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IX.

ACTE SI DOCUMENTE
DE LA

1. MARTIE PANA LA 30 IUNIE 1887.

No. 867. Moldova In 1857, de Vasile Alexandri,

Scumpg Moldovg! tarä, de jale!
Ah! In ce Ole tu at *us!
Laslm'a plinge ranele tale
ClcI pinl'n suflet me simt *runs.

Tu ce eqt1 bung, dulce, iubith ;
Tu ce WI film lul Dumnegetí,
Cum te lovesce soarta cumplitit!
Cum te Inneaa amarul grad

Lupil qi corbri qi vulpI strline
Fac a lor hrang, din trupul tki,
Si tu Moldovo, plAtescl cu bine
La totI aceia mil. 'fi fac rai !

O! cat de crunte q'otravitoare
Sunt pentru tine a lor muqa,r1,
Mild el cu gure staqiitoare
ligspund l'a tale duld sitrut6r11

Dar mult mal aprig trebul sg. fie
Chinni ce suferl, amarul chin,
Gaud vedi chiar HO cu duqmhie
RupAndali stnul de amor plin !

(Acte 91 Documente Vf.) i.

No. 867.
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No. 867. Mum5, duioasä! trist' in elf/ere,
1857. Cu agonie trupul 41 fiingl,

Si nu 31 rämane niel o putere,
Niel glas /a lume ca sa te plângi!

Gaud rädicl fruntea, ... jos In térinä
0 'mpinge-o cala dusman picior.
Mid rädicl, glasul, ..... o cruntit initna
iI currnä 'ndatà gemetu'n sbor!

Dar cht va bate mima 'n mine,
Eii, in vegliere, la lupt'oiii. sta,
Si cu tärie eti pentru tine
in fata lumel voiti protesta!

Pentru coroana3I de Suveranä,
Pentr'al täi1 nume si al Lai drept,
Eti infrunta-voiù hidra dusmang
S'un scut tl-oiii face nu al moil pept.

voiti (lice tie: Mull-A 'ntristatä !
77Prinde la sufiet Invietor ;
C6cI tu scäpaveI de muncl o datä

77

7, i 'I avea parte de viitor !

»Las' sä te prade botil 'n tainii,
"Sä, urle lupil In urma ta.
»Lasä-I sä rupä, mandra ta hainä..,
ntlainä, maI mândrä, tu vel purta!

»in zadar Ail' vrefi in orbire
"Cereasca lege a 'mpotrivi.
Ceriul vroesce a ta märire,
Si tu Moldovo, mare vel fi!

»in zadar cearcà el sä. rädice,
"Un zid, pe Milcov, despärtitor.
Cade-va zidul ! qi tu, ferice,
nVel fi unitä cu a ta sor!



CäcI.tot se afla, in Romania
InimI aprinse de un sant dor,
,,Ce vrea Rominul ca sa re'nvie,
Mare, puternic ca dorul lor.

,,E scrisä 'n ceriuri sinta Unire,
E scrisä, 'n inimä cu foc ceresc!

- Romanie! l'a ta märire
,,Lucreaza bratul dumnedeesc!

Void dice, dice pinä la moarte,
Celor ce's duqmanI neimpacatl

O vol! unelte de rele soarte
,,Pentru Romani ce vä slat fratI;

VoI care 1'18110 cu-a voastra maul
Mormintul tärel 1'41 pregatit,

muqcat mana ce vä da pane,
rAnit sinul ce v'a iubit.

,,VoI care Orel cu urä
and ea vä chiama dragii säI fil,
,,Uitand Dreptate, Lege, Naturä,
,,Uitand ca insu§I avetl copil;

Blestemul -Orel tunand s'a cada
Pe capul vostru nelegiuit!
Blestem i urä!...lumea s'a vada
Cat Ail in lume atï fäptuit!

Fie-ve viata neagrä! amara
,,CopiI sä n'avetI de särutat!

n'avetl nume; sá n'avetl tara!
Aice sa n'avetI loe de 'ngropat!

cand pe calea de veclnicie
Vetl pleca sarbedI, tremuratorI,
Pe fruntea voastra, moartea sá serie
Dulmani aI Ord, crudi vind'atorl!"

No. 867.
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No. 868. Moldova In 1857 (de N. Istrati)

Jurimintul.

No. 868. Scumpg. Mold ovi ! ce gile grele,
1857. Ce dile triste al. maI ajans ?

Top. veneticidvipere rele
lar si te peal* fätis s'ari pus.

Cu ghibicie aprind juniMea,
Fac manifestefac poesiI,
Cu minchml negre insealä lumea
La viitorul de fantasiI I

Asa ficurl In Eterie,
Iar manifesto si fericirl
Si'n urma urmeY.
Focul i singe, nenorocirl.

Asa ficurl i maI In urrni
and cu pliesiI din BiltitestI,
and top sträiniI s'aduna bum&
Ficind banchete, spuind povestI.

and cu programa acea pompoasi
Driturl multime predand la top,
and iar cu stihuif duld i frumoase
Vestitit nostri bunl patriop,

adus arme, impiland tara,
Ne-ait perdut drituri, ne-ari säräcit,
Satele toate, iarna i vara,
De beilicurl ait Imbrincit.

Asa s'acumiar manifeste
lar versureleiar scop viclean,
Binele tgrel e o poveste
Un pretest numad la al lor plan-



Dar nu-I cunoascetI pe patriotil
Ce fac iar sgomot de ne-asur4esc ?
Oh! II cunoascem, II scim cu totil
II scim a-nume cat. cintaresc.

Cine-i asculta, cine se 'ncrede
In limbutia si focul lor,
Cand fie-care scie si vede
Ca moartea t6rel doresc si vor !

&mpg, Moldova! vel träi mandra
Juräin noI ast6.-4I pe Dumnecleil!
ad veneticiI, fatale idra
Nu vor mal rumpe iar slnul tel.

Canto si spue off-cat le place
El de unire si Print strain,
Faca blestem sail cerca pace,
Nu ne Insala cu al lor venin.

NoI vrem Moldova ca sa traiasca,
Nol vrem legl drepte sä, ase4tim,
Si noI cu Tara cea Munteneasca
Tot In frätie sä ne afiam.

Nu vrem sub mescà de intrunire
S6', stricam pacea si sa perim,
Deschigand calea de 'ntervenire
Si de amestec celui strain!

Nu suntem Inca orbitI Cu totul
Ca asa lesne sa ne 'nse16',m,
Incat pe basme sä, ne da'm votul,
Scumpa Moldova. A, 'nmormintäm !

Sfatuim Insà nol din durere
PastratI Moldova, iubitI copil !
FugitI de intrigl sa nu v6 'nsele
S'amar sa plangetI pe al vostri fil.

No. 868.
1857.
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No. 869. Petitiunea Unionistilor din Moldova cltr 6.
ConstiliIPuterilor garante, din 1 Martie 1857.
1E41.

No. 869. Le 7/39 Février dernier les soussignés ont pris la liberté d'adresser
1857 une pétition*) 6. Son Excellence dans laquelle ils exposaient la

1 Martie.
situation faite au pays, au moment de la convocation des Divans ad-hoc,.
par les pouvoirs excessifs que s'était attribués Padministration intéri-
maire de la Moldavie. 11 La mort imprévue du CaImacam ayant donn&
lieu à ce qu'il soit pris des mesures pour l'institution d'une nouvelle
administration provisoire, les soussign6s, mus par une inquiétude légi-
time, viennent solliciter de nouveau, par la pétition annexée, le puis-
sant appui de votre gouvernement, pour qu'il soit avisé à une combi-
naison conforme au principe émis par le Congrès de Paris, dans la séance,
du 8 Avril. 11 Nous vous prions done, Monsieur le Consul, de vouloir
bien transmettre cette pétition i votre gouvernement et d'agréer Pas-
surance de notre considération la plus distinguée.

(Signés :) Le Logothète G e or ges S tou rdz a. 11 Le Vornik M.
Kogginiceano. II Le Vornic Ana st a s e P an o. II Le Vornic C..
Hourmouzaki. Il

L'aga Panajotti Cazimir.
II

Cozadini. II Le Spatar G. Sio n. 1 Le Spatar N. Carp.
I Le

Spatar P. Carp. 11 L'aga Grégorie Kostachi. II L'aga S.
Stourdza. If Le Spatar G. Plato n. 11 Le Colonel Eman di. II ..

Charles P astia. I/ Le Stolnic Nicolas Siog. 11 Le Serdar M
Coroi. 11 Le Vornic Pierre Maurojeny. 11 Le Vornic Grégoirs
C o uz a. jj Le Vornic D. R all et. 11 Le Postelnic I. St ou rdz a. 11
Le Spatar D. Stourdz a. 11 Le Postelnic D. G rig ori o. 11 Le Pos-
telnic M. Jora. Ii B. MIlinescu.

II
Le Postelnic A. Teriaki. 1

Le Spatar Sandou Miclesco. 11 Le Spatar Georges Seulescu. 11
L'aga A. Manolli. 11 G. C obalc es c u, ancien Professeur. Ii Le
Spatar G. Rizo. 11 Jean M. Prajescu. il Constantin Kir-
nisky. 11 I. Bantes. 11 Le Stolnic A. Pogor. II Le Ban Georges
Hasnas. 11 Le Cloucer Anastasie Georgio. 11 George Va-
siliu. 11 Le Comis I. F e t u. 11 Le Pitar Toma Clucevicl. II

L'ingénieur Nicolas Necoultche. 11 Le Serdar C. Nicolau. 11

P. A. Giosan.
Ii

L'aga G. MIlinescu.
If Le Spatar I. B oian.3

Le Spatar D.

*) Cf. Acte 91 Documente, Vol. Ill, No. 838, p. 1139.
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Le Slougiar I. Licou. Iil Le Spatar C. Figa. Il G. V oinescu. II
Le Stolnic Sand° u Bonciu. I( Nicolas Voino v.

II
Le Spatar

N. Ta cu. I! Le Stolnic C on st. Dimaki. Il A. Georgiu. Il Le
Paharnic I. Negruzzi. II Le Pitar Constantin Zirra. II Le
Comis Jean C iu ca. II Le Singer Ge or ges Tacu. Il Le Sardar G.
Couparenco. II Le Ban I. Holban. I I. Albu. II G. Lecca. I
I. L e c ca. ji Le Caminar G. L up u. Il D. Fo t e. II I. Bosie. il
L'aga Nic. Burki. ¡I Démètre Tacou. Il Le Ban Skipor. Il

N. M. Quin ezu, ancien professeur. I) G. Voirt es cu. II Le Ce-
minar P. Argiropulo. II Le Spatar Georges Balika. II L'aga
A. Fetul, Dr. med. II D. Zamfirescu. II D. Miclescu. II Le
Spatar Draghici. j Le Comis Ion Korgescu.

!I
Le Spatar

M. Kazimir. Il C. Marcian. II V. Popovici. II Gr. Costi-
n e s cu. Il Le Serdar C. Korgescu. I' Le Sluger N. B osie.

No. 870. Petitiunea Unionistilor din Moldova cAtre
Ministril Afacerilor Strgine a Puterilor ga-
rante, din 1 Martie 1857. Iasi.

Monsieur le Ministre, II Le 7!19 Février dernier les soussignés
ont pris la liberté d'adresser h. Votre Excellence une pétition, dans
laquelle ils Lui exposaient la situation dangeureuse, faite au pays par
les pouvoirs excessifs que l'administration provisoire s'était attribués
et par l'usage qu'elle en a fait. II La mort imprévue du Calmacam jette
aujourd'hui les Moldaves dans une inquiétude facile 5, concevoir. Ils se
demandent avec anxiété quelle forme sera donnée 5, la nouvelle admi-
nistration, et b. quelle combinaison on s'arrêtera, pour répondre au vceu
émis dans la séance tenue par le Congrès de Paris le 8 Avril 1856? II
Aux yeux des soussignés la combinaison la plus heureuse semble être
celle d'une CaImacamie composée de trois membres noramés ad-hoc et
pris en dehors du Conseil actuel, qui ne serait que la continuation du
système, contre lequel nous avons 40, formulé nos plaintes. Les influ-
ences individuelles se verraient amsi neutralisées les unes par les autres,
et la libre expresion des V0311X de la population y trouverait réelle-
ment la garantie d'indépendance que les Puissances ont voulu assurer
aux Principautés. II Les soussignés prennent donc la liberté de s'a-
dresser de nouveau 5, Votre Excellence, pour solliciter son puissant
appui en faveur de cette combinaison d'une CaImacamie it trois mem-

No. 869.
1857

1 Martie.
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1 Martie.



No. 871.
1857

2 Martie.

8

No. 870. bres, comme Rant la plus avantageuse et la seule qui pourrait répondre
1867 aux besoins de la situation, en Tame temps qu'aux intentions bien-

1 Martie. veillantes de l'Europe. Nous sommes, Monsieur le Ministre, de Votre Ex-
cellence les trk humbles et très obéissants serviteurs.

(Suivent les signatures de la pike précédente.)

No. 871. Reversul dat de Caimacamul Vogoridi D-luI
Place, Consul al Franciel, In 2 Martie 1857.
Ias'I.

Je soussigné, confiant dans la loyauté de la France et dans sa
sympathie pour les Principautés, m'estimerais heureux d'avoir le con-
cours de son gouvernement, pour étre nommé Caimacam. ij Dans ce
cas, je m'engage de la manière la plus formelle à ne Tien faire qui
puisse entraver, soit dans les élections, soit 'dens les Divans, la libre
expression des vceux des populations. li Je promets d'administrer
avec la plus complète impartialité.

(Ecrit le reste de la main du Prince :)
Approuvé l'écriture ci-dessus dont j'accepte toutes les clauses.

Ce 2 Mars 1857.
Signé: N. Konaky Vogoridés.

Pour copie conforme i l'original.

Signé: V. Place.

No. 872. Necrologul MareluI Logofgt George Costache
Latescu, r'éposat In 3 Martie 1857. last

(L'Etoile da Danube, din 27 Martie 1857, No 28.)

No. 872. La milice moldave vient de voir deux de ses chefs, grands boyards
1867 descendre dans la tombs, à vingt-quatre heures seulement d'intervalle,

8 Marti°. .ma's en laissant dans le pays des impressions bien différentes. il Le
lendemain tame des pompeuses funérailles du Caimacam, ancien het-
man de la milice moldave, une foule nombreuse et recueillie suivait le
convoi funèbre de M. le grand logothète Georges Costaki, qui, lui aussi,
avait commandé la milice nationale, mais qui, depuis l'avénement de M.
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Théodoritza Balsche, était rentre dans la vie privée. Le contraste qu'ont
présenté ces deux cérémonies funéraires a frappé tout le monde : au-
tant Pune portait le caractère d'un spectacle officiel longuement préparé,
autant l'autre était empreinte d'un deuil sincère et universe]. L'homme
privé, le patriote convaincu, le partisan de Punion, a été regretté et
pleur6, aussi bien par les classes populaires que par celle dont il était
un des membres les plus dignes. 11 Issu d'une famille indigene,
dont le nom est male aux antiques tradition de la Principauté, M.
Georges Costaki était, parmi les grands boyards, un des plus riches pro-
priétaires de la Moldavie. Il fut le premier qui, lors de la reorganisa-
tion de Parmee nationale, en 1830, figura comme colonel sur les cadres
de la jeune milice ; grace aux études qu'il avait faites à Vienne, il

distingué de bonne heure parmi les hommes éclairés de son temps.
S'il conservait quelque chose des préjugés de la boyarie roumaine,
avait aussi beaucoup de ses primitives vertus. Nul plus que lui n'ab-
horrait le joug de l'étranger, et surtout la domination de la boyarie
pbanariote, à laquelle il n'a jamais tendu la main Du reste, cette haine
vinéreuse était de tradition dans sa famille : il était Parrière-petit-fils
de Lupa Costaki, cet ilustre patriote roumain, qui, en 1711, lors de l'in-
vasion de la Moldavie par Pierre le Grand, prit hautement parti cnntre
la politique du tzar, et livra aux Tares les provisions que Cantemir
destinait au camp des Basses. Après la desastreuse campagne du Pruth
et cette paix hative que Baltadji vendit à la Russie, le grand vizir ap-
pela Lupa sous sa tente, et Iui reprocha vivement la prétendue trahi-
son de la Moldavia envers la Porte; alors, Lupu, indigné, lui répondit :
Ce n'est pas la Moldavie qui a trahi; c'est Cantemir, ce prince élevé
à Pécole des Phanariotes, et en qui la Porte avait mis sa confiance.
Quand le pays choisissait librement ses chefs, il pouvait Ore solidaire
de leurs actes; il n'en est plus de mame du jour oa la Porte nous impose
des hospodars de son choix ? C'est la Porte qui a nommé Cantemir,
s'est done à elle-même qu'elle doit s'en prendre de la félonie de l'hos-
podar." 11 Lupa Costaki fut, par suite, crée Camacam; mais bientôt
Nicolas Maurocordato, le premier prince phanariote qui fut nommé par
la Porte, s'étant assis sur le trône de Moldavie, Lupa Costaki crut de
son devoir de protester, avec d'autres grands boyards, contre ce mépris
des franchises nationales. L'hospodar grec dénon9a, Lupa comme rebelle
à Constantinople, et il réussit à le perdre: un bostandji du Divan vint
enlever le boyard patriote à son pays et à sa famille ; conduit au camp
du Grand Vizir, qui était alors à Petervaradin, il y fut coupé en mor-
ceaux ! La Rassie ne se montra pas moins vindicative à régard de cette

No. 872.
1857

3 hl ar tie.
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NO. 872. famille, en qui se personnifiait le vieux patriotisme moldave. Pendant
1857 cent ans, le nom de Costaki fut maudit dans tontesies églises de l'em-

8 Martie. .pre, comme celui d'un sacrilège, traître à la Rumie et à toute la chré-
tienté. I

1

Ces souvenirs sont restés vivants dans la famille Costaki.
Le daunt en était particulièrement fier, et jusqu'au dernier jour de sa vie,
il s'est plu i les rappeler. Ses dernières paroles ont ét6 un vceu en fa-
veur de l'union, dans laquelle il voyait le bonheur futur de son pays. !I
Tonto l'aristocratie moldave assistait aux obsèques de M. Georges Cos-
taki; les dames mêmes de la soci6té s'étaient jointes en grand nombre au
cortège. La douleur &sit peinte sur tons les visages, car on sentait
quel vide ce noble patriote laissait dans la classe des boyards.

II °n
connaissait les dernières dispositions du défunt et l'on savait que, dans
son testament, le grand propriétaire n'avait point oublié ses paysans.
En effet, il a légué trois cents ducats de rente perpétuelle pour Péta-
blissement et Pentretien d'une école publique sur son domaine de Hou-
desti; deux cents autres ducats, destinés à fonder une bourse perpétuelle
en faveur d'un membre de sa famille qui ira étudier dans les écoles de
la France, et devra toujours étre choisi parmi les plus pauvres et les
plus capables; une rente de deux mille piastres afin pour alléger les im-
pôts du village de Houdesti ; enfin, il laisse plusieurs milliers de du-
cats pour étre distribués à des familles nécessiteuses. II Le peuple a
tenu compte de tout cela, et il s'est associé au deuil de la famille da
défunt et de ses amis politiques. II Comme grand propriétaire, M.
Georges Costaki a le grand mérite d'avoir été du petit nombre de ceux
qui, dans les Principautés, se sont occupés de Pam élioration de 1. agri-
culture, cette source unique jusqu'ici de la prospérité du pays. Son do-
maine de Houdesti était un modèle d'exploitation rurale : sous ce rap-
port aussi, le vieux boyard a été un homme de progrès ; instruments
perfectionnés, machines nouvelles, systèmes raisonnés de culture, avaient
sur son domains complétement détrôné la routine ; ses races de. bes-
tiaux améliorées promettaient de rendre au pays son ancien renom A.
cet égard.

II
Un grand nombre d'émigrés polonais de 1830 avaient

trouvé un asile sur ses terres, et plusieurs d'entre eux l'ont, en re-
vanche, puissammeut aidé dans la réalisation de ses idées de réforme
agricole. Ij Après la cérémonie religieuse, célébrée à Iassy, après les
derniers devoirs rendus à M. Costaki par sa famille et par cette classe
de boyards dont il était Phonneur, la dépouille mortelle du défunt a.
dtì étre transportée dans ses domaines, afin d'y étre ensevelie au milieu
de ces paysans pour lesquels fut sa dernière pensée.
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No. 873. Depeqa d-lul Victor Place catre Comitele Wa-
lewski, din 4 Martie 1857. IaqI.

Monsieur le Ministre, ll Depuis quelques jours j'assiste ici i un
spectacle qui soulève le cceur. II A peine la maladie du Caimacam
eut-elle pris un caractere de gravité qui rendait la mod inévitable que
les concurrents b. sa succession se sont mis en mouvement. Leur ac-
-tivité n'a fait que redoubler depuis la mort, et suivant l'habitude tra-
ditionnelle du pays, tous ont eu recouts A, l'argent pour appuyer leur
candidature. II Les banquiers juifs de Iassy na sont occupés qu'à
fournir des traites sur Constantinople, b. négocier des emprunts, A. em-
ployer le télégraphe pour faire arriver b, temps les fonds exigéa par
l'avidit4 des Turcs. I Plus de quinze candidats, dont je connais les
noms, se présentent et se poussent dans cette voie de vénalité. Quel-
ques-uns d'entre eux n'ont pas craint de venir auprès de moi sollici-
ter un appui et je ne saurais raconter ce qu'ils m'ont fait de promes-
ses et de serments d'impartialité afin d'obtenir mon concours. Je les
ai reps comme ils le méritaient. Il Un petit nombre qui se respectent
et qui comprennent que, sous la surveillance de l'Europe, les scandales
d'autrefois ne peuvent plus avoir cours, ont préféré attendre que leur hon-
nêteté et leur patriotisme attirassent sur eux l'attention. Aussi, ai-je
ét4 heureux d'indiquer leurs noms a M. Thouvenel. J'espère que ce
sont ceux-lb, qui triompheront et qui procureront b. la population une
libre expression de ses vceux. Il Mais, de tout ce qui vient de se
passer résulte, i mes yeux, l'impérieuse nécessité de mettre enfin un
terme A ces trafics honteux qui avilissent l'autorité. On comprend que
les Turcs, pour qui les oscilations du pouvoir dans dans les Princi-
pautés sont une source, sans cesse renaissante, de profits interlopes, ne
soient pas fort désireux de les placer dans une situation stable. C'est
alors une raison de plus de travailler au salut d'une race si exploitée
et si malbeureuse, en lui assurant, par son union, un gouvernement dé-
finitif et b. l'abri pour toujours des tentatives de la vénalité.

Agréez, etc.,

No. 873..
1857

4 Martie.
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No. 874. Instructiunile date de d-nul Thouvenel, d-luI
Outrey, drago manul Franciei la Constan
nopole, in 6 Martie 1857. Pera.

No. 874. Monsieur, II Le firman relatif à la convocation des Divans ad-hoc
1857 de Moldavie et de Valachie a donné lieu à quelques observations qui
Martie' m'ont été transmises par les consuls de France à Bucarest et à Iassy.

Parmi ces observations, il en est que l'on ne saurait ac:cueillir : ce sont
celies qui ont trait à l'économie même du travail accompli en commun
par les ministres ottomans et les représentants des Puissances signa-
taires du traité de Paris. Il en est d'autres, au contraire, d'une portée
plus restreinte, dont l'objet consiste à prévenie des difficultés ou à dis-
siper des doutes, et qui semblent mériter d'Atre prises en considération.
11 ne s'agit, à vrai dire, que de déterminer, sans en altérer le texte,
le sens de quelques dispositions secondaires du firman. Ainsi, Mon-
sieur, l'on s'est demandé quelle valeur exacte il fallait attribuer à la
condition du domicile, jointe à celle d'une possesion foncière dans un
distiict, pour pouvoir y exercer des droits électoraux. Nulle. part la loi
ne confond le domicile et la résidence. Les villes et surtout les capi-
tales attirent dans leur sein un grand nombre de personnes qui y vivent
de leurs revenus mais dont le domicile n'en est pas moins ailleurs. Mais
ce que l'on est convenu partout de considérer comme le domicile d'un
individu, 1 moins d'une manifestation expresse de sa volonté, c'est le
lieu où il possède sa fortune ; c'est le centre de ses affairea. Interprétée
autrement, la prescription très-raisonnable du firman ne serait plus sus-
ceptible d'une applicatipn sérieuse. Les boyards qui habitent à Bucarest
et it Iassy et qui n'auraient point leurs propriétés dans le district de
la capitale, n'y seraient point électeurs. Ds ne le seraient pas davan-
tage dans les districts où ils possèdent leurs terres, mais où ils ne
résident pas. Un r4sultat si contraire à l'équité n'est pas certainement
dans les intentions de la Sublime Porte. Elle a voulu entourer d'une
garantie sérieuss le droit de voter pour la formation des Divans et
celui de sièger dans ces assemblées. C'est pour cela que l'on a exigé
des électeurs et des éligibles un cens territorial et que l'on a tenu à
ce que les droits qui en découlent fassent exercés dans le lieu où ce
cens se trouve constaté. nine part, je le répète, on ne donne une autre
signification au mot de domicile, et j'ajouterai qu'eile est, en quelque
sorte, consacrée par la clause du firman qui, en imposant toujours aux
boyards de première classe la condition de posséder un immeuble de
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300 falsches, les dispense de la condition du domicile dans un district
spéc¡fié. Les autres boyards, au contraire, ne peuvent être élus membres
du Divan que dans le district même où ils sont propriétaires, et c'est
la situation topographique de leurs propriétés qui eet, pour eux, le signe
du domicile légal. On a également émis des doutes sur la question
de savoir s'il fallait nécessairement posséder un immeuble d'un seul
tenant et de la superficie de 100 fetches pour être électeur et de 300
falches pour étre éligible; ou si la même quantité de terres possédée
dans le district en portions d'une moindre étendue, ne conférait pas les
mêmes droits. Il me semble qu'il ne saurait y avoir là matière b. dis-
cussion. Là où il y a égalité de garantie, il doit y avoir égalité de
droit. Enfin, Monsieur, on s'est préocupé de l'obligation relative à
la franchise des hypothèques. D'après le firman, on doit, pcur étre élec-
tear, posséder un immeuble de cent falches au moins, libre de toute
hypothèque. Est-ce à dire que le propriétaire d'un immeuble supérieur
en étendue, mais grevé d'une charge hypothécaire quelconque ne pour-
rait pas prendre part aux opérations électorales, ou que le propriétaire
de deux immeubles, chacun de cent ou de trois-cents falches, mais
grevés separément pour la moitié respective de leur valeur, se trouve-
rait déchu de ses droits ? II Cette qu,estion, comme la précédente, est
une question de bonne foi, el il est évident que le but unique de la
disposition dont ii s'agit, a été d'exiger simplement une garantie, fixée
pour les uns à cent falches, et pour lea autres à trois cents falches,
libres de toute hypothèque, calculées sur l'ensemble de leurs posses-
sions territoriales. Je ne suppose pas davantage que l'on ait eu la pensée
de considérer les hypothèques légales, dérivant soit du mariage, soit de
la tutelle, comme affectant, dans l'espèce, les droits concédés à la pro-
priété, ni de priver un boyard marié sous le régime dotal des avantages
qu'il peut retirar, au point de vue politique, commes les lois existantes
l'y autorisent au point de vue civil, de la fortune particulière de la
femme. Je vous prie, Monsieur, de donner lecture de ces instruc-
tions à Son Altesse le grand vizir, et d'en laisser copie entre les mains
de Son Excellence M. le ministre des affaires étrangères. (I Vous leur
exprimerez, en même temps.,, ma ferme confiance, s'ils envisagent commie
moi, ainsi que je me plais à le croire, les différents points de Mail
discutés ci-dessus, qu'ils ne feront aucune difficulté de prévenir, par les
instructions adressées aux CaYmacams de Moldavie et de Valachie, tout&
interprétation erronée ou abusive du firman émané de la Sublime Porte_

Recevez, etc.

No. 874.
1857

6 Martie.



14

No. 875. Telegrama MareluI Vizir c6.tre d-nul Nico-
lae Konaki Vogoride-Bey, la Iasl, din 7 Mar-
tie 1867. Constantinopole.

[Gazota de Moldavia, din 26 Fstrnarie 1867, No 111.)

No. 875. Sa Majesté Impériale le Sultan s'est pia A, vous nommer Calma-
1857 cam de Moldavie. Le Firman de votre nommination vous sera remis

7 martie. par M. Photiades personnellement. En attendant prenez possession de
votre poste.

No. 876. Decisiunea Consiliulul administrativ estra-
ordinar al MoldavieI am n 23 Februarie (7 Mar-
tie) 1857. IasI.

[Gazeta de Moldavia, din 25 Februarie (9 Martie) 1857 No. 18.1

No. 876. Le Conseil administratif) réuni en séance extraordinaire, a prig
1857 connaisgance du contenu de la communication qui lui a été adressée

7 ?aortic. par M. le prince Nicolas Konachi-Vogorid6s, en date d'aujourd'hui, 23
Février 1857, et présentée au Conseil à huit heures cinquante-cinq mi.
nutes du soir, de nAme que la dépêche y annexée du ministre des af_
faires étrang6res de la Sublime-Porte, relativement 6. la nomination de
Son Excellence comme Calmacam de la principaut6 de Moldavie. II

Ayant remis dès ces soir les rênes du gouvernement entre les mains
de Son Excellence le Calmacam, le Conseil arrête : li 10 La dépêche
télégraphique susmentionnée sera immédiatement communiquée à la ré-
claction des feuilles officielles, pour étre portée sans retard & la connais-
sance du public. II 20 Le présent proc6s-verbal sera transmis 6, tous
les départaments pour régler la marche de leurs travaux. I

1

30 Le
Secr6tariat d'Etat communiquera la nomination de Son Excellence le
nouveau Calmacam auxN;onsulats respectifs des Puissances étrang6res,
résidant dans le pays, ainsi qu'au général commandant les troupes d'oc-
cupation.
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No. 877. Corespondenta catre l'EtoileduDanube" din
8 Martie 1857. 'W.

,,L'Etoile du Danube," din 27 Marte 1857, No. 28

Vous savez que, depuis la suspension de la loi sur la presse, par No. 877.

dépêche de Fuad-Pacha, il n'y a plus d'autres journaux en Moldavie 1857

que la gazette semi-officiel/e. Ce journal a aujourd'hui le monopole de 8 Martie.

dénaturer impunément les faits, d'affirmer sans jamais encourir le risque
d'être contredit, d'improviser des réputations, du décerner des brevets
de patriotisme, sans jamais craindre d'être refuté par personne. Mais la
Gazette de Moldavie" n'avait point encore abusé de ce monopole autant
que dans le compte rendu qu'elle a publié des funérailles de M. Balche.
Je puis vous assurer que, d'un bout 6. l'autre, l'article nécrologique du
rédacteur de cette feuille n'est qu'un tissu d'inexactitudes, pour ne pas
employer un terme plus énergique. ll II n'est pas vrai, d'abord, que
les habitants qui, pendant trois jours, ont visité la chapelle ardente
où était exposé le corps du daunt', aient eu d'autre but que ce/ui de
satisfaire une curiosité, bien naturelle pour une population qui n'est
pas habitude A voir déployer, dans les enterrements, de si grandes splen-
deurs,splendeurs payées, du reste, par le trésor public, et cela dans
un moment où il est tellement obéré, que, pour couvrir le déficit, le
ca1macam lui-même a été obligé de retrancher jusqu'aux appointements
du réviseur des morts. Je défie le rédacteur de la Gazette de Moldavie"
de me citer dix noms des personnes qui aient fait ce pélérinage, afin
,de témoigner une dernière fois leur vénération aux restes inanimés
de celui qui a été un des meilleurs citoyens du pays." Jarnais le défunt
n'a passé, aux yeux mêmes de ses plus dévoués arnis, pour un des
meilleurs citoyens de son pays. Il a été, dans sa jeunesse, un des plus
entichés partisans de la politique russe, et, depuis 1854, il était devenu
un des plus fanatiques serviteurs de l'Autriche. Ce sont les canons au-
trichiens qui ont salud son installation comme calmacam, ce sont les
mêmes canons qui ont salué son enterrement; ce sont les généraux
autrichiens qui se sont réjouis de sa nomination au gouvernement de
Moldavie, ce sont ces nihnes généraux qui, seuls, lui ont fait cortège
jusqu'à sa dernière demeure. La ,Gazette de Moldavie" outrage la ve-
rite, insulte au témoignage d'une population de cent mille habitants,
quand elle affirme impudemment qu'un grand nombre de boyards ont
suivi a pied le cortège." Ce fait est faux, archifaux ; a l'exception des
ministres et de quelques employés subalternes en habit de ville (et non
en uniforme comme on l'avait ordonnO, il n'y a pas un boyard, un
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No. 877. seul, qui ait consenti a hare partie du cortège. Je défie la Gazette de
1857 Moldavie" de prouver le contraire. Jamais mort d'un rang aussi gm;

8 Martie. n'a été suivi de moins de regrets. L'abandon a été si grand, qu'il ne
s'est pas trouvé un seul boyard moldave qui ait consenti a soutenir la
veuve du défunt pendant la triste cérémonie... C'est un prêtre d'ori-
gine slave, Pagent des consuls russes MM. Kotzebue et Giers, Pévéque
Suhopan, qui a prononcé l'oraison funèbre, dont tout le mérite, ainsi
que l'avoue ingénument la Gazette de Moldavie", était d'dtre »ornée
de fleurs de rétorique". Or, vous savez que ce genre de fleurs n'exale pas
un parfum de 'grité. Aucun des orateurs de la chaire moldave n'a voulu
se charger de faire 1'6loge du défrmt. 11 La »Gazette de Moldavie"
prétend que quatre offieiers de l'état-major portaient les coins de pale."
Je ne sache pas que des officiers du corps des pompiers et des officiers
hors cadres fassent partie du corps de l'état-major. En tout cas, la Ga-
zette" oublie de dire a son public que les colonels les plus distingués ont
refusé de tenir les cordons du dais ; et que c'est en les mennant de
la peine des arréts qu'on a pu déterminer quelques-uns d'entre eux A
rendre les derniers honneurs au cabnacam. Je citerai parmi ces derniers
le colonel Ranetti. La Gazette" ajoute que »le corps médical faisait
partie du cortège." Rien de plus inexact. Le corps des médecins devait,
en effet, d'après le programme arrêté, faire partie du cortège ; mais, comme
on lui avait assigné une place blessante pour sa dignité, tous les mé-
decins, ayant A leur téte le protomedicus de la Principauté, le docteur
Steege, ont protesté contre l'offense qui leur était faite, et sq sont re-
tirés en masse. Il est également inexact que les troupes moldaves aient,
au moment de la triple décharge de leurs mousquets, versé des larmes
A. la mémoire du chef qu'ils adoraient, etc." Personne n'a vu couler
de larmes que des yeux de madame Balche, dont la doulcur n'était que
trop naturelle ; elle perdait non-seulement un mari, mais encore la po-
sition éminente où l'avait élevée l'homme dont elle était jalouse de

partager les soucis politiques. I! J'ai assisté b. la lecture de l'ordre
du jour publié par le colonel commandant les troupes moldaves, M.
Skiletti, pour notifier au corps des officiers la mort du caimacam ; je
n'ai pas vu une seule larme collier, même des yeux de M. Skiletti son
obligé. II Prétendre que M. Ba/che laisse des regrets, c'est insulter
étrangement a l'histoire. En effet, toute son administration de sept mois
et demi n'a été q'une longue oppression ; il n'a rien créé, et il a tout
clétruit; tous les droits de la 1V1oldavie ont été, par sa coupable con-
nivence, sacrifiés a l'Autriche et A. la Turquie : privilège Magnan pour
la navigation des rivières moldaves, concession de la banque, loi sur la
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presse, écoles publiques, autonomie nationale, de tout cela il a fait li- No. 877.
tière à son ambition personnelle. 11 ne laisse le pays en deuil que de 1857

ses franchises perdues. Le dernier acte qu'il ait signé, c'est une lettre 8 Martie
de felicitations adressée A, M. 'strati, le coryphée des anti-unionistes,
l'aveugle instrument de Petranger. II Donnerai-je encore un démenti
à la Gazette" qui assure que l'ordre le plus parfait a regne pendant
toute la cérémonie ?" II Si ce journal vent parler de l'ordre public,
son temoignage est au moins superflu ; mais, en ce qui concerne l'ordre
de la cérémonie, c'est-à-dire la manière dont elle a été ordonnée et con-
duite, les faits démentent malheureusenaent l'assertion du chroniqueur. 0
A la levee du corps, on a vu des prétres, sans le moindre respect pour
le mort, sans le moindre souci de leur pro pre dignité, se ruer les uns
sur les autres et se disputer tumultueusement des cierges ou des mou-
choirs d'indienne. Lors de la distribution des aumônes, sur la place de
la cathédrale, le même scandale s'est reproduit ; on etsit dit une veri-
table curee. I Dirai-je aussi que la commission mortuaire, pour parler
comme la Gazette", bien loin de s'acquitter dignement de sa mis-
sion", l'a, au contraire, fort mal remplie, et même fort pen honorable-
ment ? Une grande partie desisommes allouées, par le trésor public, pour
ce splendide enterrement semblent avoir rep une tout autre destina-
tion. Il est d'usage dans les obsèques, en Moldavie, de distribuer, aux
prétres et aux assistants des basses classes, de l'argent, des cierges, des
mouchoirs d'indienne, du pain, etc. C'est là le motif qui attire toujours
grande foule" aux enterrements, et non point les regrets ou l'admi-
ration pour les vertus du défunt. Eh bien, cette fois, l'attente de la
fouls a éte trompée ; c'est A peine si, sur cent prétres, dix ont rep
les dona qui leur étaient destines ; quant à la foule, elle n'a rien eu
du tout. Aussi, lorsqu'après le Requiem, qui a Re chanté sur la place
de la cathédrale (et pendant lequel se font ordinairement ces distribu-
tions), le cortège s'est remis en marche vers l'église Saint-Démètre, où
le daunt devait ôtre enterré, la foule, se voyant *lie, a accueilli le
cercueil par un immense hourra, et ce cri blasphématoire a poursuivi
le cortège jusqu'à la petite rue qui conduit à l'église Saint-Démètre.
Comment done la Gazette" a-t-elle osé denaturer des faits dont une
ville entière peut porter temoignage ? Ce n'est pas attaquer le mort
que de defendre la verité ; or, la verité m'oblige à dire que, sur tout
le passage du cortège funèbre, nul n'a entendu murmurer d'autres pa-
roles que celles-ci : Que Dieu lui pardonne (Dumnedeu s'al ierte f)"
Dieu, en effet, peut pardonner i M. Balche, mais la Moldavie jamais !

(Acts ei Documente IV.) 2
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No. 878. Coresponuenta catre l'Etoile du Danube,"
din 8 Martie 1857. la0.

[L'Etoile du Danube, din 27 Martie 1857, No. 29.]

No. 878. Hier, à cinq heures de Paprès-midi, le bey phanariote, M. Nicolaki
1857 Vogoridès, était a diner chez son coliègue le ministre de la justice,

8 Martie. lorsqu'il a rep de M. Photiades, soi-disant chargé d'affaires de la Mol-
davie a. Constantinople, la dépéche télégraphique par laquelle on lui
annon9ait que la Porte le nomrnait caimacam, h la place de M. Balche,
décédé. ¡I Cette nouvelle s'est repandue dans la ville avec la rapidité
de la foudre Elle a stupéfié et indigné tout le monde. M. Vogoridès
est un pacha turc; sa nomination est, A. tort ou a, raison, consid6rée
comme un indice palpable des intentions da gouvernement ottoman.
C'est donc pour tout de bon, se dit-on ici, que la Turquie songe
réduire les Principautés en pachaliks! Fort bien ; mais alors que signifie
la garantie collective de l'Europe? En effet, Padministration actuelle
de la Principauté n'est rien moins que nationale: M. Vogoridés, le chef
de cette administration, est imposé par la Porte, au mépris des plus
légitimes susceptibilités du pays. M. Vogoridès, par sa naissance, par
son éducation, par ses sentiments, par sa langue, par ses mceurs, est
complètement étrange,r A. la nation. Sous le coup de cette mesure, le
parti de l'union ne fera que s'accroltre. Séparatistes et unionistes se

rapprocheront. n'en doutez pas, pour ne former qu'un seul V0311, que
l'Europe comprendra: le vceu qu'elle nous délivre, au plus tót et pour
toujours, de ces gouvernements transitoires dont l'instabilité a fait tous
nos malheurs. i L'administration de M Vogoridès achèvera de dépouil-
ler de tout prestige Pautorité supérieure. Par son calme et sa tranquil-
lité, ce pays prouvera qu'il ne méritait ni un tel abandon, de la part
des Puissances garantes, ni une telle provocation, de la part de la Puis-
sance suzeraine.

No. 879. Comunicarea GazeteI de Moldavia,," din 25
Februarie (9 Martie) 1857, No. 16. 141.

No. 879. Son Excellence Cabouli-Effendi, premier interprète de la Sublime-
1857 Porte, porteur du firman de Sa IVIajesté Impériale, notre auguste Suze-

9 Martie. rain, relatif à la nouvelle réorganisation de la Moldavie, est arrivé
Iassy bier, A. deux heures après-mich. Ii Son Excellence a été repe
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Ja frontière par M. le vornik Georges Stratoulat et l'aide de camp No. 879.
princier, M. le colonel A. Mavrodi. Un rnembre du conseil, M. le 1857

9postelnik Balche, l'a complimenté, A, quelques postes de lassy, og Son Martie.

Excellence a été repe avec les honneurs dus A, sa, haute mission. A
la barriì,re de la ville, la municipalité lui a offert le pain et le sel ; de
IA, elle s'est rendue, accompagnée d'un peleton de gendarmerie, A, Phôtel
<le MM. Bourghelly, où. Son Excellence est descendue, et où se trou-
vaient une garde d'honneur et M. A. Stourdza, Secrétaire d'Etat, qui
a fait les honneurs de la réception. Les membres du conseil sont venus
présenter leur félicitations, de méme que Son Excellence le caYmacam,
auquel le commissaire impérial a rendu aussitôt 'sa, visite.

No. 880. Scrisoarea vizirialg adresatl Caimacamulul
Moldove'l, din 9 Martie 1857. Constantino-
pole.

M. Balsche, ancien CaYmacam de Moldavie, venant de mourir, et
on remplacement par une personne digne de cette position étant né-

cessaire jusqu'à la nomination du nouvel Hospodar, conformément aux
Zispositions du règlement organique qui sera dressé pour l'organisation
<les Principautés et pour leur bien-étre, Votre Excellence a été choisie
pour occuper cette importante position, en considération de sa fidélité
bien connue et de sa haute droiture. ii Cette nomination a été sou-
anise A Sa Majesté impériale qui a daigné la décréter par un Iradé sou-
verain ; et le firman, rendu A cet effet, a été confié A M. Photiadés,
gendre du Prince Vogoridés, votre père, pour vous en faire la remise. 1
Vous voudrez bien faire donner lecture et publication de ce firman. II

De plus, comme il s'est produit successivement des plaintes de ce que
votre prédécesseur n'a pas entièrement observé les termes du firman qui
lui a été envoyé, touchant l'observation des règlements organiques de la
,province et les devoirs de sa charge, Votre Excellence voudra bien, dans sa
sagesse et sa loyauté ordinaires, conformer sa conduite, en toute circon-
stance, aux règlements en vigueur et aux dispositions du firman. II

Elle donnera une heureuse solution, en toute droiture et impartialité,
aux affaires courantes. Elle mettra, enfin, tons ses soins A, conserver la
satisfaction et la confiance générales et A ne dormer lieu A. aucun sujet
<le plainte.

No. 880.
1857

9 Martie.
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1857

9 Martie.

20

No. 881. Depesa d-lul Victor Place catre Comitele
Walewski, din 9 Martie 1857. Iasi.

Monsieur le Ministre, II Cabouli-Effendi, envoyé par la Porte,
est arrive ici hier, porteur du firman de convocation des Divans ad-hoc
et, sans attendre l'installation officielle du nouveau Caimacam, il pro-
cèdera Jeudi prochain a la lecture de cette piece. Les elections, et, par
consequent, la reunion de l'assemblée, ne tarderont pas a avoir lieu.
Aussi, je me permettrai d'appeler l'attention de Votre Excellence sur
plusieurs points au sujet desquels le firman n'a rien décidé, et dont
néanmoins la solution préalable me parait avoir une certaine impor-
tance.

II
En premier lieu, la verification des pouvoirs des Deputes. II

Les manoeuvres du gouvernement passé, le changement radical qu'il a
fait de tous les fonctionnaires, les émissaires qu'il a envoyés dans les
districts, les petitions qu'il a fait signer contre la reunion, en un mot,
toutes les mesures illégales qu'il a prises ne l'ont été qu'en vue de
fausser les elections. Sans accuser, par anticipation, le nouveau gouver..
nement de vouloir entrer dans la même voie, il n'est pas impossible
qu'il songe au moins A. profiter de ce qu'a fait son prédécesseur. Ainsi,
nous pouvons craindre que les ministres, préfets et sous-prefets, fidèles
A, la première inspiration qui les a places, ne cherchent A exercer une
pression sur les elections. La verification, par l'assemblée, des pouvoirs
de chacun de ses membres aurait certainement pour effet de diminuer.
sinon d'arrêter, ces manoeuvres. Des qu'on saura que cheque election
sera soumise A. un contrôle et que tout électeur aura la faculté de faire
parvenir au Divan ad-hoe ses plaintes sur les démarches illégales qu'il
pourra faire constater, nul doute que les fonctionnaires ne redoutent
de se livrer A des actes qui occasionneraient un scandale public ou, du
moins, ils apporteront, dans leur intervention, une reserve qui en di-
minuera les inconvénients. Il serait bon que la certitude de cette ve-
rification fat proclamée avant l'époque des elections, afin que chacun
se tint sur ses gardes. ll En second lieu, le vote public au Divan
ad-hoc. Il Le moment est solennel pour la hincipauté. Ses représentants
vont, en quelque sorte, prononcer sur son sort futur. ll faut donc que cba-
cun d'eux assume la responsabilité de ses actes. La question de la reunion
a, plus spécialement, un caractere national et personne ne doute qu'elle ne
soit demandée par acclamation, si aucune manoeuvre occulte, intrigues,
menaces ou corruption, ne vient influencer Passemblée. II Polq Pr4-
venir les démarches souterraines, aucune mesure ne serait plus efficace
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que le scrutin public qui obligerait chaque depute A se prononcer hau-
tement, en face de son pays. Si, après la discussion, il restait encore
quelques consciences vaccillantes, elles reculeront, sans doute, devant la
.crainte de la reprobation genérate.

Il
Aucune objection ne parait pos-

sible contre un système qui aura le mérite d'éclairer l'Europe sur des
vceux dont une grande publicite aura garanti la liberté. II En troi-
sième lieu, tribunes publiques dans la salle des séances génerales.
Le firman a statue que les deliberations seront de deux sones: celles
de chacune des cinq classes et celles de Passemblée toute entière. Il
est naturel que les reunions des classes qui, b, proprement parler, sont
des commissions préparatoires, restent innaccessibles au public. Mais il
ne devrait pas en étre de même pour les séances générales. C'est alors
que les discussions ont lieu, que les votes s'émettent, que les vceux se
formulent, et, dans un pays oil l'on doit tant redouter l'action des in-
fluences secrètes, rien ne sera plus propre A les paralyser que la sur-
veillance légitime exercée, par la presence des citoyens dont, après tout,
le sort futur est en cause. I Cette mesure, d'ailleurs, ne peut avoir
aucun inconvénient pour l'ordre, car il n'est pas nécessaire de donner
une grande étendue aux tribunes. 11 suffit que le public y soit reelle-
ment représenté. ii Je crois devoir attacher une veritable importance
A l'existence de ces tribunes et du scrutin public, et, si on vent les
.4tablir, ou verra que les objections ne viendront que des séparatistes
.et de tous ceux qui ont un intérét A fausser et A. escamoter les votes
des Divans. I En quatrième lieu, moyens d'existence des deputes
pendant la session. II La durée de la session a été fixée par le Di-

van au maximum de six mois. C'est une longue durée pour les moyens
personnels d'existence que possèdent la plupart des deputes. En effet,
les deux tiers, au moins, sont composes de petits propriétaires, labou-
reurs et de marchands dont la fortune consiste surtout dans leur tra-
vail. Pendant six mois, ces hommes, éloignés de leur domicile, auront
bien de la peine A, vivre et le firman n'y a pas pourvu par une allo-
,cation quelconque. Le gouvernement passé, qui suivait avec beaucoup
de persistance son travail anti-unioniste, avait songe A tirer parti de
cette lacune. Il avait l'intention de donner aux deputes pauvres qui
n'ont aucune ressources dans la capitale, une sorte d'habitation com-
mune oil il les aurait défrayés et hébergés. C'était un excellent moyen
de prendre sur eux un ascendant décisif et de les avoir à sa discretion,
pour les faire voter A sa guise. 'I Je crois devoir appeler l'attention
sur ce danger qui reste encore entier et qui peut exposer les resultats
des deliberations des Divans A, de grandes surprises et A, des defections.
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No. 881. Une certaine indépendance d'existence serait done utile A. assurer aum
1857 députés pendant la durée de la session. En cinquième lieu, appel
Martie. des décisions des commissions électorales. I Il a été décidé, par le

firman, que les réclamations présentées contre les listes seront exami-
nées par un comité composé de l'Isprawnik, de membres du tribunal
et de la municipalité du chef lieu du district. Or, en prévision des élec-
tions, tons les fonctionnaires désignés ci-dessus ont été nommés par le
gouvernement passé de manière A, exercer sur les votes une pression
abusive, dans un sens purement séparatiste. Dès lors, il serait bon, ou
que le nouveau gouvernement rétablit un juste équilibre entre les ti-
tulaires des emplois, afin d'arriver, dans les décisions du comité, A une
réelle impartialité, ou bien que ceux qui se eroiraient lésés pussent
appeler A une autorité supérieure de ces mêmes décisions. J'ai pris
la liberté de soumettre ces diverses questions A la liante appréciation
de Votre Excellence, parce que de leur solution dépendra beaucoup le
résultat définitif des délibérations des Divans.

J
Le gouvernement de

l'Empereur tient, par dessus tout, A ce que les vceux des populations
soient librernent exprimés ; mais, en dehors d'une pression violente qui,
je l'espère, a cessé maintenant, il existe encore d'autres moyens de
fausser ces vceux. J'ai done regardé comme un devoir de les signaler,
puisqu'il est encore temps d'y porter remècle. D'un autre côté, la
commission Européenne doit résider A. Bucarest et cepenclant la Mol-
davie' va se trouver exactement dans la même situation que la Vala-
chie. J'ose prier Votre Excellence de vouloir bien me donner ses ordres
sur la conduite que je dois tenir à Iassy, pendant les événements qui
vont s'accomplir. Si des plaintes me sont adressées sur les menées des
agents du gouvernement pendant les élections, sur les décisions des

comités de révision des listes; si, d'autre part, durant la session des
assemblées, on me signale des manceuvres pour influencer les votes, ou
si je constate des abus, soit dans les séances, soit en dehors des séances,
quelle attitude dois-je prendre ? Pourrai-je, dans le cas d'abus trop ma-
nifestes, aller jusqu'à une protestation ?

J
Je m'estimerai trop heureux

de pouvoir apporter tout rnon concours à la Commission Européenne
et de pouvoir lui fournir avec empressement tons les renseignements
que j'ai été à méme de recueillir pendant un séjour d'une année. Aussi,
je désirerais vivement connaltre la forme dans laquelle je dois corres-
pondre avec elle. II Du reste, j'envoie une copie de cette lettre A, M.

le Baron de Talleyrand qui, dans peu de jours, doit être arrivé A Bucarest.
Agréez, etc.
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No. 882. Depea, BaronuluI de Talleyrand-Périgord ca-
tre Comitele Walewski, din 9 Martie 1857. Pera.

Monsieur le Comte, I Je suis prêt a. partir pour Bucarest, et si,
d'ici à deux jours, le temps ne vient y mettre obstacle, je m'embar-
querai le 11 pour Kustendje. Grace a. l'obligeance de M. l'Ambassa-
dear de France, qui vent bien mettre l'Ajaccio" a ma disposition, mon
voyage se trouve singulièrement facilité. Je puis ainsi éviter Pentrée des
bouches de Soulina qui, dans cette saison, se trouvent obstruées, si ce
n'est complatement fermées, par les glaces et les débacles du haut Da-
nube. Le gouvernement ottoman a donné des ordres, de son côté, pour
qu'entre Kustendje et Rassowa je sois pourvu des escortes, des chevaux
et des chariots, nécesssaire sau trajet de 17 lieues qu'il me restera à faire
sur le territoire turc. J'espère pouvoir enfin remonter le Danube sur la
canonnière l'Alerte" jusqu'à Kalarasch, d'où il me sera facile de ga-
gner Bucarest avec la poste valaque. J'ai done bon espoir de me trouver
renda A. ma destination le 15 ou le 16 Mars, ainsi que me le prescri-
vait V. E. I J'ai pris avant-hier congé du Grand-Vizir et du ministre des
affaires étrangères. L'un et Pautre ont accompagné leur vceux pour la
réussite de ma mission et mon heureux voyage d'une phrase identique
sur le lien qui unit les Principautés à l'Ernpire ottoman et sur la soli-
darité de leurs intéréts. Je me suis borné a répliquer que je ne com-
prenais pas autrement Pintérêt bien entendu des provinces Moldo-Va-
laques. Avant de quitter Rechicl-Pacha, je me suis informé si le gou-
vernement ottoman avait pris une décision h l'égard des émigrés Roumains
de 1848. Le Grand-Vizir m'a répondu qu'il s'en remettait au jugement
de la commission, pour apprécier Popportunité de leur rentrée dans le
pays, et qu'elle pourrait, si elle le trouvait bon, faire connaitre son a-
vis à cet égard aux Caimacams. Après m'en étre entretenu avec mes
collègues, je me déciderai à faire une démarche particulière, si une dé-
marche collective leur paratt offrir quelques inconvénients. l J'aurai
l'honneur d'annoncer par le télégraphe à V. E. mon arrivée à Bucarest.

Veuillez agréer, etc.
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No. 883. Depesa d-lul Thouvenel crttre Comitele We-
lewski, d in 9 Martie 1857. Pera.

No. 883. Monsieur le Comte, II Bien que la mort de M. Balsche rende
1857 aujourd'hui sans objet les plaintes trop légitimes qui s'étaient élevées

contre son administration, je ne m'en propose pas moins de faire con.
naitre à Reschid-Pacha l'impression que les rapports de M. Place avaient
causée au gouvernement de l'Empereur. Ce sera toujours un a,vertis-
sement pour le nouveau Cal --iacam de Moldavie. Notre Consul à Jassy
m'avait signalé MM. Basile Ghika, Istrati et Alexandre Moruzzi comme
les trois candidats de l'Autriche à la succession de M. Balsche. J'ai
fait comprendre au Grand Vizir, sans prononcer d'exclusion formelle,
que, si la Porte faisait son choix sur l'un de ces personages, elle de-
vienchait moralement responsable des fâcheuses conséquences qui pour-
raient en Tésulter. Il me fut promis qu'aucun d'eux ne serait nommé.
J'avais, en même temps, prié M. Béclard et M. Place de m'indiquer
plusieurs boyards moldaves acceptables par le gouvernement ottoman
et offrant aux partisans de l'Union certaines garanties d'impartia-
lité. On m'avait désigné MM. Etienne Catargi, Pierre Mavroyeni, et
le Prince Konaki Vogori&s. M. Place, en me citant ce dernier ajou-
tait: C'est décidément le candidat qui remplit le inieux les condi-
tions que vous désirez. A la production confidentielle de cette liste
Reschid-Pacha me répondit que MM. Etienne Catargi et Pierre Mavro-
yeni étaient notés comme les principaux promoteurs des idées unionis-
tes, et que l'on ne pouvait nommer M. le prince Vogoridès qui était
d'origine grecque, et simplement naturalisé par son manage avec une
riche héritière moldave, la Princesse Konaki. Ethem-Pacha que je trouvai
dans ces mémes sentiments, me communiqua, à son tour, une autre liste
qui comprenait MM. Costino Catargi, Basilika Sturdza et Cousa. Je
m'empressai d'inviter M. Place a me dcnner son avis par le télégraphe.
Voici le texte de sa &Oche: Basilica Sturdza et Cousa excellents et
neutres, Costino Catargi &testable." Je crus devoir faire part
de ces informations au Grand-Vizir et au ministre des affaires étran-
gère. Lorsque mon billet arriva à la Porte, M. le Baron de Prokesch
s'y trouvait et recommandait de toutes ses forces Costino Catargi sur
qui il s'était rabattu. Le conseil où la nomination du remplinant de
M. Balsche devait se &cider, allait Wouvrir. MM. Basilika Sturdza et
Cousa furent sans doute jugés trop bons; on n'osa plus choisir M. Cos-
tino Catargi, et mon intervention, sans que j'y eusse songé, tournait
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au projet de M. le Prince Konaki Vogoridès. Les ministre. s du Sultan
+ant vraisemblablement pensé que ce candidat, fils de M. Etienne
Yogoridès, l'ancien prince de Samos, devait, h tout prendre, mieux va-
loir, h leur point de vue, que des concurrents sur lesquels ils n'étaient
qu'imparfaitement éclairés, et cette considération aura 41-6 la cause
de son succès innattendu. Ni Lord Stratford, malgré de vieilles rela-
tions avec la famille du nouveau Caimacam, ni M. le Baron de Prokesch,
ne se montrent satisfaits de la résolution de la Porte ; le témoignage
(le M. Place, au contraire, me permettrait de m'en féliciter, si l'exemple
de M. Balsche, dont on disait du bien avant son élection, n'était pas
là, pour me rendre défiant. Quoi qu'il en soin, le Prince Etienne Vogo-
ridès m'a fait remercier de l'appui, fort indirect cependant. que j'ai donné

son fils et son gendre, M. Photiades, Capou-Kiaya de Moldavie, qui va
porter h Iassy le firman de nomination m'a, promis que le Prince Ko-
paid saurait me témoigner, par une conduite correcte, la reconnaissance
qu'il me devait. I Je remercie bien vivement V. E. de m'avoir transmis
l'extrait d'une dépêche de M. le comte de Persigny qui fait pressentir
un retour du gouvernement de S. M. Britannique à Popinion exprimée
dans le sein du Congrès par Lord Clarendon. J'ai toujours espéré que,
si le vceu des Divans était favorable à l'union, il serait très-difficile
l'Angleterre de ne pas /'appuyer. Cette manihre de voir est aussi celle
qui règne h la Porte, et elle explique, d'une part, le mal que Pon s'est
donné pour empêcher que ce vceu ne fht émis, et, de l'autre, l'indiffé-
rence, pour ne pas dire plus, avec laquelle, en dépit de ses principes,
lord Stratford a jugé les manceuvres des Cdimacams. Il n'est pas dou-
-teux que l'attitude de l'Angleterre, dans ces derniers temps, n'ait af-
fecté, à un plus haut degré que la pression de l'Autriche, les espéran-
ces nationales en Moldavie et en Valachie. Je suis également certain
que la Porte a fait plus de fond sur les promesses du cabinet de Londres
que sur celles du cabinet de Vienne, et la situation, dans les Prineipautés
comme h Constantinople, serait modifiée de la fa9on la plus heureuse si l'on
savait bientíit que le gouvernement de l'Empereur et le gouvernement de S.
M. Britannique se sont entendus pour le règlement d'une question que leur
accord pent simplifier, autant que leur dissentiment est susceptible de
Paggra.ver. Les ministres actuels du Sultan, aussi bien qu'Aali-Pacha et
Faad-Pacha, ne se sont jamais dissimulé les mobiles égoistes du cabi-
net de Vienne. Ils ne croient pas que l'intérét de la Turquie soit pour
rien dans les répugnances et les calculs de M. le comte de Buol. Ils ne
prennent mérne pas au sérieux le spectre révolutionnaire que M. le ba-
ron de Prokesch évoque quelquefois comme une menace pour la Tran-
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sylvanie et la Hongrie. Ils reconnaissent, au contraire, que l'Autriche,
arrêtée par la Russie, i la fin du 18-me siècle, dans ses convoitises A, 1'6-
gard du bassin du Danube, pourrait bien revenir A, ses anciennes idées,
et, tout en souhaitant le maintien de Pintégrité de l'Empire ottoman,
se ménager la possesion éventuelle de quelques-uns de ses morceaux.
Ce qui les retient, c'est d'abord, cet amour-propre incurable, malgré de
cruelles épreuves, qui empêche les musulmans, les moins imbus de préju-
Os, d'apprécier sainement leurs intérêts, c'est la peur d'une nouveauté,
c'est l'exemple de la Grèce, bien qu'il n'offre pas d'application au cas dont
il s'agit J'ose dire, Monsieur le comte, qu'il n'est pas un argument
contre l'union que je n'aie retourné contre le système de la séparation
et, it l'époque où V. E. a bien voulu m'autoriser A, faire savoir, sans
engager l'avenir, que la France n'avait en vue l'installation A, Bucarest
d'aucun prince étranger, le travail auquel je me livrais, commenoit
a produire quelques fruits. Je ne me suis senti impuissant A, continuer
mes efforts que lorsque M. l'ambassadeur d'Angleterre a jugé qu'il con-
venait, pour refaire sa situation sérieusement ébranlée, d'encourager les
appréhensions de la Porte et que l'incident relatif A Bolgrad a établi,
entre lui et M. l'internonce d'Autriche, une solidarité de langage et d'ac-
tion contre laquelle il n'y avait plus A, lutter. II ne m'aurait pas (St6
impossible de renverser Resclid-Pacha ; rnais la loyauté qui préside a.
la politique du gouvernement de l'Empereur m'en a empêché. Nons
n'aurions, d'ailleurs, retiré aucun profit d'un changement ministériel pour
l'objet même que nous avions A cceur, et tous mes soins, pendant la.
guerre comme après la paix, n'ont cessé de tenclre a prévenir un con-
flit qui efit placé, du fait de ma volonté, les deux ambassades en anta-
gonisme officiel et patent. I Les motifs de Phostilité du cabinet
de Vienne au projet d'union des Principautés étant appréciés A, Cons-
tantinople, nonobstant le parti qu'on en tire, il me paralt probable qu'ils
finiront par être pesés A, Londres A leur juste valeur et qu'A, l'envie de
ne pas se séparer une seconde fois de la France, dans une question
que les sentiments généreux de l'Angleterre doivent lui faire Pnvisager
comme nous, le gouvernement de S. M. Britannique, dont les intérôts
matériels dans le bas du Danube ont pris plus de développement que
les nôtres, joindra aussi cette autre considération que l'Autriche, déjà
avantagée par sa situation géographique, possèderait bientôt, par le mo-
nopole de leur marché commercial, une influence exclusive en Valachie
et en Moldavie, si les institutions destinées A. régir ces pays ne for-
maient pas un contre-poids A, l'action absorbante du voisinage. L'Em-
pire ottoman ne gagnerait pas grand' chose A, cette substitution d'une
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autre Puissance a la Russie, et la France et l'Angleterre ne tarderaient No. 883.
pas b. s'apercevoir qu'elles auraient troop chèrement payé le concours é- 1857

quivoque que leur promettait le traité du 2 Décembre 9 Martie..

Veuillez agréer, etc.

No. 884. Corespondenta cätre I'Etoile du Danube",
din 9 Martie 1857. Iasl.

(L'Etoili du Danube'', din 20 Martie 1857, No. 25.)

Avant-hier au soir, M. Vogoridès-Konaki a re9u, par &Oche élee-
trique, sa nomination de Ca'imacam. Hier, A. cinq heures du matin, le
nouveau chef de l'administration provisoire est alié s'entendre avec son
ancien collègue au ministère, M. N. Istraty, sur la conduite politique
A, tenir. C'est done M. Nicolas Istraty qui paralt devoir étre le conseiller
intime du nouveau CaImacam. Vers huit heures du matin, Son Ex-
cellence a rep les félieitations des ministres et de la milice. A dix
heures, il a été visiter Mgr. l'archevêque, qui est malade, et qui a in-
vité les évêques A, aller complimenter le nouveau. gouverneur. Le soir,
il y a en grand diner auquel ont assisté les ministres, le porteur du
firman (Cabouli-Effendi) et quelques grands boyards. Toutes les &mar-
ches faites auprès des principaux partisans de l'union, pour amener un
rapprochement, sont restées infructueuses. La nomination de M. Vogo-
ridès a causé une stupéfaction générale.

No. 885. Discursul lu'i Kiamil Bey . i acel al CaYmacamuluil
Ghica, cu ocasiunea cetirel Firmanulull) de
convocare a Div anului adhoc, din 10 Martie
1857. BucureseI

Pulettnul Oncial No. 10, din 26 Februarie 1857.]

1) Cf. Acte i Documente, Vol. III, No. 790, p. 1049.

No. 881-
1857

9 Marti°.

Majestatea Sa Imperial Sultanul, augustul nostru StApAn, voind No. 885.
a da o nouë dovadà de malta sa bunä-voint6 &Are populatiile tèreI 1857

romänesc1, a hotärit, printr'un firman imperial, convocarea Divanului to Martie.
ad-hoc, care trebue sä esprime dorintele acestul Principat privitoare
la revisia i imbunitilitirea reglementeler interioare ale acesteI tèrl. il



No. 885. Dand Inälimei Voastre acest firman imperial, care statornicesee modul
1857 alegerel, sunt Incredintat, c Rol-Orin' se vor felicita de statornicele

IO Martie. grip.' ale InalteI Porti, i pretuind importanta datoriilor lor, eare se

aflä, Inteo asa de strInsä Inclinare eu fericirea viitoare a acestel pro-
vincil, vor da dovecII de recunoscintA prin lin4tea i moderatia de care
stint animatI.

La acest discurs M. S. Principele Caimacam a rèspuns cä, se so-
cotesce fericit de a fi mijlocitorul Impërälescel bune-vointe a M. S., espri-
matil Romanilor printr'acest firman. Nitcläjduesce a se vor indeplint dig-
positiile luI Inteo desëvlrOtii, linisce din partea locuitorilor acestuI Prin-
cipal, care tot-d'a-una a dat dovecti invederate de a lor supnere
dragoste atre Suzeranul Ior; i tot-d'o-dat5, nAdrijduesce, cä represen-
tantil puterilor garante. a cäror politicl AgentI sunt aid de fat4, 'I-vor
da toi folositorul concurs.

(Traducritene)

S. M. I. le Sultan, notre augustP Maitre, deSsireux de dormer une
nouvelle preuve de sa haute bienveillance à l'égard de la population
de la Principauté valaque, a (166(.16, par un firman impérial 1), la con-
vocation d'un Divan ad-hoc, qui doit exprimer les voeux de cette Prin-
cipauté relativement à la révision et à Pamélioration des règlement In-
férieurs du pays. Remettant à Votie Altesse ce firman imphial 4ta-
blissant le mode d'élection, je suis persuadé que les Valaques se féliciteront
de la constante sollieitude de la Sublime Porte et apprécieront l'impor-
tance de leurs devoirs qui sont si intim6ment liés avec le bonlieur
futur de cette province et qu'ils prouveront lenr reconnaissance par la
tranquillité et la modération dont ils sont anim6s.

A ce discours S. A. le Prince CaImacam a répondu qu'il se croit
heureux d'être Pintermédiaire de la bienveillanee de Sa Majesté, exprime:e
aux Valaques par ce firman. Il espère que ses dispositions seront rem-
plies au milieu d'une parfaite tranquillité de la part des habitants de
cette Principauté, qui ont toujours donné de véritables preuves de leur
soumission et de leur amour envers leur suzerain ; il esp6re, en p1me
temps, que les représentants des Puissanees garantes, dont les Agents
politiques sont ici présents, lui préteront tout leur utile concours.

28

1) Cf. Acte qi Documente, Vol. III. No. 790, p. 1049.
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Mo. 886. Ofisul Caimacamulul Ghika pentru convo-
carea Adunärii ad-hoc, din 26 Februarie (10
Martie) 1857. Bucurescl.

[Buletinul Oficial" No. 16, din 26 Februarie 1857.)

Nol, Printul Alexandru Dim. Ghica, Caimacamul Orel romänescl, No. 88G.

Prea SfintieI Sale PärinteluI Mitropolit si Consiliulul administrativ estra- 1857

ordinar. Araturäm aicI Inaltul Impérätesc Firman, pentru convo-10 Martie.

carea Divanului ad-hoc si invitä'm pe Consiliti ca sä fad, punerea la
cale a i se da cea mal largä publicitate. Prin acest Inalt Firman,
ce miscat de necontenita sa ingrijire pentru fericirea acestei térI, si po-
trivit tractatului de la Paris din 30 Martie anul Incetat, Impéräteasca
Sa Märire Sultanul, augustul nostru Suzeran, a bine-voit a slobozi,
tara este chematä astädl all exprima, prin representantil el In obstescul
Divan, dorintele pentru revizuirea statutelor si regulamentelor In fiintä. I

Insuflata prin nädejdea de a vedea soarta acestel térI aseclata pe mai
bune si statornice temeiurI, Incredintatä cä se va pune un sfirsit In-
delungatelor eI suferinte , Natia Intreagä, trebue sä, fie unitä astät,l1

printeun singar sentiment de bucurie si de incredere In viitor. Fie-
care Romän sä simtä insä tot-de-odatä, solemnitatea acestor mumente,
greutatea respunderel ce cade färä, deosebire Inteo d'opotrivä mésurä
pe totI, cricI In pregaitoarele Iucr5.ri pentru alegerl, care astacil se des-
chid, toti sunt legatI prin aceasl datorie i prin aceasI réspundere
inaintea luI Dumnec,leil i Inaintea natiel Intregi. De la chipul ea
care obstea va sti s5, se pétruntlä, de greutatea acestel réspunderI de-
pinde si resultatul alegerilor. I Alegerile trebue ea fie espresia liberei
vointI a tuturor claselor societäteI. Datoria dar a guvernulul, cea mal
sfäntä, este de a chezäni Orel aceastä libertate. Chematl la vre-
melnica obläduire a rel, am socotit de la Inceput el cea da-
torie a Noasträ era a precurma, In adristarea lucrArilor de revisuire a
statutelor Noastre, fägäduite prin tractatul din Paris, ori-ce gräbitä si
anormalti, lucrare 'Ana, In momentul In care tara va fi chematä, sä'si
esprime prin organe regulate dorintele sale. De si greti si, adese-ori,
ré interpretat de cätre rga-voitorti sail de persoanele carl nu judeck
adevérata stare a lucrurilor, Nol ne-am tinut neclintit de acest princip
de nepärtinire, färä, paza, cäruia s'ar fi putut compromite tara, fail.
vreme i färä folos. I Puténd cunoasce i pretui astìtcji adevä-
ratul duh al nepärtinirel päzite de noI, totl vor avea si pe viitor,
asa nAdAjduim, Incredere in nesträmutata Noasträ hotärire a päzi o



No. 886. complectá nepgrtinire In alegerI. AsteptIm de la totqunctionaril su-
1857 penon i inferiorI cg o sg se pátruna, totI de o potrivg de datoriele ce
martio.le sunt impuse prin paza acestul princip. fi Domnil carmuitorI si sub-

cármuitorI, carI sunt chematl a concura la alegerile 'in fie-care judet
plasg, trebue maI vArtos sg nu piara. din vedere, c singura inter-

ventie in operatiele electorale trebue sg se mgrgineascá in a asigura
paza buneI orinduell. OrI-ce altá interventie in alegere, orI-ce uneltire
pentru a esersa o influentä, ilegalá asupra resultatulul. alegerilor vor fi
socotite ca o crird, impotriva binelul obstesc si supuse celel maI stras-
nice pilduirl. I Pe cht Insg guvernul este miscat de cea maI infocat5,
dorintg sà vac,lg a presidui la alegeri o complectg nepártinire, ca atta
este si In drept sá fareascá alegerile de orI-ce machinatie sail uneltire
care Intr'un duh esclusiv de partia ar ameninta sinceritatea alegerilor. ¡I
Orl-ce Incercare de conrupere, orl-ce Intrebuintare de amenintgri vor fi
reprimate cu cea mai mare severitate. I De la bunul simt al obste'
asteptám cel mal energic ajntor pentru päzirea cu sfintenie a libertäteI
voturilor si a sinceritätel alegerilor, cgcl asa numal va putea fi tara re-
presentatg de o adunare demng de márimea misiel, ce are a indeplini.
Urmánd dupg' dispositiile InaltuluI Firman a se Incepe chiar de acum pre-
grititoarele lucrgrI pentru operatiele electorale, Prea Sfintia Voastrá, pe
cilt Il privesce, sunt invitati a proceda intru inceperea acelor lucran,
cleslusindu-se, prin instructil precise si conforme dispositielor Inaltului
Firman, modul dupä, care urmeazg a se face aceastä lucrare. De-
partamentul dinguntru este insrtrcinat cu aducerea la Indeplinire si pu-
blicuirea acestuI al Nostru

(Traduc(iune.)

Nous, Prince Alexandre Dém. Ghica, Calmacam de Valachie. ¡I

A Sa Sainteté le Métropolitain et au Conseil Administratif extraordi-
naire.

II
En envoyant ci-joint le haut firman impérial relatif à la eon-

-vocation du Divan ad-hoc, nous invitons le Conseil à le mettre en exé-
cution et 6, lui donner la plus large publicité.

J
Par ce haut firman,

que S. M. le Sultan, notre auguste suzerain, mil par la constante sol-
licitude pour le bonheur de ce pays et conformément au traité de Paris
ilu 30 Mars de Pannée dernière, a bien voulu délivrer, le pays est ap-
pelé à exprimer, par ses représentants dans le Divan général, ses veux
concernant la revision des statuts et règlements existants.

J
Animée

par l'espoir de voir le sort de ce pays s'établir sur des bases meilleures
et plus stables, persuadée qu'il sera mis fii à ses longues souffrances,

30
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foute la nation doit étre aujourd'hui unie en un seul sentiment de jOie No. 886.
et de confiance en l'avenir. ¡I Tout Valaque ressent cependant, en 1857

même temps, la solemnité de ces moments, la gravité de la responsa-10 Mollie.

bilité qui incombe à chaeun d'après sa mesure, car dans les travaux
préparatoires pour les élections, ouverts aujourd'hui, tous ont des de-
voirs et de la responsabilité devant Dieu et devant la nation entike.
Le résultat des élections dépendra de la fayon dont chacun saura se IA-
nétrer de la gravité de cette responsabilité. II Les élections doivent
être l'expression de la libre volonté de toutes les classes de la société.
Le plus sacré devoir du gouvernement est de garantir au pays cette li-
berté. JI Appelé à diriger provisoirement les affaires du pays, nous a-
vons considéré, d.es le commencement, que notre premier devoir était
d'empêcher, dans Paccomplissement de la revision de nos statuts, pro-
mise par le traité de Paris, tout travail hâtif et anormal jusqu'au mo-
ment où le pays serait appelé à exprimer, par ses organes réguliers, ses
vceux. I Bien que notre attitude ait été parfois mal interprêtée par
des malveillants on par des personnes qui ne comprenaient pas le vé-
ritable état de choses, nous SOMMPS resté fidele 6, ce principe d'impar-
tialité, sans le maintien duquel le pays aurait pu étre compromis avant
l'heure et sans profit. I Pouvant apprécier aujourd'hui le véritable
esprit d'impartialité que nous avons gardé, tout le monde, nous l'espé-
rons, aura désormais confiance dans notre inaltérable décision de gar-
der une complete impartialité dans les élections. 11 Nous nous atten-
dons, de la part de tous les fonctionnaires supérieurs et inférieurs, A, ce
qu'ils se pénètrent des devoirs qui leur sont imposés par ce principe. I!

MM. les préfets et sous-préfets, appelés à concourir aux élections dans
les départements et arrondissements, doivent surtoul, ne pas oublier
que leur unique intervention, dans les opérations électorales, doit se
borner 6. assurer l'ordre public. Toute autre intervention dans les
elections, toute tentative d'exercer une influence illégale sur le résultat
du vote, seront considérées comme un crime envers le bien public et
soumis à un châtiment des plus exemplaires. fi Mais, en raison mkne
de son sinc6r6 désir de voir une complète impartialité présider aux élec-
tions, le gouvernement a le droit de sauvegarder les opérations électo-
rales de toute machination ou tentative dans un esprit exclusif de parti
qui menaceraient la sincérité du dote.

J
Toute tentative de corruption,

tout emploi de menaces, seront reprimés avec la plus grande sevérité. 11
_Nous nous attendons, de la part du bon sens public, au concours le plus
energique, pour le maintien scrupuleux de l'ordre, de la liberté du vote
et de la sincérité des élections, car ce n'est qu'ainsi que le pays pourra



No. 886. être représenté par une assemblée digne de la grandeur de la mission
1857 qu'elle a it remplir. J Conformément aux dispositions du haut firman de

commencer, des rnaintenant, les travaux préparatoire& pour les opéra-
tions électorales, Votre Sainteté, en ce qui la concerne, est invitée
procéder à l'inauguration de ces travaux, en établissant, par des instruc-
tions précises et conformes aux dispositions du haut firman, le mode
d'aprês lequel ces travaux doivent être poursuivis. Le Départernent
de l'intérieur est chargé de l'exécution et de la publication de notie
présent office.

10 Martie.

11 M artie.
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No. 887. Depeqa Thouven el catre d-nul Victor
Place, din 11 Martie 1857. Pera.

No. 887. J'ai reçu la dépêche que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire
1857 pour m'annoncer la more de M. Th. Balsche, et vos messages télégra-

phiques me sont également parvenus, jusqu'à la date du 8 de ce 1-i-wig.
Je n'avais pas manqué d'indiquer aux ministres du Sultan le choix de
M. le Prince Konaki Vogoriclès, comme une paraissant offrir les meilleures
garanties d'impartialité ; mais Reschid-Pacha et Ethem-Pacha, au lieu
d'accepter tout de suite cette candidature qui devait triompher au der-
flier moment, ont pensé d'abord à d'autres personnes. J'ai, à mon tour,
cité plusieurs noms pour les exclure, et c'est alors que m'a été remise
la liste au sujet de laquelle je vous ai consulté par le télégraphe. I

L'opinion que vous avez exprimée sur le compte de Costino Catargi,
l'a seule empéché d'être l'objet des préférences de la Porte. Mon inter-
vention, lorsque le conseil était déja réuni pour prendre une décision
que tent le monde savait devoir être favorable à M. Catargi, a rap-
pelé l'attention des ministres ottomans sur le Prince Konaki Vogorideg,
et c'est ainsi qu'il l'a emporté, à l'improviste, sur ses concurrents. M.
le Prince Etienne Vogoridès a bien voulu, (Ms le lendemain, me faite
adresser ses remerciments par M. Photiadês, et ce dernier, qui porte .1
son beau-frke le firman en vertu duquel il est ingtitué CaYmacam de
Moldavie, m'a promis que je n'aurais plus 6. lui faire entendre les plaintes
que j'ai eu si souvent l'occasion d'éleVer contre l'administration pro\ i-
soire de la Principauté. La patience du gouvernement de l'Emperenr,
du reste, était it bout et je venais d'être autorisé, par une dépêche de
M. le Comte Walewski, que j'ai lue a M. Photiadês, à provoquer,
je le jugeais nécessaire, la destitution de M. Th. 13alche. J'ai la
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pleine confiance, Monsieur le Consul, d'après le temoignage que vous No. 887.
me rendez du caractère du nouvean CaYmacam, que ses actes seront 1857

légalement conformes aux assurances qu'il vous a données. Le gouver-11 Martie.

nement de l'Empereur a fourni la preuve de ses sentiments, à l'égard
de la Turquie, et sa politique ne saurait tendre à Paffaiblissement de
l'Empire qu'il a sauvé. 11 est convaincu que l'union des Principautés,
loin d'oftrir les dangers qu'on redoute, serait une combinaison aussi
avatangeuse à la Puissance suzeraine qu'aux provinces vassales ; rnais
il n'a jamais prétendu imposer son opinion, et, encore moins voudrait-il
Ja propager par des abus d'influence. 11 a le droit, en revanche, d'exiger
que le système opposé à celui qu'il croit sincèrement le meilleur ne
soit pas .soutenu par des moyens violents, illicites et frauduleux, comme
ceux qu'employait M. Balche. Le congrès de Paris a term à faire aux
populations de la Moldavie et de la Valachie une part dans un débat
si essentiel pour leur avenir. C'est cette part que nous réclamons pour elles
et rien de plus. Nous attendons, en conséquence, que les élections soient
libres, et que le vceu émis par les Divans ad-hoc soit bien l'expression
du sentiment national dans les deux Principautés. Les déclarations du
Grand Vizir et les termes du Firman de convocation n'imposent aux
CaYmacams aucrine obligation contraire à notre programme. J'espère
done que M. le Prince Vogoridès, dans le cas où l'on viendrait à l'ex-
citer, saurait se refuser à jouer un rile qui engagerait sa responsabilité
personnelle et l'exposerait peut-être à se voir désavouer par ceux-là
mémes qu'il aurait cru servir. C'est ce qui a failli arriver à M. Balche.
M. le Comte Walewski in'annonce que quelques indices autorisent
espérer que la gouvernement de S. M. Britannique en reviendrait aux
idées que son plénipotentiaire a exprimées dans le sein du congrès. Je
demeure convaincu que plus la question sera examinée à Londres, plus
elle y apparattra sous le jour où on la juge à Paris, et, si cette con-
sidération es t de nature à encourager les partisans de Pinion à persé-
verer dans leur manière de voir, elle est également faite pour rappeler
aux Caimacams de Moldavie et de Valachie que la loyauté, la mod&
ration et la prudence sont les meilleures règles de conduite à suivre 111

Je vous prie, en vous inspirant du contenu de cette dépéche, de donner
M. le Prince Vogoridès, sous une forme confidentielle et amicale, des

conseils qui ne me sont dictés que par des sentiments qu'il appréciera,
et de lui offrir mes félicitations personnelles à l'occasion de sa nomi-
nation. Recevez, etc.

(Acte ( Documente IV) 3
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No. 888. Solemnitatea promulgäril Firmanulul de
convocare a Divanulul ad-hoc al MoldoveI, 1)
In 28 Februarie (12 Martie) 1857. IasI.

[Gazeta de Moldavia, din 28 Februarie 1857, No 17.]

No. 888. Aujourd'hui s'est accomplie la solennité de la promulgation du fir-
1857 man imperial de Sa Majest6 le Sultan, notre auguste suzerain, relatif

12 Martie. A. la convocation du Divan ad-hoc. A cet effet, le haut clerge, MM. les
ministres, les hauts fonctionnaires civils et militaires, MM. les repré-
sentants des puissances étrangeres, les généraux autrichiens et les bo-
yards se sont réunis au palais, dans la salle du trône, qui était ornk
du portrait de sa Majest6 Impériale le Sultan Abdul-Medjid. A midi,
S. Exc. Cabouli-Effendi, porteur du firman imperial, accompagn6 d'une
garde d'honneur, est arrive au palais dans un equipage de cour, et,

ayant pris place sur une estrade où se trouvaient S. Exc. le prince-
caimacam et les ministres, avec le corps diplomatique, après avoir rendu
hommage 5, cet acte imperial, il a donne lecture du texte turc, et M.
le secrétaire d'Etat Alex. Stourdza a lu ensuite la traduction en langue
roumaine.

I
Cette double lecture terminée, S. Exc. Cabouli-Effendi

a adressé A, S. Exc. le caImacam, en langue fran9aise, les paroles sui-
vantes : i ,Sa Majesté Impériale le Sultan, dans sa constante sollici-
tude pour le bien-être de Moldavie, vient de fixer, par un firman im-
perial, la formation du divan ad-hoc, qui est appelé it exprimer les
vceux de la population sur la revision et Pamélioration des règlements
intérieurs de cette Principaute. ji ,Chargé par la Sublime Porte de
remettre A Votre Excellence ce firman imperial de notre auguste maltre
j'ose espérer que les fidèles Moldaves y reconnaltront, comme toujours,
les sentiments paternels du gouvernement de Sa Majest6 Impériale, et
que, pénétrés de Pimportance de l'acte qu'ils vont accomplir, ils pro-
cèderont aux elections. dont ce firman établit la forme, avec le calme
et la modération que la Sublime Porte est en droit d'attendre d'eux."
S. Exc. le prince-calmacam a exprimé ensuite sa reconnaissance et
celle du pays, en ces termes: Ii Je prie Votre Excellence de vouloir
bien mettre aux pieds de Sa Majeste Impériale le Sultan l'hommage de
la profonde gratitude du pays pour sa constante et paternelle sollicitude
en faveur des destinées de la Moldavie. Le nouveau bienfait par lequel
Sa Majesté Impériale veut bien manifester aujourd'hui ses sentiments

1). Cf. Acte ai Documente, Vol. III. No. 790. p. 1049.
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magnanimes, nous est d'autant plus précieux, que nous y voyons le No. 888.
gage de.la conservation de nos privilèges et immunités accordés ab-an- 1867

tiquo à cette principauté. Mon pays se tiendra à la hauteur de 12 Martie.

l'acte important qu'il est appelé à accomplir, en procédant aux élections
prescrites avec un calme et une modération parfaits. Nous adressons
tons de ferventes prières au ciel afin qu'il daigne conserver les précieux
jours de Sa Majesté Impériale le Sultan, et rendre son Empire plus puis-
sant et plus glorieux que jamais. Nous sommes heureux du choix
que la Sublime-Porte a fait en la personne de Votre Excellence pour
nous apporter ce firman impérial, qui ouvre A, la Moldavie une non-
velle Are de prospérité; nous vous remercions, moi et mes chers com-
patriotes, du soin que vous avez apporté à cette mission, et nous en-
visageons votre arrivée parmi nous comme un heureux présage d'avenir." II
Une acclamation enthousiaste des assistants a salué de ses voeux cet
acte de la plus haute importance pour le pays. Pendant la lecture, les
troupes de la garnison étaient sous les armes et l'artillerie a tiré cent
et un coups de canon.

No. 889. Comunicarea GazeteI de Moldavia" din 28
Februarie (12 Martie) 1857. Iasi.

(Gazeta de Moldavia" No. 17, din 28 Februarie 1857.)

D'après des nouvelles officielles, repes au département militaire, No. 889.
les troupes moldaves ont passé, le 1-er Mars (13), le Pruth pour prendre 1857

possession de la portion du territoire de la Bessarabie qui, par le traite" 12 Martie.

de Paris, a été annnexée à la Principauté de Moldavie. Une partie de
ces troupes s'est dirigée sur Ismail, oil se trouve réunie la commission.

No. 890. Corespondenta cjiarului l'Etoile du Danube,"
din 12 Martie 1857. Iasi.

[L'Etotle du Danube, din 27 Marti.) 1857, No 27.]

Les mesures prises par le gouvernement pour faire échouer les can- No. 890.
didats unionistes sont inouies. Le dispositif de la nouvelle loi électo- 1857

rale se préte merveilleusement, du reste, A. l'intervention de Pautorité
12 Martie.

administrative dans la confection des listes électorales. Ainsi la condi-
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No. 890. tion du domicile est interprétée d'une fayon si étrange, que c'est, entre
1857 les mains de l'administration, un excellent moyen pour priver de leur

12 Marti' droit electoral même les plus grands propriétaires. En effet, chaque grand
propriétaire foncier, indépendamment de son domicile habituel dans la
capitale, ou dans quelque autre ville de province, a autant de residences
qu'il a de domaines distincts dans le pays. Pour presque tons les pro-
priétaires fonciers, le domicile reel n'est véritablement pas leur domicile
civil ou politique. Dans ce cas, il y a lieu d'établir, tout d'abord, pour
chaque électeur, un domicile élu. Or, si l'autorité veut agir A. la turque,
sans tenir compte du soin que demande l'application loyale de la nou-
velle legislation, nous devons nous attendre A des réclamations innom-
brables. I Quant aux électeurs de la classe des paysans clacaches", comme
dit le frarwais da firman, on cherche b. les circonvenir de toute sorte
de manières. Par ordre exprès de Padministration supérieure, les popu-
lations rurales sont rigoureusement surveillées, de fa9on A ce que les
paysans ne puissent échanger leurs idées avec les personnes des classes
intelligentes ; puis, il y a comme un officine organisée par les hommes
de Pautorité pour fabriquer et répandre les bruits les plus absurdes sur
les suites désastreuses qu'entrainerait la franche expression du vceu &u-
nion ! On profite de toutes les occasions qui mettent les classes infé-
rieures a, la discretion de l'autorité administrative pour leur inculquer ces
craintes chimériques. Ainsi, a propos de recrutement qui s'opère en ce
moment A l'effet de composer un nouveau bataillon de troupes, les a-
gents du gouvernement s'efforcent de persuader au paysan que, lorsque
les Principautés seront unies, on prendra, dans chaque maison, au moms
un homme, pour Parmée. Dans de telles conditions, la formation des
listes électorales ne peut manquer d'être entachée d'un vice radical de
nullité.

Ii
Je puis, en outre, vous assurer, d'après quelqu'un qui disait

le tenir de bonne source, que les agents subalternes dependant de l'a
gence autrichienne d'Iassy, et qui resident dans les chefs-lieux de dis-
trict, ont rep des fonds destines a corrompre les électeurs...... Est-ce
croyable ?

No. 891. Depea d-lul Thouvenel catre Comitele Wa-
lewski, din 12 Martie 1857. Pera.

No. 891. Monsieur le Comte, II M. Place m'a fourni, dans une lettre
1857 particulike, l'explication de la preference qu'il avait donnée a M. le

13 Martie. Prince Konaki Vogoridès sur les autres prétendants A la succession de



M. Baische. Ce candidat, le jour meme oil Pon me le signalait par le No. 891.
télégraphe comme celui qui nous offrirait le plus de garanties, s'était pré- 1857

senté chez notre consul et lui avait remis, par écrit, dans l'espoir d'ob-12 Martie.

tenir mon appui à Constantinople, l'engagement de se maintenir, à re-
gard des partisans de Punion des Principautés, dans une ligne de con-
duite correcte et impartiale1). Pour avoir été contractée sous
une forme essentiellement confidentielle et secrete, cette obligation n'en
impose pas moins au nouveau CaImacam, ne fili-ce que par prudence, le
devoir de ne pas nous mécontenter. J'ai pensé qu'il était bon de lui inspi-
rer, à ce sujet, quelques reflexions salutaires et de prendre acte moi-meme,
d'un fa9on amicale et bienveillante, du droit que nous aurions de nous
plaindre s'il wenait A, oublier SPS promesses. I J'ai, en consequence,
4crit A. M. Place une dépêche ostensible que j'ai l'honneur de placer
sous les yeux de Votre Excellence 2), et qui aura, je Pespère, pour effet,
&encourager le nouveau calmacam de Moldavie à ne pas s'écarter de
la bonne voie. 11 m'a paru enfin qu'il serait utile que la lettre écrite
par la Porte A, M. le Prince Vogoridès, à Poccassion de sa nomination,
ftlt rédigée de manière A. ce que son impartialité ne píit lui étre im-
putée à titre de reproche, et j'ai obtenu, comme Votre Excellence le
verra par la piece ci-jointe que le Grand Vizir hap* d'un blame posthume
toute l'administration de M Theodoritza Balsche3). I M. le Baron de
Talleyrand, Sir Henry Bulwer, M. Benzi et Savfet-Effendi ont quitté
Constantinople dans les journées d'hier et d'avant-hier, pour se rendre
à, Bucarest. Veuillez, agréer, etc.

No. 892. Memoriul Unionistilor din Moldova presentat
luI Kabuli-Effendi, din 1/ 1857. IaqI.

Depuis que la question de la reorganisation des Principautés rou- No. 892.
mames à commence A etre agitée, un point domine tous les autres. C'est 1857

celui qui concerne la reunion de ces deux provinces sous un seul gou-13 Martie.
vernement. Les faits qui découleraient d'une semblable combinaison et
ses c9nséquences pour l'avenir ont été trop bien discutés par la plume
d'écrivains éminents et meme par celle d'hommes d'Etat, pour que nous
entreprenions ici de traiter cette question, de la développer et de faire
ressortir, encore une fois, tous les avantages qu'elle présente. I Le pre-
sent mémoire a un but tout special : C'est de rétablir sous leur véri-

Cf. Vol. IV, No. 871, p. 8.
2). Cf. Vol. IV, No. 887, p. 32.

Cf. Vol. IV, No. 880, p. 19.

37



38

No. 892. table jour l'esprit et les tendances du parti de l'union dans les Prin.
1857 cipautés. Depuis le jour oil ce parti s'est prononcé, où les hommes qui

13 Ma- "rtie. le composent ont commencé à se rallier, des calomnies inouies n'ont pas
cessé d'être deversées sur eux. L'on a pris à tAche, surtout, de reprê-
senter ce parti A, Constantinople comme un composé d'éléments rev o-
lutionnaires, d'éléments dont le Ave et le but secret était l'affranchissement
des Principautés des liens qui les rattachent à l'Empire ottoman. I

11 est donc du devoir des hommes qui se sont groupés autour de cette
idée, de rétablir les faits sous leur aspect véritable, d'exposer avec fran-
chise et loyauté l'esprit qui les guide dans la tAche qu'ils ont entre-
prise. Toute équivoque doit disparaltre, car la vérité seule peut merle]:
à bon port tous ceux que la crise actuelle a lancés dans la tourmente. II
Personne ne l'ignore : le provisoire et Pinstabilité sont les causes de dis-
solution qui ont rongé ce pays et qui ont dénaturé le caractère de ses habi-
tants. L'histoire de leurs malheurs est là, toute récente encore, pour prouver
qu'en étouffant l'esprit national, on paralysait l'Ame qui animait le corps,
qu'on les a réduits, comme pays, A, l'état de simples territoires, comme
population, à l'état d'Ames à partager. I Livrées à l'influence étran-
Ore qui chercha à les dominer, non seulement par la force, mais
aussi par la corruption, ces provinces perdirent tout point d'appui
et se virent abandonnées A la merci de ceux qui les convoitaient.
Tons les éléments de vitalité dont la Providence les avait dotées, tom-
baient ainsi en ruines et l'Empire ottoman a pu voir, chaque jour, dans
l'envahissement du territoire des Principautés, l'envahissement de son
empire. I Aujourd'hui que la divine Providence a voulu, dans ses
desseins impénétrables, mettre un terme A, un état de choses qui sem-
blait irrêmédiable, le passé doit servir d'enseignement pour l'avenir. II

Là git le secret de nos vceux. Nous voulons la réunion de la Moldavie
et de la Valachie en un seul Etat, non pas dans le but de relficher
les liens de suzeraineté qui nous rattachent 5, la Sublime Porte, mais
bien dans celui de les resserrer par le rétablissement de Pintérêt
table qui reliait autrefois ces provinces A, l'Empire. Il faut, nous
sommes-nous dit, que la Turquie trouve dans ces pays un élément de
forces suffisantes pour maintenir la sécurité, de ce côté, de ses frontières.
La garantie d'intégrité que l'Europe vient de promettre aux territoires
des provinces roumaines, est faite pour donner le temps à ces éléments
de se produire et de se développer. 11 faut, pour y parvenir, que les
Principautés maintiennent franchement et loyalement les liens qui les
rattachent à l'Empire ottoman dont l'existence fait l'objet d'une question
de haute politique européenne et sans laquelle l'existence de ces pro-
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vinces devient illusoire : livrées à elles-mêmes, elle seraient bientôt ef- No. 892.
facées de la carte de l'Europe par les Puissances envahissantes qui bordent 1857

leurs frontières. II Leur intérêt est done intimement lié à celui de l'Empire.
13 Martie.

Les Roumains ne sauraient professer de sympathies politiques que pour la
Turquie, car lour existence dépend du plus ou moins d'appui qu'ils trouve-
ront dans les éleménts de force dont dispose l'Empire ottoman. 11 C'est
pourquoi, lors des événements de l'année 1848, le parti national a ma-
nifesté avec enthousiasme ses sympathies pour la Turquie. Il se sou-
leva alors avec energie contre les tendances envahissantes de la Russie,
comme il le fait aujourd'hui contre celles de l'Autriche qui a pensé
hériter, de droit, de la position perdue par la Russie et fit tourner
toutes les espérances de ces provinces du côté de l'Empire ottoman
dont l'influence y avait été complètement effacée par la domination de
fait qu'exerçait le Cabinet de St. Petersbourg. A présent, comme
alors, les Roumains ne voient une garantie efficace d'existence pour eux
que dans le maintien des rapports qui les rattachent à l'Empire. 1

Mais il faut, pour cela, qu'avant tout, l'esprit national soit réveillé, il
faut que la société Moldo-Valaque soit retrempée par les effets électri-
ques de ce sentiment que les vicissitudes du passé lui ont désappris à
professer. I II n'y a qu'an moyen d'y arri ver : c'est de réunir la
famille roumaine des deux Principautés en un seul faisceau. Il C'est
alors .eulement qu'érigés en nation, ils auront intérêt à verser leur sang
pour défendre leur territaire. Ils pourront, ainsi, sc.]. vir d'avant-garde a
l'Empire, au moment du danger. Ils pourront devenir assez forts pour
opposer un premier temps d'arrêt à une armée envahissante, mais ja-
mais assez pour tourner leurs armes contre Ja Turquie, pour combattre
contre la seule condition d'existence que le sort leur a réservée. ll

Ces pays n'ont pas seulement besoin d'être bien organisés, comme ad-
ministration intérieure, mais encore d'être fortement constitués comma
corps politique. li C'est donc en aidant la nationalité roumaine à
se relever, par le fait de la réunion de la Moldavie et de la Valachie,
en l'aidant à se fortifier par le développement des ressources maté-
rielIes et morales dont les Principautés disposent, que le gouvernement
impérial parviendra à se les rendre utiles, à en retirer des avantages
réels, en retour de la protection salutaire qu'il leur accordera. II C'est
ainsi qu'il aurait en elles un élément de force entre les mains, dévoué
à sa conservation et non plus un embarras, comme par le passé. I

1

C'est là le but pour lequel travaille aujourd'hui le parti de l'Union en
Moldavie. I! Les Moldaves poursuivent l'accomplissement de ce vceu
et désirent ardemment qu'il soit exaucé, malgré tous les sacrifices d'in-



13 Martie.

40

No. 892. térêts locaux qu'ils doivent subir pour y arriver. I Ils n'ont qu'un es-
1857 poir, c'est celui de voir la Sublime Porte éclairée sur les sentiments

13 Martie. qui animent tons les adhérents au parti de l'union. Elle donnera alors,
nous n'en doutons pas, non seulement son assentiment, mais aussi son
concours à la réalisation de cette bienfaisante combinaison.

No. 893. Programul Unionistilor din Mold ova, din
Martie 1857. IasI.

No. 893. Domnilor !
J

Tratatul de Paris a hotilrit, c5, locuitoril Principa-
1857 telor Románe vor fi Intrebati asupra reorganisärii Patriel lor. Fir-

manul M. S. I. SultanuluI, care chiamà adunárile menite a rosti do-

rintele TéreI (Divanele ad-hoc) s'a si publicat. Comisia europeaná,
ce are a aduna aceste dorintI si a le supune congresului marilor puteri,
curánd va sosi I In acest moment, plin de atâtea sperante, datoria
tuturor Románilor este : de a se Intruni, de a se lumina, de a se in-
telege Impreunä asupra principiilor, pe carl trebue sá se intemeeze ros-
tirea dorintelor Prel.

J
Insnfletitá de aceastä datorie nationalá, »Par-

tida UnireI Principatelor" socoate cá a sosit timpul de a se organisa
si de a'sI pregáti lucrárile pentru viitoarele alegerl.

I
Ne gráliin dar

a vä Incunosciint.i ea, dupl Intelegerea urmatá, cu o mare parte din
amicil nostri politici, subscrisiì ne-am intrunit in Comitet electoral al
Unirel pentru Iasi. I Scopul IntrunireI noastre este : II a) a ne pune
in stranse intelegerI cu tinuturile ;

JJ b) a lucra in congläsuire cu ele,
pentru ca in toatá tara »Partida UnireI" s'A se organizeze ast-fe], ca
viitoarele alegerI sä,' trimitä In sinul Divanurilor cht se poate mal multi
representantl ai marelui principia, ce predomnesce In Principate. II

Programa Partidel Unirel, se intemeiazá pe insisi principiile Tratatului
de Paris.

JJ
Dorim dar si sprijinim :

J
I. Unirea Principatelor, cu

respectarea drepturilor Inaltel Porti, In cuprinderea vechilor noastre
Tratate (capitulatii). I! 1 Neutralitatea pämêntuluI Principatelor Ro-
m'ame. I 3) Respectarea drepturilor Principatelor, i In deosebI a au-
tonomiel lor In cuprinderea acelorasl tratate. I 4) Ereditatea sefului
statului (Domniele fäcut timpul, un regim european trebue sä le succe-
deze.) II 5. Puterea legiuitoare Incredintatä une obstestI adunärl care sa
represinteze interesele intregei natil. I 6. Supunerea sträinilor aflätorI In
Principate, la legile páméntului. II 7. Recunoascerea drituluI Princi-
patelor, de a's1 Intemeia relatiile comerciale dup6 interesele lor.
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S. Toate acestea sub garantia colectiva a puterilor ce ait subscris Tra- No. 893.
tatul de Paris. Partida Unirei este tot-odata si Partida Progresului. 1857

Dorim dar sä, se introduca si In Tara noasträ, toate reformele carl sunt 13 Martie.

In stare de a ne civilisa societatea si a ne intäri natia, reforme Inte-
Intemeindu.ne chiar pe art. 23meiate pe principiele dreptatii. I

din Tratatul de Paris, care ne consfinteste deplina libertate a legislatiei
noastre (autonomia) dorim, ca toate reformele ce ati a se introduce In
organisatia din liluntru a Principatelor, sä, se faca nu cu jignirea ci cu
respectarea si In puterea autonomiei noastre. OrI cht de pretioase
de neaparate sunt reformele din läuntru, nol puuem mai pre sus de ele
dritul de a ne faca nol singarI legI in pamantul nostru. II Reguleze-se
relatiile legale ale Principatelor eu malta Poarta sica Puterile garante,
contineascl pe päméntul nostru resbelele si ocupatiile militare, cari ne
precurma toatä, propasirea si ne seaca toatil bogatia ; statorniceasca-se
puterea esecutivä si legislativa, ce are a se pune In capul T'arel ; hota-
rasc'á-se °data starea politicä, a RomânieI ; cu un cuv'int sä fim stlipänl
In casa noasträ,, i atunci nol singarl vom sci si vom trebui a tace
toate reformele din ltiuntru de care Tara noasträ, are nevoie, reforme
carI pina acum, in mare parte, s'ail impedecat numal prin Inriuririle din
afarä,, si prin lipsa de stabilitate in launtru. De aceea dar, Inainte de
toate, sä, stäruim si sä cerem de la dreptatea providentialä, a Europel,
ca esistenta nationala i autonomia, sä, ni se respecteze precum in drit
asa si In fapt, si atuncl Patria noasträ, singura, va dovedi, cä scie a
respunde la asteptarea marilor paten i ca este vrednica de bine-face-
rile lor. I Aceste fiind principiile ce s'ati adoptat de la inceput de
c,ätre Partida Unirel din ambele Principate, ve iug'äm, d-lor, ca
bine-voiti a le comunica tuturor amicilor nostri politici, spre a cunoasce

d-Ion nevoia ce este ca si in orasul si tinutul d-voastre sä, se orga-
niseze Partida Unirei i sil se infiinteze un Comitet electoral pentru spri-
jinirea el. Adresändu-vé aceste cugetarI, noi suntem departe de aI

ne Insusi un drept de amestecare In alegerea membrilor Comitetului de
acolo, sail a candidatilor pentru viitoarele alegeri. Aceste ramán la de-
plina si libera chibzuire a amicilor nostri politici din acel oras si tinut.
Numai el sunt In dreptate de a Insemna pe candidatii ce trebue a fi
propusi la alegerile de deputatl pentru Divan. II Nu avem Irisa In-
dobla, cä, pentru o chemare atit de mare, acestia se vor alege dintre
barbatii carl, prin trecutul si moralitatea lor, dail cele mal multe llichi-
dasluiri cä, vor apara ca tarie neclintitä, drepturile Tara, si vor stärui
pentru triumfarea Unirel si a autonomid Principatelor, t'ara de care nu
este viitor, nu este mäntuire pentru natia noasträ. Odatä, ce nu-
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No. 893. inele acest ora vor fi insemnate, noi toti fratl al credintel noastre
1867 politice, trebue sä ne lepeclAm de ofi-ce privirl personale, si sà Intre-

13 martie. buintäm toate mijloacele legale, toatä energia noasträ, pentru ca pro-
pusil partidei noastre sä, triumfeze In giva alegerilor ; alt-fel glasurile
reslätindu-se asupra mai multor candidati, Partida Unirel ar putea fi
biruitä, In adunärile alegetoare, i prin urmare si in Divanul ad-hoc. II
Trebuinta cere ca Comitetele tinutale, indatä, dupä infiintarea lor, sä se
pue In nemijlocitä, i neIntreruptä, comunicatie ca Comitetul din Iasi,
cäcl, o mai repetäm, numai rrin deplina organisare a Partidel In toatä
Tara, si strInsa Intelegere a tutulor Comitetelor electorale, putem vedea
Implinindu-se visul de aur al strämosilor nostri, putem dobandi anghera
de mântuire a natiei Române: Unirea Principatelor."

J

Sarsind, sä,
ne fie iertat a face apel la simtimintul national al compatriotilor nostri,
al Românilor färä osebire de clase i opinie. I 0 mare crisä se apropie
pentru Tara noasträ, suntern In óra a un-spre-decea!" In fata unui mo-
ment atät de mare, datoria tuturor Romänilor este, ca precum el sunt
unitl prin aceeasi iubire cä,tre muma Patrie, asemenea sä, se uneasca,

asupra principiilor, can l singure pot intemeia fericirea el moralä' si

materialä. Dar, spre a putea implini ca sfintenie o datorie atilt de
insemnatä, sä, depunem toatä patima personalä, sá ultilm desbinärile
dintre noiarmare a nenorocirilor i bäntuirilor, care de o suta de anI
ne apasä Tara sä ne därn cu totii mama, aducendu-ne aminte cä, suntem
fii al aceleiasi Ter!, cä, acelasi sange curge In vinele noastre, cä,' acelasI
viitor ne asteaptä pe top', si cä, acel viitor nu poate fi ferice, de cat
dacä,, in diva marei intrebäri, Europa, care ne-a recunoscut toatä. libertatea
Intru rostirea dorintelor noastre, ne va gäsi pe totl IntrunitI in aceleasI
credinte, insufletiti de aceeasl cugetare pentru binele obstesc, i dicénd
toti intriun glas: sä, träiascä Romania unitä, i autonomä',."

Membrii Comitetului electoral al Unirei pentru Iasi.

(Subscrisl:) Stefan Catargiu, George Sturdza, Petru Ma-
vrogheni, Dimitrie Rallet, Constantin Rolla,
Constantin Hurmuzachi, Vasile Mälinescu,
Dimitrie Cozadini, Anastasie Pana.

(Traductiune)

Messieurs, II Le traité de Paris a décidó que les habitants des
Principautés roumaines seraient consultés sur la reorganisation de leur
patrie. II Le firman de S. M. le Sultan qui convoque les assemblées
appelées à exprimer les vceux du pays (Divans ad-hoc) est kb, publié.
La Commission européenne qui aura A, recueillir ces vceux et b. les sou-
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mettre au Congrès des grandes Puissances, arrivera sous peu. ll En No. 893.

ce moment solennel et fécond en esp6rances, le devoir de tons les Rou- 1857

mains est de se rapprocher, de s'éclairer mutuellement et de s'entendre 13 Martie.

sur les principes qui doivent servir de base it l'expression des vceux du
pays. I Animé du sentiment de ce devoir patriotique, le parti de l'U-
nion est d'avis que le moment est venu de s'organiser et de procéder
aux travaux des futures élections. !I Après entente avec un grand
nombre de nos amis politiques, les soussignés viennent de se constituer
en Comité électoral de l'Union pour la ville et le district de Jassy. II

Le but de notre Comité est : I 10 De nous mettre en rapport avec
les districts; II 20 De travailler en parfaite entente avec eux, afin que
le parti de l'union s'organise dans tout le pays de fa9on A, ce que les
prochaines elections envoient aux Divans le plus grand nombre possible
d'hommes représentant le vceu national qui prédomine dans les Princi-
pautés I

1

Le programme du parti de l'Union repose sur les principes
lames du traité de Paris. 1 Nous désirons donc et nous appuyons : II

1° La réunion des Principautés avec le maintien des droits de la Su-
blime Porte, dans la limite de nos anciens traités (capitulations.) I 20 La
neutralité du territoire des Principautés. I 3° Le respect des droits
des Principautés et spécialement de leur autonomie dans la limite de
ces mêmes traités. I! 40 L'hérédité du Chef de l'Etat. L'hospodarat a
fait son temps ; un régime européen doit lui succéder. I

1

50 Le pou-
voir législatif confié A, une assemblée genérale qui représente les inté-
rêts de toute la nation.

Il
6° La soummission des étrangers résidant

dans les Principautés aux lois du pays. !I 70 La reconnaissance du
droit qu'ont les Principautés d'établir leurs relations commerciales, con-
formément 5. leurs propres intérêts. ll 80 Tous ces points sous la
garantie collective des Puissances signataires du traité de J'aris. I

Le parti de l'Union est en m6me temps le parti du progrès, aussi
appelons-nous de nos vceux l'introduction dans notre pays de toutes
les réformes propres b. civiliser notre société et A. consolider notre na-
tionalité, réformes basées sur la justice, sur l'égalité de tous de-
vant la loi et sur le respect de la propri6t6. ¡ Mais, nous ba-
sant sur l'article 23 du traité de Paris qui copse cre lui-méme notre
pleine liberté de législation (autonomie), nous demandons que les réfor_
mes qui doivent être introduites dans l'organisation intérieure des Prin-
cipautés, s'établissent non en violation, mais en consécration et en vertu
de notre autonomie. II Quelques précieuses et indispensables que soient
les réformes intérieures, nous mettons au-dessus d'elles le droit de nous
donner nous-mémes des lois dals notre pays. II Que les relations 16-
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No. 893. gales des Principautés avec la Sublime Porte et avec les Puissances ga-
1857 rantes soient réglées, que notre sol cesse d'être le thatre de ces guerres

et de ces occupations militaires qui entravent tout progrès chez nous
et tarissent toutes nos sources de richesses, que les pouvoirs exécutif
et législatif qui auront A. nous gouverner soient institués, que l'état
politique de la Rournanie soit une fois définitivement fixé; en un niot,
que nous soyons les maitres chez nous, et alors nous saurons et DOUS
devrons de nous-mêmes procéder b. toutes ces réformes intérieures dont
notre pays a besoin et qui jusqu'aujourd'hui n'ont principalement été
entravées que par des influences du dehors et par le manque de stabilité
au dedans. 1 C'est pourquoi nous demandons, avant tout, à la justice
providentielle de l'Europe que notre existence nationale et notre autonomie
soient respectées, non seulement de droit, mais aussi de fait; et alors notre
patrie s'empressera de prouver qu'elle sait répondre à l'attente de l'Eu-
rope et qu'elle est digne de ses bienfaits. II Tels étant les principes adoptés,
dès l'origine par le parti de l'union dans les deux Principautés, nous nous
empressons de les porter A. la connaissance de tous non amis politiques, afin
qu'ils se pénètrent aussi de la nécessité qu'il y a d'organiser le parti de HI-
nion dans tout le pays et d'y établir des Comités électoraux, en vue d'as-
surer le triomphe de notre cause.

II
En adressant à nos amis politiques

ces comunications, nous sommes loin de vouloir nous attribuer un droit
quelconque d'immixtion dans le choix, soit des membres des autres Co-
mités électoraux, soit des mitres candidats à porter au futures élections.
C'est à nos amis politiques que cette faculté appartient uniquement. C'est à
eux seuls qu'est réservé le droit de désigner les candidats qu'il conviendra
d'élire Députés au Divan. II Nous ne doutons nullement qn'appeIés à
remplir une mission aussi importante, ces eandidats seront choisis parmi
les hommes qui, par leur passé et leur moralité, offrent le plu3 de ga-
ranties, qu'ils sauront défendre, avec un courage inébranlable, les droits
du pays et qu'ils travailleront avec énergie au triomphe de la cause
de la réunion et de l'autonomie des Principautés, sans lesquelles il n'est
point d'avenir, point de salut pour notre pays. I II est urgent que
les comités des districts, aussitôt installês, se mettent en relation di-
recte et continue avec le comité de Iassy. Ce n'est que par une organi-
sation parfaite et par une intime entente de tous les Comités électoraux
que nous pourrons réaliser le rêve d'or de nos ancêtres, que nous pour-
rons arriver à conquérir ce qui est la seule ancre de salut de la na-
tion roumaine, la réunion des Principautés. II En terminant, qu'il nuts
soit permis de faire appel au sentiment national de tous nos compa-
triotes, de tous les Roumains, sans distinction. de classe ou d'opinion. I;



La grande crise approche pour notre pays ; l'avant dernière heure a No. 893.
sonne. En ce moment supreme, le devoir sacré de tons les Roumains 1857

estde méme qu'ils sont unis par les mémes sentiments d'amour pour
leur patriede s'unir aussi dans l'adoption des principes qui seuls peu-
vent fonder notre prospérité morale et matérielle. II Or, pour remplir
avec conscience une té.che aussi élevée, deposons toute passion person-
nelle et oublions les discussions qui nous divisent, tristes consequences
des malheurs et des persecutions qui, depuis plus d'un siècle, accablent
notre pays. I Tendons-nous tons la main, souvenons-nous que nous
sommes fils d'une méme patrie, que le même sang coule dans nos veines,
que le lame avenir nous attend tous et que cet avenir ne saurait étre
heureux que si, le jour où nous serons consultés par l'Europe qui nous
a reconnu une entière liberté dans la manifestation de nos vceux, elle
nous trouve tous unis dans la raffle foi, animés des meines sentiments
et des lames opinions pour le bien public et nous écriant tous, d'une
voix unanime : Vive la Roumanie unie et autonome.

Les membres du Comité electoral de l'Union k Iassy.

No. 894. Adresa Comitetului central al Unirei din Iasi
Catre Comitetele din judete, din 1 (13) Martie
1857.

Domnilor, I Pe PATIO cele coprinse in aläturata adresä, ') care No. 894.
s'a triimis In toate tinuturile, Comitetul nostru a gäsit de euvitntä, a 1857

mal lua si mésurile urmétoare: 10 El a infiintat prin contribuiri §i 13 Marti°.

subscriptii de la sine si de la alti amid al causel noastre o casa, me-
nité a intérnpina cheltuelele trebuincioase pentru tinerea corespondintelor,
publicarea de serien desvelitoare ideiel Unirel, i mal ales pentru césti-
garea marelui ajutor, ce ne poate aduce presa sträinä. 20 A insär-
cinat cu punerea in lucrare a mésurilor ce se vor incuviinta de el, pe
subscrisii, cad, organisänd o cancelarie pentru corespondinta lul ca co-
mitele tinutale, aù regulat tot-d'o-datä i modul expeditiei i primirea el,
care vi se v'a comunica verbal. ii 3" Ail pregätit i cuvenitele obser-
vatii asupra firmanulul de convocare a Divanurilor, spre a le aduce färg
intärziere la cunoscinta comisarilor marilor puteri, a egror venire in Prin-

l) Cf. Vol. IV, No. 893, p. 40.
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No. 894. cipate se asteapta din qi in di. I 40 AA aflat de neaperatä, nevoe de
1857 a aduna, cat se poate maI curend, cele mal esacte liste de alegatoril din

13 Marti' din fie-care tinut. II Aduand la cunoscinta d-nielor voastre, aceste m6-
surl, speram ea yeti bine-voi a ne trämite, cat se poate maI curend,
listele aleggtorilor din tinutul d-voasträ, iar mal ales listele proprietari-
lor celor marI. II Pe langa adresa allturata, avern onoare de a ve tra-
mite si o brosura foarte interesana, care sub guvernul reposatuhil Cai-
macam, se confiscase de atre Postelnicie, iar acum s'a slobozit si s'a
pus in circulatie. II PETIT de speranta in patriotismul si conlucrarea
d-voastra avem onoarea de a ne insemna cu cea maI alma stima.

Al d-voastre plecati servi
(subscrisl) C. Hurmuzachi. Il P. M a vr o ghen i. II D. Co -

zadini. II V. Malinescu.
(Traducpiune.)

Messieurs, II En dehors de ce qui est dit dans Padresse ci-jointei)
envoyée dans tous les districts, notre Comité a trouvé nécessaire de pren-
dre encore les mesures suivantes : I 10 Il a fonde, au moyen des con-
tributions et des souscriptions, faites par ses membres et par ses autres
amis, une caisse, destinée A, convrir les dépenses resultant de l'entretien
de la correspondance, de la publication des écrits développant Pidée de
l'Union, et surtout a gagner le concours de la presse etrangère.
20 Il a charg4 de Pexécution des mesures qui seront décidées les sous-
signes qui, ayant organise un chancellerie, ont réglé le mode d'expé-
dition et de reception des communications, qui vous sera communi-
quée verbalement. II 3 0 II a prepare les observations nécessaires
sur le firman de convocation des Divans, pour les porter, sans retard, a
la connaissance des commissaires des grandes Puissances, dont Parrivée
dans les Principautes est attendue de jour en jour. II 40 II a trouvé
qu'il était d'une nécessité absolue de réunir, le plus tôt possible, les listes
les plus exactes d'électeurs dans chaque district. II En portant ces me-
sures a votre connaissance, nous espérons que vous voudrez bien nous en-
voyer le plus tôt possible les listes électorales de votre district, suitout les
listes des grands propriétaires. II Nous avons l'honneur de vous envoyer,
ci-joint, une brochure très interessante qui, sous le gouvernement du &-
flint Caimaca,m, avait été confisquée et qui, maintenant, a été mise en cir-
culation.

II
Confiant en votre patriotisme et colloboration, nous avons

l'honneur etc.

9 Cf. Vol. IV, No. 893, p. 42.
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No 895. Telegrama adresatä DepartamentuluI Mili-
tar, de la Renl, din 2/ Martie 1857. 'W.

(Gazeta do Moldavia, din 4/i, Martie 1867, No. 18)

Dépêche télégraphique. Département militaire. JI
Re9ue g Iassy le No. 895.

2 (14) Mars 1857 g 3 heures 45 M. du matin.11 Les détachements des 1857

troupes Moldaves, musique en tête, se mirent en mouvement, le 1 Mars 14 Martie.

11 h. du matin ; à 5 h. après midi, commen9a le passage du Pruth,
et A. 4 h., tontes les troupes se trouvaient sur le nouveau territoire de
Moldavie. Cette opération a été exécutée en présence des autorités Rus-
ses, réunies en grande uniforme. Les sentinelles de la frontière, ainsi que
les employés, avaient été rétirées depuis 10 h. A Reni, sur la place pu-
blique, le clergé a chanté le Te-Deum en langue roumaine. Les troupes
ont été établies dans leurs quartiers.

No. 896.-- Jurnalul ComitetuluI Central al UniriI din
IasI, din 2/u Martie 1857. Iasi.

Jurnal.

In seanta de astrtdi s'a hotgrát: 'I a) a se modifica observatiele No. 896.
1857acute asupra firmanulul convocgriI Divanulul ad-hoc lucrare cu care

s'a Insgrcinat pe d. Kogglniceanu; b) a se serie pe curat circularele 14 Martie.

&are tinuturI; c) ca aducerea tutu'. Implinire a hotärlrilor Comae-
tulul sä fie Incredintatä d-lor Mavrogheni, Hurmuzaki, Mglinescu si Ko-
zadini; I d) a ne intruni mine searg spre a subscrie circularele cgtre
tinuturI si a discuta modificärile, ce ati a se face la observatiile maI
sus ar6tate.

(subscrisI) Catargiu, Kogglniceanu, D. Rallet, Rolla, I'.
Mavrogheni, Panu, Hurmuzachi, B. Mglinescu, D. Kozadini.

(Tradtegitine.)

Procès-verbal.

Dans la séance d'aujourd'hui, il a été décidé :
I

a) de modifier
les observations faites au firman de convocation des Divans ad-hoc,

travail dont on a chargé M. Kogglniceano ; b) de copier les cir-
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No. 896. culaires aux districts ; 11 c) de confier la rnise en exécution des déci-
1857 sions du Comité à MM. Mavrogheni, Hurmuzaki, Millinesco et Kozadini; 11

14 Martie. d) de nous réunir demain soir, pour signer les circulaires et discuter lee
modifications qui doivent kre faites aux observations sus-dites.

No. 897. Depeqa telegraficsa a d-luI Victor Place c5.tre
Comitele Walewski, din 14 Martie 1857. Iati.

No. 897. Le nouveau Caimacam, Prince Vogoridès, m'a déclaré kre prét à
1857 appuyer avec prudence la réunion, s'il obtenait la certitude que cette

14 Martie. combinaison triomphera dans le Congrès après qu'elle aura été vot4e
par les Divans. I Veuillez me faire une réponse tél4graphique que je
puisse lui communiquer.

No. 898. Depea, Comitelui Walewski c5,tre d-nul Thou-
venel, din 14 Martie 1857. Paris.

No. 898. Monsieur l'Ambassadeur, I ....Nous faisons des vceux pour que
1857 le nouveau Caimacam de Moldavie justifie les prévisions de notre Consul

14 Martie. à Tassy. Nous ne saurions nous attendre, de la part de M. Vogoridès, a
toute l'impartialité que lui commanderaient cependant les fonctions in-
térimaires qui lui sont confiées et les résolutions du Congrès. Nous
aimons A penser toutefois que la Porte, en le désignant, lui aura adressé
des instructions pressantes, pour l'inviter ii, s'abstenir de tout ce qui

pourrait constituer une atteinte A. l'indépendance el A, la libre expression
des vceux du peuple moldave. il Vous verrez par la copie ci-jointe
d'une dépêche de M. le Comte Buol, dont M. le Baron de Hubner m'a
donné communication, que toutes les dispositions sont prises afin que

l'évacuation des Principautés ait lieu dans les délais fixés par le pro-

tocole du 6 Janvier dernier. D. pourra donc kre procédé, sans plus do
retard, à l'exécution des mesures préscrites par le traité de paix, en
ce qui concerne la réorganisation de la Moldo-Valachie, et il importe
au plus haut point qu'il n'y soit pas mis obstacle par les actes ou la
conduite des Ca'imacams. C'est la une éventualité qui appelle toute la
vigilance de la Porte, si elle tient A. dégager sa responsabilité, et vous
ne sauriez trop éveiller son attention à cet égard

Recevez, etc.
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No. 899. Corespondenta din Constantinopole a diaruluI
Morning-Post," din 14 Martie 1857.

(L'Etolle du Danube, din 31 Martie 1857, bIo. 27.)

La formation de la banque de Turquie et la nomination du cal- No. 899.
macam de Moldavie ont été dernièrement les sujets de la préocupation 1857

14 Martie.du gouvernement et de l'attention du public. I Le vornik Balche, le
cemacam décédé, a été emporté dans toute la vigueur de rage, par une
affection aiguè des poumons. II Le choix du successeur que luí a dorm-16
la Porte, après de longues conférences avec les différentes ambassades qui
font partie des conseils du Divan, oh leur influence a souvent plus d'un
inconvénient, est torribé sur le prince Conaki-Vogoridès, un des grands
boyards de la Moldavie, fils du vieux prince Stephanaki-Vogoridès, qui,
malgré son Age avancé, continue A figurer remarquablement A Constan-
tinopole. Par ce choix, Reschid-Pacha a coupé court aux rivalités qui
étaient sur le point d'éclater parmi les grandes ambassades, dont cha-
cune s'appliquait a pousser son candidat A elle dans un poste qui,
vu son caractère provisoire, n'aurait pas dfi exciter tant d'Apreté. I

A quoi ne devons-nous pas nous attendre au moment oa il s'agira
de nommer des vice-régents pour ces deux Principautés ? li Le
jeune bey Conaki-Vogoridès, quoique issu d'une famille de Constanti-
nople, a passé les années de son enfance en Moldavie, oil il s'est marié
A une riche héritière du pays et a occupé, A différentes époques, des
postes raimstériels. Par sa fortune et par son influence dans le pays,
il peut étre considéré comme un des futurs candidats pour le gouver-
nement de la Principauté moldave. Il aura sur ses rivaux l'avantage
que lui donne la résidence de sa famille a Constantinople, car ce sera,
aux yeux de la Porte, comme une garantie de sa future conduite et de
so fidélité au tròne des Sultans. I

I

Pour ce qui est de sa capacité
personnelle, Pétat des affaires depuis qu'il a pris les rénes du gouver-
nement ne nous permet pas trop d'en juger. On dit qu'il est un peu
enclin a la galanterie ; mais, d'un autre 614, il n'a pas Pamour désor-
donné de l'argent, qualité des plus essentielles pour un homme qui est
chargé du gouvernement de ces pays.

(Acte vi Documento IV.) 4
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No. 900. Ordin de qi al Caimacamului Vogoridi catre
arm ata, din 2,.' Martie 1857. Iasi.

(Gazeta de Moldavia, din 7 Martie 1857, No. 19 )

No. 900. Ayant été nommé par la Sublime-Porte Caimacam de la Principauté
1857 de Moldavie, je me suis convaincu de l'exactitude, de la discipline et

14 Martie. de l'ordre avec lesquels les troupes de toutes armes ont rempli, sur-
tout dans la dernière époque, leur devoir envers le gouvernement, de
même qu'envers le pays. J'ai eu l'occasion de me pénétrer de cette
conviction pendant tout le temps oh je me trouvais membre du Con-
seil administratif. Je ne saurais attribuer ces résultats satisfaisants
qu'aux sentiments favorables qu'avait pour Parmée le défunt calmacam
Théodore Balsche, et aux mérites da lieutenant de l'hetman M. le co-

lonel Skiletti et de MM. les commandants: des régiments d'infanterie,
le colonel Militchesco; de la gendarmerie, le colonel Foté; de la bat-
terie d'artillerie, le colonel Loubobratitche, et de la division des lan-
ciers, le major Batchinski ; de même que du chef d'état-major colonel
Mironescou; du commandant de la garnison de Galatz, le colonel Philip-
pescou; ainsi que des commandants des bataillons. J'exprime ici à tolls
ma reconnaissance. J'espère en même temps que MM. les commandants
et MM. les officiers s'appliqueront, avec le même zèle et la méme activité,
la prospérité de Parmée, à laquelle je consacrerai toute ma sollicitude.

No. 901. Dorintele Romhnilor, esprimate In adunara
Bucurescenilor din Martie 1857. Bucurescl.

(Concordia", din 9 Martie 1867, No. 9, p. 34 ]

No 901. Cu apropierea epocei in care Rom'anil atft a-si esprima definitiv do-
1857 rintele despre viitoarea reorganisare a starel politice a Orel* lor, ceta-

15 Martie. tenii orasului Bucuresci ati inceput, in diferite si numeroase adunäri ce
avurä pInä acum pentru acest scop, a se ocupa cu discutiunile cestiu-
nilor ce sunt a se decide In acea esprimare de dorinte. Dupä multe
discutiuni dar, ce se fácura In -Vote adunarile lor, In care se adoptasera
diferite programe de dorintele ce era sa fie esprimate, eraa mai toate
conforme intre dInsele despre formele principale. I In sfirsit, Martí
seara, la 3 Martie, o adunare numeroasa, ca la ease pina la seapte
sute de cetateni cel putin, ail primit Cu unanimitate urmatoarea pro-
grama, care ne grabim a o comunica Romanilor fe]icithndu-ne tot de
o data pentru conformitatea care predominä in ideile noastre cht
pentru aceia ce o vedem intr'ale fratilor nostri de peste Milcov.
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Dorintele Romhnilor.

In virtutea vechilor drepturI ale tèreI noastre, consfintite prin ea- No. 901.
pitulatiele ce al). Incheiat, dupä, vreml, Domnii nostri Moldo-Romanl cu 1857

malta Poartä; si In urmarea tractatuluI de la Paris din 18/,,,, Martie 15 Martie.

1856; voind sä pästräm, In toatä, intregimea lor, acele cirepturl strämo-
sescl, earl sant temeile autonomiel noastre i sä respectäm tot-de-odatà
si dreptul de suzeranitate al Inaltel Porti, stipulat prin acele capitulatiI,
Nol, subsemnatiI RomhnI, dorim

Chezäquirea autonomieI si a drepturilor noastre internationale,
dupä, cum sunt hotärlte amêndoug prin capitulatiele din a.nil 1393, 1460,
si 1513, Incheiate filtre tenle romhne cu malta Poartá, Suzeranä ; pre-
cum si neutralitatea teritoriulul Moldo-Român.

Unirea t'él:flor Romhnia si Moldova Intr'un singur stat si sub
un singur guvern.

Print strä'in ca mostenirea tronuluI, ales dintr'o dinastie domni-
toare d'ale EuropeI, aI cärul mostenitorl n'Asea-ti In tara am don i sä, fie
crescutI In religia threI

Guvern constitutional representativ ; i dupä datinele cele vechl
ale téreI, o singurá, adunare obsteascä, care va fi Intocmitä pe o bash electo-
ralä Indestul de largä, In ch,t sä, represinte interesele generale ale populatiel
române. II Acestea fiind basele, pe carI se intemeiazä, finta noasträ
fiträ de care orI-ce chezäsuire In privinta imbunätätirel sociale este peste
putintä a se realisa si a procura térei un viitor feries i statornic, sub-
Insemnatil credem cä numaI dupä ce Inaltele Puterl garante vor bine-
voi a recunoasce si ehezäsui cele patru puncte sus gise ar urma sä,
ne ocuphm de organisarea dinäuntru ; ch,nd atuncI unindu-se Divanu-
rile ad-hoc din améndou'é tenle Romhne sä,' se declare In adunare es-
tra-ordinarä, In virtutea dreptulul de autonomie, si alcätuind legea elec-
toralä, dupä, care s'a' se compunä In viitor obsteasca adunare a tärel pe
basa art. IV mal sus pomenit, sä se Indeletniceascl apol la reformele
din Intru ale StatuluI Romhnesc, aseOnd basele viitoareI sale constitu-
tiara. Declaräm tot-deodatä, ca o profesiune a noasträ de credintä
Respect la dreptul proprietäteI de orI-ce naturä. Egalitatea tuturor
Románilor Inaintea legilor. II Libertatea individuala si a munceI
ranuluI. PëtrunsI el de la cele d'hnthifi patru base fundamentale cu-
prinse aci atérnä existe* politich nationalä a patriel, chtl dintre noI
vom avea dreptul de aleg'étorl, Incredinthnd soarta tärel lu mhnile De-
putatilor, ne Indatorhim cà votul nostru II vom da numaI pentru aceia
carl mai nainte de giva alegerel, vor chezäqui prin Inscris Indatorirea

II
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No 901. c. eI vor declara aceste base, le vor sustine Cu consciintä i le vor vota.
1857 in divanul ad-hoc pe fatä, iar nu cu vot secret.

15 Martie.
Membril Comitetelor Unite. II PresidentiI: I C. C r et ul e scu, I

L. Calen dor oglu; Vice-PresidentI ; I A. Golesco, C. Bosia nu, I

N. Christu; I Membril: I P. Poenaru, I I. I. Filipescu, E.
Predescu, I G. Joranu, I P. I. Cernätescu, I I. Penescu, I N.
Nenovici, I C. Racovitä, I A. Orescu, I Costaforu, I Kiri-
lov, Culoglu, I Popazu, I A. Petrescu, I G. Romanov, I Po-
lichroniadi.

(Traducfiline.)

A l'approche de Pepoque où les Roumains auront à exprimer dé-
finitivement leur vceux relativement 5. la future reorganisation politique
de leurs pays, les citoyens de la ville de Bucarest, dans différentes et
nombreuses reunions, tenues dans ce but jusqu'à present, ont com-
mence à s'occuper de la discussion des questions relatives à l'ex-
pression, de ces vceux. II Après de longues discussions, faites dans
ces reunions, on avait adopté differents programmes des vceux à ex-
primer, bien que tous ces programmes fussent identiques en lignes
générales. I Enfin, Mardi soir, 3 Mars, une nombreuse reunion, A.

laquelle ont pris part au moins six à sept cents citoyens, a adopte,
Punanimité, le programme suivant que nous nous empressons de com-
muniquer aux Roumains, en nous felicitant de Funanimité qui ii.gtie
dans nos idées, ainsi que de la conformité de ces idees avec celles de
de nos frères d'au-delà du Milcov.

Voeux des Roumains.
En vertu des anciens droits de notre pays, droits consacrés par

les capitulations que nos princes moldaves et valaques ont conclues
avec la Sublime Porte, et en consequence du traite de Paris du 18 30
Mars 1856, voulant conserver, dans toute leur intégrité, les droits de
nos ancetres qui forment les bases de notre autonomie et respecter en
méme temps les droits de suzeraineté de la Sublime Porte, stipules par
les dites capitulations, notts pouvons resumer ainsi nos vceux: 1° Ga-
rantie de notre autonomie et de nos droits internationaux, tels qu'ils
ressortent des capitulations des années 1393, 1460 et 1513, conclues
entre les pays roumains et la Puissance suzeraine; de plus, neutralité
du territoire moldo-valaque.

I
2° Union de la Valachie et de la Mol-

davie en un seul Etat et sous un seal gouvernement. II 3' Prince
étranger héréditaire, qui serait choisi dans une dynastie régnante de
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l'Europe, et dont les héritiers, nés dans le pays, seraient élevés dans No. 901.
'la religion du pays. II 40 Gouvernement représentatif avec une seule 1857

assemblée générale selon les anciens usages ; cette assemblée serait le 15 Martie.

produit d'un corps électoral formé d'après un système assez large pour
-que les intérêts de toutes les classes de la société y fussent repré-
sentés. I Telles sont les bases sur lesquelles nous croyons qu'il est
possible d'établir l'organisation politique des deux Principautés roumaines.
Les réformes intérieures seraient faites par l'assemblée générale, com-
posée d'après le principe exposé au quatrième point et qui se réunirait
après l'établissement de la future constitution des deux pays. II Tou-
tefois, nous déclarons que notre profession de foi peut se résumer dans
ces principes: II Respect du droit dé propriété, de quelque nature que
ce soit;

I
tgalité de toas les Roumains devant la loi; j Liberté

individuelle et liberté du travail pour le paysan. Convaincus que
des quatre premières bases fondamentales exposées plus haut dépend
l'existence politique nationale de la patrie, nous tous, en tant qu'élec-
teurs, nous nous engageons à ne confier le sort du pays et ne donner
nos votes qu'A, ceux qui, avant. le jour de l'élection, auront donné des
assurances, par écrit, qu'ils exposeront ces bases, les soutiendront con-
sciencieusement et les voteront dans le Divan ad-hoc par un vote
ouvert et non par un vote secret.

No. 902.-- Jurnalul Comitetului central al UniriI din
lasl, din 15 Martie 1857. IasI.

Jurnal
Astädl, In 3 Martie, adunandu-ne am subscris adresa cltre tinu- No. 902

turl nurar de 11). Dupä aceea am discutat asupra atitudinel ce 1857

trebue se päclim In privirea nouluI guvern. Resultatul deliberatiilor a 15 Martie.
fost hotärlrea de a mal sta In asteptare pina, la instalarea formalà a
Calmacamulul. Tot o-datá s'a rostit de cätre mal multi membri opinia,
-ea, partida Unirii n'ar trebui sä refine intrarea el in functil publice,
daca', i s'ar propune, fiind-cä prin acest chip ea ar castiga putinta de a
fi de folos causeI noastre si de a Impedeca asupririle, de carl poate fi
amenintatä libera rostire a dorintelor.

I
Dupä aceasta s'a regulat In -

trunirea Comitetului pe maine la ameacla-cji spre a discuta asupra ob-
servatiilor provocate de firmanul de convocare a Divanurilor obser-
vatii, cu a cáxora modificare s'a Insärcinat In sedinta trecutä d. vornic
Kogálniceanu.

(subscris) C. Hurmuzaki.



(Traducfizine.)
Pro ces-Verbal.

No. 902. Aujourd'hui, ce 3 (15) Mars, nous étant réunis, nous avons sign&
1857 les circulaires aux districts (au nombre de 11). Ensuite, nous avons

15 Martie. discute' l'attitude qu'il fallait garder envers le nouveau gouverne-
ment. Le résultat des deliberations a été la decision de garder tine'
attitude expectante jusqu'à l'installation formelle du CaImacam. Plu
sieurs membres ont, en Tame temps, érnis l'opinion que les membres du
parti de l'Union ne devraient pas refuser d'accepter les fonctions pu-
bliques, si cela leur était propose, car ils pourraient ainsi disposer de
divers moyens d'être utiles à notre cause et d'empêcher les abus
dont la libre expression des vceux de la populations pourrait être me-
nacee. On a decide ensuite que le Comité se réunirait demain,
midi, pour discuter les observations sur le firman de convocation des
Divans, dont M. le vornic Kog5.1niceano avait été chargé dans la der-
nière séance.

54

No. 903. Depesa d-luI Thouvenel cgtre Comitele Wa-
lewski, din 15 Martie 1857. Per a.

No. 903. Monsieur l'ambassadeur, M. des Essarts a dct signaler à Votre
1857 Excellence la souscription qui s'est recemment ouverte A. Belgrade,

15 Martie. l'instigation du gouvernement serbe, pour elever un monument h.

Czerni Georges. La Porte éprouve un très-vif mécontentement de la
part prise par le Prince Alexandre 6, cette manifestation, pour le
rnoins intempestive, et elle le lui témoigne en retenant la decoration
du Medjidié que le Sultan venait de lui conférer, 5, la demande
de M. l'internonce d'Autriche. Voilh, dans l'espace d'un mois, le troi-
sième désagrement du même genre que subit M. le baron de Pro_
kesch. I J'ai entretenu le Grand Vizir de la position des refugies
valaques compromis dans les troubles de 1848. Reschid Paella a ap-
pelé sur cette question l'attention des Commissaires europeens, et j'es-
père que les avis qui nous arriveront bientôt de Bucarest nous per-
mettront de la vider conformément au désir de Votre Excellence.

Veuillez agréer, etc.
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No. 904. Ordin de di al Caimacamulut Vogoridi catre
armata, din 4,1 Mar tie 1857. Iasi.

(Gazeta de Moldavia", din 7 19 Martie 1867, No. 19 )

1. Prenant en considération la présentation du département mili- No. 904
taire, faite par son rapport No. 807, je confirme, au poste vacant, la ren- 1857

15 Martie.trée du lieutenant en retraite Alex. Pondiki. 2. A la suite d'une
semblable présentation, faite par le rapport No. 809, de la part de
MM. les chefs de la gendarmerie, je confirme, au poste vacant de com-
mandant de la 2-me division, M. le major Panayoti Andoniou. 3. Par
son rapport No. 806, le département militaire expose le désir du vor-
nik Alexandre Couza de rentrer dans le service militaire, où il avait
été porté, le 15 septembre 1837, sur le rôle des cadets. A son retour
des pays étrangers, oft il avait fait ses études, il avait demandé et ob-
tenu sa démission le 8 février 1840. En vertu de la présentation ac-
tuelle et de longs services, ainsi qu'en considération de son rang civil,
je confirme la rentrée de M. A. Couza dans Parmée, avec le rang de
sous-lieutenant et comme attaché à l'état-major supérieur. I Ces or-
dres seront portés à la connaissance de l'armée.

(Signé) N. Conaki-Vogoridès.

No. 905. Nota Gazetei de Moldavia" din 4j Martie 1857,
No. 18. Iasi.

Après une année de négociations entre les cabinets des Grandes Puis- No- 903.
1857sanees, pendant lesquel/es toute l'Europe, et particulièrement les Prin-

cipautés Danubiennes, en attendaient avec anxiété la solution définitive,16
Mar tie

l'exécution du traité de Paris, en ce qui nous concerne, ne commenee
effectivement qu'aujourdlui. Le firman de S. M. Impériale notre au-
gnste Suzerain, relatif à la convocation du Divan ad-hoc, vient d'estre
lu avec tout la solennité qu'exige l'importance d'un acte, dont l'appli-
cation est destinée à réorganiser la Patrie sur des bases solides et propres

assurer son existence politique et le développement de ses forces in-
tellectuelles et matérielles. Toutes les classes de la société ont salué cet
acte avec reconnaissance envers notre auguste Suzerain et les Monar-
ques généreux qui y ont coopéré, et en attendent avec confiance le ré-
sultat salutaire. En présence d'un bienfait aussi important, l'attitude
de l'Assemblée générale, appelée à y coopérer, répondra, nous en som-
mes sOrs, avec calme, A. l'attente de la S. Porte et de l'Europe qui ma-
nifeste, en faveur des Roumains, une symphathie unique dans l'histoire
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No. 905. du monde. Le gouvernement de S. Exc. le prince Caimacam, pénétré
1857 de la sainteté de ses devoirs, veillera à la stricte observation des dis-

16 Martie. positions du Firman, rédigé dans un esprit d'impartialité. Le caractère
loyal du chef actuel de FEtat en est garant. A cette occasion nous
croyons devoir informer les étrangers, qui ne peuvent être au courant
des relations de nos grandes familles, que le Prince Nicolas Conaki-Vo-
goridès est né à Iassy, à l'époque de la Caimacamie de son père, qu'il
à été baptisté à l'église de St. Sabba par ParchevAque Irineopoleos.
Ayant épousé la fille du grand Logothète Konalii, celui-ci, qui n'a pas
laissé de descendants mâles, lui conféra aussi son nom, ainsi que ses
droits politiques, et 1' Assemblée générale ordinaire lui décerna, en 1846,
le droit d'indigénat, légalement confirmé par le Prince M. Stourdza.

No. 906. Nota ,Gazetel de Moldavia" din 4,, Martie
1857. No. 18. Ia0.

No 906. Conformément aux stipulations arrêtées aux conférences de Paris,
1857 l'annexion du territoire de la Bessarabie à la Moldavie, a coïncidé avec

16 Martie. son évacuation complète par les troupes Impériales d'Autriche. Si ces
troupes, pendant l'occupation de deux ans et demi de ce pays, y lais-
sent le souvenir de l'ordre, de la discipline et d'une urbanité exemplaires,
ils emportent aussi celui de Phospitalité et de l'estime des habitants qui
se sont empressés de leur en donner des preuves. MM. les généraux et
le corps des officiers ont été, surtout dans les derniers temps, l'objet
de prévenances de la part de la noblesse; les invitations et les repas,
donnés en leur honneur, se sont succédés sans interruption. M. le gé-
néral-major Schantz, commandant du corps d'occupation, s'est surtout
acquis l'estime de tous ceux qui ont eu Poccasion de se trouver en re-
lation avec lui ; non seulernent il a exprimé officiellement sa reconnais-
sance pour Faccueil amical que le gouvernement et les habitants ont
fait à ses troupes, raais encore il s'est rendu au Département militaire
moldave, pour exprimer personellement ses remerOments. S. Exc. le Prince
CaYmacam, le lieutenent du chef de Parmée et beaucoup de boyards, se
sont rendus hier matin à PlAtel de M. le général Schantz pour lui
faire leurs adieux. Une garde d'honneur de lanciers moldaves a accom-
pagné ce général jusqu'aux barrières de la ville et l'aide-de-camp prin-
cier, colonel Ranetty, a été délégué pour être auprès de lui jusqu'à la
frontière. II L'escadron de hussards, formant Parrière garde des troupes,
vient de quitter aujourd'hui Iassy, pour rentrer en Boucovine.
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No. 907. Adresa Unionitilor din Bucurescl cAtre Ca-
valerul Benzi, comisarul Sardiniei §i rgspun-
sul Cavalerulul Benzi, din 16 Martie 1857.

. Bucurescl.
(,L'Etol1e du Danube", dm 17 Aprihe 1857, No. 30.)

Monsieur le commissaire, I En vous voyant arriver parmi nOUS, No. 907.
nos cceurs out tressailli de joie et de fierté. Vous ates, A nos yeux, le re- 1857

présentant d'un peuple issu de la même race que nous et qui, au prix
16 Martie.

de son sang, s'est porté l'un de nos plus énergiques défenseurs ; le re-
présentant d'un roi chevaleresque qui s'est acquis une gloire dont nous
prenons aussi notre part d'orgueil et que .nous lui rendons en admira-
tion et en reconnaissance; enfin, le représentant d'un gouvernement qui
nous a appris co'mment une nation de cinq millions d'hornmes peut, par
sa loyauté et son énergie, inspirer la confiance et le respect, A, l'égal des
plus grandes Puissances. Dans cet enseignement, il y a aussi pour nous
un bienfait, et celui que nous recevons du Piémont nous est d'autant
plus cher. Nous avons a hitter pour notre existence nationale et
pour le développement libre et paisible des ressources que Dieu a mises
dans le sol et dans le peuple des Principautés. Ainsi, nous vous consi-
dérons, Monsieur le chevalier, comme un compatriote et nous nous fé-
licitons d'avoir été choisis par nos concitoyens de toutes les classes pour
venir vous exprimer les sentiments de reconnaissance et d'attachement
que nous professons pour le Piémont et pour son roi, sentiments dont
vous avez, Monsieur le chevalier, une bonne part comme un de leurs
plus dignes représentants.

M. Benzi a répondu en ces termes
Messieurs, I Je vous remercie des sentiments que vous venez

d'exprimer pour mon roi et pour mon pays, et je vous suis reconnais-
sant pour ceux qui concernent ma personne I Croyez, messieurs, que
la joie que j'éprouve, en me trouvant au milieu de vous, égale, pour ne
pas dire &passe, celle que vous voulez bien témoigner de mon arrivée. I

Je suis fort touché de la noble et cordiale hospitalité que je re9ois de
votre gouvernement et de vous tous ; de plus, issu de la méme race
que vous je re9ois avec orgueil le nom de frère (frate) que vous me
donnez. Comme un frère donc, je travaillerai de cceur et d'Ame, avec
mes colleTues, pour le bonheur de votre pays.
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No. 908. AcIresa Unionistilor din Bucurescl cAtre Sav-
fet-Effendi, Comisarul Portel otomane, si r6s-
punsul lui S avfet-Effendi, din 16 Martie 1857.
Bucurescl.

(L'Etoile du Danube", din 17 Aprilie 1817, No. 80. Concordia" din 20 Marti° 1857, No. 12 )

No. 908. Excellence,
I

Nous sommes heureux que sa Majesté Impériale
1857 le Sultan, notre glorieux suzerain, vous ait confié la haute mission de

16 Martie.le représenter chez nous; car nous avons pu apprécier votre esprit d'é-
quité. Nous savons que, dans le travail de notre réorganisation, vous
aurez cette supériorité de vue et cette entière impartialité qui font les
hommes d'Etat; nous sommes persuadés aussi que vous saurez apprkier
tout notre dévouement pour la cour suzeraine, dont les intérêts sont si
intimement lids aux nOtres. I Nous avons salud votre arrivée avec
bonhenr, comme le signe d'une nouvelle ère de prospérité pour notre
pays. Aussi venons-nous aujourd'hui, au nom de nos compatriotes, vous
prier d'accepter pour Sa Majesté Impériale le Sultan la respectueuse as-
surance de notre fidélité, et pour Votre Excellence Pexpression de nos
vives sympathies. II Son Excellence a re9u très favorablement cette
adresse, en remercia, d'une part, la députation pour les sentiments de
fidélité envers S. M. le Sultan ainsi que pour la confiance toute particu-
lière l'égard de la personne du Commissaire impsrial et, d'autre part,
en conseillant aux Roumains l'union et la concorde entre tous les partis.

No. 909. Depesa d-luI Victor Place cAtre Comitele Wa-
lewski, din 16 Martie, 1857. IasI.

No. 909. Monsieur le Ministre, Aujourd'hui, b. 7 heures du matin, est
1357 parti de Iassy le dernier corps de Parmée autrichienne d'occupation.

C'est l'escadron de hussards servant d'escorte au Général Schantz et
formant Parrière-garde. L'artillerie était partie avant-hier. Le 22, ces

diverses troupes seront arrivdes à Soutchava où le général restera quel-
ques jours pour voir franchir la frontière par le régiment de lanciers
qui arrive de Valachie et qui déjà traverse la Moldavie depuis quel-
ques jours, de sorte que du 24 au 30 Mars, les derniers soldats au-
trichiens seront rentrés dans leur pays. I II reste à Iassy quelques
officiers d'administration pour régler la comptabilité et un certain nombre
de malades. Le gouvernement local a fait retenir pour eux 40 lits dans
l'hopital de St. Spiridion.

I
L'infanterie, qui avait commencd son

mouvement depuis le 1-er Mars, est arrivée en partie à BraIla et Ga-
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latz où tout se prepare pour son embarquement. Le reste suit A. une No. 909.
journée de marche. I Une seule des deux batteries d'artillerie légère 1867

rentre en Autriche; l'autre a été vendue au gouvernement moldave 16 Martie.

pour remplacer celle que les Russes ont emmenée en 1853 et qu'ils n'ont
pas restituée. Je ne puis pas donner h. Votre Excellence des détails
complets sur cette affaire, parce que M. Balsche qui l'a conclue, l'a
environnée d'un grand mystère dont je ne m'explique pas Putilité. Je
sais seulement que le prix a été fixé à 9,600 ducats, soit 115,000
francs pour 6 pikes de canon attelées, avec leurs caissons et une cer-
taine quantité de munitions. Ces canons ont déjà servi h. saluer la lec-
ture du firman de convocation des Divans ad-hoc. Agréez etc.

No. 910. Adresa Unioniqtilor din Bucur escI cgtre Sir
Henry Bulwer, comisarul Angliel, qi rèspun-
sul luI Sir Henry Bulwer. 17 Mar tie 1857. Bu-
curescI.

(.,L'Etoile du Danube" din 17 Aprilie 1857, No. 38.)

Excellence, II Les Roumains saluent en vous, avec bonheur, le No. 910.
digne représentant de la libre Angleterre, Penvoyé de Sa Majesté la très- 1857

gracieuse reine de la Grande-Bretagne. Nous avons le ferme espoir que
votre présence au milieu de nous contribuera puissamment A. nous dé-
livrer de toute contrainte et h. assurer, par là, une manifestation libre des
vceux du pays, une entière indépendance dans les élections. I Nous
avons crautant plus le droit d'attendre une surveillance attentive de la
part des commissaires, dans Papplication de la loi électorale, que nous
sommes restés étrangers A, sa confection. I Nous avons trop longtemps
vécu sans liberté, pour n'avoir pas A, craindre les abus qui peuvent se
produire impunément, surtout loin de la capitale. Nous appelons sur ce
point l'attention de Votre Excellence. Nous aimons A, nous rappeler qu'au
Congrès de Paris, c'est le représentant de Sa Majesté Britannique qui
a, le premier, insisté fermement sur Putilité de prendre en considération
les libres vceux du pays. Aussi cette indépendance électorale qui nous
est nécessaire, quelle puissance peut mieux nous la garantir que celle
qui a l'heureux privilège de jouir, chez elle, du bienfait des institutions
libres ? Votre Excellence, qui s'est montrée partout, et en toute occasion,
le chaleureux défenseur de la liberté de conscience, aussi bien que l'un
des plus constants champions des gouvernements représentatifs, ne peut
manquer d'assurer, aussi chez nous, cette liberté. Nous vous prions
done, Excellence, de recevoir l'expression des sentiments de confiance et

16 Martie.



60

No. 910. de gratitude que nous venous vous exprimer, au nom de nos Compa-
1856 triotes de toutes les classes.

16 Martie. Le très-honorable sir Henri Bulwer a répondu
Messieurs, I J'ai écouté avec attention les paroles que vous

venez de m'adresser, et mon premier devoir est de vous remercier de tout
ce qu'elles renferment d'obligeant pour la nation et le gouvernement bri-
tanniques, aussi bien que pour moi-même. I En ce qui concerne la ques-
tion sur laquelle vous appelez plus particulièrement mon attention, A.

savoir les élections qui doivent bientôt avoir lieu, le gouvernement ot-
toman vous a déclaré ses intentions de la façon la plus solennelle et la
plus expresse; et je puis vous assurer, comme j'arrive ici de Constan-
tinople, que la Sublime Porte veut sincérement ce qu'elle a dit sans 116-
siter. I Je dois croire aussi que le gouvernement de cette Principaut6,
à la téte duquel se trouve un Prince dont le nom est une illustration
de vos annales et auquel sa loyauté et sa réputation de franchise ont
valu la confiance du Sultan dans un moment si critique, exécutera avec
une scrupuleuse fidélité, les instructions qu'il a reçues. 11 fera, sans doute,
son devoir. I D'un autre côté, il faut que le peuple, par la sagesse
de sa conduite, il faut que vous-mémes, messieurs, A, qui votre position,
au centre de la sociét6, donne le rôle de pondérateurs, vous rendiez fa-
cile la tache imposée aux autorités. i Personne ne doute de votre in-
telligence, car ce don du ciel eat empreint sur toutes les figures qui m'en-
tourent; mais comma vous n'avez peut-être pas encore cette expérience
politique qui sait distinguer la pratique de la théorie, le possible de
l'impossible, on pourrait douter que vous possédiez, au milieux de cir-
constances si nouvelles et si difficiles, la sagesse, le tact et la modéra-
tion nécessaires A, toute nation qui veut jouir des avantages d'un gou-
vernement libéral et d'un système représentatif. Fiez-vous-en à, un An-
glais, fier de l'épithète que vous avez accordée à son pays. I Ainsi
done mettez tous vos soins, je vous prie, à vous distinguer par les ver-
tus et les talents civiques qu'on attend le moins de vous, mais qui vous
feront d'autant plus d'honneur et qui réuniront, sur vous, l'estime et la
confiance de l'Europe, outre la sympathie que vous avez su lui inspi-
rer. I D'ailleurs, tous les rnembres de la commission dont je fais partie,
veilleront, j'en suis sar, avec une persévkante impartialité, sur tout qui
se passera, soit loin, soit près de cette capitale, et 1.1s travailleront de con-
cert et conformément b, leurs instructions, dans toute circonstance qui atti-
rerait leurs regards, et leur paraîtrait contraire a l'esprit qui a dicté leur
mission. I Quant b. moi, vous pouvez "(Are assurés, messieurs, qu'au zèle
et aux lumières de mes collègues j'ajouterai toujours de bonnes intentions.



No. 911. ,La non velle frontière moldave," articolul
iaruluI L'Etoile du Danube, din 17 Martie

1857, No. 24. Bruxelles.

Nous donnons aujourd'hui une copie réduite des cartes authenti- No. 911_
ques qui ont servi A, la rédaction du protocole du 6 Janvier dernier1), 1857

dans lequel les plénipotentiaires des Puissances signataires du traité dul7 Martie-

30 Mars 1856 ont consigné l'entente commune des parties sur la déli-
mitation de la future frontière entre la Russie, les Principautés et la
Turquie. Nous n'avons pas besoin de faire observer qu'avec toute l'exac-
titude géométrique que présente le tracé de la nouvelle ligne frontière
des Principautés du ce)té de la Russie, cette frontière ne laisse pas que
d'être assurée pluta par la garantie spéciale et collective des grandes
Puissances que par les points x ou y', malgré lesquels l'aggression
n'aura jamais grand' peine A se porter d'un bond sur le Danube. Nous
reviendrons sur ce sujet important une autre fois. Quant à présent, nous
croyons devoir traduire simplement ce que l'Etoile du Danube" (édi-
tion roumaine) disait sur ce même sujet dès le mois du Juin de Pan-
née dernière, alors que l'opinion en Europe ne soup9onnait settlement
pas ce que la rectification de la frontière en Bessarabie devait rencon-
trer de difficultés dans Papplication. Cette rectification s'appellera dé-
sormais la délimitation bessarabienne. Quand la conférence de Paris
sera saisie du règlement définitif de cette question, nous aurons une
occasion toute naturelle de Penvisager au point de vue de Pétroite con-
nexité qu'il y a entre la stireté de la nouvelle frontière et l'organisa-
tion unitaire et particulièrement définie des Principautés. Ce n'est pas
dans le val du Trajan que nous pouvons voir un boulevard contre la
Russie. Une limite géom6trique, neutralisée par la garantie spéciale de
l'Europe, est A nos yeux une barrière plus assurée. II Dans son nu-
méro du 23 Alai, le Journal des Débats" contient un article spécial
sur la Bessarabie, écrit par M. de Saint-Ange, le collaborateur habituel
de ce journal pour la partie militaire. L'auteur de l'article est assez connu
du public européen par les écrits d'intérêt actuel gull a publiés depuis
la queue d'Orient. Quant A, nous, en le voyant s'occuper des choses qui
nous touchent de près, et A, la place même où un autre collaborateur
des Mats", Pécrivain ami des Roumains, M. Saint-Marc Girardin, a
adressé taut de bonnes paroles pour nous au public européen ; en voyant,
disons-nous, un autre écrivain distingué consacrer sa plume A, la Bes-
sarabie, aux bouches du Danube et au territoire enlevé A. la Russie par

9. Cf. Vol. III, No. 781, p. 1031.
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No. 91L. le traité du 30 Mars, nous croyons, avant tout, de notre devoir d'ex-
1857 primer ici la reconnaissance du public roumain pour l'esprit politique

17 Martie. dans lequel est écrit l'article de M. de Saint-Ange. Il tcrire quelque
chose, et si peu que ce soit, sur la partie du territoire enlevé 5. la
Russia par le traité de Paris du 30 Mars 1856, et ne rien dire de la
politique intéressée et envahissante qui a agrandi la Russio en Orient
et en Europe, c'eftt été, en vérité, laisser sans explication le cours des
événements du passé, et n'estimer point h leur juste valeur les consé-
quences ultérieures du traité de Paris. II Mais, chose digne de re-
marque, comment M. de Saint-Ange, l'auteur de l'ouvrage historique
intitulé : la Turquie ancienne et moderne", publi6 en 1854, comme»t
l'auteur d'un article écrit ex professo sur la Bessarabie, a-t-il pu i-
gnorer quand et par quel moyen a été détachée de la Moldavie une
partie si connue, surtout depuis eette époque, SOU 3 le nom de Bessa-
rabia ? Des le premier mot de son article, M. de Saint-Ange
commet une grave erreur historique, en disant que e'est le traité par
lequel se termina la guerre de 1827 et 1829 qui a reculé la frontière
de la Russie du Dniester au Pruth, et donné A. la Russie la possessionn

des bouches du Danube !" li Qui, aujourd'hui encore, ne se souvient
pas, chez nous, et ne tient pas un compte exact des années qui se sont
écoulées depuis que le Pruth est fermé ?. car c'est 16 l'expression dont
se sert le peuple en Moldavie. Qui, en lisant l'histoire de la campagne
de 1812, ne se rappelle pas que ce fut 6 cette méme époque que la
Russie, toute prise qu'elle était entre deux feux, non-seulement échappa
aux étreintes de Napoléon, mais encore prit pied sur le Danube ? Que
M. de Saint-Ange lise l'art. 4 du traité de Bucarest, du 23 Mai, male
a,nnée 1812, et il verra que c'est 6, partir de cette date qu'a kg (16,
tachée du vieux territoire moldave la province dont s'est agrandi l'em-
pire russe sur le Danube. Jusque-là, le seul démembrement qu'eat subi
le te,rritoire de la Principauté moldave était celui qui lui avait enleN é
cette partie nord, entre les Carpathes et les vallées formées par les prin-
cipales riviares de la Principauté, 6, savoir : la Moldava, le Séreth et le
Pruth. Méme, sans faire eette recherche dans les traités turco-russes,

traités qui, par parenthase, sont abolis par le fait de la dernière
guerre, et que le traité de Paris n'a pas consaerés de nouveau, male,
disons nous, sans se préoccuper d'établir historiquement l'époque réelle
et les circonstances particulikes qui ont amené la Russie 6, dominer
sur les bouches du Danube, il suffit, de rappeler, pour ce qui concerne
l'annexion de la Bessarabie 6, la Russie, un témoignage assez récent et
qui a toute l'autorité diplomatique, celui du ministre des affaires étrangères
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de France. M. le com.te Walewski, en effet, dans une circulaire présente No. 911.

encore A tous les esprits, a dit ii, peu près ceci: Que c'est A la suite 1857

des guerres qui ont eu lieu entre la Turquie et la Russie, pendant le 17 Martie.

cours du XVIII siècle, que la Moldavie a perdu, au commencement de
,,ce siècle, le moitié de son territoire, qui lui était pourtant garanti par
les Sultans..." Il Ainsi la perte de la Bessarabie, consommée dans
les premières années du XIX siècle, n'a été elle-même que la consé-
quence du premier démembrement de la Moldavie, qui avait eu lieu, au
profit de l'Autriche, dans la seconde moitié du dernier siècle. Lors donc
que M. de Saint-Ange veut parlor spécialement de la nouvelle frontière
de Bessarabie et des bouches du Danube, comma d'une limite tracée an-
ciennement par notre grand Trajan, il nous semble qu'il se laisse trop
égarer par Pérudition classique des auteurs modernes, de géographies
vieilles comme le monde. Le val de Trajan, celui surtout qui existe le
plus près du Danube, dans la partie sud de la Bessarabie, et que M.
de Saint-Ange dit avoir été fait par Ti-ajan pour la Meuse de ses
colons de la Dacie du côté des Daces et des Gètes fugitifs, ainsi que
d'autres peuples barbares qui habitaient les bords du Tyras ou Da-
naster (le Dniester d'aujourd'hui), ce val de Trajan nous semble, A
nous, avoir eu une toute mitre destination. »II est A, remarquer," ajoute
M. de Saint-Ange, que cette limite est imposée, de nos jours, aux des-
cendants des Sarmates, dans la. même pensée que celle de Trajan.
Nous nous permettrons, quant A, nous, de douter que c'est IA la pensée
qui &It présider A la construction de ce vallum Trajani". Bien plus,
nous dirons que la nouvelle frontière qui est imposée aux nouveaux
Sarmates", que ce dieu Terminus auquel les Puissances de l'Europe ont
jugé convenable de confier la sAreté des Principautés et le repos de
l'Orient, comme la paix du monde, ne nous semble point une rectifi-
cation" fondée sur une autorité aussi ancienne que paraît le croire M.
de Saint-Ange. Nous qui voyons le territoire des Principautés sillonné
par plusieurs autres fragments de ces ,,valla" de Trajan, nons pensons que
de telles constructions, toutes semblables au val de Ti-ajan désigné dans
le traité dé Paris, que de pareilles digues, vulgairement désignées chez
nous par le mot de trajanae", n'ont point été, ne pouvaient point être des
lignes de frontière ; bien au contraire, puisque nous les voyons courir A
travers des plaines susceptibles d'être inondés par les riviéres et les cours
d'eau nombreux, nous en concluons que, très-certainement, c'étaient IA
des dignes praticables, des chemins jalonnant la route des léglons A
travers le pays et conduisant A la frontière naturello et historique, le
Dniester. I Ces réflexions, suggérées A I'Etoile du Danube" (voir le
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No. 911. No. du Samedi 26 Mai 1856), n'ont été que trop confirmées par les
1857 difficultés de délimitation qui ont arrêté, pendant dix mois entiers, l'e-

17 Martie. xécution du traité de Paris sur ce point. Il a fallu moins de temps 5.
Trajan pour consolider la conquête de la Dacie entière.

No. 912. Articolul din Timpul" amintind sosirea co-.

misarilor Benzi, Talleyrand Bulwer In Bu-
curescI In 6/1,3 Martie 1857. Bucurescl.

[Timpu], din 7 ?Sortie 6, v. 1867, No. H.]

No. 912. La 4115 infra In capitala noasträ cavalerul de Benzi, comisarul Sar-
1858 dinieI In Principate, impreung cu Escelenta Sa Savfet-Efendi, trimisul

Inaltel Portl. La 5 '17 intrit Excelentia Sa, baronul de Talleyrand-
Périgord si Sir Bulwer, comisarii Angliel si Franciel. Cate-va
mai nainte se respändise scirea despre ast5, curändä sosire a acestor
bärbatI de staf, pe teritoriul românesc, si locuitorii capitalel simtiaù o
nespus5, nerilbdare a-I vedea mal curtind In mijlocul lor. Inteadevèr,
Romanul este un popor plin de entusiasm i nobile simtiminte, mult
poet si prea putin politic, care nu scie a-si disimula niel o datit sim-
patiele si recunoscinta sa pentru aceia ce-I fac bine; sail antipatiele si
ura lui pentru chtl fäcut si se fort5, a-I face rgii; de aci poate
veni o mare parte a nenorocirilor sale, mai cu seamä In aste din urmä
timpuri. Cu toate acestea catl dintre sträini aü studiat acest frumos
popor, aù intrat In viata sa privatä si aù cunoscut poesia nobilului s'éti
sufiet si devotamentul lui sincer pentru tot ce e afar5, din patimele
triviale, putut sil nu aibä, o vie simpatie pentru dénsul çi s5,-1 con-
sacre, de a tost scriitor, cäte-va linil In operile lor de incuragiare, de a
fost politic, chte-va vorbe de sperantä. Dar aceasta a fost tot-d'a-una
putin pPntru suferintele lui, cáci In veritate putine popoare sunt In Eu-
ropa a cärora soartä sä fi fost asa de dureroasä si nestatornia, ca a sa

sperantele sale cele mai frumoase sá fi fost tot-d'a-una perdute intenn
gol trist si dureros. Dintre toate popoarele, critrii, care Romanil in
suferintele Ion ati intors maI adesea autäturile rugätoare. i In care
aii pus mal multe sperante pentru un viitor maI bun, e poporul francez

anglu. Aceste nobile si marl popoare sunt apärätoriI drepturilor Itimel.
In sinul aruia 'si-a fäcut vatra sa cea mal Intinsá. Intre poporul romAn

cel francez, mal cu seamil, a fost tot-d'a-una o simpatie de rase, ce
Ina din timpl depärtatI s'a putut manifesta In diferite ocasiuni ; asa

18 Martie.
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de exempla in lunile trecute, circula pe aci o poesie frumoasä trasd din No. 912.

Ronsard, care dovedesce, cä, tatäl säti Banul Märäcine mersese in Francia 1857

la curtea luI Filip de Valois, cu o trup5. de cavaleri românI, spre a com-18 Martie.

bate pentru gloria Franciel. Fiul 861 deveni unul din poetil eel mail
al renascerel poesil franceze. I! RomâniI n'ail incetat de atuncl, niel
maI in urmä a-sI intoarce privirile lor &are Francia si a-i reclama aja-
toral In timpuri de nenorocifi grele ; ast-fel sub Napoleon cl Mare, o
deputatiune dintre notabilii Orel' merserä si-1 rugarä in favoarea tärilor
romine. Marele Impèrat insä nicI nu scia, ce erall atuncl aste provinciI,
si genial s6Lí avea alte cestiunl, cu mult mal importante, de deslegat, spre
a se ocupa ca tärile noastre. De la 1830 RomâniI ajunserä all face
din Francia o altä patrie i ori-cAnd In suferintele lor alergail la ansa,
gäseati oare-care símpatil i ajutoare. Scriitorii francez1 furä cel d'Anthifi
carI luarä initiativa si mal ales in tirnpil din urmä, talentele cele mal
frumoase socotirä ca o datorie a serie fie-care chte ceva asupra Princi-
patelor. In congresal ParisuluI nobiliI representantl ai Franciel filar&
initiativa impreunä, cu al AnglieI, pentru toate reformele noastre din
afarä i lguntru. Iacä, Intro altele, pentru ce aceste améndouë popoare
stint adorate in tara noasträ. Scirea despre sosirea comisarilor
francez i anglu pe teritorul Orel românesci fu dar o nuvelä, ferme-
cätoare pentru intregul popor, i diva, In care d'énsil intrarä In Capi-
talä, se considerá de locuitorI ca o di de särbittoare memorabilä in
analele istoriei lui. De vom infra in amènunte i vom judeca, cá astädi
sperantele acestei natiunl de a'sì schimba o soartä atilt de tristä, sunt
puse pe capul acestor representantl, nu ne putem mira pentru ce entu-
siasmul poporulul a fost asa de mare. I Inteadevk diva de 4//6 si
51,7 Martie fu una din cele mai frumoase, ce locuitoril Capitalel a nu-
märat de chtl-va anI In coace. De dimineatä orasul era pus Intr'o vie
mirare, si veselia poporuluI ajungea la esaltare ; din irnprejurärI ins&
neesplicate nu se putu sci fix timpul, efind acestl representanti erail
intre In Capitalä si nuvelele ce se primiail erail desmintite pe fie-care
minut, ast-fel In cht toate preparativele poporului de a'l primi furä de-
jucate. Cu toate acestea, vorba cä, d. Talleyrand a intrat pe bariera orasulul,
se räspilndi ca un farmec in toatil Capitala. Toate drumurile se umplurä,
de oameni, earl salutall cu entusiasm si In strighri focatice pe acest om
de Stat atilt de mat al RomAnilor. Escelenta sa de la bariera orasulul
fu acompaniat de un escadron de cavalerie romänä si de jandarmeria
politid. La palatal ski fu primit in sunetul bandel militare si a unei
companii de infanterie romilua, care 'I filcu onorurile cuvenite. Ulita ote-
lului 861 era piing de oamenl, carI 'si aratail dorinta de a-1 vedea in

(Acte ei Doctimente IV ) 5
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1857

18 Martie.

strig'Ari entusiaste. I Eqcelenta sa Sir Bulwer, inträ', pe noapte ; Cu

toate astea, aceasta nu opri ca lumea sA, nu umple ulitile, asceptând in
cea mg mare neräbdare, si petrecéndu-1 pia., la oielul 8611 unde i se
fäcu acelea0 ceremona ea si comisaruldi frances si sard. Facä cerul
ca in Imprejurärile actuale Românil sä scie a profita de mä.rimea eve-
nimentelor, srt uite patimele personale in favorul binelia general si ea nu
peard'ä din vedere, cà singura noasträ, fericire nu poate veni, de 61 din
Unirea Principatelor in unul ì acelas Stat cu un print sträin i drep-
turf ereditare.

fi Comisara inaltelor puterI, venit1 a asista si a contribui
la aceaqa mare si solemnea organisare a acestel tärI, negresit ne vor
da tot ajutorul cuviincios spre a ne atinge scopul.

(Tradugittne.)

Le 4116 c. est arrivé dans notre ville le chevalier de Benzi, com-
missaire de Sardaigne dans les Principautés, ainsi que S. E. Savfet-Ef-
fendi, envoyé de la Sublime Porte. Le 6/ii sont arrivés S. E. le Baron
de Talleyrand-Périgord et Sir Bulwer, commissaires de France et de la
Grande-Bretagne. Depuis quelques jours, la nouvelle de la prochaine ar-
rivée de ces hommes d'Etat sur le territoire roumain s'était répandue
et les habitants de la capitale éprouvaient une impatience inexprimable
de les voir au milieu d'eux le plus VA possible En effet, les Roumains
sont un peuple plein d'enthousiasme et de nobles sentiments, très poke
et trop peu politique, qui ne sait jamais dissimuler les sympathies et
sa reconnaissance à l'égard de ceux qui lui font du bien ou ses anti-
pathies et sa haine envers ceux qui lui ont fait ou qui s'efforcent de
lui faire du mal; c'est, peut-être, de a que viennent la plupart de ses
rnalheurs, surtout dans ces derniers temps. Malgré cela, tout étranger
qui a étudié ce beau peuple, qui est entré dans sa vie privée, qui a connu
la poésie de sa noble Arne et son dévouement sincère à tout ce qui est
en dehors des passions triviales, n'a pu ne pas acquérir une vive
sympathie pour co peuple et ne pas lui consacrer, comme écrivain,
quelques lignes d'encouragement, comme homme politique, quelques pa-
roles d'espérance. Mais c'était toujours trop peu pour les souffrances de
ce peuple, car, en vérité, il y a peu de peuples en Europe dont le sort
ait été aussi douloureux et instable que celui des Roumains et ses plus
belles espérances se perdaient toujours dans des efforts vains, tristes et
decevants. II De tous les peuples vers lesquels les Roumains se sont
tournés parfois, en demandant aide et assistance dans leurs souffrances,
ceux dans lesquels ils ont mis le plus d'espoir sont les peuples fran-

66
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9ais et anglais Ces deux grands et nobles peuples sont les défenseurs No. 912.
naturels des lois du monde dans lequel ils se sont acquis une si large

11185a7rtie.place. Entre la nation roumaine et la franpise, surtout, il y avait tou-
jours une sympathie de race qui, depuis longtemps se manifestait a
différentes occasions ; ainsi, par exemple, ces mois derniers, circulait ici
une belle poésie de Ronsard qui prouve que son père, le ban Mara-
cine, était allé en France, A. la emu de Philippe de Valois, avec une
troupe de chevaliers roumains, pour combattre pour la gloire de la France.
Son fils est devenu un des plus grands poètes de la renaissance de la
poésie fran9aise. Les Roumains n'ont jamais cessé de diriger leurs regards
vers la France et de lui demander secours dans les temps difficiles ;
ainsi, sous Napoléon le Grand, une députation de notables du pays fut
envoyée pour prier l'Empereur en faveur des Principautés roumaines.
Mais le grand Empereur ne savait mézne pas alors ce qu'étaient ces
provinces et son génie avait a trancher d'autres questions, beaucoup plus
importantes, pour pouvoir s'occuper de notre pays. I Depuis 1830,
les Roumains se firent de la France une seconcle patrie et, chaque fois
qu'ils s'y adressaient dans leurs souffrances, jis trouvaient toujours quelque
sympatbie et assistance. Les écrivains franpis furent les premiers qui
aient pris l'initiative en notre faveur ; surtout dans ces derniers temps
les plus beaux talents ont cru de leur devoir de s'occuper des Princi-
pautés. Au Congrès de Paris, les nobles représentants de la France, d'ac-
cord avec ceux de l'Angleterre, prirent Pinitiative de toutes nos réformes
extérieures et intérieures. Voila pourquoi ces deux peuples sont adorés
dans notre pays. I La nouvelle de Parrivée des commissaires fran9ais
et anglais a été done une nouvelle joyeuse pour tout notre peuple et
le jour de leur entrée dans la capitale était considéré, par les habitants,
comme un jour de fête mémorable dans les annales de l'histoire. Si
nous y refléchisons et si nous pensons qu'aujourd'hui les espérances de
cette nation de modifier sa triste situation reposent sur la téte de ces
représentants, nous ne nous étonnerons pas de ce que Penthousiasme
du peuple ait été si grand. I En effet, les journées des 4 io et 5,i7
Mars ont été les plus belles que les habitants de la capitale aient vues
depuis quelques ans. Dès le matin, il y avait un grand mouvement dans
la ville et la joie du peuple allait jusqu'a Pexaltation ; cependant, a la
suite de circonstances inexplicables, on n'a pu savoir l'heure exacte de
Pentrée en ville des représentants et les nouvelles que l'on recevait a
cet égard, étaient démenties A, toute minute, de sorte que tous les prépa-
ratifs, faits par le peuple pour les recevoir, ont été déjoués. Malgré cela,
le bruit que M. de Talleyrand était a la barrière de la vine, so répandit



68

No 912. comme un éclair dans toute la capitale. Toutes les rues se remplirent
1857 de monde qui saluait par des acclamations enthousiastes cet homme

18 Martie'd,Etat si aimé par les Roumains. Son Excellence était accompagnée, de
la barrière de la ville, par un escadron de cavalerie roumaine et par
la gendarmerie. A son hôtel, Son Excellence a été repes par une fan-
fare militaire et par une compagnie d'infanterie roumaine qui a fait les
bonneurs. La rue où se trouve Phôtel était pleine de monde qui Pacela-
mait avec enthousiasme et voulait voir le commissaire. I S. E. sir
Bulwer est arrivé pendant la nuit; cela n'a pas empéché la foule de
remplir les rues, attendant, avec la plus grande impatience, le commis-
saire anglais, pour le conduire h son hôtel oil il a &Vs rep avec le
même cérémonial que les commissaires franais et sarde. I Fasse le
ciel que, dans les circonstances actuelles, les Roumains sachent profiter
des événements, oublient les passions personnelles, ne regardent que le
bien général et qu'ils ne perdent pas de vue qu'il ne saurait y avoir,
pour nous, d'avenir heureux que dans l'union des deux Principautés en
un seul Etat, avec un prince étranger héréditaire. II Les commissaires
des hautes Puissances, venus pour assister et contribuer A cette grande
et solennelle réorganisation de ce pays, nous préteront certainement le
concours nécessaire pour atteindre ce but.

No. 913. Adresa Unionistilor din Bucuresci catre d.
Liehman de Palmrode, comisar al Austrie1, si
respunsul d-lul Liehman. 18 Martie 1857. Bucu-
rescl.

[L'Etode du Danube," din 22 Aprille 1857, No, 15.]

No. 913. Excellence, II Nous saluons avec bonheur Parrivée des com-
1857 missaires européens, qui nous annonce la cessation de nos souffrances

18 Martie. et marque le point de départ de notre régénération nationale. Le
moment approche oii les Roumains vont procéder 6, la manifestation
solennelle de leurs vceux, de leurs besoins. Dans cette situation, ils ai-
ment 5. espérer, de la part de tous, cette impartialité promise par le
congrès de Paris et qui doit, ce semble, &Ere le privilège des forts. II

Nous nous sommes jusqu'ici tenus strictement renfermés dans la lé-
galité, qui est le plus stir bouclier de nos droits, et nous sommes fer-
mement résolus A. ne nous en départir jamais. Accepter la situation qui
nous a été faite par le congrès de Paris et demander, au nom do la.
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justice et de Pintérêt européen, la réalisation de nos vceax et le dé- No. 913.

veloppement pacifique de notre existence nationale, c'est là poursuivre 1837

dne ligne politique qui, nous Pespérons, sera approuvée par tous les 18 Martie.

cabinets. Votre Excellence sait avec quelle vive et profonde re-
connaissance nous acceptons le moindre bien qui nous est fait. Nous
serons heureux d'éprouver ce sentiment de gratitude pour Sa Majesté
l'Empereur d'Autriche et de pouvoir, Monsieur, y associer votre nom. II

Dans cet espoir, nous prions aujourd'hui Votre Excellence d'agrée,r
Pexpression de nos respectueux hommages. II M. de Palmrode a ré-
pondu en remerciant la députation pour les sentiments qu'elle venait
de lui exprimer et en l'assurant des bonnes dispositions de Sa Majesté
l'Empereur d'Autriche. Toutefois, l'honorable commissaire a déclaré ne
pouvoir accepter la copie originale de cette adresse, par la raison qu'il
n'entendait point se mettre en rapports officiels avec les partis ni avec
les individus, mais seulement avcc le divan ad-hoc, seul organe légal
du pays.

No. 914. Interpelarea d-luI Otway In Parlamen tul An-
rèspunsul Lordulul Palmerston, din

18 Martie 1857. Londra.
(L'Etoile du Danube" No 25, din 20 Martie 1857.)

Dans la séance du parlement anglais de Mercredi soir, 18 Mars, No. 914.
M. Otway a adressé au premier ministre une interpellation aa sujet de 1857

Mla sitnaton faite aux réfugiés valaques de 1S18. Nous donnons ici tex-18 artie.

tuellemc,nt la réponse de lord Palmerston, d'après le compte rendu du
Morning-Post". Ces gentlemen, a dit M. Otway, ont été expulsés
de Valachie en 1248, et tandis que d'autres, qui s'étaient compromis
en servant la Russie et l'Autriche, ont eu la permission de rentrer, ces
gentlemen, au nombre de vingt ou trente sont encore tenus loin de lenr
pays, en vertu, d'une mesure administrative. Ils n'ont commis aucun
délit ; jamais ils n'ont été jugés, et le seul reproche qu'on ait à leur
faire. c'est d'avoir montré de la sympathie pour une cause au triomphe
de laquelle nous avons sacrifié taut de sang et d'argent. La question
que je veux poser au noble lord est de savoir s'il usera de son in-
fluence pour mettre ces gentlemen en position de rentrer dans leur
pays natal?" l Lord Palmerston a répondu: J'ai Phonneur de
connattre un de ces gentlemen, M. Bratiano ; c'e,st une personne très-
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No. 914. intelligente et des plus respectables, et je crois que les autres sont éga-
1857 lement dignes de toute considération. Les affaires de la Valachie sont

en voie d'arrangement; les troupes autriehiennes ont commencé à éva-
cuer le territoire, et bientôt elles seront hors de cette province. 'Les di-
vans sont près de se réunir, afin de délibérer sur les modifications qu'ils
doivent recommander comme les plus utiles au bien du pays, et je ne
mets nullement en doute que, dans peu de temps, ces gentlemen ne
voient cesser leur exil. Je pense que je n'ai pas besoin d'assurer mon
honorable ami que le gouvernement britannique, aussi loin que s'étend
son influence, se montrera jaloux de faire rouvrir A. ces personnes les
portes de leur patrie; c'est là purement une question de temps, car ce
n'en est pas une de savoir si ces messieurs seront ou ne seront pas au-
torisés à retourner chez eux." Ainsi, tandis qu'aux yeux du gou-
vernement anglais des patriotes roumains exilés sont considérés comme
faisant honneur A, la cause nationale qu'ils out servie, le parti patriote,
dans le pays même, est comme mis au ban du gouvernement des affaires
de l'Etat

18 Martie.

No. 915. Solemnitatea citireI firmanului de instalare
In Caimäcä.mia MoldoveI a d-luI Nicolae Ko-
naki-Vogoridi, din 6 (18) Martie 1857. Ia§1.

(Gazeta de Moldavia, din 7 Mazda 1817, No 19 )

No. 915. M. l'hetman Photiadès, résident politique de Moldavie près la Su-
1857 blime Porte, ayant la mission de porter le firman impérial d'installation

18 Martie. de Son Ex. le Prince-CaImacam N. Conaki-Vogoridès, est arrivé le 4 (16)
du courant dans notre capitale. Comme porteur d'un acte impérial, M.
Photiadès a été rep. A. la frontière et aux barrières de la ville, avec les
honneurs dus à sa haute mission; et frier a eu lieu la lecture solen-
nelle du firman impérial. A cet effet, la grande place du palais avait
été occupée par un détachement le troupes de toutes armes en grande
tenue, et dans la salle du trône s'étaient réunis le haut clergé, MM. les
ministres, les représentants des Puissances étrangères, les fonctionnaires
civils et militaires, et un grand nombre de boyards et de négociants. II
M. Photiadès, accompagné de M. A. Stourdza, secrétaire d'Etat, est ar-
rivé A. midi avec un cortège de cour, et une garde d'honneur, et, an
milieu de la nombreuse assemblée, a donné lecture du firman impérial,
en turc, dont la traduction roumaine a été ensuite lue par le secrétaire
d'Etat M. Stourdza, et dont voici la teneur d'après le Bulletin offieiel :
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Firman adressé au Calmacam de Moldavie, Prince Ni-
colas Conaki-Vogoridès.

A Parrivée de mon sublime signe impérial, qu'il soit connu que j'ai No. 915.

été instruit du décès du grand vornik Th4odoritza Balche, qui avait été 1857

nommé par moi Caimacam de la Principauté de Moldavie, faisant par- 18 Martie.

tie intégrante de mes Etats. II Pour dormer une marque de mes dis-
positions bienveillantes A, l'égard de tous les habitants de la susdite pro-
vince, ma volonté impériale exige que les privilèges octroyés A, eux ab-
antiquo, de la part de mon gouvernement impérial, soient pleinement
confirmés et maintenus, et que, tout, A la fois, les règlements intérieurs
du pays soient améliorés et complétés, de manière A contribuer au (.1(. -
yeloppement du bien-être de la population. I Par les dispositions du
traité général, heureusement conclu depuis peu, il a été arrêté d'assurer
A la susdite province des lois fondamentales qui seront établies après
mitre délibération. Le temps de mettre A exécution cette décision est
venu. Comme il a été jugé d'importance que, pendant le cours des dé-
libérations requises, l'administration du pays soit sur le pied de la plus
stricte impartialité, et que, toi, Cdimacam, tu es connu par moi pour
un homme doué de loyauté et de droiturp, plein de dévouement et d'a-
mour pour la patrie, d'après mon supréme iradeh impérial émané ad-
hoc, la lieutenance de Phospodarat de Moldavie est confie A ta sagacité et
A ta fidélité, afin que tu présides l'administration provisoire jusqu'A la
nomination du nouveau vo'ivode, qui sera élu et désigné suivant le mode
fixé par le futur ièglement organique. Il En attendant que les règle-
ments existants du pays soient, améliorés et complétés, il faudra tenir
une conduite essentiellement conforme A ces règlements. De méme, tout
ce qui s'est fait en dehors des lois fondamentales existantes, relative-
ment au mode d'administration du pays et A ses destinées futures, sera
censidéré, en principe, comme non avenu. Par conséquent, Padministra-
tion provisoire confiée A ton intelligence devra marcher dans cette voie ;
et puisque, d'après la décision prise, et selon ce qui a GjA été annoncé,
par mon firmon impérial émané et expédié précéclemment, on consultera
aussi les vceux de la population sur les améliorations intérieures du pays,
les habitants devront s'attacher, avec une soumission parfaite, au strict
accomplissement de leurs devoirs de fidélité. De milme il sera de ton
devoir, A toi aussi, de veiller, dans tous les cas, au maintien de la
tranquillité du pays, en agissant en toute justice et équité. Aussi ma
suprême volonté impériale exige qu'il soit adopté des mesures en con-
séquence, et que l'on fasse son possible pour assurer le bien-étre de la
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No. 915. population. Pour te notifier ce qui précède et t'annoncer ta mission,
1857 a été envoyé le prêsent firman, rendu exprès par mon Divan impérial.

18 Martie Lorsque tu auras connu le sujet de mon iradeh suprême, aie grande-
ment soin de faire respecter en tout cas mon firman impérial, et at-
tache-toi A, remplir les devoirs dictés par la fidélité et la sagacité. 1

Sache-le ainsi. Fie-toi a mon signe honoré. I Écrit au milieu de la
lune de redjeb de l'an 1273 (derniers jours de Février 1857), 6, Constan-
tinople la bien gardée " 1 S'adressant ensuite 6, S. Exc. le Ca'imacam,
M. Photiadès s'est exprimé en CPS termes : i ,Sa Majesté Impériale le
Sultan, ayant bien voulu nommer Votre Excellence Caimacam de la Prin-
cipauté de Moldavie, en remplacement de feu le Caimacam M. Th. Balche,
vient de confier a vos soins les rénes de l'administration de votre pays. il

7,Pénétrée des intentions bienveillantes et paternelles de Sa Majesté
Impériale a l'égard de votre patrie, Votre Excellence ne po ma, mieux
justifier la confiance impériale dont elle vient d'être l'objet que par sa
fidélité envers le gouvernement impérial, son attaehement au pays, sa
droiture et le strict maintien des lois et des institutions en vigueur. li
,Chargé par la Sublime Porte de remettre a Votre Excellence le firman
impérial de votre installation dans la cgmacamie, je m'estime heureux
d'avoir rempli cette mission si honorable et si précieuse pour moi." II

S. Exc. le ca'imacam a répondu en ces termes : ,Monsieur l'hetman,
je me sens honoré de la haute confiance que le gouvernement impé-
rial a daigné m'accorder en m'appelant aux fonctions de Caimacam de
Moklavie, d'autant plus que je place toute ma gloire et toute mon am-
bition A, servir les intérks de mon pays et b. luí témoigner mon dé-
vouement et mon impartialité. Je vous prie, monsieur l'hetman, de
mettre aux pieds du trône le tribut de ma reconnaissance, de ma fidé-
lité et d'assurer la Sublime Porte que mes compatriotes se montreront,
en toute occasion, dignes de sa haute sollíeítude pour le rnaintien des pri-
vilèges et immunités qui leur sont accordés ab antiquo. ,Je me fê-
licite, monsieur l'hetman, de voir en vous l'organe de la délégation de
mes pouvoirs; en portant son choix, pour remplir cette mission, sur un
parent que j'honore, la Sublime Porte m'a donms une nouvelle marque
de sa haute bienveillance." Les acclamations vives et réitérées de
l'assemblée ont salué cette solennité, qui se rattache 6, la grande ceuvre
de la réorganisation du pays. S. Exc. le prince-caimacam a rep ensuite
les félicitations du clergé, des ministres, de MM. les diplomates et des
boyards. Un élève des écoles publiques a prononcé un discours analo-
gue 6, la circonstance. Pendant la lecture du firman impérial, on a tiré
cent un coups de canon et la musique a exécuté des airs militaires et
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nationaux. La municipalité de la capitale a eu ensuite l'honneur de pré- No. 915.
senter, àS. Exc. le prince-caImacam, dans son hôtel, l'offrande du pain 1857

-et du sel, et a reçu de Son Excellence l'assurance de la sollicitude qu'elle 18 Martie.

consacrera au bien-être de la capitale.

No. 916. Adresa Unionitilor din BucurescI c5,tre Ba-
ronul de Talleyrand-Périgord, comisar al
FrancieI, i rèspunsul baronulul de Talley-
rand. 1 9 Martie 1857. Bucurescl.

(L'Etoile du Danube' No. SO, din 17 Aprilie 1957.)

Monsieur le Baron, 11 Déjà lors de votre premier passage ici, No. 916.

il y a quelques mois, vous avez pu vous convaincre des sympathies et 1857

de la gratitude des Roumains pour la France et son glorienx empereur; 19 Martie.

cette sympathie et cette gratitude n'ont fait que s'accroItre de plus en
plus. En effet, grâce à l'appui constant du gouvernement de Sa Majeste
l'empereur Napoleon et de l'opinion publique en France, le vwu d'union
n'a rien perdu de son intensité, pendant les jours d'epreuves que nous
venons de traverser. Ce vceu est aujourd'hui unanime; mais les Rou-
mains savent qu'ils ont plus que jamais besoin de cet appui, et ils out
la ferme conviction qu'il ne leur fera pas défaut au moment décisif. Il
Nous triompherons done; car notre cause est juste et la France ne
nous abandonnera pas. Pour votre part, monsieur le baron , vous
n'avez pas peu contribué à notre salut, en nous montrant comment la
fermeté peut s'allier avec la moderation. Aussi nous serons heureux de
pouvoir, dans notre reconnaissance, inscrire votre nom parmi ceux qui
ont le plus fait pour notre regeneration nationale et pour la restaura-
tion de nos libertés. I

1

Nous sommes heureux, monsieur le baron,
d'avoir été choisis par nos compatriotes de toutes les classes pour venir
vous prier d'accueillir les sentiments d'affection vraimpnt filiale de notre
nation pour la France, et la gratitude respectueuse dont nous sommes
tous pénetres pour Vol-re Excellence.

M. le baron de Talleyrand à répondu à peu près en ces termes:
Messieurs, I

1

Je suis fort touché de ce que vous avez bien
voulu vous réunir en si grand nombre pour me souhaiter la bienvenue
comme à un vieil ami. Je me félicite de niétre pas un inconnu pour
vous. Les soins que je mettrai à, l'étude de vos besoins sociaux et po-
litiques vous prouveront bientôt, j'espere, l'attachement qui me lie dejà



No. 916. A votrt. pays. L'un des premiers devoirs que m'impose Phonneur
1857 de faire partie d'une commission char& d'être Porgane des vceux de

19 Marti' Moldo-Valachie auprès du congrès de Paris, c'est de faire appel à
tous les hommes intelligents et voués sincèrement au bien public. Qu'ils
m'apportent le concours de leurs efforts et de leurs connaissances ; ma
demeure est ouverte à tons, sans exception de personnes ni de parti.
De quelque part que m'arrivent la lumière et Pexpérience, elles seront
bien reçues chez moi, vous pouvez le croire. 11 C'est done avec une
vive satisfaction que je vous ai entendus manifester vos sentiments pour
l'Empereur, mon maître, et j'aurai un devoir agréable à remplir en fai-
sant parvenir jusqu'A, Sa Majesté Impériale l'expression de ces senti-
ments. Permettez-moi d'y voir l'hommage que méritait la haute et per-
sévérante sollicitude de l'Empereur pour le progrès et la prospêrité de
votre patrie.

No. 917. Depe§a d-lui Victor Place catre Comitele \Ara-
lewski, din 19 Martie 1857. Ia§1.

9. Cf. Vol. IV, No. 892, p. 37.
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No 917. Monsieur le Ministre, j Hier a eu lieu la lecture solennelle
1857 firman d'in-,tallation du Prince Vogoridès-Conaki, nouveau Calmacam de

19 Martie Moldavie, nommé en remplacement de M. Théodore Balsche. 1 Cette
cérémonie s'est passée avec le plus grand calme, malgrê le bruit qu'on
avait fait courir d'une manifestation hostile qui devait avoir lieu. 11

M. Photiadès, envoyé ici par la Porte pour lire le firman, n'était
sans avoir des craintes à cet égard ; mais je l'avais rassuré autant que
j'avais pu. Les partisans de l'union qui veulent bien écouter mes
conseils, étaient parfaitement rêsolus A. rester calmes. Aussi, j'étais con-
vaincu qu'aucun désordre n'aurait lieu et l'événement est venu justifier
MPS prévisions. Du reste, les unionistes, depuis que cette question
est soulevée, donnent l'exemple d'une extrême modération. Bs en out
fourni des preuves, surtout lorsqu'il ont reçu tant de provocations du
gouvernement de M. Balsche, poussé par les Autrichiens. 1 En clernier
lieu, ils ont saisi une occasion qui se présentait de faire connaltre leurs
vrais sentiments et ils ont remis à Cabuli-Effendi, pour être présenté
au Grand Vizir, un mémoire dans lequel ils s'efforcent de faire corn-

prendre A, la Porte qu'il n'y a rien d'hostile contre elle dans le projet
dont ils poursuivent la réalisation. J'espère que ce mémoire, dont la
copie es1 ci-jointe1), pourra contribuer à dissiper bien des dontes et
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diminuer bien des oppositions.
Il

On attend actuellement Pattitude No. 91.7.
que va prendre le nouveau Ca'imacam. Pendant les douze jours qui 1857

se sont écoulés entre sa nomination et la lecture du firman, il s'est19 martie-
efforcé de persuader A, tous les partis qu'il se proposait d'être impar-
tial. On est assez disposé à le croire; mais personne ne se fie aux
promesses et il faut que des actes viennent corroborer les paroles.
J'ai trouvé jusqu'à présent, le Prince Vogoridès porté à se composer un
ministère dont le personnel soit un gage d'impartialité. Pourtant, je suis
convaincu que M. Photiadès lui a apporté des instructions qui tendraient

détruire, dans la pratique, les engagements pris par la Porte vis-à-vis
des ambassacles. I Je suis done sur le qui-vive et je ne manquerai pas
d'informer Votre Excellence et M. Thouvenel des premiers faits qui nous
donneront la mesure de ce que l'on pourra attendre du Cemacam.

Agréez, etc.

No. 918. Depesa ComiteluI Wale wski critre d-nul Vic-
tor Place, din 19 Martie 1857. Paris.

Monsieur le Consul, j'ai reyu votre dépéche télégraphique du 14 No. 918.
de ce mois. l Je ne m'explique pas bien l'ouverture du Prince Vogo- 1857

ricks. Si le gouvernement de l'Empereur s'est prononcé pour la réu-19 Martie'
nion et s'il entend soutenir son opinion jusqu'au bout, c'est que, d'une
part, il a la conviction que cette combinaison est, à tous égards, la
meilleure et qu'il pense, d'autre part, qu'elle a pour elles les vceux du
pays. It espère, en outre, que l'union prévaudra dans les délibéra-
tions des Puissances, si les populations se prononcent nettement en sa
faveur. Mais il ne saurait avoir à ce sujet une certitude absolue, et,
encore moins, l'exprimer. I Tout ce que je puis vous dire, c'est que
l'union aura d'autant plus de chances que les vceux de la Moldo-Vala-
chie se prononceront avec une unanimité plus grande. I Chacun,
dans ces graves circonstances, aura sa pai t de responsabilité, et le
Prince Vogoridès comprendra, je Pespère, qu'il doit, avant tout, puiser
Pa règle de conduite dans le sentiment des devoirs que lui imposent les
intérêts de son pays et les résolutions concertées entre les grandes Puis-
sances au Congrès de Paris, en ce qui concerne l'organisation des Prin-
cipa utés. C'est dans ce sens, Monsieur, que je me suis toujours ex-
primé dans mes instructions qui peuvent se résumer ainsi: Expres-
sion complètement libre des voeux des populations ; I Confiance dans
les décisions ultérieures des Puissances garantes. i Recevez, etc.
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No. 919.-- InstructiileConsiliulul Administrativ Estra-
ordinar, pentru aducerea la indeplinire a
InaltuluI Firman, privitor la conv °carea Di-
vanulul ad-hoc, precisate prin jurnalul din
1 (13) Martie si publicate In 8 (20 Martie)
1857. BucurescI.

[Balaban' oficial, din 8 Martie 1867, No. 19 ]

No. 919. Prin Inaltul impkftesc Firman, puindu-se indatorire, cä pentru
1857

20
aleaerea deputatilor hotritI a Intocmi Divanul ad-hoc sä, se ja IndatI

Martie.
t

mèsurI spre alc5luirea listelor de aleg5torl; si prin luminatul oficiti al

MiirieI Sale PrintuluI CaYmacam, pe ang5, care s'a trimis ConsiliuluI ad-
ministrativ acest impëiatesc Firman pentru a luI :publicare, puinclu-e
indatorire Consiliulul admini-ltrativ, ca st chibzuiascrt si intocmeasch ins-
tructil precise, dup5 care chrmuitoril de judete sä procedeze îndat in-

tru intocmirea listelor de alegkorl; Consiliul in seanta sa de astriqi,
Martie 1857, In presenta si a Prea SfintieI Sale Pärintelul Mitropolit.
aseacyi regulele urm'atoare: Io Infra ceca ce atingea legerea deputa-
tilor representantil egumenilor mânästirilor Inchinate i minehinate, aun

al preotilor In lucreree funetiei lor la residente fie-cIreia eparhii, rémilne
ce Prea Sfintia Sa Tárintele Mitropolitul sä, vesteaseä pe tot,I egumeniI,
atht al mân'astirilor inchinate, ciit si al celor neinchinate, sä se adune in
capitalä. spre a si alega nurarul deputatilor eerut prin Inaltul Firman,
Mea, a putea sà ja parte la alegerl nimenl, dará,' din singurl egumenii
adunati. I 20 Asemenea Prea Sfintia Sa phrintele Mitropolitul, prin
intelegere cu Prea Sfintiile lor pärintil EpiscopI eparhiotI, sii facä a
aduna, potrivit gläsuirel FirmanuluI, preotil functionarl din residente
fie-cä'reI EpiscopiI, spre a alege dintre dinsiI un deputat de fie-care
eparhie. I 3 Pe c5t privesce alegerea deputatilor din clasa boerilor
si fiilor de boerl de orI-care rang proprietari de mosii, din aceia a pro-
prietarilor de mosii farà" osebire, din aceia a obstilor pluglirescI, si din
aceia a or4enilor, spre a se putea Inlesni Intoemirea listelor de alegi_l-
torI, Onor. Departament al trebilor dinä.untru, va face indatà, prin glasul
BuletinuluI i prin afisare, apel tuturor proprietarilor de mosil, boeri

fiii de boerI, i simpliI proprietarl, domiciliatl prin judete, dará din
boerii ceI marl carl i t'ara a fi domiciliatI prin judete, indeplinind numai
cele-l-alte conditiI aseclate prin Inaltul Firman, precum si tuturor pro-

prietarl de case prin orasele de resident5., ca in soroc de (lile 20 de la
publicare, s'a' se Inatiseze la carmuirea judetulul, unde se vor fi alinnd
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domiciliatI; iar proprietaril de case din capital la vornicia orasuluI, No. 919.
a-vi dovedi virsta, dreptul lor de pämIntenI, sati de pämIntenitI dupl 1857

täte formele, sá se bucure de Intregimea drepturilor civile icá sunt 20 Martie.

proprietarI de mosil luerätoare si cu venit, liberá de ori-ce ipotecá, si
In Intindere, pentru boerl i fiI de boerI, de trel sute, sail una sutä
fálcl cel putin, pentru proprietariI de al douilea rInd, carI n'ar fi boerI
saù fiI de boerl, de nou6-clecI si nouä fälcl cel mult, si de 10 fälcI cel
putin, dupl care s'a' se Inscrie In lista alegátorilor de deputatl.
Se va cunoasce cá, falcea coprinde douè pogoane si un sfert. I 5° Ase.
menease va urma si ea proprietaril de case, profesorl, doctorI, legisti

inginerI civilI, locuitori prin orasele de residentä ca deosebire pentru
oráseniI din capitalä, carI vor dovedi drepturile lor cerute prin Inaltul
Firman, spre inscriere In lista alegátorilor, la Vornicia orasulnI.
60 Dupa' orasul Bucurescl, carele va da patru deputatI la Divan, vin
orasele Craiova si PloescI, care ail a da chte doI deputati de fie-care si
dup.& dénsele, cele-lalte orase de resedintä a judetulul, carele ai a da Cate
un deputat de fie-care. 70 Dup5, Intocmirea listelor, publicarea i afi-
sarea In curs 30 (lile sub-carmuitoril de pläsI, avénd In vedere fie-care
lista proprietarilor de mosiI In Intindere de 99 raid cel mult, si 10
raid cel putin din cuprinsul pläseI sale, va vesti pe toti aceia, cä la
28 Aprilie viitor, sä, se adune la resedinta ptheì, spre a 'si alege dintre
dAnsil, prin majoritatea glasurilor, cincl alegátorT, carl aü a se duce la
resedinta judetuluI, undo, unindu-se eu totif ceI din clasa lor, veniti din
cele-lalte pläsI ale judetuluI, vor face alegerea dintre dénsil a deputatilor
Divanulul. 8° Sub-carmuitoril vor proceda asemenea, fie-care In cut-
prinsul pläsei sale, 'filtra alegerea prin sate a eäte doul delegatt (Entre
locuitoriI cläcasI din fie-care sat dupá formele asedate pentra alegerea
deputatilor sátescl, carl, ducêndu-se la 30 Aprilie la resedinta pláei, sä
aleagá, 'in unire cu delegatil celor-lalte sate ale pláseI, doI alegëtorI
dintre dénsil, carl sä, meargl la resedinta judetulul, unde, unindu-se cu
ci,1 din clasa lor de prin cele-lalte plà.i, sá aleagä, dintre dênsiI pe de-
putatul claseI lor la Divan. !I 90 Adunarea la resedinta pläsel ata
a proprietarilor 61 si a clácasilor, fie-care In osebI '0 va alege, dupti,
majnritatea de glasurI, un president si dol secretan i dintre fetele adu-
nate pentru alegare. Sub-chrmuitorul va asista numaI pe-ntru pada bunel
ränduell, fárá a putea, sub niel un cuvint, sä se Incerce a influenta alege-
rea. I 1(0 Modul alegerel are a fi acela al alegereI de sub-carmuitor1.11
110 Dupl espirarea termenuluI de 30 de dile al publicárel i afisäreI,
listelor de alegátorI, la 146 Maiil viitor se vor afla adunatI la residenta
judetului alegRoril tuturor claselor de drept de a fi representate la Divan

II 4°



No. 919. unde, dupa,' o cji de repaos, adicta* la 3 Maiú, se va si Incepe alegerea
1837 deputatilor pentru Divan. I 12° Alegerea deputatilor claselor chemate

20 Martie. spre acest sfIrsit, are a se face treptat si Indata a doua-c,li, una dupä
alta, dupä rendid ce li se inseinnha prin Inaltul Firman; asa dar ale-
g6toril din fie-care clasä, Intocinind adunarea lor la reside* judetului,
aceastä adunare, sub presidenta celuI ales clupa majoritate de glasurl din
sinul el, asistat de doui secretad, ales1 ca asemenea iaräsi rénluiala,
va proceda, chiar In clitia insernnatä p.mtra adunare, intru alegerea re-
presentantului clasel sale la Divan ; alegerea se va face dupä modul pre-
scris de lega pentru alegerea prin judete a ma.dularelor obicinuiteI
stesti adunad. I 13° Caxmuitorul judetulul va asista la alegere, nu-
mal pentru a tina buna ornduial5 i liniste. II 14° Deputatilor alesl
din clasa plugareascl a clacasilor, Consiliul chibzuesce indeplinirea dis-
positieI InaltuluI Firman si inteaceasta, a li se da, drept despagubire
pentru venirea i stäruirea lor aid in capitala pinlí la inapoerea lor la
sate, chipt savêrsirea lucrarilor Divanului, cate sapte sfantichl de fie-
care pe i, din londul estraordinar al Departamentului finantelor, nu-
mkandu-li-se fie-cäruia inainte pentru o lun. 15° In capitula, do-
mnul Vornic al orasuluI, fiind insarcinat cu toate pregatitoarele lucrad
pentru alegerea deputatilor ceruti a representa obstea capitalel. are a
Indeplini si din parte-i toate Indatoririle puse prin Inaltul Firman pen-
tru Intocmirea listel alegätorilor, i pentru adunarea alegeloare represen-
tantilor claseI oräsenescI In Divan, aplicándu-se si la aceasta alegere a-
celas mod cu carele a urmat alegerile mädularelor obicinuiteI obstescel a-
dunad. I 16° Deputatul ales din fie-care clasá Insemnatä. prin Emitid
Firman va primi, Indath (lupa a sa alegere, inscrisul presidentului si se-

cretarilor adunareI, Incredintat de carmuitorul judetuluI, ca carele sil se

infatiseze la Divan, spre dovedirea dreptului de ales deputat.

(Tradurfiune.)

II a été enjoint, par le firman impérial, de procéder immédiatement
au travail des listes des électeurs des cléputés destituísà constituer le
divan ad hoc. Le décret de S. A. le prince-caimacam, adressé au Con-
seil administratif et auquel a été annexé ce firman, afin que publicité y
soit donnée, enjoint au dit Conseil de délib6rer et de dresser des ins-
tructions précises, d'après lesquelles les administrateurs des districts de-
vront procéder immédiatement à la formation des listes des électeurs.
Le conseil, dans sa séance da I-er mars, en présence de Son Em, le
métropolitain, a établi le regles suivantes : 1° En ce qui concerne

78
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tion des députés représentant les supérieurse ou administrateurs des mo- No. 919.
nastères dédiés et non dédiés, ainsi que les prêtres exer9ant, A un titre 1857

quelconque, les fonctions de leur ministère au chef-lieu de chaque dio- 20 Martie.

cèse, Son éminence le métropolitain avisera A ce que tous les supérieurs
des monastères dédiés et non dédiés se réunissent dans la capitale pour
élire le nombre de députés prescrit par le firman, sans que personne
autre puisse participer A l'éleetion, si ce n'est les supérieurs eux-
mêmes. il 2° Son Eminence le métropolitain, de commun avec LL. RR,
les évéques des diocèses, ordonnera de même, conformément aux dispo-
sitions du firman, aux prêtres exereant les fonctions de leur ministère
au chef-lieu de chaque diocèse, de se réunir pour élire, parmi eux, un
déput6s par diocèse. 11 30 En ce qui coneerne l'élection des déput6s
de la classe des boyards, fils de boyards, propriétaires fonciers, A quel-
que ra,ng qu'ils appartiennent, de la classe des communes rurales et de
la classe des propriétaires foneiers, sans distinction, de la classe des ha-
bitants des villes, pour faciliter la formation des listes électorales, le
ministère de l'intérieur avisera immédiatement par le Bulletin" et par
des publications officielles, A ce que tons les propriétaires fonciers,
les boyards et fils de boyards, les simples propriétaires domiciliés
dans les districts, hormis les grands boyards qui, sans être domiciliés
dans les districts, rempliront les autres conditions prescrites dans le fir-
man , ainsi que tons les autres propriétaires de maisons, dans les
ehefs-lieux de districts, se présentent, dans le Mai de vingt jours
après la publication, A Padministration du district où ils sont domici-
liés; et les propriétaires de maisons dans la capitale A la vornitchie de
la ville, où ils justifieront de leur Age, de leur droit d'indigénat ou de
naturalisation, avec toutes les formes légales prouvant qu'ils jouissent
de la plénitude de leurs droits civils, et gulls sont propriétaires d'une
terre exploitée et en rapport, libre de toute charge hypothécaire, d'une
&endue, pour les boyards et fils de boyards, de 300 faltches ou de
100 faltches au minimum ; pour les propriétaires de seconde catégorie
qui ne seraient ni boyards ni fils de boyards, d'une étendue de 99 falt_
ches au maximum et de 10 faltehes au minimum; après quoi, ils se-
ront inscrits sur la liste des éleeteurs des députés. I! 4° La faltche
équivaut 5 2 pogones et un quart. 50 On précèdera de même pour
les habitants propriétaires de maisons, les professeurs, les naklecins, les
hommes de loi et les ingénieurs civils, résidant dans les chefs-lieux de
district; de même que pour les habitants de la capitale qui, pour se
faire inscrire sur la liste des électeurs, justifieront des droits prescrits
dans le firman A laclite vornichie de la ville. II 6° Après Bucarest,
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No. 919. capitale et siège du gouvernement, qui nommera quatre députés au divan,
1857 viennent les villes de Craiova et de Ploesti, qui fourniront, chacune, deux

20 Martie députés ; puis les autres chefs-lieux de district, qui fourniront chacun
un député. II 70 Après la formation des listes, qui seront publiées et
affichées pendants 30 jours, les sous-administrateurs des arrondissements,
d'après la liste des propriétaires de terres de 99 faltches au maximum
et de 10 faltches au minimum, aviseront, chacun dans son arrondisse-
ment, 5. ce que tous ces propriétaires soient réunis d'ici au 28 Avril
prochain, au siège de l'arrondissement, pour désigner, parmi eux, à la
majorité des voix, cinq électeurs, qui se rendront au siège du districts
et, se joignant à tous les électeurs de leur classe venus des autres ar-
rondissements du district, procèderont, parmi eux, à l'élection des dé-
putés au divan. j 8'' Les sous-administrateurs procèderont de même,
chacun dans son arrondissement, A, l'élection des deux déléguk désignés
parmi les habitants de chaque commune d'après les formes consacrées
pour l'élection des autorités communales. Ceux-ci se rendront, le 30 Avril
prochain, au chef-lieu de Parrondiss-ement et nommeront parmi eux, de
concert avec les délégués des autres communes de l'arrondisaement, deux
électeurs qui, se joignant aux électeurs de leur classe venus des autres
arrondissements, désigneront, parmi eux, le député de leur classe au
divan. I 9. Au siège de Parrondissement, l'as3emblée des propriétaires
et de la classe des paysans clacaches (redevanciers) nommera, 5. la ma-
jorité des voix, chacune isolément, parmi les individos convoqm's
l'élection, un président et deux secrétaires. Le sous-administrateur n'y
assistera que pour le maintien de l'ordre, sans pouvoir, sous auctm
prétexte, tenter d'influencer les élections. I 10. Le mode d'élection
sera le même que celui qui est consacré pour l'élection de sous- admi-
nistrateurs. Ij 11. A l'expiration du terme de trente jours, fixé pour la
publication des listes électorales, à savoir le 1-er Mai prochain, les 6lec-
teurs de toutes les classes en droit d'être représentées au divan, seront
réunis au siège du district, où, après deux jours de repos A, savoir le 3 Mai,
commencera l'élection des députés au divan. I 12. L'élection des (16,-
putés des classes appelks à cet effet aura lieu successivement, l'une après
l'autre, dans l'ordre indiqué dans le firman, de sorte que les électeurs
de chaque classe se réuniront en assemblée, au siège du district, sous
la présidence de celui qui aura été nommé 5, la majorité des voix et
avec l'assistance de deux secrétaires et procèderont, au jour fixé,
tion du représentant de la classe au divan ; l'élection aura lieu, d'aprì.s
le mode consacré par la loi, pour l'élection, dans les districts, des membres
de l'assemblée générale ordinaire. 13. L'administrateur du di6triet
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n'assistera à l'élection que pour le maintien de l'orclre et de la tran- No. 919.
quillité. II 14. Le conseil decide, conformément A la disposition pre- 1857

serte à cet effet dans le firman, gull sera aceordé aux deputes élus 20 Martie.

dans la classe des paysans clacaches (redevanciers) une indemnité pour
frais de route et de séjour dans la capitale, jusqu'à leur retour dans
leurs foyers, après que le divan aura terminé ses travaux ; cette in-
demnité sera de 7 zw. par jour, pour chaque depute payables par mois et
à l'avance sur les fonds extraordinaires du ministère des finances. Il 15.
Dans la capitale, le vornik de la ville, étant chargé de tous les travaux pre-
paratoires relatifs A. l'élection des deputes appelés à représenter la po-
pulation de la capitale, remplira, de son côté, toutes les charges, pre-
scrites par le firman, pour la formation de la liste des électeurs et pour
la convocation de Passemblée elective des représentants de la classe des
habitants de la ville dans le divan, en appiiquant à cette election le
mode consacré pour l'éleetion des membres de Passemblée générale or-
dinaire. 16. Le depute, nommé par cheque classe designee dans le
firman, recevra, immédiatement après son election, une carte du president
et des secrétaires de Passemblée, legalisée par l'administrateur du dis-
trict, et avee laquelle il se présentera au divan, pour justifier de son
titre de depute élu.

No. 920. Ofisul Caimacamului Vogoridi catre Vornieul
Alesandru C. Sturdza, din 8,20 Martie 1857. I aqI.

A Phonore Grand Vornic et Chevalier Alexandre Stourdza. 11 C'est No. 920.
avec un vif regret, que j'ai re9u votre démission du poste de Secrétaire 1857

20d'Etaf; neanmoins, je l'accepte eu égard aux raisons plausibles, qui vous Martie.

y ont determine. Il m'est agréable en méme temps de vous exprimer,
par les présentes, Ma parfaite reconnaissance pour l'exactitude et le zèle
avec lesquels vous avez rempli vos fonctions pendant toute la durée de
votre service, ayant eu l'occasion d'apprécier les mérites qui vous dis-
tinguent pendant que j'ai Re votre collegue. En me basant sur la
connaissance que j'ai de vos sentiments patriotiques, j'espère que, dans
une autre occassion, vous mettrez au service de la patrie la capacité et
la loyauté, dont vous avez (MP. donne 'cant de preuves.

(signé:) N. Konaki-Vogoridès.
Le Secrétaire d'Etat, P. B alc he.

Le Directeur, A. Fotin o.
Le chef de Section, Antoni ad i.

'Acto gi Documente IV.) 6
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No. 921. Depefp, Comitelu1 Walewski cätre d-nul Thou-
venel, din 21 Mar tie 1857. Paris.

No. 921. Monsieur l'Ambassacleur, I ....M. le Baron de Talleyrand m'a an-
1857 nonce, par voie télégraphique, son arrivée à Bucarest. Il m'a semblé 116-

21 Martie. cessaire, à cette occassion, de lui faire part de tons les renseignements
propres à le guider dans l'accomplissement de sa mission, et, 5. cet effet,
je lui adresse les deux dépêches que j'ai Phonneur de vous envoyer
ci-joint en copie pour votre information personnelle ').

Recevez, etc.

No. 922. Depea. Comitelul Walewski cAtre Baronul
de Talleyrand, din 21 Martie 1857. Paris.

No. 922. M. le Baron, I J'ai rep la dépkhe télégraphique que vous
1857 m'avez fait l'honneur de m'adresser pour m'annoncer votre arrivée a

21 Martie.Bucarest. J'apprends, d'autre part, que vos Collègues ne tarderont
pas b. vous rejoindre, et les informations qui me parviennent de Vienne
nous autorisent à penser que l'évacuation des Principautés touche a
son terme. I Nous arrivons au moment ob. la Commission pourra,
sans plus de retard, s'acquitter de la tâche qui lui a été confiée.
A cette occasion, je crois utile de vous faire part des renseignements
que nous possédons sur les dispositions des Cours signataires du traité
de Paris et dont leurs Commissaires respectifs ne manqueront pas, sans
doute, de s'inspirer, afin que vous puissiez, de votre ctoté, régler votre
conduite dans les rapports que vous devez entretenir avec eux. I

Vous connaissez le point de vue auquel l'Autriche a cru devoir se placer
dans la question des Principautés. Sous Pinfluence de préoccupations
nées de sa position intérieure, cette puissance s'est montrée constant-
ment résolue à s'opposer aux combinaisons qu'il est indispensable,
notre sens, de faire prévaloir, si l'on vent sincèrement réaliser le but
qu'on se propo3e. Les observations que nous avons soumises 5, son ap-
préciation n'ont pas modifié sa manière de voir, et elle y persévère-
il est bon que vous le sachiezavec une vivacité que vous retrouverez
vraisemblablement dans l'attitude du successeur de M. de Koller.

I). Cf. Vol. IV, No. 922, p. 82
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Après avoir tenu, par l'organe de ses Plénipotentiaires au Congrès de No. 922.
Paris, un langage identique au nôtre, le c ibinet anglais avait paru se 1857

rapprocher de l'Autriche; mais, mieux éclaire, il semble aujourd'hui en 21 Martie.

Ore revenu à penser qu'il sera, à la fois, sage et equitable de prendre,
avant tout, en consideration les vceux des populations. Le Gou-
vernement de l'Empereur n'a jamais, lui-même, envisage autrement le
rôle qui lui est échu, et, si Sir Henry Bulwer demeure le fidèle inter-
prête des sentiments de son Gouvernement, vous pourrez aisément vous
concerter avec lui en toute circonstance. La Porte, vous le savez,
entrevoit, dans la reunion des deux Provinces danubiennes, un danger
serieux pour son autoriteconfondant des circonstances sans analogie,
et qui, bien appréciées, démontrent, au contraire, que cette mesure, loin
de tourner au prejudice de la Turquie, serait une garantie pour sa se-
curit4,elle a accueilli avec complaisance des observations tendant a
faire naItre à Constantinopole des inquiétudes imaginaires. Son opinion
definitive, cependant, dépendra ncus aimons à le penserdes circon-
stances ultérieures, et, je suppose, d'ailleurs, que son Commissaire s'abs-
tiendra de tout effort qui ne sera pas antorisé par les instructions gé-
nérales, préparées par le Congrès. S'il agis,ait autrement, vous devriez
le lui faire remarquer et, au besoin, vous interposer, de concert avec
vos Collègues. I Les communications que nous avons &hang-4es avec
les Cours de Turin, de Berlin et de St. Pétersbourg, depuis la conclu-
sion de la paix, nous portent à penser qu'elles partagent nos vues, et
j'ai lieu de croire que leurs délégués seront munis d'instructions ana-
logues à celles que j'ai eu l'honneur de vous adresser. Je presume, par
consequent, que vous les trouverez disposes à s'entendre avec vous à
tous égards. Nous ne saurions désirer que cet accord puisse devenir,
au sein de la Commission, la source de conflits propres à entraver
Pceuvre qui 1 ui est confiée; mais, il nous permet d'espérer que la ma-
jorité envisagera les questions importantes qui sont soumises à son exa-
men, dans le sens de nos previsions. 11 nous importe, dons tous les cas,
de maintenir cet accord, et vous y emploierez tous vos soins, afin d'être,
par là, en mesure de prévenir toute resolution qui ne serait conforme
ni aux actes du Congrès de Paris, ni aux véritables besoins des Prin-
cipautés.

J
Comme vous le voyez, M. le Baron, nous sommes à peu

près fixes sur les véritables dispositions des Puissances représentees dans
la Commis4on dont vous faites partie, et les indications que je viens
de vous donner vous mettront à méme de juger dans quelle mesure il
vous conviendra de resserrer vos rapports avec chacun de vos Collè-
gues. Du reste, vous ne devrez oublier dans aucune circonstance que
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No. 922. le Gouvernement de l'Empereur entend rester fidèle aux décisions des
1837 signataires de la paix, en cherchant, avant tout, A, concilier les droits

21 Martie. suzeraineté du Sultan avec une saine reconstitution des provinces da-
nubiennes. Tout nous prouve que les Moldo-Valaques, se rendant un
compte exact de leurs intérêts communs, désirent fermement se consti-
tuer en une seule Principauté. C'est dans cette conviction, et afin de
témoiguer de notre ferme intention de peser avec soin les vceux des
populations, ainsi que le Congiès l'a voulu en décidant qu'elles seraient
consultées, que nous n'avons jamais hésité à affirmer hautement notre
opinion 5. ce sujet. Nous avons lieu de croire que la majorité dans les
deux Provinces, éclairee par des expériences vainement rinouvelées, ac_
cueillerait, avec acclamation, rélection d'un prince etranger, mais cette
éventualité pouvant, dans une certaine mesure, être envisagée, à Con-
stantinople, comme une déviation d'un caractère nouveau, vous vous
abstiendrez d'encourager les efforts qui pourraient étre tentés dans ce
but, en faisant remarquer qu'ils auraient vraisemblablement pour effet,
en ce moment, da multiplier les résistances que rencontrent encore les
reformes administratives. II Dans toutes les hypothèses, d'ailleurs,
est un point que vous ne devez jamais perdre de vue et qui forme le
principal objet de la mission délégnée aux Commissaires de toutes les
Puissances: C'est la nécessité de veiller it la libre expression des vcertx
des populations, par Porgane des Divans ad-hoc, sans Vil leur soit
perrnis, bien entendu, de porter atteinte aux droits de la Porte; et je
vous recommande de ne rien négliger pour que les intentions du Con-
grès à cet égard soient sincèrement remplies.

No. 923. Manifestul CornitetuluI electoral al Uniril din
102. Martie 1857. lasl.

Tractatul de Paris a hotgrit, cg locuitoril Principatelor románe
fi intrebatl asupra reorganisäril patriel lor. Firrnanul M. S. T. Sul-
tanulul, carele chiamg Adungrile menite a rosti dorintele téreI (divanele
ad-hoc) s'a si publicat. II Comisia europeanä ce are a aduna aceste-
dorintI si a le supune CongresuluI marilor puterI. a si sosit In Buen-
rescI. I In acest moment plin de arátea sperante, datoria tuturor
Românilor este de a se Intruni, de a se lumina, de a se Intelege
Impreunä asupra principiilor, pe carl trebuie sà se Intemeieze ros-
tirea dorintelor térel. InsufletitI de aceastg datoiie nationalg, sub-
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dupa intelegerea urmata ca o mare parte din sprijinitorii U- No. 923.
viril Principatelor, ne-am intrunit In Comitet electoral pentru Iai.

I

1857

Scopul intrunireI noastre este de a ne pune In stránsä intelegere 22 Martie.

alegétoril ce ail cu noi aceia0 credintä, politici, cum si a lucra in
congläsuire ca ei, pentru ca la viitoarele alegerI sä, triumfe marea

orintä, ce predomnesce In Principate. Programul ce ne Indatorim
a-'1 sprijini, se intemeiazä, pe insusl principiile tratatului de Paris si
anume:

J
10 Unirea Principatelor inteun singer Stat, ca respectarea

drepturilor Inaltei Porti, In cuprinderea vechilor noastre trataturl (ca-
pitulatii). 2° Neutralitatea paniêntulul Principatelor. J

3° Res-
pectarea drepturilor Principatelor, si In deosebi a autonomiei lor In
cuprinderea acelorasl tratate. I 4° Ereditatea sefuluI StatuluI.
(Domniile fäcut timpul. Un regim european trebue sà le succe-
deze.)

J
5° Puterea legiuitoare incredintafa une obsteseI adunarl, care

sa represinte interesele intregei natil
J

6° Supunerea sträinilor affitorI
In Principate la legile pamintuluI. 70 Recunoascerea dreptuluI Prin-
cipatelor de a-'0 intemeia relatiile comerciale dupà" inteiresele lor.
8° Toate acestea sub garantia colectiva a puterilor ce aù subscris tra-
tatul de Paris. 11 Partida unirei este tot-odath si partida progresulul.
Din tot sufletul dorim dar sa se introduca si In tara noastrà toate re-
formele earl sunt in stare de a ne civilisa societatea si a ne Intari na-
tia, reforme intemeiate pe principiile dreptatil, a egalitatil inaintea legel
si a respectulul proprietatii. Intemeindu-ne insa chiar pe art. 23 din
tratatul de Paris, care ne consflntesce deplina libertate a legislatiel noa-
stre (autonomia), dorim ca toate reformele ce ail a se Introduce in or-
ganisatia din nauntru a Piincipatelor, sä, se faca nu cu jicnirea ci ea
respectarea i in puterea autonomiei noastre. OrI-cat de pretioase si de
neapèrate sunt reformele din näuntru, nol punem mal presas de ele
dritul de a ne face no i singarI legl In parnintul nostru.

J

Reguleze-se
relatiile legale ale Principatelor eu malta Poarth si ca puterile ga-
rante; contineasca, pe pamintul nostru resbelele si ocupatiile militare
earl ne precurma toatà propäsirea i ne seaca toatä, avutia ; statornicea-
sca-se puterile esecutive si legislative ce ail a se pune in capul Orel
hotarasca-se °data starea politica a Româniel; ea un euvint sä, flin
stäpanI In casa noastra; i atunci noi singurl vom sci qi vom trebui a
face toate reformele din natintru, de care tara noastrá are nevoe, reforme
carl pinä, acum, In mare parte, s'ati impedecat numai prin Inriurile din
dark i prin lipsa de stabilitate In nauntru.

il
De aceia dar, inainte

de toate, sä staruim i sä, cerem de la dreptatea providentialä a Europei,
ca esistenta nationall i autonomia sä, ni se respecteze precum in drit asa,

11
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No. 923. qi In faptä; i atuncl patria noastra singura va dovedi, ca scie a rhpunde.
1867 la asceptarea marilor puterl, si ca este vrednicä de binefacerile lor.

Acesta fiind programul adoptat de noi de la inceput, noI '1 aducem la
cunoscinta tutulor amicilor nostri, pentru ca toti impreuna, In fata vii-
toarelor alegerI, sá marturisim aceleasi principil, i sa pazim aceiasi
urmare politicA, li Prin aceasta in* nol suntem departe de a ne In-
su0 un drept de amestecare in insemnarea candidatilor menitl pentru
viitoarea adunare. Aceasta remhne la deplina si libera chibzuire a alegéto-
rilor din deosebitele localitài. NUMal el sunt in dreptate a Insemna
numele ce trebue a fi propuse la alegerile de deputati. Nu avem trig in-
doialä, ca pentru o chemare atht de mare se vor alege barbatI capabill
de a apära cu tarie neclintitä drepturile rel, si de a starui pentru tri-
urnfarea unirel si a autonomiel Principatelor, fara de care nu este viitor,
nu este mhntuire pentru natia noasträ. Sfhrsind, srt ne fie ertat a
face apel la simtimintul national al compatriutilor nostril, al Romhnilor
rath osebire de clasa i opinie. !I 0 mare crisa se apropie pentru
tara noastra ; suntem In ora a unsprelecea! In fata unul moment atht
de mare, datoria tuturor Romhnilor este, ca precum el sunt unitl prin
aceiasl iubire catre muma patrie, asemenea sa se uniascá si asupra prin-
cipiilor, earl singure pot intemeia fericirea el moralä i materialä. II

Dar spre a putea Implini cu sfintenie o datorie atilt de insemnata,
depunem toata patima personalä, sA ultam desbinärile dintre noi, ur-
mare a nenorocirilor si a bhntuirilor earl de o sun.* de anI ne apas1
tara, sä ne dam cu totiI mhna, aduandu-ne aminte ca Munteni si Mol-
dovenI suntem fil aceleiasI ten, cA acelas shnge curge in vinele noastre,
cA acelas viitor ne asceaptä, pe toti, acest viitor nu poate fi ferice,
de cht dacä% In giva marel intrebari, Europa care ne-a recunoscut
toata libertatea Intru rostirea dorintelor noastre ne va gäsi pe totl
intruniti in aceiasI credinta, insufietiti de aceiasi cugetare pentru binele
obstesc, i 4icênd toti. Intr'un glas: Sa triiiascä Romhnia unitä si
autonomä !"

Membril Comitetului electoral al Unirel pentru orasul si tinutul Iasi.
Stefan Catargiu (Logofatul) George Sturdza (Logofëtul)
Petru Mavrogheni Dim itrie Rallet
Costache Rolla Costache Hurmuzachi
Anastasie Panu Mihail Cogälniceanu
Vasile Mälinescu Dimitrie Coza din.



graduc(iune.)

Le traité de Paris a stipulé que les populations des Principautés No. 923.
roumaines seraient consultées sur la réorganisation du gouvernement 1857

de leur patrie. I' Le firman de Sa Majesté Impériale le Sultan qui
convoque les assemblées spécialement appelées A, exprimer les vceux du
pays (les divans ad hoc) vient d'être promulgué.

I
La commission

européenne, qui a pour tache de recueillir ces vceux et de les soumettre
au congrès des grandes puissances, est déja arrivée à Bucarest.
En ce moment plein de tant d'espérances, le devoir de tous les Rou-
mains est de se réunir, de s'éclairer, de se mettre d'accord sur les prin-
eipes qui doivent servir de base aux vceux à exprimc,r par le pays.
Animés de ce sentiment du devoir national, nous soussignés, après
nous être entendus avec la majeure partie des adhérents à l'union des
Principautés, nous sommes constitués en comité électoral pour la ville
d'Iassy. Le but de notre réunion est de nous mettre en rapport
étroit avec les électeurs qui partagent notre croyance politique et de
travailler, de concert avec eux, pour qu'aux prochaines élections, le
triomphe soit assuré au grand vceu qui prédomine dans les Principau-
tés. Le programme que nous nous engageons a soutenir est fondé sur
les principes mêmes du traité de Paris, a savoir : II lo L'union des
Principautés en un seul Etat, avec le respect des droits de la Sublime-
Porte, suivant l'esprit et la lettre de nos anciennes capitulations. !

2° La neutralité du territoire des Principautés. 3° Le respect des
droits des Principautés et particulièrement de leur autonomie, selon l'es-
prit et la lettre des mêmes traités. Ii 40 L'hérédité du chef de l'Etat
L'hospodarat a fait son temps : un régime européen doit lui succéder.)
50 Le pouvoir législatif confié A, une seule assemblée géne,..rale, qui re-
présente les intérêts de la nation tout entière. I G La soumission
des étrangers habitant les Principautés à toutes les lois du pays. I;

70 La reconnaissance du droit des Principautés de nouer des relations
commerciales selon leurs propres intérêts. 80 Tout cela sous la
garantie collecfive des puisqances signataires du traité de Paris.
Le parti de Punion est en même temps le parti du progrès. 11 Donc,
nous désirons de tout notre cceur que, dans notre pays aussi, s'intro-
duisent toutes les réformes qui nous mettent en état de civiliser notre so-
eiété et de fortifier notre nation, réformes fondées sur les principes de
la justice, de l'égalité devant la loi et du respect de la propriété.
Toutefois, en nous fondant même sur l'article 23 du traité de Paris,
qui consacre la pleine et entiète liberté de notre législation (Pautono-
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No. 923 mie), nous désirons que toutes les réformes qui doivent s'introduire
1857 dans l'organisation intérieure des Principautés se réalisent, non point

22 Martie. au détriment, mais bien avec le respect et en vertu de notre autono-
mie. Quelque précieuses et nécessaires que soient les réformes in-
térieures, nous mettons néanmoins au-dessus d'elles le droit que nous
possédons de faire nous-mêmes nos propres lois dans notre pays.
Que les relations légales des Principautés avec la Porte soient réglées
par les puissances garantes; que notre territoire cesse d'Atre un champ
ouvert aux luttes sanglantes et aux occupations hostiles, qui entravent
tout progrès et tarissent la source de la richesse publique ; que les pou-
voirs exécutif et législatif s'établissent dans le pays; qu'on décide
une fois définitivement du sort politique de la Roumanie; qu'on nous
laisse enfin mitres chez nous ;--et alors nous devrons et nous saurons
réaliser nous-mëines toutes les réformes intérieures dont le pays a be-
soin, réformes qui n'ont jusqu'ici été empéchées, en grande partie, que
par les influences du dehors et par ce manque de stabilité qui ronge le
pays au cceur.

I
Aussi insistons-nous, avant tout, de réclamer de

la justice providentielle de l'Europe qu'elle respecte notre existence na-
tionale et notre autonomie aussi bien en réalité qu'en droit: et alors
notre patrie, maîtresse prouvera qu'elle suit répondre
l'attente des grandes puissances et qu'elle est digne de leurs bienFaits.
Tel est le programme adopté par nous depuis longtemps; nous ne
faisons ici que le rappeler it la mémoire de nos amis politiques, afin
que tous, d'un coma-tun accord, nous professions, en vue des élections
prochaines, les mêmes principes et que tons nous tenions la même con-
duite politique. Pourtant, nous sommes loin de nous attribuer le
droit de désigner les candidats destinés h. nous représenter duns la fu-
ture assemblée. Cela dépend absolument de la libre discussion des élec-
teurs dans les diverses localités. Eux seuls sont en droit de mettre en
avant les noms qui doivent étre proposés au choix des collèges élec-
toraux. Nous ne creignons pas que, pour une mission aussi haute, on
propose d'autres hommes que ceux qui seraient capables de défendre,
avec une fermeté inébranlable, les droits du pays, et d'insister pour le
triomphe de l'union et de l'autonomie des Principautés, en dehors des-
quelles il n'y a ni avenir ni salut pour notra n Ltion. Après cet
exposé de nos vwux, qu'on nous permette de faire un appel au sen-
timent national de nos compatriotes, des Roumains, sans distinc-
tions de classe ni d'opinion. I Le moment décisif approche pour
notre pays ; nous touchons WA, à l'avant-dernière heure. Dans ce mo-
ment d'une si grande importance, le devoir de tous les Roumains est de
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s'unir dans la même déclaration de principes, comme ils sont unis dans No. 923.
leur amour pour la patrie commune, dont ces principes peuvent seuls 1857

assurer la prospérité matérielle et morale. I Afin de remplir religieu-22 Martie.

sement ce saint devoir, déposons, tous, nos animosités personnelles, ou-
blions les dissentiments intérieures, conséquence fatale des malheurs qui
pèsent depuis un siècle sur notre pays; donnons-nous tons la main, en
nous souvenant que Moldaves et Valaques ne sont point deux peuples
différents, que nous sommes tous les fils de la male mère; que le méme
sang coule dans nos veines ; que le méme avenir nous est réservé, ave-
nir qui ne peut étre heureux que si, le jour, oa l'Europe vient nous
poser la grande question, elle nous trouve tons professant la méme foi
politique, tons animés de la même pensée pour le bien commun, e4, lui
montrant, A elle, qui nous accorde toute liberté dans l'émission de nos
vceux; que d'une settle et méme voix nous crions : Vive la Roumanie
unie et autonome !

No. 924. Dorintele unionistilor din Iasl, din 1022 Martie
' 1857. Iasi.

In virtutea vechilor drepturi ale Orel noastre, consfintite prin ca- No. 924.
pitulatiile, ce ati incheiat, dupä vreml, Domnii nostril moldo-románl cu 1857

malta Poarta si in urmarea tractatuluI de la Paris din i8/ 1856, 22 Martie.

voind sa pristram In toatä, intregimea lor acele drepturi stramosescl, car'
sunt temeliile autonomiei noastre, 1;si sä respecam tot-de-odatà si drep-
turile InalteI Portl, statornicite prin acele capitulatiI. Noi, subsemnatil
românI dorim : II 1. Unirea Principatelor intr'un singur Stat, cu respec-
tarea drepturilor Inaltel Portl, in cuprinderea vechilor noastre trataturi
(capitulatil). I 2 Neutralitatea pämêntulul Principatelor. 3. Res-
pectarea drepturilor Principatelor, si in deosebI a autonomiel lot in cu-
prinderea acelorassi tratate. I 4. Print strain cu mostenirea tronului,
ales dinteo dinastie domnitoare d'ale Europel al carul mostenitorl nas-
cutl In tara sä, fie crescutl In religia tèrei. I] 5. Puterea legluitoare
incredintata unel obstescl adunäri, care sä, represinte interesele intregeI
natl. 1 6. Supunerea sträinilor aflatori In principate la legile pa-
méntului. 'I 7. Recunoascerea dreptuluI Principatelor de a'si intemeia
relatiile comerciale dup.& interesele lor. I

1
8. Toate acestea sub ga-

rantia colectiva a puterilor ce al subscris tratatul de Paris. II Acestea
fiind basele pe carI se intemeiaza finta noastra politic:A, fara de care



No. 924. off-ce chezäsuire In privinta Imbunätätirel sociale este peste putintrt a.
1857 se realisa si a procura Orel' un viitor ferice i statornic, sub-semnatiI

credem, c. numaI dupä ce Inaltele puterI garante vor bine-voi a recu-
noasce i chezäsui cele opt puncte sus clise, ar urma sä, ne ocuparn de
organisarea din launtru; când atuncI, unindu-se Divanurile ad-hoc din
améndou6 térile române, sä.' se declare In adunare extraordinara, In vir-
tutea dreptulul de autonomie, i alcatuind legea electoralä, dupä care
sä se compue In viitor obsteasca adunare a tgreI pe basa art. 5 maI sus
pomenit, sà se Indeletniceasca apol la reformele din launtru ale Sta-
tuluI românesc, asecland basele viitoarel sale Constitutil. 1 Declarant
tot de-o-data ca o profesie a noastt a de credintrt: cà toate reformele
din lrtuntru trebue sa fie Intemeiate pe principiile dreptattl, a egalitatiI
Inaintea legil si a respectului proprietatil. II Pétrunsl, ca de la cele
dIntá,lil opt base fundamentale, cuprinse aicI, atarna esistenta politica

nationalä, a patrieI noastre, catI dintre nol sub-semnatil vom avea
dreptul de alegkorl, lncredintand soartea tgreI In mânile deputatilor,
ne indatoram, ca votul nostru '1 vom da nurnal pentru aceI carI, mai
Inainte de glitta alegeril, vor chezäsui prin lnscris Indatorire, ca vor
declara aceste base, le vor sustine cu consciinta si le vor vota In di-
vanul ad hoc, pe fatä, iar nu cu vot secret.

(Traduqiune)

En vertu des anciens droits de notre pays, consacrés par les capi-
tulations conclues, dans le temps, par nos princes moldo valaques avec
la Sublime Porte et a la suite du traité de Paris du 30 Mars 1856,
voulant garder, dans toute leur intégrité, ces droits antiques qui consti-
tuent les bases de notre autonomic et respecter, en même temps. les
droits de la S. Porte, établis par ces mémes capitulations, nous Rou-
mains soussignés désirons :

j
10 L'union des Principautés en un seul

Etat, tout en respectant les droits de la S. Porte, tels que les établis-
sent nos anciens traités (capitulations). 1 20 La neutralité du territoire
des Principautés. I 30 Le respect des droits des Principautés et particu-
lièrement de leur autonomie dans le sens de ces mémes traités. II 4°
Un prince étranger héréditaire, choisi dans une des dynasties régnantes
en Europe, dont les descendants, nés dans le pays, doivent être élevés
dans la religion naticnale.

j
50 Le pouvoir législatif confié à une as-

semblée générale qui doit représenter les intéréts de la nation entière.
60 La soumission des étrangers, séjournant dans les Principautés, aux
lois du pays. 70 La reconnaissance du droit des Principautés à éta-

22 Martie
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blir leurs rapports commerciaux d'après leurs intéréts. Ii 8° Tout cela No. 924_
sous la garantie collective des Puissances signataires du traité de Pa- 1857

ris. Il Les points exposés constituant les bases sur lesquelles se fonde 22 Martte.

notre existence politique et sans lesquelles toute garantie d'amélioration
de notre état social est impossible ä, réaliser et A, assurer au pays un a-
venir stable et heureux, nous, soussignés, croyons que nous ne devons
nous occuper de notre organisation intérieure qu'apirès que les hautes
Puissances auront bien voulu garantir les huit points sus-énoncés. Cette
garantie une fois octroyée, les Divans ad-hoc des deux Principautés rou-
maines se réuniront en une seule assemblée extraordinaire et, en vertu
du droit d'autonomie, élaboreront une loi electorate d'après Jaquelle
sera composée la future assemblée genérale qui établira ensuite les
réformes intérieures de l'Etat roumain ainsi que les bases de sa fu-
ture constitution. II Nous déclarons également comme profession
de foi : que toutes les réformes intérieures doivent être basées sur
les principes de la justice, de l'égalité devant la loi et du respect de
la propriété. Persuades que des huit points sus-énoncés depend l'e-
xistence politique et nationale de notre patrie, chacun de nous soussignés,
qui aura le droit de vote, s'engage it ne donner sa voix qu'à celui
qui, avant le jour de Pélection, garantira par écrit qu'il accepte ces
points, qu'il les soutiendra consciencieusement et qu'il les votera publi-
quement et non par un vote secret

No. 925. Mandatul imperativ al Unionistilor din IasI,
din /22 1857. IasI.

In puterea drepturilor noastre, consfintite prin tratatele Incheiate No. 925.
Intre Sultanii OtomanI si Domnil nostril p5,mAntenI: Mircea, Vlad V, si 1857

Petru Rates ; In puterea tratatulul din 1S/30Martie 1856, care a
22 Martie.

recunoscut drepturile Portei si ale noastre In cuprinderea acelorasI tra-
tate ; I In urmarea luergrilor congresului de Paris, chemati fiind prin
firmanul M. S I. Sultanulul a alege o adunare, care s'd arate dorintele
Orel pentru viitoarea sa organisare ; i I SubscrisiI, ea Insusire de ale-
gétorI, dup'a. o ImpreunA intelegere, declarAm cä. dorinta noastrl este, ca
alesil sä. sustinä. In Divan urmaoarele base pentru starea noasträ. po-
liticä: I 1. Respectarea autonomiel si a drepturilor noastre internatio-
nale, dupri, cum amandouè sunt hothAte prin tratatele din 1393, 1460,
1513 si 1529, incheiate de cAtre I. Poarth cu Principatele. if

2. Unirea
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Principatelor MoldoveI i Valahiel In un singur stat sub un singur gu-
vern. I 3. Neutralitatea pamintuldi Principatelor. I 4. eftil sta-.

tuluI ales, strain, ca drept de mostenire la tron, a cäruia urmas1 nas-
mitt In tara, dorim sa fie crescuti In religia téreI.

I
5. Guvern consti-

tutional representativ ea o singura adunare obsteasca aseclatä pe basa
electoratä, larga, Inca s5 cuprindé interesele IntregeI natiI române
6. Supunerea sträinilor din Principate la legile téral.

j
Aceste base

a stäriI noastre politice, Divanul, in virtutea tratatuluI de Paris, va
mijloci a se garanta de Puterile subscriitoare acelul tratat. Dupa care,
membriI Divanurilor din ambele Principate intrunindu-se, se vor constitui
In adunare estraordinarä legiuitoare, vor proceda la facerea legiI elec-
torale si a constitutiei téreI, av'end de principil In lucrarile lor legiui-
toare : Respectul proprietätii, libertatea si respectul individual, si vor
Incheia lucrärile lor ca alegerea efului statulul. II In aceste cuprin-
4andu-se credinta i dorinta noasträ, politica, declaram, ca, acel ce vor
voi a avea voturile noastre, vor trebui ca inaintea alegerilor sà se in-
datoreasca, ca, vor sprijini i vor vota pe fatä. In Divanul ad-hoc aceste
dorinti.

Gheorghe Ionescu Iconom, Doct. Anast. Fätu, D. Gusti,
I. Negura, I. M. Chinezu,D Zamfirescu, Iancu Corjascu.

(Tradnqiune.)

En vertu de nos droits, consacrés par les traités concha entre les
Sultans Ottomans et nos Princes nationaux: Mircea, "liad V et Pierre
Raresch; II En vertu du traité de Paris du 30 Mars 1856 qui a reconnu
les droits de la Porte et les nôtres dans le seas de ces milmes traités ;
A la suite dei travaux du Congrès de Paris; I Etant appelés par le
firman de S. M. I. le Sultan 6. élire une assemblée qui a pour mission
d'exprimer les vceux du pays relativement à sa future organisation ; II

Les soussignés, en leur qualité d'électeurq, aprés une entente commune,
nous cléclarons que notre vceu est que les élus soutiennent au Divan
les bases suivantes de notre organisation politique: II 10 Respect de l'auto-
nomie et de nos droits internationaux, tels qu'ils sont établis par les
traités de 1393, 1460, 1513 et 1529, conclus entre la S. Porte et les
Principautés. jj 2° Union des Principautés de Moldavia et de Valachie
en un seul Etat et sous un seul gouvernement. 30 Neutralité du ter-
ritoire des Principautés. II 40 Chef de l'Etat étranger, élu, héré-
ditaire, dont les descendants, nés dans le pays, seraient élevés dans la
religion nationale. jj 50 Gouvernement constitutionnel représentatif, avec
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une seule assemblée générale, établie sur des bases électorales assez larges No. 925.
pour représenter les intéréts de toute la nation roumaine. 11 60 Sonmission 1857

des étrangers dans les Principautés aux lois du pays. Le Divan, en
vertu du traité de Paris, prendra soin de faire garantir ces bases de
notre organisation politique par les Puissances signataires de ce traité.
Après quoi, les membres des Divans des deux Principautés se réuniront, se
constitueront en une assemblée legislative extraordinaire, procederont
A. la confection de la loi électorale et de la Constitution du pays, ayant,
dans leurs travaux législatifs, pour principes : le respect de la proprieté,
l'égalité de tous devant la loi, liberte et respect individuels et termine-
ront leurs travaux par l'élection du Chef de l'Etat. Ceci étant nos
vceux et notre foi politique, nous déclarons que ceux qui voudront avoir
nos voix devront s'engager, avant les elections, à appuyer et A, voter
publiquement ces vceux dans le Divan ad hoc.

No. 926. Unirea qi clevetitoriI eI, de D. Rallet.

Soupçonnés par les Russes d'avoir
de la préférence pour les Autrichienp,
suspects h ceux-ci qui les croient atta-
chés aux Tares, les Moldaves désirent
autant le départ des tins que des autres.
6 vous arbitres des destmées des pauvres
mortels, h qui vous avez souvent mis
les armes b la main, réparez les maux
que vous Rates h l'humanité ; vous en
étes plus responsables que nous. Servez
l'humanité, et en même temps la poli-
tique de plusieurs empires, en laissant
en paix ces Moldaves Leur pays est si
beau que toute l'Europe crierait si l'on
voulait s'en emparer Rendez-les indépen-
dants, qu'ils se gouvernent eux-mêmes.
J' aime tont en eux, et surtout leur lan-
gage, qui rappelle qu'ils descendent des
Romains

Le Prince de Ligne. Lettre VIII, an 1788.

Unire stA, puterea."

Neu patriae validas in viscera vertite vires." Virg. Aeneid. lib VI. V. No. 926.
Departe de a intreprinde refutatia vre uneI opinil fie chiar 0 con- 1857.

22 Martie.
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No. 926. trarie la ale noastre convinctil, vre-unel brosurl anonime saù pseudo-
18737. nime ; departe de a ne ocupa de personalitetl, prin care se dobhndesce

ori-ce alta afare, de buns. Intelegere si de armonia cerutä, mal ales In

imprejurerile de fate si poruncite chiar de s-ta noastre credintä, vroim
a Insemna chte-va arnintirI sincere, dictate numal de interesul col mal
vie pentru asigurarea viitorulul nostru, pe care unil, poate tat asa de
sincerl, II ved Inteo stare de lacran i cu total deosebitä. Binele i real
sunt ades vecini", a dis un Intelepet, patimele noaA,e 11 infund, cine
,,ne va lumina? Nol chnd vom fi lini;titl." E timpul dar se
iudecem cu totil In linisce, O. de si In adever, nu furem chematl nicl ca
informatorI la Conferintele de Paris unde s'a tratat despre soarta noasträ,
Puterile cele marl Inse socotire a ne face satisfactie si a trimite InsisI
la nol sá ne intrebe despre dorintele i nevoiele noastre. E timp
dar se hoteritm mal lnainte de toate a ne Infetisa demni de onoarea ce
puterile ne fac, si de viitorul ce ne pregetesc si In care ne ste spre-
ranta si Trantuirea. j E timp dar a ne petrunde mecar mum de
adever si a judeca, CA, de oare-ce puterile sacrificará atht de mult, in
parte si pentru noi, suntem si nol datori a sacrifica ceea ce ne pare atht
de mare, atht de greti, si este atht de mic, atIt de usor, vreall a dice
interesele, ambitiile momentuluI si desbinerile, cari toate, dupe, cum do-
vedesce istoria popoarelor nenorocite i cedute, orbesc oamenil, il rete-
cese, II Inpätimesc si pot a duce a lovi In concetätenil lor, dar scitl cu
ce arme ? ca calomnia, scitl co ce rezoane ? ca ocerile, scitl cù ce in-
demnetorI? ades ca streinil carI aft interes a ne vedea pururea desbi-
natl i prin urmare slabl; si ce e mal rèü, scitI In ce momento? toe-
mai chnd urmeaze, a li se hotert soarta. I intreb dace desbinerile,
personalitätile si Insotitele lor miseril, n'ax orbi oameniI asupra chiar
intereselor lor celor maI marI, asupra datoriilor lor celor mal scumpe,
asupra drepturilor Ion celor mal Insemnate? I Oare s'ar fi putut ca
nil se isbuteascä a ne recomancla Portil prin chiar unil din compatrio-
til nostri, ea jignitorI suzeranifetil, pentru cá ne-am pronuntat pentru
unirea Principatelor, despre care tractatul de Paris ne de atht de Intinse
invoire a ne rosti? I Oare s'ar fi bucurat uniI din compatrioti prin restel-
mlicirea ce fac firmanulul dupe' orme, cum cä legiuirile ce ar fi fecute
contra legilor fondamentale se fie desfiintate, chnd tractatul de Paris
ne conserveazit si nu ne lovesce niel cum autonomia? Oare ar fi
putut sit se bucure de jignirea ce o lnchipuesc? Dar asupra eta s'ar face
acea jignire? asupra autonomieI noastre I Trebuit-aú oare sit se me-
guleasce ca reul nostru si al lor? trebuit-ail oare sä nu judece ce o
legiuire ce ar socoti-o chiar asupritoare saù nepotrivite, dar fecute In
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tara, e maI bine sa asteptäm timpul apropiat a o strica singuti de eat a No. 926
don i sa, o vedem lovitä,' de altil si s ne cream singurl triste antecedente 1857.

pentru totl? Oare s'ar fi ispitit a face hârtiI antiunioniste si a smulge
iscaliturI prin ademenirI sail IngrozirI? Oare s'ar fi silit a suprima cia-
seis Mahe si a Inchide viitorul a sute de junl elevl plinl de zel si de
patriotism ? I Oare s'ar fi silit s scadä pink si onoarea ce 'si-a atras
Domnul Ghica prin legea pentru desfiintarea robiel si a censureI, atri-
buindu'l motive ascunse si de natura acelor ce le pot hrani numal su-
fletele necapabile de desinteresare, sufletele negre ce se indoiesc de toate
sentimentele frumoase, precum bolnavil cu gura amara se otarasc la
bAutura cea maI dulce. II Oare s'ar fi Intrecut a dice ca toate rù, nu
pentru ca nu ar fi bun, dar pentru ca-I fAcut de altil? Oare n'ar
fi recunoscut ca, daca legile arAtate nu le-a decretat Domnul Ghica mai
inainte, causa era straina, de vointa sa si atirnata de Imprejurkrile ce
ail dispárut o data cu desfiintarea tractatelor ruso-turce, prin care pro-
tectoratul esclusiv domnea aproape de jum6tate secol si peste Domo si
peste tea, poate si peste Turcia? II Oare n'ar fi recunoscut &A Dom-
nul Ghica, pe care prin urmare ne vedem nevoitt a'l justifica si pen-
tru binele ce a facut, decreta 4ise1e legiuirI Indata ce'l stktu prin pu-
tintk, si se pronunta pentru unire tocmul când cerea trebuinta? II

Oare n'ar fi recunoscut mäcar cftt strAinul Girardin (vedl jurnalul des
Débats") cá Domnul Ghica prin memorial s'éti dada lumina CongresuluI
din Paris despre scapkrile de vedere a conferintelor din Constantino-
pole si ea art. XXIX din acest memorifi avu oare-care Infinrire asupra
rînduirii comisiel de organisatie ce o asteptam ca totii? I SA le ui-
tam toate. si &A nu ne descuragikm cad* lupta aceasta este lupta de pe
urmA. Binele se face pururea ca lupte grele, i adevgrurile cele mal evi-
dente fura de apururea prigonite, dar eirk triumfatoare. Martini pati-
mira pentru ele, dar siingele tor fu silminta crestinismulul In care totI
ne astadl credem. Galileù pAtimi pentru cit cuteza sA, sustie ca se miscä
pAmIntul, de si despre aceasta astadl nu se mat Indoesce nimenl.
SA nu ne descuragi'Am dar, si sk gicem cum dise un general vechia
unul adversar politic al ski, ce'! lovi Inteun consilia unde se trata o
mare chestie nationala. Lovesce, dar asculta.". SI le uitäm toate, cad
suntem prea puternicl In drepturile noastre ca sa ne apè'rkm tot cu
asemenea arme ca cele ce ne lovesc, si se apropie timpul unde nu vom
putea cere. nicI unirea, niel orI-ce alt bine, nu ne vom putea macar In-
telege despre viitorul nostru dack mai Anthill nu vom fi uniti !are
nol. j Tar uniti, vom desminti imputarile ce ni se fae, si de earl
chiar aousatoril nostri nu vor fi scutitl. Vom litmuri chiar pe Turcia
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No. 926. despre insusi interesele sale de a ne uni. 31 vom da prin bina noastril
1857. intelegere si mai multe si maI puternice Inch icuuiri pentru viitor,

nu ne vom inAspri certele i vrajbele nefolositoare, earl ne-ar intrema
numal In lucrarea cea mare pentru tkile noastre, si ne-ar asemäna cu
jidovil earl nu's1 puteati rAdica templul Ierusalimulul, cacI trebuiail
se apere de inamiciI lor din launtru, chiar asemenea i cu Elinil cart
se desbinara tocmal in ajunul asaltuluI TroeI, dupA o asteptare de
4ece ani. II Natiile sunt creatoare soartei lor ca i individele, i ce'si
face omul si o natie singurA, nu'i face nimenl, ic bkranii. I Totul
dar se asteapth de la nol diva luminoasä care ne vine, dad
vom perde-o, TOM perde-o pe tot-d'a-una, si vom fi räspuncPtorI inain-
tea urmasilor nostri si inaintea istoriei. Trebue sit dovedim lumii care
10 are spre nol atintate privirile, ea, dad, pinri astridi nu am vorbit,
este cA glasul ne era comprimat, cit dorintele noastre nu le puturäni
rosti pîná acuma, i dad, le rostiram veo-data, nu dolAndirAm alt re-
sultat, de cat cit saú ne facura to-0 o crimä. din ele, sail le Pásarii, ui-
tate. Dar resbelul acest mare ne deschise o viata politica de mult do-
rita, si o-data ca intrarea ostirilor Märiel Sale Sultanului in lialahia,
primirAm proclamatia generalului otornan i ne tre sitririt inimile la ci-
tirea cuvintelor dill ea. imi place a crede cit Romanii pretuesc foarfe
mult drepturile patriel, nationalitätil i obiceiurile lor, spre a putea
sa se arunce din convingere si de buna voe In bratele unul guvern
strain." Rusciuc, 1 August 1R54. Impäratul Napoleon III In cu-
vintul 866 catre adunarea legislativA ne promite: cri, va cere pentru
Principate o constitutie care sä, le intareasca contra navAlirilor necur-
mat renAscênde ale Nordului. Si noi sa nu simtim bucurie i spe-
rantit intemeiatA, sa nu cugetam serios la micfioacele cu cad vom res-
punde bunel-vointe a Franciei i chiar a Turciei? Resbelul se curmA
si tractatul de Paris la care luara parte toate puterile ne dadu gurile
Dunarii i ne puse in positie a respira mal liber, a simti actia apusu-
luI, prin liberarea Dunäril si a märii Negre, si a ne rosti trebuintele si
nevoile. Si noi sA uitam chestiile cele marl si sit ne ocupam de mise-
rii ? SA umplem tara de niste certe earl nu pot avea alt resultat d e
cat räul pentru totl ? I Mal inainte dar de constitut,ie si de organi-
sare la care nu ne pregätim indestul, a trebuit a ne pronunta pentru
unire. Parte din cler impArti demn opinia noastra ; tinuturile in
majoritate se rostirä. Dorim unirea ca o unica conditie de putere si
mântuire. Tot Romanul ce doresce binele, mArirea täril lui, indestul si

felurit invAluita pinit astadl, ce doresce a se ridica la treapta de na-
tie, nu poate a o don i indestul.

I
De ce Grecia veche se sfilsia prin



desbinärY, rivalitätI i resbele ce o släbänogirä, si o filmed prada inva- No. 926.

siilor sträine ? Pentrn cä n'avu unirea. II La ce aspirä, Germania 1857.

imbuatitä si unitá numal prin Zollverein care nu'I dä, Insä insem-
nätatea politicà ce ar merita dupá populatia i dupä gradul civilisatiei
eI? II La unire. Machiavel a dis cä, doresce unirea Italiel mäcar
sub un despot, si oare ce a släbit Italia, ce a fácuVo a fi numaI o com-
binatie politick dup1 observatia d-lui Metternich, de cât desbinarea
Imbucätirea. Si noI sä nu dorim unirea! I Ce insemna chiar Francia
cánd era impArtitä In provincii si regate, earl se sfásiall intre sine prin
ambitii de predomnire, prin certe religi6se si prin resbele civile si crunte ?
Nimic, pentru cä, nu era unitä,. Austria InsásI careia 11 lipsesce uni-
tatea nationalk are mäcar unitatea administrativk si se complace cu
devisa : Viribus unitis." Si nol sä, nu cerem unirea cu fratiI nostri de
originä, de limbk de credintä, si de suferintä ? i nol sä dorim a des-
bina pentru tot-d'a-una aceia ce natura a unit? I in scurt, de oare
ce numal sträiniI carl ar vrea sä, se tot amestece in trebile noastre din
läuntru, carl ne amenintä autonomia, mostenirea cea, maI scumpä, care
ne Inveljbesc intre nol, contrariazä unirea ; oare unirea nu trebue sä,
fie bunk i oare aceasta nu e un mare cuvint, ca mai ales sä, o do-
rim? Franta prin d-nul Bourqueney, la conferintele din Viena (1855,
26 Martie) considerä unirea ca conditiunea cea maI avantagiósä pentru
asigurarea Principatelor. Anglia, Prusia, Sardinia, sprijinirä, in Congres
propunerea Frantel, nu mal putin si Rusia care apucase a o prevedea,
in art. 245 din Regulamentul Organic. Representantii AustrieI si al Tur-
del intempinarä cá unirea n'ar fi doritä, de Români, si prin urmare se
amánä, desbaterea, clandu-ni-se dreptul a ne rosti insi-ne. Si noI sá ne
rostim contra dorintel puterilor ce'sì versará Angele i miliardele pen-
tru aperarea OrientuluI? Si noI sá ne rostim contra dorintei puterilor
ce sunt prea departe de nol ca sá vroiascA a ne vedea pururea in slä-
bänogire si in desbinare ? I Austria n'avu a se nemultumi de Româ-
nil din alte staturl, nicI in timpul Mariei Terezel, ci le clAdu flamurä, ea
inscriptia : Virtus Romana Rediviva", niel la 1848, child le recunoscu
credinta cätre tron. Speräm dar cá pinà in fine nu va contraria
unirea, ci va gäsi in ea nu numal o tärie contra nävälirilor ca atat
mal putincioase, cu cat prin marea Neagrä, ele ajunserä, a fi mal grele,
dar si o barierä salutarie contra panslavismuluI de care s'ar cuveni mai
mult 86 se ingrijeascä. fi

Iar Turcia, dupä, cum a preclis'o d. Girar-
din Inc& la anul 1836, and petrecu cht-va limp la Constantinopole
in Principate, Turcia trebue sä protégä Principatele si sä caute a fa-
vorisa desvoltarea bogAtieI si a civilisatieI lor, ca sa'sI facä, o tärie; tot

(Acte i Documente IV.) 7
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No. 926. »ce li &at acorda In privilegiI si In drepturl, In loe sa o släbiasce, o
1857. va Interi, si fliva In care va recunoasce de neviolabile provinciile

Duneril, va face maI mult pentru regeneratia el InsusI de ch.t daca ar
,redobandi Besarabia si dace, ar respinge pe RusI peste Dniestru."
Turcia dar, precum are interes a protege desvoltarea elementulul romhn
In Epir si In Macedonia, spre a'sI pregati o contra-greutate la pane-
lenismul care cautä sà absoarbe i sä tearge acolo pe Romani, iar In
Bulgaria se silesce a Mrluri prin cler, Turcia e timp se, se petrunde
si de interesul el cel mare, a uni Principatele, fed% a perde intru nimio
dreptul suzeranitetil, acel definit prin capitulatil i garantat prin trac-
tatul de Paris. Ea trebue se se petrundh ca centralisarea prin unire va
servi intereselor noastre generale, si cä de oare ce avem o origina, o
religie si tot acele nevoi ca Romanii Valahiei, unindu-ne am inainta
mal repede In calea civilisatieI i ne-am desvolta mal uniform. Trebue

judece ca echilibrul european nu va fi asedat fere asigurarea existen-
teI Principatelor, neutralisate prin garantia colectiva a Europei. Ca
Principatele neunite nu'l vor servi de avant-garde, contra comunilor ini-
micl, pe carI timpul 'I-ar aduce ; cá Principatele neunite vor fi slabe

prin urmare nevoit espuse streinelor influente ; ce', Principatele neu-
nite nu numal ar putea se* sima simpatiile cätre ea släbite, dar ince,
pe langsa telele trecutuluI, ar mal resimti i durerea cä 'si-a Intrevedut
mantuirea, are' sá o dolAndeasce. in fine, Turcia trebue se judece ce,
intrunind Principatele, le face a respunde la chemarea ce le dall pute-
rile carl se beture pentru aperarea ei, si tot o-date indeplinesce do-
rinta pe care cercatiI ei amicI o rostire,' la conferintele de Viena si la
cele din Paris. Cu toate a.ceste unii dintre noi, in bane, credinte, nu
sunt Inca petrunsI de Insemnatatea positiei la care Europa vrea sá ne
ridice, i ametesc la ideia uniriI, ca orbul vindecat la cea ântâi vedere
a soarelnl. 11 Se Ingrijesc cá unindu-ne ne vor inghiti megiesil, si nu
ved ce'l mal greil a Inghiti pe douI, de cat pe unul, i cá Belgia, Svi-
tera, Sardinia, nu sunt Inghitite de puternicii lor megiesl, numal pen-
tru cá li s'a garantat existenta. I Se Ingrijesc ca se va pierde na-
tionalitatea moldoveane si nu ved ce se va Intemeia acea romana. II Se

Ingrijesc de religie, &and nimenl n'o amenintä, si child ea InsesI cere
unirea i fretia.

H
Se Ingrijesc de ereditatea chrmuitoruluI, cand ea

respunde la trebuinta ordinului si a linisteI publice, descuragiaze am-
bitiile, da unitatea i esecutia legilor. j Se ingrijesc a nu se lipsi de
capitala Iaului, chnd Iasul, lipsit de positia comerciale, se fecu (liar
astaqi un noù Capernaum; de ae.easta Sambäta ulitile II sunt pustil, de
acesta si numera, Intre cel mai celdurosl partisanl al neunirii, pe jidovl,
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cari mal all un cuvint ce'l infioreaza asupra uniril, starea jidovilor din No. 926.

Yalahia. II Se ingrijesc c. vor veni colonil stre'ine, maI ales din na.tia 1857.

ce este mal pericoloasä ca plämädeall de cât ca cuceritoare i ne vor
Thàdui; si nu ved ca aseclemintele avem a ni le face singurl, i a re-
sonul Statului si interesele nationalitatil trebue a predomni in ele. II

Se ingrijesc a se face natia ca sä nu fi mal lesne Inghititä, cum s'ar
ingriji cine-va se, nu se asätoreasce, ca se, nu moarl mai de graba,
sä judece a va avea copil, prin care isi va prelungi familia. j Tot
sä mal fie prea putinl cari, nu din nesciinta, niel din indoiala, sà se fe-
reasa de progres, de esistenta politica si de unire. To sä, mai fie din
acei pe carI d. Thouvenel, ambasadorul actual al Franciel la Constan-
tinopole, II intelese la 1840, prin cuvintele urmätoare II Nol insä vom
(lice ca oare care legislator din vechime, and i-se fäcu intrebarea dacà
prevegla casul patriciduluI, nu! pentru a, o asemenea fapta n'o cred
posibila." Ne vine dar greti a crede cà astacli, dupe,' atatea nenorocie

incercari triste, a astaqi, and se atinge de viitorul nostru, s mai
fie Romani ca cel din 1840, carI se, nu doreasca un alt ordin de lu-
cran, sa nu doreasca a privi inteun guvern si in nisce institutil pu-
ternice, prin urmare in neamestecul strain in trebile noastre, radicarea
noasträ la starea de natie, intarirea noasträ prin unire, desfiintarea ser-
birii care ne paraliseaa puterea nationala, care face pe intreg poporul
roman nepäsator catre o patrie ce nu'l da niel un drept, care II face
nepesator catre schimbarea stapaniril, and ea nu schimba i a lui stare
tristä, Sa nu uitäm a adaoga cá mentinerea serbiril, mal mult de at
forma guvernului, a fost causa peiril multor natti, in care nobilimea in
rätecirea sa credea ce, va putea conserva nationalitatea, pastrandull tot
o-data i privilegiile, adia, tiind poporul in servitute, credea va
scuti capul, tiind bratele legate; ea Men intocmal ca majoritatea boeri-
mii noastre, care nu judea, a daca insäsI nu va face nimic pentru
emanciparea poporului, daca ea insäsi nu voesce aceia ce nu se poate
impiedica, maI ales astac,11, o vor face strainii i vor castiga simpatiile po-
porului, ca nisce liberatori. Ne place a crede cá Romanil Tor re's-
punde inteun glas la chemarea ce li se va face, si va veni qiva undo
multi, desi vor vedea oare cari perderi personale, dar mal mult imagi-
nare, indestul compensate prin castigul cel mare si real al Ord, se vor
bucura and vor vedea c am intrat in familia cea mare a natiilor Eu-
ropel, cà suzeranitatea Turciei va fi pentru noi o putere mai mult, ca re-
latiile ca ea, departe de a se slabanogi, vor adaoga la inchezesluirea con-
servatiel noastre mutuale, ce, autonomia ni se va asigura, cà invasiile
vor inceta prin garantia Europei, si cá capitalele vor curge, vor efteni
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No. 926. dobendile si vor contribui la desvoltarea bogätiilor ce, dupä', trista si ne-
1857. sigura stare de lucruri urmate ping astAdi, zgcurg, ascunse In gnu' pg-

mintului nostru. Cg, si In privirea economicä si In privirea comercial,
unirea va fi prea avantagioasä, prin intretinerea a unel singure curtI,
a unuI singur minister, a unei singure administratil a veniturilor Sta-
tulul, dup. toate c. In privirea politicl, se, o mal dicem o datg, uniti
vom fi mai tart; educatia, desvoltarea i aspiratiunile noastre vor fi mg
intinse, mal uniforme; ce: nu vom mai fi tratati de populatie moldo-
valacg ci de natia romanä. inteun cuvint cg dorintele luI Mihaiú si
a lul tefan s'ati Implinit. Atuncl vom ineca trecutul intr'un simt
de doritä frgtie. Turburärile vor trece ca noril In urma cgrora soarele
va apgrea mal luminos, ca valurile ce ne-ati amenintat fär'ä, sg ne poate.
inghiti, si precum nicl urma asupriril nu se va pästra pe câmpiile noas-
tre, cele verdI i Intinse, i erbirea nu va mai at'arna asupra poporu-
luI nostru, celul inteligent i blAnd, asemenea si din inimile noastre se
va sterge orI-ce cuget de desbinare cu care inimacii veduti si neveduti"
se silesc sä ne invenineze cbiar In ajunul 4ilei cel stralucite pentru re-
generatia iubitei noastre patriI. I Atuncl Românul, pe care, cum dice
Desprez, asuprirea In loc sal confunde in desperare, '1-a agerit insu-
fletirea ironice, prin care sä, scie resbuna de toate suferintele", Romti-
nul, ce indelung si cu nobilä resignatie I*1 deplorg perderea drepturilor,
Rom'anul al cgruia, suspin sg, resufle In miedul veseliel, a cäruia, cântare
résfräng gemetele suferinteI si ale sperantei, a vitejiel si a descuragigril,
ale cäruia Doine, cu tonurI prelungite, sérnene, a fi atâtea suvenirI adanei
si dureroase ale trecutului, Românul, In fine, restabilit In drepturile lui
de om si de cetiltean, multumind Dumnedeulul perintilor sei i puteri-
lor, va umplea Carpatii de resunetele bucuriei sale, undele mgriI le vor
duce In depgrtare i pämintul se va cutremura 'le tropotele horeI, acest
joc national ce Infätiseza emblema cea mai duioasä a frätiel si a uniril

Moldovenl, Muntenl pe lume
Fii Rornâni c'un singur nume,
Sora cea mare ye chiamä
C'am avut cu toti o mame.

tefan si Mihaiù cel mare,
Pärintii eel ca 'nfocare,
Aú dorit sg ne'ntruneascä,
Puterea se, ne sporeasce.



101

CA sä fie implinita
Dorinta lor cea slAvita,
Piara vrajba cea strainä,
Piará dracul de lumina,.

De-acum nu fie hotare
Ca in 4ilele amare,
Ca' suntem uniti din fire
S'am fost slabi prin despartire.

Voinicel cu cusma
Din a SiretuluI lunca,
Peste Olt cantand vel merge

mireasa 'ti vei alege.

Pandure, chitad i din fire,
Ia-ti arcul cel de iubire,
Peste Milcov sA sborl iute
Ca s'ajungi la Vrancea 'n munte.

véna o caprioara
Cu gurita rumeoara,
Cu statul de porumbita,
Si margele prin cosita.

lar tie 'nalte stäpane,
Ce-1 uni vite române,
Si le-1 meni (file bune
Dup'atatea greli furtune,

Ti-om canta sub cer si stele,
Cad sub boite si candele
Un popor ce multumesce,
indestul loe nu gäsesce.

SA jucam hora romänä,
Ca tiindu-ne de mana.,
INTiml n'o fi cap sail coadä,
De fratie om da dovadA.

No. 926.
1257.
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No. 927. Ofisul CaimacamuluI Ghika cAtre Sfatul ad-
ministrativ es traordinar din 11/23 Martie 1857.
Bucurescl.

(Buletmul oficial, din 16 31artie B. T. 1866, No. 21)

No. 927. S. Exc. le général Marziani, commandant en chef des troupes cPoc-
1857 cupation autrichiennes, par sa note du 10 (22) Mars, nous fait part de

23 Martie l'évacuation de la Principauté par les troupes impériales, en exprimant
en même temps, avant de quitter le sol de la Principauté, et au nom
des troupes qu'il a commandées, ses sentiments de reconnaissance, pour
la sollicitude dont elles ont été l'objet de la part des organes du gou-
vernement, pendant toute la durée de leur séjour dans la Principauté. II
En communiquant au Conseil ce témoignage émanant de S. Exc. le
général Marziani, nous l'invitons A y donner toute la publicité re-
guise. I Le chef du départament de l'intérieur est chargé de la mise
A exécution du présent décret.

Le Secrétaire d'État, A. Dem etresc o.
(Signé) A. Ghik a.

No. 928. Nota Gazetel de Moldavia" din 11 Martie s. v.
1857, No. 20, privitoare la monumentul luI Ste-
fan cel Mare. Ia0.

No. 928. Animée de sentiments de patriotisme, une societé des Roumains
1857 de Bucarest, ayant en tête M. Falcoyano, a ouvert une souscription pour

23 Martie. contribuer A, Pérection du monument d'Etienne-le-Grand, et 6, cet effet
elle avait adress6 au Ministère des travaux publics de Moldavie une
lettre, qui vient de paraitre dans le premier numéro de la »Concordia.'
Le Comité Moldave, chargé du projet de ce monument, s'est empressé
clês lors de répondre A cet acte de patriotisme; mais cette réponse n'é-
tant pas publiée par la Concordia", nous mettons sous les yeux des lec-
teur les deux lettres. La première liste de souscription ouverte dans
notre capitale pour contribuer A Pérection du monument d'Etienne-le-
Grand, a produit la somme de 109 ducats, qui a &US transmise A l'ho-
norable Ministère des Travaux publics de Moldavie accompagnée de la
lettre suivante:

Monsieur le Ministre, I Aya.nt pris connaissance de l'office de S.
Exc. le CaYmacam de Moldavie, par suite duquel il vient d'être ouvert une
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souscription nattonale A Peffet d'ériger une statue A, Etienne-le-Grand, No. 928.
et animés d'un sentiment de fraternité, nous nous sommes empressés 1857

de faire une collecte parmi les habitants de notre capitale. Cette col-
lecte a produit d'abord la somme de 109 ducats, que nous nous em-

23 Marte.

pressons de vous expédier, et nous aurons soin d'en faire autant pour
les sommes, qui seront encaissées par la suite. I L'affinité de lon-
gue, d'origine et de nationalité entre les deux Principautés étant au-
jourd'hui notoire pour toute le monde, le seul bon sens nous impose
le devoir de ne faire aucune différence entre nos tendances et nos in-
térêts, par conséquent, en contribuant a Pérection du monument d'Etien-
ne-le-Grand, nous contributions A une ceuvre nationale qui descendra A
la prosperité ; nous vous prions donc, M. le Ministre, de recevoir con-
jointement avec notre modeste collecte, l'assurance de notre haute con-
sidération.

En réponse A, cette lettre, M. le Ministre a bien-voulu nous faire
répondre, ce qui suit :

Récépissé" il 109 Ducats, nous disons cent-neuf ducats ont été
reps par le caissier du Départament des Travaux publics pour la Prin-
cipauté de Mold.avie, avec un pli, dont nous accusons la réception, en
apposant A, la présente le secan du susclit Département.

(Signé) Le gérant des fonctions de caissier, S. Pall ad y. Jassy, 28
Janvier, 1857, No. 229.

Réponse du Comité de MoldaNie.

Le Comité chargé de la mise 4, exécution du monument projeté pour
perpétuer la mémoire d'Etienne-le-Grand, a rep la lettre, que vous avez
bien voulu envoyer A l'adresse du Ministère des Travaux publics, au nom
de plusieurs personnes honorables, parmi lesquelles en première ligne fi-
gure votre nom. La gloire de ce héros qui, par ses exploits, a puissamment
contribué b. la conservation de notre nationalité, est une propriété rou-
maine et, sous ce rapport, vous avez droit de sympathiser A, notre manifes-
tation, de vous attendre à la reconnaissance de la prospérité et de jouir de
l'estime des contemporains et de leur reconnaissance. Cependant, prenant
en considération le contenu du procès-verbal dressé A, ce sujet par le comité
et inséré dons la Gazette de Moldavie" No. 97 de Pannée 1856, sti-
pulant, par le § 2, qu'à l'ouverture de la souscription il suffit d'abord
d'enregistrer le nom du donateur et que l'encaissement des sommes ne
sera exigible que lorsqu'on connattra le total des frais que nécessitera
Pérection du monument; le Comité croit devoir vous renvoyer, par l'en-
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No. 928. tremise de M. le Postelnic Tchocan, la somme de 109 ,ducats que vous
1857 avez envoy*, comme étant le produit de la souscription faite A, Buca-

23 Martie.rest, et le Comité vous prie de bien vouloir, à l'intention pour laquelle
elle a été souscrite, conserver cette somme jusqu'au moment où Pe-
xécution du susdit monument pourra avoir lieu. I Le Comité saisit
cette occasion pour vous offrir l'expression de sa haute considération.

(Signé) Asaki, N. Jstrati.

No. 929. Adresa Comitetulul Central al UniriI din Bu-
cures el catre Comitetul Central al Unirii din
Iaql, din 11/.3 Martie 1857. Bucuresel.

No. 929, Domnilor i iubit1 aI notri compatriotl! I No1 am salutat pro-
1857

23 Martie, gramul politic al Moldaviel despre dorintele Românilor ca urarl de fe-
ricire pentru viitorul PatrieI noastre comune. El s'a citit 0 s'a repetat
In adunärile noastre In auclul publicului, care l'a primit ea cele mal vii
aclamatiI de entusiasm i eu War' de bucurie. La noi, ca i la Dumnea-
voasträ, Domnilor, se fac pregairi. Insufletitl de acela spirit, mai multi
patriotI zeloi, bärbatl Infocati pentru binele comun, ail luat initiativa
facénd cele d'antaI pasurI ca sä lumineze masele asupra Inaltel misiuni,
care le miteaptä, §i sä, dea spiritelor o directie dreapta uniforma. II

Nol credem a Implini o datorie alaturându-vé aci In copie programul
nostru, din 3 Martie curent,1) In care, dupà o indelunga matura des-
batere s'ati espus basele fundamentale ale viitoarei noastre organisarI
politice 0 sociale ; 0 a caria redactie definitivä s'a adoptat in unani-
mitate 0 s'a sanctionat prin iscaliturile unul insemnat numk de Romhnl
din toate clasele societatil noastre. Ideia principalä ideia care pre-
dominä Intr'unu 0 care ne Insufletesce pe totl, este aceea a Unirei
cu fratil notri de peste Milcov ; cacl este timpul s'a ne intindem mAna
unul altuia, qi sil conlucram Impreuna cn toate puterile noastre unite
pentru regeneratia Patriel noastre comune. Spre acest sfir0t am dorit,
domnilor, a ne pune in comunicatie directä cu comitetul dumnea-voastra,
ca sä putem pa0 n conformitate, pe acela drum, yi sä, nu ne ratricim,
depärtându-ne uniI de altil pe cal diferite. II Intemeiatl pe fraterna
unanimitate ce esista intre nol, ne place a crede cà fratil no,tri Mol-
doveni vor adopta 0 in0le, In programul dumnealor, mandatul imperatif
ce 'I socotim de cea maI mare importantä pentru Deputatii Divanelor

1) Cf. Vol. IV, No. 901, p. 60.



ad-hoc, cerora este a li se incredinta soarta natie Intregi. Suntem No. 929.

convinsl, domnilor, c vè yeti sili a insufla connationalilor nostri de 1857

acolo, aceaste mesura de asigurare, credénd ce, ea poate fi, la intemplare, 23 Martie.

singurul scut ce ne mal remene pentru mentuirea drepturilor noastre.
Asemenea socotim c ar fi de dorit a ve uni ca noi si asupra chestie
PrintuluI strain, considerand importanta acestni principlii In imprejurerile
noastre de astedi Ne apropiem, domnilor, de momentul suprem
care va decide despre esistenta noastre politice i despre viitorul co-
pfilor nostri. I Soarta noastre este unice, si faze antecedente In ana-
lele diplomatice ale Europe. Natiile cele maI poleite, cele maI puter-
nice din lume, trimis din sinul lor bärbatI luminatI i plini de
intelepciune, ca sá ne dea, In numele civilisatiel moderne, mijloace pentru
renascerea noastre politicà. Ei aú sä ne intrebe ; care sunt nevoile?
care sunt dorintele noastre ? Toate spiritele serioase, toate guvernele
popoarele Europel, occidentul si orientul si-aa atintit privirile asupra
noasträ si sunt in asceptare sá audä, earl vor fi cele clanteiü graiurf
ale acestni popol, ce se destea.pte, din letargia In care a zecut pane
astedi. I Chnd Mate vom espune cu unanimitate, In fata Europe, do-
rintele noastro, In toatä, demnitatea unel natil, atuncTi vom astepta
pace si linistitl aceia ce areopagul ei va hotert despre soarta noasträ.
Pane atuncI, devisa noastre va fi: curagiii, liniste si fretie intre noi.II

domnilor, incredintärl de cea mal adânce, stimä si consideratie
din parte-ne.

(subscr.) Presidentul Comitetuldi C on st an tin A. C r e z-
zul es c u ; vice-president, A le cu Goles cu. Membrii: P. I. Cern A-

tescu, G. Costaforu, Ioan Beleceanu, E. Predescu, Joranu,
Al. Orescu, Nicolae Hristu, Ch. Polihroniad, D. Culoglu,
S. Penescu, N. Nennovicl, I. I. Philippescu, C. Racovite.

P. S. Adresa acestui comitet al Unirel este : Domnulul I. I. Filip-
pescu, la libraria D. Grant, Ulita Mogosoae.

(Traducfiune.)

Adresse du Comité central de l'Union de Bucarest au
Comité central de Iassy.

Messieurs et chers compatriotes, Nous avons salué le pro-
gramme politique de la Moldavie concernant les vceux des Roumains, par
des souhaits de bonheur pour l'avenir de notre patrie commune. Il a
éte lu et relu dans nos reunions publiques; il y a été accueilli par
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1867

23 Martie

des acclamations enthousiastes et joyeuses. Nous faisons , comrne
vous, Messieurs, des préparatifs. Animés d'un esprit de concorde, plu-
sieurs patriotes zélés, hommes ardents ponr le bien public, ont prig
l'initiative, en faisant les premiers pas pour éclairer les masses sur la
haute mission qui les attend et pour donner aux esprits une direction
juste et uniforme. 1( Nous croyons remplir un devoir en vous en-
voyant, ci-joint, une copie de notre programme du 3 Mars c.,1) dans
lequel, après un long et mar débat, nous avons exposé les bases fon-
damentales de notre future organisation politique et sociale et dont la.
redaction definitive a été adoptée A Punanimité et sanctionnée par les
signatures d'un grand nombre de Roumains de toutes les classes de
noire société.

I I
L'idée principale, l'idée qui predomine chez chacun

de nous et qui nous anime tous, est celle de l'Union avec nos frères
d'audelà du Milcov; car il est temps de nous tendre mutuellement la main
et de travailler ensemble, de nos forces unies, pour la regeneration de
notre patrie commune. Dans ce but, nous avons voulu, Messieurs, nous
mettre en communication directe avec votre Comité, pour pouvoir mar-
cher de concert sur la même voie et ne pas nous égarer en prenant
des routes différentes. II Persuades de l'unanimité fraternelle qui existe
entre nous, nous nous plaisons A. croire que les Moldaves, nos frères,
vont accepter, eux aussi, dans leur programme, le mandat impératif
que nous considérons comme étant de la plus haute importance pour les
deputes aux Divans ad-hoc, auxquels le sort de la nation tout entière
sera confié. I Nous sommes persuades, Messieurs, que vous vous ef-
forcerez de convaincre vos conationaux de la nécessité de cette mesure
de precaution, croyant que, le cas échéant, elle peut constituer la seule
garantie qui nous reste pour la sauvegarde de nos droits. I

1
Nous

croyons egalement qu'il serait desirable de vous unir b. nous sur la
question du prince &ranger, et ce en consideration de l'importance de
ce principe dans les circonstances actuelles. I Nous approchons, Mes-
sieurs, du moment supreme qui doit decider de notre existence poli-
tique et de l'avenir de nos enfants. Notre situation est unique et sans
precedents dans les annales diplomatiques de l'Europe. Les nations les
plus civilisées, les plus puissantes au monde, ont 'Lenvoyé, parmi nous,
des hommes eclairés et pleins d'intelligence, pour nous procurer, au
nom de la civilisation moderne, les moyens de notre renaissance
politique. Ces hommes doivent nous demander : quels sont nos besoin,
quels sont nos vceux? Tous les esprits serieux, tous les gouvernements,

1). Cf. Vol. IV, No. 901, p. 50.
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tons les peuples européens, l'Occident et l'Orient, tous ont leurs yeux fixes No. 925
sur nous, tons se préparent à entendre quel sera le premier langage 1857

tenu par ce peuple qui se reveille de la léthargie dans laquelle il étaiO3 Martie-
plongé jusqu'A present.

Il
Une fois que nous aurons exposé nos vceux,

en face de l'Europe, avec unanimité et avec toute la dignité d'une na-
tion, nous attendrons en paix et tranquillité ce que l'aréopage européen
décidera relativement à notre sort. Jusque là, notre devise doit être:
courage, tranquillité et fraternité entre nous.

Recevez, Messieurs, etc.
(Suivent les signatures.)

P. S. L'adresse du Comité de l'Union est: M. I. I. Filippesco,
la librairie D. Grant, rue Mogosoi.

No. 930. Formular de reelamatil in contra listelor elec-
torale, redactat de Comitetul central al Unirei
din Iasi din 3-1/,,, Martie 1857. Iasi.

Comitetului chemat a cereeta reclamatiile In contra listelor elec- No 930.
torale pentru tinutul i orasul (cutare). Dupe. legile fundamentale 1857

ale terel si dupä, firmanul de convocare al divanurilor ad-hoc, subscrisul23 Martie.

are toate calitätile cerute spre a fi alegetor si ales (sail alegkor numal)
In clasa cutare (proprietarilor marl sail miel, sail in clasa profesiilor
liberale ca inginer, legist, advocat, doctor, proprietar de mg, neguntor,
staroste, set. cl) I Cu toate acestea nu me ved trecut In lista No
publican, prin Buletinul oficial. I Reclam dar, in termenul legal de
30 4ile, inscrierea mea In lista clasel Cer a mi se face oficial cu-
noscut motivul pentru care me ved inlAturat, qi in cas de respingere,
contrarie firmanului Si legilor térel, proiestez in contra alegerilor ce s'ar
face cu cAlcarea drepturilor mele, precum si In contra tutulor urmArilor
ce ar proveni din ele.

J
Despre primirea acestel reclamatil, cer a mi-

se da formall adeverinn.
NB. Dela sine se intelege cá i Armenii (neguntoril si proprietarii

de case, starostil de corporatil, sail persene dedate unei profesii liberale)
sunt indrituiti de a reclama, avénd drept de alegere, ant dupe, firman,
cht si dupe: regulamentul organic, Anexa H. IV si V.

(Traducfiune.)

Au Comité chargé de decider les reclamations contre les listes élec-
torales du district NN. (ou de la ville NN.) I D'après les lois fon-
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No. 930. damentales du pays et conformément au firmun de convocation des di-
1857 vans ad hoc, le soussigné possède toutes les qualités requises pour être

23 Martie. electeur et éligible (ou seulement électeur) dans la classe NN. (des grands
ou petits propriétaires ou dans celle des professions libérales, comme
ingénieur, légiste, avocat, docteur, propriétaire d'une maison, négociant,
staroste, etc. etc ) II Malgré cela, je ne me vois pas passé sur la liste
No publiée dans le Bulletin officiel." II Je réclame donc, dans le
terme iégal de 30 jours, mon inscription sur la liste de la classe NN.,
Je demande que l'on me fasse officiellement connaitre le motif pour
lequel je me vois écarté et dans le cas d'un rejet contraire au firman
et aux lois du pays, je proteste contre les élections qui se feraient au

-préjudice de mes droits, ainsi que contre toutes les conséquences de ces
élections. I Je demande un certificat forme] de la réception de cette
réclamation.

NB. Il va de soi que les Arméniens (négociants et propriétaires de
maisons, starostes de corporations ou personnes exerput une des pro-
fessions libérales) ont droit de réclamer, ayant des droits électoraux, au-
tant en vertu du firman que d'après le Règlement organique, Annexe
11, IV et V.

No. 931. Articolul din l'E staffette," reprodus in ,,Tim-
pul" din 11 (23) Marti e 1857. No. 24. Bucurescl.

No. 931. Nimic mail curios, pentru un observator impartial, de cat de a ve-
1857 dea in acest moment pe locuitoril din Bucurescl luptandu-se tot-d'o-datä

23 Martie cu durerea, ce le-a produs un firman turcesc, relativ adunärilor natio-
nale, i bucuria cea mare, ce a rgspandit tare ei frumoasele vorbe ale
Monitoruldi" frances, care a sosit aicl de cate-va ore; insä, inainte de
a vg vorbi de efectul, ce a produs aceste doué acte, e neapérat de a
da aicl o mica esplicare cititorilor d-voastra. Se aflä In toate tkile mal
multe clase de oamenI, ale caror opiniunl si interese sunt cate odatil
opuse. In Romania, nu se afia, vorbind adevgrul, deal doné clase, dar
atat de diferite intre ele in tot si tot-d'a-una, in cat Europa occi-
dental& nu-'0 poate face idee de dênsele. Una se compune de aproape
treI-clecI de familii (in cele doug Principate), si se chiama clasa boeri-
lor marl'. In Romania nu este nobletä mostenitoare ; cea ce se numesce
hoer sunt nisce functionari publiel in activitate saú in disponibilitate,
al cäror servicia e plätit prin nisce grade succesive, coresponqénd cu ale
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armiei. Acestia se numesc boeri marl si miel si pe clksil strainil con_ No. 931.
1857fund cu nobleta mostenitoare din alte Off. Si cu toate astea astä, 23 Martie.

casta de boefi marl sad brahmanl, cum ar trebui sä fie chemati, astä
singura, depositorie a tuturor avutiilor, a tuturor bucuriilor nedrepte im-
puse Orel* de baionetele sträine, prin obiceinrile sale, prin ignoranta sa
proverbiala, prin elasticitatea consciintei sale, prin constantele sale as-
piràri catre straini i niel °data catre natiune, prin tot in fine si ping
la un oare-care punct, prin nascerea sa chiar, asta', casta este cu totul
si diametral °push' celei-alte clase, &lied, Intregel natiunl romane.
De unde urméza, cà cea ce face bucuria natiunil este o cause.' de tris-
tetä pentru boeril cel marI. Asta se intémpla i ca nota Monitoru-
lui" care, bucurand natiunea, a sfärImat pe boeril eel marl. Dar ca fir-
manul fu tot asa, el avu 1.6'11 privilegiil de a displace si natiunei i brah-
manilor sei. Las pe Romanil din Paris, earl singuri trebue sä vor-
beasca EuropeI, atet cat vocea natiunel va fi inecatä, sl vè esplice cu
deamkuntul vitiile astel legI electorale si ea me voiti margini la o mica,
analisa neap5ratä spre a esplica situatia actuate, a Orel. Ori de cate
ori un firman, bun sail WI, vine In tarä, e o di de tristetä nationalä.
Nimic mai lesne de Inteles decal acest simtimint. Romanil sunt o na-
tiune tributara Portei, de oare-ce nenorocirea i positiunea lor geogra-
ficä i-a silit a se prine sub protectiunea Sultanilor. Dar ei sunt o na-
tiune, care n'a fost nicl-odata coprinsä si care, prin tractatele sale si
prea adesea prin sangele sk, a sciut säisi conserve suveranitatea in-
interi oarä. Deci, ori-ce firman e pentru Romani nu numai o °fens&
si o violare a drepturilor lei., dar si o amenintare, o insciintare de ne-
norocirI noui. I Prin firmane a deschis Turcia portile României Ru-
siel, i prin firmanele ce a smuls slabiciunei Turciel, si-a rädicat si

Rusia ura Românilor contra sa. Turcul de si vi se pare prosticel,
place a face pe stäpanul i cand poate chiar a deveni In adevèr. La-
sti-mg sub pat, lasa-mg in pat " dice o dicgtoare románeascä despre politica
ruso-turceascä. Dar acest firman este o violare mult mal mare a
drepturilor Romaniler, cad le impune chiar o lege electoralä, drept care,
nefiind niel chiar al suveranului In Insäsi tare sa, nu putea niel de cum
a fi al unui simplu suzeran Intr'e tarä, a &Anil suzeranitate recunoscutä
se afla acum, dupa cum repetesce si nota Monitorului", sub garantia
dreptului european. Insä, asa a voit Congresul de Paris si Ron-1'6,-
14 ne-putkd protesta contra tuturor puterilor Europel, trebuifa sä plece
capul i sä apere nisce dile mal bune. Dar este Invederat, cà membrii
congresului luat aste, hotärire, de Cat cu seep de a da Romaniler
o lege eleclorala mal bunk de cat pe aceia pe care 'si-ar fi putut-o face
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el singuri sub ocuparea austriacA. Din nenorocire s'a intêmplat in
ocasiune precum trebue sA se intêmple orl-cAnd se sacrificA principiile
pentru scop. II Legea electoral& este contrarig dorintelor táreI, opusA
scopulul pe care 11 uringreail membril Congresului, qi care a nemultä-
mit O. pe esploatatoril qi pe esploatatil. C'Aci, de o parte, ea pare cä rA-
pesce castel boerilor dreptul, ce-'i dobAndise prin protectiunea Rusiel,
de a representa singurA toatá natiunea ; si, de alta', parte, total e arclat

rAnduit ca un ast-fel de machiavelism, In cAt, daca boeriI ar sci s'A
lucreze, din 103 membril, carI vor compune adunarea Romániel, 63 vor
represinta casta privilegiatä, §i numaI 40 pe en-alta parte a natiunil.
Natiunea decl respinge astá lege electoralA ca nedreaptá i pericoloasA
pe cAnd boeriI sunt aa deprin0 a fi singurI stApArd absolutI, inda,
nemultAmitl Cu majoritatea, care le este asiguratä, se prepara a protesta,
pentru cA clasa lor (a functionarilor) nu este, clic el, curat §i destul re-
presentatk §i pentru ca, vulgul, tëranil, de i in minoritate, vor veni
s'AJO pledeze drepturile alturI cu Máriile lor. Cu toate astea, se crede
in general cA curénda plecare a Austriacilor i nota Monitorului" vor
contribui a le inspira cate-va simtiminte de dreptate.

(Traducrittne.j

Rien de plus curieux, pour un observateur impartial, que de voir,
dans ce moment, les babitants de Bucarest, lutter, en lame temps,
entre la douleur que leur a produite le firman turc relatif aux assem-
blées nationales et la grande joie répandue entre eux par les belles pa-
roles du ,Xoniteur" fran9ais, arrivé il y a quelques heures; mais, avant
de vous parler de l'effet produit par ces deux actes, il faut donner iei
A vos lecteurs une courte explication. 11 y a, dans tpus les pays,
plusieurs classes d'hommes dont les opinions et les intéréts sont parfois
opposés les uns aux autres. En Roumanie, pour dire vrai, il n'y a que
deux classes, mais si différentes entre elles, en tout et toujours,
ne saurait s'en faire une idée en Europe occidentale. L'une de ces classes
se compose d'A peu près trente familles (dans les deux Principautés)
et s'appelle la classe de grands boyards. En Roumanie, il n'y a pas de
noblesse héréditaire; ceux qui s'appelent boyards sont des fonctionnaires
publics en activité ou en disponibilité, don t; les services sont recom-
pensés par des grades successifs, correspondants à ceux de Parmée. C'est
1à ce que l'on nomme grands et petits boyards et les étrangers les
confondent avec la noblesse hérdditaire des autres pays. Malgré cela,
la caste des grands boyards ou brahmanes, comme on devrait appeler
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ces seuls dépositaires de tous les biens, de toutes les jouissances illé- No. 931.

gales imposées au pays par les bayonnettes étrang6res, cette caste, par 1857

ses mceurs, par son ignorance proverbiale, par Pélasticité de sa con scien- 23 Martie.

ce, par ses constantes aspirations vers l'étranger et jamais vers le pays,
par tout enfin et même, en quelque sorte par sa naisance, est diamétrale-
ment opposée a l'autre classe, c'est-à-dire 6, toute la nation roumaine. II
Il s'en suit que ce qui fait la joie de la nation, est une cause de tristesse
pour les grands boyards. Cela est le cas avec la note du Moniteur" qui, en
réjouissant la nation, a navré les grands boyards. Le firman, de son còté,
a eu le privilege de déplaire aussi bien 6, la nation qu'à ses brahmanes. il
Je laisse aux Roumains de Paris qui, tant que la voix de la national sera
étouffée, doivent seuls parler 6, l'Europe, d'expliquer en détail les Wants
de cette loi electorate et je me bornerai 6, une courte analyse, indispensable
pour vous exposer la situation actuelle du pays. Chaque fois qu'un firman,
bon on mauvais, arrive dans le pays, c'est un jour de tristesse natio-
nale. Rien de plus facile 6, comprendre que ce sentiment. Les Rou-
mains sont une nation tributaire de la Porte, puisque le malheur et
leur position géographique les ont forces 6, se mettre sous la protection
dss Sultans. Mais ils sont une nation qui n'a jamais été subjuguée et
qui, par se s traités et fort souvent par son sang, a su conserver sa
souveraineté intérieure. o Tout firman est done, pour les Roumains,
non seulement une offense et une violation de leurs droits, mais encore
une menace, une annonce des nouveaux malheurs. I C'est par les fir-
mans que la Turquie a ouvert b. la Russie les portes de la Roumanie ;
c'est par les tirmans, arrachés 6, la faiblesse de la Turquie, que la Rus-
sie a soulevé contre elle la haine des Roumains. Le Turc, bien qu'il
paraisse imbecile, se plait 6, jouer au maltre et il le devient même,
quand il le peut. Laisse moi sous le lit, laisse moi dans le lit," dit
un dicton roumain, faisant allusion 6, la politique russo-turque. I

1

Mais le dernier firman est encore une plus grande violaticn des droits
des Roumains, car il leur impose une loi électorale, ciroit qui, n'appar-
tenant pas au souverain même dans son propre pays, ne peut, en aucune
façon, appartenir A. un simple suzerain, dans un pays dans lequel cette
suzecaineté se trouve maintenant, comme le rappele la note du Moni-
teur", sous la garantie du droit européen. ji Mais le Congres de Paris
l'a voulu ainsi et les Roumains, ne pouvant pas protester contre toutes
les Puissances de l'Europe, ont di1 courber la tête et attendre les jours
plus heureux. Mais il est évident que les membres du Congrès n'ont
pris cette décision que dans le but de donner aux Roumains une loi
électorale meilleure que celle qu'ils auraient pu faire eux-mémes, sous
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No. 931. Poccupation autrichienne. Malheureusement il est arrivé dans cette occa-
1857 tion ce qui doit arriver chaque fois que Pon sacrifie les principes A, un

23 Marti°. but. La loi électorale est contraire aux vceux du pays, opposée au but
poursuivi par les mernbres du Congrès et elle a mécontenté aussi bien
les exploiteurs que les exploités. Car, d'une part, elle semble enlever

la caste des boyards le droit, qu'ils avaient acquis par la protection
de la Russie, de représenter exclusivement toute la nation et, de l'autre,
tout est établi et arrangé avec un tel machiavélisme que, si les boyards
savent travailler, des 103 membres, qui composeront Passemblée vela-
que, 63 représenteront la caste privilégiée et 40 seulement l'autre
partie de la nation.

J
La nation repousse done cette loi électorale

comme injuste et dangereuse, tandis que les boyards sont tellement ha-
bitués à être seuls maltres absolus, qu'ils ne se contentent pas de la,

majorité qui leur est assurée et se préparent a protester parce que leur
classe (celle de fonctionnaires) n'est pas, disent-ils, assez bien représentee
et parce que la foule, les paysans, bien qu'en minorité, viendront pour
plaider leurs droits à cote de leurs seigneuries. Cependant, on croit gr!,-
néralement que le &part prochain des Autrichiens et la note du Mo-
niteur" contribueront à leurs inspirer quelque sentiment de justice.

No. 932.-- Depeea d-lul Thouvenel catre Comitele Wa-
lewski, din 23 Martie 1857. Pera.

No. 932. Monsieur le Comte, Mr. Béclard m'avait annoncé que l'on
1857

23 Martie commen9ait à s'étonner a Bucarest de l'immobilité des troupes ottomaneg,
en présence du mouvement d'évacuation opéré par les Autrichiens. Je
me stria empressé de demander au Grand Vizir l'explication d'un re-
tard qui pourrait étre mal interprété et attirer a la Porte des observa-
tions désagréables. Reschid-Pacha m'a répondu que le Séraskier, avant
de transmetre à Suleyman Pacha un ordre formel de retraiLe, avait dí't
attendre la nouvelle du départ des dernièrès colonnes autrichiennes et
que ses instructions, expécliées par la voie de terre, arriveraient à Bu-
carest au moment opportun. II Pour plus de sûreté, toutefois, on a
fait jouer le télégraphe, et le commandant des troupes ottomanes se
mettra en mesure de repasser le Danube, aussitôt que l'Etat-major du
corps d'occupation autrichien aura quitté la capitale de la Valachie.
Les assurances qui m'ont 6té données a ce sujet sont formelles Et je
n'ai aucune raison de supposer que l'on songe à les éluder. II Les obser-
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vations que m'avaient suggérées les dispositions du Firman relatives au No. 932.
domicile et aux hypothèques ont ét4 également accueillies et l'on m'a 1857

promis qu'il allait en kre tenu cornpte dans des instructions spéciales, 23 Martie

adressées aux deux CaImacams. Le succès de cette dernière démarche
complete ioutes les garantiès dont je me suis efforcé, pour répondre
aux intentions du Gouvernement de l'Empereur, d'entourer l'épreuve
décisive qui va s'accomplir en Valachie et en Moldavie. La question
des Principautés s'éloigne de nouveau de Constantinople, et j'espère,
lorsqu'elle y reviendra, que les vceux identiques des Divans ad-hoc, et
une autre attitude de M. l'ambassadeur d'Angleterre, la rendront pour
moi moins difficille à traiter avec les ministres du Sultan qu'elle ne l'a
été jusqu'à présent....

Veuillez agréer, etc.

No 933. Ofisul CaimacamuluI Vogoridi cätre Sfatul
Administrativ Estraordinar, din/12,24 Marti e
1857. Ia0.

(Gazeta do Moldavia'', din 18 Martie 1857, No. 22 )

Impäräteasca Sa Märire Sultanul, Augustul nostru Suzeran, Indem- No. 933.
nat de necontenita i statornica Ingrijire pentru fericirea MoldoveI 1857

asigurarea bunel petrecerl a tuturor claselor populatiel, a bine-voit, 11124 Martie.

urmarea tra,ctatulul Incheiat la Paris la 30 Martie anal trecut 1856,
a slobozi aläturatul aci In traducere impärätescul Firman pentru con-
vocarea Divanulul ad-hoc. I Luándu-se de Indatä cuvenitele mäsurl,
s'a dat acestui de mare insemnätate Firman publicitatea cea, mal In-
tiusä In toatä, tara, spre a fi réspandite i cunoscute natiel Intregl dis-
positiele, dupä, care ciaseis locuitorilor MoldoveI sunt indrituite a alege,
pe temeiul unor baze adevérate qi reale, representatia, cea maI dreaptä
la Divanul ad-hoc, chemat a esprima dorintele Principatului, In privi-
rea revizieI statutelor §i reglementuluI lucrätor. Urmând dar a sä

Incepe chiar de acum mäsurile pregätitoare i cu exactitate a disposi-
tielor Inaltulul Firman, et' pun Insärcinarea Sfatului administrativ es-
traordinar a proceda, cu graire qi de Indatä, cltre orinduirea alcätuirel
listelor, dupä anume instructil conforme cu dispositiele inaltului Firman,
prin care instructil sä, se cuprindä i sä se Imureascä povätuirile nea-
p'érate Intru punerea In lucrare qi regulata säver0re a acestor impor-
tante luerhei, spre a nu urma esa maI micà abatere, saü nanteles In

(Acto vi Documento IV.)
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aplicatie de la textul impkätescului Firman. Statornica vointh a
impkAtescel Sale Märirl fiind de a se päqi, din partea autoritätilor lo-
cale, cea mal strict& nepärtinire In operatiele alegerilor, Guvernul, prin
urrnare, r'émilne boarit a se tine cu nesträ'mutare in marginele celeI maI
complecte nepärtinirI, cu incredere asteaptä de la autoritätile respective
ca ele de asemenea sä fie pätrunse de datoria ce li se impune, obser-
vänd cu scumpätate principiul neamesteckeI In alegerI; iar totI amploiatii,
earl aú a dirigea s'ëvh0rea alegerilor, datoresc a eunoasce, c5, al lor ames-
tee trebue sä se intindä numal In aplicarea, ca toatä scumpètatea si
färä abatere, a dispositielor inaltulni Firman, 0 In asigurarea pä'zirel

§i a bunel rêndueli, eacl orI-ce urmare nelegiuitä, in seop de a
influa aceste alegeri, se va considera ca o lovire In driturl neinghduite
de Guvern. Precht insä, autoritätile sunt chemate a se pätrunde
cä alegerile trebue sä, fie espresia liberel vointe a tuturor claselor so-
cietäteI, pe atäta de datoria guvernulul este a se inchezäsia tkei

buneI riindueli i ferirea libertätilor alegerilor de ori-care uneltirl
neingäduite. Prin urmare, ori-ce machinatiI de inriurire, ori-ce mani-
festatiI, agitatiI sail amenintarl, isvorite din asociatii neincuviintate, orl-
ce incereärl de corumpere sail de amägire, in scop de a inriuri asu-
pre alegerilor, nu vor fi ingacluite. Guvernul räizemat pe sentimen-
tele de iubirea de patrie, se intemeiaza a nädäjdui, cä, fie-care cetätean
se va piltrunde des'évér0t de gravitatea presentulul 0 de marea respun-
dere, de care s'ar face vinovat, dinaintea lui Dumnecleu i dinaintea
oamenilor, acel care, mirat de ambitiI saú sliíbiciuni omenestI, ar cu-
teza sä incerce sä compromità viitorul tërel, saù ar fi neräbdator sä, a-
qtepte esprimarea, dorintelor de cätre organul acel legiuit i regulat al
thel. I Sfirsind prin mä'rturisirea recunoscintel si a sentimentelor de su-
punere care impäräteasca Sa Märire Sultanul, augustul nostru Suzeran, care
ne-a deschis o nouä, erà de un fericit viitor, prin ehemarea Orel' de a'§I rosti
dorinfele In privirea revisiei statutelor ;i a reglementulul lucrältor, gu-
vernul chiamä concursul tuturor cetritenilor bine-cugetätorI spre a putea
fi tara representatä, de o adunare vrednicà de märimea misiel ce are
a indeplini i, ânc5, odatä, recomandänd tuturor in deol*e ferirea en
totul de urrnärI earl ar putea compromite binele ob§tesc, indemn pe
Sfat a gräbi lucrärile pre.gätitoare pentru punerea in aplicatie a dispo-
sitiilor inaltuluI Firman.

(Traductistne.)

Sa Majesté Impériale le Sultan, notre auguste Suzerain, dans sa haute
sollicitude pour la prospérité de la Moldavie et pour la garantie du



115

bien-être de toutes les classes de la population, a bien voulu, h la suite No. 933.
du traité general conclu h. Paris le 18 (30) Mars 1856, emettre le fir- 1857

man imperial ci-joint pour la convocation du Divan ad-hoc. ii Les me-24 Martie.
sures nécessaires ont été prises pour que ce firman de toute importance
obtint la publicité la plus étendue dans toute la Principauté, afin que la
nation tout entière Fit connaissance des dispositions d'après lesquelles
les différentes classes des habitants de la Moldavia sont en droit d'é-
lire, sur des bases véritables et réelles, leur representation la plus exacte
au Divan ad-hoc, appelé b. exprimer les vceux de la Principauté concer-
nant la revision des statuts et du règlement en vigueur. II Les dispo-
sitions du firman imperial devant étre mises textuellement et avec exac-
titude en pratique, et des mesures préparatoires devant étre prises A, cet
effPt dès h. present, j'engage le Conseil administratif extraordinaire A, pro-
ceder, immédiatement et sans retard, A, la confection des listes, selon des
instructions expresses, conformes aux dispositions du firman. Ces instruc-
tions comprendront et analyseront les règles indispensables pour la mise
en application et l'accomplissement exact de cette ceuvre importante, afin
que la moindre deviation du texte du firman ou le moindre malentendu
dans l'application ne survienne à cette operation. II La ferme volonté
de Sa Majeste Impériale Rant que l'impartialité la plus stricte soit ob-
servée de la part des autorités locales dans les operations électorales
le gouvernement, en consequence, est decide h se maintenir dans les li-
mites de la plus parfaite impartialité, et attend, avec confiance, des au-
torités respectives qu'elles soient de méme pénétrées de la -Cache qui
leur est imposée, par la stricte observation du principe d'impartialité
dans les elections. Les employes qui auront A, diriger Popération de
ces elections, doivent savoir que leur action s'étendra seulement sur
l'application exacte et sans deviation des dispositions du firman, et le
maintien du calme et da bon ordre. Toute demarche illégale, tendant
h influencer les elections, sera consid4rée comme une atteinte aux
droits, atteinte que le gouvernement ne saurait nullement tolerer. Au-
tant que les autorités sont appélées A, se pénétrer que les elections
doivent être le résultat de la libre volonté de toutes les classes de
la societé , autant il est du devoir du gouvernement d'assurer au
pays le maintien du bon ordre et de protéger la liberté des elections
contre toute influence illégale. Par consequent , toute machination
tendant à influencer, toute manifestation ou menace provenant de
coalitions non permises, tout essai de corruption ou de fraude, dans
le but d'influencer les elections , seront sévèrement punis. il Le
gouvernement provisoire, base sur les sentiments de l'amour de la
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No. 933. patrie, est fondé à espérer que cheque citoyen sera pénétré de la gra-
1857 vité du moment et de la grande responsabilité qu'aurait A rendre, devant

24 Martie. Dieu et devant les hommes, celui qui, mil par l'ambition, oserait tenter
de compromettre l'avenir de la patrie, ou qui manquerait de patience
pour attendre l'expression des vceux par l'organe légitime du pays. 11

En terminant par Pexpression de sa reconnaissance et de ses sentiments
de soumission envers Sa Majesté Impériale le Sultan, qui nous a ()a-
vert une nouvelle ère d'un avenir heureux, par l'appel fait au pays pour
exprimer ses vceux relativement A, la révision des statuts et du règle-
ment en vigueur, le gouvernement fait appel au concours de tons les ci-
toyens conseiencieux, afin que le pays soit représenté par une assem-
blée digne de l'importance de la mission qu'elle a A accomplir. En
recommandant encore une fois 5, tons, en général, de se désister de tout
calcul qui pourrait compromettre le bien-être général, j'engage le Con-
seil à accélérer les travaux préparatoires pour la mise en application
des dispositions du firman impérial.

No. 934. Ordin de gi al Cairn acamulul Moldo veT, din
12 (24) Martie 1857. Ia§I.

(Gazeta de Moldavia, din 18 Martie 1867, No. 22.)

No. 934. J'ordonne, par les présentes, que l'ex-aide-de-camp princier, M. le
1857 major Mavriki, qui était passé 5, Pescadron des lanciers, soit porté de

24 Martie nouveau sur le reile de l'état-major supérieur, comme aide-de-camp prin-
cier.

No. 935. Ordin de di al Caimacamulul Mold oveI, din
12 (24) Martie 1857. IasI.

[Gazeta de Moldavia, din 18 Marti° 1857, No. 221

No. 935. MM. les sous-lieutenants G-régoire Stourdza et Constantin Rosetti
1867 ayant adressée des suppliques à l'effet d'être admis de rechef A servir
Martie comme rnilitaires, j'approuve que les sus-dits soient admis au nombre

des aides-de-camp princiers. I! Cet ordre sera porté A la connaissance
de Parmée.



No. 936. Decisiunea proprietarilor de tipografil din
Iagl, din 12 (24) Martie 1857. Ia0.

Astä-qi, In 12 Martie anul 1857, subscri0I, aclunándu-se In urma No. 936.
cererel ce li s'a fácut de cätre redactoril SteleI Dunare1", i a descriereI 1857

ce ni s'a fácut de d-nul Cogälniceanu asupra stärel anormale In care 24 Martie.

se aft*, presa In tara noasträ, dupä suspendarea legel preseI din_ 12 Maiii
1856 i reintroducerea censureI, ce nu se Intemeiase pe nicl o lege vo-
tatä de corpul legislativ, am hotärlt cä, este de neapèrat a se adresa
guvernulul o petitie In numele scriitorilor, tipografilor, librarilor, etc. ce
se ocupl cu ramurl atärnate de pre* spre a cere restatornicirea legel
presel, care este numaI suspendatä, 0 care restatornicire este neapgratä,
mal ales astäqi cAnd tara inträ In ajunul liberel rostir: a dorintelor
sale. Cu redijarea acestel petitil numim pe d-lor C. Hurmuzachi, d.
doctor Cuciureanu, d. Alecu Donici, d. doctor Fatu, d. V. Alexandri. I

lndatà ce petitia va fi redijatä, ni se va presinta spre a o subscrie.
(Subscri0) Archimandrit N. Scr ib a n, T. C o dr escu, V. M I i-

nescu, T. Cuciureanu, C. Hurmuzachi, Z. Columb, D. Gusti,
I. Codrescu, D. Guija, M. Cogälniceanu, Porfiriu, A. Ba-
ronzi, G. Cozadini, Parteni, G. Patriciu, dr. Värnav.

(Traductiline.)

Aujourd'hui, ce 12 (24) Mars 1857, les soussignés, réunis à la
suite de l'appel de la réclaction du journal Steaoa DunäreI" et de
l'exposé, présentée par M. Kogalniceano, de l'état anormal dans lequel
se trouve la presse de notre pays, après la suspension de la loi sur
la presse du 12 Mai 1856 et la réinstallation de la censure qui n'est
basée sur aucune loi votée par le corps législatif; nous avons décidé
qu'il est indispensable d'adresser au gouvernement une pétition, au nom
des écrivains, imprimeurs, libraires et autres qui s'occupent des travaux
concernant la presse, afin de demander le rétablissement de la loi sur
la presse, loi qui n'est que suspendue ; ce rétablissement est indispen-
sable, aujourd'hui d'autant plus que le pays se trouve à la veille de
la libra expression de ses vceux. Nous chargeons de la rédaction de
cette pkition M. C. Hurmuzachi, le dr. Cuciureano, M. Aleto Donicl,
le dr. Fätu et M. B. Alexandri.

II
Dès que la pétition aura été rédi-

gée, elle sera présentée à notre signature.
(Suivent les signatures.)
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No. 937. ---- Pro testa0a cjiarelor liberale Zimbrul"
Steaoa DungreI, adresatA", Consulilor din
Ia0 al Puterilor garante, din 12,124 Martie 1857.
I a 1.

(Documents pour servir à Phistoire de Papplication de l'article 24 du Traita de Parte en Moldavia;
Londres, Bradbury & Evans, Whitefriare ; p. 67 )

No. 937. L'6re nouvelle, inaugurée pour les Principautés roumaines par les
1957 stipulations du traité de Paris, dont nous célébrons aujourd'hui Panni-

24 Martie. versaire, avait fait profondément sentir aux populations de ces pays la
nécessité de s'éclairer sur leur état présent et sur l'avenir qui les at-
tendait.

I
Aussi le gouvernement de l'ex-prince Ghika, cédant à un

besoin aussi impérieux, manifesté par l'opinion publique, abolit-il la
censure, décrétée arbitrairement en 1848, dans un moment d'efferve-
scence, et fit-il voter, par le divan législatif, une loi sur la presse, qui,
tout en réprimant avec sévérité la licence, laissait un champ assez li-

bre à la discussion. II Cette loi, promulguée le 12 Mai 1856, était
depuis quelques moils en vigueur. Plusieurs journaux avaient paru, et
continuaient à débattre les graves questions qui agitaient puissament l'o-
pinion publique, lorsqu'une lettre vizirielle arrivée de Constantinople,
A, la suite des demandes réitérés du daunt caimacam Théodoritza Balche,
vint en suspendre les effets, en proposant A, l'administration moldave
de nommer un censeur chargé de surveiller la presse quotidienne, afin
que les droits de la Porte ne fussent pas attaqués. Au lieu de
suivre tout simplernent les conseils péremptoires du ministre ottoman,
le defunt caRnacam rétablit la censure de 1848. Dès lors, tous les jour-
naux, excepté celui du gouvernement, cessèrent provisoirement de pa-
mitre, clans l'espoir que ce régime ne pouvait pas être de longue du-
rée. I A la nomination du nouveau chef du gouvernement. et après
la publication du firman pour la convocation du divan ad-hoc, les sous-
signés, rédacteurs de Pi:toile du Danube" et du Zimbrou", ne doutant
nullement qu'un système plus que sévère et étouffant toute discussion
ne fat aboli au moment où le pays était appelé à exprimer librement
ses vceux, ont déelaré au Secrétariat d'État, ainsi qu'au Conseil admi-
nistratif, qu'ils allaient recommencer la publication desdits journaux, en
se soumettant même à la surveillance recommandée par le ministre
de la Porte, comme il appert des pikes ci-jointes. Ii Cependant le
Conseil adrninistratif, après s'étre abstenu pendant huit jours de pren-
dre une décision, vient de repousser notre légitime demande; et nous
aprennons qu'il s'est déterminé à s'adresser au commissaire turc
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carest, et au minis-tare de Constantinople pour avoir un avis. 11 Nous No 937.
voyons là, non-seulement une violation a, l'autonomie des Principautés, 1857

mais aussi une injustice personnelle. En effet, un journal en langue24 Martie.

juive, subventionné par des sujets autrichiens, qui avait suspendu sa
publication en méme temps que les journaux roumains, vient de repa-
raitre et il est clejà a son troisième numéro, sans que le gouvernement
lui ait suscité lcs entraves qu'il nous oppose, A, nous autres Roumains. 0
Devant cet acte arbitraire, commis au moment suptcsme où le pays doit
procéder aux élections des députés pour le divan ad-hoc, oil la nation
tout entière doit plus que jamais se rendre compte A, elle-méme de ses
besoins, et oft tout Roumain doit étre éclairé sur les véritables inté-
rêts de son pays, les soussignés voient dans la décision du Conseil une
violence faite non-seulement a quelques particuliers, mais au principe
mérne de la libre expression des vceux du pays ; ils viennent done récla-
mer l'assistance de MM. les Consuls des puissances garantes, et les
prient en même temps d'user de leur influence pour que la loi du 12
Mai sur le presse soit de nouveau rétablie ; sans cette mesure salutaire,
on peut craindre que les Routnains de la Moldavie, induits en erreur
sur leurs intérAts, et continuellement en butte aux faux bruits, expo-
sés a ne lire que des pamphlets clandestinement imprimés et répandus
avec profusion, pamphlets qui, en déflgurant les idées les plus salu-
taires, jettent le trouble et l'inquiétude dans les esprits,on peut crain-
dre, disons-nous, que les Roumains, ainsi travaillés et soumis a un
système d'intimidation, fait pour ébranler les convictions les plus ro-
bustes, n'envoient au divan que des députés bien peu aptes b. compren-
dre leur grande mission, et que ceux-ci n'expriment des vceux diamé-
tralment opposcis aux veritables intérêts des Principautés et aux inten-
tions magnanimes des puissances qui ont garanti les droits de ces mal-
heureux pays. Les soussignés prient, a cette occasion, MM. les Con-
suls de vouloir bien agréer l'assurance de leur respectueuse et profonde
considération.

(Signé) Co dr esc o (du Zimbrou),
Co gälnicean o, Mäline: co (de la Steaoa DuntireI").
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No. 938. Articolul asupra Unirel, de C. A. Cretzulescu,
din 12 (24) Martie 1857. BucurescI.

(Concordia", No. 10, din 1224 Martin 1867.)

No. 938. Dupä multe desbaterI si discutii, toti Romanil recunose astäcp, el
1857 obiectele de capetenie ale dorintel Moldo-Românilor trebuiati sa fie unirea

24 Martie. . .Prineipatelor Inteun singur Stat, sub o dinastie strain& ereditara, sub
suzeranitatea Porte! i ca un guvern In fapt constitutional. Toti

convin, se vede, cl sa nu Bm nisce simple provincil a vre-unul im-
periù, ci ca sil fim In fapt autononnI, precum suntem In drept, dupä
tractatele noastre cu Poarta i chiar dupg traetatul din Paris, ca singurul
mijloc este sä fim tarI si cá singurele conditiunI de tarie le vom gäsi
numal: In märimea StatuluI, in guvernul da sine (self-government) si
In stabilitatea guvernulul. Ca sa m exprim mai deslusit, totl RomâniI
aù Inteles, ni se pare, a el nu pot fi de cat sail doue provincil a vre-
unui imperiù. ca numire de Principate 1 cu o autonomie ilusorie, dupa
cum am fost i pinä acum, sail un singur Stat constitutional i autonom
In fapta sub suzeranitatea Porte! otomano; aú simtit, altä,

combinare ar fi o sofismä, o chimera, dupä, cum dovedesce i istoria tre-
cutului si logica. I Daca insä. totl Ronfanil aù ajuns a simplifica ces-
tiunea In acest chip, toti oare aá resolvat'o In inimele lor, tot Inteun
simt? Unirea Principatelor, print ereditar strain i guvern constitutional,
este astagl strigatul obstesc ; trebue dar din asta sa credem ca dorinta
este obsteascl cat i strigätul? Prin vre-o minune a Provedintei a perit
oare, din sInul nostru tuturor, idolatria care interesul personal, reil in-
teles, cäruia, pinä eri, jertfiam si pacea cugetului si onoarea si interesul
mal bine Inteles al nostru si al copiilor nostri ? Ne-ar placea sa o créqá
aceasta puterile garante si acum, ca sunt martore a unanimitatil mani-
festariI dorintelor de unirea Principatelor, sä, ne pringa la vorba
ne acoarde d'odatä. aceasta cerere? I Nu este asa Insä ; si nol avem
a infra In asardul unel lupte parlamentare asupra acestel cestiunl. Cu
toata buna-vointä, a noasträ, dar a crede In sinceritatea tuturor, fara
esceptiunP, In manifestarea dorintelor pentru unirea Principatelor,
ca toata fericirea i mandria, ca Romani, ce simtim in aceasta credintä,
gändim Insá ca tot trebue sä ne Intrebam, daca i dorintile sunt atät
unanime cat i protestärile de dorinte. Bine ar fi sä scim, daca a mai
remas Intre noI o ceatä (fie cat de mica) de oameni, earl, de si In ta.
bara ohs-teasel a unirei, tot '1 este adversara. Cand toti cel ce ar
preferi continuarea stäril de lucruil celel de acum (daca ar mai fi ase-
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menea oamenl) ar face-o din convinctiune, eI 'si-ar marturisi convic- No. 938.

tiunile lor. i de ce nu ? orI-ce convinctiune meritä respect, si noi am 1857

respecta pe aceasta, de si o am combate. A tuncY lucrul ar fi lesne ;
24 Martie.

fie-care partida 'si-ar cunoasce oameniI s6I si lupta ar fi onorabila.
Dar de vreme ce mal nicI un singur glas nu se aude In contra uni-
rei Principatelor, aceasta este proba, ca, in contra unireI, convinctiune
nu este, si cä, de vor fi adversarI al Unirel, nu pot fi de cat ad-
versan l Impinsl de interes vinovat si care, prin urtnare, sunt silitI sa
poarte masca. NumaI de nisce asemenea adversari ni-e frica. De inami-
cul declarat se poate apara cine-va, pe clasul '1 poate combate ;
dar cum se poate cine-va apära de trädarea inamicului ascuns In tab.gra
sa? Cercetand istoria natiunilor, nu gasim In niel o paginä, a eI
spectacolul maret ca o seamà da puterl marI, dupa un resbel, In care
aS jertfit sute de nail de oameni, milioane de banI, interese importante,
s'a convie Intre dinsele ca, spre rësplatirea tuturor acestor jertfe, sà nu
se gandeasca la niel o despagubire material', ci sä, se multumeasca nu-
mal cu gloria de a rechema In viata o natiune nabusità In curs de
mal bine de un secol jumiltate. Astä, natiune suntem nol. Acele pu-
ten l ne Intreaba% numal dad, dorim viata; i vor fi intre nol oamenI,
earl si-ar gäsi interesul In moartea natiuneI si carl nu ar marturisi-o,
ci ne-ar insela, cä, la alegerile viitoare sa le dam mandatul de a res-
punde pentru nol ! Dorim din suflet, ert asemenea oamenI, carl sa-sl
osAndPasca sufletul la fésbunarea teribilä, a justitieI divine si numele
Ion la esecrarea posteritatel sa nu se afle. II Cu toate acestea tot mal
bine este ca toti Moldo-Romanii sä se pètruncla de importanta cestiuneI
ce este a se hotäri: la alegerile viitoare si dea votul pe chezasil-
temeinice morale si materiale. Acum nu este vorba de a alege deputati
pentru o obsteasa, adunare obicinuitä, care nu ar avea a vota decAt
legi, ce s'ar putea preface a doua-ch ; ci deputatl pentru o adunare
care are misiunea de a hotarl despre viata saa moartea natiunel. Este
dar de trebuinta, ca tot Romänul sà se patruncla, cà daca atuncl era
o vina de a-si da cine-va votn1 alegétor pentru hatar, satt pentru folos,
In parte astädl aceasta ar fi o crimä, grozavä. j CAnd alegRoril se
vor pätrunde de acest adev6r, atuncI vor cunoasce trebninta acelor
chezasiI. Chezasiile morale dar sunt, nu fagaduelile lingusitoare
protestärile pompoase, ci virtutea si inteligenta, de care se va fi dat
proba' in trecut, i lipsa de orl-ce inclinare cu deosebitele interese ale
persoanelor, iar cat pentru chezasiile cele materiale, acestea vor forma
subiectul unuI articol viitor. Mal avem a adäoga ceva despre res-
belul, care se face uniriI Principatelor noastre. O arma iaras1 nevrednicä,
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No. 938. de un inamic nobil este aceea a descuragiareI, care mnbla a se inspira
1857 In sufletul acelora, earl doresc unirea. 0 parte a presei sträine ne in-

24 Martie..Jura ca sa ne faca sa credem, ca causa noastra este impopulara in te
rile sträine. Ea ne i arnenintä cu resistenta unor puterI, ca sa ne face.
sit ne %sari' de lupta. In zadar. Nol scim, ca causa noastra nu este
impopulara; nol mal scim cit numal o minima parte a presel angle
(de prisos a cäuta din ce pricina) ne este ostila. Un articol dintr'un
jurnal anglu, din care am dat un extract In numerul 8 al Concordiei,"
ne dovedesce, co ce sanatosenie de rationament discuta cestiunea noastra
publicul angla neorbit de interes Nol scim asemenea cat de desarte
sunt amenintärile de resistenta din partea unor puterl. Cea mai serioase'.
resistenta, se dice, cit ar fi aceea a Angliel. Apoi sit citim vorbele dise
de ministrul trebilor din afara al ei, in sedinta de la 9 Februarie a
camerel lordilor,*) si sit vedem, dace, acele vorbe se potrivesc cu acele
ameninteri. El, intre altele, a ¿jis: Firmanul nu pane niel o Impedicare
la discutiunea cestiunil uniril niel a verI-carel alteI cestiunI. Aceasta
a bst o conformare credincioasa cu intentiunile congresului de la Paris."
Cum ! Ministrul trebilor straine al Angliei recunoasce, cä conform ho-
täririI congresulul de la Paris none ne este ertat a discuta cestiunea
uniril, i, pe de altä parte, el este hotärlt a ni se opune, dace, vom de-
clara, ce, dorim unirea! Na! aceasta sa nu o creadä nitnenI. Arma dar
a descuragie%reI cade Inaintea ori-c'äruI rationament stinatos. OrI-care
Moldo-Roman dar, socotindu-se bine, se va convinge, ca noI vom fi ceea
ce Divanurile ad-hoc vor dice cit dorim a fi.

(Traductiitite.)

Après plusieurs débats et discussions, tons les Roumains recon-
naissent aujourd'hui que l'objet principal des vceux des Moldo-Valaques
doit étre l'union des Principautés en un seul Etat, sous une dynastte
étrangère héréditaire, sous la suzeraineté de la Porte et sous un gou-
vernement vraiment constitutionnel. Tons les Roumains sont d'accotd,
parait-11, que nous ne devons plus être de simples provinces d'un
Empire, mats que nous devons devenir autonomes de fait, comme nous
le sommes de droit d'apres nos traités avec la Porte et méme d'aptès
le traité de Paris; c'est la le seul moyen pour que nous soyons forts
et nous ne pouvons trouver de garanties de force que dans Paggran-
dissement de l'Etat, dans mi gouvernement propre (self-government)

*) Cf. Acto i Documente, Vol. III. No. 827, p. 1124.
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et clans la stabilité gouvernementale. Pour nous exprimer plus claire- No. 938.
ment, tous les Roumains ont cornpris, semble-t-il, qu'il ne peuvent 1857

étre que, ou bien deux provinces d'un Empire, nommees Principautés, 24 Martie.

avec une autonomie illusoire, comme nous l'avons été jusqu'à present,
oil bien un seul Etat constitutionnel et autonome de fait, sous la su-
zeraineté de la Porte ottomane; ils ont reconnu que toute autre com-
binuison serait un sophisme et une chimère, comme, du reste, le prouvent
l'histoire et la logique. Mais, si tous les Roumains sont arrives à
simplifier de cette fa9on la question, l'ont-ils tous resolue, dans leurs
cceurs, dans le méme sens? Union des Principautés, prince héréditaire
et gouvernement constitutionnel," c'est là aujourd'hui le cri general ; mais
devons-nous croire que ce soit la /e vceux général comme il est devenu le
cri unanime? Par gin.] miracle de la Providence a-t-il disparu, d'au
milieu de nous, le culte de Pintérét personnel, mal compris, auquel,
jusqu'à bier encore, nous sacrifions et la tranquillité de l'esprit et
Phonneur et notre intérêt bien compris ainsi que celui de nos enfants ?
Nous voudrions le croire et voir les Puissances garantes qui assistent

cette manifestation nnanime de nos vceux pour l'union des Princi-
pautes, nous prendre au mot et nous accorder immédiatement cette de-
mande. I Cependant, il n'en est pas ainsi; nous sommes destines à
entrer dans le feu d'nne lutte parlementaire an sujet de cette question.
Malgrë toute notre bonne velonté de croire à la sincérité de tous,
sans exception, dans la manifestation des vceux pour l'Union des Prin-
cipautés et malgre le bonheur et la fierté que nous ressentirions, comme
Roumains, si nous pouvions avoir cette conviction, nous croyons ce-
pendant qu'il nous faut demander si les vceux sont aussi unanimes que
les protestations de ces vceux. Il faut que nous sachions s'il ne reste
pas encore un groupe d'honimessi petit qu'il soit qui, bien qu'ils se
trouvent dans le camp de l'Union, lui sont contraires. Si tous ceux
qui préfèreraient la continuation de l'état de choses actuels'il y a de
tels hommes le faisaient par conviction, ils proclameraient leur convic-
tion. Et pourquoi pas ? Toute conviction mérite respect et nous res-
pecterions celle-là, bien que nous fussions decides à la combattre. La
chose serait alors facile: chaque parti connaîtrait ses hommes et la lutte
serait loyale. Mais, du moment que pas une seule voix ne se fait en-
tendre contro l'Union des Principautés, cela prouve qu'il n'y a pas de
conviction contre l'union, qu'il n'y a que des aclversaires poussés par
un intern coupable et qui, par consequent, sont forces à porter le mas-
que. Nous ne craignons que ces adversaires-là. Chacun peut se défendre
contre un ennemi declare, car il pent le combattre ; mais comment pou-
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No. 938. vez-vous vous défendre contre un ennemi qui se cache dans votre camp
1857 lame? I En lisant l'histoire nous ny voyons pas de page plus gran-

24 Martie. chose que celle que nous présente le spectacle des grandes Puissances
qui, après une guerre dans laquelle elles ont sacrifié des centaines de
mille d'hommes, des millions de francs et des intérêts importants, con-
viennent entre elles que, comme récompense de tons ces sacrifices, elles
ne penseront A, aucun dédemmagement matériel, mais qu'elles se conten-
teront de la seule gloire de rappeler A, la vie une nation, éprouvée de-
puis plus d'un siècle et demi. Nous sommes cette nation. Ces Puissanees
nous demandent seulement si nous voulons vivre. I Et il se trouverait
parmi nous des hommes qui chercheraient leur intérél dans la mort de
la nation et qui ne l'avoueraient pas, mais nous trornperaient, pour a-
voir aux prochaines élections, notre mandat afin de répondre pour nous !
Nous désirons de tout cceur qu'il n'y ait pas chez nous de pareils hom-
mes, qui condamneraient leur Ame A, une vengeance terrible de la jus-
tice divine et leur nom A, Pexécration de la postérité. I Cependant, il
serait mieux que tous les Moldo-Valaques se pénétrassent de l'impor-
tance de la question qui doit étre résolue dans les prochaines élections
et qu'ils n'accordassent leurs votes que sur des garanties solides, mo-
rales el matérielles. Il ne s'agit pas maintenant d'élire des deputés pour
Passemblée générale ordinaire qui n'aurait A, voter que des lois que l'on
pourrait modifier le lendemain, mais des députés qui auront pour mission de
décider de la vie ou de la mort de la nation. Il est done nécessaire que
chaque Roumain se pénètre de la conviction que, si, dans un cas ordi-
naire, c'etlt été une faute que de donner son vote par complaisance ou
en vue d'un profit personnel, aujourd'hui ce serait un crime terrible. II
Quand les électeurs se seront pénétrés de cette vérité, ils reconnaltront
la nécessité des garanties. Or, les garanties morales ne reposent pas sur
des promesses fallacieuses ni sur des protestations pompeuses, mais sur
la vertu civique, sur l'intelligence dont on a déjà donn4 des preuves
et sur l'absence de toute inclination vers les intérks de différentes per-
sonnes ; quant aux garanties matérielles, nous en feront le sujet d'un
prochain article. II Nous avons A ajouter quelques mots au sujet de
la guerre que l'on fait A. l'union de nos Principautés. Une des armes
les plus indignes d'un adversaire loyal, est le découragement que Yon
s'efforce d'inspirer aux partisans de l'Union. Une partie de la presse
étrangère nous injurie, pour nous faire croire que notre cause est im-
populaire dans les pays étrangers. Elle nous menace de la résistance de
certaines Puissances, pour que nous abandonnions la lutte. Tout cela en
vain ! Nous savons que notre cause n'est pas impopulaire ; nous savons
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aussi qu'il n'y a qu'une minime partie de la presse anglaise il est No. 938-
inutile de rechercher pourquoiqui nous soit hostile. L'article d'un journal 1857

anglais dont j'ai donné un extrait, dans le No. 8 du journal la Con-24 Martie.

cordia", nous prouve avec quel bon sens le public anglais non-pré-
venu discute notre question. Nous savons également combien vaines
sont les menaces de résistance de la part de certaines Puissances. La
plus sérieuse résistance, dit-on, est celle de PAngleterre. Mais, lisons les
paroles prononcées par le ministre des affaires étrang6res dans la sêance
de la Chambre des lords du 9 Février 1) et nous verrons si ces paroles
concordent avec ces menaces.Le comte de Clarendon a dit, entre autres :
Par le firman qui vient d'être publié, il n'est pas mis d'empêchement
6. ce que la question de l'union soit discutée aussi bien que toute autre.
C'était 15, se conformer fid6lement aux intentions du Congrès de Paris."
Comment! Le ministre des affaires étrang6res d'Angleterre reconnalt que,
conformément aux dispositions du traité de Paris, il nous est permis
de discuter la question de l'union et, d'autre part, il serait décidé A, s'y
opposer, si nous déclarions que nous voulons l'union ! Non ! personne
ne le croira. Ainsi, l'arme da découragement tombe devant un raison-
nement logique. Tout Moldo-Valaque, ayant bien réfléchi, se persuadera
que nous deviendrons ce que les Divans ad-hoc auront dit que nous
voulons devenir.

No. 939. Depea, Baronului de Talleyrand-Périgord c6,'-
tre Comitele Walewski, din 24 Martie 1857.Bu-
curescI.

M. le Comte, II Mon voyage n'a pas pu s'accomplir aussi aisé- No. 939.
ment que je m'étais plu A. le supposer, car il m'a fallu subir, dans la 1857

mer Noire, les premières rafales de l'équinoxe.
1

Nous étions partis 24 Martie.

de Constantinople le 10 Mars, par un temps admirable, et les commen-
cements do notre navigation me donnaient le droit d'espérer une heu-
reuse et rapide traversée, aussi, le désappointement qui m'attendait 6,

Kustendjé n'en a-t-il été que plus imprévu. I L'Ajaccio" êtait déjà,
arrivé 6, la hauteur de Balshick, lorsque tout 6, coup la brise s'éleva, la
mer devint houleuse et prit une apparence peu rassurante. En un mot,
les signes précurseurs d'un gros temps et d'un violent coup de vent
se rnontrèrent de toutes parts. Nous pumes cependant gagner Kustendjé,

i) Cf. Acte qi Documente, Vol. III, No. 827, p. 1124.
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No. 939. mais non nous en approcher. La mer avait tenement grossi que la
1857 communication avec la rade etait interrompue et que les habitants

24 Martie. .avment retire leurs embarcations à terre. ,I Le commandant de l'Ajac-
cio" me prévint qu'il ne pouvait tenter un débarquement ni tenir sur
ses ancres dans une rade ouverte comme celle de Kustendjé et par le
temps qui allait nous assaillir; force me fat donc de renoncer à des-
cendre sur ce point de la côte, et je lui donnai l'ordre de me con-
duire à Varna. Ce ne fut qu'avec beaucoup de peine, et après avoir
lutté pendant 8 heures de navigation la plus pénible contre une veri-
table bourrasque, que l'Ajaccio" puf y entrer le 12 au matin Pendant
30 heures, le vent continua A, mettre obstacle A mon débarquement.
Enfin, le 13 au soir, je parvins a me rendre chez le Consul de France.
Il me fillait changer immédiatement d'itinéraire et faire, sans retard, de
nouveaux préparatifs. Muni d'un firman, je mis le Paella en demeure
de me fournir les chevaux et le& chariots nécessaires pour moi et les
personnes qui m'accompagnaient, et je me décidai à traverser la Bul-
garie à franc étrier. Mon voyage s'accomplit cette Ibis sans encombre.
si ce n'est sans fatigue, et après m'être arrété à Bazarshick, A, Ara-
badji et à Silistrie, j'ai pu traverser le Danube, le 16 au soir, un pert
au-dessus de Kalarasch. Je n'ai eu du reste qu'à me louer des atten-
tions qu'ont Pues pour moi les autorités ottomanes, pendant toute la
durée de mon voyage, et j'ai admire la sécurité parfait9 avec laquelle
on peut aujourd'hui parcourir la Bulgarie. D'heure en heure, nous ren-
contrions, dans les parties montagneuses ou forestières, des postes mi-
litaires de nouvelle formation qui ont fait disparaitre toute trace de
brigan doge.

1

A Kalarash, le gouverneur Valaque m'avait prepare la
plus brillante reception. Des voitures, envoyées à ma rencontre, escor-
tees par les dorobantz et précédées par un peleton de lanciers, me con-
duisirent à la Prefecture, mise A ma disposition, et où toutes les trou-
pes m'attendaient sous les armes, rangées dans la cour qu'éclairaient
des torches et des pots i feu. Je trouvai à Kalarash le Prince G-regoire
Ghyka, venu me complimenter au nom du Caimacam dont il me re-
mit une lettre de felicitations et le drogman du Consulat que m'envo-
yait M. Béclard. I Je fais grâce à V. E. du récit des receptions of-
ficielles provinciales, pour m'arrêter plus longuement sur celle que je
devais trouver A. Bucharest. II Arrive aux portes de la ville, j'y fus
salué par le commandant de la place, et je gagnai mon hôtel, pre-
cede d'un nouvel et nombreux détâchement de lanciers et de co-

saques. Beaucoup de voitures étaient venues au-devant de moi.
1

Dans les rues, la population me saluait avec un sympathique empres-



sement. Tous les ministres, en uniforme, tout le corps d'officiers, No. 939.
m'attendaient au bas de l'escalier de l'hôtel Villara, destiné au 1857

commissaire fran9ais, et c'est accompagné de ce brillant cortège, que 24 Martie.

j'ai pris possession de ma nouvelle demeure. !I Un heureux hasard
fit arriver, une heure après moi et par une autre porte de la ville, mon
collègue d'Angleferre, ce qui disposa mes officieux introducteurs à asc-
cueillir favorablement mes instances et à aller porter, sans retard, h. Sir
H. Bulwer l'éclat et les hommages dont je pouvais dorénavant me pas-
ser. 'I Le lendemain, le Caimacam que je voulais devancer, prévint
ma visite, et le corps des boyards, le Métropolitain en -Lae, vint éga-
lement me souhaiter la bienvenue. 1 Enfin, les jeunes gens, le com-
merce, le parti libéral, représentés par une nombreuse députation, me
remirent une adresse dont V. E. trouvera ci-joint copie.') I Depuis,
tout mon temps, tous mes instants, ont été employés à me mettre

. en règle vis-à-vis de taut de politesses et de déférences. II La táche est
rude et serait ingrate si elle ne me fournissait les moyens d'entendre,
de voir, d'interroger et de juger les hommes auxquels je vais avoir à
faire. Je saisirai la plus prochaine occasion pour vous faire parvenir sil-
rement, M le Comte, le résultat de mes observations. Ce que je puis
affirmer hautement, dès aujourd'hui, c'est que le vceu de l'Union est au
fond de tout cosur honnête et sur les lèvres plus ou moins sincères de
tous ceux qui m'approchent. Quant au nom de l'Empereur, il est en-
touré d'un tel prestige, d'une si respectueuse admiration, que j'ai bon
espoir que la voix de son représentant sera écoutée avec faveur par tous
les partis. I

1

En me servant de l'influence que me crée une semblable
situation, je n'aurai qu'un but: ramener chacun au strict et équitable
exercice des droits et privilèges que leur a reconnus le Congrès de Paris.
Y réussirai-je complètement? Je l'ignore, malgré les promesses sponta-
nées de docilité qui me sont prodiguées de toutes parts. Je devrais cepen-
dant pouvoir compter autant sur la reconnaissance que sur la servilité.
Malheureusement, la docilité est un mérite plus familier aux habiles
qu'aux impatients. 1 Mes collègues d'Autriche, d'Angleterre, de Sar-
daigne, de Turquie, sont déjà arrivés. Je n'ai pas besoin d'ajouter qu'ils
ont été re9us avec les mêmes honneurs que moi. Le Cornmissaire de
Prusse est attendu après-demain, celui de Russie, dans six jours. Dès
qu'ils seront à Bucarest et que j'aurai re9u les instructions de V. E.
sur les questions de présidence et de préséance, je provoquerai une pre-
mière réunion de la Commission. 1 11 me serait agréable d'être chargé,

') Cf. Vol. IV, No. 916, p. 73.
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No. 939. dans une prochaine dépéche, de remerciements officiels au CaYmacam pour
1857 l'accueil réellement splendide qui a ét4 fait A. Bucarest au mandataire

24 Martie. de l'Empereur.
Veuillez agréer, etc.

P. S.Les troupes autrichiennes ont terminé leur évacuation. Les
'rums ont commencé la leur.

No. 940. Adresa Episcopului catolic din Moldova, An-
tonio de Stefano, cätre Comisarii Puterilor
garante, din Martie 1857. IasI.

No. 940. Au nom des Catholiques moldaves. II En présence de la teneur
1857 du traité de Paris, qui porte qu'une organisation nouvelle sera donnée
Martie. aux Moldo-Valaques, nous sera-t-il permis de faire un appel aux Puis-

sances signataires de ce traité, en faveur de la religion catholique ro-
maine dans ces pays et plus particulièrement en Moldavie ? Nous ne
pouvons en douter, notre voix, tonte faible qu'elle soit, sera entendue
et les Puissances qui ont dépensé leurs trésors et le sang de nos
frères, pour sauvegarder l'intégrité de l'Empire ottoman, voudront que
les catholiques romains jouissent des males libertés qui viennent d'élre
octroyées par S. H. le Sultan b. tous les Chrétiens, répandus dans son
Empire. L'exercice du culte catholique n'est, en ce moment, que to-
léré et nullement reconnu par le gouvernement moldave. Les msmbres
de la religion grecque, ne considérant les catholiques romains que comme
des paYens, la position des catholiques en est rendue plus malheureuse.
plus difficile. Les catholiques des campagnes et ce sont les plus ncm-
breux sont principalement à plaindre, car, éloignés du centre du gou-
vernement qui nous nous plaisons b. le reconnaitre les soutiendrait
dans leurs justes réclamations, ils sont particulièrement exposés aux
vexations et aux exactions de certains seigneurs influents. Les ca-
tholiques romains, dont le nombre s'élève à un chiffre de 50,000 tunes,
remplissent les mémes devoirs que le reste de la population moldave. Ils
sont soumis aux mêmes lois, paient le méme tribut, ils accomplissent les
rnémes corvées envers l'Etat et les seigneurs dont ils dépendent et fournis-
sent des hommes pour le rscrutement de la milice nationale. Les ca-
tholiques moldaves accomplissent, en un mot, sinon mieux, du moins tout
aussi bien, les devoirs qui Isur sont imposés par J'Etat. Ne serait-il pas juste
alors que ces catholiques jouissent des males droits pour l'exercice de leur
culte que les Moldaves d'une autre religion? La plus grande difficulté
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a la jouissance de ces droits, il faut bien le reconnaitre, provient de No. 940.
l'intolérance du rit grec. Ce clergé nous regardant comme paiens, se 1857

refuse a reconnaitre les mariages mixtes entre Moldaves du rit grec et Marti'
du catholique romain, A moins que, ce qui ne se pratique en Russie
même, le catholique romain ne consente b. subir un nouveau baptême,
absolument comme le juif ou le palen et b. renier ainsi sa religion. Il
est inutile de faire ressortir que, dans un pays oil les pouvoirs et les
richesses sont entre les mains du clergé grec, cette pratique occasionne
de plus graves abus. i La sublime religion du Christ A, trop i gagner
A, la publicité pour que nous songions a la ember a Pabri de privilèges
particuliers. Nous nous bornons h demander pour la religion catholique
la jouissanc e des mémes libertés qui sont le partage de la seule religion
grecque. 11 Intimement convaincu que le but special de la Commission
qui fonctionne en vertu du traité de Paris, est de rendre la justice é-
gale pour tous, je crois devoir m'adresser it elle, en ma qualité de chef
des catholiques, pour réclamer au nom des catboliques moldaves : II 1° La
liberté du culte catholique reconnu par l'Etat. II 2" La jouissance pour
les ministres du culte catholique, comme, pour les fidèles, des lames
droits dont jouissent le clergé du rit grec ou autre.

V
3" L'obliga-

tion pour l'Etat de reconnaitre comme valables, sans étre de nouveau
baptisés, les mariages entre les membres des deux religions, catholique
et grecque. lj 40 Enfin, la jouissance, pour les catboliques indigènes,
des droits civils et politiques dont jouissent les membres de la religion
grecque.

11
En garantissant ces droits de libre exercice au culte ca-

tholique, la haute Commission couronnera dignement Pceuvre de civi-
lisation entreprise, et la population catholique de la Moldavie ne cessera
d'implorer la bénédiction du Ciel pour elle.

No. 941. Telegrama d-lul Pruncu, Prefect al judetului
Putna, catre Ministrul de Interne la Ia0, din
25 Martie 1857. Focani.

[Documents pour servir a Plustome de Papplication de Particle 24 du traité de Pans en Moldavie
Londres, Bradbury et Evans, Whitefriars, 1867 , p. 104.]

J'ai re9u aujourd'hui a 2 heures du matin votre ordre sub No. 6273,
No.

1857941.

en date du 22; quoique la partie valaque de la ville de Fokscbani nous 0 Martie.
soit un grand obstacle, car c'est là que le comité a établi ses séances,
soyez tranquille ; comme il n'y a que peu d'égarés, je réponds du bon
ordre.

(Acte si Documente IV.) 9
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No. 942. Depesa d-lul Victor Place catre Comitele Wa-
lewski, din 25 Martie, 1857. Iasi.

No. 942. Monsieur le Ministre, II La mort si inattendue de M. Théodore
1857 Balsche et la nomination de son successeur, faite en quelques jours, m'ont

25 Martie. .mis dans l'obligation de traiter cette affaire avec M. l'ambassadeur de
France b. Constantinople, par Pintermédiaire du télégraphe. Aujourd'hui,
je rends un compte détaillé 5. M. Thouvenel de la situation faite à, la
Moldavie A, la suite de ces derniers événements. Comme je ne pourrais
donner A Votre Excellence que les mémes renseignements et dans les
mémes termes, je prends la liberté de lui adresser ci-joint copie de la
lettre que j'ai écrite A, M. Thouvene1.1)

Agréez, etc.

No. 943. Depesa d-luI Victor Place cgtre d. Thouvenel,
din 25 Martie 1857. Iasi.

No. 943. Monsieur l'Ambassadeur, ii J'ai reçu la &Oche que Votre Ex-
1857 cellence m'a fait l'honneur de m'écrire, le 11 du courant, et j'en ai fait

25 Martie.l'usage que vous désiriez. II J'ai lu également les interprétations que
vous avez proposées sur certaines dispositions du firman de convocation.
Elles ne peuvent avoir que les meilleures conséquences et je ne doute
pas qu'elles n'aient ét6 acceptées. Mais il serait bien utile qu'elles fus-
sent communiquées officiellenient au Calmacam, soit par la Porte, soit
par la commission, car les listes électorales se préparent en ce moment
et de semblables interprétations doivent y apporter d'importants chan-
gements. II Avant de vous rendre compte des faits qui ont suivi la
nomination ainsi que l'installation du Prince Vogoridès, j'ai attendu que
la situation se dessina d'une manière plus claire qui me permit A moi-
même de la saisir plus nettement. II Aujourd'hui, je suis en mesure
de donner A. Votre Excellence des renseignements complets 1/4
que le télégraphe eut annoncé, au nouveau Caimacam, le choix que la
Porte venait de faire, il prit en main les rénes de Padministration,
suivant l'ordre qu'il en avait rep. Il se borna, d'abord, A, conserver son
ministère tel quel, laissant entendre qu'il attendait l'arrivée de M. Pho-
tiadès, porteur du firman d'installation et qui devait lui apporter des
instructions définitives. [¡ Pendant les huit jours que dura cet état
provisoire, le Prince Vogoridès qui sentait combien sa nomination ex-
citait de répulsion dans le pays, eut soin de garder une attitude aussi

1) Cf. Vol. IV, No, 90, p. 130.
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neutre que possible et il put se convaincre que les partisans de l'union No. 943.

étaient prêts A se rapprocher et de lui et de la Porte, si les promesses1857
d'impartialité étaient sincères. 1 Les esprits étaient dans les meilleures 25 Martie.

dispositions, lorsque malheureusement arriva M. Photiadès. Le soir méme,
j'eus occasion de voir ce fonctionnaire avec lequel, suivant les recom-
mandations de Votre Excellence, j'ai entretenu d'excellentes relations.
Mais, des le premier instant, je pu me convaincre que la Porte venait
de commettre une erreur dans la mission dont elle l'avait chargé. II

Malgré la promesse qu'on vous avait faite A, Constantinople que la
lettre vizirielle adressée au Caimacam était bien l'expression de la
conduite qui lui était tracée, il était possible que des instructions
confidentielles eussent été remises A..,M. Photiadès. Je n'ai pas eu de
peine A me convaincre de leur existence. Ce n'est pas que je m'étonne
de voir le gouvernement ottoman persévérer, en cette circonstance, dans
la voie qu'il avait 4à adoptée avec M. Balsche ; il s'y trouve entrainé
par les antécédants et surtout par les renseignements inexacts qu'on
lui fournit sur la Writable situation de ce pays. II M. Photiadès ne
me laissa done pas ignorer qu'il apportait au Prince Vogoridès l'ordre
formel de conserver le ministère de M. Balsche et d'employer les mêmes
moyens pour combattre la réunion. li Je priai M. Photiadès qu'avant
de prendre des mesures dont je prévoyais les effets désastreux, il voulfit
bien attendre quelques jours pour étudier lui-meme les esprits et saisir
la portée de ce qu'il allait faire. Il y consentit, mais néanmoins,
l'ancien état de choses a été maintenu, sauf que M. Nicolas Cantacu-
zene a passé de l'intérieur A la justice et M. Costine Catargi de la
justice A l'intérieur. Il Afin de xnieux faire comprendre A Votre Ex-
cellence la signification de ce chassez-croisez, assez inexplicable au pre-
mier abord, il est nécessaire que j'entre dans quelques détails. 11 Au
mois de décembre dernier, lorsque eut lieu le changement de ministère
dont j'ai eu l'honneur d'entretenir précédemment Votre Excellence, M.
Théodore Balsche, dirigé dans toute cette affaire par M. Gödel, l'Agent
d'Autriche, demanda catégoriquement A, M. Nicolas Cantacuzene, nommé
ministre de l'intérieur, s'il prenait l'engagement de diriger les élections
futures de manière A ne laisser arriver au Divan ad-hoc que des hom-
mes hostiles A l'union. M. Cantacuzène répondit qu'il était prêt A tra-
vailler dans ce but, mais qu'il ne pouvait pas contracter l'obligation
de réussir. A cela, M. Balsche répliqua que M. Istratti prendrait cet en_
gagement formel, pourvu qu'on le laissAt maitre de faire ce qu'il vou-
drait, particulièrement pour la nomination des préfets et des sous-pré-
fets. De sorte que, du consentement de M. Cantacuzène, M. Istratti,
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qui fut nommé ministre des travaux publics, a été chargé de la con-
fection des listes électorales et c'est alors que nous avons vu un nou-
veau bouleversement dans les fonctionnaires civils, M. Cantacuzène se
bornant a apposer sa signature A, toutes les nominations préparées par
M. Istratti. Il II semble, sans doute, qu'il eta été plus naturel de don-
ner le portefeuille de Pintérieur A ce dernier, et c'était l'avis de PAgent
d'Autriche. Mais ce ministère qui confère en tame temps la présidence
du Conseil, a toujours été occupé par un boyard de première classe, et
M. Istratti, étant naguère encore domestique porte-pipe dans une maison.,
M. Balsche n'a pas osé affronter davantage l'indignation publique, déjà.
assez soulevée et l'a maintenu dans le ministère le moins important qui
ne nuisait en rien 6. son ceuvre occulte. II Dans les dernières semaines
de sa vie, M. Balsche avait acquis la preuve que les efforts d'Istratti
viendraient échouer contre le sentiment général, favorable b. Punion. Il
lui avait manifesté de la défiance et c'est ce qui avait amené la retraite de
ce dernier qui a donné sa démission peu de jours avant la mort du
Caimacam. II Dans les faits que je viens d'exposer, se frouve l'expli-
cation du ministère actuel du Prince Vogoridès. II P. Photiadès est
arrivé ici avec l'ordre de n'apporter aucune modification A, la com-
position du cabinet et de persister plus que jamais dans la politique-
anti-unioniste. II Je suis matériellement sfir de ce que j'avance ici.
Un seul ministre a donné sa démission : c'est le secrétaire d'Etat, M.
Alexandre Sturdza. Les autres sont restés. Et, si l'on n'avait pas voulu
aggraver la situation, il était plus ndturel de les maintenir A leur poste.
Mails nous avons vu une permutation s'opérer entre M. Cantacuzène et
M. Catargi. J'ai dû m'assurer de la cause d'un changement dont j'a-
vais été prevénu avant qu'il felt exécuté. et j'ai su de la fa9on la plus
positive que, dans une réunion, tenue chez M. Catargi et A, laquelle
assistaient MM. Photiadès, Gödel, Istratti et Cantacuzène, ce dernier,
interpellé pour avoir A dire s'il était sar de faire les élections dans un
sens anti-unioniste, a répondu, comme il l'avait fait 6, M. Balsche, qu'il
ne pouvait pas en prendre la responsabilité. M. Catargi a répliqué
alors qu'il s'en chargeait et qu'il répondait de tout, et c'est A, la suite
de cet engagement formel qu'il a été fait ministre de Pintérieur. Sa no-
mination ne date que de quelques jours et déjà tous les préfets vien-
nent de recevoir, par estafette, Pinvitation de se rendre a Iassy oh leur
nouveau chef se propose de leur donner verbalement un mot d'ordre,
qui ne laisse pas de traces. I Dimanche dernier, dans une occasion
solennelle, lorsque M. Catargi a rep la visite en corps de ses employés
parmi lesquels se trouvait le colonel de la gendarmerie, voici le propos
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qu'il a tenu: J'écraserai, je pulveriserai le parti de Funion, et, si un No. 943.
,,seul de ses membres est nommé au Divan, je consens à me laisser 1857

couper la moustache." C'est le procédé habitue] dans le pays ; des me-
naces ; et le système qu'on à Pintention de suivre se trouve nettement
posé. Vous pouvez donc, Monsieur l'ambassadeur, apprécier la bonne
foi de M. Photiadès vis-à-vis de vous et la sincérité des promesses d'im-
partialité qu'on a pu vous faire à Constantinople. Seulement, le choix
de MM. Cantacuzène et Catargi, pour mener la croisade contre l'idée
nationale, n'est ni heureux ni honorable. Jamais deux hornmes n'ont
soulevé une réprobation plus générale, dans un pays oir l'on a cepen-
clant bien des raisons pour Atre indulgent. C'est un mépris, une indi-
gnation dont rien ne peut donner idée Je vous ai fait connaitre M. Can-
tacuzène dans de précédentes *Aches, et la Porte avait fait espérer
que ce personnage serait invité à se retirer ; nous voyons ce qu'il en
est: on l'a placé au département où il lui est le plus facile de suivre
ses habitudes de vénalité, et, qu'and j'ai parlé de sa retraite à M. Pho-
tiades, celui-ci m'a répondu qu'elle n'était pas nécessaire puisqu'il n'exis-
tait pas de condamnation judicia ire contre lui. Or, chacun Bait, et M.
Photiadès mieux que tout autre, que lorsque le procès des faussaires

éclaté, le Prince Ghyka n'a pas voulu laisser mettre en cause M.
Cantacuzène. qui était alors président du conseil et ministre de l'in-
térieur, qu'il s'est borné à exiger de lui sa démission et que c'est
le seul motif pour lequel il n'y a pas eu contre lui un jugement.
Mais ce qui est plus étrange dans la nouvelle situation de M. Canta_
cuzène, c'est qu'il est Pauteur de la pièce diffamatoire que j'ai eu l'hon-
neur de vons envoyer le 29 Décembre dernier 1), à la suite de laquelle le
Divan princier a dA se retirer et que lui, l'insulteur de la magistrature
supréme du pays, est aujourd'hui ministre de la justice. Que pense
le gouvernement ottoman de cette combinaison?

II
Quant à M. Cos-

tine Catargi qui vient de s'enrichir pendant les huit mois gull a passés
au département de la justice, je n'ai qu'un mot A en dire : c'est qu'il
est placé dans l'opinion publique à un degré encore plus bas que Nicolas
Cantacuzène. I Ce qui me frappe le plus, dans tout ce qui se passe
depuis près d'une année en Moldavie, c'est l'aveuglement inexplicable
de la Sublime Porte.

J
Lorsque Pidée de la réunion territoriale et

administrative des Principautés a été rnise en avant pour la première
fois, elle a excité un grand enthousiasme dans plusieurs et de l'éton-
nement dans un certain nombre. C'était alors un mouvement facile à

3) Cf. Vol. III, No. 765, p. 975 ei No. 777, p. 1008.

25 Martie.
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No. 943 diriger. Au lieu de prendre cette peine, la Porte se déclare hostile de
1857 prime abord. Elle en avait le droit, sans aucun diorite. Mais, si elle

25 Martie. avait su profiter des sympathies qu'elle possédait dans le pays, il ne
lui art pas été difficile de conduire les esprits. Loin de se rapprocher
de la France qui s'est, en toutes circonstances, montrée la plus fidèle
de ses alliées, comme elle en est la plus ancienne, elle a lié subitement
ses intérêts avec l'Autriche qui n'a jamais eherché qu'à tirer parti de
ses embarras.

I
C'est de ce moment que la question des Principautés

a pris une tournure tout-à fait inaprévue Alors, nous awons vu les
agents de l'Autriche s'efforcer de compromettre de plus en plus la Tur-
quie vis-à-vis des populations. Ils s y sont employés avec tant d'impu-
dence at de brutalité qu'ils ont eu bientôt atteint leur but. Pendant
gulls persuadaient à la Sublime Porte de multiplier les firmans et les
lettres vizirielles qui ont toujours quelque chose de blessant pour l'a-
mour propre national, lorsqu'ils ne sont pas indispensables, les agents
et les officiers autrichiens accaparaient peu à peu l'administration de
ce pays, se mélaient de toutes ses affaires et prenaient à tAche de rendre
plus dures les conséquences de leur occupation. A la suite de leurs dé-
marches, la banque, attendue avec taut d'impatience, a été suspendue pen-
dant six mois et le privilège de navigation, concédé au capitaine Magnau
et dont la mise à exécution a été si utile dans un pdys où manquent
les voies de communication, a été supprimé. fi Au ssi, les populations
qui avaient tant à souffrir de l'intervention autrichienne, voyant la po-
litique de la Porte liée si inopinément à celle de l'Autriche, ont-elles
commencé à entrar en défiance et peu A, peu, on a vu diminuer pour la.
Turqune les sympathies dont je parlais tout A l'heure. II Au lieu de
comprendre que lea haines qu'ils soulevaient ne s'appliquaient qu'à eux
seuls, les Autrichiens, par des renseignements inexacts, se sont appli-
qués à faire croire à la Sublime Porte que c'était contre elle que se sou-
levaient les animosités et ils se sont efforcés d'aigrir de plus en plus
les rapports entre le gouvernement ottoman et la Principauté. Pour y
parvenir, ils ont représenté le parti de l'union comme systématiquement
hostile à la Turquie, comme ne révant qu'au moyen de se séparer d'elle.
Ils ont poussé la Porte A, dieter A, M. Balsche cette conduite impru-
dente qui a tout compromis, car, plus ils se sont déclarés contre l'u-
nion et plus cette idée a fait des progrés ; et aujourd'hui, l'argument
qui produit le plus d'effet sur les esprits hésitants, en faveur de cette
combinaison, c'est de dire qu'elle doit être bonne, puisque l'Autriehe
n'en veut pas. II Telle est la vérit4 sur la situation ; mais, quant A,
des antipathies contre la Porte, il n'en existe pas. Ceux qui les signa-
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lent ou qui parlent de projet de séparation se trompent ou veulent trom-
per. 1 II eilt été facile a la Porte de connaItre l'état des choses, si,
au lieu de se confier aux rapports d'agents étrangers. intéressés b. Pin-
duire en erreur, elle avait envoy6 ici des hommes stirs, des observateurs
impartiaux et qui lui fussent dévoués. ii Si Cabouli-Effendi et M.
Photiadès sont de bonne foi, ils diront combien ils ont été frappés de
l'aspect de la Moldavie. Dans ce pays, oà on leur annonait des esprits
en ébullition, des projets de révolution contre la Turquie, ils n'ont trouvé
que des hommes calmes; ils n'ont pas entendu une parole hostile contre
la Porte. Sans doute, ils ont dt1 étre frappés de Panimosité générale
qui règne contre l'Autriche, mais ils se l'expliquent maintenant gulls
ont su et méme vu l'attitude de ses agents et de ses armées. !I Ce
qui ne les aura pas moins frappés, c'est le progrès que la pensée de
l'union a fait précisément à cause de la pression qu'on a tenté d'exercer
contre elle. Comme je reprkentais A, M. Photiadès et au CaImacam le
tort qu'ils faisaient au gouvernement local et it la Porte, en prenant
pour ministres des individus aussi déconsidérés, ils m'ont répondu : Que
pouvons-nous faire? La Porte le vent ainsi. Sans doute, nous voyons
bien que tout ce qu'il y a d'intelligent et d'honnête appartient A. Pu-
nion et qu'il ne nous reste que les hommes tarés ; mais la Porte a
ordonné et il faut nous soumettre." 1 II est triste que la Turquie,
pour laquelle nous avons tant fait, plutôt que de nous écouter, ait pré-
f6ré établir, entre sa politique et celle de l'Autriche, une solidariti qui
re petit avoir que les plus déplorables conséquences. On l'a entralnéa
dans une voie qui peut lui étre fatale. Néanmoins, il lui reste encore
une chance favorable: La Porte doit être convaincue, si ses agents sont
sincères a leur retour, qu'on l'a indignement trompée jusqu'à ce jour et
que le vote des Divans en faveur de l'union est inévitable. C'est un
vceu général de la population qui se fera jour d'une manière ou d'une
autre. Pourquoi done la Porte laisserait-elle acclamer cette réunion en
quelque sorte contre elle? Il lui est encore possible aujourd'hui de la
faire prononcer pour elle; il lui suffit de ne s'y plus montrer op-
posée. La moindre concession de sa part sera accueillie avec enthou-
siasme. Un mot favorable lui ramènera à l'instant des esprits qui ne
lui ont jamais été hostiles, bien qu'on en ait dit. Qu'elle donne au nou-
veau Cailmacam l'ordre de se débarrasser de ministres qui le compromettent
et l'invitation d'en choisir d'autres parmi les hommes les plus impartiaux et
les plus honorables et les fruits qu'elle en retirera ne tarderont pas it

lui prouver où sont ses vrais amis et ses vrais ennemis. 1 Je suis, etc.

No. 943.
1857

25 Martie.
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No. 944. Comunicarea Departamentulul de Finance pri-
vitoare la functionarea Bäncei de Moldavia,
d in 4/26 Martie 1857. 'W.

(Gazets de Moldavia'', din 14 Martie e. v. 1867, No. 21.)

No. 944 En se basant sur le contenu de la lettre vizirielle, adressée à S.
1857 Exc. le Prince-Caimacam et examinée par le Conseil administratif extra-

ordinaire sous la présidence de Son Excellence, on a nommé une com-
mission pour combiner les modifications à faire dans les statuts de la
Banque, concédée par le prince Gr. Ghika A. M. Nulandt, président de
la Banque de Dessau. Cette commission ayant, par un rapport, soumis
son travail au CaYmacam, Son Excellence a bien voulu l'approuver, con-
formément aux instructions et aux vues de la Sublime Porte. En con-
séquence, le départament des finances vient d'être chargé, par Poffice
sub No. 235, »de prendre les mesures nécessaires pour l'ouverture for-
melle de la Banque sur la base de la concession, combinée avec les mo-
difications recomandées par la lettre vizirielle." Cette disposition est
portée à la connaissance du public par la voie du »Bulletin officiel", a
savoir : que M. Nulandt est autorisé b. commencer ses opérations, cra-
près les statuts de la concession qui a été faite, et avec les modifica-
tions, par lui adoptées, qui sont, II Au préambule: II II a été ac-
cordé et l'on accorde 5, M. Nulandt le privilège de fonder une Banque
sous la raison Banque nationale de Molclavie". Cette banque sera indé-
pendante, et ne deviendra jamais la succursale d'une autre institution
de banque ou de commerce. h La Banque nationale de Moldavie fi-
xera le centre de son administration dans la ville de Iassy, et, sur la base
des pleinpouvoirs dont elle est munie, elle représentera la société de
la Banque envers le gouvernement moldave, ainsi qu'ailleurs, et nom-
mément aux conditions suivantes...." (Suit le texte du privilège ) II Ti

sera ajouté A l'art 2: II »Le tiers des administrateurs de la compagnie
de cette Banque sera composé d'actionnaires moldaves." I Les autres
statuts seront conservés dans leur vigueur, conformément au privage
accordé par le prince Grégoire Ghika.

Pour le Chef du département, (signé) C. Ne gr o uz zi.

26 Martio



-No. 945. Adresa d-lor C. Rosetti Tetcanu si C. Platon
cätre Comitetul Central al Unirei din Iasi,
din 14 (26) Martie 1857. Bacaii.

Domnilor, I Am primit adresa d-voastra in alaturare cu o bro- No. 945.
orà francesa a d-lui Bratianu i articolele profesiel religie1 politice a d-v. 1857

adunandu-ne ea totiI la 13 a curentel, le-am comunicat obstieI no-26 Martie

bililor i negutatorilor ce s'ail adunat, i pentru a ve ineunosciinta
mai unanimitatea ideilor si a simtirilor patriotilor acestuI tinut,
esprimat (25, rginhn statornic neschimbatl in principiile esentialo rostite,
Inca in anul trecut, prin actul declaratieI dorintelor acestui tinut, adica :
a intrunirel amenduror Principatelor intr'un singur Stat, sub un sef strain,
ales de libera vointa a natiei. si a infiintäri1 Camerei legislative a po_
poruluI, pentru cà de la realisarea acestor done' principiuri nadajduesc
o ferice soma, in organisatia viitoare. ManatI de asemenea simturl, pa-
triotii aù hotarit infiintarea .unul Comitet, compus din cincl membri
un secretar, care va sluji ca organ de comunicatie ca Comitetul d-v.
iar denumirea acestor membril s'a amanat la sesia 2 ce are a fi la 17
a curentei, cand atuncea Comitetul alcatuit va intra in comunicatie ca
al d-v. la ori-ce ocasie ; se tramite acum i lista proprietarilor marI.

Avem cinste domnilor a ne insemna ai d-v. plecati servl,
(Subscrisl.) C. Roset ti Tetcan u, C. P la t o n.

(Tradecriune.)

Messieurs, I Nous avons re9u votre adresse ainsi qu'une brochure
fran9aise de M. Bratiano et la profession de votre foi politique; nous
étant réunis tons, le 13 courant, nous les avons communiquées aux
boyards et négociants assembles et nous pouvons vous faire savoir
que presque l'unanimité des idées et des sentiments des patriotes de
ce district s'est prononcée pour le maintien immuable des principes es-
sentiels énoncés, encore Pannée dernière, par Pacte de declaration des
vceux de ce district, savoir : de l'union des deux Principautés en un
soul Etat, sous un chef étranger, élu par la libre volonté de la nation
et de Pétablissement d'une chambre legislative populaire, car la reali-
sation de ces deux principes donne l'espoir d'un avenir heureux dans la
fature organisation. Mus par ces sentiments, les patriotes ont decide la
formation d'un Comité, compose de 5 membres et un secrétaire, qui
servira d'organe de communication avec votre Comité ; la nomination

137



138

No. 943. des rnembres de ce Comité a été ajournée A, une seconde séance qui
18.57 doit avoir lieu le 17 courant; le Comité qui sera constitué cette date

26 Martie. se mettra, en toute occasion, en communication avec le vôtre Ci-joint
la liote de grands propriétaires.

Nous avons l'honneur, etc.

NO, 946. Corespondenta giarulul Daily News", din 26.
Martie 1857. Bucurescl.

[L'Etolle du Danube, din 17 Apnlio 1857, No SO.]

No. 946. Le commissaire anglais et le commissaire russe n'ont pas voulu
1857 que leur table fat défrayée par le trésor du pays. Les offres faites

26 Marbe. cet égard, aussi bien que celles qui devaient concerner leurs équi-
pages. étaient d'une grande munificence.; une somme de soixante-
deux ducats (près de trente livres sterling) par jour, avait été fixée
pour l'entretien de la maison de chaque commissaire Le baron de
Talleyrand n'a refusé, dit-on, que Pargenterie nécessaire pour son état
de maison, attendu qu'il avait apporté la sienne propre. D'un autre
côté, le commissaire turc a demandé tout ce que comportait le service
le soixante couverts chaque jour à sa table. Nous verrons si les invi-
tés seront toujours en nombre si considérable. I On craignait que le
&parts des Autrichiens ne ffit signalé par quelques excès; mais il n'en
a rien été, quoique le bruit ait couru qu'un habitant de la ville avait
été blessé par la beonette d'un soldat. En revanche, le depart
des Turcs, il m'est pénible de le dire, a été marqué par un acte d'une
férocité épouvantable, et dont on a d'autant plus lieu de s'étonner que
leur conduite avait été, jusque-là, parfaitement dans l'ordre. La veille
de leur départ, plusieurs soldats turcs sont entrés de nuit dans la mai-
son d'un Allemancl, protégé prusien, qui passait pour avoir amassé
une forte somme d'argent. Heureusement pour lui, il n'habite la maison
que pendant l'été, et les malfaiteurs n'y ont trouvé qu'un jardinier et
sa famille, composée de la femme, d'une petite fille et d'un ganon d'une
huitaine d'années. L'homme était occupé A, lire, lorsque les brigands ont
envahi la maison. Ils demandèrent de l'argent; on leur donna trois rou-
bles. Désappointés, ils saisissent une broche et tuent le mari et la femme!
Le gargon s'échappe par la fenétre et va donner l'alarme aux environs;
on accourt, mais déjà les meurtriers se sont enfuis ! Le spectacle qui
s'offre alors aux yeux des voisins est horrible! La femme gisant à terre,
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déjà morte ; la petite fille saine et sauve, mais toute baignée de sang, No. 916
et attachée au sein de sa mère; le mari, le gorge coupée et Pinstru- 1857

ment du meurtre encore enfoncli dans le corps de la victime.... I Toutes
les recherches faites pour découvrir les meurtriers sont restées jusqu'ici
infructueuses. Le petit garçon n'a pu reconnaître le Turc qui a tué son
père. Beaucoup de personnes pensent que les assasins n'étaient que
des Autrichiens déguisés en Turcs, vu que le crime a eu lieu dans
le quartier habité par les soldats autrichiens. Sir Stephen Lake-
man (Massar-Pacha), mil par un sentiment de générosité, a adopté les or-
phelins, et il entend pourvoir libéralement à leur avenir. Sa fortune
considérable lui permet de secourir bien des misères et il faut dire A
sa louange qu'il n'a jamais hésité A, suivre les nobles inspirations de son

La capitale et le pays sont préoccupés des élections pro-
amines. Divers clubs ou réunions politiques se sont formés, et le CaI-
macam est bien obligé d'y taire bonne mine, quoique de rnauvaise
grace. II L'union des Principautés est le vceu de presque tout le mondo.
Les seuls dissentiments qui se produisent n'ont trait qu'à l'origine et
A. la qualification du futur prince. La majorité des classes influentes pro-
pose un prince étranger, A titre héréditaire et dont les enfants seraient
élevés dans la religion dominante du pays. D'autres préfèreraient un
prince indigène, appartenant A la foi orthodoxe (grecque).

I
Cependan t

la grande question est de savoir si les vceux des populations seront nette-
ment et catégoriquement exprimés par les députés qui doivent être élus con-
formément au firman rep de Constantinople. La rédaction de ce firman a été
malheureuse sur plus d'un point. Par exemple, le terme souveraineté", au
lieu de suzerainété", a donné ombrage à beaucoup de monde, ainsi bien que
plusieurs autres phrases du même document. L'objection la plus sérieuse est
celle qui concerne le domicile, car, selon qu'on interprêtera le firman A cet
Esgard, la représentation peut être, ou récluite au néant, ou considérabb--
ment limitée. I La condition faite A, Pagible de posséder de neuf cents
mille acres de terre cultivée, réduit également l'élection à un cercle bien
êtroit ; c'est Fit un fait qu'on ne peut juger qu'étant ici, mais dont on aura
une idée en songeant qu'il il n'y a pas un huitième de terre cultivée, dans
ces provinces. I Le gouvernement local, dans le but de faciliter les
choses, insiste pour que chaque électeur, au moment d'être porté sur les
listes, produise son certificat d'age, les titres de sa propriété et la preuve
que celle-ci est libre de toute charge hypothécaire. On n'a accordé que
vingt jours pour la confection des listes, A, dater de la publication du
firman dans la capitale ; en sorte que les districts n'auront qu'un Mai
de quinze jours, vu P4tat des routes et les dispositions des préfets.

26 Martie.
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No 945. Ensuite, il y aura trente jours pour les réclamations, lesquelles oven_
1857 dant devront se produire devant la cour, à Bucarest. C'est une &e-

2G Martio..insurmontable pour un petit votant qui a bien autre chose A. faire que
de laisser en souffrance ses occupations pour entreprendre un voyage
clans la capitale. I Ce sont les préfets qui doivent préparer les listes
electorales, et il est de notoriété publique qu'ils ont rep des instruc-
tions particulières, pour agir dans un sens contraire A, la lettre du fir-
man, lequel interdit pourtant aux autorités locales d'exercer aucune
influence sur les elections. ii Le parti de l'opposition est fort inté-
ressé a prévenir toute election de deputes libéraux. Ajoutez A, cela que
les agents officiels des gouvernements ottoman, autrichien et anglais, de
plus le parti des Stirbey, Bibesco, Soutzo, Cantacuzène, et de tous ceux
qui rAvent de dominer et d'exploitPr le pays, regardent l'union comme
le tombeau de leurs espérances. Néanmoins, malgré toutes les difficul-
tés que rencontre le peuple de ce pays, je crois qu'il y aura toujours,
pour l'union, une majorité très-imposante, méme avec des deputes ainsi
élus. I Le bruit court ici que les consuls généraux vont "ètre sus-
pendus dans leurs fonctions diplomatiques; et, en vérité, rien ne serait
plus raisonnable, puisque les commissaires doivent agir sous l'impulsion
des consuls ou bien se mettre en contradiction avec eux. Si la com-
mission est une pure comédie, peu importe ce qu'elle fera ; mais, si,
comme l'imaginent les Valaques, c'est une affaire sérieuse, alors plus
Mt les commisscires seront laissés libres de leur action, mieux cela
vaudra. C'est ici une espèce de Capoue morale où les plus solides vertus
finissent par fléchir, après un long séjour. Je vous enverrai sous peu
quelques details curieux concernant notre personnel consulaire dans les
Principautés, sa manière d'agir, ses usages et ses abus. L'arrivée des
commissaires a &lie la langue b. bien des personnes qui se taisaient,
uniquement par peur d'encourir l'implacable vengeance des tout-puissants
de l'endroit.

No. 947. Circulara Comitetulul central unionist din
Bucurescl, adresatl ciare Comitetele din ju-
dete, din 27 Martie 1857. Bucurescl.

No. 947. Oiler. Comitet din I Legalitatea fiind singua noastrit
1857 putere ve rug'Am de a schimba numele adunkilor d-voastrà in acela

27 Marti' de reuniunI electorale, cum si no.' am facut pentru ale noastre, si de a
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nu le mal compune de cat din oamenI ca dreptul de a alego, dupl in- No. 947.
stractiunile publicate de guvern.

I
Numirea de club, fiind vätämä,- 1857

27 Martietoare, sa nu maI fie intrebuintath.
(Ati iscalit:) Con st. Cretulescu, Prepdinte; Alex. Golescu,

vice-prqedinte; I. Filipescu, I. Balaceanu, Pr. Gr. Ghyka,
Orgscu, Vernescu, Joranu, Isvoranu, Cernätescu, Butcu-
lescu.

(Tradugiune)

A l'honorable comité de H La légalité étant notre unique
force, nous venons vous prier de changer le nom de vos assemblées en
celui de réunions électorales, comme nous l'avons fait pour les nôtres,
et de ne plus les composer que de personnes ayant le droit d'élécteurs,
d'après les instructions publiées par le gouvernement. II La dénomi-
nation de club, étant nuisible, ne doit plus étree mployée.

No. 948. Ofisul CaImacamulnI Ghika, din 15/ , Martie
1857. Bucuresci.

(Bulatinul Oficial", No. 22, din 18 Martie et. v. 1857 )

Nol, Printul Alexandru Dim. Ghika, CaImacamul Orel. romanescl, II No 948
Catre Secretarul Statula Vointa Noasträ a fost i este a nu face 1857

din censura un instrument de impedecare une saatoase gi regulate des- 27 Marti°

voltail a publicitatil. In adastarea mal vêrtos a momentelor de fata
am socotit de cuviintä a släbi regulele censurel in folosul jurnalismului,
märginind interventia el numai pe cat privesce la paza bunel cuviinte
0 a respectulul catre malta Putero suzeranä qi cele-l-alte. Regulele in
fiinta pentru tipar fac responsabilI pentru paza acestul princip nu numal
pe censor, dar mal vërtos pe Redactia muff jaral.

I
Jurnalul Timpul"

In foaia sa din 11 Martie No. 24, prin reproducerea unui articol din
jurnalul l'Estafettea 1), a e0t, cu cea mai invinovatitoare necuviintä, din
respectul datorat Inaltei Porti. II Considerand dar neiertata vinä a re-
dactiel de a insera un asemenea articol ; considerand, pe de alta parte,
ca nu poate fi iertat une redactiI, care nu scie sä sä pétrunela de da-
toriile séle, a deconsidera, prin licenta eI, atilt inaintea Inaltelor PuterI,
cat i inaintea publiculul nostru, o cuviincioasä i folositoare libertate
a tiparului;

I
Noi poruncim ca sä, se ridice voia jurnalului Timpul`t

1). Cf. Vol. IV, No. 931, p. 108.
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No. 949. Declaratiunea Comitetulul Central al Uniril
din Bucurescl, din 15/27Martie 1857. Bucuresci.

(Concordia, din 20 Martie s. v. 1857, No. 12.)

No. 949. Programa Comitetului national din capitala Bucurescl, ce aratil, ba-
1857 sele fundamentale ale dorintelor Románilor, cuprinde, la profesia de cre-

27 Martie. (lino, urrnAtoarele doug frase: I Respect la proprietate de orl-ce na-
tufl. If Libertate individuará 0 a maned tèranulul." I Aceste doné
principii, paradu-se la mai multi din d-nii proprietari de mosii, c5, nu
sunt destul de intelese, i-aa Impedicat de a adopta la Inceput programa.
Spre acest sfirsit se si Infatise la comitet o deputatie din partea
d-lor, cu dorinta fräteasc5, 0 nationa15., ca sä se tähnäceascl mal lil-

1 Cf. Vol. IV, No. 932, p. 108.

No. 918. de a se mal tipki., Secretarul Statului, va aduce la Indeplinire a-
1857 cest al Nostra ofis.

27 Mal tie.
(Traduc¡iune.)

Nous, Prince Alexandre Dém. Ghika, Calmacam de Valachie. I; Au
Secrétaire d'Etat. I' Notre volonté a été et est de ne pas faire de la
censure un instrument qui mette ob3tacle au développement sain et ré-
gulier de la presse. Dans le moment actuel surtout, nous avons trouvé
nécessaire d'adoucir, en faveur du joarnalisme, les règles de la censure,
en bornant son intervention seulement b. ce qui se rapporte au bon
ordre et au respect dfi à la Sublime Porte suzeraine et aux autres Puis-
sances. Les lois existantes sur la presse rendent responsable du res-
pect de ces principes non seulernent le censeur, mais surtout la Ré-
daction du journal. II Le journal Timpul", dans son No. 24, du 11
Mars, en reproduisant un article du journal l'Estafette"i), a &passé,
avec la plus coupable inconvenance, les limites du respect b. l'égard de
la Sublime Porte. I Comidérant cette faute impardonnable de la Ré-
daction d'avoir inséré un pareil article; I Considérant, d'autre part,
qu'il ne saurait kre pardonné á une Rédaction de ne pas savoir se
pénétrer de ses devoirs, et de faire déconsidérer, par sa licence, autant
devant les hautes Puissances que devant notre public, la liberté néces-
saire et utile de la presse; II Nous ordonnons: d'enlever au journal
Timpul" la liberté d'être désormais publié. Il Le Secrétaire d'Etat
mettra en exécution notre présent office.
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murit aceste douè principit si sä, se ridice orl-ce nedomerire, Inat lib'. No. 949.

se primeascä, en toatä dorinta programa nationall a comitetulut. 1857

V646ndu-se eá propunerea este sincerä, s'a Incheiat urmritorul jurnol : 27 Martie.

1857 Martie 15. 't Astá searä adunându-ne ea o mare majokl-
fate de d-nil proprietart, si interpelatt fiind asupra espresiel, ce am Ili-
trebuintat In programa noasträ In privinta proprietätit, declaräm
prin frasele respect la proprietate de orl-ce natarä, i libertatea indi-
vidualä si a muncei täranulut" am inteles : stäpän este proprietarul pe
pilméntul sëü, stäpän este si täranul pe bratele sale. ' Din care lämurit
se vede, el frasa: stilpIn este proprietaral pe päinantul Ail, este iden-
tica si se cuprinde in respect la dreptul proprietätet de orl-ce naturà;
frasa: stäpän este si täranul pe bratele sale, este asemenea identia, si
se cuprinde In libertatea muncel téranulut. Aceastä talmäcire se
publica prin glasul gazetelor, si se va arata mai pe larg Intr'o brosurii
ce se va alcätui Inteadins.

J
Comitetul féclénd sincera aplecare a

d-lor proprietarl, ca sa nu lase nict chiar pe aceia, cart mai aveää ne-
dumerire asupra programel de dorinteIe Românilor, primi cu multAmire
propunerea adunärit Intregt a d-lor proprietart, ca sä aleagá i din
slnul d-lor patru membrit, cart sà conclureze cu membrit Comitetului
national i, prin majoritatea glasurilor, s'ail ales : d. A. Isvoranu, printul
Gr. Ghica, d. Costache Butculescu si d. N. N. Picleanu. Se feli-
eiteaz5, ap, dar partidul national pentru acéstä nouä isbändä, väcland,
eä partea cea mat ca valoare a natiel imbrätisaza, ca eäldurä.

inimä euratä. dorintele Románilor."
(Sub-semnati) Vice-presed. Al ecu Go le s cn, G. Co s ta f or u, E

Predescu, I. I. Filipescu, C. Racovità, N. N enovicl, A
Oräscu, N. Christu.

Acéstä lucrare este primitä si de not sub-semnatit, ce n'am fost
fa tä la adunare, ocupatl fiind ca alte lucrärt ale Comitetului.

President al Comitetulul, Cons t. A. Cretulesc u, loan B 'A--
Igoe a nu, Hr. Polichroniadi.

Aceastä mal sus esplicare a programet Mandu-se cu multumirea
unui mare num.& de proprietart mart, ce ail asistat la adunare, s'a
aprobat programa partadulut national §i s'a si iscälit de un mare num.&
de proprietart. Dupri, care votändu-se alegerea a patru proprietart mar
spre a se adäogi la numärul membrilor Comitetulut, prin majoritatea
glasurilor ne-am ales not eel mal jos iscälitt pentru care Incredintäm
spre sciinta tuturor de obste.

(Subscrist:) A. Is vo ran u, Pr. Gr. Ghica, C. D. Buteuleseu,
N. Picleanu.



(Traducfiune)

No. 949. Le programme du Comité national de Bucarest, indignant les ba-
1857 ses fondamentales des vceux des Roumains, contient, dans la profession

27 Martie. de foi, les deux phrases suivantes : Respect de la propriété de toute
nature. Liberté individuelle ainsi que celle du travail du paysan." I

Ces deux principes ne paraissant pas assez clairs A, plusieurs MM. les
grands propriétaires, les ont empèchés d'adopter, dès le commencement,
ce programme. Dans ce but, une députation de leur part s'est présentée
devant le Comité, pour exprimer le désir fraternel et national de voir
ces deux principes expliqués plus clairement et d'écarter tout malen-
tendu pour que le programme entier du Comité national puisse être
adopté. Considérant la sincérité de cette proposition, le Comité a
dressé le suivant procès-verbal. Ce 15 (27) Mars 1857. Nous étant
réunis se soir avec un grand nombre de MM. les grands propriétaires
et étalit interpelés au sujet de l'expression que nous avons employée,
dans notre programme, relativement à la propriété, nous déclarons que
par les phrases : respect de la propriété de toute nature et liberté in-
dividuelle ainsi que celle du travail du paysan," nous avons entendus
que : le propriétaire était maitre de son terrain et le paysan maitre de
ses bras. I Il en resQort clairement que la phrase : le propriétaire
est maitre de son terrain" concorde avec l'idée du respect de la pro-
priété de toute nature, comme la phrase: »le paysan est maitre de ses
bras" concorde avec l'idée de la liberté du travail du paysan.

I
Cette

explication sera publiée dans les journaux et développée plus amplement
dans une brochure, faite exprès dans ce but. II Le Comité, reconnais-
sant le sincère désir de MM. les propriétaires qu'on ne laisse personne
dans le doute au sujet du programme des vceux des Roumains, a ac-
cueilli avec remerciements la proposition de Passemblée de MM. les pro-
priétaires d'élire, de leur sein, quatre personhes pour faire partie du
Comité et, à la majorité des voix, ont été élus : MM. A. Isvorano, prince
Gr. Mica, Constantin Butculesco et N. N.135,cleano. I' Le parti na-
tional se félicite de cette nouvelle victoire, voyant que la classe la plus
importante de la nation accède chaleureusement aux vceux des Roumains
et les appuie sincèrernent."

(Signé) Le Vice-Président, Al. Goles c o; I G. Costaforo; I E.
Predesco; I I. I. Filipesco; I C. Racovitza; I N. Nenovici;
A. Orèsco; I N. Christu.

Ce procès-verbal est adopté par nous, soussignés, absents à la réu-
nion, A. cause d'autres travaux du Comité.
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(Signé) Le President du Comité: Cons t. A. Cretzul es c o; I No 949.

Jean Balatcheano; Chr. Polichroniadi. 1857

Cette explication du programme ayant satisfait un grand nombre27 Martie.

de grands propriétaires qui assistaient ii, la reunion, le programme du
parti national a 6E6 approuvé et signé par un nombre considerable de
propriétaires. Ensuite, a eu lieu l'élection de quatre propriétaires devant
augmenter le nombre de membres du Comité ; nous soussignés avons
eté élus A. la majorité des voix, ce que nous attestons pour la connais-
sance publique.

(Signe) A. Isvo ratio; Pr. Gr. Ghica; I C. D. Buteulesco; I
N. Picleano.

No. 950. Adresa Unioniqtilor din Bucurescl catre Ba-
ronul de Richthofen, comisar al PrusieI, qi
respunsul BaronuluI de Richthofen. 27 Martie
1857. BucurescI.

[nGazeta do Moldavia", din 22 Aprille 1867, No. 31.]

Excellence, Nous sommes heureux que Sa Mojeste le Roi de No. 050.
Prusse vous ait confié l'honneur de le representer au sein de la corn- 1857

mission europenne qui va presider au travail de notre reorganisation po- 27 Martie

litique. I Votre Excellence n'est pas inconnue parmi nous; nous sa-
vons toutes les symptathies que vous inspire notre pays. Aussi avons-
nous l'espérance légitime que la Pruss e appuiera nos vceux: ses in_
téréts, sa politique, les souvenirs même du congrès de Sistova nous
confirment dans cet espoir. Cet appui, que nous attendons avec con-
fiance de la généreuse politique de Sa Majesté le Roi de Prusse et des
sentiments personnels de Votre Excellence, aidera puissamment a la rea-
lisation de nos vceux les plus légitimes, et fondera sur notre reconnais-
sance les sympathies durables des Roumains pour la Prusse et pour
son Roi. I

1

Pleins de ces sentiments d'espérance, nous venons vous
offrir, monsieur le baron, au nom de toutes les clases de la population,
l'hommage de la profonde et respectueuse gratitude qu'elles professent
pour Votre Excellence. .1 M. le baron de Richthofen a répondu en
ces termes: II Messieurs, Il Je sens tout l'honneur que vous me faires
en déposant entre mes mains une adresse par lacinelle vous félicitez le
commisaire de Sa Maleste le Roi de Prusse pour son heureuse arrivée
dans votre pays, et je m'empresse de vous remercier de cette démarche,
que je sais apprécier. Soyez stirs qu'en concourant b. la reorganisation

(Acte qi Documente IV.) 10
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No. 959. de votre pairie, je n'aurai d'autre ligne de conduiee que les nobles in-
1857 tentions du Roi, mon auguste maltre, qui, vous le savez, est animé des

27 Martie. sentiments les plus bienveillants pour le bonheur et la prospérité des
Principautés danubiennes. Je vous promets, Messieurs, que c'est sans
aucun parti pris, mais avec le plus vif et le plus sincère intérét que
j'accuillerai le résultat des travaux dont vont s'occuper les divans, ces
assemblées qui seules sont légalement appelées à exprimer les vceux des
populations moldo-valaques sur leur organisation future.

No. 951. Depet-,3a Comitelu1 Walewski catre d-nul Victor
Place, din 27 Mart ie 1857. Paris.

No. 951. Monsieur, J'ai re9u la &Oche que vous m'avez fait l'honneur
1357 de m'adresser et je m'empresse, ainsi que vous m'en témoignez le désir,

27 Marti' de vous tracer la ligne de conduite que vous aurez à tenir dans les
divers cas et pour les différentes questions dont vous m'entretenez.
Les délégués des Puissances signataires du traité de Paris seront avant
peu réunis à Bucarest et en mesure d'aborder la mission qui leur est
confiée. Dès ce moment, c'est à la Commission, saisie par un de ses
membres ou par les autorites locales, qu'il appartiendra de connaltre de
tous les incidents que pent soulever Pexécution du traité de Paris, en
ce qui concerne la reorganisation administrative des Principautés. Votre
rôle doit done se borner désormais à signaler à M. le baron de Talley-
rand tout ce qui vous semblerait de nature à devoir fixer son attention,
sans cesser toutefois de me tenir au courant de tous les incidents qui
peuvent intéresser le Gouvernement de l'Empereur. Vous aurez done
à vous abstenir, dans vos rapports officiels avec le CaImacam de Mol-
davie, de toute communication relative, soit à Pélection, soit aux travaux
des Deputes des Divans ad-hoc et je vous recommande notamment de
ne prendre, en aucun cas, l'initiative d'une protestation à un titre quel-
conque. l Vous comprendrez, Monsieur, qu'il importe esentiellement,
aussi longtemps que durera Penquéte pregerite par le Congrès, de pre-
venir toute divergence dans Pattitude et le langage des agents de l'Em-
pereur dans les Principautés, et nous n'obtiendrons ce résultat qu'en
laissant exclusivement à notre commissaire le soin d'apprécier les actes
des autorités locales en ce qui concerne Pobjet méme de sa mission.

Recevez, etc.
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No. 952. Proces-verbal al Consiliulul Administrativ Es-
traordinar al MoldoveI, din 15/27Martie 1857.IasI.

(Gazeta de Moldavia, din 18 Martie 1857, No. 22.)

Proces-verbal dressé dans la séance du Conseil Administratif Extra- No. 952.

crdinaire, le 36/ 7 Mars 1857, en presence des membres ci-dessous nom- 1837

mes: II Le ministre de la justice, logothète N. Cantacuzène ; le mi-27 Martie.

nistre de l'intérieur, logothete C. Catargi ; le secrétaire d'Etat, postelnik
P. Balsche; le ministre du culte, vornik G. Beldiman; le lieutenant de
l'hetman, colonel P. Skiletty ; le directeur du département des finances,
C. Negruzzi ; le directeur du département des travaux publics, agha G.
Gane. I Le Conseil Administratif extraordinaire, ayant pris connais-
sance de l'office de S. Exc. le Prince-CaImacam, par lequel il lui est
recommandé de mettre à execution les dispositions du firman imperial,
pour la convocation du Divan ad-hoc, appelé à exprimer les vceux
la Principaute sur la revision des statuts et du règlement en vigueur,
s'empresse d'adopter et de faire executer les mesures ci-après : 1. Le
{lépartement de l'intérieur demandera sans retard aux administrateurs
{les districts les listes exactes de toutes les classes appelées à prendre
part aux elections, de méme que de toutes les propriétés, afin que, au
moyen de ces notions, on puisse appliquer les dispositions du firman im-
perial. I 2. Le département de la justice s'entendra avec celui de Pin-
térieur relativement aux notions exactes des propriétés des personnes
ayant droit, et A, leurs charges et hypothèques, conformément à l'article
II du firman impérial I 3. Le département du culte et de l'instruc-
tion publique portera A, la connaissance de Son Eminence le métropo-
litain et de Leurs Eminences les évéques diocésains, que, conformément
A. l'art. I-er du firman imperial, des listes doivent étre dressées de tous
les prêtres qui remplissent les fonctions de Jeur ministère dans la re-
sidence de Amine diocese; après la publication de ces listes, daps le
terme prescrit par le firman imperial, le mode de procéder aux elec-
tions sera indiqué. I 4. L'administration du pays, en vertu de Par-
ticle 39 du règlement organique étant dévolue au ministre de Pintérieur,
conformément au contenu de l'office susmentionné, il lui est recommandé
de maintenir le bon ordre dans la capitale et dans les districts, parti-
culierement a l'époque des elections. I Le present procès-verbal, ac-
compagné du rapport du Conseil, sera soumis A, l'approbation de S. Exc.
le Prince-Camacam, et ensuite les communications necessaires seront
faites aux departements respectifs.

(Suivent les signatures des membres du Conseil ci-dessus nommes.)
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No. 953.-- Cornunicarea Secretariatului de Stat al Mol-
dovei, din 16/29 Martie 1857. Iasi.

(Gazeta de Moldavia, din 18 Martie 1857, No 22 )

No. 953. Le Seeretaire d'Etat, après avoir pris connaissance de l'office que
1857 S. Exc. le Prince Calmacam a adressé au Conseil Administratif Extraor-

28 Martie. dinaire, relativement à l'application des dispositions du firman imperial
pour la convocation du Divan ad-hoc, appelé à exprimer les vceux de
la Principaut6 sur la revision des statuts et règlement en vigueur, le
Conseil, ayant dressé à ce sujet le procès-verbal, par son rapport 912,
l'a soumis A. S. E. le Prince-Caimacarn, qui, par son apostille, a approuv&
le dit procès-verbal. I Le Secrétaire d'Etat, ayant fait 5. cet egard
les communications voulues aux departements chargés de l'application
des dispositions de ce procès-verbal, porte, en m'eme temps, 5. la con-
naissance du public les pièces y relatives1).

Le Secrétaire d'Etat, (signé) Pa n ay o ti B al s che.

No. 954. Adresa Comitetului Unirei din Roman cátre
Comitetul central din Iasi, din 168 Martie
1857. Roman.

Domnilor, Increderea ce ne aratá Comitetul electoral al Unirel
No 954. din Iasi, si chemarea ce ne face prin circulara din 1 a curentei 2), ne

1857 impune datoria a declara, cä suntem petrunsl de aceleasi sentimente..
23 Martie. Noi pretuim Insem-aceleasi dorinti, aceeni profesie de credintá.

rultatea momentului, chnd toti locuitorii t'era' sunt ehemati a esprima
dorint,ele si nevoile el pentru viitoarea reorganisare, i promitem tot
ce este In puterea noasträ, pentru ca principiile luate de basá In pro-
gramul ce ni s'a trámis, sä, predomineze la alegere. Districtul nostrn
pinä alalt5.-ieri, a fost ocupat cu necurmata strecurare a trupelor ce se
retrag; acum, lauda* provedintel! suntem murati de aceasta care ar fi putut
a no paralisa mi.càrile. Avem in fata partidei noastre, nu numai
partida contrarie carl e o neinsemnatä, minoritate, dar si autoritätile
locale. Credem Insá cá, dupä rdésurile ce se ved luate de Puterde eu-
ropene, se va ajunge doritul resultat, acela adicá, de a vedea pe guverm

0 Cf. Vol. IV, No. 952, p. 147.
2) Cf. Vol. IV, No. 89i, p. 45.



.cu total neutru. I Marturisind cu placere anca o-datä, Domnilor, cAt No. 954.
sie onoreazä, increderea ce ne-ati aratat, ne subsemnäm en toatä, stima.81ma3r7tie.

Al d-voastre plecatI serv1,
(SubscrisI) D. Varnav, I. Gheorghiade, G. Vucinic.

(Traductitine.)

Messieurs, I La confiance que le Comité électoral de Iassy nous
a montrée et l'appel qu'il nous fait par sa circulaire du 1/is courant»
nous imposent le devoir de déclarer que nous sommes pénétrés des
mémes sentiments, des lames vceux et de la mérne profession de foi I

Nous aprécions l'importance du moment, dans lequel tous les habitants
(lu pays sont appelés A. exprimer les vceux et les besoins pour sa fu -
ture réorganisation et nous promettons tout ce qui est en notre pou-
voir, pour que les principes pris pour base de notre programme triom-
phent aux élections. ¡I Jusqu'A avant-hier, notre district a été occupé
par le passage des troupes qui se retirent ; maintenant, Dieu merci!
nous sornmes débarassés de cette charge qui aurait pu paralyser nos
mouvements. I

1

Nous avons, contre notre parti, non seulement le
parti adverse qui constitue une minorité insignifiante mais ericore
les autorités locales. Mais nous croyons qu'après les mesures prises par
les Puissances européennes, le résultat désiré sera obtenu, c'est-A-dire
que nous verrons le gouvernement rester neutre. I En vous expri-
mant encore une fois, Messieurs, etc.

No. 955. Adresa ComitetuluI UniriI din Roman catre
Comitetul Central din Ia0, din 16/28 Martie
1857. Roman.

Domnilor, Grähim a vë comunica, cá lista de alegëtori, pentru No. 955.
categoria a 2-a si a 3-a din clasificatia dupä firman, acea adica care 1857

in particular s'a alcatuit de administratie pentru guvern, s,a trimis 28 Martie.
onor. Comitet prin d-1 Mil-160 Jora, ce este venit Inca maI dinainte
acolo; acele liste sunt big necomplecte, . i facute numal pentru a da o
idee de poate avea sail nu partida contrarie majoritate, la viitoarele
alegeri. I Noi vom cauta a putea dobandi in timpul cuvenit si listele

i) Cf. Vol. IV, No. 894, p. 45.
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No. 955. formale, Indatä ce se vor alcätui, si nu vom lipsi a le comunica. Nu mat
1857 putin ne vom ocupa a respunde si la cele-l-alte mésuri coprinse In epistola

28 Martie d-v. din 1 a curenteI. Ne folosim de aceastä ocasie, domnilor, pentru
a aréta cat suntem de pétrunsl, de Increderea ce ne datI, flind cu toath.
consideratia, aI dv. plecatl servI

(subscrisl) D. Varnav, I. Gheorghiade, G. Vucinic.

(Traductiune.)

Messieurs, Nous nous empressons de vous communiquer que-
la liste des électeurs de la 2-me et de la 3-ème catégorie, d'après
la classification du firman, c'est-à-dire celle qui a été faite par Padmi-
nistration pour le gouvernement, a été envoyée à l'hon. Comité par M..
Michel Jora, qui est parti il y a déjà quelques jours. Cette liste est
cependant incomplète et faite seulement pour dormer une idée de ce-

dont peut disposer les parti adverse, dans les futures élections.
Nous thcherons d'avoir, en f emps opportun, les listes officielles définitives,
dès qu'elles auront été établies et nous ne manquerons pas de vous les
communiquer. Nous nous occuperons aussi de répondre à d'autres me-
sures exposées dans votre lettre du 1 (13) courant. Nous profitons
de cette ocQasion, Messieurs, etc.

150

No. 956. Despärtire-Unire de Joranu.
[Concordia", din 16 Marti° 1857, No. 11 ]

No. 936. Stag de fath la Inpta crâncenil doug principiI rivale, de o ne-
1837 märginith insemnätate pentru Principatele noastre. Ele sunt: II Princi-

28 Martie. despärtirel sati statu quo". fi Principiul unirel aménduror
br.ll Cine doresce pe cel d'anthiil nu poate don i pe cel din urmiI.
Cine voesce pe cPI d'al douilea nu poate voi pe cel dinainte. De
dênsele depinde släbiciunea sati puterea noastrh cea viitoare, prin un-
mare liberthtile, duph carI aspiräm. §i adev6rul acesta cath sh fie cu-
noscut atht de fratil nostri ceI de dincolo de Milcov, cht si de ceI de
dincoace, chcI aù sä fie si unii si altiI Intrebatl de comisaril puterilor,
ce fur5, In lupth. Boerl, cler, negutatorl si poporul catä sh dove-
deasch, eh ghndit la dênsele ca maturitate. BoerI, cler, negu-
thtorI si poporul catä, sh arate ea lámurire ch slit]. sá aprecieze Insem-
nhtatea Ion. Boerl, cler, negutiltori si popor cath s'a se ridice la InAl-
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timea Imprejurärilor de fa ta prin Intelegerea i caracterul lor, ca nu No. 956.

sunt maI pe jor de increderea, ce puterile cele bine-voitoare ale Euro- 1857

pel ail pus Integnsil. Puterile, Ce incheiarä tratatul din Paris, pre-28 Martie.

Cum qi toata presa europeana de asta4I se ocupa ca dinadinsul de a-
ceste done cestiunl marI i sunt In necontenita desbatere pentru desle-
garea lor Ele sunt privite de totI ca douè' principil fundamentale, ea
douè' puncte de plecare pentru organisarea definitiva a tärilor.
cipiul despärtireI este basa, pe care fa organisata Romania de la Ra-
de pina In gilele noastre si Moldavia de la Drago pina acum. I

Principiul Unirel este basa, pe care Stefan cel Mare al MoldavieI voia
sit reformeze Principatele, pe carI Mihaiil Viteazul voia sä le organiseze
si pe carI a si isbutit pentra cat-va timp a se rkima ; este ideea pro-
pusa de comitetul reformator din 1830, prevkluta de chiar regulamen-
tele organice, este formula curatä, espresiunea deplina, ce represinta pe
tot partidul national roman, II Principiul despärtirel stä In a avea
douè deosebite centruri de lucrare In societatea romána, douè deosebite
administrari obstesci inteo singura natiune, done' persoane morale ri-
vale ca sit protege aceleasl dreptuel nationale, dou'é armate deosebite,
ce adesea se vor putea paralisa Intre ansele, dou'é scopuri, ce de multe
orI nu vor fi aceleasi intr'o singura esistenta, dotiä miscarI diverse In
elementele despartite ale aceluiasI trup, dou'é luerärl Impotrivitoare, dou6
resultate impotrivitoare, ce se pot nimici intre ele. De vom cauta In is-
toria Principatelor vom vedea, ca.' nu ne lipsesc esemplele trebuincioase, ca
sa sprijine ac.a ce 4icem. Vom vedea ca. la 1398 Mircea, Domnitorul Ro-
mitniet infra in Moldova si se luptit ca trupele luI Iuga pentru reaseclarea
luí Stefan pe tronul acestuI din urma Principat. 'I La 1433, se vede,
din regulamentul ce Sigismund presinta In dieta UngarleI, cit Principele
Moldaviel este din numärul acelora, care ca toate puterile séle sunt le-
gatI srt ajute regatul impotriva Turcilor si a Romanilor. I La 1477
Dan, cu trupele moldave, intra In Romania, face prisonier de resbel pe
Vlad III, 'I taie capul si '1 proscrie toatii, familia. La 1462 Vlad V
tramite un corp de armata peste Siret ca sa dea pept ca a luí Stefan
cel Mare, domnitorul Moldovel. La 1463, Stefan cel Mare pornesce
ca armata lmpotriva lui Rada DI din Romania, Inconjurl Britila i-o

arde, apol Invingêncl pe potrivnici in batalia de la Socl, trece pe sub
sabie pe toti prisonierii i iea In stapanire judetul Putna. La 1473, Ste-
fan cel Mare iarrisl incepe lupta. La 8 Noembrie din acelas an ajunge
la Milcov ; In dour; Wahl sangeroase bate pe Rada, it gonesce Oita la
TIrgovi.ste si pune pe tronul Romaniel pe Vlad VI, pe care mal pe urma',
11 gonesce Radu cu trupe turcescI. La 1475, Stefan Invinge pe Rada

II Prin-



28 Martie.
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No. 956. III, ce era ajutor de armata turceasca si 11 gonesce pina la Siret. Radu
1857 se lntoarnä pe la Covdcescl si bate pe 11/foldovenI, ce se afla sub co-

manda vërului sèl, Stefan. ApoI, la 22 si la 24 Febrnarie, Stefan invinge
din mil pe Rada si incorporeazä ca Moldavia judetul Pana pentra a doua
ciara.

j
La 1476 Stefan, prin lupta, gonesce pe Rada III si aséda pe Vlad V

pe tronul Românid. La 1479 Vlad V voesce sit ja Inapoi judetul Putna.
Stefan trece Milcovul, invinge pe Vlad aproape de Rinanícul-Särat, vine
la TArgoviste si sue pe tronul t'éreI pe Vlad VII. La 1484 Vlad VII, ce
era In Intelegere cu Turcil, pornesce la Isaccea cu o armata de dou6-clecI-
de-mii de oamenl i ajutä pe TurcI in debarcarea lor la Chilia, apol bate
pe MoldovenI, In judetul Putna, de unde fu gonit mal In urmä de Ste-
fan. La 1507 Radu IV din Romania reincepe lupta i jefuesce tara
pana la Siret. Apol fu Invins de Bogdan al Moldaviei, care, spre ri1s-
bunare, pustiesce România pana aproape de Rito nicul-Särat. La 1600
Ieremia Movilá, Domnitorul Moldovei, navälesce in Romilnia, intra In
Bucurescl i pune pe tronul PrincipatuluI pe Simeon Movilá. Dupà aceia
Michaia Viteazul II gonesce, Invinge pe Simeon aproape de Milcov,
InainteazA pina la Hotin, arde orasul si iea In stilpanirea sa Moldova
Intreaga, pe care o perdu maI In urmä cAnd Simeon Movilä fu pus
Domn In Románia de puterea polonä. La 1602 Simeon Moya, suit
de curand pe tronul MoldoveI, navälesce din noti in România ca armatá
moldo-tätara si, dupa o lupta crincena, care tinu trel dile, fu invins de
Sorban. La 1610 Serban ca trapa moldo-polona se lupta cu Rada
XII si II iea tronul. La 1653 MateI, impreunri ea Racotzi, intra in
Molddvia si gonesce pe Vasile Lupul, care, ajutat de Tatari, reía tro-
nul, ce perduse, inträ In România, invinge pe Mateia langä Teléjen
si In urmä fu Invins de dênsul In britälia de la Märäcini, intre Bulcov

Urlatl. Tot in anal acela George Burdusa, ca trape din România, intra
In Moldova, ajunge la Suceava si se face Domn In Moldova. Cu
cati-va anl mal in urmä, incepe a se tine acea lunga serie a arenda-
silor din Fanar, in timpul chora de si nu se intêmpla niel o luptä cu
mana armatä intre guvernele améndoror Principatelor, se poate vedea
instt crt luptele cele surde ale ambitiunilor rivale, ale domnitorilor, fre-
carea sistemelor contraril de guvernare, cu toate astea necontenit tin-
dénd spre rea, isbirea puterilor lor morale, desbinarea tristä a tendin-
telor, neomogenitatea in actiune, diversitatea In resultatele produse.
Period trist, inflorator, in timpul cäruia Moldo-Romania nu numai

perdu cu des6v6rsire puterea sa fisica, ci compromise. ca totul
puterea sa moralä. Period stingkor pentru natiunea ronfanil, de °ri-

ce luminá, cotropitor de ori-ce libertate, impededitor de ori-ce civilisare,
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de orI-ce progres. Principiul unireI stà a avea strinse la un loc toate No. 956.
elementele constitutive ale puterilor noastre nationale saú Intänunchierea 1857

tutulor institutiunilor de administrare obsteasck administrare, ce va28 Martie.

avea sà privegheze asupra libertittilor si sä preside la Indatoririle noactre;
care va sä. (Pert: o singurä legislaturk o singurà putere esecutivk o
singurrt putere judecAtoreasck o singurä armatil, care sä ne apere téra,
o singurä sistemä de impunere, o singurä directie In punerea In lucrare
a scoputilor noastre, o singurä, pulsare de viatä nationalä, un singur
trup Insufietit prin aceeasI credintrt, prin aceiasi sperantä, prin acelas
amor de patrie De am deschide istoria patriel moldo-romane ca sà cguttim
esemple, earl sit ne sprijine si sá ne Invedereze folosul cel mare, ce pro-
duce unirea si prin urmare sà putem aprecia insemnätatea acestui prin-
cipiti, nu le-am gäsi Indestulare fiind-cä Moldo-România a trält putinä
viatti unitti si putem gice c'a' a fost numaI o lucire de acest fel de
viat'd. 11 lnteadevèr, la 1473, dupä ce Stefan-cel-Mare invinsese pe Rada
domnitorul Romlintel In doué bätàlii crincene, voi sá uneascä améndou'é
Principatele sub un singur sceptru, Incredintat, cá i cel din România
aveati aceeasl dorintrt, Insä, imprejurArile nu-1 iertaruí, ca 8'6'0 pue scopul
In lucrare. fi La 1600 Mihaiii Viteazul. mal norocit de cht Stefan-cel-
Mare, smulge din mäinile lui Ieremia Movila domnia Moldovel i isbu-
tesce a uni, pentru un timp foarte scurt, arriêndoug Principatele sub co-
roana sa. fi i sä.' nu ni se fatä hágare de seatnä, eh din istoria Prin-
cipatelor nu putem avea esemple Indestultoare, earl sà ne fie ea o de-
monstrare pipäità a folosuluI celuI mare, ce provine din unirea sub un
singar guvern a pärtilor aceleiasl natiuni si cà släbiciunea térilor a
venit numaI din reaua organisare din lam, numaI din sistema de co--
ruptiune a administräril, cad atuncI 'i-am Indemna arunce privi-
rile asupra natiunilor din Europa si sri, se intrebe : Ce InsemneazA Ger
mania ca putere? Germania, care are patru-gecI milioane locuitorI si a-
tätea guverne independent° unele de altele? Putea-vor oare sä.'sI facá
aceia,1 intrebare si despre Francia? Francia care are trel-ilecl si cinci
de milioane locuitorI si numal un singar gavera?

I
Despärtirea aduce,

precum a adus In trecut, shibiciune In puterile Principatelor. 11 SItt-
biciunea puterilor aduce cälcarea de strilinf a drepturilor lor politice.
Perderile drepturilor politice aduce moartea nationaltt. I Unirea Prin-
cipatelor Inteun singur Stat este conditiunea cea mal trebuincioasä a
putereI. Prin puterea nationalä, ni se pot chezttsui libertätile.
Pästrarea liberatilor face viata romanti. I Multi cer dreptul ftirä a
se maI gtuidi la putere, voind pästreze cu pretentiunl fictive. Do-
rim puterea ea sà mijlocim printeinsa a ni-se respecta drepturile.
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Deux principes rivaux, d'une importance capitale pour nos Princi-
parités, se font aujourd'hui une lutte acharnée. Ce sont : Le principe de
séparation ou du statu-quo et le principe de l'union des deux Princi-
pautés. I) Qui désire le premier ne peut désirer le second ; qui veut
celui-ci ne peut vouloir I De l'adoption de l'un de ces prin-
cipes dépendent notre faiblesse ou notre force à l'avenir, par consé-
quent les libertés auxquelles nous aspirons. Cette vérittl doit étre con-
nue aussi bien par nos frères d'eau delA du Milcov que par nous, puisque
les uns et les autres nous serons questionnés là dessus par les commis-
saires des Puissances naguère belligérantes. Il Les boyards, le clergé,
les commerpnts et le peuple, tous doivent prouver qu'ils ont mfirement
pensé A. ces questions ; ils doivent prouver clairement qu'ils en savent
apprécier l'importance ; ils doivent s'élever A. la hauteur des circonstances
actuelles, par l'intelligence et le caractère, prouver qu'ils ne sont pas
au-dessous de la confiance mise en eux par les Puissances bienveillantes
de l'Europe. Les Puissances signataires du traité de Paris, ainsi que
toute la presse européenne, s'occupent aujourd'hui avec intérêt de ces
deux questions et discutent leur solution. Tout le monde y voit deux
principes fondamentaux, deux points de départ pour l'organisation dé-
finitive des Principautés. 11 Le principe de la séparation formait la base
de l'organisation de la Valachie depuis Radou-Negru jusqu'à nos jours,
et de celle de la Moldavie depuis Dragosch jusqu'à présent. I Le prin-
cipe de l'union constitue la base sur laquelle Etienne-le-Grand de Mol-
davie voulait reformer les Principautés, sur laquelle Michel-le-Brave vou-
jait les organiser et gull réussit de réaliser pour quelque temps ; c'est
l'idée proposée par le Comité de réforme de 1830, prévue même dans
les règlements organiques, la formule sincère, l'expression claire, repré-
sentée par tout le parti national roumain. I Le principe de la sépara-
tion consiste dans le maintien de deux centres différents de travail dans
la société roumaine, de deux administrations publiques diff4rentes dans une
seule et méme nation, de deux personnes morales rivales pour protéger les
mémes droits nationaux, de deux armées différentes qui, parfois, pourront
se paralyser mutuellement, de deux buts qui, souvent, pourront ne pas étre
les lames dans une seule et lame existence, de deux mouvements divers
dans les membres séparés d'un male corps, de deux forces contraires, de
deux résultats opposés qui se détruiront l'un l'autre. II Si nous consultons
l'histoire des Principautés, nous ne manquerons pas d'exemples à l'ap-
pui de ce que nous venous de dire. Nous verrons qu'en 1398, Mircea
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prince de Valachie, entre en Moldavie et lutte contre les troupe de Juga, No. 956.

pour rétablir Etienne sur le tr(ine inoldave. ¡I En 1433, nous voyons 1857

le règlement, présenté par Sigismond, à la Dike de Hongrie et duquel 28 Martie.

il ressort que le prince de Moldavie est au nombre de ceux qui sont o-
bliges d'aider, de toutes leurs forces, les Hongrois contre les Tares et
les Valaques. En 1477, Dan, 6, la téte des tioupes moldaves, entre
en Valachie, prend Vlad III comme prisonnier de guerre, le fait déca-
piter et proscrit toute sa famille. II En 1462, Vlad V envoie un corps
d'armée au del5 du Sireth contre Etienne-le-Grand, prince de Molda-
vie. I En 1469, Etienne-le-Grand va, avec son armée, contre Radou
III de Valachie, assiège Braila, l'incendie et, triomphant de ses adver-
saires dans la bataille de Soci, passe par les armes tous les prisonniers
et s'empare du district de Putna. En 1473, Etienne-le-Grand re-
commence la lutte. Le 8 Novembre, il arrive au Milcov ; dans deux ba-
tailles sanglantes, il bat Radou, le poursuit jusqu'à Tirgoviste, place sur
le trCnie valaque Vlad VI qui en est chassé, ensuite, par Radou, appuyé
par les troupes turques. En 1475, Etienne triomphe de Radon, mal-
gré l'appui de Parmée turque et le poursuit jpnqu'au Sireth ; Radou
retourne à Covacesti et bat les Moldaves commandés par son cousin, E-
tienne. Puis, les 22 et 24 Féviier, Etienne bat de nouveau Radou et
incorpore, pour la seconde fois, le district de Putna à la Moldavie.
En 1476, Etienne chasse Radou III et rétablit Vlad V sur le trtine va-
laque. I En 1479, Vlad V veut reprendre le district de Putna. Etienne
passe le Milcov, bat Vlad près de Rimnic-Sarat, arrive h, Tirgoviste et
élève Vlad VII au trOne valaque. I En 1848, Vlad VII, s'étant entendu
avec les Turcq, arrive 5. Isactcha, avec une armée de vingt mille hommes
et aide les Turcs dans leur debarquement à Chilia, puis bat les Mol-
daves dans le district de Patna, dont il est chasse, ensuite, par Etienne. I

En 1507, Radou V de Valachie recommence la lutte et pille le pays jus-
qu'au Sireth. Pais, il est vaincu par Bogdan de Moldavie qui, par
vengeance, devaste la Valachie presque jusqu'à Rimnic-Sarat. I Fa
1600, Jéremie Movila, prince de Moldavie, envallit la Valachie, entre

Bucarest et élève au trtme de la Principauté Simeon Movila. Ensuite,
Michel-le-Brave le chasse, bat Siméon près du Milcov, avance jusqu'à
Hotin, incendie la ville et s'empare de toute la Moldavie, qu'il perd
plus tard, quand Simeon Movila devient prince de Valachie par les Po-
lonais. II En 1602, Siméon Movila, élevé récemment au treme de
Moldavie, envallit de nouveau la Valachie avec une armée moldo-tartare
et, après une lutte acharnée de trois jours, il est vaincu par Sherban. ¡I
En 1610, Sherban, A, la téte des troupes moldaves et polonaises, lutte
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No. 056. contre Radon XII et lui enlève le trône. Il En 1653. Mathieu, allié
1857 A. Rakoczy, entre en Moldavie, et en chasse Basile-le-Loup qui, aidé par

28 m"tie* les Tartares, reprend le trône perdu, envahit la Valachie, bat Mathieu
A Telejen et est battu, ensuite, par celui-ci dans la Waffle de M6rA-
cini, entre Bukov et UrlatI. La meme année, Georges Burdusha entre
en Moldavie avec les troupes valaques, arrive 6, Suceava et se fait prince
de Moldavie. Il Quelques années après, commence et continue cette
longue série de fermiers du Phanar, aux temps desquels cependant il
n'y a pas de luttes A, main armée entre les deux Principautés; mais,
on peut observer des luttes sourdes d'ambitions rivales des princes, 1e
choc des systèmes contraires de gouvernement, bien que tous A, ten-
dances mauvaises, Pabaissement de leur force morale, une triste dis-
corde dans les tendances, le manque d'homogenité dans l'action, la
diversifis dans les résultats obtenns. Triste période, pendant laquelle la
Mohlo-Valachie, non seulement perd toute sa force matérielle, mais encore
compromet complètement sa force morale, période où toute lumière, pour
la nation roumaine, était éteinte, toute liberté supprimée, toute civili-
sation et tout progrès empAchés. Le principe de l'union consiste
dans la réunion intime de tons les él4ments constitutifs de nos forces
rationales, dans la concentration de toutes les institutions d'administra-
tion publique qui doivent veiller aux libert4s et présider A, l'accomplis-
sement de nos devoirs ; c'est-A-dire qu'il y aurait un seul pouvoir legislatif,
un seul pouvoir exécutif, un seul pouvoir judiciare, une seule armge pour
défendre le pays, un seul système d'impôts, une seule direction dans
la poursuite de nos buts, une settle pulsation de la vie nationale, un
seul corps, animé de la mérne foi, de la même espérance, du même
amour de la patrie.

II Si nous consultons l'histoire de la patrie moldo-
valaque, pour chercher des exemples qui nous prouvent le grand avan-
tage que l'on retire de l'union et pour pouvoir apprécier 'Importance
de ce principe, nous n'y en trouverons pas assez puisque la Moldo-
VaJachie a vécu très peu de la vie unie et n'a eu, pour ainsi dire, qu'une
lueur de cette vie. 11 En effet, en 1473, après la victoire remportée
dans deux batailles acharnées sur Radou, prince de Valachie, Etienne-
le-Grand voulut réunir les deux Principautés sous un seul sceptre, con-
vaincu que les Valaques nourrissaient le mélne désir; mais les circon-
stances ne lui permirent pas de mettre ce plan en exécntion. I En
1600, Michel-le-Brave, plus heureux qu' Etienne-le-Grand, reprend A, J4-
rémie Movila la domination de la Moldavie et réussit de r6unir sous
sa couronne les deux Principautés, mais pour un temps très court. 11

Mais que l'on ne nous fasse pas cl'objection que nous n'avons pas, dans



l'histoire des Principautés, d'exemples suffisants pour démontrer, d'une No. 956.
faon palpable, le grand avantage résultant de la réunion des deux parties 1857

de la méme nation sous un seul gouvernement; que l'on ne nous dise 28 Mollie.

pas que la faiblesse des Principautés ne résultait que de leur mauvaise or-
ganisation intérieure du système de corruption dans Padministration; car
nous répondrons, en invitant nos contradicteurs à jeter les yeux sur
d'autres nations enropéennes et nous demanderons: Que signifie l'Alle-
magne comme Puissance, l'Allemagne qui a quarante millions d'habi-
tants et tant de gouvernements indépendants? Tandis que cette question ne
saurait étre possée quant à la France qui n'a que trente cinq millions
d'habitants et un seul gouvernement. La séparation sera la cause,
comme elle l'a été dans le passé, de la faiblesse des Principautés. II La
faiblesse permet que les étrangers ne respectent pas nos droits poli-
tiques, dont la perte amène la mort de la nationalité. L'Union des
Principautés en un seul d'Etat est la condition la plus essentielle de la
force ; par cette force nationale, nos libertés peuvent étre garanties ; le
maintien des hbertés constitue la vie nationale roumaine. II y en a
qui demandent des droits, sans penser à avoir la force nécessaire pour
les maintenir et se limitant h des prétentions fictives; nous, nous vou-
Ions la force, comrne moyen d'assurer le respect de nos droits.

No. 957. Scrisoarea d-luI Balaceanu catre d. Kretulescu,
din 28 Martie 1857. Bucuresci.

Mon cher CI etzulesco, I En réponse aux questions que vous m'a- No. 057.
dressez, je suis heureux de vous annoncer qu'en vertu d'une décision, 1857

prise Mardi dernier, par l'unanimité des membres du Comité central, 28 Martie.

toutes le réunions qui ne portaient pas hautement le caractère et le

nom de réunions électorales ont cessé (Ms ce jour. Des circulaires
tres-précises ont été expédiées 5. ce sujet dans les districts Je vous
en envoie ci-joint une copie 1). !I Vous n'ignorez pas que, depuis le soir
oh le comité dont je fais partie a été élu, il n'y a pas eu de club pro-
prement dit. Nos réunions les plus nombreuses n'ont plus compris
que des hommes réunissant toutes les conditions mentionnées dans le
firman. J'en excepte Page, pour lequel nous nous étions conformés

ce qui se pratiquait dans nos élections précéclentes. A cette fin,

) Cf Vol. IV, No 947, p. 140.

157



') Cf. Vol IV, No. 951, p. 145.

158

No. 957. nous avions chargé les représentants des quartiers de distribuer des cartes
1867 d'entrée à toutes les personnes Agées de 25 ans et appelées 6, prendre

28 Martie. part aux élections du Divan ad-hoc. En dernier lieu, et après milre
délibérations, nous avons reconnu la nécessit6 de nous renfermer pure-
ment et simplement dans l'esprit du firman qui ne peut assurer la sin-
cérité des élections qu'en garantissant aux électeurs la liberté de se
réunir pour se consulter sur les vceux qu'ils devront formuler et sur
le choix de ceux qui en seront les interprétes officiels. I

1
J'ajouterai

pour finir qu'en dehors de nos réunions, il n'y a plus que le Club Bo-
ziano qui se tient très-régulièrement sous la pr4sidence du Directeur
du ministère de la justice et sous la protection du préfet de police.
Sa couleur et ses tendances se ressentent grandement de cette position
privilégiée.

Recevez etc.

No. 958. Depe§a ComiteluI Walewski catre d.Thouven-
nel, din 28 Martie 1857. Paris.

No. 958. Monsieur l'ambassadeur, I J'ai lu avec intérAt les détails que
1857 vous .m'avez transmis sur les diverses circonstances qui ont précédé la

28 Martie nomination de M. Vogoridès comme CaImacam de Moldovie. Je &sire
qu'il justifie la confiance dont il a été l'objet : mais, nous ne saurions
rien préjuger avant de connaItre l'attitude qu'il aura prise dans les cir-
constances clélicates oil il va se trouver placé. La &Oche tellégraphi-
que ci-jointe en copie de M. Place me fait craindre que le successeur de
M. Balsche ne subisse A son tour l'influence de supputations intéres-
sées. Vous verrez par la dépAche que j'ai adressée A. notre consul A
lassy et dont vous trouverez également la copie ci-annexée (1), que j'ai
pris soin de ne pas encourager des calculs auxquels nous ne saurions
nous prêter même indirectemnt, et que j'ai saisi cette occasions pour
rappeler les principes qui doivent guider la conduite de tous les agents
appelés b. coneourir aux travaux destinés à éclairer les puissances signa-
taires du traité de Paris sur les vceux at les véritables besoins des
populations moldo valaques.

Recevez etc.
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No. 959. Jurnalul ComitetuluI Central al Uniril din
Iasl, din 17/, Martie 1857. I asI.

Subscrisii adunAndu-se asteclI In sedintl, ail discutat propunerea in No. 959.
scris Melia de d. Kogälniceanu pentru mesurile ce se cuvin a se lua

a 1M8a5r7tiede cre Comitet. Dupit desbaterea urmate,, s'ati adoptat mesurile
urmätoare:

I
10 S. meargä cincl persoane, d-niI St. Catargiu,

Rolla, P. Mavrogbeni, Kogalniceanu, i Rallet, la CaImacam, si sA 'I

face, Intrebare: dace, tratatul de Paris are aplicatie In Mol-
dova orI nu ; 2-lea se,' i-se cearl urmätoarele InchizesuirI: I a)

legea presel; b) Ofis publicat si cu amenintare de dare In judecate, a
celcätorilor cuprinderel firmanulul imperätesc ; acest ofis se, fie adresat
dare toate administratiile i cu osebire cAtre Departamental din Läun-
tru ; 2° Puntul al doilea al propunerel d-lui Kogälniceeanu se in-
cuviinteazA ; I 3° Puntul al treilea se ihcuviinteaze, ; Puntul al
patrulea se adopteaz1 ca osebire cä aceastä, adunare se, fie cu poftä
du$ o listä anume alcAtuitä de Comitet; II Punturiie 5 si 6 remen
spre desbatere, dacil va urma trebuinta. La adresul primit de la
Comitetul din Bucurescl se va respunde indatä.

(subscr.) S. Catargiu, D. Cozadini, P. Mavrogeni, Rolla,
R allet, V Malin es cu. Me supun majoritetii Panu.

Anexa : Propunerea d-lul Kogälniceanu.

Iuteala ca care evenimentele se urmeaza, calea de reactie pe care
guvernul provizor al MoldoveI s'a aruncat, lipsa de orI-ce publicitate
si de libertate In care partida unirei se aflä, pedicile nenamerate ce le
inter-I-Tina din partea administratiel spre a se putea pune in contact
cu natiea si a o lumina despre driturile si interesele sale, si mal ales Im-
prejurarea, cà', suntem In ajunul alegerilor i Ina partida noasträ nu
este mAcar desevirsit organisatä, cit relaiile noastre cu tinuturile nu
sunt Inc.& intemeiate, cit trice, nimic n'am fäcut spre a pregäti popula-
tiea oraselor, i chiar a capitaleI, pentru marea dorinta, marea trebuintä
a Romenilor;toate aceste Indeamnä pe subscrisul, membru al Comae-
tuluI de a declara (15,, dupe, opinia sa, intrunirea Comitetulul n'a avut
de tel numal de a se aduna membril se' intre sine, si In cel de afarä,
si de asI märgini activitatea In simple subscrierI de doleante, memoare
si corespondinte, nesprijinite de vre-o actie. Chemarea ComitetuluI este
mal inaltä, est.. de a se pune In strinsA si neintreruptä comunicatie cu
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No. 959. natia si In particular cu alegRoril de toate clasele, de a lucra prin
1857 toate mijloacele pentru a castiga nu numal pre alegétorI, dar si opinia

publica In favoarea Unirei, i de a ne aräta In ochii natiel, ca corp
compact si activ, ca apärätori energici a driturilor sale, lucrand au toatil.
legalitatea, cu toatä moderatia, dar si cu tot curagiul i abnegatia de
sine, pentru a nimici toatä Inriurirea neertatä, asupra alegétorilor, pentru
a indatori pe guvern ca O. se tie In marginile celei mal stricte

fiind aceasta insusI esinf,a fiintei sale, pentru a face, in sfirsit,
ca unirea sa triumfeze.

I
Timpul actiel a sosit dar : aceasta ne o

spune consciinta noasträ, aceasta ne o spun adversarii nostri earl* lu-
creaza isi noapte, ne-o spune opinia publicä care qilnic ne asteaptä, sà ne
vadä incept-dul lucarel noastre, si care nu va fi cu nol de cht atunci ciind
se va convinge cà lucram, aceasta ne-o spune, in sfarsit, energica purtare a
partidei Unirei din sora Valachia. Mai adaug dar a sprijini, cà timpul ju-
mätatilor de mèsuri a trecut, si ca timpul actiel a sosit I Spre aceasta.
jos-iRchlitul, se socoate dator tèrel, amicilor sèi politicl si lui Insusi, de a.
propune Comitetului spre desbatere urmiltoarele nAsuri : 1. Comi-
tetul intreg sit se ducil ia seful guvernului provisor, si In puterea prin-
cipiului de nepärtinire ce de cätre marile 'Daten s'a impus administra-
tiel sale, sä'i cearä: 11 a) Inchiz6sluiri piplite ca va fi nepartinitor,
ea asemenea saq cearà depärtarea ministrilor cari nelegluit intrebuin-
teazä autoritatea lor, nu spre a tinea tara in deplina libertate a rostiril
dorintelor sale, ci spre a face sä, triumfe esclusivele lor opinii politice. II

Comitetul asemenea al cearà invoirea jurnalelor suspendate de gu-
vern, si regimul de libertate de care presa se bucurl in Valahia, spre
a putea profesa si apaa convictiile noastre politice. I Comitetul a-
semenea Infaiseze programul partidel Unirei, si al cearä inlatu-
rarea piedicilor si a mèsurilor arbitrare luate in contra rPspändirel ace-
stuia, si a profesiilor noastre de credinta; tot-odatä sà magineascri pe
autoritätile subalterne din tinuturl de la amenintärile ce necontenit a-
dreseazä partidel noastre. fi d) Comitetul sä'l cearä inchizesluire,
la adunärile electorale ce suntern Indrituiti de a tine spre a discuta
cualitaile i numele candidatilor, politia se va opri de ori-ce intervent,ie
çi confiicte. I 2. Daca seful guvernului se va uni cu aceasta propri-
nere, si ne va da positive dove4I de vointa sa de a tine ragäduinta,
Comitetul va pasi indatà la lucru, slujinduse de presrt, si de adunäri,
pentru respändirea opinieI Unirei, i Intelegerea asupra listel candicla-
Olor ce Tor fi a se sprijini de catre partida noastril. 3. Baal, seful
guvernului va urma a remânea statornic In calea de reactie si de pilr-
tinire In care se aflä, Comitetul, iar in corpore, se va duce la toti con-
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sulil puterilor garante, si va cere ca principiul nephrtiniri1 guvernulul No. 959.
provisor si a libertätiI date rostirel dorintelor Orel, sä, ajungä a fi un 1857

adeve'r. I 4. Tot-o-datä, Comitetul va convoca o Adunare de unionist'',
mai In deosebI de alegétori In care sä, i-se dea compte-rendu de lu-

criírile sale ping acum, si tot-o-datä, sä, se subscrie si doleanta, noasträ., care
aceasta, prin o deputatie aleasä de adunare, se va trimite Comisiel euro-
peanä din Bucurescl, arätändu-i-se regimul de reactie si de impilare sub
care geme Moldova, regim care nu tintesce la mai putin de Ca de a
îndui ori-ce liherä rostire a adevératelor dorinti ale Orel, asa a ni-
mici cu desévérsire interrtiile bine-frickoare ale Europel. 5. Dacä de
la Comisie nu se va putea dobândi vre-un resultat mhntuitor, atuncI
de Indatä deputatia se va transporta la Paris, Londra, Berlin si San-
Petersburg, spre a asterne la insusI poalele tronurilor Suveranilor ga-

protestatia térel despre silnicia fäcutä neprescriptibilelor el driturl. 11

6. Tot-o-datä se va redija si o protestatie solenelii facutil. EuropeI despre
siluirea fäcutä driturilor Moldovei si aceastti protestatie se va publica
In jurnalele cele mal insemnate ale lumiI civilisate.

(Subscris) M. K o älniceanu.

Tradurtinne.)

Les soussignés, s'étant réunis aujourd'hui, ont discuté la proposi-
tion, faite par écrit par M. Kogalniceano, relativement aux mesures A,
prendre par le Comité. A la suite du débat, on a décidé les mesures
suivantes : I. Déléguer cinq personnes, à savoir MM. St. Catargi, C.
Rolla, P. Mavrogheni, Kogalniceano et Rallet qui se présenteraient chez
le Caimacam afin : 10 de lui demander si le tiaité de Paris s'applique
ou non à la Moldavie; 20 de lui demander : a) une loi sur la presse, b)
un office mena9ant de mettre en jugement ceux qui enfreindraient les
dispositions du firman impc'Tial ; cet office doit être adressé à toutes les
administrations et spécialement au département de l'intérieur. II. Le
2-me point de la proposition de M. Kogalniceano a été adopté.
III. Le 3-me point a été également adopté. IV. Le 4-me point a
été adopté avec cette modification que la réunion dont il y est question
dolt être convoquée d'après la décision et d'après la liste établie par le
Comité. I Les points 5 et 6 restent à débattre si besoin en sera.
On répondra immédiatement à l'adresse revle du Comité de Bucarest.

(Suivent les signatures avec la mention que M. Panu se soummet à
la majorité.)

(Acto i Documonto IV.) 11

29 Martie.
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Propositions de M. Kogiílniceano.

No. 959. La rapidité avec laquelle les événements se suivent, la voie de réac-
]857tion dans laquelle le gouvernement provisoire de Moldavie s'est jeté, le

29 Martie. manque de toute publicité et de liberté dont souffre le parti de l'union,
les obstacles sans nombre qu'il rencontre, de la part de l'administration,

pouvoir se meare en contact avec la nation pour l'éclairer sur ses
droits et ses intérêts, et surtout cette circonstance que, bien que nous
soyons A la veille des élections, notre parti n'est pas encore m6me dé-
finitivernent organisé, que nos relations avec les districts ne sont pas
encore établies et que nous n'avons encore rien fait pour préparev les
populations des villes et mkne celle de la capitale pour les grand vceux
et les grancls besoins des Roumains;tout ce qui précède porte le sous-
signé, membre du Comité, à &darer que, d'(a.près son opinion, la fondation
du Comité n'a pas eu pour but seulement de réunir, entre eux, ses membres.
ainsi que des citoyens en dehors du Comité et de limiter son activit6
signer simplPment des doléances, des mémoires et des correspondances,
sans les appuyer par aucune action. La mission du Comité est plus éle-
vée ; elle consiste A. se mettre en communication étroite et non inter-
rompue avec la nation Pt particulièrement avec les éleeteurs de toutes
les classes; à travailler, par tous les moyens, pour gagner, non seule-
ment les électeurs, mais aussi l'opinion publique, à Pidée de l'union, et
A nous montrer, aux yeux de la nation, comme corps compact et actif,
comme défenseurs énergiques de ses droits, tras aillant avec entière lé-
galité, avec entière modération, mais avec tout le courage et Pabnégation,
pour anéantir toute influence non permise sur les éleeteurs, pour (Niger
le gouvernement it se tenir dans les limites de la plus stricte impartialité,
comme cela est prescrit par l'essence méme de son existence, pour amener,
enfin, le triomphe de Punion. I Or, il est temps d'agir; la conscience
nous le dit ; nos adversaires nous le disent, car ils travaillent jour et nuit;
Popinion publique nous le rappelle et attend, de jour en jour, le commen-
cement de notre travail et ne peut *are avec nous que quand elle

sera persuaclée que noun travaillons ; enfin, Pénergique attitude du parti
de l'union dans la Yalachie-sceur nous le dit aussi. I Je dois ajouter
encore que le temps des demi-mesures est passé et que l'époque de l'ac-
tion et arrivée. I Pour ces motifs, le soussigné croit de son devoir
envers le pays, envers ses amis politiques et envers soi-méme, de pro-
poser à la discussion du Comité les mesures suivantes 10 Le

Comité entier se présentera chez le chef du gouvernement provisoire
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et an nom du principe d'impartialité, imposé à son administration par No. 959.
les grandes Puissance°, lui demandera : I a). Des assurances ex- 1857

presses qu'il sera impartial, en lui dernandant également Péloignement 29
Martie.

des ministres qui font un usage illégal de leur autorité, non pour
assurer au pays la pleine liberté d'exprimer ses vceux, mais pour faire
friompher exclusivement leurs opinions politiques; b). Le Comité lui de-
mandera aussi Pautorisation de reparaitre pour les journaux suspendus par
le gouvernement et le régime de liberté dont la presse jouit en Vala-
chie, pour pouvoir professer et défendre nos opinions politiques. 'I

c). Le Comité présentera au chef du gouvernement provisoire le pro-
gramme du parti de l'Union et demandera d'écarter les obstacles et les
mesures arbitraires prises contre la propagation de ce programme et de
nos professions de foi ; en même temps, il doit être enjoint aux auto-
rités subalternes, dans les districts, de s'abstenir des menaces qu'elles
adressent, sans cesse, à notre parti.

I
d). Le Comité demandera des

assurances que, dans les réunions électorales que nous avons le droit
de tenir pour discuter les qualités et les noms de candidats, la police
s'abstiendra de toute intervention et de tout conflit. 20 Si le chef
du gouvernement accède à cette proposition et nous donne des preuves
positives de sa volonté de tenir ses promesses, le Comité se mettra im-
médiaternent à Pceuvre, en se servant de la presse et des réunions, pour
propager Pidée de l'Union et pour s'entendre sur la liste des candidats
qui serout soutenus par notre parti. 30 Si le chef du gouverne-
ment continue à rester dans la voie de réaction et de partialité, dans
laquelle il se trouve, le Comité, également en corps, ira chez tous les
Consuls des Puissances garantes et demandera que le principe d'impar-
tialité du gouvernement provisoire et celui de liberté d'exprimer les
vceux du pays, deviennent enfin une vérité.

11
40 En même temps le

Comité convoquera une réunion des unionistes, particulièrement des élec-
tents, clans laquelle il leur donnera un compte-rendu des travaux accomplis
jusqu'à présent et fera signer un exposé de nos doléances; cet exposé
sera envoyé, par une députation élue par la réunion, à la cotnmission
européenne à Bucarest, et lui exposera le régime de réaction et d'op-
pression sous lequel la Moldavie Omit, rc'zime qui ne tend à rien moins
qu'à étouffer toute expression libre des véritables vceux du pays et a
anéantir ainsi, d'une fa9on complète. les intentions bienfaisantes de
l'Europe. II 50. Si on n'obtient pas de la commission de résultat
salutaire, la députation se transportera immédiatement à Paris, Londres,
Berlin et St. Pétersbourg, pour portar, aux pieds mesmes des trônes des
souverains garants, la protestation du pays contre la violence faite b.
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No. 959. ses droits imprescriptibles. 6°. On rédigera, en 'neme temps, une
1857 protestation solennelle contre la violence faite aux droits de la Mol-

29 Martie'davie et on la publiera dans les journaux les pl is importants du monde
civilisé.

No. 960. Adresa comitetuluI Unirei din Roman catre
comitetul central din Iasi, din 17 2 1 Martie
1857. Roman.

No. 960. Domnilor! II 0Intia districtului si a tergului Romtn, In adunaren
1857 extraordinarä tinutä astädi, a adoptat toate principiile cuprinse In cir-

29 Martie.cularea aceluI comitet din 1 a curentei 1), si a ales pe subscrisii de
membrii al comitetului electoral al 'mire' din Roman, care de Indatil
s'al si constituit si a Inceput lucrilrile sale. II MPinbriI comitetulul
electoral al unireI din Roman.

(SubscrisI) C. Sturza, G. Vucinic, Ion Calciintraur, D. Ve.r-
nav, D. Mateas Iconom, I. Ghiorghiade, Toderas Misir Me-
delnicer.

Secretar V. S teplénu.

(Traductiune.)

Messieurs, II Les habitants du district et de la ville de Roman,
dans la réunion extraordinaire tenue aujourd'hui, ont adopté tous les
principes compris dans la circulaire du comité du 1 (13) Mars1), et ont
élu les soussignés membres du comité electoral unioniste de Roman,
lequel s'est immediatement constitue et a commence ses travauK.

No. 961. Adresa comitetuluI unireI din Dorohoiii ca-
tre comitetul central al UnireI din IasI, din
8/30 Mar tie 1857. DorohoI.

No. 961, Onoratilor Domal, II In urma Incunosciintärei Domniilor Voastre,
1857 intrunindu-ne mal multi din acel ca drit de aleg5torI, prin moclul ale-

30 Martie. gerei, s'a Infiintat comitetul electoral al unirei din acest tinut, com-

1) Cf. Vol. IV. No. 893, p. 40.
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pus de opt persoane, si anume de d-nil : Coste Hareto, Ianco Docan, No. 961.
Alecu Grigoriu, N. Chiriac, I. Anastasiu, D. Gherghel, I. Holban, A. 1857

Jianu ; rugändri-vä sä bine-voitI a vä adresa la trel din ace Madill,.stiaIn ceea
ce privesce interesele chestieI. Il PrimitI cu bunätate Increderea stimel,
cu care avem de onoare a ne insemna.

aI Domnielor voastre plecatI servl,
(Subscrisi) I. Docan, Chiriac, Holban, An astasiu.

(Traduc( i ltne.)

Messieurs, II A la suite de votre demande, plusieurs électeurs se
sont réunis et ont constitué, par voie d'élection, le comité electoral u-
nioniste de ce district, composé de huit personne, savoir de MM. Const.
TIareto, Jean Docan, Al Grigoriu, N Chiriac, I. Anastasiu, D. Gherghel,
I. Holban, A. Jianu. Nous vous prions de vous adresser, en tout ce
gui concerne cette question, A trois de ces personnes.

Recevez, etc.

No. 962. Doleanta unionistilor MoldovenI cAtre Comi-
siunea europeanä Intrunitä in BucurescI, din
18 (30) Martie 1857. 'W.

[Documents pour Ben ir A l'histoire de Papplication de Particle 24 du tratté de Parts en Aloldavle.
Loudres, Bradbury and Et ans, 1857; p. 7]

Le 7 Février dernier, les soussignés ont eu l'honneur d'adresser No 962.
A la Sublime Porte et aux Puissances signataires du traité de Paris 1857

leurs réclamations contre les pouvoirs excessifs que le Caimacam de Mol-30 Martie.

clavie Théodoritza Balsche s'était attribués, contrairement aux intentions
du Congrès de Paris1). I Par la copie ci-jointe de la petition précitée,
la haute Commission do réorganisation des Principautés pourra ce con-
vaincre de la légitimité des motifs qui l'ont provoquée. La demande des
soussignés était fondée sur un droit reconnu et acquis, sur un principe
établi par le Congres lui-même, et qui venait d'être complètement faussé
dans son application, celui de la libre expression de vceux de Roumains. I

Pendant que notre demande arrivait ä sa destination, la mort du CaIma-
cam Théodoritza Balsche donnait lieu ä la nomination d'un second pou-
voir intérimaire en Moldavie. II Nous attendimes cet événement avec
calme, nos espérances étaient grandes parce qu'elles étaient fondées,
nous le répétons, sur un droit établi par le Congrès. De plus, même

I] Cf. Vol. III, No. 838, p. 1139.
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après la mort du Caimacam, nous nous fiattions que nos griefs contre
le gouvernement passé auraient du moins pour résultat inévitable de
provoquer l'emploi de certaines mesures de précaution, afin d'empAcher,
sous la nouvelle admnistration, le renouvellement des abus de la pre-
mière. I Notre confiance dans le verdict du tribunal auquel nous en
appelions ne pouvait done qu'étre immense, et aujourd'hui, quoique nous
voyions les inAmes faits se reproduire, nous ne saurions, en présence du.
traité de Paris, attribuer Pinsuccès de nos justes réclamations qu'A,
l'imprévu des événements et A, la rapidité avec laquelle ils se sont suc-
cédé. II La nomination immédiate du Prince Nicolas Vogoridès,
comme successeur de feu Théodorizza Balche, fat pour nons une sorte
de révélation décourageante sur notre position. Nous entrevimes im-
médiatement que ce n'était 15, qu'une continuation du système contre
lequel nous venions de réclamer. Nous attendimes néanmoins avec ré-
signation que les premiers actes du nouveau Caimacam vinssent dessiner
la situation. Peu de jours suffirent pour justifier nos appréhensions.
L'on ne tarda pas à s'attribuer les mêmes pouvoirs princiers contre les-
quels nous nous &ions élevés, pouvoirs que la loi organique, aujourd'hui
encore en vigueur, et le Congrès de Paris, refusent expressérnent au
pouvoir intérimaire. Les prérogatives que l'ancien Caimacam s'était ar-
rogées sont exercées aujourd'hui dans toute leur plénitude par son suc-
cesseur, et Peffet moral en est aggravé par cette coincidence que le
Prince Vogoridès compte au nombre des fonctionnaires du gouvernement
impérial. En effet, peu de jours avant sa nomination au poste de Cai-
macam de la Principaut4, la Gazette de Moldavie" nous avait annoncé
que Sa Majesté le Sultan avait daigné avancer en grade le Prince Vo-
goridès, en lui conférant la dignité de Routléi-Oulia". Ainsi le système
de pression inauguré et longtemps pratiqué par la précédente Caimacamie
est maintenu strictement, avec cette aggravation qu'aujourd'hui l'appli-
cation en est confiée à un fonctionnaire direct de la Sublime-Porte,
subissant en méme temps et nécessairement Pinfluence des liens de fa-
mille qui le rattachent à Constantinopole. L'administration supérieure
continue 5. kre entre les mains des hommes qui ont affiché leurs sym-
pathies politiques, et qui travaillent énergiquement à les faire triompher.
Nous ne citerons qu'un fait à l'appui de ce que nous avan9ons: L'on
a fait grand bruit d'un projet de remaniement du Conseil administratif,
de nature à répondre à l'impartialité à laquelle le gonvernement doit
élre astreint. Ce remaniement a eu lieu en effet, mais il s'est borné A,
un simple échange des portefeuilles entre les anciens ministres. Le lo-
gothète de la justice, Costin Catargi, a remplacé le logothète Nicolas
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Canta au ministère de l'intérieur, et celui-ci a remplacé le logothète Ca- No. 962.
targi au ministke de la justice. Cette permutation s'est opérée pour la 1857

plupart des emplois, et caractérise suffisamment, ce nous semble, la si-30 Martie.

tuation. MM Canta et Cahargi sont systématiquement hostiles h. tout
changement dans le statu quo des Principautés. A ce pint de vue ils
ont la même signification. Mais M. Costin Catargi auquel on crolt, sur
preuve sans doute, plus d'énergie qu'à son collègue, a été nommé au
Département de l'intérieur pour agir plus efficacement dans la crise
électorale qui se prépare et dont la direction appartient A. ce Dépar-
tement. C'est ainsi qu'au lendemain de la lecture du firman de con-
vocation du Divan, et 5. la veille des opérations électorales, la liberté
des élections se trouve ménacée d'être compromise par l'intervention
active du gouvernement. L'ordonnance délivrée par le caimacam de Mol-
davie pour la mise en application du firman de convocation, comparée

celle du ca'imacam de Valacbie sur le méme sujet, et les instructions
ultérieures, rédigées à cet égard par le Conseil administratif à Iassy,
mises en regard de celles de Bucarest, prouvent jusqul l'évidence les
tendances partiales et exclusives de la politique suivie par le gou-
vernement moldave, contrairement aux intentions du Congrès de Paris.
D'un autre côté, nous nous voyons privés de tout moyen d'action
pour défendre nos droits eontre l'influence que le gouvernement veut
se réserver exclusivement. Par la suspension de la loi sur la presse du 12
Mai 1856, nous sommes non seulement privés du droit de discuter, par
la voie de la publicité, les questions qui doivent servir de point de dé-
part aux électeurs dans le choix de leurs mandataires, et de démentir
les faux bruits et les calomnies qu'on dirige contre tous ceux qui ne
partagent pas les opinions du gouvernement, mais encore il nous est
défendu de publier aucun journal, même sous le regime d'une censure
arbitrairement impobée. Les demandes verbales et &rites, adressées
ce sujet au Caimacam Vogorids, ont été catégoriquement refusées,
tandis que le public est constamment induit en erreur sur les incidents
du jour par le seul journal qui soit maintenu dans le pays, la Ga-
zette de Moldavie", organe officiel de l'administration.

J
Ainsi, le gou-

vernement qui seul n'a pas voix au chapitre dans la question électorale,
s'arroge exclusivement la droit de parler et reduit au silence le plus
absolu ceux à qui la loi confère la faculté de se consulter et de se
prononcer sur les hauts intéréts du pays. fi Esphant tonjours obtenir du
cairn tcam lui mérne un retour franc et loyal au principe d'une stricte
impartialité, nous avons tenté un dernier essai. Cinq d'entre les sous-
signés et nommément, le logothète Etienne Catargi et le vornilis Maurojeni,
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No. 962. Raletto, Rolla et Cogälniceano, se rendirent auprès de Son Excellence ; ils
1857 lui c/emanderont la cessation de toute intervention, directe ou indirecte, des

30 Martie. fonctionnaires dans les elections, ainsi que celle de la compression illicite
exercée actuellement sur l'opinion publique, et, comme unique garantie, la
faculté d'exprimer Pt de défendre, par la voie de la presse, nos opinions. Son
Excellence s'est born& A leur repondre ; qu'elle se trouvait dans l'impos-
sibilité d'accéder A. nos vceux ; qu'elle comprenait la légitimité de nos
plaintes, mais qu'il ne dépendait nullemment d'elle de faire le moindre
changement ; que, du reste, comme la haute Commission n'était qu'à vingt-
quatre heures de distance, nous n'avions qu'à lui porter nos plaintes et
qu'elle espérait que cette demarehe contribuerait h. rendre, pour elle-même,
la situation plus franche et plus facile". Comme on petit le voir,
notre position en ce moment est bien differente de celle dont jouit ac-
tuellement la Valachie. Lh, en effet, l'opinion publique est h. l'abri des
entraves qu'elle subit en Moldavia, et la presse y discute librement. 11 C'est
sous le coup de la profonde emotion qu'a provoquée, dans le public, la po-
sition exceptionnelle faite b. la Moldavie, dans un moment aussi solennel,
que les soussignés viennent soumettre b. Pappréciation de la Commission
internationale leurs doléances contre un état de choses en contradiction
flagrante avec les droits séculaires de Roumains, avec ceux que le traité
de Paris vient de leur garantir, et avec le principe d'entière liberté que
le Congrès leur a reservée dans l'expression de leurs vceux. Toutes les
tentatives faites jusqu'ici pour arriver h. ce que cette clause du traité
cessht d'être une lettre morte et devini une vérité dans son applica-
tion, ont échoué devant un système arreté. Aujourd'hui done que
la haute Commission inte, nationale se trouve enfin réunie sur les lieux ;
aujourd'hui que l'application des stipulations du traité du 30 Mars est
en voie d'exécution, nous venons protPster formellement contre la vio-
lation des engagements pris A l'égard des Principautés, et contre la
violation de nos droits solennellement reconnus. La Commission interna-
tionale pénétrée de la justice de nos réclamations avisera, nous n'en
doutons pas, h. rémédier h. une situation si pea conforme A ce qu'elle
devait s'attendre A. trouver en Moldavie. I Mais la perseverance in-
fatigable avec laquelle on poursuit ici envers et contre tous un systeme
de presion prémédité, est bien de nature h désillusionner ceux qui pour-
raient encore se bercer de l'espoir de ramener le gouvernement actuel
dans la veie de l'impartialité. II n'a tenu et ne tient encore aucune
des promesses iaites par lui ou en son nom h l'Europe et h. nous.
Nul scrupule ne Parrête dans ses infractions aux devoirs que lui im-
posent la lettre et l'esprit du traité de Paris. Songer it le faire renon-



169

cer A, la poursuite du but que, par tous les moyens, il veut atteindre; No. 962.

espérer le contraindre à une abstention telle que la liberté électorale la 1857

plus absolue nous soit assurée : c'est pour nous chose tenement difflerle 31 Martie.

qu'elle nous semble impossible.
II

Aussi n'avons nous plus d'espoir
que dans l'intervention de la haute Commission internationale qui seule
peut encore, au dernier moment, nous sauver du danger dont nons nous
voyons menacés. C'est pourquoi nous venons placer sous sa puissante pro-
tection nos droits et notre avenir. C'est pourquoi nous venons lui demander
d'user des pouvoirs dont elle est munie, pour parer aux éventualités fatales
que nos prévisions lui signalent.

I
Quelles que, soient les mesures que la

commission internationale trouvera convenable d'adopter, nous en sommes
arrivés, pour notre part, A, ne plus voir de salut pour nous que clans Padop-
tion des dispositions suivantes: II Nous demandons le droit de réunion
libre des comités électoraux et le rétablissement de la loi sur la presse du
12 Alai 1856. afin de pouvoir discuter les intéréts du pays avec la
liberté que nous accorde implicitement le Congrès. Nous demandons que
toute action directe ou indirecte du gouvernement sur les élections et
sur les votes du Divan soit empêchée de fait, comme elle lui est inter-
dite en droit. Nous demandons, enfin, que la haute commission interna-
nationale veuille bien, en vue du danger de la situation, ne pas se
borner A, une simple surveillance, mais prendre en mains la direction
supérieure des pouvoirs existants, comme seul moyen, selon nous, d'as-
surer à la manifestation des vceux du pays le caractère de la vérité. II
Qu'il nous soit permis, en terminant, de faire nos réserves contre les
conséquences éventuelles de la situation anormale qui nous est faite
aujourd'hui. Notre espoir dans les effets de Pintervention directci et ac-
tive de MM. les 'nuts Commissaires est certainement très grand; mais
nous voici à. la veille de la publication des listes électorales, et c'est
en ce moment male que toutes les mesures sont prises pour paralyser
totalement le libre exercice de nos droits. Notre appréhension est done
toute rriturelle ; aussi la confiance que nous avons en la justice provi-
dentielle de l'Europe nous fait-elle une loi de déposer entre les mains
de MM les hauts Commissaires la présente protestation.

(Signés) Logothètes : E. Catar g i, G. S t o ur dz a, B. Gliik a,
Les Vorniks: G. Stourdza, D. Maurocordato, L. Bogdan,

G. Razu, C. Ghyka, J. Ghyka, P. Maurojeni, C. Hurmu-
zaki, C. Rolla, I. A Cantacuzino, D. Ballet, M. Kogalni-
ceanu, A. Panu, C. Negri, E. Chrisoverghi, P. Ventura, A.
Ghika, D. Ch. Miclesco, Grégoire Couza, M. Alan°.

Le Hetman: Alexandre Asian.
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No. 962. Les Postelnics: Ge or ges Cuciur eanu, M. Jo r a, I. Stourza,
1857 B. Alexandri, A. T eriaki, D. Grigorio, P. Mano, Ch. Mauro-

31 Martje..je ni, C. Varnav, G. Prajesco.
Les colonels: T. Ca simir, A. C. 1VIau r oc ord at o.
Les Agas: I. Silion, G. Silion, I. Rallet, I. Doni tch, G.

Scortzesco, I. Palladi, A. Gregorio, P. Callimachi, P.
Str ajesco, A. Jo ra, N. Burc hi.

Le Major : B. Mitlinesco.
Les Spathars: D. Cozadini, A. Scortesco, G. Sien, D.

Negulici, A. Rusu, B. Adamaki, I. Bräesco, i. Xanti, G.
Giusca, G. Varn av, G. Gane, D. St our dza, etc. etc.

No. 963. Adresa lui Safvet Pasa catre CaImacamul
Ghika, din 19 Martie 1857. Bucur escI.

(Buletmul Oficial" No. 24 din V5 Martie Bt. y 1857.)

No. 963. Märiei Sale PrintuluI Al. Ghica, CaImacamul RomânieL A Itetä !
1857

Sublima Poartä, avea de mult timp intentiunea de a face sä se esami-31 Martie.
neze si sä se plateascä, conturile prechírilor de aprovisionki de tot felul,
acute pe timpul resbeluluI, de dare locuitoril PrincipatuluI, pentru in
destularea imperätescei armiI otomane; insä, irnprejurarI neprevequte, ce
s'ari ivit In maI multe ränduri, ait stavilit pinit astkll punerea In ese-
cutare a acestel mesurI. I Me gräbesc astäql a aduce la cunoscinta.
Märiel Voastre, cit guvernul imperritesc a numit o comisie, ai carel
membri se aflä acum la BucurescI, i care este compusä de un comisar
special, de trel oficerl din armia imperriteasc5, qi de treI amploiatI din
ministerul financelor. Aceastrt comisie va avea misiunea a supune
la o cercetare minutioasä, si a aduna toate hârtiile, sciintele c. 1. li-
berate de chlre intendenta otomanä particularilor, carl ait predat obiec-
tele necesarii pentru armia imperateasca. Aceastä comisie va incepe
a functiona de la 25 Martie (6 Aprilie). I Prin urmare rog pe Maria
Voasträ, sä bine-voItI a da ordinele necesare, ca administratia Oreì sä,
dea in cunoscinta publiculul aceastà mesurä luatä de cutre Sublima
Poartà, i sIt se numeascä tot de-o-datä persoanele competente In cali-
tate de membriI al acesteI comisiI, ca aceasta sä, poatä lua toate infor-
matiile ce 'i vor fi de trebuintä In indeplinirea Insärcinäri1 sale, si
se Invite totl furnisoril a veni sit infätiseze la comisie titlurile de ere-
antä ce vor avea in mrtnä, sait aceia ce vor lipsi, ori se vor fi afländ
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departe de residenta comisiei, si pe carI treburile lor 'I vor stavili a se No. 963.
infittisa insile la acest oras, sit inainteze acele titlurl prin orenduiti, 1857

vestitI cu deplin5. imputernicire. Comunicand Märiei Voastre aceast5.31
botiträre a Sublimei PortI, me gäsesc dator a ye infAtisa espresia sen-
timentelor Inaltei multumiri a guvernilluI imperätesc, pentru grairea
laudabill, ce tara n'a incetat a arata in tot cursul timpultd de res-
bel, predilnd obiectele de indestulare, de cart a fost trebuintä, si con-
tribuind in acest mod din parte-I a aduce serviciuri insemnätoare
imperiulnI.

Rog pe Mária Voasträ sä, bine-voitI a primi crt aceastä, ocasie in-
credintarea osebitel mele consideratiunI.

Comisarul SublimeI PortI in Principate,
(Semnat) E. Safvet.

(Tradne(iune.)

A Son Altesse le Prince Al. Ghica, Caimacam de Valachie
Altesse, II La Sublime Porte avait, depuis longtemps, Pintention
faire exatniner et payer les comptes des fournitures cPapprovisionne-
ments de toute sorte, faites, pendant la guerre, par les habitants de la
Principauté, pour les besoins de Parmée impériale ottomane; cependant,
des circonstances imprévues qui se sont presentees à plusieurs reprises,
ont empéche jusqu'à present Pexécution de cette mesure I Je m'em-
presse aujourd'hui de porter à la connaissance de Votre Altesse que le
gouvernernent imperial a nommé une commission dont les membres se
trouvent maintenant à Bucarest et qui est composée d'un commissaire
special, de trois officiers de Parmée impériale et de trois fonctionnaires
du ministère des finances. Cette commission aura pour mis,ion de
soumettre à un examen minutieux et de réunir 'tons les papiers, certi-
ficats etc. délivrés, par Pintendance ottomane aux particuliers qui avaient
fourni des objets nécessaires A, Parmee imperiale. Cette commission com-
mencera à fonctionner le 25 Mars (6 Avril.) Je prie, par consequent,
Votre Altesse de vouloir bien dormer les ordres nécessaires à Padmi-
nistration du pays pour que cette mesure, prise par la S. Porte, soit
portée it la connaissance du public, pour que, en meme temps, des per-
sonnes compétentes soient nominees en qualité de membres de cette
commission, pour que celle-ci puisse avoir toutes les informations né-
cessaires dans l'accomplissement de sa mission et pour que tous les
fournisseurs soient invites A. venir presenter it la commission les titres
de créance possèdent; ceux des fournisseurs qui sont absents ou
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qui demeurent loin du siège de la commission et dont les affaires les
empêcheront de se présenter personnellement dans cette ville, doivent
envoyer ces titres par des fondés de puuvoirs, minis de procurations en
règle. I En communiquant à Votre Altesse cette décision de la S.
Porte, je trouve de mon devoir de vous présenter Pexpression des sen-
timents de satisfaction du gouvernement impérial, pour l'empressement
louable dont le pays n'a cessé de donner des preuves, pendant tout le
cours de la guerre, en fuurnissant les objets nécessaires et en contri-
buant aims', de sa part, 5, rendre à l'Empire des services importants.

Je prie Votre Altesse de vouloir bien agréer etc.

No. 964. Apel cätre alegétorl din par tea adunà'ril de
propriet ari ce s'a constituit In BucurescI, In
seantà de la 022 Martie 1857, adresat In 19

Martie 1857. Bucurescl.
(Dupl o broluril tip6ritl la tipografia lul Ferdinand 0m, Bucuresci, 1867

No. 964. Adunarea In seanta sa de la 15 Martie a chibzuit a face un apel
1857 (chernare) ctitre d-nil alegétorI care coprindénd i bazele pe care ar doti

31 Martie. sa' se asee viitoarea organisare a Orel, face scopul acesteI publidifi. II
Aceste bazo ea unele ce pot asigura fericirea viitoare a tArel, suntem
IncredintatI, c5, off-care din ceI alesI al DivanuluI ad-hoc, nu va lipsi
a le declara prin vot pe fat5 V Toti d-nil alegétorl de prin judete,
care primind principiile espuse in aceastil, profesie de credit-45, (miírtu-
risire de cuget) ar voi 85. fie prenumératI intre membriI adun'arel In-
tocmitä, la 10 Martie, sunt poftitl a se adresa In BucurescI la ori-care
din membriI (mildularl) comitetuluI acestel adurarl. I Comitetul se
Indatoreazrt a se pune In relatie cu acel d-nii alegétorl si a le da orl-ce
deslusirI privitoare la luerririle electorale

Domnilor AlegétorI, fi Silvérsirea celor din urmt conferinte de la
Paris si mésurile luate la Constantinopol pentru intocmirea Divanurilor
ad-hoc ale Värilor noastre nu ne mal lasA Indoiald cà tratatul de la 30
Martie al anuluI Incetat, peste putin va fi o fapt5, Indeplinit5, si pentru
RomilnI. Puterile ce ad incheiat si acest tratat sunt toate In oare-
care nedomirire a,supra bazelor ce suet a se pune si asupra mijloace-
lor ce se vor Intrebuinta pentra desévérsita organisare a Prineipatelor
Romhne. A lor insä bunii-vo;ntii, de a le da o positie statornic5, si
bunaatitoare, e una si aceeaì, putem fi IncredintatI. Cu toate a-
ceste norocite ImprejurarI, ar fi de dorit Insrt, ca Romilni1 sà nu se a-
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doarmä in vise vesele si incantrttoare numaI, ci din potrivrt, acum mal No. 964.
malt de cAt tot-d'a-una, sil fie cu grijä si priveghiere asupra orl-cäreI 1857

miscrtrI ce se face imprejurul lor. Sa stie ca maI nainte de a ajunge 31 Martie-

In port, si a putea s5 aruncrtm ancora asigurätoare a soartel noastre,
multe furtunl insä ne vor bântui, vom avea a maI petrece multe si ne-
prevNute primejdil. Duhtil necurat al patimilor si mâna nevOutil
a intrigei, a stint sä restoarne In mai multe ocasiI binele si sä intro-
neze 1.6111 chiar in sinul altor popoare ca mult mal inaintate de cAt noI

prin urmare mil bine pregätite pentru asemenea entice vreml. A-
ce01 doul vecInicI dusmani ai tuturor societritilor vor incerca, suntem
incredintati, srt semene si intre nol vrajba si desbinarea, vor Impleti
imprejurul nostru feluri de mrejurl complicate In care se vor nevoi
ne traga In drama' peiril. Atilt cäldura nenum6ratä a patriotis-
muluI unora dintrP nol, eta i sufletul amortitor al rutinel si al egois-

vor fi Intrebuintate (le acele duhuri desfiint.itoare In potriva noa-
stril. Ele, pe de o pirte, se vor folosi negre* de neesperienta celor

ca sä-i imping't la fapte nesocotite, si ca a .est mijloc sä ne despretutia-
set in ochil Puterilor ce ne voesc inteadevgr binele i st pue pe acestea in
neputintri de a ne ajuta ; iar pe de alta, se vor sluji de orI-ce n'inirtsite de idei
retrogade (ruginite) ce vor mal gäsi la noI, ca sä. ne pironeascä in acea ce sun-
tem, de nu vor putea sit ne i ImbrAnceze inapoI ctltre tristul nostru trecut.
Aceste preqiceri cobitoare nu stint vedeniile uneI imaginäri bolnave
descuragiate, ci din potrivä resultatele unel indelungate i dureroase
experiente (cercriri). SA% ne socotim bine, sä facem brtgare de seamit
la cele ce s'ail IntAmplat tot d'auna la noi, iar Mai vêrtos de (And se
trateazä despre insemntitoarea chestie a reorganisäriI, si ne vom Inde-
stula lesne, cit temerile noastre nu sunt faril cuvint. Dar ce am pierde
oare, de ne am pregriti In zadar, si chiar In contra unor primejdil ce
nu existil? Ori ce rè'il perde jum6tate din puterea lui, indatri ce
este cunoscut maI din nainte si a-,steptat din vreme si carI sunt In
sfirsit jertfele ce ni s'ar cere pentru aceasta ? niel una din acelea ce
at fäcut alte natiI pentru pästrarea drepturilor. Multumitä, Puterilor
sträine ! Ele ne aü rit Heat to tte greutätile, at depärtat de la noI toate
primejdiile, ne aú nivelat (indreptat) toate crtile pe earl suntem chemati
a Inainta cdtre un viitor mai bun. De la noI nu se cere ai decilt
acele virtuti obicInuite, dar de cäpetenie, citci farg de ele nicI un popor
nu poate nä.däjdui mäntuire.

J
Unire, intelepciune, moderatie." Acestea

sunt jertfele ce se cer aqi de la nol, daea jertfe se pot numi acestea.
De nu vom sci nicl acum sä ne arätilm vrednicl de Inalta lncredere
ce at pus puterile contractante In noI, ne voin degrada pentru tot-d'a-
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No. 964 una la ochii lumeI, ce sunt atintitl asuprä-ne. imprejurárile sunt marl
1857 trebue sä scim a ne ridica 015, la dénsele, saú trebue sä perdem cea

31 Martie. dupä urmä nädejde de bine. II Asemenea imprejuträrl, asemenea oca-
sie fericitä, a trebuit veacurI sà treacà ca sä, ni se poatä, Infiltisa ; cate
oare alte veacurl vor maI trece pinä, ce Romänil vor maI fi iaräsl che-
matI a lua parte la o asemeuea inaltä lucrare? Ce ne va popri irisa de
a fi unitI i Inteleptl ? Can, pot fi mil, intre RomanI, puncturile de des-
ghinare? Unde sunt interesele Incrucisate ce ar putea insufla ura i nein-
crederea intre dénsil? I Destul de atad aceastä rät5,cire ne tine ImprästiatI
si depärtatI unii de altil, ne turburà i ne roade, ará sä fi incercat
inca, cine-va a cauta calen adevèruluI si a a apropieril. Acum a venit
vremea sä punem masca acestel indelungate i vatámáloare
Douä lucrurl de clipetenie reclamä de la noi imprejuarile de fatá : ale-
gerea deputatilor, i recunoascerea adev6ratelor interese ale patrieI noastre.",
De aieI spanzurá tot viitorul nostru. Dar nicl una niel cel-Paltá, nu vor is-
buti pe cata' vreme vom stärui In positia anormal& (care nu e fireascä) in
eare ne afläm. Ca sä scim pe cine sä alegem, trebue sit ne cu-
noascem uniI ne a:1W, si pentru acea,ta trebue sit scim ce voim, saù mai
bine ce suntem In drept de a voi. S ne fix'am ideile asupra dorintelor
celor mal apropiate de drepturil6 noastre, si celor mal putincioase de
a se primi de puterile ce voesc sa ne consulte. I La ce ne vor sluji,
intr'fidevár, cele mal bine combinate proiecte ce am face in parte, de
vor fi afarä de cereul euviintel politice, sea de nu vom avea oament vred-
niel de a le intelege, si a le sustine cu staruintä si liniste, prin putere
de cuvint si mal ca seamä prin puterea unanimitätii ce e maI presus
de toate. si ce vor face nisce deputat,i singuratici i imprätiatl, fie oa-
menil cel mai de cinste si de talent, dacil in sInul adunäril vor domni
sgomotul, anarhia si desghinarea, In locul cumpiltiíril, a demnitatel si
a bunel erindueli. Singurul mijloc dar de a dephrta de la nol asemenea
nenoricite Intêmpläri, e de a ne apropia uniI de altiI färä osebire de
opinil individuale, de clasä set-1 de virstä, de a ne sfatui Impreuna,
desbacandu-ne de orl-ce interes In parte, de orI-ce rivalitate mic-
oráloare, de orl-ce ambitie de localitate sail de eonditie, se& de a

isgoni din adâncul cugetuluI nostru orl-ce patimit, orI-ce duli de par-
tidä ; iar maI cu seamä, acele principurl derapänètoare societatilor ome-
nescl ce späimintark sunt acum cati-va anl, toatä Europa, amenintand'o
de anarhia cea maI sálbaticä i desorganisarea cea maI intreagá. ; de a ne
da In sflrOt mana cu Incredere, i färä a ne mal teme si a ne mal sfii unil
de altiI. Cand e vorba de moarte seù de viatá a patriei noastre comune, fle-
tare e dator sä se coboare In adâncul cugetulul skl. E vrednic de °sana
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acela care pläsmuesce banuelI desarte, in nisce timpI atat de criticl ca a- No. 964.

ceI In earI ne aflam astii41. O espunere in putine cuvinte a dorintelor 1857
'

tèreI, socotim ea ar sluji la o asemenea apropiere, mal mult de eat 31 Martie.
ma-

ce lungä cuvintare, de cat orI-ce protestare de simtiminte. ¡ In ade-
ver, ce Roman n'ar don i vacjil tara organisatä pe base ca cele ur-
matoare :

I
1. Respectul suzeranitatiI Inaltel PortI si a integritätiI

autonomiel Romanilor, potrivit cuprinderii tractatelor incheiate la 1393,
1460 si 1513 intre Domnil Moldo-Romanl i malta Poartil. 2. Uni-
rea Principatelor Moldo-Române inteun singur Stat a caruI neutrali-
fate sa fie chezAF,mita inteun mod special. I 3. Un print ereditar din
familiile domnitoare ale Europel, al eärul mostenitor sä fie erescut in
religia Orel, ar fi singurul mijloc de fericire pentru natie, i numal a-
tuna Romani' s'ar lipsi de dreptul stramosese de a'sI alege eI insisl
pe 8efu1 Statuldi din sinul tor. 4. Forma guvernului sä, fie repre-
sentativil cu 8efu1 StatuluI inviolabil, MinistriI respunclétorl, si repre-
sentatia nationala In raport cu starea inorala i materiala a Roma-
nilor. I 5. Supunerea tutulor strainilor la legile èrii. 5. Egali-
tatea Rornanilor Inaintea legilor si supunerea lor la toate sarcinele Sta-
tului fara nicI o osebire. fi Primirea tutulor Romanilor In toate fune-
iiie dupä, moralitatea i capacitatea lor. 8. Respeetul ab-

solut al proprietiitil de ori-ce natura si libertatea absolutä, a muncel sa-
tenilor, ineetand In viitor orI-ce lege indatoritoare pentru proprietarI
si locuitorI, i remhind, drept basa daraverilor dintre eI, buna Invoialä.
Aceasta este temelia tutulor societatilor din lumea cunoseuta. 'I

Acestea se cuvin a fi basele principale ale viitoarei organisäri a térel
noastre, atat in privinta politicS., cat si aceleI sociale; In adevèr, poate
(lice cine-va In cugetul s'ea, ea se aflä ascuns Integnsele cea mal mica
gandire vieleana de vre-un privilegia esclusiv, de vre-un interes de clash*
sail de persoana? ¡I Nu negresit. I Dar tot-d'o-data adaogam cea
ce s'a mal 4is in cursul acestel serien. I Totul atarnä, de la acei ce
vor fi ehematI a le eere, a le desvalui si a le sustine ; imprejurarile In
carI se vor afla membrii Divanului ad-hoc sunt maI gneis de cat poate
crede cine-va. j Pe langa patriotismul de care ne falim, c'ar fi 1)6-

truns orI-ce Roman care s'ar atla in Divan, mal trebuesc o cunoscintä, in-
tinsii, de istoria institutiilor Ora, de dorintele si adevkatele el trebuinte;
de conditiile in care se aflä osebitele cabinete ale Europel, In raport en
foloasele ce pot acorda terilor noastre ; osebit de aceste cunoscinte, e de
neapärat ea alesiI sä scie a pretni eu intelepciune, eS. atilt concesia
(incluplecarea) cat i resistent,a (impotrivirea) V ail hotarele 'or, peste
care n'ar putea trece cine-va MIA de a compromite chiar viitorul terel
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No. 964. sale. Asemenea virtuti nu le vom gäsi, negresit, in oamen1 neat-
1857 noscuti, färri trecut, in oameni carl cred c. prin cuvinte amägitoare si

31 Marti' frase pompoase facä o positie; In oamen1 earl, färä sfialä, in mi-
nutele critice ca acelea In care se afiä ast541 Patria noastril, lovesc prin
calomnie oamenil nepltati, ba ineä clase intregi ale societtiteI noastre.
Nu, asemenea virtuti nu s'ar putea gäsi la nol In asemenea oameni.
Istoria este de fa tl ca sä ne spue c5, unii ea aceia aú compromis (pri-
mejduit) interesele natiilor celor mal inaintate, numai pentru scopul de

sluji propriele lor interese si ambitii. No1 chemäm cu seriositate
cea mai de aproape luare aminte a aleggtorilor asupra acesteI grele
imprejuräfi si-i ruglm, din tot cugetul si din toate puterile, ca sä facl
a isbuti alegerea In favorul acelora care le-ar putea arlta mal multe
fapte de cht cuvinte. Sä studieze bine pe candidati, s5, se sileascl a le
descoperi fondul moral si tendintele (aplecririle) fie-criruia. O indelun-
gatä esperientä, o vietuire aplicatä la bine atht in relatiilc publice, cht
si private, poate mal bine chezIsui despre patriotismul si puterea ale-
silor in Divan, de cht orl-ce legriturl prin inscris orl-ce protestare
studiatl, care, de multe orI, ajunge a fi atht mal inselatoare cu cht ea.
ponte fi rostitä, cu talent. Sus clisele calitritl se pot grisi insusite,
suntern bine IncredintatI, in bilrbatI din toate clasele societritel cu drept
de a fi alesI. Destul numaI, ea aleggtoril sA-s1 atinteze toatä luarea a-
minte asuprl-le, s5, scie a le descoperi si a se chrmui numal de dinsele
In serioasa operatie electorall. Sä nldljduim ct un asemenea apel
va fi auclit si inteles de toti, el o asemenea mlrturisire de cuget. va fi
profesia de credintl a tuturor Moldo-Romhnilor si err un asemenea act
va deveni steagul sub care toti oamenil de caiste si de inimit, din amên-
dou5 Principatele, se vor aduna prin dragoste i unire.

Membrii Comitetulul : S ca r I at 13 5, r e ii n e scu B a rbu C a-
targiu, Constantin I. Filipescu,Ioan Em. Florescu, Barbu
Belu, Grigorie N. Filipescu, Alexandru Em. Florescu, Mi-
hail Bâtcoveanu, Ioan Plltineanu.

(Traductiune.)

Une réunion, dans sa séance du 15 27 Mars, a décidé de faire 5, MM.
les électeurs un appel, qui, exposant les bases sur lesquelles on vou-
drait établir la future organisation du pays, fait l'objet de cette pu-
blication. M Ces bases pouvant seules assurer le bonheur futur du
pays, nous sommes persuadés qu'aucun des élus au Divan ne manquera
de les proclarner publiquement, par son vote.

J
Tous MM. les Mee-
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teurs dans les districts qui, ayant accepté les principes exposés dans No. 964.
cette profession de foi, vondraient être comptés parmi les membres de 1857

la reunion constituée le 10122 Mars, sont invites à s'adresser a Bucarest1 Martio

h un des membres du Comité de cette reunion. Le Comité s'en-
ga5,re à se mettre en relations avec ces électeurs et A. dormer tous les
renseignements relatifs aux travaux électoraux.

Messieurs les électeurs, 1 La reunion des dernières Conferences
de Paris et les mesures, prises à Constantinople, en vue de la consti-
tution des Divans ad-hoc de nos Principautés, ne nous laissent plus
de doute que le traité du 30 Mars 1856 ne devienne, sous peu, pour nous
aussi, un fait accompli. Les Puissances signataires de ce traité ne
se sont pas complétement entendues entre elles sur les bases a donner
et sur les moyens à employer relativement a l'organisation defini-
tive des Principautés roumaines. Nous pouvons étre cependant cer-
tains qu'elles ont toutes la bonne volonté de nous donner une si-
tuation meilleure et stable. 1 Malgré ces circonstances heureuses,
ile.st à désirer gag les Roumains ne s'endorment pas dans des rAves
joyeux et charmants, mais que, aujourd'Imi plus que jamais, ils veil-
lent avec soin à tout mouvement qui se fait autour d'eux. Sachons
qu'avant d'atteindre le port et jeter l'ancre, assurant notre sort, nous
aurons à subir plusieurs tempkes, nous aurons à vaincre beaucoup de
dangers imprévus. I Le mauvais esprit des passions et la main in-
visible des intrigues ont su, dans plusieurs occasions, chasser le bien
et faire régner le mal, même au sein d'autres penples beaucoup plus
avances que nous et, par consequent, mieux prepares h de telles situa-
tions critiques. Ces deux éternels ennemis de toutes les sociétés
tenteront nous en sommes persuades, de semer, parmi nous aussi, la haine
et la discorde, étendront autours de nous des filets dont ils voudront nous
envelopper, pour pouvoir, ensuite, nous pousser sur la voie de la perdi-
tion. Le patriotisme chaleureux de certains d'entre nous, aussi
bien que l'esprit endormant de la routine et de l'égoisme, seront em-
ployés contre nous par cos deux esprits destructifs. Ils profiteront cer-
tainempnt, d'uns part, de Pinexpérience des uns, pour les pousser h, des
actions inc3nsidérées, afin de nous déprécier aux yeux des Puissances qui
nous veulent veritablement du bien et de les mettre dans l'impossi-
bilite de nous aider ; d'autre part, ils se serviront de toute bribe d'idées
retrogrades qu'ils trouveront encore chez nous, pour nous arréter
nous sommes, s'il ne peuvent pas nous faire reculer vers le passé 11

Ces predictions de m dheur ne sont pas le produit d'une imagination,
maladive et découragée, mais, ai contraire, le resultat d'une longue et

(Acte qi Document IV) 12
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No. 964. douloureuse expérience. Refléchissons bien et rappellons nous ce
1857 qui s'est passé toujours chez nous, mais surtout depuis que l'on dis-

cute l'importante question de notre réorganisation, et nous nous per-
suaderons facilement que nos craintes ne sont pas sans fondement.
Mais, perdrions-nous quelque chose si nous nous préparions, même sans
nécessité, contre des dangers qui n'existent pas? I Tout mal perd la
moiti6 de sa puissance, du moment qu'il est connu et attendu d'avance. Et
quels sont, enfin, les sacrifices que Von demande dans ce but? Aucun
d'eux n'égale les sacrifices que d'autres nations ont faits pour la sauve-
garde de leurs droits. Remercions les Puissances étrangères. Elle nons ont
diminué toutes les difficultés, elles ont écatté tous les dangers, elles ont
aplani les voies sur lesquelles nous sommes appelés 5, marcher vers
un meilleur avenir. JJ Aujourd'hui, on ne nous demande, 5, nous, que des
vertus ordinaires, mais essentielles, sans lesquelles aucun peuple ne peut
espérer le salut. Union, intelligence, modération. Voilh les sacri-
fices que l'on nous demande aujourd'hui, si on peut les appeler sa crifices. I

Si nous ne savons pas, même à l'heure qu'il est, nous montrer dignes
de la haute confiance, mise en nous par les Puissances contractantes,
nous nous dégraderons pour toujours aux yeux du monde, fixés sur nous.
La situation est grave ; il faut que nous nous élévions à sa hriuteur
que nous perdions le dernier espoir du bonbeur. I 11 fallait des siè-
cles que de telles circonstances et une telle occasion se présentassent.
Combien de siècles passeront avant que les Roumains soient de nou-
veau appelés à collaborer 5. une ceuvre si élevée ? Mais qu'est-ce qui
nous empêche d'être unis et intelligents ? Quels peuvent être aujourd'hui
les motifs de disccrde entre nous ? Où. sont les intérêts opposés qui
puissent nous inspirer la haine et la méfiance? Cet égaremPnt 11011S
a déjà assez longtemps tenu dispersés et éloignés les uns des mitres; il
nous a assez troublés et rongés, sans que personne tentht de rechercher
la voie de la vérité et du rapprochement. Mamtenant, le moment est venu
de mettre fin A. ce long et préjudiciable égarement. I Les circonstances
actuelles nous demandent deux choses principales : l'élection des députés
et la reconnaissance des véritables intéréts de notre patrie. De 15, dé-
pend tout notre avenir. Mais, ni dans l'une, ni dans l'autre, ni nous ne rtius-
sirons, tant que nous resterons dans la situation anormale dans laquelle
nous nous trouvons. I Pour savoir qui nous devons élire, il faut
nous connaltre les uns les autres et pour cela il faut que nous sa-
chions ce que nous voulons, ou plutôt ce que nous soinmes en droit
de vordoir. Fixons nos idées au sujet de nos vceux les plus rapprochés de
nos droits et les plus possibles à être acceptés par les Puissances qui
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veulent nous consulter. P En effet, à poi nous serviront les projets No. 964.
les mieux combinés entre nous, s'ils se trouvent en dehors du cercle 1857

des convenances politiques ou si nous n'avons pas d'hommes capables 31 Martie.

de les comprendre, de les développer, de les soutenir avec persévérance
et modération, par la puissance de la parole et surtout, ce qui est le
plus important, par la puissance de Punanimit4 ? Que feraient des députés
solitaires et dispersés, fussent-ils les plus honorables et les mieux
dou4s, si au sein de Passemblée régnaient le bruit, l'anarchie et la dis-
corde au lieu de la reflexion, de la dignité et du bon ordre ? Or, le
seul moyen d'éviter ces événements malheureux c'est de nous rappro-
cher les uns des autres, sans distinction d'opinions individuelles, de
classe ou d'Age, de nous consulter entre nons, de mettre de cke tout
intérk personnel, toute rivalité, toute ambition locale ou de condition
sociale, de chasser du fond de notre Ame toute passion, tout esprit de
parti et surtout ces principes destructifs qui, il y a quelques années,
ont effrayé toute l'Europe, en la mena9ant de la plus barbare anarchie
et de la plus complete désorganisation ; de nous tendre, enfin, la main, avec
confiance et sans crainte ni méfiance los uns des autres. Quand
s'agit de la mort ou de la vie de la pattie, tout le monde a le devoir
de descendre dans IP fond de son cceur ; est bien conpable celui qui
soulève de vains soup9ons, dans un moment aussi critique que celui
d'aujourd'hui. I Nous croyons que l'exposé, en quelques mots, des
vceux du pays, servira mieux le désir de rapprochement qu'une Ion_
gue dissertation, ou une protestation de sentitnents. I En effet, y
a-t-il un Roumain qui ne voudrait pas voir le pays organisé sur
les bases suivantes : lo Respect de la suzeraineté de la Sublime
Porte et de Pintégrité de l'autonomie des Roumains, conformément
aux traités conclus, en 1393, 1460 et 1513, entre les Roumains
et la S. Porte. 20 Union des Principautés de Moldavie et de Va-
lachie en un seul Etat, dont la neutralité serait garantiq d'une fa9on
spéciale I 30 Un Prince héréditaire, d'une des families régnantes en Eu-
rope et dont Phéritier serait dlevé dans la religion du pays, comme seul
moyen d'assurer le bonheur de la nation, car ce n'est qu'alors que les
Roumains abandonneraient leur antique droit d'élire, eux-mémes et
parmi eux, le Chef de l'Etat. 40 La forme de gouvernement doit
kre représentative, avec un Chef d'Etat inviolable, des ministres
responsables et une représentation nationale en rapport avec l'état
moral et matériel des Roumains. I 50 Soumission de tous les étran-
gers aux lois du pays. II 60 Egalité des Roumains devant la loi et
leur soumission à toutes les charges de l'Etat, sans aucune distinc-
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No. 964. tion.
II

7° Admission de tous les Roumains à toutes les fonctions
1857 publiques, selon leur moralité et leur capacité. il 8° Respect absolu de

31 Martie.la propriété de toute nature et liberté absolue da travail du paysan ;
abolition de toute loi carcitive pour les propriétaires et pour les
paysans, établissant, comme base de leur relations, la libre volonté.

C'est là la base de toutes les sociétés du monde connu.
I 1

Voilà

les principes de la future organisation de notre pays, aussi bien au
point de vue politique que social. Quelqu'un pent-il dire ou penser
qu'il s'y trouve la plus petite idée trompeuse d'un privilège exclusif
quelconque, d'un intérêt de classe ou de personnes? Certainement,
non. II Mais nous devons répéter encore ce que nous avons déjà dit
plus haut. 11 Tout dépend de ceux qui seront appelés à exposer, à
developper et à soutenir ce programme ; la situation dans laquelle se
trouveront les membres du Divan ad-hoc sera plus dificile qu'on ne
le croirait. ii

Outre le patriotisme dont, nous nous flattons, tout
Roumain qui se trouvera au Divan sera animé, il faut encore une con-
naissance profonde de l'histoire, des institutions du pays, de ses vceux
et de ses véritables besoins, des conditions dans lesquellPs se trouvent
différents Cabinets européens, par rapport aux avantages qu'ils peuvent
accorder à nos Principautés. A part ces connaissances, il est indispen-
sable que l'élu sache comprendre que les concessions, aussi bien que
la résistance, ont des limites qu'on ne peut dépasser sans compro-
mettre l'avenir méme du pays. ,I Nous ne trouverons pas, certaine-
ment, ces qualités chez des hommes inconnus, sans passé, chez des
hommes qui veulent se créer une position par des paroles fallacieuses
et par des phrases pompeuses ; chez des homilies qui ne craignent pas,
dans des moments critiques comme le présent, de jeter des calomnies
sur des citoyens sans tache, sur des classes entières de la société. Non,
on ne saurait trouver ces qualités chez de pareils hommes L'histoire
est là pour IIMIS dire que des hommes pareils ant compromis les inté-
réts des nations les plus avancées, rien que dans le but de servir leurs
intérêts et leurs ambitions. Nous appelons la plus sérieuse attention
des électeurs sur ces graves circonstances et nous les prions, de tout
cceur et de toutes nos forces, d'élire cenx qui peuvent leur don-

ner des garanties par des faits et non par des paroles. Que les élec-
teurs étudient bien les canditats, qu'ils s'éfforcent de découvrir leur
fond moral et les tendances de chacun d'eux. Une longueexpérience,
une vie appliquée au bien et aux choses publiques et privées, peu-
vent donner de meilleurs garanties du patriotisme et de Pattitude
des élus au Divan, que tout engagement par écrit et que toute
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protestation étudiée qui, parfois, peut &Are d'autant plus trompeuse qu'elle No. 964.

est présentée avec plus de talent. 11 Les qualités sus-énoncées peuvent se 1857

trouver, nous en sommes bien persuades, chez des hommes d toutes les 31 Martie'
classes de la societé ayant le droit d'éligibilité. Mais il faut que les électeurs
y fassent beaucoup d'attention, gulls sachent les découvrir, et qu'ils y
pensent exclusivemeut pendant la sérieuse opération électorale. Nous
espérons que cet appel sera entendu et compris par tous, que cette
profession de foi sera celle de tous les Moldo-Valaques et que cet acte
deviendra le drapeau sous lequel tous les hommes d'honneur et de cceur,
des deux Principautés, se grouperont au nom de l'amour et de l'union.

Les membres du Comité: (Suivent les signatures.)

No. 965. Depesa d-luI Victor Place catre Comitele
Walewski din 31 Martie 1857. la0.

Monsieur le Ministre, ¡I J'ai rep la depêche que votre Excel- No. 965.
lence m'a fait l'honneur de m'écrire et je me suis efforcé de me péné- 1857

rer du sons de ses instructions qu'elle resume par ces mots : Ex-31 Martie

pression completement libre des vceux des populations ; confiance dans
les decisions ultérieures des puissances garantes." I C'est précisement
en vue de cette liberté complete que les puissances ont entendu assu-
rer b. l'expresion des vceux de la Moldo-Valachie et en presence des ef-
forts, sans cesse renouvelés, pour y porter atteinte, que j'ai plusieurs
fois fait connaitre à Votre Excellence les actes et les manceuvres de la
dernière administration. Celle qui vient d'être installée parait disposée
e, marcher dans la même voie. Non pas que je ne croie au Prince Vo-
goridès des dispositions personnelles infiniment plus impartiales que celles
de son prédécesseur, mais la Porte lui a imposé un ministère et lui a
tra$ une ligne de conduite qui ne lui laisse d'autre alternative que
de travailler à fausser les vceux des populations ou d'encourir une
disgrAce. II Dans ma lettre à M. Thouvenel du 25 de ce mois 1), j'ai
exposé quelle est la situation du nouveau CaYmacam. II me reste A.

rendre compte de certains faits accomplis dernièrement et des moyens
auxquels ont recours celles des puissances qui veulent s'opposer à la
reunion. En premier lieu, le gouvernement refuse l'autorisation de
publier, soit des journaux, soit des emits où seraient débattues et étu-
diées des questions sur lesquelles le pays est appele à délibérer et le
Divan ad-hoc A, se prononcer. Par une lettre du mois de Septem-

1] Cf. Vol. IV, No. 943, p. 130.
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No. 965. bre de Panne() dernière, Fuad-Pacha a supprimé la loi sur la pre,se et
1857 rétabli la censure. Sans examiner ce qu'il y avait de sommaire dans

cette manière de procéder et sans discuter le droit d'ingérence de la
Porte, les rédacteurs des gazettes le Zimbrul" et l'Etoile du Danube"
ont juge b. propos de suspendre temporairement la publication de leurs
feuilles. Aujourd'hui, et depuis la lecture du firman de convocation, ils
ont pensé qu'à l'approche des élections générales, il était utile d'user
du droit que la loi leur confère d'exprimer leurs pensées et de les ré-
pandre, afin d'éclairer les électeurs sur le choix des candidats et sur
les importantes matières que leurs mandataires devront examiner. Ces
rédacteurs se sont done adressés au Gouvernement, pour lui demander
la désignation du censeur a l'examen duquel ils déclaraient se sou-
mettre, en conformité a la lettre de Fuad-Pacha. Néanmoins, et malgré
tont ce qu'il y avait de légal dans cette demande, elle a été repoussée.
C'est la première fois que dans un pays quelconque où existe la cen-
sure, l'on refuse aux écrivains qui s'y soumettent de publier un jour-
nal ou un livre. Le fait est tellement anormal que j'ai refusé d'y croire
jusqu'a ce que le Cafmacam lui-méme me l'ait confirmé. Et ce qui en
fait rnieux ressortir l'arbitraire, c'est qu'on s'est borné à faire une de-
fense verbale, en se refusant à la formuler par écrit. J'y ai reconnu le
mode habituel de procéder, c'est-à-dire agir et entraver, mais sans lais-
ser de traces Du reste, la mesure n'a pas été prise par le Cannacam
qui en repousse la responsabilité. Elle a été décidée par le conseil des
ministres qui est compose des lames hommes que Pagent d'Autriche
avait imposés 6. M. Balsche et que la Porte a contraint le Prince Vogo-
ridès a, conserver. I Quelques circonstances ajoutent encore b. la gra-
vité du refus. En Valachie, il paralt cinq journaux qui, à en croire leurs
articles, semblent jouir d'une grande liberté, et on s'expliqurait diffici-
lement pourquoi la Moldavie ne pourrait pas avoir le même privilège.
Cette mesure serait d'autant plus équitable que, profitant du silence force
de la presse et de l'impossibilité de rectification, les separatistes se li-
vrent à des menées d'une rare imprudence. Ainsi, j'ai entre les mains un
prétendu programme sans signature que l'on attribue faussement aux
unionistes valaques et dans lequel il est dit que l'union doit avoir pour
résultat le partage des terres et l'introduction du catholicisme au lieu
et place du rite grec. Ce sont la les deux points qui doivent le plus
écarter les esprits de l'idée de l'union, particulièrement le clergé. On a
a done calculé avec raison que l'apparition de ce factum produirait
plus facheuse impresion et on l'a expédié dans tous les couvents, avec
cette pensée, qu'en l'absence de tout moyen de publicité, il serait im-

31 Martie.
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possible de le démentir. Voilh encore une explication du refus si- No. 965.

gnifié aux rédacteurs de journaux par le gouvernement moldave. Mais 1857

je demande si c'est ainsi qu'il est autorisé A, comprendre son devoir 31 Martie.

d'impartialité et si l'on peut tolerfr davantage qu'il continue à s'opo-
ser A la publication de journaux qui, quoique censures, auront au moins
la faculté d'éclairer les populations. II Un journal juif qui, il est vrai,
se montre fort hostile à la reunion, a rep l'autorisation de paraître et
il en est déja A. son troisième numéro. 1 Enfin, A, Jassy, il se pu-
blie un journal appele La Gazette de Moldavie", qui est l'organe offi-
ciel du gouvernement et dont chaque numéro renferme des articles con-
tre la reunion. II serait juste que l'autre opinion efit également le
droit de se faire entendre. II Je continue A, exposer les manceuvres du
gouvernemen t. M. Costine Catargi, ministre de Pintérieur, ayant
pris vis-à-vis de M. Photiadès, l'agent de la Porte, Pengagement de
composer le Divan ad-hoc de manière à, ce qu'il repousse la reu-
nion, a commence déjà A se servir des moyens que lui fournit l'e-
xercice du pouvoir, pour atteindre son but. Le firman de convocation
ayant designé les isprawniks et les presidents de tribunal comme de-
vant étre charges de la revision des listes électorales, ces fonction-
naires ont été mandes A. Iassy, afin de recevoir du ministre des instruc-
tions verbales. II J'ai déjà indiqué que, sous l'administration de M. Balsae,
ces divers employes avaient été choisis avec beaucoup de soin en vue
des elections futures. M. Catargi ne s'est pas encore cru assez sfir d'eux
et a tenu A les chapitrer cliacun en particulier. J'ai su qu'il a exige
d'eux la promesse d'user de tout leur pouvoir pour combattre la candi-
dature des unionistes dans leurs districts respectifs. L'un des presidents
celui de Galatz a replique qu'étant lui-mAme partisan de l'union,
il ne pouvait prendre que l'engagement de rester neutre. M. Catargi a
insisté alors pour lui faire donner sa démission et, sur son refus, il a
été question, pendant deux jours, de le destituer. Mais, on a, enfin, reculé
devant la crainte du scandale. Parmi les prefets, celui de Botoschani,
nomme Guerguel, a révélé des faits assez étrangers : A son arrivée, par
ordre, à Iassy, le ministre l'a engage A. aller, comme les autres prefets,
faire une visite à, l'agent d'Autriche, afin de recevoir de lui le com-
plement de ses instructions. M Guerguel, qui est un vieillard, a d'a-
bord fait oberver qu'une telle démarche n'était guère convenable à, son
Age et qu'il était singulier qu'on Penvoyht prendre le mot d'ordre au
Consulat d'Autriche. Neanrnoins, sur les instances réitérees du ministre,
il s'est decide à, se rendre chez l'agent qui l'a fortement engage à, user
de son influence de préfet pour entra,ver le mouvement favorable à, la
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No. 965. réunion et lui a promis que, s'il réussissait dans son district, il en se-
1857 rait récompensé par l'Autriche et par la Turquie. H

Ce que je dis ici
31 Martie. d'un président el d'un préfet a été employé, je le sais, auprès de tous

les autres.
H

Deux ispravniks sont encore arrivés ce matin, pour re-
cevoir leurs instructions. La confection des listes électorales que l'on
environne d'un grand mystère, va donner lieu aussi à des abus. Ainsi,
au lieu de laisser dresser ces listes dans cbacun des districts, ce qui se-
rait beaucoup plus naturel, le ministre, qui n'a pas une égale confiance
dans tous les préfets, a ordonné qu'on lui envoya les noms de tous
les électeurs et éligibles, afin de les soumettre lui-même à un contròle
et c'est de Iassy que partiront les listes pour chaque chef-lieu. I!

Quant au clergé, bien qu'il résulte du firman que les listes doivent être
faites par Pautorité religieuse, comme le Métropolitain est connu pour
ses sentiments unionistes, le ministre de Pintérieur chercbe à entrave.r,
autant que possible, l'exercice de cette faculté. Une pike importante
dont je suis parvenu à me procurer une copie, a suffi pour me donner
Pidée de l'esprit qui va présider à la rédaction de ces documents
C'est une liste provisoire, composée par un préfet et sur laquelle sont
portés les noms de tous les individus qui peuvent être électeurs ou éli-
gibles. En face de chaque nom est placée une désignation de ses dis-
positions à l'union ou à la séparation. En .outre, on y indique quelles
sont ses chances et ses moyens d'influence. Enfin, cette pike se termine
par une phrase bien significative : II Pour ce qui est des priviguitorIu
(s.-préfets) j'en réponds si le département de l'intérieur nomme à cet
emploi les personnes que je recommanderai et si les élections sont re-
tardées. Parmi les personnes indiquées dans la présente liste et qui
ont droit d'être élues, je m'engage à faire élire celles que le gouverne-
tment jugera convenables.' I II est, je crois, difficile d'être plus clair. Je
sais que ce document a déjà quelques semaines de date et qu'il a été
adressé au ministre lorsque M. Balsche était Ca'imacam. Mais c'est la
même ceuvre ténébreuse, commencée alors et qui se continue et le préfet
qui a fait cette liste est encore en place, car on ne se (Wait pas d'em-
ployés qui comprennent si bien la misssion dont ou les charge. 11 Les élec-
tions elles-mêmes sont menacées d'un autre danger très sérieux : Le gou-
vernement a l'intention de faire présider les collèges électoraux, au mo-
ment de vote, par les préfets. I Pour faire comprendre quelle pour-
rait être l'action des ispravniks dans le scrutin, il me suffira de citer
un fait : M Un ancien préfet m'a raconté à moi-même que, présidant
une élection municipale, et voulant empêcher un certain individu d'être
nommé chef de la municipalité, il ouvrait lui-méme les bulleti»s, et



cheque fois gull y voyait le nom de l'individu en question, il lisait A. No. 965.
baute voix un autre nom, déchirait le bulletin et le jetait au feu. 1857

Tel serait done le résultat de l'intervention des préfets dans les élec-31 Martie.

lions génerales et si dEs instructions très formelles ne règlent pas le
mode du scrutin et du dépouillerrent des votes, on doit craindre des
fraudes et des abus d'influences. I Enfin, une dernière question, et
la plus grave, me reste 5. exposer : C'est cello des réunions prépara-
toires. Avant méme la publication du firman et pour se préparer à se
défendre contre Pintervention abusive du gouvernement, les partisans
les plus considérés de ridée de l'union avaient pris rhabitude de se
rassembler, afin de s'entendre pour l'époque des élections. Ces assemblées
Wont jama.is donné lieu au moindre bruit et, d'ailleurs, les personnes
qui les composent sont, par leur caractère, leur fortune et l'importance
de leur position les meilleurs garants du maintien de l'ordre. Des que
le firman de convocation a été publié, le moment leur a semblé, avec
raison, étre venu de donner plus de consistence à leur organisation et
l'on à choisi douze membres pour former un comité central qui a été
chargé de rédiger un programme et de se mettre en relation avec les
d istricts. Le programme a ét4 fait, et j'ai l'honneur de redresser
ci-joint à Votre-Excellencel). Sans prétendre qu'il ne Oche pas en quel-
ques parties, il est impossible néanmoins de méconnaltre sa parfaite
modération et de ne pas rendre justice A, l'esprit de conciliation et de
sagesse qui l'a dicté. I Envoyé dans les provinces, ce document a
donné lieu 5. la formation dans cheque district d'un comité qui s'est
mis en rapport avec celui de Tassy, afin qu'il règne un accord complet
dans le choix des candidats, dans la ligne de conduite à suivre et dans
le mode de propager les idées de réorganisation. II 11 n'y a là rien
que de légal et méme de nécessaire, pour mettre un peu de méthode
dans le grande opération à laquelle ce pays est appelé pour la pre-
mière fois. J'avoue méme que, dès le principe, j'ai été loin de désap-
prouver ces comités, lorsqu'on m'a consulté, parce que j'ai vu dans leur
formation le meilleur moyen de maintenir un peu d'ordre dans ce qui
va se passer et de tempérer la fougue de certains esprits, toujours dan-
gereux dans de pareils moments, si on les abandonne à eux-mêmes. C'est
ainsi qu'h Tassy, à cCité du comité central où se trouve représentée en
majorité la classe des boyards propriétaires, il s'en est formé un autre,
des électeurs appartenant a. la cinquième classe, celle des citadins qui
a adopté le programme du comité central, dont il n'est, à vrai clire,

O. Cf. Vol. IV, No. 893. p. 40.
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No. 965. qu'une succursale. II Le gouvernement, qui a parfaitement compris
1857 ce qu'il y a d'important da.ns ces comités et gill a va que les partisans

de l'union, ainsi organisés, ne laisseraient plus le pays livré à son ar-
bitraire, annonce partout ou'il va les supprimer par la force. La pre-
mière fois que le Caimacam a émis cette idée devant moi, j'ai cru qu'il
était devenu fou. Je lui ai représenté qu'à une époque aussi solenmile
et lorsqu'un pays est appelé à prononcer sur son sort, par Pintermédiaire
d'un Divan général, c'était plus qu'un droit, c'étalt un devoir, pour tons
les citoyens, de se consulter, de s'entendre, de se concerter sur le choix
des hommes qui vont recevoir le mandat sacré d'exprimer les vceux de
la population, que pour amener ce concert, il était indispensable de
formuler, dans un programme, des principes, des intentions, en un mot,
des professions de foi qui rallient les uns aux autres, ceux qui parts-
gent la même opinion. Je lui ai ajouté qu'après tout, le régime illo-
gigue auquel ces pays ont été soumis si longtemps n'était plus de rnise,
que les Puissances garantes avaient entendu qu'une complète liberté
felt laissée à l'expression des vceux ; que le devoir du gouvernement
était une impartialité absolue avec la seule mission d'administrer et de
maintenir l'ordre public, et que, tant que cet ordre n'était ni troublé ni
menacé, il devait s'abstenir et laisser faire. Le Prince Vogoridès à para
se rendre à mes raisons. Mais je le sais pouss.é par M. Catargi, son
ministre de l'intérieur auquel la passion politique et le désir de satis-
faire la Porte troublent la raison. Celui-ci vent se créer, en cas d'évé-
nement, des titres à la Caimacamie qui lui a échappé dernièrement, lors
de la mort de M. Balsche et je serais bien surpris s'il ne se portait
bientôt à quelqu'extrémité. I De tout ce qui précède, il est facile
de voir comment va étre traitée, en Moldavie, la liberté de vote qu'on
a 'you'll assurer aux deux Principautes. Pour moi, après avoir étudié atten-
tivement les faits qui se passent, les actes du gouvernement et la portée
de ses tendances, je ne conserve plus aucun doute sur la plan de la Porte.
Elle a compris que la lutte contre l'union n'était plus possible en Va-
lachie, surtout sous Pceil de la commission internationale et pensant
que si au moins un des Divans émettait un vote défavorable, la réali-
sation de l'union présenterait plus d'obstacles, elle concentre tous ses
efforts en Moldavie où elle espère obtenir ce résultat II Par son or-
dre, le gouvernement moldave s'oppose à la presse et au droit de réunion.
Les employés, à, l'exemple de leurs ministres, se servent du mensonge
et de la menace pour tromper et pour effrayer les populations. Des Es-
tes électorales incomplètes s'élaborent et tout se prépare pour fausser
les élections, en attendant qu'on puisse agir dans le même sens sur
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l'esprit des Divans. I Le danger est reel et pressartt: Un office du No. 965.
Ca'imacam en date du 12, Mars a reinis à M. Catargi Padministra- 1857

tion du pays', (textuel) c'est b. dire que le sort des populations est confié
A un homme qui ne reculera devant aucun moyen pour atteindre son
but, et, si cet homme est maintenu au pouvoir, une étrange comédie
va etre jouée à la face de l'Europe. Je suis oblige également de de-
clarer avec franchise qu'en presence du parti pris ici d'éluder effronté-
ment la volonté d'une portion des puissances, l'action de la commis-
sion, si elle reste b. Bucarest, sera insuffisante en Moldavie. INA aux
observations que je presente ici, lorsque je signale des abns de pou-
voir et des manceuvres scandaleuses, on m'insinue que cela ne regarde
pas les consuls de Iassy et je sais qu'on se prepare A contester à la
commission elle-même le droit de contrôler ce qu'on appelle actes in-
térieurs de l'administration. Je serais étonné si on n'allait pas jusqu'A
élever une conflit avec elle, car on se sent appuyé par les Autrichiens
et les Turcg. En presence de cette attitude. il est fort embarassant
pour moi d'être complètement depourvu d'instructions dans les conjonc-
tures présentes. NA le 9 de ce mois1), j'ai pris la liberté de m'adres-
ser à Votre Excellence pour la prier de me donner des ordres qui fi-
xent la conduite que je dois tenir. J'ignore quels doivent etre exacte-
ment mes rapports avec la commission ; si je dois, en tout état de cause,
me borner au rôle de simple observateur, ou si dans le cas où des a-
bus trop scandaleux et qui demanderaient une repression prompte, vien-
draient à m'étre signalés, je puis aller jusqu'A, des reprébentations for-
melles et officielles. I Je vous demanderai donc, Monsieur le Minis-
tre, la permission de vous renouveler ma prière à laquelle les circon-
stances actuelles donnent peut-être quelque opportunité. I Agréez, etc.

No. M. Corespondenta din 1a0, 31 Martie1857,publicatä,
de Moniteur Universel,' din 23 Aprilie 1857.

I] Cf. Vol. IV, No. 881, p. 20.

31 Martie.

No. 966.J'ai de tristes faits A vous signaler au sujet des elections qui se
préparent. Le parti anti-unioniste met tout en ceuvre pour entraver la 1857

libre expression des voeux des populations moldaves, et ses menées trou-
31 Martie.

vent un appui regrettable dans la partialité du gouvernement. Voici les
moyens à l'aide desquels on s'efforce d'atteindre ce but. Toutes les pu-
blications destinées, à l'approche des elections &hales, a éclairer le
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No. 966 pays sur les importantes questions qui doivent être prochainement sou-
1837 mises à ses délibérations, sont rigoureusement interdites ; les journaux

31 Martie..jugés favorables à la réunion ne peuvent, memo en se soumettant
aux prescriptions de la censure, nouvellement rétablie, obtenir l'autori-
sation de paraltre, tandis qu'on laisse à leurs adversaires la plus cow-
plète liberté d'exprimer leur opinion. Ceux-ci profitent de ce silence forcé
et de Pimpossibilité de rectification, pour se livrer à des menées d'une
rare impudence. C'est ainsi que, dans un prétendu programme sans
signatures, attribué faussement aux unionistes valaques, il est dit que
l'union doit avoir pour résultat le partage des terres, et Pintroduction
du catholicisme au lieu et place du rite grec. Ce sont là les deux points
qui doivent le plus écarter les esprits de l'idée de l'union, particulière-
ment le clergé. On a done calculé avec raison que l'apparition de ce
factum produirait la plus fAcheuse impression. et on l'a expédié dans
tons les convents, avec cette pensée qu'en l'absence de tout moyen de
publicité, il serait impossible de le démentir. Tout le monde sait ici que
les fonctionnaires chargés de la révision des listes électorales ont été
mandés, en outre, à Iassy, et n'en sont repartis qu'après avoir promis
d'user de tout leur pouvoir pour combattre la candidature des unionistes
dans leurs districts respectifs. On rapporte même qu'un de ces prési-
dents ayant répliqué qu'étant partisan de l'union il ne pouvait prendre
que l'engagement de rester neutre, on a inQisé pour lui faire donner
sa &mission, et que. sur son réfus, il a été question, pendant deux
jours, de le destituer ; mais on aurait reculé enfin devant la crainte du
scandale. On craint généralement que la confection des listes électorales
ne donne lieu à de nouveaux abus. En effet, au lieu de laisser dresser
ces listes dans chaque district, ce qui semble beaucoup plus naturel, le
ministre a ordonné qu'on lui envoyM, les noms de tons les électeurs et
éligibles, afin de les soumettre lui-même à, un contrêle, et c'est d'Iassy
que partiront les listes pour chaque chef-lieu. Le bruit court même que
Je gouvernement a l'intention de faire présider les eollèges électoraux,
au moment du vote, par les préfets. Enfin, et pour couronner cette série
de mesures, des circulaires viennent d'être envoyées à tons les préfets,
pour leur ordonner de disperser, à l'aide de la force armée, s'il en était
besoin, les comités qui s'étaient organisés dans le pays et avaient pour
effet de donner une organisation plus solide et plus pratique à l'idée
de l'union.



1 89

No. 967. Adresa SecretariatuluI de Stat No. 988, catre
Mitropolia Moldovel, din 20 Martie (1 Aprilie)
1857. I a O.

Din motivul adresuluI Departamentul Cultului §i. al Instructiel Pu-
blice sub No. 345, pe Pang& care s'a primit In tratatia SfatuluI raportul
sub No. 545, prin care acel Depart. a cerut desiegare, pe Yang& can.:
Eparhie sä se alritureze tinuturile din partea BasarabieI ce se Intrupeaz&
cu Moldova ; Sfatul administrativ, prin raportul sub No. 381, a propus
Ecs. Sale Domnului CaImacam a sa socotinta, ca, toatä, partea din Bes-
sarabia co se Intrupeazä cu Moldova, sä, se lipeascä vremelnicesce, In
privinta bisericeascä, cätre Eparhia Hun1ui, care fiind masi cu apro-
piere catre acea parte de pärriént, poate sä, ailart cea mai activä privi-
gbere asupra ramului bisericesc de acolo. Aceastä. propunere Inca-
viinttindu-se de Exc. Sa, prin resolutia din 14 a curentel lunI, Secre-
tariatul de Stat, pe de o parte, a fäcut cuvenita comunicalie Depar-
tamentului CultuluI, iar pe de alta, cu onor Incunosciintase pe Inalt
Prea Sfintia Voastrk spre regulä.

(Traductiune.)

A la suite de l'adresse du Département du culte et de l'instruction
publique, No. 345, et du rapport adressé au Conseil, No. 545, par le-
quel ce Département a demandé de 4cider à quel Diocè,e doivent
étre attrihuées les localités de la partie de la Bessarabie annexée A. la
Moldavie, le Conseil administratif, par son rapport No. 381, a proposé

S. E. le prince Ciamacam de statuer que toute la partie de la Bes-
sitrabie, incorporée A, la Moldavie, soit attribuée provisoirement, au point
de vue eclésiastique, au Diocèse de HuO, qui étant le plus rapproché
de ce territoire, peut exercer la plus active surveillance sur les affaires
de l'Eglise dans cette contrée. [I Cette proposition ayant été admise
par Son Excellence, par la résolution du 14 c., le Secrétariat d'Etat a
fait, d'une part, au Département du culte les communications néces-
saires et, de l'autre, a l'honneur de porter cette décision A, la connais-
sauce de Votre Sainteté.

No. 967.
1857

1 Aprilie.
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No. 968. AdresaDepartamentului de Interne cgtre Logo-
fetia dreptátei din Iaql, din 20 Martie (1 Aprilie)
1857.1asi.

In jurnalul SfatuluI administrativ estraordinar, incheiat in seansa
din 15 Martie curent, pentru convocarea Divanulul ad-hoc chemat a
esprima dorintele Principatulul Iii privinta revisid statutelor si a Regle-
mentulul 1ucrtoriú, comunicat acestul Minister pe langg adresa Se-
cretariatuluI de Stat sub No. 9271), se (lice, la art. 2, eä., ministerul
justitieI se va intelege eu acel din launtru In cfit privesce lamurirea pro-
prietätilor persoanelor indrituite despre orl-ce sarcing ipotecara, conform
InaltuluI firman, iar prin Inaltul firman iarg,0 la art. 2 cg, alegiAoriI
sariale.ii, intre alte insusirI, trebuesc a se bucura si de driturile lor
civile. Drept aceea spre a se putea regula listele conform dispoqitiilor
prevOute prin inaltul firman, cu onor se poftesce pe acel onorabil mi-
nister, ea sä. bine-voiasca a comunica acestuia lämurire de toate pro-
prietatile din tug, care se cunosc ipotecate prin instantiele ramului
decanic, precum si de acele care ar fi supuse la deosebite sarcinI lista de
toate fetele ce aa foqt ci sunt &Ode in judecata pentru fapte de crimi-
nal, de la introducerea RegulamentuluI in tara si pina astggl, si dacä
acel onorabil minister va gasi de cuviintg s'a bine-voiascg a porunci fie-
card judecatorii, ea pentru proprietgtile ipotecate sail supuse la alte
sarcini, pe o parte, sg impartäsascg grabnic lämurire administratielor
earl sunt insgrcinate cu compunerea listelor, iar pe de alta, sa tramita
de o potrivg, lämurire ci aceluI onorabil minister, spre a se avea in privire
cand se vor clasifica listele ce se vor primi de pe la administratil.

Resolutia Logofetiel din 22 Martie (3 Aprilie) urmata pe adresg. In
conformitatea adresel de fatg, pe o parte, se va serie Tribunalulul criminal
de a trimite eu cea mai mare grabire lista de toate fetele ce aa fost si
sunt eklute In judecata pentru fapte de criminal de la introducerea Re-
gulamentulul in tara c ping astái. Asemenea se va serie si judecato-
rielor tinutale ca, pe langg lista ce urmeazä a trimite acestul depar-
tament, potrivit circularel No , sä dea de o potrivä lámurire si
adminiqtratielor tinutale earl sunt insgrcinate cu compunerea listelor.
DepartamentuluI din läuntru 'I se va fe'spunde si despre lucrarile inaintate
din panca acestuia spre a sa sciintg si regulä.

Räspunsul fácut Departamentului de interne e din 25 Martie (6
Aprilie) poartg No. '2369.

1). Cf. Vol. IV. No. 952, p. 147.



(Traducriune.)

Dans le procès-verbal, dressé dans la séance du 15 (27) Mars der- No. 968.
nier du Conseil Administratif extraordinairP, relativement h. la con- 1857

vocation du Divan ad-hoc, chargé d'exprimer les vceux de la Principauté 1 Aprille

au sujet de la revision des statuts et règlements en vigueur, procès-ver-
bal communique au ministère de Pintérieur par Padresse du Secrétariat
d'Etat No. 297, I) il est dit, h l'art. 2, que le ministère de la justice
s'entendrait avec celui de Pintérieur relativement aux notions exactes relati-
ves aux propriétés des personnes ayant-droit et à leurs charges hypothécai-
res, conformémet au firman imperial. D'autre part, le firman, aussi h l'art.
2, exige, pour les électeurs et les eligibles, entre autres qualités, celle de
jouir des droits civils. Pour pouvoir régler les listes conformément aux
dispositions du firman imperial, j'ai phonneur d'inviter l'honorable mi-
nistèrP de vouloir bien me communiquer : une liste de toutes les pro-
priétés du pays, chargées d'hypothèques ou d'autres obligations parti-
culières ; une liste de tous les personnes mises en jugernent pour des
faits criminels, depuis l'introduction du règlement organique jusqu'à ce
jour. Egalement, Phon. ministere voudra bien ordonner A, tous les tri-
bunaux de communiquer d'urgence, aux autorités admnistratives, char-
gees de la confection des listes électorales, la liste des propriétés hypo-
théquées ou obérées d'autres charges et d'envoyer un autre exemplaire
de cette liste 5. l'hon. ministère afin de pouvoir s'en servir lorsque les
listes électorales auront éte envoyées par l'administration.

Sur cette adresse, le ministère de la justice a mis la resolution
suivante : Conformément A. cette adresse, on écrira, d'une part, au Tri-
bunal criminel d'envoyer, le plus promptement possible, une liste de

toutes les personnes qui ont été et sont mises en jugement pour des
faits criminels, depuis l'introduction du règlement jusqu'à ce jour ; on é-
crira aussi aux tribunaux d'arrondissement que, en dehors des listes qu'il
faut envoyer h ce Département, conformément à la circulaire No..
il convient de donner des renseignements nkessaires aux administra-
tions des districts, chargées de la confection des listes électorales. On
avisera de ces dispositions le Département de Pinterieur pour sa con-
naissance et sa gouverne.

La réponse, dans ce sens, au Dispartement de Pintérieur a été faite
le 25 Mars (6 Avril), No. 2369.

9. Cf. Vol. IV, No. 952, P. 147.
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No. 969. Adresa ComitetuluI Unirei din Galatl cätre
Comitetul central al Unirel din Iasl, din 20
Martie (1 A prilie) 1857. GalatI.

No. 969. Domnilor,
I

NoI aci, cu aceleasl dorinte, cu aceleasl interese,
1857 Cu acelas viitor, cu aceleasl sperante. cu aceleasl iniml de Romani, sa-

lutäm Unirea Principatelor, basa tuturor dorintelor, zic6n0: sit träiasrä,
Romania autonomä! Primim far'l schimbare, programul ce ni l'ati
fitcut cunoscut, dorim si sprijinim cele In el cuprinse. Urmänd e-
semplul d-voasträ ne-am inteles Satre noI, putinl Romanl catI sun-
tem, si am format un Comitet electoral pentru scopul cunoscut. I

Ne gräbim a ye trimite o listä de propiretaril tinutasI. Este de sciut
eä. aicl In residentä sunt putin Romb,ni, dar si maI putinl care nu's su-
pusI sträinI. I loaie de subscriptie, pentru Intémpinarea cheltueli-
lor preseI sträine si locale, s'a trimis prin tinut.

I
Sperrim cA ma-

joritatea alegereI deputatilor nostri va ciidea asupra biárbatilor ce me-
rit5, de Tara lor, speräm oil causa Moldo-Romanilor, fiind dreaptä, si
va triumfa! Cu aceste sperante, domnilor, avern onoare a ne sub-
serie cu cel mal deosebit respect,

AI d-voastre plecati servI,
(Subscrisl) Petrachi erban agä, Mantu R ufu, I. Panai-

t ese u.

(Traductiune.

Messieurs, Les soussignés, habitants de Galatz, mus pas les mêmes
vceux, par les mémes intéréts, par les mémes espérances, devant avoir le
méme avenir, ayant les mêmes cceurs rournains, nous saluons l'union des
Principautés, base de tous nos vceux et nous nous écrions: Vive la Rou-
manie autonome ! I Nous adoptons, sans modification, le programme que
vous nous avez communiqué, nous désirons et nous soutenons ce qu'il
contient. j Imitant votre exemple, nous nous sommes entendus entre
nous, Roumains, si peu nombreux que nous soyons, et nous avons
formé un Comité électoral dans le but indiqué. Nous nons empres-
sons de vous envoyer la liste des propriétaires du district. Vous savez
qu'il y a peu de Roumains qui résident ici, et encore moins de CPUX
qui ne soient pas sujets étrangers. Une feuille de souscription pour
couvrir les dépenses pour la presse étrangère et locale a été envoyée
dans le district. ' Nous espérons qu'aux élections de nos députés, la

1 Aprilie.

192



193

majorité sera acquise aux hommes qui méritent bien du pays; nous es-
pérons que la cause des Moldo-Valaques, Rant juste et sacrée, triom-
phera. Dans cet espoir, Messieurs, nous avons l'honneur etc.

(Suivent les signatures).

No. 970. Adresa Comitetulul UnireI din Botoqanl catre
Comitetul central al Unirel din Iasi, din 20
Martie (1 Aprilie) 1857. Botosani.

Onorabill Domni, II Ca In toate cele-lalte tinuturi, ci ca chiar
in capitala d-voastre, a urmat si la noI oare-care desbinare de opiniI,
am fost insa tot-d'auna mai mult de cat o partida, cj chiar astägi, in
apropierea gild de Intrebare, tinutasil de Botopnl se pronunta in una-
nimitate pentru unirea Principatelor, si pentru reorganisarea lor, pe prin-
cipiile adoptate de societatea d-voastre de acolo. I Speram anca' a
ne pregati çi mai bine dupa simpatiile ce ne intovarasesc, i dupa in-
lesnirea moduluI, ce ni-'1 atI comunicat, prin adresa de la 1 Martiei), pe
cari imbratisindu-1 en osebita interesare, comunitatea fratilor de aici a

numit de indata Comitetul electoral, compus din subscriii Vornicul
Alecu Ventura, Vornicul Sevastian Canano, Post. Teodor Busdugan,
Colonel Co,tin Varnav, Aga Co-Aachi Ciolacu, Spatarul NeculaI Canano,
Spatarul George Vasiliu, Banul George Hasnas, Comisul Costachi Bo-
belca, Serdarul Petrache Christea, Serdarul Alecu Belci, Caminarul Vasile
Neculescu, i d-nul Vasile Climescu. I Acest Comitet este autorisat
a lucra, cu credinta si devotament, totul ce va fi de trebuinta in con-
formitatea reguleI ce ne-41 prescris; ci mai avem 'Mica indatorire de a
ve comunica recunoscinta tutulor tinutasilor, pentru zelul cu car' ye in-
deletnicitl in sprijinirea santei cause, ca adeverati patriotI.

stima i respectuoasele cugetarI ale membrilor Comitetulul
electoral al Unirel pentru tinutul BotqanI.

(Subscri0) Vornicul A. Ventura, Busduga n, N. Can an o,
Hasnas, S. Canano, C. Varnav, G. Vasiliu, C. Bobeica.

(7'raductinne.)

Messieurs, I Comme dans tous les autres districts, et même dans
votre capitale, il s'est produit, chez nous aussi, des opinions diffé-
rentes ; cependanl, nous avons toujours éte plus qu'un parti et memo

No. 969.
1857

1 Aprilie.

No. 970.
1857

1 A prilie.

1). Cf. Vol. IV, No. 893, p. 40.

(Acte i Documente 1V.) 13



No. 970
1857

1 Aprilio.

No. 971.
1857

1 Aprilie.

anjourd'hui, à l'approche du moment oh on sera questionné, les h:tbi-
tants du district de Botosbani se prononcent, presque à Punanimité, en
faveur de l'union des Principakiss, sur les bases adoptées par votre
association. Nous espérons pouvoir nous préparer mieux encoro, vu
les sympathies qui nous aocornpagnent et les f teilités dont vous nous ayes
fait part par votre adresse du 1 (13) Marsl), que nous avons rerie aype,
un intérk tont particulier. La communauté des frères d'ici a immédiate-
ment nommé un Comité électoral, composé de soussign4s: le vornic
Alexandre Ventura, le vornic Sébastien Canano, le postelnie Théoclore
Busdugan, le colonel Costin Varnav, Paga Constantin Ciolac, le epatar
Nicolas Canano, le spatar Georges Vasilin, le ban George Hasnasch,
le comis Constantin Bobeka, le serdar Pierre Christea, le sardar Alec-
sandre Belcic, le caminar Basile Neculesco, et M. Basile Climesco.
Ce Comité est autorisé à faire, avec fidélité et dévouement, tout ce qui sera
nécessaire, conformément aux règles que vous Dons avez prescrites. NOUS
devons encore vous exprimer la reeonnaissanse de tons les habitants
du district pour le zèle par lequel vous vous signalez, comme de vrais
patriotes, dans la propagande de la sainte cause.

Recevez etc.
(Suivent les signatures)

No. 971. Depea d-lul Talleyrand ciltre Comitele Wa-
lewski, din 1 Aprilie 1857. Bucuresci.

Monsieur le Comte, I Voulant mettre a profit les loisirs que font
à la Commission les travaux préparatoires aux élections, je me propo,e
de quitter, sous peu de jours, Bucarest pour Iassy. Je suis fort presst;
par M. Place d'entreprendre ce voyage, et je cède d'autant plus vo-
lontiers à ces désirs que le moment me paratt favorablement choisi. II
Le nouveau CaYmacam vient de former son ministère ; il va se mettre

Pceuvre et donner la mesure de sa valeur l'influence d'un conseil
peut, au besom, l'arréter, dès le début, dans une voie qu'il lui serait dif-
ficile peut-étre d'abandonner plus tard. Je ne connais point encore, d'ail-
leurs, la Moldavie et je doublie pas qu'elle a un droit égal à la sol i-
citude de la Commission. Avant de quitter Bucarest, je dois à V.
E. un exposé detaillé des esprits et de la situation des partis, tels qu'il
m'a 61-4 donné de pouvoir les observer pendant quinze jours, presque
exclusivement consacrés aux exigences des politesses officielles.

1). Cf. Vol. IV. No. 893 p. 40.
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n'ai p ts faiti j'ai trouvé cette situation, et j'attache quelque importance
à bien constater le chemin que les idées avaient (16jà parcouru, le jour
où j'ai pris ma part de responsabilité dans le maniement des intérêts
qui nons ont été remis. Il n'y a aujourd'hui dans toute la Valachie
qu'une upérance, qu'un vceu, qu'un cri de ralliement. I- Union des
,Principautk, sous le gouvernement héréditaire d'un Prince (granger." 11
Quelque regrettable qu'il soit peut-atre de voir jeter aussi impruclem-
ment, dans le cercle des discussions publiques et passionnées, une question
évitée jtisqu'a, présent avec soin, il est hors de doute qu'elle est deve-
nue tellement inséparable de celle de l'Union, que le pays ne veut p!us
comprendre l'une sans l'autre. J'irai plus loin : je crois méme que l'union
ne serait pas vofk, si le Divan ne devait pas avoir le droit de com-
piker la pen.k nationale et d'en exposer toute Pexigence.

I
Malgré

l'évidence, acquise pour moi dès le premier jour, qu'il ser:tit impossible
d'ariéter le mouvement général qui porte les homilies de tous les partis
à adopter le méme drapeau politique, j'ai cru cependant devoir conti -
nuer à blamer, comme je l'avais déjà fait a Péra auprès de quelques
Yalaques, les impatients qui avaient soulevé mal à propos une question
inopportune. Ma position vis-à-vis de Safvet-Effendi se trouve ainsi
simplifiée, et l'avenir de notre responsabilité mieux sauvegardé. J'ai
apporté toutefois une grande mesure dans l'expression de ma pensk :
J'ai dit 5. MM. Philippesco, Balatchano et Golesco, qui jouissent d'un
grand crédit sur le parti national : Vous avez fait, je le crains, un
,faux calcul. Vous avez cru trouver un terrain de conciliation, vous ne
vous serez rencontr6s que pour donner le spectacle de vos discordes.
Vous pouviez nous les cacher, en votant l'union avec unanimité et en
abandonnant ;I la bienveillance de Puissances le soin de la constituer
dams les conditions les plus favorables pour vous. Du jour ob. vous
vottlez la réglementer vous-mérnes, vous ne pouvez plus vous entendre.
,Pourrez-vous acclamer Pinion sous un Prince étranger, sans répondre

cette demande? Est-ce 5. dire que vous repoussez l'union sous un
71Prince indigène ?Une fois acculés à une semblable question, vous
,,verrez ce que deviendra la discussion dans le Divan : rkriminations
,sur les personnes, jalousies de provinces, querelles de clochers, en un
,mot, tous les vieux arguments qui ont servi (l'armes contre l'union,
reparaîtront au grand jour, produits par les deffenseurs de Punion eux-
,m5mes. Vous enlevez à vos avocats naturels les moyens les plus stirs

défendre votre cause, en donnant it l'avance gratuitement raison 5,
,,vos détracteurs. Je ne puis certes vous blamer de chercher quelle est
,,la solution la plus complete des diffic:ultés ou des maux qui vous af-

No 971'.
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No. 971. nfligent. J'irai même plus loin : le bon sens public, j'en conviens, ne
1857 s'est pas égaré, et je ne diffère de votre manière de voir que sur l'op-

portunité du moment actuel pour la proclamer. L'union est, selon moi,
la meilleure, la seule base politique de Pétablissement possible d'un
prince étranger. Craignez au contraire qu'une double prétention, expri-
mée sans ménagement ni à propos, ne soulève, de telles susceptibilitést
à Vienne et A Constantinople, que l'on ne s'y refuse à examiner
partialement les conditions de votre future existence nationale. Le
danger me parait si évident que je suis plus disposé à accilser de
perfidie que d'aveuglement ceux qui n'en tiennent pas compte. Pesez
mes avis, adoptez les s'ils vous paraissent sensés, et non parcequ'ils
émanent de moi. Je ne prends la responsabilité d'aucune direction:
Je suis spectateur intéressé et narrateur impartial. Les réponses

que m'ont faites mes interlocuteurs et ceux même qui ne partagent pas
complètement leurs opinions politiques, ont fort ébran16 la solidité de
mes raisonnements. Voici à peu près la thèse générale que l'on m'a
soutenue: Nous ne nions pas le danger d'une démarche ineportune;
mais, nous mettons en regard les devoirs que nous imposent les souf-
frances du pays, la division dEs partis, les aspirations nationales.
Quand retrouverons-nous l'occasion qui nous est offerte aujourd'hui de
dire à l'Europe:Voilà l'origine première de nos maux ; voici le re-

mècle infaillible de les guérir.Le parti national demande quatre ga-
nranties d'un meilleur avenir ; les cabinets nous accorderont ce que

Pétat politique leur permettra d'accorder. Nous voulons l'Union, un
Prince étranger, le respect de notre autonomie, un gouvernement ap-
puyé sur des institutions constitutionnelles. Ce programme, nous
pouvons le dire, n'est Pceuvre de personne ; il ressort naturellement
des circonstances particulières où nous nous trouvons. La prefonde
ndéfiance qui sépare les partis exige, en outre, que nous imposions
aux Députés le mandat impératif. Ce sera a la pierre de touche
laquelle nous éprouverons la sincérité de nos adhérents. Quant an
reproche d'avoir intempestivement manifesté le vceu d'être gouvernés
par un Prince étranger, neus répondons que c'est là Pceuvre des clubs
et que la respensabilibi tout entière en revient au gouvernemant dont
les agents ont provoqué les premières réunions de ce genre. Les enne-
,,mis de l'union se trouvent en possession d'une arme qu'ils voulaient
rtourner contre elle; il fallait, ou la briserce qui était impossible
ou la leur arracher et s'en servir centre eux. C'est ce que firent les
hommes du parti national, en se jetant dans les clubs, en les modérant
et en inscrivant sur leur drapeau : Union sous un Prince étranger.

1 A prilie.
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Je ne fatiguerais pas V. E. du récit détaillé de tous les autres argu- No. 971.
ments mis en avant pour justifier la nécessité de poser la question du J867

tPrince étranger : La plupart sont tirés des haines qui divisent les mai- Aprilie.

-sons Stirbey, Bibesco et Ghika et de l'égale répulsion qu'elles inspirent
au parti national. Je dois dire cependant que le Prince Bibesco me pa-
raît soulever personnellement moins d'antipathie que ses con-
currents. I Le Prince Ghika, par son ineptie, a perdu toute la force
qu'il aurait pu puiser, il y a un an, dans les sentiments hostiles qui
poursuivaient les Princes Stirbey et Bibesco. Il jouissait alors de l'af-
fection des classes inférieures ; ses dehors de bonhomie le faisaient pas-
ser pour inoffensif. Sa destitution, habilement exploitée, le posait en
victime de ses sentiments patriotiques. Que reste-t-il aujourd'hui de cette
fantastique décoration? Moins que rien, pis que rien. L'échafaudage s'est
écroulé, la masque est tombé et le patriote persécuté de la veille, n'est
plus qu'un vieillard astucieux et borné, entouré des hommes les plus
ineptes, les plus tarés du paye, aux mains desquels il a dit laisser sa
vieille réputation de probité. A ce propos, il se prépare un assez
gros scandale. M. Charles Kretzulesco, ministre du culte, le seul homme
integre qui fit partie du cabinet, vient de donner sa démission, après
avoir rédigé un mémoire qui n'est qu'un acte foudroyant d'accusation
contre l'administration du Caimacam. Spectateur, depuis buit mois,
d'abus qu'il n'a pu empécher, n'ayant pas trouvé chez le Prince Pappui
qui lui avait été promis à son entrée au pouvoir, impuissant à prévenir
le mal, censeur inécouté, il se retire aujourd'hui en, dénonvant des faits
inouis de concussions, de malversations et de rapines. I' M. Kretzu-
lesco est venu, il y a quelques jours, m'apporter conficlentiellement son
mémoire et prendre mes avis sur la conduite personnelle qu'il avait
tenir. Ala réponse a été fort simple : Après avoir accepté son mémoire,

titre de renseignernents, que je ne pouvais ni ne voulais contròler, j'ai
ajouté : ..Permettez-moi de vous dire simplement ce que ferait un honnéte
homme cliez nous donnerait sa démission, en la motivant sur les
,,fait dénoncés dans le mémoire que vous m'avez apporté, et it ne lais-
serait méme pas ignorer la publicité plus ou moins restreinte qu'il

compterait donner à ses révélations. Yotre place, d'ailleurs, est au Di-
van. Vous avez donc un second et puissant motif de quitter le mi-
nistère. Il parait que nion conseil lui a paru bon b. suivre, car
on m'a dit hier qu'il avait donné sa démission et que M. Bengesco,
directeur au méme département, était provisoirement chargé de son
portefeuille. I J'ai plus d'une fois cherché à faire ressortir dans
ma correspondance la surprise que me causait et me cause encore
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le caractère du CaYmacam, oit tant de fourberie contraste avec si pen
d'intelligence I Voici quelques pieuves à l'appui de mon asser-
tion.

II
Pea de jours avant Parrivée des Commissaires, le Prince,

dans un dessein qu'il n'est pas difficile de pénétrer, permit Pouverture
des clubs, oil les questions les plus brillantes du moment fluent dé-
battues avec vivacité et devant un nombreux auditoire. I Les em-
ployés du gouvernement sy firent si bien remarquer par leur ardeur in-
ternpestive, que les meneurs du parti national, justement effrayés,
rapprochèrent d'assemblées qu'ils voulaient fuir et se posèrent en mo-
dérateurs d'un mouvement qui pouvait les déborder. Le Prince atten-
dait paisiblement les commissaires, pour prendre à leur instigation des
mesures de répression. Il aurait eu ainsi le mérite d'avoir accon16 le
droit de réunion, sans la responsabilité de l'ordre qui y aurait mis ob-
stacle. Son obéissance n'aurait done pas nui à sa popularité. Tout en
déclarant que, personnellement, il n'avait aucun reproche à adresser
des assemblées non tumultueuses, il laissait entendre que leur sort était
entre nos mains. Safvet-Effendi, à l'instigation de quelques personnes
intéressées, n'était pas éloigné de se prévaloir des offres da Cdimacam. Je
lui fis facilement comprendre le danger et la naiveté qu'il y aurait a jotter
les cartes du Prince Ghica. Les clubs, d'ailleurs, mourront de consomption
le jour oà ils se verront supplantés par los réunions d'électeurs. Ils peu-
vent étre dangereux, je n'en disconviens pas, mais dangereux comme une
arme char* que l'on garde chez soi et qui est inoffensive tent que l'on
ne touche pas à la détente. I Mes collègues d'Angleterre, de Prusse et
de Sardaigne ont partagé ma manière de voir. I Pour en finir avec
les clubs, je dois encore raconter à V. E. que le prince s'est excusé
Constantinople de la grande liberté qu'il avait prise en les tolérant :
voilà la duplicité! Mais il a voulu accuser les hommes du parti Stirbey
et du parti national de lui avoir forcé la main par leurs met-16es oc-
cultes: voilà la sottise. En tous les cas, un des buts qu'il pouvait se
proposer a été atteint, puisqu'il est parvenu à river, h. la question de

l'Union, un corollaire qui la met infailliblement en danger. D'autre pait,
une lettre arrivée de Constantinople à un membre du clergé valaque,
semble confirmer ma supposition, car on y assure que le Caimacam a
promis de rendre Punion impossible, et que la Porte, it, son tour, lui
a fait entrevoir l'hospodorat, comme prix de son zèle. I Après ce
précède, je n'ai pas besoin de transition pour vous faire part, M. le
Comte, des assurances chaleureuses et des protestations touchantes d'im-
partialité que m'a prodiguées le Prince Ghilia. 1.1 a pris la Vierge et
les Saints 6, témoin que tous ses ministres et lui remerciaient Dieu de



leur avoir fourni cette occasion solennelle de prouver leur patriotisme
et leur désintéressement. 11 les exhorte chaque jour à se montrer
dignes de la tâche qui leur a été dévolue 11 Je déclare que
MM. Cantacuzène, Balatchano et comparses sont des pécheurs bien en-
durcis s'ils ne se laissent point toucher par l'onction que le Ciiimacam
apporte dans ses homélies. I Quelque cas que fasse le Prince de ses
ministres, il saurait au besoin s'en séparer. Du moins, dès notre première
entrevue, S. A. a bien voulu me dire que n'étant pas un homme de parti,
ne devant de ménagements à personne, désirant surtout s'inspirer de mes
conseils et vivre avec moi dans les termes d'une parfaite intelligence, elle
était préte à sacrifier un ou plusieurs de ses conseillers, si je lui exprimais
le désir de les voir éloignés des affaires." 11 J'ai refusé, avec un empresse-
ment poli, les têtes qui m'étaient offertes. J'ai dit nettement au Prince
que je ne me mélais point de semblable besogne. A lui appartenait le
choix des moyens, à moi le jugement de ses actes. 1 J'écris l'his-
toire de votre pays, ai-je ajouté, et je vceux espérer que la page que
je vous y consacrerai sera belle pour vous, honorable pour votre gou-
vernement. Je commence à craindra que le Caimacam ne partage,
ni ne justifie mes courtoises espérances. 11 La mise a exécution du
firman soulève, dans l'application, de nombreuses difficultés de détails
que les Commissail es, réunis hier chez Safvet-Effendi, se sont déclarés
incompétents à résoudre. Elles devront done étre envoyées à Constan-
tinople et soumises à l'appréciation de la Porte. Quelque diligence que
l'on puisse apporter, il y a malheureusement là une nouvelle cause de
retards dans la confection des listes électorales ; aussi, je regrette, pour
ma part, plus encore que je n'admire, les scrupules inusités que sug-
Ore en cette occasion le respect de la légalité. I J'ai reçu hier les
deux dépéches que V. E. m'a fait l'honneur de m!adresser. Je me con-
formerai autant que possible aux instructions qu'elle me donne sur les
questions de présidence et de préséance qui vont occuper les Commis-
saires, des que l'arrivée de M. de Busily, qui est attendu demain, leur
permettra de se constituer définitivement en Commission. Quant à la
dépéche qui me communique des renseignements pleins d'intérét sur
l'attitude des différents cabinets A. l'égard des Principautési), elle m'est
précieuse à double titre, puisqrte j'y trouve un encouragement à per-
sévérer dans le langage et dans la position que j'ai cru devoir adopter
des le début, et que j'ai trouvé en outre une règle précise qui dirigera
mes rapports avec mes collègues. Jusqu'à présent, ceux que j'ai entre-

1). Cf. Vol. IV, No. 922, p. 82.
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No. 971. tenus avec M. Liehmann sont marqués au sceau d'une froideur dont
1857 je ne lui avais point donné Pexemple. Au contraire, chez M. de Richt-

Aprilie. horen et Benzi, chez Safvet-Effendi lui-même, je continue à rencontrer
une cordialité qui nous assure des relations faciles et pleines de bon
vouloir mutuel. Sir Henry Bulwer me témoigne également une confiance
amicale et les attentions les plus polies. On m'a rapporté un mot de
lui que j'attache quelque importance à vous faire, connaltre, M. le
Comte. Il corrobore tout ce que j'ai avancé, dans cette dépêche, sur l'im-
possibilité de séparer le V0311 d'un Prince étranger" de celui de Pu-
nion des Principarads" et dit éloquemment quelles sont les difficultés
de la poqition qui m'est tombée en partage : On parlait a Sir Henry
Bulwer du blame que j'exprimais sur le programme du parti national.
Il se prit à réfléchir et répondit avec toute Pentrecuidance de la finesse
qui s'égare : Ah, il se pent que 'Tinian soit devenue gênante pour le
gouvernement fran9ais, et Talleyrand, voyant l'Union imposqible sans
le Prince étranger, blame le Prince étranger pour empécher l'Union."
Vous voyez que, quelque mesuré que soit mon langage et quelque pru-
dente que soit mon attitude, il me sera difficile d'échapper aux plus
fausses, comme aux plus malveillantes interprkations. Je prends à l'a-
vance foit aisément mon parti, mais je serais beureux que V. E. voulfa
bien me guider souvent de ses conseils et de ses instructions qui seules
me donneront les moyens de remplir dignement la difficile mission que
je dois à sa confiance et a la haute bienveillance de l'Empereur.
Les nouvelles indirectes qui me parviennent de Moldavie sont déplo-
rabies: Le CaYmacam marche au grand jour sur les traees de M. 13alsche.
Je ferai mon posible pour partir le 10 ou le 12 pour Iassy.

Veuillez agréer, etc.

P. S.Je viens d'apprendre que l'évéque de Buzéo a signé le
programme du parti national. 11 l'a béni solennellement et a ordonné
des prières, dans son diocke, pour le succès des vceux auxquels il vient
d'adhérer. Cette approbation d'un membre du haut clergé, qui se met
ainsi ouvertement en opposition avec la politique du Métropolitain, pro-
duit ici une profonde senqation.



No. 972. Circulara d-lui Costin Catargi, Ministru de
Interne,c6tre administratiunilejudetelor, din
21 Martie (2 Aprilie) 1857, No. 6250. Iasi.

[Gazeta. de Moldavia" No. 25, din 28 Martio 1857.]

Domnule administrator al tinutului! II Chemat la ministerul No. 972.

trebilor din näuntru la slujba patriei mele, pe care limprejurdrile de 1857

fatä o face a fi, maI ca osebire acum, cea mal interesant5, pentru
1 Aprilie.

Indeplinirea dispositiilor viitorului nostru, am avut in vedere gra-
vitatea si gingäsimea acestor ImprejurärI, si apresiarisänd bine toate,
&At o minte omeneascä, m'a iertat de a socoti, m'as fi oprit de a ac-
centua o asemenea importantä Ins5,rcinare, dacä nu m'as fi intemeiat pe
loiotate si patrioticele sentimenturi, earl caracteriza pe totl compatriotii
mei, si dacä nu m'as fi rezimat In concursul functionarilor respectivi,
Intre care cu deosebit5, plAcere citez pe d-v,, domnule administrator, ca
pe Lnul de la care ¡Wept cu Incredere doveqi de activitate i integri-
fate. Suntetl pètrunsT, di cele mai sfinte datoril ale unui bun admi-
nistrator si adevèrat patriot sunt, de a pästra in ramal administrativ
toate atributiunile i energia ceruta de regulamentul organic. De aceea
nu socot de prisos a cherna toatä atentia d-v. ca lucrárile atingkoare
de atributul administratiei acelui t,inut, ele sl fie indepinite conform in-
structiunilor legale, ce avetI, si päzind cumpäna dreptätel sä avetl o deo-
sebitä Ingrijire spre a le Inlesni cu graba putincioasä a lor drepturI, 85,
priveghezi de aproape pe subalterni, pe priveghiatoril ocoalelor, carI in-
suflatl de aceleasi sentimente, sä, fie pururea tinuti In a lor santa da-
torie, de a inlesni si eI pe siltenI neIntär4iat la ale lor nevol si trebu-
inti, de a-I apära de toate bäntuirile provenite lor de la märsavii spe-
culanti, si de a-I aduce ca grabä, si cu punctualitate Intru Implinirea
indatoririlor lor si a poruncilor, ce li se adreseazä; in sfirsit, acum fiind
timnul prim5verel, la care tot säteanul Isi pregiltesce hrana trebuincioasä
pentru dinsul si familia sa, sá aveti o neadormitä ingrijire de a face
de ob.,3te toti sätenii aräturi si sem5nAturI cu Indestulare, filcéndu-se la
toate indemnärile putincioase Intru aceasta, crutändu-le vremea, In care
sä fie el slobozi de alte a lor insarcinari, i bine fälmäcindu-le aceastä
neapäratil nevoe, care este singurä si traiul lor. Terminal-id aceasii
observatie atingkoare de cursul lucrärilor curente, carI vè snnt bine
sciute, si de earl imi place a credo, 66 Indemnati de patrioticele send-
menturI, le vetl aduce Intru implinire cu o deosebitä strictetä, aflu de
neaphrata datorie a cherna mai cu seamä, cu deosebitä Inane aminte
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No. 972. a d-tale, d-le administrator, In ceea ce privesce aplicatia Inaltuld Fir-
man Imp6rätese pentru convocarea Divanului ad-hoc, ce este singur in-

Aprilio. . .dritutt a rosti dorintele tuturor claselor locuitorilor asupra statntelor
si reglemetituluI dinäuntru. Reeunosegtor MärieI Sale Sultannlul,
augustuluI nostru Suzeran i Marilor Puterl, ce où asigurat privilegiile
strilmosescI, ne gäsim astji totI datorl, ca sä fim ea Intelepeitme
iubire de patrie, a ne folosi de o asemenea ocasie, spre a as4-tura, prin
institutie mäntuitoare, un viitor fericit nouil si urmastlor nostri, si am-
toatä, increderea, cà aceI bine-cugetiltori siA vor feri cu totul de 'MIN-
rire nepriincioasä, si nu vor seäpa din a lor vedere trecutul destul
cunoscut al fie-cäruia dintre nol. trecut, care singur poate numal In
dreptilti si aduce la luminä adev6ratele scopurI ce ail in present. Gu-
vernul märginit a influa asupra alegerilor, poza acestor eonditil nu pre-
get a o repeta i ed, d-le dregätor, si eu acest prilej, dar tot-d'o-datà
administratia fiind chematä, a Inchezilsui linistea i siguranta fie-cilruia
cetätean i prin art. 4 din jurnalul incheiat H. 15 a corentel de eätre
Sfatul administrativ estraordinar, conform § 139 din regulamentul or-
ganic fiind din noil recomandatä subserisulul, sef ramuluI adminibtrativ,
päzire buneI rInduelI si a sigurantel obstescl. Intru cât priN esce pe
acel tinut, subscrisul, pune toatil lusärcinarea linisceI si sigurantel prt-
blice In seama administratorului. Fétruns de pov6tuirile InaltuluI
Firman si a ofisulul Es. Sale PrintuluI Caimacam No. 7, nu vel Ingrt-
gui niel un fel de necnviintä, manifestatiI, agitatil, sail Inriourifi In re-
sidente sail In coprinsul tinut, avênd toatä priveghierea mal cu seamä
cä locuitoril satelor, färit a se insinua neinvoitori Intre eI ca tintire
de a abusa de credilitatea i simplitatea lor, sà urmeze la bunä rén-
duialä a se ocupa de regulata lor chemare agrieolà, acum in timpul pri-
mäverel si de Indeplinirea datorielor, la care II supun legile. Bin de
Ineredere cd d-ta, d-le administrator, veI fi pëtruns, ca un bun Moldovean,
de sentimente patriotice si de principiul legalitätei, a eäreia päzire poate
numai asigura patriel un fericit viitor, astept ea o vie pläcere si cu o
deplinä Ineredere a d-tale cooperat,ie ca sä putem indeplini ca sfintenie
misia care ne este impusä prin serviciile, ce ocupärn, si prin faptil a
dobandi recunoscintele compatriotilor, multämirile nemuritoare ale ur-
masilor nostri si sä féspundem ca loiotate la chemarea ce ne-a fäcut
Guvernul. Primii, domnule administrator, ca aceastä ocasie, lucre-
dintare despre deosebita mea consideratie.

(Subscris) C. Ca tar gi u.



(Traductiune.)

Monsieur l'Administrateur, I Appelé au ministère de l'intérieur, dont No. 972.

le service dans les circonstances, oil se trouve ma patrie, devient plus im- 1857

portant, en vue de l'application des mesures relatives à notre avenir,
. Aprilie.

pésé la gravité des circonstances et apprécié tout ce que l'expérience a pu
ma suggérer à ce sujet. Je n'aurais osé accepter une fonction d'une nature
aussi délicate, si je n'avais pleine confiance dans les sentiments de loyauté
et de patriotisme, qui caractérisent en général mes citoyens, et si je n'at-
tendais pas, dans la coopération des fonctionnaire.s respectifs. au nombre
dmuels je me félicite de vous compter, tout le zèle et toute Pintégrité que
réclame la gestion d'un poste public. Dans l'exercice de vos fonc-
tions, vous savez, M. l'Administrateur, que vous êtes tenu de vous pé-
nétrer de l'importance des attributions, que vous prescrit le règlement or-
ganique ; en conséquence je ne crois pas qu'il soit inutile de vous
recommander la pratique des devoirs, réclamées de Padrninistration
du district, d'après les instructions légales et officielles, dont vous étes
muni, lesquelles vous preserivent l'observation des principes de justice
@rivers les habitants de toute condition, Papplication de soins particu-
liers à répondre, sans retard, à leurs demandes équitables, la direction
des subalternPs et des surveillants des arrondissements, afin que ceux-
ci, pénétrés de l'importance et de la saintet4 de leurs devoirs, s'apli-
quent à satisfaire aux besoins des cultivateurs, A. /es défendre con-
tre la fraude des spéculateurs, et d'autre part, qu'il soient terms A,

l'accomplissement de leurs devoirs et des ordres, qui /eurs seront
donne's. De me'rne, à Papproche de la saison des travaux agricoles,
vous mettrez tous vos soins A. ce que les cultivateurs fassent des la-
bours et des ensemencements suffisants et vous leur procurerez, à cet
effet, toutes les facilit4s possibles, en les délivrant de toute autre
charge durant cette période, qu'ils doivent envisager comme celle oft

il est indispensable qu'ils accomplissent le travail »écesQaire pour as-
surer leur propre subsistance. I Aprils ces observations, relatives

la marche des occupations courantes, qui vous sont parfaitement
connues , et que votre patriotisme me fait Pspérer que vous les
remplirez avec zèle et avec une entière exactitude, je me vois en

outre obligé d'appeler votre attention particulière, M. l'administra-
teur, sur ce qui regarde l'application du Firman Impérial, émanè
pour la convocation du Divan ad.hoc, qui est le seul organe auquel
il soit accordé d'exprimer les vceux de toutes les classes des habi-
tants sur les statuts et le règlement intérieurs du pays.
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No. 972. de reconnaissance envers S. M. Impériale le Sultan, notre auguste Su-
1857 zerain et les grandes Puissances qui nous ont garanti les plivileges de

nos anatres, nous avons aujourd'hui à remplir un devoir sacré, 6, don-
ner des preuves de notre sage conduite et de l'amour de la patrie, et A,
profiter de cette occasion favorable pour assurer, par des institutions salu-
taires, une heureuse position A, nous mémes et un avenir 5. nos descendants.
J'ai en même temps la confiance, que les bons citoyens ne so laisseront
pas influencer par des influences nuisibles et qu'ils n'oublieront pas le
passé, assez connu, de chacun de nous, lequel peut seul donner des
indications sur les vues et les tendances du present. Le gouverne-
ment ne doit influencer aucunement les elections ; et je ne saurais assez,
M. l'administrateur, vous recommander la stricte observation de cette
condition ; mats Padministration étant appelee â garantir la tranquillité
et la sareté de chaque citoyen, et Particle 4 du proc64-verbal, dressé en
date du 15 courant par le Conseil administratif extraordinaire, base
sur Particle 139 da Règlement Organique, ayant impose de nouveau au
soussigné, chef de la branche administrative, le maintien du bon or-
dre et de la tranquillité publique, la realisation de ces mesures, pour
ce qui concerne ce district, vous est confiée, M. Padministrateur. I

Penetré des obligations contenues dans le Firman Imperial et dans Pof-
fide ce S. Exc. le Prince CaImacam sous No. 7, vous ne tolérerez aucune
manifestation ou agitation, ni aucune influence ni dans votre chef-lieu,
ni dans votre district. Vous mettrez un soin particulier â ce que les
habitants des villages soient preservés des insinuations perfides qui ten-
draient 6, abuser de leur crédulité et de leur simplicité, et qu'ils aient
â suivre régulierement les occupations agricoles, dans la saison présente
du printemps et â accomplir les devoirs auxquels les lois les appellent.
Dans la pleine confiance, M. l'administrateur, que vous, comme bon
Moldave, serez pénétré des sentiments patriotiques, et des principes de
légalité, dont l'observation seule peut assurer au pays un heureux ave-
nir, j'attends avec assurance dans cette circonstance votre cooperation,
afin que nous puissions remplir religieusement la mission, qui nous
est confiée, à vous et â moi, par le poste que nous occupons, et me-
riter, par des résultats satisfaisants, la reconnaissance de nos compa-
triotes, et à jamais celle de la postérité, en répondant avec loyauté
l'appel que nous a fait le gouvernement.

Recevez, M. l'Administrateur, etc.

Aprilie.
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No. 973. Publicatiunea MinisteruluI de interne din Bu-
curescl, din 21 Marti e (2 Aprilie) 1857,No. 2149.
Bucurescl.

(Balotinul oficial, No. 23, din 22 Martie 1857.)

Publicatie.
De la mal multe administratil, precum si de la vornicia Capitalei, No. 973.

cerut nouI deslusirI asupra unora din dispositiile Inaltului1857
tesc Firman, rgmase neesplicate in instructiunile onor. Consiliti Adminis- A2prilie.

trativ estraordinar. I Intre cestiile ivite, mal multe s'ail supus la malta
deslegare.

I
In adästarea doslusirilor cerute, spre a nu se impedica

lucrriEe pregItitoare pentru aleguirea listelor de aleetorI, se vor lua de-
ocamdatä, urmätoarele temeiurI pentru alcätuirea lor. I Terminul de
20 dile, m.rginit prin instructiile onor. Consilid administrativ estraor-
dinar, nu poate fi considerat ca un termen absolut, In urma cäruia n'ar
mai fi primit nimeni de a cere a fi Inscris ca alegëtor, potrivit dreptu-
luI ce i-ar da Inaltul Firman. Ij Autoritätile locale trebue sä vaclä' In
acest termen o indatorire impusä mal mult lor de a gräbi, ca cät s'ar
putea, alciltuirea listelor.

I
Orl si cum, inainte de a se da deslegärile

cerute, nu va putea Incepe termenul de 30 clile fixat prin Impèrgtescul
firman, spre a se da vremea trebuincioasä reclamilrilor de indreptare. II
Asemenea invitatiile ce &ail fäcut catre toti proprietariI de mosil si de
case, ca in soroc de 20 clile de la publicarea instructiilor, sä se Infä,-
tiseze la admnistratiile districtelor, iar proprietarii de case din capital&
la vornicia orasulul, a2s1 dovedi virsta si cele-alte calitäti cerute de inal-
WI firman, n'ail avut de Inteles, ca totI proprietarii sä fie IndatoratI
de a se Infätisa In persoang, ci a face numai cunoscut, saú In persoanä.
sag In scris, clasa in care, potrivit dispositiilor Inaltului firman, se
socotesc In drept a fi InscrisI. I Avênd dar In vedere aceste esplicati4
se vor päzi urmAtoarele regull la alcätuirea listelor de alegëtorI

I. Pentru listelo de alegRorI si de acel In drept de a fi alesI, po-
trivit art. 2 din imp6ratescul Firman. I Se vor inscrie in acéstä cate-
gorie, In fie-care district., toti boeriI si fiiI de boerI, earl vor declara, in
persoanä sat prin încris, trämis la administratia competintä, cit se ea-
nose In drept de a concura la alegerI, insusind ca1it4ile cerute de art.
2 din Inaltul Firman. § 2. Aceste declaratii vor cuprinde numirea
proprietäteI sail a proprietätilor,dacii are maI multe;

I

Rangul de-
clarantuluI sait, dacä este fid de boer, numele si rangul pärintelul sèl;
Vérsta ce are si cit este pärnêntean sait inpilniéntenit. § 3. D-niI ad-
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ministratorl, avénd lu vedere, pe o parte, aceste declaratil i, pe de alta,
Iistele proprietätilor ce se afirt in cancelariile d-lor si la tribunalul local,
vor insemna la fie-care proprietate, daca dénsa este propria avere a de-
clarantulul sail de zestre, daca este libera' de ipoteca sail nu, si, In acest
din urma cas, care este suma ipotecel? Se va insemna asemenea, daca
mosia este locuita, sail DU i, pe efit va fi cu putintä, venitul mosiel,
constatänd dupa taxele pentru sosele si plata datorillor térel, saü prin
un contract de arenduire, care are data hotarItd.

Pentru listele de alegétori si In drept de a fi alesI, potrivit art.
3 din Impératescul Firman : I § I. Toate persoanele cail cunose
aú proprietate cel putin de doué-clecI si douò pogoane i jumétate, lu-
cratoare sicu venit, vor declara asemenea, la administratia competenta,
sail In persoana, sail prin seris trämis, ca avénd calitatile cerute de
Inaltul Firman, cer a fi Inscrisl ea alegkorI, potrivit art. 3 din Impéra-
tescul Firman. § 2. Aceste declaratil vor cuprinde numele proprie-
tarulul si a proprietatel, firea proprietatil, vIrsta declarantului i cà este
päméntean saù Impiiméntenit. II § 3. Se va Insemna daca mosia este
avere proprie sail de zestre, dad, este locuita sail nu, si ce venit are. ¡J
§ 4. Pentru proprietariI devalmasl, In care categorie intra cea maI rnare
parte a mosnenilor, se va päzi urmatoarea regula: Se vor inscrie
toti partasiI, cu insemnarea dreptuluI fie-earuia, sail In stanjinI, saù dupa
partea ce are In mosie ; rémänénd careetarea IntinderlI de pilmént, ce
are fie-care a se face dupa, nouile instructiI, ce se vor da in urmä.
Administratiele vor da cele maI deslusite instructii Intru aceasta la sa-
tele locuite de mosnonl, Ingrijind sa se faca pentru fie-care mosie de-
valmäsasca, de catre chiar mosneniI devalmasl, o lista deslusitoare de
totI partasil, ca aratarea vIrsteI fie-cäruia i parteI sail sumel stänjeni-
Ior ce are.

Pentru alegerile ce sunt a se face de catre obstaile plugaresci
se va pazi art. 8 din instructiile date de onor. Consilill administrativ
estraordinar.

Pentru alegerile de deputatI pentru capitala si orasele de rese-
dinta ale districtelor, potrivit art 5 din impératescul Firman: I § 1.
Pentru pretuirea caselor, potrivit § din art. 5, avénd In vedere
art. 5 din legiuirea alegerilor membrilor de municipahtati (regulamen-
tuluI organic cap IV, anexa 2), e vor inscrie totl proprietaril de case,
earl' vor face declaratjile d-lor la autoritätile competente, si earl sunt
inscrisI In listele celor In drept de a fi ales"' pentru municipalitatI, fara
de a se cere de la acesti proprietari dovada de pretul caselor. Pro-
prietariI carI nu sunt Inscrisi In aceste liste F,ii earl vor face ceruta de-
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claratie vor fi trecuti in lista, praindu-se, pntru constatarea pretuluI ca- No. 973.
selor d-lor, cele obicinuite. I g 2. Domnii profesorI al scoalelor Statulul, 1857

carl se socotesc in drept, de a concura la alegeri, vor face asemenea
declaratiile d-lor la autoritatile competente. Vor insemna in acésta
declaratie, ca' aa esecutat profesia d-lor In curs de trei anl si daca aa'
dobandit voia guvernuluI d'a o esersa saú nu, si In sfirsit daca aa sati
nu vre-o diploma luata In tara sal' In strainétate. I Autoritatile pri-
mind toate declaratiele vor insemna In vederea numelul fie-caruia toate
aceste particularitätI.

V. Mal este de trebuint5, a se Insemna aicl, pentru toate clasele de
alegétorl in deobste, ca', calitatea de pam'éntr.an trebue s'a, se Inteleaga,
ca se posed5, de totI acel, catI dovedesc, ca aa esersat, in anl indelun-
gatl, In toata intregimea lor, toate drepturile de cetlitenI si ati fost su-
pusI la toate indatoririle, ce isvorasc din acésta calitate. Intelegerea
aceasta Inca nu privesce pe acele persoane, cari se ah sub o protectie
streinä, seaa cä aú fost sub o protectie ca indeplinit formele ce-
rote de legiuire pentra dobandirea naturalisatieL Alcatuindu-se, pe
temeiurile mal sus ar'étate, diferitele liste, se vor astepta noul instructil,
pentru desévhsita lor lamurire O. publicare.

Ministro' din läuntru. C. G r. G h i ca.

(Traductiune.)

Publication.
Plusieurs administrattons publiques, ainsi que la municipalité de

la capitale, nous ont demandé de nouveaux éclaircissements sur cer-
taines dispositions du Firman impérial, restées inexpliquées dans les
instructions de l'hon. Conseil administratif extraordinaire.

I
Plusieurs

questions présentées ont été soutnises b. la décision supérieure.
En attendant, toutefois, la solution demanclée et pour ne pas arréter
les travaux préparatoires pour la confection des listes électorales, on
établit, pour le moment, les règles suivantes. Le terme de 20 jours,
établi par les instructions de l'hon. Conseil a lministratif, ne peut étre
considéré comme un terme absolu, à l'expiration duquel personne ne se-
rait plus admis à demander son inscription sur les listes électorales,
conformément au droit que le Firman lui confère. j Les autorités lo-
cales doivent voir dans ce terme plutrit une obligation pour elles d'amé-
lérer le plus possible la confection des listes électorales.

I
Quoi qu'il

en soit, le terme de 30 jours, fixé. par le firman impérial pour les ré-
clamations, ne saurait commencer a courir avant la solution des ques-

2 Aprilie.
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tions auxquelles on a fait plus haut allusion. j Egalement, les invi-
tations faites à tous les propriétaires des terres et des maisons a se pré-
senter, endéans du terme de 20 jours, devant les administrations des
districts et, dans les villes, devant les vornicie" et a. fournir des preuves
relatives 6, Page et 6. d'autres qualités exigées par le Firmin imperial,
n'ont pu être comprises dans ce sen3 que tons les propriétaires soient
obligées à se presenter personnPllement, mais qu'ils aient à faire con-
naitre, personnellement ou par écrit, la classe dans laquelle, conform&
ment aux dispositions du Firman imperial, ils croient avoir le droit d'être
inscrits. ll A la suite de ces explications, on observera, dans la con-
fection des listes électorales, les regles suivantes

En ce qai concerne les listes d'électeurs et d'éligibles en vertu
de l'art. 2 du Firman impérial.

j
§ 1. Dans cette catégoric, seront

inscrits, dans olivine district, tous les boyards et fils de boyards qui
auront déclaré, personnellement ou par écrit, à l'administration comp6-
tente, que, réunissant les qualités exiges par l'art. 2 da Firman, ils se
croient en droit de prendre p irt aux élections. § 2. Ces déclara-
tions comprendront: la dénomination de la propriété ou des propriétés
si le candidat en a plusieurs; le rang du déclarant ou, s'il est fils de
boyard. le nom et le rang de son pere ; Page du candidat et l'indica-
tion s'il est indigene ou naturalisé. § 3. MM. les administrateurs, se
basant, d'un ce)té, sur ces déclarations et, de l'autre, sur les listes qui
se trouvent dans leurs bureaux et au tribunal local, indiqueront si la
propriété constitue le bien propre ou dotal du déclarant, si elle est libre
d'hypotheque ou si elle en est chargée et pour quelle somme. Ils indique-
ront également si la terre est habitée on non Pt le revenu de la terre,
autant que possible, constaté d'apres l'imp6t ou le contrat de bail, ayant
une date certaine.

En ce qui concerne les listes d'électeurs et d'éligibles en verti.
de l'art. 3 du Firman impérial. j § 1. Toutes les personnes proprié-
taires d'une terre eultivée d'au moin3 22 l'a pogones déclareront éga-
lement à Padministration compétente, pvrsonnellement ou par écrit que,
po.sedant des qualités requises par le firman imperial, elles demandent
d'être inscrites comme électeurs, conformément à l'art. 3 du Firman im-
perial. I § 2. Ces déclarations comprendront le nom du propriétaire,
celui de la propriété et sa nature, Page du declarant et l'indication s'il
est indigene ou naturalise. I I

§ 3. On indiquera si la terre appartient
au eandidat en propre ou comme bien dotal, si elle est habitée et quel
est son revenu. I § 4. Pour les propriétaires à Pindivis, catégorie
dans laquelle se trouvent la plupart des moschneni", on observera les
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règles suivantes : I On inscrira tons les copropriétaires, en indi- No. 973.
quant les droits de chacun d'eux en otengène9," d'après la part dont 1857

il est proprikaire ; la superficie réelle de terrain, posséciée par cha- 2 Aprilie.

cun, sera fixée ensuite d'après les instructions qui seront données.
Les administrations donneront, à cet égard, les instructions les plus
dkaillées aux villages habités par les ,,moschneni", en prenant soin
de faire par ces moschneni" eux-mémes une liste dkaillée pour tout
village posséd4 à l'indivis, indignant tous les copropriétaires, Page
de chacun d'eux et sa part en fractions ou en stengènes."

En ce qui concerne les élections dans les communes agricoles
on se conformera 5. l'art. 8 des instructions données par l'hon. Conseil
administratif extraordinaire.

En ce qui concerne les élections des députés de la c9.pitale et
des villes principales des districts, conformément b. l'art. 5 du firman
impkial : I § 1. Pour la taxation des maisons, conformément au § 1.
de l'art. 5, en vertu de l'art. 5 de la loi sur les élections municipales,
Règlement organique, chap. IV, annexe 2), on inscrira tous les proprikai-
res de maisons qui auront fait des déclarations aux autorités compétentes
et qui sont inscrits sur les listes électorales municipales, sans demander
6. ces proprikaires des preuves de la valeur de leurs maisons. Les pro-
priétaires non inscrits sur ces listes qui feront les déclarations exigées,
seront passés sur les listes électorales, en observant les règles habituelles
quant A, la constatation de la valeur de leurs maisons. I § 2. MM. les
professeurs des écoles de l'Etat qui croient avoir le droit de prendre
part aux élections, feront de m6rne leurs déciarations aux autorités com-
pétentes. Ils indiqueront, dans ces declarations, s'ils ont exercé leur
profession pendant trois ans, s'ils y ont été autorisés par le gouverne-
ment ou non el, enfin, s'ils possèdent ou non un diplôme délivré dans
le pays ou à l'étranger. Les autorités, ayant rep ces déclarations, indi-
queront, en regard du nom de chaque candidat, les détails sus-
désignés.

Il faut encore rappeler aussi, que l'on admet, en général, pour
toutes les classes d'électeurs, que le candidat possède la qualité d'in-
digène, s'il prouve qu'il a exercé, pendant plusieurs années dans
toute ieur intégrité, tons les droits de citoyen et qu'il a été soumis

tous les devoirs qui y sont attachés. Cette interprkation ne s'ap-
plique cependant pas aux personnes qui se trouvent ou se trouvaient
sous une protection étrangère et qui n'ont pas rempli les formalités
exigées par la loi pour acquérir la naturalisation. II Les diverses lis-
tes électorales seront confectionnées sur les bases sus-indiquées, en at-

(Acte ei Doctunenta IV.) 14
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No 973. tendant les nouvelles instructions h la suite desquellos elles seront rec-
1857 tifiées et publiées.

2 Aprilie. Le Ministre de l'intkieur, C. G r. Ghic a.

No. 974. Publicatiunea Secretarului de Stat al Moldo-
veI, din 21 Martie (2 Aprilie) 1857. 18.0

(Gazeta de Moldavia. din 23 Martie 1857. No. et.r

No. 974. Secretarul de Stat aduce la cunoscinta publicului urmritoarele: II

1857 Sfatul administrativ estraordinar, ascultänd depesile ministerulul tre-
2 Aprilie. bilor staine a Inaltei Porti, adresate Exc. Sale PrintuluI Calmacam si

recomandate de Exc. Sa Sfatului, a fricut incheiere:
II

1). Cil domi-
ciliul (locuinta) alegkorilor sail a alesilor se socotesce a fi acolo unde
se gäsesc proprietätile lor. II 2). Cä, ori-cine are un numk de una
sutä sail treI sute fälcl pämint, fie si in osebite localitätI, Insä in acelasi
tinut, slobode de orI-ce ipotecä1 are dritul de a fi alegkor sial ales. II

3). Ipoteca de zestre asiguratä In fondosul avereI VärbatuluI, nu impe-
dicA dritul de a fi ales sail alegétor. 4). Averile persoanelor, ce se
gäsesc epitropl de orfanI, nu pot fi considerate ea ipotecate. I Aceastii
Incheiere Secretariatul de Stat comunicând-o, pe de o parte, Departamen-
tulul din läuntru si al justitiel, pe de alta, spre cuvenita din parte-le
regulare.

(Subscris) Director, A. F ot in o.
Seful Sectiei, A n toni ade.

(Traducfitoze.)

Le Secrétaire d'État porte ce qui suit A, la connaissance du public:
Le Conseil administratif extraordinaire, ayant pris connaissance des di:-
pêches du ministère des affaires étrangères de la Sublime Porte, adressées
5. S. Exc. le Prince-CaImacam, et qui ont été recommandées par Son
Excellence au Conseil, a arrêté: II 1. Que le domicile des électours
ou des éligibles est censé être le lieu où se trouvent leurs propriétés; ll

Que quiconque possè le de cent 5. trois cents falches de terrain, soit
en une masse, soit dans diverses localités, mais libres de toute hypo-
thèque, et dans un seul district, a le droit d'élire ou d'être élu; I

L'hypothèque dotale, assurée sur les biens-fonds du rnari, n'em-
pêche point l'exorcice du droit d'élire ou d'être élu ; I 4. Les biens
des personnes qui se trouvent kre tuteurs d'orphelins ne peuvent
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être considérés COMMA étant hypothéqués. I Le Secrétaire d'Etat No. 974.
communique cet arrêté aux départements de Pintérieur et de la justice, 1857.

Aprilie.pour étre par eux mis en application.

No. 975. Depea. d-luI Victor Place catre CaImacamul
MoldoveI, din Aprilie 1857. IasI.

Monsieur le CaImacam, II Le soussigné vient de recevoir des 1.4- No. 975.

dacteurs des gazettes le Zimbrul" et L'Etoile du Danube" une lettre 1857

différentes pikes desquelles il résulte qu'à l'époque oir a été com- 2 Aprilie.
muniquée une lettre de Fuad-Pacha, relative au rétablissement de la
censure en Moldavie, ces mes-ieurs ont volontairement suspendu la pu-
blication de leurs feuilles; qu'aujourcl'hui fig veulent user du droit que
leur confère la loi d'exprimer leurs pensées et de répandre ces pu-
blications, destinées, à Papproche des éleetions générales, à éclairer le
pays sur les importantes questions qui dnivent &re soumises à ses dé-
ibérations; qu'enfin ils acceptent les conséquences de la lettre de Fuad-
Paella et demandent que le censeur, chargé de l'examen des journaux,
leur soit indiqué. I Les rédacteurs ajoutent que leur demande a été
repou,sée verbalement par le gouvernement. En présence de ces faits,
le sous.igné a l'honnenr de s'adresser à Votre Excellence, pour la prier
de vouloir bien lui faire connaltre la décision qui a été prise dans cette
circonstance, afin qu'il pnisse régler ses démarches ultérieures. 11 prie en
outre V. E. de lui faire donner une copie certifiée de la lettre de

Fuad-Pacha.
Le soussigné saisit cette occasion, etc.

No, 976. Sosirea la Bucurescl a d-luI Basily, comisar
rusesc, In 21 Martie (2 Aprilie) 1857.

(,,'LEtoile du Danube", diu 23 Aprilie 1857, No. 31 )

M. de Basily est arrivé ici le 2 A vril ; non-seulement il a été rep No. 976.
par les autorités du pays avec la même solennité que les commissaires 1857

des autres Puissances, mais encore un grand nombre d'habitants de 2 A pnlie.
cette capitale, Grecs, Bulgares et sujets russes, lui ont présenté, à Pen-
trée de la ville, le pain et le sel, selpn Paritique usage du pays.
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No. 977. DeP ea d-luI Thouvenel catre comitele Wa-
1 ewsk i, din 2 Aprilie 1857. Pera.

No 977. Monsieur le Comte, II Je suis très-reconnaissant 6, Votre
1857 Excellence d'avoir eu la bonté de me communiquer ses dernières in
Aprilie. structions i M. le Baron de Talleyrand. Le commissaire de l'Empereur

dans les Principautés m'a annoncé son arrivée a Bucarest et son projet
de se rendre ii. lassy. 11 a paru frappe, tout d'abord, de la connexité que
les partisans de l'union, dont la majorité numérique, en Valachie du
moins, ne saurait être contestée, établissent entre leur opinion et le
ehoix d'un prince étranger pour presider aux futures destinees des pro-
vinces réunies. Kiamil-Bey et Cabouli-Effendi, qui ont été remettre aux
Caimacams le firman de convocation, ont rapporte la Tame impression
et la Porte, loin d'en d'être effrayee, en ePt plutôt rassurée. Elle veil ait
dans une manifestation de ce genre, une complete justification de ses
craintes, et le gouvernement de l'Empereur doit calculer des à present
qu'une pression diplomatique, fat-elle unanime, et assurément elle ne le
serait paq, suffirait b. peine pour triompher de la resistance qu'elle ren-
cnntrerait. Il a fallu Navarin, le rappel des ambassades et la paix d'An-
drinople précédée d'une guerre désa.streuse, pour préparer l'émancipation
de la Grêce, avec la reserve que le Sultan a da abandonner aussitôt que
le nom du Prince Leopold de Saxe-Cobourg a été prononcé. Cet exemple
est encore present ici A toutes les mémoires et, s'il n'y a pas d'analogie
entre les consequences d'une simple union administrative de la Valachie
it la Moldavie et celles du complet affranchissement des Heflènes, on ne
manquerait pas cependant d'objecter A, la nomination d'un prince (granger
que le lien de vassalité, sous une telle condition, ayant été reconnu im-
possible à Athènes, ne serait pas davantage accepte A. BucarPst, ou, s'il
l'était, qu'on ne tarderait pas a le briser. II La dépêche de M. le Comte
de Persigny que Votre Excellence a bien voula me communiquer, indi-
que, au surplus, que le gouvernement de S. M. Britannique, s'il reve-
nait ouvertement a l'opinion émise par Lord Clarendon dans le sein da
Congrès, n'irait pas au-delà d'un Hospodar indigene, ou d'un Hospodar
grec, dernière éventualité que /es Moldaves et les Valaques repoussent
comme une calamité et une honte. Réduite a ses termes les plus sim-
ples, la question, ainsi que ma responsabilité m'a impose plusieurs fois
le devoir de le dire, ne sera vidée A Constantinople que par Paccord
énergique et intime de la France et de PAngleterra. Reschid-Pacha, de-
vant les efforts de Lord Stratford, combines avec les miens, serait cer-
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tainement obligé de céder, et il le ferait, en rejetant sur Aali-Pacha la No. 977.
responsabilité de sa conduite. Je ne sais pas, Monsieur le Comte, 1857

ce que le grand Vizir actuel peut faire dire ailleurs qu'ici; mais, je
supplie V. E. d'être bien convaincue que toute la situation est résumée
clans les lignes qui précèdent.

I!
L'ancien cabinet, xenversé à la suite

d'incidents que je n'ai pas b. rappeler, a eu de déplorables faiblesses ;
il les a payées de sa chfite, et nous n'y avons rien pu. Il est équitable
néanmoins de lui tenir compte d'un certain esprit d'indépendance et des
sympathies qu'il nous témoignait, tout en n'osant suivre nos conseils
en présence d'une escadre britannique et des dématches comminatoires
de l'Angleterre et de l'Autriche. Je l'ai soutenu pendant seize mois contre
des attaques sans mesme et sans relâche : et, s'il est tombé, c'est plutôt
sous notre abandon, devenu inévitable, que sous les coups qu'on lui portait.
Tiop éclairés et trop justes pour ne pas reconnaitre que, les circonstances
données, ils devaient nécessairement subir leur sort, Aali-Pacha, Fuad-
Pacha et Mehemet-Ruchdi-Pacha sont demeurés avec moi dans les termes
d'une confiante amitié Or, chaque fois que je les vois, si péniblement
que les affecte la situation actuelle, ils me déclarent que leur parti est
pris et que le goût de pouvoir ne leur reviendra qu'après le règlement
de la question des Principautés. Ils ne veulent pas s'exposer de nouveau
an mécontetenteinent de la France et à Phostilité de l'ambassade d'An-
gleterre. Un autre motif les retient encore: c'est leur honnke résolution
de ne pas encourager, comme le fait Reschid-Pacha, les désordres finan-
ciers du Sultan. Cette attitude des seuls hommes en état de le rempla-
cer, est la force principale du grand Vizir. Il sent instinctivement que
c'est par Dons qu'il est menacé. Il en résulte que jamai8 les affaires
courantes de l'ambassade n'ont été expédiées avec plus de promptitude
et de facilité, et pie, dans la question qui domine aujourd'hui toutes
les mitres, celle d'union, il nous offre, si je puis ainsi parler, la ga-
rantie de ses craintes. Aali-Pacha me disait lui-même l'autre jour :
Si quelqu'un finit par vous accorder ce qui ost pour vous l'essentiel,
,,ce sera Reschid-Pacha." Cette manière de voir est générale ici et
il n'appartient qu'à V. E. de décider le cas que je dois en faire, en
comparant 1Ps intérêts généraux de notre politique en Orient avec Pin-
térêt particulier que le gouvernement de l'Empereur attache à réaliser
ses idées générales à l'éga.rd des Principautés. Le problème qui reste a
résoudre exerce sur le terrain où la confiance de S. M. Impériale m'a
placé, une influence trop sérieuse et trop complexe pour que je m'expose
au reproche de ne pas dire la vérité telle qu'elle m'apparalt après les plus
profondes et les plus consciencieuses réflexion4. I J'ajouterai quelques
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mots encore: Bien dans le langage de Lord Stratford ne reflète la mo-
dification que M. le Comte de Persigny a cru remarquer A, Londres. L'hos-
tilité de M. le Baron de Prokesch n'a jamais ét4 aussi passionnée. M.
le Baron de Wildenbruck est plutôt en retraite qu'en progrès. M. de
Boutenieff enfin, réserve entièrement son opinion, et nous ne saurions
que nous en féliciter, puisqu'il n'est pas vfaisemblable que la Russie
puisse mettre un zèle sincère à soutenir une combinaison qu'elle croirait
contraire à son influence. Quant A. M. le général Durando, qui compte
pen, il est vrai, il paralt plus frappé, dans se s conversations privées,
des difficultés de l'union que de ses avantages.

Veuillez agréer, etc.
Appuyer fortement pour obtenir le concours de Reschid-Pacha

l'union.
I

Ne rien ménager pour obtenir ce résultat". (Note en marge
&rite de la main méme de Napoléon III.)

No. 978. OfisulCaimacamuluiGhica catre Departamen-
tul de Interne, din 22 Martie (3 Aprilie) 1857.
Bucurescl.

[Buletinul oficia', No. 24, din 25 Martie 1857.]

No. 978. Noi Printul Alexandru Dim. Ghica, Caimacamul prel Românescl.
1857 Catre Departamental din läuntru. I Se alatura aci scrisoarea din 19

3 Aprilie Martie curent 1) a E. S. Esaad-Safved-Efendi, comisarul impgrätesc, prin
care Ni se impartapsce bine-voit6rea nfésura, luatri de catre malta P6r-
fa', prin trimeterea unei comisii speciale, insarcinata cu lamurirea §i

socotelilor de aprovisionare a impèrätescel armeL In re-
cunoscinta Noasträ, pentru aceasta nona dovada de nestramutata bun5.-
vointä, a impërätescel Sale Mariri Sultanul, pentru aceasta tark porun-
cim acelui Departament, a lua dispositiele trebuincioase prin comisia de

pentru ca sä se supue acelel comisii, earl va fi presiduita de
comisarul impkatesc onor. Feuzi-Efendi, toate socotelile cu dovedile lor,
In aceasta aprovisionare. I Departamentul va aduce, cat mai filet

aceasta a Noasträ, porunca la indeplinire, ingrijind a i-se da cu-
venita publicitate, spre cunoscinta tuturor.

(Urmeaza iscalitura Maria Sale )
Secretarul Statului, Al. Dim itres cu.

) Cf Vol. IV, No 963, p. 169.



(Traducthtne)

Nous, Prince Alexandre Dérn. Ghica, Caimacam de Valachie. I Au No: 978.
Département de Pintérieur.

II
Nous communiquons ci-joint la lettre, 1857

du 19 Mars a. c. 1), de S. E. Essad-Savfet-Effendi, commissaire impérial, Aprilie.

par laquelle est portée à notre connaissance la mesure bienveillante,
prise par la S. Porte, d'envoyer une commission spéciale, chargée d'éta-
blir et de liquider les comptes d'approvisionements pour Parmée impé-
riale. Reconnaissant dans cette mesure, une nouvelle preuve de
la constante bienveillance de S. M. I. le Sultan pour ce pays, nous or-
donnons au Départament de Pinter:eur de prendre les dispositions de-
mandées par la commission de liquidation, afin de soumettre à cette
commission, pr6sid6e par le commissaire impérial Feuzi-Effendi, tous les
comptes de ces approvisionnements, avec preuves à l'appui. I Le Dé-
partement exécutera le présent ordre le plus tôt possible et prendra
soin de lui donner la publicité nécessaire, pour le porter 5, la connaisance

tous.
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No. 979. Incunosciintarea Departamentului deInterne,
No. 6,273, din 22 Martie (3 Aprilie) 1857. Iasl.
(.,13uletinul Oficial" al Moldovel, lso. 24, din 24 Maiti 1b57.)

Ministerul din launtru, piin a 11 impartasire din 22 Martie, No. No. 979.
6,273, aduce la cunoscinta publica incheierea ConsiliuluI administrativ 1857

estraordinar, atingatoare de urmarile una partide din acest Principat, 8 Aprilie,
cara Insusit dreptul a se constitui formal In Comitet, a delibera a-
supra fiintel politice a acestui Principat, a iscäli jurnale, a publica pro-
grame si proclamatiI litografiându-le.

Anexa. Adresa Secretarului de Stat sub No. 1,064, din 22
Martie (3 Aprilie) 1857, catre Departamentul.din läuntru.

Luand in consideratie cele cuprinse In referatul acelui Onor. De-
partament, sub No. 5.977, atinggtor de urmáxile une partide din acest
Principat, care a insusit dreptul a se constitui formal In comitet, a
delibera asupra fiinteI politice a acestut Principat, a iscäli jurnale si a
publica programe si proclamatil litografiându-le. Sfatul administrativ
estraordinar gäsesce de cuviinta a da urmátoarea deslegare: Cä nisce

) Cf Vol. IV, No. 963, p. 169.
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No. 379. asemenea comitete nectinoscute de guvern, lucratoare alaturea cu auto-
1857 ritatea fiintândâ', a Principatulul, si avénd ramificatii in toate reedin-

tele tinutale, se cunose de sine nelegale si nu pot fi Ingaduite, cacl pe
cat guvernul este miscat de cea mal vie dorinta sá vada presidând la
alegerea viitoare o compleeta nepartinire, ca atat este si in dint sa
fereasch alegerile de orl-ce inrlurire sail uneltire, care, Intr'un duh os-
clusiv de partida, sunt de fire a aduce ratdcire i a ameninta sinceritatea,
alegerilor. Prin urmare Sfatul este de socotintä ea, in privirea acestor
imprejurätl, cele mai neapitrate mäsurl a se lua de Departamental din
launtru, ce este dispositor a InalteI politii, Ate socot urmatoarele :
1. A se da porunca tuturor politiilor, ca pe cat libera disentie si con-
sfätuire, in privirea alegerilor viitoare, este ertata tuturor acelor din lo-
cuitoriI ce ati dreptn1 de aleggtorl, spre atilta nu este iertat infiintarea
de comiteturi lucratoare de natura a ademeni pe locuitorl catre o o-
pinie, saù catre alta intr'un duli exclusiv de partide. I 2. A prinde
(saisir) si a desfiinta tot felul de asemenea prcgrame saù proclamatiI,
ce s'ar gäsi orI-unde circuland in Ora. I 3. A publica nisce a.a ten-
dinte a citatulu1 comitet spre ol*easea sciintit I Aceastit deslegare dar
a Sfatului, Secretarul de Stat, ca ondre o comunica Onorat. Depart.
spre conformare.

(Tradiectiune.)

Le ministère de Pintérieur, par sa communication en date du 22
courant, No. 6,273, porte A, la connaissance du public Parrêt4 ci-après
du Conseil administratif extraordinaire, relatif aux menées d'un parti
s'est arrogé le droit de se constituer formellement en comité, de déli-
bérer sur Pétat politique de cette Principauté, de dresser et signer collecti-
vement des procès-verbaux et de publier des programmes et des pro-
clamations lithographiées.

Anexcï. Note adressée par le Secrétariat d'État, sous No.
1,064 et en date du 22 Mars (3 Avril) 1857, au Départa-

ment de l'intérieur.

Prenant en considération le contenu du référé, sous No. 5,977, de
l'honorable Départament cité plus haut, relativement aux menées d'un
parti dans cette Principauté, lequel s'est arrogé le droit de se consti-
tuer formellernent en comité, délibérant sur l'état politique de cette Prin-
cipauté, apposant sa signature collective sur des procè9-verbaux, et pu-
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bliant des programmes et des proclamations qu'il fait lithographier; le No. 979.
Conseil administratif extraordinaire juge à propos de prendre, à ce su- 1857

jet, les résolutions que voici: I Que de pareils comités, non reconnus 3 Aprilio.

par le gouvernement, travaillant en dehors de l'autorité qui existe dans
la Principauté, et ayant des ramifications dans tous les chefs-lieux de
district, Pont, en raison de leur nature, entachés d'illégalité, et ne
peuvent Ore tolérés; car, autant le gouvernement est animé du plus vif
&sir de voir présider aux futures élections la plus parfaite impartialité,
autant il est en droit de préserver les élections de toute influence ou
de toute immixtion qui, dans un but Pxclusif résultant de l'esprit de
tarti, seraient de nature à induire en erreur et à faire *Miter la sin-
cérité des élections. Or done, le Conseil administratif est d'avis que, vu
ses circonstances, les mesures les plus indispensables que doit prendre
le Département de l'Intérieur, qui est dépositaire des pouvoirs de la
haute police, sont les suivantes II 1. Que l'ordre soit donné à tous
les commissaires de police, et aux autres autorités légalement constituées,
que, bien qu'll soit loisible à tous les habitants du pays qui jouissent
du droit d'électeurs, de diqcuter librement, et de se consulter rolativement
aux futures élections, il n'en est pas moins vrai que l'existence des co-
mités travaillant à faire pencher l'esprit du peuple vers une opinion phi-
tòt que vers une autre, dans un esprit exclusif de parti, est préjudi ia-
ble aux véritables intérêts du pays. 2. De saisir et d'anéantir tout
programme ou toute proclamation qui auraient une pareille tendanee, par-
tout où ils se trouveraient circulant dans le pays. I 3. De publier de
pareilles tendances, émanant d'un comité tul que celui qui a été dési-
gné plus haut, pour Pédification du public en général. I Conséquement,
cette résolution du Conseil adminiqtrativ est communiquée par le seer&
tariat d'État à l'honorable Département de l'intérieur pour sa gouverne.

No. 980. Scrisoarea din Bérlad c'ùtre Comitetul central
al UnireI, din 22 Martie (3 Aprilie) 1857. Bériad.

Domnule, I Cu posta trecutrt v'am scris tot sub adresa d-lui No. 980.
Voinov. De cAte-va 4ile acum lucrhm aci pentrn formarea definitivg 1857

a Comitetulul ; precum v'am spus prin scrisoarea mea de mal lnainte, Aprilie.

aid nu este o partidil reactionara format6, Insti sunt o multime de des-
binitri ; not' cilutAm acum a, le combina, a le impäca Intre an-
sele, ca nu cum-va sk" venim a ne form noi in*ne o opositie, chiar



No. 930
1857

3 Aprilie.

In sinul nostru. Dumined avem convocatä o mare adunat e de proprietarI
marl si negutätoril eel mal influent'. ; LunI giindesc a me porni la Te-
cuciä si de acolo voiú serie resultatele adunärel. Doctorul nu vrea a fi
in Comitetul de aicI, si, dupä esplicatia ce am avut ca el, am gäsit ctä
ate dreptate; el nu poate a se declara curet, &del numal asa el *sl asi-
gurä chiar concursul nearnicilor spre a ajunge la scop ; deqpre senti-
mentele lul nu avem niel un cuvInt a ne Indoi ea de putin, i s.inseie
de a fi ales pentru têrg sporesc din ce in ce. Pentru proprietarii mad
opiniile nu sunt precisate.

I
Nol ne ferirn a pune Incà pin& acurn

nume pe tapet; voim LICARI a ne consolida, a avea unanimitate in tin-
tirI si In dorinte, si lesne se va putea Intelege atuncI asupra persoa-
Delon Vie ministrul din läuntru pe aicI, va gäsi, nu c,lic cate-va creaturl,
dar, cat pentru Barlad, pot spune de pe acum perdut mustä-
tile. 03.meniI guvernulul lnsärcinati a face prin ocoale liste de pro-
prietaril micI, aú scos vorba perfidà cti guvernul vrea sà scie care chte
fälcI de pämant are, fiind ca are a se pune o dare de 6 lei de falce;
se intelege acum cä, Le-care se silesce a dovedi 0, are mal putine fälcI
putincioase. Sperez cà voiti capéta doverlI autentice pentru asemenea
machinatil; Ora atunci am luat masuri a le zädärnici. Pe séptèmäna
viitoare yeti avea comunicari oficiale din partea noasträ de aicI. As
vrea sä fiú maI In curent despre lucrurile de acolo. OameniI ce sciä
multe noutäti aú baze i ipolipsis pe aicl. Adio.

(Traduqi une)

Monsieur. I Je vous ai écrit Fir le dernier courrier, toujours
sous l'adresse de M. Voinov. Depuis quelques jours, nous travaillons ici
à la formation definitive du Comité comme je vous l'ai dit dans ma
précédente lettre, il n'y a pas ici de parti réactionnaire constitué,
mais beaucoup de dissensions personnelles; nous cherchons mainte-
nant à les pacifier, à les apaiser, pour ne pas laisser se former. dens
notre sein méme, une opposition. Pour dimanche nous avons convoqué
une grande réunion des grands propriétaires et des négociants les plus
influents. Lundi je pense aller à Tecuciu et c'est de là que je vous écrirai
le résultat de la réunion. Le docteur ne fera pas partie du Comité lo-
cal et, après Pexplication que j'ai eue avec lui, je trouve qu'il a raison
il ne peut pas se declarer franchement, car ce n'est qu'ainsi qu'il
peut assurer le concours de nos ennemis mames, pour atteindre le but;
quant à ses sentiments, nous n'avons aucun motif pour en douter le
moins du monde et les chances de le voir élu par la ville augmentent

218
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de jour en jour. Quad aux élections des grands propriétaires, les o pi._ No 980.
nions ne sont pas fixées. Nous nous garclons jusqu'à présent de mettre 1857

sur le tapis un nom ; nous voulons d'abord nous consolider, avuir l'una-
3 Aprilie.

nimité dans les tendances et dans les vceux et alors on s'entendra fa-
cilement sur le choix d'une personne. Si le ministre de l'intérieur vient
ici, il y trouvera, je n'en disconviens pas, quelques créatures, mais quant

Berlad, je puis le dire dès maintenant., le ministre peut kà se faire
Jaser les moustaches." Les hommes du gouvernement, chargés de dres-
ser, dans les arrondissements, les listes des petits propriétaires, répan-
dent perfidement le bruit que l'on vent savoir combien de terrain
chacun possède, afin d'introduire un impa de 6 lei par 7,falche."
Naturellement chacun s'efforce de prouver qu'il a moins de falchesa
imposables. J'espère pouvoir obtenir des preuves authentiques de ces
menées. J'ai déjà pris des mesures pour les faire échouer. La se-
maine prochaine vous aurez des communications officielles de notre part.
Je voudrais 'are mieux au courant des choses de là-bas. Les hommes
bien renseignk ont de l'autorité ici. Adieu.

No. 981._ Adresa Mitropoliel MoldoveI cätre Departa-
mentul de Interne, din 22 Martie (3 Aprilie)
1857. I asI.

Asupra aclresel cu No. 988 cu cinste se respunde, ea dupä legile No 981.
Orel çi canoanele Bisericel, orl-ce dispositie In térä in privinta biseri- 1857

ceascä atArnand numai de competinta noastril, nu putem a ne uni eu3 APrilie*
lucrärile ce a acut Sfatul pentru partes din Besarabia ce se Intru-
peazä, cu Moldova, pentru ca sä se lipeascä vremelnicesce, in privinta
bisericeascä, &dire Eparhia Husilor. j NoI, Indatä dupä primirea Ofi-
sulul reposatulul CaImacam, cu No. 612, ca sä insäxcinäm o fat1 bise-
riceascä din cler pe c.ire vom socoti de cuviintä, NoI am ränduit, Mtn'
aceastä parte a Basarabiel, pe Theofilia Sa Arcbiereul Filaret Stavro-
poleos, i 'I-am dat cuvenitele instructiI cum &A se reguleze toate ur-
märile de acolo, in privirea bisericease5,; dupä aceea dar, ce s'a regulat,
In urmarea instructillor date de cätre noI, se vor qi Indeplini intocmal
toste oränduelile, In privirea bi9ericeascii, a pärteI de Basarabia lipitä
cätre Moldova, pin& la sosirea imp6rätescilor Comisan l §i definitiva or-
ganisatie a Principatelor. Cu pärere de r'éti, dar §i cu mirare vg-
Ond amestecul ciirmuirel politicescI In lucruri ce privesc numal pe
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No. 981. ehrmuirea bisericeascil, NoI poftim pe cinstitul Secretariat ca sä pue
1857 In vederea Sfatului acestea.

3 Aprille.

(Tradtigiutte.)

Nous avons Phonncur de répondre, à l'adresse No. 988, que toutes
les dispositions relatives aux affaires de l'Eglise étant, d'après les lois
du pays et les canons, de notre competence exclusive, nous ne pou-
vons pas adhérer A. la decision du Conseil administratif au sujet de
Pineorporation, art point de vue ecclésiastique, au diocèse de Huschi,
de la partie de la Bessarabie, annexée à la Moldavie. Dès que nous
avons rep Poffice No. 612, du daunt CaImacam, nous invitant h
léguer un eeclésiastique d'après notre convenanee, nous avons delégue,
dans cette partie de la Bessarabie Sa Sainteté l'EvAque Philarète Sta-
vropoleos,. et nous lui avons donne les instructions nécessaires pour re-
gler toutes les affaires écclesiastiques. Ces affaires ayant été reglées con-
formément 6. nos instructions, cet état de choses doit être maintenu
jusquä Parrivée des Commissaires impériaux et l'organisation definitive
des Principantés. En regrettant et en nous étonnant de voir le pou-
voir politique se meler dans les affaires qui ne regardent que le pou-
voir 4cclésiastique, nous invitons l'honorable Secretariat à exposer ces
considerations au Conseil administratif.

No. 982. Adresa d-lul Grigorie Coz adini catre Comite-
tul central al Unirel, din 3 Aprilie 1857. Piatra.

No. 982. Domnilor, Subscrisul membru al ComitetuluI electoral din Piatra,
1857 ye aduce la cunoscintaurmätoarele, carl sunt de o mare importantä pen-

3 Aprilie. tru triumful candidatilor UnireI In tinutul Neamtulut Alegerea mea, ca
membru al Comitetului electoral, a nemultämit, sail, maI bine oicénd, a
jignit bäqtinasil PetrenI i tinuta0, atht In acea ce privesce persoanele
lor, CAA qi In acea ce privesce resultatul ce dia putea dobhndi. Nu

am avut In putinä vreme, de child lmprejurärile m'ail aruncat Intre d-lor,
ocasie de a 'I cunoasce Indestul, pentru ca acea ce mI (lice sail face,
sail singur saù In Impreunii, Intelegere cu colegiI meI, sä faca a athrna cum-'
pena In favorul credintel noastre; o altä serioasrt consideratie ce dv.
d-lor trebuesce sä 114 In privire, este, ca niel eú, niel unul din colegii
mel, nu suntem proprietarI de mo0e, qi cä propaganda noasträ nu poate



avea niel o autoritate asupra proprietarilor, ma1 eu seam'a -a acelora ce No. 982.
nu ad convictil tarI i earl sunt tot-d'a-una cu frica In spate, temen- 1857

du-se de unire ca de un lucru necunoscut si pe earl' nu vor a-1 cunoa-3 Apriiie..

sce din gurile oamenilor Para c5,p'étAiii. solid. Pe temeiurile de mai sus
si Incredintat fiind ca d-luI Aga Ionitä Botez, proprietar de mosie in
tinutul Neamtu, are mare InrIurire prin o onestä, purtare In relatiile sale
Cu continutasiI boeri, negutkorl si locuitorl säteni, Il propun comitetu-
1111 ; d-luI Banul Lascar Leonti, proprietar In Piatra, de asemenea este sti-
mat de totl tinutasil si oräsenil, ca om fiírte cinstit i fcirte hot'arAt la
lupta legal& ce In curénd are a Incepe. Decl dacti Comitetul socoate
maI multI membriI, prin Impreunä Intelegere, vor putea maI usor A, cur-
me lupta, apo1 sà numeasch si pe acestI doul, pentru a nu se jigni sus-
ceptibilitatea nimenuI.

(Subscris) G. Coz a d in i.

(Traduc(ittne)

Mesieurs, I Le soussigné, membre du Comité electoral de Piatra,
porte à votre connaissance ce qui suit et qui est d'une grande impor-
tance pour le triomphe des candidats du parti de l'union dans le district
de Niamtzo. Mon election, comme membre du Comité électoral, a me-
contenté ou, pour mieux dire, froissé les habitants de Piatra et du dis-
trict, tant au point de vue personnel qu'a celui du résultat que je
pourrais atteindre. Depuis que les circonstances rn'ont jeté parmi eux, je
n'ai pas eu assez de temps et d'occasions pour me faire connaltre, afin
que tout ce que je dirais ou ferais, seul ou de concert avec mes collègues,
pat faire pencher la balance en faveur de nos opinions politiques. Une
autre consideration sérieuse que vous devez, Messieurs, ne pas perdre
de VI1P, est que, ni moi ni aucun de mes collègues, nons ne sommes
propriétaires de biens-fonciers et que notre propagande ne saurait avoir
aucune autorité stir les proprietaires, surtout sur ceux qui manquent de
fermeté dans leurs convictions et qui ont peur. craigr,ant l'union comma
une chose inconnue et qu'ils ne connaissent pas de la bonche des hom-
MPS ayant des positions solides. Par ces motif-; et étant persuade que
M. l'Aga Jean Botez, propriétaire rural dans le district de Niatntzo, a
une grande influen.;e, par sa conduite honnete avec ses concitoyens, bo -
yards, negociants et villageois, je le propose au Comité; M. le ban La-
scar Lennti, propriétaire à Piatra, est également estimé par tons les
habitants du district et de la ville, comme un bomme très bonnéte et
très decide à la lutte légale qui va commencer prochainement. Si le
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3 Aprilie. ces deux messieurs, pour ne froissPr aucune susceptibilité.

No. 983. Depeqa d-luI Victor Place cätre comitele Wa-
lewski, din 3 Apri lie 1857. Ia0.

Monsieur le Ministre I Ce que je prévoyais, dans ma lettre du
No. 983. 31 Mars1) s'est réalisé : M. Costine Catargi, aveuglé par la passion po-

1857 litique, a fait opérer hier deux arrestations parmi les unionistes.
3 APrilie.Dès que cette nouvelle nous a 616 communiquée, j'en ai conft5ré avec

les Consuls de Prusse pt de Russie et, d'un commun accord, nous nous
sommes rendus chez le Caimacam afin d'obtenir de lui quelques ren-
seignements que nous pussions transmettre à nos gouvernements Pt
la commission internationale. Le Prince Vogoridès nous a dit d'abord
que les deux individus arrêtés 61 aient des agitateurs surpris, pendant la
nuit, parcourant les cabarets pour recueillir des signatures au bas des
pétitions révolutionnaires et socialistes. Nous l'avons prié de nous faire
voir les papiers qui avaient été nécessairement saisis sur eux, et il a
dist nods avouer qu'il n'en existait aucun. II Comme j'étais mieux in-
formé qu'il ne le supposait, et cela par la pièce ci-jointe 2) que m'avait
remise le frère de l'un des prisonniers et par d'autres renseignements,
j'ai dì rétablir la vérité des faits. En effet, s'est chez eux et non
dans des cabarets que ces deux hommes ont été arrêtés, conduits à la
police, et de là, chez le ministre de l'intérieur, M. Catargi, qui, ou-
bliant ce qu'il devait 5. son caractère et A. sa position, les a traités de
coquins et de brigands d'unionistes, ajoutant que lui saurait bien leur
taire passer le goat de la réunion.4 Ensuite, il les a menacés de les
mettre aux fers et de les faire fustiger. Enfin, il les a envoyés en prison
où ils sont encore, bien que le gouvernement lui-méme soit convaincu
de 1Pur innocence. Mes collègues et moi, nons avons pris les infor-
mations les plus minutieuses et il en résulte que l'un des prisonniers
est professeur et l'autre boyard de seconde elasse, ancien secrétaire de
municipalité. Tons deux sont des homn-tes fort tranquilles chez lesquels
se réunissaient, depuis quelques jours, les marchands, électeurs de leur
quartier, qui venaient s'entendre très paisiblement sur le choix des can-
didats à l'élection. I Je sais que dans ce moment le ministre s'in-

Cf. Vol. IV, No. 965. p. 131.
2). Cf. Anexa, p. 224.
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No. 982. Comité croit done qu'un plus grand nombr4 de membres, en s'entenclant
1867 entre eux, pourront plus facilement conduire la lutte, qu'il numme encore
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011ie à obtenir des déclarations contre eux et je ne serais pas étonné No. 983.
qu'avec des misérables comme on en trouve dans cs; pays, il pítt parvenir

3échafauder un acte d'accusation; mais it restera en examiner la va'eur. Aim

C'était afin de préciser cette affaire, A. son début, que mes collègues et moi,
dans notre entrevue avoc le Caimatam, nous nous sommes bornés A le prier
do nous donner des renseignements catégoriques. Après de longues di-
gressions, étrangères au sujet, le Prince Vogoridès, r4men4 sur le terrain
de la question par M. le Consul de Russie, nous a répondu qu'il atien-
dait de nous une demande par écrit. Au sortir de Paudience, M. le
Consul de Russie a fait observer A M. le Consul de Prusse et à moi
que, lorFque des agents dans notre position se présentaient au chef
du gouvernement pour lui demander des renseignements afin de les
transmettre à qui de droit, ils avaient qualitii pour les obtenir même
verbalement et que nous pouvions regarder la réponse du Prince Vo-
goridès comme un refus. Nous nous sommes rangés à cet avis. D'un
commun acoord, nous avons résolu de ne pas faire la Iettre qui nous
ét.lit demandée et tous trois, nous en écrivons aujourd'hui dans le mame
sens aux commissaires et A nos gouvernement s. I L'affaire en est
là, pour le tnoment; mais elle a une portée qu'il est essentiel de faire
ressortir. Il y a quelques jours, M. Catargi invItait un des préfets
qu'il a mandés ici, a ne supporter, dans son district, aucun comité en
faveur de la réunion et ajoutait que, des qu'il en connaitrait un, il de-
vrait en arrêter les membres, les lier et les expédier. Le préfet a ré-
pondu que le ministre ferait bien de donner l'exemple en commen9ant
par les Unionistes de lassy. Voilà l'explication des arrestations qni ont
eu lieu. Avant de s'en prendre au comité des boyards, on s'est a-
dressé à des hommes moins importants; mais M. Catargi annonce par-
tout qu'il a encore une vingtaine d'arrestations à faire. Dans celles qui
viennent d'être opérées, il y a eu un double but : effrayer les esprits
timides et pousser les autres A une manifestation qui aurait amené des
désordres Un seul de ces buts a été atteint ; celui de l'effroi parrni les
marchands électeurs qui voient maintenant la prison et le fouet, peels
A comprimer leurs sentiments unionisteF. L'autr e but, par un bonhour
providentiel, lui a échappé. Ce n'est pas que pendant un moment
nous n'ayons eu à rédouter l'explosion de quelques colères publiques, it

la suite d'actes auesi arbitraires. Mais dès que Pu vent de ces bruits
inquiétants, je me suis adressé immkliatement aux hommes dont la parole
a de ilefluence, pour les prier d'employer leur ascendant A prévenir les dé-
sordres. Je leur ai fait comprendre que les ennemis do leur liberté s'effor-
çaient de les attirer sur ce terrain pour compromettre leur cause et invoquer
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3) Cf. Vol. IV, No. 1000, p. 250.
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peut-être l'intervention étrangère, que la meilleure réponse à toutes ces
provocations était une conduite calme et, légale et que les Puissances leur
tiendraient compte de la modération qu'ils auraient montrée.

I
J'ai

été assez heureux pour que mes conseils aient été écoutés. Mais qui sait,
dans le cas où un pareil ministère serait maintenu, si l'on ne se fatigue-
rait pas, enfin, de mes éternelles recommandations à la résignation. j Et,
dais le fait, voilA, des hommes auxquels un traité solennel, signé par
sept Puissances, assure une liberté complète pour la manifestation de
leurs vceux ; on leur en renouvelle maintes fois la promesse, et qu'ont-
ils comme résultat jusqu'à prkent? Un gouvernement qui porte une at-
teinte chaque jour plus sériPuse à leurs droits le splus sacrés et qui ose
déclarer sans vergogne et sans pudeur que, malgré la traité de Paris,
il est chargé par la Turquie d'entraver la libre expression des vceux des
populations et qu'll y parviendra coilte que coûte. II Comme satis-
faction accordée à un mécontentement légitime, mes collègues et moi
nous avons consenti à recevoir le document, dont la copiè et ci-jointe 1)
et qui a été uccepté à titre de renseignement à communiquer it nos
gouvernements et à la commission internationale.

Agréez etc.

Anexa. N otii a dr esat5, Co nsululuI frances la Ia.i de
cà'tre d-nul Cup ar enco.

Monsieur le Consul, H Aujourd'hui, à cinq heures du matin, M.
le Vice-Aga et le Commissaire du 5-e quartier sont venus dans la maison
de mon frère, le Sardar Georgei Couparenco et l'ont invité à se rewire
A. la police pour y atre interrogé par M. le Chef de la police. Le com-
rnissail e emmena mon frère que je suivis. Nous sommes all4s ensemble
à la police où arrivèrent quelques minutes aprk le Vice-Aga et M. le
Medelnitcher Nicolas Tourcouletz, professeur de l'écoule publique de Ta-
tarasche. De là, ils se rendirent tons et moi avec eux, chez M. Costine
Catargi, ministre de l'intérieur. A peine ftline-nous introduits devant
M. Catargi, celui-ci apostropha les deux personnes arrétés dans les
termes les plus inconvenants, en les menagant de les faire mettre en pri-
son, aux fers, aux entraves, et méme de les faire fouetter comme des
criminels. Il a ensuite r4alisé une de ces menaces, celle de l'emprison-
nement. La cause de tout cela, c'est que ces messieurs auraient fait
des associations en faveur de la réunion des Principautés, ainsi que M.
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Catargi l'a déclaré lui-méme en ces termes: ,Je vous rassassierai, moi
de réunion et d'association." Quant à moi, soussigné, il m'a menacé de
me faire raser la barbe, sans que je sache pourquoi. II Je proteste
done contre ces abus et ces inconvenances qui portent une atteinte fla-
grante au traité de Paris et même au firman de convocation des Di-
vans ad-hoc, lesquels girantissent la libre expression des vceux, et je
vous prie, en méme temps, Monsieur le Consul, de vouloir bien inter-
venir auprès du gouvernement local, afin que satisfaction soit accordée
aux susdites personnes arrêtées.

No. 984. S cris oarea lorduluI Stratford de Redcliffe
cbtre CaImacamul MoldoveI, Vogoridi, din
3 A prilie 1x57. Constantinopole.

(original.' In Academia Romrtnit

Monsieur le Calmacam, I Je m'empresse de vous accuser la re-
ception de deux lettres que vous m'avez fait l'honneur de m'ailresser
depuis le jour de votre nomination à la Calmacamie de la Moldavie.
Celle du 12 Mars me fut remise par M. Photiades.

II
Votre Excel-

lence, supposant que je m'interesse au succès de son administration, ne
fait que rendre justice b. mes sentiments. Elle est trop identifiée avec
le bien-kre de la Principauté, pour me permettre de douter un instant,
quo tous ses efforts ne soient déployés pour justifier la confiance de la
Sublime Porte. Les circonstances, dans lesquelles se trouvent aujourd'hui
les deux Provinces Danubienries, sont critiques, et l'avenir de l'une et
de l'autre doit nécessairement dépendre, en partie, de la marche de son
gouvernement provisoire, et du plus ou du moil's de sagPsse qui prési-
derait à l'exercice de ses fonctions.

I
II est à espérer que la bien-

veillance de la Sublime Porte, d'accord avec les Grandes Puissances, ses
alliées, saura donner sffet aux bonnes dispositions qui se manifestent
dans les Principautés, pour associer le progrès de leur prospérité res-
pective avec le grand principe de l'intégrité de l'Empire ottoman, con-
sacré de nouveau par le traité du 30 Mars 1856. I Votre Excellence
peat compter sur mon désir d'entretenir Ics meilleures relations avec
Elle et je profite de cette occasion pour lui offrir l'assurance de ma
haute consichiration.

(Acte i Documente IV.) 15
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No. 985. Adresa Departamentulul averilor Clerului cit-
tre Mitropolie, din 23 Martie (4 Aprilie) 1857,
sub No. 1899.

In urmarea ImpArtà§irel ce s'a primit de la Secretariatul Statulul sub
No. 1606, Departamentul CultuluI si al Instructiel publice, are on6rea
a incunosciinta pe Prea Sfintia VoastrA, cä egumenii monastirilor Inchi-
nate precum i a celor neInchinate, adicä chinoviele, dup5, textul Fir-
manulul ImpArAtesc, urmeazg a alege cate douI deputatI de fie-care ca-
tegorie pentru Divanul ad-hoc ; drept caro cu onor. se face poftire Prea
SfintieI Voastre ca s bine-voitl a pregAti lista unor asemPnea spre a
se publica In termenul fixat prin impérAtescul Firman, rémanênd
dupA implinirea acestuI termen sA se hotArascä modul procedAriI eAtre
alegere.

(Traductiu 71e.)

A. la suite de la communication re9ne de la part du Seerkariat
d'Etat No. 1,606, le Département de l'instruction publique a l'honneur
de faire savoir a Votre Sainteté que, les mines des monastères dédi4s
et non dédiés, conformément au texte du Firman impérial, ont le droit
d'élire, par Ample catégorie, deux députés au Divan ad-hoe. Votre Sain-
teté est donc invitée a vouloir bien préparPr les listes des personnes
ayant le droit 4lectoral, pour kre publiées dans le terme fix6 par le Fir-
man impkial; après que ce terme sera écoulé, on décidera le inode de
procéder à l'élection.

No. 986. Adresa d-luI I. A.. Cantacuzin catre membriI
Comitetului electoral al Unirei din Im,d, din
23 Martie (4 Aprilie) 1857. Iasi.

No- 936. Domnilor mei, Carmuirea locala a luat, precum scitI, oare-cari
1857 hot:Aril:I de Infranare In potriva Comitetelor electorale ale Unirei din Mol-

4 Aprilie dova. In privire dar a douI membril din Comitetul d-voastra aú plecat
Iträrcinati cu o misiune la Bucurescl, vin a solicita on6rea de a

inlocui provisornic pe vre-unul din acestia. Am oare nevoe de a ye
(lice cA fAcénd acea sea cerere nu sunt mirat de altä dorintä, de cat de



acea de a fi in sinul d-voasträ, child vi se anuntl oare-care primejdie? No. 986.
(ori cAt de imaginare sunt ele.) Nu! mg ralesc de a crede a principiile 1857

4 Aprilie.mele si trecutul sunt marturl ce vorbesc destul de tare spre a me"
scuti de orl-ce cuvint de aperare. ¡I Singura inculpatie ce pu-
tea face este acea de temeritate; dar am credintä pentru a me disculpa,
nu doarà In capacifr4ile mele, ci In simtirile de iubire pentru România,
si pentru binele obstesc ce pururea me vor insufleti.

In asceptarea hotariril d-voastra am onoare de a me insemna, dom-
nilor meI, supusul d-voastfa' serv.

(subscris) I. Can tacuzi n.

(Traduc(ittne.)

Messieurs, II Le gouvernement local a pris, come vous le savez,
certaines dispositions probibitives contre les Comités électoraux unionistes
en Moldavie. Comme deux des membres de vdtre Comité sont partis au-
jourd'hui en mission pour Bucarest, je viens solliciter l'honneur de rem-
placer provisoirement Pun d'eux ; dois-je vous dire qu'en faisant cette
demande je ne suis mg que par le désir d'être parmi vous au moment
ou vous étes menaces d'un danger, si imaginaire qu'il soit. Non, je me
fiatte de croire que MPS principes et mon passé sont des témoins suf-
fisants pour me dispenser de me défendre. La seule accusation que
vous puissiez me porter est celle de témérité, mais, pour me disculper,
je n'ai pas confiance en mes aptitudes, mais en mes sentiments d'amour
pour la Roumanie et pour le bien public, sentiments dont je serai tou-
jours animé.

En attendant votre decision, j'ai l'honneur etc.
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No. 987. Adresa d-lui G. Nicoleanu catre Comitetul
Central al Unirel din Iasi, din 23 Martie (4
Aprilie) 1857. Tecuciii.

Onorabilii mel Domni ! I Precurn din toate tinuturile scumpel No. 987.
noastre ten, atI primit scirl despre mult:Imirea ce a produs programul 1857

4Comitetului d-v. din Tall, asemenea ye pot asigura tinutul nostru Aprilio.

n'a remas in urm`a, càci i el face parte intregitoare a sacrel noastre
RomâniI, si pPntru cà i in tinutul .nostru, toate clasele societitteI (afarg
de vr'o 5 indivigi a catora venire la bune cunoscinte se asteaptti cu
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marl sperante) sunt convinse despre gravitatea momentului si neaperata
necesitate a triumferil mântuitorulul principiù al UnireI ; In confor-
mitate atát a vointei publice cat si a cuprinderel adresei d-v. 1 Martie
curent,1) nol instituirem Comitetul electoral. si am procedat chtre pu-
nerea In lucrare a mesurilor ce ne recomandati. V'am fi trimes actele ce
avem subscrise de maI muii, !rise, fiind ele trimese In tinut cu until din
amicii nostri politici spre propagare si subscriere, nu am putut, si re-
mane ca ca alte ocasie se, avem onoare a vi le comunica. Cunoascem foarte
bine pe cel bunl si pe cei rei. Vom sci a ne Increde celor ântáie si
ne feri de acestl din urme, cu atát mal malt ca cât nu suntem streinI
de malitioasele lor mreje. In fine, multemite lui opinia pu-
blic.1 este ca total pentru Unirea malt dorite, noi facem pe aicl toate
sforterile putincicase, pentru cä sä putem i-buti la scopul In comun do-
rit. Publicul si pe aid este In cea mal mare liniste, asteptând cu re-
signare momentul In care se poate pane In esercitie drepturile ce cu
atáta solemnitate s'ati gdrantat Románilor de atiltea Imperetil Na
voiú fini mal 'nainte de a ve multemi de buna voitoarea Incredere si co-
municare ce ne datI; aceasta este o dovade mai mult despre puternica
organisare a PartideI Nationale, si despre Intelepciunea ce predomnesce
intre adevkatil RoinfinI ! f Pe aceaste cale urintind noI, davem
cht a spera In D-cleul perintilor nostri, si a fi sigurI despre soeces.

Primiti, vé rog, domnii meI, asigurarea perfecteI mete stime.
Al domnieI voastre, plecat serv.

(subscris) G. Nicol ea nu.

(Traduc(illne.)

Messieurs, Vous avez rep de toas les districts de notre chke pati ie
l'expression de satisfaction produite par le programme de votre Comite
de Iassy ; vous pouvez également être assures que notre district n'est pas resté
en arrike, car il fait aussi partie intégrante de notre sainte Roumanie
et toutes les classes de la société, en dehors de 5 individus dont nous
attendons, avec le plus grand espoir la conversionsont persuades de la
gravite du moment et de l'absolue nécessité du triomphe du principe
salutaire de l'Union. I Conformément à la volonte générale ainsi qu'à
vottre lettre du 1 (13 Mars) courant,0 nous avons institue un Comité
electoral et nous avons procédé à. l'exécution des mesures que vous nous
avez recommandées. Nous vous aurions transmis les actes signés par plu-

I) Cf. Vol. IV, No. 893, p. 40.
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sieurs personnes, mais ils sont envoyés dans le district par un de nos amis No. 987.
politiques, afin d'être propagés et signés ; nous vous les communiquerons 1857

à une autre occasion. fi Nous connaissons très bien les bons et les4 Aprilie.

mauvais. Nous saurons nous confier à ceux-là et nous garder de ceux-
ci, d'autant plus que leurs ?Ayes méchants ne nous sont pas inconnus.
Dieu merci, l'opinion publique est entièrement pour l'union si désirée ;
nous faisons ici tons les efforts possibles pour aboutir à notre but com-
raun. Notre public reste très tranquille, attendant avec résignation le

moment de pouvoir exercer les droits garantis aux Roumains solennel
lement par tant de souverains. Nous ne terminerons pas avant de
vous remercier de votre bienveillante confiance et des communications
que vous nous adressez ; c'est là une preuve de plus de la puissante or-
ganisation du parti national et de l'intelligence qui signale les vérira-
bles Roumains. II En suivant cette voie, nous n'avons qu'à mettre tout
notre espoir dans le Dieu de nos pères et être stirs du succès.

Recevez, Messieurs, etc.

No. 988. Jurnalul Comitetulul Unirel din Bérlad, din
23 Martie (4 Aprile) 1857. Bêrlad.

Acum child suntem sositi in momentul de a implini una din cele mal No. 988
jnsemniaoare stipulärl ale Tratatului de Paris din 30 Martie anul tre-

4
1857
Aprilie.

cut, in privinta noastrA, moment solemn in care natia, Romänä din am-
bele Principate este chematä a se rosti asupra reorganisärii sale : in fata
comisarilor marilor puterl garante, in fata marilor nostri strtimosi ce din
inältime ne privesc, si in fata generatiilor viitoare carI ail a ne cere
seamä, de regularea sortii lor, simtind el este de o sfäntä datorie pen-
tru fie-care Romän ca mai 'nainte de a pi la s'évérF,lirea unuI act asa
de mare, sä se intruneascl impreunä spre a se intelege si a se lumina
In liniste asupra principiilor pe earl' trebue sä se intemeeze rostirea do-
rintelor Orel ; fi Subscrisii decI, p'étrunsi de acest netiigAduit adev'êr,
acum and firmanul pentru convoearea Divanurilor ad-hoc este citit si
publicat, cilnd comisia europeanä este si sositä' in Principate, intrunin-
du-se s'aii unit si ati adoptat in totul urmätoarele principil, earl sunt
proclamate si adoptate si de fratii nostri de o credintä politicä din am-
bele Principate : fi 1. Unirea Principatelor inteun singur Stat cu res-
pectarea drepturilor Inaltel Portl in onprinderea vechilor noastre Tratate
(capitulatil). II 2. Neutralitatea päméntulul Principatelor romäne.
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3. Respectarea drepturilor Principatelor i In deosebi a autonomiei lor in
cuprinderea acelorasi Tratate. II 4. Eredita rea sefului Statului. 5. Pu-

tarea legiuitoare Incredintatä unel obstesci adunärl, care sä, representeze
interesele Intregel natii. 6. Supunerea sträinilor aflätoil In Principate
la legile pämintuluI. 7. RecunoascereedrituluI Principatelor de a'si
intemeia relatiele comerciale dupä interesele lor. I 8. Toate acestea
sub garantia colectivä, a puterilor ce ail subscris Tratatul de Paris. I

Ca si fratiI nostri din ambele Principate, suntem convinsi cá unirea este
un principiii de progres, pentru care si dorim ea sä se introducä si in
teara noasträ, toate reformele earl sunt In stare de a ne civilisa socie-
tatea, si a ne Intäri natia, reforme Intemeiate pe principiile dreptätii, a.
legalitätii si ale respectulni proprietiltil. I In respectul decI al prin-
cipiilor de mal sus, subscrisil hotäräsc : II a) Ca fie-care dintre sub-

g se sileascl In parte a convinge pe fie-care despre libertatea
vointei ce toti avem de a ne rosti In privinta reorganisärii noastre, des-
pre importanta faptel ce suntem chemati a sévêrsi, si cá onoarea na-
tiei cere ca fie-care romän 81 nu se base a se ademeni de sfaturile rü voi-
torilor.

I
b) Ca In timpul de alegerea deputatilor pentru Divan, fie-care

lepédând tot interesul lor personal, toate consideratiile deserte, se

Intruneasc5, iaräsi spre a procede la alegerea unor oameni earl sä, es-
prime adevgratele dorinte ce sunt Intemeiate pe drepturile si pe auto-
nomia noasträ. c) Ca acum de indatá sä, se formeze un Comitet
compus din nouè membril, carl punêndu-se In relatie ca fratil nostri de
pretutindenea sä lucreze In conformitate ca principiile stipulate mat
sus. Aceste fiind principiile si dorintele noastre, le subsemnam eu
numele nostru, numincl tot ()data de membrii aI Comitetului acestuia pe
d-lor : Postelnicul Gheorghies Eamandi, Aga Alecu Romalo, SpiitaruI
Ion Buhnilk subleitenantul Constantin Costache, Serdarul Pavel Apos-
tolu, Serdar Iacob Fétu, Serdar Vasile Colescu, Clucerul Petra Mircea si
d-1 Stefan Dobrovici. I Fäeutu-s'a si s'a subscris acest jurnal In a-
nul 1857, luna Martie, In 23 ile, andu-se in pästrarea membrilor Co-
mitetului. (Urmeazä, subscrierile.)

(Traduclittne)

Arrivés au moment de remplir, en ce qui nous concerne, une des
plus importantes stipulations du Traité de Paris du 30 Mars 1856) mo-
ment solennel où la nation roumaine des deux Principautés est ppelée
5, se prononcer sur sa réorganisation, en présence des Commissaires des
grandes Puissances, de nos grands aieux qui nons regardent du haut
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du ciel, devant les generations futures qui nous demanderont compte de No. 988.
la façon dont nous avons regle leur sort ; reconnaissant que c'est un de- 1857

voir sacre pour tous Roumains de tAcher, avant de procéder à l'accomplis- 4 Aprilie.

sement d'un si grand ante, de se réunir pour s'entendre et s'éclairer
tranquillement sur les principes sur lesquels il faut baser l'expression
des vceux du pays; les soussignés, pénétrés de cette vérité incontestable,
aujourd'hui que le firman de convocation du Divan ad-hoc a été lu et pu-
blié, que la Commission européenne est arrivée dans les Principautés,
s'étant réunis, ont adopté, les principes suivants, reconnus par nos
frères de la méme foi politique ditns les deux Principautés : 11 1.
Union des Principautés en un seul Etat, avec respect des droits de la
S. Porte, conformément A. nos anciens iraités (capitulations). 11 2.
Neutralité du territoire des Principautés roumaines. I 3. Respect des
droits des Principautés et particulièrernent de leur autonomie, confor-
mément aux traités sus-dits. I 4. Hérédité du chef de l'Etat. II 5.
Pouvoir legislatif confié A. une assemblée générale qui représentera les
intérêts de toute la nation. II 6. Soumission des &rangers, résidant
dans les Principautes aux lois du pays. 11 7. Reconnaissance du droit
des Principautés d'établir leurs relations commerciales d'après leurs in-
terks. 1 8. Le tout sous la garantie collective des Puissances signa-
taires du Traité de Paris. I Nous sommes persuades, ainsi que nos
fr6res des deux Principautes, que l'union est un principe de progrès ;
nous désirons donc voir introduire dans notre pays toutes les réformes
capables de civiliser notre société et de fortifier notre nation, réformes
basées sur la justice, la légalité et le respect de la propriété. I En
consequence des principes sus-énonces, les soussignes décident: II A) Qtie
chacun doit s'efforcer de persuader ses concitoyens de la liberté qui
nous est donnee A, tons de nous prononcer au sujet de notre reorgani-
sation, de les convaincre de l'importance de l'acte que nous sommes
appelés à accomplir et de la nécessité, pour Phonneur de la nation,
de ne pas se laisser entrainer par des conseils malveillants.
au moment de Pelection des Deputes au Divan, chacun doit abandonner
son inter& personnel et toutes considerations vaines et que tons doivent
se réunir pour procéder à l'élection d'hommes qui expriment nos veri-
tables vceux, bases sur nos droits et sur notre autonomie. 1 C) Qu'il
faut constitner immediatement un Comité, compose de neuf rnembres
qui se mettra en relations avec nos frères de partout, pour travailler A,
la realisation des principes plus haut énoncés. 11 Nos principes et nos
vceux étant tels nous les signons, en .nommant, en même temps, membres
de notre Comité MM. : le postelnic Georges Emandi, l'aga Alexandre Ro-

11 B) Que,
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malo, le spatar Bouschnilä, le sous-lieutenant Constantin Costache, le
sardar Paul Apostol, le sardar Jacques F6tu ; le sardar Basile Colesco,
le clueer Pierre Mircea et M. Etienne Dobrovici. I Ce proces-verbal
a été fait et signé le 23 Mars (4 Avril) 1857 et a été remis aux mem-
bres du Comité, pour étre conservé.

(Suivent les signatures.)

No. 989. Adresa Comitetuful Unirel din FälticenI crítre
Comitetul electoral al Unire1 din Iasl, din 23
Martie (4 Aprilie) 1857. Fälticenl.

No. 989. Scrisoarea dataté. din 1 Dilartie1) cu alriturata adresrt, si o brosurri,
1857 de si le-am primit tocmal la 21, a fäcut mare bucurie credinciosilor

nostri politici ; cetirea adresei si Impärtirea esemplarelor litograflate,
facut impresiI. I Brosura d-luI BrAtianu s'a supus traduceriI; mat
multe esemplare din acéstä traducere se vor Impérti pentru desvalirea
ideilor, speränd a face efect. Subscriptia s'a pus In lucrare si cre-
dem cä, ne va aduce resultate. Comitetul s'a impiegat din patru
persoane acum de o-daté, ; el, pe o parte, a regulat punerea In aplicatie
a celor propuse, pe de alta, se va ocupa ilnic pentru InlAturarea pie-
dicelor ivite local. Tar acum cu onorul cuvenit se comunicA lista pro-
prietarilor marl ce trebue sà intre la alegerile din district. fi D-nenlui
Spätarul Alecu Millo, a luat Insgrcinarea a primi comunicatiile verbale,
si a da relatie In detail.

Comitetul electoral al UnireI pentru districtul Sucevel,
(Subscrisl) Mortun, A. Millo, Plesesc u.

(Traduc(iune.)

Votre lettre du i18 Mars ainsi que l'adresse et la brochure y
jointes, bien qu'elles ne nous soient arrivées que le 21, ont causé une
grande joie parmi nos amis politiques; la lecture de l'adresse et la distri-
bution des copies litographiées ont fait de l'impression. Nous avons
fait traduire la brochure de M. Bratiano ; on distribuera plusieurs exem-
plaires de cette traduction, pour propager ses idées et nous en espé-
rons un bon effet. I Nous avons commencé la souscription et nous

1] Cf. Vol. 1V, No. 893, p. 90.
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croyons it un bou résultat.
11

Nous avons institué un comité composé, No. 989.
pour le moment, de quatre personnes; il s'occupe, d'un côté, de l'exé- 1857

cution des décisions et de l'autre, il travaille à écarter les obstacles lo-4 Aprilie.

caux. Nous avons l'honneur d'envoyer ci-joint la liste de grands pro-
priétaires ayant le droit d'électeurs dans notre district. 11 M. le spatar
Alexandre Millo s'est chargé de recevoir les communications verbales et
de donner des renseignements détaillés.

Le Comité électoral unioniste du district du Suceava.

No. 990. Adresa d-luI P. Bali, Secretar de Stat al Mol-
dovel, cAtre d-nul Victor Place, din 23 Martie
(4 Aprilie) 1857. Iaql.

Monsieur le Consul, II En réponse A, la note que vous avez bien No. 990.
voulu adresser au Prince CaImacam, sous la date du 21 du courant' le

4 A1p8r5i7lie.
soussigné, Secrétaire d'Etat de Moldavie, a 4E6 chargé de porter a votre
connaissance les regrets de Son Excellence de ne pouvoir obtempérer
votre demande, attendu qu'elle concerne des .Moldaves et se rattache
une affaire qui est du domaine de Padministration intérieure.
En s'acquittant de sa mission, le soussigné a Phonneur de vous réi-
tirer, etc.

No. 991. Depea d-luI Victor Place cätre Comitele Wa-
lewski, din 4 Aprilie 1857. Ia§1.

Monsieur le Ministre, I Un incident vient ajouter quelque force No. 991.
la demande que j'ai pris la liberté d'adresser à Votre Excellence pour 1857

obtenir d'elle des instructions qui règlent la conduite que je dois tenir 4 Aprille.

dans les circonstances exceptionnelles oil se trouve la Moldavie et sur-
tout lorsque la Commission internationale a fix4 sa résidence it Bucarest.
J'ai eu Phonneur de rendre compte à V6tre Excellence des entraves que
le gouvernement moldave apporte à la publication des journaux, malgré
les motifs qui en légitiment l'existence et, comme ces entraves n'étaient
que verbaleq, j'ai pené qu'il était nécessaire de l'amener à se pronon-
cer d'une manière catégorique. Il lui serait, en effet, trop facile de man-
quer 5. son mandat d'impartialité, en proclamant bien 'lent qu'il est im-
partial, tandis que par des monks qui ne laisseraient pas de traces, il

userait et abuserait des moyens d'étouffer toute liberté dans l'expression
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des vceux du pays. D'ailleurs, devant mettre Votre Excellence et la
commission au courant de ce qui se passe, non pas en me basant sur
des suppositions mais bien sur des faits, je devais me munir de ren-
seignements positifs, pour les transmettre à qui de droit. II C'est dans
ce but que j'ai adressé au Caimacam la note dont la copie est ci-jointe.9
J'étais loin de m'attendre à la réponse que j'ai rep et que je joins éga-
lement ici. 2) I II est impossible de refuser plus nettement b. un agent
ce qu'il demande ; mais en même temps le principe sur lequel se fonde
sans doute ce refits, excellent dans les temps ordinaires et dans un
pays organisé, ne me parait nullement applicable aux circonstances
anormales dans lesquelles nous nous trouvons. C'est, en effet,
la première fois que, dans Phistoire, une population est appelée
faire connaitre ses vceux et ses besoins, en vertu d'une décision prise
par sept Puissances, avec leur garantie et sous la surveillance d'une
commission internationale sur cette population. Il y a, en ce moment,
une administration purement provisoire, destinée uniquement à main-
tenir l'ordre et à n'exercer aucune pression politique dans un sens
ou dans un autre. Dès lots, n'est-ce pas, pour les agents actuels et pré-
sents des Puissances intervenantes, un droit et méme un devoir de pren-
dre des informations pour faire connattre, jour par jour, a lenrs gou-
vernements, la situation du pays? A qui peuvent- ils mieux s'adresser
pour avoir des renseignements exacts qu'au chef de cette administra-
tion ? Et parce que quelques-uns de ses actes paraissent en contradiction
avec son mandat, sa conduite lui constitue-t-elle le droit de refuser de
répondre ? Je sais que c'est un système qui lui donnerait bien des fa-
cilités pour pratiquer ses manceuvres dans le silence et dans Pombre.
Aussi je n'ignore pas que le gouvernement actuel de Moldavie a l'in-
tention de s'en servir même vis-à-vis de la commission si elle vent pour-
suivre sérieusement son enquête. On se retranchera derrière l'au-
tonomie tien élastique dont on fait si bon marché vis-à-vis des ordres
de la Porte, pour contester à la commission le droit d'interroger en ce
qui concerne les Moldaves." II La réponse qu'on m'a faite est le pre-
mier pas dans cette voie. Voilà pourquoi je la signale et je regrette que
le manque d'instructions ne m'ait pas permis de pousser l'affaire plus
loin. I Toutefois, je ne me crois pas autorisé, sans les ordres de Votre
Excellence, à. accepter la le9on qu'on a voula me dormer, et renon9ant
au parti que j'avais pris d'abord, de regarder comme suffisant le refus
verbal que le Cgmacam a fait it mes collègues de Prusse et de Russie

Cf. Vol. IV, Nr. 975, p. 211.
Cf. Vol. IV, Nr. 990, p. 233.



235

ainsi qu'à moi de nous fournir des renseignements sur les arrestations No. 991-
politiques dont j'ai parlé dans ma lettre cl'hier, je viens d'adresser sur 1857

cette affaire au Prince Vogoridès une note que je transmets ci-jointe 4 Apribe.

Votre-Excellence 1), et je m'empresserai de porter A votre connaissance
la réponse pi; y sera faite, (Rs qu'elle me sera parvenue.

Agreez etc.

No. 992. Corespondenta din Iai, 4 Aprilie 1857, catre
l'Etoile du Danube."

[L'Etoile du Danube," din 17 Aprilio 1857, No. 30.1

La reaction separatiste et retrograde devient de jour en jour plus No. 992.
audacieuse. On dirait qu'à l'approche des elections au Divan, elle s'est
decidée lajouer son jeu en désespérée. Elle semble vouloir pousser

1857
4 Aprilie.

compression administrative jusqu'à l'extrême, espérant amener par 1à

un éclat désordonné du parti de l'union contre le gouvernement. Mais
cette miserable tactique sera (None°, n'en doutez pas, par le respect
de la légalité dont toutes les classes de la société sont animées. Les
elements qui prédominent dans le Conseil d'administration sont les
memes que sous le gouvernement de M. Balche, et, dans la conduite
des affaires, rien n'est change. Cependant, le parti de l'union s'est ac-
cru, en raison même des persecutions dont it est l'objet. Il y a
déjà plus de trois mois, que l'opinion est prévenue que la caYmacamie
ne serait pas fitchée de voir éclater des desordres materiels dans le
pays, pour compromettre la manifestation légale et paisible de ses vceux.
Le feu ca'imacam aurait trahi ce plan in articulo mortis". Comme M.
l'agent d'Autriche avait jugé politique et prudent de ne pas laisser A. M.
Balche un moment de retour sur lui-même, il est resté dens la chambra du
moribond jusqu'à, son dernier souffle; mais il n'a pu empêcher que M. Balche
ne feat tout haut des preoccupations qui le tourmentaient dans l'état de
veille. Ainsi, on affirme qu'il y eut un moment où, reveille en sursaut,
demanda des nouvelles de l'émeute dans la rue ; et, comme oil lui re-
pondit que tout était parfaitement tranquille , il fit un geste de
discretion, et se tourna la face contre le mur, en soupirant... La con-
science de cet homme a done parle! 1.1 On continue à répandre dans
le public les bruits les plus absurdes 6. propos des consequences qu'en-
trainerait un vote du Divan en faveur de l'union. On a beau dire que
le gouvernement de Cabnacam-Bey et la coterie separatiste ne travaillent

I) Cf. Vol. IV, Nr. 996, p. 245.
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No. 992. pas d'après des instructions confidentielles repes de Constantinople, per-
1857 sonne ici n'a le moindre doute à cet égard. D'ailleurs, sur quels hom-

mes s'a'ppuie M. Vogoridès? N'est-ce pas à la coalition antinationale des
moines grecs et des juifs, sujets de l'Autriche, que Son Excellence le
CaImacam-Bey s'est adressé pour établir dans le pays un semblant &op-
position séparatiste? Je vous laisse à penser si, avec l'omnipotence
administrative qui combat ouvertement le parti de Punion, ce parti n'aura
pas une rude besogne pour triompher dans les élections. Déjà les pro-
jets les plus subversifs lui sont charitablement attribués dans des pam-
phlets, répandus avec profusion par certains coryphées séparatistes qui
cachent, sous un zèle pieux pour l'Église, leur avide convoitise de la
prérogative archiépiscopale. En face d'adversaires qui osent tout, sous
le couvert de leur position officielle, le parti national, lui, ne peut in-
voquer que la légalité et son bon droit. Fasse le ciel que ces deux ap-
puis lui suffisent; car, si Punion administrative des deux provinces ne
s'accomplit pas selon le vceu général des populations, il faudra Uses-
pérer d'établir de longtemps ici un gouvernement régulier ; en effet, que
l'on ne s'y trompe pas, laisser les Principautés dans le statu quo, ce
ne serait pas seulement dkruire les espérances du parti national, ce se-
rait encore et surtout, jeter dans le sein des deux pays, jusque-là si na-
turellement liés, les germes d'une fatale division politique.

4 Aprilie.

No. 993. Publicatiunea SecretariatuluI de Stat al Mol-
dovel, din 24 Martie (5 Aprilie) 1857. Ia§1

(Gazeta de Moldavia" No. 26 din 28 Martie 1937 )

Secrétariat d'État.

No 993. Son Exc. le Prince-Cannacam, par son office sous No. 33, vient de
1857 communiquer au Conseil administratif extra-ordinaire qu'en vertu des

5 APTilie* offices sous No. 11, 31 et 32 a bien voulu nommer M. le logothète
Nicolas Millou, Chef du Département des finances, M. le vornik Georges
Beldiman, Chef du Département du culte et de l'instruction publique,
et M. le vornik Alexandre Ghika, Chef du Département des travaux pu-
blics; conformément à la résolution du Conseil, le Secrétariat porte ces
nominations à la connaissance du public.

(Signé) P. B al s ch e.



237

No. 994. Circulara Mitropoliei Moldovei citträ egu-
menil monas tirilor inchinate si neInchinate,
din 24 Martie (5 Aprilie) 1857. Iasi.

(Gazeta de Moldavia" No. 24 din 25 Martie 1857.)

Duprt art. 24 din Tractatul de Paris, din 30 Martie anul 1857, ur- No. 994,

meazä a se convoca, pentru améndouë Principatele, Moldova si Valahm, 1857
Ap

&te un Divan ad-hoc, compus Intr'un chip ca cuprindä Infrttisarea°rilie.
esa mal esactti a intereselor tuturor claselor societätil. Aceste Divanuri
vor fi in dreptate a rosti dorintele natiei asupra organisatiel definitive a
Principatelor. Spre acest sfirsit, prin Firmanul M. S. Sultanulul,

nouè de cAtre Departamentul averilnr clerulul pe länga adresa en
No. 1,694 din 18 a lunel Martie, s'a statornicit, si In privirea clerulul,
la art. 1, urmätoarele : Afarä, de Mitropolitul si Episcopil provinciel
cari vor fi, dupä, drept, membri al* DivanuluI, egumenil sari carmuitoriI
imonastirilor proprietare de averI Inchinate, si egumenii monastirilor
proprietare de averl nelnchinate, vor alege in deosebi doui deputati
.,clerici si doul primintenI, adicä patru In totul, i preotil e?. Indeplinesc
cu ori-care titlu funqiile ministerului lor In resedinta fie-eärel Epis-
,copil, se vor intruni, dupä convocatia Episcopului lor eparhiot, spre a
numi asemenea dintre dênsit cae un deputat la Divan pentru fie-care
Eparhie." I Potrivit dar si en ofisul Escelentei Sale din 4 Martie
curent, urmänd a se Incepe chiar de acum mäsurile pregätitoare pentru
aplicatia Intocmal si cu esactitate a dispositiilor Inaltului Firman, Nol
am statornicit a se pregilti In Mitropolie liste pentru egumeniI sait dr-
muitoril monastirilor proprietare de averi. Inchinate, si Egumenii monas-
tiri!or proprietare de averi nelnchinate, carl urmeazä, a alege In deosebi
hui dPputati clerici si pámInteni, adicl patru In totul. I Drept care,
Prea Cuviosia Ta, ca egumen monastiril (niel s'a nurnit monastirea,
arittare de este Inchinatil sati neInchinatd), te var Infittisa la Mitropolie,
in termenul de 20 dile de la publicarea acesteia prin .,Buletinul
ca sä te Inscrii In lista ce se pregritesce spre Indeplinirea lucráril Incu-
viintatä prin art. 1 din Impärätescul Firman. De aceea se face Prea Cu-
viosie1 Tale cunoscut, prPcum tot-odatä se ob.stesce aceasta i prin Bu-
letinul Oficial" spre sciintä i Intocmai urmare a lucrdril de mal sus.

(Iscrtlit) Sofronie Mitropoli tul Moldovei.
Director MitropolieT, Panait a chi Pan u, Postelnic.

Egurnenii saa cärmuitoril Monastirilor proprietare de averi Inchi-
nate :
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Archimandritul At anasi e, egumenul mongstireI Sf. Saya, Inch--
nata la Ierusalim.

Arch. Ierotei ú, egumenul monast. Bärnovski. Inchinatä la Ieru-
salim.

Arch. Chipriar h, egumsn monast. Galata, InchinatA la leru-
salim.
Arch. Gavri I, egumen monast. Cacinul, inchinatä la Ierusalim.
Protisinghelul V a rtolomei ü, egumenul monast. Nicorita, Inchi-
nat6 la Ierusalim.

Protosinghelul Di onisi e, egumenul monastireI Cetätuia, Inchinatii
la Ierusalim.

Protosinghelul A vacu m, egumenul monastirel Bilrnova, InchinatA la
Ierusalim.

Protosinghelul Pa rt en e, egumenul monastirel Probota, Inchinata la
Ierusalim.

Protosinghelul Damia n, egumenul monastirel Bistrita, Inchinat à la
Ierusalim.

10 Protosinghelul Modest, egumenul monastirei Tazlhu, Inchinara la
Ierusalim.

Protosinghelul Neofi t, egumenul monastirei Soveja, inchinatä la Ie-
rusalim.

Ieromonahul Nicandr u, egumenul monastirei Frumusica, inchi-
natä. la lerusalim.
Archimandritul Macari e, egumenul monastirel Sfintilor TreI-Ie-
rarin inchinatä la Muntele Atonului.
Archimandritul Anani a, egumenul monastirel Golia, inchinatä la
Muntele Atonulul.

Arhimandritul Evgheni e, egumenul monastirel Dancu, Inchinatil
la Muntele Atonulul.
Arhimandritul Aga pie, egumenul monastireI Barboiu, inchinat5. la
11Iuntele AtonuluI.

Arhimandritul Ni 3, egumenul monastireI Floresen, Inchinatä la Arun-
tele AtonuluI.

Arhimandritul Jaco b, egumenul monastireI Rac:hitoasa, inchinatä.
la Muntele Atonuluï.
Arhimandritul Sofroni e, egumenul monastirel Burdujenn, 1nchinatà
la Muntele Atonulul.
Arhimandritul V enia mi n, egamerml mon as tirel Berzuntu, Inchinatii
la Muntele AtonulnI.
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Arhimandritul Ef timi e, egumenul monastirel Mira, inchinata la
Muntele Atonulul.
Arhimandritul Pr ocopi e, egumenul monastirei Precista i Raduca nu,
inchinata, la Muntele AtonuluI.
Ieromonahul Nata n ail, egumenul monastirel Dobrovëtul, inehi-
nata, la Muntele At onulul.
leromonahul Dan ii 1, egumenul monastireI Precista din Galati, in-
chinata la Muntele Atonului.
leromonahul Sofr oni e, egumenul monastirel Vizantia, inchinata
la Muntele Atonulul.
Arhimandritul Chiri 1, egnmenul monastirei Fästacil, inchinatii, la
SinaI.

Arhimandritul A nti m, egumenul monastirel Frumoasa, inehinata
la Sinai.
Arhimandritul Teo fan, egumenul monastirel Bohalnita, inchinata
la Alexandria.
Arhimandritul Ier o teiü, egumenal monastireI Papautii, inchinata
la Antiohia.
Monastirea santulul loan Gila de Aur, fara egumen actual.

3L Monastirea santa Vineri, idem.
Monastirea santul Lazar, idem.
Monastirea santul Gheorghe din GalatI, idem.
Monastirea Hadambu, idem.
Monastirea Asseul, idem.
Monastirea Dealu-Mare, idem.

38. Monastirea GrajdeniI, idem.
Egumenil saii carmuitorii monastirilor proprietare de averl neinchinate.
Arhiereul I o s if Ev ha nt o n, egumenul monastirel Räsca.

Ca 1 in i c Ha ri op o le o s, egumunul monastireI Slatina.
Filaret Stavropoleos n n Socola.

72
Marchian Ierapoleos

77

Arhimandritul Gh er as i m, staretul monastirel Neamtu i Secul, ce
este chinovic.

Arhimandritul Nicon, egumenul monastirel Bisericanl.7.n V a r nav a, egumenul monastirei PangtiratiI.

n
Antonie n n Bogdana.

Veniamin7)

Zagaviea.

n Iosif77

Vorona, Chin ovie.

T e o ctist MogoescI.

n
Vitalie n n Goroveill.

No. 994.
1857

5 Aprilie.
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Conformement A, l'art. 24 du Traité de paix, signé A. Paris le 30
Mars 1857, il sera convoqué dans chacune des deux Principautés da-
nubiennes de Moldavie et de Valachie un Divan ad-hoc, com.pose de
manière à représenter les interats de toutes les classes de la so-
ciété et A. étre l'organe par lequel pourront se faire connattre les
vceux du pays, relativement à sa reorganisation definitive. A reffet
ci-dessus, et en vertu du firman émane de Sa Majeste Impériale le Sultan,
lequel nous a été communiqué par le Département du culte et de Pin-
struction publique, qui l'a accompagne d'une adresse sous No. 1,691,
il a ét4 établi, à l'égard du clergé, par l'art. 1-er, ce qui suit': I Outre
nle metropolitain et les évéques de la province, qui seront, de droit,
membres du Divan, les supérieurs ou administrateurs des monasteres
nprepriétaires de biens (Mies, et les supérieurs de monastères proprié-
,,taires de biens non dédies, choisiront, séparement, deux deputes cleres
»et indigenes, c'est-à-dire quatre en tout ; et les prétres remplissant,
un titre quelconque, les fonctions de leur ministère dans le chef-lieu
»de chaque évéché, se réuniront, sur la convocation de leur évéque dio-
cesain, pour nommer également parmi eux un un depute au Divan, par
diocese.

j
Conformément aussi à l'office de Son Exc. du 4 Mars,

les mesures préparatoires pour Papplication exacte du firman imperial
devant étre commencées des maintenant, nous avons decide de préparer
A, la Métropole les listes des supérieurs des convents propriétaires de biens
&dies ainsi que de ceux propriétaires de bien non &dies, lesquelles cleux
categories de supérieurs de convents doivent élire, chacune, deux dépu-
tés et indigenes, c'est-à-dire quatre en tout. Dans ce but Votre
Reverence, comme supérieur du convent de.... (ici est spécifié le nom du
convent avec Pindication s'il est déclie ou non), est invitee A se pr('-
senter A, la Métropole, dans le délai de 20 jours A partir de la publi-
cation de la présente dans le Bulletin officiel", pour s'inscrire sur la
liste qui se prepare en vue de Pexécution de l'art. 1-er du firman im-
perial. Ce qui precede est porté A la connaissance de Votre Reverence et
publié dans le ,,Bulletin officiel" pour la marche régulière de cette
question.
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No. 995. Articolul d-lui C. A. Kretzulescu asupra A.pe-
lulul catre Aleggtori a PartiduluI Conserva-
tor, din 5 Aprilie 1857. BucurescI.

(Concordia, din 24 Martie 1867, No. 14 )

Salutam ca un noti semn de triumf cripatat de marea causa a uni-
rel Principatelor sub un print strain, un opuscul (articica) acum eqit
la lumina qi intitulat : Apel catre d-nil aleggtorI din partea adunarel
de proprietari intocmita In Bucurescl la 10 Martie." 9 Am cetit In pripa
acel opuscul qi pin& a '1 cerceta maI indelete, luam voia a face aid'
oare-carI bagarl de seamil asupra celor cuprinse intr'Insul. Ceea ce,
dupa pärerea noasträ, merita maI antaiti a atrage bagare de seania, este
un fel de programa de dorinte ale natiuneI in 8 articoll, care, de
conforma cu aceea a comitetuluI central al unirel despre punturile prin-
cipale, se departeaza, lima de dgnsul, atat In vre-o cate-va principil cat,

maI cu seamä, in caracter. Cat sub raportul principielor ni se pare
de prisos a mal spune pe care din amêndou'ä preferam, nicI pentru ce.
()data ce avem convictiunea und credinte, ne va fi anevoe poate a cri-
tica convictiunea altuia, farä pärtinire. lar cat despre caracterul pro-
grame!, eocotim de trebuintä a arta nisce defecte absolute, ce ni se
pare. cá ea are. Intaiul defect este cI in art. 3 opiniunea (cacl nu este
dorintl) acelel adunarI de proprietarI despre foloasele ce ar decurge din
principiul unuI print ereditar din familiile domnitoare ale Europel, este
esprimatá cu o Indoialä i cu o moliciune, care o face a semgna maI
mult o concesiune de cat o dorintä serioasä, pe eat ar merita acel prin-
cipia in parerea noasträ. Al duoilea defect este cbipul introducerel acelor
8 articolI. Acea introducere consista In urmätoarele rindurl: I I lute a-
devgr ce Roman n'ar dori sä tara organisatä pe base ca cele
urinal-care:

I
Dupa o asemenea introducere, acele base perd, In

pgrerea noastra, tot caracterul de o profesiune de credintänumirea
ce i se dä la inceputul acelei carticeleimbratipta ca o legaturacum
se Imbratiqeaza, o profesiune de credintade cel ce ail subsemnat'o qi
cave o propun altora ; îi ja maI mult caracterul une teoril, de care
pare ea s'ar InduoI insu0. Inteadevgr, orI uncle mal este vorba de aceste
base, In cursul aceluI opuscul, le vedem insotite tot cu vorbe ca acestea:

No. 995.
1857

5 Aprilie.

Cf. Vol. IV, No. 964, p. 172.

(Acts i Documente IV.) 16
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No. 995. n am don" suntem incredintati, cä orI-care din cel alesI al Divanului
1857 ad-hoc nu va lipsi a le declara", acestea se cuvine a fi" s. c. 1. NicierI

5 Aprilie. insi nu vedem c, acea adunare de proprietarl sä, fi Imbritisat acel 8
articoll ca o profesiune de credintA a lor, cu figiduiali de a '1 sustine
nestrimutat i cu cerere de asemenea frigiduiali din partea cebra ce se vor
alitura cu partida lor. Bine ar fi dar ci acea adunare de proprietari srt se
esplice limurit despre aceasta i si declare publiculuI dacä consideri
nu acele base ca nisce ,,dorinte mai apropiate de drepturile noastre si mai
putincioase de a se primi de puterile ce voesc si ne consulte!" etc., etc. In
un cavint, sä, declare dad, el se indatoreazi, pe seama Ion, si pun Indatortre
celor ce vor Imbrilisa partida lor, ca orI-care din eI va fi ales deputat
la Divanul ad-hoc si sustie acel 8 articoll ca buni credinti si cu fer-
mitate. Pnä atuncI decI, cum am cps mai sus, ne felicitim de aceastä
manifestare fi'cuti, de aceI proprietarl ca d'un omagiil adus causel U-
nireI Principatelor sub un print sträin, nu putem niel o dati con,idera
aceI 8 articoli ca o legituri, contractatá din partea celor subsemnatl la
dênsele unul ciltre altul. Prin urmare, partida Intemeiati pe acel 8 ar-
icoll nu esistä, &del partidi fin legiturä, Intre membril ce o compun
nu se poate. IfVenind acum la acea ce urrneazi, nu Impirtäsim In-
crederea autorilor acelul opuscul, ci ar urma ca o necesitate, ci orl-ce
Ro.man s'ar afia In Divanul ad-hoc va fi Otruns de patriotism. Téma
ne este cä. orl-ce Romän MIA patriotism se va alege deputat, acela va
féniânea firi patriotism si In Divanul ad-hoc. i de aceea am reco-
manda alegtorilor a cere de la deputatil ce vor alege, mal pre sus de
perfectiunile intelectuale recomandate in acel opuscul, chezäsuirI mo-

rale si materiale. Chezesuirea morali ceruti de autoriI aceluI opuscul
este esprimati prin clicerea o vietuire aplecatä la bine in relatiunile

publice cht si private." Acea chezisuire nol o vom defini mai
murit : ,,dovedI de independenti de caracter, date prin trecut si doveql
neinteresare date, prin lipsa de orl-ce Inclinare cu vre-o coterie (titre.
taraf) avénd interes contrar binelui patriel." Nu este de tigiduit cnt
de pretioasä ar fi predominarea In Divanul ad-hoc a acelor cunoscinte
Inalte, a elocintel, a IndelungateI esperiente si a celor-lalte calitätl cerute
de autorii acelul opuscul ; dar ce ar folosi patriei acestea toate, dacrt
nu ar fi Insotite de acele chezisuirI morale de earl vorbirrtm mal sus? II
Nu Impirtisim asemenea dispretul ce are acea adunare de proprietarl
despre legi-itura prin Inscris. La o Imprejurare asa critia, pentru teara
noasträ, socotim, el nu este niel o chezisuire pe care aleg'étora sr', nu
trebue si o cearä, de la candidatii, carora II vor da glasul : i legittura
prin inscris trebue, ni se pare, si aibi preferintä asupra tutulor celor-



lalte ca una ce este de natura a nimici orI-ce vot dat Impotriva Cu- No. 995
prinderii inscrisultif qi ca, prin urmare, niment nu ar mal avea interes 1857

a cumpara un asemenea vot. Speräm, cà socotindu-se mal bine, domni.j5 Aprilie

proprietari, precum qi orI-ce altf alegnorI, daca doresc serios, ca teara
lor s'a capete o organisare pe basele cuprinse 1ntru vre-o profesiune de
credintä, politica., vor cere de la candidatI, cärora vor botad a '§i da
votul, In scris legatura, ca vor sustine, ea vot pe fata, acea profesie de
c redil*.

(Traductiune)

Nous saluons, comme un nouveau signe du triomphe remporté par
la grande idée de l'union des Principautés, un opuscule qui vient de
parattre sous le titre : Appel a MM. les électeurs de la part de la réu-
nion des propriétaires, constituée A. Bucarest le 10 (22) Mars"1). Nous
avons parcoura cet opuscule et, avant de l'examiner a loisir, nous
prenons la liberté de présenter quelques observations sur son contenu.II
Ce qui, d'après nousf mérite d'abord d'y attirer l'attention, c'est une
sorte de programme des vceux de la nation en huit articles et qui,
bien que conforme, dans ses points principaux, au programme du
Comité central de l'union, en diffère cependant par certains prin-
cipes et surtout par son caractère. En ce qui concerne les principes,
il nous semble superflu de dire lequel des deux programmes nous pré-
férons, ni quels en sont les raisons. Ayant une conviction formée, il
nous serait difficile de critiquer, sans partialité, la conviction d'un autre.
Mais, en ce qui concerne le caractère du programme, nous croyons
devoir en indiquer certains défauts absolus. Le premier défaut est
qu'a. l'art. 3, l'opinion (car ce n'est pas N. un vceu) de la réu-
nion de propriétaires sur les avantages du principe d'un prince héré-
ditaire d'une des familles souveraines de l'Europe", est exprimée avec tant
d'hésitation et de mollesse qu'on pourrait croire que c'est là plutôt une con-
cession qu'un vceu sérieux, comme, dans notre opinion, ce principe mé-
rite de l'étre. Le second défaut, c'est l'introduction qui précède l'exposé des
huit articles. Nous y lisons les lignes suivantes : II En effet, y a-t-il,
,,un Roumain qui ne voudrait pas voir le pays organisé sur les bases
suivantes..." I Après une pareille introduction, ces bases, nous semble-

1) Cf. Vol. IV, No. 964, p. 176.
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No. 995. t-il, perdent tout caractère d'une profession de foidénomination que nous
1857 lisons au commencement db la brochurequi engagerait ceux qui l'ont

5 Aprilie. .signé et qui la proposent à d'autres ; ces bases prennent plutôt le ca-
ractère d'une theorie, au sujet de laquelle ses auteurs eux-mêmes parais-
sent avoir des doutes. En effet, amine fois qu'il s'agit de ces bases,
nous lisons, dans la brochure, des phrases comme celles-ci : nous dé-
sirerions", nous sommes persuadéi que chacun des élus au Divan ad-
hoc ne manquera de les proclamer, il convient que cela soit...." etc.
Mais nous ne voyons nulle part que cette reunion de propriétaires ait
fait siens ces huit articles, les exposant comme profession de foi, s'en-
gageant à les soutenir invariablent et demandant, en retour, un engage-
ment de ceux qui appartiendront a ce parti. Il ne serait pas inutile si
cette reunion de proprietaires s'expliquait clairement sur ce point et décla-
rait au public si elle considère ou non ces bases comme des principes le plus
rapprochés de nos droits et le plus possibles à être acceptés par les Puis-
sances qui veulent nous consulter", en un mot, si elle déclarait si elle
s'oblige de sa part, et si elle impose aux membres de son parti l'obli-
gation, que celui qui sera 61u depute au Divan soutiendra ces huit
articles avec bonne foi et fermeté. En attendant, comme nous l'avons
dit plus haut, nous nous félicitons de cette manifestation des proprié-
taires, comme d'un hommage rendu A. la cause de l'union des Principau-
tés, sous un prince étranger ; mais nous ne pouvons la considérer comme-
une obligation contractée par les signataires. Par consequent, il n'existe.
par de parti base' sur ces huit articles, car il n'y a pas de parti sans
que ses membres prennent entre eux une obligation. En examinant
plus loin la brochure, nous ne partageons pas l'assurance de ses au-
teurs, que tout .Roumain qui sera membre Divan ad-hoc sera néces-
sairement animé de patriotisme. Nous craignons que si un Roumain qui
manque de patriotisme est ela depute, il restera privé de patriotisme,
aussi bien au Divan qu'ailleurs. Et c'est pour cela que nous recomman-
dons aux électeurs, d'exiger, de la part des candidats, des garanties.
morales et matérielles, avant de chercher chez eux les perfections in-
tellectuelles, recommandées par la brochure. La garantie morale, exi-
gee par les auteurs de la brochure est exprimée en ces mots : une
vie appliquée au bien et aux choses publiques et privées." Nous dé-
finirons plus clairement cette garantie : des preuves d'indépendance
de caractère, données dans le passé, et des preuves de desintérésse-
ment, données par le manque de toute inclination vers une coterie
quelconque, ayant un intern contraire a celui du bien de la pa-
7)
trie Il est incontestable qu'il serait precieux si dans le Divan pre-
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dominaient de hautes connaissances, l'41oquence, une longue exp4ri- No. 995.

43nce et toutes les autres qualités exigées par les auteurs de la bro-
chine ; mais, quel avantage y aurait-il pour le pays si ces qualités
n'étaient pas accompagn4es par des garanties morales dont nous a-
vons parlé plus haut. II Nous ne partageons pas, non plus, le d4-

manifesté par la réunion des propri4taires, pour l'engagement
par écrit." Dans les circonstances si critiques pour notre pays, nous
croyons qu'il n'y a pas de garantie que les 4lecteurs ne doivent exiger
des candidats auquels ils accordent leurs voix; et Pengagement par écrit
doit, nous semble-t-il, avoir la préferance sur toutes les autres garan-
ties, comme celle qui est de nature à rendre nul tout vote 4mis con-
tairement à l'engagement et parce que personne n'aura alors d'intérAt à
acheter ce vote. Nous esp4rons que MM. les propriétaires ainsi que les
-4Iecteurs, après avoir mieux réfléchi, s'ils veulent que leur patrie soit
organis4e sur les bases exposées dans n'importe quelle profession de
foi politique, demanderont aux candidats, auxquels ils se décideront
de donner leurs voix, un engagement par 4crit de soutenir cette pro-
fession de foi, publiquement, par leurs votes.

1) Cf. Vol. IV, No. 975. p. 211.

No. 996. Adresa d-luI Victor Place cätre Cahr:acamul
MoldoveI, din 5 Aprilie 1857. IaqI.

Monsieur le CaImacam, Le soussign4, de concert avec ses col- No. 996.
lègues de Prusse el de Russie, a eu l'bonneur, dans l'entrevue qui a eu 1857

lieu avec Votre Excellence, de lui demander, sur les arrestations politi- A prilie.

ques qui ont ét4 °I:141..4es, des reinsegnements qu'il pat transmettre à son
gouvernement et à la Commission internationale 11 Le soussigné attache
d'autant plus d'importance 6. ces renseignements que l'emprisonnement
de MM. Tourkouletz et Couparenko serait attribué aux motifs les plus
graves, notamment à la propagation de proclamations socialistes el a-
narchi,tes et qu'il ost essentiel, dans les circonstances présentes, qu'une
pareille accusation soit prouvée ou eonfondue. Du reste, Votre Excel-
lence l'a compris ainsi puisque, sachant que les informations que nous
sollicitions devaient étre transmises à nos gouvernements et à la Com -
mission, elle nous a fait connaitre son intention, de ne nous les commii-
niquer que sur une demande par écrit. i Le soussigné, en vertu du
méme principe, qui l'a fait agir lors de la note du 2 de ce mois,1) et
ayant appris que MM. Tourkouletz et Couparenco ont été relachés, vient,

1857

Aprilie.



No. 996. en conformité du désir manifesté par Votre Excellence, la prier de you-
1857 loir bien lui fournir, sur l'arrestation et sur la mise en liberté de ces

6 Aprihe. messieurs, les renseignements qui lui ont été promis, afin qu'il puisse
lui-méme les faire connaltre b. qui de droit.

Le soussigné saisit cette occassion, etc.

No. 997.
1857

5 Aprilie.

11 Cf Vol. IV, No. 965, p. 18E.
2) Cf. Vol. IV, No. 693, p. 40.
2) Cf. Vol. IV. No. 979, p. 215.
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No. 997._ Depea d-lu1 Victor Place cAtre Comitele Wa-
lewski, din 5 Aprilie 1857. Iaqi.

Monsieur le Ministre, Il semble décidément que la passion po-
litique fait perdre la raison au gouvernement provisoire de la Moldavie,
ou plutôt a M. Costine Catargi, ministre de Pintérieur. II Dans une
lettre du 3 I. Mars dernier1), j'ai fait connaître a Votre Excellence la créa-
tion et la composition des Comités qui se sont formés, tant A, Iassy que
dans les districts, pour mettre un peu d'ordre dans les actes du parti
de l'union. II Ces Comités, composés d'électeurs, ont, je le répète, pro-
cédé avec le plus grand calme et ont rédigé un programme très mo-
déré qui a été accepté dans les provinces. C'est celui dont j'ai eu l'hon-
neur d'adresser la copie b. Votre Excellence dans ma lettre du 31 Mars2).
On n'a fait, du reste, ici dans cette circonstances que ce qui se pra-
tique en Valachie sous les yeux de la Commission internationale. 1

Rien done ne paraissait devoir exciter Panimosité du Gouvernement
contre des Comités qui, usant d'un droit incontestable, n'avaient rien
fait qui eat troublé l'ordre public. Mais ces Comités avaient pour effet
de donner une organisation plus solide et plus pratique a l'idée de l'u-
nion que le gouvernement a regu ou s'est donné mission de combattre
a tout prix, malgré son devoir d'impartialité. Aussi, sur la proposition
de M. Catargi, le Conseil des ministres vient-il de prendre Pinquali-
fiable décision dont j'ai l'honneur d'adresser ci-joint it Votre Excellence
la traduction3). Et comme je me suis vu dans la nécessité de faire en
sorte de connaitee toutes les démarches du gonvernement, j'ai acquis
la preuve qu'a la suite de cette décision : 1° Des circulaires ont
été envoyées a tous les préfets afin qu'ils dispersent les Comités qui
se seraient organisés dans leur pays ; II 2° D'autres ordres ont été ex-
pédiés A tous les commandants de gendarmerie des districts, leur enjoi-
gnant de se mettre a la disposition immédiate des préfets et d'employer,
au besoin, même la force armée. II On m'assure en outre, mais je ne
saurais l'affirmer, que le Caimacam a écrit 5. Constantinople pour ob-
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tenir l'autorisation d'exiler les principaux membres du Comité de Iassy. No. 997.

Votre Excellence remarquera ce qu'il y a de perfide dans la rédaction 1857

de la décision dont la traduction est ci-jointe puisqu'il y est dit: Le
aouvernement est animé da plus vif désir de voir présider aux futures
élections une impartialité complète." C'est toujours le Tame système
parler de son impartialité, dans les pièces officielles, et ne reculer de-
vant aucun moyen, soit dans les actes, soit dans les instructions confi-
dentielles aux fonctionnaires, pour servir un parti. Da reste, dans la
pike lame que je cite, la position se trouve inieux indiquée que ses
auteurs ne l'ont voulu. Les comités, dit-on, agissent à côté de Panto-
rité existante." C'est bien, en effet, ce qui se passe. L'idée du maintien
de la séparation qui, A, vrai dire, a peu de partisans ici, n'est guère repré-
sentée que par le gouvernement et les employés qu'il a nommés dans le but
de combattre avec lui. Aussi, cette idée n'a-t-elle pas donné lieu it la créa-
tion de comités spéciaux, puisque ces comités existent de fait A, Jassy dans
le Conseil des ministres et, pour les districts, dans le préfet et la réunion
des fonctionnaires. Tuus ces gens là agissent avec une grande activité et
ont à leur disposition de puissants moyens d'action. Mais cela ne suffit
pas : La moindre résistence, méme légale, leur porte ombrage ; et comme
les Comités de l'union bien organisés peuvent mettre quelque obstacle
aux manoeuvres irrégulières du gouvernement, on veut les disperser.
C'est ainsi que, par la décision mérne du Conseil, l'attitude de chacun se
trouve nettement définie : D'un côté, les Comités unionistes, c'est-à-dire
le pays, de l'autre, le gouvernement, ou, pour mieux dire, l'Autriche et
la Turquie. I Après de pareils actes, rapprochés des arrestations po-
litiques et de la suppression absolue de la presse, est-il besoin de nou-
velles preuves pour démontrer que le ministère actuel, obéissant A. un
mot d'ordre, ne recule pas, même devant les moyens violents, pour fans-
ser la libre expression des voeux des populations. I Toute assemblée
unioniste doit être dispersée, même par la force, ses programmes saisis
et anéantis, en un mot, tout ce qui peut permettre de faire connattre
au pays ce que c'est en réalité que l'union est défendu. Est-ce lb, cette
impartialité tant promise ? II Aussi, il est vraiment temps que la com-
mission, donnant enfin signe de vie, vienne remettre ce gouvernement in-
sensé dans une voie régulière. Le pays attend avec anxiété ce qu'elle va
faire, car il est las de tant de mensonges dans l'administration ; et, si je
ne m'épuisais pas en recommandations b. la patience, nous aurions vu
déjà, éclater quelque désordre qui serait un véritable malheur et que
le gouvernement a évidemment l'intention d'amener. I La résigna-
tion d'un peuple a ses limites, et ce serait simplement de la prudence

5 Aprilie.
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No. 997 de mettre un terme aux provocations insolentes qu'on ne cesse de
1857 lui adresser.

5 Aprilie. Agréez, etc.

No. 998. Comunicatiunea Gazetel de Moldavia° No. 24,
din 25 Martie (6 Aprilie) 1857. JasI,

No. 998. Vendredi dernier, vers le soir, est arrivée dans notre capitale, S.
1857 Exc. le conseiller de ministère Liehmann de PalmProde, plénipotentiaire

6 Aprilie. ,ea S. M. Imp. Royale d'Autriche près la comission de réorP0anisation
des Principautés Danubiennes, S. E. a été re9ue avec tous les honneurs
qui lui étaient &is : A partir du 17 Février (I. Mars) les troupes
Imp. Autrichiennes d'occupation ont cornmencé leur mouvement de re-
traite. II Il ne reste aujourd'hui dans la capitale qu'un petit nombre
de soldats appartenant pour la plupart au train et a l'ambulance. Il

LL. EE. MM. les généraux Marziani et Poppovits font aussi leur pré-
paratifs de &part, de sorte que, jusqu'au 18 (30) du courant, il n'y
aura plus dans la Principauté que les malades, qui, aux termes de la
convention conclue avec notre Gouvernement, seront soignés jusqu'à
leur complet rétablissement, dans les hôpitaux civils de la capitale et
des districts. ii D'après des informations officielles, plusieurs districts
ont été déjà complètement évacués par les troupes Impériales-Royales
qui y étaient cantonnéss. II Les troupes Imp. Ottomanes d'occupation
ont aussi, de leur côté, commencé leur mouvement de retraite de la
Principauté, se dirigeant vers Giurgevo.

No. 999. Protestatia d-lor G. Cuparencu si N. Turculet,
adresatä, catre ConsuliI Put erilor garante,
din 25 Mar tie (6 Aprilie) 1857. IasI.

[Documents pour servir it l'histoire de Papplication de Particle 24 du Traité de Paris en Moldavie.
Londres, Bradbury et Evans, Whitefriars, 1867; p. 80.)

No. 999. Monsieur le Consul, I
i

Le 21 Mars v. s., entre cinq et six heures
1857 du matin, le vice-aga (sous-préfet de police) M. N. Contovicz se pré-

6 Aprilie. senta à. notre domicile, et, sous prétexte que, contre la volonté du Gou-
vernement, nous faisions des écrits en faveur de l'union des Princi-
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pautés, il nous arracha de nos lits et nous conduisit à la police, puis,
de là, chez M. le ministre de l'intérieur, Costine Catargi. II Celui-ci,
en nous apostrophant avec une violence extrême, nous demanda : »De
quel droit osez-vous, brigands et misérables, faire de la propagande
pour l'union?" et s'adressant à Couparenco : de signer des papiers
pour l'union?" Sur notre réponse que nous n'avions rien fait qui ne
nous fht permis en vertu du Traité de Paris, le ministre s'écria qu'il
fallait nous jeter dans un cachot, et, en nous mena9ant de nous faire
,fouetter jusqu'à ce que nous en eussions assez de l'union", il nous
-fit conduire à la prison de la police. II Là, nous avont 4té soumis
une enquête d'où il résulte que le causes de ces rigueurs ne sont autres
que celles-ci: 10 Notre opinion politique favorable A, l'union; 2° la
foi que nons avons mise dans le Traité de Paris, qui, en reconnaissant
aux Principautés le droit d'exprimer librement leurs vceux a, par là
même, reconnu aux électeurs (dont nous faisons partie) la faculté de
se réunir et de se consulter sur les besoins et les intérêts du pays et
sur les personnes qui méritent d'être élues comme représentants de la
nation aux Divans ad-hoc. I Le troisième jour, on nous mit en li-
berté, en exigeant du soussigné Couparenco la promesse qu'il ne cher-
cherait plus à recueiller des signatures en faveur de l'union. Attendu
que nous ne sommes coupables d'aucun (Wit, d'aucune illégalité, que
nous n'avons pas même manifesté publiquement notre opinion, puisque
nous avions à peine commencé à nous consulter avec d'autres électeurs,
il est hors de doute que notre arrestation n'a eu d'autre but que celui
d'empêcher, par l'intimidation, que les électeurs du parti unioniste ne
se réunissent et ne forment des comités électoraux. 11 Nous portons
ces faits à la connaissance des honorables Consuls des grandes Puis-
sances qui ont bien voulu prendre sous leur garantie les droits et les
privilèges des Principautés roumaines, et nous les prions respectueuse-
ment de vouloir bien en faire l'usage qu'ils jugeront convenable, pour
que les promesses du Congrès de Paris ne soient pas rendues illusoires
par des persécutions aussi contraires à ses généreuses intentions (expri-
mées dans le protocole XXII, du 8 Avril 1856) et au firman de convo-
cation des Divans ad-h6c.

No. 999.
1857

6 Aprilie.
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No. 1000.Protestatia unionistilor din Ja 0 adresatà.
cAtre Consulii Puterilor garante, din 6 Apri-
lie 1857. Ia§I.

No. 1000. Messieurs les Consuls, II Nous nous trouvons dans la triste né-
1857 cessité de vous faire connaître un fait des plus significatifs dans les

moments actuels, un fait qui est de nature à jeter l'intimidation et le
découragement dans l'esprit de notre population. I M. Tourkouletz,
professeur à l'école publique du faubonrg de Tatarasche et M. Cou-
parenco, propriétaire, boyard et ancien secrétaire de la municipalité,
tous deux électeurs de la ville de Imp, viennent d'être arrêtés pour
cause d'opinions politiques. Enlevés ce matin de leur domiciie par le
vice-aga, le commissaire du quartier et plusieurs gendarmes, ils ont
été conduits devant M. le ministre de l'intérieur. Là, ils ont été insultés
personellement par le ministre, des épithètes de misérables et de bri_
gands d'unionistes, et menacés d'être mis aux fers. Actuellement, ils se
trouvent écroués à la prison de la police. Un frère de M. Coupareneo
l'ayant accompagné devant le ministre, celui-ci l'a apostroph6 par des
menaces à l'adresse de tous les partisans de l'union. Il En présence
d'un pareil acte attentatoire à la liberté individuelle et qui traite notre
opinion comme un crime, les soussignés se voient dans robligation de
le porter 5. votre connaissance, avec prière d'informer vos gouverne-
ments ainsi que MM. les commissaires d'un état de choses si contraire
à nos lois et aux garanties qui nous sont accordées par le traité de
Paris. Le gouvernement a évidemment renoncé à sa mission d'impar-
tialité, et les Moldaves doivent aujourd'hui tout craindre du régime qui
vient d'apparattre. 1 En tant qu'un régime pareil sera toléré, la ga-
rantie, réclamée par le Congrès pour la libre expression de nos veux,
ne serait qu'un vain mot. Comment concilier, en effet, avec une pareille
violation de la liberté individuelle la liberté des opinions, liberté cons.a-
crée même par le firman de convocation des Divans. Comment les élec-
teurs pourraient-ils s'entendre sur leurs opinions et sur les can-
didats à nommer, quand ils se voient exposés à l'insulte et menacés de
la prison? I Le pays est calme, nul ne saurait le contester. Recon-
naissante des bienfaits des grandes Puissances, la Moldavie se prépare
tranquillement à procéder au grand acte des élections ; mais, en pré-
sence des mesures violentes de l'administration actuelle, ne serait-on pas
en droit de supposer que l'on vent absolument faire croire au désordre? II
Au nom donc des stipulations formelles du traité de Paris, nous ve-
nons placer sous la protection des pavillons des Puissances garantes,

6 Aprilie.



la liberté de nos opinions, et nous vous conjurons, Messieurs les Con- No. 1000.
suls, de vouloir bien aviser aux moyens les plus efficaces pour qu'il 1857

soit mis un terme A, un état de choses si contraire aux droits du pays, 6 Aprilie.

aux promesses qui luí ont été faites et A, ce qui se pratique en Vala-
chie sous les yeux mêmes de la haute Commission Européenne. jI

Nous saisissons cette occasion pour vous prier d'agcéer, Messieurs les
Consuls, etc.

E. Catargi I Le logoth. Sturdz a I Le logoth. Basile
Ghyka I Le vornik Hurmuzaki I D. Rallet I P. Mavro-
ieni I C. Rolla I I. Ghyka I A. Pano I I. A. Cantacu-
zène I I. Sturdza I P. Ventura I R, C. Mavrocordato,
colonel I D. Ma v r o cord at o, vornic I Le vornic M. Man o 1 L'aga
Jean Donitche I Le postel. G. Prajesco I N. Bourki, aga I

Braiesco I L'aga R. Grégoriou I Pierre Pala, aga I Krakty I

A. Rousso. I N. Casimir, spatar I D. Miller I M. Jora I

M. Kogalnitchano I Négulici ; B. Malinesco I B. Ada-
mesco I D. S. Miclesco I Jean Rallet I D. Cozadini I

R. Ghyka 1 A. Scortzesco.

251

No. 1001. Act de adesiune al locuitorilor judetulu1Ba-
car' la doleantaunionistilor Moldoven1,1)sem-
nat In 25 Martie (6 Aprilie) 1857. Bacati.

Acte d'adhésion.
Les soussignés, citoyens de la ville et du district del3ac511, nous décla- No. 1001.

rons unir complétement nos doléances a celles que nos frères de Jassy 1857

ont adressées le 8 so Mars a la haute Commission Européenne, touchant 6 APrille.
la ligne de conduite du gouvernement provisoire qui s'éloigne totale-
ment du principe d'impartialité qui lui a été recommandé par le Congrès
de Paris. Il En effet, nous voyons le parti de l'union de jour en jour com-
primé dans la libre expression des ses vceux. La presse est muette ; les
fonctionnaires publics sont commandés d'interdire les réunions électo-
rales et d'anéantir nos programmes et nos professions de foi. Jamais
pression plus forte sur l'opinion publique ne s'est fait sentir qu'au-
jourd'imi que l'Europe nous invite A, nous exprimer librement sur l'or-
ganisation des Principautés, aujourd'hui que nous avons besoin de nous

1) Cf Vol. IV, No. 962, pag. 165.



No 1001. consulter sur les personnes auxquelles nous avons b. confier la repté-
1857 sentation de nos intérêts et des vceux qu'elles ont h présenter en notre

6 Aprilie. nom. ii En conséquence les soussignés autorisons la députation de
Iassy, chargée de présenter les dites doléances, d'être aussi notre organe,
afin d'obtenir la libre expression de l'opinion par la parole et par la
presse, ainsi que la liberté de réunions sans lesquelles notre pays se-
rait dans l'impossibilit4 de se dormer une représentation vraie de ses
vceux et de ses besoins.

6 Aprilie.
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No. 1002. Adresa ComitetuluI unionist din Bérlad CA-
tre Comitetul central al unirel din Iasi, din
25 Martie (6 Aprilie) 1857. Bêrlad.

No. 1002. Domnilor, I D. C. Raclis, care d'a-pururea a servit ca instrument
1857 passiv a ochrmuiril, n'a scdpat §i acuma prilegial de a se pune sub as-

cultarea guvernului de fatä si anume : a porni prin tinutul nostru si a
face propagandä pentru unire, insä in ast-fel intru cat mischrile sale
aù fost concertate, Para indoialà ca ocarmuirea, cAcl duph ce a exagerat
dorintele unionistilor, a läsat inadins pe guvern de a pune nana pe
inscrisele manifestatieI Inchipuite de d-lui In numele partidei noastre,
cu care prilej a dat o armä maI mult inimicilor nostri. In urmarea eä-
rora ail venit porunci atre dregätorul tinutului de a fi eu privighere
asupra adunririlor, si la trebuintä a le imprästia; Insh dregatorul de pru-
dentä nu s'a conformat prescriselor porunci. Care acestea tot d-1 Raclis,
voind a'si ajunge scopul s'éri, a trimis la last pe fratele ski Stefanachi
Raclis, plätinclu-1 'ea sä atace pe Istrate public in numele unionistilor
din Bésrlad, urmare ce nu se intelege a fi de cht o strategemä pentru
a compromite partida unirel. Pästräin dovegi autentice despre adev'érul
acestor infernale machinatil, gräbim a vi le comunica, domnilor, pentru
a preveni rgul ce poate resulta din ele, si a le declara unde se cuvine
ea deeurse din intrigi numaI, si streine cu tutu] de partida unirei, a

chreia hicriirI nu se baseazä, de cht pe legalitate si absolutii moderatie,
In conformitatea Firmanului imperial si a ofisului d-lui Caimacam.

(Subscrisi) I. Emanuel, A. Roma 1 o, C. Co still.

(Traductiune)

Messieurs, I M. C. Raclish qui a toujours servi d'instrument passif
au gouvernement; n'a pas, cette fois encore, laissé échapper l'occasion
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de PP mettre oux ordres du gou,vernement actuel ; il traverse le district No. 1002.

et il fait de la propagande en faveur de l'union, mais d'une manière qui ne 1867

laisse aucun doute que son action ne soit concertée avec le gouverne- 6 APrillie.
ment, car, après avoir exagéré les vceux des unionistes, il s'est arrang6
exprès pour que le gouvernement pat mettre la main sur les pa-
piers 4crits par M. Raclish au nom de. notre parti et il a donné, ainsi
une arme de plus à nos ennemis. Ala suite de ces faits, l'administrateur
du district a rep l'oldre de surveiller les réunions et, au besoin, de
les dissoudre ; rnais l'administrateur, par prudence, ne s'est pas con-
formé à ces prescriptions. M. Radish, voulant malgré tout atteindré son
but, a envoyé à Iassy son frère, Etienne Raclish, l'ayant payé pour
qu'il attaquat publiquement M. Istrati, au nom des unionistes de Bérlad,
ce qui n'était naturellement qu'un stratagèrne pour compromettre le parti
unioniste. Nous avons des preuves authentiques de ces machinations in-
fernales et nous nous empressons de vous les communiquer, Messieurs,
pour que vous puissiez prévenir le mal qui peut en résulter et les
déclarer oft il convient comme n'étant que les faits d'une intrigue, tout-à-
fait étrangers à notre parti, dont les travaux ne se basent que sur la
légalité et la modération absolue, conformément au Firman impérial et à
l'office du Caimacam.

(Suivent les signatures.)

No. 1003.Scrisoarea d-luI Basili, comisar rusesc, cätre
Mitropolitul Moldovei, din 25 Martie (6 Apri-
lie) 1857. Buc.uresel,

Prea shnte Stäpâne, Indatä ce am ajuns in Bucurescl, m'am No. 1033.
grilbit a cere bine-cuvintarea prea sântitulul Mitropolit Nifon, pentru a- 1857

ceastä cale nouè pentru mine qi de mare greutate, al caria scop este 6 Aprilie.
organisarea viitorulul unui popor creOin care mult a pätimit. MC pre-
*earn sá vin ci la Iaql s5, mC invrednicesc de cunoscinta de aproape a
Prea-Santiel Voastre, çi s5-'mi implinesc datoriele mele cltre Prea-Shntia
Voasträ ;11181 imprejur5.rile, dar mai ales prelungita qedere a o§tirel tur-
cescl pe malul DunäriI, m'ati silit a ekranea aci, din care causä nu m'am
invrednicit de cunoscinta Voasträ personal. Alerg dar sä VC cer prin
aceastä scrisoare bine-cuvintarea Voasträ, ca fiù duhovnicesc, ea sä reu:
cese s'évérsind indatoririle cu earl sunt insärcinat de care imp6rAteasca
Curte pentru Principate pentru drepturile acelea, pentru earl din In-
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No. 1003. ceput Rusia s'a luptatdrepturI carI In sfIrsit recunoscut de catre
1857 cele-lalte puterI. Priviti-me prea-säntite StApäne, In lucrarea aceasta

6 *prilie . ca pe un insärcinat al Imperatulul max si ca pe un ortodox, carele a
petrecut ceI mal bunI anl al vieteI sale luptându-se In Palestina si In
Siria pentru Bisericä. Poruncitiimi cu slobozenie In cele ce voifi putea
fi folositor intereselor BisericeI si ale tronului Prea-Sântiel Voastre, sati
cel putin povétuiti-me si dati-mi cunoscintele acelea ce le socotiti tre-
butincioase In imprejurärile de fatä a patriei Voastre si a BisericeI. M'arn
Incredintat In clilele acestea de la fratii mel comisan l aI celor-lalte pu-
ten, carI s'afi Intors din Moldova, despre oare-sI care imprejurki ne-
priincioase i pentru Prea-Säntia Voastre, i pentru dreptul tronulul Vo-
stru. Me mähnesc cä, nu le-am cunoscut mal timpurifi ca sä. Incu-
nosciintez pe ambasada noasträ de le Constantinopole, i Indoit m'am
málnit ce, nu m'am Intêmplat sä fig InsusI In IasI. Scrisoarea de
fate, se va Itimâna Prea-SántieI Voastre de cätre insärcinatul dirigent al
ConsulatuluI nostru d. Popof. 'Ml ieati Indräsnealä de a-I recomanda
.dragosteI Voastre si de a ve ruga ca, prin el sä-'ml impärtasitl orI-ce
vetI afla de cuviintä, färà vre-un presupus, când singur nu vetI avea
vreme scrieti. Cerênd iaräsl bine-cuvIntarea Prea-SäntieI Voa-
stre, me Insemnez ca cel mal adâmc respect.

P. S. Aleturez o scrisoare a prea-säntituluI Mitropolit de aci reco-
mandatä mie spre trämitere ca sigurantä.

(Traductiune).

Tres Saint Père, II Dès mon arrivée A, Bucarest, je me snis empressé
de- demander la bénédiction de S. S. le Métropolitain Niphon dans la voie
nouvelle et difficile dont le but est d'organiser l'avenir d'un peuple chrétien
<pi a beaucoup souffert. Je me préparais à venir à Iassy, pour avoir l'hon-
neur de faire la connaissance de Votre Sainteté et de lui rendre mes
<levoirs ; les circonstances cependant et surtout la présence prolongée
(le l'armée turque sur les bords du Danube, m'ont forcé de rester ici
et m'ont empêché de faire votre connaissance personnelle. Je m'em-
presse done, comme fils spirituel, de vous demander, par cette lettre,
votre bénédiction afin que je réussisse dans l'accomplissement des devoirs
.dont je suis chargé par la cour impériale à l'égard des Principautés et
<le leurs droits, pour lesquels la Russie a lutté dès le commencement
et qui ont été, enfin, reconnus par les autres Puissances. I Consi-
dérez moi dans ce travail, très saint Pere, comme un représentant de
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mon Empereur et comme un ortodxe, qui a passé les meilleures an- No. 1003.
flees de sa vie en luttant pour l'Eglise en Palestine et en Syrie. 1ndi- 1857

qnez moi en toute franchise en quoi je pourrai être utile aux intérêts 6 Aprilie.

de l'Eglise et à. ceux du trône de Votre Sainteté ou du moins conseil-
lez moi et faites moi savoir ce que vous croyez nécessaire, dans les
circonstances où se trouvent maintenant Votre patrie et l'Eglise.
J'ai appris, ca ¡ours derniers, par mes collègues, les commissaires des
autres Puissances, revenus de Moldavie, certaines nouvelles défavorables
aussi bien pour Votre Sainteté quo pour les droits de Votre trône.
Je regrette de ne les avoir pas connues plus tôt pour pouvoir en in-
former notre ambassade à Constantinople; cela me fait doublement re-
gretter de n'avoir pas eu l'occasion d'être personnellement à lassy. 1

Cette lettre sera remise à Votre Saintete par le *ant de notre Con-
sulat, M. Popoff. Je prends la liberte de le recommander à Votre bien-
veillance et de vous prier de me cummuniquer sans crainte, par son
entremise, ce que vous trouverez necessaire, si vous n'avez pas le temps
de m'écrire. 11 En demandant encore une fois la benediction de Votre
Sainteté, je reste avec le plus profond respect. 1 P. S. Je joins ici
une lettre de S. S. le Métropolitain d'ici qui m'a Re confiée pour être
envoyée par une voie sfire.

No. 1004. Corespondenta din Roman, 25 Martie (6 A-
prilie) 1857, cätre l'Etoile du Danube.'

(L'Etoile du Danube, No. 32 din 25 Aprilie 1867.)

Le 22 de ce mois, M. Padministrateur du district a rep par le té- No. 1004.
légraphe l'ordre de dissoudre le Comité electoral et de saisir tous ses 1857

papiers. Le lendemain, le chef de la police municipale, accompagné de e APrilie'
ses commissaires, a fait une visite chez tons les négociants et les in-
dustriels, à Peffet de les avertir de ne plus parler d'union et de ne plus
se réunir pour sP consulter ; car, dans le cas contraire, ils seraient sé-
vèrement punis ; en même temps, la police répandait le bruit d'arresta-
tions à Iassy, de celles de MM. Tourcouletz et Couparenco ; tout cela dans
le but d'intimider et de décourager les électeurs. Le comité a, cep-endant,
tenu une séance dans laquelle a été lue la lettre annotnant Parrivée des
deputes envoyés d'Iassy à la commission de reorganisation à Bucarest.
Nous avons fait part A nos amis politiques de toutes les espérances que
le parti national met dans les grandes Puissances europeenes, en ce qui



I) Cf. Vol. IV. No. 943, p. 130.
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No. 1004. concerns l'application sincère des stipulations du traité de Paris, pour
la libre expression des vceux du pays. Le lendemain, les députés sont
arrivés, et, après nous étre consultés avec eux, nous avons signé un acte
d'adhésion par lequel nous nous associons aux doléances signées à Iassy.
Un ordre du Département de Pintérieur, basé sur une décision du Con-
seil administratif, enlève aux Arméniens naturalisés le droit de prendre
part aux élections pour les Divans. I Les listes électorales que pré-
pare l'administration sont dressées de fa9on à éliminer le plus possible
d'unionistes; aussi les maisons et propriétés de nos amis politiques sont-
elles pour la plupart estimées au dessous de leur valeur réelle. L'ispra-
vnik fait réunir tous les jours, par ses employés subalternes, les prévèts
des corporations et d'autres personnes, dans les bureaux de l'adminis-
tration, où on leur fait des sermons contre l'union, accompagnés de me-
naces. Notre zèle et nos espérances sont les mêmes; mais les difficul-
tés grandissent de plus en plus, à cause de eette pression qu'exercent
au grand jour, les autorités locales.

No. 1005. Depesa d-luI Thouvenel Catre Comitele Wa-
lewski, din 6 Aprilie 1857. Pera.

No. 1005. Monsieur le Comte, I Je vais avoir l'honneur de rapporter it V,
1857 E. les a:tails d'une entrevue que j'ai eue avant-hier avec le Grand Vizir,

6 Aprilie. et qui aura, j'aime à Pespérer, laissé dans son esprit une impression
sérieuse. II Le Consul de France à Iassy, dans une dépêche qu'il 1
dû adresser au département, ) mais dont je joins ici, à tout hasard une
copie, récluite aux passages les plus essentiels, m'avait informé que l'at-
titude de M. Photiadès et son langage avaient formé un étrange con-
traste avec la teneur des instructions officielles était chargé de re-
mettre au nouveau Calmacam de Moldavie, comme avec les assurances
qui m'avaient été prodiguées. J'ai jugé le fait trop grave pour ne pas
l'approfondir, et c'est dans ce but que je me suis rendu moi-même
la Porte, accompagné du premier drogman de Pambassade. Avant
d'aborder le principal objet de ma visite, j'ai appris 4. Reschid-Pacha
que le paquebot des Messageries Impériales, arrivé aux Dardanelles le
lendemain du passage de l'escadre anglaise, e'était vu appliquer la règle
qui ferme à tons les bâtiments Pentrée du Détroit après le eoucher du
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soleil. Cette règle avait 6[4 suspendue depuis trois ans, et l'établisse- No. 1005.
ment de phares permettait de supposer que la navigation du canal A,

1857

partir des chAteaux, ne serait plus interdite A, l'avenir d'une *on ab 6
iptilie.

solue. Quoi qu'il en soil-, le Danube, ayant cru pouvoir continuer
sa route sans obstacle, a 614 sémoncé de quatre coups de canon, vraisem-
blablement chargés à poudre, et n'a repris son voyage qu'au lever du
jour. J'ai fait observer en termes sévères que la Porte aurait dii, par
simple convenance, informer de ses intentious les missions aceréditées
Constantinople et que je ne serais pas le seul A, rem arguer qu'un bAti-
ment fran9ais avait eu le premier A subir une rigueur, pour ainsi dire
tombée en désuétude. J'ai ajouté qu'il serait pour le moins étrange
d'éclairer les Dardanelles et le Bosphore, si les biltiments de com-
merce, et particulièrement les navires à vapeur qui portent des corres-
pondances, n'avaient pas la faculté, en se faisant reconnaltre, de traver-
ser de nuit les Détroits. Le grand Vizir m'a exprimé ses regrets de l'in-
eident et a donnné l'ordre de prescrire au Pacha des Dardanelles de lais-
ser, jusqu'à nouvelle consigne, les paquebots-poste fiainais et autrichiens
jouir de la mime tolérance que par le passé. Ce point vidé, Mon-
sieur.le Comte, j'ai déclaré à Beschid-Pacha que j'avais à l'entretenir
d'un sujet plus sérieux et sur lequel, avant de sortir de chez lui, il rn'é-
tait absolument indispensable d'être édifié. Je n'ai pas besoin de dire A.
Votre Excellence que Pattention de mon interlocuter m'était visiblement
acquise, et j'ai continué en ce termes : I Votre Altesse sait que je
me suis più à rendre. hommage A l'esprit qu'elle a apporté dans la dis-
cussion du firman pour la convocation des Divans ad-hoc; si la ques-
tion de l'union des Principautés demeure réservée, si je n'ai pas encore

A la baiter officiellement avec vous, je croyais toutefois pouvoir consi-
dérer comme gagné un point essentiel : l'exécution loyale des articles
du traité de Paris qui concèdent aux populations moldaves et valaques
le droit d'émettre librement leurs VONIX. Cette opinion est celle du gou-
vernement de l'Empereur, et j'ose dire qu'elle est partagée par tons les
gouvernements, moins l'Autriche qui s'efforce, tant A, Bucarest qu'à
lassy, de fausser le sens d'une épreuve solennelle et ordonnée par le
Congrbs. L'attitude de ses agents autorise cette supposition, et j'ai le

droit et le devoir de demander b. Votre Altesse si la S. Porte est du
côté des Puissances qui se livrent en commun, quelles que soient leurs
idées particulières, A la poursuite d'une ceuvre de bonne foi, ou du côté

de la Puissance qui suscite des entraves à son accomplissement.
La Sublime Porte, a répondu le Grand Vizir, entend exécuter sincèrement
,,le traité de paix. Fort bien, ai-je repris, je demande alors à Votre

Acte i Documente IV.) 17
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No. 1005. »Altesse la permission de lui soumettre deux questions que j'ai rédigées
1857 d'avance, une question de fait et une question de droit. La discussion

6 Aprilie. sera ensuite plus facile." II J'ai tiré de mon portefeuille un papier
et j'y ai lu ce qui snit : II Je prie Son Altesse le Grand Vizir de you-
loir bien me dire si le nouveau Cadmacam de Moldavie a été invité,
sous une forme quelconque, à se départir de la voie tracée par les in-
structions officielles dont il m'a été donné connaissance .au moment de
leur expédition, et si les autorités locales, contrairement aux termes
du firman relatif à la convocation des Divans ad-hoc peuvent interve-
nir, autrement que pour assurer le maintien de l'ordre public, dans les
opérations électorales. I Les instructions verbales que M. Pho-
rtiadés a portées au Calmacam ne sont que le développement de mes
rinstructions écrites. Les unes comme les autres lui recommandent la
modération et l'impartialité. J'ai continué ma lecture : II .,Je

prie Son Altesse le Grand Vizir de vouloir bien me dire si le nouveau
Cadmacam de Moldavie a rep, sous une forme quelconque, des ordres
qui l'empécheraient de se mouvoir dans le cercle des attributions ap-
partenant au chef d'nne administration indépendante, quant à ses actes
intérieurs, en vertu des priviléges des Principautés, du règlement orga-
nique qui est la loi de ces pays jusqu'à leur organisation, et des stipula-
tions du traité de Paris.' I Le Grand Vizir m'ayant prié, tout en concédant
le principe, d'expliquer davantage ma pensée, j'ai ajouté : Je ne
conteste pas le droit de la Porte de révoquer le Cadmacam si l'en.
semble de sa conduite excitait, pour des causes légitimes, le mécon-
tentement de la Puissance suzeraine. Ce que je tiens à savoir, je le

rép6te, c'est, si dans des cas ordinaires et qui ne seraient que l'exer-
cice de son autorité, il est ou non responsable. II Nous pouvons
bien, a répondu Reschid-Pacha, donner quelques conseils dans la li-
gne que je vous ai indiquée, mais le Cadmacam est libre dans les li-
mites de son pouvoir. II Je suis tr6s-charmé, Altesse, d'avoir avec
vcus cette explication. Il y avait trop longtemps que de Constanti-
nople on me renvoyait à Bucarest ou A, Iassy et de Bucarest ou de
Iassy à Constantinople. Je me fatiguais 6, cette vaine recherche d'une
responsabilité véritable et j'irai maintenant la trouver et, au besoin,
la frapper, oil elle existe.

II
Le moment était venu de faire usage

de la dépéche de M. Place, et j'en ai donné lectnre au Grand Vizir en
mettant en relief, par mon accentuation, les passages qui accusaient de
duplicité soit Reschid-Pacha lui-même, soit M. Photiad6s. J'ose affirmer
it Votre Excellence que l'effet de ma communication 6, été tel que je
pouvais Pattendre et qu'à la citation textuelle des paroles prononcées
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Grand Vizir s'est contractée du mouvement d'indignation et de surprise 1857

que provoque la certitude d'une trahison inattendue. Mais, je ne
puis pas, s'est écrié Reschid-Pacha, destituer M. Costine Catargi." II

,,Si le point de droit, ai-je repris, n'avait pas été élucidé tout à l'heure,
Altesse, je vous demanderais cette destitution, et, si vous la refusiez,
je la demanderais au Sultan. C'est au Caimacam, puisqu'il est libre,
puisqu'on ne lui a pas imposé des instruments aussi indignes, qu'il
appartient de s'en débarrasser. Le Consul de France A. Iassy lui fera
,,savoir que la Porte ne s'oppose pas b. ce qu'il renvoie un ministre de
Pintérieur, mérne qui préside aux élections, et qui a osé dire
devant de nombreux témoins qu'on lui couperait la moustache si un
seul partisans de l'union entrait dans le Divan ad-hoc. Maitre d'agir,
si le Caimacam s'abstient, c'est alors lui que je prendrai à partie auprès
de Votre Altesse, en l'accusant de méconnaitre les intentions de la
,,Porte et de violer audacieusement une des clauses du firman érnané
,,de S. M. le Sultan. La question ainsi posée, il n'y a plus de malen_
tendu possible, et il ne me reste qu'à prier Votre Altesse d'écrire au
Prince Konaki Vogoridès une lettre vizirielle qui nie formellement
l'existence d'ordres secrets, en vertu desquels on lui aurait désigné d'ici,
pour conseillers forcés, MM. Catargi et Cantacuzène." Reschid-
Pacha, Monsieur le Comte, a rapproché de lui son encrier et s'est mis
a écrire devant moi la lettre que j'ai l'honneur de transmettre ci-jointe
en traduction à Votre Excellence et qui partira pour Iassy mercredi
prochain.1) I Tout en rédigeant cette pike, le Grand Vizir m'a rap-
pelé que M. l'ambassadeur d'Angleterre et M. l'internonce d'Autriche
lui avaient fortement recommandé M. Costine Catargi pour la Caima-
camie, et que mon intervention avait seule empêché ce choix. j Je
,,m'en félicite, ai-je froidement répondu, et je plains Lcrd Stratford de
s'étre cru obliga de protéger un tel candidat." j Reschid-Pacha a
poursuivi son travail et l'a interrompu encore une fois pour me dire
que jamais il n'avait imposé au Caimacam la collaboration de M. Costine
Catargi, mais que, par suite des honorables témoignages dont cet individu
avait été l'objet, il avait cru pouvoir en faire parler en bien au Prince
Konaki Vogorias par M. Photiadk.C'était m'avouer implicitement la va..
racité du récit de M. Place et se mettre en garde contre une nouvelle ex-
plication. Je me suis borné à faire observer qu'il arrivait souvent que l'on
se trompa sur les gens que l'on recommandait par complaisance, sans

I) Cf. Vol. IV, No. 1006, p 260.
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les connaitre personnellement. La lettre était écrite et M. Outrey
m'en fit la traduction. »Je vous remercie Altesse, ai-je dit, vous
venez de faire une chose bonne pour vous et pour moi. Je me suis
fait un devoir, ainsi que vous le savez, d'écrire i Paris que j'avais
jusqu'à présent trouvé auprès de vous, en ce qui touche aux Princi-
pautés du Danube, plus de facilité qu'auprès du Cabinet précédent. 11
ne vous irnportait pas moins qu'à moi-même de me fournir les moyens

d'établir, aux yeux du Gouvernement de l'Empereur, que vous étiez
»sincère et que je n'étais pas dupe. En prenant congé du Grand
Vizir, je lui ai demandé des nouvelles de la banque et j'ai vu à sa ré-
ponse qu'il n'étaient pas sans éprouver de sérieuses inquiRudes sur la reus-
site de l'entreprise. li Il m'a confirmé la retraite de M. Ouzielli et
de M. Laing qui auraient cédé aux représentations de M. de Rotschild. II

J'ai profité de l'occasion pour dire que, si la banque se formait, il était
indispensable de veiller à ce que le taux minimum de ses billets d'émis-
sion no se transformAt point en papier monnaie, et que, le moment
venu d'xaminer le règlement administratif de l'institution projetée, je
me réservais de reproduire mes observations.

II
M. le Baron de Tal-

leyrand doit, à l'heure qu'il est, se trouver à Iassy. Je lui communi-
querai un extrait de cette dépéche et je transmettrai h M. Place une
copie de la lettre vizirielle adressée an CaImacam pour qu'il en fasse
l'usage que lui conseillera le Comtnissaire de l'Empereur dans les Prin-
cipautés. I

I
J'ai rep la &Oche que Votre Excellence m'a fait Phon-

neur d'écrire sous No. 23, et j'y répondrai par le prochain courrier.
Veuillez agréer, etc.

No. 1006. Scrisoarea Marelul Vizir catre CaImaeamul
MoldoveI, din 6 Aprilie 1857. Constanti-
no pole.

No. 1006. Le Gouvernement vient d'apprendre qu'il circule en Moldavie cer-
1837 tains bruits d'après lesquels la Porte aurait adressé des ordres à Votre

6 Aprilie. Excellence, afin que les personnes qui se trouvaient à la tke de l'admi-
nistration du temps de M. Balsche, votre prédécesseur, ne soient pas
changées; que parmi elles les noms de MM. Cantacuzène et Costine
Catargi auraient même IM désignés et spécifiés, et que Votre Excellence
se trouvait, dès lors, dans l'impossibilité de rien faire. ' Le vceu de
la Sublime Porte est le bien-étre et le repos des différentes classes de
la population moldave et Tell soit donné le meilleur cours aux affaires
de la Principauté. D'après cela, vu que ce résultat sera obtenu par l'em-
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ploi, dans les services importants, de personnes fidèles et capables et que NO. 1000.
puisque Votre Excellence sera seule responsable envers la Porte des actes 1857

et de la conduite des agents et des employés de la Principauté, c'est6 Aprilte.

done à. elle qu'il appartient naturellement de choisir ces personnes ; at-
tendu, en outre, que, depuis le jour ob. Votre Excellence a été nommée
an gouvernement intérimaire de la Principauté jusqu'à présent, il ne lui
a été absolument rien dit à ce sujet de la part de la Porte, ni verba-
lement, ni par écrit; que les informations qui lui ont été envoyées par
N. Photiadès, porteur du Firman d'investiture, se bornaient à lui con-
seiner d'employer, parmi les boyards, ceux dont la sagacité et la droi-
tare sont reconnues et éprouvées, et qu'il est enfin de toute évidence
que V. E. est libre d'employer toutes per-sonnes dont elle attendra bonne
conduite, impartialité et droiture; je m'empresse de vous adresser cette
lettre pour dire à Votre Excellence qu'elle devra mettre ses soins à rem-
plir les devoirs de sa charge, en conformité de ce qui précède.

No. 1007.Ordin de di al CaYrnacamuluI Moldovel. din
26 Martie (7 Aprilie) 1857. Iaql.

(Gazeta Moldavia'', No. 25, din 28 Martie 18571

Cdimacamie de l'hospodorat de Moldavie.
I

Ordre du jour supé- No 1007.
rieur. Le poste d'hetman de l'armée du Moldavie étant vacant, et 1857

7Pu égard aux services que M. le vornik Nicolas Mavrocordato a déjà Aprilie.

rendus en occupant ce poste, j'ai jugé à propos de le nommer et de le
eonfirmer, par le présent ordre du jour, comme chef et inspecteur gé-
néral de toute Parmée de la Principauté. Cet ordre du jour sera porté
it la connaissance du public.

(Signé), N. C onaki Vo go ri dès.

No. 1008. Circulara Departamentului de interne catre
cele-lalte Departamente, din 26 Martie (7
Aprilie) 1857. Iasi.

Fiind c. administratorii de tinuturl' ail instructii de a fi cu lnare No. 1008.
aminte ca sà cunoascg miscärile fie-caruia ce s'ar parta prin tinuturl, 1857

Aprilie.ea ce trebuinte umblit,de aceea pofteste pe acel onorabil
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No 1008- Minister, s5, bine-voiascl a pune Insrcinare revisorilor satl altor am-
1857 ploiatI al 01 ce i-ar trämite prin tarä' cu felurl de ins5,rcinärI atingé-

7 Aprilie. toare de atributele sale, ca maI nainte de a Intreprinde indeplinirea lu-
crArilor In care vor fi recomandatI, 85, se Infátiseze la administratorul
tinutuluI, sä-I arate Insärcinarea ce are, ca s cunoasc5. unde s'ar afla
tot-d'a-una i cu ce trebuintä.

Ministru din nä'untru i cavaler (subscris) C. C a ta r gi u.

(Traducfiune)

Les administrateurs des districts ayant rep des instructions en
vertu desquelles ils doivent surveiller les mouvements de tous ceux
qui voyagent dans le district et s'informer de leur but, le sousigné in-
vite l'honorable ministère à obliger ses réviseurs et autres employés
qu'il envoit dans le pays avec des missions relatives 5, leurs attribu-
tions, de se présenter, avant de commencer les travaux auiquels ils ont
été commis, devant M. l'administrateur du district et de lui exhiber leurs
papiers, afin qu'il sache toujours où ils se trouvent et pour quelle af-
faire.

No. 1009. Adresa Comitetului electoral din Roman cätre
Comitetul central al Unirei, din 26 Martie (7
Aprilie) 1857. Roman.

No. 1009. Domnilor, II In 22 a lunel curente, s'a primit aci prin telegraf
1857 ordinul Departamentulul din läuntru care administratorul districtulul,

7 Aprilie. ca sä desfach, Comitetul i sä pue mäna pe hârtiI. Insciintändu-ne de
aceasta am luat cuvenitele mésurI Ingrijitoare. A doua di dimineata, po-
litmaistrul i comisaril, ati urnblat prin t'erg pe la negutätorI si brilslasI,
spuindu-le s5', nu mai vorbeascil, de unire, si s5, nu se mal adune la un
loc spre a se consfätui, c5, vor päti réú, Imprästiind i noutatea ares-
täriI d-lor Turcu1e i Cuparencu, toate acestea precum se poate vedea
Cu scop de intimidare si descurajare. NoI totusl, In diva aceea, am ti-
nut o seansä unde s'a citit adresa d-v. din a curentel, prin care ni
se vestea trecerea pe aci a deputatilor cätre comisia europeanä din Bu-
curesci, am comunicat fratilor nostri de credintä toate sperantele ce
partida nationalä are de la dreptatea marilor puterI europene pentru
adevgrata aplicare a stipulatiilor Tractatulul de Paris pentru libera ros-



tire a dorintelor téreI. A doua i aù sosit i d-nil deputatl cu carl In- No. 1009.
télnindu-ne indafl, s'a %cut si subscris de nol un act incuviintätor 1857

'
doleantelor euprinse in actul subscris in Iasi. I Dupä, o ofitie venit7 Aprilie.h
de la Departamentul din läuntru, Intemeiatä pe hothrirea Sfatulu1 mi-
nistrilor, natia armene f-se ridica dritul de a lua Impärtäsire la alege-
rea deputatilor. I Listele ce se compun pentru alegeloril de toate
clasele sä fac in inteles ca pre cat s'ar putea sä rilmhe mai multi afarä
din partizaniI Unirei ; numai putin i pretuirile binalelor fratilor nostri in
credinte, se fac asa cas 5, nu corespundl la valoare prevédutä. Prin sub-
alternii administratiei districtului, dregätorii In toate jilele adunä, pe
starostil, chte ea doui saú trei, din corporatie i alte persoane, la tactul
administratieI, unde li-se face propunere In contra UnireI cu ingroziri
de a's1 perde curagiul. II Zelul i sperantele noastre nu s'ati imputinat,
dar greutätile din qi In Ji se fac mal marl, din pricina amestecului, mal
mult de cht vederat, a autoritätilor locale. I Nu socotim de prisos,
domnilor, a ve arAta c5,, atht nol cat i fratil nostril de credintä am
fost si suntem petrunsI de päzirea ordinului si a legalitätii, prin care
numai In liniste si sprijinitii de drepturile consfintite prin Tratatul de
Paris, speram a ajunge sá vedem realisându-se tinta tuturor Romhni-
lor, o Romhnie fericità.

Suntem cu toatä consideratia ai d. voasträ plecat1 servi,
(Subscrisl) C. Sturdza, D. Vârnav, Gheorghiade, G. Vucinic.

(Traducfirtne.)

Documente pour servir Pliistoire de Papplication de Particle 24 du Traité de Paris en Moldavie;
Londres, Bradbury Evans, Whitefriars, 1857 ; p. V.)

Messieurs, II Le 22 du c., l'administrateur du district a re9u par
télégraphe l'ordre de supprimer le comité et de saisir ses papiers. Comme
on nous avait annoncé ces mesures, nous avons pris nos precautions.
Le lendemain le chef de la police municipale et ses commissaires ont
visité tons les negociants et les industriels, en leur disant de ne plus
parler d'union et de ne plus se reunir pour se consulter, car, dans le cas
contraire, ils seraient punis ; en même temps ils répandirent le bruit de
l'arrestation de M. Tourkouletz et Couparenco, tout cela dans le but
d'intimider et de décourager. Nous avons tenu néanmoins une séance dans
laquelle on a lu votre communication par laquelle vous nous annonciez
Parrivée des deputes, envoyés 5. la Comrnission européenne A. Bucarest.
Nous avons fait part, A. nos confreres de toutes les espérances que le.
parti national a dans les grandes Puissances, en ce qui concerne l'ap-
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No. 1009 plication sincère du Traité de Paris pour la libre expression des V0311X
1857. du pays. Le lendemain, les députés sont arrivés et après nous Ore con-

Aprihe. sultés avec eux, nous avons signé un acte par lequel nous accédons aux
doléances signées à lassy. Un ordre du Départément de Pintérieur,
basé sur une décision du Conseil administratit, enlève aux Arméniens
naturalisés le droit de prendre part aux élections pour les Divans.
Les listes que l'administration rédige pour les électeurs de toutes les
classes se font dans le sens d'éliminer le plus possible d'unionistes
c'est pourquoi l'évaluation des maisons de nos amis politiques se fait
pour la plupart au dessous de la valeur prévue. L'ispravnik fait ré-
unir tout les jours, par ses employés subalternes, les prév5ts des corpo-
rations et d'autres personnes dans le local de l'administration, oil on
leur fait des sermons contre l'union, accompagnés de menaces. Notre
zèle et nos espérances sont les mémes, mais les difficultés grandissent
de jour en jour, A. cause de l'immixtion plus que ouverte des autorités
locales. II Nous croyons inutile, Messieurs, de vous assurer que nous
et nos frères sommes pénétrés du sentiment du maintien de l'ordre légal
et de la légalité. Nous basant sur nos droits, sanctionnés par le Congrk
de Paris, nous espérons arriver, par le calme, h. la réalisation des vceux
de tous les Roumains, une Roumanie heureuse.

No. 1 010.Adresa catre d-nul de Basily, comisar rusesc
în Principate, din 26 Mar tie (7 Aprilie) 1857.
Bucur escI.

[L'Etoile du Danube,. din 30 Aprilie 1857, No. 33 I

No. 1010. Excellence. ji Les Roumains saluent Parrivée de Votre Seigneurie
1857 parce qu'elle leur annonce, tout à la fois, la complète évacuation du

Aprilie. territoire par les troupes étrangères, et le commencement des travaux
de la Commission européenne, chargée de recueillir leurs vceux les plus
chers. Nous nous sommes réjouis en apprenant, Pannée dernière,
que le représentant de Sa Majesté l'Empereur de Russie au Congrès de
Paris avait donné son entière adhésion à l'union dos deux Principautés.
La Russie s'était déjà montrée favorable à ce vceu d'union lors de la
rédaction du Règlement organique. Nous espérons que l'appui de cette
Puissance ne manquera pas aujourd'hui à Paccomplissement de ce vceu,
dans lequel nous voyons le bien de notre patrie. j Si les Roumains
ont toujours été préts a tout sacrifier pour le maintien de leurs droits



l) Cf. Vol. IV, No. 985, p. 226.
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ils n'ont jamais été oublieux du bien qu'on leur avait fait. Nous No. 1010
serons heureux d'avoir à reporter sur Sa Majesté l'empereur Alexandre 1857

7une partie de notre reconnaissance pour le bienfait de l'union. Et vous, Aprilie.

Monsieur le Cornmissaire, qui nous apportez aujourd'hui un concours
aussi précieux qu'assuré, veuillez bien accepter, dès ce moment, l'assu-
ranee de nos sentiments de gratitude et de respecteuse consideration. Il

M. de Basily a remercié d'abord la députation pour la confiance que
les Roumains mettent dans les dispositions de Sa Majesté l'Empereur
de Russie à leur égard, puis, après avoir félicité la nation de la bien-
veillante sollicitude que les Puissances lui ont témoignée, en pinant ses
clroits sous leur garantie commune et er, l'appelant à exprimer ses vceux,
Son excellence le délégué de la Russie s'est exprimé en ces termes: II

,,Les actes du Congrès de Paris sont rendus publics: votre pays les eon-
nait. Vous .venez de parler de l'union des deux Principautés. J'arrive
ici sans une idée préconyue. 11 s'agit de connaitre les voeux du pays,
légalement formées. Le Traité du 30 Mars 1856 a étabii le principe d'une
representation nationale qui soit appelée à émettre ces vceux. Le mode
de cette representation vient d'être reglementé è Constantinople sur des
bases larges et équitables. Pour ma part, je dois m'abstenir scrupuleu-
sement de tout ce qui pourrait influencer l'opinion dans un sens ou
dans l'autre. J'écouterai tout avec la plus grande attention ; mais ma
conscience même m'oblige à garder une entière reserve de langage
cet égard." Son Excellence a fini en recommandant beaucoup le calme
et la moderation à ceux qui considèrent l'union comme une condition
de prospérité pour le pays.

No. 1011.Adresa Mitropoliel Moldovei, cu No. 579, din
27 Martie (8 Aprilie) 1857, ca respuns la a-
dresa Departamentului cultului No. 1899.
Ja s 1.

S'a primit adresa No. 1899, Martie 23 1), pentru pregAtirea listelor No. ion.
egumenilor saü chrmuitorilor monastirilor proprietare de averl inchinate, 1857

egumenilor monastirilor proprietare de averl neinchinate, care, In co- 8 Aprilie.

prinderea art 1 din imp6rAtescul Firman, urmeazà" a alege in deosebI
dual deputati deficit si pamInteni, adia, patru in totul. Asupra celor



8 Aprilie.

*) Cf. Vol. IV. No. 985, p. 2216.
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No. 1011. cuprinse In aceastA adresä, se räspunde cA, conform impèratesculuI fir-
1857 man, NoI am inteles i intelegem cá egumenil monastirilor proprietare

de averl inchinate sunt toti aceia 'cad Infiintaze numärul egumenilor
greel, numiti de cätre Chiriarhiile respective pe la monastirile pämin-
tene din acest Principat, si care se afid insemnate la locurile de jos.
Ast-f1 se intelege 11 1 Din cuvintele Firmanului care 4ice egn-
menii monastirilor proprietaie de averI inchinate. adica de averi afiero-
site locurilor de jos. I 20 Din cuprinderea reglementului, art. 416,
care insemneaza, sub numire de monastiri inchinate, toate acele monas-
tiff ce se afiä inchinate la Ierusalim, la sántul Munte Sinai, la Rume-
lia si la Muntele Aton. 3° Din euprinderea Reglementulni, art. 79,
IV, darea din averile clerulul", care iarasi sub cuvintul ninchinate
mesce averile inchinate la monastirile strAine. 11 40 Din legea obstescel
adunärl din anul 1835, sectia I, § I, unde se 4ice monastirile aeinchinate
s'afi Impärtit in patru stärI" ; In aceste patru stärl se afiä, cuprinse toate
monastirile atát ChinoviI cat si cele-alte ce nu se afiä Inchinate locu-
rilor de jos. 5° Din cuprinderea art. 1 care anume prevkländ casul
monastirilor proprietare de averi inchinate locurilor de jos, hotärasce ca
egumenil acelor monastirl sa aleagl douI deputatl dintre clericil pämin-
ten! ; sub numire de pämintenI, se insemne ca egumenii ce sunt streini,
sá aleagl dintre clericI päminteni. fi Aceste sunt temeiurile pe cari
noI ne-am räzimat si ne räzimäm a cunoasce, a sub numire de mo-
nastirile proprietare de averi inchirmte, se inteleg, prin impärätescul fir-
man, monastirile acele inchinate locurilor de jos, in cát Ind nu s'ar pu-
tea crede c'd in =east& epocä, cu totul nouè In istoria noasträ, child
buna-vointa MärireI Sale SultanuluI si a märinimoaselor puteri europene
chiamit toate clasele societätil spre a rosti dorintele sale asupra de-
sävärsiteI organisatii a PrincipatuluI, monastirile averilor Inchinate lo-
curilor de jos, care infiintase o mare si frumoasä, parte din averea Mol-
dove)", ar fi lipsite de dreptul de a fi represintate la Divanul ad-hoc.11
NoI dar, creciénd cl indeplinim intocmal rostirea art. 1 din impärätescul
Firman, am inaintat lucrilrile ce am socotit de cuviintä, si care s'aii
pärtäsit acelul departament prin adresa en No. 572.

(IscAlit) Sofroni e, Mitronolitul Moldovei.

(Traducfittne.)

NOU3 avons reçu l'adresse sous No. 1899 du 23 Mare), relative k
la preparation des listes électoraleS des supérieurs des mom stères pro-
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priétaires de biens non dediés, ainsi que de celles des supérieurs des No. loll.
monastères propriétaires de biens décliés qui, selon le premier article
du Firman Impérial, doivent séparément élire deux Députés clercs et 8 Alp8:i7lie

indigènes, c'est-a-dire en tout quatre. I A cette adresse nous répon-
dons que, conformément au Firman Impérial, nous avons compris et com-
prenons que les supérieurs des monastères propriétaires de biens dédiés
sent tous ceux qui composent le nombre des egumènes grecs, installés
par leurs évéques respectifs dans les monastères qui se trouvent
dans la Principauté, mais qui relèvent des Lieux Saints. Cela dé-
conic : II 10 Du texte du Firman même qui parle de supérieurs des
monastères propriétaires de biens dédiés, c'est-A-dire de biens donnés
aux Lieux-Saints. II 20 Du texte du Règlement organique, article 416,
qui désigne sous le nom de monastères dédiés tons /es monastères re-
levant de Jérusalem, du Mont Sinai, de Roumélie et du Mont Athos ; II

30 Du texte du Règlement, article 79, chap. IV contribution des biens
des monastères", oft, de Tame, sous le nom de convents relevant des
Saints-Lieux, on désigne les biens dédiés aux monastères étrangers ;
40 De la loi votée par Passemblée générale en 1835, 1-ère section, § 1,
oir il est dit : Les monastères non dédiés sont partagi en quatre classes."
Et dans ces quatre classes sont compris tous les monastères, tant ceux
a administration indépendante que ceux qui ne relèvent pas des Saints-
Lieux; 50 De l'art. I-er du Firman qui, prévoyant le cas des monastères
propriêtaires de biens décliés aux Saints-Lieux, décide que les supérieurs de
ces monastères élisent deux députés clercs et indigènes. Or, par le mot in-
digènes", on comprend qu'il s'agit des egumènes 6trangers qui doivent
élire, de leur part, deux députés parmi le clergé indigène. II Ce sont
1à les bases sur lesquelles nous nous sommes fondé et nous nous
fondons pour établir que, sous le nom de monastères propriétaires
de biens dédiés, le Firman a cl4signé les monastères dédiés aux Lieux-
Saints, de sorte qu'il est impossible que, dans cette époque toute nou-
velle pour l'histoire de notre pays, quand, par la volonté de Sa Ma-
jesté Impériale le Sultan et de Leurs Majestés les généreux Monarques
de l'Europe, il est perrnis A, toutes les classes de la société de mani-
fester leurs vceux sur l'organisation des Principautés, les monastères des
biens dédiés aux Saints-Lieux, qui possèdent une belle et grande portion
de biens-fonds clans la Moldavie, soient privés du droit d'être repré-
sentés au Divan ad-hoc. I Croyant done exécuter a la lettre le 1-er
article du Firman Impérial, nous avons donné communication au Départe-
ment, du culte par l'adresse sous No. 572, des dispositions que nous
avons prises a cet effet.
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No. 1012._Scrisoarea loco-tiitoruluI de Episcop al Ro-
manuluI, Hermeziu,cAtreMinistrul de Interne,
Costin Catargiu, din 27 Martie Aprilie) 1857.
Roman.

(Documents pour servir à Phistoire de l'application de l'art. 21 du Traita de Paris en Moldavie ;
Londres, chez Bradbury et Evans. Whitefriars, 1867; p. 884

No. 1012. Excellence, Je vous envoie ci-jointe la copie de la réponse qui m'a
1857 .e'te' faite par Parchiprétre de Bakéo; je ne manquerai pas non plus de

8 Aprilie. vous faire parvenir les rapports des autres archiprêtres des que je les
aurai reps. Mon directeur actuel est une grande entrave dans la
question présente. Lors de mon séjour à Jassy dernièrement, j'avais prié
M. le Ministre des cultes de m'en débarrasser, et à cet effet je lui avais
donné une notice sur tons les prétextes, et cet homme en offre assez,
qui peuvent motiver sa destitution.

I
Je vous prie done, deli irez-moi,

de cet intrigant qui profite de sa position de secrétaire auprès de moi,
pour épier toutes mes démarches.

(Signé) Nectarius, Evéque de Sotiriopolis.

Anexa. Raportul Prot opopulul de Bactilcatre Episcopul
Romanului.

Eminence, Ici, à Bakéo et dans tout le district, les esprits sont
grandement mécontents des dispositions du Firman, publiées dernièrement
par la Gazette"; tout le monde attend le moment pour en protester plu-
sieurs articles. Autrement, je puis vous assuter que le parti qui prédo-
mine clans les district et cela aux trois quarts de la population. sont
les adhérents à l'union des Principautés avec un prince héréditaire, et
notez bien que ce parti est composé de tout ce qu'il y a de plus no-
table dans la noblesse. 11 n'y a que quelques employés et quelques flat-
teurs encore, exception à la règle générale, ceux-ci mêmes sont en sus-
pens, attendant le dernier mot. Quant au séparatisme, on n'en parle
plus, car ceux-là mémes qui, l'été dernier, étaient contraires à l'union,
aujourd'hui se sont déclarés ouvertement en faveur de la fusion des
Principautés. II en est de méme du corps des négociants qui sont ré-
solus d'adhérer à tout ce que les boyards auront décidé. Quant au bas
peuple je ne saurais vous donner une idée juste de ses opinions, car,
jusqu'à l'heure qu'il est, les unionistes se sont abstenus de toute props-
gande parmi les classes inférieures, etc., etc.
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No. 1013. Telegrama d-lui Palladi, prefect judetului
cgtre d-1 Costin Catargiu, la

din 27 Martie (8 .Aprilie) 1857. Bacäti.
[Documents pour servir 0. Phistoire de l'application de l'art. 24 du Tread de Paris en Moldavie ;

Londres, chez Brad1ury et Evans, Whitefriars, 1857 ; p. 102]

A. S. E. M. le Ministre de l'intérieur, grand logothète et chevalier, No. 1013.
Costine Catargi à Iassy. L'administration de Bakéo, informée par des 1857

rapports de la police et du sous-administrateur de l'arrondissement de8 Aprilie.

Tasléo, que le sieur Basile Popovid, en passant par Bakéo, a com-
rnenc6 à prêcher en faveur de l'union, dans des endroits publics et en-
suite il s'est rendu à Parrondissement de Tasléo supérieur, agissant de
méme, le soussigné, d'après les instructions qu'il a repes, a pris les
mesures nécessaires et l'a fait smiler sous garde. Je ne manque pas de
porter ceci à votre connaissance et demande des ordres en conséquence.

(Signé) Palladi.

No. 1014. Telegrama d-lui Palladi, prefect al judetului
BacAti, càtre logofétul Costin Catargiu, mi-
nistru de interne la Iasi, din 27 Martie (8
Aprilie) 1857. Bachti.

[Documente pour s rvir 0. Phistoire de Papplication de l'art. 24 du Traitd de Paris en Moldavie ;
Londres, chez Bradbury et Fvans, Whitefriars, 1857 ; p. 102.]

A. S. E. M. le Ministre de l'intérieur, grand logothète et chevalier, NO. 1014_
Costine Catargi, à Iassy. I Je m'empresse de répondre trè.s humble- 1857

ment à la lettre authographe de S. E., qu'aussitôt arrivé ici, pris 8 Aprilie.

les dispositions nécessaires. Hier, le 26, MM. Cogalniceano, Ballet et
Alexandri se sont rendus chez le docteur Prodan, sans pourtant obtenir
de résultat. Les comités et les réunions out cessé; il n'y a que Pierre
Braesco et Gorgos qui colportent un papier pour le faire signer par plu-
sieurs et renvoyer à Bucarest it ces trois messieurs. Le contenu est en
faveur de l'union.

(Signé) Palladi.
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No. 1015. Adresa Comitetulul Unirel din Piatra, cätre
Comitetul central al Unirel din Iasi, din 27
Ma,rtie (8 Aprilie) 1857. Piatra.

No. 1015. Prea onorabililor membriI al Comitetului Unirei, pentru Iasi. I Dupti
1857 primirea programulul d-v. pentru marele principiii al Unirel, cu care atl

8 Aprilie. .bine-voit a onora si pe comunitatea noasträ din Piatra, nol totl amici
politiel, In mal multe rindurI ne-am adunat i ne-am sfätuit asupra
InfiintariI Comitetulul de aci, a membrilor de earl ar trebui a se for-
ma, si a milsurelor de adoptat In triumfarea Unirel si a candidatilor de
deputatl la viitoarele alegerI. De si la Inceput Intémpinat mg*
multe greutätl, pricinuite mal cu searnä de la Induririle adversare, pen-
tru puneyea In lucrare a mäsurilor arätate, totusI Comitetul, prin iseä-
lirea unul inseris In formit de jurnal, de cltre oameniI nostri politici,
s'ail format de ease mezabrii si a-nume de d-lor : Aga D. Crheorghiadi,
spätaryt Cozadin, serdar N. Albu, comisu Scarlat Rujinschi, paharnicul
E. Homiceanu si de iscälitul. Inclatä dupä numirea membrilor Co-
mitetuluI, s'ati luat mäsurl pentru dobindirPa listelor alegätorilor de ti-
nut si orasul de residentä, pentru a ne Intelege cu alegätorii asupra
<:andidatilor de deputatI In tinut i oras, i pentru a se prin
putintä marele principiù al Unirel, mult dorit cis totI RomâniI patrioti.
Resultatul acestor mësuri In curind se va comunica onor. Comitet.
Avem marl si multe piedicl a sfitrima ; adversarii nostri politicI carl
mal cu seamä sunt amploiati, cu toatä staruinta i prin toate masina-

sfrituese, amenintä si räspändese vuete Inspilimintätoare, earl, mai
ales In clasele putin luminate, produc resultate de descuragiare si de
temere; Insä toti nol, credinciosa sänteI noastre datorii, nu Ineetäm
clesminti toate, si a insufla eurajul i patriotismul, ca päzirea ordinel
legale. Dar ar fi de mare avantagiil a 86," maI rädica putin apäsätoarea
minä si a sä, Inratura influentele formal oprite, i atuncl, afarä de a-

qepte opt cunoscutI adversarl, niel un neunionist nu se va mal gäsi
in tinutul nostru. I Aceasta acum de o data am onoarea a vä In-
seiinta din partea ComitetuluI UnireI din orasul Piatra ; rugändu-vg, tot
°data, sli bine-voitl a primi märturisirea Inaltel male consideratiI eu
care sunt al

Domniei voastre prea plecat, (Subscris) D imi tr i u.

(Traductiune.)

Aux très honorables membres du Comit6 de l'Union 5, Iassy.
Après avoir re9u votre programme contenant le grand principe de l'U-



nion, que vous avez bien voulu communiquer a notre communauté de No. 1015.
Piatra, nous tous, amis politiques, nous nous sommes réunis à plusieurs 1857

reprises et nous nous sommes consultés au sujet de la fondation d'un 8 Aprilie.

Comité local, des membres dont il doit se composer, des mesures 6,
prendre en vue de faire triompher l'union et des candidats 6. la dépu-
tation dans les futures élections. (I Bien que nous ayons rencontré, au
début, beaucoup de difficultés dans Pexécution des mesures arrétées, dif-
-ficultés causées surtout par des influences hostiles, cependant le Comité
s'est formé, comme le prouve le procès-verbal, signé par nos hommes
politiques ; il se compose de six membres, à savoir de MM. : l'Aga D.
Gheorghiade, le spatar Cozadini, le sardar N. Albu, le comis Charles
Roujinski, le paharnic E. Homiceano et du soussigné. Après avoir
.élu les membres du Comité, on s'est occupé immédiatement d'obtenir
les listes d'électeurs du district et du chef-lieu, afin de nous entendre
avec les électeurs au sujet des candidats A. la députation du district et
(le la vine et pour pouvoir propager autant que possible le principe de
l'union, tant désirée par tous les Roumains patriotes. Le résultat de
t es mesures sera prochainement communiqué è l'honorable Comité. I

Nous avons de grands et de petits obstacles à vaincre ; nos adversaires
politiques, fonctionnaires pour la plupart, s'efforcent, par tous les moyens
et par toutes les machinations, de conseiller, de menacer et de ré-
pandre des bruits alarmants qui, surtout parmi les classes non éclai-
rées, produisent le découragement et la peur ; mais nous tous, &Mies A,
notre devoir sacré, nous ne cessons de les démentir et de soutenir le cou-
rage et le patriotisme, tout en restant dans la légalité. Mais il serait
très avantageux de dévoiler ces menées dangereuses et d'écarter ces in-
fuentes formellement interdites; alors, en dehors de ces sept ou huit
adversaires connus, il ne se trouvera plus, dans notre district, aucun
anti-unioniste.

j
Voilà ce que, pour le moment, j'ai à vous commu-

niquer de la part du Comité de l'Union de Piatra ; en vous priant d'a-
gréer l'assurance etc.

No. 1016. Adr es a Comitetuluì Unire1 din Bérlad catre
Comitetul central al Unirel din Ia0, din 27
Martie (8 Aprili e) 1857. Bérlad.

Domnilor, II Dupä cele incunosciintate atingloare de resultatul No 1016.
adunrii urmatii la 23 a curentel 1), asupra direia incá nu s'a prima 1857

8 Aprilie.
I) Cf. Vol. IV, No. 1002, p. 252.
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No. 1016. rgspuns, se comunica domnieI voastre sciintele urmätoare asupra
1857 carilor si a persecutärilor ce aa urmat din partea autoritatilor locale,

8 Aprilie. spre apasarea si intunecarea simtimintelor de unire, convictii de inimä
suflet a adevgratilor Romani. 1) Chiar in momentul adunaril, u-

nul din negutatorI, Stefan Dobrovici, a fost chiemat afara din adunare
prin oamenii politiel; neesind acela atuncl, a fost pandit In calea lui
de politie, a fost luat, dus la telegraf unde era si administratorul, silit a
arata pe toti ce ail fost in adunare spre a fi telegrafiatl, precum si ce
s'a lucrat. A doua di a fost luat tot acel Dobrovici serdarul Vasile
Colescu, amêndoui membrii ai ComitetuluI din partea negutatorilor, aa
fost dusl la administrator in privirea tuturor, amenintatI in tot chipul.
2) Pe profesorul scoalei publice, Popescu, in urmarea acelei telegrame
ca a asistat la adunare, s'a departat din postal Sèí, Cu porunca De-
partamentului cultulul, cuprind'étoare cà nu-si urmeazi, datoria serviciu-
lul sëù, and abia cu putin inainte a urmat un esamen destul de so-
lemn in care a cäpätat multumire comuna. I 3) Pe al doilea profe-
sor, Dumbrava, ce n'a asistat la adunare, numal cat Pati v'édut ieri, la
26, ca a mers cu totul particular la casa d-lui Costächescu pentru vi-
zita saü trebuinta sa, din partea administratieI s'a cautat ca jandarmi,
s'a chemat la administrator, s'a apucat sà dea seama cä ce a cautat
la d. Costächescu, urrnare ce lovesce si In cele mai simple relatii din-
tre oameni, cu cat mai ales a se discuta Inca, si asupra comunelor dorinti
In care Europa ne-a socotit libed a ne putea esprima. Dupl acestea Paa
amenintat cu sträsnicie, sá nu vorbeasca' cu nime si sá aibl degetul tacerai
pe buzele sale. 11 4. Pe un satrar, Toader Albu, din satul Chilienii, ad-
ministratia a trämis pe insusi maiorul de jandarml de Pail ridicat, Paa dus
la tact si Pati inchis la casarrna i-aii fäcut indestula inspaimintare si atac
diandu-I administratorul cum de se potrivesce unionistilor, carI dupa sci-
re MI de scop a imparti mosia i avutul lui si cate alte neiertate vorbe.
5) Protosinglielul Veniamin Arhipescu, egumenul schitului Parvetil din a-
cest district, a fost Invitat de privighetor a veni, chemat la administratie.
Astädi s'a inratisat la administrator, care 'I-a vorbit cum de pri-
mesce a veni la schit mal multi, si apoi a si vorbi sail a discuta despre
interesele comune, ca i child schiturile se pot opri visitatorilor i venind
cine-va sä, fie impedeca(i a vorbi Dupá acestea l'a amenintat cat li-aa
stat prin putere.

II
6). Politia poarta prin amploiatii s'61 incheierea

Sfatulul, acea cunoseutä Comitetului, arätandu-o fie-caruia pentru a in-
sufla mai mull& groaza partidei unitä din convictie ; mal sunt comisani
In toate ocoalele cad' luereazA In contra linirei ; se dice ea s'a alcatuit
noue judete satesti, ale carora scop nu e altul de cat a propaga, printre



locuitorI, neunire, si urä asupra acestel partide si a membrilor No. 1016.
el; nisce asemenea ori-cat se fie, pentru lumea ce se desteapta, sunt arme 1857

de Infricosare ; cat se atinge de acel simtitori convinsi de binele comun 8 Aprilie.

Bunt In deoyie nelnvinsl, urmandu-si calea Inainte. Cu placere putem
recomanda ch din partea chematilor spre ispitire, aratatl mai sus, a ur-
mat destul curagia. FLA sa se Infricoseze sprijinit dorintele cu pu-
tere, zadärnicind Incercarile administratiei de a putea railcar pe unul trage.
Cu toate acestea, Comitetul central, In Ingrijirea sa de a sprijini causa
politica nationa15., creqénd a avea nevoe sa cunoasca' nisce asemenea, le
comunicka, recomandand, pe langa cele-lalte, mad ales repararea functiei
Popesculdi ce este prea lovitoare, mai ales pentru nevinovatul om; nisce
asemenea reparan l sunt de nevoe pentru recapaarea curagiului ce multi
slabi aa putut perde. Comitetul acesta i toff fratil de o credinta, nu
lipsesc din datornica convingere ce ail, exprimandu-se,

Cu &Nita Increderea, a domniel voastre prea devotatl.
(SubscriqI) I. Bubnilä, C. Co stac h e, Rtu.

PS. Pachetele adresate la Tecuciii, Focsanl i GalatI espediat.

(Traduqiune.)

Comme suite a notre lettre au sujet de la reunion du 230, let-
tre à laquelle nous n'avons pas encore rep de reponse, nous vous com-
muniquons les renseignements suivants au sujet des actes et des per-
secutions commises par les autorités locales, pour intimider et paralyser
les sentiments en faveur de l'union, les convictions et les voeux sin-
cères de tous les véritables Roumains. II 1° Au moment même de
notre rénuion, un negociant, M. Etienne Dobrovicl, fut appelé par des
hommes de la police; n'étant pas alors sorti, il fat accosté par la po-
lice dans la rue, arreté et conduit au télégraphe oa se trouvait le pré-
fet; on le forp, d'indiquer les noms de tous ceux qui se trouvaient
A, la reunion ; tous ces noms ainsi que ce qui s'y était fait, ont eté
télégraphiés. Le lendemain, on arrêta le méme Dobrovicl et le sardar
Basile Colesco, tous les deux membres du Comité de la part des né-
gociants; on les mena, devant tout le monde, à la prefecture et on
les menna de toutes les Lyons. I 2° A la suite de ce télégramme,
M. Popesco, professeur de l'école publique, qui avait assisté b. la reu-
nion, fut destitué par un ordre du Département du culte, disant que
M. Popesco ne remplissait pas ses devoirs, bien que quelque temps au-
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Cf. Vol. IV, No. 1002, p. 252

(Acte et Documente IV.) 18
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No. 1016. paravant il eat passé, à la satisfaction gkérale, un examen assez so-
1857 lennel. I 30 Un autre professeur, M. Dumbrava, qui n'avait pas as-

8 Aprilie. .siste" A, la réunion, mais que l'on a vu hier, le 26, allant, d'une fayon
particulière pour visite ou autre affaire, chez M. Costachesco, fut re-
cherché par les gendarmes et amené chez le préfet ; on lui demanda
ce qu'il venait chercher chez M. Costachesco, ce qui porte atteinte aux
plus simples relations entre les hommes et d'autant plus à la discus-
sion des vceux communs, sur lesquels l'Europe nous a laissés libres de
nous prononcer. Après cela on le menaya terriblement, en lai enjoignant
de ne rien dire ni de rien parler.

I
40 L'administration a envoy4 le major

de gendarmerie lui-même chercher le satrar Toader Albu, du village
de Chilieni; le major Parrêta, le conduisit à la préfecture, Penferma
la caserne, le menaya; le préfet lui demanda comment il pouvait (Are
pour les unionistes qui, s'ils atteignaient leur but, partageraient sa terre
et ses biens ; il débita, enfin, beaucoup d'autres choses ineptes. 30

Le protosinghel" Benjamin Arhipesco, supérieur du couvent de Par-
vets, de ce district, fut invité par le sous-préfets A se présenter devant
l'administration. Il s'est présenté aujourd'hui à la préfecture. Le
préfet lui a demandé pourquoi il donnait à plusieurs peronnes de
Phospitalité dans le convent; puis, il a parlé des intéréts du couvent
et a dit qu'il fallait fermer les convents aux visiteurs et que si quel-
qu'un y venait, il fallait Pempécher de parler. Après cela, il l'a me-
nacé autant que possible. II 6 ' La police fait colporter, par ses em-
ployés, la décision du Conseil administratif, connue au Comité, la mon-
trant à tout le monde pour intimider le parti, uni par conviction ;
y a aussi, dans tons les arrondissements, des commissaires qui travail-
lent contre l'union; on dit que l'on a décidé d'instituer de nouveaux
juges ruraux dont le but ne serait autre que de propager la désunion
et méme la haine contre le parti uniomste et ses membres. Quoi
en soit, ces choses là sont de nature A, intimider les hommes qui com-
mencent seulement à se reveiller; mais ceux qui sont convaincus et
qui désirent le bien général ne seront pas, par là, détournés de leur voie ;
sans prendre peur, ils appuieront avec force leurs vceux et les efforts

de l'administration ne parviendront à en tromper un seul. Malgré

cela, le Comité central ayant cru nécessaire, dans sa sollicitude pour
notre cause nationale, d'être informé de ces choses là, nous lui comma-
niquons ce qui précède. Nous lui recommandons, entre autres, de don-
ner une réparation à M. Popesco, destitué de sa fonction, ce qui pst

très sensible pour cet homme innocent; cette réparation est nécessaire
pour redonner du courage aux faibles qui ont pu le perdre.
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Le Comité et tous ses amis politiques saisissent cette occasion etc. No. 1016.
(Suivent les signatures). 1857

8 Aprilie.P. S. Les paquets adressées a Tecuciu, a Focshani et A, Galatz
ont été expédiés.

No. 1017.Depea d-lul C. Raclet: catre Caimacamul Vo-
goridi, din 27 Martie (8 Aprilie) 1857. Bérlad.

Documente pour servir l'histoire de l'application de l'art. 24 du Tread de Paris en Moldavie ;
Londres, chez Bradbury et Bytom, Whitefriars, 1857 ; p. 105 )

Excelentel Sale Printulul Caimacam. 11 Excelenth', Dia face per-
secutil In tinutul nostru, ràdicA, cu jandarml boefi, negutátori, II dopro-
suesce, Ii amenintg pe totl aceia rostitI pentru unire ; pe unul inchis la
casarmä, rAdicat cu jandarmI de la tara din casa sa, II maltrateazA. H
Aceste fapte nu sunt iertate, niel In pliicerea GuvernuluI nicI a natieI,
oprite de Tratat, de Firman §i de ofisul Excelentei Voastre ; trebue a a-
vea nisce administratorl maI putin esaltati, atre asemenea urmärl
cisitoriale. D-v. nu scitl, nu vé spune nimenea adevérul.

(subscris) C. R a c

(Traduc(itme.)

Excellence, Dia fait des persécutions dans notre district. Il
fait enlever, par des gendarmes, des boyards et des négociants. Il fait
subir des interrogatoires et menace tons ceux qui se sont prononcés
pour l'union. 11 a fait enlever un homme de la campagne et l'a mis
aux auks à la caserne et le maltraite. Ces mesures ne sont pas per-
mises et ne peuvent plaire ni à la nation ni au Gouvernement, étant con-
traire au Traité, au Firman et A. Poffice de Votre Excellence. Je vous
&nonce ces faits, Excellence, pour que vous puissiez choisir des admi-
nistrateurs moins exaltés dans Pexécution de pareilles mesures inquisi-
toriales dont vous n'avez probablement aucune connaissance, personne
ne vous disant la vérité.

No. 1017.
1857

8 Aprilie.
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No. 1018.Scrisoarea fostului Domn al Moldovel, Gri-
gorie A. Ghika, catre fiul sail Ion Gr. Ghika,
din 8 Aprilie 1857. Le Mée.

(Dupit original.)

No. 1018. Mon cher fils! I Le Divan ad-hoc devant bient61 se réunir,.
1857 est du devoir de chaque bon patriote de se pénétrer de l'idée, qu'il est

8 Aprilie. dans Pintérét de son pays, que les deux principes de Punion" et du
Prince &ranger' soient posés en même temps; et méme je pense que
le Prince étranger, devrait étre immédiatement élu, afin que Passembl4e
puisse procéder sous ses auspices. L'Union n'offre plus de difficult&
aujourd'hui, aussi j'espère qu'il y aura unanirnité sur ce point. Quant

l'autre principe, qui n'est pas moins important, il se pourrait bien
qu'on rencontrat encore quelque opposition de la part de personnes,
qui ne se sont pas encore rendu un compte exact de sa valeur. Dans
cette mémorable session, qui va s'ouvrir, le Divan aura à spécifier les
droits et immunités du pays, qui sont déjà constatk par nos capitu-
lations. Deux Puissances tacheront évidemment de les dénaturer, par
tous les moyens possibles. Or, quel autre, qu'un Prince &ranger, plac&

la téte de la nation Roumaine, sera plus a lame de défendre ses
droits, vis-à-vis de la Commission internationale et des Puissances de
l'Europe? Serait-ce un Caimacam ou un prince indigène? Non, cent fois
non. Pourquoi alors n'insisterait-on pas, dès l'ouverture de la session,
pour Pélection immédiate d'un Prince étranger? Pourquoi se priverait-
on de cet appui solide, qui offre toutes les garanties qu'on puisse dé-
sirer? Puisque le Divan a le droit d'exprimer les vceux de la nation,
qu'il le fasse en toute sécurité; les Puissances ne pourront que les res-
pecter. Voilà ce que vous devez insinuer au parti national et lui
faire aussi sentir que, s'il n'insiste pas pour Pélection immédiate du
Prince étranger, nos droits politiques risquent d'être cornpromis
tout jamais.

Votre a ffectionné Père, G r. Gbik a.

No. 1019. Depesa d-lui Victor Place catre Cornitele \Ara-
Iewski, din 8 Aprile 1857. Iasi.

No 1019. Monsieur le Ministre, Une disposition du Firman de convocation
1857 des Divans ad hoc vient de donner lieu à une nouvelle difficulté d'in-

8 Aprilie: terprétation. En parlant de la première classe des électeurs et éligibles,
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le Firman dit que »les supérieurs ou administrateurs des monastères des
,,biens &digs et eeux des biens non dédiés, choisiront", etc. I Mais
ici, personne ne s'accorde sur ce qu'on doit entendre par biens dédiés".
II se présente, en effet, deux signafications it ce mot. Les uns disent
que par là on a vordu parler des converts moldaves relevant plus spé-
cialement de la Métropole; les autres, qu'on a voulu désigner les con-
vents grecs, au nombre de 32, relevant des Saints-Lieux, c'est-à-dire de
Jerusalem, du Mont Sinaï, du Mont Athos etc., tels qu'ils sont qualifiés
.5 Particle 416 du Règlement organique. I Le Métropolitain a adopté
cette interprétation et il donne pour raisons que: I lo Le mot »dédié"
n'a jamais été appliqué aux convents indigenes; 20 Le mot In-
chinate", employe dans la traduction roumaine du Firman pour désigner
les couvents dédi4s, est le lame qui est employé dans le texte moldave

Règlement organique, aux articles 416 et 79, pour les couvents
grecs; H 30 Que puisque la propriété est prise par le firman comme
base des élections, les convents grecs doivent étre représentés, attendu
qu'ils sont propriétaires d'immeubles immenses en Moldavie. I Les
vrais motifs pour insister sont, m'a-t-il dit, de mettre les convents grecs
en mesure de se prononcer dans les questions 5, intervenir, car ces con-
vents eux-mêmes se refusent à expliquer dans le même sens que lui le
mot biens dédiés" et ne verdent pas participer aux élections.

J
Comme

il n'est attribué que deux députés aux biens dédiés, les Grecs, etralnés
par une majorité probable, seront amenés, suivant le Métropolitain,
se prononcer, à leur grand regret, dans un sens favorable à Punion. Et
comme, en outre, ils redoutent que la question de leurs biens soit sou-
levee par decant le Divan ad-hoe et qu'ils eraignent une décision qui
leur soit défavorable, ils voudraient n'en pas faire partie, afin de pou-
voir revenir plus tard sur une sentence a laquelle ils n'auraient pas
participé. I Je me suis naturellement refusé à donner mon avis sur
une diffieulté qui n'est pas de ma compétence et je me borne 6, la
faire connaltre A. M. Parnbassadeur qui sait mieux que personne le sens
précis qu'on a voulu dormer au mot biens dédiés", dans la réclaction du
Firman.

J
Je me borne, 5, cette occasion, à signaler les &goats sans

nombre dont le gouvernement abreuve le Métropolitain, a cause de ses
sentiments favorables a la réunion. Il n'est pas de jour oit les minis-
tres et d'autres agents du gouvernement ne eherchent à exercer une
pression, par des promesses ou des menaces, sur l'esprit craintif d'un
vieillard qui vent bien me faire la confidence des vexations dont il est
victime. J Agréez, etc.

No. 1019.
1857

8 Aprilie.
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No. 1020. Scrisoarea d-luI Ch. de Carro catre D-nul A.
Cuza, din 27 Martie (8 Aprilie) 1857. Penzing,
ra.ngA Viena.

No. 1020. Mon cher Prince, I Je sais que vous aimez un peu la causerie
1857 politique et sous ce pretexte j'essayerai de trouver de la matière dans

8 Aprilie. un moment, oti il n'y a que des tracasseries à régler et pas une seule
grande question à vider. Die Fürsten ruhen vom Streit". Le conflit au-
stro-sarde n'est rien du tout pour nous, et malgré le comte de Cavour,
qui élève de la poussière, nous dormons très tranquillement. I C'est
l'affaire des Principautés danubiennes qui absorbe notre intérêt, quoique
nous savons fort bien que l'union est déjà un avorton. Ce dest done
pas la finale" de l'histoire qui nous préoccupe, mais bien la solution si
les princes seront nommés héréditaires ou à vie! Pais, ce qu'on fera
pour le paysan et si la glèbe sera affranchie. Si, en outre, la noblesse
contribuera aux charges communes, en perdant une partie de ses privi-
lèges, et finalement si les étrangers arméniens et juifs pourront acqué-
rir des biens? Voilà ce qu'il faut aux Moldo-Valaques et non pas un
roi avec une couronne sur la téte et le sceptre en main, pillant le
peuple et le coffre de l'Etat. I Je comprends que le pays est en pleine
agitation, car, sans dire du mal, il faut convenir qu'il y a chez vous
beancoup d'utopistes, mais aucun génie politique. Wine ceux qui vo-
tent contre l'union poursuivent leur intérét particulier et non pas le
bien général, duquel ils se moquent probablement. Le Caimacam actuel
fut nommé par la Sublime Porte seule, et sans aueun doute il aura
payé un joli pot de vin à Stamboul; car, sans engraisser les pattes aux
grands fonctionnaires, on n'obtienc rien sur le Bosphore; ceci est connu.
M. Vogoridès, qui attache un nom moldave à son origine macédonienne,
aura beaucoup d'obstacles à surmonter avant de prendre d'assaut
place de voivode. I Si je ne me trompe, notre cornmissaire protestera
avec la Turquie contre la fusion, mais il fera tout son possible pour
que le nouveau Statut garantisse le développement des deux pays. Nous
Vac:herons de plaire aux masses, qui ont assez d'instinct pour ne pas
faire cause commune avec la noblesse. I Regardez, mon Prince. notre
Galicie, et vous verrez tout de suite, que Pétat du paysan s'améliore
visiblement depuis qu'il n'existe plus de seigneurs et que chaeun est
propriétaire. La marche est lente, mais le peuple a gagné sous tous les
rapports. Les pokloni" sont hors d'usage. Voici jointe une correspon-
dance de St. Pétérsbourg, relativement aux affaires de Varsovie. Nous
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sommes dans la semaine sainte. Un temps superbe protège la visite des No. 1020.
sépulcres. Adieu, mon cher Prince. Gardez-moi vôtre bienveillance et 1857

donnez bientôt un léger signe de vie. 8 Aprilie.

Le tout dévoué.

No. 1021. Protestatia Comitetului electoral din Iasi
In contra decisiun ei Consiliului de Ministri,
adresatä Alinistrilor din afara a Puterilor ga-
rante, din 28 Martie (9 Aprilie) 1857.

Documents pour ser% it Phistoire de l'application de l'art. 24 du Trait6 de Paris en Afoldavie ;
Londres, chez Bradbury et Esans, Whitefriars, 1867 p. 78.)

Excellence, I Le Traité de Paris et le Firman de convocation des No. 1021.
Divans ont reconnu aux habitants des Principautés le droit d'exprimer 1857

9librement leurs vceux relativement à la reorganisation de leur patrie. I

Aprilie.

Par 16, méme, les grandes Puissances ont reconnu à tous les citoyens
le droit incontestable de se réunir, de se consulter sur leurs véritables
besoins et d'entendre les professions de foi des candidats, afin de pouvoir
juger lesquels d'entre eux sont dignes de la plus haute mission qu'il y
ait, celle de représenter la nation et de decider le sort du pays dans
le Divan ad-hoc. Ce droit contient en soi celui de former des co-
mités électoraux et constitue une condition sine que non des elections,
partout on celles-ci ne doivent pas être une vaine formalité. II Ce
droit, nous devons l'avoir et nous l'avons, si le Traité de Paris, l'acte
le plus élevé et le plus solennel de notre siècle, n'est point une lettre
morte, en ce qui concerne les Principautes. En cons6quence, nous
fondant sur ces promesses solennelles, sur ces principes incontestables
et legaux, et à la demande d'un grand nombre de nos amis politiques
dans le pays, nous, soussignés, nous étant réunis clans le plus grand
calme, et nous étant consultés mutuellement sur les besoins et les in-
terêts du pays, nous nous sommes constitutes en comité electoral de l'union
des Principautés et avons publie en même temps la profession de foi de ce
parti. Notre conduite a done eté et continue d'etre légale, d'autant
plus que ni le Règlement organique, ni aucune autre loi du pays, ni
méme le Firman de convocation ne defendent de pareils actes. De plus,
la publication du programme du parti de l'union a Re une demarche
non-seulement légale, mais encore nécessaire ; car, arrives (141 à la veille
de la reorganisation de noire patrie; le gouvernement provisoire, par
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No. 1021.Pabolition de la loi du 12 Mai 1856 sur la presse, nous retire tout moyen
1857 de publicité. C'est dans la publicité que réside, en effet, le moyen d'é-

9 Aprilie. clairer l'opinion publique sur les vrais besoins et les vrais intérêts de la
Moldavie, ainsi que sur les personnes qui sont dignes de la haute
mission de représenter leur pays dans le moment le plus solennel et le
plus critique de notre histoire ; ce n'est que dens la publicité que nous
trouverons le moyen de combattre les theories nuisibles b. la société, de
défendre notre honneur et nos principes politiques contre les calomnies
auxquelles nous sommes cheque jour en butte, de démentir les bruits
perfides que l'on répand afin de troubler l'ordre et de mettre la discorde
entre les citoyens, en un mot, c'est dens la publicité que réside l'unique
moyen de préparer la véritable et exacte expression des vceux du pays
par les Divans ad-hoc. I Aussi est-ce avec une extrême surprise que
nous avons vu le Conseil administratif, par sa décision du 22 Mars cou-
rant1), publiée dans la Gazette de Moldavie" No. 24, déclarer illégaux nos
actes d'électeurs et ordonner la saisie et Panéantissement de notre pro
::, d

-

aramme. ' Cede décision du Conseil est de nature à intimider les
uns et à encourager les autres. Elle exerce done une véritable pression
sur les opinions, et constitue une restriction a la liberté électorale; par
la même, elle est contraire aux généreuses intentions du Congrès de Pa-
ris et du Firman de convocation, lesquels défendent expressément toute
influence ou immixtion du gouvernement provisoire dont les attributions
sont bornées au maintien de la tranquillité publique, qu'aucun de cnux
qui appartiennent à notre nombreux parti n'a jamais troublé ni ne
songe à troubler. II Comment le Conseil a-t-il pu qualifier nos actes
d'illégaux, en présence de tant de promesses solennelles des Puissances,
et en presence de Pentière liberté dont jouissent nos frbres de Valachie?
Là, en effet, sous les yeux de la Commission européenne, se tiennent
des réunions bien autrement nombreuses ; on y discute par l'organe de
la presse toutes les hautes questions actuelles ; on y institue des Co-
mités, on y publie les programmes ainsi que les correspondences des
Comités de la province avec le Comité central. I L'arrêté du Conseil
nous accuse de représenter ,un parti qui s'est arrogé le droit de se con-
stituer formellement en Comité, de délibérer sur l'existence politique de la
Principauté, de signer des procès-verbaux, de publier un programme,
etc." Ce droit a été reconnu par le Congrès de Paris à cheque ci-
toyen de la Moldo-Valachie, et, par conséquent, n'a plus aucun besoin
d'être sanctionné par le gouvernement local, dont le premier devoir (im-

I). Cf. Vol. IV, No. 979, p 215.
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posé par le Congrès de Paris et le Firman) est l'impartialité, la neutralité Na. 1021.
stricte. L'arrêté du Conseil dit encore que nous travaillons à côté 1857

de Pantorité existante. Si, par a Aprilie.,le Conseil a voulu dire que nous 9
nous sommes arrogé des attributions appartenant au gouvernement,
alors nous repoussons une pareille imputation de toute l'énergie que
nous inspire la conscience de la légalite de nos actes; et nous décla-
rons, en même temps, que, loin d'usurper la moindre parcelle des droits
de Pautorité, nous respecton: l'ordre légal et n'usons que d'un droit qui
nous a été concédé en vue des futures élections, et qu'on n'a refuse
expressément qu'au gouvernement, et seulement à lui: le droit de la
libre manifestation des opinions. I Plus loin, le même arrêté ajoute
,,que nous travaillons dans un Psi rit exclusif de parti, etc. etc." A
cela nous sommes fondés à répondre que des actes cachég et tramés
clans l'ombre pourraient seuls encourir cette accusation, d'être inspirés
par un esprit exclusif de parti et de tendre à égarer l'opinion publique
ou à menacer la sincérité des elections. Mais ceux qui travaillent ou-
vertement, qui proclament hautement leurs principes et leun tendances,
et les soumettent à l'appréciation de tout le pays; ceux qui n'emploient
d'autres inoyens d'influence que la publication de leur profession de foi
et n'en appellent qu'à la sainteté de. leur cause, ceux-là sont au-dessus
d'une pareille accusation. En conséquence dore des atteintes portées,
par cette décision du Conseil, aux droits les plus éléves des citoyens
et à. la liberté électorale, les soussignés se voient dans l'obligation de
réclamer auprès de Votre Excellence, contre ces mesures vexatoires et
den demander la revocation immédiate.

(Signé): ttienne Catargi, P. Maurojeni, C. Hourmou-
zaki. J. A. Cantacuzène, D. Cozadini, Ge.orges Stourdza,
C. Rolla, A. Pano et B. Malinesco.

No. 1022. Adresa Egumenilor grecI cätre Mitro politul
MoldoveI, din 28 Martie (9 Aprilie) 1857. IasI.

Inalt Prea Sfintitulul Archiepiscop i Mitropolit al Moldavid si ea- No. 1022.
valer a multor Ordine kiriu kir Sofronie.

f
Adresele Inalt Prea San- 1857

tie' Voastre din 24 a lunei curente Martie,l) prin care A' face invitatie sub-9 Aprilie.

iscà'litilor de a se Infritisa la Mitropolie spre a se Inscrie la lista ce se
pregrttesce pentru aplicarea Art. I din Impèrritescul Firman, primindu-o,
sabiscälitii cu cuvenitul respect grrtbesc a supune halt Prea Santiel.

Cf Vol. IV, No 994, p. 237.
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No. 1022. Voastre, ca dupa deslegarea ca aa primit dela al lor Kiriarchi, citatul
1857 Articol al Impärätescului Firman nu privesce Monastirile si Egumenil

9 Aprilie. greci, supusi Majestatil séle Sultanului, ci numai pe clerul päméntean
de aid, de care se compune natia Moldovanä si prin urmare cu pärere
de räti declarä cia nu se pot conforma ca citata invitatie a Inalt Prea.
Sântiel Voastre.

(Urmeaza subscrierile.)

Traduciiune.)

A Sa Sainteté Sophronius Archevéque et Métropolitain de Moldavie'
chevalier de plusieurs ordres. I La circulaire de Votre Sainteté, en
date da 24 Mars1) (5 Avril), par laquelle les soussignés sont invités
se présenter à la Métropole pour s'inscrire sur la liste qui se prépare
en vue de l'application de l'art. 1-er du Firman impérial, ayant été
par les soussignés avec le respect qui lui est dfl, nous nous empres-
sons à soumettre à Votre Sainteté que, d'après Pinterprétation faite par
leur autorité hiérarchique, Particle cité du Firman impérial re se rap-
porte pas aux monastères et aux moines grecs, sujets de S. M. le Sultan,
mais seulement au clergé indigène moldave et que, par conséquent,
nous regrettons de devoir déclarer que nous ne pouvons pas nous con-
former à Pinvitation plus haut citée de Votre Sainteté.

(Suivent les signatures).

No 1023. Adresa comitetului unionist din FocsanI cä-
tre Comitetul central al Unirei din Iasi, din
28 Martie (9 ..kprilie) 1857. FocsanI.

No. 1023. Domnilor, Subiscälitii am fost norociti a primi onorabilele a-
1857 drese a d-v. din 1 si 22 a curentel, Impreuna cu toate alaturatele pe

9 Aprilie. langa ele scrieri ; ne-am Inteles cu concetatenii nostri din ora 5,1 si din
tinut, si dupil sfäluire cu mal multi, s'a intocmit si aci Comitetul elec-
toral, ai cäruia membrii sunt persoanele de mal jos : I D-nil Stefan
Dascalescu ; Costin Stamatin; Scarlat Bontas; Maiorul Tufelcica; Cos-
tachi Lascar; Costache Ardeleanu; Stefan Crttciun; Hagi Ivan Kolio;
Apostol Ion; Hagi Sotir Petrovici ; Ion Gheorghiu; Zamfir Gafencu; S.
Iconomul Triandaf. Bene; Costache Seviano. j Aderenti la causa
noastra sacra putem Incredinta, ca este mal toatä, obstia de toate cla-

1) Cf Vol. IV, No. 994, p. 240.
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sele cate ail cat de putina bun5, intelegere i simt national; si adver- NO. 1093.
saril ei nu stint de cat impiegatil Statului, i acel Ce sunt pe langa 1857

dêniisi se bucura, de favorul lor nemarginit. In adevér numérul a- 9 Aprilie.
cestora este foarte restrins, dar pärtinirea fatise, ce (1-1 administrator
se anevoeste a esersa, i feluritele machinatiI secrete, ce ea dibacie In-
trebuinteaza, contrabalanseaza numärul, si mult inriureaza, mai vér-
tos asupra celor-lalte clase, afara de proprietaril marl; In cat daea. nu
i-s'ar pune mai din vreme oprire, este de temut, c alegerile noastre
cu toatä buna plecare i vointä, obsteasca, A, nu isbuteasca. I Ca
mai bine sa cunoasteti fatisa inriurire a d-sale dregatoruluI, pe MAIO,
amenintarile ce liber rostesce catre orl-cine intAlnesce, ca, adic5, In mana
d-sale strt sa, se aleaga pe cine-1 va pläcea, dam de esemplu doua fapte
dovedite a d-sale dregatorului: Marti, la 26 ale acestei ludi, a chemat
la casa d-sale pe cel mai notabili negutatorl ce-i presupunea de partida
unirei, si dupa ce le-a vorbit tot ce a voit in favorul neunirel, a sfir-
sit conversatia ca sfiituire caute de negotul lor, si sä, nu se ames-
tece in politica, clicAnd ea n'ar fi treaba lor; apol en ingrozire, amin-
tinda-le intémplarile de la 1848, si consecuentele lor, ca 8à nu-1 mai
pue In stare a pagubi i acum banii ce ar cheltui pe frangbie sal lege.
Dup5, aceasta a publicat, prin baterea tobei pe ulite, o circulara', a Depar-
tamentului din launtru, care a fästalmacit-o sbiril d-sale dupa, pläcere, si
a oprit inteatat ori-ce adunare, si cea mai nevinovatä, in cat doui oa-
meni nu se pot aduna la un loc, necum sà se mai satuiasca ; iar pe
de alta parte emisarii d-lui dregator, umbla, Asbat pretutindenea, Oda.
chiar si Politia, i fatis propovéduesc, ponegrind partida noastià, ca
dar fi mai putin revolutionara de cat acea de la 1848, si cà sä, nu ne
asculte ingrozindu-I cu persecutii, pedepse, i cu ocna. Aceasta este
starea de fata a lucrurilor, asupra careia Comitetul electoral de aicl a
protestat, trimit(Ind la deputatil nostri din Bucurescl adesia la doleanta.
obsteasca ; cad nu putem a ne indigna indestul de intémplarea de la
noi, in diametru contrarill ca libertatea gandirel fratdor nostri de peste
Milcov, care fratesce invitat a tine cider seantele comitetului nostril.
In coman cu al lor, si la dé'nsii, clack' la Doi suntem opriti. Elec-
torii din clasa proprietarilor marl, pe cat intelegem din cuprinsul Fir-
manului ea ar avea dreptati, sunt acesti din al'éturata listä; dar dup.&
ce suntem de mainl si de picioare dati legati, prin instructiele guver-
nului, in dispositia dregatorului, putem care sci pe cine are sä inscrie,
F,3i pe cine nu, in listele ce va trämite? D-lui dregatorul este indestul
de cunoscut ! personalul jude 'atoriei si mai vArtos presidentul sunt trup

suflet devotati, i slugl plecate a superiorilor lor iar presidentul Sfa-
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No 1023. tulul oräsenesc de aici, cirac, i om de casa dregatorului. Despre pro-
1857 prietaril mid nu putem da niel o sciinta' ; dar acestia cea mal mare

parte sunt oamenì fära cunoscinte, färä, vointI ale lor, si dui-A ce feluriti
emisari ail cutreerat tinutul, si aù frtcut cum ail voit ca eI, i cu clasa
tgranilor, apol nu mai este nimic de asteptat, daca starea de fata, se
va mal prelungi, si lucrurile vor urma precum s'a Inceput sperrim
Trig ca, nu va fi asa, i asteptam ca neräbdare resultatul doleanteior
obstesci. AtuncI avénd manile libere, ne vom anevoi, vom luern, si
speräm cá negresit va triumfa causa noasträ, eleI este obstesce doritä.
Sfirsind, ne cunoascem datori a aduce la cunoscinta d-voastre o strilm-
bätatire ce se face mal departe la o parte de popor din cuprinsul térei
In privinta alegerilor Térgurile micl din tinuturl loe uncle vota;
eläcasI nu sunt; proprietari mar' sail micI, niel atät; eI sunt ea
orasenii de residente, de toate clasele; i daca nu pot pentrn térgurile
lor vota, niel mäcar cu oräsenil din resedinte sunt chematl, in ea cad
mai jos de cât chiar sclavil eliberatl, In vreme ce la toate nevoile the'
aü luat parte; ail suferit unele, precum Odobestil, mai mult de era alte
orase resedentiale, la toate därile contribuese, si tot acele interesuri ail
ca oräseni aI èrei. Ar fi de dorit sa Inceteze aceastä, mate
nedreptate, si sä fie si el, de se poate, chematl unde-va. Avem onoare
a fi cu toatä stima,

Ai d-voasträ plecatI servi,
(Subscrisl) S t. Däseälescu, C. St a ma tin.

(Tradtictiune.)

Les soussignés nous avons été heureux de recevoir vos honorables
lettres des 1-er et 22 c., avec toutes leurs annexes Nous nous som-
mes entendus avec nos concitoyens de la ville et du district et, après
entente, nous avons institué ici un Comité électoral, composé de mern-
bres dont les noms suivent: MM. Etienne Dascalesco, Costin Stamatin,
Charles Bontash, le Major Tufelcica, Costachi Lascar, Costachi Arde-
leano, Etienne Craciun, Hagi Ivan Kolio, Apostol loan, Hagi Sotir Pe-
trovici, Ion Gheorghiu, Zamfir Gafenco, S. Iconomn, Triandaf Bene, Cos-
tachi Seviano. I Nous pouvons assurer que presque tout le public
de toutes les classes, dès qu'il a seulement un pPu de bon sens et de
sentiment national, compte parmi les adhérents de notre sainte cause;
les adversaires n'en sont que des fonctionnaires de l'Etat et ceux qui
les entourent, jouissant de faveurs sans limites. Leur nombre est, en

réalité, fort restreint ; mais la partialité évidente que M. l'adrninistra-
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teur s'efforce d'exercer et toute sorte de machinations secrètes qu'il No. 1023.

emploie adroitement, contrebalancent le nombre et influencent tellement, 1857

surtout les classes autres que celle de grands proprietaires, que si on 9

ne leur met pas à temps un terme, nos elections échoueront, malgré
toute la bonne volonte genérale. fi Pour vous faire mieux connattre
les ingerences ouvertes de M. l'administrateur, ainsi que les menaces
qu'il prononce ouvertement devant tous ceux qu'il rencontre, disant
qu'il est dans son pouvoir de faire élire celui qui lui plaira, nous
citerons, comme exemple, deux faits absolument prouvés. II Le
mardi, 26 courant, il a appelé chez lui les commerpants notables qu'il
supposait appartenir au parti de l'Union et, après leur avoir dit ce qui
lui a plu en faveur de la désunion, il a terminé la conversation par le
conseil de s'occuper de leur commerce et de ne pas se méler de poli-
tique, car ce n'est pas leur affaire. Ensuite, prenant une mine terrible,
il leur a rappelé les événements de 184R avec toutes leurs conse-
quences et a ajouté le vceu que les commer9ants ne les mettent plus
dans la nécessité de dépenser de l'argent pour acheter des cordes
pour les garotter. A près cela, l'administrateur a fait publier dans les
rues, aux sons du tambour, une circulaire du Département de l'in-
terieur que ses sbires ont interprétée comme ils l'ont voulu. Il a,
en outre, défendu toutes les reunions, méme les plus innocentes, de
sorte que méme deux hommes ne peuvent plus se réunir, pour se
consulter sur la situation. D'autre part les emissaires de l'admi-
nistrateur et les fonctionnaires de police courent partout, et pre-
chent ouvertement la calomnie contre notre parti, disant qu'il n'est pas
moins iévolutionnaire que celui de 1848 et mennant de chatiments
et des travaux forces peux qui nous ecouteraient. I Voilà l'état de
choses, contre lequel le Comité electoral local a rep des protestations.
Il envoie à Bucarest, à nos deputes, son adhesion aux doléances gene-
rales; car, nous ne pouvons exprimer assez notre indignation contre
ce qui se fait chez nous et qui est diamétra/ement oppose à la liberté
dont jouissent nos frères d'au delà du Milcov, lesquels nous ont fraternel-
lement invites à tenir chez eux et avec eux les séances de notre Comité
si on ne nous le permet pas de faire chez nous. fi Les élec:teurs de
la classe de grands propriétaires qui, 5. notre sens, ont, en vertu du fir-
man, les droits électoraux, sont compris dans la liste ci-jointe; mais,
puisque, d'après les intructions du gouvernement, nous sommes livrés,
pieds et poings lies, à. l'arbitraire de l'administration, nous ne pouvons.
savoir qui y sera inscrit ou non, ni (levant qui ceux qui seront legs
dans leurs droits, doivent réclamer. M. l'administrateur est assez connu



286

No. 1023.1e personnel du tribunal et surtout son president sont corps et time dé-
1857 voiles à leurs superieurs et en son t les plus humbles serviteurs ; le pal-

9 Aprilie .siaent du Conseil municipal ne sort pas de chez l'administrateur ! II Nous ne
pouvons donner aucun renseignement en ce qui concerne les petits proprié-
taires ; pour la plupart ce sont là des hommes sans education et sans volonté
propre. Les émissaires de toute sorte ayant parcouru le district et ayant fait
avec eux, ainsi qu'avec la classe de paysans, ce qu'ils ont voulu, il n'y
a rien à espérer si l'état de choses actuel se prolonge et si cela continue
comme cela a commence. Nous espérons cependant qu'il n'en sera pas ainsi
et nous attendons avec impatience le résultat des doléances générales.
Ayant alors les mains libres, nous ferons des efforts, nous travaillerons
et nous espérons que notre cause triomphera certainement, car elle est
dans les vceux de tout le monde. I En terminant, nous croyons de
notre devoir d'attirer votre attention sur un tort que l'on fait à une
grande partie de la population du pays à propos des elections. Les ha-
bitants des petites villes des districts ne savent pas oil ils doivent
voter : ils ne sont ni clacaches', ni petits ni grands propriétaires ;
leur situation est analogue a, celle des habitants de toutes les clas-
ses des chefs-lieux des districts ; s'ils ne petivent pas voter mgme
avec les habitants des chefs-lieux des districts, ils restent classes au
dessous des esclaves libérés, tandis qu'ils ont contribué à tous les be-
soins du pays qu'ils ont souffert parfois, comme CPUX d'Odobesti, plus
que les habitants des chefs-lieux, qu'ils ont supporté les impôts et les
contributions et grills ont les mémes interêts que les habitants des au-
tres villes du pays II serait à désirer que l'on fit, si c'est possible,
cesser cette grande injustice et qu'ils soient, eux aussi, appelés à voter
n'importe oil.

Nous avons Phonneur etc.

No. 1024.Scrisoar ea d-luI C. Sturdza cgtre d-nul C. Huy-
muzachi, din 28 Martie (9 Aprilie) 1857. Satul
Sche e a.

No. 1024. Domnul meù, 1 Doug ale tale scrisorl, precum i acea tarnisä
1857 prin d-nul Miligitä Jora, am primit, la care yin a ve rgspunde. Eg

9 APrilie* am fost la Roman, Shrnhätti. In 23; am aflat acolo pe Rallet si pe Co-
ghlniceanu eu earl am vorbit i le-am dat relatie despre toate. Si fiind-
cá ispravnieul a primit poruncI ca sa.' nu mal. inggclue adunarea noa-
strg, totu0 am avut curagiô de a nu ne opri, ci adunându-ne nol 'nitre
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noI, am facut un protest, i subscriindu-'l l'am dat boerilor ca se', '1 No. 1024.

flea comisarilor, si de toatä lucrarea vet lua Incredintare din aläturatul 1857

aicea adres catre Comitet. Impedicart avem Indestule ; acum de curand9 Apr,he.

am aflat cà dregetorul tinutulul tramite jandarml prin ocoale, aduce re,-
zest, locuitorI, din care pe unit i-am vequt eù Insuml si am vorbit cu
el, i spre a nu calca parola data cä'tre mine, II tramite ca sä iea
povetuirI de la Burchi, si Samisul. El II Ingrozesc dicandu-le, ca de
vor mai pomeni macar cuvintuI de unire, aú sa se ducà acolo unde dati
se' mal vadä soarele, si ca tot °data aú sä serie se. vie Tamil In tare,
si atuncl vor vedea el ce fericire vor dobandi. II Burchi se aflä la Jai
tot In aceasta privire spre a lua povetuire de la C. Catargiu si Nicolae
Istrati, Acolo s'a mal uneltit si alta lucrare Spre a ingrozi pe o parte
pe unit si altiI, si spre a micsura partida Unirel, aù socotit de trebuinta
a scelte din isvoadele fäcute pe Armenl, sub cuvint ce, ei nu sunt
crestinl si Moldovent. Asupra acestui obiect am avut mare disputä ca
d-lor, dovedindu-le cà argumentatiile d-lor stint nisce sofisma,
eh, tot omul ce crede In Christos e crest-in, de si unit fac eruce din
dreapta In stiinga iar cel-alt1 vice-versa, al douilea cà nirninea Moldo-
vean nu s'ar putea numi, &act dupe, istorie, se scie ca In aceste locurl
art venit de s'ati asedat colonif straine, si dar cea ce ne de, dreptul este
Indelungata vreine care din Invechime am dobtindit, si prin urmare totI
suntem Moldovent cu deosebit rit. II Pe doctorul Teodori iaresi sters,
pe George Barbierul de asement, sub pretest ea binalele lor, dupe pre-
tuirea ce el ail facut, nu se sue la suma hotärttä. de 8000 lel, absur-
ditate, cad acum d-v. scitl acareturile lui Teodori si a multor altora.
Nol lucram tnainte, ne ferim de orI-ce conflict, pe totI i-am angajat ca
se rnodereze si sit fie cu rabdare pane la venirea comisarilor ; toate
stag la Bitru, cacl voia sa pue mttna pe ele ; unil din oarnent sunt
mintatl, iar altiI ca cel mal mare curagiri. I Tate, dar tot ce s'a facut. j Acum
Tin a 'ti multumi de brosura ce trrtmis, si tot o date, dace, vet mal
avea cava not nu me uita, te rog. I Verulul George aratä, te rog, multe ale
mete ImbratisärI; nu-i scriù' In deosebl cacl n'am vreme, fiind tarc]iù tare, si
mal am a serie si Ctimpanulul la Berlin, si eti sunt tare lenes de a serie.
Terisoarel Ii se'rut mainile si o rog sä nn ne dea uitäril. La tott
toate din partea sotieI mele multe Inchinaciunt.

A dumitale slugiti, (subscris) C. St ur dz a.

(Tracluctittne.)

Monsieur, J'ai le911 vos deux lettres ainsi que celle que vous
m'avez envoyée par M. Michel Jora et j'y reponds.

I
trai été à Ro_
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No. 1024. man Samedi, le 23; j'y ai rencontre Rallet et Kogälniceano ; je leur ai
1857 parlé et relate tout. Quoique l'ispravnik eat re9u des ordres de ne plus

9 Aprilie. souffir nos reunions, il n'a cependant pas eu le courage de nous em-
pêcher. Nous nous sommes done réunis ; nous avons rédige une protes-
tation et l'ayant signée, nous l'avons remise A, ces messieurs, pour étre
transmise aux Commissaires. Vous prendrez connaissance de tout ce
travail en lisant l'adresse au Comité, ci-jointe. I Nous rencontrons
assez d'obstacles. Dernièrement, nous avons appris que l'administrateur
du district envoie dans les arrondissements des gendarmes, fait amener
chez lui les rézèches" et les habitants. J'ai vu moi-même certains d'entre
eux et je leur ai parlé, mais, pour ne pas manquer à la parole qu'il m'a
donnée, il les a envoyés chez Burchi et chez Samisch pour recevoir des
conseils. On les a menaces, en leur disant que s'ils pronon9aient seule-
ment le mot d'Union, ils iraient 1A, oit ils ne verraient plus le soleil et
que l'on écrirait pour appeler les Tares et alors on verrait le sort qui
serait reserve au pays. II Burchi se trouve A, Iassy, pour la même af-
faire, pour prendre conseil de Costine Catargi et de Nicolas Istrati.
On y a arrange encore une autre manceuvre: Pour intimider, d'une cûté,
et pour diminuer, de l'autre, le nombre de partisans de l'Union, on a
ern nécessaire de rayer des listes les Arméniens, sous prétexte gulls
ne sont ni Chrétiens (orthodoxes) ni Moldaves. J'ai eu, là dessus, avec
eux, une longue dispute, en leur démontrant que leur argumentation
n'était qu'un sophisme. D'abord, parce que tout homme qui croit en Jesus
Christ est chrétien, bien que l'un fasse la croix de droite à gauche
tandis que d'autres la font de gauche A, droite ; puis, parce qu'iI n'y
a personne qui puisse s'appeler Moldave, vu que l'histoire nous ap-
prend que dans ces contrées sont venus et se sont établis des colons
étrangers et que ce qui nous donne nos droits c'est la possession acquise
ab antiquo, au cours de nombreuses années; par consequent, nous sommes
tons Moldaves, quoique de rite different. On a également rayé des listes
le docteur Teodori, le barbier George et plusieurs autres, sous prétexte
que leurs immeubles, d'après la taxation qu'ils en ont faite, n'attei-
gnent pas la somme exigée de 8,000 lei, ce qui est absurde, car vous
connaissez la valeur de la 'liaison de Théodori et de plusieurs autres.
Nous travaillons toujours, écartant tout conflit. Nous avons engage tout
le monde à se modérer et b. patienter jusqu'à Parrivée des Commis-
saires. I Taus les papiers se trouvent chez Bitrou, car on a voulu
mettre la main sur eux. Il y a ici des hommes effrayés, mais
y en a aus:i qui font preuve du plus grand courage. I Voilä tout
ce qui se fait. I Maintenant je dois vous remercier pour la brochure
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que vous m'avez envoyée. Si vous avez encore quelque chose de nou- No. 1024.
veau, je vous prie de ne pas m'oublier. Je vous prie de transmettre 1857

mes salutations aux cousin Georges. Je ne lui kris pas sciparément, 9 Aprilie.

car, Pheure étant fort avancée, je n'en ai plus le temps ; j'ai encore à écrire
Campeano à Berlin et vous savez que je suis paresseux pour la corres-

pondance. Je baise les mains de la cousine, et je la prie de ne pas nous
oublier. De la part de ma femme, salutations à tout le monde.

Votre serviteur.

No. 1023. Declaratia d-lul T. Albu, din 28 Martie (9
Aprilie) 1857. Bérlad.

Declaratie. I Mari, la 26 a urmatoareI lunI, in diseara, venind No. 1025
maiorul comandeI de jandarmI Impreuna cu vahmistrul, la casa mea, In 1857

satul Chilienil, Indata a poruncit a scoate caiI sal de la trasura, qi 9 Aprilie.

scoténd eau meI din grajd iaú Inhämat In loe, si ridicandu-mg im-
preunä cu eI, m'aa dus In Térgul-Bêrladuldi, noaptea, la casa d-lul is-
pravnic, care Incepé'nd cu ton aspru a striga, ea, de ce asI fi declarat
vorba ea doresc unirea Principatelor, lucru ce nu este iertat de °car-

ca aceasta ar fi numaI o nenorocire pentru mine si pentru
tara. Eii i-am féspuns ca ideile fie-cartii om pentru asemenea rostirl
sunt slobode, potrivit articolulul Impèratesculul Tratat din Paris, obste-
sce cunoscut la noI In toatä tara. D. administrator furios de cuvintele
mele, a strigat pe comandirul de jandarmI, giand scoatä ne-
buniile din cap, 0 a poruncit sù,' mè aresteze, care duandu-mg m'a
inchis la cazarma, i iindu-mg douè noptl si o qi, maltra Hindu-m*6' cum
a voit cu jandarmil la un loe, pe urma noaptea la dou6' ceasurl dupä

noptiI, scoténdu-mg, ca pe vinovatii criminalI, cu douI jandarmi,
unul Inainte si unul Inapol, m'a dus la casa d-lul comandir unde se
gäsia d-1 ispravnic, care v&léridu-mg mi-a facia Intrebare, cu un ton mal
linistit, ca, tot de ideea unireI Principatelor ma tin, eà i-am fe'spuns
cà aceasta o doresc si de aceea mg tin rdn'ear de m'ar da si In temnitä
si In ocnà, unde 'I ar placea, d-lul m'a Intrebat dad, am avere, precum
se Incredintase, de ce nu mi-e mill de ea, ca unionistil vor s'a Impar-
teasea averile cu totl cel 1.61, la cea de pe (Irmà mi-a is ca. °car-
muirea poate noroci si nenoroci si ca aceste plecarI ale noastre de unire
&al sa aduca vre-un bine pentru tarà,si ca sa nu ma cäesc maI In
urma, poruneind tot °data maioruluI a ma slobozi de sub arest. Aseme-

(Acte vi Documente 19



No. 1025. nea silnicil, persecutil, ce amploiatil guvernulul de ast01 Intrebuinteazil
1857 nu numal cu mine si cu altil, boerl i neguthtorI din térgul Bêrladu-

Aprilie. luí, si prin tinut, ocoale si sate, nu continesc a face amestecurl si
felurl de preshriirl de vorbe, en numirI si preghtiri din partea lor cine
sh fie alegsétorI i ales1 In contra unireI, poreclindu'l acum de o 'lath
cà '1-ar fi nurnind comisan l si polital pe fie-care sate. Aceste urmärI
nelegale, eú, in puterea dritulul rneti personal, ca cel ce le vè'd si am
psálimit, le protestez inaintea puterilor ce ail shntit Tratatul prin care ne
este slobodil cugetarea.

(Traductirtne.)

Mardi, le 26 Mars, vers le soir, le major et le sergent des gen-
darmes vinrent dans ma maison du village de Cbilieni. Bs ordonnnèrent
de dételer leurs chevaux, attélèrent les miens, m'enlevèrent et me me-
nèrent dans la ville de Berlad directement chez M. le préfet. II faisait
nuit. Le pr4et m'aborda d'un ton sévère et commens'a h crier, deman-
dant comment j'avais pu déclarer que je desire l'union des Principautéq,
chose qui n'est pas permise par le gonvernement et qui n'amènerait
que mon malheur et celui de mon pays. Je lui déclarai que les idées
de chacun sont libres, que les articles du Traité de Paris qui est 0116-
ralement connu dans tout le pays, nous permettent d'émettre nos vceux.
Cette réponse mit M. le préfet en fureur ; il appela le commandant
des gendarmes, lui ordonna de me faire sortir de la fête ces folies et
de m'arréter. On me conduisit à la caserne oh on me tint enfermé
deux nuits et on me maltraita comme il leur plut. Après on me fit
sortir de nuit et escorté de deux gendarmes, comme un malfaiteur,
je dus aller chez le commandant de gendarmes oh se trouvait M. le
préfet qui s'adressa à moi d'un ton plus calme et nie demanda si je
tenais toujours à l'idée de l'union des Principautés. Je lui ai répondu
que c'est mon unique voeu et que j'y tiendrai toujours, même si on me
mettait en prison ou si on me condamnait aux travaux forcés des sa-
lines. M. le préfet répliqua qu'il était informé que j'avais de la fortune.
que je devais tenir à elle, et que les unionistes voulaient partager les
fortunes avec tous les misérables. II me dit encore que le gouverne-
ment peut faire le bonheur ou le malheur de chacun, que notre dégir
pour l'union ne rapporterait aucun bien au pays et que j'en verrais le
mauvais résultat. Ensuite il donna l'ordre au major de me mettre en
liberté. Ces persécutions de la part du gouvernement actuel à mon 4gard
et A l'égard d'autres boyards et négociants, ne cessent de s'exercer dans
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No. 1027. Scrisoarea d-lui Gr. Coz adini catre Comite-
tul Central al Unirei din Iasi, din 29 Martie
(10 A prilie) 1857. Neamtu.

Domnilor Membrii ai ComitetuluI. Prin o scrisoare &Hi d-lul No. 1027.
Voinov, v'am spus ca,' numirea mea nu este potrività, fiind a ea poate 1867

jigni pe localnici; acea scrisoare este trimeasa'. inainte de mergerea mea 10 Aprilie.

la Piata, unde din contia m'am incredintat, si dar acum In numele
principiului pentru care cu totii ne-am pasionat, vé multumesc. Sulam

Cf. Vol. IV, No. 996, p. 245.
Cf. Vol. IV, No. 975. p. 211.
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la ville et dans le district de Berlad. On invente aussi de faux bruits. No. 1025.
Pour avoir des électeurs contre l'union, les administrateurs nomment 1857

9dans cbaque village par un commissaire et par un bomme de police. Aprilie.

Ces mesures sont illégales et moi qui les ai vues et qui en ai souffert,
je proteste contre elles devant les Puissances qui ont consacré le traité
qui nous donne la liberté de penser.

No. 1026.Nota Secretarulul de Stat al Moldovel, P. Bals,
catre d. Victor Place, din 29 Martie (10 Apri-
lie) 1857. Iasi.

Monsieur le Consul, Par suite de la note que vous avez bien No. 102G.
voulu adresser au Prince-CaYmacam en date du 5 Avril (24 Mars)1), en 1857

vous référant A. la promesse de Son Excellence de vous répondre par10 Aprilie.

écrit au sujet de l'arrestation des sieurs Tourcouletz et Couparenco, le
soussigné, Secrétaire d'Etat, a été chargé de porter A. votre connaissance
que dans cette affaire, appartenant au domaine de l'administration in-
térieure, aussi bien que celle qui a motivé votre première note du 2
Avri12), le Gouvernement moldave ne saurait accéder au principe de l'in-
tervention des Consulate ni leur donner des renseignements sur ses actes,
étant parfaitement libre, en vertu des Règlements qui régissent le pays,
de prendre à l'égard de ses administrés toute mesure, méme préventive,
qui lui est suggérée par sa sollicitude pour le maintien du bon ordre
et de la tranquillité publique. En vous communiquant cette réponse,
que Son Excellence le Caimacam a cru devoir à sa promesse, le sous-
signé à l'honneur de vous renouveler, Monsieur le Consul, l'assurance, etc.
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No 1027. cg, sent numit si eù In Comitetul tinutulul Neamtu, prin spusa d-lor
1857 Cogälniceanu si Dimitrie Cozadini, deci asteptam cu neräbdare sä pri-

10 Aprilie. mese Incunosciintare de la colegil mei. Aceasta zadarnic am asteptat pine,
24 Martie chnd prin trecerea d-lul Voinov, verbal mi s'a spus cä unul
din membril me poftesce la Piatra. Am plecat Indath credend ca colegil
mei, petrunsi de datoria stinth ce fie-care adeverat Roman a contractat
In favorul ideel nationale a TJnirei Principatelor, dupä o pilclä atht de
frumoasà data de d-v., vor fi Inceput si eI a hiera, potrivit mijloacelor
ce posedh, pentru triumful desevhsit a candidatilor Unirel. D-lor fratI
de credinte, cu *ere de reil voitl vesti, cä colegil mei nu numal ce nu
eh pus nimica In lucrare, dar ce e mal malt Inch, d-lor voese cä niel
mäcar numele de Unire se', nu fie pomenit phne, la ceasul de pe urmä,

sunt de socotinte eh Comitetul trebuesce se. astepte evenimPntele po-
litice. D-lor 'mi Insusesc dreptul de a ve spune toate cum sunt, nu ca.
membru al Comitetuldi ci ea simple partisan (decidat la ori-ce jertfe
al Unirei Principatelor. In Piatra nu nurnal cà nimic nu se face pentra
ideia noasträ, dar inch unul din membrii Comitetuldi ales de d-v., lu-
creazä In sensul contrar. Pentru a se evita un scandal de care dusmanif
ideel noastre ar profita negresit, d-v. nu avet1 alta de facet de cat a
pofti pe Comitetul ales se. conlucre Inch ce alti trel membril pe cari vi-1
recomand : D-nii Mihaiil Jora, Lascar Leonti, cunoscut foarte bine de
d. Hurmuzachi si Emanoil Filipescu. Care acestia Insh d-v. ar fi bine
sä scriti la fie-cara In particular prin omul ce trimet. Veti sci d-lor ca,
guvernul prin coteil s'el nu inceteaz5, a ameninta pe unionisti de echiul
si alte mesen l barbare: aceasta, d-lor, are mare Inriurire asupra acelor
timicji In credinte, slabl de duh, ce nu pot petrunde cuprinderea Fir-
manului, prin care guvernului temporar II este prescris cea mai strictä
neutralitate. Ar fi bine ca d-v,, d-lor, sii protestatI de urmerile neceviin-
cioase a administratiilor locale, si se, aveti bunetate ea, si In toate imper-
tásirile ce yeti face, se IncurajatI pe cetatenl; Incurajarea viind de la
d-v. produce mal mutt efect de cht numai viind de la nol, cari nu.

suntem in centre. Aceste ameninterl se fac si pe la FälticenI i pe Ia.
Roman. Yeti sci, d-Ion, ch In tinutul nostru neunionistii sent cam tari,
si pentra aceasta d-v., gräbiti-ve a da opiniel o directie bung ce acurn
II lipsesce; triumful opiniel noastre ate,rna de la activitatea si curagiul
civic al nostru. Am vorbit numal de un membru, celalt fiind clus

tarà de trei septemhdi, färà a-mi comunica nimic ; publicul 'I escuze,
clicend ch ar fi facet aceasta din motivul cà nu voeste a conlecra cu
un om fals. Acesta este un om ce se bucurh de o beta reputatie, Insä
foarte fricos, si pentru frica cea mare s'a tras la tare. II D-Ion, bar-



batil ce vê recomand a algtura catre Comitet sunt foarte stimatI i foarte No. 1027.
determinatI, aceastä din urmg calitate este acum maI de nevoe. Ace§tia 1857

numiti de d-v. In aläturare cu colegiI meI, i cu mine, pot face totul,10 Aprilie.

evithnd scandalul. Opiniel Ii lipsesce o directie bung 0 o pila fru-
moitsä; piing acum nu le are, cAcI colegiI mel n'ati avut curajul a iscgli
mäcar programul ce atI triaais, i ail perdut, prin a lor släbiciune, In-
crederea publiculul. Vê aduc la cunoscinte cà d-v. când vetI mal trimite
-delegatI, se nu scapatl din vedere a le da Imputernicire ; altmintrelea nu
poate fi creclut ; asa s'a Intêmplat d-lul Voinov.

(subscris) G. Co za din i.

(Traductiune.)

Messieurs les membres du Comité, Dans la lettre envoyée par
M. Voinov, je vous ai dit que ma nomination n'était pas convenable, car
elle pouvait froisser les habitants de la localité. J'ai envoyé cette lettre,
avant d'être allé à, Piatra où je me suis persuadé du contraire et je
vous remercie au nom du principe pour lequel nous nous sommes pas-
sionnés tons. Je savais que j'étais nommé membre du Comité du district
de Neamtzo, à la suite des recommendations de MM. Cogälniceano et
Démetre Cozadini ; mais j'attendais avec impatience un avis de la part
de mes collegues. J'ai attendu en vain jusqu'au 24 Mars, quand M.
VoInov, en passant, m'a communiqué verbalement que l'un des membres
m'invitait à Piatra. Je suis parti immédiatement, persuadé que mes col-
lègues, pérrétrés du devoir sacré que tout véritable Ronmain a contr ieté
vis-à-vis de nationale de l'union des Principautés et suivant en
le bel exemple que vous leur donnez, ont commencé à travailler, suivant
leurs moyens, pour le triomphe définitif des candidats de l'Union.
regrette de devoir vous faire savoir, Messieurs, que mes collegues non
snlement n'ont pas commence' g travailler, mais encore qu'ils ne veu-
lent pas que le mot d'Union soit prononcé jusqu'au dernier moment
et qu'ils sont d'avis que le Comité doit attendre les événements poli-
tiques. Ces messieurs m'ont donn6 le droit de vous dire les choses
telles qu'elles sont, non comme membre du Comité, mais seulement
comme simple partisan de l'Union, décidé à tons les sacrifices. A Piatra,
non seulement on ne fait rien pour notre idée, mais encore nil cles

membres du Comité, éln par vous, travaille dans le sens contraire. Pour
éviter un scanda/e, dont les ennemis de l'union profiteraient certaine-
ment, vous n'avez qu'à inviter le Comité élu à collaborer encore avec
trois membres que je vais vous recommender. Ce sont MM. Michel
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No. 1027. Jora, Lascar Leonti, connu très bien de M. Hurmuzaki et Emmanuel
1837 Filipesco. Vous feriez bien cependant d'écrire A, ces trois messieurs sé-

10 Apnlie. parement, par le messager que je vous envoie. Le gonvernement ne
cesse pas de menacer, par ses hommes, les unionistes d'exil et d'autres
mesures barbares; cela exerce beaucoup d'influence sur les timides dans
leurs convictions, sur les faibles d'esprit qui ne peuvent bien comprendre
le firman, lequel prescrit au goavernement provisoire, la plus stricte
neutralia II serait bien si vous protestiez, Messieurs, contre la con-
duite illégale des administrations locales et si v0119 aviez la bonté
de rendre aux citoyens le courage par chaque communication que
vous faites L'enconragement venant de vous, produira plus d'effet que
quand il vieut de nous , qni ne netts trouvons pas dans le centre
des affaires. I Les mémes menaces sont faites dans les districts de

Fillticeni et de Roman. Dans notre district, les adversaires de l'union
sont assez forts et par conséquent, latez vous, Messieurs, de donner

l'opinion publique une bonne direction, qui lui manque jusqu'A. 13,14-
sent. Le triomphe de notre cause dépend de Pactivité et de notre cou-
rage civique. J'ai parlé d'un seal membre du Comité. Un autre est
parti pour la campagne pour trois semaines, sans me le communiquer.
Le public l'excuse, disant qu'il est parti car il ne voulait pas collaborer
avec un homme faux C'est un homme jouissaut d'une bonne réputation,
mais timide et c'est par peur qu'il s'est retiré A. la campagne. Les
hommes que je vous recommande, Messieurs, comme devant éstre adjoints
aux membres actuPls du Comité, sont très estimés et très déterminés;.
cette dernière qualité est maintenant la plus nécessaire. Ceux dont je
parle, unis à mes collègues et A, moi, peuvent faire tout et éviter le
scandale. II manque à Popinion publique une bonne direction et de
beaux exemples; on en manque puisque mes collègues n'ont même pas
eu jusqu'A, présent le courage de signer le programme que vous avez
envoyé et ont perdu, par leur faiblesse, la confiance du public. I Je
porte tout cela A, votre connaissance afin que, quand vous enverrez ici
des délégués, vous ne manquiez pas de leur donner les pleinpouvoirs
nécessaires; autrement, il ne seront pas crus, ce qui est arrivé à M.
Voinov.
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No. 1028. Adresa Comitetulul unionist din Tecucia
catre Comitetul central al Unirel din Iasi,
din 29 Martie (10 Aprilie) 1837. Tecucia.

Domnilor, II Vinerea trecuta, a doua 1i dupa adunarea ce am No. 1028.

avut in orasul nostru, gäsindu-ne and, sub impresia produsa de digni-10 18A57prilie.
tatea unei adunad numeroase, ne-am folosit de ocasia ce ni s'a fost
Infatisat pentra a ye comunica numal o simpla sciinta despre duhul
adunarilor noastre, i despre resultatul dobándit in cansa noa3tra. Orl
cht de necomplectä i defectuoasa a putut fi acea sciintä, noi tot am
gäsit de datorie a ve-o trimite pentrn a ve dovedi ca Comunitatea
deilor noastre este (el mal bun augur pentra triumfarea causel noastre.
Astadi, organisandu-ne mal bine, nu lipsim a ve descrie pe larg urmä-
toarele: Joi seara, la 7 ore, intrunindu-se o adunare numeroasa, compusa
de cati-va cetatenI proprietarl tinutasi si de multi negutatorI, seansa s'a
deschis prin un cuvint rostit de d-I post. A. Teriachiu, sprijinit si ana-
lisat de d-1 vornic V. Sturza, carele a si supus adunarii principiile a-
doptate de catre Comitetul din Iasi. Cetirea programului i cuvintele
aii produs asupra adanarii un efect moral puternic, in cat vorbele sa
traiascä'. Unirea" resunaii In toate partile. Principiile programulul vostra
s'ati adoptat cu aclamatie si far . cea mal mica impotrivire. Program-El
nostru s'a subscris de .... persoane, dintre cari numai proprietari
de mosiI. Suntem datori a atesta d-lor, cà negutätorii orasului nostru
aa dat dovecTI de o neaternare de caracter si de simtirl patriotice ne-
asceptate duprt imprejurarilP sub earl s'a facut adunarea; niel amenin-
tarile carmuireI, niel calomniile, prin earl anti-unionistil se silesc a dis-
credita partida noasträ, n'a descurajat pe nimenea, totI eraa hotariti a
suferi ori-ce silnicie din partea carrnuirel. Dupa citirea si subscri-
erea programului, s'ati ales in unanimitate membril Comitetului, pe d-lor:
protoereul George Dimitriu, vornicul Vasile Sturza, presedintl ; post. A.
Teriakiu, Vice-presedinte ; spatarul Constantin Iacovachi, Caminarul Gr.
Iosefescu i profesorul G. Neeuleanu, secretan; aga Vasile Romalo, doc-
toral Copetchi, Comisul Petre Anastasia, colonel Emanoil Frunze., §erban
Radovici, Hagi Lupa Negoita, Dumitru Sere, Costachi Stoenescu, Gri-
gore Popovici si slugerul Neculai Aslan. j Linistea i buna randuialä,
recomandata none prin toate adresele voastre domnilor, nici un minut
nu s'a turburat, i suntem indrituiti a crede cà, nici In viitor nu
se va turbura. Dupa acestea adunarea s'a despartit cu. urari iaràì, sa.
isbutevca Unirea." I Comitetul in puterea autorisatiei sale, Intrunin-



No. 1028. du-se ierI la 7 ore, a hotärät urmritoarele mesuil spre propäsirea causeI
1857 noastre : 1° SA se diviseze treI din membril Comitetulul spre a se in-

10 Aprilie.
itélni s a se consfAtui ca proprietarii de prin ocoalele tinutului ce &ail

asistat la adunarea din 28 Martie, pentru adoptarea programuldi nostru,
subscriindu-se si de ciitre aceia, i pentru designarea persoanelor din
district ce at merita a ne represinta la Divanul ad-hoc. 2' SA se con-
voace a 2-a adunare de boeff proprietarl pe earl nu pntem Anca eonta,
nefiindu-ne inca cunoscute intentiile lor. 1 Ne grisbim, domnilor, a
ye' comunica, cá incheierea SfatuluI, publicatä prin Buletinul" No.
a desteptat in orasul nostril o indignatie generala; ca o vie insä mul-
tämire v vestim eä ea a produs un efect cu total contrar asteptärilor
guvernuluI; in loe de a descuragia, a intärit in convictiile lor pe par-
tisanil nostri si acestia, ne mägulim a ye spune, sunt numerosl in dis-
trictul nostru. Fie-care dintre no'i cunoasce astädl prea bine carI sunt
drepturile acordate none de Tratatul de Paris, si de Firman, si pinA
unde interventia cArmuireI este ingAduitä ; un pas mal departe va fi
abus i vom profeta.

I
AsteptAm cu nefábdare protestatia d-voasträ

ea sä ne rostim i nol adesea, si putetI fi sigurI, cä niel atund armonia
buna Intelegere nu ne va lipsi. FitI convinsI, cá nol toff suntem

pätrunsI de necesitatea a pä'di, ca cea mai mare strictetä, linistea si le-
galitatea in toate consfittuirile noastre. Bine-voitI, d-lor, a primi
espresia generala a multumirilor noastre pentru relatia ce ne daft prin
adresa d-voasträ din Martie ; ea ne este ea attit mal precioasA, cu cht
ea era cu neräbdare asteptatä. Speräm eä si in viitor ne vetI tinea in
necurmatä relatie despre lucriírile d-voasträ. AteptAm cu bätae de inima
resultatul modificatiilor cerute de la d-niI Comisan. Fria ele, cel
capabill a ne represinta la Divanul ad-hoc, vor fi esclusI dintre can-
didati.

Avem onoare, d-lor, a ne insemna cu cea maI alea.sA stimä'.
Al d-voastrA plecatI ser

(Subscrisi) V. Ro malo, A. Teriachiu, Gr. I osefe sc u, C.
Iacovachi, Dr Copetchi, G. Nicoleanu.

(Traductittne)

Vendredi dernier, le lendemain de la reunion que nous avons eu
dans notre ville, nous trouvant encore sous l'impression de la dignité
d'une nombreuse reunion, nous avons profité de l'occasion qui se pre-
sentait pour vous communiquer seulement un simple renseignement sur
l'esprit de nos reunions et sur le résultat acquis à notre cause. Tout in-
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complet et tout défectueux qu'ait pu être ce renseignement, nous avons No. 1028.
cru devoir vous l'envoyer pour vous prouver qu'il existe entre nous la

Apnhe.communauté d'idées, ce qui est le meilleur augure pour le triomphe de I°
notre cause. I Aujourd'hui, mieux organisés, nous ne manquons pas
de vous donner les détails suivants. J Jeudi soir, à 7 heures, une as-
semblée nombreuse s'est réurne, composée de quelques propriétaires du
digtrict et de plusieurs commer9ants ; la séance a été ouverte par une
allocution de M. le postelnik A. Temkin, appuyée et analysée par M.
le vornik B. Stourdza qui a exposé à Passemblée les principes adoptés
par le Comité de fussy. La lecture du programme et les allocutions ont
produit sur Passemblée un puissant effet moral et le cri de »vive l'U-
nion !" s'entendait de toute part. Les principes de votre programme ont
été signé par.... personnes, dont seulement... grands propriétaires. Nous
devons attester que les commer9ants de notre ville ont donné des preuvev
d'une indépendance du caractère et de sentiments patriotiques inatiendus
dans les circonstances dans lesquelles l'assemblée s'était réunie ; ni les
menaces du gouvernement, ni les calomnies par lesquelles les anti-unio-
nistes s'efforcent de discréditer notre parti, n'ont découragé personne ;
tous sont déeidés à souffrir n'importe quelle violence de la part du gou-
vernernent. Après la lecture et la signature du programme on a élu,

Punanimité, comme membres du Comité, MM. : Parchiprêtre Georges
Dimitriu; le vornik Basile Stourdza, présidents ; le postelnik A. Terakiu,
vice-président; le spatar Constantin Iacovaki ; le caminar Gr. Iosefesco
et le professeur G. Neculiano, secrétaires ; l'aga Basile Rornalo ; le doc-
teur Copetschi, le comis Pierre Anastasiu, le colonel Emmanuel Frunza,
Sherban Radovici, Hagi Lupa Negoitse, Démètre Sere, Constantin Stoe-
nesco, Grégoire Popovici et le singer Nicolas Asian. La tranqu ill ité
et le bon ordre, recommandés par toutes vos lettres, n'ont pas été trou-
blés un instant et nous sommes en droit de croire qu'ils ne seront pas
non plus troublés à l'avenir.

J
Après cela, Passemblée s'est séparée

aux cris renouvelés de : que l'union triomphe!" I Le Comité, réuni
hier soir à 7 heures, a décidé, en vertu de l'autorisation de l'assemblée, les
mesures suivantes, en vue de la propagation de notre cause : I P Dé-
léguer trois membres du Comité pour alter trouver et consulter les pro-
priétaires du district qui n'avaient pas assisté A, la réunion du 28 Mars,
dans le but de faire adopter et signer par eux notre programme, ainsi
que dans le but de &signer les personnes qui mériteraient de nous
représenter au Divan ad-hoc. 20 Convoquer une autre réunion
boyards propriétaires sur lesquels. nous ne pouvons pas encore com-
pter, ne connaissant pas leurs intentions. II Nous nous empressons,
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No. 1028. Messieurs, de vous communiquer que la decision du Conseil administratif,
1857 publiée dans le No du Bulletin", a soulevé, dans notre ville l'indigna-

10 Aprilie. .tion générale; c'est avec une grande satisfaction que nous vous annon9ons
que cette decision a produit un effet tout-A-fait contraire a l'attente du gou-
vernement ; au lieu de décourager, elle a raffermi les convictions de nos par-
tisans, qui, nous le disons avec orgueuil, sont nombreux clans notre district.
Chacun de nous connalt aujourd'hui très bien quels sont les droits qui
nous sont accordés par le Traité de Paris et par le Firman et jusqu'à
quel point l'intervention du gouvernement est permise. Un pas de plus
et il y aura abus, contre lequel nous protesterons. Nous attendons
avec impatience votre protestation pour y adhérer et vous pouvez étre
stirs qu'alors non plus ni l'harmonie ni la bonne entente ne noue feront
Want. I Soyez convaincus que nous sommes tous pénétres de la né-
cessité de maintenir, dans toutas nos réunions, la tranquillité et la le-
galité les plus strictes. I Veuillez bien, Messieurs, recevoir l'expres-
sion générale de nos remerciements pour les renseignements don-
Iles dans vos lettres précédentes; ils ont été d'autant plus précieux
qu'ils avaient été attendus avec impatience. Nous espérons qu'à l'ave-
nir vous nous tiendrez aussi au courant de vos travaux. Nous atten-
dons avec des battements du cceur le resultat des modifications deman-
dées par MM. les Commissaires. II Sans ces modifications, les hom-
mes les plus capables de nous représenter au Divan ad-hoc seraient
exclus du nombre des candidats. I Nous avons l'honneur, Messieurs etc.

No. 1029. Depeqa telegrafica adresatä de catre d. Vasile
Popovicl d-luI logofät Stefan Catargiu, din
29 Martie (10 Aprilie) 1867. Bacati.

No. 1029. Excelentel sale logofetuluI Stefan Catargiu. Iai. Pentru cä, am
1857 vorbit despre Unire, fat% sá lovesc guvernul, m'a arestat ispravnieia de

10 Aprilie. Baal Ve rog sprijinitI a me slobozi. Am telegrafiat d-luI Caimacam
Consululul francez.

(Traducfizine.)

A. S. E. M. le logothète Etienne Catargi à Iassy. Je suis em-
prisonne pour avoir parlé de l'Union, sans attaquer en quoi que ce soit
le gouvernement actuel. Je vous prie d'intervenir pour mon élargisse-
ment. Je m'adresse en même temps par le télégraphe au Cabnacam et
au Consul de France.



No. 1030. Scrisoarea d-lui C. Raolis, cAtre Comitetul
central al Unirel din Iasi, din 29 Martie (10
Aprilie) 1857. Bérlad.

Onoratuldi Comitet electoral pentru Unirea Principatelor. Incu- No. 1031)-
1857nosciintez prin aceasta pe Comitet &A de cAtre administratia de Tutova,

nu se continesc mäsurile arbitrare ce se Intrebuinteazg cätre persoa-10 Aprilie.

nele ce se declarA pentru dorinta UnireI Principatelor. II La 24 noap-
tea, art ridicat pe un negutätor Stefan DobrovicI, dus la telegraf,
unde-'l astepta ispravnicul, cara, amenintându-1, l'a doprosuit si a te-
legrafiat la Ias1; a doua 41 aü ridicat iaräsI pe acela si pe un serdar Va-
sile Colescu, '1-ab dus la ispravnic, fä,c6ndu-le feluri de amenintarI, apoI
prin comandirul de jandarml, aû ridicat de la tarä, pe un ftorivist Toa-
der Albu, care Fag !ileitis la casarmA, maltrAndu-I, urnfárI pentru care
eü la 27 am telegrafiat CaimacamuluI. AléturAndu-vé copia deperI dupä,
care a slobozit pe Inchisul, si a cAreia contestatie In original o al'éturez,
ardtAndu-se In ea destul de lämuritoare m'ésurile amploiatilor guvernu-
lul in contra dorinteI publice.

(Traductiane.)

Je porte à la connaissance du Comité que l'administration du dis-
trict de Berlad ne cesse d'employer des mesures arbitraires contre les
personnes qui se déclarent pour l'union des Principautés. Dans la nuit du
24, on enleva un négociant nommé Etienne Dobrovitz, on le mena au
télégraphe oi il dut subir un interrogatoire qui fat télégraphié à Jassy.
Le lendemain, on enleva de nouveau -celui-ci et le serdar Basile Colesco,
et on les conduisit chez l'ispravnik qui leur fit des menaces A cause de
leurs opinions. De méme, on enleva à la campagne, par le major des
gendarmes, M. Théodore Albou qui fut enfermé A, la caserne où on le
maltraita. J'ai aussitôt télégraphié le 27 ces mesures au CaImacam, a-
près quoi on remit le prisonnier en liberté. Je joins ici la copie de la
contestation qui demontre suffisamment les mesures prises par les fonc-
tionnaires du gouvernement contre les vceux généraux.
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No. 1031.,La Turquie et les Principautes", art icol
d-lul Leon Plée, In diarul le Sibcle," reprodus
de cätre I'Étoile da Danube," No. 29, din 10
Aprilie 1857.

No. 1031, Après une longue a,nnée d'attente, le Traité de Paris commence
1867 enfin b. être execute. Les Russes ont evacué la portion de la Bessara-

bie que le Congres et la seconde conference ont jointe A. la Moldavie.
La flotte anglaise, après avoir dit un dernier adieu A Constantinople,
est en route pour Malte. Les soldats de l'Autriche quittent lentement
les Principautés du Danube. Enfin, quelques jours encore, et les as-
semblées constituantes auxquelles le Traité de Paris a laissé le soin de
manifester les vceux des populations roumaines sur les institutions a

donner A. leur pays, ces asssmblées vont solennellement se réunir.
Les resistances ont été grandes de part et d'autre. 11 est dur, pour
les vainqueurs comme pour les vaincus, de laisser d'avantageuses pos-
sessions. La Russie abandonne avec regret ce Danube, qui lui per-
mettait de peser sur toute l'Europe centrale, en fermant sa grande
artère de commerce. L'Angleterre se resigne A, ne plus croiser dans
cette mer Noire, situation si avantageuse pour arrêter la Russie dans
le cas d'un conflit asiatique. Quant A, l'Autriche, quelle belle proie Coat
éte pour elle que ces riches Principautes, surtout acquises sans combat!
Mais la loi est la loi, les traités sont les traites ; il faut obéir.
Une seule Puissance semble vouloir se soustraire b. la nécessité com-
mune; elle débat pied A, pied ses positions. Il ne lui suffit pas d'être
rentrée, grace b. la seconde conférence, dans la possession du Delta du
Danube: la future emancipation des Principautés parait étre un supplice
pour elle. Elle se plaint des manifestations qui ont lieu parmi les Mol-
daves et les Valaques. Elk voudrait que rien n'en arriva en Occident; elle
s'oppose surtout a cette reunion, qui est le wen de la race roumaine.
Nous n'avons pas besoin de nommer cette Puissance: c'est la Turquie. II
Si la Turquie comprenait sa situation en Europe, elle ne se montre-
rait pas t-i soucieuse de maintenir étroits les liens de vassalite qui
lui rattachent les Principautés. Ces liens sont des restes d'une autre
4poque : le temps des féodalités gouvernamentales est passé. Com-
bien, aux yeux des nations, aux yeux de la civilisation, Paclministration
turque ne s'honorerait-elle pas en renongant A ces débris d'un empire
d'autrefois! Quels amis sincères ne se ferait-elle pas de ces vigoureux
Roumains, places entre elle et la Rumie, en les aidant b. devenir libres
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comme 110113 y avons aidé la Belgique! La neutralité de ce peuple nou- No. 1031.
vean la couvrirait du ctité du Danube. II Au lieu d'agir ainsi, nous 1857

apprenons qu'elle marchande aux Rournains la liberté de réunion et d,ex- 10 Aprilie.

prAssion qu'ont voulue les prescriptions du Congrès de Paris. Les instruc-
tions du Congrès défendent toute pression extérieure. Au mépris de ces
prescriptions, les en voyés turcs combattent hautement la réunion, et pour
les journaux de Constantinople, le mot d'unionistes est devenu le sym-
bols d'agitateurs et de mauvais esprits. Il Nous, qui pendant si long-
temps avow; dgendu la Turquie avec un dévouement à toute épreuve,
nous, qui lui avons prété un concours de chaque heure, nous lui devons,
en cette occasion solennelle, la pure et sincère vérité. Quand les
nations se sont réunies pour elle, afin de la sauver, afin d'empêcher la
conquAte dont Sinope était le prélude, elle a contracté de grandes obli-
gations. C'est bien le moins qu'elle se mette en mesure d'en acquitter
quelques-unes. Le danger est passé, mais il peut se représenter. Or, si
la Turquie, ne faimit rien pour l'Europe, croit-elle que, dans le cas d'une
nouvelle ambassade Menchikoff, l'Europe se montrerait toujours aussi
disposée à d'immonses sacrifices ? Non, l'ingratitude que la Turquie au-
rait témoignée paralyserait les intentions les meilleures. Au contraire,
si l'Empire ottoman entre dans la voie des réformes ; si lui, qui a été
si efficacement secouru, il se montre secourable aux opprimés ; s'il 'cher-
che à rendre aux nations ce qu'il a requ d'elles ; il est évident qu'iI
lui sera amplement tenu compte de cette gratitude. 11 Ponr notre
compte, dans le cas où la pression que, mal inspirée, Padministration
turque veut exercer sur les vceux des Roumains quant à l'union des
Principautés ; pour notre compte, dans le cas où cette pression amè-
nerait un conflit, nous ne saurions oublier que nous sommes chrétiens.
Nos sympathies seraient toutes pour les Moldaves et les Valaques.
Le Traité de Paris a garanti a ces héroYques martyrs de tant de protectorats
un régime autonome, des institutions conformes à leurs vceux, une admi-
nistration et une force militaire nationales. Ce n'est que par tolérance,
et pour ne pas faire lui-même un acte de violence, qu'il n'a pas brisé
les attaches de la suzeraineté, basée sur une possession complètement ar-
bitraire. Mais, en stipulant que les Roumains recevraient la forme de
gouvernement qu'ils demanderaient, le Congrès de Paris a évidemment en-
tendu qu'ils fussent complètement libres. En ceia, on a consulté autant
les intértés des populations danubiennes que les intéréts de la Turquie
elle-méme. En effet, l'administration ottomane portrait-elle nous dire
quel avantage elle compterait tirer d'une dépendance étroite des Princi-
pautés vis-à-vis d'elle ? La Turquie a assez d'embarras intérieurs et ex-
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No. 1031. térieurs sans avoir encore celui-là. Restant ses pures et simples vassales, la
1857 Moldavie et la Valachie, dans le cas d'une guerre europ4enne, ne sont plus

que des provinces de l'Empire ; affranchie., neutralisées, protégées par leur
situation neutre et indépendante, elles couvrent, au contraire, la Turquie
du ceité du Danube. Celle-ci n'a pas besoin d'un allude, d'un trtssor pour les
défendre : les traités leur assurent la protection universelle des Puissance.s
de l'Europe. II L'administration ottomane doit aussi en étre bien persuadée
en politique, Pascendant moral ne s'acciniert qu'au prix de sacrifices ma-
tériels. Ilfaut savoir faire ces sacrifices a, temps et dans les occasions propi-
crs. Au lien dc ces mesquines entraves que les délégués ottomans met-
tent à la liberté de discussion, au lieu de cette guerre qu'ils font aux
unionistes, quel enthousiasme n'aurait pas excité en Europe une dé-
claration de la Turquie renonçant a ses droits en faveur des Roumains.
C'est A, qui Pea applaudie, A, qui Petit fétée. Il n'y aurait eu qu'une
voix sur ce sacrifice. A la bonne heure ! se serait-on écrié de toute part,
voila qui est reconnaitre noblement l'intervention de l'Europe ! voila de
la loyauté, de la grandeur ! En présence d'un tel fait, ort eCit oublié
tous les griefs de la civilisation et du christianisme contre la conqufte
et contre l'oppression turques. Le génie ottoman était réhabilité.
Quel but suit la politique qui répousse l'union des Principautés. Evi-
demment cette politique veut les Principautés faibles, sous la dépendance
&mite de ses suzerains, incapables de vivre de leur vie nationale Eh
bien, à qui réellement cette politique peut-elle profiter? Aux ennemis
de la Turquie. Ceux qui s'intéressent 6, l'avenir de celle-ci doivent dé-
sirer voir entre elle et la Russie un Etat honorable et honoré, vivant
de lui-méme et inspirant le respect à ses voisins. Ceux qui ne croient
pas la guerre de l'Orient tinie et qui aspirent à d'antres combat., doi-
vent, au contraire, désirer que les Principautés demeurent le thatre de
discordes et de divisions; que les populations y soient malheureuses et
mécontentes. Quelle joie pour l'Autriche et pour la Russie si des con-
flits et leur créaient de nouvelles occasions d'ititrigues!
Nous l'avons dit souvent, pour l'avenir de l'Europe et du monde ce
n'est pas seulement la Moldavie et la Valachie que nous eussions voulu
voir unies sous un seul gouvernement, c'est toute l'antique race rou-
tnaine, depuis la mer Noire jusqu'aux Carpathes. Mais les temps ne sont
pas venus d'une réunion aussi considérable. Les peuples, comme les
individus, doivent savoir se contenter de ce quo le sort lenr donne.
Nous nous contentons de l'union des deux Principautés actuelles.
Quelle ressource ne trouvera pas l'Europe dans un Etat florissant, placé
aux bouches du Danube, neutre par sa destination et ses institutions,
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dont les populations intelligentes n'attendent qu'un peu de liberté et No. 1031.
d'autonomie pour se développer dans tons les sens ! Cet Etat deviendra 1857

non-seulement l'entrepôt de l'Al/emagne, mais, par son heureuse culture,10 Aprilie.

l'un des plus riches greniers de l'Occident. Dans la situation actuelle,
le génie roumain est comme perdu pour la civilisation. Ce génie, qui se
rapproche de celui de la France et de Mahe, adore les arts et la lité-
rature; il est apte aux sciences. Ce serait un crime de lèse-humanité
que de l'enfouir plus longtemps sous le protectorat, ou plutôt sous la
tyrannie, des races étrangères. I On craint, dit-on, que, si les Princi-
pautés sont réunies, si elles forment un petit Etat constitutionnel, tous
les mécontents de l'Allemagne n'aillent s'y réfugier et menacer de a
l'ordre public. 11 faut avoir plus de confiance dans la sagesse de le na-
tion roumaine et dans la générosité des réfugiés. La Belgique, le Por-
tugal, laSardaigne sont de petits Etats, mais qui ne permettent à nul
de ceux qui y trouvent asile de troubler le repos des grandes Puissances.
Et puis, doit-on avoir une si grosse peur de la liberté ! Que les anciens
gouvernements fassent un peu connaissance avec cette liberté, et ils
pourront réaliser de grandes économies sur leur budgets. I Nous avons,
du reste, pour nous, en cette circonstance, la Gclaration du Moniteur"
franpis. La France a solennellement déclaré que l'union roumaine était
dans ses voeux et dans ses espérances ; et certes, elle avait bien le droit
de manifester aussi sa pensée. Assez de nos soldats reposent sur la
terre de Crimée; nous avons dépensé assez de millions, pour étre fondés
à dire que nous demandons, en retour de ces sanglants et cotiteux
sacrificea, la fin des douleurs d'un petit peuple, digne de la sympa-
thie universelle. I La Russie appuie, dit-on, le vceu de la France.
Mais on répand que l'Angleterre est hostile. Nous ne concevrions pas
cette hostilité. Quel intérêt peut avoir l'Angleterre au malheur de la
Moldavie et de la Valachie ? C'est une calomnie, à coup sôr, et nous
sommes per,uadés que, si le gouvernement anglais faisait quelque chose
contre l'union roumaine, la nation britannique en masse le désapprou-
verait. Quant à l'Autriche, son opposition à l'union n'a rien qui
nous Ronne. Elle a eu trop de plaisir à venir dans les Frincipautés,
pour ne pas désirer y venir encore. Mais la politique de l'Autriche est
toile précisément, qu'elle doit étre une lumière pour la Turquie.
Nous espérons done que, mieux éclairée, celle-ci cessera de faire la
guerre aux unionistes, qu'elle laissera éclater librement hi vceu de la na-
tion roumaine. Les I Divans vont se réunir. Quoique leur composition
n'ait pas 61-6 aussi libérale, dans l'ordre de convocation, que l'on s'y at-
tendait, ils émettront des résolutions qui seront sous la protection des
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No, 1031. traités. L'Europe aura à peser ces résolutions; un Congrès nouveau aura
3857 A, les prendre pour bases de l'organisation des Principautés. Que les

lo Aprilie.Roumains se livrent donc à l'espérance, qu'ils parlent sans crainte. On
a mis dans les instructions, que toute pression exthieure serait un obs-
tacle dirimant. Si la Turquie exerce une pression, elle se met tout bon-
nement en dehors des trait4s, et l'Europe pourra are appelée à juger
sans elle et malgré elle. I Nous qui l'avons servie, dans l'intér6t de
la civilisation et de Pinfluence fran9aise, nous lui devions cet avertis-
sement.

No. 1032.Telegrama d-lui Pruncu, prefect de Putna,
c5,tre Ministrul de interne din Iasi, din 11
Aprilie 1857. Focsani.

(Documenta pour servir ti, l'histoire de Papplication de l'art. 21 du Trait6 de Paria on Moldm te
Londres chez Bradbury et Evans, Whitefriars, 1857; p .104 )

No. 1032. Le Préfet de Focshani an Ministre de l'intérieur. I L'homme que
1857 j'ai expédié à Bucarest, vient d'arriver à, l'instant lame; je me borne,

11 Aprilie. quant à présent, 6. vous faire savoir que l'union a grandement baiss4.
Cogalniceano et ses collegues ne se sont pas encore présentés aux Com-
missaires. Le monde est tou à Bucarest; le Commissaire anglais s'est
prononcé ouvertement contre l'union. Vous recevrez, par la poste, de
plus amples informations.

No. 1033.Desluqirea Comitetului central din Bucuresci
asupra celor patru base din programa natio-
nal5,, din 11 Aprilie 1857. RucurescI.

[,Concordia", din 11 Martie 1667, No. 10.]

No. 1033. Comitetul central al Unirel din Bucuresci. Deslusiri asupra celor
1857 patru base din programa nationalá I De ne-am intoarce Cu cate-va

11 Aprilie. luni llapa când Principatele rom6,ne se afla In tácerea astept5rii de9re
punerea la cale a m'ésurilor hotär6,te de puterile contractante la 30 Mar-
tie in Paris, ne vom aduce aminte, c5, unil din oameni, partisani al sis-
teme.' vechI, giceari c5, Unirea Principatelor este o idee a unul mic num5r
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de oameni. Astà-di Insä, chnd puterile marI trämit bärbatI Insemnatl ca No. 1033.
sä afle care sunt dorintele Romhnilor, täcerea se Intrerupse si glasurile 1857

celor cu inimä de Roman se inalth, i nimenl nu cuteaz5, a dice saii a
se Indoi, ch Unirea n'ar fi ideia general& a locuitorilor amêndoror Prin-
cipatelor. Partidul national se concentrri, In aceasth idee, purAndu-'s1 cre-
dinta In acest principal mântuitor, care are athLa putere i evidentä,
Incht Bomânil ca niultimea se Insirä sub stindardul WI; reped,iciunea,
ea care cuprinde inimele Romhnilor nu lasä Indointä, c5. peste putin se
va revérsa peste tot terenul Principatelor si se va aseda au o autori-
fate neclintitä. I Autoritatea Unirel e puternicá, ca una, ce umbresce

desvolt5, proprietatea, comerciul, industria, profesiunile liberale si par-
tea religioasä, cu un cuvInt elementels Intregl de viatä ale unei tgrI. II

Programa UnireI a asedat patru fundamente puternice, pe carI sä se
r5clice edificiul organiskii sale politice.

Chezrtsuirea autonomieI si drepturilor noastre internationale, duph
cum sunt hotärite améndou5 prin capitulärile din ara 1393, 1460 si
1513 Incheiate Intre tenle Romhne cu malta Poartä; precum si neutra-
litatea teritoriuluI romhn. I, Autonomia am avut'o si o avem In drept,
iar In faptä s'a cälcat. Acest drept nu s'a putut trighdui cu dinadinsul
niel odatä. Romhnilor, niel de puterea suzeranä niel de vre-una din pu-
tenle europene; ba s'a confirmat mncá prin tratatul de Paris. Este Incá
de lips5, chezrtsuirea dreptului de autonomie stipulatä prin tractatele noa-
stre cele vechI ca malta Poartä, cu care numal va putea Inceta ames-
tecul streinilor In trebile terei din Irtuntru, si prin urmare firmanele. I!

Comerciul va avea liberá desvoltare, si puterea militará va cresce si se
va Intemeia dup5,' trebuintele Statului. Chnd cerem chezilsuirea dreptu-
rilor noastre internationale, cari se cuprind In capitulärile noastre
malta Poarta suzeranä, recunoscute si de dênsa, noI vom putea prin noI

prin trimisiI nostri, 85, representilm interesele noastre pe Pang5,
puterile cele marl si s5, contractrtm cu acele puterl legärninte comerciale,
Intindénd relatiunile dupd trebuintrt. In sfarsit, prin neutralitatea teri-
toriuluI romhn, remhind scutiti de näväliri sträine, vom putea sä ne bu-
curäm In linisce si In pace, crescénd puterile materiale i desvolihnd pe
cele morale, elemente neapérate ale fericireI uneI ter'

Unirealor Romhne si Moldave Inteun singur Stat i sub un
singur guvern. Unirea Principatetor aduce cu sine puterea nationalä,
adicl chezäsuirea materialä, positivh a drepturilor noastre politice. Numal
prin unire putem ajunge la stabilitate, putere si tärie, si ast-fel vom
putea face a se respecta drepturile .din afar& si din läuntru ale tèreI.

Print strrtin cu mostenirea tronulul, ales dintr'o dinastie dom-
(Acte i Documente IV.) 20

11 Apnlie.
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No. 1033. nitoare de ale Europel al carul mostenitorl, nascuti In tara, am don
1857 fie crescutl in religiunea rei. Este sciut din chiar esperienta tre-

cutului ea Domnia dintre paméntenl a atitat rivalitatea intre familiile
pretendente la tronul cu aceasta patimele luara un sbor nemésurat

neinfrénat §i cel cu puterea In mana, ca sà se poata tine In contra par-
tidelor ce se format", se trudeail a corumpe pe ceI cu suflete alabe, incu-
rajand prin résplatiri demoralisarea si lasand camp deschis acelora la
tot felul de abusurl ! I In dará, toata grija domnitorilor sta de a in-
teresa puterile straine in favoarea persoanei lor, si nu in favoarea Orel;
iar pretendentil alergail necontenit la sträinI spre a jertfi interesele tkel
Para% erutare pentru trista lor desertaciune.

IV. Guvern constitutional reprensentativ; si, dupa datinele cele vechi
ale Orel, o singura adunare obsteaseä, care va fi intocmita, pe o basa
electorala larga, In cht sà represinte interesele generala ale populatiel
romane. Inteadevér, cum ar putea fi chezasuita puterea legilor din
intru, dad. voia §i puterea guvernulul nu va fi märginità si respundé-
toare inaintea unel adunari obstescl, care sa faca §i sà Imbunkateasca
legile Orel'? Aceasta adunare nu va infatisa i sprijini privilegiele si in-
teresele unei clase sat" ale unei caste ca in treed, ci interesele obstescl,
compusA din persoane strins legate ca interesele cele marl ale rel.

Aceasta, adunare va fi regulata ast-fel In cht proprietatea, comerciul, ca-
pacitated, ca In toste tenie, s'a nu fie cálcate de multimea numérului.
Acestea sunt fundamentele, pe earl are a se inälta edificiul fiinteI noastre
politice si ea 81 le putem dobandi, urmeaza sá ne indatorim a ne asi-
gura, nol alegkoril, prin inseris de la alesil no§tri, cà vor esprima in
Divanul ad-hoc dorintele noastre formulate In cele patru principii fun-
damentale, pe fatä iar nu ca vot secret. Aceasta este singura mésura
tare, ce ne poate chezasui ca aleii deputatI nu ne vor impinge in pra-
pastie In qiva cea hotaritoare. Daca avem deplina convingere si in-
creciere cà viitorul Ord sta.' in cele patru puncte fundamentale, cá in
ele se cuprinde viata si fericirea nationala, care din noi, cu mima cu-
rata i cu cuget sincer, n'ar voi sà subscrie actul de indatorire i n'ar
voi marturiseasca in public a sa curatenie, declarand i sprijinind
pe fata In Divan dorintele Romhnilor ? Numai cei cu cugete ascunse

tele s'ar feri de o asemenea indatorire de subscriere, de care sa,' fugim ;
asemenea sä, fugim si de aceea, carl In trecut ne-a inselat pe nol
pe tara, si care acum poate se vor incerca a ne amagi prin vorbe bane,
sub masca patriotismului, prefacêndu-se ca' imbratisaza principiele noastre
politice. I Asa dar orl-cine va Pagadui, ca va declara si va sprijini
in Divanul ad-hoc acele patru principii politice, si nu va primi a sub-



serie aceastä declarare, legandu-se prin Inscris, s ne temem eä sub No. 1033.
masca de patriotism ar zace o uritä cugetare. I RomânI! fitI bärbatI, 1857

fiti cu luare aminte. Se apropie acum minutul cel aducator de bine 11 Aprilie.

sail de rkl, minutul dileI celel Insemnate, care ne va atrage respectul
si marea pretuire a Europa civilisate, saa dispretul lor cu ruqinea noastra.
Daca nu TOM arata acum, el am meritat simpatia EuropeI, vom fi pa-
rasitl qi uItatl de dênsa ; §i prin urmare peirea, o peire trista, dar dreaptä,
va fi partea noasträ In viitor Nol ne vom cobori In morminte
si sufietele noastre ca criminale vor cauta sä, se ascunda dinaintea su-
fletelor marilor stramo§1 aI no§tri, earl ne-ati lasat In testament, scris
cu sange pretios, dreptul de a hotart nol despre binele Orel ; iar

nepotiI no§tri, se vor feri de vederea mormintelor noastre ea sä
ne cruje de ostenelele lor ! RomanI! Devisa noastrit sa fie: multä
energie insotita de multà Intelepciune."

Pre§edinte C. Cr e tulesc u, j Vice-Pre§edinte A. Golesc u, I

Membril: Gr. Ghica, I A. Isv or anu, I G. Costaforu, C.

Butculescu, I A. 0 rascu, I N. Nenno vicl, ¡ N. Christu, I Chr.
Polichroniadi, I D. Culoglu, I N. N. PIcleanu, I C. Raco-
vita', I I. I. Filipescud I. Bäläceanu, I I. Penescu, I E. Pre-
descu, I G. Joranu, I P. I. Cernätescu.

(Traductiiine.)

Le Comité central de l'Union de Bucarest. Explications au sujet
des quatre bases du programme national. !I En nous portant en ar-
rière de quatre mois, quand les Principautés Roumaines attendaient en
silence l'application des mesures décidées par les Puissances signataires
du Traité de Paris du 30 Mars, nous nous rappellerons qu'il y avait
des hommes, partisans du vieux système, disant que l'idée de l'union des
Principautés n'est partagée que par un nombre restreint de citoyens.
Or, aujourd'hui, quand les grandes Puissances délèguent des hommes émi-
nents pour apprendre les vceux des Roumains, le silence a été rompu,
la voix de tous les Roumains de cceur s'élève et personne n'ose plus
dire ou douter que l'union ne soit une idée générale chez les habitants
des deux Principautés. Le parti national se concentre dans cette idée,
croyant en ce principe salutaire qui a tant de force et d'évidence que
les Roumains se rangent en foule sous son drapeau. La célérité avec
laquelle cette idée embrasse les cceurs des Roumains ne permet pas de
douter que sous peu elle s'étendra sur tout le territoire des Principautés
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No. 1033. et s'y établira avec une autorité inébranlable.
II

L'autorité de l'union
1857 est puissante, car elle sauvegarde et développe la propriété, le commerce,

1 Aprilie l'industrie, les professions libérales et la partie réligieuse, en un mot, toile
les éléments de la vie d'un pays. II Le programme de l'union a pose
quatre bases pui-santes sur lesquelles doit s'élever Pédifice de la reor-
ganisation politique.

Garantie de l'autonomie et de nos droits internationaux, tels
qu'ils sont établis par les capitulations de 1393, 1460 et 1513, con-
clues entre les Principautés Roumaines et la Sublime Porte, ainsi que
de la neutralité du territoire roumain. [I En droit, nous avons eu et
nous avons l'autonomie, mais, en fait, elle n'a pas été respectée. Ce
droit n'a été expressement contesté au Roumain ni par la Puissance su-
zeraine ni par aucune des Puissances européennes ; il a même été con-
firmé par le Traité de Paris. Mais nous avons besoin de garanties pour
cette autonomie stipulée par nos anciens traités avec la Sublime-Porte,
car ce n'est qu'ainsi que cessera Pingérence des étrangers dans les af-
faires intérieures du pays, et ce n'est qu'ainsi que cesseront les firmans.
Le commerce se développera alors librement et la force armée augmen-
tera, pour nous défendre en cas de besoin. 11 Quand nous demandons
la garantie de nos droits internationaux qui e,ont inscrits dans nos ca-
pitulations avec la Sublime Porte suzeraine, reconnus par elle-même,
nous voulons avoir la faculté de faire représenter, par nos envoyés, nos
intéréts auprès des grandes Puissances et de contracter avec ces Puin,-
sances des conventions commerciales qui, A, mesure du besoin, éten-
draient nos relations.

i
Enfin, 5. la suite de la neutralité du territoire

roumain, nous pourrons jouir, étant à l'abri des invasions étrangères,
en paix et tranquillité, de l'augmentation de nos forces matérielles et
du développement de nos forces morales, ce qui constitue l'él4ment in-
dispensable pour le bien-étre d'un pays.

Union des Principautés de Valachie et de Moldavie en un
seul Etat et sous un s.eul gouvernement. L'Union des Principautés
formera la force nationale, c'est A-dire une garantie matérielle positive
de nos droits politiques. Ce n'est que par Panion que nous pouvons
arriver A, la stabilité, A, la puissance et 5, la force et faire, ainsi, res-
pecter nos droits au dedans et au dehors du pays.

Prince étranger héréditaire, choisi dans une des dynasties sou-
veraines de l'Europe et dont nous désirerions voir les descendants, nés
dans le pays, élevés dans notre religion. On sait, par Pexpérience
du passé, que Pélection d'un prince indigène soulevait des rivalités parmi
les families prétendant au trône du pays ; que, A cntte occasion, les pas-
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sions prenaient des proportions démesurées et effrenées et que ceux qui No. 1033.

-étaient au pouvoir, pour combattre les partis qui se formaient, s'effor- 1857
11 A,9aient de corrompre les hommes faibles de caractère, en courageant, ainsi, prilie.

par des récompenses, la démoralisation et laissant le champ libre à
toute sorte d'abus. A l'extérieur, tout le soin des Princes se concen-
trait pour intéresser en faveur de leur personnes, et non en faveur du
pays, les Puissanccs étrangères; les prétendants, de leur côté, s'adres-
saient sans cesse aux &rangers et sacrifiaient, sans menagements, les
intérAts du pays à leur triste ambition.

IV. Gouvernement constitutionnel réprésentatif, et, d'après les an-
ciennes traditions du pays, unique assemblée générale, établie sur de
larges bases électorales, pour repr6senter les intérets généraux du peuple
roumain. I En effet, comment la force des lois pourrait elle étre ga-
rantie k Pintérieur, si la volonté et la puissance du gouvernement
n'étaient pas limitées et responsables devant une assemblée générale qui
ferait et améliorerait les lois du pays ? Cette assemblée ne représentera
et n'appuiera pas les privileges et les intéréts d'une classe ou d'une
caste, comme dans le passé, mais les intéréts géneraux, car elle sera
composée de personnes étroitement liées aux grands intérêts du pays.
Cette assemblée sera réglée de sorte que la propriété, le commerce, la
capacité, comme dans d'autres pays, ne soient sacrifiés nombre.
Telles sont les bases fondamentales sur lesquelles s'élèvera l'édifice de
notre existence politique ; pour y arriver, il faut que nous, électeurs,
nous les assurions, par des engagements signés de nos élus, que ceux-
ci, dans le Divan ad-hoc, exprimeront nos vceux, formulés par ces
quatre principes fondamentaux, et qu'ils les voteront publiquement et
non par vote secret. C'est là la seule mesure nous offrant des garanties,
que les députés, élus par nous, ne manqueront pas à leurs engagements,
ne faibliront pas et que, par conséquent, au moment décisif, ils ne
nous pousseront pas dans le précipice I Si nous avons la pleine con-
viction que l'avenir du pays dépend de ces quatre points fondamentaux,
que ces points renferment la vie et le bonheur de la nation, qui de
nous, ayant la conscience nette et des intentions pures, ne signera
Pacte d'engagement et ne voudra témoigner publiquement de sa loyaut(,,
en déclarant et en appuyant ouvertement, dans le Divan, les vceux des
Roumains?

J
Ce n'est que ceux qui ont de mauvaises arrière-pensées

qui voudront échapper à signer un pareil engagement. Mettons nous
en garde contre ces hommes et contre ceux qui, dans le passé, nous ont
cléjà trompés et qui, maintenant, esSaieraient peut-être à nous séduire
par de belles paroles, sous le masque du patriotisme, faisant semblant



310

No. 1033 d'adopter nos principes politiques. Ainsi donc, quand quelqu'un
1857 promet qu'il déclarera et appuiera, dans le Divan ad-hoc, les quatre

11 Aprilie. principes politiques et ne voudra pas signer cette declaration et &en-
gager par emit, craignons que sous le masque du patriotisme, il ne cache
de mauvaises intentions. ¡I Roumains! Soyez hommes, prenez garde
Le moment approche maintenant, qui va nous amener du bien ou du
mal, moment important qui va nous attirer ou le respect et la grande
consideration de l'Europe civilisée ou son (Wain et la honte. Si nous
ne prouvons pas maintenant que nous avons mérité la sympathie de
l'Europe ; nous serons abandonnés et oublies, et par consequent nous
aurons, comme notre part pour l'avenir, notre anéantissement triste
mais juste (I Nous descendrons dans la tombe et nos hmes
criminelles chercheront à se cacher devant les h'mes de nos grands ance-
tres qui nous ont laissé, comme testament, écrit de leur sang précieux,
le droit de decider non& mêmes du sort du pays; et nos descendants
éviteront de regarder nos tombeaux car nous ne leur aurons epergne
aucune peine. II Roumains! Notre devise doit être : Beaucoup d'énérgie,
accompagnée de beaucoup d'intelligence."

(Suivent les signatures.)

No. 1034. Corespondenta din Bucurescl, din 11 Aprilie
1857, adresatä, giaruluI le Nord".

No. 1034. Je vous transmets un document aussi curieux qu'instructif : c'est
1857 un mémoire, un veritable acte d'accusation contre le ministère du Prince

11 Aprilie. Calmacam A. Ghika, présenté aux Commissaires des grandes PuisEances,.
par un des membres de ce ministère, par M. Cretzoulesco, ministre de
l'instruction publique. Je n'ai pas besoin de vous dire que cette pike
a produit une grande sensation à Bucarest; vous verrez vous-merne
qu'elle justifie amplement toutes les accusations dirigées contre l'arbi-
traire et les illégalités du gonvernement valaque actuel. j Voici un
exemple, entre cent que je pourrais citer, de sa manière d'agir : Les listes
électorales qui devraient être imprimees ne sont pas memo dressées en
ce moment. Ce fait, bien mince en apparence, aura pour résultat de
reculer les elections jusqu'h la fin du mois du juin ; car les 30 jours,
accordés pour les réclamations, ne courent qu'à partir du jour oh les listes
sont publiées. Voilà un des mille moyens imagines pour fatiguer, pour
irriter l'opinion publique, et c'est encore un des plus anodins. On di-
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rait vraiment que le CaImacam clierche A, justifier les appréhensions ma- No. 1034.
nifestées, il y a quelques semaines, par l'Autriche, au sujet de la tran- 1857

quillité du pays, et à provoquer des troubles. 11 n'y réussira pas, en11 Aprilie.

tous cas ; car, bien que les têtes commencent à s'échauffer, personne ne
songe à sortir de la legalité. On s'assemble, on parle, on publie des
circulaires peu agréables au gouvernement ; voilà tout. I Ce n'est pas
là, toutefois, ce qui inquiète le plus le CaImacam: il redoute bien au-
ttemen t le prince Bibesco, qui vient d'arriver dans la petite Valachie,
et a été rep avec enthousiasme à CraIova. En tout état de cause, le
prince est un rival redoutable pour le CaImacam. I Vous savez dejA,
sans doute, que le Commissaire russe, M. de Basily, est entré à Buca-
rest le 2, c'est-à-dire le lendemain du jour où le dernier soldat autri-
chien avait quite la ville. M. de Busily a, trouvé parmi nous une re-
ception aussi brillante que celle qui fut faite, il y a quinze jours environ,
à M. de Talleyrand ; un grand nombre de négociants et de prêtres sont
allés à sa rencontre à plusieurs lieues de la ville; le pain et le sel lui
ont été offerts; c'est encore une fa9on de protester contre l'Autriche. !I
Je ne vous dirai rien des adresses présentées aux Commissaires et des
réponses de ceux-ci ; vous les trouverez dans les journaux, et, sans plus
de préambule, je paàse au mémoire de M. Cretzoulesco.

Anexii. Nota adresatà de cätre d. Sc arlat Cretulescu,
ministru de culte al ValahieI, cätre CornisariI Pu-

terilor garante.
Appelé par le Prince-CaImacam à faire partie du ministère, j'aurais

accepté avec le plus vif Pmpressement une tliche qui me mettait à même
de servir mon pays dans des circonstances delicates; mais voyant le
ministère composé d'hommes dont les principes sont opposés aux miens,
je ne l'ai fait que par suite d'insistances réitérées et sur la foi de pro-
messes d'appui pour l'accomplissement de mon devoir, promesses qui me
firent espérer qu'il ne me serait pas impossible de m'entendre, dans le
Conseil, avec quelques-uns cíe mes collègues, et aussi que le Ca'imacam
me procurerait tous les moyens nécessaires pour améliorer la branche
d'administration qui m'était confiée ; sous ces deux rapports cependant,
mon espérance a été trompée. Dans le Conseil, la plupart de mes col-
lègues ont abusé, dans plus d'une affaire, de la confiance que je devais
naturellement avoir en la fidélité de leurs allegations, pour me faire con-
sentir à des mesures que j'aurais repoussées autrement. I Quoique
mon opposition ait eu pour effet de conjurer plusieurs mesures perni-
cieuses qui autrement auraient ad prises, en presence cependant d'une
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No. 1034. majorité compacte, votant d'après un parti pris d'avance, .j'ai jugé la
1857 lutte inutile et j'ai dh cesser de prendre part aux deliberations. J'ai

11 Aprilie. assisté toutefois au Conseil tenu ces jours derniers pour Pinterprétation
et l'application du dernier firman, la question me paraissant d'une grande
importance pour mon pays. Outre que ce Conseil fut preside par le

métropolitain, fait illegal et sans precedent, j'y ai encore trouvé la

meme entente si bien établie entre mes collègues, que j'ai n'ai pas plus
réussi, dans cette grave affaire, b. ramener leurs opinions vers une i»terpré-
tation plus raisonable, que je n'avais rfiussi dans les questions secondaires.
En ce qui concerne Padministration de mon département, mon egpoir
fut également d49u. En entrant aux affaires, j'ai trouvé le ministere en
contestations avec Padministiation de Phôpital de Saint-Pantéléimon, par
puite d'une illégalité commise par le Caimacam, une vingtaine de jours
avant ma nomination. Cet hôpital, administré d'abord par une tutelle
péciale, nominee par le gouvernement, auquel elle était tenue de rendre
compte, se trouvait, par une loi de Pannée 1847, incorporé et assimilé
aux autres h6pitaux, c'est-a-dire soumis A l'éphorie des hôpitaux depen-
dant de ce ministere. Tel était l'état des choses depuis 1847, lorsque,
le 28 Juillet 1856, le Cadmacam, par une ordonnance (No. 25), l'a sous-
trait a la surveillance de l'éphorie, pour en donner Padministration a la
famille Ghica, et y nommer en même temps un épitrope, non comme
chef de l'Etat, mais comme chef de la famille Ghica. Ce fait occasionna
de graves embarras financiers, et je ne parvins a couvrir le déficit cause
par cette mesure dans le revenu des h6pitaux, que par une subvention
annuelle que dut fournir la caisse centrale. A mesure que je me met-
tais au courant des affaires du ministère, je découvris des irrégularités
qui s'y étaient introduites sous mes prédécesseurs et qui donnaient lieu a
une fouIe d'abus ; aussi, confiant dans les promesses que j'avais re9ues
du Cemacam, qu'il me procurerait les moyens d'y rémédier, j'ai porté, par
mon rapport, sous le No. 6,736, en date du 21 Octobre dernier, ious ces
faits b. sa connaissance et lui en ai demandé le redressement. Ce rapport,
grace A Trion insistance, fut envoyé a l'examen du Conseil des ministres
et j'eus la satisfaction de le voir approuvé. L'arreté pris a ce sujet par
le Conseil fut soumis a la sanction de Son Altesse le Ca:imacam, afin
qu'on pfit ensuite procéder a son exécution ; mais le prince n'a encore
pris aucune resolution a, ce sujet, et l'affaire reste en suspens. Le motif
de ce véto, mis A Parrété da Conseil, peut s'expliquer par la conduite
ultérieure du Caimacam, relativement au département de Pinstruction pu-
blique, conduite qui n'a été qu'une suite d'actes arbitraires, commis jour-
nellement, en violation des lois en vigueur, d'obstacles de toute sorte
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suscités à la marche des affaires de mon ministère. Ainsi, le prince, bien No. 1034.
loin de m'encourager et de me soutenir, a toujours agi de manière à 1857

accrottre les abus, à semer l'anarchie dans les différentes branches de11 Aprilie.

Pulministration et à provoquer la dilapidation des fonds. II Ainsi, pour
te qui concerne les écoles, le rapport (No. 6,736) cité plus haut et un
autre rapport antérieur (No. 6310) n'aboutirent qu'à de vagues promesses.
Je me vis dans la nécessité d'adresser à Son Altesse le Ca'imacam un
troisième rapport, en date du 24 Janvier 1857, No. 294, spécialement
pour les écoles; ce dernier à eu le même sort que les précédents. Pour mieux
paralyser encore la marche des affaires, voyant que le ministère ne se
prêtait point à ses vues, S. A. le Camacam prit le parti d'entrer di-
rectement en relation avec les diverses administrations relevant de ce
Département, par exemple avec l'éphorie des écoles, avec ParchevAché
et les évêchés, avec la tutelle générale, etc. etc., réduisant ainsi le rôle
du ministre à celui de simple commis, chargé d'enregistrer une partie
des actes arbitraires et des irrégularita qui se commettent ; je dis une
partie, car le reste échappe même à cette simple formalité. Il me serait
facile de citer ici un grand nombre d'exemples à l'appui de ce que j'a-
vance : je me bornerai aux suivants l A l'éphorie des écoles: 10 l'af-
faire de la permutation du professeur Antoine Ontchesco, qui a été cause
de la ruine de ce fonctionnaire ; 20 l'achat à Basile Hiotou, au prix de
6000 ducats, d'un terrain estimé tout ail plus 3,500 ducats, et pour
lequel l'éphorie avait refusé d'offrir 4,000 ducats sous le gouverne-
ment précédent, lorsque le local du gymnase, pour Pélargissement du-
quel Pachat en question se faisait, était beaucoup plus petit, et que, par
conséquent, Pachat était plus nécessaire ; 30 l'affaire du pensionnat sub-
ventionné par l'Etat, lors de la nomination de son directeur, etc. etc. 11
Le CaYmacam ne tolère pas la surveillance des écoles par le ministère,
qui est pourtant chargé de l'instruction publique; foutes les réclamations
formulées contre l'éphorie, au lieu d'être adressées au ministère, le sont à
cette même éphorie, contre laquelle on réclame, et qui devient ainsi, en même
temps, juge et partie

II
C'est ainsi que l'on a procédé relativement aux ré-

clamations des élèves de l'école d'agriculture et de celle des srts et métiers.
En ce qui touche le clergé, bien loin de l'engager à rentrer dans la légalité,
le Ca'imacam, par une condescendance inexplicabile envers les chefs ec-
clésiastiques, tant indigènes qu'étrangers, accueille toutes leurs deman-
des, même illégales, tolôre des actes abugifs, fait &s concessions con-
fraires aux règlements, aux coutumes et aux lois, et encourage ainsi
l'esprit d'insubordination contre le ministère chargé de Padministration
supérieure et de la garde des lois, abus pouss4s à un degrë inconnu jus-
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qu'à ce jour dans ce pays. Le Caimacam tiaite toutes les affaires d'in-
téréts en particulier avec les parties intéressées, et, par des ordres é-
manant directement de lui, fait mettre A. exécution ses décisions, sans
avoir égard aux repré.sentations du ministère, basks sur les lois exis-
tantes. Je citerai encore quelques exemples. 1. Payement, sur une
simple demande de l'évéque de Mimic, d'une somme de 50,230 piastres,
soi-disant pour la construction du séminaire de l'évéché, en plus d'une
autre somme de 71,690 piastres, précédemment demandée par ce prélat,
qui avait entrepris cette construction sans autorisation préalable. Inutile
d'ajouter que cette SOMME' supplémentaire de 50,230 piastres fut accor-
dée contrairement aux représentations de mon département (rapport du
1-er décembre 1856, No. 7,468) portant que cet argent n'a point été
employé et qu'aucune des formalités exigées par la loi n'a été observée
pour la construction de cet édifice. I 2. Payement, sur la demande de Par-
chevêque, d'une somme de 50,000 piastres, stipulée expressément pour
impression de livres; cette sornme a été prélevée sur les fonds de la caisse
centrale, contrairement encore aux représentations du ministère. 3.

Vente des forks appartenant A Pétablissement cénobitique de Passérea, par
une entente directe avec le métropolitain, A l'insu du ministère, par consé-
quent sans la mise aux enchères exigée par la loi, et au mépris de toutes
les représentations présentées par le ministre dans trois rapports sous
les No.. 7,155 et 7,768 de Pannée expirée et 610 de Pannée courante.
Ces représentations sont basks sur le texte de la loi spéciale qui im-
pose au ministère des cultes le devoir d'une surveillance incessante et
sévère sur la conservation de tous les biens rneubles et immeubles ap-
partenant aux monastères et aux établissements cénobitiques libres. Le
Ca'imacam, ne pouvant vaincre la ferme résistance du ministère, dans
cette affaire, alla jusqu'A charger un autre département, celui de l'ilité-
rieur, de la mise A exécution d'un acte arbitraire. Cette vente arbitraire
et illégale, qui a fait perdre A, la caisse une somme d'environ 7,000 du-
cats, consacre, par le fait, un principe qui, en peu de tempE2, et pour les
couvents cénobitiques seuls, peut entrainer, un dommage d'au moins
80,000 ducats. Déjà, des ordres analogues ont été donnés pour la coupe
d'une forêt du convent de Caldarouchani. Deux apostilles, communi-
quées récemment A ce ministère, trahissent des tendances analogues sur les
forêts des monastères dédiés ; si done on ne met pas obstacle A ce nouveau
genre d'abus, la vente d'un tiers seuls des bois de ces couvents pourrait cau-
ser A ces derniers un dommage d'au moins un demi-million de ducats, les
foréts de ces rnonastères étant au nombre de 286, et leur valeur pouvant
s'élever au chiffre d'environ 5 millions de ducats. Cette perte d'un
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demi-million de ducats résulte, en effet, d'un calcul aproximatif, basé No. 1034.
sur la vente des forks de Passérea, dont il a été parlé plus haut, qui 1857

a donné moins de la moitié du prix auquel cette fork se serait élevée, 11 Aprilie.

si la vente en eat été faite d'après toutes les formes prescrites par la
loi. I 4. Une plairite a été portée par les élèves du séminaire de 1'6-
véché de Rimnic contre Pévéque, Pinspecteur, le surveillant et autres
employés de cet établissement, pour mauvaise nourriture, mauvais trai-
tements, manque de vétements et de chaussures. Cette plainte, au lieu
de l'envoyer à l'examen du ministère, seule autorité compétente, le Cal-
macam, par des ordres aussi arbitraires qu'inhumains, la soumit à l'éxa-
men et 6. la décision de l'évéque méme, abandonnant ainsi ces pauvres
créatures au ressentiment et 5. la vengeance de l'évéque et de ses sub-
ordonnés incriminés. Aussi le prélat, non content de se venger des
élèves, destitua des professeurs qui s'étaient attiré l'estime publique par
leur conduite exemplaire ; cet acte est contraire à la loi, qui exige Pas-
sentiment préalable du gouvernement. Ces faits, crailleurs, ont eu pour
témoin Pemployé même du ministère, envoyé exprès pour examiner l'af-
faire, et dont Pautorit6 a été méconnue par l'évéque, à la suite d'ordres
communiqués dilectement A Son Éminence et émanant du Caimacam.
5. Payement par ordonnance (No. 485, datée du 29 Novembre 1856)
de la somme de 50,000 piastres de la caisse centrale, au bénéfice d'une
institution privée, portant le nom de comité de bienfaisance, non reconnue
par le gouvernement, et qui n'est soumise à aucun contrôle. La gravité
de cet acte arbitraire, comme celle de plusieurs autres, ne consiste pas
tant clans Pimportance de la somme que dans l'atteinte portée au prin-
cipe. 6. Reconnaissance par ordonnance (No. 484, du 27 Novembre
1856) d'une administration écclésiastique étrangère, portant le nom de
Tutelle des monastères dédiées au Saint-Sépulcre", contraire aux insti-
tutions du pays. I Que si maintenant on vent connaitre l'état déplo-
rable des finances de l'archevéché et des évéchés et le peu de respect
des chefs du clergé pour les lois en vigueur, dont la sauvegarde est
confiée au ministère du cults, on n'a qu'à consulter le rapport sur le
budget de cette année, adressé au Caknacam, en date de Janvier 1857,
No. 535 Cette insubordination enfante une foule d'abus, commis tous
les jours par les chefs du clergé, tels que consécrations illégales des
prétres, aliénation de concessions emphythéotiques pour des redevances
illusoires, sans que les formes légales soient observées, et A, l'envi du
ministère, etc. I Quant A, ce qui concerne la tutelle générale, sans
entrer ici dans le détail des abus. qui s'y commettent, je me bornerai
faire observer que les membres de cette tutelle, nommés par le Calma-



11 Aprilie,

316

No. 1034. cam, sont des hommes incapables et fletris dans l'opinion publique, et
1857 que, pour sauvegarder les intéréts des orphelins, j'ai été oblige d'exer-

cer sur ce bureau une surveillance toute particulière ; c'est pourquoi deux
parmi les trois rnembres qui constituent le bureau, ont eu recours à toute
espèce de moyens pour se soustraire aux ordres du ministere. ¡I En
dernier lieu, 6, des remontrances que je leur fis par la note No. 305, ils
répondirent avec tant d'importance et de dédain pour Pautorité du mini-
stère, que je me vis obligé, par un rapport au CaImacam, de demander leur
destitution: aucune satisfaction n'a été donnée et aucun frein n'a été mis

l'anarchie qui a envahi cette branche de Padministration et qui, en tout
autre temps, m'aurait fait offrir ma démission, sans un instant d'hésitation.II
Quant aux biens des monastères indienes qui forment le septième de la
superficie totale du territoire de cette Principauté, qui sont abandonnes
de plus en plus aux empi6tements des voisins et A. la vénalité des tri-
bunaux, malgre deux rapports (8 Décembre 1856, No. 7,581, et 13 Fe-
vrier 1857, No. 527) par lesquels je proposais des mesures efficaces pour
les garantir dans l'avenir, aucune mesure n'a encore été prise par le
Calmacam, et je me vois réduit à défendre seul et sans nul appui les
propriétés territoriales de l'Etat.

J
Cette guerre que le chef de PEtat

a commencée contre son ministre, peu de temps après mon entrée aux
affaires, paralyse toute l'action du département, comme on peut le voir
par ce qui précède ; j'ai constamment cherché, autant qu'il kait en mon
pouvoir, à faire respecter la loi, et animé du désir de sativer les biens
de l'Etat, qui sont considérables, je n'ai pas reculé devant certaines
concessions, espérant par 16, pouvoir adoucir le ressentiment de mon
chef; malgré tons mes efforts, la lutte n'a pas laissé que de prendre
des proportions de plus en plus graves, et, dans ces derniers temps
surtout, elle est devenue passionnée et systématique. II Fatigue de
cette lutte, que je n'ai pu soutenir sans prejudice pour ma santé, je
me serais depuis lonptemps retire des affaires, mais j'ai juge que, dans
les circonstances critiques oil se trouve mon pays, il est du devoir de
tout citoyen d'affronter avec courage les désagréments de tout genre
qu'il peut essuyer dans Paccomplissement de ses devoirs, et j'ai préféré
attendre que l'arrivée de Leurs Excellences les Commissaires des Puis-
sances garantes de nos droits m'offrlt, soit l'appui nécessaire pour me
permettre &executer mes devoirs, soit l'occasion de resigner mes fonc-
tions de ministre, avec la pleine securité que leur presence sera une
garantie de la consecration intacte des biens de l'Etat et d'un retour
b. la légalite, que mes efforts isoles sont désormais impuissants à pro-
voquer. I Cet événement, si impatiemment attendu vient do s'accom-
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plir, et le soussigé, en soumettant ces faits A la connaissance de Leurs No. 1034.
Excellences les Commissaires, s'en remet a leur decision de ce qu'il lui 1857

11 Aprilie_reste faire.
(Signé) Ch. Cretzoulesco.

No. 1035 Discursul rostit la Craiova de cätre printul
George Bibescu, In 31 Martie(12 A prilie) 1857.
Craiova.

Messieurs, II L'accueil affectueux que vous me faites n'a rien No. 1035.
d'extraordinaire pour rnoi. Vous m'y avez habitué des longtemps. Chaque 1857

fois que je suis venu au milieu de vous, vous avez re9u votre ancien12 Aprilie.

compagnon d'enfance avec les mêmes manifestations de joie et de vive
cordialité. Cependant différentes circonstances se réunissent qui me ren-
dent aujourd'hui ces manifestations encore plus chères. 11 plut un jour
a mon pays, lorsqu'après des siècles il fut réintégré dans son droit
lire son prince, de me revetir de cette dignité souve aine, comme
plut au sort, quelques années plus tard, de détruire son ouvrage. Or,
vous ne savez peut-être pas qu'un des malheurs attachés A, la souve-
raineté, c'est de convertir souvent en ennemis les amis de la veille, en
altérant les sentiments même les plus affectueux. Vous pouvez done juger
da bonheur, que j'éprouve A, vous retrouver, après six années de règne
et hit années d'exil, tels que je vous ai connus autrefois. I J'en
puis d'autant plus touché que je sais tout ce qui a Re fait, promesses
et menaces, pour changer vos dispositions. Recevez donc l'expressiom
de ma très vive gratitude, et pardonnons aux auteurs de ces indignes
manceuvres ; ils ne sont pas faits pour comprendre les liens, qui nous
unissent. J'ai pensé répondre A. vos désirs en quittant ma retraiter
et en venant me rnettre à votre disposition. Les temps sont, en effet,
trop critiques pour que chacun dH lions ne regarde pas comme un
devoir d'apporter à la patrie le faible tribut de ses services. II va étre-
bientôt prononcé sur notre avenir; et Parfet sera favorable cu contraire,
selon que rmtre conduite sera sage ou imprudente. Comment parvien-
drons-nous a nous rendre cet arret propice? Vous savez que les moyens
les plus simples sont toujours les meilleurs; dans les circonstances
actuelles, ils sont seuls efficaces. II Pour arriver a la solution des
grandes questions qui nous occupent, nous avons deux choses A, faire:
d'abord nous former l'opinion sur ceux qui doivent nous représenter,
ensuite, obtenir la prompte convocation de ces représentants en assem-
blée &hale, avec la mission d'énoncer les vceux du pays dans la limite.
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No. 1035. du droit et des convenances.
I

11 y a donc deux op4rations distinctes; pour
1857 que chacune puisse se bien faire, il ne faut pas qu'elles soient confondues.

12 Aprilie. Pour le moment, nous ne sommes qu'électeurs ; laissons a ceux qui seront
nos élus la tache qui leur est dévolue, de poser les bases sur lesquelles rapo-
sera notre avenir. Sans trop nous préoccuper, pour l'instant, de la manière
dont ils devront s'acquitter de leur mission, donnons tous nos soins
bien remplir la nôtre. Notre affaire présente est d'envoyer au Divan des
hommes de probité et d'expérience, je veux (-lire des hommes qui, d'un
côté, soient incapables de sacrifier les intérêts généraux à des intérêts
particuliers; qui, de l'autre, unissent à la connaissance du pays cet es-
prit pratique que les exagérations effraient parce qu'elles compromettent
les meilleures causes. Une première garantie d'un bon choix, c'est
de commencer par faire abstraction de soi-même. L'intérêt personnel
une fois mis de côté, les yeux verront plus clair, la main sera plus sgre
pour trouver et montrer celui qui méritera d'être élu. Méfiéz-vous
de ceux qui prétendraient avoir le monopole du patriotisme et de l'in-
telligence ; le vrai patriotisme n'a point taut d'orgueil, et la capacité
est modeste.

I
Gardez-vous de croire qui que ce soit sur parole ; ju-

gez chacun par ces antécédents, par la conduite qu'il a tenue dans les
diverses phases de sa vie, enfin par les services qu'il aura rendus au pays.
Ne vous laissez pas abuser par les promesses, ni intimider par les me-
naces qu'on pourrait employer pour vous faire servir d'instrument
telle ou telle ambition. Les unes seraient aussi fallacieuses que les au-
tres seraient impuissantes. I Vous serez bien forts en vous retranchant
dans le cercle qui vous a été tracé par le traité de Paris et par le fir-
man de la Sublime Porte. Vous le serez bien plus encore, et vous as-
surerez le salut du pays, en apportant dans l'examen des droits qui
vous sont reconnus cette modération qui donne a la raison le temps de
se faire écouter et de vaincre.

No. 1036. Discursul rostit de catre printul George Bi-
bescu la Bucuresci, In Aprilie 1857. Bu-
cur escl.

No. 1036. Mes bien aimés compatriotes et amis ! Les paroles me manquent pour
1857 exprimer le bonheur, que j'éprouve en me trouvant de nouveau au

13 APrilie' milieu de vous et en recevant, comme autrefois, les marques flatteu-
ses d'une affection qui a toujours été l'objet des mes vceux les plus
ardents. Tout ce que je puis vous dire, c'est que, dans ce moment,
je me sens consolé de tout ce que j'ai souffert. Depuis que la
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tourmente de 1848 nous a séparés, condamné a vivre loin de mon No. 1036.

pays, je n'en ai jamais été plus près par la pensée et par les vceux,
13 A18p5r7ilie.souffrant de ses douleurs, ne négligeant aucune occasion d'émettre

une bonne parole en sa faveur, partout oil ma voix pouvait se faire enten-
dre; mais surtout priant sans cesse le ciel de lui envoyer un avenir
plus calme et plus stable. C'était, hélas ! tout ce que je pouvais faire
pour lui.

i
Mais, aujourd'hui que la Providence semble vouloir exaucer

mes vceux, en attirant sur notre pays l'attontion das grandes Puissances,
aujourd'hui que nous voila appelés a établir les bases d'une nouvelle
organisation qui pourra nous donner enfin cet avenir tant désiré, j'ai
cru de mon devoir de venir mettre à votre disposition un dévouement
qui ne s'est peut-être pas affaibli et une expérience qui s'est peut-être ac-
crue. Je n'ai pas besoin cFajouter pour vous, Messieurs, qui me conais-
sez, que ce n'est ni l'intérêt palticulier, ni un sentiment d'ambition
personnelle qui me ramènent parmi vous. Car vous savez que, dans toute
circonstance, mes intérêts se sont confondus avec ceux de l'Etat. A ceux
qui ne me connattraient pas, je dirais que mon ambition, eilt-elle été
grande, se serait trouvée largement satisfaite le jonr où, appelés pour la
première fois, depuis plusieurs siècles, a élire leur chef, les représentants
du pays ont réuni leurs suffrages sur moi. I Celui qui a rep une
telle marque de confiance et d'honneur ne pouvait, sous peine &in-
gratitude, rester loin, quand un appel est fait à tons les enfants de
nos provinces, pour travailler à leur réorganisation. C'est donc un
devoir sacré de reconnaissance que je viens remplir, en apportant
ma patrie le tribut d'un zèle sans borneq, comme sans calcul. Quelque
poste qui me soit assigné, je l'accepte et j'y combats en soldat dé-
voué. Mais, soyons bien tons pénétrés de la gravité des circon-
stances actuelles, ainsi que de la sagesse qu'elles réclament de nous.
Si, d'un ciA4, elles promettent une amélioration a notre état social, elles
peuvent aussi produire le résultat contraire, selon que nous saurons les
faire tourner à notre avantage ou à notre détriment

i
Nous sommes

comme le voyageur qui avant d'être arrivé aux heux oa le repos et le
bonhenr l'attendent, aurait à parcourir des sentiers bordés de précipi-
ces, au fond duquel il roulerait inévitablement s'il se laiqsait prendre
par le vertige. Les mêmes périls nous menacent; et de sage résolution,
éloignons de nous la dangereuse ivresse qui nous perdrait. Mais
pourquoi les circonstances seraient-elles plus difficiles que celle3 par
lesquelles a déja passé notre pays? S'il a pu, en d'autres temps, se
donner de nouvelles lois et améliorer son organisation intérieure,
combien le peut-il mieux aujourd'hui? I Reconnaissons-le toutefois,
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No. 1036. il n'a jamais eu à se concerter sur des intérêts et des droits qni tou-
1857 chassent de si près a des intéréts et 5. des droits-krangers, à côté

13 Aprilie. ,nesquels nous devons marcher, en évitant de leur porter atteinte et
meme de leur donner le moindre ombrage, si nous voulons assurer et
consolider les nôtres. Reconnaissons aussi que l'état des esprits n'a
jamais présenté moins que maintenant le calme et l'entente qu'exi-
gent des circonstances aussi graves. I Comment donc vaincre les
difficultés de la position et conjurer les dangers qu'elle présente? Je
suis certain que vous vous êtes tous posé cette question, et que tons
vous vous &Les répondu: Le moyen de sortir victorieux de cette épreuve,
c'est de nous serrer étroitement les uns contre les autres, et, loin d'ir-
riter nos plaies de nos propres mains, de nous montrer A. ces grandes
Puissances qui veulent bien s'intéresser à notre sort, unis dans un seul
et même désir, celui du bien public. Pour mériter leur interet, pré-
sentons-nous A, elles avec les allures qui nous sont naturelles ; je veux
dire avec cette simplicité et cette modestie qui conviennent h un peuple
faible et longtemps éprouve, dont le salut dépend des sympathies qu'il
saura inspirer; et n'affectons pas des allures étrangères, empruntees
des nations géantes auxquelles nous ne saurions nous comparer.
Une autre condition de succès, non moins essentielle, c'e3t de nous
nétrer de l'esprit da traité de Paris et de rester dans ses limites, afin
de marcher sans crainte et sans hesitation sur un terrain solide. Le
pied nous manquerait si nous en sortions. Vous voyez, mes chers
compatriotes, que, malgré notre longue separation, je n'ai pas perdu
l'habitude de vous parler à coaur ouvert. Vous ferez de moi tout ce quo
vous voudrez; je n'ai qu'un désir: voir ma patrie heureuse, et je m'esti-
merai déjh amplement recompense, si je puis emporter, dans ma retraite, la
donee consolation d'avoir contribué, encore en cette conjoncture, ne filt-ce
que faiblement, à lui assurer un avenir meilleur, stabie et prospère.

No. 1037.Protocolul intrunirel ComisiuneI internatio-
nale europene, din 1 (13) Aprilie 1857. Bu-
cures cl.

No. 1037. Le 13 Avril. 1857, les sous-ignés s'étant réunis, A, I invitation
1857 du Commissaire ottoman, pour prendre connaissance d'un projk de cir-

13 A prilie. en,laire, communiqué par le Caimacam et que Son Altesse se propose
d'adresser aux administrateurs, la Commission en a compris le sens ainsi
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qu'il suit : ¡I Vu que toute reunion entre personnes qui ne sont pas No. 1037.
électeurs, n'offre aucun caractère de légalité, le Caimacam invite las ad- 1857

ministrateurs à ne point autoriser de reunions de cette espèce. 13 Aprilie.

Selon le sens de la circulaire, pour étre consideré comme électeur, il ne
serait pas nécessaire d'attendre que les listes électorales fussent dressées
et publiées, mais il resterait loisible aux personnes qui se croient auto-
risks par la loi A, être électeurs, A, se former en reunion sous certaines
conditions qu'il leur prescrit. I La circulaire defend, en outre, toute
discussion dont l'objet ne serait pas de la competence du Divan lame,
ainsi que les brochures anonymes. II Pour completer cette communi-
cation, le commissaire ottoman a fait part A, la commission d'une de-
pêche télégraphique de la Sublime Porte, qu'il avait reue deux jours
avant et que, voyant l'initiative prise par le Prince Cabnacam, il avait
cru ne devoir presenter peen jour fixé pour la deliberation de la com-
mission sur cet objet. La dite depêche invite la commissaire ottoman A,
s'entendre avec ses collègues et avec le Cemacam pour supprimer, dans
le cas oh les règlements organiques ne s'y opposent pas, les Comités
qui se sont formes dans quelques localités de la Valachie, et qui s'at-
tribuent les discussions qui sont du ressort exclusif des Divans ad-hoc.
Les Commissaires ayant demandé, pour leur information, quelles étaient
les lois sur ce sujet, le Commissaire ottoman a produit une réponse du
Secrétaire d'Etat portant qu'il n'y a pas de loi qui Mende ou qui au-
torise les reunions préparatoires pour les elections, ni aucune loi contre les
reunions qui ne seraient pas mennantes pour la tranquillité publique. !I
Les Commissaires, après avoir échangé leurs idees sur l'objet de ces
communications, considerant : 1. La réponse du Secretariat d'Etat au
sujet de la loi ; 2. Que les comités ou reunions politiques qui ont at-
tire l'attention du Caimacam et celle de la Sublime Porte se modèrent
progressivement depuis quelque temps. 3. Que, tout en admettant
le droit des électeurs de toucher A, des questions que leurs représentants
auront à discuter dans les Divans, il est difficile cependant d'établir
quelles sont les personnes ayant qualité d'électeurs avant la publication
des listes électorales ; Sont tombes d'accord d'informer le Ca'imacam,
par l'entremise du Commissaire ottoman, que si S. A. est d'avis qu'un
conseil adressé de sa part dans un esprit de conciliation au peuple va-
laque, expliquant les intentions bien connues des Puissances et enga-
geant à ajourner les reunions électorales jusqu'au moment où les listes
électorales seront publiées, aurait pour effet de prévenir des reunions
politiques où l'on agite des questions réservées aux électeurs et aux
Divans ; I La commission approuve unanimement cette démarche.

(Acte qi Documente 21
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No. 1037. Un extrait du présent protocole depuis les mots: nsi son Altesse est
1857 d'avis jusqu'aux mots La Commission approuve unanimement cette

13 Aprilie. demarche" sera communiqué an CaYmacam par l'entremise du Commis-
saire ottoman. Data ut supra.

(Signés) Liehmann Palmrode, Talleyrand. Bulwer, Richt-
hofen, Basily, Benzi, Safvet-Effendi.

No. 1038.Comunicarea Gazetel de Moldavia din 1 (13)
Aprilie, 1857. Ia§I.

(Gnats de Moldavia, din 1 Aprilie 1857, No. 28)

No. 1038. Après avoir terminé tous les travavaux de détail relatifs it la non-
1857 velle délimitation de la Moldavie du côté de la Bessarabie, S. Exc. Mou-

13 Aprilie. chlis-Pacha (Prince Grégoire Stourdza), commissaire de la S. Porte, est
arrivé bier soir dans notre capitale ainsi que M. le colonel Bresson,
commissaire de France et le col. Edward Stanton d'Angleterre; ce ma-
tin est revenu M. Asaky capitaine de l'Etat major avec MM. les ingénieurs
et la chancellerie topographique. M. le colonel Calic, commissaire d'Au-
-triche, s'est rendu directement de Bolgrad à Galatz, pour retourner
Vienne.

No. 1039.Estract din scrisoarea Ministrulul de interne,
Costirt Catargiu, c5,tre Prefectul deFoc§anI, Tor-
dache Pruncu, din 1 (13) Aprilie 1857. Ia.§1.

(Documente pour servir it l'histoire de l'applioation de l'article 24 du Traité de Paris en Moldavie
Londres ; chez Bradbury et Evans, Whitefriars ; 1887; p. 85)

No. 1039. Mon cher Vornic, I Je prends acte des l'assurance que vous me
1857 donnez sur le bon esprit de votre district ; il n'en saurait étre autrement

13 A prilie. pendant votre administration. Quant au petit nombre d'exaltés4 qui
s'y trouvent, j'étais stir qu'ils finiraient par se calmer, lame sans les
ordres du Département, me basant toujours sur Pexpérience que je vous
connais. I Ramassez les brochures qui ont été distribués par ceux qui
se sont rendus 5, Bucarest. Vous devez savoir, cher Monsieur, que le
traité de Paris ayant pour conséquence le firman, il ne saurait être per-
mis 5. qui que ce soit de s'exprimer librement qu'à l'époque et au mi-



323

lieu du Divan ad-hoc ; par conséquent, le gouvernement, sous peine de No. 1039.
devenir coupable, ne saurait tolérer le moindre écart. C'est à cet effet 1857

,que des ordres formels ont ét4 donnés pour le maintien de l'ordre legal 13 Aprilie.

et il appartient aux préfêts de sévir contre tons ceux qui agiraient en
sens contraire. Envoyez-moi une empreinte du cachet du Comité
valaque sur lequel on prétend que figurent aussi les armes de la Mol-
davie.

I
Quant à ce qui est du président de la municipalité, ayez les

yeux sur lui, et, au moindre &art, usant de votre autorité de préfét,
suspendez-le et faites votre rapport. I 1.1 est inutile de vous assurer
qu'aussitôt que j'ai rep votre lettre, j'ai parlé à S. Exc. le prince Cai-
macam en faveur de votre fils Mitica et j'ai rep la promesse qu'à Poe-
casion des fêtes, il sera avancé au rang d'officier, ainsi que vous pour-
rez vous en convaincre par la lettre ci-jointe. Je pense seulement qu'il
est de toute nécessité à ce que vous lui écriyiez et l'engagiez a suivre
les cours de l'école des cadets, car je me suis persuadé qu'il ne fait quo
courir les rues. Néanmoins, pour vous, il ne saurait y avoir de refus, etc.

No. 1040.Depe§a Thouvenol atre Comitele Wa-
lewski, din 13 Aprilie 1857. Pera.

Monsieur le Comte, Toutes les correspondances de Bucarest No. 1040.
s'accordent à représenter la cause de l'union comme gagnée en Va- 1857

lachie, mais à la condition qu'un prince étranger soit appelé à presi- 13 Aprilie.

der, it titre héréditaire, aux nouvelles destinées du pays. M. le Ba-
ron de Talleyrand doit mettre trop de soin à tenir Votre Excellence
au courant de la situation, pour que mes informations de seconde
main puissent offrir le moinche intérêt, et je me borne à signaler au
gouvernement de l'Empereur l'effet facheux que produit à Constan-
tinople la discussion d'un point qu'il efit été plus sage de passer sous
silence. La Porte considère ces manifestations prématurées du sentiment
national comme une justification de sa résistance à l'id(se de l'union
purement territoriale et administrative des Principautés du Danube, et,
tout en se flattant d'en tirer parti, elle ne laisse pas que d'en conee-
voir une certaine alarme. M. l'internonce d'Autriche, qui n'a cessé de
prédire l'anarchie avec toute la ferveur d'une espérance, encourage ces
dispositions, et, je ne serais pas étonné que le commissaire ottoman
ne fiit, un jour ou l'autre, invité à déclarer que la Sublime-Porte s'op-
pose formellement à ce que les Divans ad-hoc, à moins de se mettre
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No. 1040. en état de rébellion contre les droits de la suzeraineté du Sultan, dis-
1857 cutent Phypothèse d'un Prince. En attendant, les listes électorales ne

13 Aprilie.sont encore publiées ni en Valachie, ni en Moldavie, et c'est ici que
l'on songerait à faire résoudre les difficultés de &tail que rencontre
l'exécution du Firman. Le Prince Ghyka, selon ce que me mande M.
le Baron de Talleyrand, éprouve, au sujet de l'interprétation plus ou
moins élastique de quelques-unes des clauses de ce document, des dou-
tes que tous les commissaires, réunis chez Savfet-Effendi, se sont dé-
clarés incompétents à lever. Cette décision, Monsieur le Comte, me semble
regrettable, et c'est dans ce sens que je me propose de m'en expliquer
avec mes collègues. S'il s'agissait de remanier un principe fondamental,
je comprendrais que l'accord de la Commission Européenne et des Cal-
macams at encore impliquer un recours à Constantinople ; mais ren-
voyer à notre examen des questions incidentes et qui, pour étre utile-
ment réglées, exigent, pour ainsi dire, des connaissances locales, c est
prolonger sans aucun profit des délais qui n'ont déjà que trop duré. 11
serait, b. mon avis, beaucoup plus expéditif et plus naturel que la Com-
mision s'entendit elle-mérne directement avec les deux Ca'imacams.
Je suis également enclin à penser, en thèse générale, qu'il n'appartient plus
qu'a, la Commission d'apprécier, d'une fa9on collective, les actes qui se pas-
sent sous ses yeux et à réclamer, de la tame manière, les garanties qui lui
paraissent nécessaires à Paccomplissement complet et loyal de son mandat.
Ma tache et celle de M. le Baron de Talleyrand deviendraient fort ingrhtes
si nous devions seuls nous constituer les redresseurs des torts des autorités
moldaves et valaques et prendre toute entière sur nous la responsabi-
lib': qui incombe au même degré aux représentants des Puissances si-
gnataires du traité de Paris. Ces réflexions, Monsieur le Comte, que je
prends la liberté de déférer au jugement de Votre Excellence, me sout
particulièrement inspirées par les rapports de M. Place qui parviendront
au département en méme temps que ma dépéche et dans lesquels est
accusée tout au long la déplorable et incorrigible tendance du gouver-
nement de Moldavie. En obtenant de Reschid acha la pike jointe
mon avant dernière expédition1), j'ai épuisé mon rôle, et, si les choses,
comme je le crois, sont réellement ce que les décrit notre Consul a
Iasq, je me demande si ce n'est pas d'abord à la Commission Eurn-
péenne et ensuite aux Gouvernements qui l'ont nommée à aviser
moyen de mettre un terme à un état de choses ainsi scandaleux. Toutes
les déclarations que je recevrai de la bouche du Grand Vizir, tous les

9. Cf. Vol. IV, No. 1005, p. 256, No. 1006 p. 260.
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documents officiels que je lui arracherai ne serviront gill le couvrir No. 1040.
-vis-à-vis de moi, mais ils ne prévaudront ni sur la servilité ni sur les 1857

basses convoitises des personnages dont M. Place retrace le portait. 13 Aprilie.

ll y aurait de graves inconvenients A, dépenser plus longtemps notre
influence en pure perte, si les autres cabinets, même ceux qui partagent
les opinions du Gouvernement de l'Empereur, n'élevaient point la voix
et se résignaient A. accepter, sans protestation, Pespèce d'insulte que font

leur bonne foi des hommes comme MM. Vogoridès, Catargi et Can-
tacuzène. II Un agent que la nature exclusivement commerciale de ses
fonctions a tenu A, l'écart des questions brulantes qui s'agitent autour
de lui, mais qui a mis 5, snivre leur développement autant d'intérêt que
de sagacité, M. le Comte de Brossard, m'écrit, au moment de quitter
Galatz, que la cause de l'union est sérieusement compromise en Mol-
davie, et que, si l'on tient à conserver quelques chances de la gagner,
il est urgent d'opposer un contrepoids A. des menées que favorisent
jusqu'à un certain point l'égdisme des classes privilégiées et l'esprit de
jalousie dont la masse de la population est animée A, l'égard de la Valachie.

Veuillez agréer, etc.

No. 1041.C ore spondenta din laql, din 1(13) A prilie 1857.
adresatA, iaruluI L'Etoile du Danube".

[L'Etoile du Danube, din 26 Aprilie 1857, No. 82.]

Le gouvernement provisoire qui, d'après le traité de Paris, aliait No. 1041.
la seule mission de maintenir le bon ordre et de gouverner le pays aveC 1857

une stricte impartialité, depuis bient6t une année n'a pas cessé un in- 13 Aprilie.

stant d'exercer une pression de plus en plus violente sur l'esprit public,
et de commettre des actes d'arbitraire inodis partout ailleurs. Suspension
de la loi sur la presse, destitution de tout employé qui paraissait tant
soit peu tiède dans le combat A. outrance déclaré contre l'union ; péti-
*ions signées sous les coups de fouet par de pauvres villqgeois ; brochures
scandaleuses imprimées clandestinement sous le patronage du Gouver-
nement et distribuées à profussion pour fausser l'opinion ; désorgam-
sation des écoles publiques et arrestation des élèves, préméditée pour
susciter des troubles ; nombre de pPrsonnes exilées sans jugement prk-
lable et sans qu'on ait daigné leur en faire connaître la cause ; corrup-
tion organisée, promesses faites, places distribuées, intimidation exercée,
faux bruits répandus à chaque instant : tout a été employé sans réserve
et sans scrupule pour étouffer dans le coeur des Moldaves l'idée de la
reunion des Principaut6s. Aussi le gouvernement turco-autrichien
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No. 1041. de la Ca'imacamie se croyait-il triomphant, lorsque tout-ii-coup il vit
1857 qu'il n'avait point encore assez fait. Les unionistes, forts de leur droit
Aprilie. et confiants dans la bonne cause qu'ils défendent, ont eu le courage de

la patience : tout en laissant faire, ils ne désespéraient pas ; ils atten-
daient avec calme l'heure de pouvoir se prononcer. La publication du
firman de convocation des Divans fut le signal du réveil. Tout lo monde
sentit qu'il n'y avait plus un moment A. perdre. Un Comité électoral fut
forme à Iassy ; il publia son programme, et 5, peine quelques jours

écoulés que des Comités électoraux se constituèrent comme
par enchantement dans tons les districts du pays, qui donnèrent leur
adhésion pleine et entière au programme du Comité central. Des

lors, les actes d'arbitraire de la part du gouvernement ont pris un
caractère de violence qui ne pouvait être supporté avec calme que par
une population aussi amie de l'ordre que le sont les Moldaves. Ainsi
on a arrêté deux citoyens des plus honorables, MM. Tourcouletz et Cou-
parenco, sans aucun motif plausible, et on les a relâchés de même. Parini
les personnes compromises dans les affaires politiques de 1848, MM.
Malinesco, Quinez, Cosadini et Lecca, proscrits et amnestiés ensuite comme
tous les autres, sont revenus depuis habiter paisiblement le pays, où
ils jouissent de l'estime publique, et quelques-uns d'entre eux ont méme
la chance d'être élus au prochain Divan ad hoc ; eh bien, le Gouverne-
ment de la CaYmacamie essaye aujourd'hui, en dépit de l'amnistie, de
leur intenter un procês, lance contre eux de mandats d'arréts, et, sous
de vains prétextes, poursuit dans leur personne des partisans de l'union.
Le promoteur de tous ces excês est M. Costin Catargi, qui n'a obtenu
le portefeuille du ministère de l'intérieur par la protection de M. Gcedel,
agent consulaire d'Autriche, qu'à la condition de ne laisser élire aucun
unioniste au Divan ad-hoc. La dictature qu'exerce M. Catargi, depuis
son entrée en fonctions, est devenue insupportable mame à ses collègues.
Il y a deux jours une scène scandaleuse a eu lieu en pleine salle du
conseil.

J
M. Balsche, secrétaire d'Etat, ayant présenté 5, M. Catargi

plasieurs papiers signés par les autres ministres, celui-ci refusa d'y ap-
poser sa signature et apostropha M. Balche de telle façon et avec de
tels gestes, qu'un fauteuil fut mis en pikes par le ministre furieux. Le
secrétaire d'Etat se voyait rkluit à requérir l'assistance des gendarmes
de garde, lorsque, fort heureusement, le Ca'imacam, averti, vint mettre
fin 6. cette comédie qui menaçait d'avoir un dénouement tragique. On a
parlé de démission ; mais on tient trop au porte-feuille et 11 a coûté
trop cher pour qu'on l'abandonne aussi facilement ; nous pouvons done
prédire en toute asurance que bientôt la paix sera faite. j Une scene
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non moins intérressante vient de se passer au département militaire. No. 1041.
Le colonel Skiletti, instrument docile de feu le Ca'imacam Balche, et qui 1857

depuis le nouvel ordre de choses, était par interim chef de la milice, Aprilie.

vient d'être destitué. L'hetman N. Maurocordato a été nommé à cette
place impotante. La destitution de M. Skiletti a été résolue dans le
plus grand secret, car on craignait qu'il ne fit quelque difficulté de
quitter son poste. Aussi, au lieu d'annoncer d'abord, dans un ordre du
jour et comme le voulait le règlement, la nomination du nouveau chef,
on a procédé par surprise. M. Maurocordato s'est présenté aux bureaux du
département militaire en uniforme, avant que personne filt instruit de sa
nomipation. LA, il a immédiatement ordonné que les scellés fussent apposés
sur la caisse. M. Skiletti eut l'air de vouloir s'y opposer, mais réflexion
faite, il céda d'assez bonne grâce. 11 D'une première et rapide vérifi-
cation des comptes, il résulterait que dix ou douze mille ducats ont
livrés sous la simple signature de M. Skiletti sans indication d'emploi.
J'apprends à l'instant que l'ex-chef de la milice vient d'avoir une affaire
avec le capitaine Styrcea, caissier du département rnilitaire, des mains
duquel il voulait à toute force arracher un registre pour Panéantir. Pro-
bablement, toute cette affaire, comme beaucoup d'autres de même na-
ture, finira par s'arranger en famille.

11
Ces jours derniers, on a pré-

senté une requête au Ca'imacam contre les mesures prises, au sujet des
comités électoraux, par le Conseil administratif; mais, comme on devait
s'y attendre, on n'a obtenu aucune réponse. Les consuls de France,
de Russie et de Prusse avaient déjà fait, il y a quelque temps, des dé-
marches pour que la loi sur la presse, arbitrairement suspendue, fa de
nouveau mise en vigueur. Ces tentatives sont jusqu'à présent restées
infructeuses. Une pétition, couverte de nombreuses signatures et adressée
A. MM. les hauts commissaires pour la ,réorganisation des Principautés,
vient d'étre portée à Bucarest par MM. Alexandri, Kogalniceano et Ral-
letto. Les trois délégués ont été accueillis avec enthousiasme par les
habitants des district qu'ils ont traversés, et partout ils ont regu des
actes d'adhésion.

11
M. le baron de Talleyrand est attendu à Iassy

pour le 17 de ce mois. MM. Richthofen et Benzi le suivront de près.
Les autres commissaires ne doivent visiter notre capitale que plus tard.
On espère que la presence de ces hauts personnages fera rentrer le Gou-
vernement dans les limites de la légalité. Aussi, les attend-on comme
des Messies. Depuis que la nouvelle de leur prochaine arrivée s'est ré-
pandue dans la ville, on ne s'occupe plus que des préparatifs de leur
reception.
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No. 1042.Scrisoarea confidentialA a d-lul A. Vogorides,
Secretarul ambasadel otomane la Londra,cAtre
CaImacamul MoldoveI Vogorides, din 14 Apri-
lie 1857. Londra.1)

[Originalul in Academia Romenii.]

'Ev Aov.8ivtp r 141 'ArcptMoo 1857.
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I]. Nota diaritlia d'Etoile du Danube" care a publicat in estract scrisorile con-
fidentiale adresate Caimacamulut Yogorides, scrisort cylate d* Dirigible Ballet, in in brit
al Comitetulta Central al Unird din lap'

Un de nos correspondents nous envoie, sans commentaire, quelques documents
historiques fort cnrieux Ce sont des lettres égarées par le Caimacam Vogoridés, et
auxquelles les correspondents de tons les jornaux ont fait dernièrement allusion;
il suffit de savoir que tons les originanx sont dans des mains sgres et que l'au-
thenticité en est garantie. Pour aider les lectenrs h saisir du premier abord
l'intérat que les anteurs de ces missives attribnaient h leur commerce de lettres avec
M. Nicolas Vogoridès, Caimacam de Moldavie, il est bon de t'aire remarquer, qu':t
l'exception de M. de Prokesch et de M. de Goedel, tontes les mitres personnes en-
gagées dans cette correspundance sont liées de parenté avec le bey-Caimacam.
Etienns Vogoridès, qu'on nomme ordinairement, Stefanachi-Bey h Constantinople, est
le Ore du Caimacam et l'ancien chargé d'affaires des princes Moldaves près la Su-
blime Porte M. Costachi Mussurus, actuellement ambassadeur ottoman it Londres,
est le gendre de M. Vogoridès père et le beau-frère de M. Vogoridès fils. M. A. Vo-
goridès est le frère de Son Excellence le Cainiacam. M. Photiadés. antre beau-frère
de M. Nicolas Vogoridès, est actuellement chargé d'affaires de Moldavie it Constan-
tinople "
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A. BOUOPLIIII:.

(Traduaiune.)

Mon cher frere, Je m'empresse de vous annoncer que votre
beau-frère, Pambassadeur, vient de voir Lord Palmerston ; il en a rap-
porté d'agréables nouvelles quant à la disposition de Sa Seigneurie contre
Punion des deux Principautés. Lord Palmerston est tout-à-fait contraire

l'union; il la considère comme subversive des droits et de la supré-
matie de notre Souverain, et, par conséquent. des instructions analogues
seront envoyées aujourd'hui à Sir Henri Bulwer, commissaire de la

Grande-Bretagne dans les Principautés. Ainsi que je vous l'ai dit pré-
cédemment, il y a grande nécessité que vous employiez à temps tous vos
efforts pour que les Moldaves n'expriment point de vceux pour l'union
et pour que vous vous rendiez ainsi digne de la bienveillance de la S.

Porte et de de l'appui de l'Angleterre et de l'Autriche. Puisque les trois
Puissances sont décidées à empêcher de toutes leur forces Punion, il ne
faut guère vous inquiéter de ce que veulent ou menacent de faire les

Frainais dont les journaux vous traitent de Grec. I Au contraire,
faut travailler avec sagacité et finesse, ayant, vis-à-vis des Moldaves, une
attitude généreuse, vis-à-vis des boyards, une attitude polie, en vous
montrant vertement adversaire de l'union. Il faut dire: puisque l'union
mine les droits de la Moldavie, vous ne pouvez consentir que, pendant
votre CaYmacamie, les droits do la Moldavie soient perdus et annihilés
en faveur de la Valachie. Un pareil langage doit paraltre agréable à tout
patriote moldave.1)

Scrisorile confidentiale". cf. Vol. IV: de la lord Statford No. 984, P. 225 din
3 Aprilie ; de la Al Vogorides No. 1042, p. 328 din 14 Aprilie si No. 1047, p. 343 din
15 Aprilie ; de la Prokesch No. 1056, p. 358 din 18 Aprilie; de la Photiades No.
1063, p. 369 din 21 Aprilie ; de la Edhern-Pasa No. 1072 p. 384 si No. 1073, p. 385
din 22 Aprilie ; de la C. Musnrus No. 1082, p. 398 din 23 Aprilie ; de la Sr Vogo-
rides No. 1090, p. 417 din 25 Aprilie ; de la Gödel-Lannoy No 1128, p. 487 din 4
Maiu; de la St. Vogorides No. 1137, p. 513 din 6 Maid ; de la Photiades No. 1138,
p.515 din 6 Maiti, No. 1143, p. 525 din 9 Maid si No. 1150, p. 541 din 10 Maiii
de la Alison No 1167, p. 575 din 16 Maid; de la Photiades No. 1173, p. 591 din
16 si No 1187, p. 616 din 20 Maift. In totul 17 scrisori.



No. 1043. Depea Talleyrand cltre Comitele Wa-
lewski, din 14 A prilie 1857. Bucuresci.

No. 1043. Monsieur le Comte, 11 J'ai rep la &Oche que vous m'avez fait l'hon-
1857 neur de m'écrire pour me transmettre copie des instructions données

14 Aprilie. M. place_). m'est agréable d'annoncer A, Votre Excellence que mes
rapports avec M. Béclard, auquel j'ai, du reste, communiqué les ordres
que venait de recevoir le Consul de l'Empereur à Iassy, se sont tout
de suite établis sur un pied de cordialité et de bons offices réciproques
dont je ne puis avoir qu'a me féliciter. D'un autre côté, la correspondance
active que M. Place entretient avec moi depuis quelque temps, ne peut
me laisser de doute sur l'empressement avec lequel il me prAtera
son concours. Je n'en remerrie pas moins Votre Excellence de lui avoir
tracé, d'une manière aussi nette, les limites dans lesquelles il doit ren-
fermer son action pendant la durée de ma mission. ' Peu de jours
après Parrivée de M. de Basili A, Bucarest, mes collègues et moi nous
nous sommes réunis chez Safvet-Effendi pour donner connaissance au
Commissaire russe des difficultés que rencontre l'application de firman.
Les demandes du Prince Ghyka, consignées dans un mémoire. avaient
(Nà été envoyées A Constantinople, et cette séance de récapitula-
tion, aurait pu Atre fort courte si M. de Basili n'avait voulu proba-
blement nous donner, dès le premier jour, un échantillon des ressources
de son esprit argumentateur. Il a fallu passer de nouveau en revue tous
les doutes soulevés à notre première réunion sur la possibilité de prou-
ver la possession des conditions électorales, dans un pays où il n'existe
ni statistique, ni cadastre, ni actes de l'état civil, où la médecine et le
barreau s'exercent sans diplômes réguliers, où la nationalité est si sou-
vent douteuse qu'elle ne se prouve que par l'exercice prolongé des droits
civils.

II Les quelques heures que nous avions consacrées A, notre

réunion auraient été perdues si, une fois le premier sujet de discussion
épuisé, d'accord avec mes collègues de Prusse, de Russie et de Sar-
daigne, je n'avais appelé l'attention de la Commission sur les faits dé-
plorables qui se passent en Moldavie, faits que la correspondance de
M. Place a déjà signalés à Votre Excellence. Nous avons pris vigou-
reusement Safvet-Effendi A, partie et, forts de documents identiques que
nos différents Consulats noui avaient envoyés, nous avons demandé,
dans le cas où la vérité des faits avancés serait prouvée, une prompte
et rigoureuse répression des actes du Caimacam. J'ai dit à Safvet :
nJe sais de bonne source que le Prince Vogorich s et ses ministres ont

1) Cf. Vol. IV, No. 951, p. 146.
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l'impudence d'abriter leur responsabilité derrière de prétendus ordres No. 1043.
secrets de la Porte. Aussi, est-ce A titre de calomniateurs de votre 1857

Gouvernement que je vous les dénonce. Votre conduite ici nous est14
une silre garantie de la parfaite bonne foi avec laquello la Sublime-
Porte entend consulter les vceux de cette Principauté. Je ne forme done
pas d'autre désir que de voir mises en vigueur, en Moldavie comme en
Valachie, les règles, les dispositions et les tolérances qu'impose A un Geu-
vernement impartial la loyale exécution des prescriptions du firman. J Le
commissaire turc a argué de son ignorance, mais il va s'enquérir, a-t-il dit,
et réprimer, s'il le faut, un zèle maladroit. Sir Henry Bulwer n'avait
rien regu de son consul. Quant A. M. Liehman il n'a pas ouvert la
bouche. I Le lendemain, les commissaires ont regu la visite de trois
Moldaves, MM. Kogalnitchano, Ralletti et Alexandri, députés auprès de
la commission pour lui transmettre les doléances de leurs amis politi-
ques, et se plaindre des actes violents, arbitraires et répressifs du Cad_
macam. Ces Messieurs sont des hommes d'une haute distinction: l'un
a été ministre, les deux autres, l'un comme historien et l'autre comme
poète, tiennent la première place dans leur pays. Leur entretien a gé-
néralement produit sur tous mes collègues une impression favorable 5, la
cause qu'ils sont venus défendre auprès de nous. Safvet-Effendi lui-
male m'a dit avec toute sa bonhomie sentimentale Ils m'ont rapporté
des faits qui me percent le cceur; aussi, malgré le mauvais état de
ma sauté, je vous suivrai en Moldavie et nos y remettrons les choses
sur un meilleur pied ; mais, jusqu'A, mon arrivée, ménagez, je vous prie,

Caimacam.
JJ

Sous peu de jours, la Commission va done se trou-
ver réunie presqu'en entier à Iassy. Je pars demain, MM. de Richthofen
et Benzi à la fin de la semaine, Safvet, deux jours après moi; M.
de Liehmann nous rejoindra également. Sir Henry Bulwer est le seul qui
ne parle pas encore de son départ, mais j'ai la conviction qu'il nous
ménage une surprise. Je crois pouvoir m'éloigner sans crainte de
Bucarest : les opinions unionistes n'y courent plus de dangers. Elles
sont acceptées et proclamées dans tous les programmes électoraux. Le
commissaire tare reconnatt la lutte impossible. Puisque son Gouverne-
ment semble vouloir la transporter ailleurs il me reste A. empécher
que les efforts qui se concentrent aujourd'hui sur la Moldavie, ne vien-
nent compromettre le résultat auquel nous avons taut de droit de nous
attendre. Je suis chaudement secondé par M. de Basily. Je n'envoie
point à Votre Excellence copie de l'adresse que les députés moldaves
nous ont remise 1); elle ne contient .aucun fait nouveau que les dépéches

) Cf. Vol. IV, No. 962 p. 165.



No. 1043. de M. Place n'aient déjà porté A sa connaissance. II J'ai encore A.
1857 vous parler, M. le Comte, de deux autre réunions que mes collègues et

14 Aprilie. .mor nous avons tenues pour prendre communication d'un projet de cir-
culaire du Caimacam contre les assemblées qui se sont formées A, Bu-
carest et qui ont été baptisées fort maladroitement du nom de Clubs.
J'ai eu l'honneur, dans ma dernière dépkhe, a) de vous exposer la si-
tuation assez délicate faite b. la Commission par les actes antérieurs du
Gouvernement qui s'était rnontré jusqu'à présent favorable A, ces agem-
blées.

II Par cette circulaire adressée aux administrateurs des districts,
le Prince engageait les différents partis A, n'admettre dans les réunions
préparatoires aux élections que les personnes ayant qualité d'électeurs.
En cela, je ne pouvais que l'approuver ; mais, en même temps, il ré-
glementait en termes si ambigas le droit de réunion, qu'il était facile
de donner aux mesures de police prescrites une tout autre interpréta-
tion et une toute autre portée que eelle que leur attribuaient les

explications verbales et confidentielles du Caimacam. J'ai done cru
devoir déclarer dès le commencement que, bien que n'approuvant pas
la faculté qui avait été laissée aux Comités de se réunir si long-
temps avant l'époque fixée pour les élections, je voyais les plus grands
inconvénients pour la commission A, assumer la responsabilité de leur
dispersion, aussi, ne donnerai-je mon approbation a aucune mesure qui
aurait pour effet de suspendre brusquement le droit de réunion. Je ne
voyais rien dans les faits récents qui pfit motiver un arrêté gouver-
nemental dont tel serait le but. La tolérance jusqu'à ce jour n'a point
eu de fitcheux résultats, et les renseignements que quelques uns de mes
collègues venaient de se procurer sur les clubs, prouvaient surabondam-
ment que, loin d'être disposées A commettre les désordres que l'on
feint de redouter, ces assemblées comprennent la nécessité de s'éputer
et de régulariser leur action. I Votre Excellence trouvera ci-joint a)
un résumé de l'histoire des Clubs dont M. de Richthofen nous a donné
lecture, ainsi qu' une lettre de M. Balatchano, membre du comité cen-
tral électoral. Ces deux pikes ne laissent aucun doute sur le véritable
esprit qui anime les réunions actuelles. ¡I La conformité de langage
qui existait entre moi et MM. Benzi, Basili et Richthofen, nous aurait
peut-être permis de renvoyer comme inopportune, et sans la prendre ea
considération, la circulairre du Caimacam. Mais une dépêche télégraphique
arrivée de Constantinople A. Safvet-Effendi, postérieurement A. la corn-

i) Cf Vol. IV, No. 971, p. 194.
2) Cf. Anexh, 334
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munication qui lui avait été faite du projet de circulaire, nous engagea No. 1043.
h soumettre l'affaire A, une plus sérieuse discussion. La Sublime Porte 1857

y ordonnait A. son envoyé de s'entendre avec ses collègues et le CaI-14 Aprilie.

macarn pour supprimer les Clubs, si les lois ne s'y opposaient pas. Ti
fallait donc connaltre, avant de poursuivre, le texte légal sur lequel le
gouvernement s'appuierait pour prendre, au besoin, une telle mesure.
Mes collègues et moi, nous désirames en outre savoir si les ambassa-
deurs A, Constantinople avaient approuvé cette demande de la Porte A,
son commissaire. Aussi, la discussion fut-elle remise au 13, et nous
primes rendez-vous chez Sir Henry Bulwer.

I I
Hier, les commissaires

se trouvaient donc réunis de nouveau, et Savfet-Effendi leur montra
une seconde dépéche de Constantinople qui constatait l'accord des mi-
nistres ottomans avec les ambassadeurs de France, d'Angleterre et d'Au-
triche sur la question de la suppression des Clubs .Malgré cet appui
considérable donné aux demandes de Savfet-Effendi, demande chaudement
et habilement soutenues par M. de Liehmann, il flit impossible de nous
faire admettre Popportunité d'une semblable mesure. Nous nous mimes
méme tous un moment d'accord pour convenir qu'elle jetterait du dis-
crédit sur la Commission, et n'aurait point, dans tons les cas, Peffica-
cité d'empécher les associations secrètes et clandestines. D'ailleurs, le rè-
glement organique était muet sur les réunions électorales préparatoires
et l'on n'avait pu nous fournir aucun texte de loi postérieur qui les
autorisAt ou les défendit. Cependant, fort désireux de ne point constater,
vis-h-vis du Caimacam, le désaccord de la Commission, nous cherchions
arriver, au contraire, par quelques concessions mutuelles, à lui donner une
opinion assez habilement formulée pour que chacun de nous pa y acquies-
eer.

fi Après de longs débuts que Sir Henry Bulwer a dirigés avec
beaucoup de tact et de finesse, nous avons enfin décidé qu'il serait
dressé, sous une forme aussi peu officielle que possible, un protocole
dont copie serait transmise par Safvet-Effendi au Caimacam.1) I Ce
protocole j'espère pouvoir en envoyer aujourd'hui un exemplaire
Votre Exf.:ellence constate la communication faite A, la Commission du
projet de circulaire, le sens précis que les Commissaires ont donné
ce document, enfin, Popinion qu'ils portent sur le sujet soumis à leur
délibhation. I Nous nous bornons, après avoir admis que des réu-
nions intempestives peuvent étre préjudiciables aux intérêts du pays, A.
engager le Caimacam à procéder par voie d'avertissements et de con-
seils donnés dans un esprit de conciliation. La mesure est la plus douce

] Cf. Vol. IV, No. 1037, p. 320.
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No. 1043. que l'on puisse adopter. Je ne sais si mon collègue de Turquie en est
1857 fort satisfait; du moins, il a mis de la bonne grâce à ne rien empécher

14 Aprilie. et s'est montré très-coulant sur le choix des expressions employées dans
le protocole. Le langage en est tant soit peu barbare ; c'est du franvais
mis sept fois à la torture et pour lequel je n'ai pu obtenir de meilleurs
conditions. I L'év'èque de Buzéo, dont l'adhésion au programme du
parti national a été annoncée à Votre Excellence, dans ma dernière &-
Oche, est venu passer quelques jours à Bucarest, mandé probablement
par le Métropolitain. La rencontre entre les deux prélats a, dit-on, été
très-vive, et Son Eminence aurait assez rudement tancé son suffragan.
Cependant, toute réfiexion faite, le Métropolitain n'a pas voulu lui lais-
ser le bénéfice exclusif du patriotisme, et je sais de bonne source qu'il
a provoqué, par l'entremise de son neveu, plusieurs personnes à venir
lui demander des prières, afin que le peuple Valaque soit éclairé de
,l'esprit divin, dans un moment aussi solennel pour son avenir." Il

a même insisté pour que la députation fût très- nombreuse. Cent cin-
quante personnes se réunirent, en effet, dans les salons de Son Emi-
nence qui les rept bien et leur promit de prendre leur demande en
juste considération. Le lendemain le Métropolitain a trouvé bon de
crier à l'intimidation ; ses visiteurs de la veille répondent en Pac-
cusant de perfidie, et le Caimacam prépare, en conséquence, des pro-
jets de circulaire qui me forcent, à mon grand regret, A, fatiguer Votre

Excellence par tant de fastidieux détails. j L'évêque de Buzéo
est parti hier pour me recevoir dans son diocèse. Il est probable que
j'irai demain lui demander Phospitaliké, pour lui rendre la visite qu'il
m'a faite pendant son séjour ici. I Le Prince Bibesco est arrivé avant
bier soir. Une centaine de boyards s'est portée 1 sa rencontre. Je serai
à Iassy vendredi soir, et, dès que j'aurai pu rassembler quelques infor-
mations, je les communiquerai à Votre Excellence.

Veuillez agréer etc.

Anexd. Resumé de l'histoire des Clubs a Bucarest.
La première réunion politiqae s'est tenue à Bucarest chez M. Barbo

Bellio et se composait d'une cinquantaine de personnes de toutes les

classes. La discussion a porté sur la nécessité de s'entendre sur les
meilleurs candidats à faire triompher aux prochaines élections. Le ré-
sultat de cette courte séance fut la formation d'un comité de cinq mem-
bres, chargé de rédiger un projet de programme. Au bout de trois jours,
une séconde réunion plus nombreuse que la première, mais composée

dans le méme esprit d'équilibre et de conciliation, était appeléetoujours
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chez M. Bellioà se prononcer sur le travail de ce comité. I Après No. 1043.

une discussion assez vive, le programme fut adopté provisoirement, et 1857

l'on convint, avant de se séparer de nouveau, que l'on convoquerait,14 Aprilie.

trois jours après la lecture du firman, une réunion électorale nombreuse
et publique à laquelle on soumettrait, en dernier ressort, le programme
en question. JI

Le lendemain soir, une quarantaine de per3onnes qui
n'avaient pas été chez M. Bellio, furent invitées chez M. Costa-Foru,
directeur général des écoles, où l'on discuta et arréta, sknce tenante,
un manifeste électoral. Un bureau fut ensuite nommé, et l'on élut pour
président M. Boziano, directeur du ministère de la justice. MM. Bo-
ziano et Costa-Foru s'empressèrent de convoquer, pour le jour suivant,
le premier club, ou assemblée libre. Plus de 400 personnes répondirent
à cet appel, et la réunion eut lieu dans la cour de l'imprimerie Roma-
now. Ces deux messieurs ne vonlurent point permettre que l'on discutft
le programme de la veille, ni qu'on leur adressât la moindre observation
à son sujet, sous prétexte qu'on en avait assez parlé chez M. Costa-
Foru." Les membres du bureau, qui avaient eu le temps de faire
lithographier ce programme par milliers, le soumirent à la signature
des assistants dont un quart environ signa. Le parti national ne
voulant pas laisser la direction des travaux préparatoires pour les élec-
tions aux mains de deux hommes dont le passé ne leur semblait pas
offrir assez de garanties et dont la position actuelle d'employés supé-
rieurs donnait sérieusement à penser, se rendit en grand nombre au
second club, convoqué par eux dans la salle Bossel. Là, aprés une
discussion longue et assez orageuse, le programme ultra-libéral Costa-
Foru-Boziano tomba, et un comité de 12 membres fut élu pour en ré_
diger un autre. I M. Boziano déclara qu'il ne se soumettrait pas à la
décision de Passemblée, et se retira avec un petit nombre de fidèles qui
Paidérent à former un autre club. I II y eut, pendant quelques jours,
deux clubs et autant de comités. Mais la défection s'étant mise dans le
camp de M. Boziano, et ce dernier s'apercevant qu'il perdait tous les
jours de son crédit, se ravisa, et déclara qu'il acceptait sa fusion avec
le comité des douze. II Les deux comités réunis firent un dernier
programme qui fut discut6 et adopté par une réunion de 900 personnes.
Les Comités furent soumis à une réelection dans laquelle M. Boziano,
fortement compromis par ses relations étroites avec le chef de la police,
resta sur le carreau. Ce fut là le dernier club. Le nouveau comité, ou
»Comité central de Punion," régularisa les réunions et n'y admit plus
que de d hommes réunissant les conditions exigées par le firman. I

1

Dix jours plus tard, une centaine de grands propriétaires fonciers de-
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No. 1043. mandèrent en comité central d'accepter que quatre délégués, pris dans
1857 leur sein, lui fussent adjoints.

I
Aujourd'hui, le comité central de

14 Aprilie.l'union se compose de 19 membres. D'un autre côté, M. Boziano, le di-
recteur du ministère de la justice, a trouvé le moyen de réunir une cen-
taine de personnes avec lesquelles il a créé un club et un comité sé-
park qui revivent leurs inspirations du gouvernement et travaillent
l'élection de Bézad6 Démètre Ghica, comme député de la ville.

No. 1044 Corespondenta din BucurescI, 2 (14) Aprilie
1857, catre l'Etoile du Danub e".

(L'Etoile du Danube, No. 32, din 25 Aprilie 1857.)

No. 1044. Il y a ici en ce moment une grande fermentation dlns les esprits;
1857 beaucoup d'intérêts sont en lutte, beaucoup d'idées aussi; toutefois nous

14 Aprilie. avons lieu de croire que le bien l'emportera. Le parti national s'est re-
levé d'une manière digne et imposante; tous les jours, le nombre de
ses adhérents s'accrolt. Ce qui prouve combien ce parti est fort, c'est
que le parti boyard, s'étant constitué à son tour, a accepté les mêmes
bases que le parti national ; pourtant personne ne s'y laisse prendre; on
sait que ce n'est qu'un piège pour l'emporter aux prochaines elections,
et le pays se défie de ces homines qui ont été tour A. tour Busses, Au-
trichiens, tout enfin, excepté Roumains. Peut-on douter, d'ailleurs, de

leur mauvaise foi. lorsqu'on voit que, tout en adoptant les mémes prin-
cipes que le patti national, ils refusent d'accepter le mandat impératif
afin de faire volte-face des qu'ils seront arrivés au Divan. Ce parti, qui
s'intitule le parti des propriétaires, n'osant s'appeler le parti des boyards
(comme si dans le parti national il n'y avait pas de propriétaires), a
trouve maintenant son chef dans l'ex-hospodar Bibesco, qui est arrive
depuis trois jours seulement à Bucarest, et qui a 40, commencé ses
menées. Aux boyards il promet de maintenir leurs priviléges, en écra-
sant tout esprit libéral-, il a tenté de s'attacher une fraction du parti
national par de belles phrases (il en fait beaucoup); mais, comme on
n'a pas encore oublié son premier règne, il n'y a que les niais qui s'y-
laissent prendre. Un fait important, c'est que, depuis Parrivée de Bi-
besco, tous (Tux que l'on considérait comrne des partisans de Stirbey
ont abandonué ce dernier, pour se ranger sous la bannière du premier;
de sortP que Stirbey fait à présent la triste figure d'un général sans
armée. II y a done en ce moment trois partis bien tranchés qui
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vont se disputer les votes aux prochaines élections ; le parti Ghika, No. 1044
composé des hommes en place, est très-faible par lui-méme, mais il a 1857

pourtant l'avantage de disposer du pouvoir ; le parti Bibesco, représenté
par les grands boyards, que Gliyka a laissés de côté ; enfin, le parti natio-
nal composé des habitants des villes, des petits propriétaires, de la grande
majorité des commer9ants, des citoyens exer9ant des professions libérales et
de la fraction la plus honnéte des boyards. Ce parti a un organe de publicité
qui gagne chaque jour dans l'estime publique : c'est le journal la Concor-
dia", qu'un journal de Paris a tr6s-mal qualifié, en l'appelant le jour-
nal des boyards libéraux. La vérité est que c'est le journal du parti
national : aussi son jédacteur en chef M. Constantin Cretzulesco a-t-il
été élu à Punanimité, par les habitants de la capitale, président du
Comité central de l'union. Ce comité correspond avec tous les districts
et nous croyons fermement que, malgr6 les menées des bibeskistes et
l'influence gouvernamentale des ghikistes, les candidats du parti natio-
nal l'emporteront dans les scrutins. Le séjour de MM. les commis-
saires est fAté par des bals et des diners que leur donnent certains
grands boyards, principalement les aspirants au tr6ne de la Principauté.
Nous espérons pourtant que l'estomac n'influencera pas le cceur, et que
ces messieurs feront preuve d'impartialité. Lors de Parrivée des commis-
saires, des députations du parti national ont ét6 offrir des adresses à
chacun d'entre eux ; tous les ont bien accueillies et y ont répondu gra-
cieusement, à l'exception du commissaire autrichien, qui n'a pas voulu
accepter l'adresse, disant que ses instructions étaient de se mettre
en rapport avec le Divan et non avec les partis. L'installation de MM.
les commissaires a cofité au trésor public environ 40,000 ducats ; mais
on soup9onne enéralement que les frères Constantin et Charles Ghika,
l'un ministre de Pintérieur, l'autre président de la commission des guar-
tiers, ont eu là-dessus un bénéfice de 50 p. 0,/o. Le gouvernement voulait
pourvoir non-seulement à l'ameublement, mais encore à l'entretien de
MM. les commissaires ; mais tous ont refusé cette dernière offre.
n'y a que leurs voitures et leur logement qui soient payés par l'État. it
M. Charles Cretzulesco, ministre de l'instruction publique et du culte,
a donné sa démission, motivée sur ce que le caYmacam voulait le ren-
dre complice d'une illégalité. Il s'agissait de vendre une forest appar-
tenant au convent de Passerea pour le tiers de sa valeur, et le gouver-
nement du ca'imacam n'était pas, assure-t-on, tout à fait désintéressé
dans le marché Le fait est que la concussion est 6, l'ordre du jour,
dans les hautes régions administratives.

II
Ce qu'il y a de plus ré-

voltant, c'est qu'un tr6s-riche commervant que la caYmacamie a élevé
(Acte i Docamente 22

14 Aprilie
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No. 1044. d'un coup à la dignité de contrôleur général, M. Hadgi Tudoraki,
1857 vole tout autant que les autres. En voici un exemple: Une société

composée des commewants Baltamaki, Davidoglou, Sivada, avait l'en-
treprise de Papprovisionnement de la ville jusqu'an 1-er Février. A
cette époque, la dite société manifesta l'intention de continuer Pentre-
prise au prix de huit ducats /a killa de blé; une adjudication eut méme
lieu. Mais tout b. coup on apprend qu'un contrat à été passé entre le
gouvernement et M. Hadji Tudoraki au prix de neuf ducats, ce qui
fait pour dix mille killas un bénéfice net de dix mille ducats, partagés

l'amiable entre cet honnête commergant, le ministre de l'intérieur et
autres. Quant on pense aux protestations et mémoires présentés à la
Porte par le parti Ghika, avant son avènement b. la CaImacamie, contre les
dilapidations de Stirbey, on est tout stupéfait de voir les Ghica gaspil-
ler aujourd'hui les biens de l'Etat avec plus d'effronterie encore que leurs
prédécesseurs. Aussi le pays souhaite-t-il ardemment la fin de cet état
provisoire. Par malheur, elle tarde bien b. venir ! Le firman est en lui-
lame très-confus et très-peu pratique; la CaImacamie a donné sur quel-
ques points des explications encore plus embrouillées ; de sorte qu'il
faudra au moins six mois, rien que pour dresser les listes électorales.
Si MM. les commissaires n'y mettent ordre, notre état précaire va
malheureusement se prolonger encore bien longtemps ! I En Moldavie,
il paralt que les choses sont pires encore, puisque trois honorables pa-
triotes sont arrivés de Iassy pour appeler l'attention des commit.saires
sur ce qui se passe là-bas: ce sont MM. Alexandri, Raletto et Kogal-
niceano. Ils ont déjà remis des mémoires sur l'état actuel de la Mol-
davie, et MM. les commissaires ont promis de faire cesser l'arbitraire
du caImacam-bey Vogoridès.

No. 1045.Adresa Comitetulul unionist din Tecuciti cb-
tre Comitetul central al UnireI din Iasi, din
3// Aprilie 1857. Tecucii.i.

No. 1045. Domnilor, II Evenimentele se succedeazA cu asa repegiciune, in
1857 cbt färb de voe ne-am intbrfliat cu relatiile noastre despre lucrArile sg-

15 Aprilie. vArsite de la constitnarea ComitetuluI nostru; stl da mal multe clile gata
cea Antaiti relatie ce ne-am socotit datorl a vb comunica IndatA dupà
subscrierea programuluI ; dar ocasie sigurà ne-a lipsit. De si cam tar-
gill, trig pentru a pä'cli sirul corespondentelor noastre, v'o alkurbm pe



ring acésta. 1) Astägl ne grh'bim a ye respunde la adresa d-v. din 31 No. 1045.

Martie. Ve multumim din inimä pentru scirile favorabile ce ne dati in 1857

causa noasträ, pe earl' si noi le-am comunicat fratilor nostri. I?iva de 15 Aprilie.

eri a fost o gi de serbare pentru noi toti : entusiasmul si bucuria awl
zugrävite pe toate fetele. Sciinta despre sosirea d-lor comisan l in
-tare', a produs in orasul nostru o sensatie deosebità ; toff partisanii
nostri rivalisä de dorinta de a contribui la o primire märeatä in trece-
cerea lor pe aid. Am pregätit adresele noastre de felicitare intoväräsite
si de protestatia noasträ in contra ape'särilor ce suferim de la carmuire
pentru a nimici adeverata manifestatie a dorintelor noastre ; din neno-
rocire o depesit telegrafie& trimisä, de la Focsani de colonelul Manu, ne
(Mu trista scire eä. d. baron Talleyrand ce se astepta in astä, searä, la
Focasani are a merge pe drumul Siretului ; in entusiasmul nostru ho-
tärisem a trämite o deputatie la Foqani pentru a-'I inmäna adresa de
felicitatie, dar dupä o reflectie asemenea demonstratie s'a socotit ne-
priincioasä, prevegénd neputinta de a repeta si pentru cel-lalti domni
comisan; ne-am ingrijit sä, nu jignim printeaceasta susceptibilitatea vre-
unuia dintre represintanti de la care asteptäm succesul causel noastre,

ne-am märginit a pregäti protestatiile in contra apäsärilor guvernu-
lul, si a le trämite la Jai cu o deputatie din sinul nostru spre a le in-
mana fie-cäruia dintre d-nil comisan. Ve märturisim, domnilor, cà pä-
räsirea ideii acestia ce putea produce un efect important, ne-a costat
pe toff de o potrivg, i cà numai ingrijirea de a nu gresi causei noa-
stre ne-a oprit de a o realisa. I Am citit, domnilor, cu o vie mul-
tämire vestile ce ne dati pentru amänarea alegerilor, oprirea arestatiilor,
mai ales pentru rädicarea censurei, semne doveditoare de st&ruinta de-
legatilor din Iasi c'ätre d-nii comisan i din Bucurescl ; asteptäm cu ne-
rebdare realisarea Ion; vie-ne putine Ind, din asemenea sciinte, si pro-
pesirea causel noastre in tinutul nostru va fi neindoelnid. Biletele se
iscelesc Cu entusiasm vrednic de admirare de persoane din toate clasele,
le vom trämite o data cu protestatiile. Noi aid lucränt in linisce ; ad-
ministratorul nu ne-a impedicat ping acum adunärile, iar insp'äimintä-
rile subalternilor administratiei nu produc niel un efect ; cu toate ace-
stea tot am gäsit de nevoe a protesta, pentru cä, la suferintele celor-
lalte districte trebue se', compe'limim i nol, causa ion este causa noasträ,
a tuturor. In curend, domnilor, avem a convoca o adunare de proprietari
de mosil pentrn a dobandi adesia lor la programul nostru, si a ne con-
sulta pentru viitoarele alegerl ; nu vom lipsi a v'è comunica indatä re-

'I Cf. Vol. IV, No. 1023, p. 295.
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No. 1045. sultatul adunäril. II Listele proprietarilor se pregátesc, le vom trámite
1857 indatá dupá ce vom lua esactä cunoscintä de opinia lor, dupä intoarce-

.15 Aprilie. rea din tinut a delegatilor nostri.
Primitf, domnilor, odat cri recunoscinta noasträ, i märturisirea

deosebitel noastre stime, al d-v. prea plecatI servI :

(Subscrisl) A. Teriachiu, V. Romalo, C. Iacovachi, Gr. lose-
fescu, Prof. G. Nicoleanu, dr. Copetchi.

(Trodugiune.)

Messieurs, II Les événements se succèdent avec tant de rapidité
qu'involontairement nous sommes en retard avec nos rapports sur les
travaux accomplis depuis la constitution de notre comité. Le premier
rapport que nous avons cru devoir vous communiquer immédiatement
après la signature du programme, est prêt depuis plusieurs jours, mais une
occasion hure nous a manqué de vous l'envoyer. Bien que tard, nous vous
l'envoyons,1) pour maintenir l'ordre dans notre correspondance. Aujour-
d'hui nous nous empressons de répondre à votre adresse du 31 Mars.
Nous vous remercions cordialement pour les bonnes nouvelles que vous
nous donnez sur noire cause ; nous les avons communiquées A, nos frères.
La journée d'hier était, pour nous tous, un jour de fête et la joie se
réfiétait sur tous les visages. II La nouvelle de l'arrivée dans le pays
de MM. les commissaires a produit une impression particulière ; tous
nos partisans rivalisaient de désir de contribuer à 1Pur faire une belle
réception 5, leur passage par notre ville. Nous avons préparé des adres-
ses de félicitations, accompagnées de notre protestation contre les op-
pressions dont nous souffrons de la part du gouvernement qui veut
étouffer la vraie manifestation de nos vceux ; malheureusement, une dé-
*he repe de Focshani, du colonel Mano, nous a apporté la triste nou-
velle que M. le baron de Talleyrand, qui était attendu ce soir à Focshani,
deit prendre la route du Siret; dans notre premier élan nous avons dé-
cidé d'envoyer une députation à Focshani, pour lui remettre une adresse
de félicitation; mais, ayant réfléchi sérieusement, nous avons trouvé cette
manifestation déplacée, car nous ne pouvions pas faire de mérne pour
les autres Commissaires ; ne voulant froisser la susceptibilité d'aucun
des réprésentants desquels nous attendons le succès de notre cause,
nous nous sommes bornés à préparer les protestations contre l'oppres-
sion gouvernamentale et à les envoyer à Iassy par une députation de

19., Cf. Vol. IV, No. 1028, p. 295.
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notre sein, pour être remises A chacun de MM. le commissaires. Nous No 1045,
vous avouons, Messieurs, que l'abandon de cette idée qui pouvait avoir
un effet important, nous a couté assez et que ce n'est que le soucila Aprihe.

de ne pas nuire à notre cause qui nous a arrêtés. I Nous avons lu,
Messieurs, avec une vive satisfaction, les nouvelles que vous nous donnez,
annonçant l'ajournement des élections, la cessation des arrestations et
surtout la levée de la censure; nous y voyons la preuve de l'efficacité
des démarches de nos délégués de Jassy auprès de MM. les commissaires

Bucarest ; nous en attendons avec impatience la réalisation. Viennent
encore quelques nouvelles de ce genre et le slimes de notre cause ne
fera plus de doute dans notre district. II Les cartes de l'union sont signées
par les personnes de toutes les classes, avec un enthousiasme digne d'ad-
miration ; nous vous les enverrons avec les protestations. I Nous
travaillons ici tranquillement. Le préfet n'empêche pas, jusqu'à présent,
nos réunions ; les menaces répandues par l'administration subalterne ne
produisent aucun effet. Malgré cela, nous avons trouvé nécessaire de
protester car nous devons compAtir aux souffrances des autres dis-
tricts ; leur cause est la nôtre A, nous tons. I Nous devons, Mes-
sieurs, convoquer sous peu une réunion de propriétaires ruraux pour
obtenir leur adhésion à notre programme et pour nous consulter au
sujet des prochaines élections. Nous ne manquerons pas de vous com-
muniquer sans retard le résultat de cette réunion. Les listes des
propriétaires se préparent ; nous vous les enverrons dès que nous aurons,
au retour de nos délégués, qui parcourent le district, des renseignements
exacts sur l'opinion de chacun.

Agréez, Messieurs, etc. (Suivent les signatures).

No. 1046. Depesa d-luI Victor Place catre Comitele Wa-
lewski, din 15 Aprilie 1857. last

Monsieur le Ministre, I Je continue a rendre compte à Votre No. 1046.
Excellence des actes qui s'accomplissent dans les districts de la Mol- 1857

davie par l'intermédiaire des préfets et démontrent surabondamment 15 APrilie.
l'existence des manoeuvres, pratiquées par le gouvernement, pour exer-
cer une action de pression où de fraude sur les élections. I Ces actes
se trouvent exposés en partie dans une série de documents que j'ai
Phonneur de joindre 1ci.1) Il est inutile, je pense, d'analyser chacune de

I). Cf. Voi. IV, No. 1016; p. 271; No. 1017, p. 275; No. 1023, p. 282; No. 1025
p. 289; No. 1030, p. 299.
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No. 1046. ces pieces en particulier. Leur lecture prouvera, mieux qu'un résumé,
1857 la réalité des faits qu'on reproche A, l'administration. Il en résulte clai-

,15 Aprilie.rement que les préfets se répandent en menaces contre les hommes
connus pour être unionistes, qu'ils usent même de mauvais traitements,
gulls cherchent à tromper ou A, effrayer les paysans et les petits pro-
priétaires, qu'en un mot, ils abusent des pouvoirs gouvernamentaux qui
ne leur ont été remis que pour maintenir une impartialité complete et
une libre expression des vceux. En outre, on peut constater à l'avance,
par les mêmes documento, que les listes électorales ne seront pas sin-
ceres, et le Firman attribuant A, ces préfets qui les ont dressées, le droit
de les réviser, c'est dire suffisamment que ce sera A, eux à corriger leur
ceuvre. Quant à la valeur des pièces ci-annexées, il suffit, pour
l'indiquer, d'en faire connaltre l'origine. I La publication du pro-
gramme faite par le Comité electoral de Iassy, a amené dans les pro-
vinces la création de Comités analogues qui sont entrés en relation
avec lui. I Ces Comitès secondaires se sont donne pour mission de
rassembler des renseignements dans chacun des districts et de les adresser

Iassy où on les rassemble dans le bureau du Comité central, afin que
la Commission puisse en prendre connaissance. J'ai rep communi-
cation de plusieurs de ces renseignements et les traductions ont été
faites sur les originaux qui demeurent ici à la disposition de la com-
mission. I D'autres plaintes fort nombreuses m'ont encore été commu-
niquées verbalement, mais j'ai repondu que je ne pouvais les transmettre
que lorsqu'elles auraient été formulées par écrit et je pense que, dans
quelques jours, le Comité en recevra de tous les arrondissements.
Je crois qu'il est inutile d'insister sur la portée des informations que
j'ai l'honneur d'adresser à Votre Excellence. Les intentions des instru-
ments que la Porte a mis au pouvoir, sont assez évidentes et ceux-ci
ne reculeront devant l'emploi d'aucun moyen pour étouffer la libre ex-
pression des vceux des populations.

Agréez, etc.
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:No. 1047.Scrisoarea confidentialä, a d-luI A. Vogorides,
Secretar al ambasadeIotomane la Londra, catre
Calmacamul Moldovel Vogorides, din 15 Aprilie
1857. Londra.1)

(Originslul graces() in Academia Romnnii)

'EV AovilEyy, v 15-v 'AltpeMou 1857.

(1)(VraTi Rot d3eXcpil.

'EXagov Tò arcó 25 MapT1ou (6 ArrpOtíou) 7CoXIATCOTI-c6v ROE Tpitya No. 1047
CTOU )(t XCe i24113EL2V iXUTti101`) 0-p63pa b'T!. 6o-m eaga.vx incopipet; Kai 1857

15 Ap6X7; T; paeloupyfa; si; Ti; (51TOia,C eCUMI. iXTE.0711.4b04.
rilie

ITEL piXIMTE va Ta t'xitopgpYlt; xxi va tard a77.6,0-4110-7..E. E6zou.at ei;
Oz6v, 6Tt vi 007,1 xcii TotouToTp6Trwc va circoXót5-(1; T.6v

xapTc6v Teiív x67wv xa: TÜPJ eprov crou.

Ata To'jTo TtOd`J Tcpoiyotitat, C,DaT,OCTE,v up.CouXe:io-to tiXXCy.-
Trp6-rrItt o-ou va eicraxcUy¡c x20' 6ÀcL TupXoT; óp.tmat. xwpcir; &riot;
Tev aòcr-cptax6v itpicrquv, 670V Xat iVOZXTITLX6r; iivat xai 6,Tt
CAIT.reou.ara x71 Ccv 7E7TEEEil paTtZTE, rpircet va cru)aoyto-Oils, 613

ïrò Ô átvilp ispiTTet XaTat '6;Yrg Ti); KuCepvilo-e6; Tou, xt
iTCELFoil Aùo-Tpia brey.eiteT.To atxxiyrc3X6Tcp va gvw-

CTLV, grcEssa 6 k6vo-ouX6; rrlcva pcAottol-Toct xa: 7TpcOup,o7coLitcat avrt-
-reivtoto ei; Teti o.X.07r6V KUCEplrip'EC;)C IOU. 'II AigrTpía eivat crrip.-

cptuvo; Ta4 iU,x; xdTa,-; &paint; .61; '11496); 116pTa; xal Tfl;
'AyyMa;, xal Eti TO5TO 6Tav eüxaptarri0ii AòcrTpia, OiXouatv eò-
zapto-T-Oil xal Toupxía x71 'AyyMa. Ate! ro ; 7sa)ttv vi auti.-
6ouXe(Jolu Tf) ilaap.7p6T-ITT1 o-ou va TCp&T.-nic.; xaTa Ta; pui.k6ouXi; xal
Tip) imOuu.iav TO-U Kovaoaou Tyl; xal vi napaUtrio-at xxi RE.TgXEL-
PtrAC2t 7rp00610); xat: dveu ivaTio-Ett4 6Xou; 6crouç aúT6; 1-10::.?te 7f1

ltps6cazt, zulpi; v v Oi npoo-ektfiivre; OpWITOL EIVIL XIX-

Ito-"riOstr; zaipoucrt inc6X44v cpOivet al!)TO: Oi dY0pCultOt

iri2t eXtxpLva; Z2Ti 'rt.; iV60-ZEU4, airró apxel. 'Erat8ii dXXcu;,
Ecv gvwcnc wripux0i1 ei; T6 At6ZVCOV 7/1:: illoX3a61ac:, Aòo-Tpia

Oaet Àiyet T.;;TE, 6Tt ixXau.rcp6T-t-j; CTOU i'vveq Cart.0(.; va 7.-rip6F,E,gtv

o: AloV;a6o1 rìv VCOO'LV, iTCEL;1) ;iv traylo-ec v npïc xwra rèiv
crup.5ouViv Tori Kovo-o(iXou ixeivTiq Ty)-4 Auvip.E0.4, TI4 T0`)
xa: iviipT(lae xxt iç ivWaew;. Kai 'ArXist W; lypapov

1). ticeastá scrisoare face parte din. Scrisorile confidentiale" adresate Caima-
camultif Vogorides. (Cf. Vol. W, No. 1042, p. 328.)
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No. 1047.sivxt b)7vTicc Tijc; ivt;)o-scoc, xcciÏCÌ F).') Oast rcpayllatoTrourleil
1857 ciAalmiy; xsti 6Xa Ti At(34cvta x-rip:Jouatv 6rt Onouo-tv. (I)co

15 Aprilie
Tagou, cp12TaTE, it6gov Oast o-oi Eivat Trtxp6v xal Itegov Oastç taT1-
voilcrat 6Tt sicrilicouasc-, T6v kevaouXov öTt

cci itf.cxtpouplvv; -6;1; FaXXo-Pcoaa(ac, °noun TcoTi iv-
3(;)a.st 7Cp2T112TorrovriOil xxX6v 6t.o.c1); xa1 Zpyov

IjOnsv Elva: 'iv ixX2u.-xp6.71; 00u Lç vi Tyl.v x11001'4'1 T6 At-

Civtov Tfr, Alo-k;2'612,7 LtstFfil T6T.: uxoA T65`) Tptcliv Auvallscov

ch.:yawn Tfit; l'aXXo-Pcoagiv.- OiXougtv eivat 6?,t-rt;iTsp7t TOLOUTO-

-cpómo; a: Tpac-, Auviu.str,- ei zpscoaT6inyp .; Tip ix?operrFi
gsu. (0; guvTEXicragav arolarctxsi xal o ji çai,T6 TO cizoTi-
XSO1J.2. TE u.i.XXEL crou o 'dO?t roz 67C0i0U;

.A.,'Jarptax6 'd7uA t ouvtaTZ sivat tOtxol 7.71 zaxoilOstr.7.,

1.1.6vov Tò 67corov ii,t7cops: ixXxu.Tcp6T-ry:,- CO') vi ir,sTio-71; e;.c; Totorirov Trao-

6X-rw.a, -40.sksv 'i v 1)To1 TO'sx; 67:Oki); Tri 7:poqiX.v. 6
K6vo-ou)o; sIvat E7:Xtxptvc7); x71 cikriOcig; blotto') -al; ivc.)a-sco.;, xal
T6TE To1)4 ti.sTaystp;41-cat, oill.kepov v Tcp6xstTat ?s6y0.;

7:19' tOtx^r1; xal xxxil; xccX-F1 elayaryt-; pnocto?t)to.); Oscupoullivry;.
criXi TrEpi l'inZaSzco4 Tc:rr) 6:cat-AtxtZv 3tzatctql.iTAIPJ iTrivxv.rt xlcza6'ou-
Xcuv xd xOpcliv TOr1 AlzyzAstotc:uu criavax-t-o; xx: 6Xot 6701

&"../V2VT21. Vi guvr vcogor CeJT6') T6V 07.OTZ6V, bXot 7:pill:a vi ¡pit
ZEV.T01 60'; piXOL.

IVXXG); 7cotoria2 aou, ;iv o-uyxcupst; ?,-.u0s,co-

TuTrt'av tììv 67coíav PF1.).v7Xtap.ivot x dppovs; Alo?k;23o1 cl.)i)ot

Noggiv; 7rpe5xv).2 yot)Otx6v, 77.aaxa,ouv vi fiET27.Etptc-,06)7:

8ti va xyloux0i) *),a64 67cip iv(;)asco.-.. BagT7 pAtzr xcAc xai
aTaezpi 4).7:63ttov xZ0E. Tota6Tylv pa;toupytxiiv Trpoa7ccOstav. 'ET6)

v014(o 6rt,v L'Etoile du Danube" xoti ¡AA% iDti(sri yiqvx-
96-tip-cc( i'f.:,E01)170 6.4 Tip ra'AXii), Kuipv'tlacc ijOEXEV e.)96c UTEDL-

AEA T06; 6rairrecív TY..p Cayenne. 11 OiX.V.iv
iXsuOspiav x2;. Ti clubs xxi TcoXtTtxic; auvEX:lia.str,- sic; Tip) B?1/47zo-

noy.Potv:av, bysTcs. -,Tpci-)Ta Tcpcbra vi Ti auyzcup-i¡gi Eic T6v T6-

Troy -tqc xa: sdci i;opi4Y1 xa: 7r/f).3F.61p. avertissements ItP(bta
xa: Eat'iTspl Edou4'r x6T tiv iFrw.spiEcov 61toZot

Xov ToXp.ilo-st 6p.t)ircogt 6V.yov asuOipa4. Charité bien ordon-
nle commence par soi-même.

T1 auvOilx-ri Tcov flw v At7C.Sp iV(0"..S(1); Tfl; AIDXFJO-

B?oczícv...; auvOifix-ri XiTzt /.1.6vov 6-rt Ti Atqivta Onougo) ix?piazt
yv(;)1.1.Tiv xxi s?.)./.4.; Trip: Til; inoTspt751:,- xaTacaigsco:,-, Tcspi Th.; gac)-

Tzptxt; xt)5spv15asco; x71 dUcuv TotO:r:COV réformes Teiiv er,6o ITTE-



ti.ovstf.,5 Oi %,..w.vccXto-1..tivot jwçoïTvizt; OiXou7tv -rip i.vcoatv. ilfiya. No. 1047.
1857

<ray 6,Xcor; &eXeu -rotai:rtyp &&-rceit.vu'iOci'PS'a'Çou-
15 Apriiie.

cov civti öpyzvtcrii.6v io-cutspixev, Ó3y2V1,011.6V tcoT.E.ptzev, xd &Wet V%,
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A. 1301'OPIAIIY...

(Traductiltne.)

Mon très cher frère, J'ai re9u la lettre bien désirée du 25
liars (6 Avril) et j'ai été fort attristé de tout ce que tu dois
sairement souffrir et de toutes les intrigues anxquelles tu es exposé.
Alois, il faut, mon cher, souffrir et ne pas désespérer. Je prie le bon
Dieu que le jour arrive où tu te xéjouiras des fruits de tes labeurs et
de ton travail. I Je viens donc te conseiller de suivre aveuglement le
représentant autrichien, fut-il me'ine encore plus fastidieux et malgré
tous ses défauts. Tu dois penser, mon cher, que cet homme n'agit que
d'après les instructions de son Gouvernement, et, comme l'Autriche s'ef-
force, à juste titre, d'empêcher l'union, il s'ensuit que son Consul tient

honneur de s'empresser de prévenir et de réaliser les vceux de son
gouvernement. I L'Autriche est d'accord avec les idées de la Sublime
Porte et de la Grande-Bretagne, et, c'est pour cela que, quand l'Autriche
sera contente, la Turquie et l'Angleterre le seront aussi. J'ose donc
reitérer mes conseils de te conformer aux conseils et aux vceux du con-
sul d'Autriche et d'employer, avec plaisir et sans nulle objection, toutes
les personnes qu'il te proposerait et sans t'informer si les personnes
recommandées sont perverses ou mal famées. 11 suffit que ces hommes
soient sincèrement contre l'union ; cela suffit. Car, si l'union est pro-
clamée par le Divan moldave, l'Autriche dira que tu en es la cause,
n'ayant pas voulu agir d'après les conseils de son consul qui a tant
souffert et travaillé contre l'union. Et comme l'Angleterre est contre
l'union, ainsi que je le l'ai écrit hier, et que l'union ne se réalisera
jamais, quand méme tous les Divans se prononceraient en sa faveur,
imagines toi, mon cher, combien il te sera douloureux et combien tu
auras des remords de ne pas avoir suivi les conseils du consul d'Au-
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No. 1047. triche, Gödel, car les Puissances, à l'exception de la France et de la
1857 Russie, ne cèderont jamais, afin que le vceu de l'union se réalise. 11

15 Aprilie. serait done excellent et à désirer que vous fassiez de sorte A, ce que le
Divan moldave ne se prononce pas pour l'union, car alors les difficultés
des trois Puissances vis-à-vis de la France et de la Russie seront moin-
dres, et, de cette manière, les trois Puissances te devront de la recon-
naissance, comme a une personne qui aura le plus contribué à ce ré-
sultat. Qu'est-ce que cela te fait si les hommes que le Consul

d'Autriche te recommande ont de la moralité ou sont vicieux. La seule
chose que tu aies à examiner A, une semblable proposition, c'est celle

de voir si ces hommes sont sincèrement et véritablement contre l'union
et ne les employer qu'à cette condition, vu qu'aujourd'hui il ne s'agit
plus de moralité ou de la bonne ou mauvaise conduite, philosophique-
ment parlant, mais de l'existence des droits impériaux vis-à-vis des
malveillants et des ennemis de Sa Majesté notre Empereur; et tons ceux
qui peuvent concourir à atteindre ce but, doivent étre reps comme
amis. Tu as bien fait de ne pas accorder la liberté de la presse
que des Moldaves écervelés, amis de la Russie, sous la masque franvais,
cherchent à employer pour que le peuple se prononce en faveur de

l'union.
I

Tiens, mon cher, ferme, et empêche des manceuvres de
cette nature. Je crois que si L'Etoile du Danube" et autres mauvaises
publications pareilles, bonnes pour envelopper du caviar, se publiaient
en France, le gouvernement ne manquerait pas d'en expédier immé-
diatement les rédacteurs à Cayenne. II La France, qui veut la liberté,
les clubs et les réunions politiques en Moldo-Valachie, devrait d'abord
les permettre chez elle et ne pas punir par l'exil et par des premiers et
des seconds avertissements tons les journalistes qui s'aviseraient de
parler un peu librement. Charité bien ordonnée commence par soi-même.
Le traité de Paris ne parle pas de l'union des Principautés. 11 dit sim-
plement que les Divans auront à exprimer des opinions et des vceux
sur la réorganisation intérieure de ces deux pays. Mais les écervelés qui
désirent l'union ont tout-à-fait oublié cette clause du traité et s'occu-
pent de l'organisation extérieure, au lieu de l'organisation intérieure,
et, au lieu de penser aux réformes intérieures, ils méditent l'indépen-
dance et des princes étrangers. Rira bien qui rira le dernier. I L'An-
gleterre est tout 5. fait d'accord avec l'Autriche et s'oppose complètement
à l'union et Pempêchera de se réaliser de concert avec la Sublime Porte.
Si le consul de France débite (cAocepii) le contraire, ne le croyez pas,
parce qu'il ment, et moi je sais ce que j'écris.
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No. 1048. Ofisul Caimacamului Vogorides cgtre Aga Pavel
Radu, din 4/ Aprilie 1857. Iasi.

(Gazeta de Moldavia, No. 29, din 15 Aprilie 1867,)

Prenant en considération les services que vous avez rendus au pays, en No. 1048.
donnant constamment des preuves de capacité et de loyauté, je trouve 1857

A. propos de vous nommer au poste de vornik d'Aprodes, qui a été ocupé 16 April*.

jusqu'A, ce jour par M. le spathar Michel Tscherkez. En conséquence,
aussitôt que vous aurez re9u le présent office, vous vaquerez aux fon-
ctions qui vous sont confiées, en vous effor9ant, par la stricte obser-
vation des devoirs de cet emploi, de répondre, aussi en cette circonstance,

l'appel que vous fait le gouvernement, ainsi qu'à la juste attente de
l'opinion publique. (Signé) N. Con aki-V og oridès.

No. 1049. Nota Gazetei de Moldavia din 41,6 Aprilie 1858,
No. 27. Iasi.

Le gouvernement ayant été informé de la prochaine arrivée à Iassy No. 1049
de S. Exc. Safvet-Effendi, commissaire de la S. Porte dans les Principau- 1857

tés et de LL. Exc. MM. les cornmissaires des Puissances signataires du 16 Aprilie
Traité de Paris, S. Exc. M. le Log. C. Catargi, ministre de Pintérieur,
est parti hier à Fokchani pour y recevoir MM. les commissaires.
S. Exc. Mouchlis-Pacha (Prince Grégoire Stourdza), après avoir remis
S. Exc. le Prince CaImacam le double de l'acte définitif de la délimi-
tation de la Moldavie du côté de la Bessarabie, est parti hier matin
pour Constantinople. Son Excellence, en sa qualité de haut fonctionnaire
ottoman et de Moldave, a developp6, dans toutes ces opérations, des
connaissances élevées, avec un zèle et un patriotisme pour ce pays, qui
lui assurent la reconnaissance de tous les Moldaves. I MM. les commis-
saires de France et d'Angleterre sont également parti pour Constanti-
nople. I La commission du génie, chargée de la copie des cartes et
des documents de la nouvelle délimitation en Bessarabie, ayani, par son
rapport, soumis au département militaire le résultat de ses travaux,
eu Phonneur de le présenter avant-hier b. S. Exc. le Prince CaImacam.
Ces documents consistent: 1. en 30 plans ou sections désignant en
détail toute la ligne de la frontièrè, depuis le lac Bourna-Sola de la
Mer Noire jusqu'à, Cotou-Morii ; 2. une feuille d'assemblage relative A,
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No. 1040. la disposition de ces plans; 3. un cahier de spécification, relié en un
1857 Eyre cordonné aux couleurs nationales, côté, scellé, et paraph4; 4. la

16 Aprilie. carte générale de la Bessarabie moldave, seule officielle et complète, con-
tenant aussi le Delta du Danube, en possesion de la Turquie, et le ta-
bleau statistique qui se rapporte a cette carte. Son Exc. le Prince
CaImacam, après avoir examiné ce travail important, exécuté avec la
plus grande précision, a bien voula exprimer au chef de cette commis-
sion, M. le capitaine d'Etat-major Démètre Assaky, ainsi qu'a. MM. les
ingénieurs Sachetty, Ciuntulak et Bayardi, sa haute satisfaction.

No. 1050. Publicatiunea Comitetulul sanitar al Moldovei,
din 4 (16) Aprilie 1857. IasI.

fGazeta de Moldmin" No. 29, din 15 Aprilie 11357.

Comité sanitaire de la Principauté de Moldavie.
No. 1050. Par suite du rapport présenté par le Conseil municipal de la Ca.

1857pitale, No. 428, le Comité fait savoir que torts les médecins de la Prin-
16 Aprilie cipauté, tant indigènes que nationaux, qui prouveraient avoir droit a

étre électeurs on éligibles pour la convocation du Divan ad-hoc, confor-
mément A, l'art. 5 § 2 du Firman impérial, aient a se présenter par-
devant le Comité, avec leurs diplômes en due forme, afin de constater
les qualités qu'ils pourraient avoir. comme il est dit plus haut, pour
&re électeurs ou éligibles.

(Signé) C. Catardgi, N. Mavrocordato.

No. 1051. Instructiunile date de catre d-1 Thouvenel
d-lul Outrey, dragoman al ambasadel francese
la Constantinopole, din 16 Aprilie 1857. Pera.

No. 1051. Monsieur, !I S. E. Ethem-Pacha vous a annoncé qu'une dépéche
1857 eirculaire, émanée de la Sublime Porte, venait d'appeler l'attention des

16 A prille. Puissances signataires da Traité de Paris sur la necessité de régler, en
prévision des troubles qui pourraient éclater dans les Principautés du
Danube, le mode d'intervention de la Puissance suzeraine. Du moment
oil l'ambassadeur ottoman a Paris est chargé de traiter cette question
avec le Gouvernement de l'Empereur, il n'appartient qu'a, S. E. M. le
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Comte Walewski d'y donner suite; mais je crois devoir constater que No. 1051.
je n'ai rep de Bucarest ni de Jassy aucune information de nature a 1857

justifier les apprehensions qui seinblent avoir inspiré la démarche de la 16 Aprilie.

S. Porte. J'ajouterai, comme je n'ai eu, du reste, que trop souvent oc-
casion de le dire, que si le maintien de l'ordre venait jamais à être
menacé, la faute en serait beaucoup plus A, l'attitude partiale et en quel-
que sorte provoquante, de Pautorité en Moldavie surtout, gal l'esprit
dont les populations sont animées. Vous voudrez bien, Monsieur,
dormer lecture de ces instructions A S. A. le Grand Vizir et en remettre
copie b. S. E. le Ministre des affaires étrangères. I! Recevez, etc.

No. 1052.Scrisoarea Holban altre Presedintele Comi-
tetulul Central al Unirei din Iasi, din 5 (17) A-
prilie 1857. Dorohoiii.

Stimabilul meti domn, fi Gräbesc a ye vesti eh de atre depart. No. 1052.
din läuntru, de-a dreptul i filra de vre-o pricin'ä, s'a depgrtat din pos- 1857

tul de presedinie al sfatului municipal de aici pe spätarul lancu Anas- 17 Aprilie.

tasie, amploiat fIrà leaf), i chemat la acest post, nu de guvern, ci de
alegerea cetätenilor. Singura sa Invinovätire cätre guvern poate fi nu-
mal, cä, luase parte la consfauirile ce am avut Intre Doi aicea In tArg,
In chestia unirel Principatelor, si care odatä s'a prilejit a fi In casa
d-séle. Positia noasträ e foarte tristä ; guvernul provisoriii, departe de
a ne lása libera consfäluire espresie a dorintelor,bine-facere ce ne
garanteazA Tratatul de Paris, si pe care el irebue sä. o respectezeprin
asemenea mijloace arbitrare, cautä, a Ingdusi adeveratele dorintI, lovind
ilegal direct, sail indirect, pe toff acel ce Indrásnesc a se pronunta --
vreati a dice de lovirea ce-'i Insusesce a face drepturilor tuturor cetä-
tenilor, prin depärtarea fä'rä, nicl o via, a persoanei alese de el. IJ

Aceastä apk'sare a opiniel, privindu-o cu Intristare i Ingrijire, me grä-
bese a ye ruga, ca, prin chipul ce yeti socoti, sA cäutati a o Infrunta,
ca pe o urmare cu totul arbitrará, i lovitoare dreptului libera espre-
sie a dorintelor.

Am onoare de a me muni al d-v. prea plecat serv :
(Subscris) Holban.

(Traductiune.)

Honoré Monsieur, Je m'empresse de vous annoncer que le dé-
partement de l'intérieur, directement et sans cause, a destitué le pre-
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No. 1052. sident du Conseil municipal, le spatar Jean Anastasie, fonctionnaire sans1857. lappointements et appelé it ce poste non par la nomznation du gouver-
nement, mais par Pélection des citoyens. Sa seule faute A. l'égard du
gouvernement peut étre d'avoir pris part aux réunions que nous avons
faites ici entre nous, dans la question de Punion des Principautés et
dont une s'est tenue, par hasard, dans la maison de M. Anastasie. Notre
situation est très triste. Le gouvernement provisoire, loin de nous laisser
nous consulter librement et exprimer nos vceux,bienfait que le Traité de
Paris nous garantit et que le gouvernement doit respecter,cherche, par
de tels moyens arbitraires, A étouffer les véritables vceux, en frappant, d'une
fa9on illégale, directement ou indirectement, tons ceux qui osent se pro-
noncer ; car, la destitution d'une personne élue par nous est un coup
qui frappe les droits de tons les citoyens. ii Voyant avec tristesse et
souci cette oppression de l'opinion, je m'empresse de vous prier de prendre
les mesures que vous trouverez convenables pour empêcher ce procédé
arbitraire et contraire au droit de la libro expression des vceux."

J'ai l'honneur, etc.

No. 1053. Adresa Comitetului unionist din Bacgt1 catre
Comitetul central al UniriI din 'aka, din 5,,
Aprilie 1857. Bacgil.

No. 1053. Domnilor! ji Dupg depes1 telegrafice, primite ierl In mal multe
1857 rinchui, ne-puténdu-se cunoasce esact timpul sosiriI comisaruluI Tal-

17 Aprilie. leyrand, popor si boierI se grilbirg a esi intru inté'mpinarea sa. j Toatrt
cliva asteptänd in politie, iar de pe la 4 ore dupä amiaz1 se inaintarg
afarg de politie mal multe cantoane, si In aceastä distantg ail stat trite°
zeloasg asteptare ping la 11 ore din noapte. I Un foc pregnit de a
se aprinde Inteo depgrtare pe o ridicgturg, a fost semnul de a cu-
noaste apropierea sa. La acest semnal, pe längh. luminatia ce a ars
toatä seara si ping atuncI, poporul, plin de un entusiasm ce nu se poate
descrie, a aprins masalalele, a Inbulzit träsura comisarulul, s'a acg-
tat pe caprg, coadä, si pe scgrile trgsurel sale, i-a presentat hârtia ce
cuprindea felicitgrI, dorintI si descrierea suferintelor ce simtesc, i-a a-
runcat si in deosebl fie-care cite-un bilet de felicitare ce coprindea si

argtarea dorintelor comune cu devisa: Unirea d'asupra, garantia drep-
titrilor noastre, inteun colt, Print strain ereditar in altul, gavera con-
stitutional representativ dedesupt, iar in mijloc numele si conditia fie-
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cOrnia, si in necurmate strigärI de vivate : pentru. Frente., Napoleon, No. 1053.

Tailleyrand, Unire, Print strlin, etc. etc. Inteo clip g si pe nesimtite, po- 1857

porul a deshImat eaii de la tresura comisarulul, s'a Inhemat ea strean-
gurI tricolore nationale ale Unirel, a tras'o ea mânile, petrecendu-1 cu
masalale poporul de toate clasele o depOrtare insernnatá, de la barierl
pina la casele d-sale comis. Costachi Lupascu, pe ulitele ce eraiä 1m-
provisat iluminate. Acolo i-se gátirä si gasda i cina, si fu primit de
membril municipalit54ii cu parle si sare, si cu raport de onor. Cea-laltä
parte de boeri tinutasI i tergovetI, '1 prirnirà chiar de la scará eu florl
si cu urtirl. In antreil fu salutat prin un cuvint frances de mal multe
demoasele, Imbräcate in alb, cu esarpe de coloare nationale unite, pre-
sentandu-1 iar fie-care si cate-un buchet de florI Intrand In salà mide
se Indesà o comunitate de toate clasele, i se rosti o felicitare din partea boe-
rilor, subscrise de sute de persoane, la care domnul comisar a respuns mul-
tumind si giuruind, din partea sa si a colegilor si, sprijinirea dorintelor si a
sperantelor noastre. Aci petrecurl noaptea Ole, a doua i, i la 6'/, ore
dimineata dupá ce multemirl din noil prin cuvintele cele mal simpatice,
atat pentru celduroasa primire cat si pentru entusiasmul de patriotism
ce a avut ocasie a cunoasce, si din espresiile naive ale poporulul, si
de cuvintele de felicitare acoperite, In cate-va ore, de sute de subscrierl a
cetätenilor de toate clasele. Copiile acestor feliciterl avem multämire
a vi le altura acum. Biletele impärtite pe la totI cei de fatá, furá pri-
mite chiar de d-1 Comisar. AceI ce din Imprejuiárl, putut fi fatá
spre a le da, nol nu vom intarclia de a le da si trimite ComitetuluI
spre a i-se presenta. I Intre cuvintele ce a rostit d-1 Comisar, ne
place a Insemna pe acele ce aù atins despre presa i despre libertatea
electoral& a comitetelor, cuvinte atinse, dupá deosebite tanguirI verbale
ce i-s'aiI adresat. Am \T'Out cg d-luI are depline cunoscinte i despre
neperfectiile firmanulul de convocarea DivanuluI ad-hoc. Pe Mugà
descrierea acestor detalii, se alätureaze, si o slabà idee pentru un ta-
bloil improvisat a cortegiuluI ce i-se flcu. I De toate acestea ve ru-
gäin sa facetl Intrebuintarea ce yeti socoti mal nemeritO.

AI D-voastrá plecatl servI,
(Subscrisl) Brgescu, C. Platon.

P. S. Vi se adaogO intrebare (lace, ar fi bine sá* se faca' bilete cu
pecetI satescI i sl se &imità comisarulul în numele comunitOtilor. Ase-
menea daca ar fi nemerit s'O facem bilete multe din partea noasträ a
Bacaoanilor, de fie-care clas1 si din .partea comunitatilor sätesci ca sà"
le trimitem comisarulul englez si celor cari vor remanea In Bucuresci,

17 Aprilio.



No. 1053. insotite de adrese espresive. La asemenea intemplare fitI bunl 0 ne tri-
1857 mitetI vre-o chte-va mil, ra.car 3,000 de bilete ca 85, se urmeze. De ch't

17 Aprille. aceasta urmatA in primirea lul Talleyrand mult mal multe eraii urifite,
earl s'ail inläturat in cele 5 ore de pe urm'é., dupl sosirea a 2 moderatf
sositl in mijlocul nostru de la tail, eil am remas comiAtut cu cea ma'
mare *ere de reil. In minutul acesta se simt nisce propagande sus-
pecte carl se vor urmAri.

(Traductiune.)

Messieurs, I i Ne pouvant connaitre, par les télégrammes reps à plu-
sieurs reprises, l'heure exacte de Parrivée du commissaire français, M. de
Talleyrand, les boyards et le peuple se sont empresses de sortir 6, sa ren-
centre. Toute la journée on l'a attendu dans la ville; A. partir de 4 heures
on a avance de plusieurs cantons et c'est A cette distance qu'on s'est
mete pour attendre jusqu'à 11 heures du soir. Un feu, prepare A, être
allumé b. une certaine distance, sur un endroit éleve, devait donner
le signal de son approche. A ce signal, en dehors de l'illumination qui
a continué pendant toute la soirée, le peuple, plein d'enthousiasme in-
descriptible, alluma des torches et entoura la voiture du commissaire, en-
vahit le siège du cocher, et les marche-pieds. On a présenté a M. de
Talleyrand un adresse contenant des felicitations, des vceux et une des-
cription de nos soufrances; chacun jetait dans la voiture des cartes de
felicitations, sur lesquelles se trouvait aussi l'expression de nos vceux:
en haut Union", d'un cbté garantie de nos droits", de l'autre côté
Prince étranger héréditaires" et au dessous Gouvernement constitu-
tionnel représentatif"; au milieu se trouvait le nom et la qualitte de cha-
cun. Au milieu d'acclamations sans fin et de cris: Vive la France!
Vive Napoleon ! Vive Talleyrand ! Vive l'Union ! Vive le Prince étranger!
etc., le peuple en foule et sans s'en rendre compte, a detelé les che-
vaux de la voiture du commissaire, s'y est attelé tenant des drapeaux
tricolores de l'Union et l'a trainee de ces propres mains, entouré de
gens de toutes les classes portant des torches, pendant tout le long tra-
jet de la barrière de la vine jusqu'it la maison de M. le commis Con-
stantin Lupaqco, au milieu des rues spontanement illuminées. C'est là
qu'on lui avait prepare le logement et le diner. Il y a été reçu par les
membres de la Municipalité qui lui ont offert le pain et le sel et pré-
senté un rapport d'honneur. Une autre partie de boyards du district
et de la ville attendait le commissaire sur l'escalier pour lui offrir des
fleurs et des felicitations. A Pentrée, il a RA rep par plusieurs de-
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moiselles babillées de blanc avec des écharpes tricclores nationales dont No. 1053.
l'une lui a souhaité la bienvenue en fran9ais et dont chacune lui a of- 1857

fed un bouquet de fleurs. Entrant dans la salle où étaient réunis les
citoyens de toutes les classes, il a été félicité par les boyards qui lui
ont remis une adresse couverte de plus de cent signatures. M. le com-
missaire a répondu en remerciant et en promettant que ses collègues
et Ini appuieront nos vceux et nos espérances. M. de Talleyrand a passé
ici la nuit jusqu'à 6 heures et demie du inatin; puis il est parti, après
avoir remercié, par les paroles les plus sympathiques, autant pour l'ac-
cueil chaleureux que pour l'enthousiasme patriotique qu'il a pu consta-
ter, aussi bien dans les expressions naives du peuple que dans les adresses
de felicitations, couvertes, en quelques heures, de centaines de signatu-
res des citoyens de toutes les classes. 1 Nous avons la satisfaction de
vous envoyer les copies de ces adresses de felicitations. M. le commis-
saire a accueilli les cartes de tous ceux qui étaient presents. Nous gar-
derons celles qui n'ont pu être remises et nous les enverrons au Comité
pour être presentees A M. le commissaire. Parmi les paroles pronon-
des par M. de Talleyrand, nous nous plaisons A. vous signaler celles
qui SB rapportaient A la presse et à la liberte des Comités électoraux,
paroles provoquées par différentes plaintes verbales qui lui ont été adres-
sees. Nous avons vu que M. le commissaire connalt aussi fort bien les
imperfections du firman de convocation des Divans ad-hoc. 11 En vous
décrivant ces details, nous vous envoyons un croquis qui donne une
faible idée du cortège fait au commissaire fran9ais. JI Faites en l'usage
que vous jugerez convenable

Agreez, etc. (Suivent le signatures.)

P. S. Nous vous demandons s'i/ ne serait pas bien de faire apposer
sur des cartes les sceaux des villages, pour les envoyer au commissaire au
nom des communes. Si cela est convenable, nous ferions faire plusieurs
cartes de la part des habitants de Bacau de chaque classe et de celle
des communes rurales et nous les enverrions au cornmissaire anglais et
et aux mitres qui resteront A. Bucarest, en les accompagnant d'adresses.
Dans ce cas, veuillez bien nous envoyer quelques milliers de cartes, au
moins 3,01)0. Cette mesure avait été décidée, mais elle a éte écartée
cinq heures avant Parrivee de M. de Talleyrand, à la suite de l'oppo-
sition de deux modérés arrives de la campagne; je regrette d'avoir été
vaincu sur ce point. Dans ce moment-ci on peut apercevoir une
propagande suspecte. On la surveillera.
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No. 1054.Raportul d-lui AIexandrescu cätre Ministrul de
interne la Iasl, din 5 (17) Aprilie. 1857. Tecuciii.

No. 1054. Escelentä, La tinutul acesta urma a se face la un ocol alegere
1857 de privighetor, care era si terminatä la 2 a curentel lunl child a

17 Aprilie. sosit hArtule schimbätoare boerilor insärcinatI i înlocuii prin d. Aga
Vasile Bucsenescu i paharnicul Eni Sarban,si find-cä asupra-le ur-
mézä osebite acusarI pentru cel dupä porunca departamentului
are a se complecta acta datoriilor si a se träda judecätorieI spre a-'1
declara falimentul, iar cel de al 2-lea este si dat In judecgtorie pentru
bätaia ce a pricinuit fratelui prin urmare am stat cu lucrarea ca mal
Anthifi sä. supun Escelentei Voastre Imprejurärile, si sä-'mi datl desk-
gare de urmare, am raportat si formal cu aceste imprejurärl cari si
acele sunt adev6rate, fiind InsArcinat de departament. Escelentä !
tot o datä socot de cuviintä a v'e' supune cunoscintel urmittoarea Im-
prejurare cä, la 25 a trecuteI lunl, (And trupele I. R. aveati marsa prin-
tr'aceastä politie, IntAmplAndu-se a sosi aci dou'é detasamenturI unul
dupä. altul, In cAt toate casele dat In cvartiruite si mai virtos acele
de la osea. Cvartirieril austriacl afx cerut la comisia cvartirilor ea
numal de cht sä le dea o casä pentru obahtä si chiar la osea. Comisia
neputêndu-le Indeplini cererea, ne fiind niel una ne-ocupatä, cvartirieril

luat singurl drept i aü insemnat scóla publicä, ca una ce sin-
gurl era maI cu sigurantä pentru aceasta. I Domnul profesor a pro-
fitat de aceasta, In unire cu d. presedinte al judeciltorieI, a raportat de-
partamentuluI cultulul, fäcénd din aceasta o chestie Insernnatä, and vina
asupra Comisiel cvartirilor din care unul din membril el este si prese-
dintele eforieI, cu intentie numai ca prin asemenea sicanurI sti-1 aducä
la acea de a se demisiona, i chiar este si hotärit, ca prin ale sale mij-
loace sä-1 poatä' Inlocui d-luI, Incredintat filnd cà poate fi de o Insem-
nätate In alegerea deputatilor i altele dupà ideia unionistilor, spre a-'1
ajunge la scopul lor. I Mara de aceastä. confusie, In politia Tecucitl
si In tinut domineaz1 liniste.

Al Escelentel Voastre prea plecatä i supusä slugä :
(Subscris) Al exa ncl resc u.

(Traduc(iune)
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Excellence, Dans un des arrondissements de notre districts de-
vait avoir lieu l'élection des sous administrateurs. Cette élection a eu lieu le
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2 de ce mois, mais, par ordre arrivé de Iassy, les boyards élus ont été No. 1054.
changés et remplacés par MM. l'aga Basile Bucshenesco et le paharnic 1857

Eni Sharban. Il y a, contre ces boyards différentes accusations. Contre 17 Aprilie.

l'un d'eux, on réunit, d'après les ordres du Départemeut de Pint4rieur,
les actes prouvant ses dettes et on va le traduire au Tribunal pour
faire prononcer sa faillite; quant à Pautre, il est poursuivi pour coups et bles-
sures portés A son frère. Par conséquent la question reste en suspens et je
soumets h Votre Excellence les faits pour avoir une solution. A la suite
de l'ordre du D4partement, j'ai fait dans cette question un rapport officiel,
ajoutant des détails véridiques. Je trouve nécessaire de porier aussi
A la connaissance de Votre Excellence les faits suivants: Le 25 Mars
dernier quand les troupes impériales-royales devaient traverser cette
deux détachements sont arrivés l'un après l'entre de sorte que toutes
les maisons, surtout celles le long de la chaussée leur ont été données.
Les officiers antrichiens charg4s des logements des troupes ont demandé
A la Commission des logements de leur donner immédiatement une maison,
près de la chaussée, pour y mettre le corps-de-garde. La Commission ne
pouvant satisfaire à cette demande, car il n'y avait plus de maison inoc-
cupée, les officiers se sont arrangés eux-mêmes et ont pris l'école pu-
blique, dont la maison leur paraissait la plus appropriée à leur but. M.
le professeur en a profité et, d'accord avec M. le président du Tribunal,
il a fait un rapport ou Département du culte, faisant de cette affaire
une question importante et imputant la faute à la Commission des
logements dont un des membres est, en même temps, président de
PEphorie. M. le professeur n'a eu d'autre intention que de le faire dé-
missioner, à la suite de ces chicanc,s, étant d4cidé de le remplacer, en
employant des moyens à lui. Il est persuadé que ce fait serait important
pendant les élections, pour agir dans le sens des unionistes, afin d'arriver

leur but. En dehors de cette affaire, la tranquillité règne dans le
distlict et dans la ville de Tecuciu.

De Votre Excellence etc.

No. 1055. Scrisoarea d-lui Rosetti-Tetcano Catre Caima-
camul MoldoveI Vogorides, din 6/18 Aprilie 1857.
Iasi.

Escelenta voasträ. II La 2 ale curentel luni, afitindu-m6 la pose- No. 1055
sia mea Dhmácusa din tinutul Tecuciulul. m'am vklut noaptea pe la 10 1857

ore inchlcat de comandirul de janclarmi cu 30 jandarmI, si de privi- 18 Aprilie.
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No. 1055. ghetoriul de ocol Cu 40 de mazill i slujbasI, carl imprejurandu-ml casa
1857 aù dat nhvalä. In ea cu cea mal mare furie. I In välmhsagul acesia,

18 APrilig'fo1osindu-m6 de intunericul noptil, eh am scäpat numal in strae de noapte
si ea capul gol, iar eI intrând in launtrul easel, i chutiindu me pe
mine pretutindenea cu lurninäri aprinse, aú resturnat In P a toate färä
crutare, aù luat si o pung5, ca 63 galbeni si 7 imirlicI, un pistol si alte o-
biecte, aù legat tot-o-datä i slugile mele in numer de 8 i vhtaful de
la moara, si das la administratia din Tecuciil. Chuthnd prin tufe
phdure scäpare In contra furieI unel persecutil atät de cumplite, eh am
isbutit a ajunge la satul Chbestil unde inchiriindu-ml o trhsurti i clout

cal, m'am gräbit a alerga In capitall spre a supune EscelenteI Voastre
trista mea positie, si a cere siguranta vietel si a averiI mele, precum
si cea mal asprä Infranare a nelegiuiteI urmh',r1 a isprävniciel de Tecucih. I

Escelentä. ! Acest abus de putere n'a avut alt scop de cht acela : de

lua ca sila un exemplar al programulul partideI unireI Principate-
lor, pe care '1 citisem mal multor prietenI si cunoscutl si 'I refusasem
priveghitoruluI, de a inspäiminta prin terorism pe amicil unireI Princi-
patelor si a me maltrata pentru cá am cutezat a deschide oamenilor
ochiI, i a le spune, ch urmarea privighetorului care umblh, din sat in
sat si poruncesce In numele guvernuluI sá trhmitä, pe cutare din sitteni
la alegerea de deputati, este contrarie Tratatului de Paris i Firmanului
de convocare a DivanuluI ad-hoc. Inversunata persecutie din partea
administratiel tinutuluI Tecuciil, este cu athta maI vrednich de infrà-
flare, cu cat ea este o invederatä chleare a mal sus citatelor acte so-
lemne, earl, recunoscend tuturor locuitorilor Principatelor dreptul de
a's1 aräta liber dorintele, chiar prin aceasta aù recunoscut r,ii dreptul
nostru de a ne aduna, de a ne consulta, de a ne comunica opiniile,
de a asculta profesiile de credinte, färh a chrora cunoscinte nu putem
sci cine merith a se alege deputat. I Rog dar pe Escelentia Voasträ
sh bine-voitl a porunci:

II 10 Infrilnarea administratoruluI care a cu-
tezat a intrebuinta puterea arm ath in contra liberthtiI opiniilor ; nu ing
putin a lega si a inehide slugile mele numai pentru ch nu m'a &it
pe mine, ea prin acest crud si nelegiuit mijloc, prin amenintarea avu-
tuluI meú lAsat &eh, priveghere, sá me sileasch a veni la isprrisnicie
a me espune maltrathrilor eI. II 20 Grabnica slobozire a acestor ne-
vinovate jertfe ale celui mal cumplit abus de putere. II 30 Respecta-
rea Tractatului de Paris si a Firmanului Imperhtesc, i prin urmare ne-
supunerea mea si a celor-laltI tinutas1 pentru opinia noastrh
favorabilh unirii, cu un cuvint cea mal stricth phzire a nepärtinirii din
partea Guvernului. 40 Grabnica inapoiere a banilor, a pistoluluI



a celor-lalte obiecte ce mi-s'ati luat, precum si desp6gubirea pentru No. 1035.
toatà stirbirea ce mi-s'ar fi pricinuit prin Inchiderea slugilor i p6r- 1857

sirea avutuluI meil in voia Intêmplgrilor. 18 Aprilie.

A EscelenteI V6stre plecatà
Rosetti-Tetcano.

(Traductiune.)

Excellence, Le 2 de ce mois, me trouvant dans ma propriété
de Dämäcusa, district de Tecuciu, je me suis vu, la nuit, vers 10 heu-
res, assailli par le commandant de gendarmerie, accompagné de 30
gendarmes et du sous-préfét avec 40 paysans, qui, ayant entouré ma
maison, y ont donné un assaut avec furibond. Dans ce turnulte, j'ai
profité de l'obscurit4 et je me suis enfui, en costume de nuit et tête
nue. Les gendarmes, entrés dans la maison, ont allumé les bougies, m'ont
cherché partout sans me trouver, ont remué tout sans aucun égard,
Cont pris une bourse contenant 63 ducats 7 imerlics, un pistolet et
d'autres objets, ont garotté mes serviteurs au nombre de huit, ainsi
que le surveillant du moulin et les ont emmenés à la préfecture de
Tecuciu. j Échappant à la furie de cette persécution inouie, par
des broussailles et par des forêts, j'ai gagné le village de Cabestl
j'ai loué une voiture et je me suis empressé de venir dans la capitale
pour soumettre à Votre Excellence ma triste situation et chercher la sé-
curité pour ma vie et ma fortune ainsi que pour demander la plus
sévère repression contre ce procédé illégal de la préfecture de Tecuciu.
Excellence, cet abus de pouvoir n'a eu d'autre but que de me prendre
de force un exemplaire du programme du parti de l'union des Princi-
pautés, que j'avais la à plusieurs de mes amis et connaissances et
que j'avais refusé au sous-préfét ; on a voulu, par ce terrorisme, effrayer
les partisans de l'union et me maltraiter parce que j'avais osé ouvrir
les yeux à mes concitoyens et leur dire que le procédé du sous-
préfAt qui va de village en villap et ordonne, au nom du gouvernement,
d'envoyer, lors des élections, comme député, tel ou tel paysan, est con-
traire au Traité de Paris et au firman de convocation du Divan ad-hoc. II
Cette persécution acharnée de la part de l'administration du district
de Tecuciu doit être reprimée, d'autant plus qu'elle constitue une fla-
grante contravention aux actes solennels, cités plus haut, lesquels, re-
connaissant à tous les habitants des Principautés le droit d'exprimer
librement leurs vceux, et ont reconnu; Par là, notre droit de nous réunir,
de nous consulter entre nous, de nous communiquer réciproquement nos
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No. 1055 opinions, d'entendre les professions de foi sans la connaissance desquelles
1857 nous ne pouvons savoir qui mérite d'être élu député. II Je prie done

18 Aprilie. votre Excellence de vouloir bien ordonner: I 1. La repression da
préfêt qui a osé employer la force armée contre la liberté d'opi-
nions et faire garotter et arrêter mes domestiques, ne m'ayant pas
trouvé moi-même, ce qui a eu pour but de me forcer, par ce procedé
cruel et illégal, à me présenter A, la préfecture et à m'exposer aux
mauvais traitements, voyant que mes propriétés sont laissées sans
aucune surveillance; I 2. La libération immédiate de ces victimes
innocentes du plus affreux abus du pouvoir; 3. Le respect du
Traité de Paris et du firman impérial qui défendent de nous inquiéter,
moi et les autres habitants du district, A. cause de nos opinions poli-
tiques, favorables A l'union et qui demandent au gouvernement de gar-
der la plus stricte impartialité ; I La remise immédiate de Pargent,
du pistolet et des autres objets qui m'ont été enlevés, ainsi qu'une in-
demnité pour tons les dommages qui m'ont été causés par Pemprison-
nement de mes domestiques, qui ont été forcés d'abandonner au basard
ma propriété.

De Votre Excellence, etc.

No. 1056. Scrisoarea Baronului de Prokesch-Osten, Inter-
nunciul Austrief la Constantinopole, cAtre
macamul Moldovel Vogorides, din 18 Aprilie 1b57.
Constantinopole. )

Originalui in Academia Itornitnii).

No. 1056. Mon Prince, II J'espère que Votre Altesse voudra bien m'excuser
1857 si, pour ne pas me borner A un simple accusé de réception de la lettre

18 Aprilie. qu'elle m'a fait l'honneur de m'adresser, en date du 26 Février (10
Mars), j'ai remis ma réponse jusqu'au moment où la position prise par
elle se serait plus clairement dessinée. J'ai suivi avec un vif intérêt
et avec une satisfaction toujours croissante Pactivité que Votre Altesse
n'a cessé de déployer dans un sens qui a dâ lui mériter la reconnais-
sance et les éloges de la Sublime-Porte, et je me suis félicité, dans la
même mesure, de la part que j'ai eu le bonheur de prendre au choix

Aceasta scrisoare face parte din scrisoarile confidentiale adresate Caimaca-
mulnI Vogorides. (Cf. Vol. IV, No. 1042, p. 328.)
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de sa personne pour le poste qu'elle remplit si dignement I Les No. 1056.

experiences des derniers temps me donnent la précieuse certitude de 1857

vous voir, mon Prince, perseverer, avec le méme tact et avec une 18 Aprihe.

égale fermeté, dans la voie que votre penetration et la connaissance
des véritables intérêts du pays et de la Cour Suzeraine vous ont
fait adopter. I J'apprécie pleinement les difficultés contre lesquelles
Votre Altesse a à lutter. Aussi, la sagesse et le courage qui sauront
les surmonter n'en tireront-ils qu'un mérite plus 'éclatant. I La
Sublime Porte partage, par rapport aux dangers que présente l'union
et 5. la nécessité de les combattre, l'avis et la ferme resolution de l'Au-
triche. Je prie Votre Altesse de vouloir bien s'en pénétrer en tout mo-
ment et en toute éventualité. Votre experience, mon Prince, vous fera
d'ailleurs facilement comprendre les ménagements auxquels le Divan
peut parfois se voir contraint et qui sont les consequences facheuses
d'une position que les circonstances lui ont imposée. Mais, c'est pre-
cisément la et dans les cas oà l'action de la Porte se trouve arrétée
ou contrarik, que commence celle de ses organ es, à la sagacité et au
dévouement desquels elle a confié ses intérêts.

I
Continuez donc, mon

Prince, à les défendre avec fidelité et avec une énergie sagement mo-
dérés dans les formes, et tout le monde finira par rendre justice à une
conduite qui, sans passion et en observant, envers tons, les égards aux-
quels ils peuvent légalement prétendre, n'a pour but que de servir, com-
me dépositaire responsable des pouvoirs du Suzerain, sa cause et celle
du pays.

Je saisis etc. etc.

No. 1057. Telegrama Baronulul de Talleyrand cAtre Comi-
tole Walewski, din 18 Aprilie 1857. Ia§1.

Je viens d'arriver à Iassy aprk avoir traverse la Moldavie aux No. 1057.
cris de Vive l'Empereur, Vive la France, Vive l'Union. A Bake° où plus 1857

de 3,000 personnes sont venues à ma rencontre, les chevaux ont été dé- 18 Aprilie.

toles de ma voiture (pi a été train& à bras jusqu'à ma maison.A
Roman, it Iassy, et sur toute la route, la reception a été des plus cha-
leureuses.



18 Aprilie.
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No. 1058. Depesa ComiteluI 1Val ewski cAtre Baronul
de Talleyrancl, din 18 Aprilie 1877. Paris.

No 1058. Monsieur le Baron, fi J'ai rep les deux rapports que vous m'a-
1857 vez adressés de Bucarest a la date des 24 Mars et 1 Avril.1) Le

Gouvernement de l'Empereur n'a pu voir qu'avec satisfaction Paccueil
aussi empressé que distingué qui a été fait au Commissaire de Sa Ma-
jesté, A son arrivée à Bucarest. Vous n'aurez pas manqué, M. le Baron,
exprimer à S. A. le Ca'imacam vos sentiments personnels, pour les dé-
monstrations qu'il a ordonnées pour vous recevoir. Mais je &sire que
vous lui fassiez parvenir également les remerciements de Sa Majesté Im-
périale. I J'ai lu avec intérêt l'exposé de vos premières impressions
et de votre manière de voir sur Pétat des choses dans les Principautés.
Je n'ai qu'à approuver Pattitude que vous avez prise et votre langage
est d'accord avec les vues du gouvernement de l'Empereur et les di-
rections que j'ai eu Phonneur de vous adresser. Vous le savez, en effet,
M. le Baron, ce que nous demandons, avant tout, c'est que les popu-
lations Moldo-Valaques puissent faire entendre leurs vceux avec une com-
plète liberté. Nous ne voulons d'une opinion factice, pas plus en fallenr
que contre la réunion. Combattre et, autant que possible, neutraliser
les obstacles que les adversaires de l'union chercheraient à oppober a
la manifestation du vceu national, tel doit être le but de vos &mar-
ches. Vous n'avez pas A aller au-delà. Toutefois, ce n'est pas sortir
des limites de votre mission que de chercher à éclairer les partisans de
la réunion, en leur faisant comprendre qu'ils doivent éviter avec soin
de mêler à l'expression d'un vceu si légitime des manifestations qui en
compromettraient le succès. J'ai vu avec peine, sous ce rapport, M.
le Baron, que la question d'un Prince &ranger, soulevée par des es-

prits ardents et d'abord, pent-61re, par des gens qui obéissaient A, un
mot d'ordre, semblait se lier de plus en plus b. celle de l'union elle-
lame. Il importe essentiellement, au contraire, de les séparer. I

N'hé-

sitez pas A, déclarer que, dans notre opinion, il n'y a pas de plus dan-
gereux ennemis de Punion que ceux qui soulèvent une prétention aussi
faite pour en compromettre la cause. Vous connaissez quelles sont sur
ce point les susceptibilités de la Turquie et les appréhensions de l'Au-
triche et la résistance opiniAtre que le Gouvernement ottoman oppose-
rait au principe m'éme de la réunion, s'il pouvait croire que nous avons

I] Cf. Vol. IV, No. 939, p. 125; No. 971, p. 194.
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l'intention de placer un Prince étranger A, la tête de la Moldo-Valachie. I No. 1058.

Cette éventualité a été, des le principe, la plus vive de ses préocupa- 1857

tiOns: et l'argument le plus fort qu'elle invoquait contre le système de
18 Aprilie.

la reunion c'est qu'il lui paraissait impliquer la nécessité d'un Prince

&ranger. I Attachez-vous done, M. le Baron, A. obtenir qu'on écarte
retie question, tout au moins inopportune et prématurée, du programrne

que les populations Moldo-Valaques sont appelées A. rédiger, par l'organe
des Divans; CP sera servir non moins loyalement qu'utilement la cause

de la reunion. J'ai l'assurance que votre collègue d'Angleterre re-
coit de son Gouvernement des directions semblables; et A, cette occasion
je dois vous dire que les bruits répandus sur les dispositions du Ca-
binet de Londres et qui tendent A, établir une oposition entre sa ma-
nière de voir et la nôtre concernant la reunion des Principautes, ne sont
point fondes. Si les convictions du Gouvernement anglais ne sont pas,
A, cet égard, aussi prononcées que les n6tres, il ne desire pas moins que
nous mémes que l'opinion et les besoins reels des Principautes se ma-
nifestent. ¡I Vous pouvez donc vous entendre complètement sur le

terrain oh vous êtes, l'un et l'autre, places avec Sir H. Bulwer, et je

desire que vous entreteniez avec lui des rapports d'intimité et de con-

fiance.

No. 1059.Depe:la Comitelul Walewski cAtre d-nul Thou-
venel, din 18 Aprilie 1857. Paris.

Monsieur l'Ambassadeur, I Je donne ma complete approbation e. No, mg.
la démarche que vous avez faite auprès du Grand Vizir, A, l'occasion 1857

de Pétrange défi porté en quelque sorte A la liberté des elections par 18 Aprilie.

M. Catargi, nouveau ministre de Pintérieur en Moldavie, c'est-à-dire par
le fonctionnaire dont le premier devoir est d'assurer la sincérite des
votes. Quelle que soit la nature des motifs qui ont porté Reschid-Pa-
cha b. satisfaire avec empressement e. vos justes réclamations, nous de-
vons lui savoir gré d'avoir adresse au Prince Vogoridès des observations
qui, appuyés de la presence de M. le baron de Talleyrand 6, Iassy, ne de-
meureront pas, j'espere, sans résultat. II J'écris aujourd'hui Jame au
commissaire de Sa Majeste dans les Principautes, et vous verrez par ma
&Oche, dont je joins ici copie pour votre information, 2) que j'appelle

i] Cf. Vol. IV, No. 1058, p. 360.



No. 1059. de nouveau sa sollicitude sur la nécessité, pour les membres de la Com-
1857 mission, de faire tout ce qui peat dépendre d'eux pour déjouer les ma-

18 Aprille. noeuvres à l'aide desquelles les adversaires de la réunion chercheraient
fausser l'expression des voeux publics dans les Principautés. Je re-

commande, en même temps, A, M. de Talleyrand de repousser haatement,
comme compromettante pour la cause de la réunion, la solidarité que
des adversaires déguisés ou des partisans imprudents s'efforcent d'établir
entre le principe de la réunion et l'éventualité d'un Prince étranger.
Le gonvernement de l'Empereur demeure ainsi fidèle à ses propres con-
victions et au programme tracé par le Congrès de Paris; et je vous
prie, Monsieur, de saisir la première occasion pour vous en expliquer
nettement avec le Grand Vizir. I J'ai prété mon attention aux consi-
dérations, présentées dans une de vos dernières dépêches, sur le parti
que nous pourrions, A, un jour donné, tirer de la situation personnelle de
Reschid-Pacha qui le dispose A, user de ménagement envers nous. Je
pense, Monsieur, que le moment est venu de préparer le Grand Vizir
se rallier au principe de la réunion, en lui faisant comprendre tout le
prix que le gouvernement de l'Empereur attache A. obtenir, dans cette
importante affaire, le concours de Son Altesse. Ne négligez rien, Mon-
sieur, pour assurer ce résultat. Je me fonde sur Phabileté et la persé-
vérance de vos efforts, non moins que sur la valeur des considérations
que nous avons tant de fois invoquées en faveur de la réunion et au
premier rang desquelles nous pla9ons Pintérêt de la Turquie elle-méme,
pour espérer que vous y réussirez.
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No. 1060. Scrisoarea d-lui G. Cozadini csátre d. C. Hurmu-
zaki, din 70 Aprilie 1857. Piatra.

No. 1060. Domnul meä, I De indatä ce am primit stimabila d-v. epistolä,
1857 am trimes pe acea care d. Jora la Roman, unde din nenorocire nu

19 Aprilie l'a gäsit, fiind d-lui dus In jos la Sturdza, clic din nenorocire cheI pre-
senta d-sale este trebuitoare acum la Piatra. Eù insum1 de 1ndatä, am
plecat la Piatra, §i negäsind pe d. Aga Dimitrie Gheorghiadi, singar
m'am dus la Mä.rgineni i i-am dat scrisoarea d-lul Iancu Cantacuzin,
dupä ce maI Anthiü am citit'o i sigilat'o dui:A recomandatia d-v.
Am gäsit pe d. Aga Gheorgbiade intocmaI dupä cum l'am fost inchi-
puit, prin spusa altora: om foarte bun, curat la inima, disposat 016 la
oare-care grad a face jertfä ipentru causa nationalä, dar voiti spnne,
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d-nul mea', ca si dksul se aft sub influenta a unor oamenl, sail pre No. 1060.
slabl, sail de acei ce plutesc Intre douä ape. Dui:A o lunga' convorbire 1857

ca d-lui si dupa ce l'am jurat pe shnta causa, acum comuna tuturor
Romhnilor, ca sa nu Inthrzie maI mult ca v,enirea In Piatra, l'am deter-
minat pe om a purcede, si a doua ji a si sosit In ora; tot In diva
sosire d-sale am provocat o adunare a amicilor politici la d-lui, unde
ca mare grea aú venit abia 15 persoane. In adunare m'arn convins, d-1
meti, de acelea ce mal 'nainte v'am scris ; si d. Aga Gheorghiade, de si
cel mal bun, totusl el este sub influenta mijlocului In care vietuesce.
Dupä o convorbire foarte lunga, ca scop dup'a socotinta mea, s'a tra-
tat chestia bancei si altele multe, abia abia am putut incepe a trata
chestia pentru care ne-am fost adunat ; am spas deci datoria comitetu-
lui ales de obstia din Piatra, fiind i eti un membru al comitetului, si
pentru a nu se maI perde vremea ea pig acuma, am inceput a dis-
cuta si candidatul canna obstia i-ar putea Incredinta misiunea de a re-
presenta mal ca vrednicie la Divanul ad-hoc; am citit protestatia co-
mitetului de la Iasi asupra eirculariI ministrului launtral, i s'a aprobat
de totI fiind ea foarte calma in energia sa. D. Aga Gheorghiade a avut
unanimitatea glasurilor, si comitetul de Indatä, dupa propunerea mea, a
Incheiat un jaral de cele ce s'ail vorbit i fäcut, care s'a iscalit de
membrii comitetului, si acum acel jaral circuleaza la incredintätoriI
comitetuluI. D. Aga Gheorghiade se cam apara, de a primi sä ne fie
deputat ; ve rog, domnul meii, si cht mai curilnd s5 convingeti pe d.
Cantacuzin (Podoleanu) de necesitatea absoluta a presentei d-sale In
Piatra, sä. '1 determinatl, ve mal rog, a pleca de Indatä. Este trist
pentru mine a ye spune cà d-lui singur poate face ceva, lug In rea-
litate este asa si ea sunt dator a v'o aduce la cunoscintä. Dom nul
mea, i In acel jurnal ca mare grea am isbutit a-1 Incheia i dupä o
lupta de o çli i un strigat de chte va ore unde am gis cuvinte foarte
amare. Aicea In Piatra, este un sistem printre oameni de a se amana
lucrurile cele mal serioase, aceste amânärI profitä neunionistilor. De o
mie de ori am propus colegilor rneI sa chibzuim i pentru deputatii
proprietarilor, si s'a provocam adunarI pentru aceasta : nicl un respuns
nu am capatat ; in zadar am (lis ca vremea nu ne ingadue, pentru tot
respunsul nu am avut alt de eat, cá Petrenii vor face la minutul din
unnä. I Pe d. A. Catargiu, nu l'am gäsit acasa, este dus la Bérlad;
aveam de ghnd sa '1 in din scurt pánä ce vom urni treaba si vom
pune-o pe o cale bunil. Ea, domnul meil, din nenorocire sunt singar
de opinia mea, adica de a merge cam repede, afará de aceasta nu
cunosc pe multi proprietari si sunt si mal téner, precum dumnealor de

19 Aprilie.
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No. 1060. multe lis chiar. Aceasta nu ar fi o piedica daca as mal
1857 avea un ajutor. Vedeti dar ce este urgent pentru nol, ca d-1 Canta-

19 Aprilie cuzin se, vie; rugati-1 din parte-mi c saù sa vie pe la mine la Neamtu,
ca sa mergem impreuna la Piatra, saü sá me insciinteze de acolo
ne intelnim. Este de nevoe se. ne Intelnim impreunil. Aga Ghiorgbiadi

asupra crania d-1 Cantacuzin are inriurire, se bucura de o incredere
nemärginite el este Patriarhul Petrenilor, si va ca,peta glasurI si din
partida contrarä'. Nol dar ne vom sili cu d-1 Cantacuzin se, '1 facem se,

primeasca de a fi deputat. Acum 'ml remane sà ye mal spun cá func-

tionarii aü maI prins la suflet de cand circulara, dar nu ati miscat cat
de putin; tot amenintä, si sfatuesc ca perfidie ca sà sada oamenii pe
acase, spuindu-le cà are sa fie mai rèá de cat la diva nefasta, la 48
vreail sä dic. Eram la Piatra in dina treceril comisarului francez
pe la Roman; prin telegraf am primit i noi insciintare de primirea ce
i-s'a fäcut pe acolo, de la Baceil ni s'ail trimis si biletele ce fratii
nostri Muntenl all fecut si all dat comisarilor. Toate acestea nu sune,
bine la urechea functionarilor. In asteptarea doritului d-v. réspuns,
ve rog, primiti, domnul met', increderea consideratieI ca care am onoare
a mé insemna al d-v serv

(subscris) G. Cozadini.

(Tradiegitine)

Monsieur, 1 Des que j'ai reçu votre estimée lettre, je l'ai envoyée
chez M. Jora b. Roman; malheureusement on Ile l'a pas trouvé, car il

était allé en visite chez Stourdza ; je dis : malheureusement, car sa
presence à Piatra est rnaintenant nécessaire. Moi-méme, je suis allé im-

médiatement à Piatra et n'y ayant pas trouvé M. l'aga Gheorghiadi, je

me suis rendu seul à Margineni, pour lui remettre la lettre de M. Jean Can-
tacuzène, après l'avoir, d'après votre recommandation, lue et cachetée.
Jai trouvé M. l'aga Gheorghiade tel que je me l'imaginais, d'après ce
qu'on m'en avait dit ; homme très bon, aux bonnes intentions, dispose

un certain point 6, faire des sacrifices pour la cause nationale, mais
je vous avouerai, Monsieur, que lui aussi se trouve sous l'influence des

hommes ou très faibles ou nageant entre deux eaux. Après une longue
conversation et après l'avoir conjure, au nom de la sainte cause, main-
tenant commune b. tous les Roumains, de no plus retarder son arrivée

Piatra, je l'ai determine ä partir et le lendemain il est arrive dans
la ville. Le jour de son arrivée, j'ai convoqué une reunion chez lui de
nos amis politiques ; avec difficulté, j'ai réuni à peine 15 personnes.
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A cette réunion je me suis convaincu, Monsieur, de ce que je vous
avais déjA écrit, A, savoir que M. l'aga Gheorghiade, quoique le meil-
)eur des hommes, se trouve sous l'influence du milieu dans lequel il
vit. Après une conversation très longue que, d'après mon avis, on a
fait exprès si longue et dans laquelle on a traité la question de la
banque et plusieprs autres, nous avons A. peine pu commencer A, discuter
la question pour laquelle nous étions réunis. J'ai indiqué le devoir da
Comité élu par les habitants de Piatra ; seul des membres du Comité,
pour ne pas perdre du temps, comme jusqu'A présent, j'ai commencé A
discuter les noms des candidats auxquels le district pourrait confier,
avec le plus d'avantage, la mission de le représenter au Divan ad-hoc.
J'ai lu la protestation du Comité de Iassy contre la circulaire du mi-
nistre de l'intérieur ; elle a été approuvée par tout le monde, car elle
est très calme dans son énergie. M. l'aga Gheorghiade A réuni Puna-
nimité des voix, et le Comité, sur ma proposition, a dressé un procès-
verbal de ce qui a été dit et fait dans la réunion ; ce procès-verbal a
été signé par les membres du Comité et il circule maintenant parmi
nos fidèles. M. l'aga Gheorghiade se défend un peu d'accepter la charge de
député. Je vous prie, Monsieur, de persuader, le plus tôt possible, M.
Cantacuzène (Podoleano) de la nécessité absolue de sa présence a, Piatra
et de le décider A partir immédiatement. Je regrette de devoir vous
dire que M. Cantacuzène peat seul faire quelque chose, mais c'est
ainsi en réalité. Ce n'est qu'avec grande difficulté que je suis par-
venu A faire dresser le procès-verbal, après une lutte d'une journée
entière et après une discussion de plusieurs heures dans laquelle j'ai
dit des paroles fort amères. Il y a ici, A Piatra, un système qui con-
siste A ajourner les choses les plus sérieuses et ce sont les anti-unio-
nistes qui profitent de ces ajournements. J'ai proposé mille fois A mes
collègues de nous consulter sur le choix d'un députés de la classe des
propriétaires et de convoquer, dans ce but, des réunions. On ne m'a donné
aucune réponse ; c'est en vain que j'exposais que le temps presse ; pour
toute réponse, on m'a dit que les habitants de Piatra aviseront au dernier
moment. Je n'ai pas trouvé chez lui M. A. Catargi ; il est parti pour
Bêrlad. J'avais l'intention de le surveiller de près jusqu'au moment, où
nous pourrions pousser l'affaire et la diriger dans la bonne voie. Melheureu-
Bement, je suis seul d'avis de marcher plus vite ; en outre, je ne connais
pas beaucoup de propriétaires et je suis trop jeune, ce que l'on m'a dit
mame plusieurs fois. Ce ne serait pas un obstacle, si j'avais du con-
cours. Vous voyaz done qu'il est. urgent pour nous que M. Cantacuzène
arrive ; priez le, de ma part, qu'il vienne chez moi A Neamtzu et nous

No 1060.
1857
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No. 1060. irons ensemble à Piatra; ou bien qu'il me fasse savoir où nous devons
1857 nous rencontrer, car il est nécessaire que nous nous voyions. M. Paga

19 APrilie'Gheorghiadi, sur lequel M. Cantacuzène a de l'influence, jouit ici d'une
confinace illimitée ; c'est le patriarche de Piatra; il obtiendra des voix
même clu parti adverse. Nous nous efforcerons done avec M. Cantacu-
zène de lui faire accepter le mandat. I 11 me reste encore à vous
dire que, depuis la circulaire, les fonctionnaires ont repris courage; ils
n'ont cependant pas bougé. Bs ne font que menacer et conseiller per-
fidement de rester A, la maison, disant qu'il sera pis encore que dans
les jours néfastes, c'est-h-dire en 1848. J'étais à Piatra le jour du
passage par Roman du Commissaire fran9ais ; nous avons rep par té-
légraphe des renseignements sur l'accueil qui lui y a été fait. On nous a
aussi envoyé de Bacau les cartes que nos frères les Valaques avaient
fait préparer et qu'ils ont remises aux Commissaires. Tout cela sonne
mal aux oreilles des fonctionnaires.

Dans l'attente de votre réponse, etc.

No. 1061.Scrisoarea d-lul Homiceanu catre d-nul Vo
nov, din 8 (20) A.prilie 1857. Piatra.

No. 1061. Amice qi frate Voinov ! I Améndoué scrisorile tale le-am primit.
1857 Cele coprinse In ele le-am comunicat tuturor amicilor no0ri unionistI.
APrilie Nuvelele astea erail cam Invechite pe la noi, pentru c maI pe toatti

ora venea ate unul din Bacäii, Roman orl Ia,l, 0 ni le spunea. Cu toate
acestea insciintätile tale aù fäcut mare efect, In cat pot acum milrturisi
ca am mare speranta pentru isbutirea noasträ, a unioni0ilor la resulta-
tul ce se cere i se a0eapta de la toti acel cad lucreazä, pentru pro-
p4irea Romhnilor din ambele Prineipate. Cozadin Filipescu aú filcut
0 aù lucrat In causa noastra nationala a unirei In T. Petrel', cht ar fi
facut si ar fi lucrat 100 barbatI unioni0I din cei maI aprini i infocati.
Scarlat Rujenschl lucreaza Cu activitate seriositate, 0 fie-care din noi
pe cat poate. Astä41. fiind o gi din cele mai frumoase, am facut 98 vi-
site politice apostolescl, pentru ca nu dä niminea trasura profesorulul,
saù mal bine cliand nu am cerut de la nimenea. Am botezat astilc11
6 anti-unioni0I, carI vor da totI votul pentru persoana de amicii no0rI
politici insemnatä. Am alergat din casa in casä, am esplicat, pe unde
a cerut trebuinta, Tratatul de Paris, Tratatele noastre române incheiate
cu Porta, Firmanul i circulärile ministeriei din läuntru. Am fäcut, in



fine, clatoria mea de Roman si profesor pe cat am putut si me inlesnesce

Intelegerea i slabele mele cunoscinti,si unde Imi lipsesc de aceste in-
susiri, me ajut foarte mult ca curagiul si simtul meil national, asa In-
cat pot marturisi cà anti-unionistil din T. Petrel nu sunt In stare a'mi
sta Inainte. De cate orl autoritatea de aci 'mi impune, sä, nu indemn,
stt nu fac propaganda, O. nu uniblu din casa In casa, sa nu prea pri-
mesc ay de multi In casa mea, eú Indata le respund sa se da mal bine
cu noi, ca mal mare onoare vor castiga si mal mare lauda, cá daca nu
o pot acum, am speranta cè', In putine eile vor fi Cu nol unionitii, ori
poate cred i ail nadejde se, desfaca si Moldova In doue parti ? sa fie
jumetate a anti-unionistilor si jumetate a unionistilor ? Escuza amice
aste poliloghii pentru ca s'a cuvenit a ti le Inira, fiina ce. cunosci oa-
menii din Piatra, Amice ! fa, toate chipurile i trámite Indatä, vre-o
mie done bilete de acelea de cari 'ml al tramis unul,frumoasä, treabä
s'ar face cu densele, remal sanetos saü se. ne vedem sanetosi, aratä
tuturor amicilor ce me cunosc frätia si dragostea mea, si Imbratiseaza
pe fiul WI din parte-ml.

Al teti sincer amic si serv
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(Subscris) omicPan u.

(Traduc(iune)

Ami et frere Voinov, I J'ai rep vos deux lettres et j'en ai
communiqué le contenu a tous nos amis unionistes. Les +nouvelles que
vous nous donnez sont un peu anciennes car presqu'à chaque heure
il nous arrive quelqu'un de Bacau, de Roman ou de Jassy et nous
donne des rermignements. Malgré cela, vos lettres ont fait beaucoup
d'effet et aujourd'hui je puis dire que j'ai grand espoir en la réali-
sation de nos idées, à nous unionistes, qui travaillons pour la pro-
spérité des Roumains des deux Principautés. Cozadini et Filipesco ont
travaillé dans la ville de Piatra et ont fait tant pour notre cause na-
tionale de l'union, que cent unionistes des plus chaleureux et des plus
intelligents ne sauraient en faire plus. Charles Rujinski travaille active-
ment et sincèrement; chacun des nous fait ce qu'il peut. Aujourd'hui,
le temps étant splendide, j'ai fait 48 visites politiques; je les ai faites
a pied, car personne ne donne de vouture A, un professeur ou plutôt je
n'en ai demandé à personne. J'ai baptise aujourd'hui six anti-unionistes
qui tous donneront leurs votes a la personne désignée par nos amis po-
litiques. Je courais de maison en inaison, j'expliquais, où il le fallait,
le Traité de Paris, nos anciens traités avec la Porte, le Firman et les

No. 1061.
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No. 1061.. circulaires du ministère de l'intérieur. Enfin, j'ai fait mon devoir de
1857 professeur tant que me le permettent mon intelligence et mes faibles

20 A prilie. connaissances ; quand ces qualités me manquent j'y supplée par le cou-
rage et par mon sentiment national de sorte que, je puis le dire, les

anti-unionistes dé Piatra ne sont pas en état de me résister. Quand les
autorités locales m'ordonnent de ne pas agiter, de ne pas faire de pro-
pagande, de ne pas courir de maison en maison et de ne pas recevoir
tant de monde chez moi, je leur réponds qu'elles feraient mieux de
marcher d'accord avec nous, qu'elles en recolteraient plus d'honneur et
de gloire qu'elles n'en peuvent accuérir maintenant, que j'espère que
dans quelques jours elles seront du côté des unionistes, qu'elles ne peu-
vent pas attendre que la Moldavie se sépare en deux parties, d'un e6té
les anti-unionistes et de l'autre les unionistes. Excusez, ami, ce bavar-
dage, mais j'ai cru devoir vous écrire longuement, car vous connaissez les
hommes de Piatra. Ami, faites tout ce que vous pouvez pour nous
envoyer sans retard un millier ou deux de ces billets dont vous nous
avez envoyé un; on ferait de belle besogne par ce moyen. Bonne
senté et dites de ma part à tous nos amis mes sentiments de fraternité etc.

No. 1062. Depesa d-lul Thouvenel cAtre Comitele Wa-
lewski, din 20 Aprilie 1857. Pera.

No. 1062. Monsieur le Comte, I Tous mes coDgues, à l'exception de
1857 M. l'Ambassadeur d'Angleterre ont jugé comme moi que, du moment

20 Aprilie où la Commission Européenne des Principautés se trouvait d'accord sur
les sens à donner à quelques unes des clauses du Firman relatif à la
convocation des Divans ad-hoc, dont l'interpréta. tion littérale soulevait
des difficultés d'exécution, le plus simple était de ne pas accepter le
recours qui nous était adressé et d'inviter la Porte à prescrire aux Cal-
macams de s'entendre avec les Délégués des Puissances garantes. Cette
manière de voir semble étre également cells des ministres ottomans, et
Reschid-Pacha nous a promis d'essayer d'y rallier Lord Stratford de
Redcliffe ; dens le cas contraire, le Grand Vizir nous convoquerait A une
réunion oil la question serait décidée. Je me plais à penser, du reste,
que l'on n'aura pas attendu le résultat de nos délibérations, et que les
commissaires, avertis par un premier exemple, ne renverront plus une
autre fois au contrôle de Coristantinople ce qu'ils auraient déjà résolu.
A. Bucarest. Je n'ai pas hésité, pour ma part, A, rappeler à M. le Baron
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de Talleyrand que la Commission Européenne étant une émanation No. 1062.
directe du Congrès, possédait une autorité propre et qui, à la seule 1857

condition de s'exercer d'une fa9on collective, n'avait besoin d'aucune 20 Aprilie.

sanction pour se faire obéir dans la limite de son mandat. Je ne sais
si je me trompe, mais cette autorité me semble de telle nature qu'il ne
saurait appartenir aux missions accréditées ici de discuter ni d'appré-
cier ses actes. En dehors de ce principe, nous tomberions dans la con-
fusion, et les responsabilités seraient déplacées.

J J'ai appris jeudi
dernier et trop tard pour en informer officiellement Votre Excellence,
que la Porte venait d'adresser 1 ses représentants une &Oche circu-
lake à l'effet d'appeler l'attention des cours signataires du Traité de
Paris sur la convenance de régler éventuellement le mode et les con-
ditions de l'intervention armée de la puissance suzeraine, dans la pré-
vision des désordres qui pourraient &later dans les Principautés. J'ai
pensé, Monsieur le Comte, qu'il ne m'était pas permis d'accepter en si-
lence la communication qui m'avait été faite par l'intermédiaire du 1-er
Drogman de l'Ambassade, et j'ai rédigé pour M. Outrey les instructions
ci-jointes 1) qui ont été lues au Grand Vizir et laissées en copie au mi-
nistère des affaires étrangères. Je ne puis croire que Pidée de cette ma-
lencontreuse tentative appartienne aux ministres du Sultan, et je sup-
pose plutòt qu'elle leur aura été inspirée par M. l'internonce d'Autriche
qui cherche à faire partager aux autres les terreurs qu'il affecte. Re-
schid-Pach s'est montré embarassé de ma démarche et a essayé d'atte-
nuer l'importance de celle qui l'avait provoquée

Veuillez agréer, etc.

No. 1063.Scrisoarea HatmanuluT I. Photiade catre Lo-
gof'étul Costin Catargiu, Ministru de Interne
din 9 21 Aprilie 1857. Constantinopole.2)

(Originalul in Academia Romdnii.)

Désireux d'être en rapports suivis avec vous, je m'empresse de les No. 1063.
entamer en prenant l'initiative pour vous prier, Monsieur le Logothète 1857

de vouloir bien répondre à mon désir de la manière dont il a été con-2' Aprilie

venu entre nous pendant mon séjour à Iassy. I Vous avez dtsi con-
naitre ce qui s'est passé à Constantinople relativement it vous dans les

1) Cf. Vol. IV, No. 1051, p. 348.
Aceast6. scrisoare face parte din scrisorile confidentiale adresate Caimaca-

mint Vogoridès. (Cf. Vol. IV, No. 1042, p. 328.)
(Act° i Documente IV.) 24
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No. 1063. premiers jours de mon arrivée ici. J'ai tout lieu de croire que vous
1857 avez applaudi le résultat de mes procédés sous la direction sage et

21 Aprilie. pre' v oyante de S. E. le Caimacam. II Ce nième résultat Rant venu
constater et mettre en évidence l'intérêt que Son Excellence vous porte,
tout aussi bien que mes sentiments d'amitié envers vous, Monsieur le
Logothète, me fournit l'occasion agr6able de m'en féliciter et de pouvoir
me recommander comme conséquent aux engagements que j'ai pris vis-
a-vis de vous, engagements qui établissent entre nous une solidarité
complete. A lieure qu'il est vous devez avoir la visite des Com-
missaires; je vous prie de vous approcher du commissaire Impérial, de
lui faire votre profession de foi et de l'éclairer sur tout sans le moindre
serupule. I Je saisis cette occasion pour vous prier, Monsieur le Lo-
gothète, de présenter a Madame mes compliments pleins de respect et
de gratitude pour l'accueil bienveillant, dont elle a bien voulu mlo-
norer pendant mon séjour a Iassy, et de lui dire en même temps, que
son chapelet, ayant fait l'objet de mes premiers soins, lui sera envoy4
par le retour du tatare. Je vous prie également de vouloir bien
faire mes compliments a M. le Sécretaire d'Etat, a qui j'écrirai très

prochainement. En attendant, qu'il déploie son activité a toute épreuve
et qu'il soit convaincu de son triomphe. Agréez, je vous prie, Mon-
sieur le Logothète, les assurances de ma considération très distinguée,
avec laquelle j'ai l'honneur d'être Votre très dévoué serviteur.

I. Photia des.
P.S. Par ordre supérieur j'ajoute ici qu'il serait bon d'éviter autant

que 'possible des paroles violentes avec qui que ce soit parmi les con-
suls, d'autant plus que les paroles ne peuvent que nuire A. notre cause,
tandis que les actes sans bruit nous sont très nécessaires.

No. 1064. Adresa Comitetulul unionist din Bérlad ciltre
Comitetul central al UnireI din la0, din 921 A-
prilie 1857. Werlad.

No. 1064. Domnilor, II Intre maI multe persecutiI qi apasarI ce se fac din
1857 partea autoritatiI locale, lovitoare dreptulul de liber5. vorbire consfintita,

21 A prilie. de actul congresulul de Paris qi Firmanul Inaltel PortI i privitoare am-
bele la dorinta cea mal mare a RomAnilor pentru Unire, despre care
v'am maI Incunosciintat, mai Insemnate sunt a doua aducere a §atraru-
lul Teodor Albu qi tinerea lui la arest late° noapte, si aceasta de a
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doua arestare pentru cg Intorchndu-se acasg din Inthiul arest, intrebat No. 1064.

-fiind de mai multi curiosl la Bisericä In sat, el le-a argtat Incunjurg- 1857

rile, si spre al lämnri maI bine le-a citit programul publicat de la acel
comitet ca A, se incredinteze, si aceasta a fost motivul a celel de a doua
arestgri. Ceea ce venim a vg Incunosciinta acum mal entusiastic a fost

o causa urmatä' asearg si In astg searg care a animat dorintele poporu-
lui Inteun timp pe cAnd autoritatea cu asprime a voit a opri chiar
gustul cel privat al publicului când se veselesce in cele mg frumoase
(Tile ale anului, precum särbgtorile Pastelor. Aseara mai multg parte din
public adimändu-se la grgdina publicà a acestui otas, Bérlad, unde fiind
si musicg, Romänil ca cel ce'sì iubesc nationahtatea, aú dorit a se cânta
hora nationalg, asa numitg a Unirei, care esecutându-se de musicantI

fiind i politia si d. dreggtor fatg, s'a petrecut In liniste i frgteascg
multumire seara trecutg. In aceastg searg, Marti, folosindu-se de o vreme
frumoasg, publicul s'a adunat mal tot In grgding, când tot o-datg s'a
vägut o osebitt. fätä. Inatisind servitorii politiel i chiar politmaistrul,
purtänd forma ca sgbil ping la unul, si s'a luat aminte cg mal multi
comisan l aI politiei se plecail i opteati musicantilor ständ In prejmgle.
Poporul miscat de simtimIntul seü pentru cântecul national, fiind

mai mult adunat, a dorit sg se cânte iaräsI hora din seara trecutg,
fiind-cà cine-va propunea dupg sopta politanilor cu musicantii cg poate

aceastg multumire WI fie opritg publicului, adunat trial multi si
ail rugat pe d. post. George Iamandi, unul din membrii coraitetului
pe d. subleitenant C. Costgchescu, asemenea membru, ca sá propue mu-
sicantilor a cânta hora Unirei, adunându-se si mai tot publicul 15110
musicanti spre a asculta acest dulce sunet national. D-lor Insgrcinatii
adresandu-se cAtre musicanti sg cânte, li s'a dat rkpuns cg sunt o-
priti de comisar si amenintati cu bgtae, comisarul fiind fata s'a Intre-
bat si a taggduit 0, nu le-a qis nimic de oprire, cgruia musicantil '1
féspund cg el le-a dis, apoi vggêndu-se cg nu este oprit, si a c,lis mu-
sicantilor sà chute, si numai ce Incepênd, politmaistrul InsusI a stat
*Mire ei sg nu cânte a este porunca ispravnicultil, pe care cerAndu-se
a o da formal sg se vadg, n'a Infätisat'o, i musicantii aii fost Invi-
tatl s5.11 incheie cântarea Inceputä, pe care iaräsI Incepéndu-o, s'a a-
rätat Insusi d. ispravnic, poruncind sit conteneascg, cântarea, pe care
intrebandu-se de d-lor boeril ce se rugase de public a le mijloci la mu-
sicanti chntarea, precum si de altil ce erati fatg, a r5spuns cg este o-
pritg, de guvern, si cA In Ice public, precum ar fi grädina, guvernul
poruncesce i Invoesce numal cb.ntecele, cgruia cerêndu-i-se porunca
sh o dee, sag sg se lase a se cánta ca o dorintä obsteascg, si ca un

21 Aprilie.



No. 1064 lucra nevinovat cu care nu se suparä, niel pe guvern pe care maI ales
1857 se respecteazä, niel pe nime, i ne maI avénd ce pune Inainte, hora

21 Aprilie. a urmat i d-lul a ramas adresandu-se ciitre comandirul de janclarml
cd este corespunqator, Publicul Incantat de libertatea dorintelor sale
ades esprimate de toatä Europa, doritor de unire fräteasca', a ascultat
In liniste ca cel maI viù entusiasm, strigand de mal multe ori in una-
nimitate Vivat Unire; färä ca sä se Intêmple cea maI micä neorandu-

de unde purcedánd tot publicul ca musica In eantarea horel na-
tionale, pInä In targ si pe ulitl, s'a despärtit apol animat de cel mal
mare entusiasm care .le-a adus vederea cä sunt liberl a exprima sim-
tirile lor, numaI d. ispravnie si parte din amploiati depärtat mai
'nainte. I Pentru ca. suntem sigurl eä vor fi telegrafiat, eä vor fi
fäcut tot chipul de a da ca total altä fatä causel, subscrisii se gräbesc
a aduce la cunoscintä, adevarata Inconjurare, a dorintelor poporului, a li-
nistel lui, si a amenintäriI din partea autoritätilor, spre a avea sciintä
de actul urmat, ca cel ce dorim o-datä stingerea tuturor acestora ea
sä lase camp liber ideel si vocel poporulul.

Primiti incredintarea adanceI consideratil ea care suntem al d-v.
umilitI servl,

(subscrisl) : G. Emandi, A Romano, Buhnilä, C. Costaehescu.

(Traductiune)

Messieurs, I Parmi plusieurs persécutions exercées par les auto-
rités locales, dont nous vous avons donné déjà connaissance et qui
frappent la liberté de la parole consacrée par le Traité de Paris et par
le firman de la Sublime Porte, accordant aux Roumains le droit d'ex-
primer le grand vceu de l'union, nous devons vous signaler, comme un
des faits les plus importants, une nouvelle arrestation du satrar Toader
Alba qui a dû passer toute la nuit en prison. La cause pour la-
quelle il a été de nouveau arrêté est que, revenu chez lui, après sa pre-
mière arrestation, et questionné à Péglise du village par plusieurs cu-
rieux, il leur a raconté toute l'affaire et, pour les mieux éclairer il leur
a lu le programme publié par le comité. C'est pour cela qu'il à été
arrAté encore une fois. I Maintenant nous devons porter A. votre con-
naissance un fait, qui donne la mesure de l'enthousiasme pour l'union.
Ce fait qui s'est passé hier soir et a continuée ce soir, a ravivé dans le
peuple le vceu de l'union, précisément au moment où les autorités ont
voulu le réprimer en s'oppossant méme au désir du public de se réjouir
pendant les plus belles journées de l'année comme sont celles de
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Ph.ques. Hier soir, un public nombreux s'est réuni dans le jardin public N o. 1064.

de Bklad ; il y avait aussi un orchestre et les Roumains qui chéris- 1857

sent leur nationalité ont voulu entendre jouer la »hora" nationale, ap- 21 Apnlie.

pellée hora de l'Union". Les musiciens ont joué ce chant national et,
malgré la présence de la police et du préfêt, la soirée s'est passée tran-
quillement. Ce soir, rnardi, prnfitant du beau temps, le public s'est réuni
dans le lame jardin ; tout-à-coup on a aperp les agents de police,
avec le maître de police en tête, tous en tenue, sabre au côté et ayant
des mines singulières ; on a remarqué aussi que les commissaires de
police entouraient les musiciens et leur disaient quelque chose. Le peuple,
plus nombreux qu'hier, a manifesté le désir d'entendre de nouveau la
ahora" nationale et supposant que la police avait donn6 aux musi-
ciens des ordres pour refuser au public cette satisfaction, plusieurs per-
sonnes se sont réunies et ont prié M. le postelnik Georges Iamandi et M.
le sous-lieutenant C. Costachesco, membres du Comité, de proposer aux mu-
sicienq de jouer la ahora de l'union". Presque tout le public s'est assemblé
autour des musiciens pour &outer ce doux chant national. MM. Iamandi
et Costachesco s'étant adressés aux musiciens, ceux-ci ont répondu que
les commissaires de police leur ont défendu de jouer la hora" et les
ont ménacés de les battre. Les commissaires présents ont nié d'avoir
fait cette défense et les musiciens, tout en soutenant qu'ils avaient
rep cet ordre, mais voyant que les Commissaires ne le maintiennent
pas, ont commencé à jouer. A ce moment même a paru le maître de
police ordonnant de cesser ce chant, car tel était Pordre du préfét ;
on lui a demandé de montrer cet ordre, ce qu'il a refusé. Les musi-
ciens ont recommencé à jouer, quand ont parut M. le préfêt lui-même
ordonnant de cesser le chant. Les boyards chargés par le public d'être
ses intermédiaireq auprès des musiciens, ainsi que d'autres personnes pré-
sentes, ont demandé au préfêt la raison de cette défense ; il a répondu
que c'était défendu par le gouvernement et que, dans un lieu public
comme le jardin municipal, le gouvernement n'admet que les mélodies
autorisées. On a demandé au préfêt d'autoriser de jouer la hora sur
le désir unanime du public, comme un chose inoffensive et qui ne de-
vrait inquiéter ni le gouvernement qu'on respecte ni personne. Le
préfést ne pouvant rien répondce, on a continué à jouer la ahora," sur
quoi M. le préfêt s'est adressé au commandant des gendarmes en lui
disant qu'il l'en faisail responsable. Le public, charmé de la liberté d'ex-
primer ses voeux en faveur de l'union, approuvée déjà par toute l'Eu-
rope, a écouté tranquillement mais avec enthousiasme, en s'écriant una-
nimement à plusieurs reprises : Vive Punion I", sans qu'il se produislt
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No. 1064. le moindre desordre. Ensuite, tout le public, accompagnant la musique
1857 qui jouait la hora," nationale, s'est rendu en ville, a parcouru les rues

21 Aprilie. et s'est *are animé d'un grand enthousiasme, voyant qu'il est libre
d'exprimer ses sentiments. M. le préfet et une partie des fonctionnaires
ont quitté le jardin un peu plus tôt. I Etant certains que l'on télé-
graphiera et que l'on s'efforcera de donner 6, l'affaire une autre tour-
nure, les soussignés s'empressent de porter a votre connaissance le ve-
ritable état de choses, en signalent surtout que c'était la voeu du peuple,
que celui-ci est resté tranquille et qu'il y a eu des menaces de la

part des autorités. 11 faut que ces menaces cessent et qu'on laisse le

champ libre A, l'expression de la voix du peuple.
Reeevez, etc.

No. 1065. Adresa Comitetutului unionist din Piatra catre
Comitetul central al UnireI din Iasi, din 9 (21)
Aprilie 1857. Peatra.

No. 1065. Onorabililor membri aI ComitetuluI unirel pentra IasI. I Dupe,

1857 cele aduse la cunoscinta d-v., ast541 avem onoare a ve vesti, ca isca-
21 Aprilie. Ho, Intruniti in adunare numeroasa de cel mal notabili aI térgului Pia-

tra, dupe, o debatatie serioasa cu privirea tuturor imprejurarilor, top
asistentii, amid ai marelal principia al unird, all socotit in unanimitate
a se tncredinta sarcina de deputat la Divan pentru tergal Piatra,
d-lui Aga Dimitrie Ghiorghiade. Asupra acestul resultat s'a incheiat
de Indata un jurnal, care iscalit de membrii Comitetulul, circuleag
acum a se iscali de totI ce ati dreptul de alegetori, pentru ca la vii-

toarea alegere, candidatul partidei noastre se, triamfeze In majoritatea
voturilor. Cat pentru candidatiI de tinut, cu parerea noastra de Ail v6
insciintam ca Inca nu s'ail putut veni la resultatul dorit, cu toate acestea.
avem mare speranta de a nu fi calcati niel in tinut, uncle candidatii
nostri nu pot fi altiI, de cat dintre d-lor fratil Jora, Iancu Cantacuzin
(Pascanu), A. Catargiu, si Ionitä Botez, se bucura de cea mai alma
incredere foarte meritata; speram ca in curAnd vom putea avea onoare
a ne consulta i cu d-lor, spre a se hotarh cele douë persoane cerute
de candidatura, ca dupe: aceea nol totl se stim a concentra voturile
numai pentru acele done persoane. Partisanil nostri din oras aa si d-lor
mal multi cunoscutI si amid din proprietarii cari ail dritul de a vota, si
care asteapta rostirea-cea definitiva a ComitetuluI asupra candidatilor spre



a se putea rosti. Ve ruggm 0 pe d-v. A, bine-voitl a Inlesni o asemenea in- No. 1065.

trunire, indemnând pe d-lor boerI proprietarl de tinutul nostru cu care d-v. 1857

avetl cunoscinte 0 legaturl ca sg se adune in sratuire cu Comitetul, chnd 0.21 Aprilie.

cel-lalt1 amid aI no0ri sä poatä cunoasce pe candidatil ce ail a fi ale0. lar
pentru candidatil rIzeOlor, Comitetul a Intins relatie de intelegere cu cei
mai influentl dintre dén0I, pentru ca 0 acolo sg triumfeze causa noastrg;
0 avem sperante O. odatg cu intrunirea proprietarilor marl ce ail multg
incredere In clasa rgzeOlor a cgrora capI se gäsesc legatl de Inrudire
0 alte imprejurgrl cu mal multI din amiciI noqtriI orgF,3enI, se va do-
'Audi cel maI frumos resultat, and acele done elemente se vor intruni
pentru aceea0 causä. Il Cu mare bucurie avem onoare a ye Insciinta
astik/i, el acum, sati din imprejurgel cg ail sosit comisariI marilor Pu-
terl In capitala Patriel noastre, saü din alt ceva0, mhna ce apäsa spi-
ritele, s'a ridicat, putem lice, maI de tot, in cht locuitoril tinutulul
nostru, A incepnt linigtit a se mica in cea mal pipäitg favoare a can-
sel noastre. Sfhr0nd, ve ruggm, sá bine-voitI a crede, el de qi ping'
acum nu am facut ma:I nimica, tub* ze/ul 0 patriotismul amicilor
notri ne dal sperante a ve Inchizeslui un resultat nu mai putin favo-
rabil de at acele a celor-lalte tinuturI.

Primiti mgrturisirea Inaltei noastre consideratil cu care suntem
al d-v. plecatI servi

(subscri01 Ec. Rujinski, Dimitriu, L Homiceanu.

Traductiune.)

Aux honorables membres du Comité de l'Union de Iassy. A la
suite de nos lettres précédentes, nous avons l'honneur de vous faire
savoir que les soussignés, adherents du grand principe de l'Union, re-
unis dans une nombreuse assemblée de notables de la ville de Piatra,
après une discussion sérieuse, ont decide A Punanimité de confier h. M.
l'aga Démètre Gheorghiade le mandat de depute de cette ville au Divan.
Cette decision a été consignee dans un procès-verbal, signé par tous
les membres du Comité. On fait maintenant signer, par tous ceux qui
ont le droit electoral, une circulaire, pour que le candidat de notre
parti réunisse la majorité aux prochaines elections. En ce qui concerne
les candidats A. la deputation du district, nous vous annon9ons avec
regret que nous n'avons pas encore pu arriver au résultat desire; ce-
pendant nous croyons que, dans le district nous ne succomberons pas
non plus. Nos candidats seront éla parmi MM. Jora, Jean Cantacuzène
(Pashcano), A. Catargi et Jean Botez qui jouissent de la plus grande
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No. 1065. confiance, absolument méritée; nous espérons avoir prochainement Phon-
1857 neur de nous consulter avec ces messieurs, pour en choisir deux can-

21 Aprilie. didats sur lesquels nous concentrerons ions nos voix. Nos partisans
habitant la ville ont aussi plusieurs connaissances et amis parmi les
électeurs de la classe de proprikaires; ceux-ci attendent la décision
définitive du Comité pour savoir en faveur de qui ils doivent se prononcer.
Nous vous prions, Messieurs, de vouloir bien nous faciliter cede entente, en
invitant les boyards, propriétaires dans notre district, avec lesquels
vous étes en relations, à ce qu'ils se réunissent avec le Comité et avec
nos autres amis, pour fixer les noms des candidats. En ce qai con-
cerne les candidats des petits propriétaires, le Comité a noué des re-
latios avec les plus influents d'entre eux, afin que 1à aussi notre canse
triomphe. Nous espérons que lors de la réunion des grands propriétaires
dans lesquels la classe de petits propriétaires a beaucoup de confiance
et vu que les chefs des petits propriétaires sont lié, par parenté et
d'autres liens, avec nos amis de la ville, nous obtiendrons le plus beau
résultat, en réunissant ces deux éléments dans un but commun. II

C'est avec joie que nous vous annonyons que maintenant, soit a cause
de Parrivée des Commissaires des grandes Puissances dans notre ca-
pitale, soit pour une outre cause, la main qui opprimait les esprits
s'est retirée, on peut le dire, presque complètement, de sorte gnu les
habitants du district ont commencé à s'agiter tranquillement, d'une fayon
la plus visible, en faveur de notre cause. En terminant, nous vous
prions de vouloir bien croire que, quoique jusqu'a présent nous n'ayons
fait presque rien, le zèle et le patriotisme de nos amis nous autorisent
cependant a vous garantir un résultat non moins satisfaisant que celui
qui sera obtenu dans d'autres districts.

Recevez, etc.

No. 1066. Adresa ComitetuluI unionist din Roman catre
Comitetul central al UnireI din Jai, din 9 (21)
Aprilie 1857. Roman.

No. 1066. Domnilor, I insciintandu-ne pentru trecerea Comisaruldi Franciel,
1857 Excelenta Sa d. Baron de Talleyrand, facut din vreme cuvenitele prega-

21 Aprilie. tirl, §i s'a prmit de partida noastrA cu toate onorurile cuvenite inalteI sale
misiunI. Adunarea n'a fost aqa de numeroasa pe cat s'ar fi dorit, pentru
cä multimea este Ancä intimidatk i nu are curajul a manifesta fa4iF,3
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toate sentimentele sale ; cu toate acestea Eseelenta Sa este incunosciintat No. 1066.

ce partida noasträ in districtul Romanulai se compune din totI locui- 1857

toril lul, dará de cate-va persoane. La ocasia aceasta Comitetal a dat21 Aprilie.

Escelentil Sale adresa, de pe care se Insotesee aicI copie intocmai, iar
fetele ce at fost fate, boerl ei negutatori, bilete, ei Escelenta Sa a bine-
voit a ne face se speräm a In viitor poporul se va folosi de libertatea ce
i-se lasä prin Tratatul de Paris, a'sI esprima dorintele si nevoile sale.
Nol ne mägulim a crede ce Inaltul Comisar a remas multumit de pri-
mirea ce i s'a faeut. Aceasta a aratat'o In mal multe riadurI si
ne-a lilsat a crede ce, toate simpatiile sale sunt pentru nol. j AicIea
si peste tot locul apäserile din partea autoritetilor locale sunt veclute
si pipilite. Nu 4icem nimica despre formarea listel alegetorilor din carl,
pe cat s'a putut, s'a scos de. administratie afare pe unionistI sub felurI
de pretexte, pentru ca trimiterea listelor de aicI la guvern s'a suspendat
dupe Inadins porunce ce a venit. lar cand acele liste se vor trimite
de aid ea formale, nu vom lipsi a Insciinta pe Comitetul central In spe-
cial despre fie-care. Administratia socotind eä o asprä mesure ce s'ar lua
asupra a doul din membriI Comitetulul de aiel ei anume, Iconomul Dimitrie
Matca i spetarul Iordachi Ghoerghiade ar putea intimida ei descuraja pe
multime, a facut un raport &Ore ministerul din leuntru, aretand cä aeeste
fete fac propaganda ei sunt primejdioase ; pe care raport Infatieandu-I d-luI
ministru Catargiu In consiliü cu referatul sèìl, voind a li se Incuviinta
vre-o m6.surä aspre, de atestare sat cine maI etie ce; se vede ce Consi-
liul nu le-a Incuviintat mijlocirea pentru ca pine aeum nu se aratil
o miseare. Aceasta imprejurare, pe cat ni se spune, nu este sträine, cu-
noseinteI membrulul acelul Comitet D. Vorn. Costachi Rolla, ei dace. In
adever poate avea raportul citat, In original, ar fi acela o buná
arme, pentru sciinta comisarilor, ei pe lange aceea ar fi ei cea mal vie
satisfactie pentru fetele pirIte ce voesc a cere dreptatea In contra ca-
lomniatorilor. j Sub pretext ce at se, face alegere de privighetorI,
alegert carl se tot termineaza, si niel o date, nu se mai pun in lucrare,
i-aù scos din functie pe totI privighetoriI ocoalelor acestul district, si
s'ari Inlocuit cu amploiatil din cancelaria, administratiei, asupra eärora
adrninistratorul a avut maI multa confiente; scopul acestei mesuri este
vederat, pentru cà i privighetoril ail a inca un rol important la vii-
toarele alegeri.

J
Ve comunicem spre sciinte copia depeei'l depart.

din läuntru cu No. 7287 din 4 Aprilie, primitä la administratie. II

Ne merginim, d-lor, In aceste Impartesiff, pentru ca epoca IntrunireI
comisarilor In capitala noastre, fiind aproape, atunci se va vedea
murit dace guvernul acest provisorit fémane merginit In strInsul set



No. 1066. rol de neutralitate 0 päzirea bung randuell pe care nimenl nu gan-
1857 desce sà.' o turbure, sad a. stipulatiile Tratatulul de Paris, in eat pri-

21 Aprilie. vesce pentru ng, reman o literä' moartä. 1 AI d-v. plecatI servi
(subscri0) C. Sturdza, D. Varnav, I. Gheorghiade.

(Traductiune.j

Messieurs, II Ayant été avisés du passage du commissaire fran-
9ais, S. E. M. le harem de Talleyrand, nous avons fait des préparatifs
nécessaires et il a été re9u par notre parti avec les honneurs dus a sa
haute mission. L'assemblée n'a pas été aussi nombreuse comme nous
l'aurions désirée, car la foule est encore intimidée et n'a pas le courage
de manifester ouvertement tous ses sentiments. Malgré cela, Son Excel-
lence est renseignée que notre parti dans le district de Roman se com-
pose de tous les habitants, sauf quelques personnes. A cette occasion
le Comité A. remis A, son Excellence une adresse dont copie est ci-jointe
et toutes les personnes présentes, boyards et négociants, ont remis leurs
cartes de visite. Son Excellence a bien voulu nous faire espérer qu'a
l'avenir le peuple jouira de la liberté, accordée par le traité de Paris,
d'exprimer ses voeux et besoins. Nous nous flattons de croire que le
haut comraissaire a été content de l'accueil qui lui a été fait. Il l'a ex-
primé 6, plusieurs reprises et nous a laissé croire que tous ses sympa-
thies sont pour nous. I Chez nous, comme partout ailleurs, l'oppres-
sion de la part des autorités locales est visible et incontestable. Nous
ne dirons rien au sujet de la formation des listes électorales, dans la-
quelle l'administration a fait tout son possible pour écarter, sous toute
sorte de prétextes, les unionistes, car l'envoi a Iassy des listes de ce
district a été ajourné par ordre exprès ; mais quand ces listes auront
été expédiées d'ici comme définitives, nous ne manqueront pas de ren-
seigner le Comité central sur chaque cas spécialement. Croyant que
des mesures sévères prises contre deux des membres du Comité, A. sa-
voir contre l'économe Démètre Matcash et le spatar Iordachi Gheorghiade,
pourraient intimider et décourager les masses, l'administration a fait un
rapport au ministère de l'intérieur, désignant ces personnes comme dan-
gereuses et faisant de la propagande. M. le ministre Catargi a présenté
ce rapport au Conseil, avec un référé proposant que le Conseil antorisat
l'arrestation de ces deux messieurs ou une autre mesure. Il parait ce-
pendant que le Conseil n'a pas adopté cette proposition, car jusqu'à pré-
sent l'administration n'a pas bougé. Cette affaire est connue, nous dit-
on, de M. le vornic Const. Rolla, membre du Comité central ; si, en réa-
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lité, M. Rolla pouvait avoir ce rapport,en original, ce serait 16 une arme ex- No. 1066.
cellente à présenter aux commissaires ; à part cela, Ce serait une grande 1857

satisfaction pour les personnes visées qui veulent demander justice contre21 Apnhe.

les calomniateurs. I Sous prétexte qu'il faut faire de nouvelles élec-
tions de sous-préféts, élections qui se font toujours mais ne sont ja-
mais mises en pratique, l'administration a éloigné de leurs postes tous
les sous-préféts de tous les arrondissements de notre district et les
a remplacés par les fonctionnaires subalternes de la préfecture, dans
lesquels le préfét a eu plus de confiance. Le but de cette mesure est
évident, les sous-préfêts devant jouer un rôle important dans les
futures élections. Nous vous communiquons pour votre connais-
sance une copie de la dépêche du Département de l'intérieur, No. 7827,
du 4 (16) Avril, reçue par notre administration locale. ij L'époque de
la réunion des commissaires dans notre capitale étant proche, nous nous
bornons à ces renseignements; on verra alors si ce gouvernements provi-
soire sera limité b. son rôle de stricte neutralité et de la garde de l'ordre
public que personne ne pense 6, troubler, ou bien si les stipulations du
traité de Paris, en ce qui nous concerne, resteront lettre morte.

Recevez. etc.

No. 1067.Adresa Comitetului unionist din Roman cätre
Comitetul central al Unirei din Iasi, din 9 (21)
Aprilie 1857. Roman.

Domnilur, I In 8 a curentel lunI noI am aflat c5, Escelenta No. 1067
sa Savfet-Effendi are a trece prin térgul nostru. De indatä ne-am pre- 1857

&it a-'1 primi cu toate onorile ce datorim inalteI sale misil. Am a- 21 Aprilie.

dunat pe amiciI noF,3tri politici, am compus un cuvint din partea obstieI, o
adresä din partea Comitetului, lu'and i indestule bilete de unire. Gu-
vernul i-a fäcut pregätire grandioasä, i-a esit inainte cu phne si cu
sare, ispravnicul a mers pinä la GalbinI, jandarmil stationati la poartä,
si casa de primire. La 9 ore seara am primit insciintarea, c6 Exc.
Sa a pornit de la Backi. Fiind-c6, ni se anuntase c5, are sä tragä la
d. Burchi, la 12 ore ne-am aflat cu totil, mal multI de 200 oamenl,
d'impreuna cu P. Sa Episcopul çi Clerul de aci in casa unde pretin-
dea ea se asteaptä. Pe la 11 dl. Ministrul din läuntru si d. isprav-
nic ajunserä, qi ne spuser5. c5, Ex.c. Sa nu ne poate primi astkll
este ostenit foarte. Nol am réspuns insä, cä, avem de datorie a-'1 face



No. 1067. onorile cuvenite, IntrebAndu-1 tot-d'o-dath, pe Cand ne-ar putea primi.
1857 Védênd statornica noastrh hothrlre de a primi pe Exc. Sa, d. Mi-

21 Aprilie. ri.i tru si ispravnicul s'ati dus, qi d'abia la 3 ore am aflat, prin sosi-
rea personalulul ce acompania pe Exc. Sa Savfet-Effendi, oh de la pod
Fail Indreptat la casele d-sale Grigorie Mardare. Asthdi Irish de dimi-
neath, sciind ch dorinta guvernulul este de a ne denigra, am cerut au-
diente care ni s'ah acordat. Duph ce am presintat adresa Comitetului,
si dupä, rostirea cuvintului, Exc. Sa a bine-voit a ne Incredinta de bu-
nele intentil ale M. S. Sultanulul pentru noI, IndemnAndu-ne de a as-
tepta In liniste timpurile viitoare si a nu esi din legalitate. Cu toate
masinatiile facute de guvern pentru a opri manifestarea dorintelor noa-
stre, toate s'ail flout In liniste si huait armonie. D. Stanley, secretar al
d-lui Bulver, a primit pentru Exc. Sa si pentru sine nenumërate bilete.
Urhrile sA', trhiasch Sultanul, Savfet-Effendi, Unirea si Domn strhin Pail
petrecut. Asteptäm pe Cavalerul Benzi.

MembriI Comitetulul electoral al Unirel din térgul si tinutul Ro-
manuluI.

(SubscrisI) C. Stu rza, D. Varnav, I. Gheorghiade.

(Traductinne.)

Messieurs, ! Nous avons appris le 8 (20) de ce mois que S. E.
Savfet-Effendi doit passer par notre ville. Nous nous sommes immédia-
ment préparés A, le recevoir avec tous les honneurs dus A, sa haute mis-
sion. Nous avons réuni nos amis politiques, arrété les termes d'une
allocution de la part du public ainsi que d'une adresse de la part du
Comité et préparé assez de billets de l'Union. Le gouvernement, de son
côté, A, fait des préparatifs grandioses : on est allé au devant du com-
missaire avec le pain et le sel ; le préfét est allé A, sa rencontre jus-
qu'à Galbini; les gendarmes stationnaient A, la barrière et b. la rnaison
oh le Commissaire devait descendre. A 9 heures du soir nous avons
rep la nouvelle que Son Excellence était partie de Bachu. Ayant été
renseignés que Son Excellence devait descendre chez M. Bureli, nous
-nous y sommes réunis tons A, minuit; nous y étions plus de 200 per-
sonnes; Sa Sainteté l'Evéque et le clergé attendaient aussi dans la mai-
son oh on prétendait que Son Excellence allait descendre. A 1 heure et
demie, M. le ministre de l'intérieur et M. le préfét sont arrivés et nous
out dit que Son Excellence, kant très fatiguée. ne pouvait pas nous
recevoir. Nous avons répondu qu'il était de notre devoir de lui rendre
les honneurs dus et nous avon3 dernlndé quand nous paurrions être reps

380
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Voyant notre insistance et notre décision de recevoir Son Excellence, M. No. 1067.
le ministre et M. le préfét sont partis ; c'est seulement A. 3 heures que nous 1857

avons appris, par les personnes qui avaient accompagné S. E. Safvet-Ef- 21 Aprilie.

fendi, que l'administration a dirigé Son Ecellence directement de la barrière
à la maison de M. Grégoire Mardare. Ce matin cependant, sachant
que l'intention du gouvernement est de nous dénigrer, nous avons de-
mandé une audience qui nous a été accordée. Après la présentation de
l'adresse du Comité et après une allocution, Son Excellence a bien
voulu nous assurer des bonnes intentions de S. M. le Sultan à. notre
égard, en nous invitant A attendre franquillement et A. ne pas sortir de
la légalité. Malgré toutes les manceuvres du gouvernement pour arrêter
la manifestation de nos vceux, tout s'est passé tranquillement et en
bonne harmonie. II M. Stanley, secrétaire de M. Bulwer a revi pour Son
Excellence et pour lui d'innombrables billets. Les cris de: Vive le Sultan,
Vive Safvet-Effendi ! Vive l'Union ! Vive le Prince étranger !" ont accom-
pagné Son Excellence. 1 Aujourd'hui nous attendons le chevalier Benzi.

No. 1068. Declaratiunea coratinel Heli§eulul, judetul
Dorohoiti, din 9,1 Aprilie 1857.

[Documents pour servir A l'histoire de l'application de l'artiele 24 du tread de Paris en Moldavie.
Londres ; chez Bradbury et Evans, Whitefriars; 1857; p. 95.]

Moi, Jean, fils de Grégoire Héréouch, maire de la commune de Hé- No, 1068_
lichéon, appartenant AM. Charles Basile Varnav, je déclare qu'aujourd'hui 1857

Mardi, 9 Avril, M. Démètre Guenesco, sous-préfét de Parrondissement 21 APrilie-
de Kochoula, étant venu au village de Hélichéou-Gafenco, m'a fait
appeler A, la maison seigneuriale ainsi que le maire de la commune ap-
partenante A M. le Postelnik Constantin Varnav ; et nous ayant fait
entrer dans une chambre dont il ferma aussitôt les portes, il nous don-
na les ordres les plus stricts d'enlever immédiatement de force et de
remettre au pouvoir de l'honorable préfecture tout individu, boyard on
autre qui se présenterait pour se consulter avec le village sur l'union ;
car je serais sévèrement puni s'il découvrait que nous avons toléré ou
écouté de pareils conseillers. J'ajoute que, s'il en est besoin, je préterai
serment de la verité de cette déclaration dans la sainte église du Sei-
gneur. ll En foi de quoi j'ai apposé au bas mon nom et le sceau de
notre commune.

Signés : Moi Je an, fils de Grég. Héreouch, maire.
Moi And ré B oj e sco (maire) témoin.

Ecrit par moi Cons t anti n Dimitrean o, chantre d'église.
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No. 1069, Declaratiunea Comunel Heliseulul, judetu/ De-
roh oittlul, din " Aprilie 1857.

(Documenta pour servir b l'histoire de Papplication de Part. 24 du Traité de Pads en Moldavie.
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriare, 18,57 ; p. 96.)

No. 1069. Par la présente déclaration, je témoigne que M. Démètre Gtteneskou
1857 (sous-préfet de P
A

arrondissement de Kochoula) est arrivé Mardi, le 9 A-
p21 rilie.

vrii, a la maison seigneuriale de Hélichéou-Gafenco. La il m'a fait appel-
ler, moi maire de la commune de Hélichéou (appartenant a M. le postelnik
Constantin Varnav) ainsi que mon collègue de Hélichéon (appartenant a M.
Charles B. Varney); il s'enferma dans une chambre avec nous deux et nous
ordonna que, dans le cas, oh il se présenterait dans nos villages un
individu de quelque classe gall soit pour nous prêcher la réunion de
la Moldavie avec la Valachie, nous ayons a Parrêter sur-le-champ et
a l'expédier au siège de la préfecture ; il nous mena9a, en méme temps,
des peines les plus sévères si nous permettions de pareilles menées
ou si nous discutions de semblables questions. Je suit prét a jurer
dans l'église que tout ce que je déclare ici est la pure vérité. En foi
de quoi, j'ai signé et scellé du sceau de ma commune.

(Signés) Moi Andr 6 Br oj eskou, Maire
Moi Jean fils de Gr. Heréouch, (maire) témoin.

Et moi, en ayant été prié, j'ai écrit ceci, tel qu'on me l'a dit.
(Signé) Constantin Mihailesco, prétre.

No. 1070.Avisul publicat intr'o foaie estraordinara a
GazeteI de Moldayia",din 10 2 Aprille 1857. Iasi,

(Documents pour servir S. Phistoire de Papplication de l'art. 24 du Trait(' de Paris en Moldat ie.
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars; 1857 ; p. 87.)

No. 1070. Au moment oh Son Excellence Safvet-Effendi, commissaire otto-
1857 man, était arrivé a la barrière de cette ville, un individu portant la

22 Aprilie. ..coature arabe et un sabre au cOté, a pris place sur le siège de la voi-
ture près du cocher, sans que S. E. s'en fat apper9ue, et il s'est permis
de dégainer son arme et de la brandir, afin d'intimider et écarter les

personnes qui s'étaient approchées de la voiture.
II

Nous nous em-
pressons d'informer le public qu'aussitòt que S. E. a pris connaissance
de cet acte blamable, fait par un individu qu'elle ne connaissait pointe
en a été très affectée d'autant plus que, pendant le cours de son voyage
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de Bucharest jusqu'ici, elle West fait un plaisir d'accueillir les personnes No. 1070.
1857qui partnut sur son passage ont voulu lui parler et lui exprimer leurs 22 Aprilie.

sentiments. II Sur la demande de S. E. cet individu vient d'être
arrêté.

No. 1071.Adresa unionitilor catre Mitropolitul Mol-
dovel, din 10 (22) Aprilie 1857. Iasi.

Inalt Prea Santite Sapáne ! I La ocasia santelor serhatorI a in- No. 1071.
vieril DorrinuluI nostru Isus Christos, pe care le serbam ca bucurie i 1857

teata speranta, vedênd ca pe orizontul politic lucesce un viitor mai feri- 22 A prilio.

cit pentru tara, gasim de a noasträ datorie a presinta prin delegatii
nostri a noastre uran i salutari, ca de la niste drept credinciosi si fii
sufletesci a Prea Santiilor Voastre. Aceastä datorie o indeplinim cu a-Ma mal
mare graba cm cat Inalt Prea Santia Voasträ, capul religie I si ArchipAs-
torn1 nostru ne datI esemplu de virtute, de bunetate si de amor catre
patrie. II Inalt Prea Santite ! Cunoasceti ca tara noasträ se aflä In a-
junul a marl evenimente, drepturile noastre de autonomie consecrate
prin Tratatul de Paris, sunt aproape de a le vedea realisate. Comisaril
puterilor garantuitoare se afla sositI si in lucrare, noue ne trebue la
binele comun sä cooperära impreuna ea toatä energia, patriotismul
dreptatea, care o bine-cuvinteaza Dumnedeti. Cu chtä dar multumire am
vedea ca i Prea Santia Voasträ, parintele nostru sufletesc, ne-ati da
mana. ne-ati apera drepturile si causa noasträ in toate evennnentele ;
nol ne insufletim de curagiti, cunoascem nevoile Ord, dorim din inima
a ei vindecare, si ne-am gasi ferice a arma Prea Santiel Voastre.
Inalt Prea Sántite ! Autonomia si intrunirea terel noastre ca fratii de
peste Milcov, sunt done conditil de la care Marna fericirea noastra si
tot viitorul nostril politic. I Prea Santia Voasträ ca mima de Roman,
credem ca simtiti si vetI apera aceste principiurI mântuitoare pentru
care Dumnedeil, care le vede, apretuesce toate, va tinea in seamä buna
fapta si va plati ca bine Prea Santiei Voastre.

Nol cu prilejul felicitärel care ve suntem datori, ye rugam sà pri-
mitt incredere, ca nol amestecam In rugile noastre catre a tot Puter-
nicul, numele ArchipestoruluI nostru, caruia ca tot onorul ne insemnem
al Inaltel Prea Santiel Voastre fil sufletesci si plecate slugi.

(Tirmeaza semnätnrile)



(Tradtectinne.)

No. 1071. Très-Saint Père, I A l'occasion des fêtes de la résurrection
1857 de notre Maitre Jésus-Christ, que nous célébrons avec joie et espé-

ranee, voyant que sur l'horizon politique luit un meilleur avenir pour
notre pays, nous croyons de notre devoir, comme vrais fidèles et vos
fils spirituels, de présenter à Votre Sainteté nos félicitations. Nous
remplissons ce devoir avec d'autant plus d'empressement que Votre
Sainteté, Chef de notre religion et notre archi-pasteur, nous donne
l'exemple de vertu, de bonté et d'amour de la patrie.

I
Votre Sainteté

sait que notre pays se trouve b. la veille des grands événements ; nos

droits à Pautonomie, consacrés par le Traité de Paris, sont près d'être
réalisés. Les commissaires des Puissances garantes sont arrivés et se
sont mis à Pceuvre. De notre part, nous devons coopérer au bien com-
mun avec toute Pénergie, tout le patriotisme et toute la justice. Dieu
bénira notre ceuvre. Mais, quelle ne serait notre satisfaction si nous
voyions aussi Votre Sainteté, notre père spirituel, nous tendre la main,
défendre nos droits et notre cause dans toutes les circonstances. Nous
avons du courage, nous connaissons les besoins dii pays, nous désirons,
de tout cceur son rehlvement et nous serions heureux de sufvre sur
cette voie Votre Sainteté. Votre Sainteté! L'autonomie et la rail-
nion de notre pays avec nos frères d'au delb. de Milcov, voilà deux
conditions desquelles dépendent notre bonheur et notre avenir politique.
Nous croyons que Votre Sainteté, ayant le cceur d'un Roumain, recon-
nail et défendra ces deux principes salutaires. Dieu qui voit et juge
tout en tiendra compte et récompensera Votre Saintetê. I Profitant
de l'occasion des félicitations que nous vous devons, nous vous prions
d'agréer Passurance que dans nos prières au Tout-Puissant, nous Imet-
tons toujours le nom de notre Archi-pasteur, dont nous reston4 etc.
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22 Aprilie.

No. 1072. Scrisoarea luI Edhem-Pasa ciltre Caimaca-
mul Moldove1 Vogorides, din 22 Aprilie 1857.
Constantinopole1).

(Originaltil In Academia Romani )

No. 1072. Monsieur le Ca'imacam, J'ai rep la dépéche confidentielle quc,
1857 vous m'avez fuit l'honneur de m'adresser en date du 2 de ce mois,

22 Aprilie. pour m'entretenir de différents sujets et entr'autres du langage qua

1). Aceastá scrisoare face parte din scrisorile confidentiale adresate Caimaca-
maul Vogorides. (Cf. Vol. IV, No. 1042, p. 328.)



1) Aceasta scris oare face parte din sciisorile confidentiale adresate Caimaca-
maluI Vogorides, (Cf. Vol. IV, No. 1042, p. 329.)

2) Cf. Vol. III, No. 672, p. 808.
(Act() ei Documente IV.) 25
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vous avez tenu ii. quelques uns des chefs du parti unioniste et des sym- No. 1072.
pathies pour l'union de M. Dalyell, destine à étre envoyé à Iassy pour 1857

y seconder l'action du consul anglais. I
1

J'approuve à sa juste va- 22 Aprilie.

leur tout ce que vous avez dit et repliqué aux dits chefs de parti et
la defense que vous ne cessez de faire it la publication des journaux
unionistes. La Sublime Porte ne peut qu'apprécier votre conduite louable
a cet égard. ; Je m'empresse de vous prévenir que j'ai déjà informé
Son Excellence M. l'ambassadeur d'Angleterre de tout ce que vous m'a-
vez mandé i propos de M. Dalyell, et comme Safvet-Efendi doit se
trouver déjà à Iassy, je vous prie d'en entretenir aussi Son Excellence. Ii

Je prendrai en consideration ce que vous me dites sur le compte de
M. Constantin Catargi, et je vous remercie de la traduction que vous
m'avez transmise d'une pièce contenant la profession de foi et les vceux
du parti unioniste.

Agréez, Monsieur le Cemacam, l'assurance de ma haute conside-
ration.

No. 1073. Scrisoarea 1111 Edhem-Pala cAtre Escellenta
SaPrincipeleN. Vogorides, CaImacam al Mol-
dovei, din 22 Aprilie 1857. Constantinopole.1)

[Originalul In Academia Romana.]

Monsieur le CaImacam, I
1

J'ai eu l'honneur de recevoir la lettre No. 1073.
confidentielle que vous m'avez adressée en date du 2 Avril au sujet de 1857

Ja réapparition des deux anciens journaux moldaves le Zimbrul" et 22 Aprilie.

l'Etoile du Danube", en y annexant l'extrait d'une dépéche ministérielle,
en date du 10 Septembre 18562) et la copie de trois regales adres-
sees par les redactions des dits journaux au Conseil administratif et au
Secretariat. I Comme ces journaux ne sont destinées qu'à servir d'or-
gane à la propagation des idées unionistes et que le commissaire de
la Sublime Porte vous a adresse de Bucarest une lettre, par laquelle il
vous recommande d'empécher les réapparition de ces deux journaux, je
viens, Monsieur le Caimacam, vous autoriser en consequence i refuser
l'autorisation sollicitée pour leur publication. II J'ai rep, en méme
temps que la susdite lettre, le Buletin officiel" touchant les disposi-
tions qui ont été prises jusqu'à present en exécution du Firman de con-
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No. 1073. vocation des Divan ad-hoc, ainsi que les copies des différents discours,
1857 qui ont été prononcés à cette occasion et A celle de la rémise du Firman
Aprilie. de votre nomination. I En vous priant d'en agréer mes remerciements,

je profite avec plaisir de cette occasion pour vous réitérer la nouvelle
assurance de ma haute considération.

No. 1074.Telegrama d-lul Dia, Prefect al judetului
BArlad, cAtre Ministrul de Interne, din 22 A-
prilie 1857. BArlad.

[Documents pour servir à Phistoire de l'application de l'art. 24 du Traité de Paris en Moldava).
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars; 1827; p. 102,]

No. 1074. Le maitre de police de cette ville vient de me rapporter qu'à la
3857 suite de faits qui se sont passés Lin jardin public') et que par dépéche

22 Aprilie. spéciale j'ai portés à votre connaissance, M. Cayolle, Staroste consulaire
de France, s'étant adregsé A, la foule, s'est exprim4 que je n'étais pas

en droit de m'ingher en rien, car on nous mettrait tout en pikes. Le
Département pent déjà conclure de ces paroles qu'on était préparé d'a-
vance A des méfaits. Ce n'est qu'en aggissant avec la plus grande pru-
dence et en ne faisant arrêter personne que j'ai pu les éviter. Après
l'heure de la promenade au jardin public, tout le monde s'est rendu
chez soi, en parcourant la grande rue, ayant en téte le vieux boyar&
Grand Postelnik Georges Diamandi. Les musiciens s'étaient réfusés d'ac-
compagner la foule, mais ils y ont été forcés; et c'est ainsi que tout
le mondo est rentré à la maison chantant et criant à tue-tête.

Anexa. Resolutiunea MinistruluI pusä pe telegrama d-luIDia.

Section II. On répondra au préfet d'envoyer immédiatement le rap-
port formel du mattre de police et les déclarations des te'moins ocu-
laires; et de plus un rapport spécial de la part du pre& On demandera
tous ces actes par estafette extraordinaire.

0. Cf. Vol. IV. No. 1064 p. 370.
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No. 1075. Protestatia domnulull Constantin Sturdza, din
judetul Vasluitl, din 10/22 Aprilie 1857. IasI.

kDocuments pour servir ti l'histoire tie l'application de l'art 24 du Trait9 de I arte en Moldavia,
Londres chez Bradbury et Evans, Whitefriars ; 1857, p. 97.)

Je porte à la connaissance du Comité électoral de l'union A No. 1075.
Iassy les faits suivants concernant les menées arbitraires du gouver- 1857

nement dans le district de Vasluitl, et dont je puis certifier l'exac- 22 Aprilie.

titude. II 10 Dans l'arrondissement nommé du milieu (ocolul mijlocu-
lai), Pélection du sous-préfet a été renouvelée six fois parce que les
votes des paysans sont tombés chaque fois sur le Serdar Jacob Raco-
vitza dont l'opion est favorable A l'union. C'est ainsi que ['arrondisse-
ment se trouve depuis près de trois mois sans sous-préfet ; le gouverne-
nement est, en effet, plus silt des personnes provisoirement nommées, qui
dans l'espoir d'une rémunération et d'un emploi stable, exécutent avec em-
pressement ses ordres oppressifs. II 20M. Bélisari, reconnu par tons les ha,
bitants du district pour l'homme le plus intègre, a été éloigné de son poste de
membre de tribunal de 1-ère instance, pour s'étre déclaré pour Punion des
Principautés Roumaines. II 30 M. Bélisari a été remplacé par M. Georges
Bouzdougan qui n'a d'autre mérite que celui d'être un des plus zèlés anti-
unionistes. II 4° Le gouvernement a nommé membre du même tribunal M.
Leh, qui sous le Prince Ghica a commis des abus constatés par une en-
gate judiciaire à la suite de laquelle il fut éloigné du service; mais M. Léka
est tout-à-fait contre l'union, par conséquent le gouvernement a oublié
tous ses &fits. I 50 Moi-même, ayant à légaliser par la cour judiciaire
de Iassy un acte de délimitation de ma propriété foncière, M. l'aga Georges
Racovitza, président de ce tribunal, a déclar6 en pleine séance avoir rep
du gouvernement des instructions particulières qui ne lui permettaient
de légaliser un tel acte, pane que je voulais par là m'assurer le droit
de Toter aux élections. Malgré tons mes efforts et l'appui que me prê-
tent les lois du plys, je n'ai pu parvenir à la réalisation de cette juste
demande, à cause de mes opinions unionistes. II Ces mesures arbitraires
qui prouvent jusqu'A l'évidence la partialité du gouvernement et sa pres-
sion sur tons ceux qui ne partagent pas ses opinions, tendent A rendre
illusoires les stipulations du Trait6 de Paris et le Firman de convoca-
tion des Divans. Je prie le Comité central de faire de cette décla-
ration l'usage qu'il jugera convenable.

(Signé) Constantin Stourdza.
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1857
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No. 1076.Depega d-InI Victor Place catre Comitele "Wa-
lewski, din 22 Aprilie 1857. Iasi.

Monsieur le Ministre, I Les membres de la commission inter-
nationale, dont la présence était si nécessaire en Moldavie, sont arrivés
en partie à Iassy. II M. le Baron de Talleyrand, un peu pressé par
le temps, me charge de rendre compte à Votre Excellence des inci-
dents qui ont signalé Pentrée en ville de plusieurs de ses collègues.
Le commissaire autrichien a été accueilli avec une froideur à laquelle
il a da être sensible. Au lieu de la population si nombreuse qui s'était
portée spontanément a. la rencontre du Commissaire de l'Empereur et
qui l'avait acclamé avec tant d'enthousiasme, il a rencontré à la bar-
rière huit Moldaves dont les noms m'ont été donnés. Il est vrai, qu'il
a pu, comme compensation voir sur sa route la plèbe juive qui est ici
sous protection autrichienne et que les caporaux de l'agence avaient
conduite au-devant de lui. M. Liehman, en arrivant it son h5tel, ne
pouvait plus conserver aucun doute sur les antipathies qu'a laissées clans
le pays la dernière occupation militaire. I Le lendemain devait ar-
river le commissaire ottoman et, malgré le mécontentement que le gou-
vernement actuel paralt prendre plaisir à développer par ses actes, une
portion considérable des habitants de Iassy, la plupart unionistes, s'est
portée b. la rencontre de Savfet-Effendi, au-dela même de la barrière. II
Là, un incident des plus regrettables a eu lieu et voici, jusqu'à présent,
les renseignements que j'ai pu recueillir à ce sujet: Peu après que M.
Costine Catargi, qui précédait le Commissaire ottoman d'une demi-heure,
était arrivé, un arabe qui est depuis quelque temps au service de Pad-
ministration moldave, est parti au galop et a rencontré Savfet-Effendi

peu de distance de la ville. La, il a confié son cheval à un individu
portant le fer et il est monté sur le siège de la voiture du Commis-
saire, en disant aux postillons qu'il leur défendait de s'arrêter au pre-
mier groupe gulls rencontreraient, sous peine d'avoir la téte coupée.
En effet, dès que la voiture est parvenue près des personnes qui atten-
daient le commissaire afin de lui souhaiter la bienvenue, celles-ci se
sont approchées des portières avec des bouquets et en criant: Vive le
Sultan ! L'arabe qui avait dégaîné, s'est mis alors à frapper à droite
et à gauche. Plusieurs personnes ont été atteintes et un des postilions
a reçu trois coups de sabre. La méme scène s'est renouvelée à la bar-
rière où attendaient les délégués officiels du gouvernement, parce que
Parabe, interprétant mal, sans doute, la consigne qui lui avait été donnée,



croyatt rencontrer partout des ennemis, de sorte que c'est aux cris de No. 1076.
Vive le Sultan ! que les Moldaves, venus pour acclamer son représen- 1857

tant, ont été sabrés. I La voiture a continué avec le même appareil 22 Aprilie.

belliqueux, et comme je me trouvais sur le passage du cortège, j'ai pu
voir de mes yeux, assis sur le siège, l'arabe, le sabre nu A. la main,
jetant partout des regards farouches et mennant la population.
C'est ainsi que Savfet-Effendi a traversé Iassy. Votre Excellence
cornprendra sans peine la pénible impression qu'a dtst produire en vine
une semblable démonstration. On a cru y voir la représentation plus
dramatique que d'habitude des menaces que le gouvernemenf moldave
prodigue chaque jour, au nom de la Porte, à ceux qui demandent la
libre expression de leurs vceux. r Je ne vous dissimulerai lame pas,
Monsieur le Ministre, qu'après une attitude aussi provocatrice, nons a-
Tons pu, pendant un moment, avoir à redo uter cies désordres graves. I

Ti est fort heureux que le parti national consente à écouter les pa-
roles de modération que les vrais amis n'ont pas ménagées en cette cir-
constance, car la population toute entière, sans distinction d'opinions,
4tait indignée. II Savfet-Effendi, qui n'a pas tardé à être informé de
Peffet déplorable causé par cet individu, s'est empressé d'en témoigner
tes regrets. Il les a exprimés en termes très vifs devant M. de Talley-
rand et devant moi et nous a iriés de répéter partout qu'il était pro-
fonclément peiné de ce qui était survenu. Il a déclaré même qu'il igno-
rait la présence d'une arabe sur le siège de sa voiture, et la pike ci-
jointe publiée à sa demande, fait connaitre la manière, dont, après
l'événement, il juge une démonstration qui a tourné contre ceux qui l'a-
vaient préparée. j Le soir de son entrée, le gouvernement avait donné
l'ordre d'illuminer en ville. Aussi y a-t-il eu illumination dans deux
maisons de Moldaves et dans cinq ou six autres maisons de banquiers
juifs qui sont placés sous protection autrichienne. I La réception qui
a été faite le lendemain à M. le chevalier Benzi s'est naturellement res-
sentie des dispositions oil se trouvait la population. I On s'est porté
en masse à sa rencontre avec des bouquets et des rubans aux couleurs
de l'union : bleu, rouge et jaune. Les cris les plus enthousiastes ont
accompagné le commissaire sarde depuis la barrière jusqu'à sa maison
et c'est alors qu'a eu lieu un fait qu'il est impossible de ne pes re-
gretter. De nombreux drapeaux, également aux couleurs de Punion,
figuraient dans le cortège, et ceux qui les portaient ont ensuite parcouru
quelques rues aux cris de : Vive la réunion ! j II est fAcheux, sans

9. Cf. Vol. IV, No. 1070, p. 382.
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No. 1076 aucun doute, que des couleurs qui ne sont pas encore légalement celles
1857 du pays, aient été ainsi arborées et nous nous sommes empressés d'in-

22 Aprilie .fliger un Mime à de tels actes. Néanmoins, il est facile de se les ex-
pliquer par les sympathies de la masse pour le Roi de Sardaigne dont
la politique est favorable à l'union, par la haine que l'on éprouve contre
l'Autriche dont le représentant avait été re9u avec tant de froideur el
surtout par le besoin où ion était de protester contre Pentrée si étrange
et si mena9ante qu'avait faite, la veille, le commissaire ottoman. Nous
devons méme nous estimer heureux que le mécontentement populaire ait
trouvé si promptement Poccasion de se satisfaire par une manifestation
qui a été, A tout prendre, fort inoffensive et qui, sans troubler l'ordre
public, s'est bornée à quelques cris et à une promenade de drapeaux.
Je suis convaincu, du reste, qu'après les paroles de blAme de M. le ba-
ron de Talleyrand et avec une population aussi docile, de pareilles scènes
ne se représenteront plus, surtout si une juste liberté pour les élections
et pour l'expression de ses vceux est accordée au pays.

Agréez, etc.

No. 1077. Corespondents, din Bucurescl, 22 Aprilie 1857,
cltre Ost-Deutsche Post".')

No. 1077. 11 y a à présent ici trois partis que l'on peut &signer ainsi: le parti
1857 Ghika, le parti Bibesco et le club central. Partout se trouvent des bo-

22 Aprilie. yards qui espèrent occuper le siège de Prince du pays nouvellement or-
ganisé. Ils savent tous très-bien que la Porte ne consentira pas A 1'6-

1) Nota giarulaI L'Etoile du Danube c, din 7 Maiti 1857, No. 34, care a pu-
blicat traductitmea acestel corespondente.

Nous avons précédemment publié [voir le numero du 21 Avril dernier] une-
lettre particulière de Bucarest en date du 14 Avril* , dans laquelle notre corespon-
dant traçait an tableau aussi impartial que vrai de l'état des esprits et de la po-
sition des partis politiques en Valachie. Au'jurd'hui, nous donnons une corrrespon-
dance, adressée également de Bucarest à un journal viennois, l'Ost-Deutsche Post,'
qui est, on le salt, systématiquement hostile au parti national des Principautés.
Pourtant, nos lecteurs remarqueront, sauf la mauvaise humeur da correspondant
autrichien, la rencontre parfaite avec notre propre correspondant quant h la posi-
tion des partis. C'est particulièrement à ce titre que nous nous faisons un devoir
de met:re sous les yeux de nos lecteurs d'Occident les aveux involontaires des en-
nemis memes de la cause nationale des Principautes.

*). Cf. Vol. IV, No. 1044, p. 336.
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tablissement d'nn Plince étranger , seulement, la bouillante jeunesse du No. 1077.
club central y croit, et tient sa volonté, comme peuple souverain, pour 1857

incontestable. Ces boyards s'attachent a l'un ou à l'autre parti pour 22 Aprilie.

arriver au trône sur ses épaules. I Le parti du CaItnacam Ghika ne
s'est pas prononcé; il est composé en grande partie de fonctionnaires ; le
club central est son plus violent adversaire, parce qu'il le croit porté vers
les Tares. D'autres prétendent savoir qu'il a été recommandé au Caimacam
d'agir pour l'union; et celui-ci pourrait alors compter sur certains Etats
pour appuyer ses prétentions. Comme il ne sait cependant pas - encore
de quel coté penchera la balance, il s'exprime de fa9on A, ce que le
parti fran9ais le tienne pour unioniste et le parti turc pour partisan
du statu quo. I

i
Le parti de Bibesco est composé principalement de

grands boyards qui étaient d'abord attachés a Stirbey, mais qui, depuis
Parriv4 de Bibesco, ont abandonné leur premier chef et se sont tournés
vers l'astre nouveau. On soup9onne ce club, qui se nomme le club des
propriétaires, d'être soumis 6. l'influence russe ; il a accepté le pro-
gramme du club central, mais les adhérents de ce dernier se méfient
et craignent qu'on ne les trompe, qu'on ne veuille les paralyser, et que,
une fois élus, les partisans de Bibesco ne suivent une autre ligne. L'in-
fluence de ce parti est naturellement très-grande, puisqu'il a b. ses ordres
tous les grands propriétaires et leurs tenanciers, une grande partie du
clergé et encore d'autres forces. ll Le club central compte peu de
boyards, plusieurs pauvres propriétaires, mais en petit nombre, le com-
merce, les artisans de Bucarest et tout un essaim de jeunes Valaques
qui sont allés se former A, Paris, mais en ont rapporté tout au plus un
peu de phraséologie, sont les plus remuants et les plus actifs ; ils sa-
vent admirablement manier la réplique ; ils se sont attribué le nom de
nationaux par excellence ; enfin, ils ont un journal qui agit pour eux
et est dirigé par le président du club, M. Constantin Crezzulesco. I

Un parti accable les autres d'injures, et les commissaires, selon qu'ils
SP trouvent avec des hommes de l'une ou l'autre faction, entendent ré-
véler une chronique scandaleuse des adversaires. Les Crezzulesco accu-
sent les Ghika de gaspillage et de malversation ; les Ghika incriminent
les Stirbey, et ceux-ci les Bibesco. Chacun voit dans l'autre un ambi-
tieux et un calomniateur, et la société est ainsi en ce moment
une mer de calomnies et d'outrages.
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So. 1078.Articolul iarulul Secolul" din 22 Aprilie
1857. BueurescI.

No. 1078. Nous osons- dire que, devant les barrieres qui séparent les diverses
1857 classes de notre société, tombent toutes les illusions en fait d'accord,

22 Aprilie. d'entente sincere, de fraternisation entre elles. 11 n'y a point de volonté
si ferme, point de force humaine, point de vertu, qui puisse effacer la

ligne de démarcation tracée entre les divers intérêts de classes d'où
naissent les partis et les luttes politiques. II Nous nous sommes per-
mis de le dire toujours, il n'y a pas de fusion possible entre les pro-
gressistes et les conservateurs; les premiers se font encore illusion
cet égard, tandis que les derniers méditent (16,0, de nous ¡romper. Nous
ne voulons, nous, ni tromper ni être dupes ; c'est pourquoi nous n'hé-
sitons pas b. nous expliquer franchement sur ce point. I Les grands
mots de patrie et de patriotisme n'ont pas la force de changer les fai-
blesses humaines en vertus, ni de faire que certains hommes renoncent
de gaieté de eceur è, la suprématie, au monopole du gouvernement de
l'Etat, au pouvoir sans contrôle, en un mot, A, tout ce qui constitue
l'apanage politique de leurs familles. j

Parce que les Golesco, quelques
Cretzulesco, un Philippesco, un Balaceano ont rompu résolament avec
le passé et avec leur caste, et qu'ils ont renoncé aux droits exclusifs
et exorbitants de monter, par le seul privilege de leur naissance, jus-
qu'aux plus hautes dignités de l'Etat, afin de s'y enrichir, d'arrondir
leurs domaines et d'accroître leur avoir à force d'iniquités et d'oppres-
sions, puis de légitimer tout cela par l'influence et par l'abus de leur
pouvoir; parce que, disons-nous, des individualités peu nombreuses re-
noncent volontiers à tant de droits exorhitants, en ayant la conscience
de leur dévouement au bien public, faut-il croire à l'abnégation de tous
les autres et A. leur patriotisme ? II Les boyards ont beau écrire en
grosses lettres : union, prudence, modération ; ils n'enseignent rien de
nouveau au parti national.

j
Dans le programme de nos conservateurs,

il ne manque, 6. la vérité, ni l'union des Principautés, ni le Prince é-
tranger, ni le gouvernement représentatif, ni l'égalité devant la loi, ni
Faeces de tons aux fonctions publiques, etc. ; mais de deux choses l'une:
ou bien les conservateurs deviennent ins.ensiblement progressistes, et,
dans ce cas, il n'y a plus aujourd'hui dans ce pays qu'un seul parti,
une seule aspiration, une seule pensée, un seul voeu; ou bien le pro-
gramme des boyards est une méchante plaisanterie ou un piège grossier
tendu aux propriétaires des classes moyennes, peu familiarisés avec la
tactique de ceux qui se flattent de tromper les électeurs.
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No. 1079.L'union de la Roumanie, articolul Léon
Plée, publicat in l'Etoile du Danube,a No. 31,
din 22 Aprilie 1857.

Ainsi que nowt l'avons annoncé, le Traité de Paris, en ce qui con- No. 1079.
ceme les Principautés du Danube, continue à recevoir son exécution. 1857

Nous avons vu la flItte anglaise quitter la mer Noire, les soldats au- 22 Aprilie.

trichiens abandonner avec regret la Moldavie et la Valachie. C'est main-
tenant le tour des Tares, qui s'éloignent pour laisser fonctionner la
force nationale sous la protection exclusive de laquelie doivent se pro-
duire, en parfaite liberté, les VO3L1X des populations. Mais, quoiqu'elle
satisfasse ainsi à la lettre du traité, la Turquie n'en espère pas moins
paralyser l'e3prit et paralyser aussi la pensée des membres du Congrès
au sujet de Pemancipation complète des Principautés. On ne s'op-
pose plus ouvertement à Punion, comme dans les derniers temps. On
dit Mkile que Punion ne serait pas une mauvaise chose; mais on in-
sinue que le pays n'est pa s mar pour une telle conception, qu'il y a
encore trop de rivalités entre les deux provinces, qu'elles re,nferment
encore trop d'intérêts hostiles, et, au nom de la Turquie, et pour prouver
les bonnes intentions du Sultan, on propose un moyen terme. Les deux
Principautés ne seraient pas unies politiquement ; elles n'auraient pas
la même administration ni les mêmes lois constitutionnelles et politiques,
mais elle recevraient des institutions commerciales similaires, comme,
par exemple, un même système de douanes et de règlements commer-
ciaux; en un mot, on leur propose une sorte de Zollverein, et l'on fait
miroiter aux yeux des populations les avantages de cette invention ba-
tarde. On leur promet qu'elle serait un premier degré de rapprochement,
qu'elle amènerait progressivement une réunion plus intime ; on aurait
le temps de se voir, de se connaltre; on vivrait ensemble, que l'on nous
pardonne l'expression, avant le ntariage, et l'essai dicterait les clauses
du contrat futur. II Nous sommes assurés que le bon sens des élec-
tears de la Moldavie et de la Valachie résistera facilement au mirage
trompeur que l'on fait briller à leurs yeux. Ce n'est pas d'auiourd'hui
gulls se connaissent. Ils ont vécu, lutté, souffert assez longtemps de
concert pour savoir ce gulls valent mutuellement. Si quelques grandes
families ont entre elles des rivalités, les Moldaves et les Valaques ne
connaissent qu'une 4mulation, celle de l'indépendance et de la li-
berté. Ils ne se diviseront jamais en Guelfes et en Gibelins pour le
compte de personne. Ils n'ont pas besoin que l'on se préoccupe avec



No. 1079. tant d'intérêt d'apaiser des luttes qui n'ont jamais existé, qui n'existe-
1857 ront pas. D'un autre côté, Pexpérience du Zollverein a lieu en Al-I

lemagne déja depuis bien des années, et tout le monde, economistes
comme politiques, est d'accord pour dire que cette union douanière n'a
amené aucun rapprochement politique. Les petites Puissances allemandes
vivent en hoatilité latente comme par le passé; on en a vu amplement
les preuves flagrantes durant les longues négociations pour l'empire al-
lemand en 1848, et pour la guerre d'Orient de 1853 à 1857. Si des
esprits généreux ont aperçu dans le Zollverein un acheminement à Finite
germanique, ils sont aujourd'hui bien trompés. La Prusse seule y a gagné,
et les petits princes allemands se sont inutilement diminnés pour eux-
Tames, sinon pour leurs sujets. Or, nous en avons la preuve par
nos correspondances, par les nombreux documents que renferment les
livres et les brochures publiés pour éclairer la question, ce qu'il fad
aux Principautés, ce qu'elles désirent avec drdeur, c'est une veritable
et sincere unité politique. I Isolées, elles sont à la merci du premier
occupant, malgré Phérohme de leurs soldats nationaux ; réunies, elles

comptent pour quelque chose : on y regarde avant de les attaquer. Igo-
lées, elles restent de petites provinces sous la suzeraineté de la Tur-
quie réunies, elles deviennent un Etat qui n'est pas seulement protégé
par sa neutralité, mais qui est aussi protégé par lui même. Isolées,
elles demeurent des fragments épars de la nationalité roumaine ; réunies,
elles forment le noyau autour duquel peut se ramasser de nouveau
cette nationalité. On voit que la différence est immense. L'isolement
est pour elles la continuation de la nuit; la reunion est le com-

mencement du jour, alba dies", comme dit le poete. I Nous avons
sous le yeux un travail des plus remarquables dû A un patriote dét.or-
mais célèbre par sa noble opiniátreté A, défendre la cause roumaine. Le
nouveau mémoire de M. Bratiano ne laisse aucun doute ni sur les in-
tentions peu bienveillantes de la Turquie ni sur son parti pris d'em-
Ocher l'unioni). L'analyse qui y est donnée de loi électorale pour la.
convocation des Divans prouve amplement que tout ce qui devait être
fait pour avoir une résultante exacte de Popinion du pays n'a pas été
fait. Les populations sont loin d'être exactement réprésentées. Il y a
des classes entières exclues. Ce défaut de sincerite dans les
naires est de nature A entacher toutes les °Orations futures ; il crée
A, la commission, nommée en vertu du Traité de Paris pour recueillir l'ex-
pression des vceux des Moldaves et Valaques, des obligations excessi-

1) Cf. Vol. III, .Nr. 509, p. 149.

22 Aprilie.
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vement étendues et délicates. Tout le monde sait que, duns tous les No. 1079.
pays, il y a deux opinions publiques.: l'opinion publique officielle, qui 1857

est toujours plus ou moins factice : on est presque assuré de se trom-22 Aprilie.

per en la consultant ; il y a aussi l'opinion publique générale, franche,
libre, indépendante, celle sur laquelle aucune pression ne s'exerce. On ne
s'égare jamais beaucoup en prenant d'elle ses conseils et ses inspira-
tions. Nous adjurons les commissaires de ne pas se préoccuper ex-
clusivement de la première, quoique nous ayons la confiance qu'elle
vaincra toutes les entraves turques. Ils consulteront aussi la seconde.
Ils ne s'assoiront pas seutement au foyer des grandes families princières,
ils iront spontanément jusque dans la chaumière de l'esclave nouvel-
lement affranchi. Ils n'écouteront pas que les échos des Divans consti-
tutionnels; its prêteront aussi l'oreille aux bruits des réunions popu-
laires. I Une thche immense, la plus belle qui soit donnée à plu-
sieurs hommes, leur est attribuée, II s'agit de consoler un peuple
qui a souffert, de lui donner des institutions et des lois, de le faire
renaltre b. la vie et à la liberté. Quels remords pour eux dans l'avenir,
quelle condamnation par l'histoire, s'ils ne s'étaient pas entourés de
tons les éléments désirables; s'ils avaient négligé quelque chose pour
Paccomplissement de leur grande mission ; s'ils rapportaient, enfin, au
Congrès futur des impressions incomplètes ! Mais quelle satisfaction,
quelle reconnaissance, au contraire, si leur muvre a été ce qu'elle doit
être!J Les Puissances qui ont nommé, chacune, leurs commissaires
ont aussi de grands devoirs. Nous ne leur demanderons certes pas d'être
en méfiance contre caux qu'elles ont nommés. Mais elles, non plus, ne
doivent repousser aucun éclaircissement. La plainte du plus petit, comme
celle du plus haut placé, doit pouvoir leur arriver en entière franchise.
L'heure est solennelle, et tout ce qui dans le monde est chrétien ne
pent faire autrement que de s'intéresser :1 la résurrection de cette
victime dont la pAque vient de sonner. L'Italie n'est pas encore re-
levée. La Pologne a été, pour ainsi dire, solennellement déçue dans ses
espérances. Que du moins une nationalité triomphe. Ce triomphe sera
compté au jour du jugement qui sera porte sur les gouvernements
de notre siècle. Qu'ils songent, nous les en supplions, à l'histoire. Les Va-
laques et les Moldaves n'auront, eux du moins, rien à se reprocher. Ils
donnent en ce moment le plus beau des spectacles : leur agitation
en faveur de Pindépendance et de l'union est digne et calme. Ils
croient à l'Europe, ils croient à la guerre d'Orient; il leur semble
impossible que quelque chose de complet ne sorte pas de cette
guerre. Ils ont une foi particulière en la France, qui a versé plus de
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NO. 1073. de sang et fait plus d'efforts que les mitres Puissances. La France ne
1857 les trompera pas. La pensée qui a dicté la note dans laquelle le Mo-

22 Aprilie. niteura a solennellement déclaré les préférences du gouvernement fran-
ais veillera a ce qu'aucune intrigue n'altère la sindrité du verdict qui

sera rendu par la Moldavie et par la Valachie. Elle n'appuiera pas cette
conception batarde de Zollverein, avec laquelle on veut trornper les po-
pulations. Ce ne sont ni les mémes règlements douaniers ni les mémes
règlements commerciaux qui font les peuples : c'est l'unité des lois Po.
litiques et de gouvernement. Sans l'unité, la guerre d'Orient aurait
été infructueuse pour la Valachie et la Moldavie. Elles la réclament; elles
croient déjà la toucher, la posséder. La civilisation recevrait un échec ter-
rible si cette espérance leur khappait, si de grossières manceuvres em-
péchaient l'indépendance promise, la liberté attendue, et arrétaient la
nationalit6, qui déjà déploie ses ailes de flamme pour revenir a la vie.

No. 1080. Ordinul Calmacamului Vogoride cAtre Departa-
mentol de interne, No. 38, din 1 1 (23) Aprilie
1857. 1a0.

(Buletin extra-ordinar la ,Gazets de Moldavia' din 12 Aprilte 1857.)

No. 1080. Calmäcämia Principatului Moldovei. Departamentul trebilor din Iii-

1857 untru. I Am luat incredintare ca ierI, la 10 a curentel, o grupii de in-
23 Aprilie. divide, implrechindu-se qi purtand stindarde de coloare deosebite, s'a

indeletnicit a face In public mai multe manifestatiI, 0 cu moduri ne-
iertate de legi, a invita pe pacInicil locuitori catre demarqe ca totul im-
potrivitoare la pädirea bung oranduell 0 la supunerea &Ara institu-
tiile térel, in cat prin asemenea scandaloase urmAri a respandit ingri-
jirea cea mai vie In toate clasele societiltil. Pétruns de sacra da-
torie de a priveghia cu neadormire asupra ob0e0eI lini0e, i a sigu-
rantii tuturor locuitorilor, pun in vedere acelui Departament, ch pentru
nisce asemenea milcrui fiind cu totul ne-iertate de aleclémintele politie-
nescil, pe viiforime se va pà.di cea mal strictä priveghere ca ori-chnd
ele s'ar reinoi, s'6, se aresteze pe cutezkori, pedepsindu-se dupl toata
asprimea legilor intru asemenea, cad datoria fie-cOrdi adevérat patriot
este de a respecta pre cat institutiile téreI sale, pe atata qi linitea
compatriotilor s61, 0 a se feri de orl-ce instigatie politicl ca scop de
a compromite viitorul Moldovel; prin urmare o demar§A colectivä §i
prin stradele ora0r1u1, precum acea urmatá ieri, fiind turburätoare lin4tel
publice i doveditoare unor scopuri nepriincioase térei, nu poate a se
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privi de atre guvern alt-fel de eft ca o nelegiuire care trebue a atrage No. 1080
dupä sine aplicatia legilor, dupá gra,vitatea delictultil. 1857

(Subscris) N. Conachi-Vogoride. 23 Aprilie.

Secretar de Stat, P. B aIs.

(Traductiune.)

Au Département de l'intérieur. jj Je me suis assuré qu'hier, 10 du
courant, il s'est formé un groupe d'individus qui portaient des drapeaux
de différentes couleurs et qui ont fait en public plusieurs démonstrations
d'une manière non autorisée par les lois, en excitant les paisibles ha-
bitants 6, des démarches tout-a-fait opposées 6. l'observation du bon
ordre et au respect dil aux institutions du pays, au point que, par une
conduit° aussi scandaleuse, ils ont provoqué les plus vives inquiétudes
dans toutes les classes de la société. Regardant comme un devoir
sacré de veiller sans relâche 6. la tranquillité publique, ainsi qu'à la sil-
reté de tous les habitants, j'ordonne i ce Département de déployer la
plus active vigilance pour que de telles démonstrations, que les règle-
ments de police ne peuvent absolument pas tolérer, ne se renouvellent
point 5. l'avenir, et, au cas contraire, d'arréter les délinquants et de les
punir avec toute la rigueur des lois, parce que le devoir de tout bon
patriote est de respecter les institutions de son pays, aussi bien que la
tranquillité de. ses citoyens, et de se garder de toute iiistigation poli-
tique qui pourrait compromettre l'avenir de la Moldavie. Par conséquent,
toute démonstration collective, et par les rues de la ville, comme celle
qui a eu lieu hier, portant atteinte A la tranquillité publique et trahis-
sant des intentions hostiles au pays, ne peut 'are envisagée par le gou-
vernement que comme un acte illégal, qui doit entrainer après lui Pap-
plication des lois, suivant la gravité du délit.

No. 1081. Decretul locotiitorului de Episcop al Roma-
nulul pentru destituirea Protopopului de Te-
cuciti, a Iconomului George Dimitriu, din
12 Aprilie 1857. Roman.

(Documente pour servir a l'histoire de l'application de l'art. 24 du Traitel de Paris en Moldavie ;
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars ; 1867; p. 96.)

CucerniculuI Iconomu George Dimitriu Protoereul tinutulul Tecuciti, No, 1081.
Despärtirea I. I Ockmuirea &a insciintat cum cl cucernicia ta ar 1857

23 Aprilie.fi Ond cu totul din textul FirmanuluI Imperial, fiind cä inaltul Fir-



No. 1081. man poart6 firescul lnteles, cä, toate persoanele ce sunt in functiI ur-
1857 meazg a sta in unja conservatoare, pentru a se inlatura Cu totul In-

23 Aprilie. riuririle din partea guvernulul. Cucernicia ta din contrA vorbescl fruit
respect si ca mare slobozenie, urmare care trage dupg, sine impere-
cherl. I De aceea facem cunoscut &A de astg.41 lnainte rémgl li-
ber de indatorirea de Protoereil si a, in flinta cucerniciei sale protoe-
reulul de Roman, Teodor Gheorghiu, veI trada, cu anume opis, toate
lucrgrile atingnoare de cancelaria protoeriel in seama cucerniciei sale

protoereul loan Podaf,4ca.
(Subscris) Locotenent de Episcopia Romanulul,

Nectarie Episcop Sotireopoles.
p. director, C. Petro vic I.

(Traductiune.)

Le gouvernement a été averti que vous vous étes entièrement
éloigné du texte du Firman Impérial, vu que cet acte porte le sens na-
turel (textuel) que toutes les personnes qui occupent des fonctions pu-
bliques doivent se maintenir dans une ligne de conduite conservatrice, afin
d'éviter toute influence de la part du Gouvernement. Votre Réverence
au contraire, s'exprime sans la moindre réserve et en toute liberté,
conduite qui occasionne des ccalitions. i En conséquence, nous vous
faisons savoir qu'à partir de ce jour vous êtes libéré des fonctions
d'archi-prétre. Vous en remettrez par conséquent la chancellerie au ré-
vérend archi-prêtre Podaschka, en présence de S. R. Parchi-prétre de
Roman, Teodor Gheorghiu.
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No. 1082.Scrisoarea confidentialg a d-lui C. Musurus,
ambasadorul Portel otomane la Londra, cgtre
Caimacamul Moldovel Vogorides, din 23 A-
prilie 1857. Londra.1)

(Originalul grecesc in Academia Romanft.)

'Ey Aovôidtp, 23-v 'A7cpCi.lou 1857.

UpiTzt-1) zai piX-ratE cge...)*

NO. 1082. ''EXaq.sy cinò 6-T14 'A.TrpLMou iztaro)cip Try.;. )-
1857 Gvco clnò 1 3-71; 6Xtuv Tciív iv cc6r27:4 iTzXEto-abv iy)*(?(LIv

23 Aprilie.

Aceasta scrisoare face parte din Scrisorile confidential° adresate Calma-
camulnI Vogorides. (Cf. Vol. IV, No. 1042, p. 329.)
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Eùyvtot.i.ovCò 67X J.OFAx;Lqgst 7.2vovt7.45: o-no,.)32i2; 7.X.ri.cs.. No. 1082.

"Ex2:i.ov 1-13q Taiv Tcpio:cov X,D t.4?F.Xtp.itecitiv X21
,23 Aprille.

a4.)...).?ovov Ti; 7Cp07;01.12; Laapizpe-rtyr6...; Trv.;. Tip 26Typ
ypiinv 6U.01.01 X21. .1.7.171; iTCW9EV.; cl-c6TEAacp.2 °Duo 7.4p.s.t X2:

T(TIV 7a-ripo?opt@v TW.V ;t2qtq2.70E:01.6V r",La .7.7); 0ip.ispov ?alpOsia-rv.;

iracr-c.)Xf1.; Try.;.Tí Airoiunto-TEUSLX6.71; 67.1 A6?; KX2p.:.v;ov ivi-
xotvz Tip.) .zp6; TCpovou.; l'aVt.ix; x21 Hpcui.242.; 7cEpi Tuiiv P.,66

iTap.zpi3c.uv T1 ci.;t6xp.s.rtil &xxi2v xxi v6p.y.ov,
IT2pi7TY112 T 6T07.1 eiox.6-r1iv. T CTUVET5V X21 VOUVEZ.gt; Tfy: 7COXF.T1.-

Xt.; ;12yWyip;t iXX21.1.1r;,67.-riz6:.; Try; iv Tat; Trpc.xv.p..svitc gisouF,xixt.;

ISE)L7Ti7E7L. Ppipco T3i6v-cxx72 7cp6; 11,1A-?iv H6p-rav Mc;

iVE?ya) IT2vT2/.00EV 572 Ty579Op% TCO5; ii7C1TUX11Vrîe././l2V.7rpOT(1.6;

TT); ,si; T5 sZpv. ivzori.Oiv 7.21 "nctf.r.7,36v a-ri;LiV T;j5 670i01)

Xaip(1) SXivrcov 1131 TO ixÀccuirp6T-r1ti Trl.; aviUtxvuou.ivTiv

llip27.2.-Adi 67(1.4 tkil 7E261 Fo:261q2r,Ot17i plOt X21. ç o1J.E7.iltEtT2

rì"7VV.CTS.1.2V TO:06TWV 0-7COuPA(cov lOvripo?6ptiiiv.

ElEpi Tdiv iFizeiív xxl F.Xty.div crut.1.66uVriv, Tic; ;:(7012::

(Jp...s7ipx iait.LTCO6TY); 7sapityipC6 6TE 0 -
pixy i'Et, Xp.S.12V To6-cwv, x2067t 6X71 eiZpt TVAE Fdt2TWri) 'rt.:: ix-

prr vri;- d2t x20' 6Xow; to'.4 X6you; crOp.pcov6::,fL ,Tt

-viv.Tiv vi imOug.iicrw 1(21 ol'Aiv 2XXo El57op.xt. eci2xoXo')0.71

i7.)2117rperrl; 7.1; 26-rv ypctv.v.iiv CF.t2 0;72 6rTocotrcr,p6-
76.4 OiX.st [Lb X2T27T190-EL T5 6volLi tric, ;tw..sv iv Bp67t-ri
tix2ITTIT6v 7txpi T MoÀ;26'ott.- at.0/./.`dritI6VEUTOV Ei; T4.; iltepzo-

piv2q 'EVZOE T7C7T71.;01;T1)10),Fo/Cq12., ODEt Crti)011 T6V X2t1.-

7p6v Torr:cv Ti.:arov ix To'5 xtv.P;ivou 7.6.) 67otov Tzív.6ucp. vi -.-6v

.4coitv ctiO7p01 1Tp0;5T2t 7.21 ivot T.65 NIoX;2',3txt-,5 6v61.1.2764, oï-

xiptv a:M.5V X21 eq.E.X.ster)v Z21 iv-741170161V, (.1)071

Tip! i7UVEV311712V TWV iX.V.YIV TO') WI gl.PJT 047 (US 1.V Ei.; T5 Va 1.1.aTagrri -

1121[7 W 71 Tip! Tr2TO132 1:WV AIOX32qiCCV 6.4 CurX.Fiv iTrapxiav BXxx[2::.

X&'. vi Tip iF,xXzEklicrtv ix TO; XipTOU T1i)V 26TOVOIJ.WV X2a)V. K. 67:6
Ty67Z1f1.2 TO5 6v6p.ato; Poo/J.2,42, vi pipconroi MoX

2qou:.; x21 Tip MoX;2Ciav aic 741v XITi7T26tV Ta.)V 7IpX2VFALV Z.21

'rt.; at'yov cppovtovv.r, &ti ti; 7.2.-cipac Tijc c;i2-114 7.2i

ti inoy6vou TsvscF4. K 20zov Ty.iou 7.21 ivapir6u itx-rptc;)Tou x-
1p.arpixXxv.Trpe'rr,..; ciTrOTTpE9GpliVYI TO1,271T2 6FAXI'JytLIT2,

6Tr6Z2 iii76vovrit v'euroxiXvrocc parti national. 1-16);

vi iivca parti national 077pii Oaouo-cctÇJ66,3f.-,0-Acoo-tv
TÇ orrpoç ; 'H Cp2TO12 isit)7F10:, P/ivscroct

parti national ?.,) BX2zix 5700 iTc65Xim!t Eì TÒp.Ey2Agsv Tr); TCCX-
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No. 1082.Tpi;oc, L' ikóv Tóv X6yov ;iv ,ml-cc!. sni 4XXt1) övou.1-
1857 a-ix%) iv Ma3x64., To5 parti antinational, Et6TL tLevcv

23 Aprilie. parti national iv AloX3aG4, dvat ivavTíov r

getavov TÇ TLfLÇ TfIC 7c2Tpi.30C Tó Tapt TrOlaoti IT0t001.LEVOV Tip 0C6To-
VoiliCtv, Ti CrufL?ip0vT2, Tò ITapóv xxì Tò p.fA),ov tçMCA3a5txt;
'1-11ERcvi7c, xai zatpw 6TL 'TELETipa iAap.npeTri; xat oï piXor. Try.;

civipcolicrtv Tó iOVLxóv xctìItaTpLcuTLY.6V TO5TO Xóty.a.

1-1 xuCipnat4 EFixt iva,,Tía ivwcstv, 7rEpl TG6Tou

0:Jr;EllíttV 40,EL 'J Tp.ctipa ix-Aalimp6rr,c. TT'

MT0.) 11171L7TEUTLX64 6TL civiXoyoL xì xorrOariXot 6Ftrlyial. iTC1

dvTLXELptiVOu T06TOu ötECL6i1O-rv TrpoapdcTug; TU.') iv Bouxoups.cricp
imTp6ncp riç 'AyyMac diva/. cpiXoç 110u) X21 OCAEL i3E.1 TyocrE-

yiig, Tp.eTipa ix)ap.Ty6Tri..; c'cIT0TE),i2v.2T2 Tti5V rapi or.) X6y04

co-rrytuav.

Axv.wpóT2T2 GlITExptOn iix.Xaf.1.7r1s6rIN TV; TOT4 Trpoivott; l'aXlí14
xai Rococraiac, Eix.Ev ecv2vTippy1rov FAxaitup.a Lic To5TO xai i'TcpaliEv

Tc-)v 6p(uv ;Exa[ou X T listALR6TTIToc. 'AXXet Tí yta

iJL; xpiC,L; tAXLcrza xxi xxOfpcov tfçbaottivcrp6-r-riTec, crç
7.21) 6..Tzos.;pcJouo-a &OLXfTEctg; iiTEptóviat; 2JTOV6110u Vi aitoxpo6cryl

TacctiTa.: axavEca8Etc xccìTLItpxv6pLouc TdiV UVEL)V EiC (MG-

OilEtc icro3TEpLx4:;, ap0p6.)0-i.; p.cataT2 i:cruxi2V X21 cig pdcAELaY TO5

T6Trcu, 8t4tìvauvTiplatv Tijc encoiac 7E672 Fitoix-ricry; RiXterri
TiGOÇ EivaLúlTE.4.,Ouvo;-. avoLL `814-AGu apap.* Tfl; ixX2/11TpóTVC04
T,Tic ELV GE ;60 GÚT.OL Trisó;EVGL gaXóv avOtTcu:.; i2UTOV; EiC LIJEIA7)-

Ms), TfiC 6170[2C CEC249C gay 8(iv2vTat vi MúTOk a( 1:u-
CEpvirEK Tau). 6/141 civaxaloticrac 26TO:JC. 'As/ TO5T,0 Cp236v1 EicriTL
x21 Gi Iv'iptot °LTG!, FAccv0TIOGgrt va ircavaxas'cuat Tac ab-r.at; ¿'''p&-
pU XLiTztaiii.LOuC iTLERCi7ESC TtuV, iTGEtkil incipXEL Tiit; iy.X2117cp6-

TT,Tk T1C crTEpE6Ttnr0.; ?aZDJVLXil eltitiVTnaLC, iiTt4 Eivat EiF,tx6v cboTt-

p6cpR2xov TGITA F42ÀEETTGVTOC TO6T00 TrupET05. CE7t0L02 6TL í'IltrjAt
ix-rtp4 tìix.P.40E:Jo-Et4, pp6natv inctvrotylv-fro

fermeté xxì EtkrTiOSE2V rq-C, ixXxIJLITpóTTITC; TTIS %al v VoplY,EL,

xaTi auviTtEtiV Eicrinnip-Ecov, Vì Eúpicrx-1yT2L eic Tio.) ;LO-i0E2Tov
civiyxlv. Et; TilV !Ina -c-714 ixXxv..Trpòrtyrcic Tr,c ilATIXoypapi.dv To5
bitoxOTETTI emoucriwt.; ci.cre&vmxt eixapírsTylatv ;cal ii4)0X.tiliaill
orcbv auvETEZV xaì 1rpoIrriOeuTtx65v TrpiECoV T ixX2v7rp6Tyrr6S vric
ban.purpéirlç T-r,c (;); Kccip.xxitrry; tfç MoVagia; öpaEt, Maio);
intixoi)v Eic Kuptipxmino i.;:oucriocv, Y21 TorJTO Civat xxOirpov (Ep6v.

airró TOUTo. P.A6TL Elval. 4rlyó4; TfiC 26TOveLLOu T,26-CTit; iyvE-

110,,;.24 zal brrautep" Mo)P,2664 ippov, 6pet?et, va imalip(;),71 auy-



7p6vtig/.L t tp 14,v ir2.risi3a zaOilzovT1 xa: va ilapurca:c zpziac, No. 1082.

1A8p5
Tvx060114 irpóc llep-cav órro7a 3tuOpu?ao61.i.E.va ab23
antiquo 7rpov6pAcc `yet..covtcliiv %al 6.r!. Tó 7tp6TI.CTOY TCTIV Ty0

vottícuV Tc6Tcov Jat, ctirrOvelloC úrragtçtÇ 111onaCia4
F,taxexpttlivyir,-. cptXo3ixatc..; xat izipcsolv dvepurrroc Eiv 86-

V2T2t EitrilV 1T2t Tip/ re; 6TaV Ozcopil xaOilx0V

;cal iTctaiit.s.ou Oicrecúç TT); xal Tdiv TraTptw-rdiv aiallrg;.Z.rcuv Ty14-,

1.6 Nod e0.9 v aTIVirrg avircapov Tó EiC zeipac ITIC ?F.TrIcrreuOiv

T0570 X.S.ttriiXtOV T airrbvy.i.x4 Y./I T05 OSIJ.EMOU rfileAX06C1714

Fdat,(10Vilt; Ti-14 ITcap0; r-ri4 MoXF,a6ia:;.
rocraF.;ta TrEptogop.ac aív.Epov, inc?uXatep.evoc ecrixt.c ávapufl

amou;21.6v Tr. d;tov ávaxotv(;)aauc:, -rm.; vi 771 Tp&pw

xai cixoX060(0.:.
'E`) TO6T01.:; 7171 inav2Xatt.6ivco.st xalY 6-Aa ápicrrn lvcu&Apt

To5.P,E 8tarirvi) xat '6-rt 6acuy It2p2TVG) xai yvto4w, -ri¡v

60,XEE va iLf xo-nou xai 8ta T.6 li.guov.
'1' L2 (.LOU itp64TìViaaf.1.7rp6Tyyr& -rric 11mxiirE 0 'CI CCV

uy6,tïç. "1-1[ itxv.F.XT&T/ idJ.I:V 'ANNA ÓtCr 7C Ca 6116% Ciff.F.:Tip0U4,

p6TEpoL XXIT T.gx.va ciaTtlep.s02 pi-AT2TZ aa4.

'Aarcaet,t.svo..;rìv zXatvrcp6TrITZ ou ix zap;ía..; &a-racii acoc irpo-
$)116721'04 xat expoiatcollivo..; clE:.)16.; xxi Eoao4.

K. MOTIOTPOE.

(Tradughtne.)

Très illustre Prince et très cher fr6re, J'ai rep. votre lettre du
6 Avril et je reqois aujourd'hui celle du 13, ainsi que toutes les lettres
y incluses. Je vous suis reconnaissant pour les informations sérieuses
que vous me communiquez régulièrement. J'ai (NA fait usage des pre-
miers envois, en accord parfait avec l'attente de Votre Excellence. Je
ferai le même usage, avec un résultat également favorable, des informa-
tions envoyées par votre lettre d'aujourd'hui. I Je vous dit confidentiellee
ment que lord Clarendon a approuvé votre réponse aux représentants de
France et de Prusse concernant les deux journaux ; il l'a trouvée digne,
juste et légale.

I
J'ai recommandé A Son Excellence votre conduite sage

et bien combinée, dans les circonstances présentes si difficiles. J'écris aussi
ce qui est nécessaire 5, la Porte, et je travaille partout pour ce qui peut
kre avantageux à votre succés dans la carri6re brillante qui s'est ouverte

présent devant vous et dont je me réjouis de voir que vous vous mon-
trez si digne. Je vous prie de ne pas cesser de m'envoyer, aussi à Pa-

(Acts i Documente IV.) 26
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venir ces informations sérieuses. En ce qui concerne les idées et les conseils
amicaux que vous me demandez, j'observe avec plaisir que vous n'en avez
pas besoin, parce que votre conduite, jusqu'A, en ce moment, est conforme
tons les plans que je pouvais désirer. Je ne desire rien autre chose que ceci :
que vous poursuiviez la même voie, car vous pouvez étre sfir que votre
nom deviendra, ainsi, illustre en Europe, aime en Moldavie, digne d'étre cite
par les génération futures de la patrie moldave. Vous sauverez, de cette
manière, ce beau pays du danger où veulent le jeter des traltres éhon-
Us et indignes du nom de Moldaves lesque!s, pour des intérêts et des
recompenses matérielles et éphémères et pour des salaires, poussent leur
perversité jusqu'au point de contribuer A, transformer la Moldavie, leur
patrie, en simple province de la Valachie, et A, l'effacer de la carte des
peuples autonomes, et, sous le prétexte du nom fabuleux de Roumanie.
ils veulent reduire h4 Moldavie et les Moldaves à l'état de l'Irlande et
des Irlandais, s'inquiétant fort peu des maledictions des generations pré-
sente et future. Vous remplissez le devoir d'un patriote honnéte et
vertueux en détestant de pareilles actions abominables de ceux qui
rougissent pas de s'appeler parti national. Comment pent se nommer
parti national', une cabale qui vent l'asservissement de la Patrie!
Le parti de l'union pent s'appeler parti national" en Yalachie où il

tend à l'agrandissement de la Patrie, et c'est par la méme raison gull
ne saurait avoir d'autre nom en Moldavie que celui de part.' anti-na-
tional," car le seul parti national en Moldavie est le parti contraire

celui qui s'intéresse à Phonneur de la Patrie, A. son autonomie,
ses intéréts, A, son present et A son avenir ; et je me réjouts que
Votre Excellence et ses amis appartiennent A. ce parti national et patrio-
tique. II Le gouvernement anglais est contraire à l'union ; n'ayez aucun doute
là-dessus. Je vous dis confidentiellement que des instructions en con-
sequence ont eté récemment données au Commissaire anglais de Bucarest

qui est mon ami et Votre Excellence verra sous peu les résultats
des dites instructions. Votre Excellence a très-bien répondu aux repré-
sentants de France et de Prusse; vous en aviez indubitablement le droit
et vous avez travaillé dans les limites posées par le droit et la lega-
lité. Que (lis-je, le droit, vous aviez le devoir d'agir ainsi comme chef
d'une Principauté autonome et de repousser des interventions scanda-
lenses et illégales des étrangers dans des affaires intérieures, qui regar-
den t principalement la tranquillité et la sfireté locales, dont le gouver-
nement autonome est essentiellement responsable. Ce n'est pas de
la faute de Votre Excellence si ces deux consuls se sont mis impru-
demment dans une fausse position, dont leurs gouvernements ne sauront
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les tirer qu'en les rappelant. Si cela tardait encore et si ces messieurs No. 1082.
s'avisaient de recommencer leurs mêmes interventions officielles et par 1857

écrit, la réponse laconique et stéréotypée de Yotre Excellence est toute 23 Aprilie.

prête; elle sera un antidote spécial à cette fièvre intermittente. II Je suis
convainca que la S. Porte saura apprécier les services prudents, la fer-
meté légale et la sagesse de Votre Excellence; et je ne crois pas qu'à la
suite d'insinuations étrangères, elle puisse se trouver dans la position PA-
cheuse de vous cacher involontairement, dans sa correspondence avec elle,
toute la satisfaction qu'elle éprouve et combien elle approuve la sage et
prudente conduite de Votre Excellence. I Votre Excellence, comme CaI-
macarn de la Moldavie. doit assurêment se soumettre au gouvernement
supêrieur, et c'est là un devoir sacré ; mais c'est jus.tement parce que
vous tstes chef de cette Principauté autonome, et, en même temps, bo-
yard moldave, que vous devez remplir aussi vos devoirs envers votre
patrie et représenter, le cas échéant, A, la Porte quelles sont les préro-
gatives, prétendues ab-antiquo, de ces provinces et que la première de
ces prerogatives est l'existence autonome de la Moldavie, comme une
Principauté distincte. Tout homme juste et sensé ne peut que respecter
Votre Excellence tant qu'elle considère commme un devoir de sa posi-
tion et de ses sentiments patriotiques, celui de vouloir conserver intact
le dépêt précieux qui lui a été confié, dépôt de Pautonomie et de la
base de la prospérité future de sa patrie, la Moldavie. Je me borne au_
jourd'hui à ce qui précède, en me réservant de vous écrire chaque fois
qu'il se présentera un cas sérieux et digne d'être transmis à Votre
Excellence. Je vous répète qu'en général, votre conduite jusqu'à pré-
sent à, été parfaite et que, observant et connaissant tout ce qui se
pase. c'est la même conduite que vous devez suivre à l'avenir. I

Mes respect à. S. E. la Princesse, votre épouse. Ma très chère femme
vous salue tous les deux, et tons les deux, ainsi que nos enfants, nous
saluons les vôtres. Je salue Votre Excellence de cceur et suis tou-
jours votre devoué frère et serviteur.

No. 1083. Comunicarea GazeteI de Moldavia' din "In
Aprilie 1857, No. 28.

Les fêtes de la Résurrection de notre Seigneur Jésus Christ ont été No. 1083.
célébrées à. Iassy, d'après les anciens usages et en toute pompe, à 1'6- 1857

glise cathédrale. Son Eminence le Métropolitain Sophronius a officié, 23 Aprilie.

avec le haut clergé, la lithurgie, en présence de Son Exc le Prince
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No 1083. CaYmacam qui se trouvait entouré d'un brillant état-major, de MM. les
1857 ministres, des hauts fonction sires civils et militaires et d'un grcnd con-

cours de boyards et de négociants.
I

L'acte de la Resurrection a été
annonce à minuit par l'artillerie et au son des cloches de toutes les
églises. ll Son Era. le Métropolitain a re9u ensuite, dans le palais ar-
chiepiscopal, les felicitations d'usage, et A, midi le haut clerge, MM. les
ministres, les fonctionnaires et la noblesse ont offert 6, Son Exc. le

Prince CaYmacam, dans son hôtel, leurs felicitations. A cette occasion,
Son Ex. a fait plusieurs promotions dans les rangs militaires. Jamais
fête de PA,ques n'ont co'incide avec des événements aussi importants
que ceux qui se déroulent aujourd'hui pour le pays, et dont tous les
habitants sont exclusivement préoccupés, vu que ces événements doivent
fixer l'avenir et le sort de la patrie. Déjà l'avant-veille des PAques, Son
Exc. le baron do Talleyrand-Perigord, commissaire de Sa Majesté l'Em-
pereur des Fran9ais, est arrivée dans notre capitale. Depuis son entrée
dans le pays, Son Exc., de lame que tons les autres Commissaires, a
eté l'objet des égards de la part des autorités et des habitants. ll A la.
barrière de Pacourari, le chef de la police et une garde d'honneur ont
reçu Son Excellence, A, laquelle beaucoup de personnes distinguées qui s'é-
taient peaks à sa rencontre, se sont aussi empressées de presenter les sa-
lutations de bienvenue. Son Exc. a eté re9ue à l'hôtel de M. Michel Canta-
cuzène par M. le Secrétaire d'Etat, P. Balche, et par M. Place, Consul de
France, et fut bientôt après complimentée par tous les ministres. Après a-
voir échangé les visites avec le Prince Ca'imacam, M. le baron, avec sa suite,
composee de ses secrétaires, MM. S. Le Sourd et le Marquis de Blampré,
et de l'Aide-de-camp de Valachie M. le baron Sakelario et accompagne du
secrétaire d'Etat P. Balche, s'est rendu, le lendemain, en grand cortège, ehez
le prince Ca'imacam, oil la garde rnilitaire et les fonctionnaires lui ont
renda les honneurs das à sa haute mission. C'est avec le même cortège que
Son Excellence est retournée A. son hôtel, où elle a re9u la visite des prin-
cipaux boyards et des officiers des grades élevês. Son Exc, a fait ensuite
plusieurs visites. L'aide-de-camp princier, M. k colonel S Mano, est atta-
ché, comme officier de service, auprès du commissaire imperial. II Lundi,
jour désigné pour l'arrivée de Son Exc. le Ministre plénipotentiaire M.
Liehman de Palmrode, commissaire de S. M. l'Empereur d'Autriche, une
grande affluence d'habitants de la capitale s'est portée A. la barrière de So-
cola, dans le but de donner une manifestation publique des sentiments de
reconnaissance envers le Gouvernement imperial d'Autriche, dont les re-
lations limitrophes ont été toujours favorables à la, Moldavie. Le maitre
de police et une garde d'honneur, y attendaient Son Exc. qui a éte saluée
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par de vives acclamations et complimentée, sur son heureuse arrivée, par No. 1083.

une allocution que lui a adressée l'un des boyards assistants. Des masses de 1857

bouquets, offerts par des dames, ont complété les félicitations chaleu-23 Aprilie.

reuses des habitants. Son Exc. a 6.14 repo, dans Phûtel de M. le Vornic
A. Ghica, par, le secrétaire d'Etat et Monsieur le consul général Goe-
del de Lanoy, et fut ensuite felicitée par MM. les ministres. Dans la soi-
rée, M. le commissaire avec son secrétaire de légation et accompagné
du secrétaire d'Etat P. Balche, s'est rendu en grand cortège à l'hôtel
de Son Exc. le Prince Caimacam, où lui furent rendus les honneurs
dus à sa haute mission. S. Exc. le CaTmacam s'est également empressé
de rendre la visite à M. le cornmissaire impérial. L'aide-de-camp prin-
cier, M. le colonel Ranety, est attaché, comme officier de service, au-
près de M. le commissaire impérial et royal. I Son Exc. Safvet-Effendi,
commissaire de S. M. I. le Sultan, se trouve aussi, depuis avant-hier
dans nos murs. Dès son entrée dans la Principauté, Son Exc. a été l'objet
d'égards particuliers de la part des autorités et des populations. Dans chaque
ville de son passage, elle a recu des manifestations sincères de dévoue-
ment et de reconnaissance envers sa, Majesté Impériale l'auguste suzerain
de la Moldavie. Arrivée, vers le soir, à la barrière de Pacourari, Son
Exc. a été recue par une députation de boyards, ayant en téte M. le
grand Logothète Théodore Balche qui, dans une courte allocution, Lui
a exprimé, de la part de la noblesse et des habitants de la capitale,
ses félicitations sur son heureuse arrivée, et à laquelle Son Exc. a

répondu dans les termes les plus obligeants. Plusieurs dames lui ont
présenté des bouquets de fleurs, et la masse du public composé de
toutes les classes, l'a saluée par les plus vives acclamations. Son Exc.,
accompagnée d'une garde d'honneur, a été l'objet des continuelles mani-
festations des habitants qui s'étaient réunis sur son passage ; elle est
descendue à l'hôtel de M. le Vornic Lascar Cantacuzène, oft Elle a
été recue par MM. les ministres réunis. Son Exc. le Prince Caimacam
est ensuite venu faire sa visite à M. le commissaire. Plusieurs mai-
sons furent illuminées le mAme soir en son honneur, et des chceurs
de musique, placées sur différents points de la ville, jouèrent des airs
nationaux. I Son Exc. a fait le lendemain une visite au Prince Cal-
macam, où se trouvaient réunis un grand nombre de boyards, avec les-
quels M. le commissaire s'est longuement entretenu. I I Une lécrère
indisposition ayant momentanément empêché le voyage de M. Bulwer,
commissaire Britannique qui est resté à Bucarest, M. H. Stanley, pre-
mier secrétaire de cette mission, vient de le précéder, et se trouve de-
puis avant-hier dans notre vine, où il a été recu avec tous les égards



No. 1083. dus A, son poste. S. Exc. M. le chevalier Benzi, plénipotentiaire de
1857 Sa Majesté le Roi de Sardaigne près la commission réorganisatrice des
Aprilie. Principautés Dannubiennes, est arrivé bier soir dans notre capitale.

S. Exc. a été reçue A, la barrière de la ville par le préfet de police et
par une garde d'honneur, et fut saluée sur son heureusp arrivée par
plusieurs boyards et autres habitants de la ville. Conduit avec ce cor-
tège dans Phôtel de M. Bourgheli, M. le commissaire y a été compli-
menté par M. P. Balche, secrétaire d'Etat et ensuite par MM. les mi-
nistres. M. le major C. Aslan, aide-de-camp princier, est attaché auprès
de M. le commissaire.

No. 1084. Depe§a Baronului de Talleyra nd catre Co-
mitele Walewski, din 23 Aprilie 1857. Ia0.

No. 1084. M. le Comte, II J'ai fait en trois étapes le voyage de Bucarest
1857 A, Iassy. Buztio était le but de ma première journée. Je désirais rendre

23.Apri1ie. visite 6. l'év'èque de ce diocèse et, l'encourager à persévérer dans la
ligne de conduite qu'il a adoptée. Sa Grandeur m'a offert, dans son
vaste et curieux palais épiscopal, Phospitalité la plus empressée. Bien
que les autorités et la ville n'eussent été prévenues de mon passage
qu'une heure avant mon arrivée, le préfet et une escorte de cavaliers
m'attendaient aux portes de Buzéo, et plus de 150 personnes s'étaient
déjà réunies dans les salons de l'Episcopie, mis 6, ma disposition. Je
fus accueilli par cette nombreuse assemblée que l'evéque semblait pré-
sider, aux cris de: Vive l'Empereur, Vive la France, Vive l'union, et il
me fut donnée lecture d'une adresse dont Votre Excellence trouvera
ci-joint un extrait. Toute la soirée, le palais épiscopal fut rempli de
visiteurs qui venaient m'apporter leurs cartes (le signe de ralliement,
adopté par les unionistes des deux Principautés, consiste en une carte
de visite o4, sont imprimés, autour du nom du visiteur, les quatre points
du programme national 2); quant à l'adresse elle-méme, elle se ressent
de la précipitation apportée à sa rédaction : Pindépendance du style é-
gale celle des idées. Du moins, la reconnaissance due 6, l'Empereur y
est chaudement exprimée et j'ai promis A, mes visiteurs d'en porter té-
moignage à Sa Majesté Impériale. I Le lendemain, après avoir été
accompagné par les autorités jusqu'aux limites du district, je poursui,-
vis ma route vers la frontière moldave.

I
Pressé de m'arréter quelques

heures à Fokshani chez l'agent consulaire de France et d'Angleterre,

1) Cf. Anex5. No. 1, p. 409.
') Cf. Anex5. No. 12, p. 414.
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je trouvai rassemblée dans la cour de sa maison une société plus nom- No. 1084.
breusse encore qu'à Buzéo. Les administrateurs de la ville valaque et 1857

de la ville moldave étaient venus me saltier, et le colonel Mano, aide- 23 Aprilie.

de-camp du Ca'imacam, attendait depuis deux jours mon passage, pour
me remettre une lettre par la quelle le Prince Vogoridès me félicitait
de mon arrivée et attachait M. Mano à ma personne. Une seule et
mame adresse, signée par les principaux habitants des deux villes, me
fnt également remisel), et les mames vivats qu'à Buzéo témoignaient
des sentiments unanimes que ces populations ont voués à l'Empe-
reur. Les démonstrations populaires qui ont éclaté à Fokshani ont eu
du reste, un caractère particulier. Tous les Moldaves qui voulaient me
faire accueil, 4taient venus dans la ville valaque, craignant les rigueurs
que leur conduite n'aurait pas manqué de leur attirer de la part de
l'ispravnik qui administre ce district en digne représentant de Catargi.
C'était m'indiquer clairement à quels hommes j'allais avoir à faire.
J'avais été prévenu d'ailleurs par le Prince Cantacuzène, venu de ses
terres pour me voir, que le gouvernement moldave avait tout préparé
pour que mon voyage se fit par la route de Bérlad et Vaslui, afin
que je ne passasse pas par Bacau et Roman, villes hostiles A. l'état
de choses actuel et oil ma présence était vivement désirée. Je savais
que M. Catargi, qui arrivait le soir mame au devant de Savfet-Effendi,
s'était arrangé de façon à ne pas me rencontrer à Foksani, que toutes
les *aches télégraphiques annonçant mon passage dans les différentes
villes étaient arrêtées, et que le Prince Cantacuzène, ses amis et mérne
M. Mano, mon aide-de-camp tout dévoué au parti unionisteétaient
obligés de se servir d'un chiffre convenu A, l'avance pour prévenir de
mon arrivée. I En face d'aussi misérables intrigues, je n'ai pas hé-
sité à aller droit aux villes que Pon voulait m'interdire, et je n'ai eu
qu'à me féliciter de ce parti pris. II Je quittai Fokshani accompagné
du Prince Cantacuzène, don t le frare m'attendait à Bacau, et bien que
je ne dusse y arriver que fort tard, ce fut dans cette dernière ville que
je décidai de m'arrêter. J'appris le long du chemin que des villages en-
tiers étaient descendus des environs et m'avaient attendu sur la route
pendant toute la journée, leur prêtre en -late, pour me remettre la carte
de l'union. L'autorité les avait dispersés, en annonçant que je passais
par Barlad. A O heures du soir, je trouvai cependant encore 40 paysans
qui campaient autour d'un grand feu et qui s'étaient décidés à m'at-
tendre toute la nuit. Ils entourarent ma voiture et me tendirent, au

1) Cf Anexti No. 2, p. 410.
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No. 1084 nom de leur curé que la fatigue a'vait chassé, la carte unioniste revé-
1857 tue du sceau de la paroisse. Je la pris avec émotion, et je la conserve

comme la plus précieuse parmi toutes celles que j'ai recueillies.
II Je

n'atteignis Bacau qu'à 11 heures du soir, et je puis dire que la récep-
tion qui m'y a été faite a dépassé de beaucoup toutes mes prévisions.
Des feux de joie étaient allumés sur la route ; 3 ou 4000 personnes 8'4-
taient réunies à la barrière. Au milieu d'acclarnations enthousiastes
l'Empereur, A la France, A, Pnnion et de quelques vivats au Prince
étranger, on m'y présenta le pain et le sel, une adresse et des fieurs ;
plus de 200 cartes furent jetéos dans ma voiture qui fut enfin dételée
et trainée, à la lueur des torches, jusqu'à la maison prépar6e pour
me recevoir. Le corps municipal, de nombreuses députations. m'atten-:
daient sur le péristyle. Je reps, comme partout, adresses et doléances
jusqu'A une heure avancée de la nuit. Le lendemain, A 5 heures, une
foule compacte entourait déjà la maison, et je partis pour Roman et
Iassy, salué de nouveau par les mames acclamations qui avaient signalé
mon arrivée.

i Sous la conduite du Prince Cantacuzéne auquel je dois,
en grande partie, la chaucle réception de Bacau, je gagnai Roman, où
M. Varnav, beau frère du colonel Mano et qni est dans ce district A.
la tête du parti de l'union, m'offrit la plus cordiale hospitalité. Les
boyards, le clergé, la population, s'y associèrent avec empressement. Enfin,
vers 7 heures du soir, j'atteignis Jassy et j'y fis officiellement mon en-
trée, précéclé d'escortes de gendarmerie et de lanciers, accompagné du
préfet et de l'aga. Une foule immense s'était portée A ma rencontre. Toute
la haute aristocratie, quelques évéques, les professeurs, la jeunesse, m'at-
tendaient A la barrière où le pain et le sel me furent présentés. Les cris de
vive l'Empereur retentissaient de toutes pasts, et partout, sur mon pas-
sage, je recueillais des témoignages du respect et de la sympathie que me
valait la qualité de représentant de Sa Majesté Impériale. I! Mme Pashcano
Cantacuzène ayant bien voulu mettre A ma disposition son hétel, ce
fut chez elle que l'on me conduisit. J'y trouvai M. Place dont le zèle
et l'obligeance sont à toute épreuve, et quelques instants après mon ar-
rivée, tous les ministres qui venaient me complimenter au nom du Cai-
macam. II Le lendemain, Son Excellence prevint ma visite, comme le
Cabnacam de Valachie. Il en fut de méme du métropolitain. I Depuis

que je suis à Jassy, il ne se passe pas de jour que quelque députation
ne vienne chez moi. Votre Excellence trouvera ci-joint un extrait de
toutes les adresses qui m'ont été rémises pendant mon voyage ; mais

je lui envoie in extenso celle du parti de l'union de Iassy qui s'est
fait représenter chez moi par plus de '200 personnes appartenant à toutes



409

les classes de la société.1) Ma réponse et jointe à l'adresse originale. 3) No 1084.
Je serais heureux que ces pikes fussent mises sous les yeux de PErn- 1857

pereur. A mon grand étonnement et h ma plus vive satisfaction, le
clergé vient à moi avec une confiance qui me touche et qui honore la
politique de la France. Plus de 90 prétres, dont plusieurs ont rang d'é-
véque et d'archevéque, sont venuc m'apporter leurs cartes unionistes,
entr'autres, l'evêque de Socola it la tete de tous les professeurs de son
séminaire. Ce prélat et son frère qui sera probablement élu depute du
clergé pour la ville de Iassy, sont comptés parmi les E'reclesiastiques les
plus distingués de la Moldavie. Ils me disaient hier, lorsque je fus leur
rendre visite: Si l'Union des Principautés ne nous est pas accordee,
nous entrerons Pun et l'autre dans un couvent pour fuir l'aspect des
onaux et des abus qui ruinent notre malheureuse patrie." Je n'ai pas
besoin d'ajouter que l'évéque et son frère sont en butte h. la haine et
h. la persecution du gouvernement. 11 Je cede la plume h. M. Place,
et je le charge de raconter a Votre Excellence les entrees qu'ont faites

.à Iassy les commissaires autrichien, turc et sarde. Des incidents fa-
cheux et imprévus ont signal6 la reception de Safvet-Effendi et de M.
Benzi.3) Je m'occupe activement à amortir, dans un camp comme dans
Pautre, l'impression qui en est résultée. J'attends après-demain M. de
Richthofen, et, dès qu'il sera arrive, j'attaquerai de front les difficultés
d'une situation que je commence A. connaitre, et que le Consul de l'Em-
pereur a peinte h Votre Excellence avec une exactitude .clont je me plais

rendre temoignage. La situation n'a pas sensiblement change depuis
ses derniers rapports; mais je constate que les esprits s'aigrissent, que
les impatiences croissent, que les illégalités renaissent incessamment, et
qu'il nous faudra graude prudence pour eviter tant d'écueils et amener
h bon port gouvernement et gouvernes jusqu'au jour des elections. Je ne
négligerai aucune occasion sfire de Lire parvenir à Votre Excellence des
details circonstanciés sur ce qui se passe en Moldavie.

Yeuillez agréer, etc.

Anexa No. 1. Adresse des habitants de la ville de Buzeo
(Valachie)

Vceu unanime pour l'Union, l'autonomie, le Prince étranger, un
gouvernement representatif et constitutionnel."

I
Tels sont les

') Cf. Anexa No. 10, p. 412.
2) Cf. Anexa No. 12, p. 413.
') Cf. Vol IV. No. 1076, p. 388.

23 Aprilie.
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No 1084. ritables désirs, M. le baron, que nous vous prions de reporter au glo-
1857 rieux Souverain qui vous a envoyé parmi nous. La population de ce

23 Aprilie. d.s,r.t ict, pleine d'espérance dans la magnanimité de Votre illustre Em-
pereur, vient, par notre organe, vous prier humblement d'insister à ce
que nos désirs soient réalisés, si vous voulez nous rendre heureux, etc.

Anexa No. 2. Adresse de la ville de Focshani,ville fron-
tière, moitié valaque, moitié moldave.

(Extrait) Soutenus et protégés par la France, nous espérons pou-
voir passer heureusement à travers ces jours d'épreuves, pour arriver
à un port plus fortuné. II En vous priant d'être auprès de S. M.

l'interprête des sentiments pleins de reconnaissance de la Nation rou-
maine et des vceux que nous formons pour la prospérité de la France,

Recevez, M. le Baron, etc. etc.

Anexa No. 3. Adresse des habitants du district et de
la ville de Bacau (Moldavie.)

(Extrait) Les habitants du district et de la ville de Bacau prient
V. E. de déposer aux pieds du trône de S. M. l'Empereur Napoléon le
Glorieux, l'hommage de leurs respectueuses sympathies et de leurs pro-
fonds sentiments de gratitude pour la magnanime protection qu'il a

daigné accorder à leur cause. La France a compris nos besoins et nos
intérêts, et c'est en elle que nous e: pérons pour Pheureuse solution de
notre problème politique. En un mot, la France est aujourd'hui une
seconde Providence dans la sainte croyance des Moldo-Valaques, etc. etc.

Anexa No. 4. Adresse du Conseil municipal de Bacau.

Vceu de l'Union. (Extrait) Nous saluons en vous le noble re-
présentant que l'Empereur a choisi pour appuyer sa généreuse politi-
que à l'égard des pays Roumains, etc. etc.

Anexa No. 5. Adresse des Dames de Bacau.

(Extrait) Vous connaissez, M. le Baron, les plaies de notre patrie,
tàchez d'y remédier. II En nous accordant notre prière, vous accom-
plirez les vceux de toute une nation qui attend son salut de l'auguste
personne de S. M. l'Empereur des Franpis qui, par sa puissante in-
fluence, peut faire ce qui, A, tout jamais, sera gravé dans les annales
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de l'histoire et y brillera comme une des plus belles actions d'une puis- No. 1084.
sanee qui, A, juste titre, s'est attribué la mission sublime de secourir 1857

les faibles.
23 Aprilie.

Anexa No. 6. Adresse des notables de la ville de Bacau.

(Extrait.) UnionPrince étranger,gouvernement constitution-
nel." C'est la France, la protectrice des droits du monde qui vous a en-
voyé demander nos vceux, les vceux du peuple Roumain. C'est la France
qui, appuyée sur son sublime principe, par le Traité de Paris, a reconnu
le droit de nationalité dans les Principautés Danubiennes, etc. etc.

Anexé No. 7. Adresse des habitants du district et de la
ville de Roman. Moldavie.

(Extrait) Les habitants de ce district, pénétrés de la plus profonde
gratitude envers votre illustre patrie et son auguste Empereur, pour la
nouvelle existence politique que leurs efforts ont ouverte au peuple
Ronmain, ne sauraient aujourd'hui trop se féliciter de la bienheureuse
arrrivée de V. E. etc. 1 Participez dorm, Excellence, A, la réjouissance
immense de tous les habitants de cette ville et A, la vive sympathie
que votre passage a éveillé dans tous les cceurs, et veuillez déposer
aux pieds de votre auguste Souverain le tribut de reconnaissance que
nous lui devons pour la bienveillante protection qu'il a daigné accor-
der A, notre cause nationale, ainsi que l'expression des vceux sincères
que nous formons pour la prospérité de son régne et celle de son il-
lustre famille. Vive le France!

Anexé No. 8. Adresse du Comité électoral de l'union pour
le district de Roman.

(Extrait.) Union --Prince étrangerGouvernement constitutionnel
Liberté des élections". A l'occasion du passage de Votre Excellence,
nous avons le plus grand plaisir de vous témoigner tous nos sentiments de
reconnaissance pour la France et S. M. l'Empereur Napoléon, pour la
protection de notre cause nationale et la grandeur des efforts qu'il a
faits pour assurer notre existence A, venir, etc.
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Anexa No. 9. A dresse presentee A M. le Baron de Talley-
rand par le commerce, le corps des avocats
et des médecins de Iassy.

No. 1084. M. le Baron, II La France, illustre dans le monde entier, est
1857 un symbole de gloire et de puissance. :I Ses nobles couleurs, com-

pagnes de la victoire, marquèrent partout leur passage par les bienfaits
de la justice, de la civilisation et de l'ordre.

I
C'est sous le drapeau

de la grande nation que, dans les derniers temps, la civilisation mo-
derne porta ses bienfaits en Orient. C'est aussi à l'ombre des lau-
riers cueillis par les armées de S. M l'Empereur que nous voyons nos
droits reconnus, la justice et l'ordre assures en Orient. Représentant
du Grand Empereur et appelé à écouter nos vceux et nos douleurs, re-
cevez, Excellence, l'expression vraie de nos sentiments de glatitude et
de pronde veneration. Nous saluons en vous un des noms qui ont
fait les gloires de la France; il est pour nous un gage certain d'a-
venir. Ii La nation roumaine veut l'union. La nation roumaine
doit étre consultée. Elle pourra bienttjt librement manifester ses vceux,
et, nous en sommes certains, ces voeux seront exaucés Ils concordent
avec la grande pensée de l'Empereur.

Anexa No. 10. Adresse presentee A. M. le Baron de Talleyrand
par le parti de l'Union de Iassy.1)

Monsieur le Baron. I La France, ce centre de lumière d'oft se
répandent sur le monde entier les bienfaits de la civilisation et du pro-
grès, a, de longue date, des droits irrévocables à notre sympathie.
Ce n'est pas d'aujourd'hui que sont nés les liens qui nous rattachent

un pays oit nous allons puiser, des notre enfance, l'amour du bon et
du beau, pour le transplanter dans notre patrie.

I

Aujourd'hui, A, l'oc-
casion de Parrivée de V. E., nous venons vous témoigner toute la re-
connaissance et toute l'admiration que nous éprouvons pour le magna-
nime Empereur, qui a pris entre ses généreuses mains les intérfts d'un
peuple faible. Nous ne pourrons jamais payer que par un kernel tribut
de benedictions, le bienfait de notre reconstitution en nation, reconsti-
tution dont le plénipotentiaire de la France fut, aux conferences de Paris,
le premier et l'éloquent champion. Le choix que S. M. a bien voulu faire
de Votre Excellence, comine membre de la Commission européenne, n'a pu
qu'augmenter notre gratitude. Il est pour nous une marque nouvelle de
l'intérét que S. M. l'Empereur attache à ce que la question de notre

I) Aceast'd adresii a fost redaetatà de Constantin Hurrnuzaki.
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organisation soit traitée avec la veritable supériorité de l'homme d'Etat No. 1084.
et avec la genérosité de Phomme de coaur. 1, Nous 1701.1s prions d'être 1857

.auprès de S. M. l'interprète de ces sentiments auxquels leur sincente'
23 Aprilie

et leur ardeur, à défaut d'éloquence, feront obtenir, nous osons le croire
un favorable accueil. 1( Voyez en nous les organes de tout un pays,
charges de vous exprimer, en son nom, ses sympathies et toutes les es-
perances qu'il fonde en vous, Monsieur le Baron, délégue par la France
pour travailler au salut de la Roumanie.

Anexa No. 11. Réponse de M. de Talleyrand à l'adresse
de la ville de lassy.

Messieurs, I Je ne puis assez vous dire combien je suis touché
des témoignages de sympathie qui me sont prodigués depuis mon arri-
vée en Moldavie Je sais, et c'est là ce qui leur donne tant de prix
mes yeux, qu'ils n'ont éte inspires que par l'attraction qu'exercent la,
France et l'Empereur sur tous les coaurs généreux, sur tous les esprit&
intelligents. Sa Majeste recevra avec une sincere satisfaction Pexpression
de sentiments dont je suis heureux de me faire l'organe auprès d'elle. II

Je suis depuis un mois en Valachie: c'est vous dire que je ne me crois
pas un étranger dans votre pays. J'y viens chercher de nouveaux amis,
des amis de même race, de mêmes sentiments. 'Ma thche ne commence
point; elle continue. Mon langage, mon attitude, mes avis seront en-
core les mêmes à Iassy qu'il Bucarest. Je vous dirai, Messieurs:
Donnez un éclatant démenti h, vos détracteurs et des armes h. vos avo-
cats naturels par une attitude serieuse, calme et réfléchie.

I
Soyez

confiants dans la Commission qui saura bien, quoi qu'on dise, et quoi
qu'on fasse, assurer aux électeurs, quand le moment légal aura sonné,
une entière liberté d'action et de reunion pour procéder an choix des
deputes au Divan. I Respectons tous et les droits suzerains, et les
droits de Pautonomie. La thclie, croyez-le bien, n'est pas au-dessus de
nos forces, si vous apportez h Pceuvre commune patriotisme et mode-
ration, comme mes collêgues et moi nous y apporterons perseverance,
etude et impartialité. La loyauté sera, je n'en douts pas, notre sauve-
garde 5, tous. Je vous renouvelle mes remerciements d'être venus
en aussi grand nombre m'apporter vos felicitations, et je suis heureux
de pouvoir vous répéter : la France et l'Empereur vous veulent beau-
coup de bien. Plaise au Ciel qu'ils .puissent vous assurer toute la pros-
périté dont vous êtes dignes.
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No. 1085.Scrisoarea CaimacamuluI Voaoride cAtre
tropolitul Moldovel Sofronie Miclescu, din 12
(24) Aprilie 1857. Iasl.

(Documents pour servir t l'histoire de l'application de Particle 24 du Traittl de Paris en Moldavie
Londres, Bradbur3- & Evans, Whitefriars, 1857 ; p. 109 )

No. 1085. Inalt Prea Säntite, II Am luat sciinte cä* unil din preotl, diaconl
1857 .i aFi servitorI bisericescl, avend in frunte pe unil din mai inalt cler,

24 Aprilie. In loe de a-'1 ciluta de indatoririle bisericel si a se face pildà po-
porolul, prin o purtare linistitä si cuviincioasä, se abat la manifestatil
sgomotoase, purtändu-se pe ulitl ca cocärql de culoare strAine, i find
prin aceasta o rea pildä poporului de apururea linistit ; o asa portare
din partea numitilor, pe earl unil de fèù voitorl nu lipsesc a o declara
ca incuviintatä de Inalt Prea Shntia Voasträ, me Indeamnä, ca sef al sta-
tulul, ce sunt dator a privegbia pentru buna stare si uniste a poporu-
luI, a ve pofti sä, bine voitl grabnic a lua mesurile ce yeti socoti mal
potrivite pentru märginirea clerulul in deobste, de la ori-ce manifestatil
färä pildä pinä astkji si Cu totul nepotrivite, pe act tagmel bisericescl
pe atilta si in contra legilor, rugAndu-ve tot o datil ca de mesurila
ce yeti lua facetI si mie cunoscut prin inscris cu gräbire, ca
eù sg le pot aduce la cunoscinta cul se cuvine.

Al Inalt Prea SAntiel. Voastre flil sufletesc si supusä, slugh.
(Subscris) N. C on acbi V ogoride.



(Traductiune.)

Eminence, II J'ai appris que des prêtres, diacres et autres fonctionnaires No. 1085.
ecclésiastiques, ayant à leur tête quelques personnages du haut clergé, au
lieu de s'occuper des devoirs de leurs fonctions et de donner le bon exem-

24 Aprilie.

pie au public par une conduite paisible et convenable, se permettent au
contraire des manifestations tumultueuses et se promènent dans les rues
en se décorant de cocardes aux couleurs étrangères et en donnant par
1 au peuple tranquille le mauvais exemple.

11
Une pareille conduite,

de la part de tous ces prétres, a été par des malveillants déclarée comme
une démarche autorisée par Votre Eminence, ce qui m'engage, comme
chef du gouvernement, chargé de veiller à l'ordre et au maintien de la
tranquillité publique, de vous inviter A, bien vouloir prendre au plus tôt
les mesures que vous trouverez le plus convenables pour réprimer chez
le clergé en général toute espèce de manifestations qui, jusqu'A aujourd'hui
n'ont jamais eu lieu et qui ne sont point conformes avec l'état écclé-
siastique, étant même contraires au lois. II Tout en vous priant de
me communiquer aux plus -161 et par écrit les mesures que Votre Emi-
nence trouvera à propos d'employer, pour que je puisse, aussi A mon
tour, les communiquer A qui de droit.

J'ai l'honneur d'être etc.

415

No. 1086. Ordinul de o al Caimacamului Vogoridi pen-
tru numirea de Locotenenti a Adjutantilor
domnesci C. Rosetti si Al. Cuza, din .2/_,1 Apri-

lie 1857. Iasi.
(Gazeta de Moldavia. No. 32 din 25 Aprilie 1857.)

Prenant en considération l'exactitude qu'ont déployée dans le ser- No. 1086.
vice les porte-enseigne aides-de-camp princiers, Constantin Rosetty et 1857

Alexandre Couza, je les avance au rang de lieutenant. Cet ordre 24 Aprilie.

sera portée it la connaissance de Parrnée.
(Signé) N. Konaki Vogoridès.



24 Aprilie.
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No. 1087 No ta Gazetei de Mold avia`A din 12 (24)Aprilie
1857, No. 29. la s 1.

No 1087. S. Exc. M. le Baron de Richtofen, Ministre Résident de Sa Ma-
1857 jesté le Roi de Prusse en mission extraordinaire dans les Principautés,

est arrivée Vendredi dernier à Iassy. Le préfet de police et une garde
d'honneur l'attendait A. la barrière de la ville, oti se trouvaient réunis
beaucoup de boyards et une députation de sujets prussiens. S. Exc. a
été l'objet d'une réception d'autant plus chaleureuse que, pendant son
séjour antérieur dans notre ville, en sa qualité de Consul-Général en
Moldavie, elle comptait beaucoup d'amis parmi les habitants Arrivk

l'hôtel de M. Strat, elle y a été complimentée par le Secrétaire
d'Etat M. P. Balche et le Consul de Prusse, M. Théremin, et ensuite
par MM. les ministres. Le lendemain, S. Exc. a fait, en brillant cor-
tège, sa visite A, S. Exc. le Prince Caimacam chez lequel se trouvaient
rénnis MM. les ministres et les boyards, et reçu ensuite celle de S.
Exc. le Prince Caimacam.

No. 1088.Telegrama d-lui Dia Prefect al judetulul Bér-
lad cAtre Ministrul de interne, din 25 Apri-
lie 1857. Iasi.

(Documents pour servir ì 1116toire de Papplication de l'art. 24 du Trait6 de Paris en Moldavie;
Londres, cliez Bradbury et Evans, Whitefriars, 1837 ; p. 1080

No. 1083. A votre dépêche sub No. 7567, ') je m'empresse de répondre que
1857 le maitre de police m'a fait un rapport verbal et cela en présence du

24 Aprilie. major Kaki ; or, actuellement, il se refuse de me faire un rapport par
écrit, sous prétexte qu'il ne connait par les personnes qui ont entendu
les expressions de M. Cayolle, ear la foule était tout A, l'entour et il
craint qu'un rapport inexact ne tombe à sa charge plus tard.

(Signé) D i a.

Anexcl. Resolutiunea Ministrulul de interne pusä pe tele-
grama d-lui Dia.

Vu que d6jh on a donné suite A, cette affaire des la réception de la dé-
peche télégraphique, le maitre de police devra faire absolument un rap-
port par écrit ; le préfél n'aurait pas dri, des le principe, se contenter
d'un simple rapport verbal.

(Signé) C. Catargi.

I) Cf. Vol. IV, Anexa le No. 1074, p. 386.



417

No. 1089.Bstract dintr'un raport al d-lul Niculae
Verdeanu, profesor la scoala publica din
Falticenl, catre Departamentul Cultulul si
Instructiunel publice, din 1-8/25 A p rilie 1857.
FalticenI.

[Documents pour servir l l'histoire de l'application de l'art. 24 du Traité de Paris en Moldavie;
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars, 1857; p. 100.]

Le 16 du courant, A, l'heure où je faisais mon cours du matin, le No. 1089.
maltre de police vint m'inviter à aller en toute hate chez M. le préfet. 1857

A peine entré, et sans réponclre A. mes compliments de civilité, celui_25 Aprilie.

ci se mit A crier d'une voix sévère, en me demandant, qui j'étais pour
oser former un parti, faire de la propagande et tenir des réunions et
des conciliabules. 11 Sans me laisser le temps de répondre, il continua

tonner contre mci, me mena9ant à diverses reprises, etc.
(Signé) Nicolas Verdeanu

No. 1090.Scrisoarea confidentiala a d-lul Stefanaki
Vogorides catre Caimacamul MoldoveI Vogo-
rides, din 13 (25) Aprilie 1857. Constantinopole.1)

[Dupit originalul grecese plistrat la Academia Itomanti.]

(DiVrati flot JH NtxoX&x,s!
Cloc-cpty:64 E)ZGIJ.EVO;

7E% TLiri CSTEVA01.1.b(t)V fri1 pati.p.atto) Trpòç No. 1090.

acu xai j.)v xa i/3ico4.rv Osiii 1857

sOpio-hovtat. sir/ apto-T.Tiv. vot Y.Cd. y-A (7) 0- 0- 0r) FLETipi 0.97g I. 25 Aprilie.
- ,

filc; co'scapz.ouc, 010tXTIGEWC GOO. "ETCETSCI. v E6ZOC?1-071 i/...A.7f1.7Tp0T114

GOU 1:0;71 'yENAX0rJ °y021/1.1.77.¡Ct4 1705 ti.rivía-r.pou flpouol'ac .Trpòc,

T6v fy 'Iao-cricp ICov7cu-Acv Tot). llh-qpopcpv-ip.at 67.t. ô K6p1..o.,; Bulwer
za./44 pxívEtat auvsvoo6p.svoz; iv EisAixpty.F4 taroi a6grpiaxcri Kov-
aoi:Aou. `1-1 1116pia Taints e'izapig-ryiu.in aTCÓ TOF5 gli.??0V0C,

tpcitou xxi ypav:-/u %.3totroy7r.; ivFAE,ot6.Tou 1:1?5C-r-

ST,'Éve's.,71 -rcp64 Tok E.ivou; kovo-o0-Aout-, xai eipzovtaç. XI xxf:pw
xauxciy.lif7t1 itx-Aat64- p.ou prAoc Cè.v ay.F.66c?acti 6-ct xoci 31.4 TY1V

EÚTU7i2V TO5 CrE60(770') r "Pirfl?Cii;FJ6pT XFAciTÌV Trpet; p.rTr.a-

9. AceastA scrisoare face parte din Scrisorile confidentiale adresate Caima-
carauluI Vogorides." Cf. Vol. IV. No. 1042, p. 328.

(Acte qi Documente IV.) 27
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No. 1090. ?6.:iv xxio-tv XV, pt./jay Tou, OX 7rpox;Ex0i) sùvoix(i).;
1857 Aat.).7.66T-qT4c cr6o. .F10z),F. iTpoxpipY) i');06TTITL, 70U mes corn-

25 Aprilie plunents pleMs de respect et d'un chaleureux attachement
7r;.66.: 76V ailay1(07,0V ÚTCOXEip.F.V6v TOU. AiV g'3coitEC; xay.p.ixv v6tv

Lt)vxt.,-,7?;.-A-rF, got), f.,1 -city) ivF)6,6T-q-cZ Tou ypap.I.LiTcov

crou iT,66,ixi-rysa...; Tip PtiTriv u.sTiTtaTi'V T0. '0 TEXiov irrtxiv-
;uvo.; T(.7.)v xots.:6-aoicuy Ei.vat 6 K.:Joy.); Baxil.X.Ec6...,-, 614)k.' e.nroO.i.rco

OiXv...; T:66T6) T:65 vi xals. OF.EXxl.771...; xxi a6-

T6V d'une manière sage et précautionnelle. K
XE[70:-LEv 'J ses supérieurs. AtocTilpqgx

.165v xzr Kcovg-cavT:v6.'r.T6sAtv 4121.1.6(ov 67: oi rémmistes ip-
xovt.sz, iva?6piv 677. 1.) ivapipovTat TX Ei.4 T6 4,..Trapi-

AE.1.17.0v - yx)CAtz6v zaptiov. KaOuzoqiX?,,o)rO Eic; i'f,J.ppovov

p %Tip rpqV rS'O'J EXITCC5C1) E,74- aF.6v 6.Xa vi c .C311 . '1-142To
x,c, 6 'AyyXtx6; v Xxy.5ivri (.r,T6X-r4tv xxi v'..)967..x6Tipav ;tX-
°Ego./ OT:i6 Th.; LriT6.1 aou Eizov !Ia.!) 671. aVTCp2TL4a ;00
4-04 7cp6c errir aSo. TrEpi: -74.)v 12 000 k.-A p?kci)-

pcov, 6Trou irc6 766vcov TcoUtbv 7.XT' gT0u4 1[.)?.;x6X a76
TiLv ypatvz(bv Movao-Tr,picov, vi guy; of.irrco FAEpu..-r,vai6p.E.vx Ti

cogrrp..xv.x67.ipov. Ez4 Torno fiOiXsv drrroz.pt0i.ç Elam ïrz.,..)-

ypso; %.3t2popa E'/.T/.T t".,0;x 574 TÓ

T6 6-66-TTILLI T(i)v reunistes Kai av lv xx(.643 i;crlizou xxi 6.91-
vtxizr; eciaa): iX7u.CZvovto -.T6a(7) t.LeCA'Aov E.;.c cr-v.sptv-6v Txpa-
yeu.:71 xpiatu.ov zal iv cr.) iiXitt(sx p6v77

llopT.oc vaZtopyr(i10-11 1T2ÓC, XOCT.X Tuxjav TOrl tj'ir00-t)

12,000 cp?,copc'aiv, Tap/ xat'e
01) Aocurilvou.ivcov ritatf.xp;ix; Flipi to(iTou ;,'JV2C21. Va

x-xi tisti TO5 br.'30';_OTXTOU EX9q,j7- EcDiv-r)

t;to: s;:ç [I6prxvu. Ta ivarcipco Tdc -TivTx

t5Et.5t.: 7x7.-Etvcppox1ivyi xxi 5ÙVOÉ2; 6xiiutcírv:
ppoAxsoic, 'Ydrr,?,e-cr,T: 7-XE'I Cp¡V;Y)::

Tt 13--fl 'AiTp:),:ou 1857. `0 c opyo,:

r. BOl'OPLIIIE.

(Trachlefiune.)

Mon cher fils Nicolas, II Vous souhaitant le bonheur, je vous sa-
1ue paternellement. Ils ressort des lettres qui vous sont adressées
par la Sublime-Porte, ainsi que de tout ce que vous me dites vous même,
que tous sont contents de votre administration. Il en ressort aussi
que vous devez être content du secrétaire du Ministre de Prusse et



de son Consul à Iassy. 11 J'apprends que M. Bulwer s'entend since- No. 1090-
rement avec le représentant d'Autriche. La Sublime Porte est satisfaite 1857

de la conduite sage, et du langage que Savfet-Effendi tient aux consuls 25 Aprilie.

et boyards; je ne doute pas que, pour atteindre le but de la Sublime
Porte et vu l'ancienne amiti6 qu'il a pour moi, il ne se conduise
avec bienveillance vis-à-vis de vous. Veuillez transmettre 6, Son Ex_
cellence mes compliments pleins de respect et d'attachement chaleureux
pour sa personne si digne de toute consid6ration. II Le plus dange-
reux des commissaires est M. de Basily ; mais je suppose que vous trou-
verez les moyens de le ménager et cte l'attirer aussi d'une maniere Sage
et précautionnelle. lei nous ne manqnons pas de cuitiver ses supé-
rieurs. L'ambassadeur anglais commence à avoir une bonne opinion de
vous. J'avais appris que deux lettres contradictoires de la Porte vous
avaient été expédiées ant6rieurement, au sujet des 12,0'10 ducats que
la Moldavie percevait habituellement, depuis plusieurs années, des cou-
vents grecs; jusqu'à ce que les affaires soient organisées plus systérna-
tiquement, répondez à cela que vous 6tes épuisé par des dépenses ex-
traordinaires pour détruire le système des unionistes; que, si cet argent
se percevait dans des temps tranquilles et paisibles, il devait l'étre
encore plus à l'époque actuelle, agitée et critique, et que, tandis que
vous espériez que la Porte vous fournirait des fonds spéciaux pour ar-
river à son but, elle vous prive méme des 12,000 ducats que la vistiairie
percevait annuellement. Vous pourrez vous entendre là dessus r,vec Sav-
fet-Effendi et lui faire écrire dans ce sens à la Porte. H En tout eas,
soyez très modeste et plein de conffance dans la bienveillance et la pro-
fonde prudence de S. E. Réchid-Pacha et de notre Maitre. Votre
Ore qui vous aime beaucoup.

No. 1091. Depesa Co mitelul Walewski cätre d-1 Tho
venel, din 25 A prilie 1857. Paris.

Monsieur l'ambassadeur, II 11. de Talleyrand m'a, en effet, exec- No. 1091.
tement informé de la direction imprimée aux esprits par Popinion pu- 1857.

blique en Valachie, et, de son côté, M. Place m'a signalé toutes les 25 APrilie
difficultés que le mauvais vouloir, en quelque sorte systématique, des
autorités de Moldavie suseitait à la libre émission du vceu national.
Vous aurez vu, d'ailleurs, Monsieur, par la dépeche que j'ai adressée le
18 de ce mois à M. de Talleyrand et dont je vous ai transmis copie 1),

1) Cf. Vol. IV, No. 1058, p. 360
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No. 1091. comment le Gouvernement de l'Empereur envisage les manifestations
1857 qui se produisent dans les Principautés, en faveur d'un Prince étranger

nous y voyons une complication compromettante pour la cause même
de la réunion et le commissaire de S. M. Impériale devra user de son
influence pour la fairs écarter du programme des unionistes. I! Main-
tenant que la commission est a, son poste et qu'elle est en mesure de
voir et d'apprécier par elle-méme tous les faits et les incidents lo-
caux, c'est à elle, je pense comme vous, que doit revenir la tache de
surveiller l'exécutioa du Firman de convocation des Divans, et de con-
tribuer à assurer, autant que possible, la liberté des élections. Il lui ap-
partient méme, sauf des cas exceptionnels, où le recours à Constantinople
pourrait Atre nécessaire, de se cone.erter avec les gouvernements locaux
pour résouclre les questions de détail que soulèverait Pinterpratation du
règlement électoral élaboré entre le Gouvernement ottoman et les repré-
sentants des grandes Puissances. D'un autre coté, Monsieur, c'est un
devoir pour la Sublime Porte de donner à son Commissaire des direc-
tions qui ne lui laissent aucun doute sur l'accomplissement de ses de-
voirs et sur la part de responsabi/ité qui lai revient dans Pceuvre de

la commision. Vous suivez avec trop de sollicitude le développement des
événements dans les Principautés pour que j'aie besoin de vous recomman-
der de renouveler vos démarches auprès de Reschid-Pacha dans le sens que
je viens d'indiquer, chaque fois que vous y verrez quelque utilité. H Je
vous invitais, dans ma dernière dépéche1), à user de votre influence sur
le Grand Vizir pour l'amener à accepter le principe de la réunion. Sui-
vant ce que m'écrit M. de Talleyrand, au moment de quitter Bucarest
pour se rendre a Iassy, il ne doutait point que la cause de la réunion
ne fat déjà irrévocablement gagnée en Valachie. Il y a là, si je ne m'a-
buse, de quoi donner à réfléchir aux ministres du Sultan. H Vous

trouverez sans doute un élément puissant d'action sur l'esprit du Grand
Vizir en lui représentant qu'en présence de ce mouvement irrésistible
de l'opinion et d'un vote facile à prévoir, le gouvernement ottoman
n'a rien de mieux à faire que d'accepter d'avance un résultat qu'il ne
saurait vouloir empacher. Reschid-Pacha n'aura pas de peine à admettre
sans doute qu'il serait d'une bonne politique pour le gouvernement da
Sultan de chercher à se concilier les sympathies des populations, en
témoignant, par la netteté de son attitude, qu'il n'est point, comme on a
été autorisé à le croire jusqu'a présent, dans Pintention de s'opposer au
principe de la réunion, devenu un vcen national. 11 J'apprendrais avec

Aprilie

Cf. Vol. IV, No. 1059, p. 361.
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satisfaction que vos observations n'auraient pas Re sans resultat sur No. 1091.
les convictions du Grand Vizir et les résolutions de la Sublime Porte, 1857

clans une affaire qui excite A, un si haut degré l'intérit du gouverne-25
Aprilie.

ment de l'Empereur
Recevez etc.

No. 1092. Scrisoarea unui boier de tearä. de G. Z.

Cretzeanu din (13) 25 Aprilie 1857.
(Concordia" No. 19, din 1,/ Awllie 1857.)

Am o mid. proprietate, pe care n caut singur; ca aceasta Inai am No. 1092.
viata asiguratä i n'am trebuintä de nimenI. Pletesc regulat banii pentru 1857

osele si alte drijdil la carI sunt supuse proprietätile, de si pine, acurn 25 Aprilie

n'am vedut ca ochil sosele, niel pe mosia mea, niel 4ece poste Imprejur.
Am vedut adesea teranil de pe mosia mea luatl de beilic In trebuinta
ostirilor streine; plecaü cu patru bol la car si de multe ori se intorceail
fare car si Nil bol, de mi-se rupea inima vedendu-1. I Din mult putin
CO am, '1-am ajutat se-0 puiä, boil la loe, fiind-ch seal, cà cu cht te-
ranil vor fi mai in largul lor ea atilt si pemintul meh 'mi va da mal
mutt Eram speriat de atatea nevol si Imi diceam, eh de vor merge lu-
crurile tot asa, bietil copilasil mel vor remhnea muritorI de foame. Ve
putetl dar Inehipui cu ce bucurie am afiat, c starea de fate va lua o
prefaeere. Trag ca urechia la tot ce se 'lice i la tot ce se face spre a
me lumina si eil. Mai deunädI me repedie la oras, ca sà aflu ce

mal e noil. §edend afare la cafeneaua de pe piate, veglui sosind un pro-
prietar mare trite° careth mare ca doispredece cal de poste, i en doi
arduti pe capre. Védul pe mal multi eh se plecarä, pine, la pemint
la trecerea caretel celei marl. Proprietarul col mare strip', surugiultil
opreasch si seri din trasurl. Veni la noi si ne dete mena la toti, de si
pe eel* mal multi nu-i cunoscea. Ed Il cunoseeam, fiind-eä, anul trecut
am avut o judecatä, la Divan, unde era mädular qisul mare proprietar ;
be Imi adusel hrice aminte cä, mergénd la dénsul a case, spre a-1 face
aS Inteleaga cum curge pricina mea (cea-ce n'a putut Intelege, fiind-eä
nu i-am dat deslusire sunetoare,) m'a tinut, ea pe un chine, doue ceasurl
in picioare, de si se chiame, cd sunt si ed, biet, fiú de oameni. Adu-
cAndu-mI aminte de primirea de atunci si vedend Imbrhtiserile de acum,
disei In mine, eh trebne se', fie vre-o diavolie la mijloc. Marele pro-
prietar, dupä ce ne vorbi de patriotismul sèü, scoase si ne împärti nisce
certicele vercil, pe a chrora senarte era scris : Apel cetre d-nil alegetorl
din partea adunerii de proprietari, ce s'a constituit In Bucurescl In se-



No. 1092, dina de la 10 Martie 1857."1) II La cea dânthiti fate. a acestel scrierl
1857 vèiii cg. ni se fägeduesce neaperat fericirea teriI, de ne vom lua dupe.

25 Aprilie. dumnealor. Eü se, ve spun drept sunt cam be,nuitor, fiind-ce, am trecut,
prin multe. Sa ve spun ce mi s'a Intémplat astä toamnh si sá vedeti
dach n'am dreptate: me dusesem la Weir' ; In mijlocul balciuluI, vecluI
o multime de lume adunath Imprejurul unul om Imbräcat ca halne de
fer i avend in cap un coif ca pene rosiI; range, dênsul era un beiat
care bätea lute° tobh mare si altul care sufla intr'o trembite. Chnd
se aduna destuli lume, toba si trhmbita tecurä si omul cu haine de
fer incepu a vorbi. Scoase nisce borcane cu alifie si ne few un cuvint,
care tinu vre-o done ceasurl, spre a ne Incredinta, ch nu e bubil, nu e
ranh, care sil nu se vindece cu alifia sa. In adever, vorbia asa de frumos,
In cat totI cel de fate', luare, unul saú mal multe borcane, fie-care duph
mijloacele sale, fie-care gieend, eh e bine sil albe. In case, o asa de mi-
nunath alifie. Mal thrcliä se Intemplä, ca unul se albil un junghiti, al-
tul o Metal* altul o buba ; socotitl, cá alifia omului cu halne de fer
a vindecat pe vre-unul? 111-aI gesit ! Puteail bietil crestinI sil moarä
bunä voie, de nu alergail la alte leacurI. Apol de va mal da pe la noi
acel Inselhtor, socotiti, ce. n'o WI ia lumea la goane? j Poate e o
obrAsnicie a o märturisi, lush se ye spun drept, chnd vecluI pe pro-
prietarul cel mare Impärtind carticelele verc,11, ImI aduseI aminte de
omul imbriicat ca haing de fer, impärtind borcanele cu alifie. j Ceea-ce
me face a fi si mai bänuitor, este ce, sciii de sigur, eh de chte-orl a
venit o ostire strhine In tara, proprietarul cel mare s'a dus spre Intêm-
pinarea ei; de aceea are mal multe decoratiI mal pe la ght, mal pe la
pept: tot ast-fel, cand se freach cine-va de un zid, se umple de var,
child manghe un chine, '1 remhne per pe haine. Se (lice de unil copil,
el sunt cumintl child dorm ; ast-fel si unele persoane aunt drepte, cencl
nu at' slujbil, si patriote child patriotismul poate sh le slujeasch la vr'un
scop. II Aceste cugeterl Iml vin citind la fata a saptea a numitel
chrticele aceste vorbe serse ca litere marI : OrI-ce rëú perde jumetate
din puterea lul Indate ce este ennoscut mal dinainte i asteptat din
vreme." Asa dar alegetoriI sä fie cu luare aminte cil aunt unil oamenl
cunoscutl ea boul breaz i sä se astepte din parte-le la tot felul de
intrigl. N'atl venit 8'6'0 spue, mie chiar, cá oamenii partidulul national
trimet prin sate propagandist), ea se, spune, teranilor Impartä pá-
mîntul Apol sä stem strimb i se vorbim drept : Asemenea
vorbe pot sil albá trecere In capitalh; dar se, mi le spue mie, care träese

1) Cf Vol. IV, No. 964, p. 172.
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intre Omni i cail scia tot ce se petrece, gasesc ca e o mare neru§i-No. 1092.
nare. Dumnealor In scris se plâng ca sunt depärtati uniI de altii ei 1857

apoI In faptä fac totul spre a aduce aceasta neapropiere.
I

Vorbind 25 Apritie.

de alegerea deputatilor, die, el trebue se ne cunoascem unii pe al-till
scim ce voim. De cunoscut, '1 cunoascem foarte bine ; In cat pentrii

ceea ce voiesc dumnealor, ne spun, cá dorintele noastre sá fie cele mai
putincioase a se primi de puterile ce voesc sá ne consulte". I Dae5,
puterile ce voesc sä ne consulte nu vor primi de cat aceea ce le va
placea, atunci de ce mai vin sà ne ccnsulte? Nu era maI lesne sä ne
dea organisarea, carl le placea, precum un boier da visitiuluI sea li-
vreana care 'I place. Atunci in loe de a fi consultati noi de puterile
strAine, trebuia s'a trimitem comisan l romanl la fie-care din cele sapte
puterI spre a le Intreba, ce voiesc pentru noI. ApoI autoril carticele1
celeI verql, cari sunt ap de iscusitl politicl, de ce ati scris Unirea
print strain, child seia, ca, sunt unele puterl, cari nu iubesc aceasta ?
De ce aù Inscris asemenea. In programa dumnealor, guvern represen-
tativ, cand Kiù cà sunt puteri, carl ar vrea mal bine un guvern des-
potic ? OrI eú sunt un mare gogoman, ori cele ce gic dumnealor
nu prea aa legätura unele cu altele, orl, spre a vorbi mal leati,

pastreaza o u§a deschisa spre vreme de trebuinta. AtuncI vor dice,
ea s'ati tinut In cercul cuviintel politice" (fata 9, unja 14) 0 ca
ce aft staruit pia, In sfir0t In principiele lor, aix fäcut sä domneasca
In sinul adunäriI s.gomotul, anarhia §i desbinarea" (linia 22). I Dac5,

dumnealor doresc ca sinceritate infratirea i binele teriI, de ce neincetat
ver sá inspaimInte duhurile slabe vorbind de principil deräpanetoare
societatilor, earl ne vor ameninta de anarhia cea maI se1batic5,?" Mar-
turisesc ca nu sciu pe nimenl se, fi profesat asemenea principil in Im-
prejurarile de fatä; poate, ca cix de aici de la tarä nu scia tot ce se
petrece. Dar, de sunt asemenea oamenI primejdio0, cum dumnealor earl,
II cunose, clic doue rinduri mal la vale, sä ne dam maim cu incredere
§i Para a ne sfii unit' de altiI? Aceste done idel mi se par lipite ca nuca
In p5.rete. Trel rInduri mai jos, adick ca cel ce plasmuesce asemenea
banueli e vrednic de osandä". AtuncI dumnealor sunt cel vrednicI de
osanda, fiind-cà dumnealor cel dantaiti pla'smuesc banueli de§arte. I

Acum sä venim la cele opt puncte, ce compun programa dumnealor.
Asupra celuI I 0 al II-lea nu am a face niel o observare; al III-lea nu
me multumesce, fiind-ca nu se dice curat .un Print dintr'o familie
domnitoare a EuropeI," ci conditional ca un asemenea Print ar fi sin-
gurul rnijloc de fericire pentru natie. Eü sunt om simplu i nu pot eu-
feri vorbele cu doue intelesurI. Marturisesc ca asemenea nu prea am
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No. 1092. domerire asupra art. IV, care dice, ca representatia nationalä sä fie in
1857 raport ca starea moral& si materialä a Românilor. Art V mi-se pare

25 Aprilie. de prisos, fiind-cl e cuprins In cel d'ânthill. Art. VI, care gin: egalitatea
Românilor inaintea legilor, nu mi se pare sincer, fiind-cA. 'I ved iscillit
de o seamä, de oamenl, earl' mal deunä-di ail protastat In numele pri-
vilegiilor lor. In 4i1ele cele mai triste ale domniei fanariotilor, boeril
se adunail spre a protesta de câte ori drepturile Oral erail calcate in
pici6re; iar, In dilele noastre, am vecjut autonomia tereI nesocotitä, oa-
meni nevinovati e9ilati fiírl Die"' o judecatä si nimeni n'a ridicat glasul
spre a protesta. Si adI, In ajunul regenerärii Orel, dumnealor li se a-
prinde paie In cap, fiind-cä se dail oare-cari drepturi politice si celer
ce nu sunt boierl de ântâia clasä ; iar când ved cà protestarea dum-
nealor nu e luatä, in blgare de seamä, primesc sä seacil la o masä en
mojicil. In virful easel male e o placa de tinichea, care se intoarce
dup5, cum bate vintul : tot asa fac si dumnealor. De aceea sä-'mi fie
ertat a cerceta mai inainte de a crede. Art. VII, este urmarea celui
VI-lea, putea dar prea bine lipsi. Art. VIII, e tsemenat cu art. supli-
mentar al programei partidului national ; de ce darl dumnealor dic,
cà organele acestui din urmä partid, care Infittisaz5. mal toatit teara
viseag resturnarea proprietittil? aceasta numesc dumnealor a se lepäda
de ori-ce patimä personalä? Sri ve spul drept, cele din urmä tre-
fete ale cArticelei verdi ail flcut sä mi se urce sângele In cap. I

Dumnealor cer ca cel-ce se vor afia In Divan sä aibi. o cunoscintit in-
final de isioria in4titutiilor ërei. Al vrea sà scill de când dumnealor
aúesit asa procopsitI? nu cum-va a invétat isforia institutidor
in regulamentul organic, care le dedese dreptul de a fi singari in otp.z-
steasca adunare? Osebit de aceasta, ca un deputat sä, aibä, cunoscintä
de conditiile In cari se aflä' osebitele cabinete ale Europel in raport en
foloasele, ce pot acorda terilor noastre. Aceasta vrea s'ä dieä, cä dac'd
ar fi interesul unor cabinete, ca se inghitä' trile noastre, noi sä' dicem:
Veniti de le luati "ea, sä arättim cá santera adâncl politici. Poate cri dum-
nealor s'ar mângâia de aceasta cu Ole o crucilitä; si de nu le-ar veni
bine in tearä, s'ar duce sä se preumble prin ten sträine ; dar noi cari
avem numai un petec de pämtnt, tinem la ansul, ii dorim a ne vedea
teara unità si bine intäritä chiar de ar mirosi 1.61 pe alocurea
Conditiile de mai sus, dic dumnealor, cä nu se vor gh'si In oamenI ne-
cunoscuti, fdrä, treed, earl cred, prin cuvinte amägitoare si frase pom-
poase, fad, o positie. Mi se pare, cd, i mal anevoiä virtutile ce-
tä',tene se vor gä.si In oamenl rëü cunoscuti si cu un trecut pätat. Nu'ml
Inchipuiam, cà cei ce vor a fi organul natiei catä, prin aceasta a'si race
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o positiä. Dumnealor ne lasa, a ghici, earl' le e tinta. Niel pot intelege No. 1092.
pentru ce le e asa frica de ori-ce legätura in sctis ; nu cum-va ca sa 1857

poata (lice mhne, child nu 'i-ar tine fägaduiala, ch cuviinta politicä. §i25 Aprilie.

o indelungatä esperientä 'I-a fäcut se schimbe bandiera? Dar si natia
seie tot prin o indelungata esperienta, cá acsi ce pina, aci s'aa bucurat
singari de drepturile politice, ne-aii lasat a fi batjocura lumii i ne-ati
tinut in intuneric si in robil. A41 lumea s'a obrasnicit ; nu mai crede
nimic farä.' a cerceta ; cine s'a fript la ciorba, sutra si In iaurt, cine a
fost inselat de oameni viclenl, se teme si de eel cinstitl. N'ai ce sä
faci Romhnulul; e banuitor. Am vorbit Cu vecinii mei de aid si toti
sunt de aceastä. parere.

Räspuns.
N'a trscut o luna de la darea afara a apelului de care vorbescl in

scrisoarea d-tale, si multe mascl aù cklut si multe vor maI cadea and.,
vrénd D-44. Trebue saiti marturisesc frig ca estl cam aspru in unele
privirl: trebue sh' facem oare-care deosebire. II Printre ceI ce ail luat
parte la clisul apel, sunt unil de buna credinta ; i intelegénd, cá ati
fost amagitI, sunt gata a se uni cu partidul national ; ;ar altil se caesc
ea ah mers prea departe si asteaptä cea ocasiune spre a de-
clara cä nu vor niel Unire, niel Print stra'in. Asemenea vkatorul, care
vinde pelea ursulul pina a nu merge in padure, dumnealor îl ah can -
didatul de domnie impart i ministerele; dupil aceasta ah de ghnd
sä aleatuiascà si liste de proscriptie ; intelegl, ea noi, cari dorim
sineeritate marirea patriel nu vom fi ultati. Vetl vedea atunci cum clum-
nealor VOL' bate in palme si vor ride de neesperienta noasträ Dar daca
este un Dumneclea in cer si un suflet de viata in aceastà teara, speram
eä nu vom mal avea a ne intoarce pe unde am trecut. Nu trebue PA ne
läsam a ne descuraja de tot felul de minciunl. Causa ce apäram e cea
mai shnta si cea mai dreapta ; sa avem dar stäruinta. pina lu sfirsit.

Cr. Z. Cretzeanu.
P. S. De se va intampla sä dati peste vre-unul care sä, facä pro-

paganda in contra proprietatil, legati'l i dati'l pe mána autoritatilor
locale; aeela e int'adins cumpérat de vrajmasiI patriei.

(Traduqiune.)
Lettre d'un boyard de province.

J'ai une petite propriété que je cultive moi-mérne, ce qui m'assure
la vie, de sorte que je n'ai besoin d6 personne. Je paie régulièrement
les impôts des chaussées et les autres impôts auxquels les propriétés sont
soumises, bien que jusqu'à présent je n'aie vu de mes yeux de chaussée
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ni sur mon territoire ni A. dix lieues A, la ronde. J'ai vu souvent les pay-
sans de mon village réquisitionnés pour les besoins des troupes étran-
gères ; ils partaient avec un char attelé de quatre bceufs et revenaient
plusieurs fois sans char et sans bceufs : cela me fendait le cceur. Je les
aidais autant que je pouvais pour remplacer les bceufs, car je sais que si
le paysan est dans une meilleure situation, ma terre me rapportera plus,
J'étais désespéré de tant de malheurs et je me disais que si cela mar-
chera toujours ainsi, il ne restera à. mes pauvres enfants qu'à mourir de
faim. Vous pouvez done vous imaginer avec quelle joie j'ai appris que
l'état de choses actuel allait prendre fin. Pour m'éclairer je tends l'o-

reille à tout ce qui se dit et je regarde avidement tout ce qui se

fait. Un jour j'allai en ville pour apprendre quelque chose de nou-
veau. Aussi sur la terrasse du café de la grande place, je vis arri-

ver un grand propriétaire, dans un carrosse attelé de douze chevaux
et avec deux arnautes" sur le siège. Beaucoup de monde s'inclinaient
jusqu'à terre au passage de ce grand carrosse. Le grand propriétaire or-
donna au coeher d'arrêter et sauta de voiture; il vint A nous, tendit la
main à toas, bien qu'il y efit parmi nous plusieurs personnes qui ne le
connaissaient pas. Quant à moi, je le connaissais, car, Pannée passée, j'avais
eu une affaire au Divan, où ce grand propriétaire était un des mombres;
je me rappelais même que, quand j'étais allé chez lui pour lui expli-
quer mon affaire (qu'il n'a pas pu comprendre, vu que je n'ai pas
produit des arguments sonnants), il m'avait tenu debout, comme un ehien,
pendant deux heures, bien que l'on affirme que je suis aussi homme.
Me rappelant l'accueil d'alors et voyant les embrassades de maintenant,
je me disais en moi-même qu'il y avait là quelque chose de louche.
Le grand propriétaire, après nous avoir vanté son patriotisme, tira de
sa poche et nous distribua des brochures A couverture verte, intitulées:
Appel A. MM. les électeurs de la part de la réunion de propriétaires,
constituée A, Bucarest dans la séance du i0/ 1857."1). Des

la première page de cet écrit je vis que Pon nous promettait tous les
bonheurs pour le pays, si nous voulions suivre ces messieurs. J'avouerai
que je suis quelque peu méfiant, car j'ai passé par beaucoup de choses.
Permettez-rnoi de vous raconter ce qui m'est arrivé Pautomne dernier
et vous verrez que je n'ai pas tort. Je suis allé A la foire ; j'y vis un
homme habillé d'une armure de fer et d'un casque avec des plumes rouges ;

côté de lui, un petit garçon battait la grosse caisse et un autre souf-
flait dans une trompette; après que beaucoup de monde s'était rassemblé,

1) Cf. Vol. IV, No. 964, pag. 172.
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la grosse caisse et la trompette se turent et l'homme à l'armure de No. 1092
fer commen9a à parler. Il tira quelques pots de pominade et nous 1367

fit un discours de deux heures pour nous persuader qu'il n'y a pas
d'abcès ou de blessure que l'on ne guérisse avec sa pommade. Il par-
lait si bien que chacun de ceux qui l'écoutaient prit, selon SPS mo-
yens, un ou plusieurs pots, eñ se disant qu'il est bien d'avoir chez soi
cette pommade merveineuse. Il arrive, ensuite, que l'un attrapa une
courbature, un autre une coupure, un autre un abcàs. Vous crayez
probablement que la pon-imade de l'homme à l'armure a guéri quelqu'un;
vous vous trompez. Les pauvres gens seraient morts s'ils n'avaient pas
eu recours à d'autres remèdes. Et si cet escroc revenait encore chez
nous, croyez-vous que le peuple ne le chasserait pas ? C'est peut-étre
une insolence de l'avoaer, mais je vous dirai franchement que quand
je vis le grand propriétaire distribuer les brochures vertes, je me suis
rappelé Phomme à l'armure de fer distribuant les pots de pom-
made. 11 Ce qui me fait plus méfiant encore c'est que je sais positi-
vement que cheque fois qu'une armée étrangère est venue dans le pays,
le grand propriétaire allait à sa rencontre ; il a gagné pour cela plusieuts
&orations au cou et sur la poitrine : quand on se frotte contre le
mur, on se saiit de chaux et quand on caresse un chien, on en emporte
les poils sur ses habits. On dit d'un enfant qu'il est sage quand
il dort; on pourrait aussi dire de certaines personnes qu'elles sont
bonnêtes quand elles n'ont pas de fonction publique et qu'elles sont pa-
triotes quand leur patriotisme peut leur servir à quelque chose. !

Ces idées me viennent à, l'esprit quand je lis, à la page 6 de ladite
brochure, les paroles suivantes, imprimées en gros caractères : Tout
mal perd la moitié de sa puissance, du moment qu'il est connu et attendu
d'avance." Que les électeurs se rappellent donc qu'il y a certains hommes
bien connus dont on ne pout attendre que toute sorte d'intrigues. Ne
sont-ils pas venus chez moi me dire, que les rnembres du parti na-
tional envoyaient dans les villages des émissaires pour persuader aux
paysans qu'ils devaient recevoir une part des terres du propriétaire? Eh
bien! parlons franchement. On peut répandre de pareils propos dans la
capitale ; mais me les dire à moi qui vis parmi les paysans et qui sait
tout ce qui s'y passe, c'est vraiment de l'impudence. Ces messieurs 88
plaignent qu'il y a de la discorde et, en fait, ils font tout ce qu'ils
peuvent pour amener la discorde. Parlant des élections de députés,
ils disent qu'il faut que nous nous connaissions les uns les autres et
que nous sachions ce que nous voulons. Ce que nous voulons, nous le
savons tràs bien ; quant à ce que veulent ces messieurs, ils nous le

25 Aprilie.
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No. 1092. disynt, à savoir que nos vceux doivent être tels, qu'ils puissent Atre1857s-acceptés par les Puissances qui veulent nous consulter." Si les Pui
25 Aprilie. sances qui veulent nous consulter ne doivent accepter qui ce qui leur plait,

alors pour quoi viennent-elles nous consulter. N'était-ce pas plus facile de
nous donner l'organisation qui leur plairait, comme un maitre donne a son
cocher la livrée qui lui plait? Alors, au lieu d'Atre consultés par les Pais-
sances étrangères, nous devrions envoyer chez chacune de sept Pins-
sauces un commissaire roumain pour demander ce qu'elles veulent pour
nous. Puis, les autenrs de la brochure verte, qui sont des politiciens
si profonds, pourquoi ont-ils inscrit dans leur programme Punion et
le prince étranger," quand ils savent qu'il y a des Puissances auxquelles
cela ne plait pas? Pourquoi ont-ils inscrit le gouvernement représen-
tatif, quand ils savent que certaines Puissances préfèrent le gouvernement
despotique ? Ou je suis un grand niais, ou bien ce que disent ces messieurs
ne tient pas debont, ou plut5t, pour dire clairemeut, ils laissent une porte
ouverte pour s'esquiver s'ils le trouvent nécessaire. Ils diront alors qu'ils
sont tenus dans le cercle des convenances politiques" et que ceux qui ont
persisté jusqul la fin dans leurs principes, ont fait régner nau sein du Di-
van, le bruit, l'anarchie et la discorde."

II
Si ces messieurs dkirent since-

rement la fraternité et le bonheur du pays, pourquoi effrayent-ils continuel-
lement les esprits faibles, en leur parlant de principes destructeurs qui nous
menacent de la plus barbare anarchie". .J'avoue que je ne connais per-
sonne qui, dans les circonstances actuelles, professe de pareils principes ;
il se pent que moi, ici à la campagne, je ne sache tout ce qui se passe.
Mais s'il y a de tels homrnes dangereux, comment ces messieurs pen-
vent-ils dire, deux lignes plus loin : tendons nous la main avec con-
fiance et sans crainte ni méfiance les uns des autres ?" Ces deux idees
paraissent absolument contradictoires. Trois lignes plus loin, je lis en-

core que bien coupable est celui qui soulève de vains soupcons". Mais
alors, ce sont ces messieurs qui sont les premiers coupables, puisque ce
sont eux qni, les premiers, soulèvent de vains soupcons. Arrivons

maintenant aux huit points qui composent le programme de ces mes-
sieurs. Sur le 1-er et le 2-e point je n'ai aucune observation A faire.

Le 3-me point ne me satisfait pas, car il n'y est pas dit simplement;
un prince d'une des families régnantes de l'Europe", mais on y en parle
conditionnellement, comme da seul moyen de bonheur pour la na-
tion". Je suis un homme simple et je ne peux pas souffrir des mots
double sens. J'avoue également que je ne suis pas complètement d'ac-
cord sur le IV-me point qui dit que la représentation nationale doit étre
ea rapport avec Pcstat moral et matériel des Roumains." Le 5 me point
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me parait superfiu, car il est compris dans le 1-er. Le 6-me point qui No. 1092.
parle de l'égalité des Roumains devant la loia ne me semble pas être 1857

sincère, puisque je le vois signé par une reunion d'hommes qui tantôt25 Aprilio.

ont protesté au nom de leurs privileges. Aux temps les plus tristes du
règne des Phanariotes, les boyards se réunisaient pour protester chaque
ibis que les droits du pays étaient lésés ; de nos jours cependant, nous
avons vu l'autonomie du pays méconnue, des hommes innocents exiles
sans jugement et personne n'a élevé la voix pour protester. Aujourd'hui,
A la veille de la regeneration du pays, ces messieurs jettent feu et
flamme parce qu'on donne certains droits politiques lame à ceux qui
ne sont pas boyards de première classe ; mais quand ils voient qu'on
ne fait pas attention A, leurs protestations, ils acceptent de s'assoir
la lame table avec les vilains. II y a sur ma maison un girouette qui
tourne d'après le vent ; ces messieurs font de même. Qu'il me soit done
permis de voir avant de croire. Le 7-me point est la consequence du
6-me, il pourrait done parfaitement être supprimé. Le 8-me point est la
paraphrase de l'article supplémentaire du programme du parti national ;
pourquoi dcnc ces messieurs disent-ils que ce parti qui répresente
presque tout le pays, rève l'abolition de la propriété ? Est-ce 1A, ce

gulls appellent abandon de toute passion personnelle?" I Je vous di-
rai franchement que les trois dernières pages de la brochure verte m'ont
fait monter le sang A la téte. I Ces messieurs demandent que ceux
qui feront partie du Divan possèdent une profonde connaissance de
l'histoire des institutions du pays. Jo voudrais bien savoir depuis quand
ces messieurs sont devenus si exigeants ; ne serait-ce pas depuis
ont appris l'histoire des ifistitutions du pays dans le règlement orga-
nique, qui donnait à eux seuls le droit de faire partie du Divan ?
dehors de cela, il faut que l'élu connaisse les conditions dans lesquelles
se trouvent differents cabinets européens, par rapport aux avantages
qu'ils peuvent accorder A DOS Principautés." Cela vent dire : que, s'il
était dans Pintérêt de certains cabinets de s'emparer de nos Principautés,
nous devrions leur dire : »Venez et prenez", pour prouver que nous
sommes de profonds politiciens. Il se peut que cela rapporterait A, ces mes-
sieurs des decorations et quand il ne leur plairait pas dans le pays, ils s'en
iraient se promener A, Pétranger ; mais nous autres, qui n'avons qu'un petit
morceau de terre, nous y tenons et nous voulons voir le pays uni et for-
tifié, n'en déplaite A, ces messieurs. I Nous ne trouverons pas ces
qualités, disent ces messieurs, chez des hommes inconnus, sans passé,
chez des hommes qui veulent se 'creer une position par des paroles
fallacieuses et par des phrases pompeuses.0 11 me sernble qu'il est plus
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No 1092. difficile de trouver les vertus civiques chez des hommes connus d'un man-
1857 vais côté et avec un passé flétri. Je ne pouvais m'imaginer que ceux qui

veulent devenir l'organe de la nation cherchent A se faire, par 16., une posi-
tion. Ces messieurs nous laissent deviner leur but. Je ne peux pas com-
prendre pourquoi ils ont tellement peur d'un engagement par écrit; n'est-ce
pas pour pouvoir dire, demain quand ils n'auront pas tenu leurs pro-
messes, que ales convenances politiques" et une longue expérience" les
ont fords A changer de front ? Mais la nation suit aussi par une longue
expérience que ceux qui, jusqu'à présent, ont seuls joui des droits po-
litiques, nous ont fait la risée du monde et nous ont tenus dans l'ob-
scurité et dans l'esclavage. Aujourd'hui, nous sommes devenus insolents:
nous ne voulons pas croire sans preuves ; un chat échaudé craint Pen
froide ; celui qui a été trompé par des hommmes pervers, craint les
hommes honnétes. Que voulez vous ? le Roumain est méfiant. J'en

ai parlé avec mes voisins et tous sont du même avis.

Réponse.

Un mois ne s'est pas encore passé depuis l'apparition de l'appel
dont vous parlez dans votre lettre et déjà plusieurs masques sont tom-
Ws. Dieu le fasse qu'il en tombe plus encore. Je dois vous avouer ce-
pendant que vous Ales un peu sévère sur certams points. Il faut faire
quelques distinctions. Parmi ceux qui ont signé l'appel en question, il
y en a qui sont de bonne foi et comprennent qu'ils ont été trompés ; ils

sont peels b. s'unir au parti national. D'autres regrettent d'être allés

trop loin et attendent la première occasion pour déclarer qu'ils ne yen-
lent ni l'union ni le prince étranger. Pareils 6, ce chasseur qui ven-
dait la peau de l'ours avant de l'abattre, ces messieurs ont déjà un can-
didat au trône et se distribuent les portefeuilles ministériels ; après cela,
ils ont l'intention de dresser la liste des proscriptions; il est naturel
que nous n'y serons pas oubliés. Vous verrez alors comment ces mes-
sieurs s'applaudiront et riront de notre inexpérience. Mais s'il y a un
Dieu au ciel et un souffle de vie dans ce pays, nous espérons que nous
ne retournerons plus vers le passé. Il ne faut pas nous laisser décou-
Tager par toutes sortes de mensonges. La cause que noui Mendons
.est la plus sacrée et la plus juste ; persistons done jusqu'à la fin.

G. Z. Cretzeanu.
P. S. S'il vous arrive de rencontrer quelqu'un qui fait de la pro

pagande contre la propriété, faites le garrotter et remettre aux auto-
rités locales, car il est vendu aux ennemis de la patrie.
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No. 1093.A dresa Moldovenilor unionistl CAtre Savfet-
Paqa, din 25 Aprilie 1857. Ia§1.1)

Excellence, II Les Principautés de Moldavie et de Valachie ont No. 1093.
toujours prouvé, par des faits non équivoques, qu'elles savent accepter
les liens séculaires qui les rattachent à l'Empire ottoman. Si, d'une 25 Aprilie.

part, les Roumains considèrent la garantie de leurs droits imprescrip-
tibles, consignés dans leurs capitulations, comme la sauve-garde de leur
existence nationale et politique, ils sont aussi fermernent décidés à res-
pecter des liens dont l'avantage réciproque ne sauraient être contesté.
C'est pourquoi aujourd'hui, qu'en vertu du Traité de Paris, les Princi-
cipautés sont appelées à exprimer librement leurs vceux sur leur organi-
sation definitive, nous nous empressons d'offrir solennellement à Votre
Excellence cetto assurance aussi sincere qu'unanime. Nous saisis-
sons, en lame temps, l'occasion da Parrivée de Votre Excellence, parmi
noir, pour reitérer l'expression des sentiments de dévouement, de res-
pect et de gratitude que nous éprouvons pour Sa Majesté Impériale le
Sultan, qui, de concert avac ses augustes alliés, a bien voulu ouvrir,
notre patrie, la perspective d'un avenir stable et prospère. Ces sen-
timents que nous n'avons jamais reniés, pas même dans les jours d'é-
preuves et de malheurs, et la légalité la plus rigoureuse ne cesseront
pas de régler notre conduite. Les éminentes qualités qui vous distin-
guent, et qui ont motivé le choix que Sa Majesté le Sultan a fait en
la personne de Votre Excellence, pour la représenter au sein de la Com-
mission, nous inspirent la plus grande confiance, et nous autorisent
croire que vous ne serez pas longtemps parmi nous sans vous convaincre
de la sincérité de nos assurances et de la loyauté de nos intentions.

No. 1094. Adresa Moldovenilor unioni§tI catre cava-
lerul de Benzi, comisarul SardinieI, qi res-
punsul cavaleruluI de Benzi, din 25 Aprilie
1857. Ia§I.

Monsieur le Chevalier, Les Roumains, qui depuis des siècles No. 1094.
attendent dans le calme et la douleur que la Providence vienne mettre 1857

un terme à leurs maux, ont accueilli avec d'unanimes acclamations les 25 Aprilie.

délégués des Puissances que la volonté da Ciel a choisies pour accom-
plir ses desseins sur eux. Representant d'un peuple qui, par la sa-

Aceast5. adresi este redactad de Constantin Hnrmuzaki.
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NO. 1094. sagesS0 éclairée et patriotique de son Roi, par la modération dont il fait
1857. preuve dans l'usage de sa liberté et par sa bravoure sur les champs de

25 Aprilie. bataille, a su conquérir une si haute place dans le respect du monde,
vous avez encore dans nos cceurs un autre titre qui, 5. l'admiration,
vient ajouter des sentiments de sympathie et d'amour, I Oui, Mon-
sieur le Chevalier, c'est avec orgueil que nous nous proclamons vos frères.
A travers les torrents d'invasions qui ont devasté notre patrie, nous
conservons avec fierté sur notre solles traces glorieuses de notre ori-
gine et une langue qui établit irrévocablement notre descendance d'une
mere commune. II C'est donc avec bonheur que nous venons remplir au-
près de Votre Excellence la mission de vous présenter les assurances
de l'estime et de la confiance que nous inspirent les éminentes qualités
qui vous distinguent et qui, A, côté de ces liens que nous nous félici-
tons de pouvoir invoquer, nous sont une précieuse garantie des senti-
ments d'équité et de justice, qui vous animerons dans rceuvre de no-
tre salut.

Le Chevalier de Benzi a répondu:

Messieurs, J'ai été profondément éniu de l'accueil si cordial et
si fraternel que j'ai ea l'honneur de recevoir de la population d'Iassy,
ainsi que. des chaleureux témoignages de sympathie et d'amour que jai
entendus pour le Roi, mon auguste Sonverain et pour mon pays. Ilford
mille fois, Messieurs, et croyez que ce sera mon premier devoir, mon
plus agréable empressement de les porter b. la connaissance de Sa Ma-
jesté le roi Victor-Emmanuel dont toutes les sympathies vous sont ac-
guises et dont la plus vive sollicitude vous est assur4e. Ainsi qu'aux
Valaques, à vous aussi, Messieurs, je dirai que j'accepte avec orgueuil le nom
de frère que vous me donne; et c'est pour moi un bien touchant spec-
tacle que de trouver partout dans votre beau pays des traces glorieuseb
de notre commune origine et d'y entendre une langue qui prouve assez
notre descendance d'une méme mère. Permettez, Messieurs, que je
vous exprime toute ma reconnaissance pour les sentiments qui me sont
personnels et pour la confiance que vous voulez bien placer en moi : elle
ne sera pas trompée, croyez le bien, et ce sera pour moi le plus beau
jour de ma vie, que celui ou j'aurai dignement rempli mon devoir en-
vers mon Roi, ainsi qu'envers votre patrie."
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NO. 1095.Réspunsul Mitropolitulul Sofronie Miclescu,
catre Caimacamul Vogoride, din '4/ 6 Aprilie
1857. I a qi.

[Documents pour servir à l'histoire do Papplication de l'art. 24 du Traité de Paris en tioldavie ;
Londres, chez Bradhury et Evans, Whitefriars, 1867; p. 110.]

Eseelenta Voasträ, fi Asupra adresei din 12 Aprilie ce 'mi-al
facut cinste a 'mi adresa3), in cuprindere : cà, unil din preoti, diaconi
alti servitori bisericescl, avand in frunte pe unii din mai inalt cler, in
lee de a'§I cluta de indatoririle bisericei §i a se face pildä poporului
prin o purtare lini.titá i euviincioasä, se abat la manifestatil sgomo-
tease, purtandu-Pe pe ulitI cu cocarde de colormi sträine, çi Eland prin
aceasta o rea pilda poporului deapururea iinitit, am cinste a rès-
punde Excelentei Voastre, cä dupä, schntele ce am luat, clerul n'a fiícut
de cat a merge sA hiritiseasca pe d-nii comisan, earl in numele mari-
nimoaselor puteri aù venit in tarä spre indeplinirea celor hotärate prin
Tratatul de la Paris, §i in privirea lmbunätätirei soartei clerului. Dacä
Excelenta Voastrá giisrti de cuviintä ca preotii sä fie opriti pe viitorime
de a mal merge sä hiritiseasa pe comisan, bine-voitl va rog a-ml im-
partasi de indatä aceasta, pentru ca noi sä, facem atuncl lucrarea cu-
venitä. I Cat pentru cocardele de culoruri sträine ce 'ml arkati prin
scrisoarea Ex. V. a ar fi purtat pe ulite tagma bisericeascä, o ase-
menea urmare o gäsim qi noi neincuviintatä., qi de 0 n'am putut afla
cà aceasta s'ar fi fäcut de care cler, qi niel Exc. V. nu ne insemnati
anume fetele cari din tagma bisericeasa s'ar fi purtat pe ulite cu co-
earde de culorurI sträine, insä nol cu toate acestea 11m dat porunei ca
sä se fereascä toti aeeea care fac parte din oler de la o asemenea ne-
ineuviintatä urmare. Cat insä, privesee vorbele cuprinse In adresa
Ex. V. el unii de Ail voitori nu lipsesc a de 'lara cà ar fi de cätre
no! Incuviintate urmärile ce se imputeazà clerului prin adresa Ex. V.,
NoI vä facem cunoscut cg o asemenea declaratie din partea arätatilor
xéi voitori, nu meritä de a se loa in vre-o consideratie, 0 departe de
a putea ajunge la dignitatea noasträ de Arehiepiscop i Mitropolit al
Moldovei, tare nicl odatä, n'a fost qi nici n'a putut fi atinse de ase-
menea imputäri.

A0eptand räspunsul Exc. V., cu toata cinstea suntem al Ex. V.
eätre smerit rugätor

(subscris) Sofr oni e, Mitropoiit Moldova

.) Cf. Vol. IV, No. 1083, p. 414.

(AcM i Documente 28

No. 1095,
1857

26 Aprilie.
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(Traductittne)

No. 1095, Excellence, I A l'adresse que vous nous avez fait l'honneur de
1857 nous adresser en date du 12 Avril 1) et qui contient ce qui suit : que

quelquels prétres, diacres et autres fonctionnaires ecclesiastiques, ayant
leur tête plusieurs personnages du haut clergé, au lieu de s'occuper

des devoirs de leur ministère et de donner le bon exemple, par une
conduite paisible et convenable, se permettent au contraire des manifes-
tations tumultueuse, en paraissant dans les rues décores de cocardes
aux couleurs étrangères et en donnant ainsi à la population paisible le
mauvais exemple", nous avons l'honneur de transmetrre à Votre Ex-
cellence, notre réponse: que, d'après les informations prises, nous savons
que le clergé n'a fait que se rendre a la rencontre de MM. les Commis-
saires qui, au nom de leurs généreux gouvernements sont arrives dans
le pays pour executer ce qui a été decide par le Traite de Paris,
qui parle aussi de Pamélioration du sort du clergé. Mais si S. E.

trouve convenable qu'on empêChe désormais les prêtres de se pre-

senter pour feliciter MM. les commissaires, elle n'a qu'à vouloir hien me
communiquer un pareil ordre et aussitôt nous agirons en consequence. II
Quant it la question des cocardes aux couleurs étrangères qui, d'apiil
votre lettre, auraient été portées par le clergé dans les rues, loin

d'approuver une pareille démarche, nous la trouvons de meme inconve-
nante, bien que nous n'ayons pu nous convaincre jusqu'a ce moment
qu'elle soit le fait du clergé, S. E., ne nous ayant pas signale les per-
sonnes de l'ordre clerical qui anraient porté dans les rues les cocardes
aux couleurs étrangères. Malgré cela, cependant, nous avons fait défense

tous les membres du clergé de participer A. de semblables manifes-
tations non autorisées.

I
Pour ce qui concerne les bruits rapportées

dans l'adresse de S. E., que des gens mal intentionnés ne cessent de
dire que les démarches imputees au clergé ont été autorisees par nous,
nous faisons savoir que ces imputations, provenant de la part de ces
susdites personnes, ne méritent aucune consideration et sont loin de
pouvoir porter atteinte à notre dignité d'Archeveque et de Métropolitain
de Moldavie, laquelle n'a jamais été ni pu étre à la portée de sembla-
bles imputations. En attendant la réponse de S. E. nous avons
l'honneur d'appeller sur elle les benedictions de Dieu.

26 Aprilie.

Cf. Vol. IV, No. 1085, p. 414.
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1096.Telegrama prefectului de BA]:lad, Dia, cltre
Ministrul de Interne din 14 (26) Aprilie 1857.
BA'rl ad.

(Documenta pour servir Phistoire de Papplication de l'art. 24 du Traité de Paris en Moldavie ;
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars, 1867 ; p. 87.)

Aujourd'hui a passé par ici, se rendant à Tecoutche, M. Jean Stourdzn ; No. 1096.

ii s'est arrêté Slobozia et b. déposé un certaine quantité de cartes de
visite, destinées à étre remises au commissaire franyais, sur lesquelles 26 Aprilie.

étaient des inscription relatives A, l'union, au prince héréditaire étranger
et autres. II serait bon que vous donniez des ordres à Savel 1) de prendre
la route de Bakéo.

(Signé) D i a.

No. 1097. Raportul prefectuluI de Suceava, d. Varnav,
CAtre Departamentul de Interne, No. 3676,

din 14 (26) Aprilie 1857. FAlticeni.

Subscrisul, *runs de inchezesluirea guvernulul si deosebitele po- No. 1097.
vAtuiri ce i-s'ait dat la cea inal de pe urnià prin depesa No. 7582 si o- 1857

ficia No. 7584 din 13 a curgkoarei, pe Irtng5, carl i s'a comunicat j26 Aprilie.

5 esemplare a BuletinuluI oficial" N... . cuprindkor Ofisulul Escelentel
Sale, d-luI CaImacam No. 38 2) In scopul ingrijirel ce urmeaza a avea
cu neadormire pentru pAdirea bung rAnduell si sigma* obsteascA din
acest district incredintatä mie, de indatä, am regulat ierl a se obsti In
In tot circul tkgului, ulitI si mahalale, prin baten l de barabanb, cu-
prinderea poruncei SfatuluI estra-ordinar publicatä. prin Buletinul ofi-
cial", precum se ordonà prin citata depesä, cu desteptare cä toff calcaoriI
unel asemenea regularisirl, vor fi supusi invinovätireI, dupà gradul de-

dati in judecatà. In potriva crtrel disposiii, totusI dupà invi-
tarea generall fäcut& din cash' In casà, de entre treI fete menite in ase..
menea si anume d-lui post. sati agä, Dimitrie Grigoriu, ce nuisl are
statornicia in tinutul acesta, Cu vre-un fondos recunoscut, i apoi spa-
tarul Alecu Millo si slugerul N. RojnitA, aseará adunat la otelul
d-sale vorn. Aleen Botez (Forascu) In numèr de 17 indivirp earl anume
sunt cuprinsl In lista aläturatä. pe Ihng5. acésta, In num6rul cArora se

I) Le colonel Savel Mano, aide-de-camp du Calmacam, attaché à la personne
de M. le baron de Talleyrand.

') Cf. Vol. IV, No. 1080, P. 396.
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No. 1097. gasesce un cinovnic din judecatorie, pitarul George Popovici, i duoi
1857 membri de la sfatul orasenesc, anume: clucerul Toader NeculaevicI si clu-

26 Aprilie. cerul Vasile Ludovic, si pre cat m'am putut incredinta acesti membril
pe langa acea ca ail iscalit o hartie de multamire catre comisarul im-
paratiel Francig aflat acum in Capitala, dar apol ar fi si primit cate
4-ce bilete confirmate pentru Unire, a carora modelan i se va cunoasee
din un singur bilet ce s'a vênat si se alätureaza pe laugh' acesta.
EA de indatä am si apucat pe acesti cloi In cercetare, pentru ca se dea
de fata acele bilete, insa ei ferit, sub cuvint cà nu le ar fi primit.
La ocasia aceleI adunarl, s'ati acceptat mal multe deliberatii in chestia
Unirel si a organisaril Principatelor, dupa cum sub cumpat m'am in.
credintat, trägênd de temeitt, maI sigur si chiar sfatuirile ce se da fie-
dunk), mil ales de post. Grigoriu, la prilejul de invitare, dup5, cum u_
nele din acele f-te m'ati lamurit, care urmare cat pentru clasa de jos
se pazea In parte si de catre capitanul poste! de aicl ca subaltern a
d-sale spätaralui Aleen Millo. Astacli in adaos m'arn insciintat cä nisee
asa bilete si inscrisul infiintat se poarta pe la case ca ademenire pentru
acel in necunoscinte, sprP a se iscali si apol sa se poatii infati,a la d.
Comisar prin d-1 post. Grigoriu, spatarul Milu, si Aga Emanoil Montan,
ea nisce representatorl menitl. Ea, rezemat pe ordonantele povatuitoare
In asemenea, am intins lucrad serioase pentru perirea a tot soiul de a-
busurI i mal ales dup5, intelesul oficie! sub No. 7584, nu am perdut
vreme a regula lipirea pe stilpi in acest têrg a 13 esemplare, insil 5
primite pe langa, numerata oficie si alte 8 ce s'aa copiat la neajuns do
pe ele, publicand i prin batere de barabana pe toate ulitele, cuprinderea.
Ofisului No. 38 obstit prin fuaea estraordinarl, (land si cuvenitele striete
porunci privighetorilor de ocoale. Despre car' ca supunere se raporteaza,
presentându-se in alaturare si foile publicatiei sub cuvenita informare,
dupa cum mi s'a ordonat. Catre toate, onoratul Departament va
cunoasce cä inriurirea se amenintä cu manifestatiI i alte ce insufla prilej
de imparechere In princ:ipiti, si maI eu prisosinte de catre post. Gri-
goriu care fatis din casa in casa 'Ana% si la clasa de jos, avênd cu sine
pe spatarul Millu i slugerul Rojnite, nu s'ati sfiit a provoca mal multe
indemnärI, prin felurite esplicatil in contra regularisiril Sfatului si Ofi-
sului EscelenteI Sale printulul Calmacam No. 7, fara sa se creada ea in
acest district nu are titlu fundamental, ci mai ales considerat ea sim-
pia persoanä ar i trebui sa se fereasca si sa se oploseasca acolo unde
locul saù interesele lor cere sa fie statornicit. Aceasta regularisire, nu
mal putin pentru cinovnicul din tribunal, aceI doui membri din Eforie

capitanul de posta cad aú ascultat publicatiile, si ca a lor armare
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s'ati facut necredinciosì, sa lase la cea maI departe lucrare a onorab. No. 1097
Departament, ping, (And eú voiti fi cu privighere si stricta purtare, dupä'
desteptärile primite ; frig In aceasta socot nu de prisos a supune la ea-26.Aprilie.
noscinta cà politaiul orasulul, pe lang5, molätaf( a ce arata, la insarci-
narea sa, dar apol desvélesce un caracter nepriincios la o asa gingasa
vreme, In eat mal mult a dice Emit Impedecat la graba eu care doresc
a indeplini insarcinarile puse mie de guvern ; prin urmare remane si infra
aceasta a se facA cuvenita regula. I! In asta' seara a sosit aicea In
tArg si arhiereul de la monastirea Slatina care nu mal putin fiind unul
din unja si duhul a acelora- ce se incearca, a vatéma linistea, primind

felurite imparecherI si la monastire cand se gasesce, In scopul pro-
ectarilor in chestia de fata. Ea cat pentru acesta am regulat ca maine,
prin comandirul de jandarml, sa i-se &ea cunoscut a se retrage inapol
la ace] locas, si sa se fereasca, de toat'a, necuviinta care nu poate a se
ingadui. Despre carI nu maI putin vi-se aduce la sciinta.

(Subscris) I. Varna v.

Traduetiune.)

Le soussigué, guidé par les ordres du gouvernement ainsi que par
les recommandations spéciales qui lui ont ét6 faites par la dépAche No.
7582 et par l'office No. 7684 du 13 c. auquel étaient joints 5 exem-
plaires du Bulletin officiel" contenant l'office de S. E. le Prince-Cal-
macam No. 381) ayant pour but le maintien constant du bon ordre et
de la sécurité publique dans le district qui m'a été confié, j'ai ordonné,
conformément 6, la dépêche citée, la publication, au son du tambour,
des dits ordres du Conseil administratif, dans toutes les rues et toas
les faubourgs de la ville, en attirant l'attention des habitants que les
contrevenants 5. ces ordres seront poursuivis selon l'importance du délit
et mis sous jugement. Contrairement à ces dispositions, trois personnes,

savoir: M. le postelnik ou l'aga Démètre Grigoriu qui n'est pas
méme établi dans ce district, n'y ayant aucune propriété reconnueM.
le spatar Alexandre Millo et M. le sluger N. Rojnitsa, ont «invoqué,
par des invitations générales, portées de maison en maison, une réu-
nion qui a été tenue hier soir à Ph6tel de M. le vornik Alexandre
Botez (Foreseo). Se sont réunis 17 individus, inscrits dans la liste ci-
jointe ; dans ce nombre se trouve un fonctionnaire du Tribunal, le Pitar
Georges Popovici et deux membres du Conseil municipal, savoir: le

Cf. Vol. 1V, No. 1080, p 396.
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No. 1097. clucer Théodore Nicolaieviteh et le clucer Basile Ludovic ; autant que
1857 j'ai pu m'en assurer, ces deux derniers, non seulement ont signé une

adresse de remerciements au Commissaire impérial de France, qui se
trouve maintenant dans la capitale, mais encore ils ont rep chacun
dix cartes de l'union, dont le modèle peut être connu par la carte ci-
jointe que je suis parvenu à me procurer. Immédiatement j'ai appelé
ces deux individus pour les interroger et leur reprendre ces cartes, ea
qu'ils ont refusé, alléguant qu'ils n'avaient pas rep de cartes. Dens
cette reunion, on a adopté plusieurs dilcisions relatives à l'union et à l'or-
ganisation des Rrincipautés, comme j'ai pu m'en convaincre ; j'ai appris
aussi le sens des conseils donnés par le postelnie Grigoriu aux person-
nes qu'il invitait à la réunion et qui m'en ont dominé connaissance; les
lames conseils sont donnés aux hommes de la classe inférieure par le
capitaine de la poste, subalterne du spatar Alexandre Millo. Aujourd'hui
j'ai appris qu'un certain nombre de ces cartes a été confié à MM. Gri-
goriu, Millo et l'aga Emmanuel Mortsun, comme repré.entants autorisés,
pour être distribuées et signées par les personnes qui n'avaient pas as-
sisté à la réunion. Me basant sur les ordres sus-énoncés, j'ai pris des
mesures sérieuses pour arrêter tout abus ; notamment, conformément au
sens de l'office No. 7584, j'ai ordonné immédiatement l'affichage de 13
exemplaires du Bulletin officiel", les cinq qui m'avaient été envoyés
et les autres 8 que j'ai fait copier, ainsi que la publication de cette
ordonnance dans toutes les rueg, au son du tambour, et j'ai donné des
ordres nécessaires aux sous-préféts. Je porte tout cela à la connaissance
du Département, conformément aux ordres reps et je joins au présent
rapport les feuilles de publications. De tout cela l'honorable Dé-
partement apprendra que l'on prépare ici des manifestations et des ras-
serablements. L'agent principal est le postelnic Grigoriu qui, accom-
pagné du spatar Millo et du sluger Rojnitsa, n'hésite pas it aller de
maison en maison, même chez des gens de la basse classe, pour agiter
et pour donner toute sorte d'explicationa contre l'ordonnance du Con-
seil et contre l'office No. 7 de S. E. le Prince CaImacam, sans se rap-
peler qu'il n'a aucun titre dans ce district et que, comme simple par-
ticulier, il devrait s'abstenir et limiter son action au district oil ses in-
térêts lui ont fait sa résidence. Je laisse à Pappréciation et à la déci-
sion ultérieure de l'honorable Département cette manière d'agir, ainsi
que la conduite du fonctionnaire du Tribunal, des deux membres du
Conseil municipal et du capitaine de poste qui tons ont entendu les
publications et ne s'y sont pas conformés. En attendant je surveillerai,
et je conformerai ma conduite aux ordres reps; je dois cependant ex-
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poser encore la conduite du maltre de police. Non seulement il n'est No. 1097.
pas assez énergique, mais encore, dans des moments si délieats, il fait 1857

preuve d'un caractère insoumis, de sorte qu'il contrecarre mon empresse-26 Aprilie.

ment avec lequel je voudrais executer les ordres du gouvernement. Il
fandra done, quant A. cela aussi, prendre les mesures nécessaires. I

Ce soir est arrive ici le supérieur du monastère de Slatina. II appar-
tient aussi au nombre de ceux qui voudraient troubler l'ordre ; ici, ainsi
qu'au monastere, il reçoit des conciliabules ayant pour but l'union. Dans
cette question, j'ai donné Pordre au commandant de la gendarmerie de
se rendre demain chez le prélat et lui enjoindre de partir et de s'abstenir
de toute action non permise. I Je porte cela également A, la con-
naissance du Departement.

No. 1098. Adresa Prefecturei de Dorohoiii cltre spA-
tarul Iancu Atanasiu, din 14 26 Aprilie 1857.
Dorohoitl.

In urmarea oficiel Depart. din lAuntru cu No. 6863 poruncitoare ea No. 1098.
IsprAvnicia sl ve suspendeze de la Indatorirea de Pre-tident al sfatulul orb.; 1857

.a,senesc din Dorohoiù, si a rAndui pe un altul vremelnic pin la alegerea 26 Aprilie.

ce urmeazit a se face, Administratia tinutuluI Dorohoiù, cu onor. ye
face cunoscut, ca de IndatA sä. trAdatl socotelele de toate venitmile si
cheltuelele ce atI &cut de la 1 Ghenarie si pAnA acum nouluI rinduit
d-lui Comisul Ion Gergel, si a remânea slobod de asemenea InsArcinare,
potrivit rostirel numerarisitel oficii.

(IseAlit) G. Soro ce an o. sef C. Crud zz 1.

(Tradicgiune)

A la suite de l'office du Département de j'intérieur, No. 6863, or-
donnant que vous soyez suspendu de vos fonctions de President du
Conseil municipal et remplacé provisiorement par une autre personne,
jusqu'à Pélectibn qui doit avoir lieu; l'administration du district de
DorohoI a l'honneur de vous inviter A remettre immédiatement les comptes
des revenus et des dépenses, du 1-er janvier jusqu'à ce jour A M.
le commis Jean Gergel et A vous décharger de votre poste, conform&
ment A la décision plus haut citée.
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No. 1099. Instructiunile Sfatului administrativ es-
traordinar al Moldovei pentru aducerea in-
tru intocmal implinire a Firmanului atin-
Otor de convocarea DivanuluI ad-hoc, din
15/27 Aprilie 1857. IasI.

(Baletinul Oficial" al Moldovei No. 31, din 22 Aprilie 1857, Gazeta de Moldavia" No. 31, din 22
Aprilie 1857.)

No. 1099. 1) Departamental Cultulai va face poftire preasantiei sale Parin-
1857 telui Mitropolit ca sá, bine-voiasa: a) De a vesti tuturor egumenilor

27 Aprilie. de monastirl inchinate i neinchinate, ca, potrivit eu asecrémintul din
anul 1835 pentru cele pamêntescl, si unii i altii sa se advine in capi-
tala, in locul anume destinat pentru intrunirile Divanulu1 ad-hoc, a doua

dupl implinirea termenulai de 30 (lile socotite de la esirea Buleti-
nului", a listel egumenilor de monastiri, avênd In osebl a alege cate douI
deputati clericI paménten1 dintre el, adica : patru in total fara a putea
sá iea parte la alepri nimeni altil de cal numal singurl egumenil. 11 hl

A vesti preotilor din capitala Iasl, resedinta Mitropoliel, de a se intruni
inteacelas local, a treia cji dupa implinirea termenului publicatiel prin
foaia oficiará, spre a sä, alego un deputat dintre el, iarasI färä, sá iea
parte la alegerI nimeni alta' de cát numal singurl acesti preotI. V 2) De-
partamentul CultuluI va face impartasire preasantitului Episcop de Hui,

preasantitulul locotenent de Episcop al Romanulul de a convoca
preotil din ambele residentil episcopale ale Moldovel, Roman si Hui,
dup. implinirea termenului de 30 de qile a publicatiel prin foaia ofi-
cia% a listel preotilor, spre a numi dintre ei cate un deputat la Divan
pentru fie-care eparchie Intocmai dupa textul Imp6ratescului Firman.
3) Departamental trebilor din latintru, insarcinat cu publicsrea tuturor
listelor de alegere, spre a nu se prileji confusie in operatiile alegerilor,
de indata sä, face desteptare prin Buletinul oficial" tuturor boerilor si
fiilor de boeri de or-care rang, proprietarl de mosie i proprietarl simpli
de pamênt, prevègluti la Art. 3 al inaltului Firman, precum ti proprieta-
rilor de casa de prin orasele de resedinta a tinuturilor si a celor din

ca in termen de 15 cjile de la data foaei, sá se infatiseze la
administratia localk si oräsenii la Eforiile respective, ca titlurile pro-
prietätilor spre intocmirea i indeplinirea listelor, ce sunt in lucrare,
unde vor dovedi virsta lor, dritul dn pamênteni saú impaméntenitI. dura
formele prescrise de regulamentul organic, anexa lit. X din capitolul al
IX-lea, ca se bucura de intregirea driturilor politice sicá sunt pro-
prietarl de mosil lueratóre, libere de or-ce ipoteca, conform si expli.
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catiilor publicate prin BuletinuI oficial" No. 24 de cätre Secretara] de No. 1099.
1857Stat sub No. 1049. fi 4) De asemenea se vor destepta si fetele prevä-27
Aprilie.

dute la art. 5 din impärätescul Firman, adicä persoanele dedate
uneI profesiI liberale, precurn profesoril scóleI StatulaI si membrii aca-
demiilor sail a societätilor literare, sciintifice, recunoscute de guvern pre-
cian i medica si legistil Inzestratí cu diplome regulate si ingineril ci-
vilI pämäntenl, set' acum si legiuitl impämäntenitI, indeplinind i unii
si altil functiile sal arta lor de 3 anl, recunoscutI In orasul ande resi-
deaziti, ca In termenul arätat sä, se InfAtiseze la municipalitätI spre inre-
gistrare. 5) Capitala Tas1 va da patru deputati la Divan, Botosanil
si FocsariiI cate dol, iar cele-lalte orase si resedinte cate anal. 6) Pen-
tru locuitoril ponta.sl, lucra'torI de pämänt, se vor lua de bazá täblitele
oficiale alcätuite de cätre cea din urrril catagrafie, alesilor se va pläti
potrivit art. din Firman, cate 14 lei pe fie-care qi de om, din visterie, prin
departamental din läuntru. 7) Complectandn-se listele i primindu-se
de catre Departamental din läuntru, el va si arma a le publica prin
folie oficiale in terminal prescris de 30 dile succesiv si in ordinal cave-
nit, ca si alegerile sä póta incepe indatà dupä implinirea termenulul, si
a procede rara intrerupere. [I S) Obstiile satelor, In cea dupä
implinirea dilelor de pnblicatii, vor päsi cAtre alegerea a doul delegatI
dintre locuitorii pontasl, care intrunindu-se de indatä la punctul Privi-
ghetoriel, vor alege dintre clänsiI pe doui alegétori, acestia unindu-se la
resedinta tinutulul cu aieii celor-lalts oc6le ale tinatuluI, vor alPge
dintre dänsii pa deputatul lor la Divan, intocmal dapii glásuirea inaltu-
lui Firman ; de asemenea Privegletorii, avéncl In vedere lista proprieta-
rilor de mosii in intinderea de 99 fälcI cel mult, si 10 falci cel patin
din cuprinsul fie-cärui ocol, ii va Intruni la facial ocolulul spre a
alege dintre dänsiI ca majoritatea glasurilor 5 aleg'étorI, cari aú a se
duce la resedinta tinutuluI, unde unindu-se cu cel-1a141 veniti do la cele-
lalte oc6le din clasa lor, vor face alegere dintre el a deputatulul pentru
Divan, intocmai dupä impärätescul Firman, intelegêndu-se cà acela care
ar aves mai mult de 99 falcl inträ, in clasa 11, avänd tris& si (ele-lalte
cerute insusirl. 11 9) A doua i dupä, espirarea termenalul de 30 dile al
publicatiei, se vor Intruni la resedinta tinutului proprietaril marI inscrisI
In lista respectivil i vor päsi In alegerea deputatilor, dup5, modal prescris
dup5, punturile de mal sus. I 1()) Toate corposurile electorale de pe
la tinuturl se vor presedui de catre administratori, dup5, instructiile si rin-
duiala statornicitä de la Infiintarea reglementului pentru alegerile depu-
tatilor a obstestilor atlunäri, iar acelor de pe la ocoale de privighetorl,
afara numai de acei prevNati la art. 5, eari se vor presedui de presedin-



No. 1099. tele eforieL 11) Asa precum prin impärg.tescul Firman tóte clasele socie-
faii sunt chemate a espune dorintele séle pentru revisia statutelor

2 7Aprilie. a 'reglementelor lueratelre si fiind-cä t6te clasele ail a desbate chestiile
atingkoare de interesele eI propril In comitete speeiale, apoI Departa-
mentul din 15.untru va avea Ingrijire i va da instructiile euviinei6se
spre a nii-'s1 prileji confusil la alegere, ca listele alegkorilor de fie care
clasä sá fie specificate, i ciI acel earl aü a vota in puterea dis-
positiilor a Inaltulul Frman la No. 2 si 3, sá nu intre in numärul
acelor carI sunt chematI a vota dupA § 1, 2, 3 si 4, din art. V, ase-
menea si acestia sä, nu intre la No. 2 si 3. 12) Amesteeul am-
ploiatilor In operatiile electorale, nu are alt scop de cAt stricta obser-
vatie a regulelor aseclate si pgirea buneI 1inite, prin urmare ei nu vor
putea sub niel un motiv a avea amestie la votul alegétorilor, care tre-
bue a fi scutit de ori-ce infiuentä, i vor avea Ingrijire, ea operatiile
electorale &A se facá cu impartialitatea prescrisa In Firman. I 13) Ad-
ministratorul va avea mai. virtos In bilgare de seamä, ca alegerile co-
munelor sä se facä, cu cel mai mare ordin, sä, nu Impediee pe cultiva-
toril de la lucrgrile agrieole, si mal vértos ca persoanele strdine si1 nu se
introdua intre dénsiI cu scopul de a influenta asupra spirituluI lor,
a le da socotinti; orI rinde s'ar intêmpla ast-fel de lucrArI, Dregétorul
tinutului va opri pe al lor autor pentra ca eI sä, fie märginiti dupi1 lege
14) Fie-care deputat din fie-care clasii Insemnatä. prin Inaltul Firman,
va primi Indata dupä. a sa alegere Inscris adeverator din pactea admi-
nistratorului sail a secretarilor, ca care se va Inatila la Divan, child
alegerile vor fi Incheiate si se va convoca deschiderea luI.

(Subscris) Ministru din launtru, C. C at a rgi u.

(Traductiune.)

Instructions relatives à l'application exacte du Firman Impérial tou-
chant la convocation du Divan ad-hoc. 1) Le Département du Culte invi-
tera Son Eminence le Métropolitain ; J a) A. bien vouloir, informer tous
les Egoumènes des couvents dédiés et non dédiés aux Saint-Lieux que,
conformément è, Parrété de l'an 1835 touchant les convents indigenes,
les uns et les autres aient a se réunir dans la Capitale, dans le lieu
spécialement destiné aux réunions du Divan ad-hoc, le second jour après
l'échéance de trente jours de la publication par le Bulletin officiel, de
la liste des Egoumènes des convents, ayant à élire dans leur sein deux
députés clercs et indigènes, c'est-à-dire, quatre en tout, les Egoumènes
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seals ayant droit de prendre part aux elections.
33

b) A prévenir les No. 1099,-
prétres de la Capitale Iassy, siège de la Métropole, de se rassembler

27

1857
ildans ce local, le troisième jour après l'échéance du terme de la publi- Apr ie.

tion par le Bulletin officiel", afin d'élire un depute dans leur sein,
sans que personne d'autre qu'eux puisse prendre part aux elections.
3) Le Departement du Culte fera connaitre à Son Eminence l'Evéque
de Houche et à Son Eminence le substitut de l'Evéque de Roman, qu'ils
aient à convoquer les prêtres des deux residences épiscopales de la Mol-
davie, Roman et Houche, après l'échéance du terme de trente jours de
la publication dans le Bulletin officiel" de la liste des prétres, afin de
choisir dans leur sein un depute au Divan pour chacun des Evechés,
suivant la teneur du Firman Imperial. I 3) Le Département de l'in-
térieur qui est chargé de la publication de toutes les listes électorales,
afin de ne point apporter de confusion dans les operations des elections,
fera d'abord connaître par le Bulletin officiel" à tous les boyards et
fils de boyards de tous rangs, propriétaires de terres, ou simplement
propriétaires de quelque terain, ainsi qu'il est prévu au troisième article
du Firman Imperial, de méme qu'à tons les propriétaires de maisons
sises dans les villes de residence des districts et dans la Capitale, qu'i:s
aient à se presenter, dans le terme de 15 jours après la publication, par de..
vant l'Administration locale, et les habitants des villes par devant leurs
municipalités respectives, munis de leurs titres de propriété, afin de veri-
fier et de completer les listes qui sont elaborées ; là ils exhiberont les
preuves constatant leur 5ge, leurs droits comme indigènes ou naturalises
d'après les formalités prescrites au Règlement organique, chapitre IX, An-
nexe lit. X, gulls jouissent intégralement des droits politiques et qu'ils
sent propriétaires des terres exploitées, libres de toute hypothèque, con-
formément aux explications publiées dans le Bulletin officiel" No. 24 par
le Secretariat d'Etat No. 1049. I 4) De même on fera coonaltre, suivant
la teneur de l'art. 5 du Firman Imperial, à toutes les personnes adonnées
aux arts libéraux, comme les professeurs des écoles de l'Etat, les mem-
bres de l'Académie ou des sociétés litéraires, scientifiques, reconnues par le
gouvernement, ainsi que les médiciens et les légistes minis de diplômes
en dile forme, les ingénieurs civils indigènes ou déjà nationalises d'après
les lois, remplissant les uns et les autres, depuis trois ans, dans la ville
oft ils sont domicilies, leurs fonctions ou s'occupant de leurs arts spe-
ciaux, qu'ils aient à se presenter, dans le Mai fixé, par devant les mu-
nicipalites, pour y etre enregistrés. I 5) La Capitale Iassy fournira
quatre deputes au Divan, les ville.s de Botouschany et de Fokchany en
donneront chacune deux, et les mitres villes et residences chacune un. II
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No. 1099. 6). A l'égard des habitants soumis au travail seigneurial, les laboureurs,
1857 on prendra pour base les r5les officiels dressés d'après le dernier recense-

ment ; et le fisc, par l'organe du Département de Pintérieur, allouera it
chacun de ceux qui seront élus 14 piastres par jour conformément a l'art.
4 du Firman. il 7) Les listes tine fois remplies et remises au Département
de l'Intérieur, celui-ci s'occupera A, les faire publier par le Bulletin officiel"
pour le terme prescrit de trente jours successifs et clans l'ordre convenable,
afin que les élections puissent aussi commencer inmédiatement A, Péchéance
de ce terme, et procéder sans interruption aucune. il 8) Le premier jour
après Péchéance des jours de la publication, les communautés rurales
procèderont it Pélection de deux délégués, pris parmi les habitants sou-
mis au travail seigneurial, lesquels, se rendant d'abord au siège du sous-
préfét, choisiront parmi eux deux électeurs ; ceux-ci se réuniront à
la résidence du district avec les éligibles des autres arrondissements et
choisiront parmi eux leur député au Divan, conformément A, la teneur
du Firman Impérial ; de méme les sous-préféts, suivant la liste des
propriétaires d'un bien-fonds d'une étendue de 99 faltches an maximum
et de 10 faltches au minimum, dans la limite de chaque arrondissement,
les réuniront au chef-lieu de l'arrondissement et ils désigneront parmi
eux à la majorit6 des voix cinq électeurs. Ces délégués se transporte-
rout au chef-lieu du district et choisiront, de concert avec les délé-

gués des autres arrondissements et parmi les individus de leur classe,

un député an Divan, conformément au Firman Impérial ; bien entendu
que celui qui posskierait plus de 99 faltches, entrera dans la classe au
deuxième degré s'il a en outre les autres qualités requises. II 9) Le
second jour après l'expiration du terme de 30 jours à dater de la pu-
blication, les grands propriétaires, inscrits dans une liste spéciale,

se réuniront dans le chef-lieu de district, et procèderont A, rélec-
tion des députés, suivant le mode preserit aux points cités plus

haut. II 10) Tous les corps électoraux dans les districts seront prési-
dés par les Préfets, d'après les instructions et l'ordre consacré de-
puis la promulgation du règlement pour Pélection des députés des as-
semblées générales. Quant a ceux qui sont domiciliés dans les arron-
dissements, ils seront présidés par les sous-préfAts, A, Pexception seule-
ment du ceux que l'art. 5 a prévus, et qui seront présidés par le pré-
sident de la municipalité. II 11) Comme, par le Firman Impérial, toutes les
classes de la société sont appelées a émettre leurs voeux touchant la
révision des statuts et règlements en vigueur et comme claque clasbe a
A discuter en Comités spéciaux les questions qui regardent ses propres
intéréts, le Département de l'Interiéur prenclra par conséquent soin de
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donner les instructions convenables, afin de ne point provoquer de con- No 1099.
fusion dans les élections, pour que les listes des électeurs de chaque
classe soient bien spécifiées, et que ceux qui ont a, voter en vertu des27

1867

dispositions contenues aux No. 2 et 3 du Firman Impérial, n'entrent
pas au nombre de ceux qui sont appelés à vôter d'après les § 1, 2, 3,
4, de l'art. 5, de même ces derniers n'entreront pas au nombre de ceux
compris aux No. 2 et 3. I 12) Tonto ingérence de la part des em-
ployés dans les opérations électorales lesquelles n'ont d'autre but que la
stricte observation des Tègles consacrées et le maintien de la tran-
quillité, est interdite. Ils ne pourront par conséquent, et sous quelque
prétexte que ce soit, s'immiscer au vote des électeurs, lequel doit étre
exempt de toute influence ; ils veilleront au contraire A, ce que les opé-
rations électorales se fassent avec l'impartialité prescrite par le Firman.
13) L'administratenr portera surtout son attention à ce que les élections
des communes se fassent dans Pordre le plus parfait; que les cultiva-
teurs no soient point entravés dans leurs occupations agricoles, et sur-
tout que les personnes étrangères ne s'introduisent pas parmi eux dans
le but d'influencer leur esprit ou de leur insinuer des opinions. Partout
oil de pareilles menées auraient lieu, le préfet du district en ernpêchera
les auteurs, afin qu'ils soient restreints dans le cercle des lois. I Cha-
que député de toutes les classes désignées par le Firman Impérial, re-
cevra, immédiatement après son 4lection, un mandat constaté de la part
de Padministrateur et des secrétaires, avec lequel il se presentera au
Divan, lorsque les élections seront closes et que l'ouverture en aura été
fixée.

No. 1100. Circulara Episcopulu 1 de RImnic catre pro-
topop1, din 16127 Aprilie 1857.

[Concordia, din 7/19 Maid 1857, No. 88.]

Religia ortodoxa fu pastrata cu sangele pärintilor nostri; Românii No. 1100_
îi vérsara sangele pentru credinta lui Christos, pentru latirea adevä- 1857

rului Evangelie], care a fost si este mantuirea patriel noastre. j Astkli 27 Aprilie.

Dumnellea, prin tainele sale cele nepätrunse, chiamä, pe RomânI ca
sa 's1 cearä, pe cale leginitä, coroana luptelor si a sangeluI férsat pentrn
cruce, pentru apararea patriel, a bisericilor si a manastirilor noastre,
de a nu se Intemeia, pe sfintele naastre altare, bisericI de alta credintä.
Astadi se Implinesce cu poporul una din s'antele Págäduell ale prove-

intei. Bate si ti se va deschide. Cere i i se va da."



No. 1100. Poporul roman n'are decat PA cearä pe cale legitimä viata politicà i
1857 nationalk fäggcluitä crestinilor prin glasul Evangeliel; si spre a cere viata

27 API.' trebue a se uni intr'un cuget si vointä. Crucea a fost semnul uniril si
infrätiril Romanilor, simbolul libertätil Romanilor i nädejdea lor
toate primejdiile politice, religioase si nationale.

I
Drept aceea, una

din datoriile ce reclamä a noasträ, positie In asemenea serioase Impre-
jurare, fiind de a se inälta ruglciunI Pa'rinteldi Ceresc, pentru unirea
Romanilor, intr.o singurä vointà si cuget ca sä cearä pe cale legiuitä
viata patrieI lor: scriem dar cucernicieI voastre, ca indatä, dupä, primirea
acesteia sä obstesci preotilor de pe la toate bisericile din cuprinsul
silor cncerniciel voastre, precum i tuturor cuviosilor egumen1 de pe la
monastirI i schiturI, ca sä se tie Te-Deum i privigherl, prin biserici,
citindu-se rugäciunile si moliftele prevOute In S-ta Leturghie pentru
vräjmasl care in IntPlesul lor se cunosc foarte pdtrivite cu Imprejurarea
de care ne este vorba. Iar de primirea acesteia intocmaI urmare
adästäm färä zabavä respunsul cucerniciel voastre.

(Traducriune.)

La religion orthodoxe a été gardée au prix du sang de nos
'Ares; les Roumains ont versé leur sang pour la foi chrétienne et
pour la propagation des vérités de l'Evangile qui a été et est le
seul salut de notre patrie.

I
Aujourd'hui, Dieu dans ses

tères impénétrables, appelle les Roumains A, demander, par voie lé-

gale, la récompense des luttes et du sang versé pour la croix, pour la
défense de la patrie, de nos églises, de nos monastères, afin qu'une autre
foi ne plisse plus s'établir sur nos saints autels. I Aujourd'hui se
réalise, pour notre peuple, la promesse du Seigneur: Frappez et il vous
sera ouvert, demandez et il vous sera accordé " Le peuple roumain
-n'a qu'à demander, par voie légale, sa vie politique et nationale, pro-
mise aux chrétiens par l'Evangile ; et pour demander cette vie, il dolt

se réunir en une seule pensée et en une seule volonté. La croix a été le
signe de l'union et de la fraternité des Roumains, le symbole de leur
liberté et leur espoir dans tons les dangers politiques, religieux et ua-
-tionaux. Par conséquent, un des devoirs qui, dans ces circonstances,
nous sont imposés par notre position, étant d'élever nos prikes vers
le Père celeste pour la réunion des Roumains en une seule pensée afin

demandent, par la voie légale, la vie de leur patrie : nous invi-
tons Votre Révérence à communiquer, immédiatement après Parrivée de
Ja présente, à tous les prêtres de votre ressort ainsi qu'à tous les su-
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périeurs des couvents et monastères qu'il doivent chanter, dans les égli- No. 1100.
ses, des Te-Deum et des vépres, en lisant les prières et les litanies pré- 1857

vues par la sainte liturgie pour les ennemis, lesquelles, d'après leur27 Aprilie.

Sens, sont fort appropriées aux circonstances actuelles. I Votre Ré-
vérence voudra bien m'accuser sans retard réception de la présente.

No. 1101.Adresa Comitetului Unirel din Piatra catre
Comitetul central al Unirel din Ia§1, din 15 (27)
Aprilie 1857. Piatra.

Am primit ca mare bucurie insciintarile ce ati bine-voit a ne No. 1101.

mite, deipre sosirea marilor comisan l in capitala patriei noastre, despre 1857
pr._ 27 Aprilie.adresa de felicitatie ce li s'a facut, si réspunsul bine-voitor ce s'a

mit, despre propa§irea partidei noastre nationale in t6ta tara, §i des-
pre bunele intentii ce puterile garante nu InceteazA a ne da probe.
Toitte aceste insciintAri citindu-se In auzul unel adunarl numeroase,
produs o nespusa bucurie §i Incuragiare. Riletele de visita ce ati bine-
voit a ne trämite, parte s'ail iscälit indata de atre totl asistentil, iar
parte s'aa tinut spre a se iscäli prin tinut §i ora. j Tot atuncl s'a
hotarit a se tramite In capitala o deputatie de persoane anume Insem-
nate, spre a felicita pe maril comisan l europenl, §i s'a pus in lucrare
facerea adresei de felicitatie, care Indata dupa ce se vor preghti §i is-
cäli se va aduce de catre acea deputatie, §i prin mijlocirea dv.
se va Infati§a fie-caruia din domnil comisan. [I In térgul nostril s'a li-
pit, din porunca IsprävnicieI, pe stélpil ulitelor, placarde coprindétoare
de ofisul domnului Caimacam, care poruncesce tuturor dregétorilor de
tinuturl a fi cu de aproape privighere de a se opri §i de a se al.:a-La

pe orl-ce fete ar Indräsni a umbla cu stindarde §i alte manifestatil pu-
blice, etc. I De §i nicl unul din patriotil proiectat a face vre-o
demonstratie de asemenea fire, totu§1 d. dregator, Tulbure, a gasit pri-
lej de a sem'éna Infricoàri, gat pentru de a putea opri pacinicele noa-
stre adunäzI, precum §i de a putea impedica isalirea biletelor i tea,-
miterea deputattei la Ia§1. II La 14 a curentel /un, sPara, cand s'a
citit adunarel noastre Insciintäzile dv., d-nal Tulbure, cu sami§ul, pe
de o parte, §i comandirul gendarmilor cu gendarmii sél, pe de altä
parte, precum i totl comisaril §i pompierii, a cutreerat toate ulitele,
cercetand, iscodind ping tardiil si mal la urmä nevédAnd nirnica care
Ii fi putut da vre-un motiv de lucru. Atitudinea sa precum se vede
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No. 1101.destul de sgomotoasà, ea cum ar fi fost amenintat orasul de vre-o
1857 valire, sal ardere de foc, putut avea altä intentie, de cht a eser-

27 Aprilie. cita spaina in clasele putin luminate.
II

Nol ins5, am acut take in
liniste, i ca acea ne-am si despArtit. Ne simtim ferice a vé vesti as-
tàdI Unirea, acest mare principiù de fericire nationalà, a re'sbätut
In toate inimele, de la un capèl al tinutuluI la altul, asa Incht numé-
rul adversarilor este foarte putin insemnàlor. 11 Cu a doua ocasie, foal te
timpurie, se vor trAmite listele alegRorilor din tinut i oral, cu obser-
vatiile cuvenite, asupra incAlcarilor driturilor mal multor persoane.
Deputatia tinutulul nostru, peste vre-o Cate va dile, ne-smintit va sosi
in vreme la Iasi. Sfir§ind, v6 ruggm, bine-voiti a primi martarisi-
rea 'Mahe! noastre consideratii, cu care suntem aI domniilor voastre
prea plecati servi.

(Subscris) D. Gheorghiadi, Scarlat Rujinschi, Dimitriu,
I. Ho miceanu.

(Traduqiune.)

Nous avons re9u avec joie les nouvelles que vous nous avez trans-
mises relativement à Parrivée dans notre capitale des hauts commis-
saires, aux adresses de felicitations qui leur ont été présentées, à la ré-
ponse bienveillante qui a été re9ue, au développement de notre parti
national dans tout le pays, et aux bonnes intentions dont les grandes
puissances ne cessent de nous donner des preuves. Toutes ces nou-
velles ont été lues dans une nombreuse réunion et ont produit de Fen-
couragement et une joie indescriptible. Les cartes de l'union que vous
avez bien voulu nous envoyer ont été, en partie, immédiatement signées
par les assistants et, en partie, bnt été distribuées pour étre signees
dans la ville et dans le district. En méme temps, on a décidé d'en-
voyer dans la capitale une deputation, composée de personnes designees,
pour féliciter les hauts commissaires européens et on s'est mis

rédiger une adresse de félicitations ; dès qu'elle aura été préte et Gs
que les cartes auront été signées, la députation partira pour les
senter, par votre entremise, à chacun de MM. les commissaires. On a

affiché dans les rues de notre ville, par ordre du Préfét, des placards
contenant l'office de Caimacam qui ordonne à tous les préféts la plus
stricte surveillance dans le but d'empéeher et d'arréter quiconque ose-
rait se promener avec des drapeaux, faire des manifestations publi-
ques etc. II Quoique aucun de nos patriotes n'ait eu le projet de
faire des démonstrations de ce genre, M. le préfêt Tulbure a cru né-
cessaire do faire semblant d'en avoir peur ; il a voulu, par là, pouvoir



arréter nos paisibles réunions, empécher la signature des cartes de l'u_ No. 1101.
Mon et l'envoi à Iassy de la députation. I Dans la soirée du 14 c., quand 1857

on a lu 6, la réunion les renseignements que vous nous avez envoyés, M. 27 Aprilie.

Tulbure, flanqué, d'un côté, du receveur général et, de l'autre, du com-
mandant de la gendarmerie avec ses gendarmes, ainsi que de tous les
commissaires et pompiers, parcourait toutes les rues, chPrchant la mani-
festation jusque très tard dans la nuit, mais il n'a trouvé rien qui lui
donnät un prétexte quelconque. II Son attitude, comme vous le voyez,
assez bruyante, comme si la ville était menacée d'une invasion ou d'un
incendie, n'a pu avoir d'autre but que d'exercer la terreur sur les clas-
ses moins éclairées. Cependant, nous a vons tout arrangé tranquillement
et norm nous sommes séparés. I Nous sommes heureux de pouvoir vous
annoncer aujourd'hui que l'union, ce grand principe du bonheur de la
nation, a pénétré dans tons les cceurs d'un bout A. l'autre de notre dis-
trict, de sorte que le nombre de ses adversaires est très insignifiant.
A une très prochaine occasion, nous vous enverrons les listes des élec-
teurs de la ville et du district, avec les observations nécessaires sur les
droits méconnus de plusieurs personnes. j La députation de notre dis-
trict arrivera A, Iassy dans quelques jours sans faute. I En terminant,
nous vous prions, Messieurs, d'agréer etc.

No. 1102. Telegrama d-lui Raclis cätre logoritul
Stefan Catargiu, din 15 (27) Aprilie 1857.
Bérlad.

Persecutiile nu continesc la Tutova ; astä noapte, mergénd a casi, No. 1102.
am gäsit un proprietar mic ascuns in casa mea, care fusese adus de 1857

privighietor cu patru jandarml ; a jungênd in tèrg a fugit, plângêndu-27 Aprilie.

mi-se a ispravnicul a gis c5. are sà-i iea averea pentru c5, este unionist.
Ei m'am ingrijit sä nu'n1I faca' sbiril vre-un risilic noaptea in casä,

mergênd l'am trimis in ratinile lor, tágAduind eh sprijini. Arä-
tati Caimacamului aceste necuviintI ce suferim.

(Subscris) C. Ra cli s.

(Traductizene).

Les persécutions Pe discontinuent point dans le district de Tutova.
En rentrant, j'ai trouvé chez moi, la nuit dernike, un petit propriétaire
caché. Cet homme, amend en ville par quatre gendarmes, venait de

(Acts it Documente IV.) 29
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No. 1102. s'échapper de leurs mains. Il m'a assuré que l'ispravnik l'avait menacé
1857 de la perte de sa fortune s'il était pour Punion. Comme je voulais é-

27 Aprilie. .v1ter le scandale qui pouvait nattre de Parrivée des gens de la police
chez moi, j'ai renvoyé le fugitif devant l'autorité et je lui ai promis en
même 1,-emps d'intervenir pour lui. Portez A, la connaissance da
CaYmacam les vexations auxquelles nous sommes exposés.

No. 1103. Depea. Thouvenel cätre Comitele Wale-
wski, din 27 Aprilie 1857. Pera.

No. 1103. Monsieur le Comte, II M. l'Ambassadeur d'Angleterre s'est enfin
1857 rangé h l'opinion que j'avais fait partager à mes collègues et l'ordre a été

27 Aprilie. ou va être expédié aux CaImacams de s'entendre avec la Commission
Européenne pour l'aplanissement des difficultés de détail soulevées par
l'application du Firman. La plupart des Commissaires se trouvent réu-
nis à Iassy, et il faut espérer que leur présence mettra un terme aux
abus de Padministration moldave. Tout ce que je sais, c'est que les
vceux 8n fa,veur de l'union, comprimés jusqu'ici par Pautorité, se sont
manifestés avec enthousiasme à Parrivée de M. le Baron de Talleyrand
et de M. Benzi. Le ministre de Pintérieur, M. Costine Catargi, a été
sifflée par la population au moment on il préparait Pentrée du com-
missaire ottoman. Si cet incident est regrettable, la Porte ne saurait im-
puter qu'à elle-méme le désagrément essuyé par Safvet-Effendi, et nous
n'aurons pas h, nous reprocher de luí avoir épargné les avertissements
et les conseils

Veuillez agréer, etc.

No. 1104. Ofisul Caimacamulul Vogorídi catre logofá-
tul Vasilie Ghika, din 1638 Aprilie 1857. Iasl.

fnGazeta de Moldavia" No. 30, din 18 Aprdie 1857.]

Chimachmia Principatului Moldovel.

No. 1104. D. Logofätuldi Vasile Ghika. 11 Dupä dernisia datä, de d. logo-
1857 fät Costin Catargiu din postal de ministru din läuntru, eú gäsesc de

28 Aprilie cuviinth a rindui pe d-voasträ, In acest post vacant cu driturile si in-
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datoririle preveclute In regulamentul organic, si dar prin acest ofis ye No. 1104.
Indemn s intratI IndatA In functie si s'a datl curs lucrarilor, potrivit a- 1857

28 Aprilie.seqämintelor statornicite.
(Subscris) Conachi Vogoride.

(Traductiune.)

CaYmacamie de L'Hospodorat. de Moldavie.

A. M. le logothète Basile Ghyka. A la suite de la démission
donnée pour M le logothète Constantin Catargi du poste de ministre
de l'intérieur, j'ai résolu de vous appeler it la gestion de ce poste va-
cant, avec les droits et devoirs stipulés par le Règlement Organique.
En conséquence je vous invite par les présentes d'entrer aussitét dans
l'exercice de ces fonctions, en donnant cours aux affaires, conformément
aux lois établies.

No. 1105. Ordin de gli al CaimacamuluI Vogoridi pen-
tru Inaintarea la gradul de cApitan a loco-
tenentuluIALCuza, din 1628 Aprilie 1857.Iall.

(,,Gazeta de Moldavia" No. 32, din 26 Aprilie 1867.)

L'activité de M. le lieutenant Alexandre Couza, aide-de-camp prin- No. 1105
cier, ainsi que la sagacité qu'il a délployée dans la gestion des affaires,
comme percalabe du port de Galatz, m'ont engage, en juste récompense28 Aprilie.

de tels services, de l'avancer M. Couza au rang de capitaine. II
Cet

ordre sera porté A. la connaissance de l'armée.
(Signé) N. Konaki-Vogoridès

No. 1106. Scrisoarea PrefectuluI de Barlad, Dia, cgtre
Ministrul de Interne, din :16, 8 Aprilie 1857.
Berlad.

(Documents pour servir à Phistoire do l'applicat on de l'art. 24 au Trai.6 de Paris en Moldavie.
Londres, chez Bradoury et Evans, Whitefriars; 1857 ; p 47.)

Excellence, Ayant rep l'ordre du Département de Pinterieur, No. 1106.
No. 7585, je l'ai communiqué à M. le commandant des gendarmes, 1857

ainsi qu'au maltre do police, mais aucun d'eux n'a voulu faire le rap-28 Aprilie.

port demandé; M. le commandant a répondu qu'il avait plaisanté ; quant



No. 1106.
1867

27 Aprilie.

452

au maffie de police, il pretend qu'il lui semble sculement que M. Ca-.
yolle aurait term ces propos, tandis que, dans le rapport verbal fait
par lui, en presence de M. le commandant, il a soutenu que ces propos
lui ont eté adresses à lui-même par M. Cayolle. Il declare en rnéme
temps ne pouvoir pas dormer de rapport écrit dans la crainte de n'être
à méme d'en fournir la preuve, ne pouvant indiquer nommément les-
quelles des personnes de la nombreuse foule assemb14e avaient entendu
les dits propos. M. le commandant a répété les paroles du maltre de
police dans la maison de M. le logothète A. Stourdza, en presence de
plusieurs personnes dont ch.lcune separement ne nie pa i avoir entendu les
propos de M. Cayolle. Imaginez-vous done la ficlélité de ces employes qui
tâchent de défendre l'autre parti auquel, comme cela vient d'étre pi ouvé,
ils appartiennent, étant du nombre des fonctionnaires du prince Ghyka qui
cherchent à compromettre le gouvernement actuel. I M. le samische,
(receveur general), à son retour de Lissy, m'a dit que Votre Excellence
m'ordonnait d'employer toils les moyens pour rayer de la liste des élec-
teurs le Docteur Costine et MM. Costakeseo, Tcherkes et Fetou. Ce
seeret n'était connu que de lui et de moi. Avant-hier, me trouvant
Simile, où se trouvait aussi M-me Roxandre Rosnovano, cette dame
m'a dit que j'avais élimine ces messieurs de la liste électorale. Qui
peut done avoir divulgué ce secret ? Il s'entend de soi-méme que c'est
le receveur, M. Alexandre Toudoury. J'ai réplique à M-me Rosnovano que
c'étaient là de flux bruits. Cette conversation a eu lieu en presence de M.nle
Sophie, la fille de Votre Excellence. II M-me Rosnovano m'a dit en-
core beaucoup de choses eontre Son Excellence le CaTmacam et corm*
Votre Excellence. Le Logothète A. Stourdza sera demain à Iassy et
vous donnera d'amples relations sur ce qui se passe ici et dans quelle
galère je m'y trouve. Je vous prie done, ou bien de me débarasser de
ces employes infidèles, ou bien de me permettre de me retirer moi-
memo du service, car il m'est impossible d'arriver à un résultat satis-
faisant, étant entouré de traffics.

No. 1107. Ordin de 4i a CaimacamuluI Vogoridi pen-
tru nuMir1 in armatà, din 27/29Aprilie 1857. Iasi.

(Gazeta de Moldavia" No. 58, din 29 Aprille 1857.)

No. 1107. § 1. Va le rapport de M. le Hetman de la milice sous No. 1352
1857 touchant une plus rapide instruction des nombreuses recrues, fautorise

29 A prilie. que l'on rappelle au service de la ligne M. le major Loupaske,



Cf. Vol. IV, No. 1081, pag. 397.
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lequel se trouve actuellement commandant A, la frontière de la Bessa- No. 1107.
rabie, et A, ce qu'on lui remette le commandement du 3-me bataillon en 1857

garnison dans la capitale. Quant A M. le colonel A. Militschesko, com- 29 Aprilie.

mandant actuel de ce bataillon, il sera chargé des devoirs d'adjoint au
commandant da régiment, en touchant la paie assignée pour l'état
infOrieur des officiers, lequel poste a &et occupé A, la garnison d'IsmaIl
par M. le major Czihak destiné actuellement au commandement de la
frontière terre-ferme de la Bessarabie-Moldave. § 2. Va le rapport
de M. le Hetman sous No. 1032, je nomme le porte-enseigne surnumé-
raire Georges Varnav A. la place vacante d'aide-de-camp de. M. le Het-
man. I Ces ordres seront communiquées à Parmée.

No. 1168. Adresa Comitetetulul Uniril din Tecuciti
catre Comitetul Central al Uniril din IasI,
din 17 29 A prilie 1857. Tecuciii.

Domnilor, II Inca un act de inspalmIntare dictat de ochrmuire No. 1108.
opre a tnaduoi libera consultare in esprimarea dorintelor noastre, se ivi 1857

ierl in mijloeul nostru. El este In departarea sf. sale Iconomului George 29 Aprilie.
Dimitrescu din postul de protoerdi al acestuI tinut. Invinuirea sa nu
.este alta ci numal pentru ea este de partida Uniril, qi spre a vë in-
credinta mal bine despre aceasta cu onoare vi se alätureaza IntocmaI
copie de pe oficia Episcopiel No. 208.1)

II
Drept care Incunosciintindu-v6

speram, ea nu vetl 15.sa necontestata o asemenea arbitrara armare, lo-
vPware In shnta noastra causä.

Avem onoare a fi, aI dv. plecati servI.
(subscrisl) N. Frunza, Dr. Copetchi, G. Nicoleanu, Io-

s efescu.
P. S. Asemenea positiv ne-am lucredintat ca §i directorul Tribu-

nalulul, d. Ionita Hrisante, urmeazä a fi indepartat tot din asemenea cause.

(Tradactiune.)

Messieurs, I Encore un acte de terreur commis par le gouver-
nement pour étouffer la libre expression de nos vceux, a eu lieu chez
nous. Nous voulons parler de la destitution de S. R. Péconome Georges
Dumitresco du poste d'archi-prêtre de ce district. La seule accusation
portée contre lui est qu'il appartient au parti de l'union; pour vous en



No. 1108. oonvaincre, nous avons l'honneur de vous envoyer ci-joint la copie
1857 exacte de l'office No. 208 de l'éveché. I En la portant à votre connais-

29 Aprilie. sanee nous espérons que vous ne laisserez pas sans protester cette
mesure arbitraire, attentoire à notre sainte cause.

P. S. Nous apprenons également d'une fa9on positive que le Pré-
sident du Tribunal, M. Jean Hrisante, doit &re destitud pour la male
cause

29 Aprilie.
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No. 1109: Petitia locuitorilor din Dorohoiil, adresata
Caimacamului Vogoridi, din 17 (29) Aprilie
1857. Dorohoiii.

No. 1109. Escelenta Voasträ, I Incunosciintindu-ne din oficia onor. Depart.
1857 din Nà'untru No. 6,863 trimisä, administratiei tinutale, prin care 'I po-

runce0e a suspenda pe Presidentul Sfatulni oräqenesc din acest térg d.
spätarul Iancu Anastasiu, sub cuvint ca ar fi supus elinesc, jos iscälitii
indrituitl de aleggtoril membrilor ce compun acest Sfat, cunoscénd pe d.
spätar Anastasia nu numal o pers6nä de caracter bun, druia i s'ar pu-
putea da teltä increderea spre a respunde la dorintele obstieI si a gu-
vernului, dar tot odatä are si o avere vè4utä, precum proprietar de
casa si de moqie ; nu mal putin a fost In maI multe randuri Insärcinat
In slujbele Statului, pentru care este i reinunerat ca ranguri de dire
Inaltul guvern ; de asemenea näscut aici In ad., träind chiar aici In
tinutul nostrn vr'o 15 ani, nu ne-ati dat nicI o probä cä n'ar merita
de asemenea Insärcinare. Pe aceste driturl ale sale care numai pa-
méntenii dup5, legl le aii, Intemeindu-ne si nol, l'am ales pe d-lui de
President, diva toate formele regulamentare, dupl care a fost si Inalt
intärit. Nu scim dad depärtarea spätarului Anastasia este asa de le-
giuità precum alegerea facutä de care nol. Dad, acest motiv ar fi nu-
mai pretestul al supus strAin, cum dar administratia sub a caria di-
rectie se alese d. spätar n'a fäcut atuncea o asemenea observatie, re-
chiuzind pe d-lui a fi In numeral aleggtorilor, del cine cunoasce mal
bine de at ea, unde d. Anastasiu In cererile sale s'ar fi sprijinit de
vr'o protectie sträinä ; iar daca ar fi Invinovätit cu oare care abateni
vätämätoare obstieI in dieastemil de and ocupà, postul de President,
atuncl noi plecatl rugà'm pe Ex. V. sä, bine-voitI a porunci a se rtindui
o asprä cercetare intru aceasta, si descoperindu-1 do vinovat sà se de-

i) Cf Vol IV, No. 1098, p. 439.



Orteze, ineu nosciinthndu-ne spre a alege un altul ; iar la din protivA, No. 1109.
iarb0 plecatl ne ruggin la Ex. V. sà, bine-voitI a porunci de a rémânea 1857

tot d. spätar Anastasiu, Presidentul acestul Sfat orkienesc, aa precum 29 Aprilie.

este de noI ales, i intbrit de Inaltul guvern.
Ale Escelentiel Voastre plecate slugl.

(Subscri0). Manolachi Gavriil, spAtar; Ioan Calinovschi,
spatar: I Grigori Soroceanu, sArdar; I Manolachi Budi§teanu,
singer; Doetor Iosif Gal o, comis ; I I. V. A dria n, profesor; I T e o-
d o r BAnescu, iconom; I Arghiri Artimescu, iconom. I Dr.
George Carel; Alecu Ivanovicl, clucer; I Costachi Mi-
ronescu; Iancu Neculaevicf, clucer; I Ion Gcescu; Iancu
Florea; j Grigori Gherghel; i George CAzIcenco; I Dimi-
trie Atanasiu; I Vasile Neculau, sluger; I Ion Vas iliu.

(Tradurtizine.)

Excellence, II Nous avons appris par Poffice de l'honorable Dépar-
tement No. 6,863, envoyé à l'administration du districtl) que l'ordre a été
donné de suspendre de ses fonctions le Président du Conseil muni-
cipal, M. le spatar Jean Anastassiu, sous prétexte qu'il serait sujet grec.
Les soussignés, électeurs pour le Conseil municipal, connaissant M. le
spatar Anastassiu non seulement comme homme de bon caractère du-
quel on pent étre convaincu qu'il répondra aux désirs de lh commune
et du gouvernement, mais encore comme homme ayant de la fortune,
Rant propriétaire de maison et de terres, et qui b. plusieurs reprises a été
chargé de fonctions publiques, ce quí luí a valu un rang de la part du
gouvernement ; sachant gull est né dans le pays, qu'il réside dans ce
district depuis 15 ans, pendant lesquels il a donné des preuves qu'il
mérite son poste. Nous basant sur ses droits sus-énoncés que les in-
digènes seuls peuvent posséder chez nous d'après les lois, nous l'avons élu
président conformément à toutes les règles et il a été confirmé par le gou-
vernement. Nous ne savons si la destitution du spatar Anastassin est
aussi conforme b. la loi, comme l'est l'élection que nous avons faite.
Si le motif de la destitution n'est que le prétexte qu'il est sujet étranger,
comment l'administration sous laquelle M. le spatar a été élu, n'a t-elle
pas fait alors cette observation, en rayant son nom de la liste des éli-
gibles? Car qui sait mieux que l'administration que M. Anastassiu n'a
jamais invoqué aucune protection étrangère ? Si M. Anastassin est ac-
eusé de quelque chose relativement à l'exercice de ses fonctions de Pré-
sident, nous, soussignés, prions humblemment Votre Excellence de bien

I) Cf. Vol. IV, No. 1098, p. 439.
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No. 1109. vouloir ordonner une enguate sévère, de destituer les coupables si on
1857 les découvre et de nous en aviser pour que nous puissions élire d'autres

29 Aprilie. personnes. Dans le cas contraire, nous prions humblement Votre Ex-
cellence d'ordonner que M. le spatar Anastassiu reste toujours Pré-
sident da Conseil municipal, puisqu'il est élu par nous et confirmé

par le baut gouvernemnt.
De Votr* Excellence, etc.

(Suivent les signatures.)

No. 1110. Circulara logofetuluI Vasile Ghika, Ministra.
de Interne, catre administratorii judetelor,
din I8/ 1857. Tal.

(Buletinul Oficiad" al Moldovel, No 20, din 18 Aprilie 1957; Gazeta de Moldavia', No. 9J,
din 18 Aprilie 1857.]

No. 1110. Domnul mei, Escelenta Sa Printul Caimacam, prin Ofisul sea,
1857 a bine- voit a me cherna la ocarmuirea DepartamentuluI trebilor din la-

30 Aprilie.untru. Misia aceasta, dupa evenimentele ce incearca positia actuará a
tereI, este Iru numai grea dar si delicata. m'am bizuit inse, a lua asu-
pra'mi aceastä povarä, Antaiú pe incredere cä, sentimentele de mode-
ratie si a unui duh neprihänit de purtare inteo epoca asa de impor-
tante pentru patria noasträ. nu vor lipsi de la compatriotil mel, si al doilea,
In speranta concursului, pe care contez din partea tuturor functionari-
lor ramulul arlministrativ. Chestia viitoarel organisatii din launtru,
ce ni s'a fägaduit prin bine-voitorul Firman a M. S. Imperatorulul su-
zeran, in intelegere ca inaltii sel aliati, este chestia (piel de astAc,11.
Ea ar fi fost feritä de agitatiile ce in parte a incercat, daca pregati-
toarele sfatuiri ale cetatenilor indrituiti s'ar fi facut Pare sgomot, daca
adunarile numeroase la unele din localitati a Principatulul n'ar fi privit
poate la manifestäri desordonate i compromitatoare pasnicel linistirl a
poporului. lar maI cu seame daca acele adunad n'ar fi adoptat numire
nepotrivitä de cluburi, comiteturi si altele de memenea, netolerate sub
orl-care guvern, i daca, in sfirsit, duhul de loialitate i impartialitate
pe care ca deosebire recomand d-tale, domnule acIministrator, ar fi

predominat in toate ocasiile, cadí pe d'A egalitatea in fata legei este

sufletul dreptatil, pe atäta si tinerea bunel armonii dintre cetateni in
dreptate si respect, este o datorie administrativa de capetenie si care
va servi de temelie in lucrärile atingetoare de atributul d-tale.
Domnule dregator, de la intelepciunea concursului d-tale astept pentru



tinutul ce administrezI, respectarea legilor in toatA vigoarea lor; regle- No. 1110.
mentul organic si manualul administratif sunt de-o-date in multe casuri 1857

destule déslegeti ; respectarea linistel publice, ce mal mult de cit alte. 30 Aprilie.

date cere neadormirea politiel, trebue s. ocupe maI cu osebire ingrijirea
d-tale; veI avea dar privighere a fi tot-d'auna In mijlocul orI-cereI im-
prejurerI de fire provoeltoare buneI neorAnduell spre a restringe si a
preveni din vreme, prin bine chibzuite muri, influenteie pernicioase
ce ar putea aduce nelinisce publiculuI, letindu-se prin asa mésurk echi-
librul legal al duhulul tratatuluI din 30 Martie si care, in conformitatea
Firmanului imperatesc, ftigkluesce in Principat concursul unuI Divan
ales de toate clasele spre revisuirea statutelor tereI, intelegêndu-se
pe al guvernul va avea de pädit stricta neutralitate in cea ce privesee
libera exprimare a unor asa nevoI, pe atAla este dator i cu steruinte, va
priveghia ca, aceasta mesure, se. nu fie mijloc e rea cugetare si de 'A-
tkin a publiculuI, ci, se. se märgineasce in intelegerea lucrerilor in cercul
numaI a ceior cati dupe, inaltul Firman sunt indreptetitI in desbatere.
Acestea, dotnnul met', pedindu-le cu strictete si loialitate nu me in-
doesc c5. yeti trage stima compatriotilor si mult5,mirea guvernulul, pre-
cum si la din impotrive ve va privi o serioasä, respundere.

(Sub,cris) V. Ghik a.

(Traductiune.)

Monsieur, Son Excellence le Prince CaImacam, par son office,
a bien voulu m'appeler à la gestion du Département de l'Intérieur.
Cette mission, eu égard aux événements qui forment la situation ac-
tuelle du pays, est non seulement difficile, mais aussi délicate Cepen-
dant, j'ai pris sur moi d'accepter cette tâche, d'abord ayant la con-
fiance que les sentiments de modération et d'un esprit loyal de con-
duite A, une époque si importante pour notre patrie, ne feront pas dé-
faut A mes compatriotes et, en second lieu, parce que je compte sur le
concours que jespère rencontrer de la part de tous les fonctionnaires de
la bra.nche admnistrative. La question de la réorganisation intérieure
qui nous est accordée par le gracieux Firman d. S. M. l'Empereur Su-
zerain, d'accord avec ses augustes alliés, est la question du jour; elle
eat été préservée des agitations partielles qui se sont produites dans
le pays, si les délibérations préparatoires des citoyens ayant droit s'é-
taient bites sans bruit, si les réunions nombreuses dans qn.lques unes
des localités n'avaient pris les apparences de manifestations désordon-
nées et compromettantes pour la tranquillit6, si surtout ces réunions
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No. 1110. n'avaient adopté improprement la dénomination de clubs, comités, el;
1857 autres semblables, si, enfin, l'esprit de loyaut6 et d'impartialité que je

vous recommande particulièrement, Monsieur l'administratenr, avait
prédominant dans toutes les occasions. Car, autant l'égalité devant
loi est l'hme de la justice, autant son maintien parmi les citoyens
est un des premières devoirs de Padministration et vous servira de
base dans l'exercice de vos fonetions. Monsieur Padministrateur,
j'attends de votre concours éclairé, en ce qui concerne votre district,
que les lois administratives soient respectées dans toute leur rigueur. Le
Règlement organique et le manuel administratif renferment pour le mo-
ment des directions suffisantes pour la solution de bien des cas.
La tranquillité publique qui, aujourd'hui plus qu'en d'autres temps, e-
xige toute la vigilance de la police, doit étre particulièrement Pobjet de
votre sollicitude. I Vous aurez soin, par conséquent, de vous trouver
toujours au milieu de tout événement qui serait de nature à provoquer
le désordre afin de réprimer et prévenir à temps, par des mesures bien
combinés, les influences pernicieuses et subversives qui pourraient seiner
le trouble dans le public. C'est ainsi que devra ètre maintenu l'esprit
du traité de Paris qui, en conformité du Firman Impérial, promet aux
Principautés le concours d'un Divan, choisi par toutes les classes, pour
la révision des statuts du pays. 11 est bien entendu que, autant le gon-
vernement observera une stricte impartialité en ce qui concerne la libre
expression de ces vceux, autant il est tenu de veiller sévèrement à ce
que cette question ne devienne pas un moyen d'accomplir de mauvais
desseins et d'induire en erreur les populations, mais que son application
soit strictement renfermée dans le cercle de ceux qui, aux termes du
Firman impérial, sont en droit de s'en occuper. !I En vous conformant
strictement et loyalement à ce qui précède, vous vous attirerez, je n'en
doute pas, Monsieur, l'estime de vos compatriotes et la satisfaction du
gouvernement, comme aussi, dans le cas contraire, vous assumerez sor
vous une sérieuse responsabilité.

No. 1111.Raportul DomnuluI C. Constantiniu, Director
TribunaluluI de Ia0, Sectiunea I, catre D eparta-
mentul JustitieI, din 18/80 Aprilie 1857. Iaql.

[Dncuments pour servir à Phistoire de Papplication de l'article 24 du Trait(' de Paris en Moldavie.
Londres, chez Bradbary et Evans, Whitefriars ; 1857; p. 72.]

No. 1111. Hier, le 16 Avril, pendant que je me trouvais b. mon bureau, M.
1857 le Président du tribunal m'apppela auprès de son fauteuil et me re-

30 Aprilie.
mit, en présence du public, une requéte qu'il me déclara ètre adressée
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S. Exc. Safvet-Effendi. Ce papier portait plusieurs signatures, y com- No 111/.
pris celle de M. le Président, lequel m'ordonna d'y ajouter aussi mon 1857

nom. Je déposai ce document sur mon bureau avec d'autres papiers, et30 Aprilie_

pendant une courte absence que je fis, absence exigée par mon service,
if disparut. Sans doute il avait été soustrait par l'une des personnes
qui encombraient la salle, car c'était jour de vente publique. Je fis
part immédiatement de ce fait a M le Président, lequel m'ordonna ex-
pressément de faire des recherches pour retrouver le papier sus-men-
tionné, et clans la crainte que le récéleur ne quitte la salle du tribunal,
il donna l'ordre au gendarme de service de ne laisser sortir personne a-
vant que l'on n'efit retrouvé le papier égaré. En même temps, il se ren-
dit auprès de la Commission des tutelles (qui tient ses séances dans
le même local que le Tribunal), et il en informa l'un des membres de
cette commission, M. l'aga Manuel Codresco. Celu'-ci accourut immédia-
tement 5. mon bureau, et me déclara que la perte du dit papier assu-
merait sur moi une grave responsabilité. Peu après, étant obligé
par mon service de me rendre dans le salon du ministère de la justice,
je fus b. mon tour accosté par le sous-préfet de police et par M. le
spathar Michel Strajesco, lesquels, après m'avoir demandé le papier
égaré, me dirent que j'attirerais sur ma téte les plus grands malheurs
dans le cas où je ne le leur remettrais point. Ces messieurs m'accompa-
gnèrent ensuite au Tribunal où je fus bient5t arrêté et de la con-
duit 5, la prison de la police par le sous-préfet de police, sans m'avoir
laissé au moins le temps nécessaire pour serrer les divers papiers qui
se trouvaient sur mon bureau, et sans m'avoir montré préalablement
aucun ordre d'arrestation. I A peine conduit b. la préfecture de po-
lice et placé sous la garde des gendarmes, je vis entrer MM. Paga Ma-
nuel Codresco, l'aga Constantin Iorga, et le Spathar Michel Strajesco,
lesquels, en préseance du directeur de la police et de plusieurs témoins
qui se tenaient 6. la porte (entre autres M. le vornic Michel Cogalni-
ceano qui avait pénétré dans la chancellerie), me firent jusqu'à des me-
naces de mort, et m'accablèrent d'injures grossières. La véhémence de
leur langage insultant m'obligea d'interpeller le directeur, M. Contovicz,
pour lui demander, au nom des lois de mon pays, si j'avais été con-
duit 5, la police pour que ma vie et mon honneur fussent 6, la merci de
ces trois messieurs. Les menaces qu'ils me firent en commun, et
surtout celles que m'adressa M. l'aga Iorga en particulier, ne cessèrent
que lorsque M. Cogalniceano déclara qu'il ne quitterait pas la chancel-
lerie avant l'arrivée de M. le préfet de police A cette déclaration, M.
Iorga fit un signe au scus-préfet de police, et celui-ci me conduisit
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No. mt. lui-méme dans une chambre séparée où je fus enferma et mis au se-
1857 cret. I M. le préfet arriva quelque temps après, et me fit remettre en
APrffle. liberté.

I
Tels sont les faits que je m'empresse de porter à la con-

nai.sance de l'honorable Ministère de la justice, avec prière, au nom
des droits et de la dignité des fonctionnaires appartenant b. la branche
judiciaire, de prendre en sérieuse considération. II 1. Que moi, com-
me directeur du Tribunal, je n'ai commis aucune faute de service. I

2. Que je n'ai du être responsable que des papiers qui se rattachaient
mon emploi, ceux de nature politique n'étant nullement de ma com-

pétence. I 3. Que mon arrestation non-autorisée par nil ordre écrit
du Ministère de la justice, et opérée aux heures de service, au sein
méme du Tribunal où la police a pénétré, est un fait arbitraire qui a
porté atteinte non seulement à ma liberté individuelle, mais aussi à la
dignité du Tribunal dont je fais partie. I 4. Que pendant mon ares-
tation j'ai été gravement insulté et rnenacé par des personnes dont je
ne dépens en aucun fa9on, et cela sous les yeux lames du directeur de
la police. I Je viens done m'adresser respectueusement au Ministère
de la justice, comme à mon défenseur légal, et le prie de me faire ren-
dre une juste et équitable satisfaction.

(Signé) Le Serdar Costaki Constantiniou.

No. 1112 Scrisoarea d-lui Homiceanu din Peatra,
catre d-nul Voinov, din 18 so Aprilie 1857.
Peatr a.

No. 1112. Iubite amice Voinov, I Scrisoarea d-tale din 15 a curenteI am
1857 primit'o d'impreuné. cu 300 bilete ; 700 s'aii fost prima maI 'nainte prin

30 Aprilie. d. Cozadin. Subscrierea sub uniune se face foarte 'Meet, pentru el ad.
ministratiunea localk prin soptiff si prin forme foarte dhibace si iesuite,
face de a se inspäimanta populatiunea maI tare de cht de placarble
lipite prin unghiurile stradelor. Se circulé. des vorba pe aicea, cä politia
ar face propagand5, prin toate suburbiile politioarei noastre, sä nu cu-
teze cineva a subscrie in acele bilete, eä, va fi arestat, cá va fi psdepsit,
cé., va fi svIrlit din functiune, acela care va ocupa-o etc. etc. VedI, a-
mice, &At e de finá la noI administratia i politia! Ele fac totul spre
lmpedecarea dorintelor pentru uniune, si apoI tot ele se scuzé cä nu se
amestecé intru nimic, cà opiniunea e liberé., numaI 84' nu se poarte

stindarde, ea nu se faca manifestatiI i alto multe de felul acesta. Mai
bine ar dice curat 85, nu se IndrAzneascg a se pronunta care-va pentru
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uniune, ea se compromit toate iscàliturile anti-unionistilor, toate do-
rintele si planurile lor, toate aspiratiunile lor la domnil, la ministeril,
la speculatil evreesci, si In fine se compromit toate luerärile si mrejele
lor cele perfide intrebuintate pentru a putea face se remâna patria si
poporul roman tot in starea ce se aflä astädi. leri i astadi am
subscris si din preotime intre earl se inseamnä si catihetul. Asta cred
ca face mult la noI in Peatra, cand protoereul iconomul Gheorghe este
anti-unionist, sail este acea ce pie' el singur nu scie ce este. Iancu Eni,
ieri, ca presid9nt, a luat judecitoria pe seami, i tot-o-datä a devenit
membru al Comitetului seolar. Grigorie Issecescu, president Eforiel, care a
isealit anthill la unire si apoi la neunire, este si el membru Comitetului.
4a G. Tulbure ea administrator este tot-o-data si presedinte Comitetului,
lar ea ea profesor in locul de secretar al gisuluI Comitet. latá amice
in ce critici positiune me aflu! ori trebne acesti trei membri sa se de-
clare pe fat& pentru uniune, orI trebue se, me asvirle numaI de cat din
slujba (precum dic el). Ieri pe la 111/2 ore, am intrat Cu un amic al
meil in ograda Eforiei, unde se afla presidentul i alti membri a eI,
comandirul de pornpierI, si seful de politie cu mal multi* din amploiatii
acestor doug tribunale, ca se, cer in uumele Comitetului scolar leafa ran-
dasuluI si alto obiecte neaparat trebuincioase pentru scoala. N'apucasem
bine a me esprima in causa asta, (land eata'mI fiare una din persoanele
aratate o intrebare One de ironie ce mal face comitetul unionistilor?"

respuns fórte simplu : se 'nchina d-le ca multe. pleciciune,
daca iubesei ca Roman Patria c Natia si intelegl foloasele uniril
vino de iscelesce ca noi, lucreaza ca noi, de. mama cu noi, cere si d-ta
ceia ce cerem si noi, si atuncl null va mai pica acru pe inimi comi-
tetul nostru, eu toate ce. comitetul nostru de care d-ta A41, este compus
din totl ca.ti credem cu mima i sufletul in uniune." Acestea indata
raportat administratorului si acum sunil vorba prin térg el am se flu dat
afare din profesorie. Am audit de sigur arnica ce. aga Tulbure ar fi trimis
un raport Departamentului de Culte, prin care me acuzi precum el si-a.
inchipuit; dar din nenorocire, fiind tocmai In timpul acela in camera De-
partamentului si d. spatar Iosif Carameli, unul din membrii comitetului, a
pus mana pe dense], adici pe raport, l'a Medusa, si a reposat!... Acéstà.
imprejurare, cred, c'o cunoasce i d-nu aga Laurianu, inspectorul general
al tuturor scoalelor publice din Moldova. Cerceteaza j d-ta i afland
adeverul, comunial comitetulul electoral al unionistilor pentru tin-utul
capitala lad, ca se stie i aceasta. In cat pentru mine, n'am grije, nu.
me tem de nimic ; dace. ins& provisornicul guvern de astazi va fi si el
silit ca si compromiti si se. arunce pe oameni afar& din functiile lor,

No. 1112.
1857

30 Aprilie.



No. 1112. numaI pentru pronuntat çi declarat pentru uniune, asta nu-1
1857 treaba mea, qi niel mé privesce pe mine, precum i pe niel until din

30 Aprilie. uni§til, ci prive0e numai pe Europa? care a subscris tratatul din 30
Martie qi care cred ca nu va Ingadui niel °data qi niel de cum, niel
In present niel pe viitorime, a se forma stat in stat in tarile danubiene
locuite de Romani. Te Incredintez, amice, ca, maine, poimane, vor
veni qi de la nol depntatI, ca s feliciteze in nurnele tinutuluI intreg
pe comisaril marilor puteri europene, pentru buna lor sosire etc. Arata
din parte-mi tuturor amicilor fratie i dragoste. S ne yedem sanatosi.

Al Ma' amic qi serv,
(subscris) I. Homicea n u.

P. S. Prin inriurirea voitorilor de rati, de vre-o cate-va clile se aco-
pere de iscaliturl o jalb6 In contra mea ca profesor, ca nu mi-al padi
datoriile. Asta vine mal mult de la anti-unioni,t1, earl cauta a
jn .compromite, socotind el, ca ea m'aq infricoa daca ar isbuti

svirle din functie. Ciudati çi nätb,*ngi oameni se OA uni1
In Peatra: numaI Unirea Principatelor '1 va mantui i va vindePa de
cangrenä.

(Traducfiune.)

Cher ami, J'ai rep votre lettre da 15 c. avec 300 cartes
de l'union; 700 de ces cartes ont éta reçues auparavant par M. Cozadini.
Les signatures se font très lentement car l'administration, par des bruits
et par des attitudes perfides et jasuitiques, intimide plus les populations
que par ses placards affichés aux coins des rues. On dit que la police
répand dans tous les faubourgs des menaces, de ne pas signer les cartes

l'union car quiconque les signerait sPrait arrêté (t condamné, que
ceux qui occupent une fonction publique seraient destitués etc. Voyez,
ami, comme notre administration et notre police sont fines. Elles font
tout pour empêcher l'expression du vceu de l'union et puis elles disent
qu'elles ne se mélent de rien, que l'opinion publique est libre, mais

ne faut pas porter des drapeaux, faire des manifestations et

autres faits pareils. Il vaudrait mieux qu'elle eat dit carrément que
personne ne doit user se prononcer en faveur de l'union ; car elle com-
promettrait par là toutes les signatures des anti-unionistes, leurs vceux
et leurs plans, toutes leurs aspirations au trône, aux portefeuilles, aux
apéculations sordides, enfin, tous leurs travaux et tous leurs raves perfi-
des ayant pour but de laisser notre patrie et le peuple roumain dans
l'état d'aujourd'hui. Hier et aujourd'hui les membres du clergé ont

46.2
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signé les cartes de l'union, entre autres le catéehète. Chez nous à Piatra No. 1112rn
c'est un fait important, vu que Parchi-prêtre Péconome Gheorghie signe 1857

comme anti-unioniste, bien qn'il ne sache pas lui même ce qu'il est.
Hier, Jean Eni a pris possession du Tribunal et il est en même temps
devenu membre du comité scolaire. Grégoire Isacesco, président de
l'Ephorie, qui a d'abord signé pour et puis contre l'union, est aussi
membre du comité. L'aga Tulbure, comme préfet, est aussi président
du comité. Moi, comme professeur, je suis secrétaire du dit comité.
Maintenant, ami, juge dans quelle situation critique je me trouve. It
faut ou bien que ces trois mernbres se déclarent pour Punion ou
bien qu'ils me mettent à la porte, comme ils le disent. II Hier à 11 h.,
je suis entré, avec un ami, dans le jardin de l'Ephorie oà fai trouvé
le président et d'autres membres ainsi que le commandant des pom-
piers et le chef de la police avec plusieurs employés du Tribunal ; j'ai
voulu demander, au nom du Comité scolaire, que l'on payht les ap-
pointements du garçon de bureau et d'autres dépenses inévitables. Je
n'étais pas encore parvenu 5. formuler ma demande, quand une cies per-
sonnes présentes me fit cette question ironique: Comment se porte le
comité unioniste?" Je répondis simplement : il vous salue humble-
ment et si vous aimez votre patrie et votre nation, reconnaissez les
avantages de l'union, venez signer et travailler avec nous, tendez nous
la main, demandez ce que nous demandons et alors l'existence de
notre comité ne vous froissera pas; bien que vous vous moquiez de
notre comité, il e compose d'hommes qui sont voués corps et âme
l'union". I Mes paroles ont été immédiatement rapportées au préfét et
main tenant le bruit circule dans la ville que je duis éstre destitué de
mon poste de professeur. J'ai entendn, comme une chose certaine, que
Paga Tulbure a envoyé au Département des Cultes un rapport dans
lequel il m'acense à sa manière. Par bonheur ou par malheur, M. le
spltar Joseph Carameli était dans les bureaux du Département au mo-
ment de l'arrivée de ce rapport et il a étouffé l'affaire. Je crois
que cette affaire est connue aussi de M. l'aga Laurian, inspecteur gé-
néral de toutes les écoles publiques en Moldavie. Tachez done de sa-
voir la chose au juste et communiquez la au comité de Iassy pour
qu'on en soit informé. Quant à moi, je n'ai aucun souci et je ne crains
rien; si ce gouvernement provisoire est forcé de cornpromettre et de
mettre à la porte des gens uniquement paree qu'ils se sont prononcés en
faveur de l'union, ce n'est pas 15, inon affaire ; cela ne me tonche en
rien, ni moi, ni aucun des unionistes, mais seulement l'Europe qui a
signé le traité du 30 Mars et qui ne permettra jamais, je crois, qu'il

3G Aprilie.



NO. 1112. se forme, dans les Principautés Danubiennes, habitées par les Roumains,
1857 un Etat dans l'Eta.t.

I
Demain ou après demain, nos deputes arrive-

ront à Iassy, pour complimenter, au nom du district, les commissaires
des grandes Puissances européennes. Exprimez A, tous nos arnis mes
sentiments de fraternité. Au revoir, etc.

P. S. A l'instigation de nos ennemis, une plainte contre moi,
comme professeur, se couvre, depuis quelques jours, de signatures, di-
sant que je ne remplis pas mes devoirs. C'est une manceuvre des anti-
unionistes qui cherchenc A. me compromettro, croyant qu'ils m'intimi-
deront en me faisant destituer. II 11 y a ici, à Piatra, des hommes
étranges et bétes; il n'y a que l'union des Principautés qui puisse
les guérir de leur gangrène.

30 Aprilie.

1 Maifi
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No. 1113 Scrisoarea CaimacamuluI Vogoride cAtre
Comisarul otoman Savfet-Effendi, din 19
A prilie Maiti) 1857. Ia§I.

[Documenta pour servir à Phi.toire de Papplication de Part. 24 du Trait..3 de Paris en Moldalie.
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriers; 1857 ; p. 74 ]

No. 1113. Excellence, II Le Departement de l'intérieur, chargé de diriger len
1857 operations électorales pour le choix des deputes au Divan ad-hoc, d'a-

près les bases établies par le Firman Imperial relatif, a demandé au
Conseil administratif des explications sur la question de savoir si len
habitants du territoire annexe à la Moldavie par suite de la rectifica-
tion de la frontière, effectuée en vertu du Traité general de Paris, doivent
participer à ces elections. Le Conseil, après deliberation sur cet ob-
jet, vient, par son rapport sous No. 1213, me proposer que les habitans
du territoire sus-mentionné ne pouvant pas Atre exclus des droits et
privilèges dévolus au reste de la population indigène de la Principauté,
il s'en suit qu'ils doivent être admis à prendre part aux élections pro-
chaines.

I
Avant de dormer suite à cette proposition, j'ai cru de mon

devoir, tout en la communiquant A V. E., de signaler A. son attention que
l'art. 21 du Traité de Paris accorde aux habitants de la portion du ter-
ritoire précité, pendant un intervalle de trois ans, Pentière liberté de se
transporter ailleurs et qu'en presence d'une pareille latitude qui tient
en suspens la question de domicile et de nationalité, il ne serait pas
juste, A, mon avis, de les admettre à l'exercice des droits politiques qui
n'appartiennent qu'aux indigènes ou aux individus légalement natura-
lises. En soumettant ses considérations à l'appréciation de V. E., je la
prie de vouloir bien me faire connaltre son sentiment A. cet égard, afin
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que j'agisse en conséquence ; en tout cas ne jugerait-elle pas à pro- No. 1113.
Pos de faire de cette question l'objet d'un rapport au ministère im- 1857

1 Maid.

Veuillez, etc.

(Signé) Le CaImacam de Moldavie, prince N. Kon aki Vog °ride s.

No. 1114.Scrisoarea Patriarhului Constantinopolei
Ciril, adresataMitropolitulu'l Moldovel, din
19 A prilie (l Maiti) 1857. Constantino pole.

(Documents pour servir d Phistoire de l'application de l'art. 24 du Traité de Paris en Moldavia.
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars, 1857 ; p. 111 )

Cyrille, par la grâce de Dieu, Patriarche cecuménique. Tres-Saint No. 1114.
Métropolitain de la Moldavie. Tres honoré Exarque des Provinces 1857

limitrophes, notre bien-aimé et affectionné frère et co-serviteur de noire 1 Maid.

Modestie. II Seigneur Sofronius, Grâce et paix en Dieu soient avec vous,
chere Sainteté ! I Pénétre de sentiments d'amitié à regard de Votre
Sainteté, nous ne pouvons dissimuler le chagrin que notre cceur fraternel
ressent en voyant que Votre Sainteté a de nouveau donne lieu à des avis
importants contre elle, avis provoqués par une conduite non conforme

votre dignité pontificale, à cause de certaines démarches contraires en
tout point à votre vocation et à votre position. Votre Sainteté se
rappelle bien qu'une autre fois encore des griefs et des mécontentements
ont été prononcés contre vous et que, mu d'affection fraternelle envers
Notre Sainteté, nous nous sommes efforcé de vous présenter innocent
et d'arrêter l'orage qui vous menaait. Ceci étant, vous auriez dt
6viter depuis lors avec prudence tout ce qui aurait pu vous attirer un
blime et vous inculper d'une manière quelconque. Cependant, Votre
Sainteté ayant, malgré cela, suivi la méme ligne de conduite, elle nous
oblige a lui adresser la présente lettre patriarcale par laquelle nous vous
conseillons, nous vous engageons fraternellement et vous ordonnons d'au-
torité écclésiastique, de faire preuve à l'avenir d'une conduite plus con-
forme à votre dignité, afin de prévenir prudemment les graves conse-
quences qui pourraient s'en suivre et de tâcher de vous faire recom-
mander auprès de l'Eglise par le gouvernement local comme au-dessus
de toutes les accusations qui ont été dirigées contre vous. Car, si vous
continuez à suivre la memo conduite, c'est avec peine que nous au-

(Acts í Documents iv.) 30
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No. 1114. rons recours b. dos mesures plus énergiques. I Que la grace de Dieu
1857 et son inépuisable charité soient avec vous.

1 (Signé) Le Patriarche de Constantinople, Votre frère en Jésus-Christ
Cyrille.

No. 1115. Proces-verbal redactat de municipalitatea
Iasilor i distribuit Starostilor de Corpora-
tiunI, di n 1 Maiù 1857. Iasl.

[Documenta pour servir l'irist ire de l'application de l'art. 24 du Traitts de Paria on Moldatze
Londres ; elms Bradbury et Evans, Whitefriars; 1857 ; p 94.]

No. 1115. Année 1857, du mois de. . . les soussignés, mattres-
1857 patentés formant la corporation des . . . de la capitale, à la suite de

. .Pinvitstion qui nous a été faite par le grand prévôt et par le membre
du Conseil municipal de Iassy Anastase Georges Ciuli, chargé ad-hoe
par la note de l'honorable municipalité sub No. 553, faisons savoir qu'au-
jourd'hui, nous étant réunis en assemblée et a. la suite d'une consul-
tation mure et paisible, nous avons, 6. la majorité des voix, procédé a
Pélection de trois délégués de notre corporation et comme tele nous
avons élu et nommé les sieurs
Ces trois délégués prockleront done, en temps et lieu et cela de con-
cert avec notre prévôt, a, l'élection de quatre députés que la ville de lassy
est en droit d'envoyer au Divan ad-hoc, conformément à l'art. 5, sec-
tion IV, du Firman Impérial publié dans le Bulletin des lois No. 18 et
dans Gazette de Moldavie' No. 22 II Nous certifions en méme temps
que ces trois délégués réunissent toutes les conditions voulues par Par-
ticle sus-mentionné du Firman. 11 En foi de quoi nous avons signé le
présent procès-verbal lequel, après avoir été visé en notre présence par
le grand prévôt et par le membre du Conseil municipal, a été remis
ces fonctionnaires pour être présenté a qui de droit.
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No. 1116. Declaratiunea Domnului C. Frimu fost
politaiti in Térgul Neamtului, din 1 Maiii
1857. Neamtu.

(Documents pour servir it l'histoire de Papplication de l'art. 24 du Traité de Paris en Moldavie.
Londres, chez Bradbury et Evans, Withefriars; 1857 ; p. 98.)

Le soussigné qui, depuis le 13 Septembre 1856 jusqu'au 1-er
Mars de Pannée conrante, s'est trouvé fonctionnaire subalterne en qua-
lité de maltre de police de la ville de Niamtzo, ayant reir à diverses
reprises tant de l'administrateur du district que du samiche (Receveur-
général du district et substitut du préfét) des instructions formelles pour
travailler contre l'union des Principautés, se trouve en mesui e de &-
darer ce qui suit: 1°. Au mois de Décembre 1856, M. l'aga George
Toulbouri a été nommé préfêt du district de Niamtzo. Dès la première
fois oil je me suis présenté à lui, selon mon devoir, il tira de sa poche
un papier dont il ne me communiqua pas le contenu et me dit : Pour-
quoi ne rasez-vous pas cette barbe frainaise? les Allemands orient con-
tinuellement qu'il n'y a au service du pays que des Français," puis
montrant le papier qu'il tenait à la main, cet office, me dit-il, contient
des instructions politiques secrètes. En vertu done de cet office, je vous
enjoins de travailler sans cesse contre ces folles idées de la réunion des
Principautés et de faire tous vos efforts pour que tous les habitants de
votre ville deviennent partisans de la non réunion." 2°. M. le Com-
misse Basile Zacharia, samiche du district, en me présentant deux boy-
ards du district de Niamtzo, MM. les slougers Elie Markovitch et Ki-
riak Fassola,,comme les adversaires les plus implacables de l'union, mé
dit que le gouvernement ne l'avait nommé samiche de ce district que
ponr travailler contre la réunion, ainsi qu'il faisait du reste avant sa no-
mination. Puis il m'enjoignit de m'efforcer, de concert avec ces deux
personnes qui connaissent tous les unionistes et anti-unionistes de Pen-
droit, à l'aide des menaces et des caresses, per fas et nefas en un mot,

ce qu'il ne reste pas un seul partisan de Punion parmi les habitants
de la ville, depuis le premier jusqu'au dernier, car autrement je serais
renvoyé du service, etc. I 30 Comme le médelnitcher Jean Grégoriou,
President du Conseil municipal de la ville de Niamtzo et le Pitar Mi-
chel Mitescou, sous-préfét (privighitor) d'un des arrondissements, étaient
partisans de la réunion, le même samiche les a destitués et les a remplacés,
le premier par le slouger Elie Markovitch, et le second par le pitar
Etienne Théodorou, tous deux anti-unionistes ; de plus, comme ces deux
unionistes, renvoyés du service, avaient quelques procès de la compé-

No. 1116.
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No 111G. fence de Padministration, non semement il les ont perdus, mais ils ont
1857. encore souffert toutes sortes d'attaques tent contre leurs personnes que

I Maiu.contre leur fortune et tout cela par l'organe de la police dont j'étais
le chef. ¡I Or, comme ce n'est que par des mesures de ce genre, em-
ployées par le préfêt et par le samiche, que Pidée de la non-réunion est
propagée aujourd'hui dans tout le district de Niamtzo, je crois devoir
comme Roumain dénoncer tons ces abus contraires au Traité de Paris.

(Signé) Le pitar, C. Frim u.

No. 1117. Protestatia cetätenilor din FAlticeni cgtre
Baronul de Talleyrand din 1 Maiil 1857. Fah
Lice ni.

(Documents pour servir h Phistoire de l'appliention de l'art. 24 du Traité de Paris en Moldime.
Londres, eh z Bradbur) at Evans, Whitefriare; 1867; p, 91.)

No. 1117. Monsieur le Baron, Le lendemain du jour où nous avons signe
1857 l'adresse de félicitations que nos délégués ont eu l'honneur de vous pre-

1 Maiil. senter à Iassy, le professeur de Pécole publique de notre ville a été
cruellement insulté par l'ispravnik de notre district de Suceava et même
menace d'étre mis aux arréts, et cela pour le seul fait d'avoir signé
l'acte sus-mentionne. I Le professeur en a porté sa plainte au De-
partement de Finstruction publique en demandant réparation de Pinjure
qui lui a été faite. Monsieur le chef de ce Département, pour toute sa-
tisfaction, a ordonné sa destitution immédiate. I Monsieur le Baron,
le gouvernement Moldave ne se borne pas A, faire tous es efforts,

user de tous les moyens, pour intimider et étouffer nos vceux, dont la
libre expression nous a été garantie par le Traité de Paris, il vient

maintenant nous ravir ce que nous avons de plus cher, Pinstruction
de nos enfants. Le professeur destitué remplit sa mission parmi nous
depuis plus de treize ans. C'est un homme d'une parfaite honorabilité,
d'une capacité connue, et possédant toute notre confiance. Peres de fa-
mine, nous venons tous prier V. E., au nom de cette France qui fait
tant pour Pinstruction de nos enfans, de bien vouloir intervenir auprès
de notre gouvernement afin que dans son ceuvre de destruction il epergne
au moins nos enfans.

(Signé) Alexandre Botez, Grand Vornik Ch. Gané, Grand
Postelnik I D. Grigori o, Grand-Postelnic, I A. Minot, Spatar
G. Cal mino s, Slujar

I
Codr esc o, Serdar I C. Ge or g io, Pitar

Plec hesco, Caminar I Filippovitz, Caminar I Marcovitz, Slujar
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J. Théodoro, Paharnic Goncesc o, Serdar Cluceresc o, Serdar I No. 1117.

N. Gané, Juge I C. Plechesc o, Caminar I N. Romanesco
I

1857.
1 MaitJ. Guter I J. Frounza j Granestzki I J. Boneziach Diacre, I

T. Goncesco I N. Sikmar I N. Rojnita I N. Cocias
B. Grigo re s c o, Prêtre, Professeur de Religion, I N. S ah a ri a I J.
Baïas, Prêtre, Econome, Basile, Prêtre, Econome, I C. Thé o-
d o rite, Prêtre, I J. Constantinesco, Prétre.

No. 1118. Protestati a d-lul. A nastasiu, Presedintele Mu-
nicipalitätil de Dorohoiù din 1 Ma Hi 1857.
Dorohoiti.

Documents pour servir Phistoire do l'application de l'art. 21 du Traité do Paris en Moldavie,
Londres, chez Bradbury et Evans, Wbitefriars ; 1857, p. 56.]

Le soussigné, grand propriétaire de biens-fonds dans le district de
Doroho'i et d'une maison dans le chef-lieu de ce district (par cons&
quent, électeur et éligible, en vertu du Firman de convocation des Di-
vans ad-hoc), après avoir occupé à plusieurs reprises diverses fonctions
publiques, fut élu, au mois de Novembre 1856, président de la Municipalité
de it ville.

J
Cet emploi qu'il ne devait qu'à la confiance de ses con-

citoyens, et qu'en vertu des lois en vigueur, il avait le droit d'occuper
pendant une année entière, vient cependant de lui être retiré par le mi-
nistère de l'intérieur, sans enquéte et sans jugement préalables, cons&
quemment contrairernent à l'art. 19 du règlement organique qui interdit

tout gouvernement provisoire la faculté de destituer les fonctionnaires
publics sans un délit bien avéré II Si sa destitution efit été fondée
au moins sur le prétexte d'un mécontement causé par son administration,
ou bien encore si elle avait eu lieu en tout autre temps, le soussigné
n'aurait jamais song4 à importuner la Haute Commission de ses griefs
personnels, mais aujourd'hui, à la veilie des élections, il croit non seu-
lement avoir le droit mais encore l'obligation de signaler ce fait, en

lui faisant connaitre que Punique cause de sa destitution est simplement
son opinion favorable 6. l'union des Principautés. L'entretien qu'il a eu
avec le CaYmacam né permet aucun doute à ce sujet, car S. E. lui a
declaré, de sa propre bouche, qu'il savait fort bien qu'on n'avait rien

lui reprocher dans son service, mais qu'il devait bien comprendre que
le ministre de Pintérieur ne l'avait destitud qu'à cause de ses opinions.
Beat mérne la franchise de lui promettre que lorsque les élections seraient

No 1118.
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No. 1118.terminées, il lui donnerait un poste plus important que celui qu'il avait
1857. occupé.
Maia. (Signe) Ana st a si o, spatar.

No. 1119. Declaratiunea Dvoroninulul (nobilului)
Vasile Arapu din Roman, din 1 Maiii 1857.
Roma n.

(Documents pour servir Phistoire de Papplication de Part 24 du Traité de Paris en Mobil', ie.
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars ; 1857; p. 89.)

No 1119 Au commencement de cette année j'ai été élu candidat au conseir
1857 municipal de Roman; en acceptant cette charge je ne croyais pas de-

1 voir renier mes convictions politiques concernant l'union. Mes collègues
s'étant aper9us de l'opinion que je professais, n'ont pas laissé échap-
per aucune occasion pour me faire deserter dans leur camp. Bien

que j'aie longtemps résisté à toutes leurs tentations, cependant le pre.
sident Monsieur le spathar Cost aki Petrovitsch, usant de ruse, me fit
requérir à la chambre du dit Conseil sous prétexte de l'exercice de MPS
fonctions. Là je trouvais réunis le president, Monsieur Georges Momitko
(alors rempla9ant le maître de police), Monsieur Démètre Polizo, et plusieurs
autres personnes, qui me forcèrent d'apposer ma signature 6, une petition
contre l'union des Principautés et me promirent de me faire délivrer un
rang de boyarie. II Je declare donc que ces memes personnes soot par-
venues 6, forcer, par leurs menées et celles de leurs subalternes, encore
d'autres que moi à signer des petitions eontre l'union des Principautes.
C'est pourquoi je viens contester la validite de ma dite signature, ar-
rachée par force, et protester contre de pareilles menees contraires à l'es-
prit du Traité de Paris et du Firman de convocation du Divan ad-hoe,
qui interdit au gouvernement de semblables procédés.

(Signé) Basile Ara p o u, noble.

No. 1120. Circulara Comitetulul central al Unirel,
din 19 Aprilie (1 Maiii) 1857. Ia§1.

No. 1120. Domnilor, I Ertati-ne cä, preocupatl de primirea Comisarilor,
1857- Imbulzitl cu o multime de lucrari cAsunate din sosirea acestor barbati
Maiit earl ne in astäql soarta In mainele lor, nu v'am mai putut



471

despre cele ce s'aa petrecut in sfera noasträ politica.
J

Acum Ina
cand lucrurile incep a lua o directie mal hotäritoare, i nol putem
cunoasce mai limpede starea in care se aflä trébile noastre, ca pläcere
ne grabim a incunosciinta si pe d-voasträ. I Tanguirea trimis'a prin
deputatiI nostril de la Bucuresei a produs resultatul cel mal multumitor.
Mergerea Ior acolo a gräbit ca mult venirea la noi a Comisarilor, earl
au voit sa se incredinteze prin sine insusI despre adeverul plângerilor
noastre. Dupe, amënuntele cercetaril facate, si despre cele petrecute chiar
In finta comisarilor. el s'all Incredintat cum ca nol, departe de a fi ma'rit
lucrarile, am fost aratat mai putin chiar de cat este viul adever. Comi-
sarii nefiind insä in complect aici, putut lua niel o hotarire

totusl suntem autorisati a crede cum ea peste cincl sase dile
intorcendu-se la Bucurcsci mesurile ce se vor lua, de catre comisie, vor
fi In favoarea liberel si sincereI rostirl a dorintelor.

J

Primirea Co-
misarilor puterilor amice causei noastre a fost insotita de un entu-
siasm asa de mare. in cat cu totii ne ail aretat cele mal mägulitoare
multumiri din partea lor. Nu mai putin ne mandrim i nol de buna
primire ce s'a faint marilor oaspetI prin tinuturile pe ande aù trecut.
Exempla care a avut o inriurire bine-facetoare chiar i asupra Ca-
pitalei. I Despre intemplarea nepläcute, ce am avut la sosirea Co-
misarului turc, veti fi audit si d-voasträ, dar fiind-ca tirile pina cand
ajung prin tinuturl, se presenteaza de multe ori sub o fata neadeverata,
ve insemnii.m aicI adeverul intru aceasta.

J
Adversaril causel noasträ

necrutand niel un fel de mijloc spre a ne face réfi, ail trimis se vede
inadins pe un turc ce se afla aici in Capital', de s'a pus In capra trä-
sureI in care venea Comisarul otoman. Omul acela, In minutul cand lu-
mea adunatä voia sä, inconjure trasura, strigand se', traiasce, Sultanul,
scoase sabia, Incepu a o inverti In toate pärtile spre a departa pe cel
ce se apropiaa. Multimea s'a retras de indatä, trasura urmat ca-
lea, lashed In urme, cea mai mare indignatie. Aceasta a fost causa pen-
tru care oamenii partidei noastre tocmai dupä trecere de mai multe
gile aa felicitat de bunä venire pe E. S. Savfet-Effe,ndi, adica dupe', ce
mal antaia Excelenta Sa a cerut formall ertaciune despre cele intêmplate,
si dupä ce a declarat deputatilor nostri, cum ea urmarea Turcului de pe
caprä nu numal n'a fost poruncitä de E. Sa, dar Ina cá niel persoana
niel fapta acelul individ nu'i era cunoscute'. Aceste incredintarl
repetat de catre Exc. Sa si In diva infatisarel partidel noastre. Ve-
dénd adversarii nostril cum el niel provocarea facutä de catre disul
turc cu sabia scoasa nu ne-a fäcut sä ne abatem din statornicia
nistita cale pe care päsim spre neclatita noasträ' tinta, silit prin
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toate chipurile a adta manifestárile noastre pline de entusiasm pentru
sosirea Comisarilor, ca niste semne prevestitoare de turburárl. Asa ni-
s'a imputat plimbarea pe ulitele capitalel a unul mare numér de ti-
neri si oamenl din popor cu musica, i cu steagurl tricolore In fruntea
lor, manifestatie care s'a fäcut fárá seirea comitetului si s'a descuviin-
tat de el, care Insá.' se poate lesne esplica prin istoria ca réspuns la
istoria sàbiei. Guvernul a socotit de cuviintá a opri pe viitor aseme-
nea manifestárI, o ordonantá s'a si publicat Intru aceasta. I O alta
Intimplare displäcutá, urmatá In fiele trecute, a fost i arestarpa
d-luI I. Negurä. Pretextul arestáril sale era cá d-lui, dand prin mana
ofiterulul competent un bacsis musiceI i jandarmilor ce ati fost t'ata la
primirea comisarilor, prin aceasta ar fi voit sâ corumpá militia! O a-
cusare asa de putreca a trebuit sá cada de sine, si d-1 Negurä este
acum iaräsI liber. I! Efectul ce aù sperat unii °amera cá ar produce
asemenea arestärI, a fost cu totul contrar dorintelor lor, si s'a intim-
plat c aù cgdut eI InsisI In cursele ce fost Intins. Schim-
barea d-lui C. Catargiu, s'a fácut ea scop de a inadusi reclamatiile co-
misarilor asupra mai mult de cät pártinitoarel sale administratil. NoI
ne-am silit Insá a convinge pe comisan, cum ca este de neapérat o
sc:himbare de sistem, iar nu de persoane. j Imbolditl de patimI si
ne mal avénd niel o nädejde de isbutirea causel lor pe drumul legal al
rostirel majoritätiI, credinciosl sistemuluI lor de acusare, adversarii UnireI
s'ati Incercat din mil in dilele de pe urma a piri pe unionistI ca re-
volutionarl si turburätorl liniscei publice. De astá datá Irisa pira fu for-
mará. O jalobá se purta din casa, In casa si din instante In instante
spre a fi acoperitá cu iscaliturI; dar in curs de o septémana abia s'a
iscálit de vre-o scase-cleei indiviì, cand apoI a si cädut in mainele par-
tidel noastre. Dintre persoanele sub-Insemnate abia cinel salí ease sunt
din acele Indrituite dupá Firman, si anume persoanele cunoscute de
capI ceteI anti-unioniste. Top ceI-IaltI sunt amploiati al guvernului si

chti-va sndii austriaci si grecl. Copie de pe actul acesta s'a dat comi-
sarilor, i credem cá nu putin va contribui de a le dovedi cine sunt
anti-unionistii i carI le sunt mijloacele lor de actie. Jaloba anti-unio-
nistilor perise de pe masa directorulul judecatorieI de Iasi cáruia i-s'a fost
dat de cátre presedinte spre a o subscrie. Din a cuI porunca, nu se
scie, acest amploiat s'a fost arestat, dar dupl doné ore i-s'a dat iarásI
drumul.

fi
In fata dar a unor asernenea ImprejurArI, purtarea partidei noas-

tre este de sine dictatá ; cAnd simtem acusati ca revolutionari i turbura-
torl, cand se c,lice cá Unirea ar pune societatea In pericol daca nu s'ar lua
rnésurl In contra el, nol trebue se pádim ordinea legaba i cea mal mare
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desmintire viclenelor imputb,r1 ce ni se fac. Orl-ce manifestarI sgomo- 1857.

1tease trebue sà" le InlAturAm ca totul, orl-ce provoarl din partea ad- Maid.

versarilor nostri trebue sg, le respingem cu dispretul ce trebue sA, ne
insufle nisce mijloace Injositoare a unor oamen1 in desperare si con-
vicia de care suntem pètrunsI, citi orl-ce atacurI si loviri din partea
ori cul vor dobandi o deplina satisfacere pe drumul legalitätiI, singura
cale, demnA de marea causä ce ap6rtim. Tribunalul nostru cel maI InaIt
este comisia europeank de la dense trebue sä asteptAm totul. Ea este
acum insitrcinatb, chiar si ca schimbArile ce s'ar socoti de cuviintä. a
se face in privirea Firmanulul de convocare, fa'aii, insà a schimba prin-
cipiele luI. I Aa dar Increderea In Malta comisie, pätlirea linistei
bunei ordine, dar tot-o-dará si curagiti cetiltenesc, activitate, energie, per-
severantà pe calea legalitàii, sb., fie neschimbata devish a noastrà a
tuturor.

(Traduc(iune.)

Messieurs, Excusez nous si, occupés de la reception des Com-
missaires et d'une foule d'affdires relatives b. l'arrivée de ces hommes
d'Etat qui tiennent aujourd'hui notre sort dans leurs mains, nous n'a-
vons pu vous faire des communications sur ce qui s'est passé dans
notre sphère politique. Maintenant cependant, quand les affaires com-
mencent à prendre une direction plus décisive, et nous pouvons voir plus
clairement notre situation : nous nous empressons avec plaisir de vous en
donner connaissance. Les plaintes portées par nos deputes à Bu-
carest ont produit le meilleur résultat. Leur démarche a avancé de
beaucoup Parrivée chez nous des commissaires qui ont voulu être fixes
par eux-mémes sur la vérité de nos plaintes. Après un examen minu-
tiPux et d'après ce qui s'est passe lame en leur presence, ils se sont
persuades que, loin d'avoir exagéré les choses, nous avons été au des-
sous de la vérité. N'étant cependant pas ici en complet, les commissaires
n'ont pu prendre aucune decision definitive, mais nous sommes autori-
ses à croire, que cinq ou six jours après leur retour b. Bucarest, ils
prendront des mesures en faveur de la libre et sincère expression de
nos vceux. L'accueil fait aux commissaires des Puissances favora-
bles à notre cause était marque d'un tel enthousiasme que tous nous
ont exprime les remerciements les plus flatteurs. Nous ne sommes pas
moins flattés de l'accueil fait b, ces hôtes éminents dans tous les dis-
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No. 1120. tricts qu'ils ont traverstss, accueil qui a servi de bon exemple mame pour
1857. la capitale. Vous avez entendu probablement parler, Messieurs, de
Maiit l'incident désagréable, qui a eu lieu lors de l'arrivée du commissaire

ottoman ; cependant, comme les renseignements, avant d'arriver dans les
districts, subissent parfois des modifications dans le sens contraire à la
vérité, nous vous présentons ici les faits, tels qu'ils ont eu lieu. Les adver-
saires de notre cause, ne rejetant aucun moyen pour nous faire du mal,
ont envoyé ex,près un Tue qui habite la capitale, pour qu'il se mil sur
le siège de la voiture dans laquelle venait le commissaire. Cet homme.
au moment oa la foule, criant »Vive le Sultan!", voulut entourer la
voiture, dégaina son sabre et commen9a à le faire maneuvrer de tons cûtés
pour éloigner ceux qui voulaient s'approcher. La foule se retira immé-
diatement et la voiture continua sa route, en laissant sur tout son par-
cours la plus grande indignation. C'est pour cela que les membres de
notre parti n'ont souhaité la bienvenue 6, S. E. Savfet-Effendi que
quelques jours après son arrivée, c'est-it-dire seulement après que Son Ex-
cellence eat d'abord formellement demandé pardon de ce qui s'était passsé
et déclaré A, nos députés que l'incident du Tun sur le siège non sell-
lement était arrivée sans aucun ordre de la part de Son Excellence,
mais encore que celle-ci ne connaissait ni la personne de cet individu,
ni ce qu'il avait fait. Ces assurances nous ont été répétées par Son
Excellence le jour de la présentation de notre parti.

J
Voyant que

les provocations faites par le dit Turc au sabre dégainé, n'ont pu nous
faire abandonner la voie pacifique par laquelle nous voulons fermement
atteindre notre but, nos adversaires se sont efforcég, par tous les moyens,
de présenter comme signe précurseur des troubles , nos manifesta-
tions pleines d'enthousiasme à l'occasion de Parrivée des commissaires.
C'est ainsi que l'on nous a imputé comme crime la promenade faite par une
foule de jeunes gens et d'hommes du peuple, musique en tate et avec
des drapeaux tricolores, manifestation arrangée sans l'avis du Co-
mité et désapprouvée par celui-ci, mais qui peut facilement étre expliquée
comme étant une réponse à Phistoire du Turc au sabre. Le gouvernement
a cru nécessaire de défendre désormais de telles manifestations et une
ordonnance dans ce sens a été publiée. J Un autre incident désagréable, ar-
rivé ces jours-ci, a été l'arrestation de M. I. Negura. On a donné pour
prétexte à cette arrestation le fait que M. Negura a donné, entre les
mains de l'officier compétent, un pourboire à la musique et aux gen-
darmes qui assistaient à la réception des commissaires ; on a voulu y
voir une tentative de corrompre la milice ! Une accusation aussi insensée
a da tomber d'elle nlisme et M. Negura a été libéré. L'effet que certains
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hommei attendaient de ces sorfes d'arresfations a été absolument contraire
leurs vceux et il est arrivé gulls sont tombés eux-mémes dans le

piège qu'ils avaient tendu. II Le changement de M. C. Catargi a eu
pour but d'étouffer les réclamations des commissaires contre son admi-
nistration plus que partiale. Nous nous sommes efforcés cependant de
persuader aux commissaires qu'il fallait changer de système et non seu-
lement les personnes. II A veugl6s par la passion et n'ayant plus au-
cun espoir d'atteindre leur but par la voie légale de la decision
de la majorité, fidèles à leur système d'accusations, les adversaires
de l'union ont essayé encore, ces jours-ci, de présenter les unio-
nistes comme révolutionnaires troublant la paix publique. L'accusation a
ét6 cette fois formelle. On colportait de maipon en maison et d'adminis-
tration en administration une plainte que l'on voulait faire couvrir de
signatures ; mais pendant toute une semaine on n'a réussi à la faire
signer que par une soixantaine d'individus puis, cette plainte e-t tombée
entre les mains de notre parti. Parmi les personnes qui l'ont signée,
y a à peine cinq ou six qui, d'après le firman, ont les droits d'électeurs
et ce sont précisément les meneurs de la coterie anti-unioniste. Tons les
autres signataires sont des fonctionnaires du gouvernement ou des sujets
autrichiens ou grecs. Une copie de cet acte a éte remise aux Comissaires et
nous croyons que cela contribuera beaucoup à leur prouver qui sont les anti-
unionistes et quels sont leurs moyPns d'action. La plainte des anti-unioni-
stes a disparu du bureau du directeur du Tribunal de Iassy auquel elle
avait été donnée par le président pour être signée. Ce fonctionnaire a été
arrété, on ne sait par quel ordre ; puis, après quelques beures, il a été re-
15.ché. I Dans ces circonstances, cependant, la conduite de notre parti est
toute indiquée: quand on nous accuse d'être des révolutionnaires troublant
la paix publique, quand on dit que l'union mettrait la société en dan-
ger si on ne prenait pas des mesures contre elle,il nous faut garder
l'ordre légal et la plus grande tranquillité. Par une attitude pleine
de dignité, donnons le plus éclatant démenti aux imputations calom-
nieuse que l'on nous fait. Nous devons absolument éviter toute ma-
nifestation bruyante, repousser toute provocation de la part de nos
adversaires , ne leur opposer que le déclain que doivent nous in-
spirer les moyens indignes employés par des hommes au désespoir et notre
conviction que nous aurons contre toutes les attaques, dirigées de n'importe
quelle part, une pleine satisfaction par voie légale, la seule qui est digne
de la grande cause que nous défendons. I Notre tribunal suprême
c'est la commission européenne c'est d'elle que nous devons tout at-
tendre. Elle est chargée de faire, si elle le croit nécessaire, des modifications

No. 1120_
1857.

1 Mail



No. 1120. même dans le firman de convocation, sans toutefois modifier ses prin-
1857 cipes. Ainsi, confiance en la haute commission, maintien de la tran-
Maifi. quillite' et du bon ordre, mais, en même temps courage civique, acti-

vité, énergie, persévérance dans la voie légale, voilà pour nous tous, notre
devise immuable.

No. 1121.
1857

1 Maid.

No. 1121. Depeqa Comitelu1 WalewskicAtre d-1 Thou-
v enel, din 1 Maiù 1857. Paris.

Monsieur l'Ambassadeur, Lorsque votre dépêche du 20 Avril
m'est parvenue, I) Djemil-Bey était déjà venu me donner lecture (l'une

communication dans laquelle le grand Vizir signale la nécessité d'en-
voyer des troupes ottomanes dans les Principautés, en se fondant sur ce
que Pagitation qui règne dans ces provinces peut y faire craindre des
troubles imminents. I Je n'ai pas dissimul4 à N. l'ambassadeur
Turquie la surprise que me faisait éprouver la démarche de son gou-
vernement. Je lui ai dit que rien, dans les fréquentes informations que
je recevais des Principautés, n'indiquait que Pordre mat4riel y couritt
aucun danger. J'ai ajouté qu'il y avait sans doute un mouvement des
esprits qui s'expliquait naturellement par l'approche des élections des
Divans ; que, s'il s'y mêlait une certaine agitation, c'était, bien certaine-
ment, aux Caimacams qu'ils fallait s'en prendre, car les manceuvres qu'ils
commandaient, ou tout au moini qu'ils autorisaient, en vue de peser
sur l'opinion publique, et d'altérer la manifestation des vceux du pays,
n'avaient pu qu'indisposer et irriter les esprits, provoquer des mani-
festations en sens contraire et faire naltre la lutte de l'opposition. C'était
done de bonnes directions A. l'ad resse des CaTmacams et non des troupes
qu'il était opportun d'envoyer dans les Principautés. Considérant
ensuite la communication de M. l'ambassadeur de Turquie à un autre
point de vue, je lui ai rappelé qu'en invitant les populations moldo-va-
laques à manifegfer, pour la première fois, leurs vceux, sous une forme
régulière et avec une complète liberté, les Puissances signataires du
Traité de Paris avaient entendu exclure toute cause d'influence extérieure
et avant tout, celle qui résulterait de la présence d'un corps d'armée étran-
ger. Enfin, j'ai terminé en disant que, s'il arrivait, contre toute vraisem-
blance, que des troubles vinssent à éclater dans les Principautés, il convien-
drait, hors le cas d'urgence absolue, d'ajourner jusqu'après les opérations
électorales Pentrée dans les Principautés des troupes dont la présence y

') Cf Vol. IV, Nr. 1062, p. 368.
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serait jugée nécessaire pour y assurer le maintien de l'ordre. COMme No. 1121.

vous le voyez, Monsieur, par le langage que j'ai tenu à l'ambassadeur 1857

du Sultan, j'avais en quelque sorte approuvé d'avance les observations Maiu.

que vous avez fait presenter dans le même sens au grand Vizir. I.

11 me paralt d'autant plus nécessaire que le gouvernement ottoman con-
naisse nettement notre manière de voir au sujet de sa démarche, si
comme vous le supposez, elle luí a été suggérée par une inspiration
étrangère et pour atteindre un but qu'il n'est que trop facile d'apercevoir

Recevez, etc.

No. 1122. Adresa Municipalitätil de Dorohoi cAtre spg-
tarul lancu Anastasiu, din 20 Aprilie (2 Maki)
1857. Dorohoiii.

Spre a se putea Indeplini adresa administratiei tinutale cu No. No 1122.
2559,1) subscrisul randuit locotenent de president Sfatului ofäsenesc din 1857

Dorohoid, ca onor. ve poftesce s1i bine-voiti, ca presidator CP atf fost 2 Mai11.

pira acurn, s dati Sfatului socotelele de veniturile si cheltuelele ce s'ati
intrebuintit de la 1 Ghenarie ptnä. acum, intovärAsite de budgetul
dovedile cuvenite, ca apoI si Sfatul ca un le.murit memoar presinte
administratiel, conform citatd adrese.

(Iseeliti) Ge rg el, Comis.; Mihalache St efano v ici.
Secretar, Aver ese u.

(Traducfittne.)

En execution de l'adresse de Padministration du district, No. 2559,1)
le soussigné chargé de faire fonctions de President da Conseil municipal
de Dorohoi, a l'honneur de vous inviter, comme, jusqu'à ce jour. Presi-
dent du Conseil, de bien vouloir presenter au dit Conseil les comptes
des revenus et des dépenses depuis le 1.-er Janvier jusqu'à aujourd'hui,
accompagnés des budgets et des documents néce,saires, afin que le Con-
seil puisse les presenter, avec un memoire explicatif, à l'administration,
conformement à l'adresse ci-dessus citée.

1) CF. Vol. IV, No. 1093, p. 439, No. 1109, p. 454.
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No. 1123. Depeqa d-lui Victor Place catre Comitele
Walewski, din 2 Maia 1857. IaI.

No. 1123. Monsieur le Ministre, j M. de Talleyrand informe Votre Excel-
1857 lence de la chate du ministre de l'intérieur, M. Costine Catargi, dont j'ai

2 Mail déja ea maintes fois l'occasion de faire connaître les actes arbitraires et
violents.

J
II me reste aujourd'hui à exposer comment ce ministre

quitté le pourvoir. La réprobation générale qu.'il avait excitée était
devenue telle et ses dernières mesures portaient le cachet d'une si

haute impudence que les Tares eux-mêmes ont fini par reconnaltre
qu'ils avaient en lui un ami par trop compromettant. Aussi, dès que
Safvet-Effendi eut donné au Cairnacam son consentement a. la retraite
de M. Catargi, le prince Vogoridès ne chercha plus que le moyen de
se débarrasser de son ministre. Il y était d'ailleurs obligé, en quelque
sorte, par l'attitude que venait de prendre sa femme. I La princesse
Vogoridès, après avoir épaisé tous les moyens de persuasion auprès de
son mari pour obtenir la destitution de M. Catargi, s'était retirée à
la campagne. La, les bruits des méfaits de cet homme vinrent l'assail-
lir de toutes les parties de la Moldavie et jetèrent le désespoir dans
une ame entièrement dévouée à son pays. I Sur ces entrefaites, Par-
rivée des commissaires à Iassy fit sentir au Ca'imacam la nécessité de
la présence de sa femme pour leur faire les honneurs de sa maison et
il lui écrivit pour la prier de venir le rejoindre. La princesse lui fit

porter sa réponse par le prince Alexandre Moruzi qui fut chargé par
elle de déclarer au Caimacam qu'elle ne rentrerait pas a Iassy tant que
M. Catargi serait ministre. I Le prince Moruzi ajouta fame en s'a-
dressant à M. Vogoridès. I Voas êtes arrivé il y a peu d'années
en Moldavie ne poQs6dant absolument rien ; vous n'avez d'autre for-

tune que la dot qui vous a été apportée par la fille de Conaki. Elle
vous a pardonné votre conduite passée et la dilapidation que vous a-
,,vez faite d'une partie de cette immense fortune ; mais elle ne vous
pardonnera pas une trahison envers son pays qui aurait da devenir le
vôtre. Ainsi,vous ne possédez aujourd'hui que ce que vous tenez d'elle
et elle peut, par un divorce, vous replacer sur la paille oa elle vous

a pris. Voyez donc si vouz voulez vous exposer à cette chance pour
courir après les espérances que les Tuns vous font entrevoir. Pour le
,,moment, la princesse vous demande la retraite de M. Costine Ca-
targi, et c'est à ce prix qu'elle met son retour auprès de vous. jj

Je tiens ces paroles du prince Moruzi lui-méme qui, pendant deux
jours, n'a pas laissé de repos au CaTinacam. If De guerre lasse, au-
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torisé, En outre, par Savfet-Effendi, et après avoir rep Passeotiment No. 1123.
des Autrichiens qui tenaient en réserve un digne successeur à M. Ca- 1857

targi, le prince Vogoridès a enfin consenti à exiger de celui-ci sa dé-
mission. Mais pendant ces pourparlers, le bruit du prochain dé-
part de M. Catargi s'était répandu en ville. 11 en avait été informé, et,
le soirmême qui précéda sa rétraite, il se rendit chez le CaImacam pour
lui demander quelques explications sur des rumeurs dont la propagation,
disait-il, ne pourrait que porter atteinte A. son pouvoir. I Le prince
Vogoridès, dont la résolution était déia prise, mais qui, en digne enfant
du Phanar, sait mentir avec une rare impudence, répondit 6. M. Catargi
en lui pressant les deux mains : Mon cher ami, rappelez-vous que tant
,,que je serai Calmacam, vous resterez ministre de l'intérieur." I Le
lendemain matin, il le fit appeler chez lui, et là, en présence du prince
Moruzi et de M. Millo, ministre des finances, il lui demanda sa dé-
mission. M. Catargi, bien qu'il connaisse mieux que personnes la
valeur que l'on peut attacher dans ces pays a une parole donnée, fut
d'abord tellement surpris du contraste entre cette demande et les assu-
rances qui lui avaient été prodiguées la veille, qu'il resta quelques mi-
nutes sans répondre. S'étant remis un peu, il dit au Caimacam qu'il
désitait connaltre les motifs de cette nouvelle conduite. ,Je vous les
,ferai savoir après que j'aurai rep votre démission," lui dit le prince
Vogoridès. ,Et moi, je ne la donnerai que lorsque je connaItrhi vos
motifs," répliqua M. Catargi. Le &bat se maintint sur ce terrain ridi-
cule jusqu'à ce que M. Catargi eut &clan' qu'il ne ferait rien avant d'a_
voir consulté le commissaire ottoman. I En effet, il se rendit immé-
diatement chez Savfet-Effendi. J'ignore ce qui s'est passé dans leur en-
trevue; mais, ce qu'il y a de positif, c'est qu'en sortant, M. Catargi a
donné sa démission. II Son successeur est le logothète Basile Ghica,
celui qui a été proposé comme CaImacam par les Autrichiens à l'époque
de la mort de M. Théodore Balsche et le mAme qui a laissé une répu-
tation si déplorable lors de son passage d'une année au ministère des
finances, sous le dernier hospodar. I; Je ne- dis rien de ce personnage, au
sujet duquel M. le baron de Talleyrand aura édifié Votre Excellence. Je
le connais depuis longtemps comme un homme fort intelligent, fort rusé
fort capable, mais surtout fort capable.... de tout. Son arrivée au pouvoir
n'est done qu'un changement de personne qui n'apporte aucune modi-
fication au syst6nte de compression et de fraude que le gouvernement
austro-turc qui domino actuellement en Moldavie est décidé à suivre
centre la libre expression des vceux des populations; seulement, M. Basile
Ghyka y apportera plus de ménagements et plus de prudence que son lord-

2 Mai.5.



No. 1123. décesseur et n.en sera que plus dangereux. h La circulaire qu'il a publiée
1857 hier 1) me paralt suffi3amment donner sa mesure, car au travers des phrases

assez embarrassées et malgré les mots d'impartialité et de légalité qu'on ne
nous ménage jamais dans les pikes destinées A, la publicité, on sent
la menace et les projets de compression percer à chaque ligne.
Du reste, l'intention du gouvernement nroldave de persévérer dans son
système ressort encore mimic de la destitution de M. Beldiman, ministre
des cultes et des circonstances qui, hier, ont accompagné sa retraite.
M. Georges Beldiman qui n a jamais caché ses sentiments anti-unio-
nistes et qui est du très petit nombre des individus chez lesquels ces
sentiments soient des convictions, me paraissait rentrer d'une manière
suffisante dans les conditions du programme dont la Caimacamie pour-
suit la réalisation. I M. Beldiman est d'un caractère doux, sage, mo-
déré, et tout en consentant, à plusieurs reprises, à faire des démarches
auprès du Métropolitain et du elergé pour les attirer au parti sépara-
tiste, il a toujours cherché à se maintenir dans de justes
Dernièrement, l'arrivée des commissaires a fourni aux poputations si
violemment comprimées l'occasion de faire connaltre 1Purs véritables
sentiments. II Votre Excellence sait que toutes les classes de la so-
ciété se sont portées au devant de chacun des comissaires pour les ae-
clamer, et les membres du clergé n'ont pas été des derniers à se faire
voir en grand nombre dans ces manifestations. Depuis, et à plusieurs
reprises, le Métropolitain, ainsi que la majorité des Evéques, des archi-
rnandrites et des prétres, sont allés visiter les commissaires et ont été
ainsi à même de leur cornmuniquer leurs désirs, leurs craintes et leurs es-
pérances. C'était la première fois que le clergé prenait une attitude
aussi nette et le gouvernement qui sent la portée que cette conduite
aura vis-à-vis du pays, n'a manqué d'en prendre ombrage. II Le prince
Vogoridès s'est done plaint amèrement au Méropolitain de ce qui s'est
passé et sans doute M. de Talleyrand informe Notre Excellence des
demandes que le Ca'imacam a adressées au prélat. Ne le trouvant
pas aussi souple l'attendait et ne pouvant rien en obtenir, le prince
Vogoridès à intimé l'ordre au ministre des cultes de sévir contre les

pratres qui ont pris part aux démonstrations. M. Beldiman, qui, dans
le fait, eht été empéché d'agir autrement, s'est borné à adresser quel-
ques observations verbales A, un certain nombre d'ecclésiastiques.
Ni le CaYmacam, ni ceux qui le dirigent ou l'entrainent, n'ont été satis-
faits de cette moderation, et hier, dans une altercation assez vive, le

2 Maiil

1) Cf. Vol. IV. No. 1110, p. 456.
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prince Vogoridès a reproché à M. Beldiman sa mollesse. Celui-ci a ré- No. 1123.
pondu que les lois ne fournisaient au ministre des cultes aucun moyen 1857

de sévir contre ler prêtres, que d'ailleurs il ne trouvait dans les actes 2 Mail
qu'on leur reproche rien de répréhensible ; qu'enfin, né en Moldavie,
voulait y vivre et y mourir tranquille et qu'en conséquence il ne
sentait pas disposé à user de violences contre le sacerdoce.

I
A cela,

le Calmacam lui a répondu qu'il sanrait touver un autre ministre éner-
gigue que de pareils scrupules n'arrêteraient pas et il a renvoyé bruta-
talement M. Beldiman en lui demandant sa &mission. Celui-ci Fa don-
née, et un certain Alexandre Sturdza qui a la réputation d'être encore
plus violent que M. Costine Catargi, vient d'être fait ministre des cul-
tes. II Nous pouvons done nous attendre sous peu à voir le conseil
des ministres, entraîné par M. Sturdza et dirigé par M. Ghyka, persé-
vérer dans une voie de plus en plus compromettante. B me reste
encore à rendre compte à Votre Excellence d'un incident assez singu-
lier qui s'est passé à Iassy il y a quelques jours : I Le gouver-
nement possède, en dehors des fonctionnaires, et pour les seconder,
quelques hommes en tête desquels se trouve un certain Istratti dont
j'ai été à même do parler dans mes précédentes dépêches et que le
CaImacam Balsche avait fait ministre des trauvaux publics. Il Cet
individu a rédigé une petite adresse à Savfet-Effendi dans laquelle
les separatistes, usant, sans aucun doute, de leur droit, exaltent les
avantages qu'ils croient voir dans le maintien de la séparation entre
les deux Principautés. I Sans examiner ici la valeur de leurs ar-
guments, on doit s'étonner qu'ils parlent de &marches tendantes à
ioIer leurs privilèges et surtout qu'ils osent dire que ces &marches

peuvent troubler la tranquillité publique. I C'est bien la tactique
adoptée par le gouvernement de représenter l'ordre comme corrstamment
menacé par les unionistes, a fin d'être autorisé à sévir et de pouvoir
montrer une intervention étrangère qu'il désirerait tan t, comme toujours
prête à, agir. Toutes ces menées n'auraient pas une grande impor-
tance si elles n'étaient pas rceuvre directe des agents du gouverne-
ment. II La pike ayant été saisie, on a pu faire le dépouillement des
signatures et on a été surpris d'y voir figurer celles des ministres de
l'intérieur et des finances. Il En somme, la plupart des signataires sont
des employés et même des étrangers et l'on ne cornpte parmi eux que
six individus ayant le droit d'être électeurs on. éligibles.

I
Quatre ou

cinq noms à peine appartiennent à des individus désignés dans la langue
du pays par le terme méprisable de Tchokoi." Ce sont là, pourtant ceux
qui, dans leur pétition, s'intitulent les représentants de toutes les clas-

(Acte i Documente IV.) 31
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No. 1123. ses de la sociéte. Un état analytique des signatures accompagne la pike
1857 en question que M. de Talleyrand se propose de joindre aux documents

2 Mai5. qu adresse à Votre Exce/lence. I On aurait, et avec raison, attaché
peu d'importance 5, cette pike qui, a. tout prendre, révèle, surtout par
les noms qu'elle porte, la faiblesse du parti séparatiste, si l'on n'avait
pas vu qu'elle est en realité Pceuvre du gouvernement. Avant d'être
mise en circulation, elle a été presentee au Caimacam, et, je serais bien
surpris si elle n'a pas été soumise à l'approbation préalable de Savfet-
Effendi. I

Elle a ensuite été colportée par les fonctionnaires d'une
administration dont l'impartialite et Vabstention devaient être le pre-
mier devoir, et, enfin, on a poussé Pimpudence jusqu'à aller recueillir

des signatures jusques dans les tribunaux. C'est de là qu'elle a disparu.
Quelque sur reillance qui ait été apportée à sa conservation, il a suffi

d'un moment de distraction de la part d'un directeur de tribunal pour
-que cette pike ait été enlevée. Il paralt qu'au moment de sa dispari-
lion, la salle était pleine de monde et qu'aussitôt le President du tri-
bunal a fait fermer les portes afin que l'on pût fouiller toutes les per-
sonnes présentes. Mais un des assistants eôt la présence d'esprit de
prendre un papier quelconque dans sa poche, de le dechirer et d'en
jeter les morceau par la fenêtre en s'écriant : Allez dans la rue chercher
votre petition." Chacun voulut courir pour ramasser les debris ; les portes
s'ouvrirent. Dans le désordre, le porteur de la petition s'échappa et
quand on eut réuni les morceaux, ou s'aper9ut qu'on n'avait dans les

mains qu'un papier inutile. Le mieux était de prendre son parti
de ce ridicule incident et de se taire. Mais le gouvernement a commis
la faute de montrer beaucoup trop d'intérêt à faire retrouver la peti-
tion. Sans aucun ordre, et A. la simple requisition d'un particulier connu
pour être. séparatiste, le sous-chef de la police arrêta le Directeur à pi
la petition avait été remise en dernier lieu. Celui-ci fut quelque temps
enfermé ; on lui fit des menaces de mort pour arracher de lui des aveux
et on ne le relacha que lorsque l'on se fut convaincu qu'il ne savait
rien et surtout que Pon eut compris la sottise qu'il y avait b. engager
ainsi l'action du gouvernement dans une affaire de cette nature.
Aujourd'hui, il demeure acquis, par une preuve de plus, ajoutée à tant
d'autres, que le gouvernement intérimaire de la Moldavie n'hésite de-
vant aucun rnoyen pour faire triompher la politique exclusive au service de
laquelle il s'est mis. J'ai dejà eu tant d'occasions de le démontrer que
je n'attache pas une grande valeur à fournir une preuve de plus, et,

d'ailleurs, c'est désormais b. M. le commissaire qu'il appartient d'éclairer
Votre Excellence sur la situation. I Agréez, etc.
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No. 1124.Corespondenta cliaru lust le Moniteur Univ er-
sel," din 2 Maiù 1857. Ia0.

[Moniteur Universol" din 22 sit 28 Maiil 1867, No. 142 si 143.]

Le gouvernement moldave continue d'employer contre la manifes-
tation des vceux des populations les moyens les plus arbitraires et les
plus vcxatoires. J'ai déjà porté à votre connaissance, dans ma corres-
pondence précédente, une série de mesures destinées à entraver la li-
berté des votes. L'arrivée récente des membres de la commission inter-
nationale a été signalée par des actes plus regrettables encore. Cet
événement, si impatiemment attendu, devait nécessairement amener, de
la part des habitants de toutes les classes, une explosion de manifes-
tations d'autant plus vives que tcut élan avait été jusque-là comprimé
Chaque ville, chaque commune se prépara à accrteillir et à féter digne-
ment les représentants des puissances appelés à présider à la réorga-
nisation de ce pays. I Loin de s'associer à cet enthousiasme, Padminis-
tration mit tout en oeuvre pour en faire un moyen de désordre, pour pro-
voquer des troubles, pour réaliser enfin un projet dès longtemps
celui de faire accroire que la Moldavie n'est pas tranquille, qu'elle est
travaillée par des idées subversives, et que, livrée à elle-méme, elle ne
saurait répondre paisiblement à l'appel de l'Europe. Les administrateurs
reprent, en consequence, l'ordre d'étouffer tontes les manifestations de
joie et d'en préparer à leur tour d'artificielles et de provocatrices. Les
fausses nouvelles, répandues avec profusion, même par la voie du té-
légraphe, ne fluent point 4pargnées. C'est ainsi que, sur toute la route
suivie par le commissaire franvais, les heures de ses *arts et de ses
arrivées, ont été faussement indiquées par le préfêt de Fokchani. C'est
ainsi encore que, par dépéche télégraphique, Padministrateur de Ber-
lad a insisté fortement auprès du ministre de Pintérieur pour qu'il
fit prendre au baron de Talleyrand la route de Séreth, craignant qu'à
son passage par Berlad, la ville entière ne Ant lui exprimer ses vives
sympathies et ses légitimes griefs. II On assure mkne que le ministre
de Pintérieur aurait dirigé toutes ces menées. Sous prétexte d'aller re-
cevoir à la frontière valaque le commissaire ottoman, il aurait parcouru
toutes les villes, depuis lassy jusqu'à Fokchani, donnant le mot d'ordre
à tons les fonctionnaires et partisans de statu-quo. A Bakeou, une im-
mense réunion de boyards, de proprietaires, de négociants, ayant à leur
téte le clergé, attendaient, hors de la barrière, Parrivée du représentant
du Sultan pour lui exprimer leurs vceux en faveur de l'union. Cette

No. 1124.
1857

2
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No. 1124. foule a été reçue it coups de fouet distribuk par les postilions Condui-
1857 sant la voiture du, cornmissaire. Ce fait est prouvé par une protestation

2 Maid. de la commune de Bakeou, adressée au CaYmacam et dont copie a été
remise aux commissaires. A Roman, la communauté avait prépar6 la
plus belle habitation pour recevoir le commissaire ottoman, et les prin-
cipaux notables de la ville s'y étaient réunis pour attendre son arrivée.
Le ministre de l'intérieur fit descendre Savfet-Effendi dans une mitre
maison où rien n'avait été préparé pour le recevoir, dans le seul but
d'empécher toute communication entre le commissaire et la population.
Mais un acte vraiment inqualifiable est celui dont le gouvernement s'est
rendu coupable lors de l'entr6e de Savfet-Effendi dans Iassy, pour com-
promettre le commissaire ottoman aux yeux de la population et amener
un conflt funeste, conflit qui n'a été évité que grace A la modéra-
tion et au bon sens dont le parti national a fait preuve. Dans son im-
patience de saluer le représentarrt du Sultan, le parti national, ayant

en téte plusieurs dignitaires de l'Église et les principaux boyards, était
sorti de la ville pour aller au devant de Say:et-Effendi. La foule était

irnmense ; tout A. coup, un gendarme vint avertir le colonel Alcazi, pré-
fet de police, et cela à. haute voix, que l'ordre du ministre de Pinté-
rieur était de ne faire arréter la voiture du commissaire ottoman qu'à
la barrière, où l'on avait organisé la réception officiene. En méme temps,
on vit arriver à cheval un individu, en costume d'Arabe, armé de pisto-
lets et d'un sabre. Cet individu, qu'on connaissait pour appartenir au
ca'imacam, se rendait ventre à terre au-devant du commissaire ottoman,
il rencontra le cortège b, la distance d'une lieue, fit arrêter la voiture;
qnitta eon cheval, et monta sur le siège; puis, comme on se remettait
en marche, il enjoignit aux postillons de ne s'arréter gil'à la barrière,

les menaçant de mort dans le cas où ils enfreindraient ses ordres.
Au moment où le cortège approchait de la \rifle, et comme la foule se
pressait autour du commissaire ottoman, on vit inopinément l'individu
habillé en Arabe tirer son sabre et le brandir à droite et A gauche, en
menaçant et lame en frappant les assistants, accornpagnant ses coups
de cris et d'insultes. La foule, qui déjà criait Vive le Sultan ! vive Sav-
fet-Effendi ! indignée d'un pareil procédé, se retira, pouvant à peine
mattriser sa colère. Arrivée à la barrière, la voiture s'arréta ; le commis-
saire ottoman reçut les félicitations des fonctionnaires et des sépars-
tistes, et une voiture de gala le reçut pour le conduire b. son hôtel;

toutefois, l'Arabe remonta sur le siège de la voiture et traversa la vine
dans la tame attitude menaçante jusqu'au perron de l'h6tel. j Telle

fat l'entrée du représentant du Sultan dans la capitale de la Moldavie.
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Le fait a été public et s'est passé sous les yeux du commissaire fran-
lais et des consuls russe et prussien. La population n'a pas poussé un
cri et a été admirable de modération et de prudence. Chacun avait senti
le piège et a su l'éviter en se contenant. Mais l'indignation a ét6 gé-
nérale. Le commissaire ottoman a compris qu'il devait repousser la res-
ponsabilité d'un conflit dont il était la cause involontaire ; le lendemain,
un placard où l'on essayait de pallier ces faits a été affiché sur les
murs de la ville, et Savfet-Effendi s'est empressé d'en témoigner pu-
bliquement ses regrets.

No. 1125.Ordin de di al CaimacamuluI Vogoridipentru
numirea de MaiorI a CApitanilor Dimitrie
Miclescu si Alesandru Cuza, din 21 Aprilie.
(3 Maiii) 1857. IasI.
L,Gazeta de Moldavia", din 29 Aprilie 1967, No. 33, p. 130.]

§ 1. En récompense des services de M. le capitaine de l'Etat-Ma- No. 1125.
jor Démètre Miclesco, j'autorise sa promotion au rang de major et son 1857

inscription au nombre des aides-de-camp princiers. fi § 2. En con 3 Maifi.

sidération du zéle dont M. le capitaine Alexandre Couza a donné des
pretwei pour le service de l'Etat, je lui défère par le présent le rang
de major. Ces ordres seront communiqués 6. Parmée.

(signé) Konaki-Vogoridès.

No 1126.Ordin de di a Caimacamulul Vogoridi, din 22
Aprilie (4 Maiii) 1857, No. 35. IasI.

(Gazeta de Moldavia," No. 96, din 0 Mara 1867)

No. 1124.
1857

2 Malt%

Sa Majesté Impériale le Sultan ayant bien voulu me faire présent No. 1126.
d'une tente, b. l'instar de celle du commandant en chef de ses armées, 1857

je l'offre à la milice moldave comme un témoignage de ma bienveillance, 4 Maid.
en satisfaisant par là au désir que j'ai éprouvé de montrer en toute
occasion mon affection particulière pour l'armée de la Patrie.
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No. 1127. Nota Secretariatului de Stat catre Depar-
tamentul de interne, din 22 Aprilie (4Maiii)
1857, No. 1064 Ia0.

[Documents pour servir ti Phistoire de Papplication de l'art. 24 du Trait6 de Paris en Moldavie.
Londres, ohez Bradbury et Evane, Whitefriara ; 1867, p. 77 ]

No. 1127. Prenant en considération le contenu du référé sous le No. 5977,
1857 de l'honorable département cité plus haut, relativement aux menées

4 Maiii. d'un parti dans cette Principauté, lequel s'est arrogé le droit de se
constituer formellement en comité délibérant sur l'état politique de
cette Principauté, apposant sa signature collective à des procès-ver-
baux et publiant des programmes et des proclamations qu'il fait li-

thographier ; le Conseil administratif extraordinaire juge à propos de
prendre à ce sujet les résolutions que voici. Il Que de pareils co-

mités non reconnus par le gouvernement, travaillant en dehors de Panto-
rité qui existe dans la Principauté et ayant des ramifications dans tous
les chefs lieux de districts, sont, en raison de leur nature, entachés
d'illégalité et ne peuvent kre tolérés, car autant le gouvernement est
animé du plus vif désir de voir présider aux futures élections la plus
parfaite impartialité, autant il est en droit de préserver les élections de
toute influence ou de toute immixtion qui, dans un but exclusif de
parti serait de nature i induire en erreur et à faire péricliter la sin-

cérité des élections. Or done, le Conseil administratif est d'avis que Am
ces circonstances, les mesures les plus indispensables que doit prendre
le département de l'intérieur qui est dépositaire des pouvoirs de la haute
police, sont les suivantes : li 10. Que l'ordre soit donné à tous les
Commissaires de police et aux autres autorités légalement constituées,
que bien qu'il soit loisible à tons les habitadts du pays qui jouissent du
droit d'électeurs de discuter librement et de se consulter touchant les
futures élections, il n'en est pas moins vrai que l'existence des comités
travaillant A, faire pencher l'esprit du peuple vers une opinion plutòt
que vers une autre dans un esprit exclusif de parti est préjudiciable

aux vériiables intérêts du pays.
Il

2°. De saisir et d'anéantir tout pro-
gramme ou toute proclamation qui auraient une pareille tendance, par-
tout oil ils se trouveraient discutant dans le pays. 30 De publier de
pareilles tendances émanant d'un comité tel que celui qui a été désigné
plus haut, pour Pédification du public en général. I Conséquemment
cette résolution du Conseil administratif est communiquée par le Seer&
taire d'Etat à l'honorable département de l'intérieur pour sa gouverne.

(Signé) P a ul Balsch e.
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No. 1128..Scrisoarea d-luI Gödel de Lannoy, Consul al
AustrieI In Ia0, cltre Caimacamul Vogoridi,
din 4 Maitl 1857. 141.1)

[Originalul in Academia Romttnit ]

Mon Prince, I 11 est de toute urgence que les instructions soient
expédiées ce soir encore. Insistez, faites valoir votre autorité et ne perdez
pas un moment. Je vous en supplie. Plus tard je vous expliquerai
le motif.

Votre très humble serviteur.
(Signé) Göd el 1.

No. 1129.Dec1aratiunea d-luI T. Alb u, pro prie tar din
judetul Bérlad, din 22 Aprilie (4 Maiii) 1857.
Berlad.

[Documents pour servir te Phistoire de l'application de l'art. 24 du Traité de Paris en Moldavia.
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars 1857; p. 1051

Le 26 Mars dernier, un major et un sergent de gendarmerie s'étant
présenté 5, mon domicile au village de Kiliéni, m'enjoignirent, de les
suivre it Berlad ou ils me conduisirent directement chez l'ispravnik. Celui-
ci, m'apostrophant d'un ton sevère, me demanda comment j'avais osé me
declarer pour l'union des Principautés, contrairement aux ordres du gou-
vernement qui defend d'émettre un principe si contraire au bonheur
du pays. Sur ma réponse que j'en avais le droit en vertu même
des stipulations du Traité de Paris, il entra en fureur, appella le com-
mandant de la gendarmerie et lui ordonna de m'arrêter, en s'écriant
qu'il me ferait bien sortir de la tête ces folies. Conduit A. la caserne
j'y passai 2 nuits en butte A toute sorte de mauvais traitements. Je
fus ramené sous escorte A, deux heures après minuit chez le commandant
de gendarmerie où se trouvait l'ispravnik qui me demanda d'un ton
plus calme si mes idées sur l'union n'avaient pas changé. Je lui pro-
testai de ma foi constante et inaltérable A. ce principe. Après m'avoir
dit que les unionistes voulaient le partage des terres, que le bonheur
et le malheur de chacun étaient entre les mains du gouvernement, que

I). Aceastb, scrisoare face parte din Scrisorile confidentiale" adresate Calms-
eamuluI Vogoridi. (Cf. Vol. IV, No. 1642, p. 328.) Instructiunile Sail pnblicat In
Buletinul oficial din 22 Aprilie (4 Maiii) Cf. Vol. IV, No. 1099, p. 440.

No. 1128.
1857

4 Mabl.

No. 1129.
1857

4 Maiii.
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No. 1129.1'union n'apporterait que calamités au pays, il me fit mettre en liberté
1867 en m'enjoignant de m'abstenir d6sormais cl'énoncer mon opinion.

4 Msifi' De retour 6, mon village, je le trouvai, ainsi que ceux voisins, dans le
plus grand émoi ; MOT1 arrestation y était l'objet des plus étranges com-
mentaires. La calomnie ne m'avait pas épargn6, puisqu'on allait jusqu'à
entacher mon nom d'un crime. C'est pourquoi, le dimanche des
Rameaux, étant allé à l'église je me suis vu forcé, dans le lieu meme,
de raconter la cause de mon arrestation pour dissiper ces faux bruits
si nuisibles 6. ma réputation. I Le lendemain, lundi, je fus de nouveau
arrêté chez moi et conduit chez l'ispravnik qui me fit les mémes re-
proches que la première fois et ajouta que je ne serais libre et ne jouirais
de mes droits d'électeur et d'éligible que lorsque je serais revenu à de
meilleurs sentiments. Je lui répondis qu'il me semblait bien difficile qu'il

avoir d'autres électeurs et députés que ceux qu'il avait dfljà sé-
crètement choisis lui-méme et qui étaieut au nombre de 8 dans clique
arrondissement et deux dans chaque village, investis des titres de mem-
bres de police çt de commissaires communaux quoiqu'ils n'eussent aucune
propriété. II Comme je lui demandais ma mise en liberté pour alter
cultiver ma propriété : votre propriété, me dit il, vous ne l'aurez pas
tant que vous persistez dans votre folle idée," sur ce il me remit ce-
pendant en liberté, et furieux, donna des ordres que je n'ai pas enten-
dus au sous-préfet. De retour à ma terre je trouwai mes ensemence-
ments d'automne et de printemps envahis par le bétail en phture et
mes jachères raises en labour par les charrues des habitans et des ré-
zèches voisins. J'acquis la certitude par la confidence intime d'un des
réz6ches, Elie Caliné, que tous les habitans avaient été invités par le
sous-préfet 6. me traiter de la sorte et 6. me garrotter en cas de re-
sistance, stirs de l'appui de l'ispravnik et du ministre de l'interieur.
Tels sont les faits qui me sont personnels. II n'y a pas d'arrondissement
qui ne soit le théâtre d'abus analogues de l'autorité contre les unio-
nistes dont on veut anéantir toutes les chances comme électeurs et

éligibles.



No. 1130.Observatiunl asupra instructiunilor date de
guvern In privinta aplicatiunil Firmanulul
de convocare, publicate In Buletinul oficial"
al MoldoveI, din 22 Aprilie (4 Maiii) 1857, No.
31. Ia0.1)

Observation générale. II Le Firman de convocation des Divans
ad-hoc offrant des doutes, soit dans son application, soit dans ses dis-
positions constitutives, il a 61.6 reconnu que des explications préalables
étaient de toute urgence. Par le fait de la publication des instructions
du gouvernement, relatives aux opérations électorales, avant que ces
explications préalables n'aient été arrétées, le gouvernement, en tran-
chant la question de ea seule autorité, cherche à rendre impossibles ou
tardifs tous éclaircissements qui pourraient étre ultérieurement donnés.

Observations spéciales.
1. Le Firman dit que : afin d'éviter toute confusion, les élections

qui doivent se faire dans les chefs-lieux des districts, auront lieu suc-
cessivement, dans l'ordre indiqué pour les classes appelées à envoyer des
représentants au Divan a Cet ordre indiqué est le suivant : 1. clergé,
2. grands propriétaires, 3. petits propriétaires, 4. paysans, 5. villes. Les
instructions publiés par le gouvernement intervertissent cet ordre et non
sans motif ; voici comment sont reglées les élections successives :
1-er jour. Les paysans, la petite propriété, et les prétres des résidences
de Housch et de Roman. (voir art. 8 et 2). I 2-e jour. Les égu-
merles des couvents et les grands propriétaires (voir art. 1 lit, a et
art. 9.) 3-me jour. Les prétres de la capitale, (voir art. 1 lit. b) 11

2. Ces instructions ont omis de fixer le jour oil les électeurs des villes
auront à proccider à l'élection de leurs députés. 3. Le cMai de 15
jours, fixé par l'art 3, est de 20 jours en Valachie (voir l'art. 3.) 1

Les constatations d'Age devraient pouvoir s'établir par témoins, vu que
les régisties de l'état civil n'ont été introduits qu'en 1833, après la
mise en vigueur du règlement organique et aujourd'hui encore ils
frent de nombreuses lacunes, et du désordre dans leur tenue. (Ibid.) 11

Les índigènes ne sauraient être astreints à fournir la preuve qu'ils
sont tels, car le gouvernement seul est à mélne, par les dossiers
des archives, de déterminer les personnes jouissant, avant et depuis

I) Cf. Vol. IV, No. 1099, p. 440.
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No. 1130.1e Réglement organique, des droits politiques. Quant aux naturalisés,
1857 le gouvernement en possède la liste, et est en position de discuter

les titres de ceux qui n'y seraient pas inscrits. (Ibid.) [I C'est é-
galement au gouvernement de contester les drolts de ceux qui ne pos-
sèderaient pas de terres exploitées et libres de toute hypothèque, et
non aux propriétaires à fournir de semalables preuves sans qu'il y ait
de contestation. La disposition entière de cet art. 3, n'a pour effet
évident que de compliquer les opérations ; il est plus simple, en effet,
de laisser réclamer les individus lésés par la publication des listes que
de ne baser la confection de ces listes que sur l'ensemble des réclama-
tions de touts les ayant-droit. II 4. Les diplômes du département de
la justice doivent suffire à établir les droits des hommes de loi. (voir
art. 4.) Fokchany ne peut passer avant Galatz, qui est incontestable-
ment la seconde ville de Moldavie. (voir art. 4.) I L'indépendance des dé-
putés de la classe des paysans exigerait que Pinderranité qui leur est allouée
fat fournie par les caisses communales, et non par le fisc. (voir art. 6.)
7). Le Firman statue que: toute intervention de Pautorité dans les
opérations électorales, qui n'aurait point uniquement pour objet le

maintien de l'ordre, serait abusive" etc. etc. Accorder, comme le fait
le gouvernement dans ses instructions, la présidence des corps électo-
raux aux ispravniks (préfets) et aux priviguitors (sous-préfets), c'est
violer manifestement cette disposition du Firman, (voir art. 10). Les
instructions et l'ordre, consacrés depuis la promulgation du Réglérnent
pour Pélection des députés des assemblées générales" (art. ...) ne sau-
raient constituer un précédent qui autorise aujourd'hui le gouvernement

se mettre en contradiction avec le Firman. Il faut, de méme qu'en
Valachie, déférer la présidence au doyen dlge. 8. Les dispositions
de l'art. 11, embrouillées et obscures, semblent donner au Département
de l'intérieur la latitude de s'immiscer encore davantage dans les opé-
rations électorales, par les instructions qu'il annonce relativement au
travail séparé de chacune des 5 classes, dans le Divan ad-hoc, (voir
art. 11). 9) Par l'art. 13, le gouvernement s'érige en unique con-
seiller des paysans, pour les préparer A voter, (voir art. 13). 10. Les
mandats de députés devront étre délivrés par les présidents des collèges
électoraux, et non par les préfets, (voir art. 14).

J
11. Le firman

prescrit nommément au gouvernement d'avoir à s'occuper flaussitôt
après la publication du présent Firman de la confection des listes élec-
torales. A cet effet il sera enjoint aux administrations des disfricts de
prendre les mesures nécessaires pour que ces listes soient publiées et
affichées, partout oà besoin sera, 30 jours au moins avant l'époque fixée
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pour les élections, de fa9on à permettre aux réclamations de se pro_ No. 1130.

duire". Le gouvernement est done en pouvoir de dresser et publier ces 1857

listes par lui même et d'après les données qu'il possède, et ce n'est4 Mairi.
qu'après que commence pour les ayants-droit la faculté de discuter l'exac-
titude de ces listes. Le délai de 15 jours, posé par Part. 3 de ces in-
structions, n'est done qu'un piège tendu par le gouvernement aux électeurs
(qui ne sont pas de son bord, bien entendu). En effet, la pensée cachée au
fond de cet article est la suivante: le gouvernement inscrit les siens sur
les listes électorales, qu'ils se présentent ou non dans le &Jai de 15 jours,
et se reserve de repousser tons ceux de l'autre parti qui, par suite des
preuves longues à rassembler et souvent impossibles à fournir qu'on
exige d'eux, n'auront pu arriver b. temps pour étre inscrits. L'esprit
qui a dicté ces dispositions est tellement en contradiction avec le Firman
que ce délai de 15 jours pour présenter la preuve qu'on a droit à Ore
passé dans la liste électorale annulle complètement Pautre délai accordé
par le Firman (celui de 30 jours après la publication des listes) pour
réclamer ; en effet quel besoin a-t-on d'un délai pour réclamer quand on n'a
plus de motif pour réclamer, la liste n'ayant été dressée qu'pn vertu
de la demande spéciale de chaque ayant-droit. 12. (Art. 5 des instr.)

Non seulement les résidences mais aussi les villes peuvent, d'après les
instructions, envoyer un député. I 13. (Art. 3 des instr.) Contraire-
ment au Firman, électeurs et eligibles doivent posséder des propriétés
ibres d'hypothèques.

No. 1 13 1.IntêmpinareaguvernuluI Caimacamulul Vogo-
ridi asupra observatiunilor fäcute instruc-
Ounilor guvernulul in privirea alegerilor 1)

I). Cf. Vol. IV, No. 1099, p. 490, No. 1130, p. 489.

Concernant l'ordre dans lequel doivent se faite les élections. D'après No. 113f.
l'art. VII des instructions, le Département de l'intérieur étant chargé 1857

de publier toutes les listes, il est bien entendu que cette publica- 4 Maid.

tion sera réglée de manière à faire concorder l'ordre des élections avec
la classification voulue par le Firman Impérial, c'est-a-dire qu'elles au-
ront lieu dans l'ordre suivant: celle du clergé; 1 20 celle des
grands propriétaires ; 30 celle de la petite propriété; II 40 celle des
paysans; 50 celle des habitans des villes. II cela est d'autant plus
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No. 1131. vrai que les explications donnks par les instructions touchant la pré-
1857 paration des listes ne changent en rien l'ordre que le Firman prescrii

pour les élections, la fixation des jours y étant elle-même subordonnk
l'ordre de succession suivant lequel les listes seront publiises et il

n'existe aucune raison de présupposer que cette publication n'aura pas
lieu en conformité exacte du Firman. 1 Ad. 3. Concernant le délai de
15 jours. Il est facile d'apercevoir, par les instructions elles-mémes,
que le délai de 15 jours est institué dans le seul but de rendre plus
complète la composition des listes électorales et d'y prévenir toute omis-
sion ; cette mesure ne préjudicie ni au terme de 30 jours fixé par le
Firman pour donner aux réclamations le temps de se produire, ni b. la

composition des listes dont s'occupent les administrations. Dans le seul
cas oh l'on aurait tenté de diminuer le terme de 30 jours prescrit par
le Firman, dans ce seul cas il y aurait pu y avoir matiAre a objection.
Mais ici il est évident que le gouvernement n'a voulu que renchérir sur les
précautions prises, pour que chaque ayant-droit soit inscrit et faciliter
ainsi la tache des administrations, en l'entourant de toutes les garanties
possibles ; aussi est-il dit dans les instructions que cet avertissement est
donné uniquement comme moyen de rectifier et compléter les listes, afin
que tons les ayants-droit puissent être inscrits ainsi que Pordonne le Fir-
man. Le délai supplémentaire de 15 jours est done une nouvelle preuve du
soin scrupuleux apporté par le gouvernement à Papplication ponctuelle du
Firman Impérial ; cette mesure prouve de même sa sincérité et sa loyant6;
car s'il avait visé 5, inscrire arbitrairement ceux des électeurs qu'il croit
favorables et A, écarter ceux qu'il croit hostiles à sa politique, il lui était
plus facile de le faire en prépitrant les listes dans le silence, qu'en em-
ployant la publieité pour avertir tous les ayants-droit. I D'aillen rs,

le Mai de 30 jours reste ouvert à toutes les réclamations ; c'est-à-dire
tons ceux qui se croiraient lesk sous le rapport de Pindigénat, de

Page ou autrement. Quant à Pindigénat, les conditions en sont éta-
blies par le Firman pour ce qui concerne Page ; est-il besoin de dire
qu'avant l'institution des régistres de l'état civil les baptêmes se fai-

saient comma aujourd'hui aux églises do pays, par le ministère de leurs
desservants, et que, par conséquent, il West impossible à qui que ce soit
de produire un témoignage baptistaire? Relativement A, la condition
qui vent que les propriétés soient, libres de charges hypothkaires,
le firman impérial ne stipule pas d'exemption à cet égard en faveur des
électeurs; loin de la, la dépêche ministérielle inserée au No. 24 du Bul-
letin Officiel du 24 Mars, donne l'explication suivante: tout individu
possédant 100 ou 303 faltches de terres situées dans le même district
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et libres de charges hypothécaires a le droit d'élire ou d'être élu.
Ad. 4. Concernant les diplômes. Relativement aux diplômes les instruc-
tions n'ont pu donner des explications plus détaillées que celles conte-
nues dans le Firman Imperial; tout le monde sait d'ailleurs ce que si-
gnifie un diplôme régulier, qui ne saurait être suppléé par des certifi-
cats ou de simples autorisations. I Ad. 5. Concernant la ville de

Fokchani. La Ville de Fokchani a été préférée à celle de Galatz par la
raison que la population indigène y est plus nombreuse que dans cette
dernière ville, habitée en majeure partie, comme port-franc, par des étran-
gers qui ne peuvent pas prendre part aux elections ; autre preuve de
Pimpartialite avec laquelle le gouvernement procède dans l'application du
Firman Imperial. I Ad. 6. Concernant Pindemnité allouée aux paysans. Le
gouvernement est plus que personne compétent pour connaitre la caisse
qui offre le plus de facilités pour couvrir Pindemnité en question. On
a tort de voir une arrière-pensée dans la combinaison qui met cette dé-
ponse A. la charge des fonds du Trésor ; car les deniers communaux, tant re-
commandés par l'observation, sont eux-mêmes conserves A, Padministration
conjointement avec ceux de l'Etat; c'est toujours le caissier de l'Etat qui en
a la manutention et c'est tonjours par les organes du gouvernement que le
paysan député aurait touché son indemnité, de quelque caisse qu'elle sortit.
Ad. 10. Concernant la présidence attribuée aux ispravniks. Les collèges
électoraux doivent nécessairement avoir des presidents et le gouvernement
eitt manqué à son devoir s'il avait adopté proprio motu une combinai-
son mitre que celle à laqaelle il a dt1 s'arrêter, puisque le Firman impe-
rial ne prevoyait rien à cet égard ; il a chl notamment prendre pour
norme le mode qui de tout temps a été suivi pour Pélection des deputes
aux assemblées règlementaires, taut ordinaire qu'extraordinaire, mode
tout A. fakt legal et le plus conforme au Traité de Paris qui maintient
les règlements en vigueur jusqu'à la nouvelle reorganisation du pays.
Cette mesure ne peut done fournir matière à aucune observation ou ob-
jection fondées puisque si l'on voulait faire valoir contre elle le prétexte
qu'elle est de nature à favoriser ['influence du pouvoir sur les opera-
tions electorales, la même influence pourrait être attribuée A tout autre
organe du gouvernement qui serait chargé d'y surveiller le bon ordre.
Ad. 11. Concernant les precautions prises pour éviter la confusion dans les
operations électorales. L'art. 11 des instructions s'explique de lui-même. Ici
robservation porte complètement 5. faux et prouve qu'elle n'a éte établie
que sur une traduction peu. correcte du texte moldave de ces instructions.
En effet, l'art. 11 recommande la plus grande attention A. ce que les élec-
teurs d'une categorie ne puissent SP méler à ceux d'une autre et pro-
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No. 1131. duire ainsi cette confusion qui doit être évitée: mais il ne s'y trouve
1857 pas la moindre allusion à une séparation de travail dans le Divan ad

4 Mai5.
hoc.

i
Ad. 13. Concernant la mesure adoptée contre les agitateurs qui

chercheraient à s'introduire au sein des communes. Cette disposition
est tout 5. fait dans l'esprit du Firman lmpérial qui vent conserver, aux
délibérations et consultations des paysans entre eux, une entière li-

berté, en les préservant de toute suggestion étrangère et de toute ten-
tative propagandiste ; elle est aussi d'accord avec l'impartialité du gouver-
nement et avec son obligation de veiller au maintien de la tranquillité et
de la stiret6 publique. Ad. 14. Concernant le mot mandat.° Ce mot
n'existe pas dans le texte moldave des instructions, qui ne parlent que
d'un certificat délivré au député élu sous la signature du président et
des secrétaires ; l'objection soulevée ne s'appuierait done, cette fois en-
core, que sur une erreur de traduction.

No. 1132. Protestatia ComitetuluI electoral din Iasi
In contra decisiunei Consiliulul de ministri,
din 4 Maia 1857. Iasi.

[Documents pour servir à l'histolre du l'applicltion de l'art. 21 du Trait5 de Paris en Moldm le.
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars ; 1857, p. 78 ]

No. 1132. Excellence,
j

Le Congrès de Paris ainsi que le Firman de con-
1857 vocation des Divans ad-hoc ont reconnu aux habitants des Principautés

4 Main. le droit d'xprimer librement leurs vceux relativement 5. la reorganisation
de leur patrie. I Par là Tame, les grandes Puissances ont reconnu
tons les citoyens le droit incontestable de se réunir, de se consulter
sur les véritables besoins et intérêts du pays, et d'entendre les profes-
sions de foi des candidats, afin de pouvoir juger lequel d'entre eux est
digne de remplir une des plus hautes missions qn'il y ait, celle de re-
presenter la nation et de decider le sort de son pays dans le Divan
ad-hoc." II Ce droit contient celui de former des comités électoraux
et constitue une condition sine quà non des elections partout ot celles.ci
ne doivent pas kris une vaine formalite.

j
Ce droit nous devons l'a-

voir et nous l'avons, si le Traité de Paris, l'acte le plus élevé de notre
siècle, n'est pas une lettre morte en ce qui concerne les Principautés.
En conséquence, sur la base de ces promes=es solennelles, de ces prin-
cipes incontestables et légaux, et b. la demande d'un grand nombre de
nos amis politiques dans le pays, nous, soussignés, étant réunis dans le



plus grani calme et nous étant consultés sur les besoins et les intérets
da pays, nous nous sommes constitués en comité electoral de l'union
des Principautés, et avons en memo temps public; la profession de ce
parti. Il Notre conduite a done été et continue A. être légale, d'autant
plus que ni le règleme.nt organique, ni aucune autre loi du pays, ni
meme le Firman de convcation, ne défendent de pareils faits. De plus,
la publication du programme du parti de l'union a été non seulement
une demarche légale, rilais, encore un acte de la plus grande nécessité
car, parvenus déjà 5, la veille de la reorganisation de notre patrie, le
gouvernement provisoire, par l'abolition de la loi du 12 Mai 1856, sur
la pressa, nous retira tout moyen de publicite. C'est dans la pablicité
que reside en effet le moyen d'éclairer l'opinion publique sur les vrais
intérêts de la Moldavie, ainsi que sur les personnes qui sont dignes de
la haute mtsiion de representer leur pays dans le moment le plus so-
lennel ei le plus critique de notre histoire. C'est dans la publicité seule
que nous trouverions le moyen de combattre les theories nuisibles
la societé, de démentir les bruits perfides que l'on répand afin de
troubler l'ordre et la concorde entre les citoyens et de défendre même
notre honneur et nos principes politiques contra les calomnies aux-
quelles nous sommes en butte cheque jour ; en un mot, c'est dans
la publicité que reside Punique moyen de préparer la vraie et e-
mete expression des vceux du pays par les Divans ad-hoc. I Aussi
est-ce avec surprise que nods voyons le Conseil administratif par sa
decision du 22 a. c., publiée dans la Gazette de Moldavie", No. 241),
declarer illégaux nos actes, et décréter la saisie et Panea.ntissement de
notre programme. j Cette decision du Conseil est faite pour intimider
les uns et encourager les autres. Elle exerce done une veritable pression
sur les opinions et constitue une restriction de la liberté des elections ;
par la, mkne elle est contraire aux généreuses intentions du Congrès
de Paris et du Firman de convocation, lesquels défendent expressément
toute influence ou immixtion du gouvernement provisoire dent les at-
tributions sont bornées au maintien de la tranquillité publique, qu'aucun
de ceux qui forment notre nombreux parti n'a jamais troublée ni méme
songé a, troubler. j Comment le Conseil a-t-il pu qualifier nos actes
d'illégaux, en presence de tant de promesses solennelles des Puissances
et en presence de Pentière liberté dont jouissent nos frères de Valachie ;
là, en effet, sous les yeux de la commission Européenne, on tient des reu-
nions bien autrement nombreuses, on y discute par la presse toutes les hau-

Cf. Vol. IV, No. 1127, p 486.
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No. 1132. tes questions, on y institue des comités, on y publie les programmeo, ainsi
1857 que les correspondances des comités de la province avec le comité central.

4 Maiù'. La décision du Conseil uit encore que nous représentons un parti qui
s'est arrogé le droit de se constituer formellement en comité, de MI-
bérer sur l'existence politique de la Principauté, de signer des procès-
verbaux, de publier un programme,' etc. Ce droit a été reconnu par le
Congrès de Paris A, chaque citoyen de la lVfoldo-Valachie et par consé-
quen t n'a plus aucun besoin d'être sanctionné par le gouvernement lo-
cal, dont le premier devoir, (consacré par le Congrès de Paris et le Firman)
est rimpartialité, la neutralité. II La décision du Conseil ajoute que nous
travaillons à côté de Pautorité existante." Si par la le Conseil 'a voulu dire
que nous nous sommes arrogé des attributions appartenant au gouverne-
ment, alors nous repoussons une pareille imputation de touto l'énergie
que nous inspire la conscience de la légalité de nos actes. Et nous dé-
clarons en même temps que, loin d'usurper la moindre parcelle des
droits de l'autorité, nous respectons l'ordre légal et n'usons que d'un
droit qui nous a été concédé en vue des futures élections et qu'on n'a
refusé expressément qu'au gouvernement et seulement à lui : le droit
de la libre manifestation des opinions I Pus loin, la méme déci-
sion ajoute encore »que nous travaillons dans un esprit exclusif de
parti," etc., etc. A cela nous sommes fondés A, répondre que des actes
cachés et tramés dans l'ombre pourraient seuls être accusés d'émaner
d'un esprit exclusif de parti et de tendre a égarer l'opinion publique

où à menacer l'a sincérité des élections." Mais ceux qui travaillent ou-
vertement, qui proclament hautement leurs principes et /ears tendances,
et les soumettent à Pappréciation et A, l'approbation de tout le pays,
ceux qui n'emploient d'autre moyen d'influence que la publication
de leur profession de foi et la sainteté de leur cause, ceax-la sont
au-deisus d'une pareille aJcusation. En conséquence donc des at-
taques, contenues dans cette décision du Conseil, aux droits les plus
élevés des citoyens et à la liberté des élections, les soussignés se voient
dans l'obligation de réclamer auprès de V. E. contre ces mesures et de
demander leur révocation immédiate.

(Suivent les signatures.)
Etienne Catardgi, I Georges Stourdza, I Pierre

Mavroyeni, I Constantin Rolla, I Constantin Hour-
mouzaki, I Anastase Pano, I Jean A. Cantacuzène,
Démètre Cosadin, I Basile M alinesco.



I). CE Vol. III, No. 838, p. 1139.
2). Cf. Vol. IV, No. 962, p. 166.
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No. 1133.Doleanta unioniqtilor Moldoven1 catre Comi-
siunea europeanä, Intrunità In BucurescI, din
22 Aprilie (4 Maii.1) 1857. la.11.

[Documente pour servir à l'histoire de l'application de l'art. 24 du Traité de Paris en Moldavie.
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars ; 1867; p. 12.]

Le 7 (19) Février dernier, les soussignés signalaient, dans une pe-
tition adressée aux Puissances signataires du Traite de Paris, les abus
de pouvoir du CaImacam Theodore Balsche et invoquaient leur inter-
vention pour le ramener et le maintenir dans la voie de stricte impar-
tialite tracée aux gouvernements intérimaires des Principautés en tout ce
qui touche à la question de la libre expression des voeux du pays1). !I

La continuation du même système de pression sous la Caimacamie du
Prince Vogoridès nous a mis dans la necessité d'adresser le 12/20 Mars

la Commission Europeenne de reorganisation réunie à Bucarest, une
petition contenant l'expose de nos griefs anciens et nouveaux2).
L'absence de tout resultat de ces deux démarches et la continuation,
Paggravation même du triste état de choses qui opprime la pensée du
pays, impose aux soussignés le devoir de recourir encore une fois à la
haute Commission en la priant de vouloir bien prendre en sérieuse con-
sideration Purgence manifeste qu'il y a à instituer en Moldavie un ordre
de choses conforme aux stipulations du Traité de Paris. Nous sommes
obliges de répéter ici, sans crainte d'être refutes, qu'en dépit de ces
stipulations, des intentions formelles des grandes Puissances énoncées
dans les protocoles du Congrès de Paris et contrairement au texte des
firmans d'installation des Caimacams et de convocation des Divans ad
hoc. jamais et à aucune époque la Moldavie n'a été soumise à une pression
aussi grande que celle exercée en ce moment, le lendemain même de la
publication de l'acte le plus solennel de notre bistoire moderne, celui qui
provoque la libre expression des vceux de cinq millions de chrétiens.
Toute opinion contraire à l'opinion de l'administration qui, seule, dans
les Principautes, ne doit pas en avoir, toute reunion électorale, toute
profession de foi sont considérés comme crimes de haute trahison. La li-
berté individuelle, le respect de domicile sont journellement foulés aux
pieds et la presse est encore arbitrairement baillonnée.

11
Les sous-

signés croient inutile d'enumerer ici tons les moyens par lesquels l'ad-
ministration poursuit, sous les yeux mêmes de Messieurs les Commissaires,
son système de partialité. Dans le mémoire annexe à la présente
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No. 1183. pétition se trouvent consignés les principaux faits qui motivent et 14-
1857 gitiment leurs griefs contre le gouvernement. Mais ils ne peuvent

4 Maifi. s empecher de faire remarquer ici que ce qui leur enlève tout espoir de
voir le gouvernement actuel revenir à la légalité et se pénétrer, dans
l'avenir au moins, des raisons d'impartialité qui ont motivé son in-
stitution c'est que, même pendant le séjour de Messieurs les Commis-
saires en Moldavie, il a continué à marcher hautemeut dans la voie de
partialité et de menaces gull s'est tracée depuis son installation. I

Les tentatives d'intimidation sous toutes les formes, les arrestations ar-
bitraires, les ordonnances tendant à représenter l'ordre public comme
sérieusement menacé, en l'absence de tout symptôme d'agitation et de
toute manifestation illégale, ont fini par placer le pays dans une situa-
tion tellement anormale qu'elle devait provoquer tôt ou tard, de la part
de la population, la plus éclatante réprobation. Aussi, Parrivée en Mol-
davie de MM. les Commissaires a-t-elle produit l'enthousiasme le plus
vif et le plus général. Les populations accourues en masses b. leur ren-
contre les ont accueillis comme des libérateurs. II Cependant, le gall-
vernement ne voulant pas voir dans ces manifestations spontanées et
légales ce qu'elles avaient de vraiment significatif, s'est efforcé de les re-
présenter comme le symptôme précurseur de menées révolutionnaires. 11
est allé jusqu'à soustraire, par des moyens inqualifiables, S. E. le Com-
missaire de la Sublime Porte à l'accueil sympathique des populations qui
l'attendaient impatiemment à l'entrée de toutes les villes situées sur on
passage. I Les soussignés ne peuvent croire qu'a la suite de la connais-
sance exacte que Messieurs les Commissaires ont dà acquérir durant leur
séjour ici de la situation anormale où se trouve la Moldavie, les pré-
sentes doléances ne soient enfin prises en sérieuse considération; bien
loin de la, ils espèrent encore obtenir de Pintervention équitable de la
haute commission un régime national et légal qui puis assurer une en-
tière liberté aux opérations électorales et qui Bolt en méme temps pé-
nétré des devoirs que le Traité de Paris et le Firman de S. M. le Sultan
imposent aux gouvernements intérimaires.

I
S'il en &sit autrement,

exposés journellement à toutes sortes de menaces et de provocations,
nous nous verrions privés de tout moyen légal de concourir A, la libre

expression des vceux que les Divans sont appelés à émettre, et nous
serions réduits à soutenir une lutte aussi inégale qu'infructueuse. Il ne
nous resterait alors qu'à nous abstenir de toute participation a des élec-
tions opérées sous de pareils auspices et qu'à protester devant l'Europe
entière contre la violation de nos droits solennellement consacrés par le
Traité du 30 Mars.
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Nous prions LL. EE. Messieurs les Commissaires d'agréer, à cette
occasion. Pexpression de notre profond respect.

(Signé) Les Ev6ques: Markian Ieropolios, I Cesarius Si-
nadon, I Genadius Sendrea. II Les Singuels : Cy rill e G u-
morier, I Ioseph Bobeni. L'Archidiacre: Hilarion Varnav
Les Archimandrites: Néophyte Scriban, I Antoine Dumbrava
(du monastère Bogdana), I Var ac hi i 1 (du monastère Lipova). II Les
Economes: Jean Lochan, I Démètre G. Ionesco. II Les Prelres:
Cons. oimare, I Jean Sacheiari, [ André loan, I G. Salo-
mon, f Con st. Agapia, I Jean Gafenco, I M. Basile, I G. Pro-
fino, I Dém. Andronaki, I Georg. Graaour, I Th. Agapia,
Georg. Badaschka, Alexand. Gavrilesco, I Basile (Econome
de Dorna), I Georges (Econome), I Jean Grigorio, I Mich. Is-
trati, I Georges, I Thdodore Démètre, I Alex. Démètre Mar-
dan, I Misch. M. Sakellar, I Georges Gavrilesco,

J
Const.

Nicol. Nalma, J Nic. Popovicz, I Jean (Econome),
J

André,
Basile Zotta, J Grégoire, I Basile Koroi, I Basile Pom-
piliano, I Jean Georgio (tconome), I Basile Arbore, I Jean
(Économe), I Jean Georgio, I Georges (Econome), I Jean Nem-
tzan. II Les Diacres: Dem. Nicolao, I M. Georges, I Alex.
Petrovitz, I Georg. Sara, I Gabriel Vasilian, I Jean Pom-
piliano, I Jean Procopiu.

f
Les Logothètes: P. Rosetti, I

R. Rosetti, I E. Catargi, I C. Stour dza. Les Vornics : G.
Stourdza. I A. Cantacuzène, I P. Maurojeni, I E. Chrisso-
verghi, I C. Hurmuzaki, 1J. A. Cantacuzène, I S.Canano,
Th. Ghika,

f
L. Catargi, I M. Kogalniceano, I D. Ballet, !

D. Manod Em. Costaki Epoureano, G.Razo, I Const. Asian, I
D. Ch. Miclesco, I Manuel Man o, I Jean A. Ghyka, f Lascar
Bogdan, j Grégoire Couza, I C. Rolla, I A. Pano. II Le Het-
man : A. Asla n. I Les Postelniks : G. Cuciur an u (Docteur),
G. Grigorio, I Ch. Maurojeni, I C. Louca, IV. Alexandri, I M.
Jora, I C. Diamandi, I C. Strat, I C. Varnav (Docteur), I P. Ma-
no, I G. Prajesc o, I C. Theodorou, I J. Stourdza, I N. Var-
nav. Les Agas: Emmanuel Mortzoun,

I
Grégoire Co-

staki Epoureano, I Jean Donitch, I Jean Silion, I E. Si-
lion, Jean Ralleti,IN.Bourki, IP.Strajesco, I E. Grigorio, I
Alex. Jora, I Dém. Aslan, I A. Greciano (Docteur), I A. Fe-
toul, A. Papadopolo Kaliiìiaki,I Jean Rall et. II Les Spathars:
A. Millot, I J. Bo uchnila, I S. G. Negulich, I C. Angonesco,
D. Stourdza, I G. Platon, I A. Corjesco, I D. Filipu, I G.

No. 1133.
1857

4 MaiÙ.



500

No. 1133.Pastie, I D. Cozadini, 1 G. Asian, 1 G. Seulesco, 1 N. Carp, I
1857 Th. Codresco, 1J. Miclesco, 1 G. Anastasia, 1 G. Sion, G.

4 MaiÙ . 2

' Brian,' N. Loupo. 11 Les Colonels: Alex. C. Maurocordato,1
Varna v. 1 Le Major : Han c u. 11 Les Comisses : Basile F o-

resco, 1 Ch. Rouginski, 1 D. Nicola°, 1 Lascar Tehure, J.

Fetoul, 1 Corjesco, 1 G. Dediul, 1 G. Tufeskul, 1 Thomas
Vrikon, 1E. Antonescu. 1 Les Banos: Ch. Skipor, 1 S. Ada-
maki, 1 G. Capeha, 1 S. T euto. 1 Les Slougers: E. Nicola°,
G. P a n o, 1 Z ah area n o, I J. B o ntesc h. 11 Les Medelnitchers :
D Albo, 1 J. Neago, 1 N. Basilio, 1 N. Archip, 1 G. Esta-
tio, 1 G. Fratitza, 1 J. Patricia, 1 G. Loupo. 11 Les Serdars:

Manolio, 1 J. Praja, 1 T. Latzesco. Les Pitars : C. F r i-
nio, 1 D. Taco, 1 G. Gitzo, 1 J. Latiche, 1 F. Caramzuly, 1
V. Kiriak. 11 Les Paharniks: Jonitza Si on, 1 G. Binza, 1 C.

Tomitza, 1 G. Grigorio, 1 G. Taco, 1 P. Guerguely.
Les Caminars: Polihroni Arbore, 1 C. Pleschesco, 1 J. But-
zureanu, 1 A. Carakliu, 1 G. Cuparencu, 1 D. Popovitz
(avocat), 1 V. P op o vitz (avocat), 1 L atzesc o, 1 Fetu 1. II Le Lieu-
tenant : C h. M a n o. 11 Les Sous-Lieutenants : Jean Cocot a, , B r a-
nisteano. 11 MM. Jean Do can, 1 G. M. Holban, 1 A. Romalo,
P. Palladi, !Mathieu Rosetti, 1 C. Bobeica, 1 E. C. Stour-
dza, 1 B. Malinesco, 1 A. Rousso, 1 C. Raclesch, 1 Gaza Ioa-
niu, 1 Sando Bonschu, 1 G. Balika, 1 Parteni, 1 D. Hris-
tesko, 1 Gr. Holban, 1 Gr. Alexandresco, 1 A. Cambano, 1
J. Botezato, 1 C. Carp, 1 J. Grajdeano, 1 D. Zamfiresco,1
J. Lanali, 1 T. Tourcouletz (professeur), 1 G. Cobalcesco (pro-
fesseur), 1 G. Cozadini, 1 Théodoro, 1 Ch. B. Varnav, 1 Christe
Cozmitza, 1 C. Vasilio, 1 Gr. Lefter, 1 J. Codresco, 1 J.

Tanzarie, 1 G. Onlicaniesco, 1D. J. Morfen, 1 C. Torscon,
N. Houloubei, 1 B. Bombila, 1 G. Corvin, 1 N. Nicoulcea
(ingénieur), 1 J. Sendre, 1 Anghel Jean Douca.

No. 1134. Depeqa, Baronulul de Talleyrand-Périgord
cAtre Comitele Walewski,din 4 Maiil 1857.Ia0.

No. 1134. Monsieur le Comte. 11 La correspondance de M. Place me dé-
1857 peignait sous de si sombres couleurs les hommes et les choses de ce

4 Maiii. pays que je me demandais souvent si la causticité de son esprit ne fai-
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sait pas tort parfois à l'impartialité de son jugement. Après 15 jours
d'enquête et de minutieux examen, d'informations prises dans tous les
rangs de la société, après avoir vu, entendu et touché, je lui fais amende
honorable et le loue d'une indulgence que je ne saurais imiter. II Ce

n'est pas sans tristesse ni sans &gait que je prends à mon tour la
plume pour décrire ce que sont les hommes que j'ai trouvés ici en ré-
béllion flagrante contre l'esprit du Traité de Paris, ce que sont les prin-
cipes effrontément affichés par ce gouvernement que l'Empereur et Votre
Excellence avaient voulu national, indépendant de tous, impartial à
chacun. I

1

Je ne sais qui a inventé M. Vogoridès : mais ce que je
puis assurer, c'est que, de tous les choix que pouvait faire la Porte,
celui-lit était le plus malencontreux pour elle. Le CaTmacam de Molda-
vie est le seul i ne pas convenir d'une opinion adoptée aussi bien par
ses ministres que par ses adversaires. Pour ma part, je ne me suis
pas fait scrupule de m'y convertir de prime abord. Je pourrais en dire
autant du jugement, tout aussi unanime, que l'on porte sur son inapti-
tude aux affaires, sur la maladresse de ses allures, sur la légèreté de
ses paroles, sur l'audace de ses dénégations. II Pour ne pas abuser
de votre patience, Monsieur le Comte, je passe sous silence les banales
assurances d'impartialité que m'a données le Prince Vogoridès, sans se
flatter, je Pespère du moins, de m'en voir la dupe. J'arrive sans retard
à sa véritable pensée qui, grâce à quelques amis et à un de mes col-
lègues, n'est plus un secret pour moi.

II
Voici par quelles raisons pH-

vées et par quels motifs politiques il cherche à justifier son aveugle
obéissance aux désirs secrets de la Porte. Placé, ainsi que toute sa fa-
mine, dans une dépendance absolue, la prudence lui ferait, au besoin,
une loi de ce qui est d'ailleurs pour lui affaire de conviction, puisqu'il
a toujours proclamé hautement ses sympathies pour l'Empire Ottoman.
II doit son élévation à ses sentiments bien connus, et la fidélité de son
dévouement assurara à sa fortune une base solide. 11 Quand méme il
en serait autrement, comment pourrait-il &vier de cette ligne de con-
duite? N'est il pas encouragé, au contraire, à y persévérer par le dés-
accord qui règne entre les grandes Puissances et, par conséquent, entre
leurs commissaires, sur les bases de la réorganisation future des Prin-
cipautés ? I Les vceux des populations, ajoute-t-il, sont contraires
aux devoirs que j'ai à remplir en vers la Porte, qui considère l'union
des Principautés, même sous un Prince indigène, comme attentatoire
it ses droits. Elle vient de le notifier de nouveau dans une récente cir-
culaire adressée à tous les Cabiaets et je la seconderai en m'opposant de
,toutes mes forces au succès du parti unioniste en Moldavie. On me
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No. 1134. demande, du reste, une impartialité que personne n'observe. L'activité
1857 deployée dans le camp unioniste ne pouvait etre contrebalancée que

4 Maifi. par une action anti-unioniste. C'est ainsi que j'ai rétabli l'équilibre."
Je cite textuellement, Monsieur le Comte, m'en remettant aux propres
paroles du Prince Vogoridès du soin de justifier les dures expressions
de mes jugements sur ses facultés et sur sa personne. pas pousse
l'imprudence jusqu'A, laisser entrevoir que, si les moyens dont il dispose
ne le mènent pas A. son but, il dissoudra les assemblées électorales et
le Divan lui-même, dans le cas où ils persisteraient à vouloir s'occuper
de la question de l'union et de celle du Prince étranger ? Ne proclame-
t-il point journellement, avec la légèreté la plus compromettante, que
Safvet-Effendi, M. Liehman et M. Stanley, secrétaire de Sir Henry Bul-
wer, lui ont donne les assurances les plus formelles que jamais l'union
ne se ferait? Ne convient-il pas, avec une cynique franchise, du discre-
dit de son gouvernement et de son parti, en reconnaissant qu'il n'a
pas un honnête homme auquel il puisse confier un portefeuille ?"
Je constate toutefois qu'en parlant ainsi, le CaYmacam dit quelques
grandes et bonnes vérités, et il faut lui en tenir d'autant plus compte
qu'il n'y a qu'un homme en Moldavie qui passe pour plus menteur que
lui ; cet homme, c'est M. Balsch, le Secrétaire d'Etat. La dernière fois
qu'il me fit l'honneur de venir me voir, il se félicitait hautement de
pouvoir, en sa qualité de ministre des affaires étrangères, se tenir

l'écart de toute intrigue intérieure. Le metals jour, il dklarait à N.
de Richthofen que le devoir du gouvernement était »de prévenir, de la
part du Divan, l'émission d'un vceu sur l'union qui n'est qu'une chi-
mere sans un Prince étranger, et il signait une petition collective it

Safvet-Effendi, demandant le maintien de la nationalité moldave a
l'adoption des mesures protectrices contre des dangers tout imaginaires.
On m'a montré l'original de cette pike curieuse qui prouve avec quelle
loyauté le ministre pretend remplir les devoirs d'impartialité que lui im-
posaient le Firman et le Traité de Paris. Les copies courent la ville. J'en
envoie une b. Votre Excellence. 1) II Quand il parle de ses collègues,
M. Balsch, comme le Prince Vogoridès, revient du moins A, la vérité. LA
où il n'y a plus matike à calomn:e, force lui est de s'en tenir à la
médisance. Comment, en effet, noircir M. Maurocordato, ministre
de la guerre qui, par trahison, voulut, en 1854, incorporer A, Parmée

russe les milices moldaves ? I M. Millo, ministre des finances, moins
connu par le bonheur de ses speculations que par le vol de diamants

1). Cf. Vol. IV, No. 1166, p. 572.
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appartenant au Métropolitain. II M. Canta, compromis gravement sous
le Prince Ghika dans une affaire de faux, et aujourd'hui ministre de la
justice.

II
Et ce dernier, cependant, je le dis a sa louange, a quitté

le Département de Pintérieur pour celui qu'il occupe en ce moment
ne trouvant pas honorables" les conditions acceptées par M. Costine
Catargi, lors de son arrivée au pouvoir. Je pourrais, en vérité, après
ce qui précède, m'abstenir, de parler du dernier ministre de Pintérieur
que M. Basile Ghika vient de remplacer. Toutefois, je lui dois le té-
moignage qu'il avait bien mérité de ses patrons. Les preuves abondent
aujourd'hui qu'il ne seculait devant aucun rnoyen: brigues, corruptions,
menaces, arrestations, destitutions, etc. Détesté par la population, ja-
lousé par le CaImacam , décrié par ses collègues, suspect de mal-
adresse aux agents autrichiens, il a succombé enfin, je puis le dire,
sous la réprobation presque unanime des membres de la Commis-
sion. I Tels sont, Monsieur le Comte, les hommes qui gouver-
nent la Moldavie et dirigent du méme coup le parti anti-unioniste.
Si je ne prenais en considération que le nombre des adhérents qu'ils
comptent parmi leurs compatriotes, je me préoccuperais peu de leurs
menées ; mais, étant sans scrupules, ils sont plutôt méprisables qu'a mé-
priser. I

I
Pour vous édifier sur leur Writable force, il me reste a vous

montrer les points d'appui directs ou indirects qu'ils trouvent en dehors
de leur cercle d'action. II J'indiquerai d'abord comme les secondant a
leur insu tons ceux, et le nombre en est grand, qui, ne voulant pas de
l'union sous un Prince indigène, ont été découragés par la réserve de
mon langage sur le Prince étranger" et sont presque disposés a renoncer
à l'union elle-même ; puis, quelques boyards des meilleures familles qui
reconnaissent la nécessité de constituer l'union avec un Prince étranger,
mais ne veulent point se prononeer par m6fiance des grandes Puissances.
Acceptant les bruits propagés par les journaux autrichiens, ils croient
a une entente hostile pour eux entre la France et l'Angleterre, perdent
confiance en nous et ne s'attendent qu'à un misérable replatrage ou A,
une indigne comédie. I Je pourrais encore citer les indifférents et les
ambitieux ; mais je préfère passer immédiatement a. de plus puissants
auxiliaires et vous dénoncer le role significatif que mes collègues de
Turquie et d'Autriche, ainsi que M. Stanley, ne se sont pas fait scru-
pule de jouer ici. II L'appui a été direct et &latent. I

1

Si je me suis
plu a rendre hommage a l'impartialité dont Safvet-Effendi a cherch6 à,
se parer pendant son séjour en Valachie, je suis obligé de convenir qu'il
n'a pas eu ou n'a pas voulu en garder méme les apparences depuis qu'il
est en Moldavie. Avait-il done simplement en vue de dormer, pendant
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No. 1134. quelques jours, le change à Iassy et d'y exploiter un instant le bon re-
1857 nom qu'il s'était fait à Bucarest ? ou bien s'est-il trouvé en peine du

4 Mai& premier r6le qu'il avait joué, une fois arrivé sur ce terrain que la Porte
a choisi pour y combattre à outrance les idées unionistes ? Ce que je
constate avec regret, c'est qu'il est sorti de sa réserve habituelle et que
les lourdes bévues du Caimacam, pas plus que mes avertissements ami-
caux, n'ont pu l'y ramener. J'ai appris avec un pénible étonnement que
ses conversations officielles et privées n'avaient été qu'une sorte de pro-
testation anticipée contre l'union. II a déclaré à plusieurs reprises que
jamais la Porte n'y donnerait les mains, et que, par conséquent,
»était inutile d'agiter au sein des Divans une question résolue A, l'a-
vance dans un sens négatif.' 11 Vis-à-vis du clergé, dont l'opinion
n'est plus douteuse, son attitude a été presque hostile, et le Métropoli-
fain m'a confié qu'il lui avait fait certaines menaces. La mauvaise foi
du commissaire ottoman est d'autant plus évidente qu'après avoir, clans
ses entretiens avec moi, sévèrement apprécié la conduite du Prince Vo-
goridès et de ses ministres, il a trouvé bon de couvrir leurs erreurs de
son approbation ofticielle. M. de Liehman, du moins, s'est montr6
aussi franchement hostile aux unionistes moldaves qu'à leurs frères de
Valachie. Les déclarations plus explicites encore que celles de Safvet Wont
étonné personne. Je pourrais en dire autant de ses menaces qui se trou-
vent depuis trois mois à tout propos dans la bouche de M. l'agent d'Au-
triche à Iassy, M. le Consul Gödel. Le commissaire autrichien ne se
fait pas, d'ailleurs, de grandes illusions sur la générosité de la politique
qu'il poursuit, car, il avouait Padre jour à quelqu'un qui me l'a répété,
que l'union des Principautés sous le sceptre d'un Prince étranger pre-
curerait à la Moldo-Valachie d'incontestables avantages ; mais il ajoutait

Malheureusement, des intérêts d'un ordre supérieur, s'opposent A une
77

semblable combinaison, aussi jamais n'obtiendra-t-elle l'assentiment des
Cabinets de Vienne, de Constantinople et de Londres. N'est-il pas alors

plus noble, plus humain, d'avertir une nation de la vanit6 des ses es-
pérances, plutôt que de la laisser s'égarer à la poursuite de chimères ?
C'est ainsi que l'Empereur, mon Maitre, en a jugé, lorsqu'il m'a dit
en me congddiant Partez, ne flattez pas les passions ; agissez avec
droiture et fermeté.a Quant A M. Stanley, il n'a été que l'éclie
passionné de Safvet-Effendi et de M. Liehman. C'est en vain que je
cherche dans l'incohérence habituelle de son esprit une excuse suffisante

la lég4reté de sa conduite. Je ne suds pas éloigné de croire que Sir
Henry Bulwer ne Pa envoyé à Iassy que pour y commettre certaines
imprudences dont il se promet au besoin de tirer profit, sans en en-



I) Cf. Vol. IV, No. 1113. p 464.
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dosser la responsabilité.
I

Malgré l'attitude et les paroles provocatrices
de mes collègues, je ne me suis pas départi, Monsieur le Comte, des
instructions de Votre Excellence. Quelqu'inégale qu'ait été la partie,
puisqu'l des affirmations hostiles contre l'union, je ne pouvais répondre
par des assurances positives en faveur dri vceu national, je ne me suis
point écarté d'une réserve dans laquelle il m'était parfois pénible de me
renfermer. Parant de mon mieux aux désavantages de ma situation, je
me suis appliqué à soutenir, A encourager les faibles, à contenir et cal-
mer les impatients. J'ai obtenu de Safvet la destitution de M. Catargi,
en le mennant de quitter brusquement Iassy, si les hommes et le sys-
tale qu'il représentait ne venaient A. changer. M. Catargi n'est plus, i1
est vrai, mais son successeur ne satisfait pas l'opinion publique. Sj
personne ne nie les capacités de Basile Ghika, tout le monde est éga-
lement d'accord pour Paccuser d'improbité et de duplicité. Ji était hier
en plein camp unioniste, et cependant, il n'est pas douteux qu'il n'arrive
aujourd'hui au ministère sous le patronage et par l'influence des agents
autrichiens ; mais, telle est la notoriété de son caractère que Pon ne s'é-
tonnera ni d'une trahison envera eux, ni d'un manque de foi envers le
parti national. 11 Je ne tiens pas Safvet-Effendi quitte de ses promes-
ses, et je m'éloigne domain, en compagnie de MM. Benzi et de Rich-
thofen pour en appeler à Votre Excellence et b. M. Thouvenel d'un état
de choses que mes collègues de Prusse et de Sardaigne se dhlarent,
comme moi, impuissants A, modifier et que nous ne voulons point
autoriser par notre présence. 1 Nous avons tenté tous les trois
d'agir sur le Ca'imacam par des conseils directs et par l'entremise de ses
amis les plus dévoués, par des avertissements amicaux et par de sé-
vères paroles ; je n'ai, pour ma part, produit, je le confesse, aucune
impression sur son esprit, et mes entretiens n'ont eu d'autre effet
que de lui fournir l'occasion de me &biter les plus impudents men-
songes sur lui-même et sur son gouvernement. Le Prince Vogoridès
est immuable dans sa lAche et stupide obéissance ; ce serait peine
perdue que de chercher A l'en arracher : il est Phanariote et se com-
plait dans la servilité. Votre Excellence trouvera ci-joint copie d'une
lettre confidentielle qu'il a adressé à Safvet pour lui demander s'il
doit sanctionner une décision du Conseil administratif relative aux
élections dans la Bessarabie 1). Il n'y a pas un acte de son administra-
tion pour lequel il ne demande le visa ottoman et je suis heureux de
pouvoir fournir la preuve d'un fait avancé souvant contre lui. CR
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No. 1134.serait pour moi uue trop rude tâche, Monsieur le Comte, que d'entrer
1857 dans le récit des persécutions occultes et des illegalités flagrantes dont

4 Maiti le parti national est venu porter plainte chez moi, et je me borne
vous envoyer copie de doléances qui vont étre adressées à la Com-
mission 1), ainsi qu'un exposé succint des faits d'intimidation exercéa
contre le Métropolitain 3). Ayant lié connaissance avec les membres lee
plus influents du parti, je puis assurer en toute confiance à Votre Ex-
cellence que l'aristocratie, que l'intelligence, que le clergé, que les
trois quarts au moins de la nation, ont adopté avec enthousiasme
le principe de l'union avec la Valachie. Malheureusement pour l'avenir
de cette question, elle se trouve dominée aujourd'hui par les aspira-
tions, de jour en jour plus vives, vers un Prince étranger. Quand
on assiste de près au funèbre spectacle que présente le gouverne-
ment des boyards, on est tenté de dire avec le Métropolitain : I

Donnez aux Principautés deux Princes étrangers et laissez-les séparées;
mais ne les unissez point sons le sceptre de fer d'un Prince indigbne."
Les sentiments patriotiques du clergé moldave ne pouvaient manquer
de lui attirer Pinimitié des honunes au pouvoir. Les épreuves ont
et seront encores dures à supporter. Les écclesiastiques qui sont venus
chez moi ne m'ont pas laissé ignorer que tous les moyens étaient mis
en oeuvre pour étouffer leurs voeux ; qu'on semblait avoir pris à titelie
de déjouer les nobles intentions des grandes Puissances, en dormant au
»Firman une application contraire au sens et à l'esprit dans lequel
il avait été concerté et en défendant toute réunion, quelque res-

treinte qu'elle filt, dont l'objet serait la discussion des choix électo-
raux.' Ils ont ajouté que le peuple était également en butte aux pro-
vocations et que l'on avait compté sur l'exaspération des esprits pour
trouver un prétexte à une nouvelle occupation militaire. 11 Un fait
récent peindra plus éloquemment que je ne puis le faire l'iniquité des
moyens employés contre le clergé: Le ministre du culte, M. Beldiman,
a été destitué, il y a trois jours, pour n'avoir pas su trouver da,ns les

dossiers de son Département les éléments d'un procès que le gouverne-
ment désire intenter à l'Ev6que de la Socola et à son frère, afin d'é-
loigner des élections ces deux vénérables prétres que le clergé tout en-
tier de la capitale est désireux d'appeler au Divan. Je ne puis, A. mon
grand regret, douter de Pauthenticité des informations que j'ai Phon-
neur de transmettre à Votre Excellence. II Permettez-moi, Monsieur
le Comte, pour résumer les idées éparses dans ce trop long mémoire,

I). Cf. Vol. IV, No. 1133, p 497.
2) Cf. Vol. IV, p. 509, Anexa.
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de mettre sous vos yeux les conséquences, selon moi inévitables, du No. 1134.
désastreux système implanté par le Prince Vogoridès. Si une force su- .1857

Maiti.périeure 6, la mienne ne vient pas le briser, le CaYmacam, je le répète, 4

restera immuable et persévèrera aveuglement dans une route où les en-
couragements de l'Autriche et de la Turquie, et méme de l'Angleterre
ne lui font pas défaut. II y a trois jours qu'en plein Conseil, il lisait
a ses ministres des lettres de la Porte conues dans les termes les plus
flatteurs ; les mesures prises par son gouvernement, sa fermeté et sa
fidélité y étaient hautement appréciées et exaltées. II Pour ma part,
convaincu de Pinutilité des tentatives nouvelles, je n'essaie plus de ra-
mener le Prince Vogoridès an sentiment de ses devoirs envers le Con-
grès et son pays d'adoption. J'ai done rompu, pour ainsi dire, toute re-
lation officielle avec lui et ses ministres, et depuis huit jours, je borne
mon commerce avec eux aux simples rapports de société. I Quelle sera
la première victime du régime phanariote que nous voyons renattre en
Moldavie? Le doute ne saurait étre long: la Turquie elle-même. Le peu de
sympathie qu'elle devait A. l'oubli ou A. Pindifférence, surtout it la haine
contre l'Autriche et la Russie, a complètement disparu. Ses mesures mala-
droites, l'aveuglement stupide, Poutrecuidance grotesque du CaYmacam, ont
tout compromis. I Accusons-le surtout, lui et son détestable gouvernement,
de Pélan irrésistible qui pousse les populations de la Moldavie a de-
mander un Prince étranger, même aux &pens de Punion qu'elles sa-
vent cependant bien compromise par cette malencontreuse exigence.
J'avais espéré qu'une entente avec les députés influents au Divan m'au-
rait peut-étre offert la possibilité de tourner une partie des difficultés de
cette question. De mame que le règlement organique indiquait l'union
de la Moldo-Valachie comme le but auquel devait tendre les Principau-
tés, de même on pouvait, ce me semble, laisser entrevoir la possibilité
d'un Prince étranger comme le couronnement ardemment désiré, mais
éloigné, de Pceuvre de réorganisation ; les circonstances politiques et la
durée du travail d'assimilation des deux Principautés auraient pu tou-
jours servir largement de prétexte pour contenir les impatiences et cal-
mer les désappointements. II Aujourd'hui, je n'en suis plus 5, me bercer
d'un semblable espoir. Tout le monde, dans les Principautés, tombe
d'accord que l'union sous un Prince indigène n'offrira que la reproduc-
tion sur une plus grande échelle des maux qui les affiigent aujourd'hui.
Les prétendants 5, l'hospodorat eux-mêmes ne nient point que toute ré-
organisation qui n'aurait pour but définitif le gouvernement d'un Prince
étranger restera a l'état de le.ttre morte sur le papier. Les Puissances
garantes, loin d'avoir extirpé les abus, n'auront fait que sanctionner la
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No. 1134. corruption et le dérèglement social contre lesquels elles auraient voulu
1857 sévir. Sans cet espoir, j'en dois l'aveu, l'union perdra beaucoup de son

4 Maid. prestige et de ses adhérents. Je crains fort, d'ailleurs, que tout rbgle-
ment qui ferait complètement abstraction d'un vceu aussi général, ne

cause un mécontentement tel que bientôt les interventions étrangères
redeviendraient une nécesitée habilement exploitée. I Sans parler du dis-
crédit qu'une situation aussi tendue ne peut manquer de jet& tût ou
tard sur les membres de la Commission et peut-être aussi de rejaillir
sur les gouverneMents dont ils sont les mandataires, il est un résultat
plus imminent, plus inévitable que je dois signaler a Votre Excellence:
c'est le retour vers la Russia de tous ceux que ses rigueurs et ses

revers lui avaient aliénés; c'est le mouvement qui pousse vers elle les
hommes politiques qui se croient déjà, déps des espérances que le Con-
grès de Paris leur avait fait concevoir, c'est, enfin, l'appui puissant que
le clergé moldave, mécontent et persécuté, apportera à cette réconsti-
tution de fait d'un protectorat qui n'existe plus de nom. Le parti na-
tional lui-méme ne cache plus qu'il immolera ses anciennes répulsions
aux besoins politiques du pays. On se demande déjà si, en définitive.
la Commission pourra obtenir pour les Principautés le quart de ce que
la Russie a su imposer en leur faveur, et si ce n'est pas, en fin de

cause, b. l'Empereur Alexandre qu'il faudra s'adresser pour mettre un
terme à ce régime de pachalic ture qui est une offense it la nation et
au Congrès. Je n'ai pas caché A, Safvet-Effendi mes sentiments et
mes craintes à cet égard. Je lui ai dit : Vous reconnattrez trop lard
quels étaient vos véritables amis ; la sagesse et la sagacité de l'Em-
pereur vous conseillaient de vous attacher les Principautés par les liens
de reconnaissance. Il fallait, pour cela, leur faire, de bonne grace, un
magnifique cadeau, celui de leur union, de la constitution de leur na-

tionalité. Vous pouviez avoir une Egypte chrétienne, vous avez préféré
une Pologne roumaine. Libre A v0119, mais sachez du moins que, de

concert avec M. Vogoridès, Liehmann et Bulwer, vous travaillez pour
l'Empereur de toutes les Russies et au détriment des intérks du Sul-
tan, votre Souverain. I Je terminerai ce travail, trop volumineux pour
ne pas avoir fatigué l'attention de Votre Excellence, par une dernière
considération: Les élections faites sous un semblable régime ne peuvent
offrir aucune garantie. Bien que j'espère encore dans le patriotisme et
la sagesse du parti unioniste pour déjouer le calcul de ses ennemis, je
crois devoir, en vue d'un résultat que mes efforts seront pent-61re fin-
puissants it conjurer, faire dater de ce jour ma protestation person-
nelle. Je puis accepter une défaite, mais non une mystification.

II



509

J'envoie M. Le Sourd A, Constantinople porter a M. Thouvenel copie de No. 1134.
cette dépéche qu'il pourra corroborer d'explications verbales. J'ai trouvé 1857

urgent d'informer sans retard l'ambasadeur de l'Empereur d'une situa- 4 Maid

tion aussi grave, dans l'espoir que sa haute position et la prépondé-
ranee de son éminent esprit pèseront assez sur la Porte pour qu'un
remòcle prompt et cffcace soit apporté it de si grands maux. II Mes
collègues de Prusse et de Sardaigne viennent d'adresser A, leurs gou-
vernements des informations identiques aux miennes. Nous nous sommes
communiqué nos appréciations, et je constate avec plaisir qu'il n'existe
aucune dissidence dans notre manière de voir. Je confie mes dépéches
au courier que le baron de Richthofen expédie demain it Berlin.

, Veuillez agréer, etc.

Anexcl. Notá a supr a MitropolituluI si cleruluI In Moldavia.

Ms le lendemain de l'installation du Cemacam Balsch, le Métro-
politain a été en butte aux obsessions incessantes du gouvernement qui
a eu recours it tous les moyens pour s'emparer de l'esprit du prélat et
en faire l'instrument de sa politique. Prières, menaces, tout a été mis
en ceuvre pour le gagner. I C'est d'abord l'évéque de Houschiévéque
séparatiste et frère de M. Istratiqui l'invite, le sollicite de signer un
acte reconnaissent l'exellence du choix de la Porte dans la personne du
feu CaImacam. Le Métropolitain a refusé de signer. On lui restitue
spontanément la terra Karlig, comme maison de campagne, pour fournir
aux besoins du ménage de la Métropole. ll M. PandIoti Balsch, lors
de son ministère au département du culte, lui promet l'évéché de Ro-
man pour son neveu Kalinik, égoumène actuel de Slatina ; nous n'avons
pas besoin de relater ici la condition mise a cette nomination et qui
devait avoir pour conséquence de rallier les deux évéques au gouverne-
ment. I Mais le démon tentateur étant reconnu impuissant, on a re-
cours i la violence et 6, l'intimidation. Le CaImacam Balsch insti-
tue et envoie des commissions civiles dans les couvents, plutôt pour
mettre les moines en révolte contre le Métropolitain, que pour y établir
Potdre. M. Costine Catargi met sous les yeux du Métropolitain un
acte signé par feu le Métropolitain Benjamin et par plusieurs prêtres,
en vertu duquel ce ministre prétend prouver que tous ceux des succes-
seurs du susdit Métropolitain qui seraient tentés de sortir du statu-quo,
encourront Panath6me de l'Eglise. I Par ordre officiel, le CaMiacam
Balsch, au mépris de la dignit4 archiépiscopale du Métropolitain, charge
l'évéque de Houschi de se rendre en Bessarabie pour recevoir des au-



1) Cf. Vol. IV, No. 1085, p. 414.
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No. 1134. torités russes les églises qui rentraient de droit, avant décision législa-
1857 tive, sous la juridiction Métropolitaine de Iassy.

II
C'est toujours par

4 Mairt. - .animosité contre le Métropolitain qui refusait de se déclarer pour aucun
parti, qu'un décret du Cahnacam Balsch a compris, par décision du Con-
seil administratif, la partie cédée de la Bessarabie dans le diocèse de Hon-
schi contre lequel arrété le Métropolitain a cru devoir protester. I La

mort du Caimacam Balsch et l'installation du nouveau CaYmacam, loin
de, rien changer au système, nous convainquit, par l'arrivée de Photiadi,
que ht Porte elle-même est le soutien de ce système de pression et de
persécution contre l'union des Principautés que subit le pays. I! Le

prince Vogoridès commence par flatter et cajoler le Métropolitain, mais,
aussitôt qu'il le voit constant dans sa conduite d'abstention, il emploie les
menaces: tantôt c'est le Camacam lui-même qui engage son neveu, Ch. Mi-
klesko, à dire au Métropolitain que, s'il continue de permettre les réunions
des prêtres dans le but de s'entendre sur le choix qu'ils ont à faire
d'un représentant au Divan ad-hoc, il fera en sorte que la Porte le ré-
cuse. comme Président de ce Divan, que l'union des Principautés est
une chimère et que le Métropolitain ne doit point se préter aux con-
seils des Scriban (prétres éclairés et capables). II C'est le CaYmacam

qui se rend en personne chez le Métropolitain pour lui dire que la Porte
défend nommément les susdits Scriban de figurer comme élus dans le
Divan ad-hoc. I Le ministre du culte fait entendre au Métropolitain,
sous la forme de menace, que la Porte est kà fort mécontente de lui
et que, pour faire sa paix avec elle, il n'a qu'à promettre d'influencer
les élections des égoumènes et des prêtres dans le - sens du gouverne-
ment. II Le même ministre du culte se rend plusieurs fois chez le
Métropolitain et lui communique ex-officio que tous les prétres ayant
sur la question nationale des idées opposées i celles du gouverne-
ment doivent-étre 61iminés et privés du droit d'électeurs et d'élus,
que l'évéque Kalinik sera privé de la direction du convent de Slatina
pour avoir distribué dans le voisinage de ce couvent le programme du
Comité unioniste. A Parrivée de M. le Baron de Talleyrand, les pré-
tres, avec deux des évéques, étant venus i la rencontre de Son Excel-
lence, le ministre du culte s'est rendu deux fois chez le Métropolitain
pour lui faire savoir que le CaImacam va adresser à Constantinople one
plainte contre lui dont le devoir était d'empécher toute manifestation
de la part du clergé. II Enfin, après Parrivée de M. le chevalier Benzi,
le Ca'imacam envoie chez le Métropolitain son adresse du 12 Avrill), par
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suite de laquelle le clergé est empêché d'aller à la rencontre de Son
Excellence le Commissaire de Prusse. Il Le Métropolitain répond le
14 Avril a l'adresse du Calmacam1), et, A, cette occasion, le Ca'imacam
lui fait un reproche d'avoir communiqué aux Consuls et A M. le Com-
missaire de France l'adresse par laquelle le Caimacam engageait le Mé-
tropolitain A, empécher le clergé de se rendre au devant de MM. les
Commissaires et l'invite A, ne plus commettre de telles indiscrétions. I

Le clergé se rend en corps le 16 avril chez M. le Commissaire turc et
celui-ci refuse de le recevoir. II C'est toujours S. E. le Commissaire
turc qui, a la visite officielle du Métropolitain qui était accompagné
de quelques évéques, lui parla un langage tout-a-fait libre et dans un
sens national, mais, a l'occasion de sa visite rendue au Métropolitain,
Payant trouvé seul, il lui dit : «La Turquie ne vent point de Punion des
,,Principautés et toutes ces manifestations de la part du public et du
clergé n'auront pour résultat que d'amener les troupes autrichiennes
ou turques dans le pays.

1 1
Le Caimacam cono.oédie son ministre du

culte, Beldiman, en l'accusant de n'avoir pas employé assez d'énergie
et de sévérité contre le Métropolitain et le clergé. II Le nouveau mi-
nistre du culte, conséquent a sa charge d'employer de la sévérité en-
vers le clergé, ne s'est point présenté devant le Métropolitain qui est, par
la loi, considéré cornme supérieur au chef du Département de ce mi-
nistè re.

No. 1135. Depeqa, d-lul Thouvenel cAtre Comitele Wa-
lewski, din 4 Maifi 1857. P era.

Monsieur le Comte, I J'ai rep la dépéche que Votre Excel-
lence m'a fait l'honneur de m'adresser le 18 Avri12), et j'ai d'abord A,
la remercier d'avoir bien voulu donner son approbation A la démarche
que j'ai faite auprès du grand Vizir dans le but d'assurer, autant qu'il
dépendait de moi, la liberté des élections en Moldavie. I M. le Ba-
ron de Talleyrand m'écrit que je lui ai remis entre les mains un moyen
d'action dont il tirera parti dans ses rapports avec le Prince Vogoridès.
Je ferai, a mon tour, usage des dernières instructions de Votre Excel-
lence au Commissaire de l'Empereur dans les Principautés, pour essayer
d'amener Reschid-Pacha A s'expliquer sur le fond méme de la question

]) Cf. Vol. IV, No. 1093, p. 435.
2) Cf. Vol. IV, No. 1059, p. 361.

No. 114.
1857

4 Maiil.

No. 1135.
1857

4 Maill.
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No. 1135. de l'union. Je me transporterai à Thérapia dans la semaine, ce qui
1857 m'obligera probablement à manquer le courrier prochain et je profiterai

4 Mai5. du voisinage de l'habitation d'été du grand Vizir pour avoir avec lui
quelques conversations confidentielles. J'incline toujours à penser que
Reschid-Pacha, devant l'accord de la France et de l'Angleterre, finirait
par céder sur la question de l'union purement administrative et terri-
toriale des Principautés ; mais je doute beaucoup qu'il consente, dans
l'état des choses, it se prononcer avec assez de netteté pour que nous
soyons fondés à espérer son concours au moment décisif. Il n'ignore
pas que ses prédécesseurs au ministère ont eu avec moi la franchise de
leur opinion et que leur langage, aujourd'hui encore, ne m'autoriserait
nullement à compter sur leur conversion s'ils revenaient aux affaires.
Fort, en quelque sorte, de l'impossibilité absolue où nous sommes de
iui opposer un concurrent plus maniable que lui, l'habileté de Reschid-
Pacha consiste à ne point nous créer de grief officiel dans la période
que traverse la question des Principautés, et il se flatte, à la seule
condition do se soumettre, avec les apparences de la sincérité, aux sti-
pulations du Traité de Paris et des protocoles du Congrès, de pouvoir
atteindre, sans nous fournir un prétexte plausible de rupture, l' époque

où une résistance ouverte à nos vceux ne lui ferait peut-être pas courir
les lames risques personnels qu'aujourd'hui

Veuillez agréer, etc.

No. 1136.Decretul de destituire a profesorulul Ver-
deanu de la FolticenI, din 24 Aprilie (6
Maiii) 1857. Iasl.

[Documents pour servir Phistoire de l'application da l'art. 24 dn Trait8 de Paris en Molds. is.
Londres, chez Bradbury et Evans, WhitefriArs 1857; p. 100 ]

No. 1186. Au sieur Nicolas Verdeano, professeur à l'école publique de Folti-
1857 ceni. jVu votre négligence à vaguer aux devoirs de votre mission

4 Moir'. de professeur, le Département à jugé à propos de décreter votre desti-
tution. Il vous est done enjoint de remettre immédiatement à l'adjoint
de l'école, le sieur Cociu, l'archive et les autres effets de l'école.

Le Ministre de l'instruction publique.
(Signé) A. Stourdz a.
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No. 113 7.Scrisoarea confidential& a d-lul Stefanaki
Vogorides c&tre Caimacamul Moldovel Vo-
gorides, din 24 Aprilie (6 Maiti) 1857, Con-
stantinopole.9

(Originalul In Academia Romani.)

(1)R-raTip.ot uii Ntx.oXixe!
11/TpLXIIK EbX6I.S.EVOC ae &01Tg01./.21.

Airra CmOuTiTyv; tiTropiv: i'y.ctOov tvcircolltzpuvatv To5 KW7TiV1U
KrrapTil etrtò TO ivepyziqc ürtoupTeisu wi 51onaqía4, xcupt'; vet

EL ary; mot', Ttip neptarcertmsio 8t' TtpoilzOTI V Tósi ClIC0fl2itp;JVVIC.

Nopi.(to -rev eive3pa. ToXtr.tp6v, ivr civazTivari xai FAITap&-rativ. 6Tav
OiXr] X21, aTrop2aLCY1, cEv3pa rye; av XX: 71 AÚTT.0(X Tpipet EúVO:itilV

8tiOzatv. 6.4 civztpzp61.LEvtA, evoiatv TOY) F,6o f7cpyIv, :tat Fdti
Tij; fr.F.Ta?amyt; a6Tori, eirlyeT-rat '6-rt ixXceparpOrry; ou i7tecoxF.4 EiC

xtf aúTori ispoaxX26astç To 1a?Oktxor5 Kovao6Xou, zaì iivicuF,aç
Ago%) Opav sis.; Tcpozc'oplatv -rt.; PiX1tx:11; cpct-rpla. 'e,:yrritrat

frra502 ótt xtvoutkivri f xXau.-trp6Tr1c crou, ac7r6 aiaOrlu.4-rari Cott-
x21 p2ALT k T6 zecptsi.atov irvev.oviac ciTrofvft-

xpuvatv i7t6 T05 1.)TrOupriou. 'F.' ircep.ovia 11:-.+.1pTyrrat

ci7z6 To'n tv AloX;celim ci-AX4 &ITO rf iraxpf.Tect):,- xai OeXiiazuh-;

TtrA 116p-rm.; xal Ttv6P) imppo-riC,6v-rop.) r-,ivtov 7rpia6ecov, Toù4

67tGou ALT O e A co EV Vi TC.SpiTIOi(;)[LEOCC Xxi Vi EXX60*(t)(1EV &MI

Tir; ixWapt7y6T-ri-r6; o-ou. 'Axo.Ao607-yrov Tir.) o-upt;'ou?tilv 6Trou TcoXXxt4

cra tyP2'4,a, gao ferme, patient Z2i T xpuVvouç; 7

X atcuTniXec Tcp6 TcZyTcov atp.ep6X-ro-c-ro:; xa: easAax xspil.,t3ep.

ITt.2AOALVO TV OZ2v50410ELMV fit/Ete; iVT150CX etypyrtvo5p.av. 'Ev-r6;
Tpteiri iltlepítiv .71X0ov E74 ini7714Cv (Az.; xal 6 Monsieur Boutenief,
6 Mr. Prokesch, 6 rilc A6grpict4 Tcpicrqu:-,, zai 6 Lord Stratford,
7.1CT' a6Tcir; OiXet (Jd: int/ZEueil ma 6 Mr. Thouvenel.
I16p7a ?:.yrTzt vsi olxoXouOilcr-r14 er.Jo-TiOstav, ciTpotkriaimv

ISZVTOTE. Teivoualv va int27)4 ÖTG Ell2t 1:17tOUpT6:: 60cuptavtxt.;
xpm-cat6c% Caat?,,sict:; (en observant toutes les fois les convenances)
xa? ixavo4 &coy crup.cpipEt U6pT v OiXet

IzXarrp6rrr; ou vi T6 GIV017116V1 torj Ripou; airrijc, gtog o 'AOzt

I). AceastA scrisoare face parte din Scrisorile confidentiale adresate Cairns-
camulnI Vogorides." (Cf. Vol. IV, No. 1042, p. 328.)

No. 1137.
1857

6 Mail

(Acte i Documente IV.) 33



No. 1137.6 x,xtp6c 'v z71 a5T-r, cpavF.p4 mcri iv&izalc Eic-cò
1857 7p41.1.112 67:Ou i'Xtc6GV 70.it; t3ti TO; Kupiou KcoVI-TZTI NI wigo:.you

6 Mail .
circa Aovpa t.tot 6TI 'Accu.5etvzi Tax.rtxtlif.; ypZp.p.ITZ 7ouTi

6r.ota pueg6p.avo4 civ2cpipzt cruvof.1.0,E7 v.s,a Tori Lord Pal-
merston et Lord Clarendon xcti 67t 6 ser.c.'; KoirrtzTr; E67apt-
CITET.T1.1. x11 ot iirroupycl. A6vgpa4 EinpEaTOVT2t, ciTc6 T-11 Etoixl-
acv aou, Xal &I'd) TO5 Tp61tOu CivaaT¡.-4pij;XL anav7ilaEv acu

Ta l'a),)+Lxa xai i)acoV IIETa T(.73V ra),XtoV ólttcrOsv XX zpu-
(pt'co4 auVyrraVTGRÉVtuV ;uV4t.Eco,), Ata TOUTO L11crilf.LEOCV

Elvcct e`.36vcti.,.,c la plus préponderante4E.4 T___V7ToXlyti lipavaTa
Aarc RET.' crovEvolu.ivriç civOís-r2-ccu. ivtoorAzt

E7.4 TiC iVxv7.;.04 pccrp(24 EL; TIty B)177.GCGT;2V2,J. ç

crovey dic x21 T.aXitZ0)4 E3.4 TV KcuaTarliv Et4 AGV5.3paV, 6p.G[to.; 8i,

cruvurcxxo,".rryr: Zpupico4 X21 eiXtzpv.43:, p..s.T.a TO; ixEîae ovcroaco
A6o-rpi7c, 7.20O-rt Monsieur Ilpe./..s,.; ry 4.t.evio; t.;;No

aGu El:4 rily kaili.aXati.12V Fdta 'r '1'? 1.16p-r24. TrpoTEMov

plrertx6.4 v Ts5 Tr2Tp6:; crsu la srarantie Etvat suffisante.
klzotylvop.sv civurrop.Ovcof; ypip.p.ccr o-ou

24 'Ar.r.V.ou 1857.

(Traductiune.)

Mon cher fils Nicolaq, II Vous souhaitant le bonheur, je vous salue
paternellement. I C'est avec un profond étonnement que j'ai appris
l'éloignement de Costine Catargi de la direction du ministère actuel de
Moldavie et, en particulier, dans les circonstances qui ont contribué
son éloignement. Je connais cet homme; il est anclacieux, il agite et
remue tout quand il le veut et qu'il le décide. C'est un homme pour
lequel l'Autriche est bien disposée, comme étant opposé à l'union des
deux provinces, et on interpréte son changement comme une concession,
de votre part, aux plaintes portées contre lui par le consul de France,
et que vous avez ouvert la porte au progrès du parti franais. On ex-
plique ici que des sentiments de rivalité vous ont aussi guidé à ce su-
jet ; pour l'éloigner du hospodarat vous l'avez éloign4 du ministère, tandis
qu'en définitive l'hospodarat ne dépend pas de ceux de Moldavie, Timis
bien de la volonté et de l'approbation de la Sublime Porte et de quel-
ques ambassadeurs étrangers, que nous pouvons bien disposer et attirer en
votre faveur. Suivez le conseil que je vous ai souvent donne' soyez ferme,

patient, et surtout dissimulez votre pensée, soyez silencieux, et surtout
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impartial et Allah kerim (Dieu aidera)! En invoquant l'aide de Dieu, No. 1137.
nous veillons ici. Pendant les trois derniers jours, j'ai rep la visite de 1857

M. Boutenief, de M. Prokesch, l'ambassadeur d'Autriche et de Lord Strat- 6 Mail

lord; j'attends ces jours-ei aussi M. Thouvenel. La Sublime Porte de-
mande que vous soyez ferme et imperturbable, et que vous suiviez une
ligne tendante à prouver toujours que vous étes l'employé de l'Empire
puissant de Turquie (en observant toutefois les convenances.) C'est vous
qui devez défendre sa cause, jusqu'au moment où la Sublime Porte
pourra se &darer ouvertement contre l'union. Dans la lettre que
j'ai repe hier de M. Costaki Mussurus, de Londres, il m'écrit qu'il re-
9oit régulièrement des lettres de vous, et que, se réglant d'après elles,
il en réfère à lord Palmerston et lord Clarendon, et que Mussurus lui-
méme et les ministres de Londres sont contents de votre administration
et de la manière dont vous répondez 6, la France et aux autres Puis-
sances qui s'entendent secrètement avec elle. Ainsi, comme l'Angleterre
est la Puissance la plus pr4pondérante dans les affaires d'Orient, et
que, d'accord avec l'Autriche, elle s'oppose et elle repousse les partis
étrangers en Moldo-Valachie, qui nous sont hostiles, vous devez écrire
souvent et réguliérement à Costachi Mussurus à Londres, et vous en-
tendre secrètement et sincèrement avec le consul d'Autriche chez vous,
car M. Prokesch a demandé instamment votre nomination à la Caima-
camie par la Sublime Porte, proposant, comme argument, que la garan-
tie de son père est suffisante. II J'attends avec impatience vos lettres,
pour ma tranquillité.

No. 1138.Scrisoarea confidentiall a d-lui Fotiades,
Kapu-Kehaia al Moldovel la Constantino-
pole, catre Caimacamul Mold ovel Vogori-
des, din 24 Aprilie (6 Mait) 1857. Constanti-
nopole1).

(Originalul In Academia Romani.]

'Ey KwycnocyTwoorast, 1 21 'Arcp:Mou 1837.

'ExXati.Trp6 72TE 1.1pCyxttL!

Aceast5, scrisoare face parte din Scrisorile confidentiale adresate Caimaca-
mului (Cf. Vol. IV, No. 1042, p. 328.)

Atec ro ; rriXsyppou b-TtEuga rr) avvyyziXcp a6011.r.spev -rev &o- No. 1138.
ptai.LeP., 6.4 igrt:upysT:v Taw ictr:Eptxci5v rcri 1857

6 Mahl.
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Trori ïnrepTitou taTilou 13Eip.su I T2 I.Lq?!...5-No. 1138 roz_n,..a,
1857 Al71TO5 METOIXELGTTITO.r, itiedgxctTTIV CilTOIXOCTiCT201V 11.1/194Ti-

6 Maiii.
TOD 7L,Titi. -1120.07 EiC fly xaTer.zov irparrov Oicrty r..4 TO; 1.214..t
pATiO1.1. fhpl.p.ÉVCO Vi 781.261.6.&01; 60.0V Tixov, -ca itEpliTiCrEt.
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iiikatLITtIGT.YITOC. AIR) izterro?tilt;rost FloaTavíxou nwnyttlyr1
irr),Tipopopilely ItErsi T0 '/ TtLo5 T05 p TEE o Tr¡4, xiOL;
TrEpi Tfy; iYTLX.OLT/CridtCrEftg: T K Watt:VOL) KorcipTil Eti To Kupi6t,
B2crtlEicu Fxb. 'Arropai .rdiy.: 'Tp.sTi.pct ix-Aap.7rpeTTF; ;iv r,ïrripr.-

rO V i Rol zotvonotir9 6,2iv 7retsi, T(T)' G2pGV Tot:acto Tpo-ao-
Tcotilaztov, cilto?uy6cri piaLaT2 vi RGI ypipl at' 6-Acu izt-
aTCAtv zarf v vi Euvri9di vi .8tniseeocrtu aviXoTov fAckcrav rcts6r:
T664 úTrourra.);t `1ritrjAil4 x.21 Tye; To6ç ivt250x TrpipiEtc
May ?vEcapspov.ivou.; 3ti T6 X 'X paptExpere.pov Tdiv a6T6Ot ;i2TpizpevTcov.
'0 pil0E1.; K6ptor, 11. BiXa-ac, yvtoo-To7totar, v.ct TEXSUT2 i2V T26-

TY1V 1.1 OUpTI 471V !AEI 2 q0À1.IIV f.1.01 o-uyx pevcor.; piitE)011 TO;
A17.10.Tpt.'XXGr3 XpOUVOU irper; -rev Prokesch, xx rEpov To5

cu.r6L-rou Eappi-r- E?ive'fri Ti",V 'Avíruzcc, vi TcXr,-
p.'qop-riOcTi Tcept: Túiv LeiiECOV T05 p-r,OivToç

Zcome yErsal 'rev irpe; -rev B/c.òv Proke ch IOU, TO'?

GTDOTOV &TrOapP T ¡OA Y.21 avvvvoi,4 ivc;.yrciev ¡ACV 1.F,OX.O71; TO') ,

e4.4220.F. ;UO-2 pe07..E.LiV TO?) ;A TV Tr217101V TO5 Kuku kcvovOL
K MT.2FT.0 T'J ¿ITG (CO EiC rivalité zi1 Ci4 manque de con-
fiance. 'H Tp.sTipx x2136.4 TccXXixt4 eypa?a, ed-
?Eau vi et..,,..crlpirri3 -rev kOptov KwaTT,vov azrst TGTiant.i.27LO.V.O;

TO5 AlCiViOU OV EIXE ).GTOte.; &X07p6Y0T2; ;Li LOISE0011

'rìváltov.ixpuvatv TÓ 2.201.11X0V CiZirCEL vi

yvtocrronovilal T06t0ut; &pica.); Trpec, Tijv n''ATIV. M7 6À2 T2r1T2,

ii-cat;i1 6 yiTovs. yiTovs. xai iXE.G;i1 X X OÀ-À6JV cruvivo, 6Tt 6 ;to-
ptcru.6.: TO Basile Ghyka, lur,pigrnge -rev At'Prrptaxev rr,:CE.EVO, it.E.-
.StOpCCORCCI, Ej.Ç tÒ ,da httalip(t) TiV) Trp.scroyi.v X2 8acr7rIp. OT/T2rç
Ti.LETip2.7, ix?1,21.47tp6T-rrroc.; Eic T6 zEpiXatov Td..)V elections, -rec.,: 6-acív;

npiTEEt \pi iTrtar.E6cri 3C TO') 010V TE TO7E0V, X2 °OTC T1.2 716V i?T'fT21
a.7.6 TO5 CIXOTE)401/.2TOC TTWV.

i55076TaTo; Lord de liedliffe. i),0a)v 70i; 6.; iTro-x.Elitv TO;

T4t1XOT&TOLI ROLTX.1..X04., &ATTU-A...EV, 67. /. ir yp ?WSJ; dépeche
de Mr. Bulwer, TEIT3CLV 'roo Kupiou KaTcyrjl, sans aucun
commentaire.

Tòv ;irp r?,v '11.). Hard cpizz'Acv To; ivF,6E.sTiTcu EapqiT-
'Epiv;Ti, ing(uxi Tc7) Azim-Bey Tcp6; 6v ineTpips:ro. Oaca



is)alpopopTiOil Tripi T6v iv co'frcr.) ypopop.ivcuv FIzptilivco 3i. cr.2,7. áltiv-
nriv p.ou 7rp64 Tóv isAo/iGTIer6v Tot) ciyarratcxkd Tirr ittcp2Xx6Y,V
i./.;egzog TOOiv-ro; cp2xiXXou

1-1Epti.'.2ivca ciVUlt01.L6V(0; XETC:CO/J.EpS.T.:; liei7Ett: Tri; Tr.spi rebv -ri-Tovetcov.

Atxrùcì rpz iA prr &F,E464xi

(DSTFIAAHI.

(Tradtegiune.)

Je me suis empressé de vous annoncer aujourd'hui. par télégramme,
la nomination au ministère des affaires étrangères de Son Altesse Aali-
Galib-Pacha, fils de S. A. le grand Vizir et gendre de Sa Malesté,
comme aussi la réhabilitation de S. A. Edhem-Pacha dans la dignit4
qu'il occupait auparavant, comme membre du Tanzimat. J'attends que
vous m'envoyez le plus tt5t les félicitations d'usage en pareille occa-
sion. I M. PanaYotti Balsche m'annonce la formation de votre ministère
et le remplacement de M. Costine Catargi par M. Basile Ghika. Je m'é-
tonne que Votre Excellence ne m'ait rien fait savoir concernant ce chan-
gement sérieux, vous abstenant de m'écrire une lettre, afin que je puisse
tenir une langage convenable aux ministres de la Sublime Porte et aux
ambassadeurs qui s'intéressent aux moindres Mails de ce qui ce passe
là-bas. Le nomm4 M. Balsche, en me faisant connaitre ce change-
ment ministériel, m'a envoy* en même temps, un paquet du Consul
d'Autriche pour le baron Prokesch et un autre de S. E. Savfet-Effendi
pour la Sublime-Porte

I
Inquiet d'apprendre ce que le dit Consul

rapportait, je suis all6 remettre moi-même son paquet au baron Pro-
kesch ; Son Excellence, l'ayant ouvert en ma présence, et en ayant
lu les communications, m'a exprimé son mécontentement au sujet de
la destitution de M. C. Catargi, qu'il a attribuée A, des rivalités et
au manque de confiance. Vous deviez conserver M. Catargi jusqu'à
la formation du Divan, ainsi que je vous l'ai souvent écrit. Mais, si
vous aviez des motif8 pour éloigner le nommé, l'ordre et le devoir exi-
geaient que vous en informiez la Sublime Porte ; cependant ce qui est
fait, est fait, et, puisque je conclus que la nomination de M. Basile Ghyka
a plu au consul d'Autriche, je me borne A, attirer votre attention et votre
énérgie sur le chapitre des élections, que vous devez hhter autant que
possible, car tout dépend de leur résultat. I Lord Stratford de Red-
cliffe, rendant hier une visite à S. A. le Prince, lui a dit qu'il a ap-
pris, par un télégramme de M. Bulwer, le remplacement de M. Catargi,
sans autre commentaire. II

Le paquet de S. E. Savfet-Effendi pour la
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No. 1138. Sublime-Porte, a été remis par moi à Azim-Bey auquel il était adressé.
1857 J'apprendrai aujourd'hui son contenu. I

.1
J'attends ici la réponse de

6 Maiil Votre Excellence qui me confirme avoir rep le paquet et j'attends avec
impatience des &tails sur les événements accomplis.

Je suis, etc.

No. 1139.Nota Gazetel de Moldavia" din 25' Aprilie (7
Maiii) 1857, No. 32. 1a0.

No. 1139. Si le Gouvernement Moldave utilisait pour lui-rnAme, ainsi que le
1857 prétendent des correspondances de Iassy, publiées par quelques journaux

7 Mai5. fran9ais, la liberté de la presse que la S. Porte a jugé nécessaire de
suspendre, il aurait, à propos de ces correspondances mémes, à relever
avec indignation des faits qui empruntent au jour sous lequel ils sont
présentés, tout le caractère de la calomnie. I Mais le Gouvernement
Moldave ne se départira A, cette occasion, pas plus que par la passé, de
la ligne de conduite impartiale qu'il s'est imposée; il n'est pas de sa.
dignité d'entretenir une polémique avec des feuilles étrangères qui con-
sentent à voir par les yeux de gens prévenus, et à accepter de leur
plume l'interprétation des actes qui se produisent sur un terrain qu'elle
ne connaissent pas. Il déplore seulement que quelques organes franois
sérieux et conservateurs aient laissé surprendre leur religion au point
de se faire ainsi, à la légère, les apôtres d'un petit nombre de fauteurs
de désnrdres contre lesquels on a agi avec la plus extrême modération,
sans distinction d'opinion politiques ni de parti. C'est avec regret
que le Gouvernement Moldave a vu de pareils encouragements, dont les
résultats peuvent être nuisibles à tous les intéréts, venir du ctité de la
publicité fran9aise, ordinairement plus jalouse de sa réputation de justice
et d'impartialité. 11 est accusé de manceuvres perfides contre une
opinion qui se manifeste dans le pays; est-ce donc lui qui, par des
combinaisons inqualifiables et antinationales, souléve, en un seul jour,
la calomnie aux quatre coIns de la presse d'Occident, aiguise ainsi les

passions et propage la discorde? II Non, le Gouvernement Moldave
attend avec une tranquillit6 parfaite l'expression des vceux du pays;
mais il a fermement résolu de faire respecter A, tout prix l'ordre légal,
de quelque côté qu'il soit troublé, et il demeure dans les mérnes

sentiments.
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No. 1140.Telegrama Baronulul de Talleyrand-Nrigord catre
d-nul Thouvenel, din 7 'Waif]. 1857. Jai.

Savfet-Effendi et le CaImacam se sont adressés it Constantinople No. 1140.
pour obtenir le remplacement du Métropolitain. Les seuls griefs arti- 1857

culés contre ce Prélat sont ses opinions unionistes. On est décidé a 7 Maill
mettre tout en ceuvre pour empêcher qu'll ne préside le Divan. Je vous
en donne avis pour que vous puissiez déjouer ces intrigues.

No. 1141. Cerculara Comitetulul electoral din Craiova,
catre Comitetele electorale din Romania mica,
din '26 Aprilie (8 Maia) 1857. Craiova.

(nTimpul° No. 3. din Vis Maid 1857.)

Comitetul electoral, credincios indatorira ce 'O-a luat prin adresa No. 1141.
cu No.. indreptata la 5 ale curentel acelul onorabil Comitet, cu pla- 1857

cere vine ail da socoteala de lucrarile sale. I In timpil aceOia, cand 8 Mail

tara este In ajunul chemariI sale spre a se pronunta asupra destinulul
el, fa0 cu comisariI puterilor europene, ce se aflä deja intre noi, dou6
lucruri de cea maI mare importanta sunt preocupatia de toata giva, de
tot momentul a orI &Anil Roman ; acestea sunt adoptarea 0 subscrierea
programului national, 0 prepararea e/ectiunil barbatilor ce trebue sa
apere 0 sa sprijine In Divanul ad-hoc dorintele natiunil exprimate In
program. Cea d'antaiti conditiune, dupa maI multe comentariI 0 espli-
&Li, ce se cerufa, de la onorabiluI Comitet electoral central asupra re-
dactärid programuluI, 0 asupra insemnatatiI unor cuvinte, se adopta cu
convictiune §i de acest Comitet, carele vine a declara aceluI onorabil
Comitet, 6', programul national, conceput In Bucurescl, i dupä scirile
primite, adoptat in toatá tara, este opera nationala, iar nu a unei
partide, precum o prea mica minoritate voia a-'l califica. Acest adevgr
fiind de totI cunoscut, nici un Roman nu este aställi, de orl-ce clasa §i
de orl-ce conditiune, care apretuind santitatea causel nationale, O. nu
fi intins o manä bine-voit6re acesteI infortunate patril, rescumpèrata
astadI prin lungul eI martiriti. Ast-fel, Comitetul dupg mal multe lupte
penibile ce avu, se crede datot a ineunosciinta aceluI onorabil Comitet,
cil subscrierea programulul national, nu numaI cà aicl nu Intémpinä,
un obstacol, dar ca este aproape a se 0 termina, numerand mil de
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No. 1141. subsemnäturl, intre earl figureaza si ale marilor proprietarI si privile-
1857 gia%i, carora patria nu va lipsi o-data a le arata a sa multumire pentru

8 Maid. cooperarea lor la regenerarea eI. Nu se poate contesta iar, ca printre Ro-
mânI se aflä uniI, foarte putinl la numgr din norocire, amägii, saa de
rea credinta, cad, ea WO satisfaca vanele lor ambitiuni i pentru nisce
interese meschine, se suene, prin fel de fel de insinuire, lingusirl si in-
fernale plasmuirI, a intoarce si a impedeca pe Românl din calea drep-
tätil a legalitatil, ce le-a creat tractatul de Paris; altil iar ca sa
presare discordie si confusiune ¡titre RomânI, spre a putea profita in
urma de credulitatea lot, zic cg, in tarit ar fi mai multe programe.
Toate acestea nu sunt de cat nisce uneltirl Cu earl nu se pot amagi
acum nicT copia, ne-cum adevgratil Romani, fia acestaI marl natiuni,
earl sä redesteapta la vocea mumei lor si vgclênd umilita soarta in care
zacea, ca printr'un farmec se transformara inteun moment in barbati
maturi, spre a dejuca orI-ce curse infernale, or-ce infama uneltire. Cu
toate astea, patriotismul Românilor se vede invingAnd orI-ce intriga, si
coterie, in cat astac,l1 in tara nu este de cat o singinä voce, un singur
program. Nimic nu e aí legal de cat lucrarea pe fata, eincera, lealä.

a partiduluI national, care lucreaza in vederea Europel, a mandatarilor
el si a guvernulul téreI. OrI-ce alta lucrare flea& pe sub mâna, orl-ce
brosurl contra tendintelor nationale, orI ce alte anunciurI sati apelan,
earl nu gasesc niel un Emil in tara de cat inteun numAr foarre
ginit, in cat s5. poate (lice nulitate, se numesce coterie, intriga, i Re-
mânii trebue sa treaca peste dênsele bravându-le. !I A doua condi-
tiune, este studiul ce trebue sä faca Comitetele asupra persoanelor ce

ail a/ represinte in Divan interesele Ord. Comitetul credo ca nu se
poate procede la astä a doua lucrare pina nu va termina pe cea
OR' ; de aceea ar don i a sci in ce grad a condus i acel onorabil Co-
mitet lucrarile sale, ea sa se poata cunoasce maI lamurit partidul na-
tional. ji Convins ca de la staruinta ce va fi pus acel onorabil Co-
mitet pentru propagarea i adoptarea programuluI, vor resulta si elec-
tiunl fericite pentru tará, Comitetul asteapta ca nerabdare comunica-
rea lucrarilor acelul onorabil Comitet.

Presidentul Comitetulul, Dimitrie Haralam b.
Vice-president, Grig or i e Lac e a n u.
MembriI: A. Otetelisanu I C. Romanescu I B. Balcescu I

Toma Strimbeanu I B. Radianu I Iancu Socolescu I G. Kitu I
loan Constantin I N. Greceanu I I. Cernätescu I C. Hara-
lamb I Fontanini I Vasile Caloianu.



(Traducrittne)

Le Comité électoral, fidèle à l'engagement pris dans la lettre No... No. 1141.

qu'il vous a adressée sous la date du 5 (17) Avril, a le plaisir de vous 1887

rendre compte de ses travaux. I! En ce moment, où le pays se trouve 8 Mai11
b. la veille d'être appelé b. se prononcer sur ses destinées, en pré-
sence des commissaires des Puissances européennes lesquels séjournent
parmi nous, deux questions de la plus grande importance constituent,
pour tout Roumain, la préoccupation de chaque jour, de chaque mo-
ment, b. savok: cPahord, Padoption et la_ signature d'un programme
national, et puis, la préparation de l'élection des hommes auxquels on
doit confier la mission d'appuyer et de défendre, dans le Divan ad-hoc,
les vceux de la nation exprimés dans ce programme. Quant à la pre-
mière question, après plusieurs commentaires et explications, demandés

l'honorable Comité électoral central, relativement it la rédaction du
programme ainsi qu'à la portée de certaines de ses expressions, programme
adopté par le Comité de Cra'iova, celui-ci vient vous déclarer que, d'après
les renseignements reps, le programme national rédigé è, Bucarest est a-
dopté par tout le pays comme un acte national et non seulement comme
celui d'un parti, ainsi qu'une infime minorité voulait le qualifiier. Cette
vérité étant reconnue par tout le monde, il n'y a plus aujourd'hui un
seul Ronmain, de n'importe qu'elle classe ou condition, qui, appréciant
la sainteté de la cause nationale, ne tende une niain bienveillante
cette patrie malheureuse, rachetée maintenant par son long martyre. Par
conséquent, le Comité, après avoir passé par plusieurs luttes difficiles,
croit de son devoir de vous faire savoir que la signature du programme
national, non seulement ne rencontre plus ici d'obstacles, mais qu'elle est
presque terminée ; que ce programme compte déjà des milliers de si-
gnatures, entre lesquelles figurent celles des grands propriétaires et des
privilégiés auxquels la patrie ne manquera pas d'être reconnaissante
d'avoir coopéré à sa régénération. On ne saurait cependant contester
qu'il se trouve, parmi nous, des hommes, heureusement peu nombreux,
égarés ou de mauvaise foi qui, pour satisfaire leurs vaines ambitions ou
intérêts mesquins, s'efforcent, par toutes sortes d'insinuations, de flatte-
ries et d'intrigues, de détourner les Roumains de la voie de justice et
de légalité, ouverte par le trait6 de Paris; d'autres encore, pour intro-
duire entre nous la discorde et la confusion et pour profiter ensuite de
notre crédulité, affirment qu'il existe dans le pays plusieurs programmes.
Ce ne son t là que d'indignes .artifices qui ne sauront tromper même les
enfants et encore moins les Roumains, fils de cette grande nation qui
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No. 1141. se réveillent à la voix de leur mère; se rappelant la gloire de ions
1857 ancétres et la comparant avec l'abaiesement dans lequel ils étaient tombés,

8 Mail iis se transforment en hommes miirs pour déjouer toute machination
infante, pour éviter tout piège infernal. Le patriotisme des Roumains
triomphe de toute intrigue, de toute coterie, de sorte qu'il n'y a au-
jourd'hui dans le pays qu'une seule voix, qu'un seul programme. Il n'y
a rien de plus légal que le travail ouvert, sincère, loyal du parti na-
tional qui travaille sous les yeux de l'Europe, de ses mandataires et du
gouvernement du pays. Tout autre travail, fait en sous-imain, toutes les
brochures contre les tendances nationales, toutes les annonces et tous
les appels qui ne trouvent d'écho dans le pays que parmi un nombre &horn-
mes fort restreint, on pourrait dire presque nul, tout cela n'est que coterie
et intrigue, à côté desquelles les Roumains doivent passer en les bravant.
La seconde question est celle de l'étude à laquelle les Comités doivent
se livrer au sujet des personnes destinées à représenter au Divan les
intérêts du pays. Le Comité de Craiova est d'avis qu'on ne peut pro-
céder à ce second travail avant d'avoir terminé le premier; pour cela,
nous voudrions savoir jusqu'à quel point vous avez conduit vos travaux,
pour pouvoir nous rendre clairement compte des forces du parti national.
Convaincus que de la persévérance que vous mettrez dans la propagation
et l'adoption du programme dépend l'heureux résultat des élections, nous
attendons avec impatience des communications au sujet de vos travaux.

(Suivent les signatures).

No. 1142. Ofisul Caimacamului Vogorides, din 27 Apri-
lie (9 Maiti) 1857. Iasi.

Viazeta de lifoldavia" No. 94, din 2 Maid 1857.)

No. 1142. Caimacamia PrincipatuluI Moldovei.
I

Sfatului Administrativ Es-
1857 traordinar. II De si lucrarile pregätitoare reorganisärif Principatului

9 Moldovel merità toatä luarea mea aminte, totusI de datoria mea este
de a mè. ocupa cu osebitele ramurl ale administratid generale a térei
care neap6rat ati trebuit a suferi din grelele transitil de curand petre-
cute, spre a putea aplica, cu o neclintitä statornicie, toate dispositiile
asedknintelor astädI lucrätoare. !I De nevoe este ca niel Inteun chip,
sub pretext cä Principatul s'ar afla Inteo positie t. ansitorie, sä, se alunice
abusurl si urmeze cursul lar. Functionaril publici de orl-care
ram, carl doresc ca mine onoarea si dignitatea patriel, vor intelege



in imprejurerile de fatb,' un sistem de administratie drept si strict, in
conglesuire cu privilegiile tärel cele ab-antiquo, ridicä In realitate pe
Moldova la rangul de o natie ce are autonomia i driturile el. I Nu
me indoeqc cà efil osebitelor servicii civile i militare, me vor sprijini
inteaceastä Parcinä. I Pe la osebitele Departamente ministeriale asupra
chror ochil mei cu neadormire vor tinti, precum i prin tinuturl eäutarea
trebilor, urmeaze a fi ea mai multe regulii, grebire, probitate, de cht
In ori-care timp, datoria unui inalt functionar este de a primi are, In-
greuere In dilele si ore hotärite ori-care reclamatie, ca prin aceasta
se poate feri de nedreptäti, lemurindu-se de adever; decl ca tot inadinsul
pretind ea asemenea datorie se se Weasel, este )nsä, de luat aminte,
el sub asemenea pretext, steruitori neobositl fe,rb," serioasà trebuintä,
nu se Indese prin anti-camere, smintind pe functionari de la ocupatiile Ion.
Prin urmare Indemn pe acestia a Ina Intru aceste cuvenitele mesuri. lar
acei In special insärcinati en administratia municipale, vor Indoi regula-
ritatea si necurmata privighere In obiectul vindärii artieolelor de tildes-
tulare, pentru cä abusurile ce s'ar face in acest ram lovesc mal dea-
dreptul In clasele muneitoare. I In &At privesce ostirea i corpul ofi-
terilor de ori-ce grad si arm5,, ee indestul am avut prilej de multumire
in privirea exactitätel si a devotamentului cu care, atet una cat si altul,
îi indeplinesc Insärcinarea, pentru a mai fi nevoe de a li se adresa ca
vre-o recomandatie. Ostirea de la bine a apretuit chemarea ce de actin'
inainte este incredintate patriotismului ei i acésta o indeplineste ea
onor. DecI si In viitor va urma a me sprijini prin zeloasa eI cooperare,
iar eti me voie ocupa ca cea mare sirguirge din parte-mi Intu a im-
bunäteti starea soldatului, aplicând cu energie asedemintele militare. II

In asa chip povetuindu-se Guvernul de un duh nesmintit de dreptátie
de fermitate, el va fi In stare a subtine tara inter, positie de cuviinte

si de dignitate, precum se canine a o avea spre desévérsirea importan-
telor acte la care este chemate. D-lor Membrii Sfatului Estraordinar,
pétrundendu-se de principiile espuse In ofisul de fate., se vor sirgui a
le aplica fle-care in sfera atributiilor sale si tot-odate vor regula publi-
carea Ofisului prin Buletinul Oficial".

(subscris) N. Konaki-Vogoridi.
(subscris) P. B a I q.

(Traductittne.)

CaImacamie de l'Hospodarat de Moldavie. Au Conseil adminis-
tratif extraordinaire. Bien que les travaux préliminairEs qui doivent
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No. 1142. préparer la réorganisation de la Principauté de Moldavie méritent toute
1857 mon attention, il est de mon devoir de m'oecuper des différentes bran-

9 BUM. ches de l'administration générale du pays, qui ont nécessairement souffert
des transitions difficiles par lesquelles il vient de passer, afin de faire
appliquer, avec une invariable fermeté, toutes les dispositions de Por-
ganisation actuelle.

II
Il ne faut en aucune fa9on que, sous le pré-

texte que la Principauté se trouve placée dans une situation transitoire,
des abus se produissent ou se prolongent. II Les fonctionnaires pu-
blics de tons les ordres, qui ont à cceur, comme moi, l'honneur et la
dignit6 de leur patrie, comprendront que, dans les circonstances actuelles,
un régime administtatif juste et sêvère, concordant avec l'exercice des
privilèges que le pays possède ab antiquo, élève véritablement la Mol-
davie au rang où l'appellent son autonomie et ses droits. II Les chefs
des services civils et militaires me soutiendront dans cette tAche, j'en
ai la confiance. II pans les différents départements ministériels, sur
lesquels j'aurai attentivement les yeux, et dans les districts de la Prin-
cipauté, l'expédition des affaires devra se faire avec plus de célérité et
de probité que jamais. Le devoir d'un haut fonctionnaire est d'être ac-
cessible, A certains jours et b. certaines heures, A, toutes les réclamations
qui lui permettent d'éviter les injustices, en s'éclairant sur la véntê; et
j'exige formellement que ce devoir soit rempli; mais il importe que,

sous ce prétexte, des solliciteurs oisifs et infatigables ne puissent pas
encombrer les antichambres et détourner les fonctionnaires de leurs tra-
vaux. J'invite donc ceux-ci, chacun en ce qui le concerne, à prendre
des mesures A cet égard. J'invite ceux qui sont spécialement chargés de
l'administration municipale à redoubler de régularité et de vigilance. Je les
prie d'exercer partieulièrement la surveillance sur le &bit des denrées ali-
mentaires, une surveillance de tous les instants, attendu que les infractions
ou les abus qui se commettent A ce sujet, frappent, plus directement que
toute autre, les classes laborieuses. I Pour ce qui concerne la milice et le
corps d'officiers de tous les grades et de toutes les armes, j'ai eu trop
A me loner déjà de l'exactitude et du dévouement avec lequel tous ont
rempli leurs devoirs, pour avoir à leur adresser une recommandation quel-
conque. D'eux-mêmes, ils ont apprécié la mission confiée désormais
leur patriotisme, et ils la remplissent avec honneur; ils continueront
donc 1 me prêter leur concours dévoué, et, de mon côté, je m'appli-
querai avec plus grand soin à améliorer la situation du soldat, en
appliquant avec vigueur les règlements militaires existants. I Ainsi

dirigé dans un esprit invariable de droiture et de fermeté, le Gouver-

nement pourra maintenir le pays dans une attitude de convenanee et de
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dignité qui convient seule aux actes qu'il est appelé à remplir.
Messieurs les membres du Conseil sont invites àse pénétrer des pi:

No. 1142.

in- 1857

eipes exposés dans le présent office et A. les appliquer, chacun dans le 9 Maia'
eercle de ses attributions; ils aviseront en mAme temps b. la publica-
tion de cet office dans le prochain numéro des feuilles officielles.

No. 1143. Scrisoarea confidential6 a d-lul Fotiades,
Kapu-Kehaia al MoldoveI la Constantinopole,
catre Caimacamul Vogorides, din 27 Aprilie
(7 Maiti) 18857. Constantinopole 1).

LOriginalul In Academia Romanii,.]

I). Aceasti scrisoare face parte din Scrisorile confidentiale" adresate Caima-
carnalnI Vogorides. (Cf. Vol. IV, No. 1042, p. 328.)

'Epanateuttz6y, Tfi 27 'Arcp:Moo 1857.

'ExXaRT:p6TaTE ti3EX9i !

At aziaztc 112c flt-ri 'TnepTicou MEy2X. xal No. 1143.

TiT5.t) r2Ài.5- nacre(' sont, on ne pent plus intim s, tic TóV F10 1857

ptap.6v T07.1 F? [h crovTEXis-2; =-46 15 Baron Proke ch, Ax6s 9
p.sTiX-riv Lti 'filtriX7); -friX.ric 'A.; ppov-ci,--9 iy:Acq.L-

Ttpc.rylc tyl; vi ert 1.0X-Aov Tip aògTptax-0 eilvctav xal
TO Baron Proke- ch. 11iEL vot yviogy) laap.7p6TT,4- .71; 6T:

iTeu iv-12.)0a zprio-tRE6(, 6.4 Ro7-v.46v öpyavov têcryurEcou iF,o -

7GTriT6C, T114 FLE'ri to5 'rTrEpT.&TOU AiET2À BEqs/.
TrEpER7ívci.) iv:as/rip-Etc Tyr; tic 6 TcTi psiypcx4)2, at; en-

psarrierl- Tc2p2za),(1) vi Roi Fol-A(7T) Ta..; cilsopo.v....; 75, ITEP1 TC.6, apo-
peovr.tuv xaì rì Oaracrív p.cu 6Trip Kupicu 'ApyupolTo.Xo6

/.7í TLV(OV cOaCOV 1.0.1Xpe6V urrio-Ecuv. Uspi To6Tcov, 7capsaAsmii, vci

LCìTp41 i2tripcp xlE o6zi fv TCP iTctgiulcp IT)4py
TECVT% XxXcbc, Zzoocrt xsa f MtÉl tic Oz6v. ciltEx-r'rp-xp.ev gy -

T2.50% ItbXrCtzfr; OiaTOIC, v ....1-cp0(;)gb.y.Ev Tó`J CYX07C6V 1124.

'0 Baron Prokesch tvz a5ptov tic BOliyI06XAspi,
ünzaziOn CT: il cimera chez nuus IlEff am; vc oixoyEvzt.'n.; Tot).

O e3È Lord de Redcliffe irpoo-xxXET, RE026ptov rìTó diner TOU.

'0 a 6 T 6 c.



(Traductiune.)

Secret.
No. 1143. Excellence. II Mes relations avec le grand vizir et S. A. Galib-Pacha

1857 sont on ne peut plus intimes. I Le baron Prokesch a beaucoup con-
9 Alaifi .tnbue' A, la nomination de Galib-Pacha, et il a gagné ainsi une grande

influence auprès de la Porte. Que Votre Excellence ait soin de s'attirer
encore plus la bienveillance de l'Autriche, et surtout celle du baron Pro-
kesch ; car elle doit savoir que je sers ici d'instrument secret dans les
relations de Son Excellence avec le grand vizir.

J
J'attends encore

votre réponse à ce que je vous ai écrit et veuillez me faire connaltre
vos décisions en ce qui me concerne et mes recommandations pour M.
Arghiropoulo et autres petites recommandations, mais en particulier et
pas dans votre lettre officielle. Tout va bien, et j'espère bien quti
par la position que nous avons acquise ici, nous arriverons à notre
but. II Le baron Prokesch va demain à Buyukdéré ; il a promis de
diner demain chez nous avec toute sa famille ; d'autre part, Lord Redcliffe
m'a invité pour après demain 5. diner chez lui.
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No. 1144. Articol pentru Unire, de Ioranu, din 27 A-
prilie (9 Maiti) 1857. Bucurescl.

(Concordia" No. 22, d n 27 Aprilie Maid] 1857.)

No. 1144 Un WI präpaditor mananca necontenit Principatele de vre-o trel
1857 secoll ; este ap, de puternic, In cat de ar fi sä mai inceapa, ar stinge

9 Maiti. ca incetul ofi-ce lumina, de viatä nationalä. ligul este ocuparea strainä.
Apäsarea din läuntru nu se poate starpi Ora nu se va nimiei cu de-
plinétate apäsarea din afarä. In deqert s'ar sili Romänil ea se pue pe
calea bineluI i a fericireI, 'Ana nu se vor stinge influentele rga-voitoare,
reinoite cu fie-care navalire straina. Ar seména cá voesc sh'0 pue edi-
ficiul prosperitätil publice pe nisce temelii säpate Intr'un pämint putred.
Cea mal micá clAtintire a cutremurelor nationale ar putea se, le com-
promità täria pentru malt timp. Istoria ne poate spune indestul, ce pe
natiunile ce s'ati aflat in conditiunea aceasta, de eke orl ati isbutit
scape de nefericirea din launtru, mult le-a costat binele pentru chte-va
minute. Vom dice si maI mult, vom dice c1 a voi libertate indi-
vidual& si ordine public& färä libertate nationalk este ca i cand am
voi se. zidim färä, temelie. Atuncea se Intémplä ca abia zidirea se Malta
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putin si cade pe data chiar de greutatea sa, i când din intAmplare, No. 1144.
1857printr'o combinatie a echilibrulul puterilor4 ar tine pinä la oare-care

9punct de inältime, aceasta va fi numaI ca cäderea sâ, fie mal sgomo-
toasit. Atunci se poate stinge pentru veacurI viata tgreI. AtuncI sa-
crificiul public, eroismul, geniul, se duc amestecate in adIneimea
Cei ce ar voi sa se uite ityteksa, ca sá mai zäreascä, vre-o urmä de
esistentä a atâtor frumuseti perdute, si-ar 1106 farà tolos cätarea In
spatiul el cel färä margini si färä, fund. j S'a bägat de seaml
Ajar la natiunile cele marl' peste capul cärora e ¡recut viforul ocupäreI
sträine, s'a schimbat temperamentul multor cetäteni; unele din spiritele
cele slabe ajuns sä,' se umileascä, 0', se târascä la picioarele apä-
sätorilor patriel; gäsit fiinte cärora srt nu le mal rämae nidl. con-
sciinta degradäriI lor. lj in interesul Orel noastre sä deschidem istoria
Principatelor numal de vre-o douè veacurl incoa i s'l vedem pe scurt
cat tinurl ocupärile sträine si ce acluserä cu dénsele. 11 La 1689 ge-
neralisimul iinperialiLilor, margravul de Baden, trecu Carpatil i lug
Cernetul, iar locotenentul ski Hauster intrii In TArgoviste si Bucurescl.
Ha istoric frances, vorbind de timpil acestei inträri in tearä, dice :
Imperialistil fi intarit stäpânirea Romaniel, de ar fi sciut àcâs-
tige dragostea locuitorilor ; eI insä, tratará Principatul ca pe o tara In-
vinsä, intäritarä pe RomânI prin silniciile si jafurile lor si se fäcurä,
mal uritl de cât musulmanil. Curând apoI nävàlirà Turcii i Tätaril,
carI se luptará ca imperialistiI in curs de 10 anI ping la pacea de la
Carlovit (1699). I La 1711, trupele ruse, In intelegere cu Cantemir, trecurä
In Moldavia si maI In urmä o armatä de dou5 slit° sease-decl de mil de
Turci intrâ in Moldavia si scoase din tearä armata lui Petru-cel-Mare, tarul
Rusiei. AtuncI fu arestat Brâncoveanu, domnitorul RomânieI si dus la Con-
stantinopole. Locuitorii Bucurescilor, dice Wilkinson, nu'sI puserä de loe
silinta scape pe Principele lor; si imprejurärile acelei arestärl abia
s'ar pärea de credut, de nu ar sta de fatä, tined de minte a generati-
unei de acum. I La 1716, Principatele furá teatrul de cäpetenie al
resbelulul dintre Turcia si Germania. I In timpul acela se detrona cel
din urmä, domnitor pAméntean al României i incepu domnia Fanario-
tilor, ce tina pink' la sosirea pe tronul Ord a lui Grigorie Dumitru
Ghica. Acest period al istoriei Orel este plin de acte arbitrare si ocu-
parea strilinä fu permanentä. Del Chiaro disese inaintea luí Zallony: câ'
Fanariotil ail fost tot-d'a-una periculosl pentru Romania de câte orl ail
tinut In mâni frânele guvernulul." (Revolutiunea din Valachia," p 208.) II
Cu inceperea acesteI perioade de nefericire pentru Principatele Române,
de nu mai puturg sä, mal aibà, pinä la 1834, o armatil nationalä ; nu mai
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No. 1144. putura sä mal tie consulI çi agentI publici pe MO, puterile straine ; nu
1857 maI fin% liberI sa Incheia pace, sä declare resbel i sa incheia tractate

9 Ma. en cele-lalte natiuni, precum facuserl i mal 'nainte. Coruperea ce se
nasce din apgsare se Intinsese In lungul si Intinsul rel. Mihail Anag-
nosti (»la Valachie et la Moldavia") dice: cea maI prapaditoare din

toate miscarile politice, ce se facura In Romania, este domnia prinei-
pilor FanariotI, seam'a' de oamenI nemorall i periculosl. Skrantarie
de diplomatl injositi, sfärimaturl rèii-faimate ale Ord celeI yacht bi-

zantine, ale caror miscarl ascunse, intrige, valati, politica prefacutä,
criminal'â s'aa dat pe fa t& de mal muii scriitorl. Fiul tradb,ndu'il
rintele, parintele land locul fiuluI, domnia fiind pretul tarlrel celei

nmai nerusinate, sunt tabloul ce ne Infátiseaza istoria lor; supuse lor,
aceste doug ten l furl de atuncI numal nisce mosiI de arendat, la eel
ce le da banI mal multi. Tronul domnesc fu pus la mezat. De aceea
Indata ce Fanariotul ajungea in Principat, numaI o cugetare II ocupa:
a-'1 face stare si pe acelor de sub disnsul, pasen l de prada, ce se tinea

dupa dênsul cu cardul si se näpusteati pe teara! Teméndu-se sä nu fie
»sops, se silia sa afle noul mijloace, ca sä-'s1 plateasca In cel mal scurt
iimp datoriile cele mari, ce fäcuse pentru capätarea domnieI ; se grnia
sa plgtema protectorilor i sprijinitorilor sei celor credinciosI, sa cum-
pere pe curtenitoriI PorteI, sa departeze multimea competitorilor

,stranga la comorI pentru qilele prevèlute de ruinare. Abia poate
,Incapa In Intinderea imagina4iuni1 nemarginita sistema de jaf pusä In
»practica de fanariotil din Romania si din Moldavia. I La resbelul
de la 1716 imperialistil se facura stapani pe Romania-mica. La 1733
tara iar se faca cámpul de lupta hike Austriacl i Turci. I La 1737
Rusii navalirit In Moldova. Lupta din améndouè partile tinu pink la
pacea de la Belgrad (1739), child Romania mica se evacua de Aus-
trianI si Moldavia de Rusi. I La 1770 Galitin lua Hotinul çi cupringe
Moldavia; apol pe la Septembrie al aceluiasI an, ocupa Romania Intrégg.
Ocuparea aceasta In timpul dreia Moldo-Românii fur& in pericol s'A 'si
pérda si umbra de independenta din 'natintru ce le mal rgmasese, tina
pina la incheierea pacel de Kiuciuk-Kainargi (1774). La 1790 trupele
austriace cuprinsera Romania si cele Ruse Moldavia. Amêndou'e' Prinei-
patele iar se &curl prada resbelelor, ce tinura unul Pinä la pacea de la
8istov (1791) si altul pina la incheierea tractatulul din IasI (1792). In tim-
pul acela se recunoscu AustrieI de dtre Poartg stäpanirea Bucovinel
La 1807 Rusil ocupara din noti Principatele. Lupta ruso-turca ce In-
cepa aduse prile In miseria cea mal desevêrsitä si locuitorii lor fugirg
cii miile In Virile Invecinate. Abia maI rèmaserä, In Romania vre-o std.
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douë-decl de mil de familii contribuitoare si in Moldavia numal vre-o sease-
decl de mil. Pacea se Inchee la Bucurescl in 28 Maiá 1812, cáncl Rusil,
chem'atl sá-si apere Stattil de nävälirea Francesilor, se retraserä si se
ratifich de Alexandru la Vilna cu o ái mal nainte de aceea in care Na-
poleon trecea Niemenul in capul a patru sute de miI de soldatt Prin
tractatul acesta, frontiera Rusiei de cätre Moldavia se strámutil de la
Nistru la Prut.

J
La 1828 Turcil intrará in Principate ca sá goneaseg

pe Ipsilanti si le ocupará militáresce. In timpul acesta câte-va mahalale
de ale Iasilor furá arse si jefuite si o mare parte din locuitoril capita-
le1 Moldaviel fugirá, la statele invecinate. 11 La 1821 armata ruseasa
de o sutá cincl-ded de mil de oamenI, sub comanda superioarl a ge-
neralulul Wittgenstein, intre, in Principate ca toate cá numaI o micá
ceatá de pandurI, ce se puseserl sub comanda generalulul Gaisman,
hiä parte la lupta aceasta, rile insá suferiä toate relele resboiulul
fui din noii ruinate. Niel o datá, dice d. Saint-Marc Girardin, nu s'a
intêmplat o distrugere mal* spälmántätoare de fiinte omenescl. Chiar
de la inceputul campaniel comisia intocmitá sá intémpine trebuintele
,armatel ruse, Incepu cu poruncile de pregátire a 230,000 de m'Asure
de grAti, a 400,000 de cántare de fan, a 50,000 de butoae ca racbiti

a 36,000 de bol cu chita* despilgribitoare dupá srarsitul resbelului
ea o tarifá otitritá chiar de catre comisie. Toate acestea se prege.-

tirá si se intrebuintarg. Apol se mal Mella alte aprovisionärl si se
intrebuintará i acelea. Si pe atuncl Statul avea numaI 7,000,000 de
lei venit pe an. In fine pacea se inchee la Adrianopole si cu toate
astea ocuparea se prelungi pe,n6 in 1834." 11 Dela 1848 pe,ná, la 1851

Turca' si Rusil ocupará terile. La 1853 ineepu cel din urmá resbel turco-
rus, si, ca tot-deauna, terile noastre furä teatro! luptelor. 11 Curánd dupe,
acea intrarä trupele austriace de ocupatie i sedurá piná in anul acesta.11
Ne uitäm inapol i gásim 136 de ani de ocupatie in 168 de anI de viaá ai
Principatelor si a poi sá nu ne rnirám, cá tara mal poate sta in picioare !
Ce fe!! vor dice strainil, de cale ori armatele sträine ocupará tara, pro-
clamärile fagáduitoare de fericire ploará pe densa. La ce dar ve mal'
plángetI ? Inteadever, niel o armatá sträinä n'a (jis la intrarea el, ea'

nu vine pentru liniste, ordine si securitate. Românil insá aù invetat
printr'o tristá esperientá de dota veacurl aproape ce va A, icá ordine

securitate adose de trupe stráine ce cala,' pe päméntul cel sacra al
patria. Nu, este cu neputinte, ca un popor ce a suferit in delung jugul
apásator al ocupurilor strAine sà. nu simtá i tristele urmä'rl ale acestui
jug D. Quinet çlice, vorbind de Italia : Dacá, este pentru mine netä-
gIduit ca tinerea de minte a friulul si a biciulul strein din 1814 si 1815

(Acte et Documente IV.) 34
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a schimbat temperamental acelora ce ail suferit acéstä rusine, dad.
inima uneI generata a perit, ca s5, dic asa, si s'a facut nev'éduth In
nimicnicirea treatoare a unul popor, dad, suflete/e cele mal tarl, mi-
»mal In douI anl petrecutl In moarte, perdut cea maI frumoash
parte din ele; (lac& cuvintele si aù schimbat intelesul ; du& consciinta,
ca o medalie Ingropata In p5mént, s'a acoperit de ruginl; (lac& ceea-ce se
numea micsorare de inirra se numesce Intelepciune; dacl, In fine, sabia
unnl popor mare a stat In mânile str6inulul ; 85, ne gándim, 86 mésurIm,
s& ne Inchipuim ce a trebuit s& ajung5. sufletul Raliel, nu Intr'un mormint
de dol anl, ci Inteun mormInt de 3 veacuri." j Fär5, Indoialä, ocuparea nu
este numal un ral, ci un isvor nesecabil a tot felul de tele. Prin ocuparea
strain& munca se prapgdesce. j Prin ocuparea strain& capitalul se pe-
riculeazä. Prin ocuparea strait-A proprietatea sufere. i Prin ocu-
parea strain& comerciul se vatämä. Prin ocuparea stràiná art ele
mestesugurile lingesesc. Prin ocuparea sträinä, securitatea public& se
turburA. I Prin ocuparea strain& ideile se vitiazA. j Prin ocuparea
sträinä caracterele se Injosesc. I Prin ocuparea stráinä principiile se
degradA. Prin ocuparea strAing cugetarea national& se comprimä.
Prin ocuparea strAinä organismul societätil se nereguleazä.

II Prin
ocuparea strAinä demnitatea national& este In joc.

I Prin ocuparea
strain& mima prei se vestejesce i nu mal poate avea destula putere
de dilatare ca s& dea natere unul Flange frumos si liber. Prin ocu-
parea sträin& vointa national& se compromite i In fine se stinge cu.
totul. j Dacl Románia, dup5, atátea veacurI de suferintele marthisärel
n'a perit Inca si si-a pästrat pin& adl acea umbra de suveranitate. pe
care o vedem, aceasta este numal pentru cá sufletul el a fost tare Intre
sufletele cele tarI. Tarile fibre latire ale trupulul natiel nu s'aa putut
rupe de aprisarea la cad ail fost supuse. Ele ail transmis, de si Incet, In
simtirea national& toate puls'Arile vieteI celeI mari latine din Apus. Abia
vre-o patru-spre-dece anl de pace gustara Principatele de la 1834 incoa
si-s1 manifest& viata prin toate párile organismuluI lor. Tot renasce,
tot cresce, tot se desvolt& ca vioiciune, tot dovedesce ca viata nationalä
este Inc& puternia In ele. j Puterea le lipsesce ca sá fac5, pe strhinl
a le respecta nationalitatea. i Puterea este Unireaa.

Un mal pernicieux ronge sans cesse les Principautés depuis trois siècles;
il est si puissant que, s'il continuait, il détruirait lentement toute trace
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de vie. Ce mal c'est l'occupation étrangère. L'oppression intérieure
ne peut étre enrayée tant qu'on aura pas complètement écarté l'oppres-
sion extérieure. C'est en vain que les Roumains s'efforceraient de prendre
la voie qui conduit au bien-étre et au bonheur, s'ils ne parvenaient pas
d'abord à se soustraire aux influences malveillantes qui se renouvellent

chaque invasion étrangère. Ce serait vouloir bâtir Pédifice de la pros-
périté publique sur des fondements établis sur un terrain marécageux.
Le plus petit mouvement des aspirations nationales pourrait en compro-
niettre pour longtemps la solidité. L'histoire nous prouve suffisamment
que h s nations qui se trouvaient dans ces conditions, ont payé très
cher un moment de bien-être, chaque fois qu'elles ont réussi à échap-
per aux malheurs intérieurs Nous dirons plus : vouloir la liberté indi-
viduelle et l'ordre public sans la liberté nationale, c'est vouloir bâtir
sans établir des fondements. II arrive alors que dès que la bAtisse a:616\re
un peu, elle s'écroule sous son propre poids et même, si par hasard,
A la suite des combinaisons d'équilibre des forces, elle se tient de-
bout jusqu'A atteindre une certaine hauteur, ce n'est que pour s'écrouler
avec plus de fracas. La vie du pays peut s'éteindre alors pour des siècles.
L'esprit de sacrifice pour le bien public, l'hérdisme, le Onie, s'en vont
alors et se confondent dans l'oubli. Ceux qui y chercheraient une frace
de Pexistence de tant de beautés perdues, s'égareraient inutilement dans
les recherches sur cet espace sans bornes et sans fond. 11 On a ob-
servé, même chez les grandes nations au-dessus desquelles a passé la
tempéte d'une occupation étrangère, que le tempérament de beaucoup de
citoyens a changé, que certains esprits faibles sont arrivés à s'humilier
et à se trainer aux pieds des oppresseurs de la patrie, qu'on y trouve
des étres qui n'ont lame pas conscience de leur dégradation. II Dans
l'intérêt de notre pays, ouvrons Phistoire des Principautés, pendant ces
deux derniers siècles seulement et voyons rapidement, combien de temps
ont duré les occupations étrangères et combien de mal elles nous ont
fait. I En 1689, le généralissime des armées impériales, le margrave
de Bade, passa les Carphates et occupa Cernetzi, tandis que son lieu-
tenant Hauster entrait à Tirgoviste et A, Bucarest. Un historiographe
fran9ais, parlant de cette invasion, dit : Les impériaux auraient con-
solidé leur domination en Valachie, s'ils avaient su gagner l'amour
,,des habitants; mais ils traitèrent la Principauté en pays conquis,
opprimaient les Valaques par leurs violences et par leurs rapines
et se firent haïr plus que les .Musulmans. Quelque temps après,

les Tures et les Tartares firent invasion et luttèrent avec les im-
périaux pendant dix ans, jusqu'A la paix de Carlovitz, (1699). II
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No. 1144.En 1711, les troupes russes, autorigées par Cantemir, passèrent en
1857 Molclavie ; à leur suite, une artnée turque de 260,000 hommes entra en

9 lVfolclavie et chassa du pays Parmée du tzar Pierre le Grand. On
arrêta alors la prince BrAncoveano, hospodar de Valachie et on le con-
duisit A. Constantinople. Les habitants de Bucarest, dit Wilkinson,
n'ont fait aucun effort pour sauver leur prince et les circonstances de
cette arrestation sembleraient A peine croyables s'il n'y avait pas des
hommes de cette génération qui s'en rappellent encore." En 1716,
les Principautés furent le thatre principal de la guerre entre la Tur-
quie et l'Allemagne. C'est alors que le dernier prince indigène valaque,
fut détrôné et que commenp le règne des Phanariotes qui gardèrent
le trône du pays jusqu'A Pavènement de Grégoire Dém. Ghika. Cette
période de notre histoire est pleine d'actes arbitraires ; depuis lors,

l'occupation étrangère devint permanente. Del Chiaro disait avant Zal-
lony que ales Phanariotes étaient toujours dangereux pour la Valachie,
cheque fois qu'ils tenaient en mains les tines du pouvoir." Rivolu-
zioni di Valachia", p. 208.) J A partir du commencement de cette
riode néfaste pour les Principautés roumaines, jusqu'en 1R34, Parmée
nationale ne pouvait plus exister ; nous ne pouvions plus avoir des con-
suls et des agents auprès des Puissances étrangères; nous n'étions plus libres
de declarer la guerre ou de conclure des trait& avec d'autres nations,
comme nous le faisions auparavant. La corruption, produit de l'oppres-
sion, s'étendit d'un bout à l'autre du pays. Nlichel Anagnosti (La Va-
lachie et la Moldavie") dit: Le plus nuisible de tous les mouvements
politiques qui se sont accomplis en Valachie, est la domination des
princes phanariotes, suite d'hommes immoraux et dangereux, pépinière
de diplomates abaissés, levain malfamé de Pancien pays de Byzance,
dont les manceuvres secrètes, les intrigues de valets, la politique trom-
peuse et criminelle ont été dévoilées par plusieurs earl veins. Le fils
»trahissant son père, le père prenant la place du fils, le trône étant le
prix de la trahison la plus éhontée, voilà le tableau que nous présente
leur histoire ; soumis à eux, ces deux pays n'étaient plus que des
fermes données en bail A ceux qui leur donnait plus d'argent. Le
trône prineier était mis aux enchères. C'est pour cela que (Ms qu'un
Phanariote arrivait dans le pays, une seule pensée le préoccupait, celle
de faire fortune lui-même et d'assurer celle de ses subalternes, oiseaux de

proie, qui venaient avec lui et envahissaient /e pays. Craignant de ne pas
être destitué, il s'efforpit de trouver de nouvelles resssources pour payer le
;plus promptement possible les dettes énormes qu'il avait contractées pour
acheter la place; il s'empressait de payer ses protecteurs, ceux qui l'appu-
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yaient, ceux dont il avait besoin, d'acheter les courtisans de la Porte, d'é-
carter une foule de compétiteurs et de mettre de Pargent de côté pour les

jours prévus de ruine. On aurait de la peine à s'imaginer le système
incommensurable de spoliation, mis en pratique par les Phanariotes de
Valachie et de Moldavie. I A la suite de la guerre de 1716, les
impériaux devinrent maltres de la petite Valachie. En 1736, le

pays devint de nouveau le thatre de la guerre entre les Turcs et les
Autrichiens. I En 1737, les Russes envahirent la Moldavie. La lutte
dura jusqu'A la paix de Belgrade (1739) qua nd la petite Valachie fut
évacuée par les Aotrichiens et la Moldavie par les Russes. I En 1770,
Golitzine prit Hotin et occupa la Moldavie; puis, en Septembre de
la méme année, il occupa toute la Valachie. Cette occupation, au cours
de laquelle les Moldo-Valaques étaient menacés de perdre jusqu'A l'ombre
de Pindépendance intérieure qui leur était restée, dura jusqu'A la con-
clusion de la paix de Koutchiouk-Kainardji (1774). I En 1790, les
troupes autrichiennes occupèrent la Valachie et les Russes la Moldavie.
Les deux Principautés devinrent de nouveau la proie des guerres, dont
l'une dura jusqu'A la paix de Sistov (1791) et l'autre jusqu'A la con-
clusion du traité de Iassy (1792). A cette époque, la Porte reconnut
l'Autriche la domination sur la Bucovine. I En 1807, les Russes oc-
cupèrent de nouveau les Principautés. La lutte qui commença alors
plongea les deux pays dans la misère la plus complète; les habitants
se réfugiaent par milliers dans les pays voisins. Il est resté en Valachie

peine 120,000 families de contribuables et en Moldavie à peine 60,000.
La paix fut conclue à Bucarest le 28 Mai 1812; alors les Russes, rap-
pelés chez eux pour se défendre contre l'invasion française, se retirè-
rent; Le traité fut ratifié par l'empereur Alexandre à Vilna la veille du
jour où Napoléon passait le Niemen à la MO de 400,000 soldats. Par
ce traité, la frontière entre la Russie et la Moldavie fut transférée du
Dniester au Pruth. II En 1828, les Turcs entrèrent dans les Princi-
pautés pour en chasser Ipsilanti et les occupèrent militairement. A cette
époque, pIusieurs foubourgs de Iassy fluent incendiés et pillés; une grande
partie des habitants de la capitale moldave se réfugiArent dans les états
voisins. En 1821, une armée russe de 150,000 hommes, sous
le ninmandement supérieur du général Wittgenstem entra dans les Prin.
cipautés. Quoique seulement un petit détachement de pandours, com-
mandé par le général Geismar, ait pris part A, cette lutte les Princi-
pautés cependant souffrirent tous les maux de la guerre, et furent de
nouveau ruinées. Jamais, dit. M. Saint-Mare-Girardin, il ne s'est pro-
duit de destruction plus effroyable de la part d'êtres humains. Dès

No. 1144.
1857

9 Maia.



534

No. 1144. le début de la cam pagne, la commission chargée de pourvoir aux be-
1857 nsoins de Parmée russe commen9a par commander de préparer 250,000

.
9 Mani »mesures de blés, 400,000 livres de farine, 50,000 pieces d'eau de vie

et 36,000 boeufs, contre des quittances payables après la fin de la
guerre, d'après un tarif établi par cette même commission. Tout cela.
»a été préparé et consommé. On fit ensuite d'autres approvisionnements
»que l'on employa. Et l'Etat n'avait alors que 7 millions de lei de revenu
nannuel! Enfin, la paix fut conclue à Andrinople, mais, malgré cela, Poccu-
pation se prolongea jusqu'en 1834. I De 1848 à 1851, les Tures
et les Russes occupèrent les Principaut6s. I En 1853, commenp, la
dernière guerre turco-russe et, comma toujours, nos pays furent le
thatre des luttGs. Pea de temps après, entrèrent les troupes autri-
chiennes d'occupation et y restèrent jusqu'A cette année-ci. Jettons
un coup d'ceil en arrière et nous Tenons 136 ans d'occupation étrangère
pendant 168 ans de la vie des Principautés; ne nous étonnons done
pas de ce que le pays se tienne A peine debout. Comment, diront les
étrangers, claque fois que les armées étrangères occupaient le pays, les
promesses de bonheur y pleuvaient; de quoi vous plaignez-vous done? En
effet, aucune des armées étrangères n'a dit, à son entrée, qu'elle ne venait
pas pour assurer la tranquillit6, l'ordre, et la séeurité. Mais, par une triste
expérienee faite depuis près de deux siècles, les Roumains ont appris ce que
veut dire l'ordre, la tranquillité et la sécurité, amenées par les troupes étran-
Ores qui foulent de leurs pieds le territoire sacré de la patrie. I Non. il

est impossible qu'un peuple qui, pendant longtemps, a souffert le king
oppresseur des occupations étrangères, ne se ressente pas des tristes consé-
quences de ce joug. M. Quinet dit, en parlant de l'Italie. S'il est in-
»contestable pour moi que le souvenir du frein et du fouet étranger, de
1814 A, 1815, a changé le tempérament de ceux qui ont subi eette
honte ; si I'Ame d'une génération a disparu, pour ainsi dire, et s'est
faite invisible dans Panéantissement passager d'un peuple; si les 'Ames
»plus fortes, en deux ans passés dans la mort, ont perdu leur plus
belle part; si les mots ont changé leurs sens ; si la conscience, comme
une médaille enfouie dans la terre, s'est couverte de rouille ; si ce

qui s'appelait pusillanimité s'appelle intelligence ; si, enfin, l'épée d'un
»grand peuple est restée longtemps entre les mains de Pétranger, pen-
sons, calculons et imaginons nous ce qu'à dil devenir Fame de l'Italie,
»non dans un tombeau de deux ans, mais dans un tombeau de
trois siècles. I Sans aucun doute, Poccupation étrangère est non
seulement un mal, mais encore une source in6puisable de toute sorte
de maux. I Par l'occupation étrangère, le travail se meurt. Par
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l'occupation étrangère, le capital est mis en péril. II Par l'occupation étran-
gère, la propriété souffre. I Par l'occupation étrangère, le commerce péri-
elite. I Par l'occupation étrangère, les arts et les métiers languissent. II Par
l'occupation étrangère, la securité publique est troublée. jj Par Poccupation
étrangère, les idées se vicient. II Par Poccupation étrangère, les caractères
s'abaissent. II Par l'occupation étrangère, les principes se dégradent.
Par l'occupation 6trangère, l'idée nationa le est comprimée. I Par l'occupation
étrangère, l'organisme de la société est mis en désordre. Par Poccupation
krangère, la dignité nationale est en jeu. I Par l'occupation étran-
Ore, le cceur du pays vieillit et ne peut plus avoir assez de force de di-
latation pour donner naissance A un sang beau et libre. I Par l'oc-
cupation étrangère la volonté nationale se compromet et à la fin s'é-
feint complètement Si la Roumanie, après tant de siècles de souf-
frances et de martyre, n'a pas encore péri et a garde jusqu'à ce jour
cette ombre de souveraineté que nous voyons, c'est seulement parce
que son 'Arne a été forte entre les plus fortes. Les puissantes fibres la-
tines du corps de la nation n'ont u étre brisées par l'opression
qu'elles ont subie. Quoique lentement, elles ont transmis au sentiment na-
tional toutes les pu/sations de la grande vie latine de l'Occident. Les
Principautés goiltèrent à peine quatorze ans de paix, depuis 1834, et
elles ont déjà manifesté la vie dans toutes les parties de leur organisme.
Tout nail, tout croft, tout se développe avec force, tout prouve que, chez
elles, la vie nationale est encore puissante. IIIl ne leur manque que
la force pour commander aux étrangers le respect de leur nationalité.
Cette force, c'est l'Union."

No. 1144.
1857
Maia.

No. 1145. Depeqa Comitelul Walewski atre Baronul de
Talleyrand, din 9 Maia 1857. Paris.

M. le Baron, Mehemet-Djemil-Bey est venu me donner lecture No. 1145
d'une communication dans laquelle le grand Vizir lui signale la néces- 1857

sité d'envoyer des troupper ottomanes dans les Principautés de Molda- 9
vie et de Valachie, 6n se fondant sur ce que l'agitation qui règne dans
ces provinces peut y faire craindre des troubles iminents. Comme
il est possible que cette démarche du gouvernement ottoman qui devait
étre faite également auprès des autres Puissances signataires du Trait4
de Paris, soit ébruitée dans les Principautés et y excite quelques in-
quiétudes, je crois devoir vous informer que je n'ai pas dissimulé A. M.



No. t145. rambassadeur de Turquie la surprise que me faisait éprouver l'ouverture
1857 qu'il était chargé de me faire. Je lui ai dit que rien, dans les fréquentes in-

formations que je recevais des Principautés, ne m'indiquait que l'ordre ma-
tériel y courítt aucun danger, et que, si une certaine agitation se manifestait

l'approche des 6lections, c'était certainement aux manceuvres des Calrna-
cams qu'il fallait s'en prendre. J'ai ajouté que c'e,taient de bonnes directions

l'adresse de ces fonctionnaires et non des troupes qu'il était opportun
d'envoyer dans les Principautés. I J'ai rappelé ensuite à Mehemet-Dje-
mil-Bey qu'en invitant les populations roumaines à manifester, pour la pre-
mier fois, leurs vceux, sous une forme régulière et aveczne compléte liberté,
les Puissances signataires du Traité de Paris avaient entendu exclure toute
cause d'influence extérieure et, avant tout, celle qui résulterait de la
présence d'un corps d'arinée étranger. Enfin, j'ai terminé en disant que
s'il arrivait, contre toute vraisemblance, que des troubles vinssent a
éclater dans les Principautés, il fallaithors le cas d'urgence absolue
ajourner jusqu'après les opérations électorales, Pen trée des troupes dont
la préseme y serait jugée nécessaire pour assurer le maintien de l'ordre.
La communication turque a regal le même accueil A. Londres qu'à Paris.
Lord Clarendon a dit à M. Mussurus et nous partageons entièrement sa
manière de voir, que dans le cas milme où des collisions parbielles écla-
teraient sur quelques points des Principautés, de pareils faits ne suf-
firaient pas pour motiver l'intervention armée de la Turquie et que
cette intervention ne devait avoir lieu que dans le cas d'une guerre
civile générale ou d'une insurrection &dal-6e, et après que les Puissances
signataires du Traité de Paris en auraient reconnu l'absolue nécessité. I

Je sais, par la correspondance de notre ministre à Berlin, que M. de
Manteuffel, lorsque la communication du grand Vizir lui a été faite, a
répondu à l'envoyé de Turquie que les nouvelles qu'il recevait des Prin-
cipautés ne lui faisaient pas craindre que l'ordre y pit étre troublé et
que la force armée locale lui paraissait, d'ailleurs, tout-A-fait suffisante
pour y maintenir l'ordre.

9 Maid.

No. 1146. Depeea Comitelul Walewski Catre d. Thouvenel
din 9 Maiii 1857. Paris.

No. 1146. Monsieur l'ambassadeur, I Ma dépêche du 1-er de ce mois 1) vous a
1857 fait connaitre comment j'avais accueilli la démarche de M. l'ambassadeur

9 Mail

I) Cf. Vol. IV, No. 1121, p. 476.
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de Turquie. A Berlin et a Londres, Touverture du gouvernement ot-
toman n'a pas obtenu un meilleur succès. M. de Manteuffel a fait
observer 6. l'envoyé de Turquie que la tranquillité régnait dans les Prin-
cipautés, et que la gendarmerie locale suffisait amplement pour en as-
surer le maintien I Lord Clarendon s'est exprima dans le même
sens et avec plus de force encore au sujet d'une proposition qui se,m-
blerait indiquer que le grand Vizir apprécie peu exactement la situation
et se fait une idée peu correcte des droits et des devoirs de la Pode
en ce qui concerne les Principautés. Nous n'avons d'ailleurs nul-
lement à regretter une &marche qui aura, je l'espére, fourni au Divan
une occasion de s'éclairer sur les véritables dispositiuns des Puissances....

Recevez, etc

No. 1147.Publicatia Ministerulul de Interne, din 28 A-
prilie (10 Maiti) 1857. IasI.

[Gazeta de Moldavia No. 34, din 2 Maitt IN57

Fiind-ca cel maI multI din aceI ce ail dritul de alegätorI i ales1
dupa firman, aü proprietati, mosiI, In deosebite tinuturi, si case prin
firgurl, si nu este iertat a vota In mal multe locuril de cht, Intre clase,
iar In liste negresit ca se vor trece de catre administratiile unde aù' pro-
prietäti, apoI sa publica spre obsteasca sciinta, ca, una asemenea sunt
datorl a se Infátisa cu jaiba catre administratia competinte unde doresc
a 'si esersa dritul de alegkorI si de alesl, macar cu 5 clile Inaintea
hotärIte pentru alegerea care are a fi indata dupä indeplinirea terme-
nuluI de 30 (lile de la publicarea. listelor.

(Subscris) Director, Skeleti.

(Traduc(itine.)

Comme plusieurs d'entre les personnes qui ont droit aux élec-
tions et A, l'éligibilité, d'après la teneur du Firman impérial, sont proprié-
taires de terres dans diffárents districts, ainsi que de maisons dans les
villPs et bourgardes, et qu'il n'est loisible de donner son vote que dans
la classe spéciale de chacun; les administration devant pour sar les
porter dans les districts où soni sises leurs propriétés, le ministère de
l'intérienr fait connaltre que les personnes de cette eatégorie aient à se
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No 1147. présenter par requete devant les administrations compétentes où ils dé-
1875 sireraient exercer leur droit d'élection et d'éligibilité, et cela cinq jours

10 moins avant le jour fixé pour les électons, qui auront lieu immé-
diatement après Péchéance du terme de trente jours, à dater de la pu-
blication des listes.

No. 1148.Petitiunea TJnioni§tilor catre Caimacamul
Vogoridi, din 28 Aprilie (10 Maii1) 1857. Ia§I.

No. 1148. Excellenta, Buletinul Oficial" No. 31, cuprinde o publicatie
1857 care poarta titlul de: InstructiI pentru aducerea intocmal intru Impli-

10 Mehl nire a Inaltului Firman, atingetor de convocarea Divanului ad-hoc.2)
In cat privesce dispositiile. acestor instructii care restoarnä rindul ordineI
alegerilor, prescris de citatul Firman, incredinteaza presidenta aduna-
rilor alegkoare i4pravnici1or, carora Firmanul anume refuza tot felul
de intervenire la alegerl etc., nol ne abtinem de orI-ce observatii, re-
servindu-ne dreptul de a le face la local cuvenit. Asta-cli ne mar-
ginim a reclama numal in contra art. 3 §i 4 din instructil, care inda-
toresc pe proprietaril de moqiI §i de case, precum §i pe profesiile libere
a se Mat*, la ispravniciile §i la eforiele locale in termen de 15 4ile
de la data BuletinuluI", eu felurite doveglI, spre intocmirea indepli-
nirea listelor ce sunt in lucrare. Mesura aceasta este o abatere ve-
deratá de la citatul Firman, care departe de a legiui un termen de 15

pentru infati§area unor dovedI pe care guvernul le are in arehivele
sale qi le a gi adunat de mult, lasa in sarcina guvernulul alcatuirea li-
stelor, iar indrituitilor ce s'ar socoti asupritI prin ele, termen de 30
4ile pentru reclamatil. Din aceasta chiar se poate cunoasce cä nein-
fati§area indrituitilor in termenul de 15 Pe, insemnat prin instructii,
nu poate inchide dreptul de reclamatie in curgere de 30 qile. Pe

aceste legale cuvinte intemeindu-ne, declaram : 1. Ce. nol cunoascem de
obligatoriti numaI termenul de 30 4ile, legiuit prin Firmanul maI sus
citat pentru reclamatiI in contra listelor ce ail a se face de guvern.
Asceptem publicarea listelor. 2. Ca noI ne reservam dreptul de a
ne folosi de termenul de 30 4ile la intêmplare &And ne-am socoti asu-
pritI prin ele, §i I 3. Ca prin urmare nu ne cunoascem datorI de a
ne Infati§a in termenul de 15 ci i 1 e insemnat prin instructiile guvernului 2).

ij Cf. Vol. IV, No. 1099, p. 440.
2). Na s'a primit de Cairnaeam, si s'a trimis prin Consnlattd frances in original

la Comisinnea European& din Bueuresel, imprenn& en asemenea reelamatil de la
Roman ei Piatra si en o traducere francesti.



(Traduqiune.)

Excellence, I' Le Bulletin officiel" No. 31 contient une publi-
cation portant le litre: Instructions pour l'exacte exécution du Firman
relatif A la convocation du Divan ad-hoc."1) I En ce qui concerne
les dispositions de ce 4 instructions qui changent l'ordre des élections
prescrit par le Firman, confient la présidence des bureaux électoraux
aux préfets auxquels le Firman a précisément refusé tout droit d'inter-
vention dans les élections, etc. etc., nous nous abstenons de toute ob-
servation, en nous réservant le droit de la faire en temps et lieu. I

Nous nous bornons aujourd'hui à réclamer seulement contre le g art. 3 et
4 de ces instructions qui obligent les propriétaires terriens et de maisons,
ainsi que les professions libérales A, se présenter aux préfectures et dans
les municipalités locales, dans le terme de 15 jours A, partir de la publi-
cation faite dans le Bulletin officiel", avec différents documents pour
établir et compléter les listes électorales en préparation.

I
Cette me-

sure est jusqu'à l'évidence contraire au dit Firman qui, loin d'établir
un terme de 15 jours pour la présentation des documents que le gou-
vernement possède réunis depuis longtemps dans ses archives, laisse
an gouvernement le soin de confectionner les listes. Les ayants-droit
qui seraient lésés, ont un terme de 30 jours pour réclamer. II II en
ressort que la présentation des ayants.droit, dans le terme de 15 jours
indiqué par les instructions" ne peut préjuger en rien au droit de ré-
clamation, dans le terme de 30 jours. I Nous basHnt sur ces motifs
légaux, nous déclarons : I 1° Que nous ne reconnaissons COMM obli-
toire que le terme de 30 jours, établi par le firman précité pour les
réclamations contre les listes qui doivent Atre faites par le gouverne-
ment. Nous attendons la publication des listes. 2° Que nous nous
réservons le droit de profiter du terme de 30 jours dans le cas où nous
nous croirons lésés par ces listes, et I 3° Que, par conséquent, nous
ne nous reconnaissons pas obligés de nous présenter dans le terme de
15 jours, indiqué par les instructions du gouvernement.2)

I). Cf. Vol. IV, No 1099, p 440.
') Cette pétitition a été refusée par le Caimacam et a été envoyée en original,

par l'entremise du Consulat français, h la Commission européenne h Bucarest, con-
jointement avec d'autres réclamations de Roman et de Piatra et une traduction
française.

539

No. 1143.
1857

10 Maifi.



1] Cf. Vol. IV, No. 1148, p. 538.

540

No. 1149. Circulara Comitetulul central al Unirel din
Iai catre Comitetele unioniste din districte,
din 28 Aprilie (10 Maiii) 1857. last

No. 1149. Domnilor, Termenul de 15 gile Insemnat prin publicarea gu-
1857 vernulul pentru publicarea listelor, precum i Indatorirea pus ä de a se

lo Maiu. Infatisa alegatoril cu acte doveditoare despre titlurile ce are fie-care per-
soanä, nefiind potrivite eu Intelesul Firmanulul, noI am socotit de ea-
viinta a ne abtine de orI-ce lucrare Intru aceasta, facand si guvernulul
cunoscat hotarlrea ce am luat.

H
Dorind a avea o conformitate in lu-

era'rile atingaloare de causa noasträ, va Impartasim ca onor. si d-v. co-
pia de pe reclamatia dal ä de catre un mare numgr de alegatorI din par-
tida noastra,l) ea, deed vet1 afla cu cale si d-v., s v asociati prin re-
clamatiI subscrise de alegatoil la aceasta, a noasträ lucrare.

Avem onoare a ne lnsemna ca deosebita consideratiP al d-v. ple-
catl Beryl.

(Tradueriune.)

Messieurs,
J

Le terme de 15 jours, établi par la publication du
gouvernement pour la preparation des listes électorales, ainsi que Po-
bligation imposée aux électeurs de se presenter avec des actes prouvant
les droits possédés par elm.= d'eux, n'étant pas conformes au texte

du Firman, nous avons era b. propos de nons abstenir de toute partici
pation 6. ces mesures et nous avons fait savoir au gouvernement notre
decision. J Désirant obtenir l'unité d'action dans notre cause, nails

avons l'honneur de vous communiquer une copie de la reclamation por-
tee par un grand nombre d'éleeteurs de notre parti, pour que vous
vous associez, si vous le trouver convenable, A, notre reclamation, en
faisant signer par les électeurs des réclamations analogues.

Nous avons l'hnnneur etc.



541

No. 1/50.Scrisoarea confidentia1á a d-lui Fotiades,
Kapu-Kehaia al Moldovei la Constantinopole,
cAtre Caimacamul Vogorides, din 28 Aprilie
(10 Maiii) 1857. Constantinopole1).

greceec in Academia Boinana.)

'Ev liwyczavEtY0DiCaEt, 10 Mateo 1857.

'ETcp6 7MTE 1.1píTY.Llf?!

'Ex Tij; dépéche chiffr6e Tilt; Tipa; No. 1150-
1857pa); p.scOdp, -; e".,tott?rrra 7zEpi kupf.su 1%. katap-C(il, 7.266.).; xal

crhOZ6V T OTTO-Afi4 Tcr.) Mt. Le Sourd ypap.1.1.2ritur, i'an lo

Illts5 xop.u.f.crapiou, eTTCE.U.T2 X2TZ 7cp,.;riycuti.ivr,v uv.ri6.trtv p..st To5

Baron Prokesch, va ..4.01.vc-trotirry Tcp rmspriTy NlEyx-A. BE4ípil zai
ti -rY3 ts-riOzigri dépéche P.A.2)%alAav6p.Eva, cruy-,

yr:ocuç r'sdi ilk:TU*1,0V 7C2 pitî1 "I'',1111-A0Tiitill 7.0U XV, 76V otEptl.V.EM

Tilt; A.?.)a-cptaxiic 11pEaCziaç Baron Schlechta, ijovra Tip ai.'rrilv
mission To5 va yvcogioTrotipm Tyj 1-EXTI la dépe he Tor)
a6o-rptaxor, cornmissaire Tr.,:ttyp.x-ronctrIp.briv rEpìat!r:o5 av-rtzsp.ivou.

a6T.) TÒV t?oTrov. nous avons fait cause commune, Tri-
Fa7TOT/TE:; iX CrUptp(;)Nrit) Ti anattol'ip.EVa Eir/.2ttSCCÇ Ti6T11 0

1'aMP:-E1aac1;. izotvorcoiv-Ev dép6che T.sr,
Av faborable 6_m_p %.-;l0tY..iigE(uf," Th.; TI.LETip14

i7.-A,21.1.1TpOTrITO;, CtùTyl iyEl óTL Y./1141i% illegale orE eytvi.
GúTi. OfiVEL TíVEL MAai XX 61L TY1V ;:a6E.q2itugl.V TT'iTTIV 6p.EFAEL

;('Ogi 'T4)11-À. {FAT. Ttp6; Tòv Mr. Thouvettel F..'ilTZTeurSEC

410' ilV ^11 i;076TIV.; Tou -110E.AE IT20?1,7Ligri -itapTCV2 O 14)-q-nerato...,.

AlEy. brv3ox.t1i.ao-aç Tird atri170.0 Tt; .Tilstipaç izXap.7.?6Tr04,.
intE07E0/1 bn Où a7t2VTirEiit T61.) Mr. Thouvenel. ô kt-

cg70,7pEF,.-;Jatc:: nepi TOù ati.1

TiX130pOpTIOZi4 7ZEO! Ti.)4; paltialité tori kupiou Ka-captil
a7.&T6V7:16crq X i'77:ELT:t VCZpYi v.ia-ou 7ti7av xi-day ra,O27reVtov

TrpOTXXI:PTEWV Enti.ELST.i.Ov 6T1., 6 Baron Prokesch. x20' 6a2
ivEvv6Yra inEVI.LEG V L.Ì aircF,oxtp.aa0i) TC'Xpa -ay; Ilariçtt-

FACCTCUyil T':e5 Kup;.ou IxptCi, x106T.L xaz' aùròv T6v 7p6-
auvaTco%30./.4.2.ao'rrat. ivt;.igE(e,7 TU. 'E-

') Aceasta scrisoare face parte din Scrisorile confidentiale adresate Caimaca-
muldi Vogorides". (Cf. Vol. IV, No. 1042, p. 328.)
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No. 1150.0-crin 64- T.èiv 11). Hayly va FA2-tripilari Tcp6; tóv Mr. Thou-
1857 venel langage aTtetop.cv xvraxpévtuv par retorsion la partialié

to iv 'Iicraicp raVAL7.S5 Commissaire et Consul.
ivia502 7tpò Tpuiiv u.spol)v Ts5 Mr. Le Sourd, 6 Afr.

ThouvenelrzT1 7p6; -rev 6114 l'oeM6-11226, arcou 77:2p2TriVTG;
xì Te, '11AG7iTOU 111Zyi.A.Su B.StiF,T1, gACX5E t3LEr.;00301.-0 auVEVTEUPC:LV

7Tpxyg.ircuv.u.E.pov 7c)syloopoplOzi; .AETCTO[LEFO-.);

TrEpi 7i1C T21',771; 13E-Ato avxyy.siXet iyx2ipc1; TT'
liA21./.7Cp6tyra. 'Ey -rojyrol.:.,- p.co(Ay(o. bit til.; &so-

Tipi; iTc1.270-471-; Tcp64 i6v 111TrtponoXi-crIv. :1¡;
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kda7S-ATIO:ii iTti 7e, Trapovio;. Itap242-Act), 67tco; ;t2-

7r7qpiliT) ru r 710iv civ.r.iypipov ilVa-CLX6V Z21, avix..
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7C,o1 T4). MET. 13:. i.,61 instruction Tc5 Trpigq,Seu:," TOu ;1.2-

-Actu.Civougav etc t Ty..stip2 iy...n2u.Tcp6-rr1; auv.pcpsu TV,

+ilia-A*0'47E Tòv myrrpcnroViqv vi i6v
6TL 17-1 pi.qaúTTI FAsr)c07-1 iv Jaacriy. 'Eporrr,O.sit; 2spi

To;.rcou, d7nirTpx, 67.,. 6 1.24.1.2v.aux1; X26-div Tcp2Tp.o.-ctr.i;Mtç
Trepi, r.2p2voti.te6v Y.2i FtOtruyt:, 705 Mr,tpo-
Tco)itot, 7.2-ta P.,tomilaEco; 61.1.LETipa bacy.-
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(Traductittne.)

Tres Excellent Prince, II Par la dépêche chiffrée de V. E. j'ai ap-
pris tout ce qui s'est passé avec M. Catargi et le but de la mission de
M. Le Sourd, Secrétaire du cornmissaire franeais. Je me suis empressé,
après une entente préalable avec le baron Prokesch, de communiquer au
Grand Vizir et à S. A. Galib-Pacha le contenu de la dite dépéche. En
fame temps, j'ai rencontré chez Son Altesse le premier interpréte de
l'ambassade autrichienne, le baron Schlechta, chargé de la même mission de
communiquer à la Sublime Porte la dépêché du commissaire autrichien
traitant de la méme question. II De cette manière, nous avons fait cause
commune et nous avons proposé, d'accord avec eux, les mesures téquises

cette occasion. Son Altesse Galib-Pacha nous a communiqué la dé-
péche de Safvet-Effendi, très favorable it l'administration de Votre Ex-
cellence. 11 y est dit qu'aucun acte illégal n'a été commis et ne se com-
mettra en Moldavie et que la Sublime Porte doit donner cette assurance
à M. Thouvenel, en cas qu'il veuille présenter des griefs. II Son AI-
tesse le Grand Vizir ayant approuvé la demande de Votre Excellence, a
promis qu'il répondrait à M. Thouvenel que le Caimacam ayant pleins-
,,pouvoirs dans la nomination de ses ministres, aussitôt qu'il s'est con-
vaincu de la partialité de M. Catargi, il a décidé de le destituer et
d'enlever de cette manière tout sujet de griefs. Il vous fait observer
que h. baron Prokesch, d'api ès ce que j'ai compris, désirait que la Su-
blime Porte ne désapprouvat pas la conduite de Catargi, vu que, de cette
manière, elle désapprouverait en même temps ses actes contre l'union.
J'ai recommandé à la Porte de teniz à M. Thouvenel un langage tran-
chant et qu'elle blémat par rétorsion la partialité du Commissaire et du.
Consul franeais. M. Le Sourd étant arrivé ici depuis trois jours, M. Thou-
venel s'est rendu hier chez S. A. Galib-Pacha oà, en pré.ence du Vizir,
il eut une longue conférence sur les affaires moldaves. Aujourd'hui, ayant
appris les détails de cette conférence, je vous en avertirai. En attendant,
j'apprends que l'envoi de la seconde lettre patriarcale au Métropolitain,
dont je vous ai communiqué copie, a été remis pour le moment. Je vous
prie, par conséquent, de conserver cette copie et de la tenir secrète.
Avant-hier, le premier interpréte de l'ambassade franeaise a communiqué
au Grand Vizir des instructions de son ambassade soutenant que Votre
Excellence, d'accord avec Safvet-Effendi, avait menacé le Métropolitain
de le destituer et que cette nouvelle s'était répandue à Iassy. Ayant
été demandé 11 dessus, j'ai répOndu que le Ca'imacam ayant obtenu des
preuves réelles sur les illégalités et la conduite anti-canonique du Mé-
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No. 1150. tropolitain contre le gouvernement, il en avait référé ä la Porte qui a
1857 décidé d'en avertir Je Patriarche cecuménique, et que Son Eminenee,

10 d'aprèsles règles existantes et d'après les canons ecclésiastiques, avait écrit
une lettre de conseils au Métropolitain. C'est einsi que j'ai présenté la chose
cornme très-simple et très régulière. Je conclus, par suite des communi-
cations et des exposés de l'ambassade fran9aise et russe, qu'ils tá'chent
de sauver le Métropolitain 5. tout prix et d'inculper Votre Excellence
comme persécutant Sa Sainteté injustement et par pasqion.

I

Donnez-
moi à temps de nouvelles de tout ce qui se passe car, depuis une
semaine, je suis sans lettre de Votre Excellence.

P. S. Il est bien nécessaire que vous me donniez des nouvelles A,
temps on, du moins, en même temps que, les Consuls, parce que, au-
trement, nous n'aboutirons à rien. Ne négligez pas cela.

No. 1151. Nota Gazetei de Moldavia" No. 33, din 29 Aprilie
(11 Meiji) 1857. Iasi.

No. 1151. MM. les Commissaires des grandes Puissances commencent succes-
1857 sivement à quitter notre capitale. S. Exc. le Baron de Richthofen est

11 Mail parti Mardi dernier, S. Exc. le chevalier Benzi, Vendredi matin et S.
Exc. le Baron de Talleyrand-Périgord dens la soirée de ce même jour.
LL. Excellences ont été reconduites jusqu'à lä frontière du pays avec
les mémes honneurs et égards, de la part des autorités, qu'à leur venue.
Le débordement des rivières à empéché MM. les Cornmissaires de prendre
la direction de Roman.

No. 1152. Scrisoarea d-lui Stefan Catargi cätre d-1 C.

Hurmuzaki, din 29 Aprilie (11 Mufti) 1857. Iasi..

No. 1152. Ast4 nefiind e acasà, a venit unul si a läsat &Ore mine o a-
1857 dresä In plic pecetluit, pe care deschiOndu-1, am gäsit reclamatia noasträ

11 Maid. ce-tra CaImacamul,l) i fiind-cä eä m pornesc, o trimet la d-v. ca
facet1 cum scitl.

Al d-voasträ plecatä slugä, (subscris) St. Catargi.



(Traducfiune)

Aujourd'hui, pendant mon absence, on est venu chez moi et on a laissé No. 1152.
une enveloppe cachetee ; après l'avoir ouverte, j'y ai trouve notre recla- 1857

mation adressee au Calmacam.1) Comme je pars, je vous l'envoie pour it Mail

que vous fassiez le nécessaire.

545

No. 1153. Adresa Comitetulul unionist din Tecuciii eh-
tre Comitetul central al unirel din Ia,q1, din
29 Aprilie (11 Maiii) 1857.

Domnilor, 1 Necreclend de prisos a vä da relatiile cele mai e-
xacte despre intêmpinarea 0 primirea facutä comisarilor europenl In a
lor trecere prin politia noasträ, ne grabim a ye imparta0 urmatoa-
rele : H In 23 ale curentel lunI, seara pe la 8 ore, a trecut pe aicI
comisarul M. S. Regelul de Prusia, caruia din partea amicilor causel
noastrea Unirel--nu i s'a fAcut niel o intempinare, §i aceasta nu din
nevrointil sail vr'o alta imprejurare, ci din nesciinta', cad nimenI n'a
cunoscut qiva elirei sale din capitala. VinerI, la 26 tot a curentei lunl,
a trecut comisarul M. S. RegeluI de Sardinia, despre a caruia eqire din
capital' multamita qi recunoscinta d-lul Dimitrie Sturdza din partea
intregel comunitätI de aiclinformatl la timp, i-s'a putut pregati toatä,
putincioasa intempinare. Ea a fost In urmatorul mod: seara, dupa apusul
soarelul, boerI In minoritatenegutatorl qi locuitorl de toate clasele-
in masacu musica in frunte, ail eqit la bariera, aicl pe paji0ea in-
verclita, sub cerul slobod, In sunetul musiceI, la lumina luniI 0 a fo-
curilor ce eraii aprinse In mal multe locurl, totI aii aqteptat sosirea
bine-venituldi punct in mezul noptel ; frumos spectacol! Acum luminat
si de focurl bengale, träsura s'a oprit, qi dorituluI oaspe, cu strigiiii de :
sit träiasca Sardinia qi al el Rege! sa traiasca cavalerul Benzi 0 uni-
rea Principatelor ! i-s'ail depus cununI 0 buchete de liorI din partea fie-
dual ateptator. In urmä, d. post. A. Terachiu 'I-a rostit din parten
comunitatel un discurs analog c,u cliestia noastra 0 cu Imprejurárile in carl
ne afläm, la care cavalerul Benzi, rgspunglênd In modul cel mai favorabil,
sill* ca cu mândrie primesce numele de frate ce Romänil 'I-ail acordat, de
asemenea qi recunoscinta esprimata, Insil numaI pentru al sat Rege, ag-

Cf. Vol. IV, No. 1148, p 538.
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No. 1153. teptand-o pentru sine in diva in care luerarile i-se vor realise, pe care
1857 4i o va privi ea cea mil frumoasit din toate dilele vietei sale ; dupa a-

ii maiti. ceasta primind biletele pe earl erati scrise dorintele noastre, si lutin-

du-sI adio, rara a se mal opri prin politie, a plecat spre Galati, iarti

int6mpinatorii, in pace si liniste, s'ati intors pe la locuintele lor. II A
doua di, 27 Aprilie, la 8 ore de dimineata, poporul compus din clasele
mai sus citate, favorat de un timp frumos, avênd cununl si buchete de
flori, cu musica in frunte, din not' fu Intrunit pe campul ce In noaptea
trecuta Pail. fost Orbit, aicl fie-care en bucuria in fata si cu nerabda-
rea in piept asteptând venirea comisarului M. S. Impgratuldi Francezi-
lor. El sosi la 12 ore din di, tra'sura i-s'a oprit In mijlocul asteptatorilor,
earl ca strighil de sa träiasca Franta si al eI Imparat ! sa traiasca ba-
ronul Talleyrand si Unirea Principatelor! 'I-ati depus cununi si buchete
de flori. Du/A aceasta Escelenta Sa, multumind tuturor de buna primire
si spunandu-s1 dorinta ca voesce a mal sta putin in Tecuciti, i-a invitat
la a sa gasda, acolo venind cu totiI, d. post. A. Terachiu, a citit din par-
tea amicilor causeI noastre, un discurs analog cu chestia noastra si cu
Imprejurarile In earl ne attain, la care Escelenta Sa raspundênd In mo-
dul cel maI favorabil, a adaos c5, maI de mult a audit despre entu-
siasmul Tecucenilor, de care voind a se Incredint,a, dorinta sa a fost ea
sa treael pe aid (land a intrat in tara, insa imprejurtirile Pati fault
sa treaca prin Tara de sus. Cu toate acestea, acum In fapta Inoredin-
tAndu-se, a Amas prea multumit ca n'a fost niel de cum amagit des-
pre cele audite." I

1
In felul acesta, si cu aceste cuvinte, terminând pe-

trecerea sa ce tinu In mijlocul nostril 11 2 ore, in sunetul musicel si
a aclamatiunilor repetate de sute de Inte`mpinatorI de la earl primi bi-
letele pe carI erati serse dorintele lor, ne-a parasit plecand spre Ga-
lati. Odata cu impärtasirea acestor relatil, avem onoare, domnilor,
a ne insemna aI d-voastra, prea plecati servl.

(Subscris) G. Nicole an u.

(Poduc(iune.)

Messieurs, I Ne croyant pas inutile de vous rendre un compte
exact de l'accueil fait aux Commissaires européens lors de leur passage
par notre ville, nous nous empressons de vous communiquer ce qui
suit: Le 23 Avril (5 Mai), à 8 heures du soir, a passé par id
le Commissaires de S. M. le Roi de Prusse auquel on n'a fait aucune
réception de la part de nos amis les unionistes; cela n'est pas arrivé
A cause du mauvais vouloir ou par d'autres motifs, mais parce que nous
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ignorions le jour de son &part de la capitale. Vendredi, le 26, a passé
le Commissaire de S. M. le Roi de Sardaigne du départ duquel nous
avons ét4 informé b. temps, grâce b. M. Démètre Stourdza auquel nous
exprimons la reconnaissance de toute notre communauté; nous avcris pu
préparer une récep lion qui a été faite de la fayon suivante. Le soir,
dès le coucher du soleil, les boyards en minoritéles négociants et
les habitants de toutes les classes de la société en massesont allés,
musique en Cate, au del& de la barrière ; ici sur une prairie verdoyante,
sous le ciel libre, aux sons de la musique, A, la lumière de la lune et
des feux allurnk sur plusieurs points, tout le monde a attendu l'arrivée
du Commissaire. Quel beau spectacle! A minuit juste, au milieu des
feux de bengale, la voiture s'arréta et l'hôte taut désiré apparut salué
par des cris: ,,Vive la Sardaigne et son Roi ! Vive le chevalier Benzi!
Vive l'Union des Principautés!" On lui remit des couronnes et des bou-
quets de fleurs de la part de tous les assistants. En suite, M. le pos-
telnik A. Terakiu prononya, au nom de la communauté, un discours de
circonstanee, auquel le chevalier Benzi répondit de la fayon la plus fa-
vorable et termina en disant qu'il acceptait avec orgueil le nom de
frère que les Roumains lui accordent ainsi que les expressions de re-
connaissance mais seulement à l'adresse de son Roi, car, quant A. la
reconnaissance pour lui-méme, il attendra le jour oil ses efforts seraient
couronnés de succès, jour qu'il considèrera comme le plus beau de
sa vie. Il accepta ensuite les cartes de l'union, prit congé et, sans plus
s'arréter dans notre ville, partit pour Galatz. Les assistants regagnèrent
tranquillement leurs maisons. !I Le lendemain, 27 Avril (9 Mai), A,
8 heures du matin, une foule composée des lames éléments que la
veille, favorisée par le beau temps, portant des couronnes et des bou-
quets de fleurs, musique en téte, se réunit de nouveau sur la prairie
qu'elle avait quittée la nuit passée. Ici tout le monde, la joie dans les
yeux et l'impatience dans l'Ame, attendait l'arrivée du Commisqaire de
S. M. l'Empereur des Franyais. Il arriva à midi; sa voiture s'arréta au
milieu de ceux qui attendaient, lesquels, aux cris de: »Vive la France
et son Empereur! Vive le baron de Talleyrand! Vive l'Union des Prin-
cipautés!" lui remirent les couronnes et les bouquets de fleurs. Ensuite,
Son Excellence ayant exprimé, avec ses remerciements, le désir de s'ar-
liter un peu à Tecuciu, elle fut invitée b. se rendre A, l'appartement
qui lui était préparé. Tout le monde l'y suivit et M. Terakiu y lut, au
nom des amis de notre cause, un. discours de circonstance auquel S. E.
M. le Commissaire répondit de la fayon la phis favorable, en ajoutant
que, depuis longtemps, il avait entendu parler de Penthousiasme des
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No. 1153, habitants de Tecuciu, qu'il voulait s'en convaincre, que son désir était
1857 de passer par ici lors de son arrivée dans le pays, mais que les eir-

constances l'avaient fait passer par une autre route; que, maintenant,
s'étant convaincu personellement, il Rail fort satisfait et qu'on ne l'a-
vait pas trompé sur notre enthousiasme. !I C'est en parlant de la
sorte que M. le Commissaire paRsa parmi nous une heure et demie;
puis, après avoir regu les cartes de l'Union, il partit pour Galatz, aux
sons de la rnusique et aux acclamations répétées des centaines d'as-
sistants. En vous communiquant cette relation, nous avons l'hon-
neur etc.

No. 1154.Adresa ComitetuluI din Craiova catre Episcopul
de Rimnic, din 29 Aprilie (11 Maiti) 1857. Craiova.

(Concordia din 7 Maitl, 1867. No. 20)

No. 1154. Prea sante Pärinte! Religiunea i patria sunt cele mal
1857 institutiunl pe pamént. Daca cea ne leaga, prin credinta, en ce-

11 Maifi. rul, cea de a doua ne leaga, prin esistenta noastra §i prin instinctul de
dragoste i simpatie, cu toate generatiile cele mai 'nainte de noI, Ri no
aratä celor ce vor veni dupa nol. Ce glorie de a putea dice si ur-

matoril despre noI aceea ce noi dicem despre stramosii nostri El ati
fost marl pentru cä s'ati itibit in acela0 Dumnedefi ! Ail fost tarl pen-
tru ca toate puterile lurniI ali cäqut dinaintea lor. Noi cunoaseem
misianea strabunilor nostri : El n'avea, nimic mai sant i mai pretios
de cat legea si patria. Child c,iiceaft eI; Pentru lege i pentru Ora', tot
Romanul dorea a fi un martir, tot Românul era un erotl! Altarele
vetrele le-am primit pecetluite cu scump sangele lor. Istoria sta mar-
tut* i ne arata cum mama lul Dumnedefi, drept rasplätire a jertfelor
noastre, ne-a scos cleasupra relelor 0 a necazurilor ce ail venit peste
nol. j In scurt, prea sante, pietatea i patriotismul sunt doua virtuti
nedespartite: Cel ce iubesce pe Dumnedeg, iubesce pe aproapele sari;
pentru cá cel ce n'ar iubi pe aproapele sail, pe care 11 vede i cu care
traesce, cum ar putea dice el iubesce pe Dumneqeil pe care nu l'a
(Tut? Insufletit de aceste nobile simtiminte atI bine-voit, prea saute, ea
In marea epoca de regenerare a poporulul roman, 81 datl ordine in
toata eparchia ca A, se faca' rugäciuni qi privigheri, ca duhul lurniniI,
al dragostei gi al tariel, sa uneasca inimele tuturor Romanilor in aeeasi
dorinta, i vointa pentru binele §i fericirea scumpel noastre patril 1). A-



ceste dorinte aunt cunoscute. Ele sunt simbolul credinteI politice a tu-
turnr Rominilor. II In numele tuturor compatriotilor noetri v rugäm,
prea Ante, ca sä primii recunoscinta, ei respectul turmeI ce p'ästoritl. II

Ca until vrednic urmätor al acelora cu care se fälesce biserica qi natiu-
nea rom5,n5 nol n'avem aducem laude; cartea nemuririI va Inscrie
ei numele ski intro uneii çi aleeil DomnuluI, Intre pästoriI cel adevèrati,
earl se pun pentru turma lor, lntre aceia pentru care evangelia dice:
Cel ce va face ei va Inv'éta, acela mare se va cherna In ImpkAtia ce-

rulul."
Comitetul electoral din Craiova. Preeedinte : Dim. Haralamb.

Vice-Preeedinte G. Läceanu. I Membril: A. Oteteleeeanu, I C.
Romanescu, I B. Caloianu, I loan Socolescu, I B. BAlcescu, I B.
Radianu, I N. Greceanu.

(Traductiune)

Très Saint Père, II La religion et la patrie sont les institutions
les plus anciennes sur la terre. Si la première nous unit, par la foi,
avec le Ciel, la seconde nous unit, par notre existence et par l'instinct
d'amour et de sympatie avec les générations qui nous ont précèdés et
nous fait connaltre à celles qui nous succèderont. Quelle gloire si nos
descendants pouvaient dire de nous ce que nous disons de nos ancêtres :
Ils ont été grands, car ils étaient unis dans l'amour du même Dieu!
Ils étaient forts, car toutes les puissances du monde ont cedé devant
eux ! Nous connaissons la mission de nos ancétres. Ils n'avaient rien de
plus sacré et de plus précieux que la foi et la patrie. Quand ils s'é-
criaient: pour la foi et pour le pays!" tout Roumain voulait devenir
martyr, tout Roumain devenait un héros ! Ils nous ont transmis les autels
et les foyers arrosés de leur sang précieux. L'histoire nous apprend
que la main de Dieu, pour récompenser nos sacrifices, nous a sauvés
de tous les maux et de tous les malheurs qui ont fondu sur nous.
En un mot, Sainteté, la pi4t4 et /e patriotisme sont deux vertus insé-
parables. Celui qui aime Dieu, aime aussi son prochaim ; car comment
celui qui n'aime pas son prochain qu'il voit et avec lequel il vit, pour-
rait-il dire qu'il aime Dieu, qu'il n'a pas vu.

I
Animé, de ces nobles

sentiments, vous avez bien voulu, Sainteté, 5, cette époque de régéné-
ration du peuple roumain, donner l'ordre à tons les prétres du diocèse
de faire des prières et de chanter des vgpres, pour que l'esprit de lu_
mike, d'amour et de force réuhisse les Ames de tons les Roumains dans
un mame vceu et dans une même volonté pour le bien et la prospérité

549

No. 1154.
1857

11



550

No. 1154. de notre chère patrie.1) Ces vceux sont connus. Ils sont le symbole de
1857 la foi politique de tons les Roumains. I' Au nom de tous nos com-

11Main.patriotes, nous vous prions, Sainteté, l'expression de la re-
connaissance du troupeau dont vous étes le pasteur. ¡I II ne nous ap-
partieut pas de vous prodiguer des éloges comme digne successeur de
ceux que l'Eglise et la nation roumaine vénèrent; l'histoire inscrira
votre nom entre ceux des élus et des oints du Seigneur, entre ceux
des véritables pasteurs qui donnent leur vie pour leur troupeau, entre
ceux dont l'Evangile dit Celui qui agira et enseigneral sera nommé
grand dans l'empire du Ciel".

(Suivent les signatures.)

No. 1155.Depesa d-lui Victor Place cAtre Comitele Walewski,
din 11 Maiii 1857. Iasi.

No. 1155. Monsieur le Ministre, M. 113 baron de Talleyrand a quitté Ialsy
1857 Vendredi dernier, après avoir pu s'assurer par lui-même de l'état des

11 Maiti. affaires en Moldavie. 11 Je n'ai rien à ajouter à sa juste appréciation
de la déplorable situation dans laquelle nous sommes.2) II a mieux fait
ressortir que je ne saurais le faire les tendances d'une administration
qui, se sentant appuyée quand méme par la Turquie et par l'Autriche,
persiste plus que jamais dans la voie qui aboutit à la violation flagrante
du traité de Paris. II La présence de notre commissaire n'a pas em-
péché le gouvernement de commettre les actes les plus répréhensibles
contre l'indépendance des individus ; aussi ne devons-nous pas nous 4-
tonner que de nouveaux faits de la méme nature soient venus se pro-
duire immédiatement après le départ de M. de Talleyrand. I Je vais
en consigner quelques uns ici. I Dans ma lettre du 2 de ce mois31,
j'ai fait connaltre A, Votre Excellence la destitution du ministre de l'in-
struction publique et du cults, M. Beldiman, et son remplacement par
M. Alexandre Stourdza. Le CaImacam reprochait au premier sa mollesse
contre le clergé et contre les professeurs et il l'avait renvoyé en lui

disant qu'il saurait trouver quelqu'un auquel Pénergie ne manquerait
pas. Il Le Prince Vodoridès a tenu parole et le successeur de M. Bel-

9. Cf. Vol. IV. No. 1100 p. 445.
2).. Cf. Vol. IV, No. 1134; p. 600.
°) Cf. Vol. IV, No. 1123, p. 478.



9. Cf. Vol. IV, No. 1981, p. 397.
9. Cf. Vol. VI, No. 1166, p. 672.
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diman reprend, avec une nouvelle ardeur, l'oeuvre des destitutions.
II

No. 1155.

Trois fonctionnaires de l'instruction publique viennent d'être renvoyés à 1857

la fois : Ce sont MM. Verdiano, professeur à Faltitcheni, électeur et éli-
gible, destitué par office du département du culte sous le No. 2,342;
Homitchiano, professeur à Piatra, électeur et éligible, destitué par office
du même département, sous le No. 2,343; et B. Galian, professeur à
Housche, électeur et éligible, destitué par office du même département
sous le No. 2,344. II J'ai pris des renseignements très exact,s et j'ai
acquis la certitude que ces messieurs n'ont été destitués qu'à cause de
leurs opinions politiques. D'ailleurs, l'un d'entre eux, M. Homitchiano,
avait reu quelques semaines auparavant, une gratification de 1200 fr.
pour l'utilité de ses services. I 11 n'échappera pas à Votre Excellence
que, conformément aux dispositions du § 5 du Firman de convocation, ces
fonctionnaires étaient électeurs et éligibles, en leur qualit6 de professeurs
et qu'ils cessent de l'étre par suite de leur destitution. Le but de la
conduite du gouvernement me puma assez clair en cette circonstance. li

Ces destitutions ne sont pas les seules ceuvres de ce genre du nouveau
ministre. 1 Le Pope de l'Académie a été renvoyé pane qu'il était
soupvonné d'avoir des sentiments unionistes. Enfin, l'Archiprêtre
de Técoutch, Georges Démétriou, a été destitué. I J'ai l'honneur
p'envoyer ci-joint à Votre Excellence la copie de la lettre qu'a revue cet
éclésiastique.1) Cette pike me paralt un modèle d'hypocrisie et d'impu-
dence, car on le destitue sous prétexte qu'en sa qualité de fonctionnaire,
il manque, par ses propos, à l'impartialité dont le gouvernement prétend
faire profession, pendant que, d'un autre côté, ce rnéme gouvernement
fait signer par ses employés des pétitions dans le genre de celle dont
M. de Talleyrand vous a envoyé copie et au pied de laquelle on voit
les noms d'un ministre, d'un préfêt et de plusieurs directeurs.2) , M.

Stourdza n'est pas le seul ministre qui ait recours à des destitutions, car
j'apprends à l'instant que M. Constantin Birektcheni, ernployé au tribu-
nal de Faltitcheni, vient d'être cassé par ordre du ministre de la justice,
M. Nicolas Cantacuzène, pour avoir signé l'adresse qui a été présentée
A M. de Talleyrand lors de son arrivée. jj Ainsi done, le système a-
dopté pour fausser les élections se poursuit avec une rare persévérance.
La mystification qu'on nous prépare prend cheque jour plus de consis-
tence, et ce n'est pas l'appui qui manquera à ces manceuvres, puisque
les agents autrichiens ne se font pas faute d'annoncer que l'Autriche
est prête 6. faire la guerre pour empêcher l'union. Et c'est la France

11 Maiii.
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No. 1155. qu'on accuse d'avoir voulu, par un article du Moniteur" , exercor
1857 une influence abusive sur la manifestation des vceux dans les Princi-

1 1 Mai5.
pantés. I

1

Je ne crois pas inutile, i propos d'un autre article qui a
paru dans le Moniteur" du 23 Avril et relatif à une correspondance de
Iassy, de transmettre à Votre Excellence la réponse que le gouvernement
moldave a cru devoir y faire dans son journal officiel la Gazette de
Moldavie."1) Elle est d'une outrecuidance quf ferait rire si elle ne nous
révélait que lorsque de tones gens osent faire officiellement une pareille
réponse, c'est qu'ils savent ou croient pouvoir compter sur un appui qui
les autorise à tout faire.

Agréez, etc.-
No. 1156. Nota d-lul Thouvenel catre Ghalib-PaE,ia, din

11 Mai ii. 1857. Therapia.

No. 1156. Le soussigné, ambassadeur de S. M. l'Empereur des Fran9ais, a
1857 l'honneur de porter à la connaissance de S. E. le Ministre des affaires

11 Maiit elrangères de S. M. le Sultan qu'il vient d'être informé, par une dé-
pêche télégraphique de M. le Commissaire de S. M. l'Empereur des Fran-
pis dans les Principautés, &Me du 7 de ce mois, que le Caimacam
de Moldavie et le Commissaire ottoman se sont adressés à la S. Porte
à l'effet d'obtenir le remplacement de Parchevéque Métropolitain de la
province. 1 Dans cet état de choses. II 1.0 Vu l'article 22 du traité
de Paris ainsi con9u : Les Principautés de Valachie et de Moldavie
» continueront à jouir, sous la suzeraineté de la Porte et sous la ga-
rantie des Puissances contractantes, des privilèges et des immunités
ndont elles sont en possession. Aucune protection exclusive ne sera
exercée sur elles, par une des Puissances garantes. Il n'y aura aucun
droit particulier d'ingérence dans leurs affaires intérieures." I

1

20. Vu

l'article 513 du Inglement organique de la Moldavie ainsi con9u: Le
Métropolitain et les Evêques seront inamovibles dans leurs fonetions,
sauf le cas d'une déviation dans l'exercice de leurs devoirs spirituels
et politiques. En cas de contravention aux devoirs spirituels auxquels
le clergé est soumis d'après les lois canoniques, le Métropolitain et
les Evêques seront justiciables par devant un comité ecclésiastique,
composé de douze Evéques diocésains et titulairPs, établis dans la Prin-

]) Cf. Vol. IV, No. 1139, p. 518 §i No. 1124, p. 483.
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,,cipauté ou ailleurs, si un pareil nombre ne pouvait être complété dans
leg deux provinces. Si le Métropolitain ou un des EvAques dévierait
de ses devoirs politiques, comme en excitant des troubles parmi le
peuple et en s'opposant aux ordres de l'hospodar, qui auraient re9u
nla légalité requise par le concours de Passemblée générale ordinaire,
d'après les lois et règlements existents, le comité d'enquête sera com-
nposé de la manike suivante: II a) De douze évAques diocésains et
ntitulaires, comme il est fait mention plus haut; II b) De douze bo-
nyards considérés dans le pays, lesquels- n'auraient ni parenté, ni rela-
tion d'intérk, ni inimitié envers la personne de l'Evêque prévenu. Ces
boyards seront nommés par Passemblée générale ordinaire et choisis
parmi les boyards en activité ou non activité, lesquels devront être
confirmés par le Prince: I c) Le Métropolitain et les Evéques n'assis-
teront pas 6, la séance de Passemblée générale ordinaire dans laquelle
se fera Pélection de ces douze boyards. d) Les rapports du susdit
comité d'enqate, soit dans l'un, soit dans l'autre de ces cas prévus
net cités plus haut, sur une culpabilité reconnue et qui auraient été
signés it la majorité des voix, seront aprouvés par l'hospodar et trans-
mis au Patriarche, pour obtenir la dégradation du coupable et la re-
connaissance du nouvel élu.

I!
e) Si, ensuite de Pengate, il résul-

ntait que l'accusation n'est pas fondée, le noble qui aurait été l'accu-
sateur sera puni par la privation de sa noblesse. Quant aux classes
inférieures, on agira d'après la rigueur des leis.' Le soussigné,
en sa qualité de répresentant d'une des Puissances garantes des immu-
nités et privilèges des Principautés de Moldavie et de Valacbie, se trouve
dans l'obligation de protester éventuellement et de la fa9on la plus ex-
presso contre toute mesure émanée de la Sublime Porte qui aurait pour
objet, soit le remplacement du Métropolitain de Moldavie en dehors des
voies légales, suit la suspension d'aucun des droits afférents à cette
haute charge ecclésiastique.

Le soussigné saisit cette occassion, etc.

No. 1157. Depevi Thouvenel cgtre comitele Wa-
lewski, din 11 Maiti 1857. Therapia.

Monsieur le Comte, II J'ai Pluinneur de transmettre ci-joint LI No. 1157.
Votre Excellence un extrait du Journal de Constantinople qui a paru 1857

ce matin et oil l'on établit la comparaison la plus insultante entre les 11

No. 1156.
1857

11 Wahl.



No. 1157rn institutions qui régissent chez nous les élections et la presse, et les
1857 coupables rnanceuvres auxquelles recourt l'autorité en Moldavie Pour

11 Maitl. elouffer les vceux légitimes des populations. II La censure existant de
droit a Constantinople, je me plaindrai a la Porte de cette publication,
mais j'ose prier Votre Excellence de provoquer de la part de M. le mi-
nistre de l'intérieur une mesure plus efficace que toutes celles que je
pourrais obtenir du gouvernement ottoman: Le Journal de Constan-
tinople", rédigé par un Fran9ais, le sieur Noguès, ne manque aucune
occasion de contrarier la politique du Gouvernement de l'Empereur, et
son langage dans la question de Bolgrad, comme dans celle des Princi-
pautés, n'a cessé d'être empreint, sous des formes hypocrites, de l'esprit
le plus hostile. Soudoyé, tantôt par l'internonciature d'Autriche, tantot
par l'ambassade d'Angleterre, le sieur Noguès mérite une levon que la
colonie française lui verrait recevoir avec beaucoup de satisfaction et
qui le contraindrait a, changer d'attitude. Cette le9on, a mon sens, de-
vrait consister dans l'interdiction du Journal de Constantinople, et le
but de la mesure serait atteint si M. le ministre de l'intérieur voulait
bien inviter M. le ministre des finances A, prescrire à l'agence des postes
fran9aises de Péra de se refuser dorénavant a recevoir dans ses bureaux,

destination de la France aucun exemplaire de cette feuille. J'ai la
certitude que ce coup de vigueur produirait sur la Porte elle-même une
inipression salutaire.

Veuillez agréer etc.

1) Cf. Vol. IV, No. 1091, p. 419.
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No. 1158. Depesa d-lul Thouvenel catre c omitele Wa-
lew ski, din 11 Maia 1857. Therapia.

No. 1158 Monsieur le Comte, II J'ai re9u la dépêche que Votre Excellence
1857 m'a fait l'honneur de m'écrire 6, la date du 25 Avril 1) et dans laquelle

11 Malt. elle veut bien apprécier de la même manière que moi l'étendue des pou-
voirs de la Commission Européenne dans les Principautés du Danube.
L'adoption d'une doctrine commune a cet égard me semble devenir d'au-
tant plus urgente qu'il est à craindre, d'après ce que me mande M. le
Baron de Talleyrand, que le déplorable système, inauguré en Moldavie
sous l'influence de l'Antriche, ne compromette d'une fa9on très sérieuse
le résultat des prochaines élections. Le Commissaire de l'Empereur a



jugé la situation assez grave pour m'expédier par un de ses attachés No. 1158.
un duplicata de la dépéche et des volumineux annexes qu'il a adressés 1857

Votre Excellence a la date du 4 Mai.1) Il n'appartient qu'à M. le Baron 11 Maiù.
de Talleyrand de faire vider par ses collègues, réunis A. Bucarest, la
question de savoir si la Commission constitue un corps collectif et soumis
b des règles obligatoires pour tons ses membres, ou si les commissaires,
se groupant selon leurs affinités particulières et les vues des Cabinets
qu'ils représentent, doivent renoncer à trouver un mode de transaction
qui leur perrnette de remplir leur mandat, sans accrottre, liar le spec-
tacle de leurs propres divisions, l'anarchie morale qui règne dans les
deux Principautés. A ce mal que je déplore, le remède ne saurait venir
de Constantinople qui est déjà un terrain de lutte.

J
Le gouverne-

ment turc, obéissant, d'une part, b. des terreurs instinctives, de Pautre,
subissant les mouvements d'oscillation que lui imprime habituellement
l'action divergente de ses alliés, ne prendra, pas plus dans le débat ac-
tuel, que dans celui qu'avait soulevé Pinterprétation de l'article 20 du
Traité de Paris, l'attitude intelligente, ferme et loyale qu'il faudrait pour
couper court b. des embarras qui, cependant, ne pèsent pas moins sur
lui que sur les autres Cabinets. II L'exemple de ce qui s'est passé b.
l'occasion de M. Costine Catargi dont le renvoi du ministère de l'inté-
rieur n'a servi qu'à en ouvrir Paccès b. un titulaire encore pire que
lui, et cela non seulement en présence des commissaires de France, de
Prusse et de Sardaigne, mais avec le concours actif des commissaires
d'Autriche et de Turquie; cet exemple dis-je, prouve surabondamment
que mes efforts officiels, mérne couronnés de succès, n'obtiendront pas
le résultat qu'il me serait, partout ailleurs, permis d'en attendre. Res-
chid-Pacha se met en règle avec moi par des déclarations correctes et,
au besoin, par des lettres vizirielles ; mais je n'ai aucun moyen de rem-
Ocher de faire parvenir, par des voies secrètes, sa pensée intime au Cal:-
macam de Moldavie. Pour qu'il en fat autrement, il serait indispensable
que le Gouvernement de Sa Majesté Britannique se montrat anssi dé-
cidé que le gouvernement de l'Empereur à provoquer la libre expres-
sion des vceux des populations Moldo-Valaques et b. en tenir compte.
Or, sana parler de l'attitude singulière de M. Stanley à Iassy, rien n'an-
nonce dans le langage de lord Stratford qu'il admette seulement la pos-
sibilité de l'union des Principautés. J'ai eu avec mon collègue, la veille
de mon départ pour Thérapia, une conversation édifiante et dans la-
guile, tout en ayant soin de dire qu'il n'exprimait que ses opinions

9 Cf. Vol. IV, No. 1134, p. 500.
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No. 1158. personnelles, il ne m'a pas caché qu'il était demeuré inébranlable dans
1867 ses convictions antérieures. 11 va jusqu'à prétendre que la Porte aurait

le droit, dès à présent, d'interdire aux Divans d'aborder Phypothèse re-
lative au choix d'un Prince étranger, ce qui, dans l'état des esprits,
équivaudrait malheureusement à les inviter à se prononcer contre le
principe mgme de l'union, et il soatient ex professo' que les plénipo-
tentiaires ottomans pourront opposer leur veto à la discussion par le
Congrès de toute combinaison qui n'aurait pas leur assentiment préa-
lable. M. l'ambassadeur d'Angleterre ne réserve pas pour moi ses con-
fidences, et les ministres du Sultan qui les regoivent aussi, y puisent
naturellement l'espoir d'échapper, grace à l'appui de la Grande-Bre-
tagne et de l'Autriche, à l'obligation de satisfaire à nos exigences. Cette
situation contre laquelle je ne cesserai de lutter, sans éprouver le moin-
dre découragement des obstacles que je rencontre, mais sans oser me
flatter de les vaincre, cette situation, Monsieur le Comte, en quelques
mains que passe le pouvoir pendant la durée de la crise, se prolongera
forcément b. Constantinople jusqu'à ce que des intérêts de politique gé-
nérale déterminent les cabinets de Paris et de Londres à convenir d'un
programme de conduite à suivre en commun pour le règlement des affaires
des Principautés. Sur un terrain oir les apparences ont tant d'empire,
on irait vite de l'étonnement à de fausses et dangereuses inductions, si
l'on voyait quelque temps encore l'ambassade d'Angleterre et l'internon-
ciature d'Autriche étroitement ligu4es contre l'ambassade de France
isolée ou n'ayant d'auxiligires sérieux que dans la mission de Russie,
dont des souvenirs encore vivants, non moins que le but qu'il s'agit
d'atteindre, rendent le concours plus compromettant qu'utile. I Je prie
Votre Excellence de m'excuser de m'ètre laissé aller à des réflexions
qui justifieront à ses yeux la difficulté de ma tache et je reviens à l'ex-
pédition de M. le Baron de Talleyrand. J'ai demandé au Grand Vizir
de m'accorder pour demain un rendez-vous et je ne négligerai aucun
moyen de lui faire sentir que la responsabilité des indignes manceuvres
du Caimacam de Moldavie retombe en plein sur lui-même. J'essaierai
également de l'amener à s'expliquer sur l'union Afin de préparer EtPs-
chid-Pacha à cet entretien et de lai en bien indiquer la nature, j'a-
dresse aujourd'hui à Ali-Ghalib-Pacha, sous la forms la plus officielle,
une note qui contient une protestation éventuelle contre la destitution
dont on menace Parchevêque métropolitain de Iassy.1) J'ai Phonneur
de transmettre ci-joit à Votre-Excellence, en même temps que cette pike,

11 Maiti.

1) Cf. Vol. IV, No. 1166, p. 552.
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la copie de la *Ache télégraphique que m'a adressée M. de Talleyrand
en date du 7 Mai et qui, rapprochée des informations fournies par
sa correspondance et celle de M. Place, m'a paru exiger impérieusement
une demarche assez caractérisée pour ne laisser au Grand Vizir aucun
doute sur ma ferme resolution de m'opposer, dans toutes les circon-
stances où je pourrai le faire utilement, à la violation par trop mani-
festo du Traité de Paris et des privilèges des Principautés La
*on dont PUnion des Principautés est envisagée par les ministres ac-
tuels, comme par les hommes qui pourraient leur succéder, dégage notre
intérét dans les questions de personnes, quelles qu'elles soient, et nous
n'avons, je crois, qu'à nous féliciter de ne pas avoir de parti A, prendre
dans des intrigues dignes des plus mauvais jours du bas Empire. Je
dois me borner A, constater que la situation intérieure de la Tarquie
serait de nature A, attirer l'attention serieuse des cabinets si les diver-
gences de leurs vues en ce qui touche la reorganisation des Provinces
du Danube no rendait pas, pour le moment, impossible toute action
commune de leur part à Constantinople.

Veuillez agréer, etc.

No. 1159. Declaratiunea Staro§tilor de corporatii din
18.0, din 30 Aprilie (12 Maiti) 1857. Ia0.

kDocuments pour servir Phistoire de l'application de l'art. 24 du Trait4 de J aria en Moldavie.
Londres chez Bradbury et Evans, Whitefriars; 1857, p. 87.)

Declaration. I Par laquelle nous soussignés déposons que, de-
puis plusieurs jours, nous avons été instamment engages et, en der-
nier lieu, meme enlevés de nos maisons par des gendarmes et, conjoin-
tement avec les autres prévôts des corporations de Jasq et la majorité
des marchands, forces de nous rendre chez le President do la munici-
palite afin d'y signer une adresse destinée pour le Commissaire ottoman
et dans laquelle on veut faire entendre que la tranquillité du pays se-
rait compromise par suite de la manifestation en faveur de l'union des
Principautés. J Or, comme nous connaissons qu'une pareille démarche
est une veritable violenee et qu'elle a été faite contrairement à notre
conscience et A notre position, nous signons la presente declaration, afin
qu'elle soit portée A la connaissance de qui de droit et que reparation
soit faite.

') Cf. Vol. IV, No. 1140, p 619.

No. 1158.
1857

11 Malt.

No. 1159.
1857

12 Maiit



No. 1159. (Ont signé neuf prévôts des corporations, dont deux ont ajouté
1857 côté de leur signature qu'ils avaient été forcés, l'un par le Président

12 mail de la municipalité et l'autre par le grand prévôt des marchands, de
signer aussi dans la pétition les noms de différents membres de leur
corporation respective.)

No. 1160. Declaratiunea negutAtorilor din Iasl, din 1
(13) Maiil 1857. Iasl.

No. 1160. Nous, soussignés, négociants et membres des corporations de la ea-
1857 pitale, déclarons par la présente avoir vu que, dernièrement, pendant

13 Mai5. . .huit jours, on n'a fait que conduire incessamment, par des geandarmes
de police, à la préfecture de Iassy et chez M. Draguitche, Président de
la municipalité de la capitale, les prévôts de nos corporations, en les
forpTit de signer une pétition adressée au commissaire ottoman dans
laquelle on dit, entr'autres choses, que la tranquillité du pays serait com-
promise à cause des déclarations en faveur de l'union des Principautés.1) II
Maintenant, nous avons acquis la ceritude que M. le Président de la
municipalité a forcé, par tons les moyens, mgme par intimidation, nos
prévôts d'apposer A, ce papier, non seulement leurs propres signatures,
mais aussi celles de tons les membres de nos corporations, d'après des
listes qu'il leur présentait. Considérant done qu'un pareil procédé
de la part du Président de la municipalité, (qui a ét4 élu pour défendre
et non pour fouler aux pieds nos droits et forcer les prévôts de signer
nos noms dans une pétition, en notre absence et contra notre volonté,
surtout quand il s'agit d'une question qui concerne le bonheur du pays)
est une illégalité, nous déclarons par la présente que les signatures con-
cernant les corporations ne doivent avoir aucune valeur, vu que les si-
gnatures des prévôts ont été obtenues par la force, tandis que les nôtres,
c'est-à-dire celles de tons les raembres de nos corporations, ont été
posées par d'autres, en notre absence et b. notre insu.

(Suivent onze signatures.)

I) Cf. Vol. IV, No. 11b9, p. 557.
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No. 1161.Scrisoarea d-luI A. C. Golescu catre Redactorul
4iarului Concordia", din 1 (13) Maia 1857.
Bucur escI.

[Concordia" din In Maid, 1857. No. 24.]

D-le Redactor, I In cel din urmä', numär al jurnalulut d-voasträ. No. 1161.
esprimatt speranta tuturor Romhnilor de inimä. pentru Intoarcerea emi- 1857

gratilor. Dati-m1 voe a vä da oare-cari deslusiii chip& o scrisoare de la
Itimnic. li Dimitrie Bratianu, C. Rosetti, Nicolae si Stefan Golescu
att pasporturI turcescl date de ambasada otomana din Paris. II AcestI
exilati, in neputinta de a trece prin Statele Austriei, aveail de ghnd a
veni prin Constantinopole. II Dar Inalte personage politice bine-voind
a interveni In favorul lor IiInga ambasada austriacä,, li se dete visa spre
a trece prin Statele AustrieI; atunci se Intoarsera la ambasada otomanä,
spre a preface pasporturile ; dar li se respunse ca e de prisos, fiind-cä
cu pasporturile date pot intra In tara atht prin Austria en si pe la
Constantinopole. I Ail plecat dar in toatä siguranta, child, ajungênd
la Giurgiu, se pomenirä', ca autoritatile locale nu-I lasä sä, intre. Aceastä,
regretabilä neintelegere nu se poate prelungi maI mult. II MaI multe
puteri ail intervenit pentru intrarea emigratilor si nicl una nu s'a im-
potrivit oficial. Pasporturile lor fiind visate spre a trece prin Austria :,ii
Constantinopole, era foarte firesc Meru ea eI sà,' aleagä drumul cel mai
scurt spre a se Intoarce in tara lor dupà nottä ani de exil. and toate
puterile primesc, de unde vine Inthr4ierea? Nu poate fi din partea I. S.
Printului Caimacam, care a 4is ca neluhnd parte la exilarea lor, nu
se impotrivesce la intoarcerea lor ; ca doresce aceasta din toga inima,
fiind-ca scie din esperienta cht suferä, cine-va departe de patrie." Tot
M. Sa a clis : s'a infatisat vre-unul si nu l'am läsat sä, intre ?" BasatI
pe aceste cuvinte, fratii nostri att plecat din Paris si acum asteapta
chte patru In fata térmurilor patriel. Dint-1°o simplä neIntelegere staft
astfel; o vorba a Printulul Caimacam le poate deschide intrarea. Aceasta
vorbit tara o asceaptá de la lealitatea si generositatea Inältimel Sale.

Alesandru Const. Golescu.

(Traducfiune.)

Monsieur le Rédacteur, II. Dans le dernier numéro de votre jour-
nal, vous exprimez l'espoir de tous les Roumains de cceur de voir re-
tourner les émigrés. Permettez-moi d'apporter quelques renseignements
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No. 1161. A ce sujet, d'après une lettre de Minnie. MM. Démètre Bratiano, C. Ros-
1857 setti, Nicolas et Etienne Golesco possèdent des passeports Lures délivtés

13 Maid. par l'ambassade ottomane A. Paris. Ces exilés, ne pouvant pas passer par
les Etats autrichiens, avaient l'intention de venir par Constantinople.
Cependant, de hauts personnages politiques ayant bien voulu intervenir
pour enx auprès de l'ambassade d'Autriche, on leur a donné un visa
pour passer par le territoire autrichien; ils se sont adressés alors à Pam-
bassade ottomane pour faire modifier leurs passeports, mais on leur a
répondn que, les passeports une fois délivrés, ils pouvaient rentrer dans
le pays, aussi bien par l'Autriche que par Constantinople. Ils sont done
partis en toute sécurité, quand, arrivés A, G-iurgevo, ils ont appris que
les autorités locales ne les laissaient pas entrer. Ce malentendu regret-
table ne saurait plus durer. I Plusieurs Puissances sont intervenues
en faveur de la rentrée des émigrés et aucune d'elles ne s'y est offi-

ciellement opposée. Leurs passeports ayant été visés pour le passage
par l'Autriche ou par Constantinople, il était naturel qu'ils choisissent
la route la plus courte pour regagner le pays, après neuf années d'exil.
Quand toutes les Puissances ont consenti b. ce retour, d'où vient, se des
mande-t-on, le retard. Ce ne peut pas étre de la part de S. A. le Prince
Caimacam qui a dit que n'ayant pas pris part b. leur départ en exil,
il ne s'opposaient pas A leur retour, qu'il le désirait, au contraire, de
tout cceur, sachant, par expérience, combien on souffre loin de son pays.
Son Altesse a dit encore: S'en est-il présenté un seul et ts.,i-je refusé

de le recevoir?" C'est basés sur ces paroles que nos frères sont partis
de Paris et ils attendent maintenant tous les quatre devant la frontière
de leur patrie. C'est là un simple malentendu. Une parole du Prince
Caimacam peat leur oavrir la porte. Le plys attend cette parole de la
loyauté et de la générosité de Son Altesse.

No. 1182.Articolul iarului Journal des Déba,ts" asupra
Principatelor, din 13 Maiii 1857. Paris.

No. 1162. Dans son mémoire sur l'état de la Moldo-Valachie depuis le Traité
1857 de Paris, M. Bratiano1) examine la favon dont le traité de 1856 a été

13 mai5. mis en application, sujet absolument nouveau et très important, car un
traité n'a de valeur qu'autant qu'il est appliqué; et quel avantage si le
Traité de Paris a été très libéral, en ce qui concerne les Principautés,
si son application est anti-libérale et incomplète. II Le public européen

1) Cf. Vol. HI, No. 509, p. 149.
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croit peut-être que, depuis le Traité da 30 Mars 1856, on n'a rien fait
dans les Principautés, que tout y est resté dans le statu-quo et dans
le provisoire, dans un provisoire respectueux envers les droits anciens
et nouveaux des Roumains, envers le dernier traité lui-méme. C'est-1à
une erreur. Il s'est passé beaucoup de choses dans les Principautés depuis
1856 et tout ce qui s'y est passé a été contraire au Traité. Prenons
dans le mémoire de M. Bratiano quelques faits qui nous en fournissent
Ja preuve. D'après le traité, la Porte devait, après l'expiration des
pouvoirs des hospodars d'alors, prendre des mesures nécessaires propres

remplir les intentions du Congrès et 5, combiner la libre expression
des vceux des Divans avec le maintien de l'ordre et le respect de l'état
légal. La Porte n'a pas voulu prolonger les pouvoirs des hospodars et
a préféré nommer des CaImacams ou gouverneurs provisoires ; c'était
son droit. M. Bratiano fait cependant, sur ce point, deux observations
fort justes. La première c'est que, en nommant des Cemacams, la Porte
n'a pas pu le faire en vertu d'un droit de Puissance souveraine qui lui
aurait été da, car alors elle aurait, dans les Principautés, une puissance
tout antra que celle qui lui a été reconnue par les traités du XV-me
et du XVI-me siècles, ainsi que par le traité de 1856. Elle serait alors
souveraine et non suzeraine. Elle a nommé des Caimacams de Valachie
et de Moldavie en vertu du mandat donné par le Congrès de Paris;
elle a été chargée par le Congrès de prendre des mesures pour le main-
tien de l'ordre et du respect de la légalité et d'assurer, en mérne temps,
la libre expression des vceux des populations. Voilà à quel titre la
Porte a nommé des COmacams. Elle n'a d'autre droit et d'autre puis-
sance que ceux que le Congrès de Paris lui a donnés II La seconde
observation est celle-ci: En nommant des Caimacams à Bucarest et 5.
Iassy, comme s'il s'agissait de Damas ou d'Alep, la Porte a cru faire
un pas vers la souveraineté qu'elle veut exercer dans les Principautés,
un pas vers la transformation des Principautés en pachaliks, ce qui est
son Ave favori. Immédiatement après la nomination des Caamacams, les
firmans, c'est-a-dire les actes du gouvernement absolu de la Porte, se
sont succédés avec kale et tous ils étaient dirigés contre l'esprit du
Traité de 1856. Un firman a supprimé la liberté de la presse. La
Porte prétend-elle que c'est ainsi qu'on assure la libre expression
des vceux des populations ? Un autre firman a supprimé le privilège
de navigation sur le Sireth, concédé à une compagnie fran9aise. Un
troisième firman a supprimé le privilège de la Banque de Moldavie,
concédé b. une compagnie prus§ienne. M. Bratiano attaque ces deux &-
mans comme contraires au droit de souveraineté de la Moldavie. Il a

(Acts t Documente 36
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No. 1162.rais011. La concession du privilège de navigation et de celui de la Ban-
1857 que, sont des actes intérieurs du gouvernement et le dernier hospodar

13 Mail de Moldavie, le prince Grégoire Ghica, ayant concédé cps privilèges con-
formément aux lois du pays, la Porte ne pouvait pas le révoquer sans
violer la souveraineté de la Moldavie et, par conséquent, le Traité du
30 Mars 1856 qui consacre cette souveraineté, restreinte, il est vrai,
mais tout aussi sacrée, dans le cercle prescrit par les traités, qu'une sou-
veraineté absolument indépendante. I Ces deux firmans ont, it nos

yeux, encore un autre défaut. Ils sont absolument contraires à l'esprit
du Traité de 1856. En effet, ce traité a voulu faire participer les Prin-
cipautés aux influences et aux intéréts européens. Il n'a pas voulu les
ouvrir seulement à la Russie et à, l'Autriche qui y ont prévalu ii, tour
de rôle; il a voulu les ouvrir à toute l'Europe. Or, la compagnie fran-
9aise de navigation sur le Sireth et la Banque prussienne de Iassy étaient
des préparatifs pour Pintroduction de l'influence européenne dans les
Principautés, ce qui était dans les intentions du Congrès de 1856. La
Valachie et la Moldavie ne peuvent avoir d'autre force que celle qu'elles
puiseront dans les liens, cheque jour plus intimes, avec l'Europe occi-
dentale. Pourquoi done rompre ces liens en supprimant la navigation
frangaise sur le Sireth et la banque prussienne de Iassy? Par quel in-
térét la Porte a-t-elle pronond cette suppression ? Qui voulait-elle obli-
ger ? Dira-t-on que le Danube étant maintenant ouvert à toutes les na-
tions et étant devenu un fleuve libre, toutes les eaux qui y débouehent
sont libres d'après le même principe et que le Sireth, qui est une de
ces eaux, ne peut étre concédé à une compagnie particulière ? Soit. Si
l'Autriche applique ce principe à toutes les eaux qui débouchent dans
le Danube, l'Europe y gagnera. Mais, si la Porte ottomane n'a trou-
vé, dans la liberté du Danube, qu'un prétexte pour fermer le Sireth à
la navigation fran9aise, nous avons le droit de protester en fait et

en droit ; en fait, parce que nous avons ' le droit de naviguer sur le
Sireth, si ce n'est comma privilégiés, du moins à titre commun et uni-
versel; en droit, riarce que nous voyons que l'acte de la Porte donne
naissance à un principe que nous devons combattre sous toutes ses
formes : nous voulons parler de l'intention de réserver Pentrée des Prin-
cipautés aux Puissances limitrophes seules, c'est-à-dire de les séparer
de l'Europe, pour en faire une annexe politique et commerciale de la
Turquie, de l'Autriche et de la Russie. I Un quatrième firman de
la Porte ottomane défend Pentrée du pays aux patriotes roumains qui
ont été forcés de quitter leur patrie après la chate de la révolution
roumaine de 1848. Nous ne nous efforcerons pas de démontrer que cette
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prolongation de l'exil des Roumains est ingrate et impolitique de la
part de la Porte. Ingrate, car la révolution roumaine de 1846 fut faite
contre la Russie et en faveur de la Porte ; et maintenant la Porte en
frappe et punit les auteurs. La conduite de la Porte est en méme temps
impolitique, car les patriotes roumains, chérissant avant tout l'indépen-
dance de leur pays, sont les adversaires les plus décidés de la Russie
et de l'Autriche, par conséquent, des deux Puissances qui peuvent un
jour établir leur domination dans les Principautés. Devant cette per-
spective, les réfugiés roumains préfèrent la supériorité de la Porte, non
à l'indépendance absolue de leur pays, si elle était possible, mais à toute
autre combinaison, comme étant le système le moins contraire à leurs senti-
ments, pourvu seulement que la Porte ne s'efforce pas de transformer sa
suzeraineté en une souveraineté oppressive. 11 Le cinquième firman
que M. Bratiano attaque et qui forme l'objet principal de sa brochure,
est celui qui convoque les Divans chargés d'exprimer à l'Europe les
vceux de la population roumaine et qui règle Pélection et l'organisation
de ces assemblées. Nous ne dirons qu'un mot au sujet des observations
de M. Bratiano relativement à ce firman. It y a dans ce firman des
questions d'organisation sociale dans lesquelles nous nous sommes tou-
jours abstenus d'entrer à cause de notre incompétence. Les Principautés,
comme les autres Etats de l'Europe, ont plusieurs classes sociales. La-
quelle de ces classes devrait étre prédominante ? Faut-il même qu'il y
ait des classes ? Avec nos idées fran9aises, il nous serait facile de nous
prononcer sur ces points. Nous n'avons pas de grands boyards ; nous
n'avons plus ou nous n'avons pas encore de noblesse légalernent titrée.
Nous pourrions donc déclarer que, dans les Principautés aussi, rien de
cela ne devrait exister. Mais nous ne sommes pas de ceux qui croient
que le bien c'est ressembler à eux mêmes. L'organisation sociaIe que la
France s'est donnée à elle-même peut n e pas convenir aux Principantés
ou ne leur convenir qu'avec certaines modifications. Nous laissons donc
de cöté tout ce qui touche à l'organisation intérieure des Principaut.4s
et nous ne nous occuperons que de leur situation extérieure. Quels rap-
ports auront-elles avec l'Europe? Sous quelle forme doivent-elles entrer
dans la Confédération des Etats européens ? Voila les questions au sujet
desquelles les populations roumaines ont à exprimer librement leurs
vceux. Nous savons que les formalités sont fort importantes pour la li-
berté du vote, mais nous sommes convaincus de deux choses: d'abord
que les Commissaires européens, réunis aujourd'hui à Bucarest et qui
sont et doivent étre la véritable autorité du pays, veilleront au maintien
de la liberté du vote ; ils ne permettront pas que l'on procède sous leurs
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No 1162. yeux ä des élections mensongères ; ils ne préleront pas leurs noms hono-
1857 rabies à une comédie ; et ils sont d'autant plus obligés de prendre des

13 Maiii. mesures pour la libre expression des vceux du pays qu'ils ont permis
qu'on sopprima la liberté de la presse et, par conséquent, qu'ile sont
restés les seuls tuteurs de la population. La seconde chose dont nous
sommes convaincus est que si l'opinion du pays se trouve très pro-

noncée en faveur de l'union des deux Principautés, cette opinion pré-
dominera, malgré tous les obstacles qu'elle puisse rencontrer. Nous ne
disons pas que les populations roumaines, habituées depuis longtemps

l'esclavage et encore pleines de crainte, comme de nouveaux libérés,
auront le courage de leur opinion, en présence de leurs anciens mattres,
les Turcs ou les Russes. Mais, encore une fois, ces populations ont dans
les Commissaires européens des tuteurs, dont le premier souci et le plus
grand devoir sera de les convaincre qu'elles sont vraiment libres. Du
moment qu'elles y croiront, leur avenir sera assuré.

No. 1163. Dovecyi despre autocefalia sati neatérnarea
Mitropoliei Moldaviel, de arhimandritulNe-
ofit Scriban, din 13 Maitt. 1857. Ia0.

No. 1163 1. In veacurile cele d'ânthiii ale cre$inätätiI, mitropolitul politieI
1857 Tomi, ce era capitala SchitieI micl qi administra toatä parea ce

13 Maid se numesce Moldavia, se insemneazA in registrul celor mai vecki Mitro-
polil cu numirea de Autochefalos (Sinodicon a lui Beveregie, tom II, fata
135. 00EzaTpf.c.t Tibv esEcov %al elspiüv xrivcvm publicat de T.

Rali §i Potti in Ateni, 1855, tom V, fata 456). II 2. Manuil Paleologui,
imOratul Bisantuldi, §i ginerile lui Rudolf impèratul Romanilor, la In-
toareerea sa din Viena prin Mo/davia, in timpul DomnuluI Alexandru
cel Bun, dorind de a avea ajutorul lui in resboae, prin act sinodicesc,
a intärit mitropolitulul de Moldova dritul de neatérnare. Aceasta se
vede din documentul soboruluI moldovenesc tinut la 1752 Ghenarie 1.
(Uricariul sag adunarea de Hrisoave i FirmanurI din suta a 14-a pinii
la a 19-a, de T. Codrescu, Ia0, 1852, partea II, fata 238-239. Arhiva
Romaneascit, tom II, pag. 369, anul 1845.) 1 3. in Indreptarea
sari pravila cea mare, publicatä In Térgoviste románesce, la 1652, este

Mitropolia MoldavieI nu atérnä niel de Ohrida nicI de Patriarhul
de Constantinopole (fata 403). II 4. insql. Dimitrie Cantemir, fostul
Domnitor al MoldavieT, la inceputul sutel a 18-a, märturisesce, in cartea
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luí despre Moldova, ca, Fi4i pin& in timpurile lul, Mitropolitul Moldaviei
era neatknat de Patriarhie, ci numal dupá alegerea si hirotonia lui de
catre arhiereii localnicI si diva Intarirea Domnitorului si suirea lui pe
scaunul MitropolieI, fame cunoscut despre aceasta i Patriarhului de
Constantinopole, spre a lul cunoaseere i blagoslovenie. Drept care a-
daoga vestitul invátat Domnitor Mitrcpolitul Moldaviel are eu
totul osebita cinste la Biserica rásäritulul, earl alti mitropolitI nu ail,

macar ea nu are nume de Patriarh, dar mi este supus nicI la unit".
(Descrierea Moldaviei de D. Cantemir, tradusä si publicatä In monast.
Neamtul, 1825, fata 325 si 326.) 5. Firmanul Sultanului din anul
1200, luna In sfirsitul luI Gaamagielahar, intäresce de asemenea ca, pe
temeiul vechilor privilegiI a Moldaviei, Patriarhul de Constantinopole
sä nu aiba niel o putere asupra Mitropolitulul, de cal numai acest din
urma, dupa alegerea si hirotonia sa de arhiereii localnici, si dupa. in-
tärirea Domneasca i suirea pe scaunul Mitropoliel, sà dea de scire si
Patriarhului spre a fi eunoscut. (Uricarul sari adunarea de Hrisoave si
Firmane de T. Codrescu, partea III, Iasi 1853, fata 130 si 131.) I

6. Analele Orel dovedesc cà Mitropolitul Moldovei tot-d'auna a fost
presidentul Adunaril obsteseI i acelei bicericeseI child aceasta se in-
lémpla, i niel un act chiar pentra regularea lucrurilor bisericesci nu
se vede supus la Intaritura Patriarhului ci numal a Domnitorului tárei.
Arhiva Ord dovedesce aceasta. 7. Pe temeiul unor asemenea drep-
furl ab-antiquo Reglementul organic al OM, a intarit dritul Mitropo-
litulul nesupuinclu-I nimArai, ei numai dupä alegerea suirea lui pe
scaunul MitropolieI, Insciinteaza despre aceasta pe Patriarhul de Con-
stantinopole, ceea ce nu insemneaza nimie alta de cat cà biserica re-
skitului se insciinteaza ca Mitropolitul (catare) al MoldavieI a intrat in
numkul Ierarhilor de d.petenie al bisericeI. Fiind ca acest Reglement,
la capitolul despre clerul Moldaviei, nu supune pe Mitropolit iurisdictiei
sati judecatii Patriarhului, eaci ritos In el se dice, ea pe mitropolit ni-
menea nu-'l poate judeca de cal numaI duol-spre-dece arhiereI din Prin-
cipate, de va fi pricina bisericeasca ; iar de va fi politiceasca, atuncea
pe langa duol-spre-deee arhierei, ea, se uneasea si douI-spre-dece boeri. I

Acestea deci sunt driturile autocefabei Mitropoliel Moldaviel necon-
testate de veacurI ; insa ca parere de rgi1 vedem ea, In imprejurarile de
fata, carl al a hotral soarta tárilor, Patriarhul de Constantinopole se
fade unealtä pentru apasarea acelor ierarhI si a Vrei, care cu averile ei
a sprijinit tot clerul de rástirit, .imbogatindn-1 ; si care nu de mult cu
multimea primea ospitalitatea Moldovei scapandu'sI viata amenintatä,
la care putem cita istoria Patriarhului Nifon In Valahia, si aflarea de
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No. 1163 o-datl a tuspatru patriarhl in Moldova In timpul Domnului Conqtantin
1857 Catemir (Litopis. Ioan Neculce, Cap. XI, fats, 270).

(Traductiune.)

1. Durant les premiers siècles du christianisme, le Métropolitain de
la ville de Tomi, capitale de la petite Scythie, administrait toute la
partie qui porte aujourd'hui le nom de Moldavie. 11 est désigné dans
Je registre des plus anciennes M6tropoles sous le nom d'indépendant
(CtotoxacpctX6ç) (Voir le Synodique de Beveregius, tome 2, page 135
et Compilation des droits canoniques par Ralli et Potti, Athènes, 1855,
tome 2, page 456.) I 2. Emanuel Paléologue, Empereur de Byzance
et gendre de Rodolphe, Empereur des Romains, passant par /a Moldavie, I
son retour de Vienne, pendant la règne d'Alexandre le Bon, dont il recher-
chait Palliance, reconnut au Métropolitain de Moldavie son droit d'in-
dépendance, par un acte synodical. L'acte du Synode Moldave tenu le
1-er Janvier 1852 en fait preuve. (Urikariu ou recueil de Chrisobulles
et Firmans, par Tb. Kodresko Iassy, 1852, Vol. 2, page 238 Archi-

ves roumaines, 1845, Tome 2, pag. 369.) I II est dit dans - le droit

canon publié en 1652, à Tergoviste, que la Métropole de Moldavie ne
rèleve ni de celle d'Ochrida ni du Patriarche de Constantinople (pag.
403). II 4. Demètre Cantemir prince de Moldavie, affirme dans son ou-
vrage sur la Moldavie, que, même de son temps, le Métropolitain de Mol-
davie était indépendant du Patriarcat et que seulement après son e-
lection par le conclave local et i la suite de la confirmation princière
et de son installation, il en informait le patriarche de Constantinople
pour en obtenir la bénédiction. Ii En conséquence, il ajoute : Le
Alétropolitain de Moldavie est particulièrement considéré par lEglise
d'Orient, et quoiqu'il ne porte pas le titre de Patriarche, il ne relève
de personne." (Description de la Moldavie, 1825, page 325.) I 5. Le

Firman du Sultan de l'an 1200, Djemazié-Ahir (1785), porte qu'en vertu
des anciens privileges de la Moldavie, le Patriarche n'a aucune autorité
sur le Métropolitain. Celui-ci, après sa confirmation par le Prince et
son installation, aura seulement A en donner connaissance au Patriarche,
à titre d'information. (Urikariul, 3-e partie, Iassy, 1853, page 130.) I

6. Les annales du pays prouvent que le Métropolitain de Moldavie a de
tout temps été de droit Président de Passemblée générale representative,
et, le cas échéant, du Synode ecclésiastique, et aucun acte concernant
même les questions écciésiastiques n'a jamais été soumis ii, la confir-

mation du Patriarche, mais simplemant à celle du Prince du pays. Ceci

13 Mai11.
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est prouvé par les archives. 11 7. Le Règlement organique, se basant No. am,
sur les droits ab-antiquo, tels que ceux que nous venons de citer, a 1857

consacre le droit d'independance du Métropolitain. En vertu de ce Re- 13 Mailt
glement, le Métropolitain n'est soumis à aucune autorité, et, après
son election, il s'est toujours bornd à faire part de son installation
au Patriarche de Constantinople, afin que l'Eglise orientale apprenne
qu'un tel, nomme Métropolitain, vient d'entrer dans les rangs de la haute
hiérarchie de l'Eglise. .1 C'est pourquoi le Reglement organique statue,
au chapitre concernant le clergé de Moldavie, qu'en cas de mise en ju-
gement du Mêtropolitain pour cause ecclésiastique, il sera juge par
douze &agues titulaires pris dans les Principautés, et, dans le cas
il devierait à ses devoirs politiques, douze boyards doivent etre adjoints
au Synode des éveques précités et ne soumet, par consequent, nulle-
ment le Métropolitain à la juridiction des Patriarches. 1 Ce sont
les droits d'indépendance du Métropolitain de Moldavie, droits non con-
testes depuis des siècles. Nous voyons done avec chagrin qu'au
milieu des circonstances présentes, on se serve du Patriarche de Con-
stantinople comme d'un instrument de pression sur le Metropolitan] et
contre le pays qui a, de tout temps, enrichi le clergé de l'Orient, lequel,
il n'y a pas longtemps encore, trouvait en Moldavie hospitalité et asile
quand son existence Rea en danger. 11 Nous pouvons citer comme
exemples et l'histoire da patriarche Niphon en Valachie et la presence
simultanée de quatre Patriarches en Moldavie, du temps du Prince Con-
stantin Cantémir (chronique de I. Nécoulché, Cap. XI, page 270).

No. 1164. Memoriul asupra Firmanului de convocare
a Divanurilor ad-hoc, din 13 Mait1 1857.

Le témoignage de l'histoire et un grand nombre d'actes interna_ No. 1164.
tionaux et meme des hatti-chérifs de plusieurs Sultans prouvent jus- 1857

qu'e l'évidence que les Principautés Roumaines n'ont point été sou- 13 'Maid.
mises à l'Empire ottoman par le sabre du conquérant. C'est de leur
plein gre et dans toute leur indépendance des pays libres que la Va-
lachie et la Moldavie se sont placées sous la protection des Padischahs
ottomans, en conservant intacts tous les clroits d'une nation souveraine
et spécialement l'autonomie. 'Les bases sur lesquelles se basent les relations
entre la Porte et les Principautés Roumaines portent le titre de capitulations,
le MéMe que Pon donne à tous les traités conclus au moyen Age entre les
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No. 1184. Etats chrétiens et la Turquie. Ces capitulations ont été reconnues par les
1857 Puissances Européennes; elles font conséquemment partie du droit pu-

13 Mai . blic Européen. Tons les traités conclus entre la Turquie et la Russie
et particulièrement le Traité de KaYonardji (1774) qui qualifie de sou-
verains les Princes de Moldavie et de Valachie, et oelui d'Andrinople
(1829), reconnaissent les capitulations comme la base de la condition
politique des Principautés. II Dans sa note circulaire du 23 Mai 1855,
le comte Walewski reconnalt de même que les relations qui existent
entre l'Empire ottoman et la Moldo-Valachie sont le résultat d'un ac-
cord librement conclu il y a des siècles entre la S. Porte et les Pro-
» vinces Danubiennes. I Les Traités de KaThardji, d'Akerman et &An-
drinople ont été déchirés par la dernière guerre ; mais ce n'est pas à
dire -pour cela que la Turquie soit par là autorisée b. abolir les droits
des Roumains qui dérivent de leurs anciennes capitulations, et qui n'a-
vaient 41-6 que garantis par la Russie; car ces conventions avaient une
date bien antérieure b. cello des Traités conclus entre la S. Porte et la
cour de St. Pétersbourg. 'I Les conférences de Vienne ont dès l'abord
reconnu ce principe. C'est en vile de ce principe que, as la première
séance, tenue le 15 Mars 1855, b. Pouverture des conférences et en ré-
ponse à l'observation du Prince Gortscbakoff, les Plénipotentiaires de
la France et de la Grande-Bretagne ont déclaré que : le but de leurs
gouvernements n'était point de détériorer la position des Principautés,
mais de l'améliorer, en combinant les nouveaux arrangements à con-
clure de favon b. donner une pleine et entière satisfaction aux droits
de la Puissance suzeraine, b. ceux des Principautés et aux intéréts gé-
néraux de l'Europe. I Les capitulations et les droits qui en déri-
vent pour les Principautés ont été encore tout récernment reconnns par
la Turquie, et cela lorsqu'elle n'était plus engagée par ses traités en-
vers la Russie, mais qu'elle était restée seule en face de la Moldo-
Valachie. Voici en effet les propres termes du protocole des conférences
de Constantinople, en date du 11 Février 1856: la Porte, y est-il dit,
confirme de nouveau les privilèges et immunités dont les dites Princi-
pautés ont joui sous sa suzeraineté depuis les capitulations qui leur
ont été accordées par le Sultan Bajazet I et Mahmoud II. I Or,

ces capitulations, résultat d'un accord librement conclu il y à des sib--
cles entre la S. Porte et les Principautés", pour nous servir des pro-
pres expressions du comte Walewski, bien loin d'avoir été abolies ou
méconnues par le traitts du 30 Mars 1856, ont été au contraire solen-
nellement consacrées, par les Puissances signataires et placées sous leur
garantie collective. I Les Principautés de Moldavie et de Valachie,
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dit l'art. 22 du traité, continueront it jouir, sous la suzeraineté de la No. 1164.

Porte et sous la garantie des Puissances contractantes, des privilèges 1857

,,et des immunites dont elles sont en possession; aucune protection ex- 13 Maifi.

»clusive ne sera exercée sur elles par une des Puissances garantes. II n'y
aura aucun droit particulier d'ingérence dans leurs affaires interieures."
L'art. 23 est encore plus explicite: La S. Porte, y est-il dit, s'engage

conserver aux dites Principautes une administration indépendante et

» nationale, ainsi que la pleine liberté de culte, de legislation, de corn-
merce et de navigation." li Il est donc clair que tout ce qui ten-
drait à violer on A, araoindrir les droits séculaires des Principautés et
principalement leur administration independante et nationale et leur
pleine liberté de legislation, serait contraire aux capitulations de la
Moldo-Valachie et au Traite de Paris. I Cette vérité constatée, il
nous est difficile, pour ne pas dire impossible, de comprendre la lega-
lité du Firman délivré par la S. Porte pour la convocation des Divans
ad-hoc. Par ce Firman et la loi électorale qui s'y trouve comprise, la
Porte exerce en effet un droit sans precedent dans ses annales, le droit
de faire acte de pouvoir législatif dans les Principautes. il A première
vue, il semblerait que ce droit est concede à la S. Porte, par l'ar. 24
du Traité de Paris qui dit que : Sa Majesté le Sultan promet de con
voquer immediatement dans chacune des deux provinces un Divan ad-

,hoc compose de manière à constituer la representation la plus exacte
des intéréts de toutes les classes de la sociéte et que ces Divans se-
ront appelés h exprimer les vceux des populations relativement à l'or-
ganisation des Principautés. I

1

Cet article, pris dans le sens que
lui prête le Firman de convocation, réduirait à néant les art. 22 et 23
du même traité, articles que nous avons déjà cites. En effet, com-
ment concilier l'administration indépendante et nationale et la pleine li-
berté de legislation que nous garantit le traité de Paris, avec le pou-
voir législatif exerce aujourd'hui par la Porte ? Telle n'a jamais pu ètre
l'intention des grandes Puissances qui, en plusieurs circonstances, ont
declare vouloir améliorer la position des Principautés et nullement la
détériorer et qui, à cet effet, ont placé sous leur garantie immediate
les droits de ces Principautés. L'art. 24 du Traité 'lit que le Sultan
s'engage à convoquer des Divans appelés A exprimer les vceux du pays.
Le seul droit que cet article reconnalt à la Porte, est celui de provo-
quer la formation d'un Divan, compose des représentants de toutes les
classes de la société roumaine. Jamais la Porte n'a possédé un pareil
droit dans nos pays et moins encore peut-elle se l'attribuer après le
traité de Paris. En effet, même sous le protectorat russe, on n'a yu
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No. 1164.1a Turquie dieter et promulguer, dans les Principautés, les statuts d'une
1857 assemblée représentative. Une des réformes les plus importantes de

notre histoire, celle du Prince Constantin Maurocordato (1729-1739)
s'est accomplie sur la seule initiative de l'hospodar, et la décision sou-
veraine de Passemblée des Etats généraux du pays a été rendue sans
aucune intervention de la Porte. Le Règlement organique qui, en at-
tendant sa révision, continue A constituer l'état légal dans les Princi-
pautés, a été élaboré, en 1829-1832, par une Commission mixte, réunie
A, Bucharest et composé de délégués Moldaves et Valaques; le travail
de la Commission a été ensuite soumis à la révision de Passemblée gé-
gérale, formée du haut-clergé, des principaux boyards et des grands pro-
priéiaires, assemblée composée et convoquée par conséquent selon les
us et coutumes du pays et nullement en vertu d'une loi électorale de-
cretée A. Constantinople ou à. St. Pétersbourg. Le r5le de la Turquie et
de la Russie dans cette oeuvre s'était borné it provoquer la réforme et
à garantir ensuite le statut organique, tel qu'il était résulté des deli-
bérations de Passemblée générale, ainsi que le prouvent les procès-ver-
baux des séances de l'assemblée et le manuscrit original du règlement
qui se trouvent déposés aux archives de l'Etat à lassy ; ainsi que le
prouvent également les Hats du Sultan Mahmoud de glorieuse mémoire,
adressés aux hospodars Michel Stourdza et Alexandre Ghica en 1834.
Or, comment au lendemain de la signature du Traité de Paris, la Tur-
quie pourrait-elle prétendre à un droit qu'elle n'a jamais eu ni en 1729,
ni en 1829, le droit de promulguer en Moldo-Valachie une loi électo-
rale, contraire aux us et coutumes que les Roumains possèdent ab-an-
tiquo et contraire aussi aux dispositions du Règlement organique.
D'après le Traité de Paris qui place au-dessus de tous les droits gagantis
aux Principautés, celui d'une pleine liberté de législation, la S. Porte n'était
appelée, ainsi que nous l'avons déjà dit, qu'à provoquer la constitution
d'un Divan, composé de manière A. représenter exactement les intérêts de
toutes les classes. Pour cela il n'y avait lieu qu'à proposer aux gouver-
nements des Principautés d'étendre le bénéfice de la loi électorale règlemen-
taire à toutes les classes de la société. De la sorte, on aurait conservé les
droits politiques A. ceux qui en jouissaient, en vertu des lois actuellement en
vigueur et on en aurait accordé aussi aux classes qui en étaient pri-
vées. jj Nous nous expliquons: Les classes privilégiées et représentées par
les assemblées règlementaires sont : le haut clergé, les boyards et les

grands propriétaires. Ces classes ont leur loi électorale toute faite. Pour
faire done une part égale, dans la représentation, aux classes non privilé-
giées, c'est-à-dire au clergé des campagnes, aux capacités, au eommerce,
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la petite propriété et aux paysans clacaches," on n'avait qu'à leur No. 1164.

appliquer, par analogie, la mame loi électorale. De la sorte, on aurait 1857

fait représenter dans le prochain Divan ad-hoc les intéréts de chaque 13 Mail
classe par le même nombre de députés, et c'est ainsi q'on serait arrivé
5. un Rat de choses aussi légal que pratique, et les Principautés n'au-
raient pas été lésées dans le plus précieux de leurs droits, celui de leur
autonomie. I La S. Porte a préféré octroyer aux Principautés une loi
qui froisse tous les intérêts, en privant de leurs droits ceux qui en
jouissaient d'après le Raglement et en n'accordant qu'une représentation
illusoire à ceux qui jusqu'à présent ne prenaient point part aux affaires
du pays. I Il est de notre devoir de signaler les imperfections que
présente le firman, soit dans les dispositions constitutives, soit dans
son application. II De toutes les dispositions législatives, celle qui de-
mande d'atre la plus appropriée à l'état intellectuel, moral, matériel et
lame financier d'une société, c'est, sans contredit, la loi électorale, ap-
pelée b. discerner parmi ses membres ceux qui sont aptes à faire choix
des homilies les plus capables de lui donnPr des loi8.

No. 1165. Nota Gazetel de Moldavia No. 34 din 2,'14
Maiii 1857.

S. Exc. Safvet-Effendi, Mustechar du Grand Vizir et actuellement No 1165.

en mission extraordinaire dans les Principautés, a visité ces jours derniers 1857

tons les établissernents publics de la Capitale, écoles, casernes, hôpi_ 14 Maia.

taux et plusieurs ont paru obtenir une juste appréciation de cet Lomme
d'Etat distingué. I S. Exc. M. de Liehman-Palmrode, Ministre Ré-
sident de S. M. l'Empereur d'Autriche, en mission extraordinaire dans
les Principautés, a quitté Lundi dernier notre Capitale, pour se rendre,
par la voie de Galatz, à Bucarest. M. le Colonel Ranetty, aide-de-camp
Princier, qui avait été attaché auprès de la personne de S. Exc. pendant
son séjour en Moldavie, a eu l'honneur de l'accompagner jusqu'à la
frontière.
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No. 1166. Petitia functionarilor separatistt, adre-
sat& comisarulul Turciei, Safvet-Effendi,
din 2/ Maiù 1857 last.

(Documents pour servir à l'histoire de Papplication de l'art. 21 du Traitd de Paris en Moldavie;
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars ; 1857; P. 69)

No. 1166. Escelentä. I Intemeindu-ne pe generositatea si märinimia Majes-
1857 tätit Sale Sultanulul, Augustulut nostru suzeran, care garanteazä, Moldovel

mentinerea vechilor privilegil cunoseute de cAtre gloriosit Sultanl ;
Intemeindu-ne pe textul acelor privilegil, prin care malta Pórtä, ne a-
sigurä. pästrarea Moldovel, pästrarea autonomia Moldovel si pästrarea
guvernulut nostru national; Intemeindu-ne pe tratatul ineheiat la
Paris in 30 Martie, prin care marile putert intäresc privilegiile Moldo-
va si fémânerea el sub suzeranitatea Inaltel Portl ; Not cunoascem
o abatere si o resturnare a acelor privilegii, o jignire a tratatului de
Paris, o urmare ilegala, fuzia Moldovel cu Valachia, fuzie, care n'a e-
sisiat niel odinioara. I Convinsl tot-o-data cä o asemenea fuzie ar fi
funestä in VA° privirile, ca ea ar destepta rivalitätt intre not si Vala-
chient, cart ar provoca nenorocirt si interventil ; Ineredintatl ea prin
aceastà transformare s'ar compromite esistenta patriel noastre ; In-
eredintati cA si interesele soeiale ale Moldovei de asemenea s'ar corn-
promite pentru ale Valachiel care intre alte avantagii ar poseda si a-
vantagiul majoritatiI ; IncredintatI cà fericirea patrieI noastre trebue
sà o asteptäm de la instituta bane, iar niel cum de la intinderea terito-
rialä prin unire ca Valachia ; fi

Dorind a pastra si in viitor paeea
armonia ca Valahia, si a nu da nim5nut prilegiil de interventie sub
orl-care nume sail pretext ; I Dorind a avea intreaga noastra autono-
mie si o putere legislativa neatérnatä de puterea domnitoare, dinaintea
cäreia sà fie räspunc,16tort functionarit Statulul ; II Dorind, in sfArsit,
nu perde Moldova si privilegiile et mostenite i cästigate, in sehimb
pentru un viitor eventual si nesigur ; I Pästränd recunoscint5, si sim-
patie pentru prosperitatea Imperiulut Otoman ; I Am asteptat eu ineredere
si in compleetä linite compunerea Divanulut ad hoc, chemat de a rosti
dorintele in privirea reorganisärit statutelor i Reglementulul actual. II

Insä, vgqênd eu ingrijire, not locuitoril din toate clasele Moldova, e-
venimentele ce se desfäsura chiar in presenta Escelentel Voastre, v.6-
46nd cä., in loe de repaosul atät de dnrit, dupä, o lunga agonie i ea-
lamitäti de un in de ant, cart aú apgsat obosita noasträ Patrie, ne
gäsim acum expusl unor luerärt tintit6re a ne lovi privilegiile, si a
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compromita linistea Moldova ; fi Cu umilintä, supunem Augustula nostru No. 1163.
suzeran, prin organul Escelentel Voastre, rugamintea noastra, ca in te- 1857

meird legaturilor ce ne sunt garantuite prin veal capitulatiI prin 14 Maitl*

Tratatul de Paris, sa ni se pastreze Moldova si autonomia el, singu-
rul midloc pe care se razema linistea si fericirea Orel.

Avem onoare a ne Insemna.
ai Escelentel Voastre prea plecatI i supusl sera.

(Ati iscalit) Pan ai oti B al s, Secretar de Stat, ministru afacerilor
sträine; I colonel Rossett i, adjutant CaimacamuluI; major.0 histe a,
comandant militar al capitalel ; I colonel Schelett i. adjutant Cai-
macamula, director departamentuldi de interne ; I A. A. St ur dz a, di-
rector departamentuluI finantelor ; j Ioan Draghic I, director depar-
tamentula lucrarilor publice ; I C. C a r p, membru divanulul doninesc ;
A. Sorocian o, candidat la divanul domnesc ; I G. Cigar a, (strain,
supus rusesc) membru divanula domnesc ; I Teodor Burad a, pre-
sedinte Tribunalulal criminal ; I Spa tar Panora ti, presedinte Triba-
naluluI din Ia0 ; I Ghe orghe Ca 1 im a n, ispravnicul din IasI; I C.

Voin es c o, membra divanula legislativ ; I P. R ad o, vornic porta-
reilor ; B. Draghic I, controlor Statului ; I C. Bala es , casierul
departamentula finantelor ; I D. Gane, membru divanula legislativ ;
J. En i, presedinte TribunaluluI din Piatra ; I Co stinesc o, jude-
cator la Tribunal din Piatra ; I G. Asachi, arhivist StatuluI si redac-
tor Buletinulul Oficial" ;

I
E m. Cod r esc o, membru divanuluI ;

M. S tr äj o s c o, agent principal al guvernuldf pentru propaganda antiu-
nionistä ; N. Dr o ss o, director la departamental de interne ; I Const.
Alcaz, (supus rusesc) secretar consiliulul sanitar ; I P. S teri a n, sef
de sectinne la departamentul lucrarilor publice ; II T. Albine t, idem
la interne ; I A nt o niad i, idem la Secretariat de Stat ; I A. Bra ese o,
idem la finante ; Male o cl, secretar la arhiva statulul ; I Calic I,
revisor la departarnentul de interne ;

I
Floresc o, sef de biuroil la de-

partament de interne ;
I

A. Bo ghi a n, functionar la departamentul de
finante ; I B. S t am at i, protocolist la Tribunalul din IasI ;

I
I. L a-

z a ri n i, profesor la scoala Statuldi ; I. Sacar a, idem ; I B. Gr e-
g ori, director postelor ; I G. Vasili u, functionar la politia din TasI ;
A. S ter iadi, (strain) subdirector vamilor ;

I
Castrino (strain)

functionar vamal ; I M. Mihai le scu, idem ; I Sch in te i u, idem ;
Farra (supus austriac) ; j loan C iu d in, farä proprietate ; I Sca r-
lat Climenti, idem ;

j
Chirica, idem; I C. Palladi, idem;

T. Roma nu, idem ; I J. B è k e r, idem ; j C. Gane, idem ; I G.

P1 ast a ra (strain) supus grecesc ; I
Calliar ch i, idem ; I Pap a-
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No 1166 zoglu, idem; 1 G. Papafil; I N. B. Docan; I Alecu Bal;
1867 logofet ; I J. Ale xan dr es c u; I N. Istr a t i, postelnic ; I I. I s -

14 Mairl trat i, spatar.

(Traductinne)

Excellence, II Bases sur la générosité et la magnanimité de Sa
Majesté le Sultan, notre auguste suzerain, qui a garanti à la Moldavie
le maintien des anciens privilèges reconnus par les glorieux Sultans;
bases sur le texte de ces privilèges, par lesquels la Sublime Porte
nous a assure la conservation de la Moldavie, la conservation de son
autonomie et la conservation de son gouvernement national ; bases sur
le traité conclu à Paris le 30 Mars, par lequel les grandes Puissances
confirment les dits privilèges de la Moldavie et la maintiennent sous la
suzeraineté de la Sublime Porte ; nous considérons l'union de la Mol-
davie avec la Valachie, qui n'a jamais existé, comme une contraven-
tion au traité de Paris et comme une démarche illégale ; I Persuades
en méme temps qu'une pareille union serait funeste sous tous les rap-
ports, qu'elle donnerait lieu à des rivalités entre nous et les Valaques,
et provoquerait des malheurs et des interventions ; persuades que par
cette transformation, Pexistence d'un peuple serait compromise ; per-

suades que même les intérêts sociaux de la Moldavie seraient sacrifiés à
ceux de le Valachie, qui, entre autres avantages, possèderait celui de
la majorité ; persuades que le bonheur de notre patxie dérivera des
bonnes institutions et nullement de Pétendue territoriale par l'union
avec la Valachie; désirant conserver A. l'avenir la paix et Pharmonie
avec la Valachie et ne donner aucunement l'occasion d'intervenir sous
quelque nom ou prétexte que se soit ; désirant jouir de notre autono-
mie et d'un pouvoir législatif indépendant du pouvoir exécutif, devant
lequel tons les fonctionnaires publics seraient responsables; désirant, enfin,
que la Moldavie ne perde pas ses privilèges hérités et obtenus, en 6-
change d'un avenir éventuel et incertain ; conservant notre reconnais-
sance et notre sincère sympathie pour la prosperité de l'Empire otto-
man ; nous avons attendu avec confiance et dans une parfaite tran-
quillité la composition du Divan ad-hoc, appel6 à exprimer les vceux
concernant la revision des statuts et du règlement organique. Mais vo-
yant avec inquietude les événements qui se développent en presence de
Votre Excellence; voyant qu'au lieu du calme tant desire, et après une
longue agonie et des calamités sans nombre qui s'appesantissent sur
notre patrie, nous nous trouvons actuellement en butte aux demandes
tendantes à violer nos privilèges et A compromettre la tranquillité de
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notre pays ; I Nous, citoyens de toutes les classes de la société, sou- No. 1166.
mettons très-humblement à notre auguste suzerain, par l'organe de 1857

Votre Excellence, la prière de conserver b. la Moldavie son autonomie, 14 Maid.

seul moyen qui assure la tranquillité et la prospérité du pays, basées
sur les droits qui nous sont garantis par nos anciennes capitulations et
par le traité de Paris.

Nous avons l'honneur d'être, etc.

No. 1167. Scrisoarea d-luI Alison, secretar al amba-
sadef AnglieI la Constantinopole, cAtre Cai-
macamul Vogoridi, din 16 Maiii 1857. Con-
stantin op ole 1).

(Originalul in Academia Romani).

Aceast11. scrisoare face parte din Scrisorile confidentiale" adresate Caimaca-
muluî (Cf. Vol 1V, No. 1.042, p. 328).

I. Cf. Vol. IV, No. 1123, p. 478.
Cf. Vol. IV, No. 1166, p. 672.

(Traductiune.)

Excelence J'ai recu la lettre que Votre Excellence m'a fait No, 1167.
l'honneur de m'adresser par l'entremise de M. l'hetman Photiades et je 1857.

vous assure sincèrement que par suite des rapports favorables que je 14 Maig.

repis, je continuerai A. rendre justice A, votre administration. II J'ai
communiqué le contenu de votre lettre A, S. E. M. l'Ambassadeur et en
vous remerciant beaucoup pour les expressions flatteuses que vous avez
enmployées it mon adresse, j'ai l'honneur de rester de Votre Excelence etc.

(signé) Alis on.

No. 1168. Depesa d-lul Victor Place cAtre Comitele
Walewski, din 14 Ma iti 1957. Ia0.

Monsieur le Ministre,
j

Dans ma dépêche du 2 courant 2), j'ai fait No. 1168.
connaltre à votre Excellence la disparition d'une pétition anti-unioniste 1857.

pendant qu'on la signait au tribunal, et M. le Baron de Talleyrand 14 Mail
vous a transmis une copie de cette pièce.2) L'éclat qu'avait produit
ce ridicule incident et la conduite compromettante que le CaImacam avait
tenue à cette occasion, me faisaient penser que celui-ci aurait assez de
tact pour laisser une affaire aussi malheureuse disparaitre dans le si-
lence. 11 Loin de là car il semble qu'un esprit de vertige pousse



No. 1168.
1857

14 Maiú

ce déplorable gouvernement. Une nouvelle pétition dans le 'name sens
vient d'être rédigée et se couvre des signatures des fonctionaires, lors-
que dans la lettre de destitution de l'archiprêtre de Técoutch (1) il

est dit que les employés doivent s'abstenir de toute démonstration. 11

Mais, ce n'est pas tout encore et l'apposition des signatures donne
lieu it des manceuvres tellement scandaleuses que je me refuserais
croire à leur existence si les intéressés n'avaient pas déposé entre mes
mains une déclaration écrite dont je conserve l'original et dont j'ai
l'honneur d'adreser ci-joint à Votre Excellence la traduction (2). 1

Il existe à Iassy 34 corporations de marchands et industriels. On a trouvé
fort ingénieux de faire signer leurs prévôts. I La pétition ayant eté
déposé à la municipalité qui cependant devrait rester neutre, le Pré-
sident a iait appeler les divers prévôts, et la, après leur avoir longue-
ment parlé contre l'union, il leur a ordonhé d'apposer leur signaturs
au bas de la pike, les mennant de les faire bâtonner s'ils s'y refu-
saient. La plupart, dominés par la crainte, ont signé ; d'autres se sont
abstenus, et hier matin, ils ont été arrêtés dans leurs maisons, chacun
par deux gendarmes qui les ont 'conduits 6. la municipalité, et là, cette
fois, ils ont obéi. Mais ils ont voula protester contre la violence
qui leur avait été faite et c'est dans ce but qu'ils ont rédigé

la déclaration ci jointe où les faits sont consignés et oil même
deux de ces prévôts affirment qu'ils ont été contraints d'écrire
de leur main, sur la pétition, la signature de plusieurs des membres
de leur corporation. II Ils ont dà tout simplement commettre un
faux, par ordre supérieur. I Je demande si ce n'est pas &passer les
limites même les plus reculées de tout ce qui s'était fait en matière
politique et vais-je trop loin en disant que l'application du traité de
Paris, en ce qui touche la Moldavie, est remise it des insensés ? I

Et ce qui ajoute à la gravité de tout ceci, c'est la complicité de la
Turquie, car son commissaire qui est encore ici, n'ignore rien de ce

qui se passe. I Le premier jour où les prévôts des corporations ont
été appelés à la municipalité, le bruit qui a été fait par le Président
a été tel qu'on l'a entendu du dehors. Aussi, b. la sortie des prêvôts
les employés de la municipalité leur ont demandé ce qui s'était passé.
Ils l'ont raconté, et surtout ils se sont plaints de la menace qui leur
avait été faite de les bátonner. Alors, l'un des employés a répondu :
Il ne faut pas trop en vouloir au gouvernement; car il ne sait plus

(I) Cf. Vol. IV, No. 1081, p. 397.
(2) Cf. Vol. IV, No. 1159, p. 557.
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où donner de la We avec cette pétition. Savfet-Effendi y tient et ne No. 1168,
veut partir pour Bucarest que lorsqu'il l'aura entre les mains, couverte 1857

du plus grand nombre de signatures possible.° I Le fait était assez 14 Maiti.

étrange pour que je voulusse en avoir la confirmation ; et j'ai envoyé
le chancelier du consulat pour en parler incidemment à Savfet-Effendi.
Celui-ci n'a pu /e nier et a cherché à le justifier en disant que, effec-
tivement, il attendait une pike, mais qu'il supposait que c'était une
adresse contraire à l'union qui devait être remise par les séparatistes,
de mérne que les unionistes avaient présenté des adresses favorables A
la réunion à plusieurs de ses collègues.

I
Or, dans les adresses re-

mises aux commissaires de France, de Prusse et de Sardaigne, le mot
de réunion n'est pas prononcé une seule fois. Il Le fait demeure done
acquis et, dans cette conduite du gouvernement Moldave et du com-
missaire ottoman, on cherche vainement cette impartialité tant promise.

Agréez, etc.

No. 1169. Depesa Thouvenel cAtre comitele Wa-
lewski, din 14 Maiii 1857. Therapia.

Monsieur le Comte, I Je demande A, Votre Excelence la permis- No. 1169.
sion de me borner à lui accuser réception de la &Oche qu'elle m'a fait 1857

l'honneur de m'écrire en date du 1-er Mail) et de lui rapporter unique- 14 Maid.
ment les détails de Pentrevue que j'ai eue avant-hier avec le grand Vi-
zir et le nouveau Ministre des affaires étrangkes. Le rendez-vous a
eu lieu chez ce dernier, à qui je devais ma visite A l'occasion de sa
nomination. Ali - Ghalib - Pacha, alléguant une insuffisance très-réelle,
mais fort étrange dans les circonstances où se trouve la Turquie, m'a
prié d'attendre Parrivée de son pke pour commencer l'entretien.
Reschid-Pacha n'a pas tardé à paraltre, et je suis immédiatement
entré en matike par la lecture à peu près textuelle du rapport adressé

Votre Excellence par M. le Baron de Talleyrand, en date du 4 de ce
mois2), d'une dépéche de M. Place et de nombreux passages des pikes
jointes A la protestation déposée par les unionistes Moldaves entre les
mains des Commissaires.3) Cette exposition achevée, j'ai invité le grand
Vizir A. me dire ce qu'il pensait d'une situation dont il ne pouvait plus

') Cf. Vol. IV. No. 1121, p. 476.
2) Cf. Vol. IV, No. 1134, p. 500.

Cf. Vol. IV, No. 1133, p. 497.
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No. 1169. se dissimuler l'extréme gravité. Reschid-Pacha a d'abord essayé de se
1857 renfermer dans un système de dénégations et de protestations d'impar-

14 Maiii. altiité. Je lui ai catégoriquement déclaré qu'il y avait des défaites dont
il m'était désormais interdit de me payer.

I
Votre Altesse" ai je

continué doit enfin se rendre compte de sa position et de la mienne.
A Dieu ne plaise que je n'ajoute pas foi à vos paroles, mais la méme
obligation ne pèse pas sur tout le monde, et il existe, entre ce que
j'écris à mon gouvernement lorsque je sors de chez vous et les in-

formations que lui transmet le Commissaire de l'Empereur dans les
Principautés, un contraste trop choquant pour que je puisse assumer,
sans risque pour moi-méme, la responsabilité de me porter toujours
garant de votre sincérité. Vous niez l'envoi à Iassy d'ordres secrets.
Vous prétendez condamner les excès de zèle de vos instruments. Cette
défense ne paraltra pas sérieuse à Paris. Je n'ai pas à vous indiquer
ce que vous avez à faire pour détruire les détestables impressions que
causeront sur l'esprit de l'Empereur les rapports de M. le Baron de Talley-
rand. Ce que je n'hésite pas à vous dire, néanmoins, c'est que 'Illusion
serait grande si l'on pensait que nous fussions d'humeur à nous préter it la
comédie qui se prépare en Moldavie. Nous croyons l'union bonne pour les
Principautés, bonne pour la Turquie et pour l'Europe. Nous attachons
beaucoup dIntérét à ce que Penquéte, ordonnée par le Congrès, s'accom-
plisse loyalement. Mais, il y a une chose, Altesse, à laquelle nous tenons
davantage; c'est au respect de nous-mémes, c'est aux égards que l'on
nous doit, et si la Porte n'avisait point à modifier le scandaleux état de

choses que je vous ai signalé, une nouvelle question pourrait bientôt
71s'élever à côté de celle des Principautés, et une question grave : cello

d'une offense à notre dignité et à notre bonne foi. Jamais
s'est écrié le grand Vizir jamais nous n'accepterons que nous

ayons offensé la France. II Je suis stir que telle n'est pas votre
intention. Je vous montre seulement le résultat possible de votre con-
duite. Mais il faudrait du moins que tout le monde tilt im-

partial, et les agents franais a Altesse,' ai-je répris, je re-
pousse absolument les reproches que l'on voudrait leur imputer.
jour où vous protesterez contre l'attitude des agents autrichiens, le
jour oil vous blâmerez Pingérence incessante de M. de Gôdel dans les
affaires de la Moldavie, j'écouterai vos plaintes, si vous en avez à for-
muler, mais jusque-là, je ne puis rien entendre. Je ne sache pas, en
effet, que M. Place nomme et défasse des ministres, assiste aux con-
seils de cabinet, rédige des instructions pour les préfets. I Mais,
puisque le Commissaire fran9ais et vos consuls a répliqué le grand



Vizir, ne cachent pas leur opinion favorable A, l'union, notre Commis- No. 1169.
saire et les autorités nommées par le Sultan ne peuvent-elles pas aussi
exprimer l'opinion contraire qui est celle de la S. Porte"? J'ai
trouvé ma réponse, Monsieur le Comte, dans la &Oche que Votre Ex-
cellence 5, écrite b. M. le Baron de Talleyrancl en date du 18 Avri1,1)
et j'ai continué en ces termes: 1j Vous voyez, Altesse, que notre lo-
,,yauté est au-dessus de tout soupgon. Jamais je ne vous ai dit, jamais
,,aucun agent frangais n'a avancé que, si l'union était votée par les Di-
vans ad-hoc, le gouvernement de l'Empereur se faisait fort de la réa-
liser, pour cela, vous l'imposer. Je me suis borné à essayer de
,,vous convaincre, vous et Aali-Pacha, que vous faibiez fausse route et
,,que la réorganisation de la Valachie et de la Moldavie sur la base ter-
ritoriale et administrative de ces provinces, serait une combinaison
avantageuse pour la Turquie. Le Commissaire et les Consuls frangais
tiennent 5. Bucarest et à Iassy un langage aussi correct, lorsque, sans
rien garantir aux Moldaves, ils leur promettent que le gouvernement
de l'Empereur appuyera leurs vceux dans le Congrès. C'est à ce rendez-
vous que tout le monde est assigné. Vos Caimacams manquent A, la
parole donnée en agissant comme ils le font, et votre Commissaire mé-
connalt les obligations que nous avons souscrites en déclarant à qui
,,veut l'entendre que la Porte opposera son veto A. l'union. Le lendemain
même du jour où Votre Altesse est rentrée au pouvoir, je lui ai très-
clairement expliqué que ce droit de veto n'appartenait pas à la Tur-
quie. La S. Porte, en sa qualité de puissance suzeraine, sera écoutée,
si elle a de bonnes raisons à donner; mais cette qualité ne la dis-
pense pas de soumettre ses idées b. la discussion. Pour gagner votre
cause, en un mot, il vous faudra convaincre et non protester. Que
Savfet-Effendi fasse de même b. Bucarest et dise qu'à ses yeux la sé.-
paration vaut mieux que l'union ; ce sera de la mauvaise politique, et
nous n'aurons qu'à le regretter ; qu'il menace, qu'il argue de votre
volonté immuable, c'est de la mauvaise foi, et nous ne le tolérerons
pas. 1 Reschid-Pacha, très-ému de la fermeté de mon langage, ru'a
répondu, Monsieur le Comte, que rien n'indiquait, dans la correspon-
dance du Commissaire ottoman, qu'il ne suivit pas exactement ses in-
structions, et que, jusqu'à présent, ni lui ni le Caimacam n'avaient de-
mandé la destitution du Métropolitain de Moldavie, comme M. de Tal-
leyrand me l'avait annoncé par le télégraphe. e me suis contenté de
faire observer que ma protestation éventuelle servirait alors pour le cas où

9 Cf. Vol. IV, No. 1058, p 360.
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No 1169. cette demande arriverait, et que je la maintenais avec la résolution très ar-
1857. rétée de recommencer toutes les fois qu'il le faudrait. il Je suis passé en-

14 Main. suite A, deux autres points dont M. de Talleyrand avait chargé M. Le &mud
de m'entretenir. I Savfet-Effendi, informé du départ de ses collègues de
France, de Prusse et de Sardaigne pour Bucarest, ne leur a pas témoigné
Pintention de les suivre. Il se proposait, au contraire, de demeurer
quelque temps encore b. Iassy, en compagnie de M. le Commissaire d'Au-
triche, pour achever sans doute, en l'absence de témoins importuns
Poeuvre de la compression des vceux du pays. Le CaYmacam, de on

côté, sous le spécieux prétexte que Pinterprétation du Firman ne lui
causait nul ambarras, a invité, nonobstant les protestations de M. le
Baron de Talleyrand, de M. le Baron de Richthofen et de M. Benzi,
les préféts des districts b. procéder b. la formation des listes élec-

torales, avant que la Commission n'ait résolu les questions qui lui ont
été déférées.

I
J'ai demandé formellement au grand Vizir: I 1 Que-°.

le Commissaire ottoman re9ilt l'ordre de réjoindre immédiatement ses col-
lègues, attendu que sa présence b. Bucarest était indispensable et que
son action isolée à Iassy ne pouvait être qu'abusive. j 20. Qu'il fat
enjoint au CaYmacan de Moldavie de surseoir à toute opération élec-

torale jusqu'à ce que la Commission ea terminé son travail préparatoire,
attendu que si, d'une part, M. Vogoridès n'avait pas de doutes, il était
avéré qu'il n'avait pus de scrupules, et, d'autre part, qu'il était inad-
missible que la même loi ne fat pas appliquée de la méme fac,.on dans
les deux Principautés. Le grand Vizir et le ministre des affaires étran-
gères m'ont demandé le temps de la réfiexion, et M. Outrey est allé

aujourd'hui chercher leur réponte. M. de Boutenieff, extrémemenc mé-
content de l'abstention du commissaire russe qui a été retenu A, Bucarest
pour des raisons domestiques, M. le général Durando, et M. le Baron
de Gundlach, chargé d'affaires de Prusse, m'ont proms de faire accom-
plir la même démarche par leurs premiers drogmans. II La fin de l'en-
tretien dont je viens d'avoir l'honneur de rapporter à Votre Excellence,
la partie la plus saillante, a été consacrée à la question de l'union, et
j'y ai malheureusement acquis la conviction' que Reschid-Pacha était
aussi hostile b. cette combinaison que son prédécesseur. Il ne cèdera, je
ne saurais trop le répéter, qu'à la contrainte qu'exercerait sur son esprit
une pression égale des ambassades de France et d'Angletere. Je fati-
guerais Votre Excellence b. reproduire les arguments dont je me suis
servi, et qui ont été maintes fois exposés dans sa correspondence avec
plus d'autorité qu'ils ne le seraient encore dans la mienne. A moins
d'une entente, que j'appelle de tons mes vceux, entre le gouvernement
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de l'Empereur et le gouvernement de Sa Majesté britannique, nous n'ob- No. 1169.
tiendrons rien de plus du grand Vizir actuel que d'Aali-Pacha. Je ne 1857.

vois donc pas que nous ayons le moindre intérét à sa conservation au 14 lefaill

poste qu'il occupe, mais je ne vois pas d'avantage, je le confesse avec
une entière sincérité, ce que nous gagnerions à sa chate. Les per-
aonnages les plus distingués de la Turquie, ceux qui ont été poursuivis
.outrance, non b. raison de leur docilité, puisqu'ils ont résisté A, nos con-
seils, mais A, cause des sympathies qu'on leur supposait à notre endroit,
ces personnages, dis-je, m'ont loyalement déclaré qu'ils n'accepteraient
jamais l'union.

II
Notre attitude dans cette question trouvera ailleurs

sa récompense. Ici, elle One momentanément notre action, et peut-étre
tst-il préférable, à tout pendre, pour l'avenir de notre politique 6. Con-
stantinopole, que nous ne soy ons pas de nonveau dans la nécessité f6.-
theuse, sinon de combattre, du moins d'abandonner les hommes les
plus disposés A. la seconder, comme aussi les plus capables de servir
leur pays, lorsque les temps calmes seront revenus. J'ajouterai, du
reste, pour être juste, comme je m'attache toujours A, l'étre, que Res-
chid-Pacha met un véritable empressement à expédier et méme favoriser
toutes les affaires ordinaires de l'ambassade avec la Porte, et que l'a-
vortement de la plupart des spéculations con9ues par des capitalistes
anglais, compense tres largement les impressions que la nouvelle de
tette invasion industrielle et financière avait d'abord produites en Eu-
rope. II M. Outrey revient à l'instant de chez le grand Vizir qui lui
a annoncé qu'il avait saisi le conseil de l'objet de mon entretien avec
lui. De nouvelles instructions destinks à klairer le commissaire ottoman
sur les intentions de la Porte, comme sur la conduite gull a 6. tenir,
vont lui étre envoyées et me seront également communiquées. Savfet-
Effendi, en outre, sera invité 6. quitter immediatement Iassy et A, re-
joindre ses collègues A, Bucarest. Quant à la suspension de la pu-
blication des listes électorales en Moldavie, jusqul ce que la commis-
sion européenne ait prononcé sur les doutes soulevés par l'interprétation
du firman, Reschid-Pacha a reconnu que ma demande était juste, mais
qu'il fallait, avant d'y donner suite, que les autres Représentants qui
ont participé A, la redaction de eette pike, fussent aussi consultés. Les
démarches que m'ont promises MM. les ministres de Russie et de Sar-
daigne et M. le chargé d'affaires de Prusse nous mettent en majorité.
Je vais en écrire 5, M. Pambassadeur d'Angleterre, et quelle que soit
son opinion et celle de M. l'internonce d'Autriche, le résultat de la
conférence à laquelle nous serons convoqués ne saurait etre incertain.
Le grand Vizir, après avoir fourni ces renseignements A, M. Outrey, Pa



582

No 1169 gracieusement prié de lui rapporter de ma part la permission de faire
1857. une aumône aux soeurs de charité pour la construction du nouvel hô-

14 Magi. 'talpi . Ce trait est caractéristique, et je serais heureux 0 votre Ex-
cellence trouvait que je n'ai pas perdu tout à fait ma journée.

Veuilez agréer etc.

No. 1170. Depe§a d-luI Victor Place cAtre comitele We-
lewski, din 15 Maiii 1857. Ia0.

No. 1170. Monsieur Je Ministre, Le système de destitutions pour cause
1857 d'opinions réunionistes continue aussi bien que le remplacement des ex-

15 Maiii. pulsés par des hommes tarés desquels on n'exige, pour toute qualité,
que la promesse de travailler contre l'union. II Dernièrement, c'est le
Divan d'appel qui à été soumis à cette étrange opération. I L'Aga
Nicolas Bourki, membre de ce tribunal, s'est vu destituer et remplacer
par le sieur Pappaphile qui, sous le gouvernement du Prince Ghyka, a
ét6 renvoyé du service pour des concussions considérables, avérées et

constatées par un référé du ministre de la justice. I M. Etienne Si-
lion, destitué et remplacé par M. Démètre Bourdouja, l'homme d'affaires
du Prince Vogoridès. II M. Etienne Grégoriou, renvoyé it, cause de ses
opinions unionistes et remplacé par Jean Scorpan, dont le seul mérite
est d'être séparatiste. I [In certain Philippidi a été nommé suppléant
au tribunal d'appel, bien qu'il n'ait jamais fait partie de la branche
judiciaire. C'est un concussionnaire avéré et le confident des abuts de
M. Nieolas Cantacuzène dans son ministère de l'intérieur, sous le Prince
Ghyka, et, depuis Mrs, il est resté attaché à M. Cantacuzène, aujourd'hui
ministre de la justice. ¡I En dehors done de l'odieux de ces destitu-
tions systématiques, une chose frappe encore plus : c'est la valeur des
hommes qui sont choisis comme successeurs. ¡I En vain l'opinion
publique repousse-t-elle de pareils choix, en vain leurs antécédents, leur
conduite, leurs actes s'élevent-ils contre eux ; ces hommes sont separatistes
on promettent de Pêtre, cela suffit, et, à tout prendre, on a raison de
choisir de pareils instruments pour défendre une cause qui, jusqu'à pre-
sent, ne s'est soutenue que par des moyens déloyaux. I gun antra
côté, le service de la milice donne lieu aux promotions les plus scan-

daleu.es. II ne suffisait pas qu'une petite armée de 2000 hommes
i peine donna l'étrange spectacle d'un personnel d'officiers on l'on
compte une soixantaine de colonels : le nombre des officiers augmente
chaque jour et les deux derniers nutnéros de la Gazette" officielle contien-



nent plus de trente promotiona nouvellês. Le ministre de la guerre se
plaint que le Cgmacam fasse des promotions directement de sa propre ini-
tiative, sans même attendre ou demander la présentation règlementaire.
En outre, le ministre de la guerre a observé que tous les officiers ainsi
créés sont fils d'électeurs et j'ajouterai qu'un certain André Stamati,
destitué par le Prince Ghyka pour les concussions les plus criantes,
vient d'être nommé chef de Pintendance militaire. On ne pouvait pas
lui confier un poste qui convienne mieux à ses instincts de rapine. II

II est opportun de remarquer que toutes ces promotions sont contraires
Particle 19 du Règlement organique qui refuse aux CaImacams la

faculté de donner des grades dans l'armée ou des rangs de boyarie. Pour
les élections qui se préparent, cet abus des rangs pent avoir une grande
influence. I L'hospodar Michel Sturdza que les scrupules arrêtaient
peu, s'est plusieurs fois servi de ce moyen avait quelque in-
quiétutle sur le resultat d'une élection. Aussi, le Prince Vogoridès s'em-
presse-t-il de suivre cet exemple et il a fait dernièrement une création
de boyards qui tons se sont signalés par leur activité à seconder les
manceuvres du gouvernement. Je crois inutile de transcrire ici leurs
noms; mais ce qui ne l'est pas c'est d'indiquer une circonstance fort
significative qui a accompagné leur nomination. Le Ca'imacam a tenu à
remettre lui-même les décrets aux individus qu'il récompensait, et il
leur a tenu ce propos: L'on a tant dit que Pautorité de mon gouver-
rnement était ébranlée que j'ai vouln donner une preuve de sa force,
.,en présence même de Messieurs les Commissaires. Cette preuve consiste
dans l'exercice plein et entier des prérogatives qu'on me dénie. Je vous
confère done, Messieurs, les titres portés dans ces décrets." Il est facile
de comprendre quells arme et quel moyen de corruption le gouvernemet
va avoir entre les mains si on lui laisse le droit de conférer ainsi des
titres Du reste, il se dispose à en user largement. Plusieurs milliers de
décrets de boyarie viennent d'être préparés et signés ; on laisse en blanc
le titre et le nom et ils vont être expédiés dans les district. Au mo-
ment des élections, les préféls feront venir chez eux les électurs et leur
diront : Si vous votez pour le candidat du gouvernement, je puis vous
.,donner tel rang. Voici des décrets auxquels il ne reste plus qu'à met-
tre vos noms et le rang convenu. Je suis prét à payer, donnant don-
nant. Ces décrets ont dans le pays une influence immense, car
ils confèrent la noblesse et tous les privilèges qu'elle comporte, aussi,
y a-t-il peu d'armes aussi puissantes entre les mains d'un gouvernement
déloyal. I! C'est vraiment 16 scandale poussé à ses dernières ]imites;
il faut venir dans ces pays pour assister à un pareil spectacle. Mais

No. 1170
1857

16 Maid.
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No. 1170. faut aussi que les hommes qui osent en étre les auteurs, sachent gulls
1857 seront soutenus per fas et nefas par des puissances d'une mauvaise foi

15 Mail égale la leur, et surtout, faut qu'on leur ait fait de bien séduisantes
promesses pour les avoir entraInés.

Agréez, etc.

No. 1171. Depesa baronulul de Talleyrand-Périgord
cAtr e Comitele Walewski, din 15 Maití 1857.
Bucuresc I.

No. 1171. Monsieur le Comte, II Je suis arrivé à Bucarest le 10 de ce mois,
1857 après un voyage que le débordement des rivières a rendu plus long et

15 Ma1t1 plus fatigant que de coutume. I Je ne puis qu'étre vivement frappé
du contraste qu'offre en ce moment la Valachie et la Moldavie. Tandis
qu'à Iassy mes efforts étaient à peine suffisants pour contenir l'impa-
tience, le désapointement, la juste irritation, pour imposer silence aux
récriminations violontes, aux exaghations de l'esprit de parti, pour
maintenir enfin les unionistes dans Pornière légale que leur à creusée
le prince Vogoridès; à Bucarest, au contraire, grke à quelque liberté
de presse, à une attitude moins provocatrice du gouvernement, à une
action plus occulte de ses agents, je puis constater avec plaisir le calme
parfait dans lequel on y attend la solution des difficultés qui retardent
encore la confection des listes 6lectorales. Si le gouvernement du Cal-
macam ne satisfait point, du moins, il n'irrite pas; aussi, après avoir
été temoin de Pordre qui règne en Moldavie, est-on fort dispose a
tenir compte au prince Ghika de la tranquillit6 réelle dont jouit la Prin-
cipauté placée sous son administration provisoire. I Les dépéches
qu'ont re9ues de Constantinople la plupart de mes collègues, me font
espérer que la commission pourta se réunir des le retour de Savfet-
Effendi et donner satisfaction aux scrupules du CaImacam, la Porte et
les ambassadeurs remettant aux Commissaires le soin de résoudre les
difficultés de detail que présente le Firman. Nous attendons incessam-
ment Savfet, et je présumrne qu'à la fin de la semaine prochaine nous
auront pu tomber d'accord sur les explications à fournir au prince
Ghika. J'ai l'honneur d'accuser réception à Votre Excellence des
dépêches qu'elle à bien voulu m'adresser. J'ai médité avec soin les in-
structions qu'elle me communique, et je ne négligerai aucune occasion
opportune de faire connaltre la pensée du gouvernernent de l'Empereur.
Ma dernière &Oche vous aura prouvé, Monsieur le Comte, toutes les
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difficultés que je dois rencontrer en cherchant à convaincre des esprits
prévenus dont l'irritation ne disparalt que ,pour faire place au décou-
ragement. Je m'abstiens, pour le moment, de parler du programme élec-
toral et de faire valoir les bénéfices d'une sagesse qui n'est pas encore
mise à l'épreuve. Ayant toujours blamé le parti unioniste de l'impru-
dence avec laquelle il acceptait la connexité de la question du Prince
&ranger avec celle de l'Union, je n'ai a ce sujet qu'a me répéter et A,
maintenir mes premières assertions. Je dirai plus ; je Buis convaincu
qu'en Valachie j'obtiendrai facilement que les deux questions soient
scindées. Quant à m'engager à faire complètement écarter, par le parti
national lui-même, la discussion sur le Prince étranger, je ne les puis
en vérité, et je vais même prier Votre Excellence de me tracer a Pa-
vance la conduite que j'aurais à tenir, si malgré mes avertissements
arnicaux et les menaces de quelques uns de mes collègues, les Divans
persistent A. vouloir s'occuper de cette dangereuse et brulante question.
Depuis mon retour de Iassy, j'ai eu avec Sir H. Bulwer un fort long
entretien, et je n'ai eu qu'à me loueur de la cordialité et de la fran-
chise qu'il m'a témoignées. Après avoir écouté la lecture d'une grande
partie de sa corrospondance, je lui dois le témoignage qu'il s'est fait
avec plus de persdvérance que de succès l'avocat d'une parfaite impar-
tialité dans la question de l'Union. Je ne puis toutefois cacher à Votre
Excellence que sa manière de voir n'a nullement été partagée A. Londres
ou à Constantinople. Sir Henry Bulwer est bien et diiment autorisé a
&darer que le gouvernement de Sa Majesté Britanniqne est contraire
au ptojet de réunion des deux Principautés. Il ne me l'a point laissd
ignorer, et s'est, pour ainsi dire, excusé près de moi d'avoir 41.6 force
d'autoriser M. Stanley de faire au besoin de semblables déclarations a Iassy.
Jai tenu à constater auprès de Votre Excellence que, sur ce point du
moins, il était aussi impossible b. Sir H. Bulwer qu'a moi-même d'éta-
Mir une sorte de conformad dans notre langage. Mais nous sommes mu-
tuellement si désireux d'entretenir des rapports intimes qu'une diver-
gence d'opinion ne pourra porter atteinte à la parfaite entente que nous
saurons établir entre nous sur toutes les autres questions. M. de
Basily est fort prévenant pour moi, et je tire souvent grand parti de
sa conversation. C'est un esprit naturellement plus soup9onneux que
clairvoyant, mais je crois que la passion et la haine peuvent au besoin
lui donner du génie. 11 jouera un rôle important dans nos délibérations.

Veuillez agréer etc.

No. 1171.
1857

15 Maiil
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No. 1172,--Raportul Ministrulni al cultelor si al instruc-
tiunei publico, adresat Caimacamului Mol-
dov el la 4/16 Maitl 1857, sub No. 2666. I asi.

(Gazeta de Moldavia" No. 39, din 20 M.itt 1807.)

No. 1172. Escelenta, Subscrisul ocupând postul de sef al Departamentulul
1857 bisericese si al instructieI publice, inire alte lucräri carora a trebuit

li se dea cursul cuvenit, fiind chemat, prin art. 6 din instructiile sale,
a avea de aproape privighere lucratoare asupra carmuirel avuturilov
&atoare si nemiscatoare, precum i asupra invalturilor din seminar si
dupä §§ 63 si 64 din aecIgnatritul scolastic i § 8 din legiuirea orga-
nisarii Inv'étaturilor bisericesci, dorind a Indeplini cu sfint,enie indatorirea
sa cu atat maI mult eu eât, ca sef al departamentului, se afla dupa
tot de-o-data i epitropul seminariilor si ca administrator al veniturilor
casel centrale, este dator a cunoasce Intrebuintarea ce se face cu in-
semnätoarele sume anuale, carl se da t In tinerea seminariei din Socola;
Cu profunda mirare a gasa insusl actele, cari se pastreaza In arhiva
Departamentului, cä seminarul din Socola se afia In cea mal complectil
desorganisare, atat in privirea intelectuala precum si In risipa mate-
rialä ; II Ca In anul trecut 1853, acest departament a dovedit din
chiar raportul i lamuririle date de catre comitetul acelei seminarii,
ca invètätura In loe de a fi In progres. stá, cu totul inapol, cá Statul
perde zadarnic insemnátoare sumi cu tinerea acelui instala, i clericii

perd zadarnic anii i vêrsta lor, imbétranind Iba sa se invredniceagca
a s'évArsi cursul InOtaturilor; I CA la 23 Noembrie 1853, departa-
mentul sub No. 6199 a comnnicat epitropiei acelei seminarii in detail
necuviintele, mijlocind a se lua de Indata mburile cuvenite In privirea
Invèläturilor si In privirea dispositiunilor materiale, carl, dupa starea
lor, reclama o grabnica regularisire. In urmarea careia Prea-Sfin-
titul Mitropolit Sofronie, Impreung cu seful de atuncI al dppartamen-
tulul, In Insusime de epitropi seminariei, intrand In persoana in cerce-
tare prin Infatisarea rectorului acelei seminarii, parintele Scriban, a do-
vedit si a luat deplina incredintare despre toate necuviintele, atát in pri-
virea ramului Inv4aturilor cat si a ramului economic, numind o comisie
locala In cursul guvernului provizor a Rusiei, precum dovedesce jurnalul
Incheiat la 3 Decembre 1853, impartäsit in copie departamentului cu a-
dresa Prea-Sfintitului Mitropolit sub No. 1967, care in original se Os-
treazá la acta. I Descoperirile facute de catre acea comisie, alcatuitä de
Prea-Sfintitul archierell Suhopan Iriniopoleos, doctor In teologia i d-111I
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post. Georgie Asachi, doctor de filosofle, a fost Inca cu mult mal ne- No. 1172.
multumitoare; de cat chiar incredintarile, ce a luat In persoana prea 1857.

santitul Mitroplit si seful departamentului, In prilegiul cand a facut
incheierea nitata din Decembre 1853. II Cu toate acestea incheierea
Sfatului estraordinar, comunicata departamentului pe langa adresa se-
cretariatului de Stat sub No. 2,490 din 4 Iulie 1854 si incuviintarea
fostului Domn Ghica, asupra anaforalei departamentului No. 961 din 17
Februarie 1853, a rgmas i sta pink' magì nepusä in lucrare, cu toate
tristele descoperirl cate facut, din singura causa numal, cá prea
sintitul Mitropolit a propus pan anafora fostului Domn, ca desbaterea
proiectului reorganisaril seminariei sa, se faca", sub presidenta sa, care
anafora frisk'. se vede fara inaltá Ineuviintare, si niel o lucrare mal de-
parte s'a maI Inaintat pentru indreptarea si reorganisarea seminariei, de-

i precum s'a clis, chiar i insusi prea santituil parintele Mitropolit a
descuviintat starea in care este *msá seminaria sub directia de astädi
si a gasit cu cale luarea rnèsurilor euvenite pentru a nu se mai prileji
noui necuviinte, cu toate acestea Insa, cheltuelele nu suprimat
pîná acum. I In privirea tuturor acestor imprejurki, In privire,
chiar astádj departamentului i se cer din casa sa a rëspunde zadarnic
insemnatoare sumi pentru tinerea acelul seminar, in privire cu directia
el, sub acest rector, diva o esporienta de indelungati vederat
un resultat foarte nemultumitor, dovedit prin actele oflcialr., nu numal
de catre fostil sefl al acestul departament, nu numai de catre comisia
local& si de epitropie, dar insusl chiar si de catre prea santitul Mitro-
polit, prin incheierea ce a facut la 3 Decembre 1853, si prin adresa
ea care prea santia sa a comunicat acea incheiere acestul departa-
ment. , In cat numal o uitare a datorielor a amánat pina acum pre-
lungirea seminariei sub aceasi directie abätutä, de la toate datoriele.
Subscrisul dar, ea sef al departamentului, fe'spungator pentru prelungirea

abuz In ramul atributiilor sale, i tot-d'o-data, in insusirea sa
de epitropul seminariel, intemeindu-se pe actele citate si de insusi des-
coperirea fa'cuta in persoana de prea sántitul Mitropolit, coprinsa, In
jurnalul incheiat la Decembre 183; I Cu supunere gasesc de datorie
a aduce la cunoscinta Escelentel Voastre, ca sà bine-voiti sail a sus-
penda toate cheltuelele zadarnice, cate se fac cu tinerea acestui seminar,
sail a ineuviinta A, se incredinteze directia acel seminaril Teofiliei Sale
Archiereului Vladimir Suchopan Irinopoleos, pina la reorganisarea el,
neputêndu-se talmaci cum dui* nisce asa triste descoperiii, directia de
astadl a mal putut afla Inca' protectie si ajutor de a prelungi inainte re-
gimul necuviintelor, si a se folosi de sumele ce se dail anual, aral ca

16 Maitt.
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No. 1172 epitropia Incredintatä si in deplinä, cunoscintà a imprejurArilor, s. grà-
1857. biasca a pune un sfirsit abusurilor dovedite si in ramul invètriturilor

16 Maiù. qi in ramul cheltuelelor.

Acest raport a c'ApAtat Apostilul Caimacamului adresat
Consiliulu'i admninistrativ extraordinar cu urrnAtoarea

cuprindere:

Cursul inv'étitturilor in seminar neputéndu-se intrerupe, prin ur-
mare departamentul bisericesc va urma a rgspunde regulat suma asig-
nuit5, prin budget, insä pentru a nu se perde zadarnic si in viitor banii,
si mai cu seam& pretiosul timp al seminaristilor, pe temeiul descoperi-
rilor facute si a inchierii prea sAntitulu1 Mitropolit, recomand Sfatulul
luarea m'ésurilor cuvenite in privinta directie'l aceI seminarii, de vreme
ce nicI pinä astagi epitropia n'a urmat a indeplini chemarea sa intra
aceasta.

(Traductiune.)

Excellence, 1I Dans l'exercice de ses fonctions, comrne chef da
départament du culte et de l'instruction publique, entr'autres affaires,
auxquelles le soussigné est appelh à dormer le cours prescrit, Particle
4 de ses instructions lui enjoint d'exercer une surveillance active sur
Padministration des biens meubles et immeubles, de méme que sur les
études, qui se font au séminaire, d'après les §§ 63 et 64 du règle-
ment scolaire et le § 8 de la loi relative à l'organisation de l'instruc-
tion ecclésiastique. Désirant remplir avec exactitude ces dPvoirs, d'au-
tant plus qu'en ma qualité de chef du département du culte, je me
trouve en même temps, d'après les statuts, curateur du séminaire, et
comme administrateur de la caisse centrale, je suis en devoir de con-
nattre l'emploi des sommes considérables, qui sont annuellement allouées

l'entretien du séminaire de Socola, c'est avec un profond étonnement
que je me suis convaincu, par les actes déposés dans les archives de
ce département, que le séminaire de Soeola se trouve dans une corn-
plète désorganisation, tant sous le rapport intellectuel, que sous Mir'
de la disposition matérielle. A la suite du rapport et des renseignements
fournis en 1853 au département par le comité du séminaire, il est

constaté que les étudeq, au lieu de faire des progrès se trouvaient ar-
riérées, et que l'Etat perclait des sommes considérables par Pentretien
de cet institut, où les clercs perdent un temps précieux de leur vie,
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avan9ant en Age sans pouvoir atteindre la fin de leurs études. 11 Il No. 1172.

appert en outre que le département avait, le 23 Novembre 1853 sous 1857.

No. 6199, communiqué A, la curatelle du séminaire les détails précis 16
de tons les inconvénients, en sollicitant l'adoption immédiate des me-
sures voulues tant pour ce qui concerne l'instruction que pour ce qui
a trait aux dispositions du matériel, et dont Pétat exigeait une prompte
réforme. I En conséquence, S. Em. le Métropolitain Sophronius, de
concert avec le chef du département de cette époque, en sa qualité
de co-curateur du Séminaire, ayant fait comparaitre devant eux le rec-
teur du dit seminaire, le père Scriban, ont été pleinement convaincus
par des preuves, de tons les inconvénients dans la branche de Pin-
struction, de lame que dans celle de Padministration ; ce qui a motivé,
durant le gouvernement provisoire russe, l'institution d'une commission
locale d'enquéte, ainsi qu'il appert du procès-verbal en date du 3 Dé-
cembre 1853, dont la copie communiquée au département par l'Office
de S. E. le MétropolitiOn sous No 1,967, se trouve en original déposée
dans les actes de la chancellerie. Cette commission, composée de S.
Em. PArchevéque Souhopan Irinopoleos, docteur en théologie et de M.
le postelnic Georges Assaky, docteur en philosophie, a fait des décou-
vertes encore plus réprouvables que celles dont S. Em. le Métropoli-
tain et le chef du département s'était personnellement convaincus lors-
qu'ils signèrent l'arrété sus-mentionné, au mois de Décembre 1853. II

Mais, nonobstant toutes ces circonstances, la décision du Conseil ad-
ministratif extraordinaire, communiquée à ce département par la note
da secrétariat d'Etat en date du 12 Juillet 1854 sous No. 2 490, et la
confirmation du ci-devant Prince Gr. Ghyka, donnée au rapport du dé-
partement sous No. 961 en date du 17 Février 1855, malgré toutes
ces découvertes pénibles, est restée jusqu'à ce jour inexecutée par l'uni-
que motif, que S. Em. le Métropolitain, sur son rapport au Prince Ghyka
avait proposé que la discussion du projet de la réorganisation du Sémi-
naire se flt sous sa présidence, demande qui n'obtint pas l'approbation
supérieure, ainsi qu'il appert du défaut d'apostille princière: en sorte
que l'affaire de la rflorganisation n'a eu aucune suite ultérieure, bien
que, S. Em. le Métropolitain efit, comme il est dit plus haut, désap-
prouvé l'état dans lequel se trouvait le séminaire sous la direction ac-
tuelle, et qu'Elle efit acquiescé aux dispositions voulues pour prévenir
le retour des inconvénients, ce qui, cependant, n'en a pas moins empé-
ché la continuation des dépenses jusqu'à ce jour. 11 Prenant en con-
sidération toutes ces circonstances, vu la demande qui vient d'Atre a-
dressé au département de délivrer une somme considérable, sans uti-
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No. 1172, lité aucune, pour l'entretien de ce séminaire, et considérant que, di-
3857 rigé par le recteur actuel, ainsi que l'a prouvé l'expérience de nombre

16 Maiu. d'années, cet institut n'a produit aucun résultat favorable constaté par
des actes officiels, soit par les chefs de ce département, soit par la
commission locale, et par la curatelle, de mérne que par S. Ernie AI&
tropolitain lui-méme, en son arrêté sous date du 3 Décembre 1853 et
par sa décision communiquée A. ce département, le seul oubli des de-
voirs a pu abandonner jusqu'à présent Padministration du séminaire
la direction actuelle qui s'est écartée de toutes ses obligations. En

conséquence, le sousigné, comme chef du département, responsable pour
la tolérance d'un abus quelconque dans le cercle de ses attributions, et
en sa qualité du curateur du séminaire, se fondant sur les actes cités
et sur les investigations personnelles de S. Em. le Alétropolitaiii con-

tenues dans le procès-verbal du mois de Décembre 1853;
I

Croit de
son devoir de soumettre A la connaissance de Votre Excellence la né-
cessité d'approuver la suspension de toutes les dépenses inutiles qu'oc-
casionne l'entretien de ce séminaire, ou bien de sanctionner, que la di-
rection de ce séminaire soit confiée à S. Em. l'Evéque Vladimir Sou-
bopan Irinopoléos, jusqu'A sa réorganisation, car il est difficile d'expli-
quer les causes qui, après toutes les investigations faites, ont pu
maintenir et protéger avec une telle faveur la direction actuelle, et la
tolérer dans la continuation d'un régime nuisible, pendant lequel elle
a seule profité des sommes pervies annuellement, sans que la curatelle,
convaincue et en parfaite connaissance de l'état de choses, s'empres-
sât de mettre un terme aux abus eonstatés dans la branche des Rao
ainsi que dans l'état des dépenses.

Ce rapport a été revétu de l'apostille de S. Exc. le Prince
Catmacam adressé au Conseil administratif extraordi-

naire, dont voici la teneur:
Le cours des études dans le séminaire ne pouvant étre interrom-

pu, le département du culte continuera à y donner régulièrement les
fonds alloués par le budget ; cependant, pour que les sommes ne soient
pas aussi inutilement dépensées à l'avenir, et que le temps précieux
des clercs ne soit plus perdu comme cela a eu lieu d'après les investi-
gations faites précédemment, et d'après la sentence de S. Era, le Alétro-
politain, je recommande au Conseil d'aviser aux moyens proprPs A adop-
ter pour la direction de ce séminaire, vu que la curatelle n'a pas rem-
pli jusqu'à présent les devoirs auquels elle est appelée dans Pintérét
de cette institution.
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No. 1173 Serisoarea confidentialà a d-luI Fotiades,
KaPu-Kehaia al Moldavini la Constantino-
pole, cltre Cairnacamul Vogorides, din 4

Maiii 1857. Const:antinopole.1)
(Originaltd in Academia Romani.)

'AO. 11.
'Epizicteotirdiv. ' Ev KWV7CCOT:VOTM6).3t, r 4 Aloctoo 1857.

'Ex-Accp-Tcp6r2TE

Kafii Eùx1ipi24 7,1-
po?opil0Eic. itEpts. iVTGI.E.tpliVCOV T.t.; ".'EXEuTaí,7.; cri.riEvtilEct.); 705

Thouvenel rc,r, TITEpti.rou M. B.sip-ri oviTou
cr7r.z.(Aco vir vortort)o-to, art i.0"46Tre;" TOU iV

Tl CTUVEVTELs .Et Ti6T1 :Tox-AadAr1az %a-Ca T.t.; 73L/7(UTfli); TCA") KUniOU
k(077;. 'GU 1(/T.C9Tírl 7Clwrincíaotç xdZyypipx cr?o-
f3p6TTF.2 Tilt; xati ivcio-zo.); 1..tEpo)Np.it; TSU. 'EL"..41SCC-7E. 112purcova

F,Laz.z4-rouyp.ivriv TOrJ Mv.poTroXiicu Tcapi TrI4

ix.Xii.x.-apor.yrror; '42: to iVe7,01.:0TiTOu 7Cipi

.7p.wE.O.sto. 8t i ive74?::6tr,c Try; ircet-Ailgi4 Tip f1Vrpcit :ou
ótt iE:xxoXou0;i1 7:poT.piTuov -r6v iv:Atatv últip t vítigEcoz;, il fera
occuper les pays pour une armée autrichienne ou ottoinane
'0 pri0A,; TrpE7gi'ur,. parnii ses griefs itiTi
ItpoTTITo.; iP.,ico4 ÈVT%')02, par nous comproinettre vis-
a-vis de la Porte, Tcpoci.O.E.To, 6ri 'Tp.stipa ip.itt-
CTTEUnXtb; ilii?p27S TCP Mr. Place, 6Tt. 7.re:4 irttOup.c57ot 1.0si &arri-
piyn) la plus stricte impartialité et laisser faire, F.A.E.TT21. Vi

TO,-JTO ucc a k.cova-ravrtvo;.rroXtv 76v oicrrev ùt ra-
tipa sA01.1T4 TOU, 10.0' 670V eepOp6-Ç T4 TrEpts. TO5

kupíou K. l atccp.r-71ô `1r7rip-riTo; NIzy. inip7-n,as. up.pc;.)-

wf.., Tip a'rro-tv `TtlEtipic
FiL2rteril4 TOU, TiC TrtpaaticrEtç TO; Mr.

Thouvenel 'Tlirsi7.-ric Tot) ad-reterendurn, ;ti vi xiOu-
itoq4L-Al 660-441.V X UiTT1171.V TOrl 67coupytxori aup.qou'Xiou.

C7c.s3 OiXat cruvs;ptio-et. irc64a ÚTCGrìyj ITIOOZ;OiV TÇ .1"..Kno.T.7IT6c
Toy. 'EV TO6T0I4 ir; 6010V p.sta Oz.-rix6rr1coç Tivc;)crho.) ItiOi r TO-U

Lord de RedclitTe xd TO5 Baron Prokesch xoivorcoiTls- Trcov
ittuTzurixi.; igziT.co.; dépéches -ap6; [16X-r,v, tò (7roupTi-
Yev aup.6o6-Atov Tiy; '14 va int;.30xtp.aaTi

1) Accost& scrisoare face parte din Scrisorile confidentiale adresate Caimaca-
muluI Vogorides'. (Cf. Vol. IV, No. 1042, p. 328).
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No. 1173. p)0,;- T44 xcerZ 711:, 1.vc;JaEto; .rcpi;Et; Tfy.: qpitipa; 'Ex-Aap..7.F.C17,1G;
1857 xa: TO5 Ex?iT-'Epivrn, Tcp6; t 14.1-16),T1 Trpò

16 Maiil. Tpttir) tptEpüri TY1)Eypipou &E5ig2cre son approbation, Trpt)-
Tpg7COV72 rIjV T.OU E7.4 TÓ sia etkrflX ta7.E6071, 670
bean, ks élections en Moldavie elTrivavTL Tíbv 7.apao-ria,scov 705
lraViaxo5, flpcoo-txo5, Two-01.401 xal xov.v.tcrapicov, o:-

TI,VV; tO1X-ricrav ivaqiXtuat les elections TrpopicrEt, ÖTtth

¢EptLivt vr1-4 convocation des Divans Zpilr,Et illE&IITY10'600

F42aCttpilaE(OV. ri Fdi 7.21 iipEtTE TrOX6 iT:C002 CbtiVrflat.;

Tsr,4 'ExXav.Trp6rr1coç Tzlok .roc prieivTac xci.y.tcrapicv;
le firman de la convocation est très explicite xat 6v. ;iv IzEt
xpElav éclaircissements. Xaípw .rro-46 F,ti rv app.oviav xai
auvsvv6T;criv -Cfp; `TpaTipaq, ExXxi.m.cp6.yrrtsc Reri TO; ?)CCt) Saffet-
Effendi. "A.; i$Azo?kouOil. TrapaxaX6i -cyl; crva?iy-

T000"/ RETa Tfy; bt0. .61-11T6:; TU C7XiCrEt:; TTV;. 7./OGTL

iv-ca-u0a. TroX?,-;iv 67sCX-rip.v nap& TE 1C4) nay) xai .nccpi Ta.;

Trpicsqusttc 'ArrACa; xal 146 rcecv-ccov. x20(1)...;

'yp71,1/2, iTravset-rat. vi iITLCT7ZE671 les élections, xaTi TCZTO

Trpoo-TciOztai: rrc Oilouv It/pi Til; `11, 110X7F iatOVV.V1-

ay ioA, SaTE TÓ At64tVt0') Tilt; 110),d.:," cruTxporrlOij Tye, .ril-
auyxa?..icrecoç TO') B?aztxo5.

X01.; Ei;ov 1.0 ixtica Tòv Baron Prokesch xv: Lord Redcliffe,
iZipTIV 7t0.6 sOpdri irpouc xiVAta-m Fdtat:E0yitLivou; intip 7-k;

'ERA7t1.7p6TTIT'X.. 40 A6,230:: (1.01 1,3ELE,E pixy 1-11E-rpaFxiiv

dépéche ro 'i 'Iagicp ypau.u.a-cico; ro 5 Mr. Bulwer, -114 Cc/ay-

TaikcoV TY1V ilroaToX-;iv 76 Mr. Lesourcl, cruvtaTX crtsvCot-
pitipxv 'ExX2urcp6-cr,r2. O Apcc V Tir) crUVEVTE6,;EG 726tr, 1.1.1 1-

..Anpt.,p6p.ria.sv TLVEC. i'VTCCJO% OEXTIO'CtV TelpaCIT:f170;01`) 6"3

Fitlev, Ttivripa 'Ex'Aau.-mpet-r1; pour plaire a. un francais,
;tox. zpupico:,- tel") Mr. Place les papiers de Mi. Catargi, 090C

iTC(.aTEUE TOFjTO, (;); e's.A2CS-Aiy.

Ilpox0i4 cruvirrriga Trl T.1). flarl itpiim)v
iv72:102 ripconzir; TrpEcrq.s6;, 677K gu.$)ac vi xotvoirctilTo t(u"

Mn'. BEZ:6Fy1 raport Tia Elpwatzo; Commissaire iv 6:.)

ivapipe: 6.st 'ExXap.Trp6TTF; ri ELITEV ÖTt la présence des Cora-
missaires a Iassy a apporté la révolution. `O ;i Mr. P. Balsch
eixopo V opiVigy7 ry)v i'xcpplacv T21./TriV irpcnrorroiilo-.! )iyar),
la présence des Commissaires n'a fait qu'encourager l'esprit
de la révolution ITEpi P,i Tori 'Ev30-,i-cou Saffet-Effeudi iva-
?.1p.st 67t Tsu dans son ernportement contre le Mi-



593

tropolitain strcs.v, öTt qu'elle fera occuper le pays par une
armée ottomane, ;Let tatxxEtpt.0-01) la force armée zocra 765v
unionistes. 7.06-rot; TOMOT2 rapports ;è., xipt.ízv
.r67(o.v.`) EiC Tó 1EVE51.1.%TÇ `1.1). r-Fixrv;.

'TTrip T.05 AiTiTponoXiTou FA.16Ouvev 6 Tcpia6uç rç `Pcoacia;
ataxcivwcrtv Trpóc rri.P. 1-101v, Tò ci7co7iXso-i.s.x ;¡.`.)

EIVIL cr:Jp.pcovov 1)17.-ip iv.91.q.liav 765 p-riflivtoç 7zpécre.Ecir4. Toc72 iv
E p.1 ai Tcporlup.6cuToç oriXoq

1P.. (1)51TIAAIIE.

HpÓ: Tó9 i'vr30E.OV Tp&?ovicc iy.7z771.Liva instruc-
tions, Tripi 1tZv7cov 0Av. cruw.vvoy10.71 'Ex? rper rç RETZ Tirlç

E'i;oeTTIT6C TV.).

(Traditgiune.)

Secret.
Très Excellent Prince, 11 Je me suis informé du sujet de la der-

pike entrevue de M. Thouvenel avec le Grand Vizir et S. A. Galib Pacha,
et je m'empresse de Vous annoncer que Son Excellence a beaucoup parlé
contre la conduite de M. Catargi, en présentant aussi des documents
prouvant les violences de sa partialit6 contre l'union. Il a exprimé en
outre des griefs contre les persécutions que Votre Excellence et Safvet-
Effendi faites au Métropolitain. Il a ajouté que vous avez dit à Sa
Sainteté que, s'il continue à encourager le clergé pour l'Union, vous
ferez occuper le pays par des troupes austro-turques. L'ambassadeur,
enteautres griefs contre vous spécialement, et contre nous autres, ici,
a ajouté pour nous compromettre tous vis-à-vis de la Porte que vous
aviez (Mar() A. M. Place confidentiellement que, tout en voulant con-
server la plus stricte impartialité et laisser tout faire, Votre Excellence
eraignait d'agir de la sorte, ayant son respectable père et le reste de
sa famille b. Constantinople. I Quant à M. Catargi, S. A. le Grand
Vizir à répondu, selon que V. E. l'avait demandé, qu'il avait été de-
situé à cause de sa conduite". Les autres représentations de M. Thou-
venel ont été repes par Son Altesse ad referendum, pour kre soumises
aux délibérations du Conseil des ministres qui se réunira aujourd'hui
sous la présidence du Vizir. En attendant, à, la suite de tout ce que
j'ai appris de Lord Redcliffe et du Baron de Prokesch qui avaient com-
muniqué des dépêches confidentielles b. la S. Porte, le Conseil des mi-
nistres ne pourra qu'approuver tous les actes de Votre Excellence et de
Safvet-Effendi contre l'union. La Porte lui a communiqué, il y a déjà trois

(Acte i Documente IV.) 38

No. 1173.
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No. 1173.jours, par télégraphe, son approbation, en l'engageant de presser autant
1857 que possible les élections en Moldavie, contrairement aux représeniations

16 Maiil des Commissaires fran9ais, prussien, russe et sarde qui ont voulu les
faire suspendre sous prétexte que le Firman de convocation a besoin d'une
interprétation et d'éclaircissements. La réponse de Votre Execellence aux
dits Commissaires, comme quoi le Firman était très-explicite et qu'il
n'avait pas besoin d'éclaircissements a beaucoup plu. Je me réjouis
beaucoup de la bonne entente et de l'harmonie qui existent entre vous
et Safvet-Effendi. Continuez à. étendre vos relations avec Son Excel-
lence, car ici Safvet-Effendi jomt d'une grande considération auprès de
la Porte et auprès des ambassadeurs d'Angleterre et d'Autriche.
Surtout, d'après ce que je vous ai écrit, il faut presser les élections et
vos efforts seront récompensés par la Porte qui désire beaucoup que le
Divan de Moldavie se réunisse avant celui de Valachie. ll Hier, j'ai vu
longuement le baron Prokesch et lord Redcliffe. J'ai été très-content de les
trouver très-bien disposés en faveur de Votre Excellence. Le Lord m'a
montré une dépéche télégraphique du secrétaire de M. Bulwer, actuel-
lement en Moldavie, par laquelle il lui annonce le départ de M. Le
Sourd et lui recommande Votre Excellence très chaudement. Dans cette
entrevue, le lord m'a communiqué qu'on raconte que Votre Excellence,
pour plaire aux Fran9ais, avait donné secrètement à M. Place les pa-
piers de M. Catargi, mais il a ajouté qu'il n'avait pris ceci que pour
une calomnie. J'ai rencontré avant-hier à la Porte le premier in-
terpréle de la Légation de Prusse ici, qui devait communique'. a S. A. le
Grand-Vizir le rapport du Commissaire prussien de Iassy relatant que Votre
Excellence aurait dit que la présence des commissaires à Iassy a amené
la révolution. Mais M. Balsche, voulant corriger cette expression, l'au-
rait réformée, en disant que la présence des Commissaires n'a fait qu'en-
courager l'esprit de révolte. Il dit que S. Ex. Safvet-Effendi, dans son
emportement contre le Métropolitain, aurait dit qu'il ferait occuper le

pays par des troupes turques, pour employer la force armée contre les
unionistes. De pareils rapports ne font néanmoins aucune impression
sur l'esprit de la Sublime Porte. I L'Ambassadeur de Russie a fait
une communication à la Porte en faveur du Métropolitain ; mais le ré-
sultat n'est pas conforme à ses désirs. I En hhte. I Je suis, etc.
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No. 1174. A dresa Comitetului unionist din Roman cätre
Comitetul central al linirei din Iasi, din 411.13
Maiti 1857. Roman.

Domnilor, II Adresul d-voasträ, din 24 a lunel contenite Aprilie,
priimind-o, gräbim a ve multumi pentru toate noutätile ce atl bine-voit
a ne comunica. Conformându-ne In total ca aceleasl principil si privirI,
nol i fratil nostril in credinte pädim ordinea legalä si cea mal mare
liniste. Speräm si asteptä,m indeplinirea celor promise de inaltil Comi-
sari. I Socotim de trebuintä a ve comunica si de aici urmätoarele :11
Schimbarea privighetorilor de ocoale, pentru care prin adresa din 6 A-
prilie vi s'a vestit, este un fapt implinit, i amploiatil din adminis-
tratie ce s'ati rânduit lucreaza in intelesul sistemului intreg. II S'a
depärtat din functie unul din asesoril Tribunalului judecätoresc de
aici si anume comisul Tudurachi Gheorghiu, care singur in tribunal era
de o credintA en noi, fä.r5, a fi urmat asupra-1 vre-o tânguire. Mijlocim
la d-voasträc. dacti, este vre-un chip a se reinstala acest functionar
la loen sü, ar fi un act de mare dreptate, si bunä credintá, nu mai
putin si de o imbärbätare pentru altii. j Episcopal de aicl a primit
un ordin de la guvern ca sá depärteze din slujbä pe doui protoerei si
anume: pe acel din Roman, iconomul Dimitrie Matcas, si acel de Te-

iconomul Gheorghe Dimitriu. Episcopal a pus in lucrare ordinal,
numai Mtnu cât privesce pe cel de Tecuciä, precum vet1 vedea copia
poruncel cu care s'a depärtat, ce s'a trimis la consulul frances, si o

puteti cere de la d. Castaing. lar pentru ce! de Roman nu s'a fä'cut And,
nicl o lucrare, dar este amenintat in toate ilele cä, va fi destituit;
prin armare dacä acel de Tecuciii ar fi restatornicit la local sell, va lipsi
cutezarea a se aplica porunca pentru acel de Roman. I La trecerea
pe aici a comisarului austriac d. Liebman, fratil nostril de credinte
gásit ca cale a nu se inatisa nicI unul, iar separatistil inatisat
cu tofu i anume : aga George Mardari, aga Enachi Burchi, spätarul
Dimitrie Poli; spatärul Ion Istrati, doui membri al tribunalului si a-
nume : spätarul Grigore Hermeziu si caminarul Grigore Giosanu, is-
pravnicul tinutului, presedintele Eforiel cu membrul slugerul Iordache
Momitcu, starostele supusilor austriacl de aici cu vre-o chti-va din su-
visa 861. I La ocasia aceasta, unul din d-lor a rostit un cuvint care
in scurtare este cä, roagl pe comisar sä fie mijlocitor care monarhul
seti, de a nu lua in consideratie propunerile unionistilor, earl sunt färä,
avere sail drit politic si a'l läsa in statu-quo, fiind aceasta cea adeve-

No. 1174.
1857
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No. 1174. rata dorintä a intregeI natil, la care d. comisar, se dice, ca, le-ar fi dat
1857 bune nädejdi. Potrivit celor comunicate prin adresa d-voasträ din

16 Maid 8 Aprilie, 9 precum gasisem si mai. 'nainte cu cale, partida noasträ, con-
siderand publicarea termenuluI de 15 dile ca o abatere din textul Fir-
manuldl. nu s'a Infätisat la autoritätI In cuprinderea publicatieI din
Buletinul ca No. 31. i prin urmare aldtuind o petitie s'a subscris de
catl s'a putut acum In grab& afla fatii, pe care In original o comunidm
d-voasträ, pentru ca dad, o vet1 gäsi ca cale sa o inaintatI la locul cu-
venit. La ocasia aceasta avem onoare a vä face sciut, ca natia armeana
de aicl and, de cat-va timp, speriatä de hotarirea guvernului, nu mal
lucreazä, In intelegere Cu no!, cä acum vre-o ease din el 8'a:11 infatisat
la municipalitatate reclamand In cuprinderea publicatiel sus citate, de la
carl aù fost respinsi, precum se Intelege, potrivit cu hotärärea ce este
despre eI.

J
Pe längä acestea, socotim a lua initiativa din vrerae,

pentru o Imprejurare care merita serioasa luare aminte. Termenul de
30 (pie pentru reclamatil urmeazä a se numera de la data Buletinului
oficial. Aceste buletine se zabavesc tot-d'a-una cate-va dile prin Capitala,
'Ana, ce vin la tinut, dupä aceea se mal tavalesc prin cancelariile de aicI
ca.te-va riffle, In cat tot-d'a-una trebue sä, tread, cel putin opt dile pin&
sà.' se vade un asemenea Buletin. Se Intelege ca la Imprejurarea aceasta,
dad, nu va mijloci maI multa Intardiere, dar mal degraba nu le va ve-
dea nimenea din not Acum puind acele opt dile cel putin, maI adäo-
gand vre-o treI dile carI se va zähavi reclamatia prin administratie,
a.poI alte cate-va pinä sá se convoace comisia cuprinsa, de Firman, ce

se compune de ispravnicul tinutuluI, membriI tribunaluluI si al muni-
cipalitätil, resultatele nu vor esi fara Indoialä la acea comisie, de cat In
cele de pe urma dece dile. Acum vine Intrebarea eh dad precum se pre-
supune ar fi respinse reclamatiile de catre comisie, fi-va destul timp
intru a se apela In contra acelor respingeri ? si la cine sa se fad acel
apel ? de vreme ce prin Firman nu s'a prevadut o asemenea clausä.
Se adaoga spre sciintá cá episcopul de aicI a Meat visitä Comisarului
austriac la trecerea sa, insa aceasta a urmat-o dupa, invitatia ce i s'a
facut prin revisorul departamentului din läuntru, d-nealul stolnicul lor-
dache Corbis, care 'I-a dis cá cornisarul austriac 'I poftesce.

(SubscrisI) C. St u r z a, G. V a r na v, I. Gheorghiade.

(Traductiune.)

Messieurs, II Ayant re9ue votre lettre du 24 Avril, nous nous
empressons de vous remercier pour toutes les nouvelles que vous avez

Cf. Vol IV, No. 1149, p. 540.
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bien vonla nous communiquer. Nous conformant en tout à vos prin- No. 1174.
cipes et à vos vues, nous gardons l'ordre légal et la plus grande tran- 1857

quillité. Nous espérons et nous attendons l'accomplissement des promes- 16 maiu

ses faites par les hauts commissaires.
J

Nous croyons devoir vous
communiquer d'ici ce qui suit :

J
Le changement des sous-préfêts

qui vous a été annoncé par notre lettre du 6 Avril, est aujourd'hui
un fait accompli et les employés de l'administration, chargés de ces
fonctions, travaillent dans l'esprit du systême. On a destitné un des as-
sesseurs du Tribunal d'ici, M. le commis Théodore Gheorghiu qui seul
au Tribunal appartenait à notre parti, sans qu'il se flit rendu coupable
d'aucun autre fait répréhensible ; s'il y a moyen de réintégrer ce fonc-
tionnaire dans son poste, ce serait là un acte de justice et de bonnes
convenances, ainsi gu'un encouragement pour d'autres. I L'évéque
d'ici a re9u du gouvernement l'ordre de destituer deux archi-prêtres,

savoir : celui de Roman, l'économe Démètre Matcash et celui de Te-
coutch, l'économe Georges Dimitriu. L'évèque n'a exécuté cet ordre
qu'en ce qui concerne l'archi-prêtre de Tecoutch, comme vous pouvez
le voir par l'ordre de destitution dont une copie a été envoyée au Con-
sulat français et que vous pourrez lire chez M. Castaing. En ce qui
concerne Parchi-prêtre de Roman, rien n'a été encore fait, mais il est
menacé chaque jour d'être destitué ; par conséquent, si l'archi-prêtre de
Tecoutch était rétabli dans son poste, on n'oserait pas appliquer l'ordre

celui de Roman.
J

Nos partisans ont trouvé convenable de ne pas
se présenter du tout lors du passage par ici de M. Liehman, Commis-
saire autrichien ; par contre, tous les séparatistes se sont présentés,
savoir : l'aga Georges Mardari, l'aga Ienache Burki, le spatar Gregoire
Mardari, le F.Tatar Démètre Polizu, le spatar Jean Istrati, le spatar
Grégoire Hermeziu, le caminar Grégoire Giosan, --- ces deux derniers
membres du tribunal le préfét du district, le président de l'Ephorie
avec un des membres, Iordache Momitco, le staroste des sujets au-
trichiens d'ici avec quelquei Autrichiens. A cette occasion, un de ces
messieurs a prononcé un discours dont le sens était de prier le Souve-
rain autrichien de ne pas prendre en considération les propositions des
unionistes, qui n'ont ni d'avoir ni de droits politiques et de maintenir
le statu quo, ce qui est le véritable vceu de toute la nation. M. le com-
missaire leur a donné de bonnes espérances. II Conformément à votre
communication du 28 Avril 1), notre parti considère la publication du
terme de 15 jours comme contraire au texte du Firman et aucun de

0 Cf. Vol. IV, No. 1149, p. 540.
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No. 1174. see membres ne s'est présenté aux autorités pour se conformer a la pu-
1857 blication du Bulletin" No. 31; nous avons ensuite rédigé une

la Maid. .tiOn et nous l'avons fait signer A. la hate par autant de personnes qu'il
nous a été possible de réunir; nous vous la communiquons en original
pour que vous la transmettiez à qui de droit, si vous le croyez né-
cessaire. A cette occasion, nous avons l'honneur de vous faire savoir
que les Arméniens, effrayés par la décision du gouvernoment, ne tra-
vaillent plus avec nous ; quelques uns d'entre eux se sont présentés a
la municipalit6 pour r6clamer, conformément 5. la publication, l'ins-
cription sur les listes électorales, ce qui, du reste, leur a été réfusé
conformément A, la décision prise 6, ce sujet par le gouvernement,
Nous comptons prendre à temps l'initiative dans une affaire qui
rite une sérieuse attention. Le terme de 30 jours pour les réclamations
doit étre compté 6, partir de la publication dans le Bulletin officie1.4
Le Bulletin" est retenu pendant quelques jours dans la capitale avant
d'arriver ici, puis, pendant autres quelques jours il repose dans les bu-
reaux d'ici, de sorte qu'il faut toujours au moins huit jours pour pea-
voir le lire. Comme de raison, dans les circonstances actuelles, si on ne
provoque pas de retard, du moins personne ne pourra voir le Bulletin-
qu'après huit jours. En comptant ces huit jours et en y en ajoutant
trois ou quatre pendant lesquels la réclamation sera retenue dans les
bureux de Padministration, puis encore quelques jours jusqu'à la con-
vocation de la commission instituée par le Firman et composée du pr6-
fél, des membres du Tribunal et des membres de la municipalité, on
n'aura de résultat que dans les derniers dix jours. Maintenant, il faat se
demander si, dans le cas où les réclamations seraient repoussks, il y
aura assez de temps pour en appeler et 6, qui doit-on adresser l'appel,
du moment que le Firman ne prévoit rien pour ces cas ? II Nous ajou-
tons que l'évêque de Roman a fait une visite au commissaire autriehien
lors de son passage par ici, rnais il ne l'a faite qu'à la suite de l'in-
vitation faite par M. le stolnic Iordake Corbish, réviseur du département
de l'intérieur, qui lui avait dit que le commissaire autrichien l'invitait.

No. 1175.Adresa delegatilor orasului BacAil catre Ba-
ronul de Talleyrand-Périgord, din 4 (16)Maill
1857. Iai.s

No. 1175 Excellence, I Les soussignés, délégués du district de Bakéou, a
1837 l'occasion de fächeux incident survenu lors du passage du Commissaire

16Maiii. ottoman en cette ville, ont présenté, le 12 Avril, une doléance de la
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communauté A S. E. le CaImacam, avec l'espoir d'en obtenir une satis- No. 1175.
faction contre le ministre. I Nous n'avons non seulement reçu aucune 1867

réponse satisfaisante, mais encore nous sommes restés pénétrés d'une 16 Mail

nouvelle douleur en apprenant de la bouche même de M. le Caimacam
que l'union ne se fera certainement pas, que Pexpression de nos voeux
en commun avec le peuple ne pourrait avoir d'autre résultat qu'une
nouvelle occupation des pays roumains par des troupes étrangères.0
II nous conseilla en lame temps de nous homer à exprimer nos vceux
seulement en ce qui concerne l'amélioration des institutions intérieures.
C'est pourquoi, lVIonsieur le Baron, en nous voyant menacés et entravés
dans la libre expression de nos vceux par le chef méme du gouverne-
ment, nous portons à la connaissance de Votre Excellence un fait qui
pourrait nous empêcher dorénavant de &darer sans crainte nos vrais
désirs, faculté que nous supposions avoir en vertu du Traité de Paris,
et nous vous prions, dans le cas oil vous croiriez que nous ne possé-
dons pas la liberté d'exprimer tous nos vceux de vouloir bien nous le
faire connaltre A, temps pour ne pas nous compromettre vainement vis-
a-vis du gouvernement sans espoir d'un résultat favorable.

(Signé) Constantin Rossetti-Tetscano, Pierre Braiesco,
Platon.

No. 1176. Depe§a d-luI Victor Place, cAtre Comitele
AValewski, din 17 Maiil 1857. la§I.

Monsieur le Ministre, I Je signalais A, Votre Excellence, dans ma No. 1176
lettre d'avant-hier l'usage étrange que le gouvernement mo Idave se 1857

proposait de faire, pour l'époque des élections, de décrets de boyarie 17 Maití.

le titre et le nom de Pimpétrant sont laissés en blanc. II Une ma-
nceuvre analogue a lieu en ce moment A, Iassy sur une autre classe
d'électeurs. I Le § 5 du Firman de gonvocation des Divans ad-hoc
dit que les villes enverront un certain nombre de députés, et la capi-
tale doit en nommer 4 pour sa part. II Ce sont évidemment les cor-
porations des marchands et des industriels qui fourniront le plus grand
nombre d'électeurs, puisque chacune en délègue trois avpc son prévôt,
et il était important, pour la réalisation des projets du gouvernement,
de savoir les utiliser. 1 Chaque corporation a un prévôt (staroste)
choisi à Pélection, et, A, la féte de ces prévôts, il en existe un, égale-

Cf Vol. IV, No. 1170, p. 582.



No. 1176. Daent élu, qui a le titre de grand prévôt. Celui qui occupait dernière-
1857 ment ce poste s'étant montré peu résolu A, suivre les inspirations du

17 Mail gouvernement, a été forcé par M. Catargi de se retirer et il a été rem-
placé par un autre qui ne laisse plus rien a désirer. En voici la
preuve: II II a remis aux prévôts de chacune des 34 corporations
un procès-verbal tout préparé et dans lequel est décrite une prétendue
consultation qui aurait ea lieu, ainsi que la nomination des délégués
chargés de représenter la corporation dans le collège électoral. Je me
suis procuré un exemplaire de ce procès-verbal, celui qui circnlait parmi
les fabricants de semelles. L'original est entre mes mains, et j'ai l'hon-
neur d'en adresser ci-joint 6, Votre Excellence une traduction 1). I II est
essentiel de remarquer que sur cette pike, en tout semblable aux 33
autres de la méme espke, on a laissé en blanc la date du mois et du jour,
le nom de la corporation et les noms des délégués. Le document, une
fois signé, doit étre rernis en cet état au grand prévot qui, d'accord
avec le ministre de l'intérieur ou le préfét de Iassy, remplira à sa fan-
taisie tout ce qui aura besoin de l'étre. Afin qu'il n'y ait pas de doute
sur ce point, je signalerai qu'une de ces corporations, ayant terminé
prématurkient son travail, l'avait remis completé au grand prévôt
qui, en voyant la date et les noms déjà écrits, a déchiré la pike
en disant qu'elle devait lui être remise toute signée, mais en blanc et
que l'on devrait se borner a lui donner en même temps les noms des
délégués écrits sur un autre papier, afin que lui-méme les transcrivit
sur le procès-verbal, c'est-i-dire qu'une fois en possession de ce docu-
ment revétu de signatures, le gouvernement inscrira les noms d'électeurs
qui lui conviendront. II Il n'est pas inutile d'ajouter que cette ma-
nceuvre s'exécute longtemps avant la publication des listes électorales,
car le gouvernement moldave est prudent et ne vent pas être pris au
dépourvu. Il pousse la prudence si loin que, non content de la pression
qu'il exerce par les menaces et les violences, il craint les hasards du
scrutin et préfère se munir A l'avance de procès-verbaux en blanc.
Tons ces faits m'ont été confitmés par un prévôt de corporation qui
m'inspire confiance et d'ailleurs la pike est là pour faire foi. II 11 se

passe donc sous mes yeux des actes d'une telle impudence que les inots
me manquent pour les qualifier ; il suffit d'ailleurs de les signaler ; leur
gravité ressort assez d'elle-méme.

Agréez, etc.

I) Cf. Vol. IV, No. 1115, p. 466.
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No. 1177._ Nota Gazete'l de Moldavia, No. 35, din 6 (18)
Maiti 1857.

A Parrivée de Son Excellence Safvet-Effendi, Commissaire de la
Sublime Porte dans les Principautés, une adresse avait été présentée
Son Excellence de la part des boyards et des négociants pour la féli-
titer sur son heureuse arrivée. Aujourd'hui nous apprenons qu'il lui a
été présenté une pétition de la part d'un nombre consid4rable de grands
boyards, de propriétaires et de négociants, demandant la conservation
des privilèges et immunités de cette Principauté, garantis par le Traité

Paris.1)

No. 1178. Depesa d-lul Victor Place c&tre Comitele
Walewski, din 18 Maiii 1857. Iasì.

Monsieur le Ministre, II 11 ne manquait plus qu'un genre de pres-
sion pour donner raison A. l'accusation que j'ai portée contre la Tur-
quie d'être prête à user de tous les moyens pour fausser la libre ex-
pression des vceux des populations dans les Principautés: c'était l'em-
ploi des armes ecclésiastiques. It Ces preuves, nous les possédons au-
jourd'hui dans une lettre qui a été &rite au Métropolitain de Moldavie
par le Patriarche Grec de Constantinople. II J'ai l'honneur d'adresser
ci.joint à Votre Excellence une copie de cette piece avec la traduction.1)
Elle me paratt un véritable modèle du style et de la fourberie phana-
riotes. Rien n'y est précisé et le Patriarche se borne à parler au
Métropolitain d'une conduite non conforme A. sa dignité pontificale,
cause de certaines démarches contraires en tous points à sa vocation
et à sa position. On voit que le Grec craint que cette lettre tombe
entre des mains étrangères et qu'il s'est préparé à pouvoir se défendre
par Pélasticité des termes contre les chances d'une indiscrétion.
Néanmoins, tout homme de bonne foi comprend sans peine à quels
actes il fait allusion et qu'il ne peut être question ici que de l'attitude
politique du Métropolitain. I Le doute n'est plus permis lorsqu'on
voit qu'5, la fin de sa lettre le Patriarche l'invite à se faire recommander
auprès de l'Eglise par le gouvernement et surtout que l'on sait que
cette lettre a été envoyée sous cachet volant de Constantinople au

1) Cf Vol. IV, No. 1166, pag. 572.
1) Cf. Vol. IV, No. 1114, p. 465.
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No. 117g. CaImacam qui l'a retnise lui-même au Métropolitain.
II

La lettre se
1857 termine par des menaces d'autant plus incompréhensibIes qu'on ne

18 Maiii. s'explique pas l'intervention des foudres ecclésiastiques dans des affaires
politiques. Mais, ce qui rend ces menaces plus surprenantes, c'est que
l'Eglise de Moldavie n'a aucun rapport de subordination avec la chaire
cecuménique de Constantinople. 1 J'ai l'honneur d'adresser ci-joint à
Votre Excellence une note qui in'a été remise à ce sujet par Parebi-
mandrite Scriban et qui me paralt démontrer suffisamment la complète
inclépendance de la Métropole moldave vis-à-vis du Patriarcat. )

Le Métropolitain a parfaitement compris ce que signifient en r4alit6 les
phrases compliquées A dessein de la missive du Patriarche et, pour a-
mener ce pontife A s'expliquer, il se propose de lui répondre une lettre
par laquelle il déclarera ne pas savoir b. quoi celui-ci a voulu faire al-
lusion et il le priera de préciser d'une manière plus nette les accusa-
tions auxquelles sa conduite a donné lieu. i Notts ne tarderons sans
doute pas à voir le Patriarche qui fparatt si servilement soumis A la
Porte, faire quelques pas de plus sur un terrain qui me semble cepen-
dant bien compromettant pour la prétendue impartialité du gouverne-
ment turc et pour la loyauté des Puissances dont il suit en ce moment
les inspirations. 1 Mais de cette nouvelle manceuvre il résulte claire-
ment qu'il existe une partie parfaitement liée entre la Porte et l'Autriebe,
pour arriver à fausser l'expression des vceux de la population en Mol-
davie. I

1

Les promesses les plus solennelles ne leur ont pas cofité pour
endormir notre vigilence et je n'avan9ais rien de trop quand je décla-
rais, il y a longtemps Gjà, que torts les moyens, aussi bien la fraude
que la violence, leur seraient bons pour éluder certaines prescriptions
du Traité de Paris et pour infliger A la haute Commission internationale
une cruelle mystification. Ce qui est plus triste, c'est que toute conces-
sion qui kin sera faite, soit sur l'union elle-méme, soit sur le Prince,
loin de les amener A se montrer plus eonciliantes, ne fera que les rendre
plua entières dans leurs exigences, si mgme elles ne sont pas la cause
de nouvelles prétentions. il J'ignore ce qu'à Constantinople et ailleurs
la Turquie et l'Autriche peuvent dire, affirmer ou promettre; mais, en
Moldavie, où on les voit A Pceuvre par leurs agents directs, tout obser-
vateur impartial s'est bientôt convaincu qu'il assiste A la plus impu-
dente des comédies.

Agréez, etc.

'). Cf. Vol. IV, No 1163, p. 561
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No. 1179.Depea, Thouvenel catre Comitele Wa-
le wski, din 18 Maiti 1857. Therapia.

Monsieur le Comte, II Le Ramazan entraine des lenteurs aux- No. 1179.
quelles je ne puis rien ; mais j'espère avoir l'honneur de transmettre 1857

Votre Excellence par le prochain courrier une copie des instructions que
la Porte, A la suite de ma démarche auprès du grand Vizir, a senti la
nécessité d'adresser A, Savfet-Effendi. Je ne crois pas, malheureuse-
ment, qu'une attitude plus correcte du commissaire ottoman suffise pour
modifier l'état de choses accusé par M. le baron de Talleyrand. Les
rapports de M. le baron de Richthofen et de M. Benzi, qui m'ont été
communiqués, no sont ni moins nets, ni rnoins affligeants. S'il est ex-
trêmement regrettable que le témoignage de M. Basili ne soit pas -venu
se joindre à celui de ses collègues, j.'espère encore que MM. les com-
missaires de France, de Prusse et de Sardaigne prendront texte de la
protestation qui leur a été remise à Iassy, pour provoquer, tout au
mains de la part de la majorité de la commission européenne, un acte
dont je puisse essayer de tirer parti à Constantinople. j La de-
mande que je formerais seul à l'effet d'obtenir la destitution du Cal-
macam de Moldavie et de ses ministres serait un incident très grave
et je ne me suis pas cru autorisé à devancer avec tant d'éclat les in-
structions que le Gouvernement de l'Empereur jugera sans doute à pro-
pos de combiner awe les cabinets qui tiennent, comme lui, à connaitre
les véritables Aneux de la population moldave. I Mon langage a été
assez catégorique pour préparer la Porte A l'expression la plus sévère
de notre mécontentement, et j'ai trouvé dans M. le ministre de Russie,
M. le ministre de Sardaigne et M. le chargé d'affaires de Prusse tout
le concours que je pouvais en attendre jusqu'à la réception des ordres
de leurs gouvernements. If Il eat été superflu, Monsieur le Comte, de
m'adresser à M. l'internonce d'Autriche, mais, j'avais cru devoir informer
sommairement M. l'ambassadeur d'Angleterre de mes démarches et le
prier de les seconder. Lord Stratford m'a répondu en ces termes :
Les scandales et les iniquités dont vous me parlez sont ignorés de moi,
sauf la mention qu'en fait votre billet. Je ne sais pourquoi Sir H.
Buhver ne s'est pas rendu à Iassy; mais M. Stanley qui l'y a repré-
senté, se loue du Prince Vogoridès. Il parait que les difficultés soule-
vies à Bucarest ne s'appliquent pas A, la Moldavie, où, par conséquent,
on marche sans Mai à l'exécution du firman. C'est l'affaire, ce me

semble, des autorités locales, et j'ai de la peine à comprendre la ma-

18



No. 1179. ,,nièro de voir de quelques uns de commissaires qui, sépaiés de lairs
1857 collègues, se sont permis un acte d'intervention qui, A, mon avis, au_

18 Maid. rait été peu convenable, de la part de toute la Commission. Ayant appris
que la Porte était en possession, non seulement de vos sentiments it
cet égard, mais de ceux de trois autres représentants, je n'ai pas cru
devoir hésiter à lui faire savoir les miens." I Pour n'étre exposée
que sous forme conadentielle, la doctrine de M. l'ambassadeur d'An-
gleterre n'en est pas moins claire, et Votre Excellence peut juger du
secours que j'ai à espérer de la part de mon collègue, soit rnaintenant,
soit plus tard. Je lui ai envoyé, pour son édification particulière, la re-
quéte des Moldaves à la Commission Européenne, et j'ai ajouté, en ré-
ponse au reste de son billet, que je continuerais, nonobstant mes re
grets de ne point partager son opinion, 6. faire tout ce qui dépendrait
de moi, conformément à mes instructions, pour assurer la liberté et la
sincérit6 des opérations électorales dans les Principautés. I J'ai, en

conséquence, rédigé pour M. Outrey les instructions que j'ai Phonneur
de transmettre ci-jointes à Votre Excellence 1) et j'ai prié MM. de Bou-
tenieff, Durando et de Gundlach de prescrire à lours premiers drog-
mans de s'acquitter aujourd'hui d'une démarche qui contraigne aussi
Reschid-Pacha à s'expliquer avec aux. Le grand Vizir, je le sais,

a été extrémement ému da l'idée que les manceuvres du Ca'imacam de
Moldavie pussent étre considérées, par suite de l'impunité dont on les
couvre ici, comme constituant une offense à la dignité des Puissanees
qui prennent au sérieux l'enquéte ordonnée par le Congrès, et j'incline

croire que la discussion serait utilement engagée sur ce terrain si la
Russie, la Prusse et la Sardaigne consentaient à l'y placer, en méme
temps que nous. Ce que semble, en tous cas, indubitable, c'est, qu'à
moins d'un coup de force, les intrigues de la Porte, excitées par l'Au-
triche, tolérées par l'Angleterre, et servies par des instruments aveugles,
finiront par triompher à Iassy et peut-étre même A. Bucarest. Quant
mon action personnelle, j'ose dire qu'il me serait impossible de la pousser
plus loin, sans engager, au-delà de mes devoirs d'agent et de mes droits
d'ambassadeur, la politique du Gouvernement de l'Empereur.

Veuillez agréer, etc.

I) Cf. Vol. IV, No. 1180, p. 603.
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No. 1180.Scrisoarea d-luI Thou venel catre d-nul Ou-
trey, dragoman al ambasadeI francese la
Constantinopole, din 18 Maitl 1857. Therapia.

Monsieur, 11 Le jour où j'ai eu l'honneur d'entretenir le grand No. 1180.
Vizir et le ministre des affaires étrangères de l'ensemble de la situa- 1857

don en Moldavia j'ai également soumis à l'examen de Leurs Altesses 18 Maid.

deux questions spéciales. 1 Je leur ai demandé : 11 10 D'inviter le
Commissaire ottoman dans les Principautés à rejoindre ses collègues à
Bucarest. 1 20 De prescrire au Cahnacam de Moldavie de surseoir à
toute opération relative aux prachaines élections, jusqu'à ce que les dou-
tes, soulevées à l'occasion de l'interprétation de quelques unes des clauses
du firman de convocation, fussent résolus par la Commission enro-
l:Anne, conformément à l'entente établie à ce snjet entre les représen-
tants des Puissances signataires du Traités de Paris et les ministres de
S. M. le Sultan. Vous m'avez rapporté que S. A. le grand Vizir, chez
lequel vous étes retourné le lendemain de notre entrevue, vous avait,
sur le premier point, donné l'assurance que Savfet-Effendi allait rece-
voir l'ordre de quitter Iassy, et, sur le second point, qu'une réponse
définitive me serait faite lorsque ceux de mes collègues qui ont parti-
cipé comme moi à la rédaction du firman, auraient été consultés. Vous
voudrez bien, Monsieur, vous rendre de nouveau chez LL. AA. Re-
schid-Pacha et Ali-Ghalib-Pacha et les prier de vous dire si l'ordre qui
devait étre transmis au Commissaire ottoman lui a été en effet expéclié.
Vous leur ferez savoir ensuite que MM. les ministres de Russie et de
Sardaigne, ainsi que M. le chargé d'affaires de Prusse m'ont informé des
démarches qu'ils ont faites dans le but d'obtenir que le CaImacam de Mol-
davie ftt invité à ne passer à l'application du firman qu'après la décision
de diverses questions soumises en ce moment à Pappréciation de la Com-
mission Européenne. En tout état de cause, la majorité se trouvant déjà
acquise à l'opinion que j'ai exprimée, rien n'empêche plus le grand
Vizir et le ministre des affaires étrangères de S. M. le Sultan de faire
connaitre leur manière de voir, et la S.-Porte est en mesure, par con-
séquent, de transmettre, sans plus de retard, des ordres à Iassy. Je
conteste d'ailleurs, d'une fayon absolue, qu'il puisse appartenir à Pau-
torité locale de procéder comme elle l'entend à la mise à exécution du
firman, et la S.-Porte a &jà reconnu que le CaImacam n'avaient pas
ce droit, lorsqu'elle a renvoyé à l'examen de la Commission Européenne
les doutes d'interprétation qui s'étaient élevés à Bucarest. Que le Ce-
macam de Moldavie, comme Savfet-Effendi l'a notifié par écrit à M. le



No. 1180. baron de Talleyrand, n'éprouve pas ces doutes, ce n'est pas une rai-
1837 son pour que d'autres ne le ressentent pas. Il y a, en outre, un prin-

18 Main. .cape qui domine la matière : c'est que la même loi ne saurait être ap-
pliqu6e d'une façon différente, et Pidentité du texte du firman exige
Pidentité d'interprétation de ce document dans les deux Principautés.
Je me refuse à croire, Monsieur, que LL. AA. Reschid-Pacha et Ali-
Galib-Pacha n'admettent pas avec moi qu'il serait aussi injuste qu'il-
logique de priver de leurs droits,. en Moldavie, des personnes qui, pla-
des dans des conditions parfaitement analogues, seraient appelées, en
Valachie, à prendre part au scrutin, ni, dès lors, qu'il n'y ait pas lieu,
afin de pnlvenir un résultat de nature A. provoquer de légitimes pro-
testations, de retarder la formation et la publication des listes électo-
rales jusqu'à ce que l'on ait définitivement statué sur les qualités re-
guises pour y figurer. Que la Porte, se rangeant à l'avis de la majorité
des représentants des Puissances signataires, tranche d'ici la question,
ce qui serait plus expéditif et plus simple, ou qu'elle en renvoie la so-
lution à la Commission européenne réunie à Bucarest, il est urgent,
dans l'un ou l'autre cas, qu'elle fasse connaître ses intenti6ns au CM-
macam de Moldavie, et c'est ce que je vous prie de demander, en mon
nom, au grand Vizir et au ministre des affaires étrangèrss, en leur don-
nant lecture, et, s'ils le désirent, copie de vos instructions.

18 Maiù
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No. 1181.Nota iarului semi-oficial frances, la Patrie,
din 18 Maiii 1857. Paris.

No. 1181. Le gouvernement moldave s'est beaucoup ému, paralt-il, des cor-
1857 respondances de Iassy, publiées dans les journaux français et particulière-

ment dans le Moniteur". Il a fait publier dans la Gazette de Moldavie
du 7 Mail) un article pour répondre, ou plutôt pour déclarer que, pour
des motifs de dignité, il ne vent pas répondre. La dignité est par-
fois un manteau très commode ; quand on s'en enveloppe majestueuse-
ment, on peut se croire libre de ne pas faire attention aux plus graves
accusations. Il suffit de les démeptir avec indignation comme calonn-
nieuses. Le CaYmacam abuse de ce procédé. Nous ne savons sil peut
réussir en Moldavie, mais, pant 6. nous, il ne nous satisfait point.
Nous aurions voulu que la note de la Gazette" s'expliqua sur les
faits imputés aux gouvernants moldaves et qu'elle nous donna le moyen
de les rectifier, s'ils étaient inexacts. Aujourd'hui, plus que jamais, nous

9 Cf. Vol. IV, No. 1139, p. 618.
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sommes convaincus de la légitimité et de la vérité des plaintes dont nos No. 1181.
correspondances de lassy ont parlé. Nous sommes également convaincus 1857

que la publicité que nous leur avons donnée, n'a pas été inutile et
POO acceptons comme un retour à l'impartialité et b. la modération la
déclaration qui termine l'article de la Gazette de Moldavie" et qui dit:
Le gouvernement moldave attend avec entière tranquillité l'expression
des vceux du pays, mais il a décidé de faire respecter à tout prix l'ordre

Vgal, d'où qu'il puisse &re menacé, et il restera toujours dans ces
mêmes sentiments Maintenir le bon ordre, c'est là le devoir de
tout gouvernement ; mais le gouvernement provisoire établi en Moldavie
a encore un autre devoir, à savoir celui de faire preuve, aux élections
qui se préparent, de la plus cornplète impartialité, le devoir de laisser
aux habitants la liberté d'exprimer leurs vceux pour ou contre l'union.
SI' se départit de cette règle, s'il prend des mesures sévères contre
run des partis, en favorisant l'autre, il éveillera les passions, il pro-
voquera les mécontentements, en un mot, il fera tout ce qu'il faut pour
que l'ordre soit trouble et alors il n'aura pas de grand mérite 5. le ré-
tablir. Doit-on de la reconnaissance 5. celui qui éteint Fincendie
a allumé lui-méme? Grhce 5. Dieu, 1Ps affaires en Moldavie n'en sont
pas encore 15, malgré tous les prétextes cherchés pour rétablir l'ordre,
roccasion ne s'en est pas encore présentée, par cette bonne raison que,
en dehors du mouvement très naturel provenant des préoccupations
électorales, le pays reste parfaitement tranquille. Nous savons que
les ennemis de l'union tiennent un tout autre langage. A les entendre,
se sont eux qui sont opprimés. Ne lisons-nous pas, dans une pétition
des anti-unionistes, déstinée au Commissaire turc, que les événements
qui se développent inspirent la plus vive inquiétude, qu'au lieu du calme
tant désiré, les partisans de Pétat actuel se trouvent en butte aux
demandes tondant à violer leurs privilèges et 5. compromettre la tran-
quillité de la Moldo-Valachie. Tout cela est facile 5, comprendre; il y
en a qui veulent effrayer la Porte et lui faire considérer le projet Wu-
nion comme une idée des anarchistes. Cette idée s'est répandue jusqu'h
présent, sans amener aucun désordre et c'est ce qui afflige sécrètement
les anti-unionistes. Pourquoi n'amène-t-elle pas une petite émeute ? On
aurait du moins contre elle un argument! Mais il faut se défier de la
tranquillité présente et prédire les troubles les plus sérieux dans un
avenir très prochain ! Voilà la tactique employée dans la Principauté.
Toutes les craintes que certain& hommes cherchent h inspirer au sujet
de la tranquillité publique n'ont qu'un seul but, celui de provoquer une
nouvelle occupation. Les PuiRsances ne sauraient étre trompées par

18 Maiti.



1] Cf. Vol. IV, No. 1180, p. 605.
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So. 1181. de telles manceuvres. Elles ont pour leurs représentants dans les Prin-
1857 cipautés des hommes d'une parfaite expérience qui tiennent compte de

18 Mai6* la situation du pays, de ses sentiments, de ses besoins et de ses vceux
et, malgré toute la peine que l'on puisse se donner, on ne parviendra
pas b. les tromper.

No. 1182.Declaratiunea locuitorilor din comuna Duca,
judetul Vasluiú, proprietatea Seminariului
de Soc ol a, cb.tre Mitropolit, din 7(19) Maiti 1857.

(Documents pour servir à l'histoire de l'application de Particle 24 du Tread de Paris en Moldm je
Londres, Bradbury & Evans, Whitefriars, 1857; p. 95.)

No. 1182. Monseigneur, 11 Nous, dont les noms sont écrits et les doigts ap
1857 posés au bas de cette page, portons à la connaissance de Votre

19 Mail nence qu'il est arrivé dans notre village un envoyé du sous-pr4fél de la
commune de Crasna, porteur d'un papier qu'il a declaré émaner du
gouvernement. 11 Cet envoyé, après s'étre refusé de nous en dormer
lecture, nous a forcés d'apposer nos doigts sur nos noms inscrits d'avanes
au bas de ce papier et de le confirmer du sceau de notre village, le

tout sous prétexte que cet ante serait favorable à nos intéréts.
Craignant donc d'encourir une grave responsabilité par rapport b ce
papier, dont nous ignorons le contenu, nous portons ce fait b. la con-
naissance de Votre Eminence et nous lui demandons des instructions

cet égard.
(L. S.) Signé: Moi, Demètr e, fils de la G r eg or oai e, garde de

village. I Moi, Basile fils de la Grigoroaie, garde de village. I Moi,

Jean Marton, Vornik, maire du village.
I

Moi, Théodore Ketra-
riou, juge de paix du village.

No. 1183. Raportul Outrey, Dragoman al Amba-
sadeI francese la Constantinopole, catre d-1
Thouvenel, din 19 Mait. 1857. Therapia.

No. 1183. Monsieur l'Ambassadeur, J'ai donné lecture à S. A. le grand
1857 Vizir des instructions que Votre Excellence m'avait remises hier matin. 1)11

19 Maill Voici, à peu près, ce que Reschid Pacha m'a répondu : 11 Ainsi que
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je vous l'avais annoncé la dernière fois que j'ai eu le plaisir de vous No. 1183.
voir, le ministre des affaires étrangères a porté A, la connaissance de 1857_

19 Mam.Pambassadeur d'Angleterre et de l'internonce d'Autriche les démarches
de Pambassadeur de France, des ministres de Russie et de Sardaigne et
du chargé d'affaires de Prusse, concernant l'ordre ii envoyer: II ,10.
A Savfet-Effendi de se rendre sur le champ A, Bucarest." II 20. Au
Caimacam de Moldavie de suspendre les opérations électorales jusqu'A,
ce que la Commission des Principautés ait statué sur les difficultés
soulevées 5, Bucarest par Pinterprétation de quelques-uns des articles
du firman de convocation des Divans ad-hoc." j1 La personne chargée
de faire cette communication a rapporté A, Ali-Ghalib-Pacha que Lord
,Stratford et M. de Prokesch pensaient que: vu que les administrations
valaque et moldave étaient indépendantes l'une de l'autre ; vu que les
nfirmans étaient adressés A, deux autorités distinctes ; vu que ces mêmes
,firmans avaient été portés A. Bucarest et A Iassi par deux personnes
différentes; vu que le Prince Vogoridès n'avait point éprouvé les mêmes
doutes que le Prince Ghika ; vu que les Caimacams étaient seuls chargés
de l'exécution du firman de convocation ; vu que ni les Caimacams,
ni la Commission des Principautés n'avaient le droit de modifier on
changer en quoi que ce soit les principes généraux des firmans de
convocation, il n'y avait point lieu de faire droit aux demandes for-
,mulées A, la Porte par quelques-uns des représentants des Puissances
signataires du traité de Paris." I M. de Prokesch est venu en outre
Samedi A. la Porte, a ajouté le grand Vizir, et il a répété au ministre
des affaires étrangères, tant en son nom qu'en celui de M. l'ambas-
sadeur d'Angleterre, que, par toutes ces raisons, on ne pouvait em-
Ocher le Prince Vogoridès de procéder A, la mise en exécution im-
médiate du firman. II Le Conseil des ministres se réunissait le
soir même ; je lui ai donné, de la manière la plus impartiale, con-
naissance des deux opinions émises par les divers représentants des
Puissances, et, après en avoir délibéré, se ralliant A. celle exprimée par
M. l'ambassadeur d'Angleterre et M. l'internonce d'Autriche, il a été
decidé qu'une note verbale contenant cette opinion serait remise aux
nreprésentants partageant l'opinion contraire. Mais j'ai insisté, a dit
Reschid-Pacha, en terminant, pour que, sur le premier point, vous eus-
siez gain de cause, et Savfet-Effendi recevra l'ordre de retourner 6,

,Bucarest II Ainsi done, ai-je répliqué au grand Vizir, en d'autres
,termes, parce que les deux Principautés sont administrées par deux
personnes distinctes, parce que les porteurs des firmans de convocation
avaient des noms différents, il sera dit que ces lames firmans qui ont été

(Acte qi Documente Iv.) 39
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No. 1183. rédigés dans une même pensée, dans un même but, par les mêmes person-
1857. nes, pourront, du fait de la volonté du Camacam de Moldavie, être diffé-

19 Majé. rents dans leur exécution." II Permettez-moi, Altesse, de vous dire, dês
l) présent, et sans prendre les ordres de l'ambassadeur, que ces rai-
sons ne me paraissent pas sérieuses et que c'est pousser bien loin
l'amour de la séparation." Que voulez-vous, m'a répondu Reschid-

Pacha; la crainte de Punion est tellement forte, tellement générale, que
tout le monde se range instinctivement à l'opinion de ceux qui y sont
opposés. Je tiens, pour ma part, je vous le die en toute sincérité,
un tel point à la bienveillance du gouvernement de l'Empereur, et aux
sentiments d'estime et d'affection que M. Thouvenel m'a constamment

témoignés depuis six rnois, que je suia prêt à renoncer dès aujourd'hui
A ma place de grand Vizir, si vous croyez que d'autres, plus que moi,
pourront vous aider à obtenir l'union.

I
Vous connaissez, ai-je

repliqué, Altesse, les sentiments de l'ambassadeur de France; il n'a
jamais voula entrer dans les questions de personnes, et vous devez
lui rendre cette justice qu'il s'est toujoucs maintenu dans une sphère

beaucoup plus élevée. Ce qu'il vous demande aujourd'hui, il l'a de-

mandé à vos prédécesseurs et le demandera à vos successeurs : c'est

l'exécution entière et loyale du Traité de Paris. Or, il me semble quo
le gouvernement ottoman s'éloigne beaucoup de ce résultat en décla-
rant que, quelle que soit l'interprêtation donnée par M. le Caimacam
de Moldavie au firman de convocation des Divans, ni la Porte, ni

aucune des Puissances signataires de ce même Traité, n'a le droit de
faire des observations. C'est à dire, en d'autres termes, qu'il appar-
tient à M. le Prince Vogoridès de fausser, par une interprêtation ar-
rbitraire, la loi électorale que la Porte à promulguée avec le concours
des représentants des Puissances signataires du traité de Paris. Cette
déclaration, prenez y garde, vous venez presque de me l'avouer, il y
a un instant, comporte la pensée que vous annoncez bien officielle-
ment votre intention d'être impartial, mais que votre &sir secret est
d'approuver tous les actes illégaux commis par M. le Prince Vogoridès
dans le but d'empêcher l'expression d'un vceu en faveur de l'union.
A toutes ces raisons que j'ai pris la liberté de soumettre de ma propre
initiative à Pappréciation du grand Vizir et du ministre des affaires
étrangères survenu dans le courant de la conversation, il ne m'a été
rien répondu. Reschid-Pacha a seulement timidement dit que, dans ce
conseil des ministres, on avait exprimé l'opinion que nous no dernan-
dions de surseoir aux élections de Moldavie que parce que nous ne
trouvions pas le parti de l'union encore suffisamment compacte.
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,,Que des personnes ignorant tout ce qui s'est passé dans ces derniers No. 1183.
temps, aient pu formuler une pareille opinion, ai-je répondu, je le com- 1857

prends; mais ce que je ne saurais admettre, c'est que Votre Altesse
puisse la partager. Vous pouvez, tnieux que qui que ce soit, déclarer
que, depuis le moment où les firmans ont été promulgués, il ne s'est
pas passé de jour oil, de la part de l'ambassadeur de France, je ne
sois venu presser la Porte de hhter de tons les moyens la mise à exé-
cution des firmans de convocation. N'est-ce point l'ambassadeur de
France qui, plus que les autres, vous a demandé de faire promptement

,,partir le Commissaire ottoman pour les Principautés? N'est-ce point
encore lui, vous pouvez vous rappeler, qui vous a conjuré de renvoyer
sans délai it la Commission l'examen des difficultés d'interprétation?
,,La cause de tous les retards, vous le savez mieux que moi, puisque
c'est de Votre Altesse que je le tiens, ne provient-elle pas des scrupules
,,que M. l'ambassadeur d'Angleteere prétendait avcir, scrupules qui ont
duré pendant près de trois semaines ? Ifl est done étrange qu'on
dénature à ce point notre conduite et noire attitude. II Reschid-
Pacha a incliné la tête en signe d'assentiment. Je me suis alors retiré,
en disant que je soumettrais à Votre Excellence les réponses de lord
Stratford et de l'internonce et la décision que le Conseil des ministres
avait cru devoir prendre en conséquence. Je réserve entièrement,
ai-je dit en terminant, Popinion de M. l'ambassadeur de France. Je
prie Vos Altesses de ne considérer mes observations que comme pu-
,,rement personnelles et dictées par le vif désir de les éclairer sur la
voie, funeste à nion sens, dans laquelle la Porte semble vouloir entrer".

No. 1184.Instructiunile date Baronulul de Schlechta
de cAtre Baronul de Prokesch, din 19 Maiii
1857. Con stantinopole.

') Cf. Vol. IV, No. 1180, p. 605.

19 Maid.

S. A. Monsieur le ministre des affaires étrangères de la Sublime No. 1184.
Porte vous a communiqué hier Pinstruction, en date de Thérapia le 1857

18 Mai, dont M. Outrey, premier drogman de l'ambassade de France, 19 Mail
lui avait donné lecture et copie. ') Son Altesse désirait consulter Pin-
ternonce comme ayant participé à la rédaction du Firman de convoca-
tion. II L'internonce d'Autriche considère le texte du Traité du 30
Mars et les instructions du Congrès aux membres de la Commission
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No. 1184. spéciale, créée par l'article 23 du Traité, comme statuant, pour chacune
1857 des parties appelées a travailler A la réorganisation des Principautés, la

norme précise et invariable de sa compétence. S'il résulte des stipulations de
Paris incontestablement un droit pour tons ceux qui ont participé A. l'ceuvre
de la paix, il n'en résulte pas moins le devoir de respecter et de faire
respecter les limites trades par le Congrès. II S. E. M. l'ambassadeur de
France, en soummettant a l'examen de la S. Porte deux questions spéciales
qui sont évidemment de la compétence de la S. Porte, a rendu hom-
mage 6. ce principe. Il Sur le fond de ces deux questions, je suis en
devoir de faire les observations suivantes : D'abord, sur la première, les
instructions du Congrès aux membres de la commission déterminent de
la manière la plus précise la tache importante confiée aux commissaires
dans chaque période de Paccomplissement de leur mandat. H Dans la
première, comprIse entre leur arrivée A. Bucarest et la constitution des
Divans, leur tache est résurnée dans les mots de l'article 24 du Traité:
Cette commission aura pour tache de s'enquérir de l'état actuel des
Principautés." ii J'admets, relativemAnt a. la Valachie, Popportunité
du retour du commissaire ottoman a Bucarest, mais il me parait seul
juge da t.mps dont il aura besoin pour se conformer au devoir qui lui
est prescrit par le Congrès, de s'entourer de toutes les informations
qui lui permettront d'asseoir un jugement impartial sur l'état du pays.'
Ces instructions ne contiennent et ne pourraient contenir &obligation
pour l'un des commissaires de régler ses mouvements sur ceux de ses
collègues ; aussi, il y a quelques semaines, une partie des commissaires
s'est rendue en Moldavie, tandis que l'autre est restée en Valachie. La
tache imposée suppose la liberté du mouvement. I, Quant a la seconde
demande de prescrire au Cahnacam de Moldavie de surseoir a toute opé-
ration relative aux prochaines élections, jusqu'à ce que les doutes sou-
levés b, l'occasion de Pinterprétation du firman de convocation fussent
résolus par la Commission européenne, je cherche en vain dans la lettre,
et même dans l'esprit des stipulations de Paris, l'autorisation pour la
S. Porte d'arrêter l'exécution du firman dans l'une des Principautés 6.
cause de doutes d'interprétction soulevés dans l'autre, de transférer ces
doutes, qui peuvent être très-bien motivés dans l'une, i l'autre, où, de
raven de Pautorité locale, seule compétente, ces doutes n'existent pas,
et de subordonner et mettre ainsi dans un état de dépendence de Pautre,
l'une des deux provinces, dont Pindépendance vis-a-vis de l'autre est un
des privilèges les plus anciens et les plus sacrés, garantis par la Porte. II
La simultanéité des opérations relatives aux élections, ainsi que Puni-
formité absolue, ne sont nulle part preserites par le Congrès; l'égard
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pour les nuances de particularités possibles et une sage prévoyance au- No. 1184.
ront sans doute porté le Congrès, en vue du but principal, c'est-à-dire 1857

de la représentation la plus exacte de toutes les classes de la société, 19 liaitt
s'abstenir de détails d'exécution, compétant d'ailleurs à Pautorité lo-

cale, et, en dernier ressort, à la S. Porte. LI L'assertion d'une entente
passée entre les représentants des Puissances et les ministre de la S.
Porte qui attribuerait A, la Commission européenne Pautorité d'évoquer

sa décision les doutes en question relatifs A. l'application du firman,
doit reposer sur un malentendu facile b. expliquer par le fait de com-
munications purement verbales et en des langues différentes. Je ne me
sais, pour ma part, nullement le droit, et je n'en reconnais non plus
la S. Porte, d'imposer à la Commission européenne une charge qui ne
résulte pas du texte des instructions da Congrès. Or, ce texte, clair et
précis dit que la Commission n'a qu'un caractère consultatif et que
ses opinions, réservées uniquement pour les gouvernements dont le man-
dat lui est confié, ne doivent jamais transpirer sur le terrain de ses in-
vestigations. II La Comm tssion n'a donc, de la volonté du Congrès,
dans la première époque de son ceuvre, point d'autre -Cache que celle,
assez lourde déjà de s'enquérir de l'état des Principautés. II Quant
A la proposition que, la majorité se trouvant déjà acquise à Popinion ex-
primée par S. E. M. l'ambassadeur de France, rien n'empAche plus la S.
Porte de se prononcer et d'agir en conséquence, je dois Pabandonner
Pappréciation de la S. Porte. En ce qui regarde l'Autriche, elle n'ad-
mettra jamais pour elle, dans les transactions ou elle prend part en sa
qualité de Puissance européenne co-signataire du Traité du 30 Mars, l'ap-
plication da principe parlementaire de la majorité, hormis les cas
elle l'aura explicitement agréé. j Veuillez donner lecture h. LL. AA.
le grand Vizir et le ministre des affaires étrangères de la présente in-
struction, et, si elles le désirent, leur en laisser copie.

No. 1185.. Scris oar ea d-lul de Bismarck-Schönhausen
catre Minis trul de Manteuffel, din 19 Maiù
1857. Frankfurt alM.

(Poschinger, Preussen im Bundestag. III, p. 112.)

Eine Sache, tiber welche Graf Buol gegen uns sehr böse ist, No. 1185.
theilte mir Graf Rechberg gestern mit, indem er sie als eine höchst 1857

beklagenswerthe bezeichnete, die in "Wien den ilbelsten Eindruck ge- 19 Maid'
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No. 1185. macht" libe; nämlich das Zusammenhalten des Herrn von Richthofen
1867 mit dem französischen Bevollmächtigten in Sachen der Unionsfrage der

19 Mail Donaufarstenthamer. Man hat von Wien dem Grafen Rechberg Abschrift
der dortigen Verhandlungen und der von Buol bei uns tiber Richthofen
geffihrten Beschwerde geschickt, um die Piècen in den hiesigen Kreisen
als Beweis far unsere undeutsche" Gesinnung zu beniitzen. Es ist merk-
wördig zu sehen, mit welcher Dreistigkeit Oesterreich in allen seinen
Interessen unsere Unterstätzung als ein Recht fordert, ohne dass wir
jemals auf die seinige rechnen können, weder in deutschen Fragen, noch
in der Neuenburger, noch als es sich um unsere Zulassung zu den Pa-
riser Conferenzen handelte. Graf Rechberg sagte, Oesterreieh werde in
der Frage der Fürstentharner unter keinen Umständen nachgeben, und
sich bis auf den letzten Blutstropfen" wehren gegen die Errichtung eines
neuen Sardinien an seiner Ostgrenze.

No 1186. Corespondenta din Moniteur Universel" cu
data din 19 Maiti 1857. Iall.

(Le Moniteur Univereel No. 166, din 14 Iunie 1867.)

No. 1186. J'ai le regret d'avoir 5, vous signaler de nouveaux excès du gou-
1857 vernement moldave. Les faits qui se passent ici ne font, du reste, que

19 Mail confirmer tout ce que je vous avais dit de la résolution prise en haut
lieu de s'opposer, par tous les moyens possibles, A la libre expression
des vceux du pays ; je me bornerai donc 5, vous les raconter : aussi bien,
ils sont assez significatifs pour pouvoir se passer de commentaire, Je
ne sais si je vous ai parlé, dans ma dernière lettre, de la destitution
de Parchiprêtre de Técoutche. Cet acte de rigueur contre un membre
du clergé, soupgonné de favoriser le parti de l'union, a fourni au gou-
vernement l'occasion d'afficher des sentiments d'impartialité qu'il est
loin de mettre en pratique. La lettre de destitution alléguait bien haut
la défense formelle faite aux employés de l'administration de s'associer
5, aucune démonstration ; quelques jours plus tard, cependant, une IA-
tition antiunioniste était publiquement rédigée et se couvrait aussit6t
des signatures des fonctionnaires. Rien n'état négligé, en même temps,
pour obtenir d'autres signatures. Il y a A, Iassy trente-quatre corpora-
tions de marchands et d'industriels. La pétition déposée 5, la munici-
palité, le président fit appeler les prévôts de ces corporations, et après
leur avoir longtemps parlé contre Plinio"), leur ordonna de signer la
pièce, les menagant de les faire Wormer s'ils s'y refusaient. Beaucoup
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ont signé par crainte; quant à ceux qui s'étaient abstenus, ils ont été No. 1186

arrétés le lendemain dans leurs maisons et conduits chacun par deux 1857

gendarmes à la municipalité. Cette fois, ils ont cédé ; mais ils ont voulu 19 Maiti.

du moins protester contre la violence qui leur avait été faite, et on re-
digé dans ce but une déclaration où ces faits sont consignés. J'ai été

même de lire cet écrit, et je vous avoue que j'ai été quelque peu
saisi d'y voir deux prévôts affirmer qu'ils ont été contraints d'écrire de
leur main, sur la pétition, la signature de plusieurs des membres de
leur corporation. Le système de destitutions pour cause d'opinion unio-
niste, continue d'ailleurs sur une grande échelle, aussi bien que le rem-
placement des personnes destituées par des hommes gagnés au parti
antiunioniste. Mais la manceuvre la plus scandaleuse du gouvernement,
pour recruter des adhérents à sa cause, est assurément celle des pro-
motions dans la milice. Pour vous en donner une idée, on compte en-
viron soixante colonels dans une petite armée de 2.000 hommes A, peine.
Le nombre des officiers s'accroit de jour en jour, et je viens de lire
dens les deux derniers numéros de la feuille une trentaine de nouvelles
promotions, faites directement par le CaImacam et toutes en faveur de
fils d'électeurs. J'entends, il est vrai, autour de moi, quelques personnes
qui ont encore la simplicité de contrôler les actes du gouvernement au
point de vue du droit, et de leur opposer le règlement, protester, au
nom de la loi organique, qui refuse aux Caimacams la faculté de donner
des grades dans l'armée. Cette loi, qui dénie également au CaYmacam
le droit de créer des boyards, ne l'a pas empéché d'élever à ce rang
un très-grand nombre d'individus qui se sont particulièrement signalés
par lenr activité A, seconder les plans du gouvernement. M. Vogoridès
a voulu les recevoir en audience particulière et leur remettre de ses
mains les décrets de leurs nominations Ces décrets, qui confèrent la
noblesse et 1 ous les privilèges qui s'y rattachent, ont une influence im-
mense dans le pays ; aussi des milliers de brevets de boyard sont-ils
préparés et signés d'avance pour étre expécliés en blanc dans les pro-
vinces, dans le but d'acheter des voix pour les candidats du gouver-
nement
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No, 1187.Scrisoarea confidentialä a d-lulFotiades,Kapu-
Kehaia al MoldoveI la Constantinopole, cAtre
Caimacamul Vogorides, din 8 (20) Maiti 1857.
Constantinopole1).

[Originalul in Academia Romffnit.]

'Ev Kwv wit:vow:as:, 1 8 20 Mutou 1957.

'ExXxv..np6 TCCTE: Uptyxtli!

No. 1187. "ALL% X25(ZYJ TO izò 6-tvi 'Anpt?Esu gyypi?ou ri rfatipxr,
'ExXXIJ.Ttp6-rrito4 i's-nzuax vi FxxxoLvíocrei tep. rTeip7itcpBE'Cu6711857

20 Mail
xxi rirrIXotZtcp FaXE:-.1126-i 63-x teiv x?.)7(j-.) ..P,txXxv.qxvou.iv(ov

ills6p-1ax 4-La rrIc; Tv66),; tcov.
llspi to) Alt¡tx.noXitou. ;Ei Tr]; 7t?Co-A260-fl; (IOU etVi?EpOV TYI

`Ty.z:ipc,c 'ExXxi.l.n?6-rritE Ti 3txtpi;xvtx xi: tip METZ cruvi-rEtvi Tou
tor) XTROacriv ine?xo-tv TrEpi 'sir; ivx7ToXil.; r....TATNcto-
y mfr.; snto-T04; ii;TCVO; iVTiypipOV XOè..; iTriTTELX0s) riTI.J.E7ipx
'ExXxunp6-rritt w1-13-ri tò eiXtt6v p.txpsi iXXotcualc tiy; 1lxvtz-

t6u np66-EXO6uo-ric, T",i1 ExXxu.n667riti. Tr); xi! iv347-r1; ;3.X

0:crtu u\P`3tcOvxyfi.; Xixv st)ipsgt6; iyivzt6 nist
tiXio-p.i TL Xiir TT); n666-txXsts-r1; Trati6:267.LX*;
A. E?Yei; 1.6yov -40iXsv xxt (2)606-Ito vi atxXil
;Su7.742 Tr'XTptipyy.til 'AXX' 6 11)riX6txto; AlEy.

Elti2X26COV 1.1.0: 672 i7XiTCO; TU.) itnsv 6 Mr. Thonvetlel, 6rt ;0E,,
-Tixstip,1 'ExXxy.np6tt1ç ivxyx.i:Cztott TC2pEzrpiwirr . tijc im-

partialitd xv:x cruvinitav instructions secretes Til; -11).
imEt3i) ivt150x oixoyiviti t-rv; Elva,. en otage E Ti; zTp24

Kuqzpvip-uo,..;. H `TgrriXotri4- Tou ;Li vi v.)) e'.36671 ipoo-
p.-ilv vier) TrpoaxXx6crzcov xxl int6EC2t(t) o5-cco ti Tc2pi TO; Alt%
Thouvenel XEzeivtx. arapigto-E. ava.X&C-9 -.0)v clnocrtov ty);
psiaIimcrtoX-(1-4 Kxl &yd.) p.E.TazEtpta0:1; CoLZ?opx

FAi?opx ipp6vv.cpx vi c'cvalpicco T06; -A6y0O;
to Mr. Thouvenel, t;.); ao?iati.1-rx a,et vi 7.x7x-
ntoip-ri tip/ flukriv zal napaX66-9 TrJ ivip-rEtav -re3v

r714 MoX;xutzfr.; Kupv1ctzo X ikne), xx0(1); 6 ivz.v6r2
xal y.xt tTcAst-poFipiat ro ; baron, Prokesch et lord de Pled-

6-ct x.x.v...);s0togott axono6u..svov. 'AXX' iv TOgG6Ty 1T:6; 6)Zei.

1). Aceasti scr:soare face parte din Scrisorile ccnfidentiale adresate Calina-
camulul Vogorides." (Cf. Vol. IV, No. 1042, p. 328.)



617

Tcoocriff), gcapaxa?1.), xd rrp.sT4a Ex? rr, E Vic4*

To9 foriCAtzo5 irpoEvou cruv3ca?,iF,E44 Ttigav exppanv F,uvauivilv
Wills compromettre iv6mov Tijr.; `T4). n6-414. k2i t.t.iN pour
les apparences, xxipcuv ivarDCA(o. óTt iv TAT) -Cpoz014 o-uv -

E)06,Tt 01v:up-rm.() aup.qou'Xicp iA r TCpiATEXi Tf);" Tip,V4 'Ex-
)ap.=6Tglio4 xaedg: xal Tor) tvFxo.:&Tou Savfet-Effendi

iCEF4X.I.t.l.'ii0^riN 8Xtt.V.) tiP1 1i.A TO5 CTUt./.50IJMOU, 1.1.4CXECTT%

;i 6ga ix aumxivou hrare FAZ Tc15v élections.
II `11 Tpip.st u.epov Trp6:, T6v iv3o:".6Tarov Sa.vfet-Effendi
zi?piouga TViltt;oxtuccTiocv Tyr; TO:5 ITEptladaTCp Cr.)";',E piXiX) (1),

igcoxXsicuv Eiç üp.iTspov Tripcotcato vi ircLP.A3g1 ciu.iactn; -

,746TV:i TOU, gcpe; 1)10 Tp&V.LI, 6T1. ri.1-STipi '1,3/:XifITCp6-r-tv.; eirrvw-

p.ovoriga iv.ppgaucrx iTraívou::, úgrip aüTt tpO T T-i)v `T-
4,71VIv 1-16Xylv xai Trp6:.; 'Enzt3i1 iv3o-,,r6Tqc, TOO t?ox;',F.

7tp rt `Tgrtli ilc; 116)1; instructions grstc, 'TF.E7ipa 'Ex-
uv F.v v fy cxt xaE =pi 7:iVT(OV

I.LETi M01::-6T1T64 TOO.

11. iv-7,or,oTT,ç TOU ZZEt ypi4)st 7rper.; Tilv ìv IFATiv Zrirv
ivTtpaToclv 7cp64 T6v K6p,.ov (((oo-fry:Ai kaTapTCil o-xo-

Tztr) TO') va xoXaxe6gT) Tip) cpt-AOTtlifalf TOU xai va 3tartioil. TEPOS-A.Zi-

f.LEVCV 2ÚTCP. 'AXXi Ty1XsTp2cpcxfj; clépêche ci?cyOzigr,; Trpó ECr-

crZpcov tu.spibv il:Oyorric; T?).; dvv..psi Tip/ incip TO5 vapi-
gTagiv Tou. ix0iTcov cj rEPETT6V T6 CTIT110i'd no&p-fi-a.

'0 111-1X6.10:T04 risig-naget; p.c.t'Yazgy2:01, 6Tt LLOI erTO-

crtErAEL criw.Epov dépèche Tcp64 Tu.sTipav 'ExXiti.TrpeTTIT2 ;:a -
-AuTtxiiv ipcoriigewv Z.:, 71.V 2 C," elY160UVEr 1'1111Vi1 ni?.71 gupi
'If); e0Trip00-CuITELTEW:.; TebV XiT06:(1)V t Baggapaqtac,, TrEpi TGJV

Comités xcì )otrrv, grEpt: joy ;as.tat 8tiXuav.; o,:y.ocovo; Ti4
7.apstcrtZaEt.;tç `Tp.sTipz; 'Ex'Ait.L7rp6T1To.,-. 'AVA' gynt. To5 pap.a-
r,avtx0 TzirrreXtylo., iTc?COatTE vi ixF,o0i1 p-r,Og.ga dépèche,

67coíco (Jaw &26:60-zt izoX060(0:: H 6ipEcrTo: ciyyz-Ak
Tf..tstipz", 'ExXxp.-rcpc-r-tyro.: TrEpi Tilt; irpogEzs5:,- Tap" élee-
lions y.,21 irmyyz-Acx Tri;, 7.11 TOP. [Li ET CO-AVi-F, C:62L6TYITO;

TfIC iTaTUZiat; T.7)4. majorité, E6viaryl5z. 7.7 izzpo-
ITV:11V. Ti I.,17tata TEv TTripTaTov 11Ey. ap.a xznp
OcuOivro4 To(Trcu iTCLIpU'AiTTSTIC, 7.ieet.L; pi.01 FAECEC2itt)01., aTc.;3a1.1--,71

Tfatipa 'ExLap.-apertITA, dtligcoc, Eca preuves éclatantes
p6c eùxpEcrxELav Kup'4rrE.0,4

'ExXat/TCp6T2V., iv CTUVT6V.Cp T6 7CVE":1[Li TfiC, ITOXLTD: Ty;

11)71),i^;; 1.10),71:;. intOup..st TuzTip2 'Ex). gp. p.;;Tyl:; F,px-

No. 1187.
1857

20 Maiii



No. 1187. crripicu..; xaT( c'cx-Aa va Tcpticrtn Tx5T2 iv.su xpeTcu ;cal
1857 xuptcuTipwc; xcupic va ;MX71067E71 TOtX(JTC(C ;tocraycic ?otgiver,

'nap/ 'di:: 'TLIrriXt; [16)er. 'Ev rcavri Tcp&TRaTt la discrétion eivxt
avayxatoTiTyl, -rcoX)4.).;a 11.50)ov Ta% Tcapo6crxtc TceptaTaascrt.
enkrCivii c'oc ix Te69 axiai6iv rr òpríAr va txr) egard Toda
irp6c Tac 4vac 'AA) 'ExXauirperrIc oTiax a-
irri'AXaTi.avr1 Tow's)Twv 1570XpE(XTEWV, xxi )1/4x567Jaa. napa Ti `1"401),:i).;

Wikric Taeriper.:,ouo-t6TrIta 'ac bspyri p.iTa ppovirriwc 67a VOVS,E.F. au,-
TEXO5Nrra EiC -rev crzo7t6v

Ai 7tpóc T6), lord de Redcliffe trr*XXEtaat instructions Tir,
KuSepvip-ik Tot) iivaL El'xx.ptvElc x%1 crapiaT2Tat. H Tgfri)vii

[1-kpir071Tc6V.) ciTc6 Ta;)Tac. Hp6 Tptciiv iluipci)v 6 baron Prokesch
Ta TO lord de Redcliffe ReTa660/Tiç Ei4 TY,V `111)-r1X4)v

(42,SV ¿Y. aup.cpúJvot, il.austaTeuTLxic uvra T05 br7CEptiTOu
MEy. BEtt'ipti, 7c2pa;Exeivr.ocxxì iV3óvToç Eic FAaç Taç 7rapacricra,..;
Twv TrEpt Twv ?ctwOricrop.ivwv piTpuri X;Crarç IvG.)CTEGr4. Tar.,Ta i-
ICArpo?opilenv rcapi Tap) ìcuv, Toùc 6-mciou; r.rv x2T' cdrrac

'Env.Fdi 6 Mr Thouvenel RETXXELgET2L TriVTOTE. cga?opilip
7CIpstrc,Lwov YATi Try4 atom-ill-Ea); `1i.1.ETipX; 1E4X2..J.TCp6TfITO: T'fly

1/..E.p0)0T.V21.) et l'oppression de l'opinion publique, vi ItokS-
rno 421 avTLXPO:igto ce reproche trivial. 3texoivaryi Tij3 I"TrEp-

TiTCp MET. 13:. .)p-r) 63-x 'Ti.LETÉOGt 'EiX21.A.TrpeTr, CT tAlta. ItEpi Tly;

tournée politique, Tip 67r0ica iTaxitptaeri 6 Mr. Tal-
leyrand dans les districts. 'E?yrcí o) 311 tò imzelp-rdli erm ei?Et

xp-rpv.:firrEL ot:bt öXíyov.
Tò 8.261.6270:iv v.ot extrait de la Gazette Moldave rEt2 Ttp64

olTEvic ApEaav TO5T, TÓ extrait OiX(.0
ri rìv iFrp.,spa. To5 Nogués iX7c;4(.0 'ExX2u.-

Tcp6Tylc etrcó Tó ;laid° To5 Nogués TO5 18 Mai.
Eiq TariT2 7teptopt4eti..Evo;

`TALETipv; 'Ez?,au.Trp6rriToc Trpoeup.6T2Toc EGOcc,

IQ. (1)QTIAAIII.

(Tradzigiune)

Très excellent Prince, Aussitôt après avoir rev.' la lettre de
Votre Excellence du 26 Avril, je me suis empressé.de communiquer ce
que j'ai cru nécessaire au Vizir et 5. Ali-Ghalib-Pacha. Dans ma pré-
cédente lettre, je vous ai fait mon rapport en ce pi concerne le Mé-

20 Maifi.

61.8
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tropolitain, ainsi que la décision prise de retarder l'envoi de la seconde No. 1187.
lettre patriarchale, dont je vous ai envoyé une copie. La nouvelle du 1857

changement favorable, effectué par le rapprochement du Métropolitain
avec Votre Excellence, nous a charmés tons qui avons prim un résultat
quelconque, quoique amicale, de la première lettre patriarcale. Il aurait
été désirable de réussir à envoyer aussi cette deuxième lettre. Mais S.
A. le Grand-Vizir m'ayant répété ce que M. Thouvenel lui avait dit
tout récemment, c'est-à-dire que Votre Excellence était obligée de s'écar-
ter de l'impartialité, à la suite des instructions secrètes de la Porte et
pares que votre famille était ici en ôtage entre les mains du Gouver-
nement supérieur, Son Altesse, pour ne pas donner sujet A. de nouveaux
griefs, et confirmer les paroles de M. Thouvenel, à décidd de remettre
renvoi de cette lettre. De mon côté, j'ai eu soin d'employer différents
arguments et moyens formels pour invalider les paroles de M. Thou-
venel, prouvant qu'elles n'kaient que des sophismes, pour intimider
la Sublime Porte et pour paralyser l'énergie du gouvernement moldave,
et j'espère, d'après ce que j'ai compris moi-même et d'après les assurances
du baron Prokesch et de Lord Redcliffe, être arrivée A mon but. Mais,
en attendant, au nom de Dieu, que Votre Excellence fasse bien attention
aux conversations qu'elle a avec le Consul de France, A, toute expression
qui pourrait la compromettre vis-à-vis de la Sublime Porte el cela pour
les apparences. C'est avec joie que je vous annonce que, dans le Conseil
qui a eu lieu avant-hier, tous les actes de Votre Excellence et de Safvet-
Effendi ont été adrnis et approuvés par tons les membres du Conseil, sur-
tout ce que vous avez fait, d'accord avec lui, pour hitter les élections.
La Porte écrit aujourd'hui à Safvet-Effendi pour lui exprimer son ap-
probation. Je vous annexe ici la lettre que vous voudrez bien re-
mettre aussitôt A. Son Excellence b. laquelle j'écris que vous lui êtes
reconnaissant et que vous ne cessez pas de prodiguer des éloges pour
lui à la Porte et A, no us. Mais puisque Son Excellence a re9u de la
Sublime Porte les instructions complètes, Votre Excellence doit s'entendre,
en toute occassion, avec lui et suivre ses conserls. Son Excellence
s'était adressée A, la Porte lui demandant une lettre de consolation A,

M. Catargi, dans le but de flatter son ambition et de le tenir soumis
sa volonté ; mais, par une &Oche t6légraphique, arriv6e quatre jours

avant sa lettre, Son Excellence retire sa recommandation en faveur de
Catargi et la déclare comrne superflue. 11 S. A. Ghalib-Effendi m'a
promis de vous envoyer une défèche qui résoudra les questions que
vous avez adress6es A. la Porte concernant la représentation des habi-
tants de la Bessarabie et les autres questions. La réponse sera conforme
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PO

6, vos vues. C'est à cause du Ramazan que cette *Ache n'a pu éfre
expédiée et que je vous enverrai bientôt. I La nouvelle agréable des
prochaines élections et votre promesse, quoique sans beaucoup de cer-
titude, sur l'acquisition de la majorité, a beaucoup réjoui le Grand-Vizir,
lequel, aussitôt que cela sera obtenu, se réserve, comme il me l'a assure,
de prouver à Votre Excellence immédiatement après la réussite, par

des preuves éclatantes, la satisfaction de la Sublime-Porte à votre égard. 0

Yak en peu de mots, l'esprit de la politique de la S. P., elle desire
que Votre Excellence agisse énergiquement contre l'union, mais qu'elle
agisse surtout sans bruit et principalement sans divulguer qu'elle re-
cevait de pareilles instructions de la Porte. En tout cas, la dis-
crétion est très nécessaire, et surtout dans les circonstances présentes.
La Sublime Porte, en conséquence de ses relations, doit avoir quelques
égards vis-à-vis des Puissances étrangères; mais Votre Excellence étant
dégagée de pareils engagements, et ayant obtenu de la Porte le plein

pouvoir, qu'elle agisse avec sagesse et qu'elle fasse tout ce qu'elle croit
concourir à ses vues. I Les instructions envoyées à lord Redcliffe par
son gouvernement sont claires et nettes. La Sublime-Porte, en a ét6

très satisfaite. Il -El y a trois jours, le baron Prokesch et lord Red-
cliffe, s'étant rendus à la S. Porte, ils se sont expliqués confiden-
tiellement avec le Grand-Vizir qui a adopté et approuvé toutes leurs
représentations sur les mesures à prendre contre l'union. J'ai appris
ce qui précède des ambassadeurs mémes que j'ai vus ces jours-ci. I

Puisque M. Thouvenel emploie toujours les mots de partialité et &op-
pression de l'opinion publique, comme autant de sujets de griefs qu'il

porte contre l'administration de Votre Excellence, pour combattre ce
reproche trivial, j'ai communiqué au Grand-Vizir tout ce que Votre
Excellence m'a annoncé sur la tournée politique que voulait faire M.
de Talleyrand dans les districts. J'espère que cet argument nous servira
beaucoup. II L'extrait de la Gazette de Moldavie" que vous m'avez
communiqué a plu ; je l'ai montré à qui il a fallu. Je vais le faire in-
sérer dans le journal de M. Noguès. J'espère que vous avez été content
de l'article de Noguès du 18 Mai.

Je suis etc.



J) Cf Vol. IV, No. 979, p. 215
2) Cf. Vol. IV, No. 1021, p. 279.
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No. 1188.A dresa Comitetulul central al Unirei din Iasi
catre Comisiunea europeanä In Principate, din
8 (20) Maiù 1857. Ia si.

Au mois de Mars de l'année courante nous nous vimes obligés de
réclamer contre la décision du conseil des ministres qui avait décrété
la dissolution des comités électoraux ainsi que la saisie des programmes
et des professions de foi. I Notre réclamation adressée au Calm-
en' a été aussi portée A, la connaissance de la haute commission.2)
Tandis que nous attendions avec le calme que nous inspire la justice
de notre cause, le rappel de la décision sus mentionnée, S. E. le Cal-
macam qui, en recevant la regate nous avait promis d'y faire droit
dans un délai de trois jours, nous la fit remettre sans aucune solution
et après l'avoir gardée plus d'un mois. II Ce déni de justice étant une
preuve éclatante du système de politique exclusive contre lequel nous
avons à plusieurs reprise adressé nos doléances, nous met dans la né-
cessité de la porter à la connaissance de la haute commission, en la
priant de vouloir bien prendre les mesures les plus énergiques pour
nous assurer le respect de nos droits garantis par le Traité de Paris.
Nous prenons en méme temps la liberté d'adresser à la haute commis-
sion l'original méme de notre réclamation renvoyée par M. le CaImacam
ainsi qu'une traduction de cette pièce. II Nous saisissons cette ocasion
pour renouveler A. la haute commission l'expressions de notre respec-
tueuse considération.

No. 1189.Adresa Comitetului unionist din Galati cltre
Conaitetul central al Unirei din Iasi, din 8 (20)
Maiti 1857. Galati.

Domnilor, Cu multumire am aflat din epistola dv. cg, prin No. 1189.
ruintele deputatilor trimisl la Bucuresci s'a cap'état catva doritul re- 1857

sultat In causa noasträ. Entusiasmul manifestat de cätre multime la so- 20 Mai.A.

sirea domnilor comisad, amici ai causei noastre, In capitalä' i prin
naturi, dä dovadä cA multimea poporului, Isi Intelege adevkatul interes

este inângletor lucra. Domnilor comisad francez i sard, s'e:1 Inté'in-

No. 1188.
1857

20 Maill



No. 1189. pinat si aicea Cu destul entusiasm ; la feliciarile ce li-s'ail adresat ail
1857 Aspuns in termenl plinI de sperante pentru causa noasträ. S'A sperAm

' dar! li Asupra art. 3 si 4 din instructiile ministeruluI pentru ale-
gerea deputatilor, am reclamat si nol, dar dupl rèspunsul ce a dat mi-
nisterul pärcAlAbieI, cl acele articole nu ridicl alegétorilor dreptul sta-
bilit prin firman in termenul de 30 411e, reclamatia nu s'a primit. I!

SperAm el acum dupl intrunirea domnilor comisan l in Bucurescl, vor
urna prefacerl; de aceea ye rugAm, d-lor, ca indatA ce yeti primi sciri
de off ce modificatil, precum si indatA ce se vor publica listele alegé-
torilor, sà bine-voitl a ni le comunica mai grabnic de at ne-ar veni
pe altä cale, ca s'A putem lucra maI din vreme ce va fi de trebuintä. II
Avem onoare, domnilor, a ne subscrie cu tot respectul al d-voastrit ple-
catl servl.

(Subscrisl) M. R u fu, V i z u, Serbs n.

(Traductiune.)

Messieurs, Nous avons appris avec satisfaction, par votre lettie,
que les &marches de nos delegues à Bucarest ont amené un certain
résultat favorable A. notre cause. L'enthousiasme manifesté par la foule,
dans la capitale et dans les districts, lors de l'arrivée de MM. les com-
missaires, amis de notre cause, donne la preuve que la foule, le peuple,
comprend son veritable intérét ce qui est une chose consolante. MM. les
commissaires fran9ais et sarde ont eté accuellis ici avec assez d'en-
thousiasme ; aux felicitations qu'on leur a adressees, ils ont repondu
dans des termes pleins d'espoir pour notre cause. Espérons donc! II Nous
avons aussi réclamé contre les art. 3 et 4 des instructions ministe-
rielles au sujet des elections des deputes ; mais notre reclamation n'a
pas été acceptée, car le ministère a répondu au préfét que ces articles
ne privent pas les électeurs du droit de reclamation dans la terme de
30 jours, indiqué par le firman. II Nous esperons que maintenant,
lorsque MM. les commissaires sont réunis A Bucarest, il y aura des
changements. Si vous en apprenez quelque chose, veuillez bien nous le
faire savoir. Egalement, dès que les listes électorales seront publiées,
veuillez bien nous les faire communiquer, ce qui sera fait plus tôt que
si nous les attendions par la voie officielle. Ainsi, nous pourrons faire à
temps ce qu'il faudra. Nous avous l'honneur, Messieurs, etc.

(Suivent les signatures.)

20 Mai5
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No. 1190.Instructiunile adresate dragomanului am-
basadeI engleze de cgtre lordul Stratford,
din 20 Maiù 1857. Pera.

La communication que les ministres ottomans ont bien bien voulu No. 1190.
faire à Parnbassade britannique, de l'instruction adressée par M. l'am- 1857

bassadeur de France à son interprke, en date du 18 Mai 1), lui impose
le devoir de manifester, avec une parfaite franchise, les impressions que
lui ont faites les demandes énoncées par Son Excellence et les raisons
&links pour leur justification. Il s'agit de trois objets : II 10 Le
retour de Safvet-Effendi à Bucarest ; II 20 La suspension des mesures
électorales dans la Moldavie ; 30 Le renvoi à la Commission des
difficultées soulevées par le CaYmacam de la Valachie.

fi Ces deman-
des sont motivées par le concours de quatre représentants, formant la
majorit6 de ceux qui ont pris part à la rédaction des firmans, par Pin-
convenance supposée de procéder aux élections de la Moldavie avant
que les doutes d'interprkation signalés dans la Valachie ne fussent
aplanis, et par la décision attribuée à la Porte de les refuser à la Com-
mision. I Or, le traité du 30 Mars est la base unique des firmans
concertés à Constantinople et des pouvoirs assignées à la commission.
C'est donc de toute nécessité qu'en examinant ces questions, on prenne
pour guide le texte et les instructions adoptées de commun accord ;
mais l'examen le plus scrupuleux de l'un et des autres doit aboutir
it la convinction que rien, absolument rien, ne s'y trouve pour autori-
ser la démarche des quatre représentants. I D'abord, les facultés de
la Commission sont expressément limitées. Elle doit s'entourer de toutes
les informations propres à l'éclairer sur la condition et l'avenir des
Principautés ; elle doit recueillir les vceux des Divans ad-hoc, lorsque
ces assemblées, (lament constituées, seront dans le cas de les énoncer.
En troisième lieu, les Commissaires doivent en soumettre leur apprécia-
tion, soit de commune accord, soit séparément à leurs gouvernements
respectifs. I Il est permis de plus, à la Commission de s'adresser aux
Divans pour en obtenir des éclaircissements ultérieurs ; rnais, en même
temps, il est déclaré, d'une fagon absolue, que son caractère est pure-
ment consultatif. II Pour ce qui regarde le pouvoir attribué à la ma-
jorité de représentants par M. l'ambassadeur de France, le traité ne le
reconnait pas, et, sans une stipulation expresse, aucune des parties
contractantes ne saurait kre privée de ses droits indépendants. I Le fait
est que les Puissances réunies au Congrès à Paris se sont bien gar-

1) Cf. Vol. IV, No. 1180, p. 605.
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No. 1190. dées d'intervenir dans les affaires qui sont du ressort de la Porte,
1857 dans ses relations avec les Principautés, ou des autorités princières,

20 Maiil.
dans l'exercice de leurs fonctions locales. Les firmans de convocation,
après que leurs prescriptions avaient été concertées, furent remis à des
commissaires ottomans, chargés de les porter séparément, au nom dn
Sultan, à Iassy et à Bucarest. Il fut ordonné à chaque Ca'imacam de
prendre sans retard, dans sa propre Principauté, les mesures nécessaires
pour y compléter les élections et constituer le Divan. I On n'a pas
besoin de peser sur les incidents qui sont survenus. Qu'il suffise de
rappeler que les esprits se sont échauffés au sujet de l'union, qu'une
partie de la Commission, réunie à Bucarest, s'est rendue à Iassy, que le
commissaire de la Porte a fait son entrée dans la dernière ville au mi-
lieu d'une foule excitée, que l'esprit de parti s'est déclaré par des clubs
et des processions et finalement, que le Prince Ghika a soulevé quelques
difficultés par rapport à l'interprétation de son firman, tandis que le
gouvernement de la Moldavie, n'y voyant aucune difficulté, a procédé de
suite b. l'exécution du sien. I Ajoutons que les doutes de Son Altesse
le Prince Ghika ont été jugés de trop peu d'importance pour être sou-
mis à la conférence de Constantinople, et qu'ils sont renvoyés aux au-
torités locales, éclairées par le ministère ottoman lui-méme, instruit de ce
qu'en pensent les représentants ft libre de s'entendre, comme au préa-
lable, avec la Commission. Il Il résulte de tout ce qui précède que
les démarches en question ne sont rien moins qu'obligatoires pour la
Sublime Porte, que le retour de Savfet-Effendi à Bucarest pourrait bien
avoir lieu, qu'il serait même à désirer, dès que sa présence à lassy ne
serait plus nécessaire, et qu'il n'appartient nullement, soit à la commis-
sion, soit à la majorité des représentants, d'exiger que la Porte invite
le Caimacam de la Moldavie b. suspendre l'application du firman adressé
à Son Excellence par le Sultan, jusqu'à ce que le Ca'imacam de la Va-
lachie puisse résoudre des doutes qui n'existent que de son côté. I

L'administration de chaque Principauté est responsable de la fidèle ap-
plication du firman aux listes électorales, aux formes de procédure et
à toute autre chose ordonnée par le texte ou l'esprit de ses articles.
Le Ca'imacam à Iassy, de même que celui à Bucarest, se trouve dans
l'obligation de pourvoir, d'un côté, à toutes les exigences de l'ordre pu-
blic, et d'assurer, de l'autre, à tons ses ressortissants, appelés à prendre
part aux élections, le libre exercice et le pleine jouissance de leurs droits. ll
Supposer d'avance que cette autorité est capable de méconnetre ce de-
voir, ou -de chereher à dénaturer les bennes intentions des Puissances,
serait pousser le zèle et la prévoyance à l'excès.
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No. 1191. Raportul d-luI Outrey, drogman al a mba-
sadeI francese la Constantinopole, catre d-nul
Thouvenel, din 20 Maiii 1857. Therapia.

Monsieur l'ambassadeur,
I

Conformément aux instructions de
Votre Excellence, je me suis rendu hier chez le grand Vizir pour lui
fake savoir que vous aviez clonné votre entière approbation au langage
que j'avais tenu la veille et dont j'ai eu l'honneur de rendre compte à
Votre Excellence par mon dernier rapport.') J'ai répété à Son Al-
tesse, de votre part, que vous ne pouviez admettre que la minorité im-
posât, sans discussion, sa volonté à la majorité, que vous pensiez, au-
jourd'hui comme y .a un mois, qu'il appartenait à la Commission des
Principautés de donner une solution aux difficultés soulevées à Bucarest
et à lassy par l'interprêtation du firman de convocation, que vous étiez
eependant tout disposé à prendre part it une réunion de la conférence
6, Constantinople, mais que vous répoussiez de la manière la plus ab-
solue et la plus formelle la prétention de la Porte et des Caimacams
d'être seuls juges de Pinterprétation 6, donner à un firman, ceuvre com-
mune des représentants et de la Porte. I J'ai de nouveau vu le grand
Vizir aujourd'hui. Je l'ai trouvé encore plus bienveillant qu'à l'ordinaire,
mais abattu et paraissant extrêmement soucieux d'une situation qu'il
a lui-même qualifié de grave. l Elle n'est grave que parce que vous
le voulez bien, lui ai-je répondu; réunissez la c:onférence et les diffi-
eultés s'aplaniront. I Mais lord Stratford et M. de Prokesch
refusent absolument, m'a-t-il dit, de venir en conférence."

J
Votre

opinion, Altesse, quelle est-elle ? ai-je demandé. Je vous conjure de me
duller une réponse aux raisons que l'ambassadeur de France, en toute
franchise, a soumises à votre appréciation. Que vous demande-t-on, en
,definitive, si ce n'est de rendre juges ceux qui ont fait le firman de
l'interprêtation à lui donner dans quelques-unes de ses parties? M. Thou-
venel vous a-t-il dit autre chose depuis un mois que durent ces dis-
cussions?

J
Je reconnais toute la loyauté de l'ambassadeur, m'a

répondu Reschid-Pacha ; je me plais à proclamer la haute raison qu'il
Bait apporter dans la discussion, et c'est ce que je ne manquerai pas de
dire dans le conseil qui se tiendra ce soir. Avec votre autorisation
j'ai fait donner communication, par le ministre des affaires étrangères,
à M. Pambassadeur d'Angleterre et à M. l'internonce d'Autriche, en

No. 1191
1857

20 Maifi.

1) Cf. Vol. IV, No. 1183, p. 608.

(Auto vi Documente IV.) 40



No. 1191. les priant d'y répondre par écrit, des instructions que vous a remises
1857 M. Thouvenel. Je ne connaitrai leur réponse que dans une heure ou

20 Maiii. deux et je la soumetrai au conseil en méme temps que les instruc-
de M. Thouvenel. Je n'ai pas mis encore sous les yeux de Sa Majesté
les instructions A Savfet-Effendi dont je vous ai donné confidentielle-
ment connaissance, non plus que la note verbale qu'on devait adresser

77

aux ambassadeurs. J'attends pour cela que le conseil ait pris une nou-
velle décision sur le fond du débat. Pour compléter les informa-
tions que j'ai eu l'honneur de transmettre A, Votre Excellence, je vous
dirai, M. l'ambassadeur, que dans le salon d'attente du grand Vizir, je
me suis rencontré avec M. le Comte Koscielski qui, vous le savez, est
un des nombreux intermédiaires officieux dont se sert parfois Reschid-
Pacha. Ce n'est pas sans étonnement que j'ai appris de sa bouche qu'en-
voyé par le grand Vizir, il avait passé la soirée d'hier avec M. l'am-
bassadeur d'Angleterre qui se serait laissé aller, il paralt, A un em-
portement étrange en parlant de la situation actuelle. Il aurait qualifié
de coalition votre attitude et celle de vos collègues qui partagent votre
opinion, et d'intrigues n'ayant d'autre but que l'union, les demarches
que vous avez cru devoir faite pour défendre une question de droit.
L'ambassadeur d'Angleterre aurait terminé un fort long et très-violent
discours, m'a affirmé le Comte Koscielski, en disant avec irritation
Es veulent l'union, mais ils ne l'auront pas ; l'Autriche fera la guerre
,pour l'empêcher.

No. 1192. Depesa d-lul Victor Place, Cátre Comitele
Walewski, din 21 Maiii 1857. Ia0.

No. 1192. Monsieur le Ministre, Le 4 du mois passé, j'ai fait connaitre
1857 A, Votre Excellence que des arrestations politiques m'avaient amené a

21 Mail'''. faire avec mes collègues de Prusse et de Russie une démarche collective
auprès du Caimacam afin d'en obtenir quelques éclaircissements que
nous puissons transmettre A la Commission Internationale») Le

Prince Vogoridès nous répéta avec une certaine insistance qu'il ne four-
nirait des renseignements que sur une demande écrite de notre part.
Je soup9onnais bien qu'il n'y avait IA qu'un miserable guet-apens pour
avoir l'occasion de nous adresser une réponse dans le gait de celle

1) Cf. Vol. IV, No. 991, p. 233.
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qui nous avait déjà été faite le 4 et dont j'ai précédemment envoyé la No. 1192.
copie 9. Néanmoins, j'ai pensé qu'il était nécessaire de poser la question 1857

d'une manière définitive, afin de ne laisser aucun doute sur la fa9on 21 Maii.
-outrecuidante dont le gouvernement moldave entend remplir son mandat.
D'ailleurs, comme je connaissais, par le Prince Vogoridès lui-même et
par son ministre des affaires étrangères, ses prétentions vis-à-vis de la
Commission, je désirais épargner à M. de Talleyrand le conflit qu'on
lui menageait et je préferais en diminuer la gravité en le prenant pour
mon compte. J'ai done écrit au Caimacam la lettre ci-jointe a) dans
laquelle, me bornant à lui rappeler la promesse verbale qu'il m'a faite,
je le prie de, me donner sur les arrestations des renseignements que je
puisse transmettre à mon gouvernement et au commissaire impérial.
La réponse qu'il m'a fait faire par son ministre des affaires étrangères
ne laisse plus aucun doute sur le système qu'il a adopté : agir illéga-
lement, ne reculer devant aueune manceuvre déloyale pour fausser les
Elections et refuser ensuite toute explication qui l'embarrasserait. C'est
un procédé des plus commodes, et il m'a dit très hautement qu'il était
décidé à s'en servir vis-à-vis de la Commission à la première question
qui lui serait adressée. Seulement, il est essentiel de comprendre ee
que, dans ce cas et dans sa bouche, le mot Commission vent dire.
Souniis et courbé devant les commissaires turc et autrichien dont il
suit les directions avec une docilité merveilleuse, il ne se redresse que
contre ceux des commissaires qui veulent une application loyale du
Traité de Paris. 1 II est fort encouragé dans cette voie par les agents
autrichiens et turcs qui, trouvant en lui un homme qui fait parfaite-
ment leurs affaires, ont naturellement intérét à annibiler le plus possible
le rèle de haute surveillance de la commission. 1 Mais, ce qui dé-
note une rare impudence, c'est l'aplomb avec lequel le Ca'imacam base
son système sur l'autonomie des Principautés. Pendant que, d'un côté,
il soumet les moindres actes de son administration et le choix de tons
ses employés à l'approbation du commissaire de la Porte et de l'agent
d'Autriche, sans trouver que l'autonomie en soit atteinte, il ne craint
pas de dire que des renseignements fournis aux commissaires de bonne
foi la compromettraient. 11 faut s'armer d'une grande patience
pour rester dans les bornes de la politesse en assistant à un spectacle
qui n'est après tout qu'un persiflage perpétuel en action et en paroles
du Congrès da Paris. 1 Ce qui aggrave la situation c'est que, si le

I) Cf Vol. IV, Nr. 990, p. 233.
2) Cf. Vol. IV, No. 996, pag. 245.
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No. 1192
1875

21 Maift.

gouvernement moldave est autorisé i répondre ainsi à toutes les de-

mandes d'explications que les consuls lui adresseront au nom de leurs
commissaires, notre rôle d'observateurs et de rapporteurs sera d'une
maigre utilité, puisqu'il nous sera impossible de rien vérifier. H Je
suis d'autant plus obligé de signaler cet inconvénient que les listes
électorales vont paraItre et que le moment des élections approche. jI

C'est là sans doute que les abus les plus criants vont avoir lieu et,

par suite du refus du gouvernement de répondre à nos questions, il

nous sera h. peu près impossible de confronter les diverses allégations.
Le Calmacam a toujours sa réponse prke: »Cela ne regarde que les
Moldaves et leur gouvernement, et les consuls n'ont rien à y voir.

Agréez, etc.

No. 1193.Depeqa d-lul Thouvenel citre Comitele Wa-
lewski, din 21 Meiji 1857. Therapia.

No. 1193 Monsieur le Comte, La situation que j'ai eu Phonneur d'expo-
1857 ser à Votre Excellence dans mes deux précédentes dépêches, se dessine

21 Moat d'une fa9on plus accusée. M. Outrey, le jour m6me du départ du der-
nier courrier, s'est rendu chez le Grand Vizir et lui a donné lecture de
mes instructions. Je l'ai prié de mettre par 4crit le récit de son entre
tien avec Reschid-Pacha, et j'apelle toute l'attention de Votre Excellence
sur le rapport qu'il m'a adressé. 1) I Le billet de lord Stratford que
j'ai relaté dans ma dépéche du 18 Mai 2) me laissait bien peu d'illusions
sur ses sentiments particaliers ; mais je ne m'attendais pas à ce qu'il
les manifestât avec taut de promptitude et d'éclat. Je ne croyais pas
d'avantage que la Porte fat disposée i céder à ses conseils. Je me suis
alors livré à un examen scrupuleux de mes devoirs, et je soumets avec
un entière et respectueuse confiance au jugement du Gouvernement de
l'Empereur, le résultat de mes réflexions. I

1

J'ai tâché d'oublier tout
ce qui n'avait pas exactement trait à la difficulté pendante, et de Pap-
précier elle-méme avec l'esprit froid et calme d'un jurisconsulte Ra-
diant un point de droit. Ce travail m'a amené à reconnaltre, sans égard
pour les besoins de la cause, que, lorsqu'après de longs tirallements,
causés par les scrupules de lord Stratford, la Porte, sur l'avis unanime

3) Cf. Vol. IV, No. 1180, p. 605.
2) Cf. Vol. IV, No. 1179, p. 603.
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des représentants des Puissances signataires du Traité. de Paris, avait
renvoyé i la Commission européenne la solution des doutes relatifs A
l'interprétation du firman, il ne m'était pas un instant entré dans la
pensée que l'opinion émise A Bucarest sur ces doutes ne serait pas é-
galement applicable a Iassy. Je n'avais pas admis que la méme loi se
scinderait en deux, qu'il y aurait une doctrine vraie en dep. du Sireth,
et fausse au-dela J'avais plaidé de toutes mes forces la compétence de
la Commission pour éloigner de Constantinople un ferment de discorde
entre les différentes missions, et je n'avais caché ni aux ministres tures,
ni a mes collègues, combien il me paraissait désirable de n'avoir plus,
jusqu'a la réunion du Congrès, b. nons occuper, sans nécessité absolue,
d'une affaire qui regardait les agents spéciaux chargés de la traiter, et
placés, tout b. la fois, au milieu d'informations que nous ne possédions
pas au même degré et de passions que nous n'avions pas a épouser. II

Cette manière de voir avait triomphé, je le croyais du moins, et le refus
de la Porte de poursuivre un système adopté en commun, m'a paru de
nature d'étre considéré comme un manquement b. une parole donnée. A
un autre point de vue, le firman ayant été rédigé conjointement par les mi-
nistres du Sultan et les représentants des Puissances, il m'a semblé qu'il
n'appartenait A. personne individuellement de fixer le sens d'une note
collective, ni surtout de l'altérer. J'ai trouvé enfin qu'il ne pouvait pas
être permis b. la Porte, avant de nous avoir convoqués in plenum, d'a-
dopter, et encore moins de transformer en décision une opinion notoi-
rement contraire b. l'avis de la majorité. Que des Puissances, traitant sur
le pied d'une complète égalité et d'une complète indépendance, ne se sou-
mettent pas aux usages ordinaires des corps délibérants, et ne consentent
i terminer un débat qu'à Paide de concessions mutuelles, je Je conpis ; mais
que l'on oppose a la majorité la loi de la minorité et que l'on prétende la
lui faire subir, c'est ce qui ne s'est jamais vu. Cette argumentation, Monsieur
le Comte, m'a pleinement convaincu que j'avais pour moi le bon sens,
le bon droit et l'autorit4 des précédents, et j'ai prescrit a mon premier
drogman de déelarer au grand Vizir que j'étais résolu a repousser, au
besoin par une protestation, la note verbale que l'on avait le projet
de m'adresser en lame temps qu'a MM, les ministres de Russia et de
Sardai gne et qu'à M. le chargé d'affaires de Prusse. Cette démarche,
soutenue par MM. de Boutenieff, Durando et de Gundlach, a donne* A,
réfléchir a Reschid-Pacha et Votre Excellence verra par le second rap-
port ci-annexé de M. Outrey1). que le Divan a at se réunir la nuit der-

No 1193.
1857

21 Maid.
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No. 1193. nière pour procéder A une nouvelle délib6ration. J'ai tenu à ce qu'it
1857 n'y eat pas de miiprise possible, et j'ai nettement précisé :

I
1° Que

21 Mai& que j'ai réclamais c'était, soit la convocation des représentants a Cons-
tantinople, soit la déférence du litige A la Commission A, Bucarest.

20 Que ce que je contestais formellement, c'était qu'il y eta place en
dehors de ces deux modes pour quelque chose de légal. M. l'am-
bassadeur d'Angleterre et M. l'internonce d'Autriche défendent l'autre
thèse avec assez de vivacité pour menacer Reschid-Pacha de se refuser
A, toute réunion. Je n'ai rien négligé pour remonter le courage du
grand Vizir et le décider A, passer outre. Je me suis efforcé de lui fake
cornprendre qu'il devait laisser à lord Stratford et A, M. le baron de
Prokesch la responsabilité de leur conduite, surtout lorsqu'ils n'ont de
leur côté ni le nombre ni la logique. II Cet incident, que je regrette
plus que personne, aura en tout cas servi à établir avec une irrécu-
sable netteté que M. l'ambassadeur d'Angleterre, bien que son gouver-
nement subordonne son opinion définitive sur l'union de Principautk

l'expression libre et sincère des vceux des populations, se prononce
hardiment dans le sens contraire, et va même jusqu'a prêter l'appui
de son crédit A des manceuvres dont le but évident est d'emphêcher,
par tous les moyens possibles, la Moldavie de joindre son vote a celui
que l'on n'espère plus comprimer en Valachie.

Veuillez agréer, etc.

P. S. M. Outrey revient à l'instant de chez le grand Vizir et m'an-
nonce que le conseil a décidé que, par suite de la divergence existant
entre les opinions des représentants des Puissances signataires du Trait&
de Paris sur le point en litige, le ministre des affaires étrangUres les
convoquerait officiellement A, une conférence. I On expédie à Savfet-
Effendi l'ordre de retourner A, Bucarest, et il y recevra ses nouvelles
instructions, adoptées définitivement par le Divan et qui seront soumises
aujourd'hui A, l'approbation du Sultan.

No. 1194. Corespondenta din Moniteur Universela-
cu data din 21 Maia 1857. 10,0.

(Le Moniteur Univereel din 15 'tulle 1857, No. 186.

No. 1191. Le gouvernement moldave ne se contente plus d'influencer le vote
1857 des électeurs, il vent encore se réserver l'élection des candidats, et il

21 Mai& vient, pour atteindre ce but, de recourir A un expédient qui couronne
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le système de compression et d'arbitraire qu'il poursuit avec tant d'a- No. 1194.
charnement. Le paragraphe V du firman de convocation des divans 1857

ad-hoc determine le nombre des deputes que chaque ville doit envoyer.
La capitale, pour sa part, en nommera quatre. Ce sont évidemment les
corporations des marchands et des industriels qui fourniront le plus
grand nombre d'électeurs. Chacune, en effet, en délègnera trois avec son
prévôt. Le gouvernement moldave a compris de quelle importance serait
pour la realisation de ses projets la nomination, par les corporations,
d'électeurs qui partageraient ses vues. En consequence, il a chargé le
grand prévôt, qui lui est tout dévoué, de remettre aux prévôts de cha-
cane des trente-quatre corportions un procès-verbal qu'ils devront signer
en blanc, après avoir indiqué sur une feuille b. part les noms de leurs
candidats. Une fois en possession de ce document revéta de signatures,
le gouvernement pourra impunemeut inscrire les noms des électeurs qui
lui conviendront et faire triompher ses idées au nom du vceu des po-
pulations. Ce fait vous semblera sans &ate incroyable, et j'aurais moi-
male, au inilieu de tout ce qui se passe sous mes yeux, hésité b. y
ajouter foi, s'il ne m'avait été affirmé par le prévôt méme d'une corpo-
ration, qui m'a communiqué, en méme temps, le procès-verbal prepare
par le gouvernement.

No. 1195. ,La Turquie et les Principautés", articolul
d-luI Leon Plée, publicat in ciliarul ,le Siècle",
din 21 Maitt 1857. Paris.

Nous vivons dans un pays et dans un temps si oublieux que, dans No. 1195.
nos discussions nous sommes forces de rappeler sans cesse et la v4rité 1857

et les textes. I A en entendre les ennemis de l'union moldo-valaque, 21 Maiil.
on croirait que ces Principautés appartiennent A, la Turquie. Cette fa9on
de presenter les choses est absolument fausse. II Les Principautes Da-
nubienne n'ont jamais eu avec la Turquie d'autre lien que celui de pro-
tAction et la loi qui les regit anjourd'hui est celle du Traité de Paris,
lequel n'a donne b. la Porte ottomane que des attributions purement
negatives. On a respecte; sa suzeraineté, mais on a entendu et on a sti-
pule très clairement que cette suzeraineté ne saurait avoir pour con-
sequence même le droit d'intervention dans le cas de troubles intérieurs.
En lisant attentivement le Traité, on voit qu'il a pris des garanties
nécessaires dans la lame mesure et memo plus contre la Turquie que
contre toute autre Puissance. En effet, par l'art. 22, la Turquie s'engage

21
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No. 1195. à laisser les Principautés dans la jouissance de lours privilèges et immunités
1857 et il y est formellement dit que personne n'aura de droit particulier d'in-

tervention dans leurs affaires intérieures. La protection est commune et
cette protection prédomine évidemment sur la suzeraineté de la Porte.
Par l'art. 23, celle-ci s'engage encore à ne chercher à entraver en rien
l'administration indépendante et nationale des Principautés, ainsi que leur
pleine liberté de culte, de législation, de commerce et de navigation.
Pour que oette pleine liberté soit mieux assurée, les hautes Puissances
s'entendront sur l'envoi des délégues qui proposeront les bases d'une
organisation conforme aux vceux des habitants. Par l'art. 24, le Sultan
s'engage à ne contrairer en rien ces vceux et il est formellement sti-
pulé que les Divans qu'il convoquera seront la représentation la plus
exacte des intéréts de toutes les classes de la société en Moldavie et
en Valachie. I Par l'art. 25, le Sultan reconnait que les Puissances ont
les Principautés sous leur garantie collective : il reconnait que le hatti-
chérif d'organisation qu'il va publier, sera publié en vertu d'une con
vention discutée et signée à Paris et basée sur les vceux des habitants. I
Dans l'art. 26, il est stipulé que sans attendre ni les Divans, ni la con-
vention, ni le hatti-chérif, les Principautés auront une force armée na-
tionale, organisée dans le but de maintenir la sécurité intérieure et d'aq-
surer la paix sur les frontières. 11 n'y est pas dit que chacune des Prin-
cipautés doit avoir une force armée particulière. Le texte dit: nil y aura
dans les Principautés une force armée nationale." II Enfin, l'art. 27
qui mérite d'être cité en entier, enlève complètement à la Porte le droit
d'une intervention particulière. Voiei ce texte: Si le repos inté-
rieur des Principautés se trouvait menacé ou compromis, la Sublime
,,Porte s'entendra avec les autres Puissances contractantes sur les mesures
, A. prendre pour maintenir ou rétablir l'ordre légal. Une intervention
arm& ne pourra avoir lieu sans un accord préalable entre ces Puis-
sauces. I 11 faut done le consentement de l'Europe pour que la Tur-
quie prenne n'importe quelle mesure d'ordre dans les Principautés. Elle
ne peut y entrer militairement sans le consentement des Puissances.
Qu'a-t-elle done encore i dire si elle n'a qu'une suzeraineté nominale,
qui se transforme, qui doit cesser, qui ne se manifeste que par le

droit de publier un hatti-chérif d'organisation basé sur la convention
entre les Puissances et sur les vceux des habitants ? II Les Prin-
clpautés n'appartiennent done nullement à la Turquie. La Turquie
n'a sur elles aucun droit particulier. Sa suzeraineté s'efface devant la
garantie collective des Puissances. Les signataires entendent même, cela
est évident par les textes, étres les garants souverains. La Turquie ne
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pent rien sans eux dans les Principautés. ¡IIl faut conséquement re- No. 1196.
léguer dans le clomaine de la fable les prétendus droits souverains du 1857

Sultan. Son seul et unique droit, lien constaté par le traité de Paris, est 21 maid.

de se conformer aux vceux des populations et de se mettre d'accord
avec la volonté des Puissances. Il n'en a pas d'autre. II On n'attaque
done pas Pintégrité de l'Empire ottoman pour demander l'union rou-
maine. Bien loin de là, nous avons prouvé plusieurs fois qu'en consa-
crant Pindépendance des Principautés, le Traité de Paris avait fait une
chose extrêmement utile pour la Porte. 11 lui enlevait un grand embarras,
en prenant sous la garantie exclusive de l'Europe deux provinces si
contestdes, et en les constituant d'une manière neutre, de fa9on à ce
que cette neutralité vint s'ajouter, cornme une seconde frontière, à la
frontière du Danube. 11 y a plus, d'après le texte de l'article 26,
d'après ces mots surtout: II y aura dans les Principautés une force
armée nationale, organisée dans le but de maintenir la sareté de Pin-
térieur, et d'assurer celle des frontières," on est en droit de penser
que le germe de l'union est dans le Traité. On ne se serait pas servi de
cette expression, one force nationale" si on n'avait pas reconnu la na-
tionalité roumaine et si on avait pensé que chaque Principauté aurait
son administration distincte. On aurait formellement exprimé que chaque
province aurait sa petite armée, comme on avait dit, à l'article 24,
que chacune d'elles aurait son divan constitutif. Cette pensée est d'ail-
leurs coufirmée par la déclaration du Moniteur" fran9ais. La France
n'aurait pas fait une déclaration si nette, si précise, si décisive en fa-
veur de Punion, si elle ne s'y dtait regardée comme autorisée par le
traité lame. ¡I On trompe done l'opinion ; on renverse les rôles quand
on cherche à présenter la Porte ottomane comme jouant dans tout ceci le
rtile de victime. Elle a été trop heureuse de signer le Ttaité de Paris; elle a
dt1 voir et savoir que les Puissances ne voulaient pas plus de son ingérence
dans les Principautés que de celle de la Russie ou de l'Autriche. I) Les
Puissances ont désiré constituer sur le Danube quelque chose de neutre,
chappant à toute protection particulière. Leur désir est à cet égard incon-
testable. Il est déposé dans chaque article, dans chaque mot du Traité. La
Turquie était maitresse d'accéder ou de ne pas accéder h ce désir. Elle a
accédé, elle a signé. Elle a été, nous le répétons, trop heureuse de signer ;
car, si le Traité de Paris sauvegarde les Principautés, il sauvegarde aussi
l'Empire ottoman, il l'admet au droit européen. Malheureusement,
il est dans la nature humaine d'oublier les services rendus et de se
soustraire à Pacquittement des dettes de reconnaissance. Aussiteit le
danger passé, il est évident que la Turquie n'a plus eu qu'un but, re-
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No. 1195. prendre souterrainement les concessions qu'il lui avait fallu faire pour
1857 son saint, à l'opinion européenne.

I
Non-seulement elle n'a pas exé-

21 Maift. cuté le Traité de Paris dans les Principautés ; non-seulement elle n'a
pas donn6 A, la représentation nationale les larges bases que voulait
l'article 24, en demandant que les divans fussent la représentation la
plus exacte des intérêts de toutes les classes de la société ; non-senle-
ment elle n'a pas respecté les vceux des populations, puisque ses dé-
légués se sont opposés aux manifestations publiques; non-seulement
elle a pris seule des mesures pour assurer, à sa manière, l'ordre dans
les Principautés, mais elle a fait plus: elle semble s'être appliquée à
provoquer dans les Principautés l'expression d'une opinion factice. Au
lieu de cette suzerainet6 negative, laissée par le traité, elle a évidemment
rêvé une sorte de suzeraineté active absolue, agissante, semblable à celle
que les Sultans ont exercée autrefois sur tant de pays, par l'intermé-
diaire des pachas. I Nous l'en avons déjà prévenue, avec cette fran-
chise b. laquelle nos services dans le passé nous donnent droit, c'est
une grande faute politique. L'Empire ottoman n'est pas si raffermi, qu'il
ne puisse jamais, dans l'avenir, avoir besoin d'appui. La Itussie n'est
pas si répentante de ses projets d'ambition, qu'elle ait pour jamais
renoncé aux idées de conquéte. 11 faut done prévoir les événements.
Or, il est évident que si la Turquie froisse l'opinion publique euro-
péenne dans la question des Principautés ; si elle se montre décidé-
ment opposée au progrès, à la civilisation et la liberté; cette male
opinion publique, qui l'a si vigoureusement soutenue, se retirera d'elle.
On se demandera le pourquoi des sacrifices faits et du sang versé ? En
un mot, l'esprit public prendra un autre cours, et reviendra aux idées
qui ont amené autrefois l'émancipation de la G-rèce. I La Turquie ne
doit pas s'y tromper. Ce nouveau cours de l'opinion se fait déjà pres-
sentir. On ne saurait done trep tôt aviser; car, une fois l'Empire ot-
toman abandonné de l'opinion, il serait bien près d'être tout A. fait laissé
à lui-même. Que le gouvernement turc écoute donc nos vceux et ceux
des habitants des Principautés; qu'il se résigne à un sacrifice nécessaire;
les traités ne lui donnent rien ni en Moldavie ni en Valachie, que des
attributions nominales; qu'il leur laisse, comme l'exige le traité, une
administration indépendante et nationale, absolument pure d'éléments
étrangers ; qu'il ne se fasse pas spoliateur, qu'il ne cherehe pas A dé-
pouiller tout un peuple de son droit d'autonomie: l'histoire lui en tiendra
compte, et donnera raison A, ses défenseurs, aujourd'hui si embarrassés
de justifier sa politique rétrograde, en présence des sacrifices faits par
l'Europe aux principes de civilisation et de progrès.



No. 119.6. Jurnalul Comitetului central al Unirel,
din 10 (22) Maiii 1857. IasI.

Jurnal
1. In privirea Inmultiril lucruluI si a timpului ce este mal

mult de cht scurt, trebuinta cere ca activitatea comitetului sa se In-
doiascä. De aceea se hotäresce ca lucrärile Comitetulul si aducerea
lor In Implinire sä, se Incredinteze la dou'é comisil din sinul sèù. Cea
IntAiä comisie, compusä de d-niI Hurmuzachi, Pana si Mälinescu, va fi
insärcinata ca lucrárile In limba romAnä, si mai in deosebi ca corespon-
dinte tinutale. Cea a doua, compusä de d-nii Mavrogheni, Cantacuzino
si Cogálniceanu va fi Insarcinata cu lucrarile In timba francesa. Espedi-
toral lucrarilor si mal ales a corespondinteI tinutale va fi d. Cosadini.
2. Comitetul se va aduna regulat in fie-care i i anume la un ceas
dupä, ameacy, la casele d-lui Gheorghie Sturdza. Orl-cine din membri,
afara de casuri neprevalute, va trebui a instiinta pe comitet la nevoe
de a lipsi la seanta (jibia a comitetului. I 3. Se hotArasce ca prin o
circulara sa se Indemne, sa se roage fratil nostri politici din tinu-
turi, de a depune toata ambitia personala de o parte, si de a se inte-
lege asupra numeluI candidatilor, Insemnánd pe cei maI vrednicI si mal
energici din partida. I 4. Cu curierul din asta searä, se va serie tinu-
turilor pe unde are a trece Safvet-Efendi, de a se abtinea de orI-ce ma-
nifestatie. (S'a revocat aceastä, masura). I 5. Comisia pentru lucrärile
romAne, va serie asemenea comitetelor tinutale de a trimite imputerni-
citi salí Imputernicire pentru a subscrie lucrArile comitetului, tintitoare
de a face ca nepArtinirea recomandatä,' guvernulul, sä ajungä, a fi un
adevër. {I 6. Sectia francesa va pregäti protestul pentru petitiile antiu-
nioniste si caracterul oficial ce li-s'a dat. I 7. Sectia românä, va fi ase-
menea Insarcinata ca trimiterea regulatä prin tinuturi a articolelor ce-
lor mal importante din presa strainá in privirea unirel Principatelor.

(subscrisi). C. Hurmuzachi, M. Cogálniceanu, P. Mavro-
gheni, V. Malinescu, Panu, D. Cosadini.

/Trczcluctittne.)

Procès-verbal.
1. En vue de Pangmentation du travail et du peu de temps qui

reste, il faut que Pactivité du Comité redouble. On décide done que les
travaux du Comité ainsi que l'exécution de ses décisions, seront confiés
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No. 1128. à deux commissions choisies dans son sein. La première commission,
1867 composée de MM, Hurmnzaki, Pano et Malinesco, sera chargée des tra-

22 Maiù vaux en iangue roumaine et particulièrement de la correspondance avec
les districts. La seconde commission, composée de MM. Mavrogheni,
Cantacuzène et CogAlniceano, sera chargée des travaux en langue fran-
9aise. L'expéditeur de la correspondance et particulièrement de celle
avec les districts, sera M. Cosadini. I 2. Le Comité se réunira re-
gulièrement chaque jour a 1 heure de l'après-midi, chez M. Georges
Stourdza. Sauf les cas imprévus, chaque membre devra prévenir le Co-
mité s'il se trouve dans la nécessit4 de manquer la séance du jour.
3. Il est décidé de conjurer, par une circulaire, nos frères politiques
dans les districts de faire abstraction de toute ambition personnelle et
de s'entendre sur les noms des candidats, en choisissant les plus di-
gnes et les plus actifs. I 4. On écrira par le courrier de ce soir,
tous les districts par lesquels Savfet-Effendi doit passer, de s'abstenir
de toute manifestation. (On est revenu sur cette mesure). II 5. La
Commission pour les travaux roumains écrira également aux Comités
de districts d'en voyer des délégués ou des pleins-pouvoirs pour signer
tous les &tits du Comité ayant pour but d'obtenir que l'impartialité
recommandée au gouvernement devienne une vérité. !I 6. La section
fran9aise préparera une protestation contre les pétitions antiunionistes
et contre le caractère officiel qui leur a été donné. I 7. La section
roumaine est chargée d'envoyer régulièrement dans les districts les ar-
ticles les plus importants de la presse étrangère au sujet de l'union des
Principautés.

(Suivent les signatures.)

No. 1197. In structiunile adresate d-luI Outrey, drog-
man al Ambasadei francese la Constantino-
pole, de cAtre d. Thouvenel, din 21 Main
1857. Therapia.

No. 1197. Monsieur, II Le grand Vizir a bien voulu me mettre en mesure
1857 de connaitre les observations qu'a suggérées à S. E. M. l'ambassadeur

22 Mahl. d'Angleterre et à S. E. M. l'internonce d'Autriche, la lecture des ins-
tructions dont vous aviez laissé copie à la date du 18 Mai entre les
mains de Son Altesse I). Lorsque Reschid-Pacha vous a demandé s'il

t) Cf. Vol. IV, No. 1180, p. 605, No. 1184, p. 611, No. 1190, p. 623.
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pouvait communiquer ses instructions à mes collègues, vous y avez
consenti, et je n'y ai, moi-même, pas fait d'objection. Je me borne A
constater que ce document n'avait pas été rédige, dans l'origine, pour
devenir le texte d'une discussion avec d'autres personnes que les mi-
nistres de S. M. le Sultan et que je serais entré dans des developpe..
ments plus étendus si vous n'aviez pas clfi completer, par des explica-
tions verbales, l'exposition de ma pensée. Cette circonstance ajoute quel-
que chose au droit que je crois avoir de soumettre, A, mon tour, 6.

LL. AA. Reschid-Pacha et Ali-Ghalib-Pacha mes propres appreciations
sur le contenu des deux pieces énoncées de M. l'ambassadeur d'An-
gleterre et de M. l'internonce d'Autriche. I! Je declare, d'abord,
qu'à mon sens, il n'appartient qu'aux Puissances signataires du Traité
de Paris de determiner les pouvoirs de la Commission Europeenne,
char*, en vertu d'une decision du Congrès, de se rendre dans les
Principautés du Danube, et que, si cette Commission, seule responsable
de l'exécution de son mandat, jugeait A, propos d'adopter certaines me-
sures qui lui sembleraient indiquées par les circonstances, bien que non pré-
vues par ses instructions, les représentants accrédités A, Constantinople
n'auraient aucune qualité pour connaître de ses actes. Elle échappe col-
lectivement A, leur contrôle, comme chacun des membres qui la com-
posent est indépendant de l'ambassade ou de la legation de sa Cour
près de la S. Porte. Je n'ai pas A. m'expliquer, par consequent, sur les
droits qu'il conviendrait à la commission de revendiquer à Bucarest et

lassy, et je reserve absolument, A, cet égard, la maniere de voir, soit
du Gouvernement de l'Empereur, soit de son délégué dans les Princi-
pautés du Danube. I Quant 6. ma présomption personnelle, Monsieur,
que la Commission n'est pas obligee d'assister en simple témoin à l'ap-
plication du firman relatif b. la convocation des Divans ad-hoc en Mol-
davie et en Valachie, je la puise dans l'assentiment que le Gouverne-
ment de l'Empereur a donne A, une proposition du gouvernement de S.
M. Britannique, A. la suite de laquelle les Commissaires des diverses
Puis9ances, invites officiellement à cet effet, par S. E. le ministre des
affaires étrangeres, se sont réunis chez le grand Vizir avec les réprésen-
tants accrídites A, Constantinople. Le but de cette reunion consistait

mettre MM. les commissaires en position de se rendre un compte exact
des intentions des auteurs du Firman, de leur fournir les éclaircisse-
ments qu'ils demanderaient et de repondre aux doutes que pourrait sou-
lever sur place Pinterprétation de l'acte dont il paraissait, des lors,
qu'ils auraient à surveiller l'execution. C'est cette argumentation que
j'ai fait valoir un peu plus tard, tant auprès des ministres de S. M. le
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No. 1197. Sultan qu'auprès de mes collègues, lorsque nous avons été saisis
1857. certaines questions que les commissaires n'avaient pas cru pouvoir ré-

soudre sans nous consulter. Je pensais, puisqu'il ne s'agissait pas de
remanier des principes, mais simplement de fixer le sens de quelques
clauses ambigués, qu'il y aurait avantage pour tout le monde A. gagner
un temps précieux, en évitant des recours qui n'étaient pas indispen-
sables, que les points it résoudre toucbant A, des détails difficiles à ap_
précier A. distance, ils seraient plus vite et peut-étre mieux
cis par les commissaires que par nous-rnémes, et qu'enfin, nous de-
vions tous désirer de demeurer étrangers, autant que cette abstention
dépendrait de nous, A, la phase qu'allaient traverser les affaires des
Principautés; j'ajoutais, au surplus, que je ne me refusais nullement

une conférence si l'on trouvait qu'il y eat nécessité de nous réu-
nir. II Je m'en rapporte pleinement, Monsieur, aux souvenirs de
S. A. Reschid-Pacha pour attester si l'alternative dont la décision

a pris en viron trois semaines, n'a pas roulé uniquement entre ces
deux termes : ou le renvoi des doutes soulevés b. l'examen de la com-
mission, d'accord avec les CaImacarns, ou la solution de ces doutes
Constantinople méme par les auteurs du firman. Je n'ai entendu expri-
mer à cette époque par personne l'opinion que les CaImacams, sang
la Commission, ou les ministres turcs, sans le concours des représentants
des Puissances signataires du Traité de Paris, eussent le droit de pro-
céder à leur guise et sous leur unique responsabilité à l'interprétation
et à l'application du firman. Je ne saurais done admettre, je l'avoue en
toute franchise, le sens que S. E. M. l'ambassadeur d'Angleterre et S.
E. M. l'internonce d'Autriche attribuent aujourd'hui au résultat de notre
accord d'il y a quelques semaines, et j'ai, bien entendu en ce qui me
concerne, admis que la commission remplirait exactement le réle dont,
pour de bonnes raisons, nous avions cru n'avoir pas A, nous acquitter
nous-mêmes. Je ne supposais pas davantage et les rapports que j'ai a-
dressés à cette époque au Gouvernement de l'Empereur en feraient foi
au besoin, que la solution donnée par la commission aux questions qui
lui étaient déférées à Bucarest, ne serait point également applicable
Iassy. Je n'imaginais pas qu'une mame loi, émanée d'un méme lieu,
exécutée par des autorités nommées par un méme pouvoir, con9ue et
rédigée en vue de mAmes circonstances, pourrait étre scindée en deux
par une interprétation différente. Il ne m'entrait pas dans l'esprit que
tel individu, électeur en Valachie, ne pourrait pas l'être en Moldavie,
quoique placé dans des conditions identiques. Si les questions posées
par le prince A. Ghika k la Commission eussent été inhérentes à un
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état de choses particulier A, la Valachie, s'il avait fallu, par exemple,
combler une lacune pour introduire dans la representation de la province
une classe, une catégorie non existante dans l'autre province, ou réci-
proquement je concevrais à merveille que, comme le dit S. E. M. Pin-
ternonce d'Autriche, il n'y efit eu à stainer que pour l'une des Princi-
pautés ; mais, il n'en est pas ainsi : C'est au texte seul du même fir-
man, édicté pour les deux Principautés, c'est à des dispositions applt-
cables aux deux Principautés que se rattachent les doutes. Et, si M. le
prince Vogoridès ne les a pas éprouvés, d'autres, je le répète, les ont
ressentis. I Quant a cet argument, qu'interpréter nécessairement à
lassy le firman comme il le sera à Bucarest ce serait mettre en &at
de dependence de l'autre l'une des deux provinces dont Pindépendance
vis-à-vis de l'autre est un des privileges les plus anciens et les plus sa-
crés garantis par la Porte, je me borne à, faire observer : II 1. Qu'il
ne s'agit là ni de dépendance ni d'inclépendance, mais de l'application
d'une loi coneertée, en vertu d'une obligation internationale, par la S.
Porte et les Puissances singnataires du Traité de Paris. I

i
2. Que

les circonstances dans lesquelles eette loi a été rédigée par les mémes
personnes, sous la méme forme, avec les mémes mots, moins la sus-
cription de l'adresse aux Caimacaing, prouvent surabondamment qul
l'origine, tout au moins, elle devait, dans l'esprit de ses auteurs, avoir
aussi le méme sens. 30 Que Forganisation définitive des Principautés
du Danube ne doit étre constituée qu'après l'émission des vceux des popula-
tions, et à la suite d'une entente entre la Sublime Porte, Puissance suze-
raine, et les Puissances garantes de l'ordre de choses qui aura été établi par
une convention encore A. faire. 1 Son Excellence M. Pambassadeur d'An-
gleterre et Son Excellence M. l'internonce d'Autriche relèvent des ex-
pressions employees dans mes instructions du 18 Mai et desquelles ils
induisent, de ma part, la prétention de tirer un avantage décisif et per-
manent de la majorité qui s'est ralliée à mon opinion. Je n'ai jamais
eu cette pensée ; mais dans une question d'ordre secondaire et se rat-
tachant à une question de principe que je croyaiQ, en toute conscience,
avoir 40 tranchée d'un commun accord, celle du renvoi A la Commis-
sion Européenne de doutes existent en Moldavie, aussi bien qu'en Va.-
lachie, il me semblait que la Porte, it la condition de partager l'avis
le plus général, était en mesure de prendre un parti. Qu'elle se soit
arrêtée devant les scrupules de S. E. Lord Stratford de Redcliffe, et de
S. E. M. le baron de Prolceseh, je ne me permets pas de le trouver
mauvais; mais il est non moins juste qu'elle se soit abstenue d'imposer
A la majorité la loi de la minorité, et je la félicite sincèrement d'avoir
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No. 1197. décliné sa compRence exclusive en convoquant les repr4sentants des Puis-
1857 sanees signataires du TraitEl de Paris à une réunion oil, j'aime 6 Pespérer,

22 Maiti.
jsi 'en augure d'après mes sentiments, l'harmonie sera facile i établir.11

Vous voudrez bien, Monsieur, donner lecture des ces instructions à, LL.
AA. Reschid-Pacha et Ali-Ghalib-Pacha, et leur en remettre une copie.

Recevez, etc.

23 Maiti.
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No. 1198._ Adresa Secr etariatului de Stat cu No. 1883
catre Departamen tul Cultului, din 11(23)
Maiii 1857. Iasi.

[Documenta pour servir h l'histoire de Papplicatlon de l'art. 24 du Traitii de Paris en Moldavis.
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars; 1857 ; p. 112]

No. 1198. Supuindu-se Sfatului administrav estraordinar raportul acelui ono-
1857 rabil departament No. 2831 in al5,turare cu lista preotilor de mir din

capitall si Cu arátarea egumenilor indrituiti de a fi aleOtorl deputati-
lor pentra Divanul ad-hoc, Sfatul a fácut incheiere cá in at pri-
vesce lista comunicatä de Prea sfintitul Episcop de Hui, aceasta fiind
redijatá in conformitate cu textul impèrAtesculuI Firman, fémâne ca o-
norabilul Departament sä o comunice Departamentului din láuntru, spre
publicare ; iar ce se atinge de lista pe care lnaltul Prea sfintitul Mitro-
polit a comunicat'o, aceasta coprinOnd persoane care, dupä textul fin-
pérátescului Firman si a instructiunilor publicate, nu sunt indrituite a
lua parte la alegere, Departamental va pofti pe Inalt Prea sfintia Sa,

de a se conforma cuprinderei Firmanului, tára a mal interpreta intele-
sul lui, de vreme ce o data s'a lámurit de cAtre guvern urmarea ce
trebue a se observa intru aceasta si intarzierea ce ar mal mijloci, mi
va aduce alta de cát pregátirea de a dreptul a listelor unor asemenea,
spre a nu se mal zadárnici lucarile alegerilor." Aceastá, incheiere dar
Secretariatul de Stat cu onoare o comunica acelui onorabil Departa-
ment spre a inainta lucrarea cuvenitá, inapoindu-se si lista aläturat5, la
numërátorul referat.

(Traductittne.)

A l'honorable Département da culte. I
1

Le réferé de cet hono-
rable Département sous No. 2,831 ainsi que la liste des prêtres ma-
riés, habitant la capitale et des égoumènes en droit d'élre électeus pour
le Divan ad-hoc ayant été soumis 5, l'appréciation du Conseil adminis-
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tratif extraordinaire, le Conseil a pris la décision suivante, savoir : fi La
liste comuniquée par S. Em. l'Evéque de Houche étant dressée con-
formément au texte du Firman Impérial, l'honorable Département n'a
,,qu'à la communiquer 5. son tour au Département de l'intérieur pour
qu'elle soit publiée dans le Bulletin officiel. Quant à la liste que
,,S. Em. le Métropolitain a communiquée, cette liste contenant des noms
de personnes qui, selon le texte du Firman et d'après les instructions
publiées, n'ont pas le droit de prendre part aux élections, le Dépar-
,tement invitera Son Eminence b. se conformer 5. la teneur du Firman,
sans plus chercher à en interprêter le véritable sans, vu que le mode

de mise à exécution a été une fois pour toutes déterminé par le Gou-
vernement et que le retard qui interviendrait n'aurait pour résultat
que la formation de ces listes sans le concours du Métropolitain, afin
de ne pas entraver les travaux préparatoires des élections. 11 Le
Secrétariat d'Etat a l'honneur de communiquer cet arrété a l'honorable
Département pour qu'il agisse en conséquence, en lui renvoyant aussi la
liste jointe au réferé enregistré sous No. 2,831.

No. 1199. Nota liepartamentului Cultelor catre Mitro-
politul Moldovel Sofronie Miclescu, din 33128
Maiii 1857. Iasi.

(Documente pour servir h. l'histoire de l'application de l'art. 24 du Traité de Paris en Moldavie.
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars ; 1857, p. 112.]

Inalt Prea santieI sale DD. Sofronie Archiepiscopul i Mitropolit No. 1199.
Moldovei si SuceveI. Din lista primitil pe lang5. adresa Prea santie1 1857

Voastre No. 777, aratatoare numgrulul preotilor indrituitl de a fi alegë- 23

toil deputatilor la Divanul ad-hoc; subscrisul Incredintandu-se ea prin
ea sunt cuprinse persoane de tagma monahiceasca ce sunt i afara de
reident5 care dupa textul impératesculuI Firman nu el dritul de ale-
ge orl; o asemenea aú supus'o SfatuluI administrativ spre deslegare; iar
din parte-I primindu-se acum hotArire cu adresa secretariatulul No. 1883,3)
pe care se tramite In copie halt Prea santielor Voastre, cuprinclkoare
de a fe' conforma citatuluI Firman, Departamentul acesta al CultuluI
si al instructiunel publice, conform IncheiereI SfatuluI, cu onoare v pof-
tesce sa bine-voiti a modifica citata list& IntocmaI cuprindereI art. 1 din

No. 1198.
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Cf Vol. IV, No. 1198, p 640.

lActe si Documente IV.) 41



No. 1199.Firman ; pe care apoI Inalt Prea sântia Voasträ suntet1 poftit a o trä-
1857 mite acestuI Departament pentru ea, conform art. 5 al ace1uias1 Firman,

23 Mai& sa,' se reguleze prin organul pärtil administrative publicarea listeI prin

buletinul special.
(SubscrisI) A. S t ur z a logofät, p. §eful se4ieI D. Ghidionesc u.

(Traducfiune.)

A son Eminence L'Archeväque Sophronius, Métropolitain de Mol-
davie et- de Soutchava. I Dans la liste annexée à l'adresse que Votre
Eminence vient de faire parvenir au Département sous No. 777, où sont
inscrits les prêtres ayant droit d'élire les députés au Divan ad-hoc, le
soussign4 s'étant convaincu que dans cette liste figurent des personnes
appartenant ä la classe des moines non domiciliés dans la Capitale, les-
quels, d'après le texte du Firman Impérial, n'ont pas droit d'électeur,
a soumis cette circonstance à Pappréciation du Conseil administratif.
Ayant done rep par l'adresse du secrétaire d'Etat sous No. 1883, )
la décision dont il transmet copie A. Votre Eminence, et par laquelle
vous est enjoint de vous conformer au dit Firman, le Département du
culte et de l'instruction publique, par suite de la résolution du Conseil, a
l'honneur d'engager Votre Eminence à bien voulóir modifier la dite liste
selon la teneur de Particle 1-er du Firman et de la renvoyer ensuite
ce Département, afin que, conformément à l'art. 5 du même Firman, on
régularise, par l'organe de Pautorité administrative, la publication des
listes dans le Bulletin officiel".
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No. 1200. Ar ticolul iarulul La Patrie", din 23 Maiii
1857. Paris.

(La Patrie", No 144, din %mimes, 24 Main 1867.)

No. 1200. Nous reproduisons d'après le Moniteur", une nouvelle correspondance
1857

23 mairi. de Iassy, et nous la faisons suivre d'une lettre particulike que MIN
recevons de la méme ville 2). Par les faits que l'une et l'autre signalent,
on verra à quel degr4 de violence et d'oppression en est venue l'admi-

I) Cf. Vol. IV, No. 1198, p 640.
9) Cf. Vol. IV, No. 1194, p. 630 §i Anexit p 644.
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nistration du prince Yogoridès contre les partisans de l'union. Espérons No. 1200.
qu'un pareil système touche b. sa fin, et que la Porte, éclair& par les 1857

protestations envoyées b, Constantinople, et les renseignements que lui 23 Maid.

fourniront les Commissaires européens, ne voudra pas accepter la respon-
sabilité d'actes aussi déplorables. Il y a va de sa loyauté bien connue,
que le Caimacam tend à compromettre cheque jour d'avantage, non seu-
lement aux yeux des Moldaves, mais A ceux de l'Europe entière. Les
Commissaires ont pu s'assurer par eux-mêmes des mesures vexatoires
dont les unionistes sont l'objet, des manoeuvres employées, soit pour les
intimider, soit pour les faire rayer des listes électorales. Jamais la par-
tialité n'a été affichée avec plus d'impudence ; jamais la compression
n'a été poussée aussi loin. L'arrivée lame des Commissaires A. Iassy a pu
A peine mod6rer les excès de zèle du gouvernement moldave. Après a-
voir tenté vainement de leur donner la change sur les véritables dispo-
sitions du pays, on a cherché a tromper la population sur les senti-
ments dont ils sont animés. Le journal officiel, »la Gazette de Moldavie",
n'a pas cru devoir dire un seul mot des adresses qui leur avaient été
présentées, ni des réponses qu'ils y avaient faites. II Les Commis-
saires doivent avoir quitté actuellement lassy pour retourner à Bu-
carest; le baron de Richtofen &aft parti le 5 Mai, et le chevalier Benzi
le 8; on annon9ait que le baron de Talleyrand-Périgord partirait dans
la soirée du 11. Quelque court qu'aura été leur voyage en Moldavie,
il y a tout lieu de croire qu'il ne sera pas sans résultat. Depuis
quelque temps (MA, le secrétaire de M. de Talleyrand a été envoyé A,
Constantinople avec des dépêches pour notre ambassadeur, M. de Thou-
venel. Bientót la Porte sera mise A lame d'apprécier la conduite du
Caimacam, conduite si préjudiciable a ses intéréts et aux sympathies
qu'elle inspire dans les Principautés. Elle verra si elle doit le redresser
ou la couvrir de son silence. Nous ne croyons pa g qu'elle prenne ce
dernier parti, car se serait s'aliéner les sentiment des Roumains et pro-
voquer de nouvelles complications. On nous assure, en effet, que dans
le cas où le gouvernement moldave continuerait 5. suivre les lames er-
rements, les unionistes s'abstiendraient en masse de voter aux élections.
Comment les blâmer de cette résolution ? Les séparatistes pourront se
compter alors et composer un Divan A leur convenance. Mais une assem-
blée élue dans de pareilles conditions, qui voudrait le reconnaltre comme
la représentation exacte du pays? Ce ne serait ni la population mol-
dave, ni la Commission européenne, et la Porte elle-méme y répugnerait
certainement.
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Anexa. Corespondance particulière de la Petrie."
Iassy 2 Mai.

No. 1200. Le logoth. Basile Ghyka vient de succéder 6, M. Catargi. Nous
1857 craignons, en vérité, d'avoir change notre cheval borgne pour un aveu-

23 Mail gle. M. Bas. Ghyka est Phomme que l'Autriche proposait naguère
pour succéder à M. Theodore Balche, et il semble que ce changement
de personne ne doit rien changer 6, la politique deplorable, qui s'ef-

force per fas et nefas d'imposer aux populations Popinion séparatiste.
Au reste, un fait qui prouve que le gouvernement actuel pretend ne point
se rel6cher de ses rigueurs tyranniques, c'est la destitution du ministre
des cultes, M. Beldiman. Il était franchement oppose à l'union ; mais
son caractere sage et modéré le tenait en garde contre tout abus de
son autorité. Lorsque les commissaires européens arrivèrent ici, M. Bel-
diman accueillit sans aigreur la visite du Métropolitain, qui vint, avec
la majorité des éveques et les prétres, lui faire part des vceux et des
espérances du clergé. Cette demonstration fut moins du goat du prince
Vogoridès, qui ordonna an ministre des cultes de sevir contre les prétre-
qui y avaient pris part. M. Beldiman se borne, à leur adresser quel-
ques observations orales. Le Camacam, irrite de cette indulgence, a
exigé qu'il se démit de ses fonctions et a nommé, à sa place, un homme
d'un caractère violent et aggresif, M. A. Stourdza. Autre exemple
de despotisme et d'intolerance. Il y a quelqes jours, M. Istratti,
qui fut quelques temps ministre des travaux publics sous le gouverne-
ment de M. Balche, et partisan de la separation des provinces, usait
de son droit en rédigeant une petition où il exposait au commissaiie
de Turquie les dangers qu'il croyait voir dans le projet d'union. I

Cette petition, en elle-méme, était un acie légitime et nature!, mais ce
qui l'est moins, ces sont les moyens révoltants employes par le gou-
vernement pour recueillir des signatures 6, cette petition, dont il pro-
tégeait ouvertement l'auteur et voulait assurer le sumes. On poussa
l'oubli des convenanees jusqu'à presenter la liste aux rnagistrats dans
l'exercice méme de leurs fonctions, et cet excl\s d'impudence donna lieu

un singuher scandale. 11 Au moment oil la petition circulait dans
le Tribunal, elle fut tout ii-coup dérobée par une main inconnue. Aus-
sitôt averti, le president ordonna de fermer les portes et de fouiller les
personnes présentes. On procédait aux recherches, lorsqu'un des assis-
tants se mit à déchirer un papier qu'il sortit de sa poche, et dont il
lan9a, les moreeaux par la &arm : Allez, dit-il, cherchez votre 1)6-
fition dans la rue !" Les portes s'ouvrent ; on se hâte de rammasser les
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debris du papier déchiré, on les rassemble, on les lit : c'était un écrit No. 1200.
sans importance. Pendant ce temps, le mystificateur s'était esquivé. 1857

Mais le gouvernement ne se tint pas pour battu et voulut resaisir la 23 Mai&
petition. La police fut mise en campagne. Sans ordre, à la simple re-
quisition d'un particulier, séparatiste connu (Strajesco), un citoyen
très-honorable fut arrêté, mis en prison, interrogé, menace de mort, et
enfin rel'ache après un certain temps de detention preventive. I Tons
les efforts du pouvoir n'empêcheront pas que la petition n'ait circulé
dans la ville, et que Pon Bache exactement tous les noms des signa-
taires.1) Ce n'est pas sans surprise qu'on a remarqué parmi eux le mi-
nistre das affaires étrangères et les directeurs du ministère de l'intérieur
et des finances. Presque tons ceux qui ont signé cette pike curieuse
sont, du reste, des employes et des agents du gouvernement. Les autres
sont des étrangers, dont une demi-douzaine, tout au plus, possède les
droits d'électeurs. Enfin, dans le nombre total de ces pétitionnaires, on
compte à peine 4 ou 5 personnes de quelque importance, ce qui n'em-
Oche pas ce singulier parti de prétendre A, tout propos qu'il représente
toutes les classes de la société muldave. Mais, en &pit des intri-
gues coupables on ridicules, en dépit des attentats, claque jour renou-
velés, contre la liberté, nous esperons encore que le résultat définitif
des elections fera triompher le bon droit, la politique honnête et la
cause vraiment nationale.

No. 1201. Scrisoarea Comitelui Koscielski (Sefer-Pasa)
cltre d-1 Thouvenel, din 24 Maiii 1857. Con-
stantinop ole. 2)

Monsieur l'ambassadeur, II Je viens de voir la personne en question
et je me fais l'effet d'un homme qui sort d'un bain de vapeur. Cette
atmosphère de fiel et de venin qu'on respire là bas porte à la téle, tout
en étant écceurante au possible. On s'est répandu en recriminations amères
sur ce qu'on appelle la timidité et la faiblesse de Reschid, mais ce qu'il
y a de plus curieux, c'est qu'on ne se doute pas du premier mot de
l'affaire ; et cela se comprend jusqu'à un certain point, puisqu'il n'a
maintenant personne qui puisse le renseigner. Ainsi, il m'a demandé, à
plusieurs reprises et avec beaucoup d'insistance, si je croyais que yens
ne protesteriez plus et que vous iriez à la conference. Certes, il peut
se flatter de n'avoir jamais été mieux joué que dans cette affaire-ci, et

I) Cf. Vol. IV, No. 1166, p. 572.
Cf. Vol. IV, No. 1204, p. 651.

No. 1201.
1857

24 Maiti.
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No. 1201. si jamais il apprermait comment la chose s'est passée, il en ferait unft
1857 maladie. Avec un homme comme lui, on est toujours tenté de dire le

24 Maiù'. contraire de ce qu'on pense ou de ce qu'on sait, aussi, ai-je répondu
que je n'en savais rien, que toutefois je supposais que vous accepteriez
l'invitation de Reschid, ne serait-ce que par politesse. Je l'ai fortement
engage d'en faire autant; il n'a pas dit non et je pense qu'il acceptera
la conférence. Et voyez done comme cet homme n'agit jamais autrement
que par esprit de contradiction. Vous dites blanc, il se croira oblige de
dire noir. S'il pouvait se douter que c'est vous qui avez demandé la.
conference, il n'aurait pas lame admis de discussion ce sujet. Aux
longues dissertations qu'il faisait pour me prouver qu'il était dans le
vrai, je lui répondais avec un sang-froid imperturbable : »Vous direz
cela à, la conference et ce sera d'un effet écrasant." A voir son sou-
rire, on aurait pu me prendre pour Melpomène en personne. Mais cela
ne m'a pas empêché d'avaler toutes les observations qu'il a cru devoir
faire relativement à. la loi électorale et c'était long, mais pas amusant
du tout. Il m'a aussi lu la note de M. de Talleyrand au Caimacam,
ainsi que la réponse de Vogoridès. Cette réponse est, comme vous le
pensez bien, un chef-d'ceuvre, et toutes les dispositions qu'il a prises
tont, aussi strictement que possible, conformes à, l'esprit du Firman.
Quant aux allégations de M. de Talleyrand, elles sont foncièrement
fausses et erronées. Voilà oh en sont les choses pour le mo-
ment. Si un changement quelconque survenait de ce côté là, je
m'empresserais de vous en faire part. L'entraîner A. accepter une dis-
cussion avec vous dans la conference, serait une victoire car vous le
battrez forcément ayant tous les avantages sur lui, et cette défaite sera
pour lui on ne peut plus sensible, car il ne s'en relèvera plus aux
yeux des Turcs.

Agréez, Monsieur l'ambassadeur, etc.

No. 1202. Nota Gazetel de Moldavia" No. 37, din 18/25
Meiji 1857.

No. 1202. Son Excellence Safvet-Effendi, Commissaire de la S. Porte, après
1857 un séjour d'un mois dans nos murs, est parti, par la voie de Galatz,

25 Maill pour Bucarest. Les qualités distinguées de ce haut fonctionnaire et l'af-
fabilité de son caractère, lui ont concilié l'estime et l'affection de tous
ceux avec lesquels Son Excellence, désireuse de s'enquérir du veritable

état et des besoins du pays, se trouvait en relations journalières. La
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veille de son départ il a été donné, en honneur de Son Excellence, dans No. 1202.
le Belevedère de Copou, un concert executé par la musique militaire. 1857

L. L. Excellences le Prince Caimacam et Safvet-Effendi, ses attachés, 25 Mai4'

ainsi que Pélite de la société, assistaient 6, cette réunion. Son Excel-
lence est partie Samedi matin, acompagnée de l'aide-de-camp princier,
le colonel M. Mavrody.

No. 1203. Telegrama Baronulu'i de Talleyrand-Péri-
gord catre comitele Walewski, din 25 Maiti
1857. Ia q I.

No. 1204.Depesa d-ltil Thouvenel catre Comitele Wa-
lewski, din 25 Meiji 1857. Therapia.

Monsieur le Comte, I J'ai eu l'honneur d'annoncer it Votre Ex- No. 1204.
cellence dans le post-scripium de ma dernière &Oche, 1) que le grand 1857

Vizir ayant jugé nécessaire, à la suite de nouvelle démarches de ma 25 Mai&
part, auxquelles s'étaient joints les ministres de Russie, de Sardaigne,

0 Cf. Vol. 1V, No. 1170, p. 582, No. 1176, p. 599.
1) Cf. Vol. IV. No. 1193, p. 628.

Le Département a-t-il rep mes dépêches No. 19 et 20? Les rap- No. 1203.
port de M. Place des 15 et 17 Mai 1) prouvent que les abus du Cal- 1857

macam de Moldavie, en fait de dispositions électorales, *assent les 25 Maifi.
limites de la pudeur. La connivence de l'Autriche est évidente. Safvet
Rant absent, la Commission n'est pas constituée. D'accord avec mes
collègues de Prusse, de Russie et de Sardaigne, je crois devoir déclarer
en protocole, a la première séance et préventivement dès aujourd'hui,
qu'il n'est pas conforme a la dignité des Puissances représenté6s dans
la Commission d'avoir 5. traiter avec un Divan convoqué sous de tels
auspices. Telle est mon intention, a moins d'un ordre de Votre Excel-
lence, ou d'un avis contraire de M. Thouvenel, a qui je communique
cette &Oche. Si le CaYmacam et le système qu'il représente ne sont
pas changés, les élections de Moldavie n'auront été qu'une indigne co-
médie.



648

No. 1204 et le chargé d'affaires de Prusse, de saisir une seconde fois le conseil
1857 de la question résolue, d'abord, dans un sens que j'avais déclaré ne pou-

25 Maifi. voir admettre, il avait été décidé : II 10 Que le commissaire ottoman
dans les Principautés recevrait l'ordre de retourner immédiatement à Bu-
carest. II 20 Que le ministre des affaires étrangères convoquerait of-
ficiellement les représentants des Puissances signataires du Traité de
Paris, A, l'effet de statuer sur la prétention da Ca'imacam de Moldavie
de procéder aux opérations électorales sans attendre la solution des doutes
relatifs A, Pinterprétation de quelques-unes des clauses du firman. Il me
reste A. rapporter comment les choses se sont passées. I Le premier
drogman de l'ambassade avait remis à Reschid-Pacha une copie des in-
structions jointes A, ma dépéche du 18 Mai, ') au moment même oft Son
Altesse l'informait, A, titre confidentiel, du projet arrêté la veille de m'a-
dresser, ainsi qu'à MM. de Boutenieff, Durando et de Gundlach une note
verbale rédigée, en quelque sorte, sous la dictée de M. Pambassadeur
d'Angleterre et de M. l'internonce d'Autriche, et repoussant comme mal
fondée la principale de nos demandes. Le grand Vizir avait exprimé le
désir de placer sous les yeux de lord Stratford et de M. le baron de
Prokesch la seule pièce où mon opinion filt consignée avec des motifs

l'appui, et M. Outrey s'était empressé de consentir A cette commu-
nication. Votre Excellence \Terra par les deux documents ci-annexés
que mes collègues n'ont trouvé, dans la connaissance de mes arguments,
qu'une occasion de plus de persister dans leur avis et d'exposer une
thèse diamétralement opposée b. la mienne Ils ne se sont pas bornés
discuter le point en litige ; ils ont contesté la nature et la validité de
l'entente établie entre nous, il y a trois semaines, pour renvoyer à re-
xamen de la Commission européenne les doutes qui nous avaient été
soumis ; et, comme si ce n'était pas assez, ils ont encore trahi d'une
favn fort étrange les préoccupations qui sont très-certainement les mo-
biles de leur conduite. Bien que j'ose appeler l'attention de Votre Ex-
cellence sur le texte même des instructions de M. Pambassadeur d'An-
gleterre et de M. Pinternonce d'Autriche à leurs premiers drogmans,
je crois utile d'en mettre en relief les passages les plus signifi-

catifs. Voici d'abord , Monsieur le Comte , comment s'exprime
M. le baron de Prokesch : Arréter l'exécution du firman en Molda-
vie A, cause des doutes d'interprétation soulevés en Valachie ce

serait subordonner et mettre ainsi dans un état de dépendance

I) Cf. Vol. IV, No. 1Z79, p. 603, No. 1180, p. 605.
2) Cf. Vol. IV, No. 1184, p. 611, No. 1190, p. 623.
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de l'autre l'une des deux provinces, dont Pindépendance vis-à-vis No. 1204.
,de l'autre est un des privilèges les plus anciens et les plus sa- 1857

,crés garantis par le Porte." II Lord Stratford reprend à son tour 25 Maifi.

en ces termes ; I ,On n'a pas besoin de peser sur les incidents qui
sont survenus ; qu'il suffise de rappeler que les esprits se sont échauffés
au sujet de l'union, que le Commissaire ottoman a fait son entrée 6,
Iassy au milieu d'une foule excitée, que l'esprit de parti s'est déclaré
,dans des clubs et des processions, etc. etc." i Quant 6, l'argument final
qui contient une apologie détournée de tous les scandales de l'adminis-
tration du prince Vogori&s, il faut également le citer et se rappeler
que M. Pambassadeur d'Angleterre l'a avancé ayant sur sa table, avec
une lettre où je lui signalais les impressions de M. le baron de Talley-
rand, de M. le baron de Ricbthoffen et de M. Benzi, le volumineux
mhnoire adressé à la Commission européenns par les les hommes les plus
considérés et les plus honorables de la, Moldavie. Supposer d'a-
,vance que le Cgmacam est capable de méconnaître ses devoirs ou de
,dénaturer les bonnes intentions des Puissances, serait pousser le zèle
et la prévoyance 6. l'excès". ¡ M. le Baron de Prokesch, je lui rends
cetce justice, ne cache pas son jeu. Il proclame hautement que l'Au-
triche est contraire 5, Punion et fera tout pour rempécher. 11 agit lui-
méme en conséquence et poursuit son but sans se soucier des moyens.
Je m'attendais donc à Pavoir pour adversaire et je ne lui reproche au-
cane des armes qu'il emploie à mon égard. Ce qui m'étonne, dans une
affaire où je ne voyais qu'un point de droit it régler, qu'une question
de bonnne foi it éclairer et que l'on a maladroitement transformée en
combat d'avant-poste au sujet de l'union des Principautés, ce qui m'é-
tonne, dis-je, c'est que M. l'internonce d'Autriche ait pour second M.
l'ambassadeur d'Angleterre, c'est que lord Stratford, dans un document
officiel, flatte les dispositions des ministres turcs à s'exagérer la portée
d'une agitation que lord Clarendon à trouvée dernièrement encore toute
simple et toute naturelle, c'est qu'il taxe de zèle excessif, de prévo-
yance inopportune, un doute quelconque sur la loyauté du prince Vo-
gorifis. II En méme temps, Monsieur le Comte, que les instructions
de mes deux collègues étaient remises à Reschid-Pacha, on l'engageait
ii tenir bon contre les prétentions intolérables de l'ambassadeur de
France, et on lui déclarait, comme le constate le 2-ème rapport de M.
Outrey joint à ma dernière dépêche,l) que, s'il avait Pidée de convo-
quer une conférence, on ne s'y.rendrait pas. C'est à donner au grand

') Cf. Vol. IV, No. 1191, p. 628; No. 1191, p. 625.
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NO 1204. Vizir le courage de braver cette menace que j'ai employe mes efforts.
1857 MM. les ministres de Russie, de Sardaigne, et M. le chargé d'affaires

25 Maid. de Prusse ont dirige les leurs dans le même sens. II Je m'étais scru-
puleusement attaché, dans mes communications directes et dans celles dont
j'avais chargé le premier drogman de l'ambassade, tout en maintenant
avec fermeté ma resolution de ne pas accepter comme clôture du de-
bat la note qu'il avait Re question de m'adresser, à ne point me dé-
partir du calme que j'ai l'habitude de mettre dans mes relations avec
les ministres turcs. Je ne me suis pas cru obligé A. la méme reserve
avec deux émissaires visiblement envoyés pour me tb.ter de la part du
grand Vizir et pour m'alarmer sur les consequences d'un dissentiment
public avec lord Stradford. it Reschid Pacha"me disait onsait
que vous avez mille fois raison ; il est plein d'amitié pour vous, plein
de devouement pour la France. Demandez-lui ce que vous voudrez,
vous l'accordera ; mais sa position et bien difficile, menagez-le. Lord
Stratford le fatigue horriblement, et il ne désespère pas de s'en debar-
rasser. L'ambassadeur d'Ang/eterre, à Pidée seule que l'on pourrait vous
ceder, s'est mis dans une rage comme on ne lui en a jamais vu.
J'ai repondu A. ces insinuations en declarant que je ne pouvais dévier
de la ligne de conduite qui m'était trace° par mon devoir. Et j'ai jugé,
Monsieur le Comte j'en demande pardon 5. Votre Excellence que, ce
que j'avais de mieux à faire dans l'état des choses, c'était de pren lre
exemplo sur mon doyen, et adopter, au moins une fois, le système qui
lui réussit depuis si longtemps. J'ai done feint, b., mon tour, un accès
d'emportement et declare b. mon interlocuteur intimidé que, si c'était
de cette fa9on que les choses se passaient A. Constantinople, je ne re-
culerais devant rien, ni ne me laisserais dépasser par personnes en vio-
lence. Quelques heures plus tard, le Divan s'est réuni, 5, l'issue de
cette étrange cérémonie que les Ilusulmans nomment la nuit de la puis-
sance et où une esclave vierge est offerte au Sultan par une de ses sceurs
ou de ses filles, et la deliberation, après lecture de mes instructions du
18 Mai et des repliques de M. l'ambassadeur de l'Angleterre et de
l'internonce d'Autriche s'est terminée par la convocation en conference
des représentants des cours signataires du Traité de Paris. De quatre
que nous étions, nous nous trouvions cinq d'accord, sinon sur la ques-
tion de fond, du moins sur la question de forme, et la Porte, en de-
finitive, se ralliait à Popinion exprimée par M. de Boutenieff, Durando,
de Gundlach et par moi touchant sa competence exclusive. En annonvant
ce resultat A. M. Outrey, dans la matinée du Jeudi, 21. Mai, Reschid-Pa-
cha m'a fait supplier de ne pas dire que j'eusse, en dernier lieu, caté-
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goriquement réclamé la réunion in plenum des auteurs du firman, et No. 1204.

de lui laisser, aux yeux des disidents, le mérite d'avoir offert aux deux 1857

partis ce moyen de transaction. Le grand Vizir a remis en méme temps 25 Mail

au 1-er drogman de l'ambassade une copie des observations de lord
Stratford et de M. le baron de Prokesch sur mes instructions. Je n'ai
pas cru convenable de laisser classer dans les archives de la Porte
une réfutation de ma manière de voir sans y joindre ma réplique, et
j'ai rédigé sous forme d'instruction à M. Outrey une pike que j'ai
l'honneur de transmettre à Votre Excellence, oil j'espère avoir péremp-
toirement démontré la justice de mon opinion. ') 1 Ce qui restait à
apprendre, M. le Comte, c'était Paccueil qui serait fait à l'ambassade
d'Angleterre et à l'internonciature d'Autriche 5. la proposition de la Porte.
Votre Excellence, en parcourant la lettre ci-jointe que m'a &rite M. le
comte Koscielski 2), agent très actif du grand Vizir, et l'un des émis-
saires dont j'avais rep la visite, pourra juger de l'état d'esprit dans
lequel s'est trouvé lord Stratford, à la nouvelle de la décision du Di-
van. Quoi qu'il en soit, il s'est résigné, après quarante-huit heures de
réflexion, 6. accepter, ainsi que M. le baron de Prokesch, la réunion de
Is Conférence, et Reschid-Pascha m'a fait dire qu'il allait prendre les
ordres du Sultan pour nous convoquer tons demain chez lui dans son
yali d'Emirghian.

Veuillez agréér, etc.

No. 1205. Corespondinta din Iasi, 23 Aprilie 1857, publi-
catà in r/iarul la Petrie", din 25 Maiii 1857,
No. 145.

9 Cf. Vol. IV, No. 1197, p. 636.
9 Cf. Vol. IV, No. 1201, p. 615.

Le voyage de M. le baron de Talleyrand, de Bucarest dans notre No. 1205.
ville, a donné lieu à divers incidents, qui ne manquent pas d'intérét, 1857

et sur lesquels je silk; en mesure de vous transmettre quelques nouveaux 25 Maill.
Mails. It Le commissaire frarwais a été rep le premier jour à Buzéo
par l'évéque du diocèse, qui lui a donné, dans son palais épiscopal, Phos-
pitalité la plus empressée. Bien que les autorités et la ville n'eussent
été prévenues du passage du commissaire franpis qu'une heure avant
son arrivée, le préfét et une escorte de cavalerie étaient venus l'attendre
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No. 120'6. aux portes de la ville, et plus de 150 personnes étaient réunies dans
1867 les salons de l'évéché pour lui étre penes. I

1
Après avoir été ac-

25 Maiti
i:k-W

. compagné par les autorités jusqu'aux limites du district, M. le baron
de Talleyrand poursuivit le lendemain sa route vers la frontière mol-
dave. Arrivé A. Fokchani, il trouva rassemblés, dans la cour de la
rnaison de l'agent consulaire, une foule plus nombreuse encore qu'a Buzéo.
Les administrateurs valaques et moldaves étaient réunis a ce point de
la frontière pour le saluer, et le colonel Mano, aide-de-camp du Ca-
macam de Moldavie, l'attendait depuis deux jours pour lui remettre une
lettre par laquelle le prince Vogoridès le félicitait de son arrivée et at-
taehait M. Mano A sa personne. l Les démonstrations populaires de
Fokchani ont eu un caractère particulier et qui montre clairement la
différence de la politique des deux provinces et des deux CaImacams.
Tous les Moldaves qui voulaient souhaiter la bienvenue au commissaire
fran9ais, étaient venus dans la ville valaque, dans la crainte que leur

conduite ne leur attirât les rigueurs de Pispravnik, chargé de l'admi-
nistration de cette partie de la Moldavie. Lorsque M. le baron de
Talleyrand se dirigea vers Bacau, 11 apprit que la totalité des ha-
bitants des villagPs environnant l'avaient attendu sur la route pendant
toute la journée, leurs prêtres en fête, afin de lui exprimer les vceux
qu'ils forment pour le triomphe de l'union. L'autorité les avait dispersés,
en annon9ant qu'il passerait par Berlad ; nflanmoins M. de Talleyrand
trouva encore 50 paysans campés autour d'un grand feu et qui s'étaient
décidés a l'attendre toute la nuit. Ils entourèrent sa voiture et lui re-
mirent la carte unioniste, revétue du sceau de la paroisse. Arrivé

a Bacau, a onze heures du soir, M. de Talley-rand, rPçut dans cett.
ville, malgré l'heure avancée, une réception des plus chaleureuses: des
feux de joie éclairaient la route ; 3 on 400 personnes Pattendaient b. la
barrière, et l'accueillirent par des acclamations enthousiastes : A l'Em-
pereur ! a la France ! a Punion !" et quelques vivats au prince étranger !
On présenta au commissaire de la France le pain et le sel ; une adresse
lui fut aussi remise. Plus de 200 cartes d'adhésion A. l'union furent

jetées, avec des fleurs, dans la voiture, qui fut dételée et tra1née par
les habitants, a la lueur des torches, jusqu'a la maison préparée pour
le recevoir, et oil le corps municipal, ainsi que de nombreuses députa-
tions, l'attendaient. 11 y re9ut, comme partout, des adresses et des do-
léances, jusqu'à une heure avancée de la nuit. ii Le lendemain a 5
heures, une foule compacte entourait son habitation, lorsqu'il partit pour
Roman et lassi, salué de nouveau par les acclamations qui avaient
signalé son arrivée. 1 M. le baron de Talleyrand traversa, au milieu
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No. 1206.Articolul d-lui Jon cières, publicat indiarul
la Patrie," in 25 Maiii 1857. Paris.

(La Petrie," de Maril, 26 Maid 1857, No. 146.)

Le Journal (allemand) de Francfort" contient, à propos des Prin- No. 12 06
cipautés, une nouvelle assez étrange pour que nous la croyions inexacte. 1857

Il s'agit encore des prétendus excès auxquels se livrent les partisans de 25 Maid.
l'union. Suivant ce journal, le gouvernement autrichien, révolté de leur
conduite scandaleuse et de l'influence oppressive qu'ils exercent, s'occu-
perait de faire rédiger un mémoire sur la véritable situation des pro-
vinces Danubiennes, et le soumettrait prochainement à toutes les Puis-
sances signataires du Traité de Paris. I Nous comprendrions cette sol-
licitude de l'Autriche, si chaque Puissance n'avait pas en ce moment
son représentant en Moldo-Valachie, et n'était pas ainsi à même d'être
parfaitement renseignée Mais ce ne sont pas les informations qui man-
quent aux gouvernements, elles abondent au contraire ; seulement, elles
diffèrent beaucoup les unes des autres. Celles qui sont adressées à Vienne,
par exemple, ne s'accordent pas avec celles qu'on re9oit dans cFautres
capitales. D'après les premières, le prince Vogoridès est un modèle d'im-
partialit6 et de modération : il s'attache uniquement à assurer la liberté
des votes el à maintenir l'ordre el la tranquillité, gravement monads
par les menées violentes des unionistes. Les secondes, et se sont les
plus nombreuses, représentent les choses sous un tout autre jour : elles
imputent à Padministration moldave les actes les plus déplorables el
mettent tous les torts, toutes les vexations, toutes les excitations au

du même enthousiasme, la ville de Roman, et vers 7 heures du soir No. 1205.

atteignit enfin Iassy, où il fit officiellement son entrée, précécié de piquets 1857

de gendarmerie et de lanciers et accompagné du préfêt et de l'aga. Une 25 Maiil

foule immense s'était portée à sa reneontre. Toute la haute aristocratie
quelques évêques, les professeurs, la jeunesse, l'attendaient à la bar-
rière, où le pain et le sel lui furent présentés. Partout sur son passage
il recueillit des témoignages de respect et de la plus vive sympathie.
Le CaImacam de Moldavie et le Métropolitain s'empressèrent, dès le
lendemain, de venir visiter le commissaire de France, qui, depuis ce mo-
ment, est occupé toute le joutnée à recevoir des adresses en faveur de
Punion, qui lui sont présentées de toutes part.
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No. 1206. désordre de son côté. Ces renseignements contradictoires prouvent que
1857 le Commissaire autrichien voit la situation tout autrement que plusieurs

de ses collegues, mais il ne prouvent pas qu'il la volt plus juste et
avec impartialité. En adressant un mémoire aux Puissances, que se pro-
poserait le Cabinet de Vienne? De les éclairer et de les ramener à son
opinion ? Une pareille prétention de sa part ne serait pas sérieuse. La
France, pour ce qui la concerne, sait parfaitement à quoi s'en tenir sur
les dispositions des Moldo-Valaques, et son jugement est d'autant mieux
assis qu'il est complètement désintéress4. Elle n'a pas de parti pris, elle
n'est poussée par aucune convenance particulière : ce qu'elle cherche,
c'est la prospérit6 des provinces Danubiennes, ce qu'elle vent, c'est la
libre manifestation de leurs vceux. L'Autriche n'est pas dans la memo
situation d'impartialité. Si elle s'intéresse aux Roumains, c'est beaucoup
pour elle-même. Elle s'y intéresse comme voisine et pour tirer de ce
voisinage le plus d'avantages possibles. De là surtout la divirgence de
vues de deux Puissances ; l'une qui n'espère et ne vent rien ; Pautre
qui attend et qui désire beaucoup. I En signalant, dans un mémoire
aux Puissances, les prétendus désordres auxquels les Principautés se trou-
vent exposées par suite des manceuvres scandaleuses des unionistes, le
but du Cabinet de Vienne ne serail pas difficile à deviner. Le plus sûr
moyen de prévenir les troubles, n'est-ce pas Poccupation? Qu'on occupe
de nouveau la Moldo-Valachie, et, grâce à. la présence d'un corps d'ar-
mée, on pent étre certain de mettre à la raison tons les agitateurs. Tel
serait, croyons nous, le sens du mémoire dont parle le Journal (allemand)
de Francfort". Il est vrai que ce remede a été récemment proposé par
la Porte, et qu'il a été écarté par toutes les Puissances, y compris
même l'Autriche. fi Mais ce qu'on refuse aux autres, on est souvent
disposé à. se Paccorder soi-même. Une occupation ottomane pent pa-
raitre impolitique à FAutriche, tandis qu'une occupation par ses propres
troupes lui semblerait probablement très opportune et très utile. Il y

a si pea de temps qu'elle a quitté les Principautés et avec quelle peine,
on se le rappelle. Ce souvenir est trop présent pour que les Puis-
sances consentent jamais à ce qu'un corps d'armée autrichien entre dans
les Principautés pour y faire la police des élections. Elles connaissent
les menées et les moyens employés pour provoquer des désordres ou
pour faire croire à leur imminence, et elles sont en mesures de les
déjouer en assurant la liberté des votes, malgré tons les mauvais vou-
loirs. I Nous nous sommes étendus sur la nouvelle donnée par le

Journal de Francfort", pane que, toute singulière qu'elle paraisse, elle
est as:sez conforme à la politique suivie par l'Autriche et aux corres-



pondances que les journaux de -Vienne se font écrire de Iassy et de No. 1206.
Bucarest. Nous ne trouvons d'ailleurs, dans les feuilles étrangères, aucun 1857

25 Maifi.autre fait saillant 5. signaler.

No. 1207. figspunsul adresat de Mitropolitul Sofro-
ni e Miclescu Departamentulul de Culte din
14 . Maiii 1857. Iasi

[Documente pour servir Phistoire de ',application de Particle 24 du Traitd de Paris en Moldavie.
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars ; 1857; p. 118.]

Departamentului averilor bisericesci. I' Primind adresa acelul De- No. 1207.
partament No. 2841 1) In algturare ca copia Incheierei Sfatului admi- 1857

nistrativ, am vgclut el aceastä Incheiere a Sfatului este esitä.' si din cu- 26 Maid-
viinta cu care se envine a se vorbi si a se scrie când se atinge de
Arhipästorul Orel si din Insusi adevgratul Inteles al Firmanului impe-
rial. I In fata dar a unei asemenea stgrI de lucruri aduse de acel Sfat,
nol hotärisem a ne opri de la orl-ce rgspunsurl, si a ne adresa acolo
unde se cuvine pentru a cere indreptarea tuturor pe calea legilor.
Stäruintele Insä a d-sale vornicului averilor bisericescl, intoväräsite de
jurgminte si protestatil, cä d-lui silit ca mars desgust ja parte la a-
semenea lucrirl ; I Infätisarea d-s. post. Bals la scara Mitropoliel, ca
declaratie cgtre vornicul bisericei ca sg, trimitem grabnic rgspuns, cgcl
Sfatul nu poate astepta si-'s1 va face a sa Incheiere ; Amenintgrile
Exc. Sale CaImacamului aduse acum de d-lui vornicul bisericesc cum
cà ne va face aceea ce noI nu gindim ; II Toate acestea ne-ad indemnat
a pune Inainte acelul Departament urmätoarele : Lista trimisä, pe
rangi adresa Noasträ, No. 777 este conform Intelesulul FirmanuluI im-
perial. I 1. Art. 1 din Firman cuprinde preotiI ce deplinesc, ca orl-
care titlul, functiile ministerulul lor In reside* fie-areia spiscopil,
se vor intruni, dupg, convocarea Episcopuld lor eparhiot, spre a numi
dintre dênii cite un deputat la Divan, pentru fie-care eparbie.0
Firmanul nu çlice ca preotil sä, fie din tagma monabiceascg, sati de mir,
ci (Tice, preotii earl. Indeplinesc, cu ofi-ce titlu, functiile ministerulul lor
In resedinta fie-cirei Episcopil. A hotirl dar cine este preot si
cine nu, aceasta mi este dat Sfatulul niel vornicului bisericesc, ci nouä
Mitropolitulul si ArhipistoruluI .Térel. No scim cine, dup1 canoane, se

I) Cf. Vol. IV, No. 1199, p. 641.
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No. 1207. numesce preot. Arhimandritul, protosinghelul, iconomul, blagocinul, du-
1357 hovnicul, protoereul, proestosul, decasteriotul, sunt preotI, i Firmanul

26 Maiii. nefacênd deosebire intre preotul de mir, adica acel Insurat, i ieromo-
nah, adica preotul nelnsurat, earl indeplinesc, ca orl-carl titlu, functiile
ministerulul lor In resedinta fie-cäreia Episcopii, Nol am Ineuviintat
trecere In lista a tuturor preotilor de mir, saù ieromonahl cad s'aa a-
flat cu ori-ce titlu deplinind fun ctiile ministeruluI lor In resedinta fie-

areia Episcopil acestei MitropoliI.
i

2 Seminaria Socolei nu este
niel cum afarä din resedintia Mitropoliel. Prin § II din asedemintul vo-
tat de Divanul obstesc la 1851 pentru organisarea Invataturilor biseri-
cesci, se lamuresce a fi trel seminaril in Moldova si anume: seminaria
de la Socola numitä, seminaria Centralä, seminaria de la Roman si se-
minaria de la Hui. I Daca seminaria de la Hui se considereaza In
resedinta Episcopiel, daca, asedamintul cuprinde ca pe Iânga aceastä se-
minarie urmeazä. a fi roll bisericesci prin tinut aI caror profesorI dupà,
litera f din asedemintul de la 1851 vor avea atarnare de la seminaria
acestei eparhil in care s'ar afla, daca in sfirsit toate lucrarile, toate
corespondentele dilnice ce are seminaria Soco lei se cauta si se iscälesc
de catre NoI; apol nu Intelegem cum aceastä, seminarie centran se
poate dice ca este afar& de resedinta Mitropoliei. lmprejurarea insa
cä, seminaria Socolei se allá despärtitä, de catedralä prin o bariera, a-
ceasta este o chestie de municipalitate, de otcup, de paza, iar nicl de
cum un drept ca sä rap& legaturile ce din vechime lipese pe semi-
nana Socolel catre Mitropolie. Pe asemenea temeiuri am inctiviin-
tat ca preotii de la seminaria centralä, sä, fie trecuti In lista. A-

ceasta spre respuns Departamentului i Sfatului la hârtiile ce ni s'ati
mis prin adresa No. 2,4-31 a acelui Departament.

(Traductiune.)

A l'honorable Département du culte, Nous avons rep l'adresse
de ce Département sous No. 2481 1), en meme temps que la copie de
Parrété du Conseil administratif. Nous avons vu que cet arrété da
Conseil est contraire à toutes les convenances dues lorsqu'il s'agit de
parler et d'écrire au chef spirituel du pays et que, de plus, il s'éloigne
du veritable sens du firman imperial. En presence done d'un pareil
état de choses produit par le dit Conseil, nous avions d'abord résolu de
nous abstenir désormais de toute réponse et de nous adresser directe-

') Cf. Vol. IV, No. 1199, p. 641,
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ment à qui de droit pour demander le redessement de ceux qui se sont
écartés de la voie légale. Ii Mais les instances de M. le ministre du
culte dont les serments et les protestations verbales ne tendaient à
rien moins qu'à convaincre que c'était malgré lui qu'il prenait part à
toutes ces manoeuvres, la présenca de M. le secrétaire d'Etat P. Balsche
qui vint jusqu'au perron de la Métropo/e engager le ministre du culte
de hater notre réponse au Conseil, prétendant que le Conseil ne pouvait
pas attendre et qu'il serait obligé de prononcer son arrét, la menace de
S. Exc. le CaImacam rapportée dernièrement par le ministre du culte
qu'on nous ferait des choses auxquelles nous &Lions loin de nous at-
tendre, tout cela nous a engagé à présenter it, ce Département les obser-
vations suivantes, savoir : I lo Que la liste que nous avons envoyée avec
notre adresse sous No. 777 est conforme au sens du firman impérial : II

L'article 1-er du firman dit que tons les prétres remplissant, A, un titre
quelconque, les fonctions de leur ministère dans le chef-lieu de chaque
évéché se réuniront, sur la convocation de leur évéque diocésain, pour
nommer également parmi eux un député au Divan par diocèse." II

Le firman ne fait point de distinction entra les prétres moines et les
prêtres séculiers ; il fait en général mention de prétres remplissant, à
un titre quelconque, les fonctions de leur ministère dans le chef-lieu de
chaque évéché. Or, &cider qui est prétre et qui ne l'est pas n'étant
point l'affaire du Conseil ni du ministère du culte, mais étant de notre
compétence seule comme Métropolitain et archevéque du pays, nous sa-
vons qui, d'après les canons, a le droit de porter le nom de prétre ;
l'archimandrite, le protosinguel, l'économe, le sous-économme, le con-
fesseur, l'archiprétre, le curé, membre du décastère, sont tons des prétres
et le firman n'admettant aucune distinction entre le prAtre séculier,
c'est-h-dire celui qui est marié, et le prétre moine, c'est-à-dire celui qui
est célébataire, mais qui remplit i un titre quelconque les fonctions de
son ministère dans la résidence de chaque diocèse, nous avons approuvé
l'inscription sur la liste électorale, sans distinction, de tous les prétres,
soit Féculiers, soit moines, qui se sont trouvés remplissant à un titre
quelconque les fonctions de leur ministère dans la résidence de cette
métropole. II 20 Que le séminaire de Socola ne peut point être con-
sidéré comme en dehors de la résidence de la Métropole. D'après
le paragraphe 2 de la loi votée par le Divan ad-hoc en 1851, pour l'or-
ganisation des études écclésiastiques, il est statué que trois séminaires,
seront établis en Moldavia et, nommément, le seminaire de Socola,
portant le titre de séminaire central, le séminaire de Roman et celui
de Houchy. Or, si le séminaire de Houchy se considère comme étant

(Acte qi Documonto IV.) 42
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No. 1207. dans le-chef,-lieu de l'évêché, si, dans la loi susmentionnée, il est caté-
1857 goriquement explique que, outre ces trois seminaires, il sera établi dans

26 Maid. chaque district des écoles clericales dont les professenrs, en vertu de la
lettre F, de cette loi (1851), dépendront du seminaire de l'évéche res-
pectif ; et si enfin toutes les affaires, toutes les corresponclances journa-
lières, concern' ant le séminaire de Socola, sont examinees et signées par
nous, il nous est difficile de comprendre comment on pourrait soutenir que
le séminaire central soit en dehors de la residence de la Metropole. La
circonstance que le séminaire de Socola se trouve sépare de la catlie-
drale par la barrière de la ville ne saurait être qu'une question de
municipalité, d'octroi et de police, jamais elle ne sera une raison de
separation et de détachement du dit séminaire de la Métropole, lesquels
de longue date sont connues cornme faisant prtie l'un de l'autre. D'a-
près ces bases, nous avons reconnu aux prêtres du séminaire de Sccola
le droit d'être inscrits dans la liste électorale des prêtres de notre re-
sidence. Telle est la réponse que nous donnons au Département du cul'e
et au Conseil administratif par rapport 5, l'arrêté de ce dernier et 5, l'a-

dresse sous No. 2,841 du dit DépArtement.

No. 1208 Protestatia ProfesoruluI G-allian din Husl,
catre Comisiunea European6 Intrunit'a in
BucurescI, din 14 M a i ti 1857. Hui.

(Documents pour servir à Phistoire de l'application de l'art. 2t du Traltd de Par's en BloldIvie.
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars, 1857; p. 89).

No. 1208. Le soussigné, professeur a l'école publique de Houschi, chef-lieu
1856 du district de Faltschiu, par consequent électeur et eligible, en verla du

26 Maiil firman de convocation des Divans ad-hoc, vient d'être destitué par ordre
de M. le ministre des cultes et de l'instruction publique. La deg-
titution, ainsi que celle de ses coilègues de Piatra et de Faltitchem,
a été décrétée sans enquête et sans jugement préalables, pliant con-
trairement à l'article 19 du Règlement organique qui interdit expres-
sément au gouvernement provisoire la faculte de destituer les fonction-
naires publics autrement que pour délit aver& et contrairement aussi

l'article 54 du règlement scolaire qui defend, d'une manière non moil's
expresse, une pareille mesure, avant que les formalités prescrites aient
été remplies. II Ces formalités n'ayant pas été observées, la destitu-
tion du soussigné, ainsi que celle de ses collègues, est d'autant plus



illégale qu'elle n'a pour motif que leur opinion favorable au grand vceu
nationalde la réunipn des Principautés.

t
L'audience que le sous-

signé a obtenue de S. E. le CaImacam ne laisse aucun doute à cet
égard. S. E a eu la franchise de lui avouer le motif ci-dessus men-
tionné et de lui promettre la restitution des fonctions qu'll occupe ho-
norablement depuis 17 ans, si un des deux séparatistes déclarés, l'évé.que
de Houschi, IVIeletius Istratti, ou bien son frère, M. Nicolas Istratti you-
laient garantir que le soussigné ne se mélerait plus de la question de
Pinion des Principautés. I Ce procédé qui ne peut avoir d'autre but
que celui de priver le soussigné de ses droits électoraux et d'intimider
d'autres ayants-droits, étant une preuve non équivoque de la partialité
du CaImacam et en opposition manifeste avec les intentions du Congrès
de Paris, le soussigné s'empresse de le soumettre à Pappréciation de la
haute Commission.

Le soussigné profite de cette occassion, etc.

No. 1209. Depea d-luI Victor Place cAtre Comitele
Walewski, din, 26 Maiti 1857. Ia0.

Monsieur le Ministre, J'ai en Phonneur de signaler à Votre Ex-
cellence le 11 du courant,l) les destitutions en masse qui se faisaient
systérnatiquement par le gouvernement moldave en vue des prochaines
élections, et notamment celles de plusieurs professeurs. L'un d'eux
M. Galian, professeur à Pécole publique de Housche, vient d'adresser
la haute Commission une doléance dont je joins ici la copie. 2) Cette
pike fait, une fois de plus, ressortir l'attitude de l'administration int6-
rimaire de la Moldavie, et il suffit de la parcourir pour avoir une évi-
dente preuve de l'impudente comédie que l'on pr4pare pour répondre

la grande enciate dont la Commission Européenne est char*.
J'en dirai autant de deux autres documents dont j'ai l'honneur d'adresser
également à Votre Excellence la traduction : L'un, des habitants de
Douka3) est écrit par eux à leur évé'que et constate les manceuvres em-
ployées pour recueillir des signatures chez les paysans ; Pautre, 4) est

1) Cf. Vol. IV, No. 1155, p. 550.
3) Cf Vol. IV, No. 1208, p. 658.
3) Cf. Vol. IV, No 1182, p, 608.
') Cf. Vol. IV, No. 1118, p. 469.
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No. 1209. adressée A, la Commission par M. Anastassiou qui a été destitué de ses
1857 fonctions électives de Président de la municipalité. Les circonstances

26 Mail qui ont accompagné sa destitution et qu'il signale sont assez
significatives pour que j'ose prier Votre Excellence de vouloir bien jeter
un coup d'ceil sur la requête que M. Anastassiou a présentée.

Agréez, etc.

No. 1210.Estract din scrisoarea d-lul Bitrou, agent
consular frances la Roman, catre d-nul Cas-
taing, cancelar al Consulatulul frances la
Ia0, din 14 (26) Maiti 1857. Roman.

No. 1210. Monsieur, Je vous annonce un fait qui pent-61re est déjà connu
1857 au consulat. Le gouvernement a fait distribuer a, profusion, dans les

21 Maiü.villes du district, l'imprimé de la requéte qui a été remise à Iassy au
commissaire turc, annonçant pompeusement en Cate que la dite requéte
a eta signée dans la capitale par 421 individus de toutes les classes
la société. II A Roman, c'est l'autorité qui s'est chargée d'en faire

signer une semblable. A cet effet, les petits marchands ont été conduits
la police et l'ont signée. Je n'y attache pas une grande importance,

parce qu'au fait, tout dépendra des votes et non des signatures.

No. 1211.Scrisoarea luI Reschid-Pacha catre d-nul
Thouvenel, din 26 Maiii 1857. Emirghian.

No. 1211. Monsieur l'ambassadeur,
i

L'ambassadeur d'Angleterre et l'in-
1856 ternonce d'Autriche s'atant excusas de ne pas pouvoir venir aujourd'hui,

26 maiti. Mardi, comme je l'espérais, j'attendais M. Outrey pour vous faire part
de cet empéchement; mais comme il n'a pas paru, j'étais sur le point
d'en écrire à Votre Excellence, lorsque j'ai rep votre aimable billet.
Comme il est très-probable que le Requab du Bairam ait lieu jeudi,

notre réunion sera forcément ajournée jusqu'à samedi. En tout cas
je serai heureux de recevoir Votre Excellence soit aujourd'hui, soit de-
main darts la matinée.

En attendant, je saisis, etc.
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No. 1212. Expunerea actelor ilegale ale Caimacamului
Moldovei, fäcutà de catre d. Thouvenel, In 26
Maiti 1857. Constantinopole.

1. Nonainations scandaleuses au Divan d'appel à Iassy. Des hommes
renvoyés du service pour des faits de concussion avérés et légalement
constatés viennent d'être appelés à siéger dans ce tribunal. I 2. Pro-
motions dans l'armée au mépris de toutes le tégles de la hiérarchie.
Un individu destitué pour avoir commis de criants abus a été nommé
chef de l'intendence militaire. I 3. Destitutions en masse de fonction-
naires dans l'ordre administratif. L'article 19 du Règlement orga-
nique est ainsi conp: Les CaYmacams ne pourront donner, pen-
dant leur gestion, des titres de noblesse ni destituer des fonction-
»naires publics autrement que pour un délit avéré. 4. Or, en outre
des faits ci-dessus mentionnés, le Caimacam de Moldavie, qui avait (16.0,
conféré quelques titres de noblesse, vient de créer des boyards, voulant,
a-t-il dit aux élus convoqués chez lui pour recevoir leurs brevets, faire
preuve, »en présences des commissaires, de la force de son pouvoir et
de la plénitude de ses droits." 5. Une pétition où le mot méme
d'union n'est pas prononcé, mais qui relève les abus et les violences de
Padministration, ayant été remise aux commissaires de France, de Prusse
et de Sardaigne, le gouvernement moldave a fait rédiger une pétition
contre l'union que tous les fonctionnaires ont rep Pordre de signer
Le Président de la municipalité de Iassy a fait appeler les trente six
inévôts de commerce, leur a montré cette pétition et les a menacés
de les faire Wormer s'ils ne signaient pas. Quelques-uns ont ét(1 menés
à la municipalité par des gendarmes. Il existe une protestation de
la plupart des. chefs de corporation qui déclarent n'avoir cédé qu'à la
contrainte. Ces manceuvres ont été pratiquées sous les yeux et sous
l'inspiration du commissaire ottoman qui a tenu à remporter à Bu-
carest la pétition dont il s'agit. 6. Les prévks des diverses cor-
porations ont été invités à remettre à la municipalité un proLàs-ver-
bal rédigé à l'avance, relatant les circonstances d'une élection qui n'a
pas encore eu lieu, et laissant en blanc les noms des trois délégués
de chaque corpotation appelés, en vertu du firman, à participer
nomination des députés des villes. La pike existe. 7. Le CaImacam a
interverti, pour les élections au .Divan, Pordre indiqué par le firman.
8. II a abrégé et réduit en réalité de moitié le délai de trente jours
fixé par le firman pour les rklamations relatives aux listes électo-
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No. 1212. rales. I 9. II a priv6 Galatz, contrairement au Réglement organique
1857et A. tous les précédents, du nombre de députés qui lui revenait d'après

26 Maiii. le chiffre de sa population. Ii 10. La présidence des colièges électo-

raux est dévolue aux préfets et aux sous-préfets, contrairement au fir-
man qui déclare abusive toute intervention de Pautorité qui n'aurait
pas uniquement pour objet le maintien de l'ordre public.

No. 1213. Depesa d-lui Victor Place catre Comitele
Walewski, din 27 Mairi 1857. IaqI.

No. 1213 Monsieur le Ministre, Le 14 de ce mois, j'ai eu l'honneur d'écrire
1857 A, Votre Excellencel) pour lui signaler les manceuvres auxquelles don-

27 Maiti. nait lieu la signature d'une pétition hostile A. la réunion et qui devait
étre remise au eommissaire ottoman.2) I A cette occasion, je parlais
des faits incroyables qui s'étaient passés, de l'envoi de gendarmes pour
conduire les signataires 6. la municipalité, des menaces dont ceux-ci
avaient été les victimes, enfin des nuns d'individus inscrits sans leur
consentement. I J'ai joint a ma dépéche du 14 une première décla-
ration constatant ces actes qui m'ont paru assez graves pour que je
dusse en parler au CaImacam. I Le Prince Vogoridès, suivant son
habitude et conformément au procédé en usage a Constantinopole, a
nié du ton le plus solennel que rien de pareil se fat passé. I Je savais
parfaitement a quoi m'en tenir sur la vérité. Je viens d'en avoir une
nouvelle confirmation par la déclaration dont la traduction est-ci jointe3)
et qui vient d'étre envoyée en original a la haute Commission a Bu-
carest. I II était important de connaitre cette pétition qui avait donné
lieu a tant d'agitation, et je cherchais a m'en procurer une copie lors-
que j'ai appris qu'on l'imprimait a l'imprimerie du gouvernement. I

Ce fait de la publication par les presses officielles d'un document qui
n'est, a vrai dire, qu'un programme, me parut si contraire a l'obligation
impartiale imposée A Padministration, que jai cherché A me tenir au
courant de ce qui se passait A l'imprimerie et j'ai su, jour par jour,
ce qu'on y faisait. I Quand Popération a été terminée, je me suis pro-
curé un exemplaire et je suis allé chez le Caimacam A qui j'ai demandé

1) Cf. Vol. IV, No. 1168, p. 575.
9) Cl. Vol. IV, No. 1166, p. 572.
8) Cf. Vol. IV, No. 1159, p. 557.
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ce que tout cela signifiait, en présence d'un ordre du Conseil clont j'ai
envoyé copie a Votre Excellence dans ma lean du 5 Avril 1) et qui
prescrit aux préféts et aux commandants de la gendarmerie de rechercher
et de détruire les programmes partout où ils les trouveront.

J
Le

Prince Vogoridès, qui devait cependant bien supposer que j'avais pris
des informations sfires, a osé me nier que cette pike sortit des presses
du gouvernement. Je lui ai alors prouvé que je savais quel jour
et A. quelle heure l'imprimerie administrative avait fonctionné, et, en
comparant le papier, les caractères et l'encre de cette pike avec un
numéro du Journal Officiel, celui méme où est annoncée la remise de
la pétition a Savfet-Effendi, il m'a été facile de le confondre. Mais
no faut-il pas éstre bien agent turc pour pousser raudace des dé-
négations aussi loin? I Hier soir, d'ailleurs, j'ai rencontré le di-
recteur de rimprimerie, et comme je lui ai demandé simplement et

l'improviste de vouloir bien me remettre quelques exemplaires de
la pétition sortie de ses presses, il n'a pas eu assez de présence
d'esprit pour se reconnaitre et il a, eu la bonhomie de me promettre
de me les envoyer ce matin. IL est fort regrettable que les noms
des signataires n'aient pas été publiée avec la pike, car on aurait dtt
avoir le courage de son ceuvre jusqu'au bout. I Je n'ai pas à exa-
miner ici la valeur intrinsèque de cette pét4ion ; je me borne a signaler
les circonstances qui ont accompagné son émission et qui me semblent
étre un nouvel et puissant argument en faveur du rétablissement de
la liberté de la presse en Moldavie. I J'ai dit déja que pendant que
le parti de runioa n'avait aucun moyen de faire connaitre sa pensée,
le gouvernernent qui a déjà entre les mains tant d'autres rnoyens d'ac-
lion, possède seul aussi celui de la publicité. L'impression par lui
du programme séparatiste en est une preuve a.sez concluante et il ne
serait que juste que les deux opinions eussent une égale liberté de
se montrer au grand jour. Le gouvcrnement possède en outre son
journal officiel, la Gazette de Moldavie", le seul qui puisse paraitre
et qui ne laisse échapper aucune occasion de faire de la propagande
anti-unioniste. Dans ses derniers numéros, cette feuille publie les ar-
ticles du Journal de Constantinople" si hostile, comme on le sait,
au mouvement national des Principantés, et notamment l'attaque outre-
cuidante qu'il a faite, le 11 de ce mois, contre Moniteur Universel".

Agréez, etc.

P.S. M. Castaing, chancelier de ce consulat, reçoit à rinstant la

Cf Vol IV, No. 997, p 246, No. 979, p. 215.
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No. 1213. 1ettre ci-jointel) de M. Bitrou, agent consulaire frainais à Roman et
1857oil est signalé l'usage que le gouvernement fait de la pétition adressée

27 Maid a' Savfet-Effendi. Les lames procédés qui ont été employés à Iassy pour
recueillir des signatures, sont mis en usage dans les districts.

No. 1214.Depea Comitelul Walewski cAtre baronul de
Talleyrand, din 27 Maiti 1857. Paris.

No. 2'214. M. le Baron, II J'ai rep les nouvelles *Aches que vous m'a\ ez
1857 fait l'honneur de m'adresser. Je les ai lues, comme les préuédentes,

27 Maiù- avec beaucoup d'intérét. I Je vois avec satisfaction que, malgré les
manceuvres de toutes sortes auxquelles les autorités moldaves ne crai-
gnent pas d'avoir recours pour intimider les esprits et fausser l'expres-
slon de l'opinion publique, la tranquillité continue de rEsgner et ne pa-
raft pas devoir étre troublée. Il n'en est pas moins désirable, à mon
sens, M. le baron, que les opérations électorales ne soient pas plus long-
temps retardées, afin de mettre le plus t5t possible un terme A un Rat
de lutte et d'agitation que la prudence conseille de ne pas prolonger
sans nécessité. Ce qui nous importe le plus en ce moment, c'est de
couper court aux intrigues et aux incidents qui tendraient à dénaturer
la quPstion de Punion. Je vous recommande done expressément, M. le
baron, de diriger tous vos efforts vers ce but. Je pense d'ailleurs et

j'ai écrit dans ce sens à l'ambassadeur de Sa Majesté A, Constantinople
que, depuis que la Commission est A son poste et en mesure de von et

d'apprécier par elle-même tous les faits et les incidents locaux, c'est
elle que revient la -Cache de surveiller l'exécution du firman de convo-
cation des Divans et de contribuer b. assurer, autant que possible, la li-
berté des élections. Il lui appartient également de se concerter avec
l'administration locale pour résoudre les questions de détail que soulè-
verait l'interprétation du règlement électoral, éllboré entre le gouverne-
ment ottoman et les représentants des Puissances. J'ai tout lieu de
croire, d'après la corresnondance de M. Thouvenel, que la majorité, si-
non l'unanimité de ses collègues, partage avec lui cette manière de voir,
et que le gouvernement du Sultan ne fera dès lors aucune difficulté de
s'y rallier. J'espère done que vous serez prochainement en mesure, si
vous ne l'étes déjà, clP vous entendre avec les autres membres de la

Cf Vol. IV, No. 1210, p. 660.
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Commission, pour résoudre, de concert avec les autorités locales, les No. 1214.
questions dont la non solution faisait ajourner la publication des listes 1857

électorales et retarclait les élections.
It

11 n'importe pas moins, M. le 27

baron, que la question de Punion puisse être maintenue sur le terrain
oft nous nous sommes, dès le commencement, efforcés de la placer. Je
vous ai suffisamment expliqué la manière de voir du Gouvernement de
l'Empereur en ce qui concerne l'éventualité d'un prince étranger, pour
que j'aie besoin de revenir ici sur ce sujet. Le vceu en faveur de l'u-
nion se présentera avec d'autant plus de force et aura d'autant plus de
chances de succès qu'il sera réduit à sa plus simple et plus générale
expression. Attachez-vous done, M. le baron, à faire comprendre, en
toute occasion, aux partisans de l'union qu'ils doivent avoir soin de &-
gager l'expression de leurs vceux sur ce point capital, de toute com-
plication, de toute manifestation qui fournirait aux adversaires de Pu-
Mon des prétextes pour la combattre. Le Cabinet de Turin m'a de
nouveau fait savoir que le commiss.aire sarde await ordre de conformer
ses démarches aux vares en toute circonstance et il m'a exprimé le
désir d'être mis en mesure de donner à M. Benzi des directions iden-
tiques à celles que vous recevez de moi. Je vous autorise, M. le baron,

faire part à votte collègue des instructions que j'ai l'honneur de vous
adreser.

P.S. Votre dép-Iche télégraphique d'avant hier vient de me par-
venir, et je vois, dans la situation dont elle résume le tableau, un nou-
veau motif de 'Ater le moment des élections, tout retard ne. pouvant
que profiter au succès des manoeuvres déloyales employées pour la
fausser. Continuez, M. le baron, A surveiller et à enregistrer, sans
Inns décourager, tous les faits qui se réfèrent à la situation dont vous
me rendez compte; efforcez vous d'opposer à cez intrigues le calme et
la fermeté de votre attitude; enfin, concertez-vous autant que possible,
avec les administrations locales à la solution des difficultés qui retar-
deraient encore la rnise à exécution du rè,glement électoral arrêté A Con-
stantinople. I Dans le cas où, vous le prévoyez, les élections en Mol-
davie dégénèreraient en une indigne comédie", vous auriez A, dormer
suite au projet dont vous m'entretenez. D'accord avec ceux de vos col-
legues qui partageraient à cet égard votre conviction et après avoir
cherché a vous entendre avec Sir Henry Bulwer, vous déposeriez, dans
le protocole des séances de 11 Commission, l'expression de vos réserves

) Cf. Vol. IV. No. 1203, p. 647.
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No. 1214. auxquels vous pourriez donner au besoin la forme d'une protestation. II

1857 Vous m'annoncez que le Commissaire anglais a rep en dernier lieu des in-
structions con9ues dans un sens contraire à l'union. Ce fait est en &sac-
cord avec ce que je sais jusqu'a présent des dispositions du Cabinet
de Londres. Le gcuvernement de Sa Majesté Britannique nous a
déclar6 à plusieurs reprises qu'il n'avait pas de parti pris sur cette im-
portante question, et, tout en revenant sur ses premihes opinions en
ce qui concerne 1e avantages de l'union, il nous a toujours donné
entendre qu'il attendrait le résultat des délibérations des Divans, pour

arrêter définitivement son jugement. Dans tons les cas, je ne puis douter
que Sir Henry Bulwer ne s'accorde complètement avec vous quant
la nécessité d'assurer aux opérations électorales la sincérité qu'elles de-
vraient avoir.

27

No. 1215. Depeqa d-luI Victor Place catre Comitele
Walewski, din 28 Maiii 1857. la§I.

No. 1215. Monsieur le Ministre, I Lorsque le commissaire ottoman a tra-
1857 versé la ville de Bakeou, son passage a donné lieu aux incidents les

28 Mail:1. plus déplorables, occasionnés par le ministre de l'intérieur. Des dé-
légués ont été envoyés par la commune auprès du Cairn acam, afin d'ob-
tenir de lui la réparation des outrages et des violences mémes dont
les habitants avaient été victimeq. I Loin d'accueillir leurs justes de-
mandes, le CaImacam a ref-usé de les écouter, et ces Messieurs, qui sont
des boyards considérables du pays, se sont adressés â M. le baron de
Talleyrand par une doléance dont la copie est ci-jointe et dont j'ai été
chargé de transmettre l'original a M. le Commissaire imperial. La

réponse du CaImacam est assez significative, puisqu'il a déclaré que
l'expression du vceu de l'union n'aura d'autre résultat qu'une nouvelle
occupation des pays roumains par des troupes étrangères". I Ceei

ressemble tellement ou a une menace ou a une provocation, au moment
oa la Turquie a fait des démarches auprès des Puissances signataires
du Trait4 de Paris afin d'en obtenir l'autorisation de faire entrer des
troupes dans les Principautés, qu'il m'a semblé urgent de faire con-
naItre cette pike a Votre Excellence, afin qu'en présence du calme pro-
fond qui régne en Moldavie elle puisse constater que ce projet d'occu-
pation militaire est depuis longtemps en réserve comme un denier moyen
de pression sur la libre expression des vceux des populations.

Agnez etc.



No. 1216.Depela d-lui Thouvenel catre Comitele Wa-
lewski, din 28 Maiti 1857. Therapia.

Monsieur le Comte, 'I J'ai eu l'honneur d'annoncer à Votre Ex_ No. 1216.
cellence dans ma dernière &Oche].) que le grand Vizir m'avait fait sa- 1857

voir que, muni de Passentiment de torts les représentants des Puissances
signataires du Traité de Paris, il ne lui restait plus qu'a prendre les
ordres du Sultan pour nous réunir chez lui le surlendemain, le Mardi,
26 Mai. Comme il m'était revenu que, nonobstant les assurances de
Reschid-Pacha, lord Stratford et M. le baron de Prokescb, le second
surtout, paraissaient persister à décliner le rendez-vous, et comme je ne
recevais aucun avis de l'heure de la convocation, j'ai écrit le matin au
grand Vizir pour lui demander ce qu'il en était, et le prier de me dire
si, en tous cas, je le trouverais chez lui dans Paprès-midi ou le lende-
demain matin. S. A. m'a répondu le billet ci-joint 2 qui m'autorisait
l'aller voir et m'informait de la remise d Samedi de notre conférence.
Les petits faits ont quelquefois une signification et je ne crois pas inu-
tile de noter ici que, quelques instants avant de m'écrire, Reschid-Pacha
savait si bien que la réception du Sultan, à l'occasion du Bayram, aurait
lieu le Mercredi, qu'il avait dit au premier drogman de Russie, en al-
léguant Pempêchement de M. l'ambassadeur d'Angleterre et de M l'in-
ternonce d'Autriche pour le jour fixé d'abord, que la réunion était re-
portée à jeudi. Il ne me semble pas douteux que l'annonce d'une visite
de ma part n'ait été la cause déterminante d'un nouveau clélai, et que
Pon n'ait term à se ménager le temps de se concerter avec l'autre camp.
Quoi qu'il en soit, je montai immédiatement en caique pour me rendre

Emirghian. J'avais revi la veille toute une série de dépéches
M. Place, plus accablantes les unes que les autres, et qui parviendront

Votre Excellence par le courrier. M. le baron de Talleyrand, de son
côté, m'avait communiqué les étranges pikes jointes au No. 20 de sa
correspondance avec le département. Enfin, dans la matinée méme, le
commissaire de l'Empereur dans les Principautés m'avait appris par le
télégraphe que, d'accord avec MM. les commissaires de Prusse, de Sar-
daigne et de Russie, il était résolu à déclarer en protocole qu'il n'était
pas conforme à la dignité des Puissances représentées dans la Com-
mission d'avoir à traiter avec un Divan convoqué sous les auspices de

1) Cf. Vol. IV, No. 1201, p. 647.
') Cf Vol. IV, No. 1211 p 560.
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No. 1216. nM. le prince Vogoridès. II La situation, Monsieur le Comte, :A je
1857 puis ainsi parler, était inondée de lumière, et j'ai voulu, soit contribuer

loyalement à l'instruction du grand Vizir, soit le convaincre que je savais
tout. Je me sentais, j'ose le dire, tellement fort, ma conscience d'honate
homme se trouvait tellement en harmonie avec mes devoirs :d'agent, que
je n'ai eu aucune peine à exposer avec le calme le plus parfait et presque sur
le ton d'une compassion amicale, à mon interlocuteur, tour a tour con-
fondu et bouleversé, tons les éléments de l'écrasante accusation qui pèse
sur la S. Porte.

I
J'ai commencé par lire in extenso torts les dé-

pêches de M. Place. J'ai relevé successivement chacun des actes de
fraude et de violence dont le prince Vogoridès s.est constitué l'instru-
ment, et j'ai demandé au grand Vizir si c'était là l'impartialité, la li-
berté décente que l'on m'avait si souvent promise. Reschid-Pacha m'a
juré, avec des larmes dans la voix, qu'il condamnait ces excès. Il m'a
prié, en outre, de lui remettre à ce sujet une sorte de memorandum re-
capitulatif que j'ai également l'honneur de placer sous les yeux de Votre
Excellence. )

I
Je suis sfir, Altesse, ai-je continué, que vous on

damnez ces excès autant que vous le dites ; je suis bien stir aussi que
le zèle poussé à de pareilles extrémités vous choque comme la plus
insigne maladresse; mais, enfin, c'est vous que cette maladiesse corn-
promet. Savez-vous du moins pour qui, pour quel personnage N OUS ex-
posez, en méme temps que la politique de la S. Porte, votre propre
réputation? Je veux vous édifier complètement Prenez, Altesse, lisez
vous-même! Et j'ai remis au grand Vizir la déclaration ci-anne-
xée, 2) déposée par M. Vogoridès entre les mains de M. Place, le len-
demain, sinon la veille de la mort de M. Théodoritza Balsche.
EL bien, Altesse, ai-je repris, vous ai-je démandé malgré cela la

nomination de M Vogoridès ? Ai-je seulement prononcé un mot en
sa faveur lorsqu'il s'est agi de pourvoir A, la Cadinacamie ? Ce n'est

pas tout ; voici quelque chose de plus fort. Lisez encore. EL j'ai
exhibé, avec la *Ache télégraphique de M. Place en date da 14 Mars 3,
contenant les offres de service du prince Vogoridès, la r6ponse si loyale
et si nette qu'y a faite Votre Excellence le 19 da méme mois.
Mais c'est infâme !' Oui, Altesse, c'est infâme, mais croyez
bien qu'il ne ni entre pas dans l'esprit de nuire à l'individu que vous

23 M

Cf. Vol. IV, No. 1212, p 691.
9) Cf. Vol. 1V, No. 871, p. 8.
a) Cf. Vol. IV, No. 897, p. 48.
4) Cf. Vol. IV, No. 918, p. 75.
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avez appelé tout 5. l'heure un miserable, un traltre; ce que j'ai voulu
vous prouver, c'est qu'en &pit des suggestions interessées auxquelles
on prête ici une oreille trop complaisante, le Gouvernement de l'Em-
pereur n'a pas à craindre les investigations les plus minutieuses, et je
regrette, pour votre tranquillité, que les adversaires de l'union n'aient
pas plaidé leur cause auprès de vous avec la moderation que j'ai mise

vous en entretenir. Encore un fois, quand ai-je dépassé sur ce su-
,jet avec vous les limites d'une conversation amicale et académique ?
,Quand vous ai-je dit que nous prétendissions vous imposer nos volontés ?
,Quand vous ai-je demandé autre chose que l'exécution sincère et fidèle
,du Traité de Paris? I C'est vrai, a avoué Reschid-Pacha, potv-
,quoi les autres ont-ils éte moins sages ?"

j
"Peut-étre, Altesse, ne savez-

,vous pas jusqu'où ils vont. A cet egard aussi, je suis en mesure de vous
eclairer: Voici une lettre de M. le baron de Prokesch an Calmacam de
,Moldavie." j J'ai alors montré au grand Vizir, Monsieur le Comte,
la pièce ci-jointe 1) que j'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence,
pour le cas peu probable, d'ailleurs, où M. le baron de Talleyrand ne
l'aurait pas expediée à Paris. J'ai insisté sur ce passage : Votre
,expérience, mon Prince, vous fera facilement comprendre les ménage-
ments auxquels le Divan peut parfois se voir contraint et qui sont
,les consequences fächeuses d'une position que les circonstances lui ont
imposée. Mais, c'est précisément la, et dans le cas où l'action de la
Porte se trouve arriltée et contrariée, que commence celle de ses a-
gents, à la sagacité et au dévouement desquels elle a confié ses inté-
rêts. j Ceci, Altesse, ai-je continué, est sans doute à mon a-
..dres-e. On a voulu vous protéger contre mes violences. Jugez de
l'effet que de pareils avis sont capables de produire sur l'esprit d'un
homme comme M. Vogoridès, et comparez les attitudes. Reschid
Paella, Monsieur le Comte, était véritablement atterré sous ces revela-
tions. J'ai poursuivi cependant en ces termes : Tout ce que je vous
,ai dit est fort, incroyable, j'ai encore à vous découvrir quelque chose
,de mieux." I Et j'ai lu, en en supprimant plusieurs phrases, à mon
auditeur éperdu, les lettres de M. Musurus, ambassadeur du Sultan
5 Londres et de M. Vogoridès, secrétaire de cette même mission, adres-
sees dans le courant d'Avril au Ca'imacam de Moldavie.2) j Cette
execution accomplie, j'ai rappele à Reschid-Pacha la dépêche que Votre
Excellence in'a fait Phonneur de m'écrire en date du 21 Février,2) et

9 Cf. Vol. IV, No. 1056, p. 358..
'). Cf. Vol. IV, No. 1042. p. 328. No. 1047, p 343, No. 1082, p. 308.
9 Cf. Vol. ILI, No. 843, p. 1146.

No. 1216.-
1857

28
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No. 1216. dans laquelle elle m'autorisait à réclamer, si je le jugeais nécessaire la

1857 révocation de M. Balsche. Assurément", ai-je ajouté, j'ai tous les .

28 Main. pouvoirs pour demander la destitution du prince Vogoridès, mais je
m'en abstiens. J'ai l'espoir, je ne vous le cache pas, que cette destitu-
tion vous sera demandée, non seulement par moi, mais par tons les
représentants des Puissances insultées par l'indigne conduite du Cal-
macarn de Moldavie. Ce sera une reparation solennelle d'une offense
publique, et je ne crois pas que le cabinet de Londres, fôt-il aussi
opposé à l'union qu'ont le dit ici, veuille couvrir du manteau de S.
M. Britannique les scanclales que vous connaissez. Je ne préjuge pas
les ordres de mon Gouvernement. Je les attends, et j'ai cru donner
Votre Altesse une preuve réelle d'amitié, en la mettant en mesure d'a-
viser et d'accorder de son propre mouvement, A la conscience de
l'Europe outragée, la satisfaction qu'elle exigera peut-Atre. II Le

grand Vizir m'a remercié de ces dernières paroles avec une émotion
dont je ne suspecte pas la sincérité, et j'ai profité de ce mouvement
pour lui parler de la conférence. Je l'ai prié de me dire s'il était bien
certain qu'elle aurait lieu. On avait grande envie de se re-

fuser à la réunion, me fut-il répondu, mais je crois positivement
que l'on s'y rendra. II rAlorsa, ai-je repris en riant, ,je suis

beau joueur, et je vais vous dévoiler à Pavance mon plan de cam-
,pagne. Je suis entiArement d'accord avec mes collAgues de
,Russie, de Prusse et de Sardaigne. Nous éviterons avec le plus grand
,soin toute discussion irritante. NOU9 poserons une question de fait
,et une question de droit: I ,Question de fait: Les doutes soulevés
par Pinterprétation du firman en Valachie sont-ils applicables en Mol-
,davie?" ,Question de droit. Est-ce la Porte ou la conférence
qui est compétente pour décider?" ,,Si M. l'ambassadeur d'An-
,gleterre et M. l'internonce d'Antriche répondent quo c'est la Porte,

je me tournerai vers vous et je vous dirai : I Lord Stratford et
,,M. le baron de Prokesch, en admettant votre compétence, reconaissent
,aussi votre liberté. Etes-vous, sur le fond du débat, de leur avis ou,

du nôtre? Si vous n'Ates pas de notre opinion, nous ne saurions vous
contraindre A. vous y ranger, mais nous constaterons qu'étant libre,

,vous assumez, aux yeux de nos cours, la responsabilité d'une résolution
,,que nous jugeons à la fois mauvaise et illégale. M. l'ambasadeur d'An-
gleterre et M. l'internonce d'Autriche, au contraire, accepteront-ils la
compétence des auteurs du firman, je vous demanderai, par respect
,,pour nous tous, d'inviter, séance tonante, par le télégraphe, M. le
,prince Vogoridès à s'abtenir, jusqu'à ce que noire décision lui soit no-
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tifiée. Si vous vous y refusez, nous constaterons, dans ce cas comme
clans l'autre, que vous êtes responsable, et vous savez, Altesse, ce qui
se passe à. Iassy." M. de Boutenieff, M. le général de Durando et
M. le Baron de Gundlach, adoptent, en .effet, Monsieur le Comte, la
façon de procéder que je viens d'indiquer à Votre Excellence, et notre
entente, qui était d'ailleurs complète, se fortifie encore de celle qui s'est
établie spontanément, dans le mérne but, A, Bucarest entre les commis-
saires de France, de Prusse, de Sardaigne et de Russie. La dépeche
télégraphique de M. Basili se termine, en outre, par cette phrase: II Sir
I-1, Bulwer partage notre manière de voir, mais s'abstient, de peur de lord
Stratford." I D'après les déclarations du grand Vizir, je dois sup-
poser que notre réunion se tiendra réellement Samedi, 30 de ce rnois,
mais Reschid-Pacha sera-t-il encore à son poste à cette date que l'o-
pinion générale fixe eomme d'avance arrétée par le Sultan pour un chan-
gement de cabinet? Très-décidé, afin de me conformer aux instructions
de Votre Excellence, à demeurer étranger aux questions de personnes
j'évite de m'enquerir trop exactement des intentions de Sa Delajest4,
pour ne pis avoir l'air de les influencer. Ce que je sais, e'est que le
Sultan, à la cérémonie du BaYaram où tous les hauts dignitaires de la
Porte paraissent successivement devant lui, a détourné son regard avec:
affectation, lorsque Reschid s'est présenté en tete des ministres et qu'il
n'a pas mis le grand Vizir dans la confidence d'une excursion qu'il se
propose da faire, la semaine prochaine, da.ns la mer de Marmara avec
son frère, ses fils et ses deux beaux frères, Mehemet-Ali-Pacha et Ah-
med-Sethe-Pacha. On suppose que Sa Majesté voudrait, en s'éloignant
pour quelques jonrs, couper court.aux récriminations et aux plaintes.

Veuillez agreér, etc.

No. 1216.
1857

28

No. 1217. Instructiunile adresate Comisarulul oto-
man In Principate de cdtre Poarta Otoman'A,
din 28 Maiti 1857. Constantinopole.

On a rapporté qu'il circulait des bruits d'après lesquels on exercerait No. 1217.
présentément en Moldavie des violences sur certaines classes de la po- 1857

pulation; que cela était basé sur des ordres secrets du gouvernement, 23 Maid.

et mAme que le Caimacam se trouvait dans l'impossibilité d'agir autre-
ment, la famille du prince Vogoridès se trouvant comme en gage entre
les mains de la Porte. Or, comme la S. Porte, dans la droiture de
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No. 1217. ses principes, se fait un devoir d'exécuter entièrement le Traité de Paris
1857 et que la manifestation des sentiments des populations A. l'égard des

28 Maiu. règlements intérieurs et des lois organiques des Principautés de Mol-
davie et de Valachie est une exigence de ce Traité, le gouvernement
ottoman, lorsqu'il est evident qu'il ne s'est attaché jusqu'à présent
aucune chose qui puisse atténuer cette disposition, et qu'il n'a envoyé
nulle part aucun ordre ni secret, ni public à cet égard, considAre comme
un devoir pour lui d'exposer le véritable état de la situation, afin de
démentir publiquement ces sort,s de discours de pure invention et qui
pourraient faire douter de la sincérité de sa conduite. I Ainsi, il est
evident que la Sublime-Porte désire plus que personne, en sit qualité
de souveraine, la réalisation des choses qui pourront amener de toute
fa9on le bien-être, la tranquillit6 et le repos des populations des deux
Principautés et qu'elle emploiera tous ses efforts dans ce but. Seulement,
bien que la Porte qui, dès le principe, n'a pas été favorable A, la ques-
tion de l'union des Principautés qui occupe actuellement les esprits,
n'ait pas caché son opinion ni ici, ni dans les Principautés, il est de
toute evidence, laissant de côté la question de violences exercées à cet
égard sur les populations des Principautés, que, la déci..ion definitive des
règlements organiques des deux Principautés étant une chose qui sera

résolue dans le Congrès de Paris, la S. Porte n'a méme rien fait pour
exercer un d sorte d'influence dans les Principautés, afin de dormer, (lei
A, present, plus de force à sa propre opinion, et pour veiller la bris
la protection de ses droits. I IL est incontostable aussi que la dépêche
télégraphique qui a été envoyée pour disperser, lors même qu'elles eussent
été favorables aux lois du pays, les réunions oh l'on s'occupait de pu-
blications perturbatrices et qui s'étaient formées dernièrement à Bu-
carest, n'a été inspirée seulement quo par le désir sincere de préserver
la tranquillité du pays de toute atteinte, et qu'elle n'avait point pour
but de faire sortir de la voie légale le modo d'élection des membres
du Divan. I En conséquence, si quelque instruction secréte ou publi-
que a été envoyée par la Porte aux Caimacams des deux Principautés
pour exercer des violences sur les élections, je vous autorise et je vous
invite A, déclarer à qui de droit que l'intention fonnelle du gouverne-
ment est que ces ordres soient immédiatement rendus publics. Et, quant

ce propos de gage", qui aurait été rapporté comme venant du prince
Vogoridès, attendu que cela touche A, l'honneur de la S. Porte, je vous
invite également à déclarer A. qui de droit que le gouvernement ne pourra
non plus l'accepter nullement. Vous ne permettrez pas que, dans quel-
que partie que ce soit des Principautés, on use de violences, contraire-
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merit aux lois du pays, et j'espère que vous voudrez bien agir en con-
séquence. li

Donc, le gouvernement est toujours prét à prouver qu'il
est A Pabri des plaintes portées contre lui; et, comme il ne s'écartera
en lame fa9on, dans ses engagements, de la ligne de la sincérité et de
Ja droiture, et que la libre expression des vceux sincères des popula-
tions des Principautés, A, l'égard des règlements nécessaires, pourra Atre
obtenue pir le cours légal de Pélection. sa,ns violences ni excitation de
désirs ; comme, d'autre part, du côté des Puissances garantes, la Porte
espère que, dans cette affaire, les dél4gués des Puissances favorables on
défavorables a Punion, agiront aussi avec la lame impartialité ; il est
nécessaire de ne pa.s cacher non plus, que la continuation de la Puis-
sance souveraine à, suivre la voie qu'elle a prise à, cet égard dé-
pendra naturellement de la fidélité de chaque partie A, rester dans l'état
d'impartialité. Quant A, la formation des listes électorales, vu que,
parmi les ordres impériaux expédiés dans les Principautés pour la for-
mation des Divans, on a montré des doutes sur le sens de quelques
passages seulement du firman envoyé en Valachie, tandis qu'on n a
rien dit en Moldavie; vu que le gouvernement a jugé dans le sens
de la réponse faite par Votre Excellence aux commissaires franstais,
prussien et sarde, qu'il n'y avait pas lieu A retarder la formation des
listes; que les ambassadeurs de France, de Russie, de Prusse et de Sar-
daigne ont également dit ici que le texte des firmans envoyés dans les
deux provinces étant identique, les règles de Pélection devaie.nt être sem-
blables dans leg deux pays; vu, d'autre part, que le gouvernement con-
gre, à ce snjet, avec les ambassades d'Angleterre et d'Autriche, je vous
ferai connaitre la décision dès qu'elle aura été prise.

t
En outre, la

plupart des commissaires, qui étaient à Iassy, venant de retourner
Bucarest, et ceux d'Angleterre et d'Autriche se trouvant dans cette ville,
dès le principe, Votre Excellence voudra bien aussi se rendre de suite
it Bucarest. Et comme elle devra naturellement se mettre d'accord avec
tous les commissaires sur les affaires dont ils sont chargés, si, comme
cela es.t possible, Votre Excellence était déjà à Bucarest, et si les doutes
mis en avant sur quelques points du firman étaient levés par suite de
ma dernière &Oche, il est clair que cette sorte de difficultés devra na-
turellement étre mise de côté. Au reste, je m'empresse de rappeler
à Votre Excellence qu'il est très-nécessaire que les commissaires agis-
sent d'accord, quant aux affaires qui sont dans le cercle des pouvoirs
que le Congrès de Paris leur a attribués ; que, si chacun des commis-
saires tire de son côté dans une question, il est hors de doute qu'il
surgira des difficultés interminables ; que, dans de semblables choses, it

(Acte qi Documento Iv.) 43
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No. 1217. importe de s'efforcer de réunir l'opinion de tous ; et qu'enfin, à Pappa-
1857 rition des difficultés qu'on ne pourrait résoudre et dans les choses qui

28 Mail seraient en debors du cercle des attributions que le Congrèg leur a tracées,
les Commissaires auront naturellement de suite recours à leurs ambas-
sades, et Votre Excellence aura de lame à en référer à la Porte. II

Je dois ajouter que si Votre Excellence se trouve encore à, Iassy, la

prompte execution des affaires exige qu'elle revienne à Bucarest. Vous
voudrez bien partir sur le champ.

P. S.II a eté decide qu'une reunion des ambassadeurs aurait lieu
ces jours-ci, pour arriver à une entente et it un accord sur les divergences
existant entre Lours Excellences touchant les préparatifs qui se font
en Moldavie pour les elections. Sa Majeste ayant aussi rendu un Irade
dans ce sens, je ferai connaltre ultérieurement à Votre Excellence la de-
cision qui aura été prise.

No. 1218. Scrisoarea confidentialb. a Cavalerulu1 de
Benzi cb.tre Comitelul Cavour, din '28 Maib
1857. Iaì.

No. 1218. Monsieur le Comte, 'I Je m'empresse d'accuser à Votre Excellence
1857 reception de la &Oche qu'elle m'a fait l'honneur de m'écrire en date du 15

28 Maia- de ce mois. I Je ne manquerai pas d'exprimer hautement, et dans toutes
les occasions, la satisfaction et la reconnaisance du gouvernement du
Roi pour l'accueil si flatteur et si honorable que j'ai rep en Moldavie
Permettez-moi, à ce sujet, M. le Comte, de remplir une lacune que j'ai
laissée dans mes rapports précédents et que mon devoir, aussi bien que
nia reconnaisance, me commandent de ne pas vous laisser plus long-
temps inaperpe. A mon passage par Galatz, M. le marquis d'Aste,
commissaire royal et M. Carpenote, consul de Sa Malesté, ont rivalisé
entre eux pour me faire Paccueil le plus distingué et rehausser la haute
position que je dois à la bonté du gouvernement du Roi. C'est à eux
que j'ai dA les témoignages de consideration dont j'ai été entouré de
toutes les autorités étrangères et les facilités de mon voyage de Galatz
à Giurgevo. Je ne dois pas non plus dublier M. Isola, commandant du
vapeur de l'Etat I'Authiona, lequel a mis le plus obligeant empres-
sement à venir me prendre à Galatz et à venir m'accompagner à Bu-
carest, où je l'ai présenté à S. A. le Prince CaYmacam. Dans la &-
Oche eonfidentielle que j'ai eu l'honneur de vous adresser de Iassy
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le 4 de ce mois, je vous exposais, M. le Comte, la situation de la Mol- No. 1218.
davie, l'état des esprits, le régime aussi impudent qu'intolérable suivi 18:Lit
par le prince Vogoridès. Je vous signalais l'action active et directe de
l'Autriche dans tous les actes de l'administration moldave, la perfidie
de la Porte, je vous faisais enfin le tableau des hommes du gouverne-
ment ainsi que de ceux les plus marquants appartenant aux deux partis
qui divisent la population moldave. A l'appui de mon rapport, j'unis-
sais quelques pikes qui n'étaient pas sans importance pour Votre Ex-
cellence. ¡I Je m'empresse de vous transmettre ce-joint, pour votre é-
dification, les copies d'autres documents qui seront pour Votre Excel-
lence d'un bien plus grand intérét, et dont les originaux ont été entre
mes mains. Ces pikes n'ont pas besoin de commentaires.1) I C'est
la suite de la lecture des documents précités et des rapports des con-
suls de France, de Prusse et de Russie, que M. de Talleyrand, de Richt-
hofen, de Basily et moi nous avons cru devoir déclarer en protocole à
la première séance, et préventivement de suite, qu'il n'est pas conforme
a la dignité des Puissances représentées dans la Commission d'avoir
traiter avec un Divan convoqué sous de tels auspices, et que nous nous
sommes, en méme temps, empressés d'en informer, par une dépéche té-
légraphique, con9ue dans le même sens, nos gouvernements respectifs,
ainsi que leurs représentants à Constantinople. La réponse que vous
m'avez fait l'honneur de m'envoyer par le télégraphe et (elles repes
par mes collegues précités, sont une approbation de notre conduite.
Aujourd'hui, il n'est pas question seulement de l'union ou de la sépa-
ration des Principautés : il s'agit d'obliger les Cahnacams à se confor-
mer à l'esprit aussi bien qu'à la lettre du Traité de Paris, il s'agit
d'établir l'indépendance, la légalité, la justice dans les élections, pour
qu'elles soient la véritable expression des vceux du pays. Or, si
quelque doute restait encore sur le système d'immoralit4, de cor-
ruption , d'intimidation et de provocation de l'administration mol-
dave, et sur Faction directe et active exercée par le Prince Vogo-
rifis, par l'Autriche, par la Porte et par l'Angleterre elle-même, la
dépêche du baron de Prokesch Ostcn et le billet du consul d'Au-
triche 4 Iassy, M. Gcedel de Lannoy, au Prince Ca'imacam,2) viennent
propos pour le faire disparaftre. II Ce qui est surtout significatif, c'est
le passage de la lettre de l'internonce où il dit: Mais c'est précis&
ment là, et dans le cas où l'action de la Porte se trouve arrétée ou
,,contrariée, que commence celle de ses organes, à la sagacité et au dé-

Cf.Vol. IV, No. 1042, p. 328.
') Cf. Vol. IV, No. 1056, p. 358; No. 1128, p. 987.



676

No. 1218. vouement desquels elle a confié ses intérêts." Il est évident ainsi que les
1857 Cabnacams jouent le rerle de pachas, et qu'en cas de besoin, ils doivent

28 Maia aller encore plus loin que la Porte elle-même. Que dire ensuite de la lettre
de Musurus au Prince Vogoridès et surtout de celles adressées à ce dernier
par son parent A. Vogoridès?1) 11 est imposible de pousser plus loin le
cynisme et d'afficher avec plus d'impudence des principes aussi infames.
Je vous répète donc, dit-il, de vous conformer aux conseils et aux
vceux du consul d'Autriche, et d'employer, sans nulle objection, toutes
les personnes qu'il vous proposerait et sans vous informer si les per-
sonnes recomandées sont perverses ni mal famées ; il suffit que ces
hommes soient sindrement contre l'union, et cela suffit. I C'est
sous l'influence de ces détestables conseils, c'es± sous la direction de
M. Gcedel de Lannoy et sous les menaces de Safvet-Effendi qu'on va pro-
dder aux élections et qu'on est parvenu A, réunir 412 signatures sur
le document qu'un devdir d'impartialité m'oblige de vous en trans-
mettre ci-joint copie. Ce singulier document est la reproduction
de celui que j'ai eu l'honneur de transmettre à Votre Excellence par
une dépkbe du 4 Mai, seulement, au lie.' de 61 signatures, il y en a
412, mais toutes sortent de mains impures de la catégorie de ces per-
sonnes recommandées au Prince Vogoridès par son parent de Londres et
à la plupart desquelles le Ca'imacam vient de dormer de hauts titres
de noblesse pour rehausser Pirnportance de cette manifestation anti-u-
nioniste. Ce document a été envoyé A, tous les commissaires. Safvet-
Effendi, en le recevant, a dit à la députation qui le lui présentait Mes-
sieurs, avec un tel document, je vous promets que l'union Ile se fera
pas. II En attendant, la Commission n'est pas encore constituée, grfice

Safvet-Effencli, qui a jugé à propos de prolonger son séjour à Iassy
pour y continuer des intrigues. Il est arrivé à peine hier, et demain,

nous nous réunirons chez Sir H. Bulwer pour nommer notre président.
En Moldavie, comme en Valachie, on est inquiet de l'inaction de la Commis-
sion et de Pincerfitude et du peu &accord qui règnent entre ses mernbres.
On est surtout découragé par suite du langage du commisaire anglais
qui se prononce ouvertement contre l'union et demande la destitution
d'un préfét qu'on accuse d'avoir assisté à une prière prononcée par 1'6-
véque de Buzéou en faveur de l'union. Si ce fait était a véré et la des-
titution avait lieu, on serait en droit de demander la destitution du Cal-
macam de Moldavie et de toute son administration qui, non seulement

Cf. Vol. 1V, No. 1047, p. 343; No. 1082, p. 398.
Cf. Vol IV, No. 1166, p. 572.
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sc prononcent contre l'union, mais qui font battre et emprisonner ceux No. 1218
qui expriment une opinion contraire. 1857

J'ai l'honneur d'être, etc. 28 Maig.

No. 1219.Depeqa circulara a bar onulul de Manteuffe
catre representantiI PrusieI In streinatate,
din 28 Maii1 1857. Berlin.

(Jasmund, III, No. 475, p. 1000

Durch meine Depesche von', 31 Januar, sowie durch das erlau-
ternde Memoire, welehes ihr beigefagt war, habe ich Jhnen von den
Bestimmungen Kenntniss gegeben, welche zu Constantinopel zwicchen
(ler Ottomanischen Pforte und den tibrigen Machten, die den Pariser
Vertrag untErzeichnet haben, beztiglich der Berufung des Divans ad hoc
vereinbart worden, welche nach dem Art. 24 jenes Vertrages berufen
werden sollten, um die Wansche der Beviilkerung ilber die Organisa-
tion der Donaufarstenthilmer darzulegen. Der Firman, dessen Wortlaut
ich Ihnen mitgetheilt hatte, ist seitdPm von der Regierung S. M. des
Sultans veröffentlicht worden und die Mitglieder der durch Art. 33
-eingesetzten Special-Commission haben sich an Ort und Stelle begeben,
um daselbst Her seine Ausfahrung zu wachen und sich spiiter mit den
Divans in Verbindung zu setzan. II Das Volk der Moldau und Walachei,
welehem die europaischen Machte, im Einverstandniss mit der Pforte,
das Recht zugesichert flatten, durch die Darlegung ihrer Wiinsche an
dem Werk der Revision ihrer alten Immunitaten und Privilegien Theil
zu nehmer, konnte nicht anders als lebhaft von der hollen Bedeutung
des Mandats ergriffen sein, mit dem seine Deputirten betraut werden
sollten. Die Wahlen far die Divans mussten daher natarlich alle Ge-
n:010pr beschaftigen, und die Walller, indem sie sich zur Ausabung
ihrer Rechtp vorbereiteten, er5rterten mit einander selbstverstiindlich
aile die grossen Fragen, iiber welche ihre Mandatare sich im Namen
des Landes werden auszusprechen haben. Wenn, in einem so feierlichen
Augenblick, die Hoffnung einer bessern Zukunft und ein glilhender Pa-
triotismus mit einer gewissen Lebhaftigkeit an den Tag gelegt worden
sind, so kann man doch den Moldau-Walachen das Zeugniss nicht ver-
sagen, dass sie bis jetzt auf's Gewissenhafteste die Autoritat der Ge-
setze und die Verordnungen der provisorischen Verwaltungen achten,
welche daselbst auf Grund des organischen Reglements regieren. Nir-
gen ls ist die 6ffentliche Rube gestêrt worden ; nirgends haben Verord-

No. 1219
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No. 1219. nungen das Vertrauen bedauern lassen, welches Europa in den guten
1857 Geist der Bevölkerung gesetzt hatte. I Eine der wichtigsten Fragen,

28 Mail fiber welche die Divans eine Ansicht auszusprechen die Befugniss habert
werden, ist die der politischen Einigung der beiden Förstenthtimer unter
einer fest begrändeten Regierung. Diese Frage ist nicht neu ; sie ist
seit langer Zeit der Gegenstand der Erwägungen ernster Manner ge-
wesen; sie findet sich bereits im organischen Reglement angedeutet;
sie ist im Jahr 1855 den Wiener Conferenzen unterbreitet worden und
auf dem Pariser Congress haben sich die Yertreter mehrerer grossen
Machte zu ihren Gunsten ausgesprochen Andere allerdings haben da-
gegen Widerstand erhoben; aber, wenn es in Paris nicht gelungen ist,
sich in Betreff dieses Punktes zu vereinigen, so ist ohne Zweifel einer
der Hauptgrande, um die man sich entschieden hat, die Wansche der
Bevölkerungen zu hören und eine besondere Commission zu beauftra-
gen, sich tiber den Zustand der Donauftirstenthamer zu unterrichten,
das Beclarfniss gewesen das nöthige Material fúr ein tiefgehendes Stu-
dium der Frage der Union zu sammeln. II Die Wansche des Divans
gehören zu diesem Material, aber sie bilden es nicht allein. Die Rechte
der suzerainen Macht, das grosse Prinzip der Integritat des ottomani-
schen Reichs, die Aufrechthaltung der Ordnung, ohne welche die Rechte
und Freiheiten der Völker illusorisch sind; alles dies sind Momente,
welchen das ganze ihnen beiwohnende Gewicht in den Berathungen
des kiinftigen europaischen Congresses gewiss ist, dessen Aufgabe es
sein wird, die definitive Organisation der Farstenthamer festzustellen.
Was die Union betrifft, so haben wir uns immer ausdrticklich unser
Votum far den Zeitpunkt vorbehalten, wo die Special-Commission, ge-
mass Art. 25 des Pariser Vertrages, das Resultat ihrer eigenen Arbeit
nach dem Sitz der Conferenzen abermittelt haben wird. Nie hat weder
der Vertreter des Königs zu Constantinopel noch sein Commissar zu
Bucarest eine Haltung angenommen oder eine Sprache gefithrt, die nicht
aurs Strengste mit dieser Zurackhaltung abereinstimmte, fi Ich hebe
diesen Punkt hervor, weil abler Wille es versucht hat, die Intentionen
des königlichen Cabinets uncl das Verhalten seiner Organe zu verchich-
tigen. Unser Comrnissar hat aller Welt Ruhe, Achtung der Gesetze,
Treue gegen die suzeraine Macht angerathen. In gleichem Sinne ist
er stets bemiiht gewesen, auf die lokalen Verwaltungen zu wirken, za
Bucarest wie in Jassy. Sein Verhalten hat nicht nur dem Geiste des
Pariser Vertrages entsprochen, sondern ist auch der Art, die Gefahr
einer zu grossen politischen Aufregung zu beseitigen, welche durch eine
heftige und willkiihrliehe Handlungsweise der Kaimalrame hervorgerufen
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werden kiinnte. AVir hoffen, dass alle Commissiire von denselben Prin-
zipien der Gesetzlichkeit und Vers5hnlichkeit beseelt sein m5gen, damit
die Commission, ohne in den Kampfplatz der Parteien herabzusteigen,
aber auch ohne ihrer AViirde durch eine falsche Gleichgtiltigkeit und
ein zu weit getriebenes Gehenlassen Eintrag zu thun, . der schweren
Aufgabe gentigen kann, die ihr durch das Vertrauen der Regierungen
zugewiesen worden ist.

i
Ich behalte mir vor, Ihnen seiner Zeit von

der weitern Entwickelung der Fragen Mittheilung zu machen, welehe
sich auf die Lage der Donauftirstentlitimer beziehen. I; Die gegenwär-
tige Mittheilung ist nur zu ihrer pers5nlichen Information bestimmt,
damit sie sich in Ihrer Sprache in einer der Auffassung des königli-
die» Cabinets entsprechenden Weise richten kiinnen. !I Ich überlasse
es indess Ihrem Takt, von dieser Depesche den vertraulichen Gebrauch
zu machen, der ihnen geeignet scheint. II Empfangen Sie, etc.

No. 1220.Coresp ondenta din L'Etoile du Danube" din
2 8 Maiù 1857. No. 38.

L'organe officiel du gouvernement frangais &nonce a la réprobation No. 1220.
de l'opinion les moyens violents qu'emploie le gouverneur provisoire de 1857

la Moldavie pour entraver l'exécution des décisions les plus formelles 28 Maia.
du Congrès de Paris. Les actes arbitraires vexatoires, les mesures illé-
gales et provocatrices de l'administration de M. Vogoridès ne trouve-
ront nulle part un défenseur. Cependant, le gouvernement du Cemacam
de Moldavie ne se croit par stir de venir A, bout du parti national par
l'intimidation et Pintolérence seule; il emploie aussi des moyens qui
manquent rarement de produire leur effet sur les caractères faibles. Le
Ca'imacam use et abuse, avec une scandaleuse libéralité, de toutes les
prérogatives princières que la 1 oi ne lui accorde point; il distribue les
places et les honneurs, afin de multiplier ses créatures. Les moyens vio-
lents ne sont rien auprès de ces moyens autrement dangereux qui con-
sistent à établir une solidarité étroite entre les promotions de faveur
des fonctionnaires de l'Etat et Pintérêt personnel du chef du pouvoir
lui-même. C'est A. ce titre que nous voulons signaler ici, parmi les aetes
d'administration du CAmacam, certaines promotions aussi rapides qu'il-
légales et qui n'ont certainement d'autre motif que d'assurer la fidélité
et le d6vouement intéressé d0a persennes qui en sont l'objet. II Dans
cet ordre de faits, nous pourrions signaler aussi d'autres actes adminis-

No. 1219.
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No. 1220. tratifs tels, pa: exemple, que la confirmation du privilege de banque par
1857 simple lettre vizirielle et avec cette modification à l'acte primiK qu'un

28 Maiii. nombre de deux mille actions sera mis à la disposition des capitalistes in-
digènes, lesquels pourtant, d'après un arrété ministériel, ne pourront obtenir
de titres que sur une carte délivrée par le ministre des finances. La no-
mination de M. Millo, dans de pareilles circonstances, nous semble aussi
très-significative: M. Millo, en effet, a la réputation méritée d'un en-
trepreneur heureux; il est, de plus, le type de ces boyards de petite
distinction qui jouissent de beaux revenus provenant de domaines ar-
rondis aux dépens das pauvres petits propriétaires, leur voisins. Une
ballade populaire consacre cette réputation du grand boyard, en le repré-
sentant comme Penvahisseur décidé de tous les héritages ruraux appar-
tenant A, l'ancienne aristocratie du pays. Nous reviendrons une autre
fois sur le caractère particulier de la nouvelle modification ministérielle
du CaYmacam. Aujourd'hui, nous ne voulons que signaler, d'apres
la Gazette de Moldavie," un cas très-curieux de promotion militaire
dans lequel nous voyons, de la part du CaYmacam, un systeme préconçu,
un parti pris de se former des créatures dans la hiérarchie militaire.1)

Ordres du jour du CaYmacam:
No. 25, Jassy, le 12 (24) Avril 1857. 7,Prenant en conqidération.

Pexactitude qu'à déployée dans le service, le porte-enseigne, ai le de
camp princier, M. Alexandre Coriza, je l'avance au rang de lieutenant.

(signé) Conaki-Vogoridès.
No. 27, Iassy, le 16 (23) avril 1857. L'activité de M. le lieute-

nant Alexandru Couza, aide de camp princier, ainsi que la sagacité
a déployée dans la gestion des affaires, comme percalab" de Galatz, m'orit
engagé, en juste récompense de tels services, de promouvoir M. Coriza
au rang de capitaine.

(Signé) Conaki-Vogorid
No. 31, Iassy, le 21 Avril (3 Mai) 1857. En consideration du

zèle dont M. le capitaine Alexandre Couza a donné des preuves pour le
service de l'Etat, je lui défère, par le présent, le rang de major.

(Signé) Conali i-Vogor ides.

En transcrivant ces décrets du cabinet du Caimacam, nous avons
suivi textuellement la version française donnée par la Gazette de Mol-
davie elle-méme dans ses numéros 32 et 33.

I
Si, parmi tant de pro-

') Cf. Vol. IV, No. 1036, p. 415; No. 1105, p. 451; No 1125, p. 485.
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motions de ce genre, nous signalons particulièrement celles de M. Ale-
xitadre Couza, ce n'est pas que nous entendions le moins du monde
contester les mérites administratifs de ce fonctionnaire. NA, sous le
prince Gr. Ghika, M. Couza était parvenu au rang de grand boyard, en
raison des services rendus par lui à l'Etat comme fonctionnaire civil
mais, nomma préfêt de Galatz par M. Vogoridès, M. Couza dédaigne
tout A coup, sans motif apparent, son rang civil et, de grand boyard
quil Rait, il devient simple porte, enseigne. Cette transformatinn du
civil au militaire, cette nomination de M. Alexandre Couza, d'abord
comme aide de camp du Caimacam, pendant qu'il continuait à occuper le
poste civil de prat de Galatz ; cette rapide promotion de simple officier au
rang d'officier supérieur, en moins de dix jours, du 24 Avril au 3 Mai
dernier, tout cela nous a semble' un fait digne d'être signalé, comme
preuve de ce que pent faire un CaImacam en Moldavie.

No. 1220.
1857

28 Maiù.

No. 1221.Raportul Sfatulul administrativ estraor-
dinar catre Caimacamul MoldoveI, din 17
(29) Maiii 1857, No. 2011. Ta0.

(Gazeta de Moldavia!' din 20 Mani 1867, No. 99.)

Escelenta.! Prin raportul din 4 a curentei sub No. 2,666, i) No. 1221
Departamentul cultuluI i a instructiuniI publice, a supus cunosciateI 1857

EscelenteI Voastre starea nepläcuta färä, speranta, de progres, In care 29 Maifi.

se afia seminarul de la Socola, precum aceasta s'a constatat de comi-
siile rinduite dupa vreme i recunoscute de catre Inalt Prea sântitul
111itropolit, propuindu-v6 ca ar fi de trebuinta a se depärta rectorul a-
celuI seminar, Teofilia Sa Parintele Scriban, pentru putina Ingrijire ce
are spre prosperarea unul asemenea aeç1èmînt, la care se cbeltuiesc
insemnittoare suml de banI, qi a se remplasa de catre Teofilia Sa Ar-
chiereul Vladimir Suchopan Irinopoleos, persoana ce intrunesce toate
Inqu0rile trebuitoare pentru postul de rector. Numératul report,
primindu-se In deliberatia Sfatulul administrativ estraordinar cu urma.'-
toarea apostila a Ex. Voastre. Cursul Invetaturilor in seminar neput6n-
7,du-se Intrerupe, prin urmare Departamentul bisericesc ya urma a ras-
ounde regulat suma asiguratä In budget; Insa pentru a nu se perde
7adarnic 0 In viitor banil §i mal cu seama pretiosul timp al semina-

') Cf. Vol. IV, No. 1172, p. 56.



No. 1221. ri§tilor, pe temeiul descoperirilor Monte, i a incheierii Prea säntitulul
1857 Mitropolit, recomandez Sfatului marea mgsurilor cuvenite In privirea

29 Maqi. directiel acelui seminar, de vreme ce nicI phnh astä41 Epitropia n'a
urmat a indeplini chemarea sa intru aceasta." I Sfatul, In privire
cä necuviintele expuse prin numgratul raport sunt constatate prin cer-
cetArile fé,cute i rocunoscute de Insu0 Prea shntitul Mitropolit, prin
incheierea sa din 3 Decembre 1853, cuprinsh in raport qi pe temeiul
apostiliel Ex. Voastre, se unesce cu propositia d-luI ef al Departa-
mentului cultulul, care este qi epitrop acelui institut, §i prin urmare gh-
sesce de cuviinth ch rectorul actual al seminaruluI, de la care resulth
toate necuviintele, de vreme ce o a§a Indelungath trecere de timp nu
s'a Ingrijit a aduce Indreptare ath't cursului InvgtAturilor Cat §i in pri-
vinta economich, sh fie Indephrtat i Inlocuit prin recomenduitul episcop
Suchopan Irineopoleos, care Intrunesce toate insusirile cerute, spre a
rgspunde ca deplinhtate la chemerea sa ; Inca Irish se atinge de sub-
ventionarea gisulul seminar, se va urma duph resolutia Ex. Voastre.
Aceastg. Incheiere dar Sfatul cu respect o supune definitivel aprobhri a
a Ex. Voastre.

Acest raport a aphtat urmhtorul apostil al Caimacamulul: ,,Se

Incuviintézh, iar secretariatul de Stat va regula grabnica publicatie prin
Buletinul oficial" at t a raportuluI Departamentulul cultuluI catre mine,
impreunh ea apostilia mea, cht qi a raportuluI de fath a Sfatulu1.

(subscris) N. Con achi-Vogo r ide.

(Traductizette.)

Excellence, I Par son rapport, en date de 4 ct.1) No. 2,666, le
Département du culte et de l'instruction publique, a soumis b. la con-
naissance de Votre Excellence l'état désolant et sans espoir de progrès,
dans lequel se trouve le séminaire de Socola, ainsi qu'il a été constaté
par les commissions successivement déléguées, état reconnu aussi par
S. Em. le Métropolitain lui-même, qui a démontré la nécessité et pro-
posé de destituer le recteur du dit séminaire M. Scriban, à cause de
son manque de soins à faire prospérer cette institution, dont Pentretien
absorbe des sommes considérables ; et de le faire remplacer par Mgr.
Vladimir Souhopan Irinéopoléos qui réunit toutes les qualités nécessaire
aux fonctions de recteur. Ce rapport a été envoyé h la déliberation

1) Cf. Vol. IV, No. 1172, p. 586.

682



683

du Conseil Administratif extraordinaire avec l'apostille de Votre Exce-
cellence, à savoir: Les cours des études dans le séminaire ne pouvant
étre interrompus, le Département du culte continuera A. y donner re-
gulièrement les fonds alloués par le budget; cependant pour que les
sommes ne soient pas aussi inutillement dépensées à l'avenir et que
le temps précieux des clercs ne soit plus perdu, comme cela a eu
lieu d'après les investigations faites précédemment, et d'après la sen-
tence de S. Em. le Métropolitain, je recommande au Conseil d'aviser
aux moyens propres A. adopter pour la direction de ce Séminaire, vu
que la curatelle n'a pas rempli jusqu'à présent les devoirs, auxquels elle
est appelée dans l'intérét de cette institution. Prenant en considération
que les incovénients exposés par le rapport sus mentionné sont constaté
d'après les enquétes qui y ont été faites, et reconnus même par S. Em.
le Métropolitain, suivant sa propre décision contenue en son rapport en
date du 3 Décembre 1853 ; et basé sur le contenu de l'apostille de
Votre Excellence, le Conseil partage l'opinion de M. le chef du Dépar-
tement du culte qui est en même temps curateur de cet institut, et il
approuve la mesure de destituer le recteur actuel du séminaire, auteur
de tous ces inconvénients, lequel pendant une série d'années ne s'est
point appliqué it améliorer ni les études, ni l'administration matérielle,
et de confier ce poste à l'évéque recommandé Mgr. Souhopan Irinéo-
poléos, qui réunit toutes les qualités nécessaires, propres à répondre
pleinement à sa vocation. Quant à la subvention accordée au dit sé-
minaire, elle sera confirm& conformément A, l'apostille de Votre Ex-
cellence. II Le Conseil soumet respectueusement son arrêté à l'appro-
bation ultérieure de Votre Excellence.

Ce rapport a obtenu la sanction suivante: I Approuvé, et le
secrétariat d'Etat prendra les mesures nécessaires pour faire insérer im-
médiatement dans le Bulletin Officiel le rapport que le Département
du culte m'a adressé, avec l'appostille que j'y ai mise, ainsi que le
présent rapport du Conseil.'.

No. 1222. Depea confidentialg a Baronulu'i de Talleyrand-
Périgord cgtre Comitele Walewski, din 29 Maiii
1857. Bucuresa

No, 1221.
1857

29 MaiA.

M. le Comte, J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint trois pikes No. 1222.
fort curieuses dont les originaux (No. 2 et 3) ont été déposés entre mea 1857

mains par un de mes amis de Moldavie. I Ells justifieront, je me 29 MaiÙ*



29 Maid.
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No. 1222 plais A le croire, toutes les allégations de ma correspondanee et elles
1857 autorisent la protestation que, de concert avee mes collègues de Prusse,

de Russie et de Sardaigne, je me crois en devoir d'insérer au protocole
de la Commission. 1 Je vous ai donné connaissance de noire inten-
tion commune par dépéche télégraphique du 20 de ce mois. N'ayant
pas rep jusqu'à présent un contr'ordre de Votre Excellenee, je verrai
A donner suite A, ce projet h la séance que doit tenir demain la Com-
mission ou A sa plus prochaine réunion. M. Thouvenel m'a envoyé
ses encouragements par le télégraphe. I

1

La pike No. 1 est la
traduction d'une lettre menapnte du patriarche de Constantinople
au Métropolitain de Iassy.1) Cette lettre, sollicitée par le prince Yo-

goridès, a été remise, ouverte, A. S. Eminence par le ministre du
culte. Elle ouvrait la série des mesures arrêtées contre le Métropo-
tain ; des intimidations verbales, on passait aux menaces krites ; des

menaces, A la répression, il n'y avait qu'un pas. L'intervention de M.
Thouvenel, réclamée par moi, y a mis bon ordre. l' Le No. 2 n'a pas
besoin de commentaire. Je no ponrrais qu'affaiblir l'impression que
causera a Votre Excellense la lecture de cette cynique correspondance.
Lettre..., enveloppes et cachets, tout est en ma possession momen-
tanée.2) I Le No. 3, M. le Comte, vous donnera un échantillon (lu
style de M. de Prokesch3) et des encouragements qu'il envoie au Cal-
macam de Mcldavie. J'y joins un billet de M. Gcedel, consul d'Autiiclie
A lassy,4) pour presser le CaYmacam de faire parattre les instructions
pour la confection des listes électorales auxquelles M. de Rich thofen,
M. Benzi et moi, nous avions prié Safvet-Effendi de faire surseoir jus-
qu'A la solution par la Commission des difficultés relatives it l'applica-
tion du Firman. On m'a remis les originaux de la dépkbe et du billet
qui prouve ce que nous avons toujours avancé : Pingérence inqualifiable
de l'agent d'Autriche A Iassy. Elle est, je crois, incontestablement établie
par ce précieux document. J'ai donné communication à M. Thouvenel
de toutes ces pièces.

II
Safvet-Effendi étant de retour depuis avant-

hie; la commission tiendra demain sa première séance officielle et se
constituera. Je prévois de graves difficultés, si M. de Lielimann refuse
d'admettre le principe de la majorité pour la décision des questions de
discipline intérieure. Je ne puis, au reste, vous cacher, Monsieur
le Comte, que le désaccord qui existe entre nous, est devenu trop pa-

J) ('f Vol. IV, No. 1114, p. 465.
Cf. Vol. IV, No. 1042, p. 328
Cf. Vol. IV, No. 1036, p. 358.
Cf. Vol. IV, No 1128, p. 487.
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tent pour ne pas porter gravement atteinte à notre autorité commune.
La confiance dans la Commission se perd de jour, et les ditficultés in-
terieures qui s'accumulent autour de la question politique de Punion, me
font craindre que la seule solution possible ne se trouve que dans une
decision préalable du Congrès de Paris. Quelle qu'elle soit, je la re-
garderai comme preferable à l'incertitude oa on abandonne les popula-
tions, puisque nous ne pouvons leur promettre la realisation positive
d'un vceu trop naturel et trop général pour etre aujourd'hui contesté.

Veuillez agréer, etc.

No. 1223. Depevi Comitelul Walewskicatre Baronul
de Talleyrand-Périgord, din 29 Maia 1857.
Paris.

Monsieur le Baron, H Pour faire suite a la dépêche que j'ai eu No. 1223.
l'honneur de vous adresser le 27 Alai, ) je m'empresse de vous trans- 1857

mettre copie de celle que j'ai écrite hier à M. le duc de Grammont. 29

Elle vous fera connaltre les motifs qui m'ont engage à rétablir le veri-
table sens de l'opinion du Gouvernement de l'Empereur en ce qui con-
cerne Punion des Principautés, et à montrer que cette opinion n'a ja-
mais varié, non plus que notre attitude et le langage que nous avons
tenu depuis le jour oa la question a été poser. dans le Congrès de
Paris.

No. 1224.Ofisul Caimacamului Al. Ghica catre departa-
mentul de interne, No. 715, din 18 (30) Mairi
1857. BucureSCI.

Oficial" No. 40, din 24 Ma'a 1867.)

Nol, Printul Alexandru Dim. Ghica, Caimacamul Orel Romanescl. No. 1224.
Catre Departamentul din lrtuntru. Prin ofisul nostru cu No. 270, 1857

din 26 Februarie, dat in aseménare Inaltului imperatesc Firman, pen- 30 Mali'.
tru chemarea Divanulul ad-hoc, am fost determinat cercul, in care d-nil
administratorI trebue sa mArgineascri, nepArtinitoarea interventie a

No. 1222_
1837

29 Maift.

Cf. Vol. IV, No. 1214, p. 664.
Cf. Vol. IV, No. 866, p. k 9.



No. 1224.1or In lucArile pregatitoare pentru alegerI. Prin instruetiile acolo
1857 deslusite am pus pe d-nli administratorI lute° positie destul de inde-

pendenta., ca sA poatA pAzi santele datoriI, ce lì sunt impuse, prezeduind
la lucrArile pregAtitoare pentru alegerl ca cea mal mare nepärtinire, fe-
rindu-se mal cu osebire de a se face organul a niel-o partida. II Cu

toate acestea s'a ivit plangerI, cA uniI din d-nil administratorl ar fi in-
trebuintat autoritatea lor spre a sustine catare saú cutare opinie.
Ilea a prejudeca astall despre valoarea acestor imputiiii, pe earl le vom
cerceta cu dinadinsul, poruncim acelul Minister, sä repete d-lor administra-
torl, cá vor Incura cea mal mare responsabilitate &are noI, cand ar fi me-
ritat nisce asemenea imputarl. Prin urmare, de si nu putem pretinde de
la administratorI a nu avea niel cum vre-o opinie, Insa asemenea opinie
nu 'Ate fi intrebuintata In lucrarea autoritatel lor. Näclajduim dar. ca
In cercetarea, ce vom face acelor imptitarI, vom afla cá d-nil administratorl
patrunsI de Intalegerea misig, ce li s'a Incredintat si de respectul da-
tonel lor, nu se vor fi departand de principurile a caror pazA singurA
poate chezAsui hand Portl i aliatilor el, di lucrArile lor naú privit
la opinil prehotArlte i esclusive. Ministerul din lluntru va aduce
cat mal In graba acest al nostru ofis la cunoscinta domnilor admnis-
tratorI.

(Subscrisl) Al. Ghi c a. Secretarul Statuldi Al. Dimitresc u.

(Traductiune)

Nous, Prince Alexandre Dém. Ghika, Caimacam de Valachie. I Au

Département de l'intérieur. I Par notre office No. 270, du 26 Février,1).
rendu conformément au Firman impérial de convocation du Divan ad-
hoc, nous avons determiné le cercle dans lequel MM. les préféis doi-

vent limiter leur intervention impartiale dans les travaux préparatoires
des élections. Par les instructions que nous y avons développées, MM.
les préféts ont été posés dans une situation assez indépendante pour
qu'ils puissent remplir, avec la plus grande impartialit6, les devoirs sacrés
que le fait de présider aux travaux préparatoires des élections leur impose
et particulièrement pour pouvoir se garder de se faire l'organe de n'nn-
porte quel parti. I Malgré cela, des plaintes 8e sont produites que cer-
tains de MM. les préfêts auraient employé leur autorité à soutenir telle
ou telle opinion. Sans préjuger aujourd'hui de la valeur de ces im-
putations, au sujet desquelles nous ferons une enquéte spéciale, nous

30 Alai&

1) Cf. Vol. No. 886. p. 29
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ordonnons au ministère de Pintérieur de rappeler à MM. les préfèts que
siis méritaient de telles accusations, ils encourraient vis-à-vis de nous
la plus grande responsabilité. I Par conséquent, bien que nous ne
puissions prétendre A, ce que les préféts n'aient aucune opinion, nous
exigeons que cette opinion n'ait pas d'influence sur l'exercice de leur
autorité. Nous espérons donc que, par Penquête que nous fe-
rons au sujet des accusations mentionnées plus haut, nous pourrons nous
persuader que MM. les préfêts, pénétrés de l'esprit de la mission qui
leur a AM confiée et du respect de leur devoir, ne se sont pas départis
des principes dont le maintien peut seul garantir à la Sublime Porte
et A ses alliés que l'action des fonctionnaires de l'Etat n'a pas eu en vue
des opinions préconpes et exclusives. Il Le ministère de l'intérieur
portera le plus t5t possible le présent office 5. la connaissance de MM. les
préf5ts.

No. 1225. Suplement la desluqirea calor 4 baze din
Programul national, dat de Comitetul cen-
tral al unireI, in 18' 1857. Bucuresci.

[Concordia, No. 29, din Is ja Maiti 1957.]

Comitetul central al unirii, felicit'andu-se din ce in ce mal mult No. 1225.
de unanima aprobare ce se da pretutindenI programului national, 1) a- 1857

rata a sa recunoscintä tuturor celor-lalte comitete din tarä, care lu- 30 Maill
creazà cu atata patriotism In triumfarea causeI nationale.

I
Spre a

asigura §i mal bine lucrarile nationale in contra orl-carel nedumerirl a-
supra punctelor, ce ail mai putut rämänea neintelese, §i carI vor fi la-
sat ceva indointe, Comitetul crede de a sa datorie a mal da urmätoa-
rele explicArI:

Prin cuvintul capitulatiI" din program nu se intelege alt, de en
ceea-ce insemneaza vorba ,,tratate;" acel cuvint s'a intrebuintat ca un ter-
men adoptat in diplomatia timpurilor vechl. Aceastä numire se da
pe atuncl. tuturor tratatelor ce incheia malta Poartä chiar §i cu pute-
rile cele marl europere. j Vorba capitulatie este tot una §i aceia§I cu
gicerea tratate : i acest cu Vint, in programul national, nu aduce niel o
imputinare saü slabire drepturilor prilor noastre.

Prin garantia neutralitätil teritorului moldo-rom'an," Comitetul a

No. 1224.
1857

30 Mail

1) Cf. Vol IV, No. 901, p 50
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No. 1225. voit sa apere tara impotriva orl-cärel navalifi de ostiri straine, si In
3857 deobste Impotriva ori-careI Inrturirl strain° In trebile noastre din Mun-

30 MBA. tru. Na e destul, In adevär, sa fie Statul romhn respeetat in dare, ci
trebue sä, fie respectat i inauntru. Puterile garante ail recunoscut acest
principiù si de acea inseris in Tratatul de Paris. Neutralitatea dar
este o asigurare a fiintei politice a Romhnilor, si ea, nu numaI Ca nu
aduce cea mai mieä, atingerea drepturilor terilor unite, ci Inca apara des-
voltarea moral& i materialä, a natiuniI romhne pe viitor, impreuna ca
toate drepturile ei. Statele cele midi aù trebuinta de chezasuirea State-
lor celor marl, ea le vor lasa in pace sä, traiasel i sä,' se desvolte pe
bazele tratatelor lor.

III. Printul strain este o conditie neaparata a fericirei Statului ro-
mhn In Intru si o garairtie foarte tare a noulul Stat in afarä. Princi-
piul printulul romhn ar aduce ca sine intrigele i ocupatiunile sträine.
Religiunea noastra nu va suferi c'un print strain niel o vatämare ; de

exemplu sunt State care-le ales domn strain de alte religiunI: si
nol, ca sa nu lasam nimenui cea mal mica indointh' temere in pri-
vinta aceasta, am cenit, c mostenitorii tronalul, naseuti In 'turd, sá, se

boteze In ritul ortodox. Am gis »am dori" nu ca sa slabim uceasta i-
deie, ci ca sa intrebuintam un stil mal conform ca starea noasträ, in
privinta inaltelor Puterl.

1V. Cat pentru cestia proprietätil, care a slujit pina acum ca o
arma celor cu cugete urite, santera bine incredintatl, cl s'a dovedit
indestul curatenia cugetulul Comitetului central. S'a pus In program:
respectul proprietatil de ori-ce natura si libertatea muncei teranului,
numai ca o profesie de credinta; remânend, CA adunarile viitoare legiui-
toare ale terel sä facs legea propriet'alii cum o vor socoti de cuviintä;
si nu poate fi niel o teamä ea se vor vatama proprietatile, chnd o data
Divanul ad-hoc este comps In majoritrite de proprietarI, si chnd si le-
gea dupä, care se vor compune viitoarele adunari se va face tot d'a-
cel Divan ad-hoc, care, firesee, ca nu va lua, drept baza, numeral celor
fära' proprietate. A cere de la strainl chezasuirea proprietatil este o jo-
sorire national& i chiar o calcare a autonomiei a tereI; de acea, toate
dorintele ërei, In privinta inaltelor Puterl, se mä.rginesc la cele 4 puncte
ale programului. Ori-cine astägI mal aduce pedica oamenilo; de bug
credinta, infricosAndu-I cu euvintul proprietätel, nu poate fi de cat mis-
cat de o rea cugetare, si nu trebue a fi ascultat. I Comitetul
el-I place sa creaga, cit aceste ultime explican l nu vor mal rasa cea mat
mica neintelegere saù indointa In mima vre-unul Romhn. Niel un pa-
triot nu se va lasa a cadea in amagirea, uncle vor sa-1 arunce cel
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voitorl prin intrigile lor, cele ascunse ; niel un om onest nu va mal fi No. 1225.
In nehotArirea sail amortirea, In care vor s5. ne adueä vrtijmaqil patriei 1857

20In timpul acest critic, care este pentru natiunea roman'a judecata cea Maid.

din wing.

MembriI: Gr. Ghica, I G.
A. Orlscu, I N. Nenovici,
niadi, I D. Culoglu, IN. N.

(Traducfiune).

Le Comité central de l'Union, en se félicitant de plus en plus de
Papprobation unanime donnée partout au programme national, 1) exprime
sa reconnaissance à tons les autres Comités du pays qui travaillent a-
vec tant de patriotisme pour le triomphe de la cause nationale. I

I

Pour assurer mieux encore les travaux nationaux contre tout malentendu
sur les points qui ont pu rester insuffisamment expliqués et laisser quel-
que doute, le Comité croit de son devoir de donner encore les expli-
cations suivantes :

Par le mot capitulations," employé dans le programme, on n'en-
tend rien d'autre que Pidée exprimée par le mot traités". Ce terme a
été employé parce qu'il était adopté dans la diplomatie des siècles pas-
sé& Cette &nomination était donnée alors i tous les traités conclus
par la S. Porte, même avec les plus grandes Puissances européennes.
Le mot capitulations" est équivalent à celui de traités" et il ne di-
minue et n'affaiblit nullement les droits de nos Principautés.

En demandant la garantie de la neutralité du territoire moldo-
valaque, le Comité a voulu défendre le pays contre toute invasion des
armées étrangères et, en général, contre toute ingérence étrangère dans
nos affaires intérieures. Il ne suffit pas, en effet, que l'Etat roumain
soit respecté en dehors de ses frontières, mais il faut encore qu'il le
soit aussi à Pintérieur. Les Puissances garantes ont reconnu ce principe
et l'ont inscrit dans le Traité de Paris. La neutralité est done une ga-
rantie de l'existence politique des Roumains et, loin de constituer la
moindre atteilite aux droits de notre pays, elle assure à l'avenir le dé-
veloppement moral et matériel de la nation roumaine, ainsi que les droits
de celle-ci. Les petits Etats °id besoin de garanties de la part des grands

Presedinte : C. Cretules c u.
Vice-presedinte : A. Golesc u.

Costaforu, I C. Butculescu, l
I N. Christu, I Hr. Polichro-
Picleanu.

') Cf. Vol. IV, No. 901, p. 50.

(Acte rli Documente IV.) 44
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No. 1225. Etats que ceux--ei les laisseront vivre et se développer en paix, sur la
1857 base de leurs traités.

30 Maifi. Le prince étranger est, à Pintérieur, une condition absolue du bon-
heur de l'Etat roumain, et, à l'extérieur, une espérance et une puis-
sante garantie pour ce nouvel Etat. Le principe du prince indigae
entrainerait des intrigues et des occupations étrangères. Notre religion
ne souffrira en rien par le fait de la domination d'un prince étranger;
il y a, comme exemple, des Etats qui ont élu un prince étranger de
religion différente. Pour ne laisser a personne le moindre doute ou la
moindre crainte à ce sujet, nous avons demandé que les héritiers du trûne,
nés dans le pays, soient baptisés d'après le rite orthodoxe. Nous avons
dit : nous désirerions," non pour affaiblir cette idée, mais pour employer
un style plus conforme A, notre position vis-à-vis des hautes Puissances.

IV. En ce qui concerne la question de propriété, qui jusqu'à pré-
sent a servi d'arme aux esprits rnalveillants, nous sommes bien con-
vaincus que la pureté des intentions du Comité central a été suffisam-
ment démontrée. On a mis dans le programme: nrespect de la propriété
de toute nature et liberté du travail du paysan" ; ce n'était là qu'une
profession de foi ; les futures assemblées législatives du pays feront des
lois sur la propriété telles qu'elles les jugeront convenables et il ne

saurait exister de crainte que la propriété ne soit lesée, du moment que
le Divan ad-hoc est composé en majorité de propriétaires et que ce
Divan est appelé ii fairs la loi d'après laqueile seront composées les
futures assemblées ; il est done naturel que le Divan ad-hoc ne prendra
pas pour base le nombre de ceux qui n'ont pas de propriété. Demander
aux étrangers la garantie de la propriété, ce serait une humiliation na-
tionale et même un crime contre l'autonomie du pays; par conséquent,
tons les vceux du pays à exposer aux hautes Puissances, se bornent aux
quatre points du programme. Quiconque créerait aujourd'hui des obsta-
cles it Pactivité des hommes de bonne foi, en leur faisant peur de ce mot
de propriété", ne saurait gtre Intl que par de mauvaises intentions et
ne devrait pas être écouté. Le Comité espère et se plait à eroirp
que ces dernières explications ne laisseront plus le moindre malentendu
ni doute dans l'esprit d'aucun Roumain. Aucun patriote ne se laissera
tromper, ce que les hommes de mauvaise volont6 voudraient faire par
leurs intrigues occultes ; aucun honnête homme ne restera indé.cis ou

indifférent, comme le voudraient voir les ennemis de la patrie, h cette
époque critique qui, pour la nation roumaine, est le jugement dernier.

(Suivent les signatures.)
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No. 1126. Depeqa Comitelui Walewski cAtre d-nul
Thouvenel, din 30 Maiti 1857. Paris.

Monsieur l'ambassadeur, II J'ai re9u les dépéches que vous m'avez No. 1226.
fait l'honneur de m'adresser jusqu'au 18 Mai. Les rapports de M. le 1857

30
Baron de Talleyrand et dont la communication vous a suggéré les der-
nières démarches que vous avez faites auprès de la Porte, roe sont éga-
lement parvenus et je ne puis que donner mon entière approbation A,

la détermination que vous avez plise de placer sous les yeux du grand
Vizir et du ministre des affaires krangères les faits dénoncés par le
commissaire de S. M. Impériale dans les Principautés, en les rapprochant
des assurances que vous aviez été autorisé A, nous transmettre sur la
nature des instructions que le cabinet ottoman avait adressées aux
caimacams. I En décidant, dans sa séance du 8 Avril, que la Porte
désignerait les caImacams, le congrès, en ayant soin toutefois de rap-
peler que les mesures qu'elle prendrait à cet égard seraient combinées
de manière A, assurer la libre expression des vceux des populations, don-
nait au gouvernement ottoman une marque de confiince qu'il est loin
de justifier. II La contradiction entre le langage de Reschid-Pacha et
les actes des administrations locales dans les Principautés est trop fia-
grante pour que nous puissions encore nous faire illusion sur la sin-
cérité des protestations qu'il vous à réitérées. I La conduite du prince
Vogoridès en présence du commissaire ottoman et l'attitude de Savfet-
Effendi lui-même démontrent jusqu'A, l'évidence que nous ne saurions
compter plus longtemps sur le respect que la Porte doit aux résolu-
tions des plénipotentiaires et nos efforts pour la maintenir dans la voie
de ses engagements ont obtenu trop peu de succès pour que nous puis-
sions les continuer sans inconvénient. Sans cesser de rappeler que le
Congrès a voulu que les Moldo-Valaques fussent consultés sur la ques-
tion de la réunion et qu'il a recommandé, après comme avant la signa-
ture de la paix, de préserver de toute contrainte la libre expression de
leur sentiment, nous devons désormais nous attacher plus particulière-
ment à constater les atteintes portées à l'indépendance des élections et
A, la sincérité du travail préparatoire qui doit servir de base aux déli-
bérations futures de la conférence de Paris. En usant ouvertement de
tous les moyens dont l'autorité dispose dans les Principautés, pour 4-
touffer, sous les menaces et la pression sans mesure, l'opinion de la
majorité, le ca'imacam de Moldavie notamment, délégué par la Tur-
quie, pour veiller, aux termes des protocoles et nottament de celui du
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No. 1226. 8 Avril, à Pentière exécution des décisions du congrès, en méconnalt
1857 Pautorité et prépare à la Porte une position dont sa uignité aura

30 Mai& fort A, souffrir quand les plénipotentiaires des Puissances signataires
du Traité de Paris seront appelés à apprécier dans quelle mesure il a
été tenu compte de leurs plus pressantes recommandations. II est im-
portant que nous soyons à même de préciser les faits dont notre com-
missaires est le témoin en ce moment, afin de pouvoir les mettre en
regard des déclarations que Reschid-Pacha n'a cessé de vous renouveler
et dans ce but, j'ai autorisé M. le Baron de Talleyrand à s'entendre
avec ceux de ses collègues qui voudraient bien se joindre à lui et A.

déposer dans le protocole des séances de la Commission l'expression de
ses réserves, auxquelles il poura donner, au besoin, la forme d'une pro-
testation. II Vous n'avez pas, d'ailleurs, à dissimuler au Grand Vizir
qu'il nous est tota.lement impossible de concilier les paroles gull vous
a fait entendre avec les procéclés inqualifiables des agents de Padmi-
nistration de Iassy. II Nous pouvions comprendre, dans une certaine
mesure, que les ministres du Sultan eussent, sur le fond même de la
question, une opinion différente de la nôtre. A notre sens, ils se trom-
pent essentiellement, et l'erreur dans laquelle ils persévèrent porte (MI
ses fruits, en aliénant A. la Tarquie les simpathies des.populations mol-
do-valaques qui avaient cru pouvoir placer, depuis la guerre, leur con-
fiance dans les dispositions bienveillantes dont elles supposaient la Puis-
sance suzeraine animée à leur égard et qu'on pousse, en ce moment, A
porter ailleurs gal Constantinople leurs vceux et leurs sollicitations.
Mais, en se méprenant sur ses véritables intérêts la Porte agissait né-
anmoins selon ses convictions et exerslait un droit que nous devions
respecter. 11 II n'en saurait être de même, Monsieur, du moment oti
elle tolère, si eVe n'y participe, des actes qui constituent une violation
permanente des dispositions solennelles qu'elle s'est engagée à faire res-
pecter et dont le congrès lui a loyalement confié l'exécution. Elle assume
ainsi une responsabilit4 plus grave qu'elle ne semble le présumer et elle
font preuve de bien peu de prévoyance si elle suppose que son attitude
actuelle sera sans influence sur les dispositions qu'elle rencontrera an
sein de la conférence quand le moment sera venu d'élaborer définitive-
ment la réorganisation administrative des Principautés. Phonneur

da vous envoyer ci-annexée, Monsieur, copie des dernières instructions
que j'ai adressées 6, M. le Baron de Talleyrand 1), j'y joins également
copie de ma correspondance avec le ministre de l'Empereur A, Turin. Vous

0 Cf. Vol. IV, No. 1214, p. 664.
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verrez que je n'ai pas hésité, afin de rectifier une erreur que nous No. 1226.
ne saurions accréditer, à préciser la manière de voir du Gouvernement 1857

de Sa Majesté, en ce qui concerne Pélection d'un prince étranger. 30 Mail

On assure que, dans les Principantés l'opinion cesserait d'gtre favorable
a, la réunion si on n'espérait confondre l'une et l'autre question, en lee
posant simultanément au sein des Divans ad-hoc. Nous le regretterions,
mais nous ne saurions encourager un désir inoppoitun qui aurait pour
consgquence certaine, en ce moment, de provoquer des objections propres

faire douter du soin que nous mettons à préserver le programme ar-
rêté par le congrès, non seulemPnt de toute restriction illégitime, mais
bien aussi de tout développement prématuré. I Je crois devoir joindre
ici, à titre confidentiel, des extraits de ma correspondance avec les am-
bassadPs de Sa Majesté a Londres et A. Vienne et qui vous mettront au
courant des informations qui me parviennent au sujet des dispositions
de l'Angleterre et de l'Autriche sur la question de la réunion. fi Vous
trouverez également annexée à cette expédition copie de deux dépêches
de M. le baron de Bourqueuey et d'une dépéche de M. comte de Mor-
ay, relatives au Monténégro.

Recevez, etc.

No. 1227.Corespondenta din Bucurescl catre 7,l'Etoile
du Danube," din 30 Maia 1857.

[L'Etoile du Danube, No. 41, din 16 Iunie 1667.1

On croit que nous jouissons ici d'une certaine liberté de discus- No. 1227.
sion: erreur profonde, qu'il est dangereux de laisser plus longtemps 1857

s'accréditer dans l'opinion publique en Europe. Comparé au régime du 30 Mail'.
mutisme absolu, maintenu en Moldavie, notre règlement de censure peut,
sans doute, n'être pas tout à fait considér4 comme une loi draconienne;
mais sommes-nous pour cela plus libres en Valachie qu'en Moldavie?
Ce serait trahir les plus chers intérks de ce pays que de dire qu'il y
existe une franchise quelconque pour la presse. Le Union que le Cai-
macam de Moldavie a mis sur la bouche des journaux libéraux, nous
semble du moins mieux fait pour prouver à l'Europe qu'on veut, à tout
prix, empacher qu'une libre parole ne s'échappe du sein de la nation.
Mieux vaut mille fois cette compression-la, poussée à l'excès, que les
intolérables vexations de chaque jour, dont patissent ici les journaux
indépendants. Voulez-vous avoir une idée de l'esprit dans level ;:exerce
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No. 1227. la censure. Lisez, je vous prie, les correspondances que je vous envoie
1857 par ce courrier. Ce sont des communications authentiques adressées de

80Maiu. divers districts au journal la Concorde". Trois de ces lettres, sur quatre,
ont subi A. la censure une suppression intégrale et absolue. La quattième
seule a trouvé quelque peu grace devant le censeur, qui n'a pas laissé
aussi que de la mutiler de fa9on à n'être plus intelligib/e. Les crochets
d'une parenthèse vous indiqueront les phrases et les simples mots qu'on
a biffes. J'ai souligne, en outre, les mots que le censeur à cru devoir
substituer dans sa justice preventive Toutes ces correspondances de la.
province, en general, mais surtout celle de Slatina et de Rimnicu-Viticei,
vous donneront, en même temps, une idée de la tactique suivie par les
administrateurs du prince caimacam. Vous y verrez comment, tout en
se gardant bien de publier, comme fait le gouvernement de M. Vogoridès,
des proclamations et des ordonnances contre la liberté de discussion et
contre la propagande de certaines idées, notre gouvernement arrive,
l'aide d'instructions secretes, absolument au même résultat. Voici

les correspondances dont il est parlé ci-dessus

(Correspondance de la province.)
Slatina, 27 Avril 1857.

(Les reunions électorales ont été defendues par M. Padministrateur,
depuis Parrivée même des commissaires dans le pays, et il nous est dé-
fendu de nous réunir même cinq ou six personnes, pour nous concerter
sur les interests nationaux. II Toutes les fois que nous avons essayé
de le faire, nous avons été qualifies de révolutionnaires et menacés dans
notre liberte. Des émissaires parcourent les villages de notre district,
répandant l'alarme parmi les propriétaires, en les engageant a. se retirer
du partí national, qui ne vise, disent-ils, qu'au partage des terres.
Les mêmes individus propagent le programme rédige par M. l'adminis-
trateur et dont void copie :

Vceux du d'istrict d'Oltu.
Art. I. Le méme que celui du parti de l'union.
Art. II. Idem.
Art. III. Chef de l'État héréditaire, choisi par la nation dans une

dynastie de l'Europe, et dont nous voulons que les successeurs soient
baptises dans notre religion; et, dans le cas où ceci ne nous serait pas
accordé, nous choisirons entre les families moldo-valaques qui ont droit.

Art. 4. Les propriétés resteront non attaquées et telles qu'elles
sont actuellement, c'est-à-dire d'après les statuts en vigueur et sans nulle
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modification, et, dans le cas où ceci ne nous serait pas accordé, le pro-
priétaire restera maitre absolu de sa propriété, et le paysan de ses bras.

Art. 5. Assemblée de représentants conformément au traité d'Andri-
nople de Pannée 1828 (sic), et que cette assemblée n'ait à se mêler en
rien de ce qui regarde la propriét6." VoiIA, le programme que M.
l'administrateur vent nous imposer, et personne n'ose faire resistance,
puisqu'il y a des cas où il s'est porté b. l'insulte et même 5, des voies
de fait. Ajoutez 5, cela que, dans les listes électorales des proprié-
taires, on ne voit figurer que le petit nombre de ceux, que Padminis-
trateur a voulu y inscrire. Parmi les bourgdois, une quarantaine seule-
ment sont incrits, vu qu'il n'y en a qu'un petit nombre qui veulent
essuyer les insultes de M. l'administrateur.)

Buzéo, 25 Avril 1857.

(Notre district va de mieux en mieux; il n'y reste que deux foyers
de réaction, et dans la ville A. peine six individus égarés. Les malheu-
reux ! ils essayent, avec un doigt, de barrer un torrent. Néanmoins, nous
n'avons pas perdu Pespoir de les voir tous revenir de leur égarement,
de manière que notre district n'ait plus qu'un seul et même voau : les
quatre points et le mandat impératif. Nous sommes résolus à ne pas
cesser de travailler jusqu'à ce que la garantie de l'autonomie, Punion,
le prince étranger et le gonvernement constitutionnel soient devenus le
credo" de tons les habitants de Buzéo, et jusqu'A, ce que nous ayons
élu cinq représentants qui puissent soutenir dans le divan les demandes
du district. Une seule chose nous inquiète désormais; c'est la len-
teur apportée aux travaux, la distance qui nous sépare du jour où se
feront les éleetions. Nous craignons que ces retards sans fin n'affaiblis-
sent la foi de ceux qui sont (MA faibles, et n'ébranlent leur espoir dans
un meilleur avenir).

Ploesti, 26 Avril 1857.

Notre ville se fortifie de jour en jour dans sa foi, et nous pouvons
dire que presque tous les habitants meitent la main à Fceuvre de la
propagation des quatre points, convaincus qu'ils sont que l'existence
et le bonheur de la nation en dépendent. Nous devons cependant avouer
que le zèle de travailler pour (le bien commun) le programme du parti
national n'existe que chez un petit nombre des grands propriétaires ;
les uns parce que, habitant la campagne, ils ne veulent pas abandonner
leurs travaux agricoles, pour s'occuper des intérêts généraux de la na-
tion; (d'antres, parce qu'ils ne peuvent pas renoncer A, un passé qui
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110. 1227. faisait leur bonheur, et mettre, eux-mêmes, la main à l'abolition des pri-
1857 vilèges, auxquels ils sont intimement attachés.) Ici, on pense gé-

30 Maid néralement qu'il faudrait (protester) par rapport it ceux qui n'ont pas
été naturalisés selon le lois, etc , etc.

Rimnicil 'Meg
(Chez nous, le comité électoral n'existe que de nom; la contre-pro-

pagande et des alarmes de toute sorte, répandues par ceux qui la font,
empêchent la signature du programme. De plus, les sons-adcninistrateurs
ont donne' secrètement, dans tous les villages, des ordres comminatoires,
pour que personne n'y prenne la moindre part ; ils ont enlevé les sceaux
des villages, et répandent partout la terreur).

(Fragment mutilé de Particle qui est en ate de la Concordia du 4' mai)

Nous savons que l'homme, au moment de sa perte, cherche son
salut dans une ombre; nous savons qu'au moment de se noyer, il saisit
un faible brin de racine de roseau, dans l'espoir qu'il l'aidera à flotter:
mais quel est le péril auquel essayent d'échapper ces hommes dont nous
venons de parler plus haut, lorsqu'ils ont recours- à des sophismes si
évidents? (Voient-ils leur ruine dans la diminution des chances, pour
eux, d'occuper des postes excessivement lucratifs, qu'ila seraient stirs

d'obtenir sous tel ou tel prince indigène; tandis que, de l'autre
ils auraient à voir Mar pays échappé, une fois pour toutes, à cet état
de misère, qui le fait plaindre méme par les étrangers?)

(Fragment complètement supprimé d'un autre article dn même journal:

(Ceux-ci ont-ils le droit de se réunir, ou ceux-là seulement? Com-
ment le sa.voir ? Les assemblées destinées 6. ce que les citoyens puis-
sent aujourd'hui s'éclairer sur ce qui lent est le plus cher, se trouvent
livrées à la discrétion des administrateurs. L'excès de zèle, qui a perdu
tant de gouvernements, est partout à craindre, surtout là où le respect
de la légalité n'est pas encore entré dans les mceurs. L'autoritg, qui
doit s'informer de tout, verra-t-elle le danger qui peut en résulter pour
tons? Nous le désirons ardemment ; mais, en attendant, chacun doit

faire son devoir. Les électeurs doivent se réunir, sans se laisser in-
timider par aucune menace; car ceux-là méme qui menacent ne pour-
raient exécuter leurs intimidations, puisqu'alors ils se trouveraient en
contradiction avec les instructions publiées par l'autorité supérieure.
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Si Parbitraire des administrateurs disperse leurs réunions, les électeurs
doivent porter plainte au gouvernement du pays et A, la commission eu-
ropéenne, qui est chargée par les Puissances de veiller à ce que la ma-
nifestation des vceux du pays soit entièrement libre. En aucun cas, les
comités électoraux ne doivent interrompre leurs opérations ; car jamais,
dans aucune partie du monde, de tels comités n'pnt été l'objet d'au-
cune mesure restrictive. Si les grandes réunions sont interdites, il faut
multiplier les petites, car ce serait un crime aujourd'hui de violer le
foyer domestique. ¡I Point de crainte ! point d'apathie! c'est le moment
d'agir, si nous voulons sauver le pays. Demain, il serait trop tard. Et nos
larmes de sang ne rachèteraient plus les moments perdus! Par les réu-
nions et par notre action constante, brisons cette pression qui, depuis
tant d'années, pèse sur ceux qui souffrent sous l'oppression du privilège
et qui, dans la crainte du lendemain, peuvent rester muets, mérne dans
le moment décisif. C'est aux plus courageux à donner ce noble exernple.
Le courage, lui aussi, est contagieux. Du courage done! Encore un
effort, et le pays est sauvé. Le bon Roumain ne doit s'arréter que lorsque
la frontière du Milcov n'existera plus! L'homme de cceur ne doit se re-
poser que dans la liberté.)

No. 1228.Adresa Mitropolitulul Moldovei catre, Comi-
siunea Europeana in Principatele Dunärene,
din le Mail) 1857. Iasi.

Messieurs les Commissaires, I Le premier article du firman con-
tient: II Et les prêtres remplissant, à un titre quelconque, les fonc-
tions de leur ministère dans le chef-lieu de chaque évéché, se réuni-
ront, sur la convocation de leur évéque diocesain, pour nommer éga-
lement parmi eux un député au Divan par diocèse. Notre reli-
gion reconnalt deux catégories de prétres: les prétres mariés, appelés
prêtres laiques, et les prêtres non mariés, appelés moines. jI Le firman
ne fait aucune distinction entre ces deux catégories. Au contraire, ne
se servant que du nom générique de prêtre, il dit tous les prétres
remplissant, a un titre quelconque, les fonctions de leur ministère dans
le chef-lieu de chaque diocèse. II La rédaction de la feuille officielle
s'est refusée d'y inscrire l'ordre de convocation donnée par nous, Mé-
tropolitain, pour les prgres de notre diocèse, sous prétexte que c'est
le gouvernement qni a le droit de le faire. Nous ne pouvons pas re-
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connaltre au gouvernement le droit d'exercer les fonctions qui nous re-
gardent, d'autant plus qu'il est dit dans le premier article du firman
que la convocation des égumènes et des prélres doit se faire par les
évé'ques diocesains. II Dans cette question, nous avons rep du Dé-
partement du culte l'adresse No. 2,841 et copie de Parrêté du Conseil
y jointe.1) Notts avons répondu ce que nous avons cru de notre devoir
de répondre relativement aux moines, c'est-à-dire prkres non mariés,
que le gouvernement voudrait écarter de la liste. Notre adresse No. 807
ci-jointe sub litera B2), contient les raisons sur lesquelles nous nous appu-
yons. Mais Parrété clu Conseil plus haut mentionné se trouve &passer les
bornes de la convenance et affects un ton incompatible avec la dignité
de Parchevélus du pays. Les actes se trouvent annexés it la litera B.
Tons les gouvernements qui se sont succédé en Moldavie ont, de tout
temps, entouré le Métropolitain du pays des honneurs et du respect qui
lui sont dus. Les princes moldaves, tant anciens que ceux d'après le

Règlement, se sont tenus toujours fort honorés du nom de fils spirituels
du Maropolitain et n'ont jamais manqué de donner au pays Pexemple
du respect et de la vénération pour leur archevêque. Les autorités
civiles et militaires des armées russes, qui ont occup6 le pays à diver-
ses reprises, ont donné toujours les preuves les plus éclatantes de leur
respect et de leur vénération pour Parchevèque du pays ; mêmes égards
de la part des autorités militaires de la dernière arm6e d'occupation
autrichienne. Mais la caimucamie du prince Vogoridès croit de son de-
voir de se soustraire à Pautorité des mceurs et de donner une toute
autre direction au sentiment religieux dans le pays. Aussi sommes-nous
l'objet des offenses et des persécutions journalières du gouvernement.
C'est tantôt par l'entremise de notre neveu Demètre Miclesco que le
caimacam nous fait dire gull va insister auprès de la Sublime Porte
afin de nous faire retirer la présidence du Divan ad-hoc; tantôt c'est
le ministre des cultes qui vient nous dire, de la part du calmacam, que
la Sublime Porte se trouverait irritée contre nous et que, pour gagner
de nouveau sa confiance, nous devrions influencer les élections des égou-
mènes et des prètres dans le sens de l'anti-union; tantôt, ce même mi-
nistre des cultes vient nous déclarer, de la part du cemacam, que
l'évAque Calinic, notre neveu, sera remplacé dans la direction du me-
nastère Slatina et que nous devons écarter de la liste les prétres dont
les sentiments pour l'union sont généralemAnt connus. I A Parrivde

) Cf. vol. IV. No. 1198, p. 640; No. 1199, p. 641.
2) Cf. Vol IV, No. 1207, p. 655.



de Son Excellence M. le baron de Talleyrand, le caimacam nous fit dire,
toujours par le ministre des cultes, qu'il instruirait la Sublime-Porte de
notre refus d'empêcher les manifestations du clergé en faveur de l'union.
Ensuite, il nous envoie une lettre conçue dans des termes inconvenants
et en dehors de la vérité. Elle est annexée sub litera C. 11 Puis, le cai-
macam vient lui-même chez nous insister pour que nous renvoyions du
séminaire de Socola l'évêque Scriban, A, cause de ses sentiments pour
l'union, et sous prétexte que la Porte ne voudrait pas de lui. Le mi-
nistre des cultes vient chez nous ensuite et nous présente un anaphora

signer plein d'accusation mensongères contre l'évêque Scriban. Il prie,
il supplie, il menace, au nom du caimacam, pour obtenir notre signa-
ture que nous refusons résolument. I M. Basile Ghyka, ministre de
l'intérieur, vient ensuite présenter le même anaphora à notre signature.
Il insiste, en nous disant que c'est le seul moyen de nous mettre bien
avec Son Excellence Savfet-Effendi et de nous attirer de nouveau la
bienveillance de la Sublime Porte hautement indignée contre nous.
Voyant toutes ses manceuvres infructueuses, il finit par nous dire que
le gouvernement destituerait lui-même l'évélue Scriban. Le gouver-
nement, A bout de ses procédés, recourt à d'autres moyens d'intimi-
dation et de chicane Nous voulons parler de l'archimandrite Dionisius
dont le gouvernement voudrait se servir contre nous. II Deux mots
sur ce personnage: I Le Prince Ghika le fit venir dans le pays l'an
1855, et, après de vives instances poussées jusqu'à la forme de menaces
A, noire égard, cet archimandrite fat nommé supérieur du monastère de
Niamtzo. Sous la caimacamie de feu Théodoritza Balsche, une en-
quête fut onverte contre ce dit Dionisius, et, reconnu coupable. il fut
destitué de son poste. Son inconduite, son mépris hautement affiché
pour les canons de l'Eglise, la dissipation qu'il a faite de la fortune
du monastère, nécessitèrent la convocation A, la Métropole d'un concile
d'évéques auquel prit part aussi l'évêque diocesain de Housche, Meleti
Istratti, et, par arrêté, l'archimandrite Dionisius fut reconnu indigne
d'être A jamais supérieur du monastère de Niamtzo. Selon les lois
et les canons de l'Eglise, une pareille décision ne pouvant être soumise

une nouvelle enquête ou 4 une nouvelle décision, reste irrévocable.
Le caimacam a insisté auprès de nous pour réintégrer Dionisius dans
les fonctions de l'abbaye du monastère de Niamtzo. Sur notre refus,
a voulu le nommer arbitrairement supérieur du séminaire de Socola,
la place de l'évéque Scriban. Dans ce moment, il s'occupe des moyens

1) Cf. Vol IV, No. 1085, p. 4f4.
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No. 1228. de composer et de nommer une commission pour renouveler l'enquête
1857 et modifier le jugement prononcé par le gouvernement civil de feu Théo-

31 Maju. dontza Balsche et par les autorités ecclésiastiques sur la coupable con-
duite de Dionisius. La société s'est profondément émue de cette démarche
du gouvernement qui est une violation manifeste de nos droits et qui
est de nature à faire revivre des scandales 6, peine oubliés. JI D'après
les canons de l'Eglise, il est défendu à tous les supérieurs des monastères
de se rendre dans la capitale, lame s'ils sont appelés par le gouver-
nement, sans demander au préalable et sans obtenir la permission du
Métropolitain. I Le supérieur de Dolgesti, l'évéque Souhopan, a été
inopinément appelé par le gouvernement. Il est arrivé en ville sans nous
avoir male averti.

11
Auprès de la milice se trouvait un prêtre nommé

par nous, à la suite de la demande qui nous avait été faite pour Fac-
complissement des devoirs religieux. On vient de le renvoyer directe-
ment et d'en nommer un autre, sans s'adresser à nous pour connaltre
de la culpabilité du premier, décider son renvoi et nommer un autre
sa place. JJ Le prêtre destitué nous porte sa réclamation contre l'ar-
bitraire da gouvernement. Que pouvons-nous faire lorsqu'on ne tient
aucun compte ni des règlements de l'Eglise, ni de notre autorité.
Nous ne finirions pas l'exposé de nos griefs si nous voulions mentionner
toutes les chicanes journalières qui nous sont faites. Dernièrement
encore, le ministre des cultes vint nous dire que le caYmacam allait
nous faire ce à quoi nous ne nous attendions pas. II 11 y a quelques
jours, des gens du ca'imacam distribuaient gratis des exemplaires du
No. 806 du Journal de Constantinople contenant une correspon-
dance de Iassy, diffamatoire contre nous. I Aussi, nous nous voyons
obligé de protester par devant la Commission Européenne contre ces
calomnies publiées par le dit journal. Et, ce qui nous étonne, c'est qu'on
permette A. Constantinople la publication dans cette feuille de pareilles
calomnies contre Parchevêque d'un pays qui, par ses anciennes capitu-
lations et à la suite du Traité de Paris, se trouve, vis-à-vis de la Su-
blime Porte, dans une position qui semble lui donner droit à plus
d'égards. Dans tous les temps et chez tous les peuples, la religion
et ses ministres ont été toujours respectés. Si quelqu'un se croit en
droit de se plaindre de l'exercice de nos fonctions, qu'il ait recours aux
tribunaux institués par les lois du pays à cette fin ; mais qu'il n'aille
pas insérer des correspondances mensongères et anonymes dans les jour-
naux qui n'ont pas pour mission de patronner les calomnies. I Si le
prince Ghyka et le caImacam Balsche ont adressé contre nous des
plaintes à la Porte, ainsi que le prétend le correspondant de Constan-
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tinople, qu'on exhibe ces plaintes, et alors, en vertu de l'article 413 du Re-
glement, nous contesterons le droit de nous accuser clandestinement ailleurs
que dans le pays et par devant les tribunaux institués par le Règlement.
Nous ne croyons pas de notre dignité d'homme, et surtout de chef de la
religion, de descendre it une justification en présence des calomnies, for-
mulées cont re nous dans le Journal de Constantinople'. Mais nous a-
vons le droit de nous plaindre qu'elles trouvent un écho dans une feuille
qui passe pour l'organe du gouvernement impérial. Il C'est pourquoi,
offensé dans notre dignité d'archevéque de Moldavie, nous venons prier
Phonorable Commission Européene de vouloir bien nous donner, en face
de notre pays, une satisfaction édatante contre des calomnies qu'on
a fait circuler d'une manière tellement ouverte que nous avons lieu d'y
voir l'action directe du gouvernement local. II Que l'honorable Com-
mission veuille bien, se rappeler que si nous, Métropolitain du pays,
évéque depuis trente dam ans, à Page avancé où nous sommes, nous
nous trouvons insulté et persécuté par le gouvernement, quelle illusion
peut on se faire encore sur la liberté des élections et sur la libre ex-
pression des VO3UX dans le Divan ad-hoc. II Archevéque de Moldavie
et portant une grande responsabilité dans les graves circonstances que
nous traversons, nous croyons de notre devoir de parler avec franchise
et avec confiance devant les Représentants des grandes Puissances dans
nos Principautés, comme devant un tribunal auquel sont dévolues les
destinées de notre pays. Le Traité de Paris est l'aurore d'un nouvel
avenir pour la nation roumaine qui fonde toutes ses espérances sur les
Puissances qui l'ont signé. Pour que les promesses et les garanties de
ce Traité puissent se réaliser, il faut que le système actuel soit changé,
et que gouvernement et pays rentrent dans le rôle que le Traité de
Paris leur a assigné. Que le pays soit libre de parler et de travailler

Paccomplissement de sa mission et que le gouvernement soit maintenu
dans la noutralité et l'abstention de toute influence sur les votes du
pays. Alors la nation roumaine des Principautés saura remplir la tache
qui lui est dévolue. Les Puissances européennes seront bénies de géné-
ration en génération par un peuple reconnaissant et dont le passé n'est
pas sans gloire et sant fastes historiques. La postérité, en rapportant
cet acte de haute justice et de générosité, s'arrêtera avec respect et ad-
miration devant les noms des honorables Commissaires Européens qui
travaillent aujourd'hui dans le pays A. notre bonheur.

(Signé) Sop ronniu s, Métropolitain.

P.S. Nous avons dit plus haut que l'évéque Souhopan, sans avoir

No. 1228.
1857

31 BUHL
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NO. 1228. demandé et obtenu au préalable notre permission, est arrivé inopinément
1857à Iassy. C'est le gouvernement lui-même qui l'y a autoris6. L'évêque

31 Souhopan s'est présenté hier au soir chez nous et nous a declaré qu'il
a été appelé par le gouvernement et nommé recteur provisoire au sé-
minaire de Socola, A. la place de Pévêque Scriban. La destitution
de l'év'èque Scriban est illégale. Elle n'est fondée, ni en droit, ni en fait.
En droit, c'est nous qui devions procéder, d'après la loi de 1851. En
fait, l'évéque Scriban ne pouvait être destitué qu'à la suite d'une cul-
pabilité reconnue. II Nous avons ordonné à l'évéque Souhopan de re-
tourner A, son monastère. Il s'y est réfusé, répondant qu'il doit obéir au
gouvernement et non 6, nos ordres. II Par la prochaine occasion, nous
ferons connaltre, avec les pikes y relatives, cet acte d'insubordination
de la part de l'évéque Souphan, autorisé par le gouvernement.

No. 1229.Telegrama d-lul Thouvenel catre baronul de
Bourqueney, ambasadorul frances la Viena,
din 31 Maiti 1857. Therapia.

No. 1229. Veuillez transmettre à Paris la &Oche suivante : I Les diver-
1837 gences de doctrine entre les Représentamts des Puissances ont été a-

31 Mairt planies hier en conférence d'une fa9on satisfaisante. Quant à la ques-
tion relative aux scandales de l'administration rnoldave, elle reste toute
entière soumise 6, Pappréciation des gouvernements et de la Commission
Eeuropéenne.

No. 1230.-- Telegrama lordulul Stratford de Redeliffe
eätre comitele de Clarendon, din 31 Maiii
1857. Constantinopole.

No. 1230. La conférnce proposée au sujet de la Moldavie a eu lieu bier è la
1857 Porte, et je suis heureux de vous annoncer qu'elle s'est terminée par

31 Mail une convention qui semblait être du goilt de M. Thouvenel et de ses
trois collègueq, en même temps qu'elle résolvait complètement la ques-
tion telle que je la considérais, d'accord avec Reschid-Pacha et Pinter-
nonce. II Mon rapport est prêt 6, partir par le courrier qui se met
demain en route.
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No. 1231.Telegrama Portel otoman e cAtre Caimacamil
MoldoveI gi al Valachiel, din 31 Mait1 1857.
Constantinopole.

Au moment oil vous procédez à l'exécution du firman de convo-
cation, la Porte se fait un devoir de vous rappeler combien il est es-
sentiel qu'il soit loyalement appliqué d'après son véritable esprit.

No. 1232. Telegrama Portel otomane catre Savfet-Ef-
fendi, din 31 Maiti 1857. Constantinopole.

Comme la S. Porte espère qu'A, l'heure qu'il est, les doutes soulevés No. 1232.
en Valachie ont été résolus, par une entente confidentielle entre le cal-
macam et la Commission, vous étes invité 6, porter la connaissance 31 Maui.
du caimacam de Moldavie les termes de cette solution, afin que le

firman soit appliqué aussi exactement que possible, sauf les cas ex-
ceptionnels qui seraient particuliers à la Moldavie.

No. 1233. Telegrama d-lul Photiades, Kapu-Kehaia al
Moldovei la Constantinopole, catre Caima-
camul Moldovel, din 31 Maiti 1857. Constan-
tin opole.

Je crois convenable de vous envoyer copie de la dépêche télé- No. 1233.
graphique que la Porte vient d'expédier 6, son Commissaire Savfet-Ef- 1857

fendi: Comme la S. Porte espere qu'à l'heure gil-fi est, les doutes 31 1'1".
soulevés en Valachie ont été résolus par une entente confidentielle
71entre etc. etc.« 1)

i) Cf. Vol. IV, No. 1232, p. 703.

No. 1231.
1857

31 Mala.
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No. 1234. Adresa DepartamentuluI de culte cg,t re Mi-
tropolitul MoldoveI, Sofronie Miclescu, din
20 Maiii (1 Iunie) 1857. IasI.

(Documents pour servir 5 l'histoire de Papplication de l'art. 24 du Traité de Paris en Moldavie ;
Londres, chez Bradbury et ]vana, Whitefriars, 1857; p. 115.]

No. 1234, Le Départament du culte et de l'instruction publique, appelé à
1857 verser cette année aussi des sommes considérables pour l'entretien du

1 Ionic . .se'mmaire de Socola, a trouvé de son devoir, d'abord de procéder à la
réorganisation commencée de cette institution qui, d'après l'enqu'ête faite
par Votre Eminence en pe,rsonne, a été trouvée dans la plus complète
désorganisation, tant sous le rapport intellectuel que sous le rapport
matériel, et comme on a remarqué, en consultant les archives, que Votre
Eminence, en vue d'obtenir ce resUltat, avait déjà trouvé convenable de
charger Sa Théophilie l'Evêque Vladimir Souhopan, comme possédant les
connaissances exigées pour ' une telle mission, de donner à cette institu-
tion une direction convenable, afin que l'argent employé ne soit plus vaine-
ment dépensé et que les élèves du séminaire ne perdent plus inutilement
leur temps, le Département, en vertu d'un arrêté du Conseil d'Etat et de la
confirmation de Son Excellence le prince CaImacam,i) a l'honneur de porter
à, la connaissance de Votre Eminence que le réverend évAque Vladimir Sou-
hopan vient d'être de nouveau invité à se charger de la mission qui lui
avait été déjà confiée par Votre Eminence, celle d'achever la réorganisation
du séminaire, en qualité de recteur provisoire, ainsi que de régler la comp-
tabilité de cet établissement, laquelle, d'après les renseignements puisés
dans le procès-verbal dressé par Votre Eminence elle-même, est arrivée
au point de réclamer le redressement le plus immédiat.

(Signé) Alexandre Sturdz a, logothète.

No. 1235. Adresa Comitetulul unionist din BaciA cltre
Comitetul central al Unirel, din 20 Maiù (1
Iunie) 1857. Bacgil.

No. 1235. Domnilor, Adresa d-v. din 2 Maiti cu Ilmuririle cerute in ca-
1857 sul instructiilor guvernuluI pentru titlurI si dove41 de vérstä, am avut

1 Jame. onoare a o primi si asemenea avem de a vé rèspunde de cele ce am



urmat si de resultatul ce s'a luat, precum si de altele ce se mal fac
pe la nol din causa administratielor. Ne-am Infätisat la isprävnicie
cu declaratie Inscris pentru neurmarea noasträ de a veni ca titlurile
dovedi In termen de 15 dile. Antài ni-s'a rëspuns cä, nu poate primi
o asemenea hartie niel Intr'un fel; noi am insistat a ne-o Inapoia cu
resolutie Insemnätoare pentru ce nu ne-o primesce, In sfirsit abia s'a
Induplecat la aeeea si pästräm acea declaratie la nol. I Pe proprie-
tariI miel (razesI) adunat cu poruncI prin privighetorI si nu mdcar
Intr'un fel dupä firman, ci nurnal pe chte douI saú trel dintr'un sat.
Acestia viinci intAiti la noI sä cearä sfat ce sà facä, i-am Invëtat a da
o hArtie ca F,;i nol, precum aú i fled, Insà nu le-an" primit-o nicI de
cum. ba Ind, o hârtie jilluitoare a unuia din ceI ântâiü räzes1 care niel
se chemase, a rupt-o ispravnicul In finta tuturor. 'Linde din poruncl ca
cari aù adunat oamenil sunt la noI. Ispravnicul a arätat listele u-
nuia din noi (Tetcanulul) de proprietaril ce a trecut de alegtorl; maI
totI cei mal bunl sunt scosl, unuia pentru cà a dat o chezäsie, altul
pentru oaresI-care amanetatii i altii pentru maI nimic. Abia, dintr'un
tint, aù läsat pe vre-o cAtl-va din nol cärora nu all maI putut gäsi
cel mai mic cusur, trecAnd pe totl antiunionistii si pe toff unionistil cad
ail nildejde cä i-ar putea face la greti cum ar voi. Na scim de se vor
publica acele sari se vor mal schimba dupä, tAlmäcirea ce am avut.
Buletinul care legiuia termen de 15 dile pentru cea mat mare treabà a
unel natiI Intregl, niel s'a vgdut OA, la acel termen. Si am reclamat. I!
Noi aicl nu mg facem nimic alt, de ea stäm cu priveghere a nu ne
despArti din unire. ivit maI multe serien l de ale lul Istrate,
partidi ockátoare pentru unionistl, si jucandu-le s'aii ars In public cu
primirea tuturor. I Acestea acum de o data de la noi, i asteptäm
cu liniste Indreptarea acestor lucrurl, fiind IncredintatI cA, trebue sä iea
vre-o prefacere, a areia vestire mult doritä v6 rugäm sä, ne-o dati In-
datä, domnia voasträ, cant' va veni.

Salutatie! salutatie! Domniei Voasträ din parte-ne ce cu credinte
ye suntem

plecati servl, (subscris) Ro s ett i-T etc an u

(Traduqiune.)

Messieurs, II Nous avons regu votre adresse du 2 Mai, contenant
des explications au sujet des instructions du gouvernement relativement
aux titres et preuves demandés quant à Page; nous devons aussi vous
rapporter ce que nous avons fait, quel résultat nous en avons obtenu

(Acte i Documento IV.) 45

705

No. 1235.
1857
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No. 1235. et ce que fait chez nous l'administration. Il Nous nous sommes présen-
1857 tés 1 la préfecture, pour déposer notre déclaration &rite que nous ne nous

1 Iunie. conformerons pas A, l'exigence de présenter nos titres et preuves dans le
délai de 15 jours. On nous a répondu d'abord que l'on ne saurait, en
aucune fa9on, accepter une pareille adoration; nous avons insisté pour
qu'on nous la retournat avec une résolution indignant pour quels motifs
on ne l'acceptait pas; on s'est enfin décidé b. satisfaire A cette der»ière
demande, et nous gardons la adoration. I Les petits propriétaires
(rézkhes) ont été convoqués par ordre des sous-préfêts, d'une favon
contraire au firman, par groupes de deux ou trois de chaque village.
Ils sont venus d'abord chez nous pour demander conseil; nous leur
avons conseill6 de présenter une déclaration semblable a la nare, ce
qu'ils ont fait; mais on ne l'a pas acceptée et encore le préfét a-t-il

déchiré devout tout le monde la adoration d'un rézkhea qui l'avait
présentée n'ayant pas été convoqué. Quelques ordres de convocation se
trouvent entre nos mains. I Le préf6t a montré a l'un de nous à

M. Tetzcano) la liste des propriétaires électeurs; presque tous les bons
en sont exclus ; les uns pour avoir donné une garantie hypothéeaire,
d'autres pour avoir donné leurs terres en gage, d'autres encore sans
aucune raison. On y a laissé, de chaque arrondissement, a peine quelques
uns contre lesquels on n'a pu trouver le moindre prétexte; mais tous
les anti-unionistes ainsi que tons les unionistes que l'on espère ramener
aux vues du gouvernement, y figurent. Nous ne savons pas si ces listes
seront publiées telles quelles ou bien si on les modifiera d'après nos
explications. Il Le Bulletin officiel" contenant les instructions au
sujet du délai de 15 jours ne nous est pas encore arrivé. Nous avons
réclamé. II Tout notre soin ici est de surveiller que personne ne se
sépare de nous. I Plusieurs écrits d'Istrati, insultants pour les u-
nionistes, ont paru ici. On s'en est moqué et on les a publiquement
brfilés avec l'approbation de tout le monde. If Voila, pour le moment,
ce que nous avons a vous rapporter. Nous attendons tranquillement le
redressement de torts que l'on nous fait et nous sommes persuadés qu'un
changement est inévitable. Nous en attendrons de vous, Messieurs, la
nouvelle impatiemment désirée.

Salut! Salut! etc.
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No. 1236. Pr oces-verbal redactat de municipalitatea
Iasilor si distribuit la StarostiCi co rporatiu-
tiunilor, din 1 (13) Iunie 1857. Iasi'.

(Documente pour servir d l'histoire de l'application de l'art. 24 du Trait6 de Paris en Moldavie;
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars, 1857 ; p. 94.1

Année 1857, . . . du mois de . . . les soussignés, maitres-patentés. No. 1236
formant la corporation des . . . de la capitale, 6, la suite de Pinvita-
lion qui nous a été faite par le grand prévot et par le membre du Con-

1118u5n7i

seil municipal de Iassy Anastase Georges Ciuli, chargés ad-hoc par la
note de l'honorable inunicipalité sub No. 553, faisons savoir qu'aujour-
d'hui, nous étant réunis en assembiée et à la suite d'une consultation
mtire et paisible, nous avons, à la majorité des voix, procédé à l'élection
de trois délégués de notre corporation et comme tels nous avons élu
et nommé les sieurs Il Ces trois délégués procèderont done,
en temps et lieu et cela de concert avec notre prévôt, à l'élection de
quatre députés que la ville de Iassy est en droit d'envoyer au Divan
ad-hoc, conformément A. l'art. 5, section IV. du firman impérial, publid dans
le ,Bulletin des lois," No. 18 et dans Gazette de Moldavie," No. 22.
NOUS certifions en même temps que ces trois délégués réunissent toutes
les conditions voulues par l'article sus-mentionné du firman. II En
foi de quoi nous avons signé le présent procès-verbal lequel, aprh avoir
été visé en notre présence par le grand prévôt et par le membre du
Conseil municipal, a été remis à ces fonctionnaires, pour étre présenté

qui de droit.

No. 1237. Declaratia pitarulul C. Frimu, vechiiipo-
litaiti al orasulul Neamtu, din 1 Iunie 1857.

[Documents pour servir à Phistoire de l'application de l'art. 24 du Trait6 de Paris en Moldavia
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars ; 1867; p. 98.]

Le soussigné qui, depuis le 13 Septembre 1856 jusqu'au 1 Mars No. 1237.
de Pannée courante, s'est trouvé fonctionnaire subalterne, en qualité de 1857

maitre de police de la ville de Neamtzo, ayant reçu à diverses reprises, i Lillie.

tent de l'administrateur du district que du samishe (receveur-général
du district et substitut du préfét), des instructions formelles pour tra-
vailler contre l'union des Principautés, se trouve en mesure de déclarer
ce qui suit : 1. Au mois de Décembre 1856, M. raga George Toul-
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No. 1237. bouri a été nommé préfêt. du district de Neamtzo. Dès la première fois
1857 oil je me suis présenté A, lui, seIon mon devoir, il tira de sa poche un

1 Took+ papier dont il ne me communique pas le contenu et me dit : Pourquoi
ne rasez-vous pas cette barbe fran9aise? les Allemands crient continuel-
lement qu'il n'y A au service du pays que des Fran9ais;" puis, mon-
trant le papier qu'il tenait A la main, cet office, me dit-il, contient
des instructions politiques secrètes. En vertu donc de cet office, je vous
enjoins de travailler sans cesse contra ces folles idées de la réunion
des Principautés et de faire tous vos efforts pour que tous les habitants
de votre ville deviennent partisans de la non réunion." I 2. M. le
commisse Basile Zacharia, samiche du district, en présentant deux bo-
yards du district de Neamtzo, MM. les slougers Elie Markovitch et Kiriaeli
Fassola, comma les adversaires les plus implacables de l'union, rne dit

que le gouvernement ne l'avait nommé samicbe de ce district que pour
travailler contre la réunion, ainsi qu'il le faisait du reste avant sa no-
mination. Puis, il m'enjoignit de m'efforcer, de concert avec ces deux
personnes qui connaissent tons les unionistes et anti-unionistes de Pen-
droit, A, Paide de menaces et de caresses, per fas et nefas en un mot,
A. ce qu'il ne reste pas un seul partisan de l'union parmi les habitants
de la ville, depuis le premier jusqu'à au dernier, car autrement je serais
renvoyé du service. I 3. Comme le médelnitcher Jean Grégorio,
président du Conseil municipal de la ville de Neamtzo et le pitar Mi-
chel Mitescou, sous-préfét (priviguitor) d'un des arrondissements, étaient
partisans de la réunion, le même samiche les a destitués et les a rempla-
cés, le premier par le slouger Elle Markovitcb, et le second par le pi-
tar Etienne Théodoru, tous deux anti-unionistes ; de plus, comme ces
deux unionistes, renvoyés du service, avaient quelques procès de la com-
pétence de l'administration, non seulement il les ont perdus, mais ifs

ont encore souffert toutes sortes d'attaques, tant contre leurs personnes
que contre leur fortune et tout cela par l'organe de la police dontj'é-
tais le chef. II Or, comme ce n'est que par des mesures de ce genre,
employées par le préfêt et par le samiche, que l'ideé de la non-réunion
est propagée aujourd'hui dans tout le district de Neamtzo, je crois de-
voir, comme Roumain, dénoncer tons ces abus, contraires au Traité de
Paris.
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No. 1238.Depea d-luI Thouvenel chtre Comitele Wa-
lewski, din 1 Iunie 1857. Constantinopole.

Monsieur le Comte, J'ai eu l'honneur d'annoncer sommaire- No. 1238.
ment 5 Votre Excellence, par dépéche télégraphique, le résultat de la con- 1857

férence qui s'est tenue avant hier à la Porte entre les représentants 1 Jame

des Puissances signataires du Traité de Paris, le grand Vizir et le mi-
nistre des affaires krangères. Je suis heureux de pouvoir dire, tout d'a-
bord, que le bon esprit qui avait présidé A, nos réunions pour la ré-
daction du firman relatif b. la convocation des Divans ad-hoc, nous a
encore animés dans cette circonstance et que, si l'entente ne s'est pas
rétablie sur les questions de principe que nous persistons à envisager
d'une façon différente, nous sommes, du moins, tombés d'accord sur une
forme de transaction qui nous a dispensés de constater, dans un acte of-
ficiel, nos divergences de doctrine. Le grand Vizir a ouvert la séance

rappelant en quelques mots les motifs et le but de l'invitation qui
nous avait été adressée, et en exprimant Pegpoir que les opinions des
parties adverses finiraient par se rapprocher à l'aide de concessions mu-
tuelles. M le ministre de Russie, M. le ministre de Sardaigne et M. le chargé
d'affaires de Prusse avaient pris la peine de venir la veille se concerter avec
moi et c'est en leur nom comme au mien, que j'ai posé les termes du &bat. I
,,Le firman de convocation ne doit-il pas gtre exécuté d'une façon identique
clans les deux Principautés et, notamment, la solution de doutes soulevés
,,en Valacbie ne doit-elle pas être applicable également en Moldavie ? j La
,,compétence pour résoudre cette question appartient-elle à la Porte? II

Itéside-t-elle dans la réunion des auteurs du firman ? I Revient-elle,
,,par délégation, à la Commission européenne?4 I M. l'ambassadeur
d'Angleterre et M. l'internonce d'Autriche se sont immédiatement atta-
chés aux derniers mots que je venais de prononcer et ont longuement
reproduit les arguments, déjà exposés dans les instructions communiquées

la Porte par leurs premiers drogmans, pour repousser, comme contraire
-au texte et à l'esprit des instructions du congrès de Paris, l'interven-
tion des commissaires dans les mesures d'exécution du firman. Ils ont,
en outre, ajouté que leur intention, lorsqu'il s'était agi de renvoyer
Bucarest la solution des doutes déférés à notre examen, avait été sim-
plement de faire accorder au ca'irnacam de Valachie Pautotisation de
consulter la Commision et nullement de lui imposer l'obligation de s'en-
tendre avec elle. j J'ai répondu, Monsieur le Comte, qu'il ne me sem-
blait pas possible de discuter sur nos intentions, et que je devais, ainsi
que mes collègues de Russie, de Prusse et de Sardaigne, me borner
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No. 1238. regretter de n'avoir pas compris de la même fa9on que MM. l'ambas-
1857 sadeur d'Angleterre et l'internonce d'Autriche, l'objet de l'entente que
Lillie. nous avions essayé d'établir entre nous, non plus que le résultat des

pourparlers qui avaient, cependant, duré environ trois semaines. Je
reconnaisai-je poursuivi- que le cas qui nous occupe n'a pas en effet
été prévu par les instructions du congrès, mais j'espère qu'aucun de

nous ne trouvera mauvais que je rappelle ici la raison principale qui
') m'avait déterminé à demander que notre pouvoir interprétatif Mt trans-
fér6 aux commissaires. Il me paraissait et notre réunion non moins

que les circonstances qui l'ont précédée ne prouvent pas que j'eusse
tort il me paraissait, dis-je, que c'était le plus stIr moyen d'éviter,

71

" soit entre nous, soit avec les ministres ottomans, des discussions dont
)7l'opinion mal informée s'exagèrerait l'importance ; que ces diSCUSSiOn3

,' aient lieu, que des divergences &latent même entre des agents con-
"stitués en Commission, perscnne ne s'en étonner a beaucoup ; mais

est déjà fâcheux à Constantinople, et ailleurs il peut l'être davantage,
que l'on sache que nous sommes quatre d'un côté et deux de l'autre.
Les commissaires à Bucarest s'occupent d'une question spéciale ; nous
avons, nous, d'autres affaires à traiter, et nos dissentiments sent plus
"graves par l'idée que l'on s'en fait ; aussi je ne me reproche pas d'a-
voir voulu précisement empêcher ce que nous voyons aujourd'hui. "H Tom

mes collègues, à l'exception de M. le baron de Prokesch qui s'est tu, ont
abondé dans mon sens et lord Stratford, à côté de qui j'étais, a été le pre-
mier à applaudir à mon langage. Il a toutefois persisté à dire que le Trait&
de Paris et les protocoles du congrès ayant défini le rôle de la Commission
européenne, il ne se sentait pas le droit de l'étend re. M. l'internonce d'Autriclie
a été encore plus catégoriquedj Bien que mon gouve rnementai-je repris-
Jet M. Je chargé d'affaires de Prusse a fait la même observation) ait donné
son complet assentiment à la décision sur la va/eur de laquellP favais
cru que nous étions d'accord, il y a un mois, et ait approuvé le renvoi
à la Commission des doutes soulevés par l'application du firman, nous
n'avons pas les moyens de vaincre les scrupules de M. l'ambassadeur
d'Angleterre et de M. l'internonce d'Autriche ; in ais il y a un principe
de droit d'une vérité admise partout, c'est que ceux qui font la loi
ont qualité pour l'interprêter, et, A. défaut d'autres, notre compétence
subsiste. Or, je le demande, avons-nous rédigé deux firmans, avons-

nous statué une chose pour la Moldavie, et une autre chose pour la
Valachie ; avons-nous seulernent pensé que telle personne appelée à ex.
primer un vote b. Bucarest, n'aurait pas la même faculté si elle habi-
tait Iassy ? 11 M. Boutenieff, M. le g4néral Durando et M. le baron
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Gundlach ont, tour à tour, développé cet argument et il est ressorti de No. 1238.
Ja discussion que nous étions tous les quatre entièrement d'accord pour 1857.

soutenir qu'une loi identique devait être identiquement appliquée. II
1 Jume.

M. l'ambassadeur d'Angleterre, à l'énoncé de quelques détails cités à l'appui
de cette opinion, a mis une affectation peu obligeante pour le commis-
saire de S. M. Britannique dans les Principautés, 6, répéter, A, plusieurs
reprises, qu'il ne savait rien, et s'est abstenu d'émettre un avis sur la
question de droit. II M. le baron de Prokesch, Monsieur le Comte,
a alors pris la parole et fait un exposé historique de la situation des
deux Principautés, l'une 5, l'égard de l'autre. C'était, sous une forme
détournée, un réquisitoire contre l'union. Voici le résumé de Pargu-
mentation de l'internonce : I' Les conditions de Pexistence poli-
tique des Principautés n'ont qu'une apparenee d'analogie ; les diffé-
rences sociales sont très-grandes ; ce qui est bon pour l'une, pent
étre mauvais pour Pautre ; les règlements organiques ne sont pas uni-
formes au point où on l'a dit; les lois, d'ailleurs, qui en sont découlées
offrent de grandes dissemblances ; il n'est done pas surprenant que le
firman de convocation ne puisse s'appliquer identiquement en Valachie
et en Moldavie. En outre, il serait tout à fait contraire aux privilèges
d'une des provinces d'être obligée de se régler sur Pautre, et une in-
terprétation envoyée de Bucarest constituerait une atteinte 5, Pindépen-
dance de l'un des cgmacams vis-à-vis de l'autre. II A cela, Monsieur
le Comte, j'ai répondu, sans suivre M. le baron de Prokesch dans ses théo-
ries d'histoire, qu'il était fâcheux qu'il no nous eta pas tenu ce discours
A. l'époque où nous procédions à la rédaction du firman, puisque nous
aurions pu décider sil ne convenait pas d'avoir égard à ce qu'il appelait
les particularités distinctes des deux Principautés. A tort ou à, raison

ai-je dit nous n'avons fait qu'une loi électorale, nous n'en avons
pas fait deux ; nul de nous n'a eu Pidée qu'une clause quelconque de
cette loi produirait des effets différents, selon le lieu où elle serait exé-
cutée. Que les hospodars de Moldavie aient été indépendants des hos-
podars de Valachie, le fait est incontestable ; ce qui ne l'est pas moins,
c'est qu'en principe, les hospodars, comme administrateurs, étaient in-
dépendants de la Puissance suzeraine. Les ca'imacams ne sont pas tout
it fait dans la même position : ils ont été nommés par la Porte qui
peut les destituer et qui leur transmet chaque jour ses ordres. Le
prince Vogoridès n'obéirait done pas au prince Ghika, mais au Sultan.
Quant au règlement organique, s'il nous a quelquefois servi de guide,

nous l'avons très souvent, sinon violé, du moins entail* et, dans le
cas oil plusieurs de ses dispositions se trouveraient en conflit avec
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No. 1235. notre firman, c'est ce firman, émanation d'une volonté européenne,
1857 qui derma nécessairement avoir le dessus. Les doutes qui se sont

1 Jume. e'lévés en Valachie ne sont pas inhérents à des circonstances particu-
lières à cette Principauté ; ils dérivent, soit du texte, soit de l'esprit de
notre osuvre que leur solution complètera, en quelque lieu qu'elle soit léga-
lement donnée et c'est le texte et l'esprit de cette muvre qiii ne sauraient
subir d'altération A, Bucarest ou A, Iassy, sans que nous n'ayons le droit
de le trouver mauvais." II Lord Stratford, Monsieur le Comte, s'est
de nouveau retranché derrière son ignorance des faits, sur l'absence de
toute plainte à lui parvenue et sur la responsabilité qu'il ne voulait
pas prendre de retarder, par une intervention peu justifiée, les opérations
électorales et la convocation des Divans. I Je fatiguerais Votre Excellence
en essayant de lui retracer la suite de notre débat qui n'a cessé de se ren-
fermer dans les bornes les plus convenables, mais qui nous a convaincus
de l'impossibilité de nous entendre sur le fond même du débat De con-
cert avec la plupart de mes collègues, je me suis efforcé dès lors de
trouver un moyen de ne pas nous séparer en état de rupture. Nous é-
tions certains de ne pas obtenir l'envoi d'un ordre à fassy pour suspPndre
la publication des listes électorales; en fait, le camacam de Moldavie
ayant adopté, pour la fixation du domicile et l'évacuation des hypotlié-
ques, la doctrine que j'avais, dans le temps, recommandée à la Porte, il
ne s'agissait, en quelque sens que les autres doutes fussent résolus, que
d'un nombre d'électeurs trop peu considérable pour modifier les résul-
tats du scrutin. Ce qui merrace de fausser ces résultats, c'est l'ensemble
de la conduite du prince Vogoridès, ce sont lesimanceuvres inqualifiables
de l'administration moldave, et le remède efficace à cette situation ne
peut venir que des gouvernements. Cette situation nous sommes-
nous dit est maintenant connue à Paris, it St.-Pétersbourg, à Berlin etn

à Turin ; nos démarches ont eu certainement pour effet d'inspirer des
rréflexions salutaires au gouvernement ottoman ; il en reviendra assez
A, M. le prince Vogoridès pour modérer son impudence, et nous avons
atteint à peu près notre but véritable en criant au scandale. Faisons
,,en sorte que l'on nous accorde quelque chose ; si peu que ce soit, nous
aurons gagné la partie, puisque les dissidents avaient la prétention de
,,ne pas méme nous écouter, et nous n'ajouterons pas un ferment d'ir-
ritation à un état de choses qui est kà de nature à attirer Patten-
tion skieuse des cabinets. J'ai alors proposé le projet ci-joint

d'une &Oche télégraphique à adresser par la Porte à son commissaire
dans les Principautés,I) et nous sommes convenus de le proposer A nos

1) Cf. Anexa. p. 715.
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collègues et aux ministres tures comme un moyen de transaction dont
l'adoption pourrait contenter tout le monde. II Lorsque nous ames
repris nos places, je commen9ai par exprimer le regret de ce que nous
ne nous fussions pas entendus, et j'ai répété, au nom de MM. de Boute-
nieff, Durando et de Gundlach, que nous persistions de point en point
dans notre opinion, A. savoir : 11il lo Que les firmans, rédigés ensemble
en vue des deux Principautés, b. la fois identiques dans leur contexture
comme dans leur esprit, devaient étre identiquement appliqués en Mol-
davie et en Valachie, A. moins que, en raison de circonstances ignorées de
nous au moment de notre travail, il n'y ellt, A. l'application d'une des
clauses, une impossibilité matérielle ; ainsi, il n'y a pas de paysans serfs
dans la partie rétrocédée de la Bessarabie, il n'y a pas d'académie en
Valachie, et l'on peut relever des faits analogues dans l'une ou l'autre
Principaut4. Nous réclamons Pidentité pour les conditions identiques. I

20 Que la solution de tons les doutes soulevés en Valachie et ne déri-
vant point de particularités rPlatives A. cette province, était également
applicable A. la Moldavie. 1 30 Que nous croyions toujours que notre
entente d'il y a un mois avait eu pour objet de saisir la Commission
de l'examen des diverses qu'estions qui nous avaient ét4 soumises. II

Nous aurions le droitai-je dit ensuite de consigner, soit dans un
procès-verbal de notre séance, soit dans une note que nous remet-
,,trions 5 la Porte que quatre des représentants des Puissances si-
rgnataires du Trait6 de Paris se sont trouvés dans l'obligation de con-
stater qu'à leur sens, le firman 5. la composition duquel ils ont par-
ticipé, n'e8t pas exécuté comme il devait l'être; mais, nous inspirant
.,d'un esprit sincère de conciliation, et dans l'espoir qu'il nous sera
..permis de nous quitter en nous félicitant de nous kre réunis, voici
ce que nous vous offrons. Et j'ai lu mon projet de dépêche té-
légraphique. II Lord Stratfford et M. le baron de Prokesch, pendant
la discussion même, ont rédigé d'autres projets, et en fin de compte, il a
été décidé que les trois dépêches télégraphiques ci-annex4es1) seraient expé-
diées le lendemain de Constantinople A, Bucarest et a Iassy. Votre Excellence
remarquera que ces dépêches ne sont, A, vraie dire, que la mienne scindée en
trois. Par la première dépêche, adressée également aux deux caYmacams qui
méritent l'un et l'autre ce supréme avertissement, le prince Vogoridès,
pour son zèle 5. combattre l'union) le prince Ghika, pour le soin qu'il
prend de sa candidature A, l'hospodorat, la S. Porte déclare qu'il est
de son devoir de rappeler qu'il est essentiel que les firmans soient
loyalement exécutés d'après leur esprit." On ne rappelle guère aux

1) Cf. Vol. 1V, No. 1231, 1232, 1233, p. 703.

No. 1238.
1857

1 Iunie.
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No. 1238. autres que les choses qu'ils oublient, et on ne recommandP pas la lo-
1857 yauté aux agents qui se concluisent bien. Lord Stratford et M. le baron

1 iunie. de Prokesch Pont senti en critiquant le mot loyalement, A, quoi j'ai r4-
pondu que, puisqu'on l'avait proposé, il était impossible de ne pas le

ma intenir. II Par la, seconde dépêche, il est enjoint au commissaire
ottoman de porter A la connaissance du Caimacam de Moldavie Pinter-
prétation confidentiellement convenue entre le Caimacam de Valachie et
la Commission européenne, afin que le firman soit appliqué aussi exac-
tement que possible, sauf les cas exceptionnels qui seraient particuliers
A la Moldavie. Co n'est pas, A proprement parler, un ordre pour le
prince Vogoridès ; mais s'il n'obtempère pas A l'avis de Savfet-Effendi,
il s'expose A, ce que l'on trouve qu'il n'a pas appliqué aussi exactement
que possible le firman de convocation. En tous cas, il est prévenu, et
sa responsabilité en devient plus loinde. I La troisième (14pêche a le
même but. C'est celle que le Capou-Kiaya de Moldavie expédiP au cal-
macam pour l'informer de la décision de la Porte. Comme M. le baron
de Prokesch se récriait, nous avons clairement dit quo c'était A, prendre
ou A laisser, et il s'est tu. Je ne doute pas, au surplus, qu'il n'écrive
A, M. Gödel pour l'inviter A. remonter le Courage du prince Vogoridès
et A l'exciter A n'en tenir aucun compte. Mais Reschid-Pacha salt que,
si une seule parole sortie de sa bouche, ou une seule ligne émanée de
la Porte atténuait la valeur de ce qui venait d'être arrêté en commun
et allégeait, aux yeux du caImacam de Moldavie, la responsabilité pill
assumera s'il passe outre, nous nous croirions en droit de lui reprocher
son procédé comme une déviation A. un accord conclu de bonne foi, et
que, s'il ne tranche pas positivement dans notre sens les principes que
nous avons posés, donne encore moins gain de cause A, nos adversaires,
puisqu'il nous a permis, ce que nous désirions sincèrement, de ne point
faire d'éclat. II En résumé, les ciamacams sont rappelés A, Pordre;
la compétence de la Commission est admise, quoiqu'à titre confidentiel.
L'interprétation acceptée en Valachie sera envoyée officiellement en Mol-
davie ; et, ce qui est plus significatif encore, vu la résistance première
des dissidents, c'est dans une réunion A laquelle ils avaient d'abord
déclaré qu'ils ne se rendraient pas, que ces derniers points ont été ré-
glés. L'incident, si je ne m'abuse, est done vidé d'une fa9on convenable
pour nous ; rnais cette satisfaction, je ne me le dissimule pas, est toute
de forme, et je n'attache pas, en réalité, plus d'importance aux nou-
velles instructions de Savfet-Effendi que j'ai l'honneur de transmettre
ci-jointes en traduction A Votre Excellence.1) Le fond de la situation en
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Moldavie et mame en Valachie, ott le prince Ghika ne travaille que pour
;ni, est déplorable ; il n'appartient qu'aux gouvernements qui veulent
l'exacution sincère et fidèle du Traité de Paris, d'aviser sans retard au
moyen d'empêcher que leurs fintentions ne soient &pes et que la pro-
cadure ordonnée par le Congrès ne tourne contre son objet.

Veuillez agréer, etc.

Proectul unel depesitelegraficea Portel cätre
comisarul o toman Safvet-Effendi, presentat de cätre
ambasadorul FrancieI la Constantinopole.

La S. Porte entend que les firmans soient exécutés conform6ment
leur véritable esprit et avec la plus grande loyauté dans les deux Prin-

cipautés. J Vous devrez faire connaitre au caimacam de Moldavie
l'interprêtation sur laquelle la Commission européenne et le caimacam
de Valachie seront confidentiellement tombés d'accord, au sujet de doutes
soumis, il y quelque temps, A, la S. Porte et que d'accord elle-même avec
les représentants des Puissances signataires, elle a jugé 6, propos de ne
pas résoudre à Constantinople.

J
Vous inforn.erez par le télégraphe

le prince Vogoridès da contenu du présent avis.

No. 1238.
1857
Iunie.

No. 1239.Adresa locuitorilor din districtul Roman Ca-
tre Comitetul central al Unirel din Jai, din 21
Maiil (2 Iunie) 1857. Roman.

Am ajuns Inteunul din momentele decisive pentru patria si natia No. 1239.
noastrA. Intr'un asemenea moment, datoria fie-cärul cetätean ca con- 1857

sciintä este de a conlucra din toate puterile sale pentru fericirea eI 2 Iunie.
viitoare. Suntem patrunsl de aceste simtiminte, si de aceea am luat in
cea maI serioasä considerare greutätile ce se infätiseaza locuitorilor acestul
tinut pPntru a lua parte la toate actele nationale, ce din causa depär-
täreI sati a lipseI de timp, se subscriti indatinat numal de Comitetul
central, de locuitorii capitalel si de acel tinutasI ce, din intamplare, se
aflä in lasI. Avand deplinä incredere in patrioticele Domniilor Voastre
simtiminte, carl, ca si ale noastre, tintesc la isbutirea Unirei Principa-
telor si a celor-lalte principii espuse in programul nostru singurele
mijloace de fericire pentru noI,ne gräbim a va ruga, sä, bine-voitl a
subscrie i pentru noi in toate actele nationale ce s'ar adresa de Co-
mitetul central al unirei si de locuitorii eapitalel Inaltilor comisan, Inal-
telor Curti garante drepturilor noastre, i CongresuluI marelor Puteri.
Considerati aceastit declarare ca o deplinä imputernicire din partea
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No. 1239. noastr& j Avem dar onoare a ne insemna Cu cea mal mare stimil. al
1857 Domniilor Voastre plecatI servl

2 Ernie. (Subscrisl) C. Sturza, I S. Varnav, I D. Varnav, I Gr. Varnav,
Iordachi Gheorghiade, I A. Scortescu, I Litinschi, I D. A.
Sturza, I C. Casimir, I G. Vucinic, I I. StefAnescu.

Urmeazg Incsa, 144 iscilliturI.

(Traductiune.)

Messieurs, Nous sommes arrivés A, un moment décisif pour la
patrie et pour notre nation. Dans un pareil moment, le devoir de tout
citoyen consciencieux est de collaborer de toutes ses forces au bonheur
futur du pays. Pénétrés de ces sentiments, nous avons pris en la plus
sérieuse considération les diffieultés que les habitants de ce district ren-

contrent pour prendre part aux actes nationaux lesquels, faute de temps
ou à canse des distances, ne sont signés que par le Comité central, par
les habitants de la capitale et par ceux des districts qui se trouvent
par hasard à Iassy. Ayant une complète confiance en vos sentiments
patriotiques lesquels, ainsi que les nôtres, tendant au triomphe de ri-
dée de Punion des Principautés et des autres principes exposées dans
notre programmeseuls moyens de notre bonheurnons nous empressons
de vous prier de vouloir bien signer pour nous tous les actes nationaux
qui seront adressés par le Comité central et par les habitants de la
capitale aux hauts commissaires, aux hautes cours garantes et au Con-
grès des grandes Puissances. Veuillez considérer cette déclaration comme
vous donnant des pleins-pouvoirs de notre part.

Nous avons l'honneur etc. I (Suivent 155 signatures).

No. 1240. Corespondenta adresatä, cltre I'Etoile du
Danube", din Iasi, 2 1unie 1857.

[,L'Etoile du Danube" din 15 Lank. 1857, No. 41.]

No. 1240. La pression est plus forte que jamais. Le gouvernement ne cache
1857 plus son jeu : c'est au grand jour que chacun de ses actes nous dit que

2 ianie. le Traité de Paris est une lettre morte, que la libre consultation des
vceux des populations est une promesse mensonere; que la France, l'An-
gIeterre, la Russie, la Prusse, la Sardaigne n'ont rien à voir dans les
principautés ; que la Turquie, aidée de sa bonne amie l'Autriche, a seule
droit de décider de l'avenir de 5,000,000 de Roumains, et que cet a-
venir doit être le statu quo, c'est-à-dire le bon plaisir des pachas.
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Croyez-moi, notre patience est soumise à une épreuve plus qu'humaine. No. 1240.

Les unionistes sont A, la lettre hors la loi ; attaqués journellement dans 1857

nos droits, dans notre honneur, dans notre fortune, il n'y a que la vie 2 knit:).

qui nous soit laissée saine et sauve. Sous prétexte de constituer
un Divan qui soit la veritable représentation des intéréts de toutes les
classes de la société, on a pris à tâche de faire du firman un moyen
d'exclusion de la majorité de toutes les classes. Les listes électo-
rales vont paraitre dans quelques jours. Ces listes prouveront jusqu'à
l'évidence la partialité impudente du gouvernement et comment on en-
tend faire représenter les classes. En Moldavie, il y a au moins quatre
mille électeurs représentant la grande propriété : c'est à peine si trois
cents ou tout au plus quatre cents figureront sur les listes. Le nombre
des petits proprietaires est au moins de quatre ou cinq fois autant,
c'est-à-dire de vingt mille; il n'y en aura d'admis que cinq cents. Le
nombre des pi opriétaires de maisons, dans les quinze villes chefs-lieux,
estd' au moins vingt mille; il n'y en aura pas même deux mille d'admis,
toute maison d'unioniste ayant été, à de rares exceptions, évaluée au-
dessous de la valeur voulue par le firman. Quant à la classe intelligente,
aux professions libérales, celles-ci ont été exclues en masse. 11 y a
78 hommes de loi, ou dans le sens restreint, 78 avocats qui ont qualité
de plaider, 6, la suite d'un examen public passé devant le ministère de
la justice, d'un serment prêté et d'un diplôme accordé par le susdit mi-
nistère. Eh bien, maintenant, on leur demande des diplômes de doctorat
&byres par une université ; et notez bien qu'en Moldavie il n'y a pas
d'université, et que tous ceux qui ont fréquenté les université étran-
Ores sont pareillement exclus, par la raison qu'ils n'ont pas 30 ans.
Il en est de male des ingénieurs, professeurs, etc. Est-ce ainsi qu'on
entend nous donner une representation exacte des classes de notre so-
ciété? Certes, le Traité de Paris a entendu que le Divan représenterait
les classes de la société roumaine, telles qu'elles sont constituées, avec
leur civilisation peu avancée, avec leur degré de connaissances, avec
leur conditions légales actuellement existantes. Ce sont les hommes de
loi, les ingrinieurs et les professeurs de Moldavie qui doivent 'km re-
présentés, et non pas les avocats de France, les ingenieurs d'Angleterre,
les professeurs d'Allemagne. Ainsi done, demander des diplômes autres
que ceux usites dans le pays, c'est exclure toute la partie intelligente
de la société et c'est ce qu'on veut. Il n'y aura d'exactement repré-
senté que les paysans, par la raison qu'on sait bien leur état d'igno-
ranee, et qu'on compte sur leur obéissance ; mais on se trompe fort.
Les paysans seront avec nous, comme tout ce qui est Roumain, comme
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No. 1240. tout ce qui a da cceur, comme tout ce qui vent le progr6s. Une
1857 grande lutte a surgi entre le caYmacam et le Métropolitain. Vous savez

2 Ernie. Pélan national du clergé, ses manifestations en faveur de Pnnion, lors
de Parrivée des commissaires à Iassy. De là le grand grief du ciama-
cam contre le Métropolitain. Aussiteit dépêches de Vogoridès et de Sav-
fet-Effendi à Constantinople demandant la distitution du Métropolitain.
Autre dépéche du baron de Talleyrand, montrant à M. Thouvenel que
d'après les droits de l'Église moldave et l'article 443 du règlement, ni
la Porte ni le patriarche n'avaient rien à voir dans la conduite du 316-
tropolitain. M. Thouvenel, par une protestation kergique adressée au mi-
nistre des affaires étrang6res, s'est déclaré formellement contre toute
mesure pris à l'égard du Métropolitain. La Porte a donc dû renoncer

la destitution, mais non pas le caYmacam. Ces jours derniers, le Mé-
tropolitain, sur la demande de Padministration, lui a envoyé la liste des
prélres résidant dans la ville diocésaine d'Iassy et ayant droit d'élire un
député. Le Conseil a renvoyé la liste, sous prétexte que le recteur et
les prêtres du séminaire de Socola, comme étant domiciliés en debars
des barrikes de la ville, ne devaient pas figurer sur liste, et cela pour
exclure les fr6res Scriban : on voulait aussi exclure les prêtres non mariésl.
Le Métropolitain a répondu vertement2), que le firman disait prétreu,
et que c'était à lui de décider qui était prétre. II a protesté aussi contre
l'exclusion du clergé de Socola, qui de tout temps a fait partie du cha-
pare de la métropole, en disant que les barrières de la ville servaient
pour la perception de l'octroi, et non point pour établir une ligne de
démarcation entre la métropole et le sérriinaire. De là grande colke. Le
Conseil a été réuni immédiatement et on a débattu la destitution du
Métropolitain. Les débats durent encore ; il y a division de voix : M.

Basile Ghika et Alexandre Stourdza (le ministre des cultes) sont pour
la destitution. L'hetman Maurocordato, cette fois-ci, a fait preuve d'é-
nergie: il s'est refus6 à prendre part aux débats, et s'est prononcé ca-
tégoriquement contre toute destitution ou suspension da chef de l'Église.
Mais,. en attendant, le recteur du séminaire, Mgr Scriban, a été desti-

-tué de son poste, par ordonance directe du caImacam, et sans l'avis du
Métropolitain 3). Le Métropolitain et tout le personnel des professeurs
de Socola ont protésté contre cette destitution illégale 4). M. Vogo-

ricks a fait venir l'évéque Souhopan, sujet autrichien transfuge, et

Cf Vol. IV, No. 1199, p. 641.
Cf. Vol. IV, No. 1207, pag. 655.
Cf. Vol. IV, No. 1234, p. 704.
Cf. Vol. IV, No. 1242, p. 723, No. 1276, p. 787.
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plus tard agent panslaviste, celui qui, le jour de la Saint-Nicolas, en No. 1240.
153, a fait un appel du haut de la chaire aux populations greco-slaves, 1857

de prendre les armes pour la défense de l'orthodoxie contre la Turquie 2 hullo.

et les Puissances occidentales. (I Cet homme est appel6 aujourd'hui
par le camacam turc pour étre placé A, la fête de l'instruction du clergé
moldave ! Le Métropolitain a menacé des foudres de l'Eglise tout prêtre
qui oserait entrer dans le rectorat du séminaire sans sa bénédiction.
Vous voyez done que ce n'est pas, comme les journaux autrichiens le pré-
tendent, que des intrus, des banqueroutiers, des communistes qui com-
posent le parti de l'union. Nous avons le Métropolitain, les évéques, à l'ex-
ception d'un seul, Mgr de Houche, frère de M. Istraty, les chefs des
monastères, tout le clergé marié, la grande majorité des grands proprié-
taires, toute la classe des professions libérales, tout le haut commerce,
les trois quarts des fonctionnaires publics et les pel its propriétaires
tous ceux là sont pour l'union.

II Quant aux paysans que la lumière
les éclaire et ils seront aussi pour l'union! II Les journaux autrichiens
chantent victoire, à cause des 421 signatures extorquées par le gou-
vernement en faveur du séparatisme. Ces signatures sont tellement peu
l'expression des personnes qui les ont apposés au bas de l'acte, elles
proviennent de personnes si nulles et si mal famées, ou tellement vio-
lentées pour signer, qu'on a craint de les publier. Laissez ! que les listes
électorales paraissent, et par la foule des protestations, on verra, et on
pourra compter le nombre et la force des unionistes. I Vous savez
que MM. Nicolas Milou et Alexandre Si ourdza (Berladiano) ont précédé,
jusqu'à Focshani, Savfet-Effendi à son retour d'Iassy. Ils ont partout
organisé des pétitions contre l'union. La Gazette de Moldavie" en fait
grande parade. Elle assure que Savfet-Effendi a remercié les députations
qui les lui ont présentées, et les a félicitées sur leur patriotisme. Ce
mot dans la bouche d'un Turc, et adressé à des traitres aux plus grands
intéréts de leur pays, est une profanation. I En Moldavie, les mots
les plus sacrés sont aujourd'hui soufflés et ont perdu leur sens !
Les correspondances qui ont paru dans le Moniteur" sont la repro-
duction exacte de faits qui se sont passés sous nos yeux; les actes au-
thentiques A, l'appui sont dans des mains sfires; bientíit ils seront pu-
blié au grand jour. II Nous verrons si le Journal de Constantinople°
et son alliée la »Gazette autrichienne, oseront les mettre en doute.
Dans les bureaux du ministère de l'instruction publique, on s'occupe d'une
nouvelle liste de professeurs destituer. Dans les bureaux du secréta-
riat, on travaille jour et nuit à élaborer les décrets d'une fournée de
nouveaux boyards. M. Vogoridès est en cela le fidèle élève de l'hospodar
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No. 1240. Michel Stourdza. On sait que celui-ci, la veille des elections, avait l'ba-
1857 bitude de signer des centaines de brevets de boyarie. C'était l'arme

2 Ianie. pmssante par laquelle il triomphait dans les elections. M. Vogoridès vent
employer le même moyen. Nà une quarantaine de boyards de créa-
tion caimacamesque, e promènent dans les rues. Mais, comme le cal-
macam craint les protestations, les nouvelles nominations n'ont pas pant
dans le Bulletin officiel", ainsi que le vent la loi. Les pauvres gens!
je crains qu'ils ne soient menaces du même sort que celui qui a frappe les
boyards nommés par le père du ca'imacam actuel ; on salt que le vieux
Yogoridès avait été camacam de Moldavie en 1821, et qu'il s'était ar-
rogé la prerogative princière de conferer des brevets de boyarie. A peine
Jean Stourdza fut-il nomme prince, que tous les titulaires crées par le
caimacam furent cassés. Il en sera de même des boyards de la creation de
Yogoridès fits. II Des nouvelles de Constantinople nous anoncent qn'il
y a une lutte terrible entre l'ambassadeur de France et l'internonce
d'Autriche, celui-ci aide puissament par lord Redcliffe et par de per-
fides conseillers de la Porte. A qui restera la victoire? Nous autres,
nous avons pleine confiance dans la France, qui, appuyée de la majo-
rite des Puissances cosignataires du Traité de Paris, saura bien faire
prévaloir son opinion, laquelle est ici celle de tout un peuple.

No. 1241.Corespondenta din BucurescI, adresatb,' atre
L'Atoile du Danube," din 2 Iunie 1867.

("L,Etoile du Danube," din 15 Iunie 1857, No. 41.)

No. 1241. La question de la rentrée des émigrés préoccupe beaucoup les esprits
1857 en ce moment. Quatre d'entre eux (Nicolas Golesco et son frère Etienne,

2 Innie. Démètre Bratiano et C. Rossetti) son arrives, il y a un mois, b. la fron-
tière, munis de passeports en règle, c'est-à-dire portant le visa de l'am-
bassade ottomane b. Paris et le visa de l'ambassade autrichienne, et,

malgré cela, on leur a refuse l'entrée. En revanche, les hommes qui ont
été hostiles b. la Porte, entre autres Ioanidès, reconnu publiquement
comme espion russe, est revenu depuis longtemps, sans qu'il ait ren-
contré le moindre obstacle. Les émigrés sont cependant des hommes ir-
réprochables; et, étant presque tons propriétaires, ils doivent venir exer-
cer leurs droits comme citoyens. Ce qui est plus fort, c'est qu'ils sost
revenus engagés par le ca'imacam, qui maintenant s'oppose à leur ren-
tree, sous prétexte que cela depend de la Porte et non de lui; tandis
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qu'l Constantinople on s'excuse, disant que le ca'imacam est Ebro de
faire rentrer qui boa lui semble. Tous les journaux de Bucarest ont
traité cette question, et du point de vue du droit, et au nom des idées
de justice et de réparation ; des articles ont paru successivement dans la
Concordia", le Secule et la Roumania", articles plus ou moins mutilés
par la censure. Des pétitions ont été signées en masse, clemandant éga-
lement la rentrée des émigrés. La ville de Piteghti a achet6 une maison
a l'un d'entre eux, Démètre Bratiano, afin de Pélire député, quand mélme
on ne lui permettrait pas de rentrer ; la ville de Bucarest se propose
égalernent d'élire parmi ses députés M. Nicolas Golesco. Malgré toutes
ces manifestations de l'opinion publique, le gouvernement reste inflexible,
aussi bien que MM. les commissaires. Les quatre émigrés qui se trou-
vent A Roustchouk se sont adressés tant A, MM. les commissaires des
Paissances garantes qu'aux ambassadeurs respectifs de Constantinople ;
jusqul ce jour, on n'a point encore fait droit à. leur requéle. li Je
puis vous donner aujourd'hui quelques renseignements certains sur le tra-
vail de la Commission européenne. Le commissaire turc, qui était resté
en Moldavie plus longtemps que ses collègues, et pour cause, est enfin
revenu ici, il y a huit jours. Avant-hier, la Commission s'est constituée,
et, dans sa première séance, elle a décidé que chacun des sept commis-
saires aurait la présidence durant un mois ; ce mois-ci, c'est Savfet-Ef-
fendi qui préside Aujourd'hui, une nouvelle réunion doit avoir lieu
dans le but de donner des interprétations au firman relatif A, la con-
vocation des Divans, lequel, commme vous le savez, est impraticable
tel qu'il se trouve rédigé. Avant la première réunion de la Commission,
les commissaires prussien, russe et piémontais se sont réunis chez le
commissaire fran9ais, où ils ont eu une conférence qui a duré plus. de
cinq heures. A la suite de quoi, M. de Talleyrand a immédiatement ex-
pédié des dépéches télégraphiques A, Paris et A Constantinople. li Rien
n'a transpiré sur l'objet de la délibération ; on sait seulement que les
quatre commissaires ont été parfaitement d'accord. Voilà pourtant un
bruit qui court : on dit que ces messieurs ont mandé a leurs gouverne-
ments respectifs que le pays se pronon9ait de plus en plus en faveur de
l'union et qu'il était a désirer qu'on ne heurtAt point A ce sujet l'opinion
publique, si l'on voulait éviter une trop grande effervescence électorale. II

Vous savez que M. de Talleyrand, lors de son voyage A. lassy, avait
expedié a Constantinople son premier secrétaire avec une note dans la-
quelle il opinait pour la destitution de M. Vogoridès. M. Thouvenel,
s'appuyant sur cette note du commissaire fran9ais, a insisté auprès de
la Porte pour que le caYmacam de Moldavie soit remplacé; mais nous

(Acte ei Documente IV.) 46

No. 1241.
1857

2 Innie
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No. 1241. apprenons que lord Redcliffe s'y est opposé avec sa violence ordinaire
1857 et qu'il a fini par l'emporter. Sir Henry Bulwer qui, jusqu'A ce jour,

2 lunie, avait tenu une ligne de conduite tout A fait neutre, se montre mainte-
pant hostile A l'union. Il demande la destitution de M. Marghiloman,
administrateur du district de Bouzéo, comme coupable de professer des
opinions unionistes ! Mais, en ce cas, sir Henry, pour étre impartial,
aurait dû demander aussi la destitution de plusieurs autres administra-
teurs, tels que celui d'Olto, celui l'Argèche et celui de Ialomitza, qui
persécutent avec acharnement les unionistes. Il parait que, dans cette
affaire, sir Henry est le jouet de M. Colqhoun, consul et agent de S.
M. Britannique dans les Principautés. Cet agent s'est acquis dans ce
pays, depuis plus de vingt ans qu'il y réside, une grande réputation
d'intrigant et de courtier de postes publics. Il use de son influence
près du caimacam pour mettre certains postes aux enchères. Aussi, a-
t-il voulu amener la destitution de l'administrateur de Bonze.° pour faire
nommer l'un des siens. 11 est triste de voir l'agent d'un gouvernement
libre en venir A, de pareils expédients. Il y a actuellement dans le
pays une lutte d'influence entre plusieurs représentants des grandes Pais-
sances qui nous est bien fatale. Certaines personnes sont tellement dé-
couragées, en voyant toutes ces inenées et tou tes ces intrigues, qu'elles
commencent A, se demander s'il n'etsit pas mieux valu pour nous de ne
pas nous trouver sous la garantie collective de l'Europe ! I Je viens d'ap-
prendre que, dans la réunion des commissaires qui a en lieu aujourd'hui, il y
a eu grande divergence d'opinion. Le commissaire anglais et le commissaire
autrichien ont demandé au prince caImacam qu'il prit sur lui d'interpréter
les articles du firman, dans l'espoir ne ferait que ce que voudraient ces
detix messieurs ; mais Son Altesse, quoique très-dévouée à la politique aus-
tro-anglaise, n'a pas osé assurner cette responsabilité. Les grands
boyards font des frais énormes pour fêter les commissaires; toute la
semaine, ces messieurs sont en diners et en soirées ; de sorte qu'il n'est
pas étonnant qu'ils soient, en général, favorables A la caste boyarde,
tandis que la bourgeoisie et la jeunesse commencent à étre accueillies

très-froidement, inéme par les commissaires qui passent pour les plus
favorables A l'union. II faut pourtant rendre justice A, M. de Talleyrand.
il est toujours d'une politesse exquise avec tout le monde. La seule
chose qu'on puisse lui reprocher, c'est qu'il manque pent-61re de fer-
meté et d'énergie, au contraire du commissaire autrichien, qui paye
d'audace, et va même jusqu'A imposer sa volonté au prince camacam.



Le pays est dans une grande anxiété; depuis quelque temps, un No. 1241.
profond silence règne partout; nous avons les yeux tournés du côt6 de 1857

l'Occident; le provisoire nous tue. I \Toils devriez combattre, dans 2 Iunie.

votre journal, les insinuations de certains journaux anglais qui préten-
dent que l'union est une idée russe, et qu'il y a dans les Principautés
des sympathies pour la Russie. Il y a si peu de ces sympathies-là, que
pas un homme du parti national ne met le pied chez le commissaire
russe, quoiqu'il se dise favorable A. l'union; tandis que beaucoup vont
chez M. Bulwer, quoiqu'il se soit d4claré contre l'union. Les Roumains
savent bien que leur saint ne peut venir de la Russie ; mais ils esti-
ment l'Angleterre, parce que c'est un pays libre, tout en n'aimant pas
la politique anglaise dans les Principaut4s.

No. 1242._Adresa MitropolituluI Moldovei cltre De-
partamentul afacerilor bisericescI, din 22
Maiii (3 Iunie) 1857. Ia0.

(Documenta pour servir it l'histoire de Vapplication de l'art. 24 du Traité de Paris en Moldavia
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars; 1857; p. 51]

A l'honorable Départament du culte, I L'adresse de ce Dépar- No. 1242.
tement No. 2,994') nous a rempli de surprise et nous a dévoilé les vé- 1857

ritables tendances du gouvernement. Après que M. le ministre du 3 Iunie.

culte est venu chez nous, nous solliciter, sous différents prétextes, de
signer un anaphora rempli d'accusations non fondées contre l'év'èque
Philarète Scriban et que nous lui avons représent6 que ce qu'il fallait
fairs d'abord c'était de rechercher si l'évésque était coupable, mais non
le condamner arbitrairement pour des choses passées et aujourd'hui sans
fondement; après que Son Excellence le calmacam a insisté en.personne
auprès de nous pour nous faire signer le dit anaphora par lequel il
veut éloigner l'évèque Scriban du poste que celui-ci occupe au séminaire
de Socola, après que M. le ministre de l'intérieur, le logothète Basile
Ghyka est venu chez nous nous demander de nous entretenir en secret
d'affaires importantes et qu'aussit(It que nous étions en tête-à-tête, il
nous a de nouveau présenté ce lame anaphora contre l'évêque Scriban
et nous a dit que si nous consentions A. le signer, c'était le moyen de
nous mettre bien et avec Son Excellence le camacam et avec tout le
gouvernement ; après avoir répondu A. toutes ces sollicitations que nous

I) Cf. Vol. IV, No. 1234, p, 704.
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No i242. ne pouvions condamner personne avant de l'avoir reconnu coupable, alors
1857 M. le ministre nous a déclaré que si nous nous opposions à la demande

3 Innie. ,qu il nous fait, on serait obligé d'éloignftr sans notre concours Pévé'que
Scriban du poste qu'il occupe au séminaire de Socola, qu'ainsi l'exi-
geaient les circonstances. 1 Les conséquences de ces pourparlers se
produisent déjà d'après l'adresse de ce Département sous No. 2994.
Or done, si le but commun du Conseil, ainsi que de ce Département
est de porter atteinte aux droits de Phrchevêque Métropolitain, de se
mettre au-dessus des lois da pays en destituant les membres du clergé,
si les droits que nous accorde l'Eglise vis-à-vis de la chrétienté ne sont
plus respectés et si notre autorité, écrite dans les statuts du par, n'a
plus de voix et ne peut plus être écoutée en présence du gouvArnement
actuel, pourquoi alors nous donner encore communication du résultat
d'actes dictés par la passion et par des tendances exclusives ? Dans

notre cceur moldave et dans notre position d'archevé'que du pays, nous
ne pouvons que nous attrister profondément en voyant de pareilles dé-
marches dans les circonstances présentes qui sont de si grande impor-
tance pour notre sort. I

1

Que ce Département fouille dans ses archives
avec attention et avec le &sir de trouver la vérité, et il y verra que
l'installation de l'évêque Souhopan à la téte des affaires du séminaire
de Socola, a depuis longtemps été abandonnée; qu'il lise ses propres
actes, et il y \Terra, dans Padresse sous No. 1,090 de 19 Février de Pan
1855, que ce même Département nous annonce qu'il a demandé au
prince Ghyka la nomination d'une autre personne à la 'place de l'évéque
Souhopan et que, par haute décision, on a déjà procédé 6 de nouvelles
nominations ; qu'il voie ensuite dans notre anaphora de la même année,
sous No. 199, présenté au prince et il se convaincra que nous n'avons
jamais consenti à ce que le département da culte s'ingéra dans les
affaires qui ne sont point de sa compétence. Nous avons déclaré alors
lame au gouvernement ce que nous déclarons encore aujourd'hui, que
le séminaire de Socola est soumis à la gérance spéciale d'une curatelle,
composée du Métropolitain et du ministre du culte et que la surveil-

lance sur la religion et sur Penseignement des dogmes m6mes, d'apròs
la lettre A du 8-e § de la loi de 1851, est l'attribut exclusif du haut
clergé, que, d'après le 14-e § de la dite loi, la curatelle seule est en
droit d'exécuter la loi de la 1851, mais nullement le Conseil ni le
ministre du eulte isolément. D'après le contenu de notre ana-
phora sus mentionné, on se convaincra que nous méme, accompagné du
ministre da culte, alors M. le vornic Pierre Mavroieni, nous nous
sommes rendus au séminarie, où, plusieurs jours de suite, nous avons
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examiné les affaires de l'établissement et avons acquis la certitude
que tout y était déjà remis en ordre et qu'il ne manquait plus que
la rédaction de chacun des programmes selon les statuts, mais que,
de lui-méme, le comité du séminaire a remis l'ordre dans l'économie
de l'internat, réglé la comptabilité, dressé les listes des internes et ré-
médié aux imperfections antérieures.

I
Ceci et est prouvé par l'adresse

de ce méme Département, sous No. 76 du 11 Janvier 1854, 6, la suite
de laquelle eurent lieu les dispositions prises par ce Département, con-
tenues dans son adresse sous No. 1050 de l'année 1855 ainsi que dans
notre anaphora sous No. 199 de la lame année. Il résulte done de
tout cela que la mission donnée aujourd'hui à l'évé'que Souhopan de
diriger le séminaire central, non seulement n'est ni reconnue ni adop-
tée par nous comme le Département, par son adresse No. 2994, you-
drait le faire entendre, mais que sa sortie de la commission instituée
l'année 1853 a été démandée par ce méme Département, sous le prince
Ghica, et confirmée par ce prince, 6, la suite de quoi a part' notre ana-
phora sous No. 199 par lequel nous proposons l'institution d'une com-
mission extraordinaire sous notre présidence, ayant pour but de t ermi-
ner ce qui restait encore h régler dans le séminaire central. En finis-
sant, nous laissons à la réflexion de ce Département et du Conseil une.
considération de haute importance qui ne saurait amener que de très
facheux résultats et faire pesei une grande responsabilité sur ceux qui
les ont provoqués. Nous voulons dire que les canons défendent la
sortie du monastère A, tout prêtre sans l'autorisation de Parchevéque,
que, dans Pannée 1855, le Département de l'in+érieur, par l'organe du
Bulletin' No. 25 du 31 Mars, publie, d'après notre demande, qu'à tous
les égum6nes, sans exception de nation ou de dignité, il soit
fendu d'entrer dans la capitale sans une autorisation écrite de Parche-
\Igoe du pays, et aujourd'hui, contre les canons, contre l'arrêté publié
par le Département de l'intérieur, l'évé'que Souhopan entre A, Iassy, se
présente devant nous, nous déclare que le gouvernement l'a appelé et
qu'il l'a nommé recteur du séminaire de Socola et ase contrevenir à
l'ordre verbal que nous lui avons donné de retourner à son convent,
disant qu'il a A, obéir au gouvernement et non h nos ordres d'arche-
vèque Métropolitain du pays, 6, la suite de quoi nous lui avons intimé
par écrit l'ordre de retourner h son convent. Nous verrons ce qu'il
fera. I A quoi peuvent aboutir de semblables démarches et à quoi
peut-on s'attendre? Le gouvernement a-t-il bien pesé les conséquences
que peut amener un pareil état de choses I Ce gouvernement pro-
visoire qui n'a qu'une sph6re tout A, fait restreinte à la simple admi-

No. 1242.
1857

3 Iunie.
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No. 1248. nistration des affaires courantes de l'intérieur, avec l'obligation de rester
1857 dans la neutralit4 et Pimpartialité en ce qui touche les questions poli-

3 Innie. tapes, se lance, au contraire, ouvertement, dans la voie des persécutions
contre ceux qui ne partagent pas ses idées ; il destitue de leurs postes
des personnes éclésiastiques et il sème la zizanie et Pinsubordination
parmi les ministres de l'autel.

II
Que le gouvernement réfléchisse,

qu'il réfléchisse bien, sur les conséquences de pareils actes.

No. 1243.Declaratiunea lul loan Andronic, starostea cor-
poratie1 bArbierilor din Iasi, din 22 Maiii 3
Iunie) 1857. IaqI.

No. 1243. Au commencement de Pannée courante, la corporation des barbiers
1857 dont je fais partie m'a choisi pour être son prévôt Depuis lors et jusqu'à

3 Innie. présent, j'ai rempli avec la plus grande fidélité la charge de prévût qui
m'a été conférée par la corporation. Maintenant, et nommément le
20 Mai courant, j'ai été appelé avec plusieurs autres membres de ma
corporation chez M. le grand prévôt de toutes les corporations de la
capitale, lequel m'a déclaré que je suis révoqué de ma charge de prévôt
et a ordonné à mes confreres d'en élire un autre à ma place. Ce pro-
cédé abusif de la part du gouvernement de révoquer un prévôt innocent
et d'ordonner son remplacement étant contraire à nos droits et aux con-
venances, je donne la présente déclaration, afin de faire connaltre l'étendue
des abus qui pèsent sur nous.

No. 1244.Declaratiunea corporatiet bArbierilor din Iasl,
din 22 Maii1 (3 Iunie) 1857. Iasi'.

No. 1244. Conformément aux droits dont jouissent toutes les corporationg,

1857 nous soussignég, appartenant à la corporation des barbiers, nous Rant
3 iunie* réunis au commencement de Pannée courante 1857, avons élu pour notre

prévôt l'un de nous, le nommé Jean Andronic, homme de confiance et
da bonne conduite et qui prenait, autant que possible, la défense de nos
droits. Aujourd'hui, et nommément le 20 Mai courant, nous avons ét4
tous appelés chez M. le grand prévôt qui nous a ordonné d'élire un
autre prévôt en place de Jean Andronic. Nous demandhmes alors i If.



i) Cf. Vol IV, No. 1166, p. 572.
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le grand prévôt de nous faire savoir ponr quel motif il nous enlève No. 1244.
notre prévôt que nous avons élu clepuis peu et qui se conduit fort 1857

bien. M. le grand prévôt nous répondit qu'il révoque notre prévôt par 3 Innis

ordre supérieur, parce qu'il a agi contre le gouvernement en ne voulant
pas faire signer par sa corporation une pétition adressée au commissaire
de la Turquie et que l'on signait au domicile de M. le président de la
municipalité, de laquelle pétition M. le grand prévôt nous a donné un
exemplaire imprimé que nous joignons ici '). La culpabilité que M. le
grand prévôt impute b. notre prévôt nous paraissant insignifiante et
plutôt favorable A nous, puisqu'il n'a pas voulu signer nos nom A,
notre insu, nous avons d'abord refusé d'élire un autre prévôt. Mais,
voyant que M. le grand prévôt nous for9ait absolument 5., choisir un
autre prévót, en nous disant que si nous persistions dans notre refus il
en nommerait un A, sa volonté, alors, pour qu'il n'arrive - pas qu'on
mette A, la Me de notre corpora tion un homme de la rue, nous avons
été obligés d'en élire un appartenant A, notre corporation, lequel, aus-
sitût après avoir été dirt par 4 ou 5 de nous, s'est adressé A, M. le grand
prévût, en lui disant qu'il resterait prévôt plus longtemps que son pré-
décesseur, attenclu qu'il est contraire 5. l'union des Principautés, tandis
que l'autre était pour l'union.

(Signé:) Nicolas Halmatch, 1 P. Konstandin, I Daniel
Poppovitch, I Vassili Ontchesco, ¡ Grigor Za-
charie, I Nicolas Viola, I Philippe Avram, I
Thoudouraki Povitch, ¡ Bohos Ele, ¡ Nicolas
Schfanescou, I Axinti Barbier.

No. 1245.Ofisul Caimacamului Ghika atre Departamentul
de interne, din 23 Maiti (4 Iunie) 1857. Bucu-
rescl.
(Buletinul Oficial" al Valahiol, No. 40, din 24 Maid 1857.)

N'am läsat sa' treaca niel o ocasie ca s& nu areäm, atit obstiel No. 1245.
Cat si diferitelor autoritätl locale, neclintita vointä a noastrà a nu In- 1857

trebuinta, sub niel un cuvInt, autoritatea guvernamentalä, ce ni s'a In- 4 Innis.

credintat vremelnicesce, spre a exersa cea mal micl influent& asupra li-
berel manifestärl a opiniilor In ar6. I Pe cat acele manifestärl
vor remänea In cercul legal, vom considera acum ca si maI 'nainte
drept stint& a noastrá datorie a chezäsui libertatea opiniel fle-caruia.11
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No. 1245.Dar ca cat positia actuala este critica, ca cat sfagietura intre partide
1857 se face mai mare ca apropierea alegerilor, cu atal trebue O. se pétrunda

4 lunie. . .
drfentele autorität1 i publicul despre importanta, ce are pentru patrie,
paza celei mai stricte legaIit4i. OrI-ce esces, orI-ce urmare care
s'ar putea ataca de ilegalä, trage cu sine a compromite inteo de-o-po-
triva Irtisurä, eat lucrarile alegRoare cat 0 pe autoritätile agate. I

Voim a recunoasce, ca in imprejurarI a§a, de grele, a.a de extraordinare,
esacta demarcatie intre ceea ce se poate lasa libertatiI individuale,
enea ce ese din acel cerc, a putut lasa adese-ori nedumerirl unora din
autoritäti. j Aceasta greutate insa trebue sä dea Indoitä, energie tu-
turor, trebue s märeasc'e dorinta acelor ce iubesc patria, a veni in
ajutorul guvernulul, &del guvernul trebue se fie sustinut, spre a tinca
institutiile i legalitatea nebantuita. Trebuinta,' dar este sa' chemam
luarea aminte a Departamentului asupra unei opinii, carea de la o 'reme
incoace, se propagg chiar In jurnale, ideia cá aleetoriI vor fi in drept
de a da candidatilor la Divanul ad-hoc un fel de mandat imperativ,
adicä : cè. alegétoril ar avea dreptul de a pune chiar In jurnalul care
o 8á slujeasca, spre a constata resultatul alegerii cele ce se indatoreaza
deputatul in Divanul ad-hoc. O asemenea urmare ar ei cu totul
din cercul legalitatiI, ca o impunere neiertata de legile celor maI libere
constitutionalo staturi; cad, de 0 este firesc inert' a recunoasce aleze-
torilor dreptul de a nu pune increderea lor de cat in acele persoane,
cu carele eI se vor fi incredintat cá sunt de o potrivä In opinie, lasa
tocmai aceastä incredintare trebue sä apere pe deputatl de ofi-ce mar-
ginire care ar Insemna neincrederea din partea alegétorilor. Departa-
mentul va ingriji ca administratiile sà dea aceasta in cunoscinta tuturor,
spre a se precurma ofi-ce urmare neplAcutà, qi va orandui publicarea
acestuI al nostru Ofis.

(Traductiune.)

Nous n'avons laissé échapper aucune occasion de prouver au pu-
blic et aux autorités locales que notre ferme volonté était de ne faire
servir, sous aucun prétexte, l'autorité gouvernementale qui nor's a ét6
provisoirement confiée, à exercer la moindre influence sur la libre ma-
nifestation des opinions, dans le pays. Tant que ces manifestations
seront restreintes dans le cercle de la légalité, nous considérerons, au-
jourd'hui, ainsi que par le passé, comme un devoir sacré, de garantir

chacun la liberté d'opinion. Mais plus la position actuelle est
critique, et plus les déchirements des partis deviennent violents, à rap-
proche des élections, plus les autorités et le public doivent se pénétrer
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de l'importance qu'il y a, pour Pintérêt de la patrie, au maintien de la
plus striete légalité. I Tout excès, toute démarche qui porterait un
earactère d'illégalité, ne saurait avoir d'autre résultat que de compro-
mettre les opérations électorales, et les autorités qui auraient commis
des karts. I Nous voulons reconnoitre que, dans des circonstances
si difticiles, si exceptionnelles, l'exacte démarcation entre ce qu'on peut
at:corder b. la liberté individuelle et ce qui sort du cercle qui lui est
tracé, a pu, maintes fois, laisser des doutes dans l'esprit des autori-
tés.

I
Mais ces difficultés doivent, au contraire, doubler l'énergie de

tous, fortifier les sentiments de ceux qui aiment leur patrie, et les en-
gaget à prêter leur concours au gouvernement, qui a besoin d'être sou-
tenri, pour maintenir intactes la légalité et les institutions. Nous appe-
lons done l'attention du Département sur une opinion propagée, depuis
quelque temps, par la voie lame de la presse, à savoir: que les élec-
teurs ont le droit de donner aux candidats du Divan ad-hoc une sorte
de mandat impératif, c'est-à-dire que les électeurs ont le droit d'insérer,
au procès-verbal d'éleetion, les points que le député s'impose de voter,
au sein do Divan ad-hoc. I Cette manière de procéder sortirait com-
plètement du cercle de la légalité: elle serait une obligation non auto-
risk par les lois des Etats les plus libres et les plus constitutionnels.
Bien qu'il soit naturel de reconnaltre aux électeurs le droit de ne placer
leur confiance que dans les candidats de l'opinion desquels ils ont pu
s'assurer, il faut admettre que cette certitude doit suffire pour protéger
les députés contre une mesure qui impliquerait de la défianee de la part
des électeurs. Le Département prescrira à toutes les administrations
respectives la publication du présent dkret, en vue d'éviter tout ré-
sultat fitcheux.

No. 1245.
1857

4 Iunie.

No. 1246. Depesa d-lui Victor Place cAtre Comitele Wa-
lewski, din 4 Iunie 1857. Iasi.

Monsieur le Ministre, II J'ai eu plusieurs fois l'occasion de si- No. 1246.
gnaler 6. Votre Excellence l'attitude pleine de convenance et de réserve 1857

du Métropolitain de Moldavie, qui tout en étant intérieurement favorable 4 Iunie.
l'idée de la réunion des deux Principautés, à compris que sa haute

position et la présidence du Divan ad-hoc qui lui a été dévolue, lui
imposaient, dans ses actes, la Plus stricte impartialité. Néanmoins, ses
sentiments unionistes n'étant un secret pour personne, le gouvernement



I) Cf. Vol. IV, No. 1178, p. 601.
2) Cf. Vol. IV, No. 1228, p. 697.
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No. 1246. moldave, dès le temps de la CaYmacamie de M. Balsche, a cherché
1857 entrainer le prélat A, quelques démarches compromettantes, et, n'y pou-

4 Ernie. vant parvenir, a commencé contre lui un système de sourde hostilité. I

Le prince Vogoridès qui, dans son empressement à servir la Porte et
PAutriche, a si promptement exagéré les tendances de M. Balsche, ne
pouvait manquer de tomber bientôt dans quelque excès vis-à-vis clu

Métropolitain. I) Deux idées surtout lui ont été suggérées par Savfet-
Effendi et par Pagent d'Autriche : En premier lieu, faire retirer au
prélat la présidence du Divan ad-hoc; En second lieu, écarter les
frères Scriban des listes électorales. Plusieurs essais ont été tentés
A. Constantinople pour atteindre le premier but ; mais ils sont venus
échouer contre Pénergie de notre ambassadeur. I Toutefois, on doit
voir dans la démarche du patriarche grec dont j'ai parlé dans ma lettre
du 18 Mai, 1) la preuve que les ardents adversaires de l'union sont préts

recourir maintenant A. des menées écelésiastiques pour agir sur et
contre le Métropolitain. I Le ca'imacam, malgré les avis amicanx
que je lui ai donnés sur le danger qu'il y a toujours à s'Pn prendre
au clergé, semble avoir perdu la raison, dans cette question, et il me
disait il y a peu de jours: On ne sait pas de quoi Vogoridès est ca-
pable, car, si je recevais par le télégraphe la nouvelle de ma destitu-
tion, je la garderais secréte pendant trois ou quatre jours. Je ferais
empoigner le Métropolitain par des gendarmes et je le ferais conduire

nen exil. II En attendant, il a poussé la folie jusqu'à vouloir le sus-
pendre. I) Vendredi et Samedi, le Conseil des ministres a longuement
agité cette question, et même, Samedi, une décision a été prise dans ce
sens; mais on a reculé devant la mise à exécution parce que le ministre
de la guerre a réfusé de signer. C'est par lui que j'ai été informé de ce qui
s'est passé. I Dans l'impossibilité d'agir plus directement, pour le moment
du moins, contre la personne du Métropolitain, le gouvernement a alors at-
taqué ses droits. II Je ne reviendrai pas sur des faits qui sont suffisamment
exposés dans la protestation dont la copie est ci-jointe2) et que le prélat
a adressée 5, la haute Commission internationale. Je me bornerai à quelques
mots sur les frères Scriban. II L'un d'eux est évéque et hégumène du sé-
minaire de Socola; l'autre est archimandrite et recteur du même sé-
minaire. Ce dernier est Pauteur n'une brochure favorable 5. l'union qui
a été publiée l'an dernier. Tous deux sont, sans contredit, les hommes
les plus éclairés, les plus capables et les plus énergiques du clergé



1) Cf. Vol. IV, No. 1123, p. 478.
2). Cf. Vol. IV, No. 1172, p. 586.
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moldave et les seuls qui, da.ns le Divan ad-hoc, seront en &at de tenir
téte aux fiires Istratti dont j'ai si souvent parlé et dont l'un, évéque
A Housche, a.rrive de droit A Passemblée. II

C'est le même qui attend
toujours la succession du Métropolitain. 11 Depuis longtemps, les Au-
trichiens et les Turcs ont comprís combien les fibres Scriban font ob-
stacle b. leur politique de pression et de fraude et quelle influence ils
auront dans le Divan où le vceu général les appelle; aussi n'ont-
ils rien négligé pour les éloigner. I

1
Du temps de M. Balsche, l'a-

gent d'Autriche a demandé l'exil de l'archimandrite à cause de sa
brochure unioníste. 1 Ce prétre s'étant trouvé parmi les personnes
qui se sont portées au devant des commissaires, le caYmacam a voulu
l'exiler ou lui faire intenter un procès, et le ministres des cultes dont
j'ai reconté la retraite dans ma lettre du 2 Mai dernier,1) n'a été
destitué que pane qu'il s'est refusé de sévir contre luí. C'est alors que,
n'ayant plus d'autre moyen de l'écarter des élections oil il aurait eu l'u-
nanimité des suffrages, le gouvernement a prétendu qu'il ne pouvait fi-
gurer sur les listes électorales, attendu sa qualité de prêtre non marié,
car toute cette difficulté soulevée b. propos des prêtres réguliers et des
prétres séculiers dont il est question dans une des annexes A la dolé-
ance du Métropolitain, ne l'a été que pour repousser de la liste Parchi-
mandrite Néophite Scriban. Son frère l'évbque de Socola, était électeur
et éligible en sa qualité d'hégumène supérieur du séminaire. Le gouver-
nement 5, tout fait pour obtenir du Métropolitain qu'il le destituAt. Maís
après des instances et des menaces qui ont duré deux mois, voyant
qu'il ne pouvait rien obtenir, il s'est décidé A le suspendre, malgré la
protestation de Parchevé'que, sans l'intervention duquel aucune mesure
de cette nature ne pent-0re prise. 2) 1 Du reste, la position va se
compliquer. I L'évéque Scriban, fort de l'appui légal de son Métro-
politain, doit refuser d'obtempérer aux sommations du gouvernements,
et ne se retirera qu'en présence de la force armée que l'on a menacé
d'envoyer pour l'arracher de force A son séminaire. Ici se présentait
un danger sur lequel les promoteurs d'occupations militaires ont évidem-
ment compté pour amener un conflit. 1 Les Scriban sont des hommes
très populaires ici. L'archimandrite surtout, homme d'une haute stature
et d'un tempérament sanguin, est fort en état, par sa fougue et son
éloquence, d'occasionner un mouvement. Je sais que le gouvernement le
désire et l'espère. Mais j'ai passé plusieurs heures A expliquer A Scri-

No. 1246..
1857

4 lunie.
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No. 1246. ban qu'il devait se préserver de tout excès, et lorsque le préfét de Iassy
1857 se présentera au séminaire pour le sommer de se retirer, il lui deman-

4 Junio. dera d'exhiber l'ordre du Métropolitain. Sur la réponse négative du pré-
fêt, il attendra quo. celui-ci ait fait franchir aux gendarmes la porte
d'entrée du séminaire, afin de constater la violence, et il se retirera en
déclarant qu'il ne se soumet qu'à la force. Mais il doit éviter toute espèce
de bruit et de scandale et se borner b. venir rendre compte au Métropolitain
de ce qui se sera passé. I Hier devait avoir lieu Pexécution militaire. J'ai
envoyé une personne discrète et d'une manière inostensible au séminaire,
afin de me renseigner exactement sur tons les incidents. II n'y avait encore
eu rien de fait, au coucher du soleil. I Une attitude aussi calme et
aussi régulière embarrasse fort le gouvernement, ainsi que tous ceux qui
conseillent de chercher à faire naltre des désordres qui justifieraient une
nouvelle occupation. I Le Métropolitain sentait depuis longtemps
que le moment arriverait où il devrait repousser les attaques dont il

est victim et il n'était retenn que par la timidité naturelle à son
grand Age et à son caractère. Mais lorsqu'il a eu acquis la preuve
que nous ne le laisserions pas écraser par les Tares et les AutrichienQ,
a pris courage et a songé à reeourir b. la haute Commission. Dès

que je l'ai vu dans ces sentiments, je me suis effacé, pour laisser
le premier rôle au consul de Russie auquel il ne restait plus qu'à ne
pas laisser faiblir le prélat. Aussi, est-ce entre les mains de cet agent
qu'ont été rémises en original toutes les pikes dont les copies sont ci-
jointes,1) et M. Popof a expédié un courrier spécial à Bucarest afin
qu'elles parviennent sans retard A, la haute Commission internationale.
Je n'ai rien dit dans cette lettre de l'évésque Souhopan, désigné pour
remplacer l'évAque Scriban, parce que son attitude n'est pas encore
nettement déssinée. Mais, s'il consent à servir d'instrument aux Autri-
chiens, je ferai connaître ce que vaut un homme poursuivi d6jà deux
fois en Autriche et en Moldavie pour un vice qu'on n'ose appeler par
son nom qu'en Turquie.

Agréez, etc.

1) Cf. Vol. IV, No. 1085, p. 414; No. 1095, p. 433; No. 1114, p. 465; No. 1163,
p. 561; No. 1172, p. 586; No. 1198, p. 640; No. 1199, p. 64L; No. 1221, p. 681;
No. 1228, p. 697; No. 1234, p. 704 qi No. 1212, p. 723.
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No. 1247.Adresa Comitetului unionist din Galati catre
Comitetul central al Unirel din Iasi, din 24
Maiii (5 lunie) 1857. Galati.

Domnilor,
J

Am vgq.ut lucrärile d-voastre In timpul petrecerei
Comisiel europene In capitalä i dup5, aceea, i v multumim in numele
tinntasilor si a orAsenilor nostri de partidul national. Suntem si nol ca
nerAbdare a vedea publicate listele elective, ca sä, putem procede la acea
mare lucrare care va decide de soarta tärilor noastre. Tot sperám Inca

vom avea o RomAnie unitä si autonomä. Grentätile si ImpedicArile
sunt multe, dar causa e dreap± i Dumnesleil e mare ! 11 Din cele ce
se vAd pînà acum, grivernul urmeazä planul si scopul ce 'si-a pro-
pus. La noi d. post. Ion Fotea, ce era presidentul judeatorieI, bun pa-
triot si om de cupt, s'a Inlocuit de d-lui aga Panaite Malaxa, grec de
la Fanar, de multi anl aid dar neindigenat ; a fost timp supus
sträin, om de toate colorile, astä-glI devotat pentru guvern i in potriva
partidului national ; satelit al lui, membru la judecätorie este un C.
Misoglu, care la preteluirea ce face proprietätilor inspäiminteazil F,d se

silesce a momi pe proprietarl la neunire In chipul ce se pricepe. Pre-
sident al Sfatului oräsenesc este d. Mihail Chicus, acum creat postelnic,
om ale 6%1.111 antecedente sunt cunoscute, precum ca razesil din Oancea,
si altele. PArcälab, precnm stitI, este d. major A. Caza, care, ce-i ade-
värul, pdgesce cea mal strictä, neutralitate ; dar, pm e eta se aude, pentru
aceasta de sigur, are a se insärcina eu o misiune In Basarabia In timpul
alegerilor, si de bunä, seaml se va inlocui de cätre un separatist cel
putin dacä nu mai rAtí. Iac5, persoane ce sunt chemate a cerceta drep-
turile alegAtorilor ! Este un favor lug cä, ail o reputatie demnä de dénsii.
Malaxa i Chicus sunt condaronati in opinia publicA. O petitie din
partea separatistilor circuleazä si aici, se aude cä, s'ar fi iscälit dar de
putinl i dinteaceea, unil sträinl. Partidul national aicea, ca si aiurea,
doresce a face tot ce se poate ca ajungl scopul; de aceea roagil
a'l da socotinta d-voastre de trebue sit protesteze i unde numirea d-lui
Malaxa la postal ce ocupä, care este sträin de natie si n'are act de
indigenare.

J
Intru asteptarea TAspunsulul d-voastre avem onoare a

ne subscrie cu cel mai deosebit respect, ai d-voastre plecatl servl,

(Subserisl :) M. Rufa, I P. sorban, J V i z u.

No. 1247
1857

5 hulk.



(Traductiune.)

No. 1247. Messieurs, 11 Nous avons pris connaissance de ce que vous avez
1857 fait, Messieurs, pendant le séjour de la Commission européenne A Iassy

5 Innis. et depuis ; nous vous en remercions, au nom des habitants du parti
national de notre district et de notre ville. Nous attendons avec im-
patience la publication des listes électorales, pour pouvoir procéder 6,

ce grand travail qui va decider du sort de nos Principautés. Nous e-
perons toujours voir la Roumanie unie et independante. Les difficultés
et les obstacles sont nombreux, mais notre cause est juste et le bon
Dieu est grand ! D'après ce que nous voyons jusqu'ici, le gouver-
nement poursuit ses plans et son but. Chez nous, M. le postelnik Ion
Fotea, qui était president du Tribunal, bon patriote et homme intelli-
gent, a été remplacé par M. l'aga Permit Malaxa, grec du Phanar, ha-
bitant le pays depuis plusieurs années, mais non naturalise ; il a joui
pendant quelque temps de la protection étrangère ; c'est un homme de
toutes les couleurs, aujourd'hui devoué au gouvernement et adversaire
du parti national ; son satellite est un certain C. Misoglu, membre du
Tribunal; par ses agissements, ils débespère les propriétaires, en voulant
les amener aux idees separatistes. Le president du Conseil municipal est
M. Michel Chicus, nommé récemment postelnik, homme dont les ante-
cedents sont connus comme, par exemple, ses procédés avec les re-
zèches° d'Oncea et d'autres. Le percalabe" est maintenaat, comme vous
le savez, M. le major Couza, qui, il faut l'avouer, garde la plus stricte
neutralité ; mais on dit que, precisément i cause de cela, il doit étre
chargé d'une mission en Bessarabie, pendant les elections, et qu'il sera
remplacé par un séparatiste au moins, si ce n'est pis encore. Voila les
personnages appelés A examiner les droits des électeurs. Il est heureux
cependant gulls aient une réputation digne d'eux. Malaxa et Chicus sont
condarnnés par l'opinion publique. 11 Ici aussi, circule une petition des
séparatistes ; on dit qu'elle a été signée par quelques personnes, peu
nombreuses, parmi lesquelles des étrangers. Le parti national
d'ici, comme partout, vent faire tout son possible pour atteindre son but.
Aussi vous prions-nous de nous faire savoir s'il faut protester et oil

contre la nomination de M. Malaxa qui est étranger et n'a pas acquis
la naturalisation?

En attendant votre réponse, nous avons l'honneur etc.
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No. 1248. Scrisoarea d-lui Busdugan catre Comitetul
central al UnireI din Ia§1, din 24 Maiii (5 Iu-
nie) 1857. Botoqanl.

Cu supunere me inchin d-voastra. j Iertati-me, pretuitul meù domn,
daca in mijlocul inteleptelor ocupatiI indrasnesc a ve core perderea a
trel minute intru citirea scrisorel de fate. EA sunt mal mult de
cat convins cá Comitetul din Iasi a lucrat si lucreaze tot ce se cuvine
In privinta santel noastre cause, si iaräi sunt tot asa de convins ce,

cele-lalte Comitete tinutale isI fac datoriile lor In cea mal deplinä
mesure. Cu toate acestea cutez a ve ruga se bine-voitl a primi Mere-
dintare, c i chiar atuncl cand n'ar mal remanea in tare, niel un sin-
gur individ pentru neunire, totusi, dace, sistemul remane neschimbat, nu
este niel un chip se poate esi la luminä adeveratele dorintl ale Orel
intregl. Sunt acum done septémenl, de calla unul din amici nostri
politici a Medina pe vorniceil satelor a acestul tinut mergênd la is-
prävnicie ea pecetile. Sunt acum doue ile, de cand un alt amic
Insciintase de la tinutul Dorohoiii ce privighietorii, avend jurnalurI pre-
getite, saii pregandite, pentru aceI cate doui oameni de ocol cari se se
Infatiseze la isprevnicie intru alegerea deputatului, vorniceil duc pece-
tile din porunce, spuindu-le privighetorii fie-cäruia c ocolul a ales pe
catare si catare, va se qict privighetorii fac pe preoti, i vorniceil pe
dascelil de dic Amin. II Pe l'ange acestea, d-v. cunoascetl mult
bine de cat mine, el rezesil i negutetorii nu sunt departe de teranI,
si iaresi asemenea cunoascetl cà aceste clase aternate niel o date n'aii
curajul convintiei lor, and gavernul se amestece In trebile ce-I pri-
vesc. Ce,rmuirea tine In mend° sale interesele fie-ceruia, si, Imbeecatk'
cu putere, isbesce sag lovesce In toate pärtile. Si apol ce va se clice,
dace toate tara cere aste4I unirea Principatelor, cand guvernul avénd
majoritatea claselor in dispositia sa, a venit la aceia se se lupte in
potriva noastre ? II Ce este partida neunirii de cat o mane de oameni,
si aceia cum dat Dumnetleil, va se clich Au' nu ne poate veni de
la dênsa, asa dar boala este intelease matematicesce. 1J Pentru scri-
sorile ce am tremis boerului Co gälniceanu, si in earl sunt mal multe
persoane compromitate dupe insäsI conduita lor, fiind ce unil din aceia
se Imbuneaze la Comitetul din Iasi ca sä poet& pune mana pe densele,
vè rog, si iarái ve rog cu eel mal adenc respect, se mi-se inapoiasce.
Ele sunt numaI done, din Cad una este intoveresite cu o foaie ce co-
prinde In sine observatiile mele. I Intru asteptarea cinstitului res-

No. 1248.
1857

5 Iunie,



No. 1248. puns, si recomanandu-mé bunelor plecárI ce avetl, sunt i fém.ln pe
1857 tot-d'a-una

5 lunie. Al vostru, scumpule domn, umilit slugl
(subscris) Bus duga n.

Cu tosa supunerea, respectabilul meti domn, ieati indráznealá a ve
Incredinta a toste cele ce vé lfimuresce d. post. Busdugan sunt mal
mult de cál sigure, cadí In multe m'am convins si di si nádájduesc a
culege nelntarcliat dovecji spre a putea merita a d-v. plecatá

(is.) Vasilirt.

(Traductiune)

Je vous présente, Messieurs, mes humbles salutations. I Pardonnez-
moi, honorables Messieurs, si, au milieu de vos occupations, je prPn Is
la liberté de vous faire perdre quelques minutes par la lecture de cette
lettre. Je suis plus que convaincu que le Comité de Iassy a fait
tout ce qu'il faut pour notre sainte cause ; je suis également convaincti
que les autres Comités de districts font aussi leur devoir dans la plus
ample mesure. Malgré cela, je vous prie de me permetttre de dire que, même
s'il ne restait plus dans le pays un seul individu contraire à l'union, les
véritables vceux du pays ne sauraient se faire jour, si le système actuel kait
maintenu. Il y a quinze jours, un de nos amis politiques rencontrait des
maires de communes rurales se rendant à la prefecture avec les sceaux de
leurs communnes. II y a deux jours, un autre ami, du district de Dorohol,
m'a communiqué que les sous-préféts, ayant ajá préparé des procès-ver-
baux, ont l'intention de faire passer pour délégués les deux paysans
qu'ils convoqueront de chaque commune pour l'élection du &pub; et que
c'est "a, cet effet qu'ils font venir les maires avec les sceaux commu-
naux. Ainsi, les sous-préfêts jouent le rôle de prêtre officiant et les
maires celui de sacristain qui se borne à répondre Ainsi soit-il !
En outre, vous savez mieux que moi que les rézèches" et les com-

mer9ants ne diffèrent guère des payssans ; vous savez aussi que ces
classes dépendantes n'out jamais le courage de leur opinion, cks que
le gouvernement se méle de ce qui les regarde. Le gouvernPment tient
en main les intérks de chaque citoyen et, investi du pouvoir, il triomphe
ou frappe partout. Dans cette situation A. quoi sert-il que tous le

pays veuille l'union des Principautés, quand le gouverment qui a la
majorité dans les classes dont il dispose, est décidé b. nous com-
battre ? II Le parti anti-unioniste n'est qu'une poignée d'hommes, et
encore Dieu sait quels hommes. Ce n'est done pas de ce parti que vient
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le danger; on pent établir mathématiquement que la maladie est ail-
leurs. Je vous prie respectueusement, mais avec la plus grande in-
sistance, de me rendre les lettres que j'ai envoyé A, M. Cogalniceano et
qui sont compromettantes pour plusieurs personnes, car celles-ci font
des efforts au Comité de Iassy pour mettre la main sur ces lettres.
y en a deux et à l'une d'elles est jointe une feuille avec mes observa-
tions. 11 En attendant votre réponse etc.

(Signé) Busdugan.

Je prend respectueusement la liberté, de vous assurer, honorables
Messieurs, que tout ce que vous écrit M. Busdugan est plus que cer-
tain, car je m'en suis persuadé et j'espAre pouvoir en réunir sous pen
les preuves. Votre humble serviteur.

(Signé) Vassiliu.

No. 1248.
1857.

5 'onto.

No. 1249.Declaratiunea domnilor Constantin Sturdza,
Scarlat Varnav, Grigorie Varnav si Iordache
Georgiadi, din 24 Maiii (5 Iunie) 1857. Roman.

tDocuments pour servir 9, Phistoire de l'application de Part. 24 du Traite de Paris en Moldavie.
Londres chez Bradbury et Evans, Whitefriars ; 1867, p. 92.)

Domnilor,
J

Guvernul nu Inceteazä de a urma Cu tärie in par- No. 1249.
tialitatea sea cea cu totul deschisl. Dupä cum in IasI, de asemenea si 1857

aid s'ati Inceput de vre-o doug séptämänl subscrierea actului cunoscut 5 Iunie.
in contra unirel. Cu toate ingrozirile si amenintäri/e din partea agentu-
luI deschis al guvernulul, aga Enachi Burchi, numit spre multämire pos-
telnic, nu s'a putut subscrie la Inceput de cát de acel 6 sail 7 separatistl
cunoscutI acum de toti. I Aceasta a causat mergerea d-lul Burchi la

pentru a se inturna de acolo cu d. ministril cultului (logof. A.
Sturdza Bérlädean), care, Intélnindu-se aicl cu d-nul visternicul (log. N.
Millo), ce petrecuse pe Ex. Sa Savfet-Effendi, a contribuat la subscrie-
rea maI numeroasä a actului separatist (30-40 subscrieri ping acum).
Afarä de inriurirea maI ales a d-lui visternic care a deschis vorba In
contra Unirei, i asupra actelor separatist e primite cu multä, gratiositate
de Ex. Sa comisarul otoman, la subscrierea actuldi sus citat aü urmat
urmätoarele fapte. netägäduite 10 Pentru a avea un om sigur la
subscrierea din partea negutätorilor, d-lul dregator al tinutulul, Iorgu
Lipan, a trämis pe politmaistrul de aci la Jai sub pretexte particulare,
si a pus loc-tutor pe d. Momitcu ce ar tine de d. Burchi, si a fost In-

(A cte 91 Documente tv.) 47



738

No. 1249. trebuintat de multe-orl de separatistI in asemenea casuri. 20 D-nul
1857' Momitcu nu numal a umblat pe la negutätorl pentru a subscrie actul,

5 Iunie. .ci a fa'.cut subscrieri chiar in localul politiel. I 30 D-nul Momitcu a
fost numit, spre resplatä, politmaistru, îns., dupä vuetul ce se fäcu, se
inlocui iaräsI prin cel vechiti. I 40 D-nul Costachi Petrovicl presiden-
tul eforiel, a umblat singur din casä, in cash*, silind pe cetätenl a sub-
serie, intrebuintând la impotrivirl, de o parte, ingroziri i amenináii, iar,
pe de alta, fägaduind decreturI de boerie la top. Ast-fel, a amenintat
d-nul Petrovicl pe insusI ginerele d-sale d-nul Tudorache Gheorgbiu,
clicênd el, de nu va subscrie, 11 va inchide casa, nu II va mal da aju-
torul material ca pán`a acum, and a intelege c'a' chiar sotia sa l'ar
räsi. Ast-fel a fagaduit negutätorilor Ferbinteiti si Toma ranguri.
50 Presidentul judecAtorig, d-lui Spätar Gr. Hermezin, care pentru ser-
viciile insemnate causal separatiste s'a numit postelnic ca f?i d. Pe-
troviclamendoi chemati pentru a presida alegerile, a alergat cu actul
neunionist i l'a pästrat mncà i la d-lui in mai multe rindurl. Ingrozirl

fägädaell nu a lipsit aci din partea d-sale. 6° Presidentul eforiel

d-lul dregätor ail spus starostilor de corporatil sä nu vie la
Comitetul Unirel cand vor fi chematl, cicl ast-fel vor fi aspru pedepsitI
de guvern. 70 D. Tudorachi Gheorghiu, ginerele d-luI Petrovich a
fost depärtat din serviciti ca asesor la judecätorie, din causa cil a subseri
un bilet de unire, i acum i-se frigklueste acelas post daca va subscrie
la neunire. 80 Presidentul eforiel a märturisit d-lui Varnav, membru al
ComitetuluI, in casä la d. ispravnic, dinaintea a mai multor persoane,
el aügis starosti de negutatorl Chirita, sä nu subscrie nicl un fel de
härtie pentru unire, ce,c1 cu asemenea kartil ar putea lega tärgul in con-
tra vointei guvernuluI!!" D. Polizu, unul din paladinil neunionistilor,
a predicat la TrifestI, la iarmarocul de diva Inältàriì, in biserica, neu-
nirea si foloasele ei, rara ca administratia tinutall sä-'l impedice
ceva. Am cäpätat lista aleggtorilor, trämisä de administratia tinu-
talä la Iasi i pentru a ve da o ideiä cum s'a fäcut, ye insemnez ur-
mätoarele :

I
10 In lista proprietarilor marI: I a) 0 multime de

contestärl de verstä. Eliminarea a vre-o chtI-va din eel care sunt
unionisti. Punerea In listä a d-luT Moruzi Svorästeanu, supus
strain. I 2° In lista proprietarilor de case sunt eliminatl 80.

JJ
a

totl Armenii. IJ b) Cinci ca supusl austriacl carI niel odatä bu-

curat de aceastä protectie. II c) 19 Proprietarii cArnr nimeni nu le-a4
putut contesta dreptul de cetäteni. I 30 In lista negutätorilor paten-
tari sunt eliminatI 56 din 86. II 40 Pe starostil corporatiilor che-

mat d. ispravnie cu jandarml, si le-a spus sä numeaseä eI eke trei



delegatl pentru alegeri ; neingliduind ca sä, maI facä, formalitätile cerute
de firmanul convochriI Divanurilor, ci impuindu-le s. aleagh de Indata
pe cel anthill venit. Indatä, ce vor esi listele, vom face rechemhrile
cuvenite färä, Intardiere. Deputatii antiunionistilor, adich aI guvernului,
sunt : lo Pentru proprietarif marl. Iancu Emandi si Iordache Her-
meziu. ll 20 Pentru thrg, George Mardare.

J
3° Pentru rä,zesI, Res-

merite. D-nul ispravnic a spus d-luI Ghith Popescu, pe care In cji-
'elf% aceste ochrmuirea provisorie l'a scos, ra'rl vre-un motiv, din shmi-
sie, ea s nu se dea In partida unirel, chcl va sthrui sä.-'l pue secretar
la Episcopie.

I
AntiunionistiI aci in tinut aú luat un alt sistem. Pen-

tru ca sä, nu se poath imputa ispravnicului un amestic pea mare, gu-
vernul a numit de president al comitetuluI de neunire pe d. aga Bur-
chi, care imparte mandatele ch,rmuiriI la amploiatI, spärie pe oameni cu
tot felul de minciuni, i alte multe. II D-nul noul ispravnic de Ba-
cäil, Costachi Paladi, treand pe aci, a dis, la Intrebarea despre noutät1
ce a facut d. Grigore Varnav, cä Partida Unirel a festelit'o ca deg-
vérsire, eä secretarul frances tramis la Constantinopole s'a dus surd si
s'a Inturnat mut4, mal ad5,oghnd cä, biciul II este dictat de instructiu-
nile sale ca mijlocul de a aduce pe BacaoanI da calea adevkuluI. II A-
ceasth asertie, din partea unuI dregh'tor, e foarte semnificativh.

Subscris0 C. Sturza, I Gr. Varnav,
J

Scarlat Varnav,
Gheorghiadi.

(Traduqiune.)

Le gouvernement poursuit ici avec viguenr son système de partia-
lité. De Tame qu'à Iassy, on signe, aussi chez nous, depuis deux se-
maines, contre l'union des Principautés, la pétition que vous connais-
sez. Malgré les menaces et les intimidations qu'emploie Pagent avouiS
du gouvernement, l'aga Jean Bourki, qui, en récompense, a été promu
au rang de postelnik, on n'a pu avoir que les signatures des six on
sept séparatistes. Ceei motiva le voyage de M. Bourki à Jassy, d'ah
retourna accompagué de M. le ministre du culte, le logothète A. Sturdza
Berladiano. A leur arrivée 5. Roman, ils trouvèrent M. le ministre des
finances, le logothète N. Millo, lequel avait accompagné Son Excellence
Savfet-Effendi. I A l'aide de ces deux ministres, on parvint à obtenir
30 h. 40 signatures, jusqu'à présent. Sans parler de l'influence exer-
cée par M. le ministre de fina.nces qui s'exprimait ouvertement contre
l'union et racontait publiquernent l'accueil gracieux fait par S. E. le
commissaire ottoman aux pétitions séparatistes, voici quelques faits in-
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No. 1249. contestables qui se sont produits à l'occasion de la signature de la
1857" dite petition. I! lo Afin d'avoir un homme de confianee parir faire

5 hulk+. signer les négociants, le préfét du district M. Lipan a envoyé le mal-
tre de police A. Iassy, pour des raisons privées, et l'a fait remplacer provi-
soirement par M. Momitko un client de M. Bourkiqui, A. plusieurs
reprises, a été employe par les séparatistes dans de semblables occa-

sions. 1 20 Non content de courir les maisons, pour faire signer la
petition par les négociants, M. Momitko la fit signer méme dans le
bureau de la police. I 30 En recompense, M. Momitko fut nommé
maître de police, mais à cause de l'impression fächeuse produite par
cette nomination, on réinstalla l'ancien. II 40 M. Constantin Pétrovitch,
president de la municipalite, allait lui-même de maison n maison, pour
extorquer des signatures aux citoyens, employant, tantôt la monace,
tantôt des promesses de décrêts de boyarie, pour convaincre les recalci-
trants. Entre autres, il a menace son propre gendre, M. Th. Gheorghiu,
lui declarant que s'il ne signait pas la petition séparatiste, il lui fer-

merait la porte et lui retirerait le secours pécuniaire qu'il lui fournit,
lui donnant à entendre, en mettle temps, que sa femme méme le quit-
terait. Quant aux rangs de boyarie, il a promis d'en faire donner A MM.
Ferbintei et Tomcha, négociants. I 50 Le president du Tribunal, M.
le spatar Gregoire Hermezi, récemment promu au rang de postelnic

en recompense de son zele voué au maintien du statu-quo et M. Pé-
trovitch, président de la municipalité, tous deux membres du comité
appelé A. juger les réclamations des électeurs, ont colporté aussi la
petition séparatiste et, à plusieurs repriEes, l'ont gardée chez eux. M.
Hermezi n'a, non plus, épargne ni menaces ni promesses. 1 60 M.

le president de la municipalité et les agents de M. le préfét ont or-
donne aux prévôts des corporations de ne pas se rendre au Comité
electoral de l'union quand on les y appelera, sous peine d'être sévère-
ment punis par le gouvernement.

11
70 M. Th. Gheorghiu, le gendre

de M. Petrovitch, a été destitué de ses fonctions de membre du Tribu-
nal du district, pour avoir signé un des billets du parti unioniste, des-
tines à étre remis aux hauts commissaires. Cependant, on lui promet
de le réintégrer dans son poste, s'il signe la petition séparatiste.
80 Le president de la municipalité a avoué à M. Gregoire Varnav, dans
la maison du pretest, et en presence de plusieurs personnes, avoir dit
au prévôt des negociants Kiritza : nde s'abstenir de signer aucun papier

en faveur de l'union, car, par là, il pourrait engager la ville, contrai-
nrement A. la volonté du gouvernement." I 90 M. Polize, un des af-
fides du gouvernement, a préché la separatisme et ses avantages dans
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l'église de la commune de Trifesti, le jour de la fête de l'Ascension et
tela sans que l'autorité l'en ait empêché en aucune fa9on. II 100 M.
le préfêt a fait mander auprès de lui, par des gendarmes, les prévôts des
torporations et leur a ordonné d'élire chacun trois délégués au corps
4lectoral. Sans leur permettre d'accomplir les formalités requises par le
firman, il les a contraints à choisir, séance tenante, les premiers venus. II

D6s que les listes auront paru, nous ferons sans retard les réclamations né-
tessaires. Les candidats anti-unionistes, patronés par le gouvernement sont,
pour les grands propriétaires, MM. Jean Iamandi et Iordache Hermezi ; pour
la ville, M. Georges Mardari ; pour les petits propriétaires, M. Resmi-
Titza. I M. le préfêt a dit it M. G. Popescorécemment des-Lila sans mo-
tifs de ses fonctions de caissierde ne pas embrasser la cause de l'u-
nion, en lui promettant qu'il insisterait pour le faire nommer secrétaire

l'évêché. I Afin qu'on ne puisse pas imputer au préfêt une interven-
tion trop active, le gouvernement a nommé président du comité anti-
unioniste M. l'aga Jean Bourki. C'est de lui qu'émanent les ordres de
Pautorité aux employés, qui font leur possible pour effrayer le monde
par leurs menaces. fi Le nouveau préfêt de Bakéou, C. Palladi, à son
passage par notre ville, interrog6 par M. Grég. Varnav sur les nouvelles

jour, lui répondit que le parti de Punion était complètement perdu
et que le fouet était le moyen que lui recommandaient ses instructions

pour ramener le district de Bakéou dans le chemin de la véritéu. Cette
assertion de la part d'un préfêt est très significative.

No. 1250.ProtestatiaProfesoruluI Homiceanu din Piatra
cAtre Comisiunea EuropeanA Intrunità, In Bu-
curescl, din 25 Maill (6 Iunie) 1857. Piatra.

(Documente pour servir It l'histoire de l'applieation de l'art. 2t du Traibl de Paris en Moldavie ;
Londres, ehez Bradbury et Evans, Whitefriars ; 1857; p. 90 )

L'article 19 du Règlement organique de la Principauté de Moldavie No. 1250.
interdit expressément au gouvernement provisoire la faculté de desti- 1857

tuer un fonctionnaire public autrement que pour &lit avéré.
II

Quant 6 Junio,
aux professeurs publics, l'article 54 du R6glement scolaire défend d'une
manike non moins explicite, leur destitution avant que les formalités
voulues par la loi aient été scrupuleusement observées. Cependant,
le soussigné, professeur à Pécole publique de Piatra, chef-lieu du dis-

No. 1249.
1857

5 hulk).
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No. 1250. trict de Néamtzo, vient d'être destitué de ses fonctions par ordre de M.
1857 le ministre du culte et de l'instruction publique, en date du 24 Avra

6 Iunie. (6 Mai) dernier, sous No. 2,343, sans enquAte ou jugement préalables et
sans qu'aucune formalité légale ait érd observée.

I
Cette mesure ri-

goureuse est d'autant plus injuste que, le 14 Mars dernier, le méme
ministère avait formellement témoigné au soussigné toute sa satisfaction
pour le zèle et Pactivitd qu'il a déployés dans son poste et lui avait
accordé avec l'approbation de S. E. le Cramacam, une gratification de
100 ducats. II

Pendant l'intervalle de 40 jours, entre la récompense
accordée, et le chhtiment infligé au soussigné, il a continué à déployel
le même zèle, la même activité dans l'accomplissement de ses devoirs
professionnels. jr ii doit done attribuer sa destitution à une cause
tout à fait étrangère à ses fonctions.

f
Cette cause ne saurait être

et n'est autre, en effet, que l'opinion favorable à l'union des Principautés,
opinion que le soussigné n'a jamais cachée. I Le langage de M. le
ministre ne permet aucun doute à cet égard. I En le destituant, on
prive de son droit d'électeur et d'éligible un homme dont le vote n'est
pas douteux. j C'est pourquoi le soussigné vient déposer entre les
mains de la haute Commission la présente protestation, avec le ferme
espoir qu'elle sera prise en considération et que justice sera faite. I

Le soussigné profite de cette occasion pous offrir à la haute Commis-
sion l'expression de sa respectueuse considération.

No. 1251.Declaratiunea d-luI Vasilie Arapu, din 25 Maiti
(6 Iunie) 1857. R om an.

(Documents pour servir à l'histoire de l'application de l'art. 24 du Traité de Paris en MoldaN ;

Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars, 1 57; p. 89.)

No. 1251. Au commencement de cette année, j'ai été élu candidat au Conseil
1857 municipal de Roman. II En acceptant cette charge, je ne croyais pas

6 lunie. devoir renier mes convictions politiques, favorables à l'union des Prin-
cipautés. If Cependant, mes collègues qui en avaient connaissance,
saisirent toutes les occasions pour me faire déserter dans leur camp.
Voyant que j'avais longtemps résisté à toutes leurs tentatives, le pre-
sident du clit Conseil, M. le epatar Costaki Petrovitsche, usant de ruse,
me fit appeler à la chambre municipale, sous prétexte de me dormer
des ordres concernant mes fonctions. I Lh, je trouvai réunis le pré-
sident ci-dessus mentionné, M. Georges Momitko, alors remplapnt le
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maitre de police. M. Démètre Polize et plusieurs autres personnes qui
me forcèrent d'apposer ma signature a une pétition contre l'union des
Principautés, en me promettant en même temps de me faire donner un
rang de boyarie. I Je déclare, en outre, que ces nièmes personnes sont
parvenues b. forcer, par leurs menées et leurs subalternes, beaucoup de
monde a signer des pétitions contre l'union des Principautés. I

1

C'est pourquoi je viens contester la validité de ma dite signature, ob-
tenue par la force et protester contre de pareilles menées, contraires a
l'esprit du Traité de Paris et da firman de convocation da Divan ad-hoc
qui interdit au gouvernement de semblables procédés.

No. 1252.Telegrama d-lui Victor Place cgtre Comitele
Walewski, din 6 Iunie 1857. Iasi.

Le caimacam vient de recevoir le grand cordon de la Couronne de
fer. Après le blame infligé par la majorité de la Commission à. la con-
duite du Caimacam, on ne pent voir dans cet acte de l'Autriche qu'une
démonstration ou un défi.

No. 1253. Depeqa Comitelui Walewski cb,tre d-1 Thou-
venel, din 6 Iunie 1857, Paris.

Monsieur l'ambassadeur, I J'approuve le soin que vous avez mis a
démontrer que le firman préparé à Constantinople ne pouvait être l'objet,
en aucun cas, de deux interprétations différentes dans les Principautés, les
dispositions de cet acte, en effet, ne pouvant avoir qu'un sens unique, celui
que ses rédacteurs ont entendu lui donner ; il est dès lors évident qu'en l'in-
terprélant diversement a Bucarest et b. Iassy, on en aurait fait, dans l'une
on l'autre des deux provinces, uue application erronnée et en opposition
avec les prévisions de ceux qui en ont concerté l'esprit et les termes. Il
était de toute nécessité de prévenir une éventualité aussi regrettable,
et j'ai peine A m'expliquer la persistance de l'opposition que vous avez
dà vaincre, avant de faire accueillir une démonstration aussi simple. II

Organe du Congrès, la Commission, d'autre part, est nécessairement tenue
de relever les faits qui lui sembleraient propres à dénaturer le travail
préparatoire auquel elle est appelée A prendre une part importante. Pour

No. 1251.
1857

6 Iunie.

No. 1252.
1857

6 Iunie.

No. 1253.
1857

6 Iunie.
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No. 1253. qu'elle puisse remplir utilement son mandat, il importe d'assurer la sin-
1857 cérité des vceux dont elle doit recueillir l'expression et elle se ferait,

6 Ituaie. en quelque sorte, complice des tentatives deslindes A, égarer la conférence,
si, en les constatant, elle s'abstenait de les dénoncer. II Ces considé-
rations, comme vous le savez, nous ont détermin6 à autoriser M. le
baron de Talleyrand à consigner au protocole de la Commission les
réserves que nous impose la conduite de l'administration locale en Mol-
davie.

Recevez, etc.

No. 1254. Giren/ara ministrulul de interne Vasile Ghi-
ca, din 26 Maiil (7 Iunie) 1857. Ia0.
[flI3ulethnil oftcial extraordinar No. 2, din 81 Blait 1857.)

No. 1254. Pentru aducerea intru Indeplinirea Firmanului impdratesc a Märiel
1857 Sale Sultanulnl, pentru convocarea Divanulul ad-hoc, chemat in te-

7 Iunie' meiul TratatuluI de Paris, se publick spre oblteascalciintä, maI jos na-
mitoarele liste pe clase, de toate persoanele carI, dupd. clisul Firman
ail dritul de a alego deputatii lor la Divanul ad-hoc, In rinduiala ur-

mätoare A) Lista egumenilor monastirilor inchinate i monastiri-
lor neinchinate (ce se numesc chinovii) precum §i listele preotilor din
capitala Iaì i a celor din residentiile episcopiilor de Hu0 qi de Ro-
man ; aceste liste s'el primit In chipul urmätor i anume : l. Lis-
tele egumenilor monastirilor inchinate qi monastirilor neinchinate
aceia a preotilor din reqedinta impärtäqit acestul Departament
de cltre Departamentul cultuluI, prin adresa No. 2,849, pe carl' liste a-
cest de pe urmä le-a primit de la prea Sfintia Sa Alitropolitul ; in ele
se coprind persoanele pe mil prea Sfintia Sa Ii convoacä pentru ale-
gerea deputatilor la Divanul ad-hoc, dupä Art. 1 a impdrätesculuI Fir-
man. Din aceste liste nu s'all scos niel una din toate persoanele inre-
gistrate de cltre Prea Sfintia Sa, afarä numal patru monahI. din mo-
nastirea Socola, pe rezon cä, Socola fiind in rindul monastirilor clupA
pravila din 1835, qi monahii aceOia fiind odatä, representatl prin egu-
menul lor, ar fi o abatere de la Firman, a le da drit indoit de a lua
parte §i a se representa el §i prin representantul preotilor din capitalA:
insä, pentru a nu rdmânea niel in aceastä privire nimènui pretext de
rästálmäcire, se lasä, deplinä dreptate, akát acestor patru monahl din
Socola, precum gi orI-clreia alte fete care dupä impdrätescul Firman se



va socoti indrituitä, a's1 face reclamatiile lor la Comitetul respectiv, in- No. 1254.
Eintat dupä dispositiile FirmanuluI, in termen de 30 que, legiuit anume 1857

pentru asemenea reclamatie. I 2. Lista preotilor residentiei epis- 7 Imps.

copale de Hui s'a primit de la Pre Sfintia Sa Episcopul, ea adresa
No. 294 &are Departamentul cultulul, si aceia a resedentieI episcopale de
Roman cu adresa dire Departamentul din lä,untru sub No. 165, prin
tare de asemenea se convoacsá persoanele clerulul indrituite dupä Fir-
man. Se public& dar asemenea liste spre obsteasca sciintä, cä la diva
insemnatà la sfirsitul fie-chreI liste pentru sévêrsirea alegeril, A, se a-
(lune toff acei: cuprinsi In liste, la locul hotärit dupä instructiI, 'pre a-
legerea deputatilor. Despre care Departamentul cultulul, se va intelege
tu Prea Sfintiile lor Episcopii eparhiotl. II B) Lista proprietarilor
pe tinuturl.

I
C) Lista proprietarilor mici asemenea. I D) Lista sa-

telor impä'rtite pe ocoale a fie-areia tinut, socolindu-se ca dritul de
alegere totl locuitoril pontasl, inscrisi in tä'blitele oficiale ale visteriel.
E) Lista proprietarilor din térgurile residentielor tinutale, a persoanelor
de profesil liberale, starostilor de meseriI si a dPlegatilor patentan l cu
dritul de alegerea deputatilor din têrgurl. I La sfirsitul fie-cä'reI liste
se aratä, diva anume in care urmeazä a se face alegerea deputatilor or
sebitelor clase. Ministerul din läuntru, odatä ca publicarea acesto-
liste, face desteptare tuturor persoanelor earl se vor socoti indrituite
nu s'ar gäsi inregistrate in listele respective, ca sä facä lar reclamatiI,
dupä Art. 5 din impärätescul Firman, in terrnenul hotärit de trei-deci
dile de la esirea listel in publicaiI, de-adreptul la Comitetele locale,
compuse dupA Firman, in fie-care residentä tinutalä si arora Comitete
tot acum s'ati incunosciintat a se intruni, spre indeplinirea insärcinä'riI
ce li s'a pus prin impärätescul Firman. Odatà cu aceasta, s'a po-
runcit tuturor administratielor a afisa aceste liste la eforiI, la starostii
de corporatiI, i pretutindenl unde va fi trebuintä.

(Subscris) Ministru din läuntru. Va si le Ghic a.
Sectia H-a No. 10,220. Iasi, 26 Meiji 1857.

Cercetat. D. D. P. Skeleti.

(Traductiune.)

Dans le but de remplir les dispositions da Firman de Sa Majesté
le Sultan touchant la convocation du Divan ad-hoc, sur la base du
Traité de Paris, ce Département porte A. la connaissance du public les
listes, ci-dessous spécifi6s, des classes de toutes les personnes qni, d'après
la teneur du Firman précité, ont be droit leurs députés au Divan

745



No. 1254
1857

7 lunie.

746

ad-hoc, comme suit: I A) La liste des hégoumènes des couvents &dies
et non &dies aux Saints-Lieux, nommes cenobites, ainsi que celles des
prêtres de la capitals lassy et des deux residences épiscopales, Houche
et Roman, qui ont 'MA revues de la manière suivante : 1. Les listes des
hegoumènes des couvents dédiés et non dédies aux Saints-Lieux, de méme
que celle des pr6tres de la capitale Iassy, ont été communiquées à ce Depar-
tement par le Département du culte, avec son adresse No. 2849, qui les
contenait, ainsi qu'elles été remises par Son Eminence le Métropolitain; elles
comprennent les personnes que Son Éminence convoque à élire les deputes
au Divan ad-hoc, suivant l'art. 1 du Firman imperial. De toutes les
personnes enregistrees par Son Eminence dans ces listes, aucune n'a été
rayée, sauf quatre moines du séminaire de Soc:ola, par la raison que ce
serainaire est compté, d.après la loi de 1835, au nombre des convents, et
que, ces moines étant dejà representés par leur hegoumène, la double
faculté de prendre part aux elections, en se faisant représenter aussi
par le député des prétres de la capitale, serait une deviation au Firman
imperial. Mais, pour ôter à quiconque tout prétexte de fausse interpre-
tation, il sera loisible aux quatre susdits mines du séminaire de So-

cola, ainsi qu'à toute autre personne qui, d'après le Firman imperial,
se croirait en droit, de porter leurs réclamations au comité spécialement
établi à cet effet, suivant les dispositions du Firman, dans le terme de
trente jours, fixé exprès pour ces sortes de réclamations. I 2. La liste
des prétres de la residence épiscopale de Houche a été revue de la part de
Son Eminence l'évéque de Houche, avec son adresse au Déplrtement du
culte, et calle de la residence épiscopale Roman a été adressée au Départe-
ment de Pintérieur, d'après lesquelles sont convoquées de mémeles personnes
du clergé qui auraient droit aux elections, d'après le Firman imperial.
Par consequent, ces listes sont portées à la connaissance du public, afin
qu'au jour désigné au bas de chaque liste, pour Popération des elec-
tions, tons ceu.x qui y sont inscrits se réunissent dans le lieu indique,
suivant les instructions données, pour Pélection des deputes, en vue
laquelle le Département du culte s'entendra préalablement avec Leurs
Eminences le Métropolitain et les evéques diocesains. B. La liste
des grands propriétaires des districts. I C. La liste des petits pro-
priétaires des districts. I D. La liste des communes, réparties en leurs
arrondissements et districts respectifs, dont tous les habitants clacaches"
et portés aux rôles officiels du fisc soot considérés comme ayant droit
aux elections.

J
E. La liste des propriétaires domicilies dans les chefs-

lieux des districts, des personnes adonnées aux arts liberaux, des pré-
vas des divers artisans, et des délégués des patentés ayant droit
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l'élection des députés pour les villes. Au bas de chaque liste est
désigné le jour où doit avoir lieu l'élection des députés des diverses
classes. En émettant la publication de ces listes, le Département
de l'intérieur fait en méme temps part A toutes les personnes qui croi-
raient avoir droit, et qui ne se trouveraient pas enregistrées dans les
listes respectives, qu'elles aient à faire directement leurs réclamations,
d'après la teneur de l'art. 5 du Firman impérial, dans le terme fixé de
trente jourS, A. dater de la publication des listes, en s'adressant direc-
tement aux comités locaux, constitués par le firman impérial pour chaque
chef-lieu de district, comités auxquels il a été expressément enjoint de
siéger pour aecomplir la mission dont ils ont été chargés par le Firman
impérial. 11 est en même temps ordonné A, toutes les préfectures
de faire afficher ces listes dans les bureaux des municipalités, chez les
prévilis des corporations et partout où besoin sera.

(Suivent les signatures.)

No. 1255. Depeqa d-luI Victor Place CAtre Comitele
Walewski, din 7 Iunie 1857. 'al.

Monsieur le Ministre, I En continuation A ma dépéche du 41),
j'ai l'honneur de porter A, la connaissance de Votre Excellence les suites
de la lutte que le gouvernement moldave a soulevée entre lui et le Mé-
tropolitain. Non content d'avoir, au mépris des droits de Parche-
véque, destitué Scriban de son poste de supérieur du séminaire, le mi-
nistre des cultes a fait insérer dans le journal officiel, dont le nun-141:o
est ci-joint, un long factum, destiné A, porter cette destitution A, la con-
naissance du public.2) C'était ajouter une insulte A un acte illégal ;
mais j'y reconnus le procédé habituel au caImacam et A, ses instigateurs
qui sont convaincus qu'ils atteindront leur but surtout par la terreur,
en se plavant audacieusement au-dessus des lois. !I Malgré la rareté
de mes rapports avec le Prince Vogoridès depuis qu'il m'a déclaré sa
résolution de braver les volontés du Congrès, je n'ai pu m'empêcher
de me rendre chez lui, pour lui adresser quelques observations sur cette
scandaleuse publication. Il n'a pas tardé à comprendre qu'il s'était laissé
entrainer trop loin et m'a prié d'user de mon influence sur le Métro-

1) Cf. Vol. IV, No. 1246, p. 729.
3) Cf. Vol. IV, No 1172, p. 586.
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No. 1255. politain, afin d'amener une transaction sur cette affaire spéciale du sé-
1857 minaire. J'ai d'abord déclin4 cette mission. Néanmoins, comme il insis-
Innie. tait, je lui ai demandé quelles étaient les propositions qu'il comptait

faire pour faciliter cet arrangement. Mais, m'a-t-il répondu, avec une
incroyable naiveté, je désire que le Métropolitain cède sur la destitu-
tion de Scriban. Je lui ai fait observer que c'était une singulière
transaction qu'il proposait que celle où il demandait qu'on lui cédia
précisément ce qui était en cause. Eh bien ! a-t-il ajouté, dites au
Métropolitain que je lui accorderai ensuite tout ce qu'il désirera pour
l'argent et pour les terres qu'il réclame." Ce sont ses propres expres-
sions. Je lui ai témoigné ma surprise de voir qu'il eût compté sur moi
pour être l'intermédiaire d'un pareil marché à proposer au chef de
l'Eglise de Moldavie, et j'ai levé la séance. 11 II paraft qu'il ima-
gina ensuite une autre espèce d'arrangement, car, dans la journée, le

ministre des cultes s'est rendu chez le Métropolitain et lui a dit : Le
caimacam sent qu'il a poussé un peu trop loin l'affaire de Scriban ;
mais aujourdlui qu'elle est devenu publique, sa dignité est engagée
à ne pas reculer et il vous prie de consentir à la destitution de Scriban,
,,promettant de son côté de le replacer dans un mois." l Le Métro-
politain a parfaitement cornpris le piège et a répondu au ministre que,
si les actes illégaux du gouvernement avaient recu de la publicité,
ne pouvait s'en prendre qu'à lui qui dispose seul du Journal officiel";
que, si la dignité du caYmacam était engagée dans la question, celle

du Métropolitain, l'y était bien davantage, puisque c'était lui qui avait
rep l'insulte et qu'il était fort etrange qu'on Vint le prier de l'accepter:
qu'il savait à quoi s'entenir sur la valeur des promesses du prince Vo-
goridès ; qu'enfin, s'il consentait à ce qu'on lui demandait au sujet de
Scriban, il n'y avait pas de raison pour qu'on ne publiht pas dans la
feuille officielle que lui, Métropolitain, avait été destitné ou suspendu
et qu'ensuite on le priät de se soumettre pour un mois, pour six-mois,
attendu que, la dignité du gouvernement se trouvant engagée par la
publicité, il serait tenu de ne plus reculer.

f
Le ministre des mites

s'est alors levé et a déclaré solennellement au Métropolitain que le fil
(sic!) était désormais rompu entre lui et le caImacam, à quoi le prélat
a répondu que cette rupture existait depuis le jour où le gouverne-
ment était entré dans une voie de fraude et de violence contre la
libre expression des vceux du pays. II Du reste, le Métropolitain qui
comprend maintenant que le temps des actes est venu, puisque les

paroles sont restées inutiles, a repliqué très catégoriquement à la com-
munication qui lui a été faite par le ministre des cultes et dans
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les deux pikes dont les copies sont ci-jointes, l'on est frappé par la No. 1255-
fermeté, la clarté et la convenance de sa réponse. Les originaux ont 1857

7 Iunia.été adressés A la haute commission européenne à Bucarest.
II

Aujour-
d'hui, le gouvernement moldave se trouve dans un grand embarras. Il
avait annoncé bruyamment qu'aucune résistence ne l'arrêterait et que,
si Parchevéque refusait son consentement à la destitution de Scriban,
il enverrait des gendarmes expulser celui-ci de son séminaire. II Mais
voila, que Souhopan, le successeur désigné de Scriban, somm6 par le
Métropolitain de quitter Iassy et de retourner A son monastère, se sou-
met et refuse le poste que lui a conféré le gouvernement. I Le Mé-
tropolitain déclare maintenir Scriban A son poste, et, malgré ses fanfa-
ronnades, le caImacam n'a pas encore, depuis cinq jours, osé envoyer
au séminaire de Socola les gendarmes dont on faisait tant de bruit.
Aussi, dans ce moment, songe-t-il à recourir t un moyen inoui et dont
on ne peut entendre parler que dans ce pays. Ses affidés annoncent
qn'il a l'intention de provoquer une consultation de médecins qui au-
ront à constater que le Métropolitain a perdu la raison. I Je crois
qu'on ne peut qualifier de pareils procédés qu'en disant que c'est de la_
folie. II Nous avons maintenant la mesure de ce dont est capable la.
fatale administration qui pèse sur la Moldavie. Voyant que, jusqu'A ce-
jour, elle a pu tout se permettre et qu'à ses actes les plus irréguliers,
les plus violents, les plus scandaleux, on n'a guère opposé que des pa-
roles et des représentations sans aucun résultat sérieux, elle a cru que tout
ce fracas et ces menaces troubleraient l'esprit d'un vieillard naturellement
craintif. Mais, nous ne perdions pas de vue le Métropolitain et, quand
il s'est senti soutenu, il a obéi b. la grandeur de son devoir et A la
sainteté de sa mission. 11 a senti que, si boyards, corporations, paysans
avaient pu se laisser écraser, c'était au chef de l'Eglise d'élever la voix,
puisque sa haute dignité elle-méme n'était pas respectée. Il a senti que-
lorsqu'un gouvernement en démence osait se jouer aussi audacieusement
des volontés des grandes Puissances, c'était à lui, comme président dé-
signé du Divan et comme responsable, en cette qualité, de la sincérit&
et de la liberté des délibérations qui se préparent, de ne pas laisser s'ac-
complir, sans protestation, l'indigne comédie et l'impudente mystification
dont les moyens et le but ne sont plus un mystère. I 11 a donc pris
la parole, et Votre Excellence pourra voir dans les différentes pikes
que je lui ai adressées successivement, que ce prélat l'a fait avec une
force, une mesure, une lucidité dignes d'un chef de l'Eglise. C'est dans-

9 Cf. Vol. IV, No. 1234, p. 704, No. 1242, p. 723.
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No. 1255. sa bouche le cri d'un peuple entier qu'on opprime et qu'on outrage, en
1857 dépit des garanties que l'Europe entière lui a données, et ce cri est

7 hullo, d'autant plus touchant qu'il est poussé par un pasteur que Page accable,
mais que le danger de son peuple a raninad. II En présence des at-
tentats commis contre le Métropolitain, nul doute qu'il est urgent de
prendre des mesures efficaces pour arrêter cette odieuse violation du Traité
de Paris. Après avoir impunément exercé la pression et la fraude contre
toutes les classes dont les grandes Puissances avaient voulu entendre
les vceux librement exprimés, l'administration moldave attaque Parche-
vêque qui était le dernier et le plus sérieux obstacle. I C'est moins
le prélat que le président du Divan ad-hoc que Pon poursuit. C'est
Pceuvre des représentants des Puissances à Constantinople que l'on s'en
prend. C'est, en un mot, l'insulte et le défi que l'on jette au Cougrès.

Agréez, etc.

No. 1256.Corespondinta din Ia0, 7 Iunie 1857, adresatà
cltre l'Etoile du Danube.'

(VEtoile du Danube," din 20 Iunie 1857, No. 42)

No. 1256. Hier, un courrier envoyé de Vienne est arrivé ici, apportant dix
1857 neuf décorations pour l'état-major de l'opposition séparatiste. M. Vogo-

7 Iunio. ridès a rep, vous le savez, la grand'croix de la Couronne de fer. Parmi
les autres décorés, je vous citerai MM. Costine Catargi et Jean Canta-
cuzène, surnommé le cosaque", b. cause de ses vieilles sympathies
russes,qui tous deux sont créés commandeurs. Dans le bas de 1'4-
chelle, je trouve MM. Ghizza Caliman, le colonel Steriadi, et d'au-
tres anciens russomanes qui tous repivent ainsi la digne récompense
des services qu'ils rendent maintenant à la politique autrichienne. M.
Istraty, le chef de file du bataillon sacré des anti-unionistes, a, dit-on,
rep, outre sa décoration, un brevet de baronie autrichienne. Comme
vous voyez, tons ces comédiens patriotes, qui jouent, depuis un an, le
rede de boyards moldaves ab antiquo, ne sont rien que des transfuges
de l'ancien parti russe, passés, avec armes et bagages, dans le camp
autricbien. j L'Autriche n'a pas même su se créer un parti à elle:
en cela, comme en toute chose, elle n'a fait que s'emparer des positions
d'où la Russie venait d'être délogée, grâce à Palliance anglo-fran9aise.
Les nouveaux décorés autrichiens sont tons d'anciens décorés russes ;
et cela est parfaitement dans l'ordre : le bois dont on fait les traltres
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semble décidément 4686; la jeune génération roumaine est un sol vierge
qui n'en produit plus. Il Les listes électorales vont êtres affichées dans
trois jours. A l'imprimerie de la Gazette de Moldavie", on a posté des
gendarmes, pour empêcher qu'aucune indiscrétion ne révélk au public
les noms des électeurs portés sur les listes ; car il faut vous dire que
c'est une chose universellement admise que la confection de ces listes
a coftté d'incroyables efforts A, Padministration, résolue qu'elle était à
exclure en masse les électeurs soupvonnés d'être partisans de l'union.
Toute la classe intelligente, composée des professeurs, légistes, médgcins,
ingénieurs, sera représentée par un collège électoral de six individus.
Le nombre des électeurs pour la ville d'Iassy se monte à peine A, trois
cents! Sur cela, vous pouvez juger du reste. Au sécrétariat d'Etat, on
a fait préparer cent cinquante brevets de boyarie, avec les noms en blanc.
C'est là, un de ces moyens persuasifs dont le gouvernement compte se
servir pour recommander ses candidats aux électeurs. Les préféts de
districts recevront bientiA ces brevets de boyaries, avec ordre de les dis-
tribuer, en temps utile, aux électeurs éligibles qu'il jugeront influents.
Ainsi le gouvernement autrichien gagne le caImacam et les coryphées
de l'opposition anti-nationale par les mêmes moyens que le caImacam
et see conseils se flattent de corrompre les électeurs des députés au
Divan consultatif.

No. 1257.Adresa DepartamentuluI cultuluI si al in-
structiunel publice,No. 3.135, catre d. Gheor-
ghe Nicoleanu, din 27 Maiil (8 Iunie) 1857.
Iasi.

Dup. osebitä dispositie ce s'a luat de catre acest Departament de-
cretându-se strAmutarea d-tale, tot In calitate de profesor, la scoala pu-
blica din FocsanI, se face d-tale cunoscut despre aceasta, si tot ()data
vi se pune indatorire de a päsi la arltata Inskcinare, desvglind tot a-
celas zel si capacitate de care pinä acum al dat dovad6 In Indeplini-
rea functiel de profesor la scoala din Tecuciii, pentru a rgspunde la eco-
pul si asteptarea acestul Departament.

(Subscris) St ur dz a logoRitu.; p. seful sectieI, I. Gane a.

(Traductiune.)

Le Département des curtes et de 'Instruction publique, à M. le
paharnik Georges Nicoleano. 1 Conformément à la disposition spd-
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No. 1257. ciale, prise par le Département et par laquelle a été décidée votre trans-
1857 fert A Focshani dans la même qualité de professeur A l'école de l'Etat,

8 Lillie. vous en êtes informé et invité à prendre possession de votre nouveau
poste, en déployant le même zèle ist les mêmes capacités dont vous
avez fait preuve à votre poste de professeur A, Técoutch ; vous répondrez
ainsi à l'attente du Département.

No. 125 8 . Depeqa d-lui Thouvenel catre Comitele Wa-
I ewski, din 8 Iunie 1857. Therapia.

No. 1258. Monsieur le Comte, II M. le Baron de Talleyrand n'a pas encore
1857 pu me transmettre, par la voie ordinaire, les détails de ce qui s'est pass&

8 Innie. i Bucarest; mais il m'a annoncé par le télégraphe, en date du 3 de ea
mois que, d'accord avec ses collagues de Prusse, de Russia et de Sar-
daigné, il avait déclaré qu'il ne lui semblait pan conforme b. la dignité
dn Congrés de Paris, dont la Commission Européenne était l'émanation,
d'ouvrir des relations avec un Divan convoqué sous les influences abu-
sives qui dominaient en Moldavie. Savfet-Effendi et M. Liehmann de
Palmrode devaient répondre Samedi, c'est-à-dire hier, à l'accusation
portée contre le caimacam, et Sir H. Bulwer se disposait A, demenrer
complètement neutre entre les deux partis. Les mêmes informations ont
été données A, M. de Boutenieff par M. Basili, et la dépêche télégra-
phique de M. le commissaire de Russia commence, en outre, par cette
phrase: La Commission est constituée. Après une constatation unanime
du droit de censure A, l'égard des caimacams en fait d'exécution du
firman, j'ai fait ma déclaration sur la Moldavie." Ainsi, Monsieur
le Comte, la Commission européenne des Principautés s'est attribué ii.
l'unanimité la compétence que M. l'ambassadeur d'Angleterre et M.
l'internonce d'Autriche lui contestaient. Voilà son premier acte officiel,

et elle s'est rangée, sans bésitation, quelles que soient d'ailleurs les
divergences d'appréciation des membres qui la composent, à l'opinion
qu'avec l'appui de MM. de Boutenieff, Durando et de Gundlach, j'avais
exprimée ici touchant ses droits. La question, A, Pheure qu'il est, ne

pent plus &re tranchée que par les cabinets, et, si on la décide, comme
je me plais A l'espérer, dans le sens où la majorité des représentants
accréclités A Constantinople et l'unanimité des commissaires l'ont posée,
nous n'aurons, je crois, qu'à nous féliciter, A tous les points de vues
des résultats de l'incident. I, Je n'avais voulu faire règler q'un détail



de procedure; mais, en realité, M. le baron de Prokesch et lord Strat-
ford ayant très ouvertement impliqué Pidée d'union dans le débat, leur
échec A. cet égard n'est pas sans quelque importance. Les attitudes se
sont dessinées, et le gonvernement de l'Empereur est en mesure de con-
naitre tout A, la fois ses adherents et les adversaires que rencontrera
la reorganisation des Principautés d'après le plan qui a ses preferences.
Parmi ces adversaires, il en est un dont l'opposition, qu'elle ait été
ou poussée plus loin qu'on ne le voulait A Londres, ou trop tôt dé-

couverte, ne laissera pas que d'être un peu gênée par les exigences de
l'opinion publique. Il se pent, sans doute, qu'en Angleterre on n'ait
pas grand goat pour l'union de la Moldavie et de la Valachie; mais
les sentiments libéraux et parlamentaires de ce pays ne sauraient être
que choqués des moyens employés pour comprimer l'expression d'un vceu
national. A côté d'une question de politique, il y a une question de
loyauté, et la fa9on dont on essaie, 1 Constantinople et A Iassy, d'éluder
la seconde, peut réagir heureusement A, Londres sur la solution de la
première. Je me suis permis de le faire observer l'autre jour A, lord
Stratford qui était venu diner chez moi A. Therapia et il m'a semblé
que le coup frappait juste. M. l'ambassadeur d'Angleterre, sur des in-
formations que je lui ai fournies, m'a de nouveau juré qu'il ne savait
rien, et que, si les scandales dont je l'entretenais étaient attestés par
le témoignage du commissaire de S. M. Britannique, le gouvernement
de la Reine en éprouverait un mécontentement aussi vif que le gouver-
nement de l'Empereur. L'ignorance de lord Stratford me semble bien
extraordinaire ; mais l'aveu qu'il en fait est une sorte d'excuse. il

Quant A Reschid-Pacha, Monsieur le Comte, il lui est interdit, après
tout ce que je lui ai montré, d'arguer de son ignorance, et la declara-
tion des commissaires de France, de Prusse, de Russie et de Sardaigne,
jointe A, la protestation en règle du Métropolitain de Moldavie contre
les actes du Caimacam1), dont la nouvelle m'a Re transmise par le té-
légraphe en date du 3 Juin, l'a fortement emu. Je lui ai, en outre, donne
lecture d'une série de dépêches de M. Place que Votre Excellence rece-
vra par ce courrier, et, sur l'invitation qu'il m'en a faite, je lui ai en-
core rernis le memorandum récapitulatif dont copie est ci-jointe. a) Faites
,,bien attention Altesselui ai-je ditque si je dois attendre les ordres
de mon gouvernement, sans préjuger ses intentions ni formuler une de-
mande de reparation, je ne vous en ai pas moins mis, avec la plus
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1). Cf. Vol. IV, No. 1228, p. 697:
'). Cf. Vol. IV, No. 1259, p. 754.
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No. 1258 entière franchise, en position de prendre les devants. Je n'ai pas cessé.
1857 à, vrai dire, de vous signaler les abus de l'admnistration moldave ; mes

8 Innie. plaintes ont commence lorsque c'était M. Balsche qui les provoquait,
et voici bientôt un mois que vous êtes convaincu de la légitimité et
de Penormité de odes qui s'élèvent contre le Prince Vogoridès. Le
temps qui s'écoule, change de place la responsabilité et elle finira par
se trouver transferee toute entière de Jassy A. Constantinople." I

Le grand Vizir m'a rappelé ses declarations, ses lettres officielles au
caImacam et ses dernières instructions A Savfet-Effendi, pour décliner
les consequences rigoureuses de mon argumentation. Il a allegué pour
sa décharge la divergence des informations des ambassades et Paction en
sens contraire qui en résulte. 11 a voula établir, enfin, sans remarquer
qu'il se mettait en contradiction avec la doctrine naguère soutenue par
lui et mes collègues d'Autriche et d'Angleterre, que la majorité des
commissaires dans les Principautés venant seulement d'émettre un avis,
la responsabilité du gouvernement ottoman ne devait pas étre engagee,
tant que la Porte ne serait point saisie, par son propre commissaire,
des procès-verbaux de la discussion entamée ii, Bucarest Quoi qu'il en
soit, le langage de Reschid-Pacha etait des plus embarrasses et j'ai bien
vu qu'il n'était pas beaucoup plus rassuré que lord Stratford sur l'effet
favorable A la cause de l'union que produiront vraisemblablement sur
l'opinion publique de l'Europe, d'une part, les fraudes et les violences
comrnises en Moldavie, et de l'autre, l'accord qui s'est établi à Con-
stantinople et b. Bucarest entre quatre représentants des Puissances si-
gnataires du Traité de Paris, pour réagir contre les scandales. I M. le

ministre de Belgique se defend de s'étre montré partisan de funion
dans les Principautes, et jamais il ne m'a parlé de cette combinaison
de fa9on A me faire croire qu'il se soit compromis pour la soutenir. Il
fréquente beaucoup M. de Prokesch en ce moment, et j'ai appris (la
était en correspondance assez suivie avec le Prince Vogoridès.

Veuillez agreer, etc.

No. 1259. Memoriul d-lul Thouvenel asupra actelor
Caimacamulul Vogoride, din 8 Iunie 1857.
Constantino pole.

No. 1259. 1°. Les destitutions pour cause d'opinion favorable h l'union con-
1857 tinuent. Les professeurs des collèges sont frappes, au mepris de Particle

8 Iunie. 19 du Reglèment organique et des privilèges que leur reconnaissent les



1). Cf. Vol. IV, No. 1208, p. 658.
8). Cf Vol. IV, No. 1118, p 469
4). Cf. Vol. IV, No. 1182, p. 608.
4). Cf. Vol. IV, No. 1159, u. 557.
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règlements scolaires. L'un d'eux, M. Gallian, professeur de l'école d'Housche, No. 1259.
.9hef-lieu du district de Faltschi, s'est adressé A. la Commision euro- 1857

péenne pour protester contre la mesure de révocation dont il vient d'être 8 Tunic+.

l'objet Il constate que, s'étant présenté devant le caimacam, celui ci
lui avoué que le motif unique de sa disgrace provenait de ses opinions,
et que, s'il obtenait la garantie de l'évéque de Housche, adversaire pu-
blic de l'union, on lui rendrait immédiatement sa place. 11 20. Le chef
de la municipalité du district de Dorohoi, boyard du rang de spatar,
élu au mois de novembre dernier, vient d'être révoqué, contrairement

toutes les lois, par le ministre de l'intérieur 2). M. Anastasiou ayant
porté ses plaintes au cafmacam, celui-ci a déclaré qu'il n'avait été des-
titué qu'à cause de ses opinions unionistes, et que, six semaines après
les élections, il serait nommé, A. titre de dédommagement, administra-
teur du district.

I

30. Un émissaire du gouvernement s'est présenté
dans le village de Douka, district de Vaslui, propriété du séminaire de
Socola et a contraint les habitants de signer un papier dont il ne leur
a pas montré le contenu. On a su depuis que c'était une pétition contre
l'union. La municipalité du village a constaté le fait de violence et de
fraude dans une lettre adressée à l'évéque de Socola Ir 40 Les dé-
légués du district de Bakéou ayant été reps par le caimacam, celui-ci
leur a déclaré que d'exoression d'un vceu en faveur de l'union ne ser-
,,virait qu'à amener une nouvelle occupation du pays par des troupes
étrang6res". Ce propos est rapport6 dans une requête transmise à Bu-
carest par les susdis délégués, boyards et grands propriétaires.
50 Le gouvernement, qui interdit la publication d'aucun programme
ou profession de foi de la part des partisans de l'union, fait imprimer
par l'imprimerie officielle les documents contraires. Le caimacam ayant
nié le fait, on lui a exhibé des exemplaires fournis par le directeur de
fimprimerie lui-même. j 60. Les négociants et les membres les plus
importants des corporations de Iassy viennent de signer une déclaration
constatant les violences exercées à l'égard des prévôts pour leur faire ap-
poser leurs noms et ceux d'autres personnes au bas d'une pétition anti-
unioniste que le gouvernement moldave a remise au commissaire ottoman
avant son départ pour Bucarest). On a requis jusqu'à des cochers de
fiacre et des gens sans aveu, pour augmenter le chiffre des signatures,
s'élevant en tout A 421.
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No. 1260.Corespondenta din Bucuresci, 8 Iunie 1857,
catre l'Etoile du Danube."

[L'Etoile du Danube, din 15 Iunie 1867, No. 43].

No. 1260. Je consacrerai la presque totalité de cette lettre au commissaire
1857 britannique, sir Henry Bulwer; car il commence déjà à trancher de l'au-

8 Ionic. tocrate, et son règne n'augure rien de bon pour ce pays. A son arrivée
ici, M. Bulwer semblait désapprouver la politique antilibérale, pour ne
pas dire davantage, da consul anglais, M. Colqhuon; depuis, il s'est ra-
visé, et il a épousé avec une tPlle ardeur la politique du consul et la
cause des protégés de celui-ci, les Ghika, que le public a de la peine
à considérer sa conduite comme entièrement désintéressée. Jugez vous-
mêmes du lustre que peuvent jeter de pareils procédés sur la nation
anglaise et sur son gouvernement. Maintenant, M. Bulwer évite systé-
matiquement les libéraux; il ne fréquente et ne consulte que les bo-
yards du vieux régime. Jour et nuit, il est bras dessus bras dessom
avec Ch. Ghika, le boyard le plus mal famé de Bucarest, et avec
le docteur Mayer, si célèbre pour les services confidentiels qu'au dire
de tout le monde, il a su rendre, tour à tour, aux Russes et aux
Autrichiens, et qui lui ont valu, à une autre époque, la perte de sa
décoration turque et la menace d'une punition corporelle de la part
d'Omer-Pacha. Aussi, tout ce qu'il y a de patriote et d'honnête dans
les Principautés se méfie de M. Bulwer et le fait. Le commissaire bri-
tannique, sans plus de fa9on, trait° l'union d'utopie, d'impossibilité;
son premier secrétaire, M. Stanley, fait mieux; il a l'effronterie de dije
à haute voix que les Principautés ne veulent pas l'union et qu'il n'y
a que les gueux, la canaille qui la demandent ; effronterie qu'il allait
payer cher dernièrement à Iassy, s'il n'avait quitté à temps cette ville,
où M. Bulwer, seul de tous les commissaires, s'est abstenu de se rendre
en personne, pour décourager les Moldaves et se soustraire a la nécessité
de se prononcer sur Parbitraire et les seandales du caimacam Vogoridès.
11 faut reconnaltre, M. Bulwer joue 6. Bucarest le principal rOle parmi
ses collègues; mais il faut reconnaltre aussi que son rôle est le plus
triste. Asgisté de M. Colqhoun, et des commissaires autrichien, turc et
même russe,lequel, sous main, fait tout ce qu'il peut contre l'union,
il commande en maitre par la bouche du commissaire de la Porte, gull
veut faire passer pour la souveraine des Roumains; et il est d'autant
mieux obéi qu'il donne au caimacam l'assurance que le futur prince
sera un Ghika, et qu'il laisse en Wine temps la liberté, a lui et a ses
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parents et créatures, d'arranger leurs petites affaires comme ils l'enten- No. 1260.
dent. M. Bulwer fait done ici la pluie et le beau temps ; son action se 1857

fait sentir partout ; mais pourquoi faut-il ajouter que, inélne sous Pad- 8 Inn ie.

ministration de Stirbey, on n'avait vu l'arbitraire et les scandales,
les vols, que se permet la présente administration? Ses collègues
anti-unionistes l'ont mis tout exprès en avant, pensant bien que le
reprkentant de l'Angleterre, qui passe pour un pays libéral et de-
sintéressé dans la question roumaine, saura tromper plus facilement le
monde, et qu'il fera mieux qu'eux les affaires de l'Autriche et de la
Russie ; et ses collègues ne paraissent pas s'être trompés. On dirait
que les reprkentants de la Grande-Bretagne en Orient veulent A tout
prix faire croire à l'Europe que le gouvernement britannique est le bras
droit de la réaction dans les Principautés : en effet, sir Henri Bulwer
n'eqt pas le seul à faire des prouesses de ce genre ; les Roumains qui
se sont vus obligés de quitter la Valachie, lors de l'invasion turco-russe
de 1848,quoique tons les gouvernements déclarent qu'ils sont libres
de rentrer dans leur pays. et que le firman de convocation des Divans
ad-hoc ne les exclut point du droit de prendre part aux prochaines élec-
tions, rôdent autour des Principautk avec des passe-ports en règle,
Zans pouvoir y pénétrer, et cela parce qu'on les croit favorables A Yu-
nion et que lord Redcliffe a dit formellement, il y a peu de jours, qu'il
ne pourront rentrer dans leur pays qu'après les élections, car telle est

volonté. L'internonce d'Autriche, plus courtois que le noble lord, s'est
.contenté de rép4ter les mémorables paroles du premier ministre de la
Grande-Bretagne : ,La rentrée des exilés roumains dans leur pays est
une question de temps !..." Les Roumains commencent à se demander :
Qu'est devenue la France."

No. 1261. Declaratiunea d-lu1 George Holban, din
Dorohol, din 28 Maiti (9 Iunie) 1857. Iagi.

[Documents pour set.% ir l'hsstoire de l'application de Part. 24 du Trait5 de Paris en Moldavie.
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars. 1857 ; p. 42.]

Le Dimanche, 19 Mai de la présente année, me trouvant A la terre No. 1261
de Comanesti, située dans la commune Prutul-de-Sus du district de Do- 1857

rohoi, le maire du village me déclara, en prkence du propriétaire de 9 In nie.
la terre, M. Basile Jean Miclesco, que le sous-préfêt de la commune
l'avait fait appeler chez lni, afin de procéder à Pélection des députés
communaux, destinés à faire partie du Divan ad-hoc, pour la prochaine
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No. 1261. réorganisation des Principautés. Une pareille élection, faite contrai-
1857 rement à la teneur du firman de convocation, avant la publication des.

9 Innie. listes, me paraissant de nature à favoriser les vues exclusives du gou-
vernement, je priai immédiatement Sa Révérence, le pretre Georges, des-
servant de l'église de Comanesti, de m'accompagner au domicile du
sous-préfêt, afin d'assister à Pélection illégale qui devait s'y taire.
En route, nous rencontrames plusieurs maires de différents villages,
se rendant, en toute hate, au rendez-vous commun, pour prendre part

Popération électorale, et, lorsque nous entrâmes dans la maison da
sous-préfa, nous y trouvâmes plusieurs petits propriétaires de la com-
mune Prutul-de-Sus. II Le sous-préfêt me déclara qu'il avait en effpt
re9u l'ordre de procéder aux électious, et me montra deux feuilles de
papier, dont l'une contenait Pélection, faite par les paysans, dans la.

personne de Georges Apostol, du village de Cordareni, et dans celle de
Stephan Doubangio de Damileni-Bouzni. Je fis, à haute voix et en pré-
sence de toutes les personnes, la lecture de ce document, et Ile le trou-
vant revAtu d'aucune signature, je demandai au sous-préfêt, comment
les députés avaient été élus avant que tous les maires des villages fus-
sent rassemblés? 11 me repondit laconiquement que: Le grand
nombre ne devait pas attendre le petit nombre." Cette élection,
écrite de la main du sous-préfét fut ensuite certifiée en notre
présence par les maires qui y apposèrent les sceaux des villages.
La seconde feuille de papier contenait Pélection faite par les petits pro-
priétaires ; elle était écrite également de la main du sous-préfél et por-
tait cinq signatures seulement, celles de cinq petits propriétaires qui
se trouvent dans la commune et qui, seuls, ont dû représenter cette
commune dans le choix du député. Les faits exposés dans cette de-
claration s'étant passés sous mes yeux, dans la propre maison du sous-
préfét, le sieur Fotaki Kalkantraour, et en présence des petits proprié-
taires, ainsi que du prêtre sus-mentionné, j'en confirme Pauthenticite
par ma propre signature.

No 1262.
1°57 o

9 Innie.

No. 1262. Adresa ComitetuluI unionist din Roman
cAtre Comitetul central al UnireI din
din 28 Maiti (9 Iunie) 1858.Roman.

Domnilor, I Am avut onoare a ye comunica In 24 a curentel
scrisoare, atingRoare despre toate urmärile a unora din membrii au-

Cf. Vol. IV, No. 1249, p. 737.



toritetilor locale si clespre greutetile ce Intempinem aici de o bucatá
de timp. Positia este foarte criticä. Dupe cum am comunicat in prece-
denta epistolä, el nu Inceteaze de a Ingrozi oameniI prin felurl de chi-
puff, nu se sfiesc de a ne calomnia si a ne inegri pentru ca sà atite ne-
increderea In noI i intrebuinteaza tot felul de ademenirI. Tate spre do-
vade o declaratie aicI alai-mate de la un onorabil cetätean, Vasile A_
rapa 1), care avênd confienta térgovetilor, de opt anl in sir s'a ales can-
didat eforiel. MaI adäogim trice, ce decretad de boerie circulase In a-
dever. Asa s'a dat slugeria d-luI Raging., atárnat de d. Burchi, si care
este a se numi acum privighetor la ocolul funduldi. Alte dovedi vom
trimite in curänd. II Separatistil Ind+. caute chiar sà escamoteze ale-
gerile, cercand a aduce in ele confusie. D. Burchi a márturisit, cà diva
de 25 Maill se luase ca diva pentru alegerea ocrotitorilor térgulai, fiind
et credeati cä in aceiasi Ji are se fie alegerea de depritatl pentru tèrg,
qi ast-fel ar fi avut candidatul chrmuirel mal marI sanse. I Am afiat
cá comitetul separatistilor a numit pe Iordache Boian, pe Alecu Soro-
ceana, pe Grigorie DreghicI si pe Vasile Dräghici ca revisorii listelor
de alegetod din tinutul RomanuluI. Ve rugem se urmatI aceasta i se'

ne facetI comunicare. Aläturem aicl copie adeveritä de nol, a ple-
nipotentiei ce dem d-lor George Sturdza, Petrache Mavrogheni, Con-
stantin Hurmuzachi si Vasile Alexandri, pentru a ne subscrie In actele
nationale adresate de Comitetul central al Unirel, si ye rugem se
o datI sus numitilor domnl. Actul insusI '1 mal retinem. niel pentru
al maI subscrie de persoanele ce, din diferite cause, nu ail putut sub-
serie pine' acum. Indatä ce vom a vea un numer mai insemnetor de
subscriitorI, vom trimite originalul. I Ve rugem sà trimitet,I declara-
tia d-lul Vasile Arapu la comisariI Puterilor garante, prin canalul ce
d-v. cunoascetI.

Avem onoare a ne Insemna ai d-voastre plecatI servi,
(Subscrisi) C. Sturdza, S c. Várnav, Gr. Värnav,

I. Gheorghiade.

(Traduc(irene.

Messieurs, I A la date du 24 c. 2), nous avons eu l'honneur de
vous faire savoir les procédés de certains représentants de l'autorité lo-
cale et de vous exposer les difficultés que nous rencontrons ici depuis

) Cf. Vol. IV, No 1251, p 742.
Cf. Vol. IV, No. 1249, p. 739.
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9 Tunic+.



No. 1262. quelque temps. La situation est fort critique. Ainsi que nous vous l'a-
1857 vons communiqué dans notre précédente lettre, les autorités ne cessent9 'mile.,pas d'intimider les citoyens par toute sorte de menaces, n'hésitent pas

de nous calomnier et de nous dénigrer ; elles emploient toutes les ma-
nceuvres possibles pour jeter sur nous du discrédit. Comme preuve, nous
vous envoyons ci-joint la déclaration d'un honorable citoyen, M. Basile
Arapu 1) qui, possédant la confiance des habitants de la ville, a été élu,
pendant huit années consécutives, candidat A la municipalité. Nous ajou-
tons encore que les décrets conférant la boyarie circulent effectivement.
Ainsi on a conféré le rang de singer" A, M. RuginA, employé chez M.
Burchi et qui doit être maintenant nommé sous-préfét d'un arrondisse-
ment. Nous vous enverrons sous peu d'autres preuves. I Les sépara-
tistes cherchent b, escamoter les élections en tachant d'y introdnire la
confusion. M. Burchi a avoué que la date du 25 Mai avait était fixée
pour l'élection des conseillers communaux, parce que le mérne jour de-
vait avoir lieu l'élection des députés pour la ville et que, de la sorte, le
candidat du gouvernement aurait eu plus de chances de triompher.
Nous avons appris que le comité séparatiste a nommé MM. Iordachi
Bolan°, Alexandre Soroceano, Grégoire Draghici et Basile Draghici, ré-
viseurs des listes électorales du district de Roman. Nous vous prions de
vérifier cette nouvelle et de nous en informer. Il Nous vous envoyons
ci-joint une copie certifiée des pleins-ponvoirs que nous donnons A MAL
Georges Stourdza, Pierre Maurojeni, Constantin Hurmuzaki et Basile A-
lexandri de signer, en notre nom, tons les actes nationaux dressés par
le Comité central de l'union et nous vous prions de la transmettre a
ces Messieurs. Nous retenons ici l'original de cet acte, pour le faire si-
gner par les personnes qui, pour différentes causes, n'ont pu encore le
signer. Dès que nous aurons recueilli un nombre plus considérable de
signatures, nous vous enverrons l'original. I Nous vous prions de
transmettre, par la voie que vous connaissiez, A MM. les commissaires
des Pilissances garantes, la déclaration de M. Basile Arapu.

Nous avons Phonneur etc.

1) Cf. Vol. IV, No. 1251, p. 742.
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No. 1263. Adresa Comitetului unionist din Fälticeni
cätre Comitetul central al Unirei, din 28
Maill (9 Iunie) 1857. Fälticeni.

Domnilor, Avem onoare de a ye Ineunosciinta ca. la districtul
Sucevel, dintre proprietarii marl si acel de case, ati rämas putini earl mal
sprijin Inca, sfinta noasträ causä. Aceasta vine din aceea cg, precum sciti,
la d-lor binele Orel nu'l de cht un cuvint desert, si pentru c'ä nu calla
de cat interes. Trei dintre d-lor earl, cu chte-va qile inainte, strigail unire,
aiI subscris felicitäri comisarilor si bilete, a fost destul sä se duca la
Istrati, pue unuia pe feciorul sCù assesor la tribunal, si altuia
{lea caimacamul o cafea, pentru ca sa, vie acum sä strige In contra
unirei, si sä fad, partidä lui Istrati. Dar, domnilor, cu rusine si cu
Atirere ye märturisesc cä districtul Sucevei e ponte singurul care numärä
asa de putini oamen1 onestl. Dacä ochrmuirea si d. Istrati vor
face Inca tot ce vreati, nu vè asteptati la marl resultate de la nenoro-
eitul noqtru district. kid, lupta este mal mare de cht ori unde, pentru
cit avem, din nenoroeire, de adversari pe Istrati earl are ochrmuirea In
mâná,si pe lorgu Liteanu care e unul din cel mal marl proprietarl.
Ne-ati scris ca sä facem o protestatie pentru acele J5 4i1e. AV putea
erode eh, dupä cercärile ce am fäcut, nu s'a putut spera de cht un numk
foarte mic de subscrierl, In cat am fost siliti a pa,'räsi aceastä lucrare,
si apol orl ce-1 vrea 85, faci nu ai cu cine, pentru cl nu Inteleg sfintenia,
importanta acestei chestil, par-cA n'all suflet, n'ail siinge, se duc, se

cautä de interese, de trebl, dorm, '41 fac tabeturile. Le vor-
besci, alergl, In zadar, poi misca. Din parte-mi, am fäcut
face tot ce 'mi va fi prin putintä, cu toate cä sunt prea putin ajutat.
Ar fi de dorit i chiar vä rog, domnilor, dach' veti gasi i d-voasträ de
cuviintä, trimiteti-ne din membrii earl sunt mai cunoscutl aid ca sä
facem chte-va adunirI, doar cá vom maI Insufleti. Alt-fel avem sigur
In Divan pe Istrati, pe Liteanu si cu toath banda d-lor de deputatl
earl vor sä 'vi-o pregi'iteaseä. Pe corporatii administratia 'I-a silit
Cu jandarrnI de a subscrie adresa care Savfet-Efendi ce s'a väLlut i ti-
pa'ritä, 'I-a silit a subscrie o Imputernicire la 16 dintre '38110, cá tot
ce vor face acesti din urmä sä fie primit si de dénsii. Am vrut
fac a aräta prin Inscris aceastä necuviintä a administratieI, dar nu all
avut curaj, PágIduit cu toate acestea ca de acum nu vor mal
subscrie nimic fat% sä se sfähiasca cu nol. Credeti-mä, domnilor,
corporatiile Inteleg mal bine interesul tkii si al lor de cat proprie-

No. 1263.
1857

9 Iunie.



No. 1263. tar1, sail cel put,in nu sunt interesatl, nu vgd o speeulatie acolo uncle
1857 este o eausä, politica, o causa de moarte sag de viatä a Orel' lor. 1

9 Emil). .Pin6 la publicarea listelor electorale, nu vé putem da niel o sciinta In
acest cas, fiind-cä, pe multi earl 'I-a treed de aicl, la Iasi 'i-att seos.
Domnilor, insa v6 rog, dati-ne sciinta de cate ori avetl ocasia, ca sa
maI putem Intretinea curajul celor fricosI i slabi.

PrimitI, domnilor, mäturisirea cea m di sincera despre stima en care
am a r'émanea

Al domniilor voastre plecat serv, (subscris) A. Millo.

(Traduqiune.)

Messieurs, 1 Nous avons l'honneur de vous faire savoir que, dans
le district de Suceava, il n'y a que peu de grands propriétaires et de
propriétaires des maisons qui soient encore rest& fidèles A notre sainte
cause. Cela provient de ce que, comme vous le savez, le bien dut pays
n'est, chez eux, qu'un vain mot, et qu'ils ne cherchent que leur propie
intérét. Trois d'entre eux qui, quelques jours au paravant, acelarnaient
l'Union, signaient les adresses de féli itations aux commissaires et les
cartes de l'Union, sont allés voir M. Istrati, le fils de l'un d'eux a été
nommé assesseur au Tribunal, un autre bu un café chez le cramaram:
ceci a suffi pour crier maintenant contre l'Union et pour se ranger dans
le parti d'Istrati. C'est avec honte et avec douleur que je vous avoue
que le district de Suceava est peut-être le seul qui compte si peu d bon-
nêtes gens. Si on laisse le gouvernement et M. Istrati libres de taire
tout ce qu'il veulent, vous ne pouvez pas vous attendre, dans notre
district, 6, un bon résultat. La lutte est ici plus difficile que parted
ailleurs, car, par malheur, nous avons, comme adversaires, Istrati, dis-
posant du pouvoir et Georges Lit ano, un des plus grands propriétaires. Il

Vous nous avez écrit de présenter une protestation contre le délai de
15 jours. D'après l'expérience faite, nous n'avons pu espérer qu'un nombre
de signatures fort restreint et nous avons été fords d'abandonner eette
idée. Puis, nous n'avons personne avec qui travailler, car personne ne
comprend la sainteté et l'importance de cette question ; il paraltrait
qu'ils n'ont pas de sang; ils se remuent, ils soignent leurs affaires, ils
dorment, ils s'amusent; mais leur parler, les convaincre, c'est en vain;
rien ne peut les émouvoir. J'ai fait et je ferai, de ma part, tout ce qui
est possible, bien que je n'aie que très peu de concours. Il serait bien,
et méme je vous en prierais, si vous pouviez nous envoyer un de vos
membreq, plus connu dans ce district, pour faire quelques réunions,
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pour réveiller un peu les esprits. Dans le cas contraire, nous aurons No. 1263.
pour stir, commA députés dans le Divan, Istrati, Liteano et toute leur 1857

9 Iunie.
bande. L'administration a forcé, par les gendarmes, les corpora-
tions A signer l'adresse que vous savez à Savfet-Effendi; elle les a encore
forcées de signer une procuration pour seize d'entre eux pour faire, en
leur nom, ce qu'ils voudraient. Nous avons voulu les amener A, nous
donner par écrit une preuve de cette conduite incorrPcte de Padmini-
stration ; mais ils n'en ont pas eu le courage; ils nous ont cependant
promis qu'à l'avenir, ils ne signeraient plus rien sans nous consulter.
Croyez moi, Messieurs, que les corporations comprennent mieux leur
intérét à eux et celui du pays que MM. les propriétaires; du moins,
elles ne sont pas intéressées, elles ne voient pas de spéculation IA,
y a une question politique, une question de vie ou de mort pour leur
PaYs. Jusqul la publication des listes électorales, nous ne pouvons,
A ce sujet, vous donner aucun renseignement, car plusieurs personnes
qu'on a passées ici, ont été rayées à Iassy. Nous vous prions, Mes-
sieurs, de nous écrire toutes les fois quP vous en aurez I occasion, pour
soutenir le courage des timides et des faibles.

Recevez, Messieurs, etc.

No. 1264.Depeqa ComiteluI Walewski cAtre d-nul Vic-
tor Place, din 9 Iunie 1857. Paris.

Monsieur le Consul, I J'at rep votre corresponclance jusqu'au 21 No. 1264.
Mai inclusivement et je vous remercie des informations que vous me trans- 1857

mettez sur les abus qui ont lieu journellernent en Moldavie et auxquels O Iunie.
l'approche des élections donne encore plus de gravité. Les moyens
de toute nature empioyés pour empécher les vceux du pays de se pro-
noncer librement, la pression exercée notoirernent sur toute les person-
nes, à quelque classe qu'elles appartiennent, qui sant considérés comme
favorables à l'union et A, laquelle, d'après ce que vous me mandez, le
Métropolitain lui-même n'a pas échappé, sont des faits sans doute très
blhmables et dont nous avons à prendre acte. Tout en rendant justice
au soin que vous mettez à me transmettre les renseignements propres

éclairer le gouvernement de l'Empereur, je ne saurais trop vous re-
commander, Monsieur, d'apporter la plus grande réserve dans vos rap-
ports avec les autorités moldaVes et d'éviter toute dérnarche qui pour-
rait étre considérée comme une ingérence du consulat dans les affaires
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No. 1264. inthieures de la Principauté. Celle que vous avez cru devoir faire au-
1857 près du caimacam pour réclamer officiellement des explications au su-

9 Iunie. jet de Parrestation de deux unionistes, pouvait étre interprétée dans ce
sens. I Votre rôle, je le répète, doit, pour le moment, se borne'.
observer avec soin ce qui se passe autour de vous et A, continuer de
transmettre au Commissaire de l'Empereur et b. mon Département, avec
la même exactitude, le résultat de vos observations.

Recevez, etc.

No. 1265. Corespondenta din BucurescI, egtre l'Etoile
du Danube", din 9 Iunie 1857.

[.,l'Etoile du Danube" No 42, din 20 Iunie 1837).

No. 1255. De jour en jour, la caYmacamie restreint le peu de liberté qu'on
1857 nous avait accordée à Parrivée de MM. les commissaires. Les journaux

9 Iunie. étrangers se sont tant récriés contre le caTmacain de Moldavie et ont
gardé un tel silence sur celui de Valachie, que ce dernier a ern avoir
été par trop libéral, ce qui contrariait fort ses instincts de despotisme.
Depuis quelques jours, M. Ghika se montre le digne rival de M. Vogo-
ridès. Il y a des journaux, c'est vrai; mais ils ne peuvent plus traiter
aujourd'hui les questions dont il leur était permis de s'occuper il y a
un mois. On a permis la liberté de réunions et de discussion par une
ordonance publique; mais une ordonance secréte a enjoint aux préféts
des districts de défendre toute réunion. Des préféts zélés ont fait même
des arrestations arbitraires et ont empêché violemment la signature des
adresses unionistes Je vous envoie ci-jointe une ordonance da Calma-
cam contre le rnandat. Par là, vous aurez la mesure de son libéralisme.
Je ne connais rien de plus misérable que le despotisme revétant les

couleurs du libéralisme; je lui préfère le despotisme hautement avoué!
Mais les pharses ne trompent plus personne ; M. Ghika, en signant l'acte
du 23 Mai 1), a signé sa déchéance morale aux yeux de la nation.
Remarquez les mots soulignées de l'ordonance que je vous envoie ;
est faux qu'aueun journal ait soutenu qu'on devait insérer le mandat
au procès-verbal des 6leetions ; l'idée des journaux a été de faire à peu
près ce qui a été fait en France en 1879, lors de la réunion des Etats
généraux; c'est-à-dire que les électeurs donneraient à leurs députés des
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cahiers dans lesquels seraient expose les griefs du peuple, et les prin-
cipes qui doivent faire la base de la nouvelle organisation. I! En ce
moment, les habitants de la capitale préparent une protestation ener-
gigue contre ce regime ; elle sera bientôt remise à la Commission eu-
ropéenne. Si justice n'est pas faite à l'opinion, au moins l'on saura que
les elections n'ont pas été libres. Déjà les rédacteurs du journal la
Concordia' ont donne une protestation contre les persecutions de la. cen-
sure; ce journal est tellement mutilé, qu'il ne peut paraître qu'une fois par
semaine, au lieu de deux. Tous les articles de fond sont supprimés impito-
yablement. Hier, une deputation composée de beizade Gregoire Ghika, neveu_
du calmacam. de MM. Gregoire Philippesco, membre de la haute cour,
Arion, chef de section au Departement de la justice, et Policroniadi, ban-
quier, est allée presenter au cemacam une petition couverte d'un millier
de signatures demandant la rentrée des emigres. Le ca3macam a refusé
d'accepter la petition, disant que ce n'était pas dans son pouvoir de les faire
rentrer ; il a ajouté : Cessez de pétitionner et de protester ; car cela vous
portera malheur." II Malgré cet état de choses, une partie de la Com-
mission européenne a prétendu que nous jouissions d'une trop grande li-
berté et qu'il fallait y apporter de nouvelles restrictions. Alors, les commis-
saires qui nous sont favorables ont prom* par des actes authentiques, que
les fonctionnaires administratifs persecutaient ouvertement les unionistes
dans plusieurs districts. Les incriminations de ceux qui nous veulent
du mal trouvent malheureusement de l'écho parmi certains grands boyards
qui, de tout temps, ont été traltres envers leur pays. On parle d'une
petition que ces messieurs auraient faite pour demander l'intervention_
d'une armée étrangère, attendu que le pays est menacé. d'une revolution.
L'un d'entre eux, est parti la semaine dernière pour Constantinople ; on
le suppose porteur de la dite petition. Cet important chargé d'affaires-
est M. Barcanesco. I Je vous disais, dans ma dernière lettre, que-

quelques-uns de MM. les commissaires voulaient laisser au cemacain
la responsabilité de l'interprétation du firman de convocation ; ils y sont
parvenus. Cette semaine, le cemacam a tenu conseil des ministres A.
cet effet; il a indiqué les modifications A, faire au firman, qui ont éte-
soumises A, la Commission europeenne. Des qu'elles seront livrées A, la
publicité, je vous les communiquerai. - La Commission se réunit trois ou
quatre fois par semaine. Excepté ce que je vous ai dit plus haut, rien
n'a transpire de ses travaux. Il parait pourtant que les commissaires
font deux camps, dont l'un se compose du Fran9ais, du Prussien et du
Piemontais, et l'autre de l'Anglais, de l'Autrichien et du Turc. Quant
au Busse, il est avec les premiers, toutes les fois qu'il s'agit d'entraver

No. 1265_
1857

9 Innis.



766

No. 1265. les menées perfides de l'Autriche, mais il s'allie aux seconds, quand il
1867 s'agit de restrictions à apporter i nos libertés intérieures. Ainsi, il parait

9 Iunie, que, d'accord avec l'Autrichien, l'Anglais et le Turc, il aurait approuvé
l'ordonnance du caYmacam relativement au mandat. 11 parait que M.
de Talleyrand est très contrarié de ce que le caYmacam a livré cet acte
à la publicité, malgré l'avis contraire du commissaire fran9ais; car (je
le sais positivement), le ca'imacam ayant fait connaltre h M. de Talleyrand
ses intentions là-dessus, celui-ci lui a dit que c'était une chose arbi-
traire et contraire à l'esprit du traité de Paris de défendre un contrat
passé entre les électeurs et les élus. Le caYmacam, sans écoutPr ce sage
avis, a préféré étre agréable à l'Autriche. M. de Talleyrand ne laisse
pas échapper une occasion de montrer ses sympathies pour le pays.
Dimanche dernier, Phégoumène du monastère Vacaresti (qui est à une
demi-heure de la capitale) avait convié 6. un banquet, pour le jour an-
niversaire de la fondation du monastère, le caimacarn, les ministres et
les commissaires russe et turc. M. de Talleyrand, ayant été par hasard
pour voir la chémonie, fut retenu aussi à diner. Au dessert, après que
Phégoumène eut porté la sant(1 du caimacam, le commissaire fram:ais se
leva et porta un toast à la prospérité et l'avenir de ces belles et ri-
ches provinces ! Depuis quelques jours, est arrivé dans notre ca-
pitale M. Spence, ministre des Etats-Unis à Constantinople. Comme de
raison, il fit immédiatement une visite au cemacam; mais dix jours
s'écoulèrent, sans que celui-ci la lui rendit. L'Américain, d'autant plus
offensé qu'il apprit que le camacam avait l'habitude de faire des visites
fréquentes au moindre colonel autrichien, envoya M. Lalieman (officier
de Parmée du Cap, qui a servi dans Parmée turque pendant la dernière
guerre) pour demander des explications. Celui-ci se présenta plusieurs
fois au palais sans être re9u. Enfin, Mardi dernier, chez sir H. Bulm er,
qui re9oit tous les Mardis soir, le cemacam, se trouvant en face de
M. Spence, lui tendit la main ; mais celui-ci retira la sienne. Le cal-
macam lui dit alors qu'il avait des excuse à lui faire. M. Spence lui
répondit : Vous en avez bien besoin, monsieur,' et lui tourna le dos.
Le lendemain, le caimacam alla rendre la visite au ministre américain.
Cela vous dépeint tout l'homme : insolent, quand il doit étre poli; vil,
quand il doit avoir de la dignité.
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No. 1266.Nota Gazet el de Moldavia" din 29 Maii1 (10
Iun i e) 1857, No. 41. Iaì.

Sa Majesté l'Empereur d'Autriche, appréciant l'accueil hospitalier No. 1266.
dont le corps d'occupation de Parmée impériale avait été l'objet de la 1857

part des autorités et des boyards de Moldavie, a daigné accorder, a'
10 Iunie.

plusieurs personnes distinguées, des marques de sa haute bienveillance.
Le chef da gouvernement actuel, S. Exc. le prince-caImacam Conaki-
Vogoridès, vient d'être décoré du grand cordon de l'ordre de la Con-
ronne de fer, et a rep hier les f4licitations du corps diplomatique, de
MM. les ministres et de la noblesse 1). Le prince-caimacam et un nombre
de boyards de Valachie ont également rep de semblables marques ho-
norifiques.

No. 1267. Deolaratiunea d-luI C. Raclis, din 29 Maill
(10 Iunie) 1857. BArlad.

Le principe de la libre expression des vceux, consacré par le Trait4 No. 1267.
de Paris, est de plus en plus violé par les employés de n,otre district. 1857

Immixtion évidente, intrigues, menaces, tout a été mis en jeu par eux, 10 funk,.

pour anihiler la liberté des votes des citoyens. I Dans les cinq com-
munes de notre district, pas un sons-préfAt n'exerce ses fonctions en
vertu de la loi, pas un ne réunit les conditions exigées par elle et ne
présente les moindres garanties. A la place des sous-préféls élus par les
maires des communes, le préfét a nommé d'autorité des hommes de rien,
vrais pilliers d'estaminet, tombés dans le discrédit public et capàbles de
eommettre les plus grands méfaits. Leurs antécédents équivoques les
rendent tout au plus dignes de celui qui les a choisis pour en faire
ses instruments (4 qui, comme eux, n'offre aucune garantie. Je veux
parler de M. Dia qui, ainsi que l'a déclaré sa propre femme, il y a deux
ans, devant le tribunal de justice, n'était pas même propriétaire des
habits qu'il portait. I Ces cinq subalternes qui remplacent les sous-
préfêts, ont confectionné des listes de petits propriétaires qu'ils colpor-
tent dans les communes et qu'ils font signer, sous la pression de leurs
menaces, en faveur de tel ou tel candidat, choisi d'avance par le préfêt.
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No. 1267. Les manceuvres qu'ils ont employées dans la confection de ces listes, en
1857 escamotant les droits d'une grande partie des électeurs et en octroyant

des droits imaginaires A, des gens qui n'en possédaient pas, sont de no-
toriét6 publique. 'I Dans le chef-lieu de notre district, le système des
abus et des persécutions est exera ouvertement, sans aucun ménagement
pour les droits accord4s 6, notre pays par le Traité de Paris et par le
firman impérial. .Avant-hier, 25 Mai (6 Juin), plusieurs chefs de
corporations sont venus chez moi et se sont plaints des actes de voi-
lence qu'ils ont en b. subir de la part de l'administration. En voici
un exemple. I Par ordre supérieur, les gendarmes de la police con-
duisirent les 25 chefs de corporations devant le préfét, M. Dia, qui leur
ordonna, à chacun en particulier, de présenter une liste de trois mem-
bres, appelés, d'après le firman, A, prendre part aux élections du &put&
de la ville I Les prévôts demandèrent b. lire d'abord le firman, avant
de se conformer A cet ordre. Le préfét leur répondit par des injures et
chargea la police de les forcer à faire sans délai les listes mentionnées
et A, leur lire le firman ensuite. I Le chef de la police fit semblant
de chercher le firman dans sa chancellerie, et ne le trouvant pas, it

envoya le quérir A, la préfecture, puis à la municipalité de la ville; mais
toutes ces recherchers furent vaines. Enfin, on le découvrit ; puis on forva
les priivôts de retourner A, la chambre m unicipale oh on leur demanda
de nouveau la liste ci-dessus mentionnée. Les prévôts déclarèrent que,
conformément au firman, ils entendaient procéder par élection au choix
de ces membres.

I
A cette déclaration, /e chef de la police devint

furieux et se porta b. des actes de violences barbares. Par son ordre,
les gendarmes s'emparèrent de trois prévbts, les maltraitèrent et les
rossèrent en présence de tons les autres. Immédiatement après, quelques-
uns d'entre les prévôts, sous l'influence de la peur, rédigèrent les listes
qu'on avait exigées d'eux. Cependant, le plus grand nombre protesta
zontre une semblable violence. L'ad ministration, loin de se &con-
rager, fit rédiger, par le secrétaire de la municipalité, 21 listes des per-
sonnes de son choix, les remit de force entre les mains des prévCits, et
donna l'ordre aux gendarmes d'escorter ceux-ci chez tous les membres
des diverses corporations, A, l'effet d'obtenir leur signatures. GrAce
cette mesure, les listes furent couvertes, plusieurs noms y ayant été in-
scrits à l'insu de leurs mattres. I Que pouvons-nous espérer dans un
pareil Rat d'anarchie ? Ii A l'occasion du passage du commissaire
turc par Berlad, le préfét a trouvé moyen de faire servir à son profit
particulier les abus de son administration. Il rassembla de force tous
les musiciens chrétiens et juifs de la ville et les dirigea, malgré eux.

10 Ittnie.
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au devant de Savfet-Effendi, pour lui donner une aubade. 11 Les em-
ployés de la police, charg4s de cette expédition, ne se firent pas (Want,
clans leur excès de zèle, de distribuer des borions aux musiciens récal-
citrants. Après quoi, iL ramenèrent les bandes au quartier prépar4 pour
le commissaire turc et les obligèrent de jouer de leurs instruments jus-
qu'après minuit, au grand contentement des juifs de la ville qui encom-
braient la rue. 1 Or, quelle fut la récompense de ces malheureux mu-
siciens ? 1 On lenr fit dire qu'ils avaient eu l'honneur de jouer pour
Phomme de notre Empereur,u et que cette satisfaction devait leur suf-
fire.

I
CePendant, la justice m'oblige d'ajouter que, pour les payer de

leur peine, quarante d'entre euxbohémiens affranchisfurent admis
l'honneur de figurer comme signataires dans la requête présentée à Savfet-
Effendi par les partisans de l'idée hostile A, l'union das Principautés.
A c6ti; de ces faits viennent se placer deux autres d'une importance non
moins grande. I Les voici : 1 Le préf6t, toujours à Poccasion du pas-
sage du commissaire ottoman, crut pouvoir se permettre d'inventer et de
prélever sur la population de la ville une contribution de nouvelle espèce.
II frappa d'un imp6t, de 10 paras par téte, 1200 membres des 21 cor-
porations de Berlad, afin de subvenir aux fiais de poste, exigés par le
passage de Savfet-Effendi, comme les quarante clievaux de la poste de
Berlad n'étaient pas suffisants pour les voituresi de Son Excellence. 11

Cette mesure décidée, il en confia l'exécution à la police et lui ordonna,
pour plus de célkité, de ne s'adresser qu'à un des prév6ts pour encais-
ser la somme totale de la contribution mentionn' ée. I Le chef de la
police envoya immédiatement ses gendarmes chez le staroste dont l'ha-
bitation était la plus proche, avec or3re de le réveiller car ce fait se
passait pendant la nuitet de lui demander la somme de trois cents
piastres. Le prév6t, ne comprenant rien A, leur demande, se refusa
d'y obtempker ; sur quoi, les gendarmes se mirent à le pousser, à le
maltraiter, A, le trainer hors de la maison et à le conduire de force
la police. Là, on lui donna toutes les explications qu'il voulut, mais on
ne le lacl,a point qu'il déboursé les trois cents piastres. 1 11

est vrai d'ajouter qu'on lui promit de l'en indemniser lorsque l'on sera
parvenu it réunir les quote-parts des 1200 membres des corporations. 11
En vain le malheureux prév6t alla-t-il porter plainte au préfk, celui-ci
r4pondit que cette contribution devait-être faite pour notre Empereuru
et que, dans le cas où les starostes s'y refuseraient on les attèlerait
eux-mêmes à la voiture du commissaire du Sultan. Telles furent les
paroles qui couronnèrent l'ceuv.re. 11 Avant de terminer ce rapport, il
me reste à parler de la relate présent4e par quelques-uns des habi-

(Ante i Documente IV.) 49

No 1267.
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10 Jolliet.
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No. 1267 tants de Berlad à Savfet-Effendi. Ce papier, Writable requisitoire
1857 contre Punion des Principautés, ne put trouver que cinq ou six adhé-

10 Louie, rents pour le signer. Le reste des signatures fut extorqué par la me-
nace et par la fraude. Le préfêt confia la requete à. des séides &voiles
qui la colportèrent dans les faubourgs et qui la firent signer par des
inconnus et même par des cabaretiers. Après quoi, on la fit circuler

dans les chancelleries, afin d'avoir les signatures de tous les petits em-
ployes dont le sort dépend du gouvernement. Ceux d'entre eux qui re-
fusaient d'y apposer leurs noms, tels que le receveur géneral du dis-
trict, un membre et un candidat du tribunal, ainsi que le directeur,

furent destitués, tous les quatre A, la fois le méme jour, sur un rapport
du préfét au ministre de l'intérieur.

No. 1268. Declaratiunea d-lor Constantin Sturdza
Dimitrie A. Sturdza, din Roman, din 29 Maifi
(10 Iunie) 1857. Roman.

No. 1268. lo L'ispravnik de Roman, M. Lipan, a apporté de Iassy, pour les
1857 élections, quatre sortes de formules imprimées, dont deux pour les pay-

10 Innie. sans et deux pour les petits proprietaires. MM. Grégoire Varnav et Vu
cenik ont eu l'occasion de voir ces formules. Voici la teneur de
celle pour les paysans, électeurs au 2-e degré.

Certificat
Nous, membres de la commune rurale de étant réunis

rtvons, en vertu du firman, élu et nous les
autorisons A. se rendre au chef-lieu du district pour y élire un député
au Divan."

20 Pour presider aux elections des sous-préféts dans l'arrondisse-
ment du fond et dans celui de la Moldova, le gouvernement a nommé
MM. Bourki et Pétrovitch, tous deux séparatistes acharnés, qui n'ont
reculé devant aucun moyen pour obtenir des signatures à la pétition sé-
paratiste présentée à Savfet-Effendi. Mais comme M. Pétrovitch fait partie
du comité appelé à examiner les réclamations contre les listes électo-
rales, le gouvernement vient de le remplacer par M. Démètre Polizo qui
a préché à l'église de Trifesti contre l'union. 30 II est certain qu'aux
elections de sous-préfêts, operées dans l'arrondissement du fond, le préfêt



a fait signer la fameuse petition separatiste, ainsi que les certificats sus- No. 1288.
mentionnés auxquels il fit aussi apposer les sceaux des villages. II 40 1857

L'ispravnik a avoué A, MM. Grégoire et Charles Varnav, et M. Bourki 10 Tunic.
l'a affirm6, que le gouvernement se hate de publier les listes électorales
pour que les elections soient terminées avant Parrivée des modifications
au firman dont s'occupe actuellement la Commis.sion européenne.
50 Les membres du comité de réclamations contre les listes électorales
de la ville et du district de Roman sont :

M. Li pa n, préfét;
M. Gregoire Her m ezi, president du Tribunal, tous deux ayant

pris part A. la formation des listes, au colportage de la petition sépa-
ratiste, etc. etc.

M. Toud o ur aki Gh eorghio, qui, pour avoir signé la peti-
tion séparatiste, a été réinstalle dans son poste de membre du tribunal.

M. Constantin Petr ovitch, president de la municipalité.
M. Mom i tc o, membre de la municipalité et l'agent de M Bourki.

Les hauts faits de ces deux messieurs ont fait l'objet de notre rapport
en date du 24 Mai.1)

M. Ge or ges Moun gi o u, négociant membre de la munieipalité,
unioniste, mais intimidé par les menaces de M. Petrovitch qui, en outre,
lui a promis un rang de boyarie.

6" Le ministre de Pintérieur lui-m4me a envoyé à la prefecture de
Roman la liste suivante des personnes éliminées des listes électorales,
avec ses observations autographes qui doivent servir de guide au co-
mité des réclamations.

Voici cette liste:
10 Millo, ministre.
20 Alex. Moruzzi, dot.
3° Aleco Rouss o, hypoth. pour 99 ducats dus A M. Cziliak.
40 Emmanuel Mano, dot.
5" Démètre M i cl es c o, hypoth. pour le tribunal de Iassy.
60 Je a n ¡am and i, hypoth. pour plusieurs dettes.
70 Basile Alexan d r i, porté sur la liste de Bakeou.
80 Démètre Stepanof dot.
90 G e or ge s Gh ik a, hypoth. pour dettes.

100 G r ég oire Var n a v, hypoth. pour 4,000 ducats.
.110 Jean Stroesco, dot.
120 Ge orges Arghiropulo, dot.

1). Cf. Vol. IV, No. 1249, p. 737.
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No. 1268. 130 Alex. S c ortzesco, mineur.
1857 140 Nicolas Delimarco, dot.

10 'link). 150 Al e x. Hermezi, hypothèque.
160 Gavril Tchilibi ou, hypoth, pour 2800 ducats.
170 C o s ta chi Rota, assurance d'une prétention de 903 ducats

de Grég. Sorotchano
180 Démètre loan, mineur.
19° Jean On outzo, dot.
200 Jean Str o I, dette de 250 ducats A, Const. Timotine.
210 G e o rg e Dimitri o u, deux sommes hypothéquées.
22° Démètre Couza Bondré, a été complètement oublié.

Propriétaires habitants de la ville de Roman.

Grégoire Hermezi, dot,
20 Kiri ak Corban, motif d'exclusion non indiqué, mais laisbé

à la discrétion du Comité de réclamations.
30 Théodore Grégoriou, dot.
40 Jean Finiki, dot.
50 Jean Théo dore, dot.
60 Jean Vioresco, dot.
70 Gherasime Pro copi, dot.
80 Grégoire Dimitrion, dot.
70 Outre ces exclusions, on a aussi exclu tous les Arméniens ha-

bitants de la ville de Roman, propriétaires de maisons, négociants, etc ,
bien qu'en vertu de la loi organique, Chap. III, Annexe H, Art. IV et V,
ils aient le droit de participer aux élections municipales, droit qu'ils

ont toujours exercé. II 80 M. Tillich conseille ouvertement aux pay-
sans de devenir suejts autrichiens, afin da ne payer qu'un ducat par
an et pour étre libres de toute charge et contribution.

(S gné): Con stan tin Sturdza, grand Logothète, Démètre
A. Sturdza, spa ta r.
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No. 1269.Depesa Comitelul Walewski cAtre Baronul
de Talleyrand-Périgord, din 10 Iunie 1857.
Paris.

Monsieur le Baron, If J'ai rep, avec les annexes, votre lettre par-
ticulière du 29 Mai. 1) II Les efforts qu'ou ne cesse de renouveler dans
les Principautés, pour se substituer à la volonté nationale, loin de nous
encourager à les combattre par des moyens analogues on en prenant
l'initiative d'une référence immédiate aux Plénipotentiaires qui devront
plus tard se réunir en conférence à Paris, nous commandent de nous en
tenir, avec plus de soin encore, au programme tracé par le Congrès. En
m'en référant done aux instructions que j'ai eu l'honneur de vous a-
dresser, je ne puis que vous recommander de garder l'attitude que vous
avez prise. Nous ne pouvons promettre aux populations la réalisation
de leurs vceux ; c'est à la conférence qu'il appartiendra d'y donner la
satisfaction qu'ils:comportent. Nous pouvions uniquement dire en toute
liberté comment le gouvernement de l'Empereur envisageait la réunion
des deux provinces ; et la franchise avec laquelle nous nous sommes ex-
pliqués à cet égard nous autorise pleinement à ne pas laisser ignorer
que nous appuierons de tous nos soins cette mesure, si elle est sollicitée
par les Divans; mais nous ne saurions franchir la limite de notre droit,
sans justifier les tentatives que nous réprouvons. Nous n'avons, en somme,
rien à garantir, en dehors de l'appui regulier que nous sommes résolus
à préter aux vceux des populations. Nou.s avons pris pour règle de notre
conduite les résolutions du Congrès et nous nous y conformerons. 11

C'est vous dire, Monsieur le Baron, que nous ne saurions provoquer une
rénnion des Plénipotentiaires pour statuer dès à présent sur une ques-
tion dont ils ne peuvent étre régulièrement saisis que quand les popu-
lations auront été consultées ; en procédant différemment, nous renverse-
rions l'ordre adopté d'un commun accord par les Puissances contrac-
tantes, et consacré, implicitement au moins, par les stipulations du
Traité de Paris. Les protocoles du Congrès attestent d'ailleurs qu'on a
été unanime pour reconnaltre la nécessité de prendre l'avis des Moldo-
Valaques eux-mémes, avant de décider s'ils doivent se réunir ou rester
séparés; demander aux Plénipotentiaires de se prononcer aujourd'hui
sur ce point, ce serait, par conséquent, les inviter à prendre un parti
avant de leur fournir Pélément qu'ils ont considéré comme la base es-
sentielle de leur résolution finale. Nous ne pouvons, comme vous le voyez,

I) Cf. Vol. IV, No. 1222, p. 683.

No. 1269.
1857

10 Iunie.
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No 1269 nous engager dans cette voie. Nous pensons cependant qu'il est indis-
1857 pensable que la conference puis.se se réunir le plus prochainement pos-

10 Wale. sible et c'est dans cette conviction que je vous ai invite à ne rien né-
gliger pour hater le terme des operations préliminaires qui doivent s'ac-
complir dans les Principautés. Je vous recommande d'y employer tous
vos soins.

No. 1270.Scrisoarea d-lui Constantin Raclis catre C a i-
macamul Vogoridi, din 30 Male (11 Tunic) 1857,
Bérlad.

No. 1270 Sgrut memile Bezede, Ve rog porunciti ministrului din leuntru
1857 ca sà mal pue stavile thlheriilor i nelegiurilor ce In tot minutul Dia,

11 Iunie ca un desperat, face nenorocitului acesta tinut ; nu ve fac rugeminte ea
stevilatl de la crimele politiceseI, care fare de niel o sfiale, fetis le

deseversesee, chiar i prin intrebuintarea bicolor, fare.* a intrebuinta mecar
cht de putine diplomatiä, cu care s'ar putea isprevi scopul, n'ar pri-
cinui athta scandal si n'ar compromite niel guvernul in fata lumii si a
tkel noastre; nicl nu 'ml bat capul a arata pe larg faptele lui In aceasta
privinte; asta'l datoria altora a '1 pretinde purtare cu mai mult tact.

rog si ye aduc cunoscinta numai In cht privesce iate ee'l in

tot tinutul nostru cu desbraceil fare, de niel o rusine a tot felul de
oameni carI astä-41, din pricina ispravniculdi, blestemit soarta eä aa
nenorocirea de a avea ceva avers in tinutul acesta si a träi in el ; des-

brace oamenil fera de niel o erutare si pentro ea s'a nu poke veni
se jeluiasce, '1 tine si inchisi. Bezecle! dace, atl vroi v'as da multe do-
vegI de sume marl' si micI ce de pe la unii si altii a jefuit; a venit
el pine' la aceaste micsorare de a pus gloabe chte 4ece parale de nume
pe toti oamenil din têrg din clasele corporatiilor, sub cuyint cà banii
acegtia trebuia pentru nitimire de cal ca sà se ducà comisarul oto-
man care venise in Berlad. AÌ putea crede cà banil acestia s'ail strins
intr'o singure, noapte? Iate, chipul cum strins ; a trimis jandarml
noaptea la casa unul staroste d'a corporatiilor sii'l ceare bani ; el ne-
sciindu-se dator nimerui s'a improtivit, dar ei dupe porunca ce el avut,

luat la trantelI isbit i scotendu'l tirk din casä dus la
politie unde nu l'a slabit pine n'a dat banil, fageduindu-1 ce dupe a-
nalogie i-ar stringe de prin terg si '1 vor despägubi ; in zadar s'a dus
a doua i la ispravnic spre a se jelui de jaf si maltratare, caci a fost
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ce diceti Bezede! despre asta urmare, nuri slutä, nu'i compromitätoare 11 Iunie.

pentru guvern ? pesemne '1 mal trebuia bani de cheltuialä, en un calic,
precum dovedesce declaratia femeel lui in judecätorie, ca bArbatu-sel
n'avea niel pantalonl. A pus i alta contributie pe térg, slicénd ca po-
litia mal are nevoie de noui jandarml particularl, ca nu '1-ar ajunge acei
dati de ocarmuire pentru ca sà''i poatà intgebuinta la desbräckile
maltratarile oamenilor, qi a analogisit ca corporatiile sà pläteascä die
450 lei leafa acelor jandarmi pe lunä, care in fiintä nu'l niel unul, dar
leafa s'a implinit de la corporatil pe trel lunI inainte. Bezede! daca nu
v'as fi audit ca vi'i drag& tara §i vé place a träi in ea, qi dad, nu
v'as fi cunosand c urAti asemenea fapte i daca i mie nu 'ml-ati
fi drag, nicl °data nu v'aq supära a vé aduce asemenea lucruri la ausl.
Bezede, ati avut prilej a mé cunoasce cà. vorbesc adevërul i nu ca-
lomniez, nadajduesc ea tot ma mé cunoasce pururea. Facetl pe frate
meü maior.

A d-voastra sluga, C o s tak i R a cli

(Traduc(iane.)

Je vous baise les mains, mon Prince, 11 Je vous prie de donner
au ministre de l'intérieur l'ordre de mettre un terrne aux abus et ill&
galités que Dia, comme un désespéré, fait subir à tout instant, à ce
malheureux district. Je ne vous demande pas d'empécher les crimes po-
litiques qu'il commet sans vergogne et ouvertement, en employant même
le fouet, sans se servir d'aucune diplomatie qui puisse faire atteindre
le but; s'il le faisait ainsi, il ne provoquerait pas tant de scandales et
ne compromettrait pas le gouvernement devant le monde et devant le
pays. Je ne prendrai pas la peine d'exposer en détail ses faits et gestes
dans ce sens; d'autres ont le devoir de lui imposer qu'il se conduise
avec plus de tact. Je me borne à vous dire qu'il se conduit avec un
cynisme élionté et qu'il y a ici des hommes de toutes les classes qui,
à cause du préfét, maudissent d'avoir le malheur de posséder quelque
chose dans ce district et d'y demeurer ; on y spolie les hommes sans
aucun égard et pour qu'ils ne puissent pas aller se plaindre, on les
met en prison. I Prince, si vous vouliez, je vous procurerais-des
preuves que des sommes, grandes et petites, ont été extorquées par ci
par là. Il en est arrivé à cet abaissement qu'il a demandé de l'argent
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No. 1270. tous les habitants appartenant aux corporations, sous prétexte que cet
1857 argent est nécessaire pour loner des chevaux pour le transport du

11 Ionic,, commissaire ottoman, venu A Berlad ; la somme demandée a été en-
caissée en une seule nuit et voici comment : on envoya, pendant la nuit,
des gendarmes chez le staroste d'une des corporations pour lui deman-
der de l'argent ; le staroste, sachant ne rien devoir it personne, s'y
opposa; mais les gendarmes, agissant conformément aux ordres revus,
l'ont pris, bousculé, battu, entrainé de sa maison, emmené a la police
et ne l'ont liché qu'après leur avoir donné de l'argent. On lui a pro-
mis que l'on encaisserait cette contribution de tous les habitants de
la ville proportionnellement et qu'on le dédommagerait ; c'est en vain
qu'il est allé le lendemain à la préfecture pour se plaindre de cette

spoliation et des mauvais traitements; on l'a mis à la porte, en disant
qu'il fallait qu'il donnAt de l'argent pour l'homme de notre empereur
et que s'il n'avait pas donné, il aurait été forcé de trainer la voiture
de ses propres bras. Eh bien, qu'en dites-vous, Prince! Cette fa9on de
procéder n'est-elle pas indigne et compromettante pour le gouvernement?
Il lui fallait de l'argent pour ses dépenses, car c'est un misérable, comme
le prouve la déclaration faite au Tribunal par sa propre femme que son
mari ne possédait male pas les habits qu'il portait. ll a imposé à la
ville une autre contribution en prétextant que la police a besoin encore
des gendarmes particuliers, car ceux que le gouvernement lui donne ne suf-
fisent pas pour spolier et maltraiter les gens; il a donc imposé aux cor-
porations le paiement de 450 lei d'appointements mensuels par gendatine,
dont, effectivement, aucun n'a vu un sou, bien que les corporations aient
payé cette contribution pour trois mois d'avance. Prince, si je n'avais
pas entendu de votre bouche que vous aimez ce pays et qu'il vous

plait d'y vivre, si je ne savais pas que vous réprouvez des faits pareils
et si vous ne m'étiez pas cher, je ne vous importunerais pas en por-
tant ces choses à votre connaissance. Prince, vous avez eu l'occasion
de vous persuader que je dis la vérité et que je ne calomnie pas ; j'es-
père que vous garderez toujours cette opinion. I Nommez mon frère
au grade de major.

Votre serviteur : (Signé) Costachi Raclisc h.



No. 1271. Adresa Comitetulul Unionist din Piatra cä-
tre Comitetul central al Unirei din Iasi, din
30 Maii1 (11 Iunie) 1857. Piatra.

Prea onorabililor membriI aI Comitetului central. primit No. 1271

cm vie bucurie adresa d-v. din 20 a curenteI lunI, prin care atl bine- 1857
I

voit a ne insc;iinta si pe nol atat despre tanguirea fäcutä, Maffei Co-
unie.

misil europeane asupra pärtinitoruldi regim guvernamental de asti141,

cat si despre observatiile intinse asupra modificatiel dispositiilor firma-
nuluI, mult dorite de toate clasele societätil din districtul nostru, care,
de mal multe orl ne-ai1 fäcut intrebare despre profunda noasträ Cicero
si ne lucrare intru aceasta ; de aceia cererea de modificatie filcuat de
d-v. si care se astepta a se propune i in districtul nostru, fiind de cea
mai mare importantä pentru satisfacerea spiritelor si Incurajarea par-
tideI noastre, s'a citit ca bucurie. II Partida noasträ din district si din
oras, este pe cat intinsä pe atáta si linititä, mal ales de cand agentil
adversari ail päräsit tot soiul de agitatii. ¡I Se asteaptä, a se vedea
evite acole modificatiI ale firmanului, care in partida noasträ se conside-
reaz1 ca o urmare de bun augur. 1 Cand se vor publica listele ale-
etorilor din care, dupä cum se aude, multi ail a fi inlaturati, nol vom
aduce la cunoscinta d-v. toate imprejuritrile. I Aceasta fiind starea lu-
crurilor de astAqI In tinutul nostru, vä rugilm sä primitI märturisirea
inaltei noastre consideratiI cu care avem onoare a fi aI d-voasträ, ple-
catl Beryl,

(SubscrisI): D. Gheorghiadi, Sc. Rujinschi, D. Nicolati.

(Traducfiune.)

Aux honorables membres du Comité central. II Nous avons recu
avec une vive joie votre adresse du 20 c., par lequelle vous avez bien
voulu nous informer des plaintes portées 5. la haute Commission eu-
ropéenne contre le régime partial du gouvernement actuel, ainsi que des
observations au sujet de la modification des dispositions du firman.
Cette communication était depuis longtemps attendue par toutes les
classes de la société dans notre district qui, à plusieurs reprises, nous
reprochaient notre silence et notre inaction. La demande de modifica-
tion, présentée par vous et qui sera proposée aussi dans notre district,
étant très importante pour apaiser les esprits et pour encourager notre
parti, a été lue avec joie. Notre parti, dans le district et dans la
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No 1271. ville, Pst aussi nombreux que tranquille, kurtout depuis que h s agents
1857 du parti adverse ont cessé toute agitation. On attend les modifications

11 Tunic) qui doivent être aportées au firman et qui sont considérées par notre
parti comme un fait d'un bon augure. Dès qu'on aura publié les
listes électorales, desquelles, dit-on, plusieurs de nous ont été éliminép,
nous vous donnerons à ce sujet des informations circonstanciées

I!

Voila l'état de choses dans notre district.
Nous vous prions d'agréer, etc

No. 1272. Articolul iaruluI I'Etoile du Danube" No.
40, din 11 Iunie 1857.

No 1272. Sur la foi de ses correspondances spéciales des Principaut6P, Por-
1857 gane accrédité du libéralisme anglais, The Daily News", trayait naguke

11 Iunie, un parallèle frappant entre la conduite du gouverner provisoire de Va-
lachie et celle du caimacam-bey de Moldavie. 11 va sans dire que la
comparaison, sans être trop flatteuse en elle-même pour le vieux prince
Alexandre Ghika, était cependant tout à fait A. son avantage. Le cal-
macam Ghika, mérite quelque honneur, dit le journal anglais, pour le
libéralisme même tardif de sa conduite. Et cet honneur a insi décerné
est fondé, aux yeux du Daily News', sur la politique d'impartialité
que le prince caYmacam aurait présentement adoptée". Nous admettons
nous-mémes très libéralement ici cette forme conditionnelle, pour ne
pas trop nous éloigner de l'expression dubitative employée rlans la con-
struction anglaise. Mais nous nous demandons ce que peut signifier
cette politique d'impartialité chez un chef d'Etat, au milieu dPs graves
circonstances oil se trouve en ce moment cet Etat lui-méme? II L'im'
partialité dont on fait si grand honneur à un gouverneur imposé par la
Porte, est-elle réellement un mérite ou seulement un prétexte de louange
pour le chef d'une administration qui, aux termes mêmes du Traité du
30 Mars 1856, doit étre avant tout et toujours nationale et indépen-
dante? Et, qu'on le remarque bien, nous ne soulevons pas ici le moindre
doute sur la loyauté des intentions du gonvernement ottoman, qui a
fait de l'impartialité une devise A l'usage des gouverneurs de son choix;
encore moins cherchons-nous à prouver combien cette belle devise elle-
Tame est démentie par les actes des caYmacams. La seule chose que
nous voulions constater dans ce moment, c'est que l'impartialité, même
loyalement et scrupuleusement pratiquée, ne saurait être un mérite pour



779

une administration nationale, dont le chef est impose': par un pouvoir
étranger. L'impartialité est sans doute une précieuse qualité chez
le juge, appelé à décider dans une contention civile où les parties
reconnaissent d'avance les attributions d'une autorité équitable ou pré-
sumée telle. Mais il n'en est pas de même, lorsqu'il s'agit de Panto-
rite d'un chef investi de pouvoirs extraordinaires et par cela même en-
clin 5, en abuser au profit exclusif d'un pouvoir supérieur et étranger
qui lui a donné cette investiture. I Ainsi, les gouverneurs institués
dans les Principautés par le gouvernement ottoman, en vne d'y faire
prévaloir telle ou telle opinion politique, ne peuvent être loués pour
leur impartialité; car cela même accuserait chez eux l'engagement, au
moins tacite, de gouverner dans le sens du pouvoir qui les a nommés.
Et, dans ce cas, la devise d'impartialité ne serait qu'une étiquette
mensongère, destinée à couvrir une monstrueuse trahison. Quel
que soit notre désir de mettre ici les personnes hors de cause, nous
ne pouvons nous empêcher de remarquer ce qu'il y a de caractéris-
tique dans les choix que la Porte a faits: ce sont les hommes les
plus dépourvus de valeur personnelle qu'elle prend pour mettre
la tAte de Padministration, prétendue impartiale, des Principautés, et cela
dans un si grave moment de transformation politique ! Qu'on s'appelle
Balche ou Vogoridès, ou même Alexandre Ghika, le cours des choses
a sa source plus haut. Trois grandes Puissances, et nous avons le pro-
fond regret de compter dans ce nombre l'omnipotente et libre Angle-
terre, se sont, nous le croyons, concertées d'avance pour comprimer
l'expression libre des populations des Principautés. 11 Le Traité de Paris
est la systématiquement miné, depuis un an, par la plus monstrueuse
alliance. Ce ne sont pas les hommes seulement qu'il faut écarter de la
direction des affaires dans le Principautés, e'est la politique même du
gouvernement ottoman qu'il faut ramener dans le droit chemin. L'ordre
légal et la libre expression des vceux ont été mis, par le Congrès de
Paris, sur la même ligne, parmi les principes adoptés en vue de favo-
riser la révision des lois fondamentales des deux Etats roumains du
Danube. L'ordre 14gal, nous l'avons .341 constaté, ne court aucun ris-
que avec la pleine confiance des populations dans les décisions défini-
lives de l'arbitrage des Puissances; mais la libre exrression des vceux
est (MA manifesternent compromise et très près d'être faussée dans son
principe même. Tous les efforts de la triple entente politique sont di-
rigés sur un seul point, sur le centre de la province moldave. Avant la
nomination de M. Balche coMme caYmacam de Moldavie, en Juillet de
'année dernière, il n'y avait point d'adversaires de l'union, ni dans le
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pays ni dans la capitale. M. Balch° une fois nommé cemacam et pom-
peusement installé aux applaudissements de l'état major de l'occupation
étrangère, tout aussitôt une conspiration antiunioniste étend son réseau
sur tout le pays! Nous ne voulons pas faire, en ce moment, Phistoire
de Pannée 1856, dont la fin a été marquée par ces conférences de Paris,
dans lesquelles les cours signataires ont décidé, notamment, que les
populations roamaines no pourraient êtra consultées que lorsque l'oc-
cupation étrangère aurait complètement cessé. Nous rappellerons seu-
lement que le Traité de Paris reste inexécuté dans une de ses stipu-
lations les plus importantes et les plus expresses. En effet, comment
concilier les mesures prises par la Porte, lors de la nomination des co-
macams, avec Particle de ce Traité qui dit que les Principautés conti-
nueront à jouir d'une administration nationale et indépendante ? La
Porte, à la vérité, a obtenu du Congrès de Paris le pouvoir exorbitant d'a-
viser elle-méme au remplacement des princes septennaux, institués en
vertu (l'une convention faite avec la Russie en 1849. Mais avait-elle
pour cela le droit de violer la loi en vigueur, cette loi qui, d'après les
statuts fondanientaux des Principautés, devait présider à l'institution de
tout gouvernement provisoire ? Nullement. Et, cependant, c'est ce qui a
été fait par le nomination de M. Balche et celle de l'ex-prince Gliika
comme caimacams. Cette première violation créait un précédent fitcheux
un incident imprévu, la mort de M. Balche, est venu révéler nettement
la pensée de la triple entente. Le gouvernement ottoman, non-seu-
lenient n'a eu garde de revenir sur ses pas, mais encore il a fait des
pas en avant dans la voie de Pillégalité. M. Vogoridès a été, ce semble,
choisi comma à dessein pour froisser la sentiment national des Mol-
daves. I M. Vogoridès est l'ennemi juré de toute réforme sensée dans
les institutions dont la Russie a doté les Principautés, en vertu du
traité d'Andrinople. Empêcher l'union, ce n'est pas seulement décourager,
dans ses plus nobles efforts, le parti libéral et national des Principautés,
c'est encore jeter, pour l'avenir, dans le sein de ces Etats jumeaux, une
fatale semence de désunion. Et c'est ainsi que le parti national, dans
les deux provinces, est soumis à une épreuve oà il rencontre à la fois
Pautorité nationale et la majorité des Puissances voisines puissament liguées
contre lui. Cette lutte est assez inègale et le terrain trop miné par l'étran-
ger pour qu'au moment suprême, la nation, assemblée dans ses cornices, ne
demande pas à l'Europe de la délivrer de toutes ces influences oppressives.
Un gouvernement impartial est partout un non-sens ; mais, dans ces

deux petits États, véritable champ clos des ambitions étrangères, c'est
une trahison au premier chef. Quelle que soit la forme d'administra-
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tion que le congrès de Paris réserve aux Principautés, un gouvernement No. 1272.

de transition, affichant la partialité pour la cour suzeraine, n'est en réa- 1857

11lité qu'une oppression, plus ou moins déguisée. Nous parlons de la Tunie.

cour suzeraine; mais qui ne salt qu'en réalité, ce n'est pas précisément
le gouvernement du Sultan qui inspire, dirige et soutient les calms-
cams? N'avons-nous pas lu, ces jours-ci, dans toutes les correspondances
constantinopolitaines, adressées aux journaux d'Occident, que des ins-
tructions nouvelles ont été envoyées au cemacam de Moldavie, et que,
s'il persiste dans sa ligne de conduite, alors on avisera N S'il est vrai
que, dans ces nouvelles instructions, la Porte ne fasse que recommander

ses gouverneurs une plus grande impartialité, que faut-il en conclure,
sinon que, jnsqu'ici, les caimnams n'ont point agi de leur propre chef,
et que, s'ils mettent un peu plus de formes dans l'application, leur Po-
litique antinationale n'en poursuivra pas moins son but. Ce n'est peut-
kre pas b. Constantinople gull faut r6soudre cette question des me
mires à prendre pour remplir les intentions du Congrès, en combinant,
suivant les termes du protocole No. XXII, la libre expression des vceux
des divans ad-hoc avec le maintien de l'ordre et le respect de l'Eltat lé-
gal". Mais pour cela suffira-t-il de l'activité diplomatique des chan-
celleries ? Tout dépend de Pattitude de l'Angleterre. L'Autriche se flatte
d'avoir, en faveur de sa politique, la majorité des Puissances surgarantes
qui ont signé le traité du 15 Avril. C'est à l'Angleterre donc à décider si
l'exécution du Traité du 30 Mars 1856 doit encore rencontrer des difficul-
tés autrement sérieuses que celles de Bolgrad et de l'ile des Serpents. La
presse ministérielle se tait sur ce point; mais les ministres n'agigsent ils
pas déjà dans le sens antilibéral de la politique autrichienne? Le journal que
nous citions en commen9ant comme le seul, dans la presse d'Occident, qui
s'ocupe infatigablement et avec une parfaite connaissance des affaires des
Principautés, le Daily-News" du 1 Juin, revient it la charge pour com-
battre l'incliff4rentisme de la diplomatie anglaise dans cette question et
pour insinuer que le peuple anglais pourrait bien avoir là-dessus un sen-
timent différent. 11 Nos hommes d'Etat et nos ministres, dit le jour-
nal anglais, désirent, sans doute, que les Moldo-Yalaques et leurs Prin-
cipautés clisparaissent comme sur les flots de la mer Rouge. Mais on
ne peut juger si sommairement la cause d'un peuple qui compte cinq
millions de Chrétieng, possédant un territoire aussi grand que celui de
l'Angleterre. Bien plus, il ne faut pas oublier que la dernière guerre a
éclaté ostensiblement b. cause de ces provinces; et John Bull, malgré
son indifférence proverb:ale à Pendroit des peuples étrangers, fussent-
ils même des Chrétiens, ne pent manquer de prétendre à quelque résul-



No. 1272. tat satisfaisant, pour prix de ses efforts et de ses dépenses. La gloire

1857 du Redan est à peine faite pour le contenter. Et, s'il entend que les
11 innie. Russes sont de nouveau à Iassy, que les Fran9ais sont fort aises et les

Autrichiens très contents de les y laisser, sans que l'Angleterre soit ca-
pable de faire autre chose que d'en murmurer entre ses dents, John
Bull pourra bien s'aviser que les belliqueux ministres qui s'éternisent
au pouvoir, se sont indignement moqués de lui !"

No. 1273.Articolul giaruluI l'Etoile du Danube", din 11
Iunie 1857, No. 40, intitulat: Le projet d'u-
nion attribué à lord Clarendon."

No. 1273. Nos lecteurs se rappellent que nous les avons entretenus naguère
1857 d'un projet d'union pour les Principautés, attribué par le Globe' au

11 1unie. chef du Foreing- Office de Sa Majesté la reine du Royaume-Uni.
Déjà, auparavant, cerfains journaux allemands avaient propagé la nou-
velle que le gouvernement ottoman, lui-méme, avait cru devoir entrer
dans la voie des concessions pour satisfaire, au moins en partie, les

légitimes exigences de l'opinion nationale dans les Principautés. Ce-

pendant, ces prétendues conceseions de la Sublime Porte n'offraient rien
de nouveau. Depuis la circulaire de Fuad-Pacha, datée du 31 Juillet de
Pannée dernière1), on était parfaitement édifié en Europe sur la politique
d'expédients adoptée par la Porte, soit pour combattre ouvertement le
parti national dans les Principautés, soit pour le ruiner souterrainement
à force de trompeuses promesses. Personne n'attachait donc la moindre
importance A, des dispositions conciliatrices attribuées à la Porte. C'est
dans de telles circonstances que l'opinion a été saisie, derechef, d'un projet
d'union, érnané cette fois du cabinet britannique. C'est alors que nous
avons nous-mêmes relevé, dans notre Revue de la presse," la nouvelle
donnée par le Globe" du 18 Mai dernier. Aujourd'hui, on écrit, de Vienne,

un journal prussien, que ce projet, qui combat Punion totale, mais
qui se propose pour but l'assimilation administrative la plus grande
possible de ces provinces, est devenu l'objet de conférences entre le
comte Buol et les représentants d'Angleterre et de France à Vienne."
Nous nous félicitons pour le parti national des Principautés, et dans
Pintérêt de la réorganisation définitive de ces provinces, de ce que la
question ait fait ce pas en avant. Les trois grandes Puissances super-
garantes de l'intégrité et de Pindépendance de l'Empire ottoman trou-

Cf. Vol. III, No. 623, p. 729.

782



783

veront bien, dans leur sagesse, un moyen efficace de concilier les intérêts No. 1273.
de l'Europe et de l'empire des Sultans avec l'intérét particulier des Prin- 1857

eipautés. Le principe d'une administration nationale et incl4pendante 11 Iunie.

est formellement consacr4 par le Trait4 de Paris. N'y aurait-il pas moyen
de trouver une forme d'administration convenable, pour l'application et
la pratique loyale de ce principe ? Là est toute la question.

No. 1274.Articolul cliarulul L'Etoile du Danube," din
11 Iunie 1857, No. 40, intitulat: Qu'est-ce que
la CaYmacamie dans les Principautés?

Ce n'est pas la première fois, dans leur histoire, que les Princi_ No. 1274.
pautés roumaines subissent un gouvernement imposé par une autorité 1857

étrangère: plus d'une fois l'invasion de voisins puissants a foulé aux 11 lu"'''
pieds leurs droits ; mais jamais jusqu'ici une transaction europcsenne
n'avait attribué à la Porte Ottomane la prérogative mal définie de con-
voquer des assemblées électives à Bucarest et A. Iassy. 11 importe done A
l'Europe, en général, de se rendre compte de la manière dont 1 gouverne-
ment du Sultan s'acquitte de ce rtile si nouveau et qui est d'autant plus dé-
heat que les hommes d'Etat ottomans se trouvent eux-mismes, pour la pre-
mière fois, dans le cas d'agir en vertu d'une d6légation formelle, par commis-
sion spéciale pour ainsi dire, d'un Congrès européen. Cette position, tout A.
fait nouvelle, de la Turquie vis-à vis d'États quasi indépendants, soumis con-
ditionnellement à sa suzeraineté, n'a point de précedent dans la diplo-
matte. Aussi les Principautés Roumaines elles-mémes se trouvent-elles,
sous ce rapport, dans une situation it. part. La Turquie, proclamée tout
récemment partie intégrante du système des pouvoirs en Europe, et les
Principautés, de leur côté, placées sous la garantie spéciale du droit
public européen, il y a la, tout d'abord, un terrain nouveau pour la di-
plomatie européene elle-méme. Mais, pour la diplomatie ottomane, aux
difficultés d'une nouveauté de situation, devaient s'ajouter les périls d'un
problème à résoudre. I En se trouvant en face de ce problème, elle
s'est fiattée de se tirer d'embarras par des expédients; elle se croit dis-
pensée par elle-même et elle emprunte à d'autres une règle coutumière,
une politique surannée dont le premier exploit est un empiètement sur
le droit public des Principautés. II Une régence devait être instituée
dans les Etats du Danube, par les soins du gouvernement ottoman;
l'ordre légal devait "etre respecté et la libre expression des vceux popu-
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No 1274 lakes assurée contre toute falsification. II
D'après le statut fonda-

1857 mental en vigueur, d'après une loi organique non encore revisée, comme
11 Ernie, lo vent le Traité de Paris, ce gouvernement intérimaire et temporaire

dans les Principautés devait se composer, pour chacune d'elles, des trois
dighitaires de la dernière administration princière. Tant que l'acte sé-
par4, resté en suspens et devant régler définitivement la forme de l'ad-
ministration des Principautés, n'était pas conclu entre les Puissances
garantes et la Turquie; tant qu'une entente commune n'était pas établie
sur les bases de la révision des lois et statuts administratifs des Prin.
cipautés ; enfin, tant qu'une nouvelle loi fondamentale n'était pas proclamée
pour les ttats du Danube, le règlement organique devait rester, pour tout
le monde, la règle de l'ordre légal dans l'administration nationale des deux
pays. Il Mais, en parlant de règlement, il faut remonter jusqu'au traité
d'Akermann, puisque le premier article du statut de 1831 dit: »La con-
vention d'Akerman ayant sanctionné le droit d'élection des princes de
Moldavie et de Valachie par le corps des boyards, avec l'accord général
des habitants, les élections se feront par une assemblée générale extra-
ordinaire qui sera convoqué à cet effot dans le capitale de la Princi-
pauté." I L'acte séparé annexé A, la convention d'Akerman et conclu
entre la Turque et la Russie au sujet des Principautés, l'acte analogue
annexé au traité d'Andrinopole, le règlement de 1831 qni en fut le

corollaire indispensable, les dispositions formelles de ce statut règlent
en principe, et avec tout le détail d'une législation prévoyante, le cas
d'une régence, d'une administration toute de transition qu'on a appelée
méme d'un nom turc assez significatif cgmacamie", lequel n'a d'autre
signification que celle d'une lieutenance gkérale de la dignit6 princière,
restée vacante par une cause quelconque. Les hospodars qui auront
achevé leur terme de sept années, dit l'acte relatif aux Principautés et
annexé A, la convention d'Akermann, sans avoir donn4, soit aux deux
cours, soit au pays, aucun sujet de plainte légitime et grave, seront
nommés de nouveau, si la demande en est faite ;1 la Sublime Porte par
les Divans des provinces, et si le consentement général des habitants
se manifeste it leur égard.4 I Si, maintenant, de cet acte, nous passons A
l'acte analogue du traité d'Andrinopole, nous y touvons cet art. 5 que le
Traité de Paris mème n'a fait que copier littéralement : Les prin-
cipautés de Moldavie et de la Valachie s'étant, par suite d'une capitu-
lation, placées sous la suzeraineté de la Sublime Porte, et la Russie
ayant garanti leur prospérité, il est entendu qu'elles conserveront tous
les privillèges et immunités, etc. En consequence, elles jouiront du
libre exercice de leur culte, d'une sftreté parfatte, d'une administration
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nationale et indépendante et d'une pleine liberté de commerce." II No. 1214.

Ce même acte séparé stipule que la Sublime Porte, désirant assurer
11181u5Le.de toutes lea manières le bien-être futui des deux Principautés, s'engage

confirmer les règlements administratifs qui, durant Poccupation de ces
deux provinces par les armées de la cour impériale (de Russie), auront
été faiti d'après le vceu exprimé par les assemblées des plus notables
habitants du pays, et qui devront b. l'avenir servir de base pour le ré-
gime intérieur des deux provinces..." Citons ici les dispositions du
règlement organique, concernant les attributions des gouvernements in-
térimaires. 11 L'art. 432 du statut pour la Moldavie: 11 Le pouvoir
souverain et exécutif pour le maintien de l'ordre et de la tranquillité
publique, la nomination b. toutes les places, le commandement su-
prême de la fcrce armée (milices nationales) sont des prérogatives at-
tachées it la dignité de prince régnant, qui continuera à les exercer
comme par le passé, d'après les principes établis par le règlement." II
L'art. 376, section V, chapitre VIII, du règlement valaque, renferme,
dans des termes identiques, le même principe constitutif du pouvoir des
princes. 11 Ainsi les voïtrodes de Moldavie et de Valachie, élus du
consentement des habitants, sont senls en droit d'exercer le pouvoir
souverain dans Padministration intérieure de ces pays. 11 Le Traité
de Paris a-t-il modifié le droit public des Principautés? a-t-il seulement
entendu suspendre ce droit? Ni l'un ni l'autre. 11 C'est le protocole
du 8 avril, ce sont les dispositions postérieures du Congrès de Paris,
qui ont posé le fait de la déposition des hospodars comme une me-
sure plus propre it assurer la libre expression du vceu des populations."
Et c'est au premier plénipotentiaire de la Grande-Bretagne, b. lord Cla-
rendon, qu'il faut faire particulièrement honneur d'un t.11e motion au
min du Congrès. 11 Alors, le Congrès decide que, pour prendre les me-
sures nécessaires et propres à remplir ses intentions, il s'en rare A, la
Sublime Porte," it la quelle il fait ainsi un devoir, une stricte obliga-
tion de combiner la libre expression des vceux avec le maintien de l'ordre
et le respect de l'état légal. 11 Or, l'état légal pour les Principautés,
en tout ce qui touche au principe du pouvoir, c'est le règlement or-
ganique.

J
Nous avons plus d'une fois exprimé clans nos colonnes

cette opinion que, par l'installation des calmacams, la Porte est la pre-
mière qui ait porté atteinte à l'état légal tel qu'il est encore en vi-
gueur dans les Principautés. Le maintien de l'ordre public, nous l'avons
dit aussi, et l'Europe le voit du reste en ce moment, n'est pas difficile
b. assurer avec la pleine confi.ance des populations dans les intentions
définitives du Congrès. Une chose, et la plus essentielle, 'reste seule

(Acte gl Documente IV.) 50



786

No. 1274. assurer eneore : c'est, tout le monde le dit, la libre expres3ion de l'o-
1857 pinion. Les clImacams, qui ne représentent réellement que l'opinion du

11 Innie grand Vizir et qui sont, de fait, plus &pendants de lui qu'aucun gou-
verneur direct de province, ne peuvent rester légalement 5. la tele du
pouvoir, en un moment où la loi fondamentale doit être d'autant plus
réspectée, que les populations ont la promesse formelle de l'Europe
qu'elle sera revisée selon leurs besoins et leurs vceux.

No. 1275.Nota GazeteI de Moldavia" din 30 MaitI (12
Iunie) 1857, No. 42. Iasl.

No. 1275. Dispositille Firmanului Imperial, Intemeiate pe stipulatiile Tratatulni
1857 de Paris, ating6toare de alegerea deputatilor pentru Divanul ad-hoc, sí

12 !tulle. care, In a lor aplicatie, Infätisati attttea greutati si pedid, Incep a se In-
fiinta prin facturi, Intre care acel de cilpetenie este publicarea listelor
de candidatI si de alegétorI. Acea äntilití lista afiatä, astàcji, Jol. 30

este acea a clerului chemat, dup5. Intelesul art. I din Firman, pe
lângà Mitropolitul i episcopiI eparhiotl, a da patru deputati. Acea
listä nominalä cuprinde pe Preosf. Mitropolit, pe preosf. Episcopi de
Husl si Roman, 9 egumenl ai monastirilor Inchinate, si 2 egumeni al
monastirilor neinchinate, 138 preoti din resedinta Mitropoliei, 28 preoti
aI resedinteI episcopale de Hui, 25 preotl al resedinttI diocezane de
Roman, cari compun la un loe 205 aleg'étorI a clerului. Acest numér,
In privirea stáreI incepétoare a MoldoveI In noul sistem representativ,
märturisesce, pe de °parte, liberalismul, ce i-s'a octroaiat de d'Are Tratatul
de Paris, si, pe de alta, despre marea Ingrijire ce a-avut guvernul a se
conforma cu indatorirea, ce i-s'a impus. In urmarea dispositielor mate,
se vor afisa, In toate 4ilele pe rind, si listele celor-lalte patru clase, din
care fie-care, dupä, Indeplinirea termenului de 30 (lile, vor incepe ope.
ratiile alegeril deputatilor

(Traductiune.)

Les dispositions du firman impérial, basées sur les stipulations du
Traité de Paris, relatives aux élections des députk pour le Divan ad-hoc
et qui, dans leur application, présentaient tant de clac:11114s et d'écueils,
comtnencent à kre traduites par des faits, dont le principal est la
publicatinn des listes des candidats et des électeurs. La première liste,
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affichée ce matin, Jeudi, 30 Mai, est celle du clergé, appelé, d'après la
teneur de Part. I du firman, it fournir quatre députés. Cette liste no-
minale porte en -Eke S. Em. le Métropolitain, et LL. EE. les EvAques
de Houche et de Roman, et désigne 9 egoumènes des couvents dédiés
et 2 egoumènes des couvents non dédiés, 138 prêtres de la résidence
de Parchevgché, 28 prêtres de la résidence diocésaine de Houche, 25
pr6tres de la résidence diocésaine de Roman, ce qui donne en *tout 205
électeurs cleccs. Ce nombre, en vue de l'état primitif de la Moldavie
dans le nouveau système représentatif, témoigne, d'une part, du libé-
ralisme qui lui a été octroyé par le Traité de Paris, et de l'autre, de
l'empressement qu'a mis le gouvernernent A, se conformer aux obliga-
tions qui lui ont été imposées dans cette occasion importante. Selon
les dispositions prises, seront publiées et affichées successivement les
listes des quatre autres classes, qui, b. l'échéance du terme de 30 jours,
procèderont aux élections de leurs députés respectifs.

No. 1276.Petitiunea pro fesoril or de la seminarul din
Socola, adresatä' cltre Mitropolitul Moldo-
v el, In 31 Maiii (12 Iunie) 1857. Iaqi.

No. 1275.
1857

12 Innie.

Eminence,
II

L'article premier du firman impérial relatif A, la con- No. 1274.
vocation du Divan ad-hoc ayant pour mission la réorganisation des in- 1857

stitutions des Principautés, dit que, sur la convocation de l'évêque dio- 12 Junio.
c6sain, les prêtres, à quelque titre qu'ils exercent les fonctions de leur
ministère dans la résidence de l'évêché, se réuniront à l'effet d'élire, parmi
eux, pour le Divan, un député par chaque diocèse. H Nous, soussignés,
en qualit4s de prêtres, nous faisons partie de clerg4 attaché 5, la mé-
tropole oil nous exerpns les fonctions du saint ministère, mais nous
remplissons en outre celle de professeurs au séminaire de la métropole.
Et, en vertu de l'article 5 du firman ci-dessus mentionné, accordant aux
professeurs laiques le droit d'élection, tant dans la capitale que dans
les chefs-lieux de district, nous soussignés avons été également portés
sur la liste form4e par le consistoire, mais, comme domiciliés au mo-
nastAre de Socola oir le séminaire de Votre Eminence est établi provi-
soirement b. cause de l'insuffisance des locaux de la métropole.
Maintenant, M. le ministre de l'intérieur, par le Bulletin Officiel" ex-
traordinaire du 30 Mai, No. 1, en publiant une liste qu'il prétend avoir
rep de Votre Eminence, dit expressément, dans le préambule qui pré-
cAde la liste, qu'il a été rayé de la liste quatre moines du monastère de
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No. 1276. Socola, par la raison que le monastère de Socola comptant au nombre
1867 des monastèrq qui tombent sous Ja loi de 1853 et ces moines étant

12 Innie, d.e'jas représentes par leur egumène, ne sauraient plus avoir le droit
d'électeurs ni d'éligible;, tout en leur laissant la liberté de réclamer par
devant le Comité respectif, constitue d'après les dispositions du firman. II

Les soussignés, étant du nombre des personnes rayées de la liste, croient
de leur devoir de porter à la connaissance de Votre Eminence ce qui
suit :

II
10 Que nous, d'après les fonctions que nous remplissons en

vertu de décrets que nous possedons,.ne comptons pas parmi les moines
du monastère de Socola, mais parmi les professeurs du seminaire de la
Métropole et que, par consequent, comme tous les prêtres de la capi-
tale et plus qu'eux, nous avons le droit de concourir à l'élection,
20 Que M. le ministre de l'interieur ne s'est pas aper9u que la loi de
1853 qu'il invoque, celle de 1844 sur laquelle est basée l'existence du
Departement du culte, ainsi que le règlement organique statuent qu'il
est établi dans le monastère de Socola un séminaire, et tout le monde
peut facilement comprendre, qu'autre est le personnel d'un monastère,
autre est le personnel d'un séminairP. 3° Que le renvoi que nous
fait M. le ministre de l'interieur par devant la commission ad-hoc, pour
lui adresser nos réclamations dans le (Wei de 30 jours, ne concerne pas
le clerge, d'après le premier paragraphe du firman, car le firman dit ex-
pressement que l'élection aura lieu après la convocation de revAque
diocésain II De ce paragraphe il .suit que la convocation seule con-
stitue le droit d'élection et que le firman, en ce qui concerne le clergé,
ne prescrit pas de conditions exclusives, comma pour les autres classes
de la popu/ation, savoir des conditions de propriété, &Age de service et
d'années de service. II En outre, comme le firman n'exige du clerge
aucune des qualités demandees pour les leques, mais simplement des
qualités spirituelles, il n'est de la competence d'aucune instance laTque
de se faire juge des droits spirituels du clergé, cela étant, d'après lea
canons de l'Eglise et les lois du pays, de la competence exclusive de
la juridiction éclésiastique.

I
C'est pourquoi nous protestons contre

la confiscation de nos droits d'électeurs par (levant Votre Emine»ce
dans ce cas, -seule est compétente pour juger notre prock, et nous la
prions de prendre la defense de notre droit et de faire en sorte que
nos noms pnissent Atre compris dans la liste qui vient d'être publiée.

De Votre Eminence, les très obeissants serviteurs
Le Protosinghel, Jo 8 eph Bobo ulescou 1, inspecteur.
Le Protosinghel, Iere mi a, catechète.
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No. 1277.Petitiunea archimandritulul Neofit Scriban cgAre
Mitropolitul MoldoveI, din 31 Maiti (12 Iunie)
1857. 'W.

Eminence, I Le Bulletin extraordinaire" du 30 Mai 1857 publie, No. 1277.
sous No. 1 la liste des prgtres appartenant A, la ré4dence de Parche- 1857

vAque de Moldavie, précédée de l'exposé des motifs du ministre de Pin- 12 iunie

térieur. Le nom du soussigné a été rayé de cette liste, sans que les
raisons de cette élimination soient indiquées. Le ministre de Pintérieur
dit seulement que les noms des quatre moines du monastère de Socola
ont été rayés de la liste, par la raison qu'ils sont représentés aux élec-
bons pour le Divan ad-hoc par leur egumène. C'est pourquoi le sous-
signé prie humblement Votre Eminence de fake savoir A, qui .de droit
ce qui suit : II 10 Que lo soussigné n'est, pas un moine du monastère
de Socola, mais seulement un professeur du séminaire de la Métropole,
établi dans le monastère de Socola A, cause de Pinsuffisan 'e des locaux
de la Métropole ; qu'il ne demeure non plus dans le monastère de So-
cola; qu'il est un des plus ancien archimandrites du siège de la Mé-
tropole de Moldavie et que, par le décret sous No. 1,801 dont il est en
possession depuis 1855, il vient d'être attaché b. la Métropole, en qualité
de censeur des livres religieux et des sermons et que c'est a ce titre
qu'il a été inscrit sur la liste composée par le consistoire de la Mé-
tropole. j 20 Que, si tous les prêtres sans distinction, faisant partie
du clergé attaché à la Métropole et représenté par Votre Eminence, ont
été inscrits sur la liste, pourquoi le soussigné serait-il rayé de leur
nombre, lui qui a été toujours employé au service de la Métropole, du
temps même des prédécesseurs de Votre Eminence? Pourquoi se trou-
verait-il dans une position moins favorable que les prêtres des monas-
tères de la capitale, soit moines, soit simples prêtres, que les prêtres
lame sans paroisse, mais exer9ant différentes fonctions, telles que celles
de professeur et autres qui tous sont inscrits et conséquemment admis
comme électeurs et éligibles ? II Ainsi, pour les raisons ci-indiquées,
comme Parchimandrite censeur de la sainte Métropole, comme profes-
seur du séminaire de la sainte Métropole établi dans le monastère de
&cola, le soussigné proteste contre son assimilation au rang de simple
moine et contre l'obligation A, lui imposée de réclamer, le cas échéant,
près le gouvernement civil du district, au mépris des droits de Votre
Eminence lésée dans ses droiti et dans son honneur ; il réclame de la
manière la plus formelle contre l'injustice du ministre de Pintérieur



No. 1277. son égard et demande bien humblement que justice lui soit faite, con.
1857 formément 6, l'esprit du firman impérial et du Traité de Paris qui a pris

12 lunie. sous son égide les droits des pays roumains, en général et ceux de elm-
que citoyen, en particulier, 6, quelque classe qu'il appartienne.

De Votre Eminence, le très obéissant serviteur.
(signé) L'archimandrite Néophyte Scriba n.

No. 1278. Petitiun ea preotilor din 10,0 cgtre Mitro-
Po litul MoldoveI, din 31 Maifi (12 Iunie)
1857. Iaql.

No. 1278. Le Bulletin officiel extraordinaire" du 30 Mai de cette annk, No,
1857 1, publie, de la part de M. le ministre de Pintérieur, la liste des prê-

12 luni°, tres qui, dans la résidence de la Métropole où siège Votre Eminence,
doivent être électeurs et Eiligibies. II Dans cette publication, tout en
disant que la liste où sont inscrits les noms des soussignés a été donae
par Votre Eminence, M. le ministre ajoute finalement que les prétres
inscrits comme habitant la capitale doivent, le 30 Juin, se réunir, con-
formément aux instructions publiées, dans la salle préparée pour l'élec-
ntion de leur député au Divan ad-hoc. Or, par ces instructions publiées
par le Bulletin" E1DUS No. 31 du 21 Avril,i) non seulement on s'écarte
du vrai sens du Firman impérial, mais encore, on nous fait, par ex-
ception, plus de tort qu'aux autres classes de la société. Ainsi I

10. Par le firman impérial, il est expressément spécifié que les prêtres
de la résidence de chaque diocke doivent are leur député a la suite
de la convocation qui leur s .ra faite par leur évésque diockain, ianclis
que les susdites instructions, aux §§ 5 et 10, prétendent que tous les
corps électoraux doivent élire leurs députés, ceux des districts sous la
présidence des préféts et ceux des villes sous celle des présidents des
municipalités. Or, A toutes les classes de la société on a ccorde, par CPS
instructions, le droit d'élire leurs députés dans la localité et sous la
présidence de leurs administrateurs respectifs. Au clergé seul, par le §
1-er, on enlève ce droit, en obligeant le corps des prétres de la capi-
tale A se réunir dans la salle du Divan ad-hoc, conditions contraires
aux dispositions prescrites par l'adresse que Votre Eminence, sous No.
771 du 9 Mai, a recomandée 6, la rédaction du Bulletin officiel" et par

1) Cf. Vol. IV', No. 1099, p. 440
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laquelle aclresse nous sommes convoqués A, nous réunir à la Métropole No. 1278.
pour élire notre duputé. 2". Le § 14 des dites instructions, données 1857

par le gouvernement, exige que tout député élu par chaque collège élec- 12 Junio.

toral reçoive, selon que le prescrit le firman impérial, aussitôt après
Pélection, un certificat signé du préfét et du secrétaire, rendant authen-
tique son titre de député élu au Divan ad-hoc. 11 Or, d'après ce qu'a-
joute M. le ministre, à la fin des listes électorales concernant le clergé,
en prétendant que les prêtres de la capitale élisent leur député sous
la présidence d'un employé civil, il s'en suivrait que ce député devrait
recevoir son certificat de ce fonctionnaire civil, et alors, pourrait-on re-
garder une pareille élection comme la conséquence de la convocation
de leur évéque diocésain, ainsi que l'exige le 1-er article du firman? II

3" Une telle disposition, contraire au firman, portant exceptionnelle-
ment atteinte aux droits des priitres qui, A, l'exemple des autres classes,
devraient élire leur député sous la présidence de leur chef spirituel, est
en même temps une infraction et aux canons de l'Eglise et A, la juri-
diction archiépiscopale de Votre Eminence, parce que le gouvernement
paralyse par là l'autorité que Votre Eminence d'exereer un droit exclusif
sur tout le clergé, tandis que ce même gouvernement, par le § 10 des
dites publications, accorde pareille juridiction même aux sous-préféts, par
rapport it la convocation et A Pélection des paysans.

J

4". Par le § 2
de ces instructions gouvernamentales, le lieu de réunion n'est désigné ni
pour les prétres du diocèse de Roman, ni pour ceux du diocèse de Housche.
Par exception, il n'est désigné que pour nous, prétres de la capitale, soumis
à la juridiction de Votre Eminence archeaque Métropolitain du pays. Or,
cette manière de procéder, tout en blessant la dignité archiépiscopale, nous
lèse dans nos droits et autorise nos réclamations A, ce sujet. I En cons&
quence de ces observations, et en vertu tame du firman impérial qui, te-
nant compte de l'Eglise, décide, par Pexception aux autres classes de la
société civile, que Pélection des députés qui doivent représenter le clergé,
aura lieu à la suite des convocations faites par Pautorité archiépiscopale,
nous protestons contre la publication des dites instructions gouverne-
mentales et déclarons que nous ne pouvons, contrairement A nos droits,
nous réunir pour Pélection de notre député, taut que Votre Eminence
ne sera pas intervenue auprès de qui de droit, pour obtenir le rappel
des dispositions prises au sujet de la convocation qui doit nous être
adressée dans le sens du firman impérial. I De Votre Eminence, les
très humbles et très soumis serviteurs.

(Suivent les signatures de 75 prétres de Iassy.)
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No. 1279. Petitiunea Episcopulul Filaret Scriban Ca-
tre Mitropolitul Moldovel, din 31 Maiti (12
Iunie) 1857. Iagl.

Eminence, II Le Bulletin officiel4 extraordinaire du 30 Mai de
Pannée courante publie, sous le No. 1, la listes des membres du clergé
ayant droit d'élire leurs députés au Divan ad-hoc dans laquelle le sous-
signé voit figurer nommément tous les prêtres, à l'exception des égu-
mènes, ce qui lui fait craindre que le gouvernement ne veuille le priver
de son droit d'électeur qu'il tient de la qualit4 de supérieur du mo-
nastère de Socola, comme conséquence de l'injuste et illégale destitu-
(ion de ses fonctions de recteur du séminaire central, destitution pu-
blié par le Bulletin officieP du 20 Mai 1857, No 39, contre lequelle
Votre Eminence vient de protester et de rendre une ordonance de nul-
lit4.1) II Dans le cas où le gouvernement se refuserait à publier les
noms des supérieurs indiqués par Votre Eminence, le soussign4 croit
de son droit et de son devoir de porter it la connaissance de Votre E-
minence ce qui suit: II 1. En l'an 1853, comme le sait Votre Emi-
nence, M. Nicolas Istratti, en sa qualité de directeur du département du
cults et de le l'instructions publique, mu par des vues personnelles,
nomma contre le sousigné une commssion dans laquelle il fit entrer
des personnes notoirement connues comme lui étant hostiles. Votre E-
minence, de concert avec le Département, examinant de rechef les tra-
vaux de cette commission, les trouva entachés d'injustice et de fausseté.
Et malgré cela, voici qu'après un espace de trois ans et demi, je lis

dans le Bulletin officiel' ma destitution des fonctions de recteur au
séminaire. Sans me reconnoitre en rien coupable, prononcer une con-
damnation, après un laps de tant d'années, sur la foi de calomnies prou-
vées telles, serait-ce par hasard une manière de maintenir l'ordre lé-
gal? II 2. En l'an 1854, l'honorable Conseil administratif, saisi par
le sus-dit département d'un projet de loi concernant l'enseignement du
séminaire, par son arrété du 14 Juillet de la même année, arrêté com-
muniqué au soussigné par l'adresse du Département des cultes de la
même année sous No. 4,826, avait nommé le soussigné membre d'une
commission, composée à l'effet d'examiner le dit projet. Cette nomination
n'est-elle pas une autre preuve de sa non culpabilité?

J 3. A partir
de Pannée 1853 jusqu'à aujourd'hui, les fonctions de chef du Dépar-

1) Cf. Vol. IV, No. 1221, p. 681; No. 1234, p. 704; No. 1242, p. 723.
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tement des cultes ont été remplies par cinq ministres, et tons, en leur No. 1279
qualité de membres de la curatelle du séminaire, ont, chaque mois et 1857

chaque année, examiné et approuvé les dépenses et les travaux du sémi- 12 Iunie.

naire. De quel droit done le chef du Département, depuis si peu de temps
membre de la curatelle du séminaire, vient-il prononcer un bläme contre
les travaux de ses prédécesseurs au nombre des (fuels figure M. le postel-
nik PanaIt4 Balsche, membre actuel du Conseil administratif, et rejeter sur
le recteur toute responsabilité, même en ce qui concerne Padministration
matérielle du séminaire, quand la curatelle a son caissier et son éco-
nome particuliers, lesquels, par suite de la loi de Pan 1851, sont placés,
non seulement sous la surveillance du recteur, mais sous celle du co-
mité du séminaire. II 4. Les examens public3 qui ont eu lieu au sé-
minaire, témoignent des progrès scientifiques que les séminaristes ont
fait chaque année. Depuis quinze ans, ni les Métropolitains du pays
ni les chefs succesifs du Département n'ont manqué d'assister à ces e-
xamens ; pourquoi de pareilles acusations ne se sont elles jamais pro-
duites? II b. Le feu caimacam Théodore Balsche, sur l'avis du Con-
seil actuel, à la suite de son rapport sous No. 4,1.12, par le chrisobule
du 12 Novembre de Pannée passée, émis à l'effet de réorganiser le

séminaire du monastère de Neamtzo, statue A. la lettre qu'on y introduise
le programme et le règlement du séminaire de Socola. Comment se fait-il
que le même Conseil accuse les règlements de ce séminaire de Socola
d'une défectuosité qui, a ses yeux, exigerait la destitution du recteur,
quand Pannée passée, il les prenait pour modèle? 6. La Molda-
vie compte aujourd'hui trois séminaires et douze écoles éclesiastiques
de district. Les professeurs de toutes ces écoles, ainsi qu'un nombre très
considérable des professeurs des écoles laïques, sont des élèves du sous-
signé qui compte, en outre, plus de 500 disciples, tant prêtres rempli-
sant les fonctions du saint ministère que séminaristes placés au sémi-
naire du patriarchat de Constantinople et A, l'Université d'Athènes, de
Pétersbourg et même de Paris.

I
En présence de tels faits, le Dépar-

tement des cultes a-t-il le droit de dire que le séminaire n'a rien pro-
duit? A-t-il le droit de prononcer la destitution d'un recteur, au service
de l'Eglise et du pays depuis quinze ans, lorsque toutes les lois inté-
rieures, concernant Penseignement, me donnent droit à une pension. II

7. Tons les livres a Pusage du séminaire et des autres écoles ecclésias-
tiques ont été publies dans la langue nationale par le recteur, et; sous
sa direction, par ses disciples, ce que l'on ne voit dans aucun des séminaires
des provinces voisines, quoiqU'ils comptent des années d'existence. Serait-
ce là une raison d'accuser le recteur d'absence de progrès ? I 8. La
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No 1279. subvention armuelle, aIlouée à l'entretien du séminaire central du mo-
1857 nastère de Socola et Raphaele et des écoles ecclésiastiques , n'a pas

12 lunie. &passé la somme de 8,000 frs., tandis que pour les écoles laques, le
Département du culte en dépense plus de trente mille. La même pro-
portion -existerait-elle aussi dans les fruits qu'elles portent ? 9. Avant
la nomination du soussigné dans les fonctions actuellès, le séminaire ne
pos.sédait que deux terres. Aujourd'hui, il en possède quatre et les deux
premières encore fort agrandies, tandis que, dens le méme espace de
temps, le sus dit Département a perdu une partie considérable des biens-
fonds du clergé. Si ses chefs ont été en Wale temps membres de la

curatelle du séminaire, comment se fait-il qu'en cette dernière qualité,
ils aient augmenté l'avoir et qu'en la première, ils aient éprouvé des
pertes. Serait-ce encore là une nouvelle preuve de la mauvaise admi-
nistration du séminaire de Socola? II 10. La loi de 1844, en vertu
de laquelle existe ce Département, statue que les supérieurs des mo-
nastères soient nommés à vie et qu'aucan destitution ne puisse avoir
lieu, sans un jugement préalable du Métropolitain, de concert avec
les &glues, jugement basé sur des preuves incontestables. En

vertu du décret qu'il possède, le soussigné n'est pas seulement rec-
teur du séminaire de la Métropole, mais aussi supérieur du monastère
de Socola.

II
Serait-ce encore une manière de maintenir l'ordre légal

que de publier la destitution du soussigné, h la veillo de la convocation
des supérieurs des monastères pour l'élection des députés respectifs au
Divan ad-hoc ? II 110 La personne à laquelle le Département du culte
se plail à donner le faux titre de docteur en théologie (titre que le sous-
signé possède, et non la personne destinée à le remplacer, ainsi qu'il
appert des actes du sgminaire et savoir du dossier de l'an 1840 42

No. 42, pages 38-173-177-191 et du registre du secrélaire d'alors du
séminairé) a été destituée des fonctions de recteur au séminaire par le
gouvernement moldave, pour des causes que le soussigné n'ose pas même
indiquer ici. 11 ne sera, non plus, fait mention iei du procès qu'elle a
eu en Autriche et à la suite duquel elle a été destituée des fonctions
de recteur du séminaire de Czernowitz et bannie de sa patrie.
m'étonne seulement de ce que le Département du culte propose et le
Conseil administratif arrète mon remplacement par une personne pareille,
quand les canons des Saints Apôtres 30-31, le canon 30 du concile
VI cecuménique et le canon 13 du concile d'Antioche, prononcent l'in-
terdiction contre un évéque qui remplirait une fonction quelconque sans
la bénédiction de Parchevéque du pays. 120 Dans tous les pays
du monde, l'enseignement elérical ne relève que de l'instance la plus
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élevée dans la hiérarchie ecclésiastique, et la loi du pays de l'an 1851
établit que la juridiction sur le clergé appartient A, la dignité archié-
piscopale. La destitution du soussigné par le gouvernement provisoire,
serait-ce done encore du maintien de l'ordre légal? Le sous-
signé, Eminence, en vous exposant sa justification et son opposition
aux publications des »Bulletins" des 19 et 30 Mai de Pannée courante,
No. 1 et 39, contre le contenn desquels il proteste, prie bien humble-
ment Votre Eminence de vortloir bien prendre les mesures indiquées par
les canons afin qu'il obtienne réparation et reconnaissance de ses droits
méconnus.

De Votre Eminence, le très humble et très obéissant serviteur.
(signé) P hil arète Scrib a n, Evéque.

No. 1280. Depesa BaronuluI de Talleyrand Périgord
cA.tre Comitele Walewski, din 12 Iun je 1857.
Bucurescl.

M. le Comte, I J'ai rep les *Aches que Votre Excellence m'a No. 1280.
fait Phouneur de m'adresser. Je la remercie des instructions &tail. 1857

lées qu'elle a bien voulu me transmettre et surtout de Pautorisation 12 Iunie.

qu'elle m'a envoyée de donner suite A, la déclaration identiqne, projetée
entre moi et mes collègues de Prusse, de Russie et de Sardaigne. J'ai
cru devoir faire insérer, au Protocole No. 3 de nos séances, notre com-
mune appréciation des actes du gouvernement moldave. L'expédition du
29 Alai contenait la copie chiffrée d'une &Oche adressée 5. M. le duc
de Grammont, dépéche que malheureusement je n'ai pu lire ni avec le
chiffre du consulat général, ni avec celui que m'a envoyé le départe-
ment. Il est évident que cette pike a été, par erreur, chiffrée avec les
tables destinks A. la légation de Turin. Je me suis empressé d'en don-
ner connaissance au départément par le télégraphe, pour qu'il puisse
me mettre plus prornptement à méme de connaltre le langage tenu par
le cabinet sarde, sur la question des Principautés, au ministre de l'Em-
pereur à Turin. II M. Le Sourd est revenu à Bucarest le 7 de ce mois,
après s'étre acquitté it ma satisfaction de la mission que je lui avais
confiée auprès de M. Thouvenel. Je vais maintenant, M. le Comte,
vous exposer, aussi brièvement que possible, les travaux auxquels s'est
livrée la Commission depuiS le 30 Mai, jour de sa première réunion.
La série des protocoles dont j'envoie copie ;I Votre Excellence, n'a be-

No. 1279.
1857

12 lanie.
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No. 1280. soin, du reste que d'un commentaire très succint. II Le Protocole No.
1857 1 a éte dressé deux jours après l'arrivée de Safvet-Effendi, chez Sir H.

12 Innie. Bulwer, où, d'un commun accord, nous nous étions réunis. Cette pre-
mière pike n'est autre chose que notre acte de constitution. Votre Ex-
cellence verra que la plupart des questions ont été resolues dans le
sens equitable qu'elle m'avait indiqué. La présidence est alternative et
mensuelle. Après Safvet-Effendi, auquel, par courtoisie, nous avons de-
fére le fauteuil pour le premier mois, le sort dkidera entre les G autres
commissaires, et ainsi de suite, entre ceux d'entre nous qui n'auraient
point encore exerce les fonctions presidentielles. L'ordre alphabétique 8t
suivi pour la signature et la presence. Tous, nous cédons le pas au
commissaire ottoman dans les ceremonies publiques et les receptions de
la société valaque. II La présidence étant alternative, j'ai propose, pour
éviter conflit on confusion d'autorité, que le president soit égalemPnt
l'organe de la Commission, tant auprès des Divans que des casimacams.
Puisque, tour à tour, nous devons revétir le caractère présidentiel, il n'y
a point d'inconvénients à en relever les attributions.

11
Le second

protocole a surtout pour but de mettre la Commission à l'abri du re-
proche de ne s'étre occupée que fort tard à résoudre les difficultés d'ap-
plication que rencontre le firman en Valachie. Cette pike est assure-
ment rédigee avec obscurité ; mais j'espere qu'il en ressortira cependant
que, si la premiere autorisation, envoyée 1-er le Mai par &Oche télé-
graphique à la Commission, de répondre aux demandes du caYmacam de Va-
lachie, n'a pu avoir de suite, la responsabilité en revient à M. de Liebman,
puisqu'il avait informe confidentiellement Savfet-Effendi que M. de Pro-
kesch lui interdisait de prendre alors part à une deliberation sur cet objet.
L'entente etablie le 30 Mai à Constantinople ayant fait cesser le &sac-
cord qui existait entre les représentants, notre collègue d'Autriche s'est
déclaré autorisé b. passer outre. Nous avons immediatement prévenu le
caTmacam que nous étions en mesure d'examiner, de concert avec lui,
les questions pour la solution desquelles il avait sollicité l'avis de la
Commission. En attendant sa réponse, deux séances qui n'ont pas 4t4
sans intérêt, ont été consacrées aux affaires de Moldavie. J'avais
pensé, et mes collègues de Prusse, de Russia et de Sardaigne avaient
admis, qu'il était indispensable de consigner au protocole le blame dont
nous avions frappe les actes du gouvernement Moldave. Notre opinion
étant commune, nous avons voulu la revetir d'une forme identique qui
ne pouvait qu'en relever la valeur. Les termes ont done éte arrêtés entre
nous et nous avons pu recevoir l'approbation de nos gouvernements a-
vant de donner suite à ce projet de declaration. II M. de Liebmann, qui
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n'était pas sans inquiétude sur la portée de la discussion qui allait
s'entamer, nous a d'abord engagés à determiner soigneusement la limite
de noire action el de notre intervention à l'égard des cemacams. Après
de longs et minutieux débats, nous avons admis que les administra-
teurs provisoires des Principautés n'étaient responsables que vis-à-vis
de la Porte, mais que nous nous réservions le droit de censure, ainsi
que celui de leur adresser confidentiellement des observations, sans
toutefois faire acte d'autorité ou d'ingérence. Ces points admis, M. de
Basily ouvrit le feu, ainsi avait été convenu, el déposa son acte
d'accusation contre le prince Vogoridès, qui fut suivi du mien et de
ceux du baron de Richthofèn et du chevalier Benzi.

II
A la séance

suivante, Sir H. Bulwer répliqua, à son tour, par un long mémoire
où il prend tout le monde à partie, les commissaires pour les jugements
téméraires, les caYmacams pour leur partialité, les partis pour leurs ca-
lomnies réciproques, les gouvernement pour la conduite des agents con-
sulaires, etc., ce qui lui attira immédiatement d'un chacun des réponses,
des contestations, dés dénégations, des contre-déclarations qui n'ont pas,
Dieu nierci, trouvé toutes accès au protocole. Une théorie assez bizarre
de Sir H. Bulwer, sur laquelle j'appelle Pattention de Votre Excellence,
tend à démontrer que les Divans n'ont pas toute Pimportance qu'on
vent bien leur donner, et qu'ils ne doivent compter, à nos yeux, qu'à
titre de témoins que, selon les circonstances, nous tiendrons pour im-
partiaux ou suspects. N'est-ce pas se réserver ainsi le droit de toujours
pouvoir contester, dans l'avenir, la valeur de leurs résolutions ? Les ré-
phi/lies de Safvet-Effencli et de M. de Liehmann terminèrent la discus-
sion sur ce sujet. Elles ne sont guère qu'un vote de confiance à Padresse
du piince Vogoridès, et, par conséquent, un vote de méfiance contre la jus-
tesse de nos affirmations communes. Tels sont, M. le Comte, les incidents re-
latés, avec une déplorable prolixité, dans les protocoles 3, 4 et 5. Ce dernier
se termine par la constatation d'une étrange prétention de M. de Liehmann
qui contestait à, la Commission le droit de recevoir des documents quelcon-
ques, soit pétitions, soit informations, soit protestations. La discussion a
été très vive; mais, enfin, l'avis de cinq d'entre notts qui bat enbrèche cette
incroyable théorie, a fini cependant par atre pris ad-referendum par nos col-
lègues d'Autriche et de Turquie. II La réponse du ciiimacam de Valachie à. la
Commission lui étant parvenue, nous avons déjà employé une séance où
n'a pas été tenu de protocole, 5, examiner les moyens qu'il propose comrne
obviant le mioux aux obscurités du firman et aux Wants de la légis-
lation en vigueur, qui rendent parfois difficile el même impossible
Papplication de la loi électorale faite 5, Constantinople. Aujourd'hui, nous

No. 1280.
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No. 1280. avons une nouvelle réunion oh, je Pespère, nous pourrons arrêter la
1857 rédaction d'un avis commun A, donner au prince Ghika sur les difficultés

12 hole en question. Quelque démesurément longs et minutieux que soient
nos protocoles, la lecture n'en suffirait point pour donner idée h Votre

xcellence de nos delibérations, si je n'ajoutais quelques mots qui ca-
ractériseront le rôle joué par chacun de mes collègues, dans nos pre-
mières réunions. II Dès le debut, M. de Basily a pris la part de Pag-
gression à laquelle j'ai reconnu, d'accord avec mes deux collègues de
Prusse et de Sardaigne, qu'il était beaucoup plus propre qu'aucun de
nous. Il aime et manie bien la discussion. S'il n'est pas éloquent,
est du moins assez verbeux pour tenir admirablement fête A M. de
Liehmann qui Pemporte, du reste, sous le rapport de la fréquence des
interruptions et de la minutie tracassière de son argumentation. I

Le commissaire d'Autriche est un rude jouteur qui possède également
bien le dictionnaire des synonitnes et la science de Pinterprétation, et

qui tire avec un acharnement égal sur les mots et sur les faits. Mats
sa thche est si rude, si ingrate qu'elle n'est pas moins irritante pour
lui-méme que pour ses interlocuteurs. Il en souffre, il en convient,
s'en excuse parfois avec une certaine bonhomie qui déride ses adver-
saires, sans les désarmer. Il tratne invariablement à sa suite Safvet-Ef-
fendi qui a pris en roi fainéant sa présidence momentanée et n'opère
guère que du fez, quand il est mis en demeure de se prononcer. I

M. de Richthofen est un esprit sagP, loyal, éclairé. Il dit fort mal et

fort longuemeut de très bonnes choses, mais je ne cesse de tronver,
dans sa droitnre, un concours que Sir Henry Bulwer, si j'en crois son
bon esprit, a dh plus d'nne fois m'envier. I M. Benzi snit avec une
discrète et persévérante taciturnité la ligne de conduite que lui a tra-
ck son gouvernement: son vote ne m'a jamais fait défaut. I Quant
A, Sir Henry Bulwer, géné par des instructions malheureusement trop
formelles, contrarié par Phostilité de lord Stratford, entravé par Phon-
nêteté de son caractère privé, il n'a pu prendre au sérieux, comme
il Pea désiré, le rôle qui revenait si bien h ses grandes qualités el
son expérience : celui de conciliatenr et de médiateur. Redoutant avant
tout qu'un échec, subi par la Commission, ne porte atteitite à sa répn-
tation personnelle il se fait volontiers l'homme des expédients
et des rédactions ambiguôs qui ne satisfont personne, pas lame celui
qui les propose. Ce travail ingrat, CPS préoccupations individuelles lui
donnent parfois de l'amertume, et ses longs discours tourneraient sou-
vent A. la mereuriale, si la distinction de ses manières et de son esprit
n'y mettait bon ordre. IJ

J'ai évité jusqu'A, présent, d'entrer en lutte
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avec lui, quelque spécieuses et hasardées que me paraissent certaines No. 1280.
de ses théories, et, d'après ce qu'il m'a dit, je dois supposer qu'il 1857

me tient compte du soin que j'apporte à ne pas nous mettre en chisaccord. 12 runic),

Veuillez agréer, etc.

No. 1281.Adresa lui Safvet-Efendi, presedintele Com-
misiuneT europeane, catre Caimacamul Mol-
dovel, din 31 Maiti (12 Iunie) 1857. Bucurescl.

No. 1282.Depesa confidentialA a Baronului de Talley-
rand-Périgord catre comiteleWalewski,din 12
Junio 1857. Bucurescl.

M. le Comte, II Je vous envoie les copies de trois lettres bien No. 1282.
curieuses qui sont tombées entre mes mains. ') Elles font suite aux pièces 1857
que ma dernière expédition vous a transmises et complètent la série 12 Innie.
de preuves à Pappui de ma conviction que nous ne rencontrons que
mauvaise foi à Londres, A Vienne et A Constantinople. M. Fotiadis
est, comme vous le savez, le beau frère du prince Vogoridès et, de

I) Cf. Vol. IV, No. 1232, P. 703.
Cf Vol. IV, No. 1150, pag. 541; No 1173, p. 591; No. 1187, p 616.

Par suite d'une délibération qui vient d'avoir lieu dans le sein de No. 1281.
la Commission internationale, dont j'ai eu l'honneur de vous annoncer, 1857

par ma précédente dépéche, la constitution définitive, je m'empresse de 12 Iunie.
vous faire part de l'ordre qui m'a été adressé par la Porte A la dale
du 31 Mai n. st. pour votre gouvernel). II Quant au résultat de l'en-
tente entre la Commission et le caimacam de Valachie, au sujet des
doutes soulevés dans l'application du firma% je ne manquerai pas de
vous en faire part.

I
Si cette entente n'a pas pu s'effectuer jusqu'ici

c'est que la Commission n'a rep que tout récemment les pcuvoirs né-
cessaires pour y procéder. fi A la lame date, le ca'imacam de Va_
lachie a recu l'ordre de la S. Porte de veiller A la stricte et loyale exé-
cution du firman de convocation. I La Commission a lieu de croire
que Votre Excellence aura rep le MEIMP ordre pour sa gouverne.
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No. 1282 plus, le chargé d'affaires de Moldavie auprès de la Sublime-Porte. Ce
1857 que je tiens à faire ressortir, c'est écrivait ces lettres édifiantes

12 Iunie. au moment ou Reschid protestait, les larmes aux yeux, à M. Thou-
venel de son impartialité, de sa loyauté et de son abstention de l'en-
voi d'ordres ou d'avis shrets au caimacam. J'ai forcé Safvet à me
faire au protocole les mAmes déclarations, me réservant de le con-
fondre un jour ou l'autre. Que penser de tant de perfidie? N'ai-je
pas raison de dire que des élections, faites sous les inspirations et
les auspices de semblabies gens, ne seront qu'une indigne comé-
die ? II Mes rapports avec Sir H. Bulwer sont personnellement très
bons; aussi, j'ai évité avec grand soin de me mettre en opposition
avec lui pendant les discussions fréquentes qui se sont élevées dans
nos dernières séances. Mais, son attitude vis-à-vis du parti de l'union
a jeté ici, je dois le dire, un grand découragement. Personne ne doute
plus que l'Angleterre ne soit aujourd'hui systématiquement hostile au pro-
gramme des unionistes. Les allures de ses agents, ce qu'ils laissent
transpirer de leurs instructions, le langage, enfin, de la presse autri-
chienne et turque, sont bien faits pour légitimer les appréhensions de
ceux qui ont compté sur la bonne foi et le fair play". Ma Liebe de-
vient, de jour en jour, plus difficile, et si M. Thouvenel n'obtient pas
satisfaction des méfaits du caYmacam de Moldavie, mon crédit sera bien
vite perdu. Les dépkhes de M. Place ne peuvent laisser aucun doute
que le prince Vogoridès ne poursuive, avec la plus folle persistance,
la route déplorable dans laqualle il s'est engagé. Liehmann, Bulwer
et Safvet déclarent que notre caractère consultatif nous interdit de
porter remède à la situation. II Que penseront les populations des
deux Principautés, quand elles nous verront assister en spectateurs im-
passibles aux abus qui se commettent autour de nous ?

Veuillez agréer etc.

No. 1283 Corespondénta din IasI cittre I'Etoile du Da-
nube," din 31 Maiii (12 Iunie.) 1857.

(L'Etoile du Danube(' din 26 Dinh) 1857, No. 43.)

No 1283. La fhcheuse impression produite ici par la visite des commissaires,
1857 suivie de leur prompt &part, sans que le moindre changement soit sur-

12 Innie. venu depuis dans Padministration du caYmacam, continue à faire des
progrès dans les esprits. On sait que les commissaires frawlis, prussien
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et sarde ont envoyé, par des courriers exprès, des rapports détaillés sur No 1238,
l'état de choses ; mais jusqu'à l'heure qu'il est, personne ne connait ni 3857

l'effet que ces rapports ont produit, ni le resultat qu'ils obtiendront. II 12 Iunie.

Les bruits les plus contradictoires courent à ce sujet. On parle tantôt
de la destitution du caYmacam et du rappel du commissaire turc, tantôt
du rappel de M. de Talleyrand et des consuls de France. Hier encore,
on disait, dans quelque cercles politiques, qu'un conseil de régence légal
halt décidé et que MM. Etienne Catargi, Basile Stourdza et Constantin
Negri étaient les personnes désignées pour la future cemacamie. D'autres
veulent savoir que la régence, selon le règlement en vigueur, n'a aucune
chance et que c'est M. Negri seul qui sera investi de ce pouvoir. Son
voyage à Constantinople, provoqué par une &Oche de Reschid-Pacha,
est la cause de tous ces bruits. M. Negri est encore en ce moment

Galatz, où il est retenu par les suites d'une maladie assez grave qu'il
a faite à son retour ; mais on espère qu'il rentera bientôt à Iassy. Alors
on saura probablement à quoi s'en tenir sur le véritable motif de son
voyage. I Le cgmacam, de son côté, a dit que le porteur des dé-
pAches du commissaire fran9ais pour Constantinople, M. Le Sourd, s'en
retournerait inutt. On ne sait pas jusqu'à quel point M. Le Sourd aura
perdu l'usage de la parole par suite de son voyage à Constantinople ;
mais il certain que le caimacam et les salariés turco-autrichiens agissent
ici comme si la France et, les autres Puissances ne s'inquiétaient plus
du Traité de Paris. Ce n'est plus de l'influence, de la pression que l'on
exerce sur la nation ; c'est une vexation irritante, une provocation pré-
méditée et permanente qu'on lui fait subir, en même temps qu'on in-
sulte la majorité des Puissances qui ont signé le Traité du 30 Mars.
Les actes du gouvernement sont empreints d'un caractère d'effronterie
et d'audace tel, qu'il serait impossible de s'en faire une idée si Pon n'en
Atait témoin tous les jours. Ainsi, à Faltitcheni, à Piatra, à Houche,
des professeuri ont été destitués sans aucune formalité, sans que le
ennseil professoral, qui, d'après la loi, est seul juge compétent en cette
matière, ait été préalablement consulté. Cheque jour, des prévôts des
corporations, qui ont, seuls, le droit d'élire leurs chefs, sont clesti-
tués et, remplacés. Los trois membres qui doivent, d'après le firman,
seconder les prévûts dans les elections aux Divans, sont aussi im-
posés aux corporations par le gouvernement. Los municipalités, elles
mAmes, ne sont plus que des bureaux antiunionistes sous la dépendance
du caimacam. Presque tons les membres élus sont destitués et rem-
places par d'autres membres provisoires, que le gouvernement a direc-
tement nommés. A Iassy, par exemple, de deux membres, deux sup-

(Acte vi Documente IV.) 51



No. 1283. pléants Et un président, dont la municipalité devrait Atre comFosée,
1857 ne reste plus que trois membres; l'ancien président, un membre et un

adjoint ont été destitués. On n'a encore remplacé que le premier par
un personnage moins scrupuleux. Le méme sort a été réservé au grand
prévôt, à des membres de tribunaux de première instance et à plusieurs
receveurs de district. est à rernarquer que les personnes
vesties de ces emplois sont chargées de la confection des listes électoralel
et qu'elles auront, en outre, à juger de la validité des réclamations de
tons les ayants-droits d'après le firman. Ainsi les deux membres du
tribunal de première instance d'Iassy sont des domestiqu(s, l'un du mi-
nistre de l'int4rieur, l'autre du ministre des finances. II Ce n'est pas
tout. II Depuis quelque temps, l'agent d'Autriche, le caimacam, l'ex-
ministre de l'intérieur C. Catargi et leurs agents salariés Skiletti, Stra-
jesco, Istrati et Iorga se réunissent toutes les nuits dans le jardin de
l'écliteur de la »Gazette de Moldavie". Deux on trois ministres se troll-
vent toujours présents, et lit, le comité, ainsi composé, dirige et Furveille
toutes les affaires, en même temps qu'il confectionne lui-méme les listes
électorales. 1) La première de ees listes, celle du clergé, a été alfiehée
hier dans les rues. Le nombre des électeurs des trois diocèses y est
porté à deux cent cinq. Pas un seul des hommes éclairés et influents
qui avaient le droit d'être sur cette liste, ne s'y trouve; les frères Scriban
et deux professeurs du Réminaire de Socola, Me/chisédec, le recteur du
séminaire de Houche, et d'autres sont éliminés. 11 Mais rien n'est plus
plaisant que l'interprétation, que l'on a donnée h la &nomination de
convents dédiés. Tout le monde sait que, par convents dédiés, on entend
ceux que le règlement organique comprend lui-méme, c'est-à-dire les
convents dont la gestion des biens &pent] des Lieux-Saints, comme le
Saint-Sépulcre, le mont Athos, etc. On dit convents dédiés" par op-
position :tux convents incligènes, qui sont ceux qui ne relèvent d'aueune
antorité hors du pays. Mais, par ha.sard, le firman est très explicite
ce sujet. Il y est dit que les convents, propriétaires de b.ens dédiés,
éliront deux représentants parmi les indigènes, et que les convents non
dédiés éliront aussi deux représentants. Rien ne peut étre plus elair.
Cependant, ce gouvernement soi-disant impartial, par une subtilité digne
de la renommée des habiles disputateurs du Bas-Empire, a trouvé le

moyen d'éliminer les convents dédiés de l'élection, et, pour les rem-
placer, il partage les convents non dédiés en deux catégories. ll fait

dépendre l'une de la métropole, et c'est ce qu'il appelle convent dédiés;
l'autre comprend deux convents qu'ils qualifie de non clédiés, mais dont
les supérieurs doivent étre, d'après l'explication des lisies, de facto ré-

12 Innie.
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presentants aux Divans. I! D'après ce. qqi précòde, on pea se figurer
Lt l'avance comment seront confectionnées toutes les listes. jOn vient
de plaearder celle des grands propriétaires, qui a para aujourd'hui. Cette
classe n'Est représentee que par trois cent cinquante électeurs ; les
expressions me manquent pour rendre l'indignation qu'elle a soulevée
dans le public. Plus de la moitié des électeurs n'y sont pas portés ;
un tiers au moins de mix qui y sont inscrits, Wont anent' droit
d'y kre. Les znembres les plus marquants du parti de l'union, deux ou
trois exceptés, n'y figurent pas. Et cependant il en est, parmi ceux-15,
qui possèdent des propriétés (nine étendue aussi grande que tel duché
de la confédération germanique. En un mot, la liste est si bien arrangée,
que la majoritt; psi à peu près assurée d'avance aux antiunionistes. Que
sera-ce done des listes des autres classes on les droits pourront être
plus facilement mis en doute? Les petits propriétaires, les commerants,
les industriels et les paysans surtout, qui sont encore sous le régime
du fouet, comment seront-ils traités? I Une liste des électeurs d'Iassy
m'a été communiquée il y a quelques jours. Cette liste ne portait pas
plus de deux cent soixante noms, tandis qu'elle aurait dâ en contenir
de sept à huit cents. La classe intelligente, médecins, avocats, profes-
spurs, ingénieurs etc., n'y figurait que pour six électeurs. I Le cal-
macam et l'agent d'Autriche viennent de mander A. Constantinople, que
si les listes peuvent Atre maintenues telles qu'elles ont été préparées,
ils répondent de la réussite des elections en faveur des anti-unionistes.
Cependant, et quoi qu'ils aient écrit avec cette présomptueuse assurance,
ils n'en paraissent pas moins duuter enPore du triomphe dans toutes les
elections, car ils ne négligent aucun des moyens dont ils disposent. Bien
que IP gouvernement ait déjà envoyé des commissaires munis d'instruc-
lions sect-Res dans tous les districts, pour stimuler les administrateurs;
bien qu'it chacun de ces commissaires on ait confié bon nombre de bre-
vets conférant le titre de boyard, pour étre délivré A, qui bon leur sem-
blerait, les noms ayant été laissés en blanc; bien que des sommes con-
sidérables aient été mises h. la disposition des agents du gouvernement,
on n'en a pas moins fait appeler les administrateurs un A. un, ces jours
derniers, à Tassy, pour leur dormer, de vive voix, de nouvelles instruc-
tions. Afin d'encourager le parti antiunioniste, regent d'Autriche s'est
fait envoyer de Vienne une masse de décorations. 'I Une averse de ces dé-
orations vient de tomber, ji y a quelques jours, sur tous les zélés ser-
viteurs de l'Autriche. On pense.bien que MM. Vogoridès, Strajesco, Istrati,
Iorga n'ont pas étts oubliés. J'apprends à l'instant qu'un firman,
intimant de nouveau l'ordre au ca'imacam de garder l'impartialité, est

No. 1282.
1857

12 Louie.
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No. 1288. envoyé de Constantindple. M. Thouvenel se serait-il encore laissé

1857 prendre 6. ce piège? Aurait-il encore ajouté fol aux promesses de la
12 hulk. Porte ottomane? Ne lui en a-t-on pas assez fait, depuis quatorze mois,

pour qu'il sache à quoi s'en tenir maintenant? On lui avait promis de
suspendre la publication des listes électorales jusqu'a ce qu'on ef rempli
les lacunes du firman de convocation. Cette publication a-t-elle été sus-
pendue?... Ells l'a été si peu, que les listes élebtorales se publiaient en
Moldavie, en méme temps que M. Thouvenel était en pourparlers h Con-
stantinople. Ainsi, aprk plusieurs années d'occupation, après une
guerre qui a cofité tant de sang et d'argent, après un traité entre les
grandes Puissances de l'Europe, où les droits des Principautés ont 4,4
hautement reconnus et la libre expression des vceux des populations
solennellement garantie, nous en sommes arrivés à ce point que la con-
sultation des vceux des populations ne sera phis qu'une dérision.
Depuis bient5t un an, le pays n'a cessé de protester contre les actes

arbitraires du gouvernement, sans qu'aucune de ses justes réclamations
ait été seulement examink. L'ordre et la tranquillité n'y oni cependant
pas été troublés un seul instant, confiant qu'il était dans son droit et
le triomphe de sa juste cause. Maintenent que le gouvernement met
en jeu les msnceuvres les plus étranges pour fausser les élections, il ne
reste au parti national, au parti de l'union, qu'une seule chose à faire:
c'est de s'abstenir de prendre part aux élections et de protester encore,
avec toute la force que lui donne la justice de la cause qu'il (Wend,

contre la violence exercée par le gouvernement, malgré les stipulations
formelles du traité du 30 Mars... 1 Mais l'abgention ne serait-elle
pas une abdication inexcusable pour l'élite de la classe politique de
ce pays? Voilà la question que tout le monde se pose ici en ce mo-
ment. La période électorale a commencé enfin ; je vous promets de ARM
tenir au courant des diverses phases qu'elle présentera.

No. 1284. Adresa Departamentulul cultnlul i al in-
structiunel publice catre d-nul Homiceano,
din 1 (13) Iunie 1857. Tall.

No. 1284. Acest departament, de çi hotärise a d-tale depärtare din postul de
1857 profesor al scólei publice din T. Peatra, insä, dupa cercetärile ce In urmrt

13 Iunie. s'aii fácut, 1ncreclintändu-se despre a d-tale nevinovätie, a decretat rein-
stalaroa d-tale, despre care se face cunoscut de a pi4i indatä la mute.
'tidal or ire.

(Iscälit) A. St urz a. (L. P.) eful sectiel L up o n e.



(Traducriune.)

Le Département du culte et de l'instruction publique, bien qu'il No. 1284.

eUt décidé votre destitution du poste de professeur it l'école publique de 1857

Ila ville de Piatra, s'étant, cependant, par Penquête faite depuis, convaincu
13 unie.

de votre innocence, a décreté votre réinstallation. Cette décision est
portée 5, votre connaissance, pour que vous procédiPz h remplir vos de-
voirs.
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No 1285. Memoriti asupra Chimiclmiel Vogoride, din
1(13) Iunie 1857.

(Pocuments pour servir it Phistoire de Papplication de l'art. 24 du Traild de Paris en Moldavie.
Londres, chez Bradbury et Evans, Whitefriars; 1857; p. 17 S. S.)

Première partie.
I. M. Nicolas Vogoridès, avant lame sa nomination 5, la caImaca- No. 1285.

mie de Moldavie, avait publiquement affiché ses opinions en faveur du 1857

statu-quo politique. N'ayant pas, tout d'abord, les chances d'arriver per- 13 Iunie.

sonnellement h la caimacamie, il appuya la candidature du cousin de
sa femme, Th. Balsche, dont il connaissait les opinions séparatistes.
C'est lui qui le mit en relations avec Sadik-Pacha, qui, en Septembre
1854, commandait l'avant-garde de Parmée ottomane en Moldavie. il

M. Balsche avait été nommé chef de la milice moldave par le prince
Gortscbakoff, deux jours avant la retraite de Parmée russe au-delà du
Pruth; peu après, il avait été destitu6, 5, la demande de Derviche-Pacha.
C'est Monsieur Vogoridès qui, de concert avec Sadik-Pacha, parvint it
le faire rentrer en grâce auprès de la Sublime Porte ; A, cet effet, il s'est
rendu it Constantinople, oh il a dépensé 7,000 ducats, rien qu'en Ca-
deaux 5. différentes personnes influentes, afin de préparer la caYmac:Imie
de M. Balsche. Ceci est prouvé par la liste de ses dépenses, écrite de la
propre main de M. Vogoridès, liste qui se trouve entre les mains de M.
Négri.

11. A peine le défunt Balsche eût-il été nommé caYmacam, que ce
fut encore M. Vogoridès qui rédigea la première liste des employés unio-
nistes dont il fallait décréter le renvoi. Il n'en excepta pas même le
gendre de son beau-frère, M. Basile Romalo, b. cette époque préfét de
Técoutsch. Ceci est prouvé par une note autographe de M. Vogoridès qui
se trouve encore entre les mains de M. Négri.
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III. A cette même époque, M. Vogoridès entreprit un voyage en
Franco et en Angleterre, afin d'organiser la croisade contre le parti na-
tional de l'union des Principautés. Voulant gagner la contiance de ce
parti, il se présnta 5. MM. C. A. Rosetti A. Paris ct Bratiano ir Londres
comme un ardent unioniste ; mais, d'un autre côté, il dépensa des sommes
énormes pour acheter quelques voix dans la presse en faveur du sépa-
ratisme. C'est b. Monsieur Vogoridès qu'on doit les articles qui ont parla
dans la Presse Beige", journal de Bruxelles qui est devenu le principal
organe du maintien de statu-quo politique dans les Principautés. A Londres
il a été et il est puissamment aidé dans cette entreprise par son beau-
frère M. Mussurus, ministre de Turquie. On sait, en effet, que c'est ce di-
plomate qui inspire la plupart des articles qui paraissent clans les jour-
naux anglais contre l'union des Principautés. Nous possédons ir ce su-
jet de curieux détails dans des lettres qui nous ont été adressées de
Lond res.

lV. A son retour, M. Vogoridès a été nominé ministre des finances.
Oubliant que M. Nicolas Canta, nommé à la mérne époque président
conseil et ministre de l'intérieur, avait en 1853 publiquement patrona.
M. Georges Epouriano qui, aidé d'une bande de faussaires, lui avait in-
tenté un procès, dans le but de ravir la fortune et l'honneur de M. Vo-
goridès, celui-ci fit un pacte intime avec son ancien ennerni et avec
Istrati, A. Sorociano, les frères Dragitsch, Ghiza Calirnan, et autres sé-
paratistes ; ainsi qu'avec M. Costin Catargi, ministre de la justice. Orga-
nisés ainsi, et présidés par le consul d'Autriche, M. Gwdel de Lannoy,
ces messieurs ne cachèrent plus leurs opinions ; bien au contraire, cha-
cun mit en jeu toute son activité, et l'influence de son autorité pour
faire triompher le séparatisme. Chaque nuit ils tenaient des cnnseils se-
crds sous la présidence de M. Gcedel; chaque matin les employés mol-
daves devaient aller recevoir le mot d'ordre de l'agent d'Autriche. Des
centaines de témoins garantissent ce fait qui est de notoriété publique.

V. M. Vogoridès est le premier moteur de la décision, plise par le
ci-devant cramacam, à l'effet de destituer tous les fonctionnaires publies
nommés par l'administration du prince Ghyka, et qu'on supyonnait d'étre
unionistes. I Ainsi, contrairement it l'art. 19 du règlement organiquei)
qui enlève aux cgmacams la faculté de changer les fonctionnaires pu-

I) Les CaYmacams ne pourront donner, pendant leur gestion, des iitres de no-
blesse, ni sanetionner les jugements en dernier ressort, ni destituer les fonetion-
l'aires publica autrement que pour un déla avéré. En cas de vea:anee d'une chaige,
ils ne pourront y nommer que des suppléants.'RègIement organique de la hin-
eipauté de Moldavie, édilion française. Chapiire I, ait. 19.
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blies, un rémaniement général a été opéré dans tout le personnel des
charges de l'Etat. Tous les préfets des districts, tons les receveurs géné-
raux, tous les sous-préféls, tous les présidents et les membres des mu-
nieipalités, tous les juges, depuii le président de la cour suprême jus-
qu'aux directeurs des tribunaux de première instance, ont été remplacés
par des hommes, qui ont consenti à fake bon marché de leurs opinions,
en vue des avantages de leurs emplois et des promesses qui leur ont été
faites par Padministration. Ce changement a été opéré sur uno échelle
tenement large, qu'actuellement, de tout le personnel des fonctionnaires
nomm4s par le hospodar Gliika, il n'y a qu'un préfét, deux receveurs
généraux, une dixaine de sous-préfêts et quatre juges qui ont été con.
ser vés.

Le ea'imacam BAlsche expirait A peine, que M. Vogoridès se pla-
vait sur le rang des canclidats. Grandement appuyé par son père le
vieux Vogoridès et son beau-frère Photiades, il ne ménagea ni Pargent,
ni les promesses. 11 trpvaillait à sa nomination avec tant d'ardeur, que c'est

cause de lui que le Conseil administratif dui interdire A, la direction
des télégraphes do recevoir des dépêches particulières pour Constanti-
nople, jusqu'A, la nomination du camacam. Bientôt M. Vogoridès par-
vint au but de son ambition ; il fut nommé chef de Padministration
intérimaire de Moldavie.

La nomination de M. Vogoridès comme egmacam de Mol-
davie est une violation flagrante des droits des Principautés. On sait,
en effet, que ce n'est que par l'influence de son beau-frère, l'ex-hos-
podar Michel Stourdza, et pendant l'administration de celui-ci, qu'il
obtenu l'indigénat moldave, contrairement aux dispositions de l'annexe
X cla règlement organique. Toutefois, comme il reprit du service dans
les bureaux de la Sublime Porte, le gouvernement moldave, méme pen-
dent l'hospodorat de Michel Stourdza, continua ir le considérer comme
kranger, et jamais on ne songea à lui confier le moindre emploi en
Moldavie. Fonetionnaire de la Sublime Porte, c'est de Constantinople
qu'il recevait son avancement en grade, ses décorations et toutes les ré-
compenses et distinctions honorifiques. Ce n'est qu'après l'institution
des ca'imacamies directes, en Juillet 1856, que Monsieur Vogoridès fut
nommé ministre des finances de Moldavie, tandis que quelques journaux
de Constantinople nous anoinaient que le mérne Vogoridès, comme fonc-
tionnaire ottoman, venait d'étre avancé au grade de Routlei-Ouléa, avec
la prérogative de porter l'uniforme de général de division turc, c. A. d.
de pacha. La nomination de M. Vogoridès, du Routléi-Ouléa, du
pacha turc, au poste de caYmacam de Moldavie, est done non seulement

No. 1285.
1857

13 Iunie.
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No. 1285. une humiliation infligée au sentiment national des Moldaves, une atta-
1857 que à leurs droits, mais aussi une violation manifeste du Traité de Paris,

13 Iunie. qui établit que Sa Hautesse le Sultan s'engage à conserver aux Prin-
pautés une administration nationale et indépendante." Néanmoins, le cal-
macam continue à se considérer comme fonctionnaire de la Sublime Poite
car il n'a pas renoned 5. en -porter l'uniforme et surtout le signe le plus
caractéristique des employés tures: la calotte rouge. I Pour les Mol-
daves, la cemacamie de M. Vogoridès ne saurait donc être considétée
comme une simple question de personne, c'est une question de principe,
de droit et de dignité national°.

Ms le lendemain de la nomination de M. Vogorifis, l'impar-
tialité recomandée à son gouvernement devint une lettre morle, ainsi
qu'elle l'avait Rd pendant toute la durde de la caimacamie de feu Tb.
Balsche. C'est ainsi qu'il appela à Iassy, par dépéches télégraphiques, les
différents préfêts et présidents des tribunaux et, dans des audiences it
huis dos, il leur prêcha le séparatisme, en imputant aux unionistes des
vues subversives et en leur reprochant de travailler au malheur de la
Moldavie. Ces conversations ayant été ébruitées dans le public et not
tamment par M. Foti, président du tribunal de Galatz,l) M. Vogorid6s st-
vit dans la nécessité de faire jouer le télégraphe, et d'enjoindre aux prd-
fêts et aux juges qui n'étaient pas encore arrivés à lassy, de remettre
leur voyage à plus tard.

Voulant enlever au parti de l'union les éléments les plus actifs,
il a ouvert les cadres de Parmée et de son état major aux jeunes gens
qui avaient antérieurement gnat() le service, et ragme à ceux qui n'a-
vaient jamais servi, en leur donnant illégalement des rangs supsrieurs.
Journellement la Gazette do Moldavie" annonce des fournées de nouveaux
officiers ; les avancements sont tellement rapides qu'on a vu de simples
cadets, ou des individus nommés d'emblée officiers, avancer dans quel-
ques mois, que disons-nous, dans quelques semaines, aux rangs de majors
et méme de colonels. Nous citerons parmi ces derniers le parcalabe
de Galatz.2) Jamais officier franais, anglais, russe ou sarde n'a fait, sur
les champs de bataille de la Crimée, un avancement aussi rapide, que
tel ou tel officier moldave de fratche date, et dont tout le mérite est
d'avoir consenti à servir le calmacam, en qualité de préfét. Aussi, tandis

1) M. FoLi, peu de temps après, a été puni de son indiscretion; il a éte destitné
de ses functions et remplacé par M. Malacsa, Cree et qui n'a pas encore obtenn
l'indigénat. Son titre aux favours du caimacam c'ost d'étre beau-frere du colonel
Steriadi, autre Oree, qui vient d'étre nommé commandant militaire d'Ismall, la clef
du Danube et de la flottille moldave.

3) M. Alexandre Conza.
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que le nombre des soldats est resté stationnaire, le nombre des officiers
a été doublé. M. Vogoridès est arrivé à avoir quarante aides-de-camp,
rien que pour son service personnel, sans faire attention que le trésor
est obér6 d'une dette de plusieurs millions, et que cette dette augmente
sans cesse, grâce au gaspillage continuel des deniers de l'Etat, et au
manque de tout contrôle de la part du pays.

Le firman de son installation comme calmacam a été remis A
Monsieur Vogoridès par son beau-frère le sieur Photiades, qui n'est pas
Moldave, et qui pourtant est agent de Moldavie it Constantinople, tout
auesi illégalement que M. Vogoridès est caYmacam de IVIoldavie à Iassy.
En effiA, les Principautés ont, de tout temps, eu le dro.t d'être représen-
tées auprès de la Sublime Porte par des agents de leur nation ; ce droit
leur a été formellement reconnu par le règlement organique qui, en at-
tendant sa révision, doit continuer A constituer Pétat légal en Moldo-
Valachie. Le sieur Photiadès est resté pendant quinze jours à Iassy ; il
a profité de ce séjour pour faire de la politique exclusive, pour se poser
en interprête de la volontê et des intentions de la Sublime Porte, quant
it la future organisation des Principautés ; pour présider enfin h la for-
mation du ministère du nouveau camacam.

Lars de la formation de son ministère, M. Vogoridès fit des
propositions it différentes personnes ; mais ses ouvertures n'aboutirent
pas, vu qu'il exigeait de ceux a qui il s'adressait, l'engagement d'agir
contre Punion des Principautés. D'autres fois, il faisait semblant de se
plaindre de la conduite des personnes les plus influentes du parti de
l'union qui, disait-il, avaient répondu par un refus it ses offres d'entrer
dans le ministère. C'est ainsi qu'il a assuré avoir fait des propositions
à M. Etienne Catargi. Celui-ci, averti, a été obligé de démentir, par une
lettre rendue publique, les paroles du caYmacam.

Toutes les fois que des tentatives ant été faites auprès de M.
Vogoridès, pour l'engager à rentrer dans la voie de l'impartialité, il s'est
toujours retranché derrière l'impossibilité où il était d'enfreindre les in-
structions précises qu'il avail, de Constantinople. C'est ainsi qu'il a dé-
claré à M. le postelnic Michel Jora, en présence d'autres personnes, que
sa famille était en &age à Constantinople, et qu'il ne pouvait pas faire
autrement. C'est ainsi qu'à la députation, composée de MM. Etienne Ca-
targi, Maurogeni, Rallet, Rolla et Kogalniceano, qui lui avait été envoyée
par le parti de l'union, pour lui demander si, pour son gouvernement,
le Traité de Paris était une vérité ou une lettre morte, il répondit qu'il
se trouvait dans l'impossibilité de faire le moindre changement dans le
système du gouvernement, qu'il comprenait la légitimité de nos plaintes,
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No. 12E5. mais qu'il ne dependait pas de lui de les prendre en consideration Quel-
1857 ques jours après, il fit appeler le logothète Catargi, l'un des membres

(la comité electoral de Iassy, et l'engagea à renoncer à SPS opinions ; car
il savait, disait-il, de bonne sourm que la reunion des Princi pautes ne
se ferait pas ; qu'il avait à ce sujet des nouvelles positives de Vienne
et de Londres. C'est dans ce sens qu'il fit répandr., dans le public, et
particulièrement par M. Demètre Cantacuzène, qu'il a en main des lettres
de lord Clarendon et de lord Redcliffe qui approuvent sa conduite et
fengagent à combattre le parti de l'union, comme contraire A. la poli-
tico,. de PAngleterre.

XIII. La censure n'a jamais légalement ;xi;te' en Moldavie. En 1828,
pendant Padministration provisoire russe, le general Pahlen ayant de-
mandé au divan des boyards moldaves des informations sur les lois du
pays destinées à reprimer les dents commis par la voie des jonmaux,
le divan repondit: que la presse avait eté de tout tempi libre en Mol-
davie, et qu'elle n'était soumise à d'antre rostriction qu'à celle du res-
pect de la religion et de la moralité." Ainsi, la censure n'a-t-elle 614

etablie ni par le règlement organique, ni par aucune loi postérieure; ce
n'est qu'en 1818, pendant la crise wiropeenne, que le hospedar Michel
Stourdza décréta la censure, pir une ordonnance direck sans la partici-
pation de Passemblée génerale, et par consequent contrairement à Pdrt.
58 du règlement organique. La presse ayant acquis, sous le hospo-
darat du prince Gregoire Ghyka, un grand développement, le gouverne-
ment moldave se trouva dans la nécessité de lui créer un regime legal.
Une loi sur la presse fut done votée par le Divan législatif et sanction-
née par le hospodar, le 12 Mai 1856. Cette loi n'établissait pas la li-
berté de la presse ; mais elle permettait une certaine liberte de discus-
sion. Elle demandait une caution préalable et soumettAit, de plus, les
:edacteurs à de fortes penalités appliquées par les tribunaux civils
comme on le sait, sont composes de juges nommés et de:tituables par
le gouvernement. Ainsi, en vertu de cette loi, toute attaque contre la
Dersonne du chef de l'Etat et les souverains étrangers était pagsible de
aeux 5, six ans de reclusion et, de plus, d'une amende considerable. En
pas de recidive, le journal etait suprime. Toute attaque contre le prin-
cipe de la propriéte, toute idée subversive, enencée par la voie de la

presse, était punie de six ans de travaux forces. Contrairement
Fautonomie de Principautés, une lettre de S. E. le ministre des affaires
étrangères, Fnad-Pacha, vint pourtant, en Septembre 1856, ordonner au
caimacam Balsche de suspendre la loi du 12 Mai 1856, et de rélablir la
censure, arbitrairement decrétée, en 1818, par le hospodar Michel Stourdza,

13 lunie.
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censure contra laquelle, à cette époque, l'Autriche méme avait protesté.
Devant cette mesure d'une si grande severite, tons les journaux do la
Moldavie, à Pexception de la Gazette" de l'administration, suspendirent
simultanément leur publication ; et c'est ainsi que le gouvernement con-
centra en ses mains le monopole de la publicitê. Les colonnes de la
Gazette de Moldavie" qui n'inséra qu'après sommation l'article du Mc-
niteur" franvais concernant Punion des Principautês, et les brochures
que sous main Padministration fait publier contre les hommes et les prin-
cipes du parti national, prouvent suffisamment l'usage que le gouverne-
ment moldave a fait de ce monopole. I Aprè3 la publication du fir-
man de convocation, les rklacteurs qui, en Septembre dernier, avaient
volontairement suspendu leurs journaux, se décidèrent it en recommencer
la publication: ils en prévinrent Padministration locale, en déclarant que,
jusqu'it la decision de la haute Commission europ6enne, ils Ruled prêts

se soumettre au rêgime creé A, la presse par la lettre de Fuad-Paclia-
Le Conseil des ministres, consulté à cet effet, enonva deux avis ; la ma-
jorité se prononya en faveur de la publication des journaux ; la mino-
rite, composée des ministres de Pinterieur, de la justice et de l'instruc-
tion publique, fut d'avis qu'on ne devait, en aucun cas, permettre la
publication des journaux, lame sous le régime de la censure. Le cal-.
macam a approuvé l'opinion de la minorité. Ainsi, it la veille des elec-
tions, dans toute la Moldavie il n'existe qu'un seul et unique journal
roumain et ce journal, organe du gouvernement, est depuis longtemps
me à une politique tout exclusive, et vise de plus en plus A, fa.usser l'opi-
nion, méme quant aux faits journaliers. Les rédacteurs des journaux
protestèrent auprès des consuls contre les mesure du gouvernement, mais
juQqu'a l'heure qu'il est, ils sont encore A. attendre un résultat.1) Qu'il
nous soit permis d'ajouter un petit fait qui est de nature à caract4riser
suffisamment la situation faite à la presse par la cabnacamie actuelle.
Au moment de la prochaine convocation des Divans, les Juifs autri-
chiens de la Moldavie ont cru devoir recommencer la publication d'un
journal, en langue hébraique, qui de méme que les feuilles périodiques
roumaines await cessé de paraitre en Septembre 1856. L'administration
nP s'y e3t nullenient opposée. knii, le journal juif, patronn4 par des su-
jet- Autrichiens et destiné à défendre leur intérêts, a eu toute liberté
de paraltre, tandis que les journaux rouma,ins, malgré toutes les demandes,
continuent d'être interdits. Or, pour donner un exemple de la politique
de la Gazette de Moldavie," qu'il nous suftiie de dire que la redaction

Cf. Vol. IV, No. 037, p. 118.
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a refusé d'insérer dans ses colonnes les adresses de félicitation, présen-
tées aux commissaires fran9ais, prussien et piémontais, et les réponses
de ces messieurs.

Il est de notoriété publique que M. Vogoridès enjoint à tons les
fonctionnaires nouvellement nommés d'aller se présenter à M. Gcedel, a-
gent d'Autriche, et de se conformer à ses instructions. C'est ain,i que
M. Alexandre Couza, préfét de Galatz, a été instamment prié par M.
Vogoridès d'aller se présenter 6, M. l'agent. La méme invitation a été
faite A. M. Elie Gherghel, administrateur de Botoschani. De plus, Pon
a vulU. Gcedel prendre part aux séances du Conseil des ministres, en
présence et sur l'invitation de M. Vogoridès.

M. Vogoridès ne se One nullement de s'exprimer dans les
termes les plus crfts conhre les membres de la c ommission qui vou-
draient voir l'impartialité présider aux actes du gouvernement. Ainsi,
Ion de l'arrivée à Iassy des commissaires frainais, prussien et sarde,
il a dit dans la maison de M. Nicolas Docan, en présence de plusieurs
personnes, que ces messieurs n'ont rien à voir dans son administration ;
que, tent qu'il sera cemacam, il ne recevra d'ordres que de la S. Porte
qui est en état de le récompenser, même s'il perd la caYmacamie de
Moldavie ; qu'il a entre ses mains la copie authentique du protocole de
la Commission européenne r6unie à Bucarest qui reconnait comme ill4-
gaux les comités, interdit les réunions, et la;sse pleine liberté d'action

l'gdministration.
M. Vogoridès a dOtitué, par ordre direct Pt sans enquéte pré-

¡Liable, plusieurs fonctionnaires qui ont osé énoncer une opinion en fa-
veur de l'union. II s'est, de plus, arrogé le droit de décerner des rangs
militaires, contrairement A. la loi réglementaire. Il a, de méme et tout
aussi illégalement, accord4 des titres de boyarie. Ainsi, MM. Drosso, So-
roceano, Th. Scortzesco, Basile Dragitsch, Th. Burada, tous partisans
déclarés du séparatisme, ont été nommés grands postelniks. Une centaine
d'autres rangs d'un ordre inférienr ont servi à récompenser les services
rendus à la cause da statu-quo ;') et, pour que ce puissant moyen de
corruption n'arrive pas A. la grande publicité, on s'est bien gardé de
faire insérer dans le Bulletin", les rangs accordés, ainsi que le veut la loi.

M. Vogoridès a été tellement irrité de l'accueil enthousiaste

i) M. Vogoridès ne s'en est pas tent' lh: il vient d'envoyer aux préféls des décrets
de boyarie avec la place des titulaires en blanc. Ce sont les administrateurs qui
auront la faculté, au moment des électious, de les donner h ceux qui auront le
plus mérité du séparatisme.



fait aux commissaires à Bakéou que, dans la maison de M. Nicolas
Docan, ne pouvant maintenir sa colère, il a dit, devant MM. Lascar Ca-
targi, Pierre Paladi et autres, que Panarchie dominait à Bakéou, et qu'il
avait donné des ordres spéciaux pour cette ville. A la députation de
Bakhou qui était venue se plaindre de l'insulte faite aux habitants de
cette ville, lors du passage de Safvet-Effendi, M. Vogoridès s'est borné

répondre qu'ils n'avaient eu que ce qu'ils méritaient, qu'il engageait
les Moldaves A, se tenir tranquilles, parce que Son Excellence n'hésiterait
pas A faire entrer dans le pays une armée austro-turque. M. Vogoridès
a dévoilé, par ces paroles, le secret de toutes les provocations qui sont
journellement faites au parti de Punion par les agents de Pautorité, dans
le but d'amener des troubles et, par conséquent, de faire croire à la né-
cessité d'une nouvelle intervention étrangère

XVIII. Les autorités et les coryphées des séparatistes ont organisé,
sous les yeux et avec la permission de M. Vogoridès, la manifestation
provoca trice, faite lors de Pentrée de Safvet à Iassy. Ainsi, c'est l'ispravnik
de Iassy qui, le premier, a placé, le long de la route de Tirgo-Fromos

Iassy, des masses de paysans, portant des Locardes bicolores, devenues
la couleur des séparatistes; c'est encore ce fonctionnaire qui a fait pré-
céder la voiture de Safvet par une cinquantaine de paysans et de petits
fonctionnaires à cheval, portant le costume national et A, leurs chapeaux
des rubans aux couleurs séparatistes. Les femmes de deux séparatistes
attendaient Safvet-Effendi à h barrière avec des bouquets ornés de
nceuds bicolores; c'est encore la que, dans la rnaison de M. Eni, prési-
dent de Piatra, a été signée, par les fonctionnaires, une adresse au com-
missaire ottoman contre l'union des Principautés. M. Istrati avait pavoisé
ses fenkres d'immenses draperies bicolores ; des bandes de musiciens
°IA été placées dans la rue et ont exécuté, jusqu'à bien tard dans la
wait, des airs antiunionistes. Le gouvernement ne s'est nullement opposé
à toutes ces manifestations provocatrices ; bien au confraire, il s'y est
publiquement associé. Mais, quand le lendemain, lors de Pentrée du corn-
missaire sarde, les partisans de Punion ont fait une contre-manifestation,
en arborant les couleurs tricolores, celles qui appartiennent A, la nation
roumaine, celles qui composeut méme actuellement la cocarde de nos
fonctinnnaires et de nos militaires, et en faisant exécuter des airs unio-
nistes, le tout sans amener le moindre désordre, aussiitit le cdmacam,
par une ordonnance directe nt dont copie ci-jointe,l) a qualifié de troubles
et de désordres, ce que, un jour auparavant, il avait pourtant permis

I). Cf. Vol. IV, No. 1080, p. 396.
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No. 1285. aux séparatistes, manifestation qui, du reste, n'avait été que la contre-
1857 partite de celle qui s'élait produite la veille à Pinstigation et sous la

13 lunie di irection mme'diate du gouvernement

La part active que M. Vogoridès a prise dans la rédact ion de
la pétition des fonctionnaires contre l'union des Principautés, et tendant
à présenter la tranquillité publique comme gravement compromise, n'est
plus un secret pour personne. En effet, ce sont le ministre secrétaire
d'Etat, deux aides-de-camp du caYmacarn, le commandant militaire de
la ville, les directeurs et chefs de sections de différents Départements,
et les antre4 fonctionnaires administratifs, judiciaires et municipaux qiii
forment les cinq-sixièmes des signataires de cette pétition, et se disent
les répresentants de toutes les classes de la société. C'est un aide-de-
camp du caYmacam qui, lorsque la pétition a été égark en plein tribunal,
a porté A la police l'ordre de faire arréter le directeur de cette instance ),
accusé d'avoir facilité la soustraction de l'acte séparatiste. Cette pkition
les signatures dont elle est munie, ainsi que le rapport du directenr dt;
tribunal, forment la preuve la plus irrécusable de la participation du
gnuvernement à toutes les menks qui se font contre l'union.

II est de notariété publique que les communes de paysans de
religion catholique, Pont pour l'union des Principautés. Sous prkexte
(pie ce paysans sent (strangers, M. VogoridAs vient de &cider arbitrai-
rement que les communes catholiques ne seront pas représentées au Divan
ad-hoe. Or, l'on sait que ces paysans sont depuis des sièeles établis en
Moldavie; ont toujours ét4 considérés comme indigènes, relevant
uniquement des autorités locales ; qu'il n'y a entr'eux et les autres pay-
sans de différence que la réligion ; par conséquent, ils ne sauraient Atre
assimilés aux étrangers et privk des droits nationaux qui leur appar-
(iennent depuis des siècles L'on cherche de méme à exclure des
prochaines élections, les Moldaves du rite arménien, tandis que, d'aprAs
la loi en vigueur, ils sont de droit électeurs et éligibles aux fonctions
municipales et que le firman admk, parmi les électeurs au Divan ad-hoc,
toutes les personnes qui prennent part à la nomination des corps mu-
nicipaux.

Le caYmacam a agi de MgMP à l'égard des habitans du ter-
ritoire de la Bessarabie, rendu à la Moldavie. Contrairement à la déci-
Pion du Conseil des ministres, basé sur le Traité de Paris qui reconnait
aux habitans de ce territoire les mémes droits qu'aux autres Moldaves,
le caYmacam, par lettre dont copie ci-jninte 2) vient de demander à Savfet-

I) Cf. Vol. IV, No. 1166, p. 574; No. 1111, p. 453.
2) Cf. Vol IV, No. 1113 p. 464.
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Effendi à ce que les deux districts d'au-delà du Pruth, n'aient pas le No. 1285.
droit d'envoyer leur députés au Divan ad-hoc. Leur grand tort, c'est que 1857

les habitants de cette partie de la Moldavie professent des sympathies 13 Janie.

pour l'union.

Seconde partie.
A peine le ministère Catargi et Canta a-t-il été institué, sous les

auspices de M. Photiadès et Goedel de ',annoy, qu'il s'est empressé
donner au pays les preuves les plus incontestables de ses opinions ex-
clusives et de son attachement au statu-quo. Toutes les mesures ont été
prises pour entraver la libre expression des vceux de la population, et
pour se rendre, dès maintenant, maitre des prochaines élections. Déjà,
comme nous l'avons dit, la grande majorité des fonctionnaires publics avait
éfé changée sous la caYmactamie de feu Balsche. I Le nouveau ministère s'est
empressé de remplacer ceux dont la fidél;té paraissait encore tant soit peu
douteuse, par des personnes dont les opinions politiques et la facilité, quant
aux rnoyens à mployer pour les faire prévaloir, ne sont un sccret pour per-
sonne. Cette ligne de conduite a étlt observée à l'égard autant des préféts
des districts que des présidents des tribunaux et des membies des muni-
eipalit4s. Or, Pon sait que d'après le firman de convocation, ce sont les
administrateurs des districts, les tribunaux de première instance et les mu-
nicil alités qui sont chargés d'examiner les réclamations contre la forma-
tion des listes électorales; par conséquent, le procélé du gouvernoment,
la veille des élections, est plus que significatif.

La vil!e de Iassy est appelée à envoyer quatre députés au Divan
ad-hoc. La grande majorité des électeurs de la capitale est formée par
les corporations et les petits marchands, gens dont l'éducation politique
et surtout l'indépendance à l'égard de Padministration sont nulles. Aussi
ces élecfeuis voteront-ils comme tin sent homme, d'après le mot d'ordre
qui leur sera donné par l'interprète de la volonté de l'administration.
Cet interprète, c'est orclinairement le prévôt des rnarchands, qui, à son
tour, n'est que pro forma élu par les corporations. Comme le titulaire
paraissait doutt ux, le gouvernement s'est empressé de lui demander sa
démission dont la minute a été corrigée de la propre main du président
de la municipalité, Grégoire Draghitsche, lequel avait été chargé par le
caImacam de l'exécution de cette mesure. Mais, le lenclemain, le démis-
sionnaire s'est emprt ssé de raconter, dans une lettre rendue publique, la
violence qui lui avait 04 faite. Le ministre, au lieu de faire procéder
à de nouvelles élections, a cru devoir nommer ex officio le prévôt actaeL

Forts de la promesse, qui leur a été faite par le Congiès de



Cf. Vol. IV, No. 923, p. 84.
Cf. Vol. IV, No. 1127, p. 466.

a) Cf. Vol. IV, No. 1132, p. 494.
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No, 1285. Paris et par le firman de convocation des Divans, les électeurs des dif-
1857 férentes iocalités de la Moldavie se sont constitués en comités électo-

13 Iunie toraux, afin de débattre les qualités et les principes des futurs députés.
Se fondant sur la déclaration de Reschid-Pacba, le comité électoral
Iassy a publié un programme, par la voie de feuilles lithographiées et
imprimées a Bucarest, car la censure moldave en avait interdit l'im-
pression. 1) A peine les comités électoraux avaient-ils été formés dans
les districts et le programme publié, que le ministre de l'intérieur en a
référé au Conseil d'administration, représentant l'ordre public comme sé
rieusement compromis, assimilant les comités électoraux a des sociétés
secretes, et traitant d'acte criminel la publication des programmes et des
professions de foi. C'était dénaturer complètement les faits ; car jamais,
en Moldavie, l'ordre n'a moins été menacé qu'a l'heure qu'il est, et sur-
tout de la part des hommes qui veulent l'union des Principautk.
Les réunions électorales ont eu lieu en nombre limité et sur des invi-
tations personnelles. Quant aux professions de fui, il n'existe aucune
loi qui les interdise et, dans les circonstances actuelles, elles doivent
l'étre tout aussi peu qu'en Valachie, où elle se pnblient et circulent
librement sons les yeux de la Commission européenne. Néan-
moins, le Conseil des ministres a cru devoir porter un arrété, en vertu
duquel les comités sont dissous et le ministre de l'intérieur est au-
torisé a faire saisir le programme.2) Quoique le comité électoml
de Iassy ait formellement protesté contre l'illégalité d'un pareil arrété
le ministre de l'intérieur n'en a pas moins continué d'appliquer avec la
dernière rigueur la décision du Conseil. Des dépêches télégraphiques, des
ordres offieiels, des réviseurs ont été envoyés dans tons les districts pour
dissoudie les comités et interdire toute manifestation, toute opinion emise
en faveur de l'union ; et, à cet effet, les admini,trateurs ont été autorisés

employer même la force armée. D'un autre c614, le ministre de l'in-
térieur a ordonné qu'on lui envoyat les noms de tons les électeurs et

afin de les soumettre lui-Tnéme à un contr6le arbitraire, et c'est
de lassy que sont parties les listes électorales de cheque chef-lieu de
district.

IV. Le jour méme où le Conseil avait porté l'arrêt interdisant les
comités électoraux et la circulation des programmes, deux électeurs de
Iassy, les sieurs Tourcouletz, professeur de l'école publique du faubourg



de Tatarasch, et Couparenco, propriétaire et ancien secrétaire de la mu-
nicipalité, ont été arrétés. Leur crime a été de s'être exprimés, devant
quelques autres électeurs, et cela individuellement, en faveur de l'union
de Principautés, et d'avoir été trouvés porteurs d'un exemplaire du pro-
gramme du comité électoral de Iassy. Enlevés de leurs lits au point du
jour et escortés de gendarmes, ils ont ét4 conduits devant le ministre
de Pintérieur, qui ne se Ono, point, en présence de plusieurs personnes,
de ¡es traiter de misérables et de brigands d'unionistes, et de les mena-
cer de les faire mettre aux fers et aux blocs (butuci). Le hire du sieur
Conparenco a)rant accompagn6 celui-ci devant le ministre de Pintérieur,
il fut apostroph4 A, son tour d'une manière injurieuse; le ministre lui
dit qu'il lui couperait la barbe A, lui, ainsi qu'à tons les unioniste. Im-
médiatement apr6s, les deux 414cteurs arrêtés furent 4croués A la prison
de la police. On les mit en liberté quelques jours après, à la suite d'ordres
donnés verbalement, sans autre forme de procédure que celle qui avait
présidé à leur arrestation. 1) 11 Le ministre Catargi, ayant jugé prudent de
mettre sa repponsabilité b. convert, voulut obliger le chef de la police de
Iassy de lui faire un rapport sur cette arrestation, et d'y insérer qu'elle
avait été nécessitée par la distribution de papiers incendiaires, faite par
MM. Tourcouletz et Couparenco. M. le prat de police refusa, et menna
de dormer sa démission, si Pon insistait davantage.

V. La nomination de M. Costine Catargi au ministAre de l'intérieur
6té le résultat des promesses solennelles qu'il a faites au gouverne-

ment et 6, l'agent d'Autriche, s'engageant 5, user de tous les moyens pour
Lire triompher les candidats a,nti-unionistes. Le jour de sa nomination,
il ne s'est pas gêné de déclarer aux personnes qui venaient le féliciter,
qu'il consentait A, se laisser raser la moustache, si un seul candidat unio-
niste parvenait A, se faire élire. I Voici quelques échantillons du mode
de propagande que M. le ministre a recommandé aux administrateurs
d'employer, surtout à l'égard des petits proprikaires et des paysans. On
a promis aux habitants de Vasloui de leur faire gagner le procès qu'ils ont
avec la propriétaire de la ville, A. la condition, pour eux, de voter en
faveur des candidats du gouvernement. 11 Aux paysans, on répète dans
tous les districts, que, si l'union se fait, le recrutement sera organisé
sur une tIlle échelle que chaque famine aura A, fournir un homme, et
que les paysans Moldaves pourront bien être envoyés au-dela de CraYova,
pour 'are employés 5, la construction des chausges et des forteresses.
Aux grands propriétaires, on persuade que les unionistes ne révent que
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No. 1285.1e partage des terres. Enfin, dans le district de Berlad, pour arriver à
1857 diminuer le nombre des électeurs, sans avoir l'air de s'en être mttlé, l'on

13 Iunie, a imaginé de faire acroire aux petits propriétaires que le gouvernement
avait l'intention d'établir un impat de six piastres par faltsche de ter-
rain, en se basant sur le nombre des faltsches que les propriétaires dé-
clareraient eux-mêmes. Quant aux prêtres et aux moines, on a Pll re-
cours à un moyen encore plus perfide; on leur a dit que l'union ten-
dait à faire déclarer la religion catholique religion de l'Etat, et pour
cela l'on fait répandre des programmes attribués faussement aux unio-
nistes valaques, dans lesquels il est dit que l'union doit avoir pour ré-
sultat le partage des terres des monastères et l'introduction du catho-
licisme au lieu et place de la religion orthodoxe. Ces programmes out
été expédiés particulièrement dans les ccuvents, avec cette pensée qu'en
l'absence de toute publicité, il serait impossible de les démentir. Ce factum
a produit une impression si facheuse que le gouvernement, sur la rtScla-
mation de quelques consuls, a été obligé, bien malgré lui, d'ordonner
un simulacre d'enqugte ; mais, comme on devait s'y attendre d'avance,
on a eu soin que l'enquéte n'amenat aucun résultat.

VI. 11 est de notoriété publique que M. 'strati, qui est actriellement
devenu le porte-drapeau du séparatisme, avait, jusqu'au Février 1856,
envisagé l'union des Principautés comme le seul moyen d'assurer la paix
et la prospérité dans les contrées du Bas-Danube. Ce sont les propres
termes d'une pétition adresée, en date du 16/28 Février 1856, à l'ancien
prince Grégoire Ghyka. Cette pétition 1) est signée par MM. 'strati, Ni-
colas Millo, aujourd'hui ministre des finances, et autres hommes poli-
tiques gin, une fois l'hospodarat de Ghyka expiré, ont trouvé tout a-
vantage à renier leurs anciennes convictions et à embrasser le sépa-
ratisme. M. 'strati, de même que MM. Millo, Ghitza Caliman, M.
Strajesco, devenus ardents séparatistes, est de droit membre du conseil
intime du caimacam. Comme tel, ses recommandations ont toute auto-
rité. Ainsi, c'est sur sa présentation que M. Lipan, après avoir promis
d'agir contre l'union, a été nommé préfêt de Roman. Ceci est prouvé
par une lettre de M. 'strati, adressée à M. Corné, ci-devant directeur du
Département de l'intérieur.2)

I
C'est encore grace à la protection de

M. 'strati, et après avoir fait vceu de séparatisme, que M. lance Ieni
a ét6 nommé président du tribunal de Peatra. Le décret de sa nomi-
nation, par ordre du ministre de la justice, a été remis, à cet effet,

Cf. Vol. III, No. 518, p. 427.
Cf. Vol. III, No. 644, p. 755.
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entre les mains de M. Istrati, pour que celui-ci le remit à son protégé,
en lui donnant, en même temps, les instructions nécessaires. Ce fait a eu
lieu le Dimanche, 14/ Avril. A cette occasion M. 'strati a présenté
M. Varlanesco, chef de section du Département de la justice, et qui avait
apporté le décret de M. Ieni, la pétition des fonctionnaires pour qu'il
la signât aussi. M. Varlanesco ayant refusé sa signature, fut menacé de
destitution. II Du reste, on agit de même A, l'égard de tons les fonc-
tionnaires qui se refusent à signer tout acte en faveur du séparatisme.

VII. Non content d'agir activement par les préféts et par les autres
fonctionnaires relevant de son Département1), le ministre de Pintérieur
s'est aussi adressé aux évêques diocésains, les invitant à se faire re-
mettre par les archiprêtres et à lui envoyer, des rapports sur l'esprit des
populations. Ceei est prouvé par une lettre de l'évAque gérant le dio-
cèse de Roman, en date du 26 Mars, et par le rapport de Parchiprêtre
de Bakéou. 2)

L'arrivée de MM. les commissaires, si impatiemment attendus, en Mol-
davie devait nécessairement amener une explosion de manifestations de
la part des habitants de toutes les classes, d'autant plus vives que tout
élan avait été jusque là rigoureusement comprimé. Chaque ville, chaque
commune se prépara à acueillir et à fêter dignement les représentants
des Puissances, appelés à présider à la régénération de notre patrie. Loin
de s'assoeier à cet enthousiasme, Padministration mit tout en ceuvre
pour en faire un moyen de désordre, pour provoquer des troubles, pour
réaliser enfin un projet dès longtemps mfiri, celui de faire croire que
la Moldavie n'est pas tranquille, qu'elle est travillée par des idées sub-
versives, et que, livrée à elle-même, elle ne saurait répondre paisiblement
à l'appel de l'Europe. I Les administrateurs reçurent Pordre d'étouffer les
manifestations de joie et d'en préparer, à leur tour, d'artificielles et de pro-
vocatrices. Les fausses nouvelles répandues avec profusion, fame par la voie
du télégraphe, ne furent point épargnées. C'est ainsi que, sur toute la route,
les heures du départ et de Parrivée du baron de Talleyrand ont été fausse-
ment indiquées par le préfét de Focshani. C'est ainsi encore que, par dé-
pêche télégraphique, l'administrateur de Berlad a insisté fortement, auprès
du ministre de Pintérieur, pour qu'il fit prendre au commissaire français la
route du Sereth 2), craignant, qu'A, son passage par Berlad, la ville entière
ne se porta à la rencontre de M. de Talleyrand, et ne lui révélht, d'une ma-

') Cf. Vol. 1V, No. 1039 p. 322,
Cf. Vol. IV, No. 1012, p. 68, i Anexa p. 268.
Cf. Vol. IV, No. 1096, p 435.
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No. 1285. nière trop éclatante, l'opinion de la population. C'est le ministre de l'in-
1857 térieur qui donna personnellement la direction de toutes ces menées. Sous

13 Ionic, prétexte d'aller recevoir A la froniière Valaque le commissaire ottoman,
il a parcouru toutes les villes, depuis Iassy jusqu'A Focshani, s'y ren-
dant par la voie de Berlad et en revenant par celle du Sereth; il a

donné le mot d'ordre à tons les fonctionnaires et aux partisans du
statu-quo. Précédant S. E. Safvet-Effendi, son unique pensée a été de
provoqner des malentendus et des conflits entre le commissaire impérial
et le parti de l'union. A Focshani, M. Catargi a fait en sorte que Saf-
vet-Effendi a été inabordable ; à Baltéou une immense réunion de boyards,
de propriétaires, de négociants, ayant en téte le clergé, attendait hors
de la barrière l'arrivée du représentant du Sultan; cette foule a été re-
9ue à coups de fouet, distribués par les postillons qui conduisaient la
voiture du commissaire. Ce fait est prouvé par une protestation de la
commune de Bakéou adressée au camacam, et dont copie a été remise
à MM. les commissaires. A Roman, la communauté avait préparé la plus
belle habitation pour recevoir le commissaire de S. M. le Sultan et les
principaux notables de la ville s'y étaient tous réunis pour attendre son
arrivée. Le ministre fit descendre Safvet-Effendi dans une autre maison,
où rien n'avait été préparé pour le recevoir, dans le seul but d'emp'il-
cher toute communication entre S. E. et la population. Mais un acte
vraiment inqualifiable est celui dont le gouvernement s'est rendu con-
pable, lors de Pentrée de Safvet-Effendi dans la capitale de la Moldavie,
pour compromettre le commissaire ottoman aux yeux de la population
et amener un conflit funeste, conflit qui n'a été évité que grAce à la
modération et au bon sena dont le parti national a fait preuve, pen-
dant tout la crise, malgré les provocations dont il a du journellement 4-
viter le piège. Cet acte est assez connu. Nous nous bornerons done aux
faits généraux. II Dans son impatience de saluer le représentant du Sul-
tan, et dans son désir de rendre sa manifestation indépendante de la
réception officielle, d'autant plus que celle-ci avait été placée sous la
direction des coryphées du séparatisme, MM. Istrati et Théodore Balsche,
le parti national, ayant en téle plusieurs dignitaires de l'Eglise, les prin-
eipaux membres de la boyarie et les capacités de la ville, s'était placé
en dehors de la barrière ; la grande foule l'y avait suivi. Tout à coup,
un gendarme vint avertir le colonel Alcazo, prétét de police, et cela
haute voix, que l'ordre du ministre de l'intérieur était de ne faire ar-
Ater la voiture du commissaire ottoman qu'à la barrière, où l'on
organis6 la réception officielle. Cet ordre était une insulte faite aux no-
tabilités de la ville. Une nouvelle insulte les attendait: en effet, bient61



l'on vit arriver à cheval un individu en costume d'Arabe, portant la No. 1285.
calotte rouge avec le signe du croissant et armé de pistolets et d'un 1857

Eabre. Cet individu, qu'on connaissait pour appartenir à M. Vogoridès,
se rendait ventre à terre au devant du commissaire ottoman ; ji allait
le prévenir que deux receptions l'attendaient, et ne devait accueillir
que celle qui etait organisée par le gouvernement et les separatistes.
D'après les rapports faits par les postillons qui conduisaient la voiture
de Safvet-Effendi, il résulte que cet individu après avoir pris les instructions
du ministre de Pintérieur, rencontra le cortège à la distance d'une lieue. Là,
s'approcha de la voiture de S. E. et, après avoir fait arrêter la voiture,
quitta son cheval, adressa quelques paroles en turc à Safvet, et monta sur la
siège. Avant que l'on continad la marche, cet individu enjoignit aux postil-
tons de ne s'arrêter qu'à la barrière, les menaçant de les décapiter en cas gulls
enfreindraient ses ordres. i Au moment oil le cortège approchait de la ville,
et comme la foule se pressait autour du commissaire ottoman, on vit inopine-
ment l'individu habillé en arabe tirer son sabre et le brandir à droite et à
gauche en menaçant et même en frappant les assistants, accompagnant ses
coups de cris et d'insultes. La foule qui déjà criait : vive le Sultan! vive
Safvet-Eftendi ! indignée d'un pared procédé, se retira, pouvant à peine
maitriser sa colère. Arrive à la barrière, S. E. s'arréta pour accueillir
les felicitations des fonctionnaires et des s4paratistes, et une voiture
de gala le reçat pour le conduire à son late] ; toutefois, l'Arabe re-
monta sur le siège de la voiture et traversa la ville dans la memo
attitude menaçante jusqu'au perron de Phôtel. Telle fut Pentrée du re-
présentant de S. M. le Sultan dans la capitale de la Moldavie. it Ce

spectacle inoui a été vu de toute la population et s'est passé sous les
yeux du commissaire français et des consuls russe et prussien. Nous
nous abstiendrons de toute réflexion ; les faits parlent assez hautement ;
mais nous ne saurions payer un tribut assez grand d'eloges à la popu-
lation qui, toute indignée et fremissante, ne poussa pa s un cri et fut
admirable de moderation et de prudence. Chacun avait senti le piège;
chacun l'évita, en se contenant. Mais l'indignation a été genérale; Safvet-
Effendi le comprit lui-même. Le placard qui fut affiché dès le lendemain
sur tous les murs de la ville1), à l'effet de pallier les faits, et les excuses
publiques que le commissaire a faites, le troisième jour, aux délégués
du parti de l'union, en sont la preuve évidente.

IX. L'indignation produite par cet incident, aussi fàcheux qu'inat-
tendu, et l'accueil enthousiaste fait le lendemain an chevalier Benzi, ont

') Cf. Vol. IV, No. 1070, p. 382,
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No. 1285 fourni au gouvernement un excellent prétexte pour représenter la tran-
1857 quillité publique comme menacée. Amplifiant sur les dispositions de l'or-

donnance du caimacam,1) le ministre de l'intérieur demanda au hetman
de mettre la milice à sa disposition. Comme on voulait avoir de lui une
communication par écrit, il renonya à ce projet; mais il ordonna au
commandant de la gendarmerie de concentrer immédiatement tons les
hommes disponibles ; les postes furent doublés et une compagnie de gen-
darmes fut consignée A, la caserne avec les armes chargées et ayant, nuit
et jour, les chevaux sellés.

J
Le ministre se Oa à aller les visiter aux

heures les plus avancées de la nuit, et c'est A des heures aussi indues
qu'il leur a distribué de l'argent, sous prétexte d'une gratification de la
part du gouvernement, laquelle, d'après le lois, doit étre faite par un
ordre du jour. L'officier indigné a refusé d'accepter sa part d'une pareille
gratification. I En attendant, les commissaires de police avaient revu des
ordres à l'effet d'interdire la moindre réunion et d'empêcher les mani-
festations les plus innocentes ; ces mesures ont été si bien exécutées que
la ville sembla are mise en état de siège, et cela en présence de MM.
les commissaires. L'oppression était si forte, qu'à l'entrée de S. E. le

commissaire prussien, un enfant, pour avoir été vu habillé en costume
national, fut poursuivi par la police et enlevé du siège même de la voi-
ture du baron de Richtoffen, où il avait été chercher un refuge. Voulant

toute force faire croire A des complots et à des troubles, le même mi-
nistre de l'intérieur a fait, par une escouade de gendarmes, enlever de
sa campagne le sieur Negura, citoyen honorable de la ville de Iassy, et
le mettre en état d'arrestation A la police, au mépris de Part. 352 du
règlement organique. Le sieur Negura avait remis huit ducats aux gen-
darmes qui avaient servi d'escorte A, tous les hauts commissaires à leur
entrée dans la vine de Iassy, et qu'on avait laissés sans provisions pen-
dant des journées entières. Cette gratification leur avait été donnée
en présence de trois officiers de la gendarmerie, et pourtant le gouver-
nement voulait dormer A, cet acte la couleur d'une tentative de corruption
des troupes. Arrêté arbitrairement, le sieur NegurA ne fut mis en
liberté qu'A la suite de l'intervention officieuse de MM. les consuls des
Puissances étrangères, et après la retraite de M. Costine Catargi du mi-
nistère de l'intérieur.

X.2) La destitution de M. Costine Catargi n'a été qu'une satisfac-

I) Cf. Vol. IV, No. 1080, p. 396.
3) Cette partie du mémoire n'a pas été présentée aux commissaires ; elle con-

tient Pexposé des actes du gouvernement moldave depais le I, Mai jusqu'au I,
Juin 1857.
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tion aecordée aux populations de Fokshani, Bakéou, Roman et Iassy, pro- No. 1285.
fondément indignées de Paccueil insultant qui leur avait été fait par le 1857

13 Iunie.représentant de la Sublime Porte. Son remplacement par M. Basile Glyka
n'a été qu'un changement de personne, tandis que c'est un changement de
système que le parti national réclamait et ne cesse de réclamer. Oubliant,
que, peu de temps avant, il avait protesté avec la grande majorité du peuple
Moldave contre la partialité, la pression de l'administration provisoire et
confre les pouvoirs excessifs que s'étaient attribués les caYmacams ; oubliant
qu'il était un des signataires des pétitions présentées l'une au grand Vizir et
aux ministres des grandes Puissances accrédités à Constantinople, en date
du 1/0 Février, et l'autre A, la Commission européenne résidant à Bucharest,
en date du 18/ Mars1), et par lesquelles le parti national réclamait les béné-
flees du Traité de Paris, c'est-à-dire, rimpartialité dans le gouvernement
la liberté complete des élections et le rétablissement de la loi sur la presse:
promulguée le 15 Mai 1856, M. Basile Ghyka a, dès le second jour de
sa nomination au ministère de Pintérieur, abjuré sa foi politique, et
est devenu l'homme par excellence du statu quo. Deux faits principaux
sont venus mettre au grand jour son apostasie : la pétition des sépa-
ratistes adressée à Safvet-Effendi, et la manière dont le gouvernement
procède des à présent à l'escamotage des élections. L'on sait que
le premier exemplaire de la pétition des séparatistes avait été égaré
au milieu du tribunal de première instance da district de Iassy. Saf-
vet-Effendi tenait à cette pétition. S. E. l'avait annoncée à ses cone-
gues, comrre une preuve de l'existence d'un fort parti en IVIoldavie le-
quel tenait au maintien de la division territoriale et administrative des
deux Principautés. Ayant rep le mot d'ordre du commissaire ottoman,
les agents du gouvernement rédigèrent donc une nouvelle pétition, entiè-
rement sembable A, celle qui avait été égarée, avec cette seule différence
qu'on y a supprimé la phrase accusatrice : que la tranquillité publique
était menacée en Moldavie. L'exemplaire fut, cette fois, confiée au prési-
dent de la municipalité de Iassy ; celui-ci rept l'ordre de faire tons ses
efforts pour réunir, à quelque prix que ce fat, un nombre considérable
de signatures, et cela dans le but de donner à cette piece toute l'impor-
tance d'un acte émané de la volonté spontanée de la grande masse des
citoyens. Pour y arriver, M. Draguitsch, aidé du préfét et de receveur du
district de Iassy, eut recours aux moyens les plus arbitraires et les moins
avouables. Comme on ne pouvait pas trouver un assez grand nombre de
signataires parmi les boyards, les capacités, les propriétaires, les grands
négociants, on s'adressa aux Chefs (starostes) des corporations, lesquels,

Cf. Vol. III, No. 838, p. 1139; Vol. IV, No. 962, p. 169.
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tion, offraient un moyen commode de remplir les pages de la paition dys

.

noms des membres des corporations, sans que ceux-ci aient été le mains
du monde consultés à cet effet. Les gendarmes, mis it la disposition du
receveur général de Iassy pour la perception des impôts, servirent it con-
duire les starostes chez le président de la municipalité et à les forcer
signer la pétition, non seulement en leur nom, mais aussi au nom des
membres des corporations; et c'est ainsi qu'on arriva à avoir une a-
dresse portant 421 signatures et demandant la conservation de la Mel-
davie! Cependant, cette fois-ci, le gouvernement se trompa sur la béni-
gnité des corporations; plusieurs starostes, tout menacés étaient par
les gendarmes, se refusèrent à signer un acte qui leur répugnait et pro-
testèrent publiquement contre la violence à eux faite 1), tandis que de
simples petits marchands, membres des mêmes corporations, avertis du
rôle qu'on faisait jouer à leurs signatures, réclamèrent, par une &clam-
tion remise entre les mains des consuls, contre la conduite du président
de la municipalité.8) Le gouvernement, averti de ce fait, en connaissant
lui-m Ime le peu de valeur de la plupart des signatures, craignant en méme
temps que ceux auxquels on les avait enlevées à leur insu, n'allassent
joindre leurs protestations à celles qui déjà, avaient été faites par les mar-
ehands, recula devant la publicité des signatures. La Gazette de Mol-
davie", du O/ se borna à, insérer les lignes suivantes: A Parrivée
de S. E. Safvet-Effendi cornmisaire de la Sublime Porte dans les Prin-
cipautés, une adresse avait été présentée à S. E. de la part des boyards
et des négociants, pour le féliciter sur son heureuse arrivée. Aujourd'hui
nous apprenons qu'il lui a 616 présenté une pétition de la part d'un nom-
bre considérable de grands boyards, de propriétaires, et de négociants,
demandant la conservation des privilèges et immunités de cette Princi-
pauté, garantie par le Traité de Paris." Le premier exemplaire de la 1)4-
titian et dont les signatures sont connues 8), nous prouve quels sont les
grands boyards, les propriétaires et les négociants qui ont énoncé leurs
vceux en faveur du statu quo. Ce sont, comme on l'a vu, les propres fonc-
tionnaires du gouvernement. j Le lendemain de l'apparition de l'ar-
ticle de la Gazette de Moldavie", un placard publié à l'imprimerie du
gouvernement et distribué avec profusion par le propre aide-de-camp at-
taché b. la personne de Savfet-Effendi et par d'autres fonctionnaires,
vint faire connaitre le texte de la pétition, mais on se garda bien de

Cf. Vol. IV, No. 1159, p. 557.
Cf Vol. IV, No. 1160, p. 558.

z) Cf. Vol. IV, No. 1166, p. 572.



publier aussi les noms de ses signataires. On se borna it dire au pr4-
ambule qu'une députation, composée de différentes classes d'habitants de
la capitale, avait présenté le 214 Mai 1857, à S. E. Safvet-Effendi un
acie revêtu de 421 signatures de ccux d'entre les Moldaves présents dans
la capitale, amis de la nation, et animés du désir de maintenir l'exis-
tence de leur patrie." I Le placard annonyait à la fin que d'autres
semblables adresses avaient été signées par les habitants de tous les dis-
tricts.' En effet, Safvet-Effendi qui n'a vait attendu que cet acte pour se
mettre en route et retourner b. Bucharest, reyut à Vaslui, Berlad et Foc-
schani, de nouveaux exemplaire.s de l'adresse susmentionnée, munis de si-
gnatures, obtenues par la même voie que celle dont on s'était servi
Iassy.1) Ce sont MM. Nicolas Millo, ministre des finances, et Alexandre
Stourdza, ministre du culte, qui précédèrent S. E. et furent les quéteurs
des signatures. La méme Gazette de Moldavie" annonya, en effet, dans
un autre No., que S. E. avait reyu avec empressement la députation de
Vaslui qui lui avait présenté l'adresse et l'avait remerciée de son pa-
triotisme! Ainsi, la veille des élections, la caYmacamie a patronné et
instigué publiquement une adresse en faveur du statu quo et qui, par
conséquent, devanyait Pexpression du Divan ad-hoc. Ainsi, Son Excel-
lence le commissaire ottoman qui, d'après les instructions de la Sub-
blime Porte, aurait &I, dans les Principautés, s'abstenir de toute in-
fluence, non seulement a rep publiquement des adress-,s centre Punion
des Principautés, mais encore a félicité hautement les signataires sur
leur patriotisme. Ainsi, ce même gouvernement qui, quelques semaines
auparavant, par un arrété du Conseil, avait qualifié d'acte illégal la pu-
blication du programme du comité électoral de l'union et avait autorisé
la police b. en saisir tous les exemplaires, a permis non seulement Pan-
nonce par la voie de la Gazette de Moldavie" de la pétition des sé-
paratistes, qui leur sert en même temps de programme, mais, encore, en
a toléré la distribution par des placards imprimés par les presses mémes
du Bulletin des lois", placards dans lesquels les séparatistes s'arrogent
le monopole du patriotisme", en se déclarant eux-mêmes les nseuls
amis de la nation et les seuls qui soient animés du désir de maintenir
l'existence de leur patrie !" Partisans de la liberté des opinions, et
défenseurs du principe de l'impartialité, qui doit étre la mission de
l'administration pro visoire, les adhérents à l'union ne sanraient nier ou
contester aux autres ce qu'ils réclament pour eux-mêmes, c'est-à-dire
le droit d'exprimer librement leurs vceux. S'ils se sont étendus sur la

9 Cf. Vol. IV, No. 1251, p. 742,
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No. 1285. liberté qui a été accordk aux séparatistes de publier leur programme,
1857 ils ne l'ont nullement fait pour appeler sur leurs adversaires les ri-

gueurs de l'administration, mais seulement pour montrer la partialité
du gouvernement qui a accordé liberté entière à la profession de foi
des séparatistes, tandis qu'il a trait6 de crime la publication du pro-
gramme des unionistes. I Nous disons done que la nomination de M.
Basile Ghyka n'a amené aueun changement dans le système du gouver-
nement, et que sous le nouveau ministre les mêmes faits d'arbitraire
se reproduisent. La destitution en masse des professeurs de Piatra,
Bérlad, Houschi, Faltitcheni 1), le renvoi, également noa motivé, des re-
ceveurs généraux de Tecutsch, Berlad, Houschi et Roman, l'envoi d'émis-
saires séparatistes dans la partie de la Bessarabie annexée à la Moldavie,
les voyages dans les districts faits par les ministres du culte et des fi-
nances, le langage qu'ils y ont tenu publiquement, les fournées de nou-
velles boyaries, les nouvelles instructions données aux ispravniks et qui,
selon le langage énergique du préfêt de Bakéou, se résument dans le
fouet comme unique moyen pour ramener les districts dans le chemin
de la vérité," la destitution de tons les chefs de corporations qui se
sont refusés A. signer la pétition des séparatistes, tous ces faits prouvent
suffisamment que le pays n'a rien perda par la destitution de M. Costine
Catargi, et qu'il n'a rien gagné à son replacement par M. Basile Ghyka.
Mais, nous ne saurions nous empêcher de citer, au moins incidemment,
la partialité éhontée et l'arbitraire qui ont présidé A. la confection des
listes électorales; vingt fois elles ont été modifiées et triées et a clique
triage le nombre des adhérents à l'union a été de plus en plus diminué,
sous les prétextes les plus illégaux et les plus puérils, tels que ceux :
ou d'être fils d'étranger, ou d'avoir tantôt des biens ruraux hypothèqu6s,
en contestation ou indivis, tantôt des maisons d'une valeur moindre que
celle fixée par le firman, ou d'être privés de diplômes réguliers, ou de
n'avoir pas l'Age de 30 ans. La population de Iassy voit chaque soir
se rendre a l'imprimerie de M. Asaki, Messieurs Vogoridès, l'agent d'Au-
triche, 'strati et d'autres séparatistes et, la, réunis en comité occulte, ils
changent journellernent les malheureuses listes. Mais les observations
quant A. ces listes réclament un travail tout spécial; attendons en dom.:
la publication. Ce que nous ne devons pas passer sous silence, et
cela (Ms maintenant, c'est la manière inqualifiable dont l'élection des
dél6gués des corporations a été faite. Les présidents des municipalités
ont r4digé un certain nombre de procès verbaux constatant les soi-disant

13 Iunie.
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élections ; ces exemplaires ont été remis aux starostes avec ordre de les
faire signer par les membres de leurs corporations respectives, mais de
laisser en blanc les noms de leurs délégués." Ceci a été fait, les exem-
plaires ont été rendus it la municipalité, munis des signatures des patentés;
le président n'a eu qul y inscrire les trois noms qu'il lui a convenu
pour cheque corporation. EL c'est ainsi que, dans cheque ville, Fautorifé
est parvenue it avoir, à bon marché, une fournée d'électeurs de son
choix ; c'est ce qui du moins a été fait à Iassy, où le président Draguitsch
a fait entrer dans le collège électoral soixante-six électeurs de son choix,
sans parler des starostes, &colt la plupart, ainsi que nous l'avons (Nit
dit, ant étti tout dernièrement changés et remplacés par d'autres sur
Popinion desquels on n'a aucun doufe. L'original d'un de ces procès
verbaux rédigés par la municipalité de Iassy, muni des signatures des
membres de la corporation; et avec les noms des délégués restés en blanc,
CO procès verbal qui se trouve aujourd'hui déposé en lieu stir et dont
on reproduit ici une copie 1), servira de preuve concluante de la bonne foi
qui va présider aux futures élections. JI Est-il besoin de dire que la
même opération se fait dans les campagnes, quant à Pélection des dé-
légués des arrondissements, destinés à choisir les députés définitifs des
paysans, et cela sans attendre au mains la publication des listes? Dans
plusieurs cantons, cette opération s'est faite en présentant aux paysans
de simples écrits dont on ne leur a pas même dit le contenu. Dans
d'autres arrondissements les sour pigas ont fait la chose avec la plus
grande publicité. Comme spécimen de cette opération dans le district de
Dorohoi, nous nous bornons à reproduire textuellement la décleration
de M Georges Holban, grand propriétaire de ce district2).

Troisième partie.
Après avoir donné /es preuves de la partialité du Cdimacam et des

procédés arbritraires de l'admninistration supérieure, qu'il nous soit permis
de prouver encore, par une série de faits, comment les administrateurs
des districts entendent appliquer le firman qui convoque les Divans ad-hoc.

I. Dist ri ct de D or oh o Y. a) Ce district possède 126 domaines
dont les propriétaires domiciliés ont le droit d'être électeurs ou éligibles.
L'ispravnik est parvenu à reduire ce nombre à vingt-six électeurs. Ce
chiffre dit tout. Ce district, sous le régime, plus que restreint, du règle-
ment, possédait un collège électoral de deux cents voix. Ce nombre, au
lieu d'être élargi par la nouvelle loi électorale, a éte réduit à un di-

9. Cf. Vol. IV, No. 1115, p. 466.
'). Cf. Vol. IV, No. 1261, p. 767.
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No. 1285. xième.
11

b) Les sous-préféts des arrondissements ont convoqué les
1857 maires des villages et leur ont donné l'ordre de saisir tout individu

qui dans leurs communes s'exprimerait en faveur de Punion.1) I c) Le

spatar Jean Anstasio, président de le municipalité de DorohoY, a été ill&
galement destitué de son poste, pour le seul fait de s'étre exprimé Ilan-
tement en faveur de Punion2).

11. District de Vaslui. a) L'ispravnik Richkano a fait saisir
tous les exemplaires du firman de convocation des Divans qui ont pu
être trouvés dans le district, afin d'enlever aux électeurs la connaissance
de leurs droits. Ce même fonctionnaire, ayant appris que le sluger Nicolas
Bosié avait remis it deux maires de villages deux programmes du comité
électoral de Iassy, a envoyé des gendarmes pour le faire arrêter; le sieur
Bosié n'a pu les éviter qu'en se sauvant la nuit dans le district de Fal-
cin. I b) Le commissaire de la ville de Vaslui, ayant trouvé chez le
négociant Ghitza un programme en faveur de l'union, le préfét ad-in-
terim de ce district fit immédiatement enlever ce bourgeois par des gen-
darmes et, en présence de plusieurs témoins, il lui déclara que pour un
pareil méfait il méritait cinquante coups de fouet; que, pour cette fois,
il l'en tenait quitte, mais qu'une second° fois, si on trouvait chez lui de
pareils &tits incendiaires, il aurait cent coups de fouet II c) Le rece-
veur général des contributions du même district, Etienne Grégoire, a lu
plusieurs fois dans la rue les pamphlets de M. Istrati contre l'union et les
partisans de cette opinion. Aux reproches qui lui ont été faits sur une
pareille lecture, il a répondu que la publication des écrits contre la fu-
sion était approuvée par le gouvernemeut. ll d) Le sieur G. Couparenko,
étant allé, pendant les fêtes de Piques, voir son beau-père le ban Bus-
dugan, domicilié à Vaslui, Pispravnik lui a enjoint de quitter immédia-
tement la ville. I e) Plusieurs électeurs de la grande propriété, tels que
les sieurs C. Stourdza, Antonio, H. Busdugan, ont été arbitrairement
rayés de la liste électorale 2).

III. Distr ic t de Ni am tz o. a) L'ispravnik a reyu l'ordre du Dé-
partement de Pintérieur de ne procéder à la nomination des sous-pré-
fêts d'arrondissements et des autres fonctionnaires du diEtrict qu'après
s'être préalablement entendu avec l'aga Stano qui est l'agent des sépara-
tistes à Niamtzo. (Rapport de l'ispravnik au département de Pintérieur.) II
b) Les maltres de police des bourgs et les sous-préfêts de ce district
ont regu des ordres de Padministrateur et du receveur général de tra-

I) Cf. Vol. IV, No. 1068, p. 381; No. 1069, p. 382.
2) Cf. Vol. IV, No. 1118, p. 469.
2) Cf. Vol. IV, No. 1075, p. 387.
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vailler activement contre Punion des Principautés; tous ceux qui ont
refusé de se conformer à, ces ordres ont été destitués.

District de S uc ea va. La grande activité qui est déployée par le
préfêt dans ce district, afin d'interdire même le rnot d'union est clairement
démontrée par le rapport de Padministrateur adressé au Département de Pin-
térieur, en date du 14/26 Avril 1857, No. 36762), et par le rapport du profes-
seur de la ville au Département de l'instruction publique. Le professeur ayant
demandé au ministre de Pinstruction publique une satisfaction pour l'insulte
qui lui avait été faite par le préfél, n'a fait que hider sa destitution 3).

District de Roma n. a) Le chef de la police et ses com-
missaires, A. la suite de Parrêté du Conseil contre les comités, ont par-
mini la ville, en enjoignant aux négociants d'avoir à s'abstenir de toute
r6union, et à, ne plus parler de l'union des Principautés, en leur disant
que s'ils ne se conformaient pas à. CPS ordres, il leur arriverait malheur
el comme preuve il leur ont cité Parrestation de M. Tourkouletz et
Couparenko. b) Le préfêt a réuni plusieurs fois les négociants et
les petits propriétaires, pour leur prêcher les idées séparatistes et les me-
nacer sévèrement s'ils persistaient dans leurs sympathies pour l'union
des Principautés, c) Un ordre du Département de l'intérieur a en-
levé aux bourgeois du rit Arménien le droit d'être électeurs II d) Les
listes que l'administration a rédigées pour les électeurs de toutes les clas-
ses ont été faites dans le sens d'éliminer le plus grand nombre possible,
d'unionistes ; c'est pourquoi l'évaluation des maisons des adhérents
l'union se fait bien au-dessous de la valeur réelle 4)

District de Bakéou. a) L'ispravnik Paladi, sur le simple
rapport du maltre de police de Bakéou, a fait arrêter le sieur Basile Po-
powitz. Son seul crime, ainsi que l'administrateur lui-même l'a avancé,
a été de s'être énoncé publiquement en faveur de Punion5). Le sieur Po-
powitz n'a été élargi qu'à, la suite de Pdrrivée de MM. les commissaires

Iassy.
I

b) Le ministre de Pintérieur a donné à l'ispravnik des in-
structions par des lettres autographes 9 d'agir contre le parti de Pun ion.

District de Tekutsc h. a) L'archiprêtre de Tekutsch a été
destitué pour le seul fait de s'être exprimé librement sur Porganisation du
PaY8.7)II b) Le directeur du tribunal de Tekutsch a éprouvé le même sort.

) Cf. Vol. IV, No. 1237, p. 707.
21 Cf. Vol. IV, No. 1097, p. 435

Cf. Vol. IV, No. 1089, p. 417; No. 1136, p. 512
Cf. Vol. IV, No. 1009, p. 262.
Cf. Vol. IV, No. 1013, p. 269.

4) Cf. Vol. IV, No. 1014, p. 269.
7) Cf. Vol. IV, No. 1081, p. 397
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No. 1285. VIII. District de Putna (Fokchani). Aussit5t après la no-
1857 tification de l'arr6té du conseil interdisant les comités, M. Pruncul, préfêt

du district, fit amener chez lui les principaux négociants de la ville et
leur ordonna de s'occuper de leurs affaires, sans se méler de politique ;
il en vint ensuite aux menaces, en leur disant qu'il ne devaient pas le
mettre dans le cas de payer de sa poche les cordes qui serviraient a
les garrotter, car les unionistes kaient tons des révolutionnaires ; qu'on
les enverrait aux travaux forcés etc. etc.7) M. Pruncul affirme lui-mkne
ces faits par sa dépêche en date du 25 Mars v. st. au ministre de l'in-
térieur.2) II b) Non content d'entraver toute liberté d'expression dans
son district, M. Pruncul a envoyé ses émissaires jusqu'à Bucharest ;
s'en est prévalu pour présenter au gouvernement sous un faux jour la
situAtion de la Valachie 3)

IX. District de Ber la d. L'ispravnik qui a mis et qui met le
plus de zèle à exécuter les ordres du gouvernement dans sa croisade contre
l'union des Principautés, c'est M. Alexandre Dia, préfk du district de
Berlad. Le terrorisme qu'il a établi dans son district est tenement ré-
voltant que le sieur Raclich a été obligé de le dénoncer au caYmacam,
par une dépêche télégraphiquel Voici les principaux abus d'autorité:
a) Le sieur Théodore Albou, propriétaire, a été arrêté de nuit à sa term
de Kiliéni; conduit sous escorte de gendarmes au siège de l'administration,
il y a été menacé, insulté et enfermé; ce n'est qu'après trois jours qu'il
a été remis en liberté. Son unique tort est d'avoir des sympathies pour
l'union des Principautés.3) b) Le négociant Etienne Dobrowitz a été
arrké à Berlad le 24 Mars ; conduit au bureau du télégraphe, il y a
subi sur ses opinions un interrogatoire qui a été télégraphié séance te-
nante à Iassy par M. l'ispravnik en personne3). Relâché, le même Dobrowitz
a été arrAté le surlendemain en mkne temps que le serdar Basile Ka-
lenko. Conduits chez l'ispravnik ils y ont été accablés de menaces et d'in-
jures. c) Le professeur à l'école publique de Burlad a été destitué de ses
fonctions pour avoir assisté A. la séance du comité électoral de cette vine:
peu de jours auparavant, à l'examen semestriel, il avait pourtant obtenn
des témoignages unanimes de satisfaction7). I) d) Le professeur en second
;I la mkne école, tout en n'ayant pas assisté à la séance, mais rien que pour
6tre allé faire une visite it l'un des membres du comité, a été mandé, par

13 lunie.

Cf. Vol. IV, No. 1023, p. 282.
Cf. Vol. IV, No. 941, p. 129.
Cf. Vol. IV, No. 1032, p. 304.
Cf. Vol. IV, No. 1017, p 275.
Cf. Vol IV, No. 1129, p. 487.
Cf. Vol. IV, No. 1016, p. 271.
Cf. Vol. IV, No. 1016, p. 271.
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des gendarmes, chez Padministrateur ; interrogé sur le but de sa visite il No. 1285.
requt l'ordre de s'abstenir à l'avenir de toute participation aux idées des unio- 1857

nistes.1) II e) L'abbé du convent de Pérvechti, le révérend père Archipesco, 13 Iunie.

a été mandé chez le préfél de Berlad où il lui a été sévèrement enjoint de
no plus permettre que des réunions se fassent chez lui, dans le but de dis-
cuter sur les affaires du pays.2) I f) Le lendemain de la fête de Phques, les
habitants de la ville dp Berlad s'étaient réunis au jardin public où
trouvait la musique ; plusieurs boyards firent exécuter le chant de l'union.
L'ispravnik, escorté de gendarmes, se rendit immédiatement au milieu de
la foule, et interdit tout chant national. Le public ayant protesté contre
un pareil acte d'arbitraire, M. Dia télégraphia sur le champ au ministre
de Pintérieur, lui présentant la ville comme étant en pleine révolte. A
cette même occasion, le préfêt voulut impliquer le staroste consulaire de
France, M. Cayole, en l'accusant d'avoir le premier provoqué Pinsubor-
dination aux ordres de Padministration. Le ministre ayant demandé un
rapport formel sur la conduite de M. Cayolle l'ispravnik se vit obligé
de démentir lui-même sa première dépêche, en avan9ant que le maltre
de police se refusait à lui donner une déclaration par écrit.1)

I
g) Non

content d'agir sur les électeurs par les menaces et les arrestatiOns, M.
Dia y fait contribuer même la justice. Ainsi quelques petits propriétaires
ayant un prod-3s, M. Dia les a recommandés à M. Canta, ministre de la
justice, par une lettre autographe dans laquelle se trouve la phrase signi-
ficative suivante: nje vous recommande ces malheureux ; d'autant plus que
ces gens sont de toute utilité dans Pintérêt commun".

X. Pour clôre la série des preuves que nous avons données contre
la partialité du gouvernement et la pression qu'il cherche à exercer sur
les élections, d'après un système prémédité et organisé dans tout le pays,
nous reproduisons, textuellement et sans commentaires, une lettre confi-
dentielle, adressée par le préfêt de BPrlad au ministre de Pintérieur en
date du 16 (28) Avril

Quatrième partie.

I. Non content d'exercer la plus grande pression sur les laïques, M.
Vogorides, dès le lendemain de son installation, n'a épargné ni promesses
ni menaces, soit pour entrainPr le Métropolitain et le clergé dans sa po-
litique exclusive, soit pour les empêcher d'énoncer au grand jour leurs

Cf Vol. IV, No. 1016, p. 271.
2) Cf. Vol. IV, No. 1016, p. 271,
') Cf. Vol. IV, No. 1064, p. 370; No. 1074, p. 386; No. 1088, p. 416.
4) Cf. Vol. IV, No. 1106, p. 451.



NO. 1285. sympathies pour l'union des Principautés. Ceci est prouvé par les faits sm-
lt357 vants: a) Le caYmacam s'est rendu plusieurs fois auprès du Métre-

13 Toole. politain et l'a engagé 5, se mettre 5, la tête des séparatistes, en luí ju-
rant qu'il savait de source certaine que l'union ne se ferait point.
b) D'autrefois, Monsieur Vogoridès a insisté encore personnellement au-
près du Métropolitain pour qu'il effacat des listes électorales les deux
frères Scriban, en lui disant que la Porte avait défendu nommément que
ces deux dignitaires de PEglise figurassent parmi les représentant du clergé
au Divan ad-hoc. II c) M. Vogoridès a fait chercher le vornic Démètre
Miclesco, neveu du Métropolitain, et l'a chargé de dire au prélat que,
s'il continuait à permettre les réunions des prêtres à l'effet de s'entendre
sur le choix de leur représentant au Divan ad-hoc, il ferait en sorte que
la Porte le récuse comme président de cette assemblée. d) Le mi-
nistre du culte, Georges Beldiman, a fait entendre au Métropolitain, sous
forme de menace, que la Porte était très mécontente de Son Eminence
(t que, pour faire la paix avec la cour suzeraine, il devait promettre
d'influencer les élections du clergé dans le sens du séparatisme.
e) Le même ministre s'est rendu plusieurs fois chez le Métropoli-
tain et lui a fait ex officio Pinvitation de prendre des mesures à ce
que tous les prêtres qui avaient sur la question nationale des idées op-
posées 5, celles du gouvernement, fussent privés du droit d'électeurs et
d'éligibles; il lui a de plus déclaré que l'évAque Calink Miclesco, pour
avoir porté des programmes du comité électoral de l'union à l'adresse
d'une personne domiciliée à Faltischeni (bien entendu sous enveloppe ca-
chetée), serait privé de l'abbaye de Slatina. II f) A Parrivée de S. E.
le baron de Talleyrand, tout le clergé séculier de lassy, ayant en téte
plusieurs prélats et archiman lrites, s'était rendu in corpore pour féliciter
le représentant de S. M. l'Empereur des Francais. Le ministre du culte
en a fait immédiatement les plus vifs reproches au Maropolitain,
cela à deux reprises, en lui déclarant que le ca'imacam allait adresqer
Constantinople une plainte formelle contre Son Eminence, dont le pre-
mier devoir avait été d'empêcher toute manifestation de la part du clergé. II

g) Le clergé ayant cru devoir se rendre in corpora à la rencontre
du commissaire de S. M. le Roi de Sardaigne, cet acte fat considéré
comme une véritable rébellion. Aussi, d'une part, S. E. Safvet-Effendi se
refusat-il de recevoir les felicitations du clergé do la capitale, et d'un
autre cûté, le ca'imacam adressa au Métropolitain une communication, clans
laquelle les reproches les plus calomnieux ne lui étaient point ménagés.1)

i) Cf. Vol IV, No. 1085, p. 414.
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Le Métropolitain crut de sa dignité de repousser ces injustes imputations,
par une réponse énergique directement adressée au camacam.3) II h)
Comme preuve de Phostilité du gouvernement contre le Métropolitain,
nous citerons un nouveau fait : c'est la décision en vertu de laquelle
le diocèse de la partie de la Bessarabie annexée A. la Moldavie avait été
confié à l'évéque de Houschi, frère de M. Istrati, et cela sans même de-
mander le consentement préalable du Métropolitain comme-chef de l'Eglise
moklave 2). II

i) Le ministre du culte, Georges Beldiman, a ét6 revoqué
de ses fonctions comme n'ayant pas déployé assez d'énergie dans l'ap-
plication du système d'intimidation qui lui était dicté à l'égard du
clergé et des professeurs. Il est remplacé par le logothète A. Stourdza
Berladeano, dont le caractère violent lui a valu le surnorn de Hassan,
ou le janissaire, et qui, comme membre servile de l'assemblée générale,
sous le règne de Michel Stour3za, s'est acquis une célébrité des plus
Rplorables.

Le Métropolitain n'ayant pas voulu se préter aux vues exclu-
sives de Padministration, le ca'imacam ne tarda plus A, faire son rapport

Constantinople et A solliciter du patriarche la destitution de Son E-
minence, au mépris des libertés de l'église moldave, consacrées par le
droit canonique, et de l'art. 413 du règlement organique qui rend le Mé-
tropolitain de Moldavie totalement indépendant de la patriarchie. Cédant
aux insistances du /Are de M. Vogoridès et de Reis-Effendi, le saint-
père Cyrille adressa A, Monseigneur Sophronius une lettre des plus in-
convenantes, autant par sa forme que par la manière dont elle lui fut
remise 2). Ce fut le ministre du culte qui la lui présenta sous cachet-
volant. Le Métropolitain convoqua immediatement les principaux boyards

Iassy, et leur fit part de l'offense et des menaces qui lui avaient été
faites. Les hommes les plus modérés et les plus pieux furent indignés
des coups que la caImacamie portait a l'autonomie de l'Eg/ise nationale
et du rûle peu digne qu'on faisait jouer, dans cette affaire, au véné-
rable patriarche da Constantinople.

L'opposition ferme et énergique de la majorité des ambassadeurs
des Puissances garantes, accrédités A. Constantinople, contre toute desti-
tution du Métropolitain ou violation des droits de l'Eglise moldave, ne
fut pas, pour le ca'imacam, une raison de renoncer A. la guerre qu'il avait
déclarée au chef du clergé. La liste des prétres électeurs du diocèse de
Iassy, rédigée par Son Eminence, vint offrir à M. Vogoridès un nouveau

1) Cf. Vol. IV, No. 1095, .p 433.
') Cf Vol. IV, No. 967, p. 189; No 981, p. 219.
a) Cf. Vol. IV, No. 1114, p. 465.
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No. 1285 prétexte pour continuer sa lutte contre le vénérable prélat. La liste lui fut
1857 renvoyée sous prétexte qu'elle contenait les noms de quelques personnes

13 Innie. ,qui n étaient point des prêtres. L'administration oubliait que l'Eglise or-
thodoxe possède des prAtres séculiers (mariés) et des prêtres réguliers

(hiéromonaques), et que le firman ne fait nulle distincti on entre les uns
et les autres. Mais cette fois-ci encore le triomphe resta au Métropo-
litain et aux droits de notre Eglise. La réponse du Métropolitain était
concluante1).

IV. La calmacamie ne se tint pas encor pour battue. Nous avons
déjà rapporté toutes les insistances faites auprès du Métropolitain pour
l'amener à prononcer la destitution de l'évAque Philarète Scriban de ses
fonctions de recteur du séminaire de Socola et dont on voulait à toute
force écarter la candidature, ainsi que cello de son frère Parchimandrite
Scriban. Ce sont ces deux frères qui motivèrent la correspondance entre
la métropole et l'administration au sujet de la liste de prélres ; on alla
jusqu'à contester que le séminaire fasse partie du diocèse de la métro-
pole, sous prétexte que les bâtisses en sont situées dans la banlieue. II
S. Em. le Métropolitain s'éta nt montré le champion indomptable de la
raison et du bon droit et 5, toutes les demandes de destitution des pères
Scriban ayant répondu par un refus catégorique, le caTmacam se décida
à porter un coup direct. Empiétant sur les droits des évé'ques qui seuls,
dans tous les pays chnitiens, possèdent la jurisdiction sur les séminaires,
M. Vogoridès décr6ta en son conseil de ministres, à Pinsu du Métropo-
litain, la destitution du recteur, l'évéque Philarète Scriban; il motiva

cette mesure extrême sur de prétendus abus commis par le père Scriban
en 1853 et sur une enquke qui, à cette occasion, aurait été faite par le
Métropolitain. On oubliait que, depuis lors, il s'était éco ulé quatre ans
et qu'aucune nouvelle plainte n'avait été formulée contre Padministra-
tion du recteur. I Pour comble d'ironie, le ministre du culte fut char-
gé de donner au Métropolitain un simple avis de la destitution 2). ATMs
cette fois-ci on se prit à plus fort que soi. Fort de son bon droit, de
sa dignité de pontife, et des immunités de l'Eglise moldave, le vénhable
Métropolitain protesta solennellement contre Pincompétence, caractérisa
énergiquement le procédé du gouvernement, prit sous sa protection le
recteur injustement déstitué et n-iena9a d'excommunication l'évéque ré-
calcitrant qui avait osé accepter une mission á laquelle son chef spi-
rituel ne l'avait point appelé. j L'évé'que Souhopan retourna a son

9 Cf. Vol. IV, No. 1199, p. 641; No. 1207, p. 655.
2 Cf. Vol. IV, No. 1172, p. 686; No. 1221, p. 681; No 1234, p. 704.
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monast5re, et la cairnacamie n'osa pas aller jusqu'au bout; elle n'y aurait
eté suivie par aucun moldave attaché aux droits de son pays et de son
Eglise. Nous ne pouvons mieux clôre la serie des actes arbitraires et
antinationaux que nous avons cites et qui feront à jamais la honte
de la calmacamie de M. Nicolas Vogorides en Moldavie, qu'en reproduisant
textuellement la digne et patriotique protestation du venerable Metropo-
litain de Moldavie, Monseigneur Sophronius Miclesco.1)

No. 1286. Depega d-luI Victor Place catre Comitele Wa-
lewski, din 13 Iunie 1857. la§1.

Monsieur le ministre, 11 Par ma lettre du 17 Mai dernier, 2) j'ai
Pn l'honneur de rendre compte à Votre Excellence des manceuvres abu-
sives exercées par le gouvernement moldave contre les corporations des
marchands et industriels, en vue des prochaines elections. Ces maceuvres
continuent 5, se produire avec la même impudence et m'ont 'Re dénon-
cées, il y a quelques jours, par ceux là memes qui en sont les victimes.
J'ai l'honneur de joindre ici la traduction de deux declarations 3) qui
viennent de m'é'tre remises, à ce sujet, par plusieurs membres de la cor-
poration des barbiers ; l'une est signée par le prévôt et l'autre par onze
membres de cette corporation. Tous les faits qui s'y trouvent relates
m'ont éte confirmés de vive voix par les signataires et en presence de
m,ssi,urs le consul de Prusse et de Ru.sie, reunis chez moi.

Agréez, etc.

No. 1'2 8 7. Depeqa Comitelul Walewski ettre d. Thou-
venel, din 13 Iunie 1857. Paris.

Monsieur l'ambassadeur, I .....J'ai In avec intern le compte-rendu No. 1287.
de la conférence que vous aviez provoquée, et je me plais à reconnaitre 1857

que vous avez fait tous les efforts compatibles avec la situation actuelle, 13 Innie.

pour combiner une entente qui, sans être entièrement satisfaisante, est

1) Cf. Vol. IV, No. 1242, p. 723.
3) Cf. Vol. IV, No. 1176, p: 599.
3) Cf. Vol. IV, No. 1241, p. 726 ; No. 1241., p. 726.
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No. 1287. préférable, comme vous Pavez pensé avec beaucoup de raison, à Péclat
1857 qu'en aurait re9u le dissentiment existant entre les représentants des

13 lunie' Puissances à Constantinople, si vous vous 6tiez séparés sans avoir pu vous
mettre d'accord. Ce qui &ail essentiel, d'ailleurs, c'était de faire
valoir, en principe, la doctrine que vous avez défendue, et elle se trouve
implicitement consacrée par les ordres qui ont été transmis clans le Prin-
cipautés.1) Peu importe, en effet, que ces ordres aient un caractì.re absolu
ou puissent 'are considérés comme une simple invitati on adressée par la
Porte aux caImacams. Nous savons que ces fonctionnaires sont tenus,
par les exigences de leur situation personnelle, aut ant que par devoir,
de déférer, en quelque sorte aveuglement, aux directions que le gouver-
nement ottoman leur fait parvenir et nnus en concluons naturellement
que nous n'avons pas à nous enquérir de la forme de ces directions.
Nous sommes, en d'autres termes, autorisés à juger des véritables in-
tentions de la Porte et des instructions effectives qu'elle donne dans les
Principautés, par les actes et la conduite des caimacams. M. Vogori&
en un raot, changera d'attitude, si le grand Vizir lui prescrit de ne pas
méconnattre plus longtemps les résolutions du Congrès. Si M. Vogoridès,
persév4re, au contraire, dans la voie ott il s'est engagé avec une ardeur
qui donne la mesure des encouragements qu'il re9oit, nons devrons en
déduire, par voie de simple conséquence, qu'il lui a été adressé, simul-
tanément anx communications concertées avec vous, des ordres qu'on
a pris soin de nous laisser ignorer et con9us da.ns un autre esprit.
Vous avez donc bien fait de ne pas vous préoccuper outre mesure de la
manière dont il convenait de constater l'entente avec vos collegues et
d'en transmettre l'expression tant A, Iassy qu'A. Buccarest. Quoi qu'il en
soit, la Porte sera toujours à lame de démontrer que nos présomptions
ne sont pas fondées ; il lui suffira de révoquer M. Vogoridès de ses fone-
tions, si réellement il prerul sur lui de m6conn aitre ses ordres. Dans ce
cas, le souci de sa dignité en ferait même au gouvernement ottoman un
devoir tellement impérieux que nous ne saurions lui suggérer cette me-
sure, sans laisser croire que, dans notre opinion, il ne se montre pas assez
soucieux de sa propre considération. I Nous ne croyons done ni utile
ni convenable de prendre l'initiative de la révocation éventuelle du cal-
macam de Moldavie. C'est une thche qui re vient toute entière au gou-
vernement ottoman, qui atteste à la fois son droit et son devoir. M.
Vogoridès est un fonctionnaire amovible, d616gué par la Porte pour con-
courir à l'exécution des dispositions prescrites par les cours signataires

1) Cf. Vol. IV, No. 1231, 1232, p. 703.



du Traite de Paris ; la Porte répond, par consequent, de ses actes et,
si elle n'entend pas en assumer la responsabilité, elle pent aisément faire
usage du droit qui lui appartient exclusivement ; en s'abstenant, elle ne
peat plus décliner une solidarité qu'elle accepte par son abstention memo.
Pour nous, nous devons désormais nous mettre uniquement en mesure
d'articuler, quand le moment en sera venu, les faits qui constituent une
violation flagrante des engagements contractés au congrès de Paris, afin
de pouvoir en demander raison, et de les faire figurer utilement au compte
des parties intéressées dans la distribution des droits respectifs.
Reschid-Pacha a chi remarquer, durant l'entretien que vous avez eu avec
lui et qui a precede' la reunion de la conference, que nous pourrons édi-
tier les plenipotentiaires sur plus d'un incident et produire des docu-
ments destines à jeter un jour etrange sur Pattitude et les intentions de
certains fonctionnaires, I M. de Talleyrand m'a écrit, à la date du 29
du mois dernier, une lettre particulière dont vous trouverez un extrait ci-
annexe. i J'y joins copie de la depéche que je lui ai adressée en réponse,
et vous verrez comment le gouvernement de l'Empereur apprécie une
question qu'on a, peut-étre, agitée à Constantinople comme dans les Prin-
cipautes.

Recevez, etc.

No. 1288. Circulara Comitetului central al unirel din
laçi cAtre Comitetele unioniste din dis-
tricte, din ai Iunie 1857. IagI.

Domnilor, I Avem onoare de a ve lnsciinta cA, nol am gasit de
cuviinta a adopta urmiltoarele mesurI : I 1°. Pie-cam asuprit prin lis-
tele guvernulul, sA reclame individual In termenul de 30 4ile, In sensul
alAturatuluI formular de reclamatie8). 2°. Indrituitii sA protesteze In
contra trecerii In liste a persoanelor nelndrituite, ca arAtarea cuvintelor
legale pentru care ele nu pot fi inscrise pe liste. Protestul acesta sA fie
colectiv qi sä se dea tot la Comitetul tinutal pentru reclamatiI in contra
listelor. I 3°. SA se facä o protestatie generala In contra alegerilor, In
cAtA vreme nu s'ar schimba sistemul asupritor ce predomnesce astacp.
Protestatia aceasta se va comunica cht se poate mal curand tuturor ti-

I) Cf. Vol. IV, No. 1222, p. 683.
9) Cf. Vol. IV, No. 1269, p. 773.
3) Cf. Vol. IV, No. 930, p. 107.
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No. 1288. nuturilor spre a o subscrie. I V'è. trimitem si liste chte aú e0t pina
1857 acum, i v'é rug5,m se bine-voitI a ne trimite, cht se poate mal In grab4',

14 Iunie. insemngrile si lamuririle cerute prin cele de pe urmà'. dou6 scrisori cir-
culare. II Curaj, sperantg, activitate neadormit i p6zirea celel mal
marl liniste si a bunel orAndueli sá fie nesta.mutabila noastrA devisit.

Avem onoare de a remanea cu cea maI aleasä consideratie, al d-v.
plecatI servl.

/Traduqiune.)

Messieurs, II ,Nous avons l'honneur de vous faire savoir que nous
avons trouvé nécessaire d'adopter les mesures suivantes: I 1° Quiconque
serait lesé par les listes gouvernamentales doit réclamer personnellement,
dans le terme de 30 jours, en prenant pour modèle le formulaire de racla-
mation ci jointi). II 2° Ceux qui en auraient le droit doivent protester contre
l'inscription dans les listes des personnes qui n'y ont pas droit, en indiquant
les motifs légaux pour lesquelles les personnes sus dites ne peuvent pas
étres inscrites. Cette protestation doit étre collective et remise au Comité
du district, chargé de connaltre des réclamations. ii 30 Ii faut faire une pro-
testation générale contre les élections, si le système d'oppression qui régit
aujourd'hui, n'est pas modifié. Cette protestation sera communiquée le plus
ttlt possible A. tons les districts, pour être signée. Nous vous envo-
yons aussi les listes qui ont paru jusqu'à présent et nous vous prions
de vordoir bien nous envoyer d'urgence les indications et les explications
demandées par nos deux dernières circulaires. I Courage, espoir, ac-
tivité incessante et le maintien de la plus grande tranquillité et du bon
ordre, voilà quelle doit gtre notre dévise immuable.

Nous avons l'honneur etc.

No. 1289.Adresa Comitetulul unionist din Roman cittre
Comitetul central al UnireI din Iasi, din 2/,
Iunie 1857. Roman.

No. 1289. Domnilor, I Precum d-voastre 4icet1 prin epistola din 30 a lunei
1857 contenite ce am avut onoare a primi, minutul critic a sosit. Listele

14 Iunie. pentru cien i pentru proprietariI maI mult de 100 Pala publicat
si aft umplut pe toff de Intristare i indignatie. II La tinutul nostril,
unde sunt mai mult de 130 mosiI, cum a fr,cut guvernul de a publicat
numal 24 proprietail? Autoritatile, prin Intelegere cu partida separatista,
a cadet sà asigure majoritatea, i daa listele acestea ar fémitne

1). Cf Vol. IV, No. 030, p. 107.



9. Cf. Vol. IV, No. 1290, p. 841.
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bune, negresit cA vor avea deputatul ce doresc, pentru cit douë treimi
sunt din persoane cu opinii contrarie ì partizanl ai cirmuireI. Ce se
poate iaräsI ascepta de la comisia infiintatä pentru a cerceta reclamatiile,
chnd se compune din cbiar persoanele acelea earl a fäcut listele In
chipul aratat si chnd Departamentul din läuntru a trimis anume povä-
tuire administratiel cu ce sh poath respinge fie-care reclamatie ? 11 Energia

perseverenta nu ne lipsesc, d-lor, dar vedetl d-voastre MOO a, in
starea lucrurilor de fatl, majoritatea '1 asigurath partidei guvernamen-
tale. 1 Vä comunichm aicl aläturat o listä1) din care yeti vedea
12 fete de proprietarl sunt läsati pentru nisce micI pretexte, In vreme
ce pe 8 din a partidel contrarie pus, and asupra lor sunt prihane
en mult mal grele de at acelor din partida noasträ pe care 'I-ail scos.
Citind lnsemnärile din dreptul fie-chrul nume, yeti afla lamurire i te-
meiurl pentru o serioasä, qi puternich protestatie. Nu putem de at a ne
intrista and vedem cit in toatà tara nu s'ati gäsit de at 350 proprietari
indrituiti a alege deputatii la representatia cea mai insemnhtoare care
urmeaza a fi consultath despre viitorul Romanilor ! 11 In fata unel
asemenea sthrl de lucruri, trebue bine ghndit, bine con sultat si apol
luath hothrhrea ce trebue sit fae.em. 11 Ascepthm in tot minutul pe de-
legatil d-voastre, pentru a vedea ideile ce ne vor comunica ì aceasta
cu atht mal mult, pe at termenul se scurteazh i vedem a nu este
niel o minuth de perdut. Luäin seama iaräsI ch cele mai multe din per-
soanele indrituite la alegere sunt acolo in capitalh si pe aiurea, and
mai ales ar fi de nevoe sh se afle aid spre a lucra cu neadormire la
tot ce este de trebuinth. 11 Vä rughm dar, domnilor, ca cu cea mai
mare grabh sh'I indemnatI a se aduna orl de pe uncle ar fi si a veni
ca sit stea aid in timpul acesta critic §i de insemnátate. 11 Listele a-
legnorilor din tArg si cele-lalte, inch nu s'afi vèut aici, indatä, ce ni
se vor aduce, vom grAbi a ye comunica observatiele ce vom avea a face
asupra Ion. ,1 Bine-voiti a gräbi trimiterea mandatului imperativ.

Avem onoare a ne insemna plecati servi
(subscrisI) C. Sturz a, 1 Gr. A. Varna v, 1 G. Vucini c. 1

L Gheorghiadi.
(Tradugiane.)

Messieurs, 1 Comme vous le dites dans votre lettre du 30 du
mois, dernier laquelle nous avons eu Phonneur de recevoir, le moment
critique est arriv4. Les listes électorales du clerg(1 et des propriétaires
possédant plus de 100 falches sont publiées et elles ont rempli tout le

No. 1289.
1857

14 hule.



No. 1289. monde de tristesse et d'indignation. Dans notre district, oh il y a plus
1857 de 130 grandes propriétés, comment le gouvernement a-t-il pu ne mettre

14 Iunie sur les listes que 24 propriétaires ? Les autorités, en intelligence avec le
parti séparatiste, ont cherché à s'assurer la majorité et, si ces listes de-
venaient définitives, le gouvernement aurait certainement le député qu'il
&sire, car les deux tiers d'électeurs y instricts sont co ntraires à l'union
et partisans du gouvernement. D'autre part, que peut-on attendre de
la commission de réclamations quand celle-ci se compose de ces mêmes
personnes qui ont confectionné les listes dans un but précoinu et quand
le Départément de l'intérieur a envoyé des ordres formels que toute ré-
clamation soit répoussée ? II Nous ne manquons pas d'énergie ni de
persévérance mais vous voyez vous-rnêmes, Messieurs, que, dans l'état de
choses actuel, la majorité est assurée au parti gouvernemental. II Nous
vous envoyons ci-joint une liste 1) de laquelle vous verrez que 12 pro-
priétaires ont été exclus sous des prétextes insignifiants, tandis que 8
propriétaires, appartenant au parti adverse, y figurent bien qu'il y ait,
a leur égard, des motifs beaucoup plus graves que ceux pour lesquels
nos partisans ont été rayés. Les observations mises en regard du nom
de chacun d'eux, vous fourniront des explications et des motifs sérieux et
puissants de protestation. Nous ne pouvons qu'être attristés quand
nous voyons que, dans le pay tout entier, on n'a trouvé que 350 pro-
priétaires ayant le droit de participer à l'élection des déput6s à Passem-
blée la plus importante qui doit être consultée sur l'avenir des Roumains. I
En présence d'un tel état de choses, il faut bien refi4chir, se consulter ma-
rement et prendre une décision. I Nous attendons, a tout instant, vos
délégués, pour entendre leurs communications et ce d'autant plus que
le délai s'écoule et que nous voyons qu'il n'y a pas une minute b. perdre.
D'autre part, il faut prendre en considération que plusieurs des personnes
ayant le droit d'être inscrites sur les listes, se trouvent dans la capi-
tale ou ailleurs, tandis qu'il y a nécessité qu'elles se trouvent ici pour
travailler sans cesse A, tout ce qui est it faire. Nous vous prions
donc, Messieurs, de conjurer ces personnes de revenir en toute hate et
de rester ici dans ces moments critiques et importants. Les listes
etlectorales de la ville et autres n'ont pas encore paru ici; dès que nous
les aurons repas, nous nous empresserons de vous communiquer les ob-
servations auxquelles elles donneront lieu. Il Veuillez bien hater Fen-
voi du mandat impératif.

Nous avons l'honneur etc.

I) Cf. Vol. IV, No. 1290, p. 841.
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No. 1290.Adresa ComitetuluI unionist din Roman cA-
tre Comitetul central al Unirel din IasI, din
2 (14) Iunie 1857. Roman.

SubscrisiI aduc la cunoscinta Comitetulul central al Unirel, urmä- No. 1290.
foarele : li 1° Ispravnicul de Roman, d. Lipan, a alas de la 14 pa-. 1857

tru feluil de formulare tip'Arite pentru alegerl ; 2 pentru téranl si 2 pen- 14 Junio.

tru rilzesl. Aceste formulare s'ail vgdut de d-nil Grigorie Varnav si Vu_
cinic, membrl al. Comitetului electoral al UniriI. IatA a:el pentru
alegerea téranilor

Certificat.

Nol, obstia tkanilor, Intrunindu-ne la am ales alegëtori,
potrivit art. din firman pe . . . din satul imputernicindu-'I a
mergo la capitala tinutuluI si a alego deputatul pentru Divan."

20 La alegerile de privighetoil In ocolul Fundulul si ocolul Moldovel,
ail fost insArcinatl, din partea guvernuluI, d-nil Burchi si Petrovicl, cunos-
cuti separatistI. NumaI stäruintele partideI noastre ati fAcut de nu s'el'
ales candidatii separatistilor, adicA al cármuirel. V 30 Fiind-cA d-nul Pe-
trovicl face parte din Comitetul cercetärei reclamatiilor, apol s'a numit
In locu-I pentru alegerile de privighetorl, d. Dimitrie Polizu, care, in diva
InältAriI, a predicat In biseria neunirea. I

1

40 Nu este de indoit cA,
la alegerile din ocolul FunduluI, s'a subscris si s'a sigilat petitia anti-u-
nionistA si certificatele sus numite. 5" Ispravnicul a spus d-lor Grigorie
si Scarlat Varnav, si d. Burchi a afirmat, cä guvernul grAbesce cu ale-
gerile pentru Divan, pentru ca sA fie ra'cute cánd vor veni modificArile
comisarilor asupra firmanuluI. 6" Membril comisiel cercetAtoare drep-
turilor reclamantilor sunt : Lipan, ispravnic ; Gr. Hermeziu, presedintele
judecAtoriel; Giossanu, assesor la judecAtorie; Tudorache Gheorghiu care,
pentru subscrierea petitiel neunioniste, s'a numit din noil assesor ; Cost.
Petrovici, presedintele municipalitAtil; Momitcu, agentul principal al d-luI
Burchi si assesor la municipalitate; George Mungiu, negutAtor, pentru
unire, intimidat 1nsA de Petrovicl care i-a fAgAduit si rang, assesor la
municipalitate.

II 70 Adgogim o declaratie a d-lui Dinu despre chipul
cu care s'a subscris petitia separatistA. I 80 UrmAtoarea listA, care
contine pe totI proprietarii mail si thrgovetii scosl de cAtre guvern din
lista trAmisil de ispravnic,' s'a primit de ispravnic de la ministrul din
lä untru.
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OBSERVATII14/01ttnt
No. Igtrn- 1. Miiti

1857 2. Alexandru Moruz . zostici,
14 Junio. o. Alecu Rusu ipotecat pentrd 9.000 # cram Oilmen,

M, Manu ... . zestre.
Dim. Miclescu ipotecat la judecatoria de
Iancu Emandi ipotecat pentru mal multe datoriI.
Vasile Alexandri trecut la Baca.
Dimitrie Stepan() zestre.
Iorgu Ghica ipotecat pentru datorie.
Grigore Varnav . ipotecat pentru 4000 #.
Ion Stroescu . zestre.
Iorgu Arghiropulo . . . zestre.
Aleou Scortescu . . . nevérstnie,
NeculaI Delimarcu . . zestre.
Aleen Hermatiu . . ipotecat.
Gavril Cilibiu . ipotecat pentru 2,800 #
Costache Roata . . asigurat pretentia lui Orig. Soroceanu

pentrti 9oa 4*.
Dimitrie Ion nevArstnic.
Ion Onut . . zestre.
Ion Stroiu dator cu 250 # de la Const. Timotin-
Iorgu Dimitriu ipot. doui5 sume banI.
Dim. Cuza (Bondrea) . . ultat de tot.

Oralen1 proprietarl

Grig. Hermeziu . . . zestre.
Chiriac Corban (litsat, lot: alb ca sä9 gaseasca o causa

comisia.)
Teodor Gheorghiu . . zestre.
Ion Finichi zastre.
Ion Teodoru zestre.
Ion Viorescu zestre.
Gherasim Procopiu . ze.stre.
Grig. Dim itriu zestre.
90. La TArgul-Frumos s'a numit staroste austriac D. Tillih, carI des-

chis Indeamna pe toti téraniI a se face supu,I austriacl, citcl atuncl Cu
1 # scaprt de bir, havalele etc., etc.

(IscalitI) C. Sturza, D. A. Sturza.



(Traductizote.)

Les soussignés portent As la connaissance du comité central de Minion Ño. 1266.

k.;e qui suit : II
1) Le préfet de Roman, M. Lipan, a apporté de Iassy 1857

quatre sortes de formulaires imprimés pour les elections deux pour les
14 Innie.

paysans et deux pour les rézèches." Ces formulaires ont été vus par
MM. Gregoire Varnav et Voutchinic, membres du comité electoral do
l'anion. VoiliA le formulaire pour les elections de paysans ;

_ .

etrtifieat.

Nous; cdnimun6 de paysans, nmis êtarit reuilis le. , iiodS awing

corium électeurs au second degé, coilibrniénieilt A . du firmani

Oes noms des délégués), du village de . , et nous les autd-
isons A se rendre au chef-lieu du district pour élire un depute au Divan."

2) Aux elections des sous-préféts de Farrondissement du Fond
et de telui de la Meldova, birt éte desiglies, par le gouvernement, pour
1:61:pli bee fonctions, MM Burchi et Petrovitch, deux s6paratistetOiiu
C'est seulement par suite des insi9ta'ace de mitre parti que les candi-
dats séparatistes et gouvenementaux n'ont pas eté élus. 8) Comme M.
Petrovitch fait partie da comité d'examen des reclamations, on a nomme

sa place, pour le temps des 6lections des sous-préfAts, M. Dém6tro
Polizu, qui le jour de PExaltation de la croix, a pre'clié, à l'église, la

séparation. 11 4) II est certain que, pendant les élections dans Par-
rondissement du Fond, une petition anti-unioniste et les certificats sus-
mentionnés ont éte signés et pourvus des sceaux de communes. I) 5)

Le préfét a dit A MM. G-régoire et Charles Varnav, et M. Durchi l'a af-
firmé aussi, que le gouvernement hAte les elections pour le Divan, pout
qu'elles soient déjà faites quand les modifications que les commissaires
doivent faire au firman arriveront. II 6) Les membres de la commission
d'examen des réclamations sont : M. Lipan, préfêt ; M. Gr. Hermeziu,
president du Tribunal ; M. Giossan, assesseur au Tribunal; M. Theodore
Gheorghiu qui, pour avoir signé la petition anti-unioniste, a été de nou-
veau nommé assesseur; M. Const. Petrovitch, president de la munici-
palité ; M. Momitco, agent principal de M. Burchi et assesseur A la mu-
nicipalité ; M. Georges Mungiu, négociant, assesseur à la municipalité,
partisan de l'union, ma is intimidé par M. Petrovitch qui lui a promis
un rang de boyarie. II 7) Nous joignons la declaration de M. Dinu
sur la fayon dont les signatures sur la petition séparatiste ont été recueil-
ies, 8) La liste suivante qui contient les norns de tous les grands pro-
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No. 1290. priétaires rayés par le gouvernement de la liste présentée par le préfét,
1857 a été envoyée A, la préfecture par le ministre de Pintérieur.

14 Innis.
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11.0 110111

NOMS OBSERVATIONS

Milo ministre.
Alexandre Moruzi . . dot
Alexandre Ruso . . . hypothèque pour 9,000 ducats

de Cihac.
M. Mano dot
Dém. Miclesco hypothèque au Tribunal de Iassy.
Jean Jaman di hypothèque pour plusieurs dettes.
Basile Alexandri . passé ;), Bakéou.
Démètre Stepan° dot.
Georges Ghica hypothèque pour dettes.
Grégoire Varna v. hypothèque pour 4,000 ducats.
Jean Stroesco dot
Georges Arghiropoulo. dot.
Alexandre Scortzesco . n'a pas l'Age.
Nicolas Delimarco. . . dot.
Ale xandre Hermeziu . hypothèque.
Gabriel Cilibiu . . hypothAque pour 2,800 ducats.
Constantin Roatä. . . hypothèque pour la prétention de Grég.

Soroceano pour 903 ducats.
Démètre Ion n'a pas Page.
Jean Onoutzo dot
Jean Stroio hypothèque de 250 ducats pour Const.

Timotin.
Georges Dimitriu . . . hypothèque pour deux sommes.
Démètre Couza (Bondrea) complètement oublié.

Propriétaires de maisons dans la ville.

Grégoire Hermeziu . dot.
Chiriac Corban . . . (ligne blanche pour que la commission

trouve un motif.)
Théodore Gheorghiu . dot.
Jean Finichi idem.
Jean Teodoro idem.
Jean Vioresco idem.
Gherassime Procopiu . idem.
Grég. Dimitriu idem
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9). A TArgo-Frumos a été nommé staroste M. Tillich, Autrichien, No 1290.
qui conseille ouvertement à tous les paysans de se faire sujets autri- 1875

chiens, car alors, en payant un ducat, ils seront libres de tous impôts, 14 Iunie.

contributions etc.

No. 1291. Jaiba sätenilor rázesI din satul Chilieni,
judetul Tutova, cat'reDepartamentul de In-
terne, din 3/ 1857.

Onoratului Departament din läuntru, slujbasil satului Chilienii, razesI
din tinutul Tutovel. I La ocolul Pereschivului unde ne gasim locuind, pe
laugh' privighietorul ce Il avem ales de sate si Intarit de ocarmuire, ve-
dem maI orInduit Inca cincl privighetori i anume: d-niI Simion
Silistraru capitanu, Stefanache Tanjalli, Ioan Teava cäpitanu, Ionitä Nebu-
nilä, si polcovnicul Iancu Popa, titluindu-se cà sunt deputatl In despartiri.
Acesti ântâiü dispozarisesc mai mult de cat ispravnicil i privighetoril, cacl
implinesc ori-ce datoril fä'rä sä. le cerceteze, räfuesc pricinl decanice si
administrative, rinduesc comisan l prin fie-care sate, insarcineaza mazili

priviligheti In orl-ce slujbe le-ar cere interesul, precum aid in sat pe
doul mazIli i. ail pus comisan, doul nimesnicl i doul suntem vechill. Pe
länga acestia cei-lalt1 ce sunt In toate Vele, II intrebuinteaza, in ose-
bite interesuri ca pe slujitoril storosi, Inch' si mal riù, i acum cand
d'abia inchipuim salahorii analoghisiti pentru starpirea läcustelor, d-lui
deputatul pe care voesce a'l sloboade si poruncesce cu asprime a se da
altil In loe, care niel nu mal avem de unde, fiind-ca cel-laltI, pe langa
alte insarcinari din partea d-sale deputatului, aù fäcut si cate doua sép-
trimäni la starpirea locustelor, care spre dovada alaturam o porunch cu
care d. deputat voesce a-I scuti. A maI trämis vre-o cinci mazill si un
privilighet din satul Mascureil si CarjeoaniI ca sì. implineasca nisce par-
tieularnice datoril, In care pe langa mal multe necuviintl, a faiat si un
miel al unui locuitor, si d. deputat acum poruncesce ca noi

dicAndu-ne in particular ca am fost datori a'l aprovisiona, care si acea
porunca spre dovada o alaturgm. Nisce asemenea necuviinti si obijduiri
ce petrecem chiar acum in timpul primaverel, cu supunere aducem le
cunoscinta onor. Departament, rugändu-ne : 10 ca sä, ne lamureasca dacä
la un ocol putem cunoasce mai multi privighotori; al 2-lea, mazilii ce
se cunosc cu nume de comisan l sä,'si facä,' indatoririle Ion la starpirea
custelor; al 3-lea, sì. fim scutitI de a ne maI randui In slujba ca pe slu-

No. 1291.
1857

15 Iunie.



No. 1291. jitoril storosI, si al 4-lea, mielul ce 'hag täiat mazllii de Carjeoanl stel
1857 pläteascä el potrivit casulul samavolniciel. La isprävnicie ne-am jeluit

niel un resultat nu am putut cäpäta.

Eti Dumitrache Top ora, vornic.
Ed Gheorghe Toporas, pasnic. (L. P.)
Eù Vasile Pop a, vechil de mazIlI.

15 Iunie. .

(Tradugiune)

A l'honorable Département de l'intérieur.
i

Pétition de l'adminis-
tration rurale du village de Chilieni, district de Tutova. 1 Dans l'ar-
rondissement Paraschiv que nous habitons, en dehors du sous-préfét élu
par les villages et confirmé par le gouvernement, on a établi encore
cinq sous-préfêts, à savoir : M. Siméon Silistrariu, capitaino ; M. Etienne
Tänjalä. ; M. Jean Tsava, capitaine; M. Jean Nebunilä et M. le polcovnic
Jean Popa, qui tous s'intitulent délégués en mission spéciale. Ces mes-
sieurs prennent des dispositions plus que le préfét et le sous-préfét, car
ils éxécutent, sans examen, les dettes, jugent les affaires judiciaires et
administratives, établissent des commissaires dans ehaque village, nom-
ment des mazIls" (anciens boyards) et des privilégié3 aux fonctions,
d'après leur intérét; ainsi, dans ce village, ils ont nommé deux ma-
zils" aux fonctions de commissaire, deux autres à celles de sous com-
missaires, bien que nous en ayons déjA deux anciens En outre, los ha-
bitants sont employés par eux pour lours propres affaires, comme des
domestiques ou des concierges ou pis encore. Maintenant, quant nous
commen9ons A peine A envoyer des ouvriers chargé's de détruire des
sauterelles, M. le délégué veut les en exempter et ordonne sévèrement
que l'on mette d'autres ouvriers; nous n'avons pas où les prendre,
car les autres, en dehors des travaux pour M. le délégué, ont fait déjà
chacun deux semaines de travail A. la destruction des sauterelles. Comme
preuve, nous annexons ci-joint l'ordre par lequel M. le délégué ordonne
l'exemption. ,1 D'autre part, on a envoyé ici cinq mazils" et un pri-
vilégié des villages de Mascureil et Carjeoni pour exécuter quelques
dettes particulières. Pendant cette exécution, les ninazils," en dehors
plusieurs abus, ont tué un agneau A. un habitant, et M. le délégué

ordonne maintenant que nous payions cet agneau, en disant, en parti-
culler, que nous étions tenus de fournir aux envoyés des provisions.
Nous envoyons ci-joint l'ordre donn.6 A, ce sujet Nous avons Phonneur
de porter A. la connaissance de l'ho,norable Départément ces abus et op-
pressions que nous subissons, précisément maintenant au moment du
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printemps et de prier : I° Que l'on nous explique si nous pouvons re-
connaitre plusieurs sous-préfêts dans le même arrondissement , 20 Que
les mazils" qui s'intitulent commissaires, soient obligés de faire leur
travail à la destruction des sauterelles ; 30 Que nous soyons exemptés
de faire le service de domestiques et de concierges et 4° Que les nma-
zils" de Carjeoni payent l'agneau arbitrairement abattn. ol Nous nous
sommes plaints h la préfecture, mais nous n'avons obtenu aucun résultat.

(Suivent les signatures.)

No. 1291.
1857

15 Iunie.

No. 1292. Depesa d-lul Victor Place chtre comitele Wa-
lewski, din 15 Iunie 1857. Iaqi.

Monsieur le Ministre, Il Les listes électorales viennent d'être pu- No. 1292.
bliées en Moldavie. Cette mesure me parait mettre le comble aux ini- 1857

quités de la Turquie dans la question des Principautés. Pendant que la 15 Iunie.

Commission internationale s'occupe, A, Bucarest, d'apporter au firman de
convocation les klaircissements qui doivent influer beaucoup sur la confec-
tion des listes et que notre ambassadeur a obtenu de la Porte la quasi pro-
messe que leur publication sera suspendu, le grand Vizir expédie au cal-
macam l'ordre de procéder sans retard à cette publication. Je n'ai pu
me procurer la date précise de cet ordre; mais, d'après une indiscrétion
commise par le directeur du ministère des finances, je lq place dans les
premiers jours de ce mois. Quelles expressions peuvent qualifier une pa-
reille conduite, surtout lorsque des pikes aussi significatives que celles
qu'on s'est procurées ont dévoilé si clairement le but de la convocation
précipitée du Divan de Moldavie ? IO

Encore cette publication n'est-elle
que la partie la moins criante du méfait. Ce qui l'aggrave bien autre-
ment, c'est la manière dont ces listes ont été fabriquées. Tous ceux
des écclésiastiques, des propriétaires grands et petits dans les villes et
dans les campagnes, aussi bien que ceux des membres des professions li-
bérales qui pouvaient être soup9onnés de sentiments favorables à la ré-
union, ont été impitoyablement écartés. 11 Par contre, nombre d'indi-
vidus qui n'ont aucun droit à être électeurs, mais qui ont promis d'être
hostiles a, l'union ont été inscrits. Enfin, c'est un fel scandale que des
séparatistes eux lames in'ont avoué qu'ils en étaient indignés. ¡I Je ne

puis faire ici ressortir, même h. la hhte les énormités que,renferment ces
listes fort nombreuses. Je vais, h l'aide des renseignements qui me se-
rout fournis, me livrer, sur chacune d'elles, h. un travail de dépouillement
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No. 1292. et d'appréciation gm en fera mieux comprendre la portée ; mais cette
1857 étucle demandera nécessairement quelques jours. Il est regrettable,

15 Iunie. pour l'honneur de l'Autriche, que son agent ait travailé, pendant plu-
sieurs mois, avec des hommes comme Istratti et Assaki, à la confection
d'une ceuvre aussi monstrueuse qui est certainement l'atteinte la plus au-
dacieuse qui ait encore été portée au Traité de Paris. i Maintenant,
on ne peut plus se le dissimuler, le masque a été jeté par la Turquie
et par l'Autriche. Aucune representation, aucune parole, n'a pu les ar-
Ater un instant dans la voie de pression et de fraude où elles sont en-
trées. Encore trente jours, se disent-elles aujourcl'hui, et les élections
ront terminées. On se plaindra de nouveau, mais nous aurons pour nous
les faits accomplis. C'est ce que laisse assez comprendre cette parole qu'a
prononcée hier le caYmacam: On parle, on crie beaucoup à Constanti-
oople, mais pendant ce temps, nous autres, nous marchons."

Agréez, etc.

No. 1293. Depssa Thouvenel catre Comitele Wa-
lewski, din 15 Iunie 1857. Therapia.

No. 1293 Monsieur le Comte, I J'ai reçu les dépêches que votre Excellence m'a
1857 fait l'honneur de m'écrire, jusqu'A, la date du 30 Mai, et clans l'une des-

15 Iunie, quelles elle veut bien donner son approbation aux premières démarches
que m'avait suggérées la communication des rapports qui lui ont été
adressés de Iassy par le commissaire de Sa Majesté Impériale. II De-

puis lors, la situation a revêtu un caractère plus grave, et il me tarde
de savoir si mon attitude s'est trouvée jusqu'au bout en harmonie avec
les intentions du gouvernement de l'Empereur. La dépêche de Votre Ex-
cellence du 30 Mai dernier et les informations précieuses que j'y ai pui-
sées, me permettent de l'espérer.1) J'ai en soin, en effet, de ne pis
confondre les denx questions, celle de l'union et celle de l'exécution
loyale du Traité de Paris. Quant à l'union, je n'ai pas prononcé
une parole de retraite , mais je me suis gardé d'engager l'avenit
sur une formule et j'ai tout renvoyé au Congrès. Quant A, la pro-

cédure à suivre dans les Principautés, j'ai vu, avec une profonde sa-
tisfaction, qu'en faisant ce qui dépendait de moi pour la maintenir dans
les voies tracks par les protocoles, je m'étais inspiré à l'avance des in-

') Cf. Vol. 1V, No. 1226, p. 691.



structions si catégoriques et si fermes qui m'ont été transmises à la date
du 30 Mai.1) Je n'ai pas dissimulé au grand Vizir que mes prévisions
commenvaient A, se vérifier, et que les cabinets, dédaignant de s'en prendre

un instrument, feraient bienta peser sur la Porte elle-méme, la res-
ponsabilité des actes du caimacam de Moldavie. Cette déclaration, Mon-
sieur le Comte, a vivement ému Reschid-Pacha qui s'est décidé à mettre
le prince Vogoridès en demeure de lui fournir des explications. Il s'est
efforcé de me représenter cette démarche comme une preuve de sa lo-
yauté et incline de son courage, en prkendant que M. Pambassadeur d'An-
gleterre et M. Pinternonce d'Autriche n'avaient rien négligé pour l'en
dkourner. La conduite du grand Vizir m'autorise malheureusement à ne
eroire que sous bénéfice d'inventaire aux vertus qu'il se décerne et, con-
vaineu qu'il cherche A, continuer, A. l'aide de faux fuyants, son système
de double jeu, je lui ai donné à entendre que je ne lui demandais ab-
solument rien et que, ma religion se trouvant parfaitement éclairée, je
n'avais pas A. m'occuper des moyens qu'il jugeait à propos d'employer
pour s'édifier sur le compte du prince Vogoridès.

j

J'aurais encore été
plus net, si j'avais alors possédé une information que M. Place m'a trans-
mise par le télégraphe dans la journée d'hier. Voici le texte de la dé-
*he de M. Place : Trois listes ont déjà paru; les deux autres
vont suivre. C'est par ordre télégraphique de Constantinople que ces
listes ont été publiées." ft Je regrette que notre Consul n'ait pas men-
tionné la date de cet ordre, car, s'il avait été expédié à Iassy postérieu-
rement à notre conférence du 30 Mai, ce ne serait rien moins qu'un
procédé inqualifiable. Je ne pense pas que l'impudence ait été poussée
si loin ; je présume que l'on aura voulu simplement atténuer, par une
mesure préventive, l'effet que toute décision prise par la Porte, après
une discussion avec nous, aurait pu produire à Iassy et mettre ainsi le
edimacam dans le cas d'appliquer le principe si crilment exposé dans
la lettre de M. l'internonce d'Autriche2. Le cabinet de Vienne l'y pré-
parait lui-méme, en lui envoyant un grand cordon. Quoi qu'il en soit,
la mauvaise foi est évidente, et je me concerterai demain avec mes col-
lègues de Russie, de Prusse et de Sardaigne qui en sont révoltés, pour
constater, aux yeux du grand Vizir, que nous n'en sommes pas dupes.11
Cette nouvelle découverte, s'ajoutant à la connaissance des dispositions
du gouvernement de l'Empereur à imputer directement A la Porte les
seandales qui se passent en Moldavie et que M. de Boutenieff prend avec

1) Cf. Vol. IV, No. 1226, p. 091.
') Cf. Vol. IV, No. 1056, p. 358.

(Acte vi Documente IV.)
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No 129e. un redoublement de vivacité, depuis que le Métropolitain de la province
1857 a élevé la voix pour les flétrir, cette nouvelle découverte, dis-je, con-

15 Innie. traindra Reschid-Pacha à réfléchir sur la gravité de sa position person-
nelle. Je sais qu'il tache de persuader au Sultan quo bientôt, grace
lui, on ne parlera plus de l'union et que son habilet4 aura préservé
le trône de son Souverain d'un danger redoutable ; la vérite est que le
grand Vizir sent et que tous les hommes intelligents de l'Empire sen-
tent aussi, que les armes employées par la Turquie, à l'instigation de
l'Autriche, pour combattre l'idée de constituer les Principautés du Da-
nube sur la base de l'unité administrative et territoriale, sont impru-
dentes et déloyales. Il n'est plus 5. Constantinople un personnage con-
sidérable qui ne s'inquiète du légitime mécontentement qu'une semblable
politique est de nature à inspirer au gouvernement de l'Empereur, apri%s
de si récents et de si éminents services rendus à l'Empire ottoman.
Cette préoccupation, Monsieur le Comte, a pénétré dans les esprils que
j'avais jusqu'ici trouvés rebelles à tous les raisonnements et la (-Tail&
de blesser la France et d'indisposer personnellement l'Empereur contre
Ja Turquie, commence à balancer les appréhensions que causait d'abord,
en première ligne, le système do l'union. On avait toujours conservé l'es-
poir que le gouvernement de S. M. Impériale pourrait étre amené, au
bc,soin par des supplications, à se désister de ses opinions ; on faisait,
dans le même but, grand fond stir l'Angletérre et sur l'Autriche, mais
on se demande sérieusement aujourd'hui s'il no deviendra pas néces-
saire de se montrer plus traitable sur la question politique dans le con-
grès, pour empêcher que la question d'offense n'y soit débattue de
fapn à Oiler l'attitude des plénipotentiaires ottomans. C'est Aali-Pacha
lui-mkne qui s'est le premier montré frappé des conséquences proba-
bles de la duplicité qui préside à Constantinople, aussi bien que dans
les provinces du Danube, à l'exécution du Traité de Paris. Fuad-Paeha,
que j'avais toujours sup9onné de faire trop de concessions à son amitié
pour l'ancien grand Vizir, va plus loin, ll m'a avoué qu'il avait, Pan
dernier, plaidé, non pas à proprement parler la cause de i union, mais
celle d'une loyauté complète clans la procédure et d'une modération
intelligente dans la politique de la Porte. I Du jour, m'a-t il dit,

oa nous avons su que le gouvernement de l'Empereur n'établissait
pas une connexité nécessaire entre l'union et un prince étranger, les
périls avec lesquels il nous eat été impossible de transiger, m'ont
paru fort amoindris. Je pensais done qu'en nous bornant à faire savoir
que nous n'accepterions jamais qu'un hospodar indigène, le plus simple
était de laisser les ehoses suivre leur cours. Il y avait des eh-Limes,
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avec les jalousies natnrelles des Moldaves et des Valaques, pour que
l'union ne Mt pas votée. Dans le cas contraire, et mon avis était qu'il
ne fallait pas comprimer le vcen des populations, la partie n'eat pas en-

core été perdue Nous n'aurions pas dtt, selon moi, nous opposer jus-
qu'au bout au principe de Punion ; il aurait été préférable de réserver
nos forces et la bienveillance de nos alliés pour déterminer le mode
,,d'application de ce principe et le rendre A. la fois conforme aux intérêts
de la Moldavie et de la Valachie, aux intéréts de l'Europe et aux nôtres.
Depuis lors, j'ai marement réfléclii aux inconvénients et aux avantages
de la séparation et de l'union et j'en suis arrivé, je vous l'avoue con-
fidentiellement, à trouver que le second système, avec des garanties
convenables, voudrait mieux pour PEmpire que le premier.' II Ces
garanties, dans la pensée de Fuad-Pacha, consisteraient dans un droit
de garnison à IsmaY1, pour avoir les moyens de faire la police du Bas-
Danube et dans une certaine participation au choix de Phospodar, sur
une liste de candidate élus par le pays. Je n'ai pas discuté la valeur de
ces conditions, mais j'ai felicité Fuad-Pacha du progrès d'ensemble (pi
s'était opéré dans ea manière de voir. Je lui ai également su gré des
sentiments qu'il m'a exprimés au sujet des obligations de reconnaissance
que la Turquie avait à acquitter envers la France et des concessions
qu'elle devait savoir faire pour ne pas s'aliéner la bienveillance du gou-
vernement de l'Empereur. Cette conversation, Monsieur le Comte,
et les informations que j'ai recueillies depuis quelques jours, me donnent
lieu de croire que l'incident soulevé par la conduite du caimacam de
Moldavie, a tourné â notre avantage et que la muraille contre lequelle
je me heurtais vainement depuis une année, commence â s'entamer. En
un mot, j'incline à penser qu'il n'est plus aussi impossible que force
m'avait été de le dire, d'amener la Porte â aborder, aux prochaines
conférences, la discussion des conditions auxquelles elle pourrait con-
sentir à l'union. Le travail dont j'ai remarqué les indices, s'opèrerait
peut-étre avec assez de rapidité, si le gonvernement de S. M. Britannique
se décidait à blâmer, comme elles méritent de l'être, les manceuvres qui
tended â fausser les élections en Moldavie et à engager, dans une cer-
taine mesure, sa propre responsatilité, par suite de l'aveuglement volon-
taire de ses agents et de la participation ouverte de lord Stratford aux
démarches de M. le baron de Proliesch. La question des Principautés,
comme Votre Excellence l'a écrit à M. le Comte de Persigny, n'aurait
jamais atteint de semblables proportions, si l'attitude de M. l'ambassa-
deur d'Angleterre jet-6 plus que des doutes sur la fidélité du ca-
binet de Londres â maintenir officiellement, jusqu'â nouvel ordre, la dé-

No. 1:193.

1857
15 Iunie.
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No. 1299. claration de son plénipotentiaire au congres. Une neutralité sincere eilt
1857 suffi, sur ce terrain, pour contenir l'opposition de l'Autriche et les pa-

15 Iunie. roles de l'internonce auraient à peine été entendues, si elles ne fussent
point passees par le porte-voix de lord Stratfford. Ce n'est done, j'ose
l'affirmer, à ne juger les choses que du point de vue où je suis
ni b. Constantinople ni à Vienne qu'est le centre de resistance que nous
avons à surmonter; c'est à Londres et Votre Excellence en acquerrait
bien vite 1a certitude, si j'avais à faire valoir, sur le Bosphore, un gain
obtenu au-delà de la Manche.

Veuillez agréer, etc.

No. 1294.-- Petitiunea d-lul Nicoleano, profesor din
Tecucia, catre caimacamul Moldovei, din 517
Iunie 1857. Tecuciil.

No 1294. Excelenta, Dupä un servicia neintrerupt de sease-spre-qece
1857 trecuti in calitatP de profesor numal la scoala publica din Tecucia. uncle,

17 Iunie. pe langa ca sunt incunjurat de o familie numeroasa, am-1'1 m6' aflu si

statornicit cu locuinta si interesele mele, astadf prin oficia Departamen-
tulni cultulul si a instructiei publice cu No , me ved stramutat, tot
In asemenea calitate, la scoala publica din Focs,3ani, recomandandu-mI
ca si acolo sä, desvalesc tot acelasI zel si capacitate de care am dat do-
vada la scoala din Tecuciù. Aceasta strämutare fiind decretatil In po-
triva neposibilitätei de care sunt restrIns, prin intempinarea mea sub
No. 2'3 din 30 Maia, am adus Imprejurarile sus citate la sciint,a

Departament, i-am aratat ca, prin asemenea stramutare, locuinta ar
deveni In ruinä, interesele perdute i ea, spre resplatirea Indelungatp-
lor servicii, redus din aceia ce am la a nu avea nimic Prin !Imam,
1-am rugat ca sä me laso nestrrtmutat din indatorirea mea; insa, pina
acum, nu am capatat resultatul dorit, rPsultat din care, pe de o parte,
de F,3i este farl sperantá de vre-un dr.pt acordat prin asepmintul sco-
lar, dar cel putin nejignitor positiel in care me aflu. lar pe de alta, an
asI fi lipsit de dreptul politic, acordat prin Imperatescul firman de con-
vocarea Divanulul ad-hoc tuturor acelor ce sunt de o condit,ie cu mine.
Drept care, in potriva uneI asemenea dispositii causätoare nenorocirel mai
sus citate, vin prin aceasta a protesta inaintea Excelentel Voastre, ca
inaintea until adeverat sprijinitor al drepturilor fie-caruia cetatean, si



tot orig.& cu umilintA, a vé ruga sit ordonatl nesttfimutarea mea de la No 1294.

indatorirea din locul unde sunt statornicit. 1857
17 Iunie.

Al ExcelenteI Voastre prea plecat si supus serv,
(Subscris) G. Ni colean u.

(Traductirtne.)

Excellence, II Après un service non interrompu de plus de seize
ans, en qualité de professeur à l'école publique de Técoutch, oft je suis
établi, chargé d'une nombreusse famille et y ayant mes affaires, je me
vois aujourd'hui, par l'office No du Département du culte et de Pins-
truction publique, transféré, en la méme qualité, A, l'école publique de
Focshani, avec la recomandation d'y déployer le zèle et la capacité dont
j'ai donné des preuves A, Técoutch. Cette décision Rant pour moi im-
possible A accepter, à cause de mes affaires personnelles, j'ai exposé
celles-ci, par mon rapport No. 28 du 30 Mai, au Départament, en lui
expliquant que, par le fait de ce transfert, ma maison serait ruinée,
mes affaires perdues et que, en récompense de mes longs services, je
perdrais toute ma fortune. J'ai donc prié le Département de me laisser
en place ; jusqu'A, présent cependant je n'ai obtenti aucun résultat lequel,
d'une part, s'il n'était pas une réparation accordée aux droits aquis en
vertu du règlement scolaire, du moins, n'atteindrait pas ma situation
actuelle et de l'autre, me laisserait dans la jouissance des droits poli-
tiques, accordés à tous ceux qui se trouvent dans ma situation par le fir-
man impérial pour la convocation du Divan ad-hoc. II C'est contre cette
déci ion qui cause mon malheur, que je viens protester devant Votre
Excellence, comme devant le protecteur des droits de tout citoyen et
je vous prie humblement de vouloir bien ordonenr que je ne sois pas
transféré de la place que j'occupe.

De Votre Excellence etc.
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No. 1295 Scrisoarea d-lul Nicoleanu cAtre Comitetul
central al UnireI din Iasl, din 5'7 Iunie 1857.
Tecuciti.

Domnilor, I Pe l'angg cele Incunosciintate de Comitetul electoral, No. 1295.
socot di nu ar fi de pris.os ca se ye specific mal lAmurit persecutia o- 1857

chrmuireI intrebuintatg, pe de o parte, spre a mé lipsi de dreptul politic 17 Iunie.



No. 1295. acordat prin firmanul de convocarea Divanului ad-hoc, iar pe de alta, spre
1857 a insufla spaimh si descurajare intre amiciI causel noastre nationale. Din

17 lunie dreptul ce am de alegkor ca cetatean, inläturat, sub cuvint cä casele
In carI set-1, de si le-am cuinpärat de la socrul mkt, insa compunitoiii
listelor 41e cä', stint de clestre, ca dreptul unul loe de cash slobod de si
costa peste 600 galbeni, 4ic c nu am casa pe el, iar cu dreptul de pro-
fesor de si sunt de 16 anl trecutl In Tecuciii, Irish sunt strhmutat la
FocanI. Pentru inläturarea din dreptul ca cetatean, voiti reclama la co-
mitetul numit de firman pentru asemenea sfirsit; iar pentru inlaturarea
din clreptul de profesor, cu orioare ye alaturez pe langh aceasta protestul
catre Ecs. Sa Caimacainul,') pe care dach yeti socoti de cuviinth am ruga-
pe un amic ca inmaneze.

Am onoare a me nurni al d-voistrh proa plecat si supus serv
(Subscris) G. Nico lean u.

(Traduc(iune).

Messieurs, En deliors de ce que le Comité électoral vous a rap-
porté, je ne crois pas inutile de vous exposer plus clairement la persé-
cution dont le gouvernement s'est rendu coupable a mon égard, afin, d'une
part, de me priver du droit politique, accord6 par le firman de convo-
cation du Divan ad-hoc et, de l'autre, pour effrayer et décourager les amis
de notre cause nationale. On m'a refusé le droit d'être éleeteur, A. titre

de simple citoyen, sous prétexte que la maison que je possède est un
bien dotal, quoique je l'aie aehetée à mon beau-père ; quant au droit
un terrain à IA& que j'ai payé 600 ducats, les autorités me repro-
chent de n'avoir rien bati là dessus. Quant à mes droits d'électeurs, en
qualité de professeur, bien que je sois A, Técoutcha depuis plus de 16
ans, on vient de me transférer à Focshani. Je vais réclamer au Comité
institué dans ce but par le firman contre le privation de mes droits comme
simple citoyen ; quant A, la privation de mes droits comme professeur,
j'ai Phonneur de vous envoyer ci-joint la protestation adressée h S. E.
le caimacaml); j'ai prié un ami de la lui remettre, si vous le trouvez
convenable.

J'ai Phonneur etc.

1) Cf. Vol. IV, No. 1294, p. 852.
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No. 1296.-- Adresa ComitetuluI unionist din Botosanl
catre Comite tul central al unireI din IasI,
din 5117 Iunie 1857. Bot osanl.

Domnilor, 11 Cu cea maI deplinä pretuire primind scrisoarea ins-
tructiva', acea din 2 a curentei,') care ati bine-voit a ne tramite, in a-
laturare ca listele eke aú esit pInä acum, avem onoare spre rèvuns a
ve' comunica, in interesul cause!, si ideia urnaktottre, pe care nu eutezam
a o pune In lucrare mal 'nainte de a se ineuviinta de catre Domnia
Voastra. Spre exemplu, la tinutul Botosanii, dupa Insusi lista publicata
sunt 35 proprietarl marl, alesI chiar dupä vointa guvernului. Prin nr-
mare, daeä am putea isbuti ca s treac5. In partida noasträ macar No.
de 20, atunel acea majoiitate necontestata, alcatuiasea singura pro-
testa( ski, in cuprindere a de si trecut in lista persoane neindri-
tuite, totusl iscalitiI In protest aleatuesc majoritatea claseI proprietarilor

carI doresc anirea Principatelor cu print stráin, si care Insä nu
pot merge la alegere pinä când sistemul nu va fi conform Tratatului de
Paris. Nisce asemenea protestarI ar trebui sa, se facä de toate tinu-
turile, dupa brulionul ce s'ar compune de catre Domnia Voasträ, cerk-
du-se, In casul de fa, o mare bilgare de seama din partea d-v., ca nu
cum-va, prin exprimarea dorintelor alilturea cu drumul legal al deputätieI,
saù prin nemergerea noastra la alegere, sa fim considerati, prin restal-
mäeirI, ca nesupusI rostirel Inaltului firman. Bine Intelegêndu-se cä,
daca sistemul rémâne neschimbat, atuncl locuitoril, razasii patentaril
ce alcatuesc majoritatea claselor, ne avend curajul opinieI lor, vor merge
Cu ochil InchisI pe calea ce le va insemna guvernul, si apoI insusI pro-
prietariI mari, neavénd Intre dênF,iii din acele persoane ce le-ar putea da
o deplinä incredere, de la sine glasurile ail a se impärti, In paguba causel
noastre.

Intru asteptarea pretuituluI rëspuns, suntem aI d-v. plecatI servl,

(SubscrisI), I. Canano, Busdugan, G. Vasiliu, Cristea
Pis otchi.

Daca aceastä ideie se va adopta de catre d-voasträ, noI socotim
se aplice si pentru proprietariI mieI numal putin si pentru oräsenl.

(SubscrisI) S. Canan o, Busdugan.

1) Cf. Vol IV, No. 1288, p. 837.

No. 1296.
1857

17 Iunie.



I) Cf. Vol. IV, No. 1288, p. 837.
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(Traductiutte.)

No. 1296. Messieurs, Ayant rep la lettre du 2 de ce mois1), contenant
1857 les instructions que vous avez bien voulu nous envoyer, en y joignant

17 1unie. les listes électorales parues jusqu'A, present, nous avons Phonneur, dans
Pintérêt de notre cause, de vous communiquer suivante, ne vou-
lant rien faire qui ne soit préalablement autorisé par vous. Par c-
xemple: d'après les listes publiées, il y a, dans le district de Botoshani,
35 grands propriétaires, inscrits par le gouvernement. Si nous pouvions
arriver A en avoir 20 en faveur de notre parti, la majorite nous serait
assurée. Nous préparerions une protestation contre Pinecription dans les
listes des personnes qui n'y ont pas droit ; ceux qui signeraient la pro-
testation, constitueraient la majorité dans la classe des grands proprietaires,
désirant l'union des Principautés sous un prince étranger ; mais ils diraient
qu'ils ne peuvent pas prendre part aux elections tant que le système ne Sera
pas conforme au Traité de Paris. Des protestations pareilles devraient
étre faites par tous les districts, d'après un formulaire prepare par vous
il faut, cependant, que vous preniez garde, pour que l'expression de nos
vceux, en dehors du canal légal des deputes ou notre abstention des elec-
tions, ne soient interprétées comme une désobeissance au firman impe-
rial. 11 II est bien entendu que, si le système n'est pas modifie, les

paysans, les rezèches" et les patentés qui constituent la majorité, n'au-
ront pas le courage de leur opinion et suivront, les yeux fermes, la vole
indiquée par le gouvernement ; d'autre part, les grands proprietaires eux
mêmes ne voyant pas parmi eux des personnes dans lesquelles on puis-:e
avoir pleine confiance, les voix se disperseront, au prejudice de notre cause.

En attendant votre réponse etc.
(Suivent les signatures.)

Si cette idee est acceptee par vous, nous comptons l'appliquer aussi
aux petits propriétaires et aux habitants des villes.

No. 1297.Rec1amatiunea d-lui sluger I6n Stroi
Comitetul pentru cercetare reclamatiunilor
In contra list elor electorate dinjudetulRoman,
din 5 (17) Iunie 1857. Roman.

No. 1297. Au comité de rectification des réclamations pour les listes électorales
1857 du district de Roman. Il En vertu des lois fondamentales du pays et en vettu.

17 Iunie. du firman de convocation pour les Divans ad-hoc, le soussigne a les qualités
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requises pour être électeur dans la classe des grancls propriétaires du dis-
trict de Roman, ayant les falches voulues dans la terre de Pincesti. Je
vois pourtant que je ne suis pas inscrit dans la liste No. 2, publiée par le
13alletin officiel." Je réclame donc, dans le terme de 30 jours, à étre
inscrit dans la liste des grands propriétaires, et je demande qu'oil me
fasse officiellement connaitre le motif pour legue] je me vois exclu. En
cas d'excIusion malgré ma réclamation, contrairement au firman et aux
droits du pays, je proteste contre les électious qui se font avec
piètement de mes droits et contre toutes les suites qui peuvent en pro-
venir. ll Je prie qu'on me donne un re9u formel de cette déclaration.

(Signé) Le sloujer Jean Str o i.

No. 129 8.Telegrama d-lul Victor Place cii.tre Comitele
Walewski, din 17 Iunie 1857. Ia0.

Les listes électorales ont para. Elles sont d'une partialité révoltante. No. 1298
Il se prépare contre elles. une protestation générale a laquelle prennent 1857

part méme une partie des inscrits qui déclarent vouloir s'abstenir. 17 Iunie.

No. 1299 Ofisul Caimacamulul Va lachiel Alexandru
Dim. Ghica, din 6,3 Iunie 1957. Bucurescl.
(Buletinul Oficial" al Valachiel, No. 47, din 17 Itinic 1857.)

Noi, Printul Alexandru Dim. Ghica, Caimacamul réreI RomCinescI, No. 1299.
càlre Departamentul din lAuntru. Vgclénd instructiele ConsiliuluI 1857

ministratif extraordinar din 8 Martie1), privind la aplicatia Inaltulul 18 Innie.

firman pentru chemarea DivanuluI ad-hoc ;
j

Vécrénd circulara a-
cestul Departament din 21 Martie 2); l Avénd In vedere dispositiele
inaltuluI firman, rërriase nedeslusite înc ping acum; Il Noi poruncim:

Art. I. Plifá. la 30 ale acesteI luni, listele electorale trebue negreOt
intocmite spre a se putea publica. Persoanele in drept de a lua parte
la alegerl, care-le Watt Indreptat 1/16, cererea lor la autoritAtile compe-
tinte spre a fi inscrise, s grAbeascil Indeplinirea aeestei formalitilt1 015,
la ariltatul soroc.

I). Cf. Vol. IV, No. 919, p. 78.
'). Cf. Vol. IV, No. 973, p. 205.

No. 1297,
1857

17 lunie.



No. 1299
1857

18 hulk+.

858

Art. Il. Prea Sfintia Sa Pttrintele Mitropolitul, este poftit a orindui
inscrierea, in douè liste osebite, a egumenilor monastirilor inchinate si
neinehinate, chematl a alege fie-care In parte doul deputati, parte bi-

sericeascii i pgmktenI, adicg patru peste tot.
Art. III. Prea Sfintia lor ParintiI Chiriarchl vor orîndui, fie-cave

In eparchia sa, alchtuirea listelor de preotii chematl a lua parte la ale-
gen l eari stint: I FunetionariI bisericesci la seaunul Chiriarehiel,

protopopil si proestosil, precum i preotil cei ca un titlu in

functiile bisericescl In orasul de resedintg a Chiriarchig.
Art. IV. Proprietaril se socotesc domiciliati acolo, ande are fie-

care mosia sa, färg sa cearà sä, fie as dati acolo si cu locuinta.
Vor fi, prin urmare, in drept a se inscrie in listele electorale a boerilor
proprietarI si a fiilor de boerl dinteun district, totl boeriI si fil de boeyi
earl vor fi avênd in acest district o mosie ca intinderea cerutil prin art.
II al firmanului. Proprietarii, earl vor fi cerut a se inscrie In mal
multe judete, in carI vor fi avAnd proprienti, vor hotgri, ping la mai

sus märginitul soroc, districtul In care vor s'a' fie considerati ea domi-
ciliati, si vor ingriji de a se sterge numele din listele celor-lalte districte.

Art. V. Boerii de antlia clasg, car ail o mosie de intinderea ce-
rutg de firm tu, libera' de ipoteci, pot fi alesi In ori.-ce district in care
proprietariI aleg'étorl vor voi aleagg, frail a fi supusl, pentru aceasta,
la conditia domiciliuluI. Boerii de antaia clasä insg, nu vor pute
da glasul lor, ca alegsétorl, de cat in judetul, In care avénd proprietate,
vor declara cà ales domiciliul.

Art. VI. Mosia de zestre (la proprietarului zestras dreptul de a fi
aleggtor si ales, pe cat cgsgtoria stg, in fiintg.

Art. VII Pentru implinirea conditiel din art. H al firmanuluI de a
avea o mosie de intinderea de 225 pogoane (100 Wei) cel putin ph'mênt
luergtor si ca venit, spre a putea fi aleggtor, si de Intinderea de 675
pogoane (300 falc1) cel putin spre a putea fi ales intre boeril si fiii de
boeri, se vor primi urmAtoarele dovedl :

i
A. Hartele, actele de ho-

tgynicie, si orl-ce act de posesie. 11 B. In lipsa acestor acte autentice,
proprietarii se vor putea folosi si de urmgtoarele aproximativa pretuirl:
O mosie locuitg de 23 familii chiriaF,a, carele se indestuleazg cu po-
goanele legiuite, este consideratä, cg are Intinderea de 225 pogoane hi-
crätoare si cu venit; iar o mie locuitg de 60 farnilii, carele se indestu-
leazg ca pogoanele legiuite, este consideratä eg are intindere de 675 po-
goane lucrgtoare I cu venit. ' Pentru mosiile nelocuite, precum i pentru
mosiile locuite a cärora intindere ar fi mai mare, de cat se aratli prin
pgméntul euvenit ehiriasilor asedati pe dénsa, se va putea dovedi in-
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tinderea prin venitul lor; acest venit insä se va socoti eel din pämAntul No. 1299.

lucrätor, iar nu din vre-un alt-fel de Imbunätätire. In partea de 1857

munte, o mosie care dä o arendil de 2,250 leI cel putin, este socotitä 18 Iunie

eä. are o Intindere de 225 pogoane lucrätoare, si o mosie care dä o arendrt
de 6,750 leI cel putin, este socotitil, cri, are o Intindere de 675 pogoane
päm6nt luerätor. 11 In partea de eämp, arcada trebue siä fie de 3,375
lei cel putin, spre a da proprietarului dreptul de aleggfor, si de 10,125
lei eel putin, spre a-i da dreptul de a fi ales. I In judetuillfov, arenda
trebue sä, fie de 4,500 lei cel putin pentru alegtitor1, si de 13,500 la
pentru cel In drept de a fi alesl. Arenda se va socoti, pentru mo-
side nelocuite, pe suma ce féspunde proprietarul in plata taxelor dare
visterie. Pentru mosiile locuite, arenda se va constata prin contrae-
tele de arenduire, sub rèspunderea personalä, a proprietarultiI si a aren-
dasului despre adevèrul acestor contracte.

Art. VIII. Proprietaril de maI multe trupurl miel de mosie in acelas
district, despärtite unul as altul, carI insä unite pot insuma numèrul po-
goanelor cerute, se vor bucura de drepturile de alegëtorI si de a fi alesI.

Art. IX. Spre a putea fi alesl boeriI i fil de boerl, trebue sil aibä,
in proprietatea lor 675 pogoane lucrätoare cu venit, libere de ipoteeä. II
Ipoteca ce ar fi dat bärbatul spre asigurarea zestrel nevestei, nu ridicä,
dreptul de a fi ales. Ipoteca ce ar fi clat un epitrop pentru asigu-
rarea averel epitropisitulul, nu ridieri dreptul de a fi ales. Proprie-
tarul a &Anil mosie este ipotecatrt, se va bucura de dreptul de a fi ales,
dac5, el dovedesce cii, saidêndu-se din pretul mosieI suma datorie: asi-
guratä prin ipotecrt, maI remiine un prisos din pret, care poate repre-
senta intinderea de 675 pogoane lucratoare i cu venit. j Aceastä do-
vadil se va face pe principiul urmätor: Venitul mosiei representând
intinderea pämintulul lucrätor, se va scädea din aeel venit dobancla da-
tonel pe un an intreg, i partea venitului, care va prisosi, va deter-
mina, dupä aproximativele pretuirl arätate In art. 7, intinderea pämintulul
slobod.

Art. X. Toate persoanele färä osebire, indeplinind cele-lalte conditii
din firman, ail dreptul de a fi Inscrise intre proprietarii ce! miel In ja-
detul, In care ail o proprietate de 22 pogoane si jum6tate cel putin, po-
trivit art. 3 din firman, MIA' a se considera poprire prisosul de pämInt,
ce ar avea acea proprietate peste maximul de 222 pogoane si 3, (adicä 99
frilc1).

I
Boerii i fiI de boefl, carI ail o mosie de intindere mai

de (At acea cerutä pentru clasa lor, pot cere a fi inscrisl intre proprie-
taril ceI miel, dovedind cü in adevilr nu ail mosie de o Intindere mal
mare de cht 222 pogoane si 34. Proprietaril de vil, grädinl si alte
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No. 1299. s'AdirI, nu vor fi primitI a dovedi intinderea acelor sdiri, de cat prin
1857 acte autentice.

18 Iunie. Art. XI. Pentru proprietariI mosnenl, carI poseda o mosie in devill-
masie, se vor lua de temeiá listele ce se vor fi alcatuit potrivit instruc-
tieI date de acest Departament ; iar, daca acele liste nu vor fi Ana, al-
catuite, administratiile competinte vor Ingriji de a se alcatui qisele liste
cat maI in grata, ca sä se poata cuprinde in lista generalä ping' la ter-
menul márginit prin art. 1.

Art. XII. Se va fixa mal in urmg diva, in care are a se face, la

resedinta pthii, adunarea proprietarilor de mosil de Intinderea de 22 po-
goalie si jumgtate cal putin, spre a alega dintre dinsii cincI alegRorl,
carl ail a se duce la resedinta districtulul pentru alegerea deputatului
din clasa lor.

Art. XIII. Pentru alegPrile, ce sunt a se face de catre obstiile srt-
tescl, listele vor cuprinde numele tuturor satelor, ce ail a tram;te Cite 2
delegatl dintre locuitorii fie cgruI sat. II Se va hotarà In urma
In care ail a se alege doul delegatl de fie care sat, si in care acei de-
legatI ag a se aduna la sub-cärmuirea pläseI, spre a alege dol alegétori
dintre dênsiI.

Art. XIV. Sunt in drept de a lua parte la alegeri si de a fi alesl
de deputatl pentru capitalä si orasele de resedinta ale districtelor, po-

trivit art. 5 din impgrätescul firman : 1 Locuitorii proprietarl de case
de pret de 20,000 lei cel putin, pentru capital, si 8,000 lei cel putin,
pentru cele-lalte orase; cel care &ail Inscris intre proprietariI de mosii
dupä art. 2 si 3 ale firmanuluI, nu se pot inscrie intre aleggtori si in-
tre ceI In drept de a fi alesi In oras. I 2. Doctorii de medecing earl,
avênd diplome, ma esersat profesia lor, ca autorisatia comitetului sanitar,
In curs de 3 anI In acole orase. 11 3. ProfesoriI statului in orasele In
care esPrseaza functiele lor. j 4. Inginerii civill, cari ag esersat pro-
fesia lor In curs de 3 anl in orasul, ande sunt asedatI i voesc a fi in-
scrisI. 11 5. Avocatil publici, precum si avocatii particular!, carl
esersat profesia lor in curs de 3 anI, si carI sunt recunoscuti in ase-
menea calitate de Departamental dreptatel, potrivit art. 225 din re-
gulament si art. 13 din legiuirea pentru avocatl. 6. Negutatoril
patentarl de eke trele classe, inscrisI in cele din urmil liste pentru a-
legerea deputatilor de mabalale. ¡I 7. Starostil deosebitelor corpo-
ratiI de meseriasl, lang.ä, care se vor adh.oga cate treI delegatl de fie.care
corportie.

Art. XV. Pentru top aleggtoril si in drept de a fi alesl In deobste,
se cere a fi in vérsta de 30 anl. Persoanele despre vérsta cgrora



i) Cf. Vol. IV, No. 919, p. 76.
2) Cf, Vol. IV, No. 973, p. 205.
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autoritatile competinte vor avea banuiala, vor fi datoare, dupa eererea No. 1299.
ce li se va face, a dovedi v'èrsta lor printr'un act de marturisire. 1857

Art. XVI. Drepturile de pamêntenire, de la regulament incoace, nu 18 Junio.

pot fi recunoscute de cat prin Indeplinirea formelor legiuite de regula-
ment ; iar, pentru epoca dinaintea regulamentuluI, se vor considera ca pa-
mêntenitl pdatt in tara §i eisatoriti eu o pämênteanca
in acea epoca. i Cei näscutI in tara de parintl straini qi cad, diva
majoritatea lor, dobandita. Inaintea regalamantulul, reclamat natio-
nalitatea parintilor lor i s'aii sups la toate obligatiele unuI pilmén-
tean; ceI nascutl in strain'atate, dar earl, aseclatI In tara inaintea regu-
lamentuluI, s'aa supus la toate obligatiele unui pamantean i dovedesc
ca si parintiI lor aù fost meclati In tara i el ail avut proprietatI,
saa ca aù dobándit un rang sail carte de neam, recunoscuta de ob..
steasca adunare.

Art. XVII. Listele se vor porni de la toate carmuirile la Departa-
mentul din Mantra In seara de 30 Iunie, spre a se tipari i trimitên-
da-se InapoI, se va fixa atunci qiva din care are sa se lnceapa, prin a-
fisarea listelor, termenul de 3') dile pentru reclamatii.

qeful DepartamentuluI din Mantra este Insarcinat cu publi-
carea aducerea la indeplinire a acestui ofis.

(Urmeazil iscalitura MarieI Sale.)
Secretarul statulul (subscris) A. I. Dumitrese u.

(Traductiune)

NO113, Prince Alexandre 1)Sal. Crhica, C amacam de Valachie.
Au Département de l'intérieur. I Vu les instructions données par le
Conseil administratif extraordinaire, en dite de 8 (20) Mars 1), au sujet
de l'application du firman impérial de convocation du Divan ad-hoc ;
Vu la circulaire du Département de l'intérieur, en date du 21 Mars2); I

Prenant en considération les dispositions du firman impérial qui n'ont
pas été expliquks jusqu'a présent; Nous ordonnons:

Art. L Les listes électorales doivent étre établies sans faute jus-
qu'au 30 de ce mois, pour pouvoir être publiées. Les personnes ayant
droit de prendre part aux élections, qui n'ont pas encore adressé aux
autorités compkentes leurs demandes d'inscription, doivent s'empresser,
d'accomplir cette formalité jusqu'au terme sus-indiqué.
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No. 1299. Art. II. Sa Saintété le Métropolitain est invité à faire inscrire, sur
1857 deux listes séparées, les égumènes des monastères dédiés et non dédiés,

18 Iunie, appelés à élire, les uns et les autres, deux députés clercs et incligènes,
c'est-à-dire quatre députés pour les deux catégories.

Art. III. Levin Saintetés les évéques diocésains feront, chacun dans
son diocèse, dresser les listes des prétres appelés à prendre part aux
élections, lesquels sont : les fonctionnaires eclésiastiques dans le ressort
du siège épiscopal, les protopopes et les archi-prêtres, ainsi que les prétres
exer9ant, it un titre quelconque, les fonctions eclésiastiques dans la ville
de résidence épiscopale.

Art. IV. Les propriétaires seront considérés comme domiciliés là
où se trouvent leurs biens-fonds, sans qu'il soit exigé qu'ils y aient
leur domicile réel. Par conséquent, tous les boyards posséclant, dans
un district donné, une terre ayant une superficie exigée par l'art. 2 di'
firman, auront droit à titre inscrits dans la liste électoralP des boyards,
propriétaires et des fils de boyards. Les propriétaires qui auraient de-
mandé lpur inscription dans plusieurs districts où ils pogsèdent des pro-
priétés, doivent opter, jusqu'au terme sus-indiqué, pour le district dans
lequel ils vouclraient étre considérés comme domiciliés et prendront soin
de faire rayer leur nom des listes des autres districts.

Art. V. Les boyards de I-ère classe qui possèdent une propriété
ayant la superficie exigée par firman et libre d'hypothèque, penvent étre
élus dans n'importe quel district oh les propriétaires électeurs voudront
les élire, sans être soumis, à cet égard, à la condition de domicil-.
Cependant les boyards de I-ère clase ne pourront donner leur voix,
comme électeurs, que dans le district dans lequel, ayant des propriétés,
ils auront déclaré Mire leur domicile.

Art. VI. La propriété dotale donne au mari le droit d'être électPur
et élu, tant que le mariage subsiste.

Art. VII. Afin de satisfaire à la condition, posk par l'art. 2 du
firman, d'avoir une propriété d'une superficie d'au moins 225 pogones
(100 falches) de terrain cultivé et; en rapport, pour titre électeur, et &tine
superficie d'au moins 675 pogones (300 falche.:1, pour pouvoir étre éln
dans la classe des boyards et des fils de boyards, les documents suivant
seront admis comme preuves : 11 a. Les plans et les actea d'arpentage
et n'importe quel acte prouvant la possession. I b. A (Want de ces
actes authentiques, les propriétaires pourront se servir des évaluations
approximatives suivantes : Une terre habitée par 23 families de fermiers
jouissant de la quantité de pogones indiquée par la loi, est considérée
comme ayant une superficie de 225 pogones de terrain cultivé et en rap-
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port ; une terre habitée par 60 familles jouissant de la quantité de po-
gones indiqué par la loi, est considérée comme ayant une superficie de
675 pogones cultivés et en rapport. I Pour les terres inbabitée3 ainsi
que pour celles dont la superficie serait plus grande que ne Pindique le
terrain possédé par les fermiers y établis, la superficie pourra être prouvée
par le revenu ; celui-ci, cependant, sera calculé sur Pétendue du terrain
cultivé et non sur des améliorations quelles qu'elles soient. I Dans les
contrées montagneuses, la Jerre donnant un bail d'au moins 2250 lei est
considérée comme ayant la superficie de 225 pogones cultivés et la terre
donnant un revenu d'au moins 6750 lei, comme ayant une superficie de 675
pogones cultivés. I Dans la plaine, le bail doit être d'au moins 3,375 lei,
pour donner au propriétaire le droit d'être électeur et d'au moins 10,125
lei, pour lui donner le droit d'éligibilité.

I
Dans le district d'Ilfov, le bail

dolt être d'au moins 4,500 lei, pour les électeurs et de 13,500 lei, pour
les éligibles. Pour les terres inbabitées, le bail sera calculé sur la
SOMMP des taxes payées par le propriétaire au Trésor. fi Pour les terres
babitées, le bail sera constaté par les contrats de bail, sous la respon-
sabilité personnelle du propriétaire et du fermier pour Pexactitude de ces
contrats.

Art. VIII. Les propriétaires de plusieurs morceaux de terrain plus
petits, situés dans le même district, séparement les uns des autres, mais
qui, réunis, peuvent présenter la quantité exigée de pogones, jouiront
des droits d'électeurs et d'éligibles.

Art. IX. Les boyards et fils de boyards, pour pouvoir être élus,
doivent posséder 675 pogones cultivés et en rapport, libres d'hypothèque. I
L'hypothèque donnée par le mari pour assurer la dot de sa femme, n'en-
Rwe pas le droit électoral. j L'hypothèque donnée par le tuteur pour
assurer la fortune du pupille, n'enlève pas le droit électoral. ll Le pro-
priétaire dont la terre est hypothéquée, jouira des droits électoraux s'il
fournit la prenve que, déduction faite de la somme assurée par Phypo-
thèque, le prix de la terre représente encore 675 pogones cultivés et en
rapport. Cette preuve sera faite sur la base suivante : le revenu de la
terre sera pris comme base de la superficie du terrain cultivé ; on en
déduira les intérêts annuels et le revenu qui en restera déterminera la
superficie du terrain libre d'hypothèque, d'après le calcul aproximatif
expo é b, Part 7.

Art. X. Toutes les personnes, sans distinction, qui satisfont aux
autres conditions exigées par le firman, out le droit d'être inscrites sur
la liste des petits propriétaires da district dans lequel elles ont une pro-
priété d'au moins 21 lja pogones, conformément A. Part. 3 du firman, sans

No. 1299.
1857

18 Iunie
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No. 1299. que l'excédent de superficie, jusqu'à 2221/4 pogones (c'est-h-dire 99 fiddles),
1857 soif considéré comme un empAchement. I Les boyards et fils de boyards,

18 Iunie propriétaires d'u ie terre ayant la superficie moindre quo celle que le fir-
man exige pour leur classe, peuvent demander a 4tre inscrits parmi les
petits propriétaires, en prouvant que la terre ne contient pas plus de
222 3/4 pogones. II Les propriétaires de vignobles, de jardins et antre
établissements ne seront admis à faire la preuve de la superficie du
terrain, autrement que par actes authentiques.

Art. XI. Pour les propriétaires moshneni", possédant une Jerre
en indivis, on prendra pour base les listes qui seront dressées, confor-
mément aux instructions données par le Dépaxtement de Pintérieur;
si ces listes ne sont pas encore dressées, les administrations compé-
tentes prendront soin de les dresser le plus b".it possible, pour qu'elles
puissent Atre comprises dans la liste générale, jusqu'au terme limité
l'art. 1-er.

Art. XII. On fixera ultérieurement le jour auquel les proprikaires
de terres d'au moins 22 1 pogones devront se réunir, au chef-lieu de Par-
rondissement, pour élire, parmi eux, cinq électeurs qui auront A, se rewire
au chef-lieu du district pour l'élection du député de leur clasqe.

Art. XIII. Pour les élections à faire par les communes rurales. les
listes comprendront les dénomina Lions de tous les villages qui anima

envoyer, chacun, deux délégués, choisis parmi les habitants de ehaque
village. I On fixera ultérieurement le jour auquel chaque village aura
kire deux délégués, ainsi que le jour auquel ces délégués auront à
réunir à la sous-préfecture pour élire, parmi eux, deux électeurs.

Art. XIV. Ont droit à prendre part aux élections et être élus députés
pour la capitale et les chefs-lieux de districts, conformément A Part,
du firman impérial : I 1. Les habitants, propriétaires de maison de la
valeur d'au moins 20,000 lei, pour la capitale, et d'au moins 8,000 lei,
pour les mitres villes ; ceux qui, conformément aux art. 2 et 3 du fir-
man, ont été inscrits parmi les propriétaires ruraux, ne peuvent pas kre
inscrits dans les listes d'électeurs et d'éligibles de la ville. I 2. Les
docteurs en médecine, posséclant des diplûmes, ayant exercé leur profes-
sion, avec l'autorisation du comité sanitaire, pendant a ans dans ces
mêmes villes. II 3. Les professeurs de l'Etat, dans les villes oft ils e-
xercent leurs fonctions. I 4. Les ingénieurs civils qui ont exercée leur
profession pendant 3 ans dans la ville où ils veulent Atre inscrits.
5. Les avocats publics et privés qui ont exera leur profession pendant
3 ans et qui sont reconnus, en cette qualité, par le Département de la
justice, conformément à l'art. 225 du Règlement et A. l'art. 13 de la lo-
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sur les avocats. I 6. Les négociants patentés de chacune des trois classes, No. 1299
1857inscrits dans les dernières listes pour l'élection des (I4putés des quay-

18 I
tiers. 7. Les prévAts des différentes corporations d'industriels, aux- onie.

quels seront adjoints trois délégués par chaque corporation.
Art.. XV. L'Age exigé par tous les électeurs et éligibles est de 30

ans. Les personnes an sujet de l'Age desquelles les autorités com-
pétentes auront des doutes, seront tenues, sur la demande qui leur sera
faite, de prouver leur Age par un acte de témoignage.

Art. XVI. A partir du Règlement organique, le droit de naturali-
sation ne pent être reconnu qu'après Paccomplissement des formalités
exig4es par le Règlement, mais, pour l'époque antérieure au Règlement,
seront considérés comme naturalisés : I Les (grangers établis dans le
pays et mariés avec une indigke, à cette épocgte. Ceux qui, nés dans
le pays des parents étrangers et ayant atteint la majorité avant le RAgle-
mkt. n'ont pas réclam4 la nationalité de lenrs parents et se sont soumis

toutes les obligations d'un indigke. Ceux qui sont nk à l'étranger
mais qui, établis dans le pays avant le Règlement, se sont soumis
toutes les obligations d'un indigène et qui prouveront que leurs parents
éfaient établis dans le pays et qu'ils avaient une propriété, un rang ou
une carte d'indigke, reconnue par l'Assemblk générale.

Art. XVII. Toute les administrations enverront les listes, dans la
soirée du 30 Juin, au Département de l'intérieur pour qu'elles puissent
igre imprimées. Lorsqu'elles auront (gé renvoyées, on fixera le jonr duquel,
à la suite de l'affichage des listes, commencera à courir le terme de 30
jours pour les réclamations. M. le chef du Département de l'intérieur
est chargé de la publication et de l'exécution de cet office.

(Suivent les signatures )

No. 1300.Nota Gazetei de Moldavia" No. 44, din
Iunie 1857.

Toate listele electorale s'ail publieat dupit orincluiala prescrisii. Bu_ No. 1300
letinul oficial" estraordinar eu data de 30 Maiù a publieat lista No. 1 1857

3atingkoare de eler, Buletinul" No. 2 lista proprietarilor No. 18 Iunie

lista proprietarilor micI, No. 4 lista ol*ielor siltene si Buletinul" No. 5
lista loeuitorilor politiilor PrincipatuluI. I Numirul acestor cinci clase
de alegkorI se resumit In modul urntritor

(Acto vi Documente IV.) 55



No. 1300.
1857

18 1unie.

I. AlegkorI bisericasI 205

17
proprietari marl 350
proprietarl micI 2 '264

n obstiele sätene 167,222
locuitorii politiilor 1,799
Totalul aleg5torilor in Moldova 17.1,840

Afarä de aceI earl, conform cu rostirea firmanulul imperial, recla-
mänd in termenul de 30 de gile dupä publicarea fie-cArel liste, vor putea
legitima drepturile lor de alegätorI sag de a putea fi alesI. 1 Guyer-
nul a dat acestor liste publicitatea cerutl; ele, pe rind, s'aii afisat si
s'aii depus pe la decasterie si pe la deosebite instantii si cancelarii a
guvernului, n capital, in resedintele tinutuale, la starosti! corporatielor
si la judetele sätene, atät spre a informa pe aleg51orI de termenul ale-
gerilor, cât i spre a inlesni reelamatiele acelor cu driturl. I Conform

cu dispositiele firmanului imperial, s'ati luat mësurile ca st procedPze la
alegere:

866

Antaia data se bucurä, Principatele, in urma Tratatulul de Paris.
de o vaçlä atilt de intinsh de moclul de alegeri, care eu apropriere im-
brAtisPazä totimea locuitorilor si care sue la 171,810 alegkori din o

populatie de 250,000 familii. Prin urmare firmanul imperial, a eärnia
aplicatie unele din organele publicitätel. o crecleati glea, s'a adus, in acel
punct, in intreag'á i deplinä punPre in lucrare, spre multämirea generala
a deosPbitelor clase a societAteI, care este o vie mraturie cà noi suntein
In stare a aprecia bine-facerile unei asemenea institutii representative

(Traduc(imie.)

Les listes eléctorales viennent d'être publiées d'apròs l'ordre prescrit.
Le BullPtin officiel" extraordinaire No. 1, en dale du 30 Mai, a pu-
blié la liste relative au clerg6, le Bulletin" No. 2 la liste des grands pro-
prikaires, le No. 3 la liste des petits proprikaires, le No. 4 la liste des
communes rurales et le' No. 5 celle des habitants des villes de la Prin-
cipauté. Le nombre de ces cinq classes d'électeurs se résume de la
manière suivante:

1-a clasä a clerulni, Duminicti in 30 Iunie.
2-a
3-a
4-a

71

r

a proprietarilor maiI,
a ¡niel,
a obstiilor sätene,

Luni
Marti
Mercurl

1 Iulie.
2 Infie.
3 Iulie.

5-a , a locuitorilor politiilor, Luni 8
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I Les électeurs cléricaux 205
grands propriétaires 350

III , petits proprikaires 2,224
IV , électeurs des communes rurales 167,222
V electeurs habitnnts des villes 1,799
Total des électeurs pour toute la Moldavie 171,840
Non compris ceux qui, d'après la teneur du firman imperial, en récla-

mant dans le terme de 30 jours après la publication 'le chaque liste, peuvent
légitimer leurs droits d'électeurs ou d'éligibles. Le gouvernement a
donne A, ces listes la publicité voulue ; elles ont été successivement af-
fichées et déposées dans les dic,astères et chancelleries des diffkentes
instances du gouvernement, de la capitale et des districts, ainsi que
che les pro:Us et les tribunaux ruraux, pour informer les électeurs du
term des elections et pour faciliter les réclamations des ayants-droits.
Conformément aux dispositions du firman imperial et des mesures prises.

La 1 classe, du clergé, procklera anx elections le Dimanche 30 Juin.
2 des grands proprikaires le Lundi, 1 Juillet.
3 des petits proprikaires n n le Mardi, 2 Juillet.
4 des communes r le Mercrali, 3 Juillet.

" 5 des habitants des villes , le Lundi, S Juillet.
Pour la première fois les Principautk jouissent, en vertu du Traité

de Paris, d'une base aussi large d'éleetions qui embrasse la presque to-
talité de leurs IrLbitants et qui ne compte pas moins de 171,840 élec-
teurs, sur une population de 250,000 familles. Ainsi, le firman impérial,
dont l'application a ke supposée difficile par quelques organes de la pu-

vient d'avoir, sur ce point, son execution pleine et entière, A. la

satisfaction &kale des habitants des differentes classes de la société, ce
qui prouve evidemment que nous sommes en kat d'apprécier les bienfaits
d'une te] le institution representative.

No. 1301. Scrisoa rea Prea. Sf. Sale Sofronie,Mitropo-
litul Moldovel, crttre malta Comisiune
r op e a n pentru reorgan isar ea Principatelor
la Buen rescI, din 18 Ili nie 1857. IasI.

A la haute Commission Européenne pour la r6organisation des Prin_ No. 1301.
cipautes, à Bucarest. 'Messieurs les Commissaires, NOUS avons 1857

eu Phonneur de porter à la connaissance de l'honorable Commission: par 18 Iunie.

No. 1300.
1857

18 Iunie.
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No. 1201. mémoire en date des 19 et 20 Mai,l) toutes les démarches faites par
1857 le gouvernement auprès de nous, pour nous faire signer la destitu-

18 Itioie. tion de l'évé'que Scriban de son poste de recteur au séminaire central.
Sur notre refus de prendre part A. un acte si arbitraire, le gouver-
nement procéda de lui-même et décréta la destitution de l'évtlque Seri-
ban. Mais, en présenee de la loi de 1851, sentant son incompétence
dans la destitution qu'il avait faite et qu'il désirait avec tant d'ar-
dent., le gouvernement fit publier, par le No. 39 de la Gazette de
Moldavie" ci-joint,2) un rapport du ministre des cultes et l'arrk6 du
Conseil par lesquels il s'efforvait de démontrer que c'était A la suite de
la résolution prise par nous, en 1853, que l'évéque Scriban venait d'étre
remplacé par l'évéque Souhopan au poste de recteur du séminaire cen-
tral. II Par la réponse que nous avons faite au ministre des cultes et
qui est annexée sous la lettre D3), nous prouvons Pinexactitude des faits
énoncés. I Depuis 1853, l'affaire a, en effet, pris une toute autre marche.
La nomination de l'évélue Souhopan, non comme recteur du séminaire,
car ceci n'a nullement été stipulé par la résolution de 1853, mais comme
membre d'une commission, composée de trois autres personnes, a cess(1
A la suite des dispositions ultérieures, relatées dans notre réponse No.
839. Nous avons relevé Pinexactitude des faits par notre communication
au gouvernement, mais cette réponse restera dans les archives et le pays
ne verra que notre dignité compromise par la participation qu'on 11011q
attribue faussement dans cette destitution arbitraire et illégale.

II L'ho-
norable commission est done priée de bien vouloir aviser aux moyens
de détruire l'effet de cette publication d'actes arbitraires et inexacts et
d'obtenir la légitime réparation due à Phonneur et aux droits de l'évéque
Scriban. I Nous prions en même temps l'honorable commission de peser
dans sa haute sagesse les conséquences qui peuvent découler des ten-
dances du gouvernement à vouloir exciter le clergé à Pinsubordination
contre nous. C'est un acte sans précédent dans les annales dd pays et
qui ne tend à rien moins qu'à nous paralyser dans l'exercice de nos
fonctions et, par conséquent, qu'à accomplir de fait ce qu'on n'a pa de
droit, c'est-à-dire, la suspension dont le gouvernement nous a si sou-
vent et si hautement menacé. Maintenant nous allons appeler l'at-
tention de l'honorable commission sur la liste des prétres attachés à la
résidence de la Métropole, publiée par le Bulletin" No. 1. I Dans l'a-

Cf. Vol. 1V, No. 1228, p. 697; No 1234, p. 704.
Cf Vol. IV, No. 1221, p. 681.

S) Cf. Vol. IV, No. 1242, p. 723.



dresse sous No. 807 du mois passél, dont copie a été annexée sous la
lettre B de notre mémoire du 19 Mai transmis a l'honorable commission2),
nous avons fait savoir au gouvernement que les prêtres du séminaire
central de la Métropole, établi dans le monastère de Socola, ont le droit
de voter dans le collège électoral de la résidence de la Métropole. II

Dans l'exposé des motifs dont il fait préceder la publication des listes3), M.
le ministre de l'intérieur ajoute qu'il a fait rayer des listes, composées par
nix's, quatre moines, par la raison que le monastère de Socola étant du
nombre des monastères qui tombent sous la loi de 1835, les moines
étaient représentés par leur égurnène ; ce serait dévier all firman que de
leur accorder un double droit, celui de prendre part aussi aux élections
du député du clergé résidant dans la capitale et de se faire représenter
par lui. I' Le raisonnement de M. le ministre n'est pas fondé. Le mo-
nastère de Socola et le séminaire central sont deux closes qui n'ont
aucun rapport l'une avec l'autre. Le monastère de Socola el le clergé
qui lui appartient, sont représentés par l'égumène, tandis que le séminaire
central a, comme institution toute différente, une mission et des droits
tout autres que ceux du monastère ci-mentionné. Le séminaire central
se trouve provisoirement établi dans le monastère de Socola, parce
que nous n'avons pas un local convenable dans l'enceinte de la Mé-
tropole dont les batiments sont trop peu spacieux, en mauvais état
el menavant ruine et parce qu'on n'a pu, malgré les projets élaborés
jusqu' présent, trouver un emplacement où l'on puisse établir défi-
nitivement le séminaire. 11 M. le vornik Démètre Ralleto, dernier mi-
nistre du culte sous le gouvernement Mika, avait proposé, a cet effet,
l'achat de la maison de M. le logothète Alexandre Mavrocordato. Après
le changement du gouvernement Ghika, on ne donna point suite a
ce projet; mais l'établissemeut provisoire du séminaire dans l'enceinte
du monastère de Socola ne peut pas priver de leurs droits d'électeurs
Pt d'éligibles les prétres employés au séminaire, car ces prétres, comme
cela a été indiqué, font partie de clergé remplissant, à un titre quel-
conque, des fonctions dans la résidence de la métropole.

I Que
lionorable commission veuille done bien prendre en considkation la ré-
clamation des prétres rayés de la liste composée par nous et ordonnerleur
réintégration dans leurs droits. Mais l'élimination des prêtres de la
liste électorale a un tout autre but : celui de pouvoir exclure du

Cf. Vol. IV, No. 1207, p: 655.
Cf. Vol. IV, No. 1228. p. 697.

) Cf. Vol. IV. No. 1254, p. 744.
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No. 1301. collège electoral Parchimandrite Neophyte Seriban, comme on a essayé
18-'7 d'excIure aussi de la liste des egurnènes son frère l'évéque Philarète Seri-

18 Iunie. ban. Les procédés du gouvernement envers l'évéque Ph. Scriban, nous
les avons portés à la connaissance de l'honorable commission par le
mémoire du 19 Mai et par les faits relates au commencement de ce me-
moire. L'archimandrite Neophyte Scriban est professeur au séminaire
central, censeur des livres eclésiastiques et des sermons préches dans la
cathedrale. II a toujours compté parmi les prétres qui composent le cicrge
de la métropole. Ne dependant que du Métropolitain, et ne demeurant
pas au monasèrre de Socola, il n'a rien a faire avec ce monastère. Notts
avions porté sur la liste Parchimandrite Neophyte, avec indication de se,3
titres et de ses charges ; mais M. /e ministre de Pintérieur fit semblant de
n'avoir pas remarqué, dans la liste composee par nous, son limit rang,
ses titres et ses droits et, voulant l'ecarter du collège electoral, es-aya
de le confondre avec les trois mitres prétres, employes au séminaire cen-
tral en qualité de professeurs, en les désignant encore sons la denomi-
nation inexacte de simples moines, tandis que tous, ayant ret,n1 la pre-
trise, comptent au nombre des prétres, d'après notre religion. I Leurs
Excellences MM. les Commissaires qui ont été à Lissy ont eu Poem-
sion de connaître Parchimandrite Neophyte Scriban et de se convaincre,
sans doute, de son patriotisme et des qualités qui caractérisent ce haut
dignitaire de l'Eglise. Il serait desirable, pour la gloire de l'Eglise et pour
le bien de la nation, que notre pays posséditt plusieurs hommes comme
Parchimandrite Neophyte Scriban. I C'est done à l'honorable com-
mission de bien vouloir faire irocrire, dans la liste respective, Par-
chimandrite Scriban et les autres trois prêtres employes au sérninaire
central. I Nous joignons ici, sous la lettre G, la reclamation de l'.ar-
chimandrite Néophite Scriban 1) à nous adressée, gull nous prions de
vouloir bien prendre en consideration. j M. le ministre de Pinterieur
ajoute encore dans le Bulletin" No. 1, qu'il est laiss4 droit A, ces monies
de porter leurs réclarnations, dans le (Mai de trente jours, par devant
le comité respectif, compose d'après les dispositions du firman. Mais M
le ministre oublie encore quo ce comité, compose de laiques, a pour
mission de recevoir les réclamations des personnes laiques que le gou-
vernement n'aurait pas portées sur les listes électorales et nullement de
recevoir les réclamations de la part du clerge, convoqué directement par
le Métropolitain et les évéques diocesains, les seuls compétents it se
prononcer sur les droits du clergé. C'est pourquoi le firman Ini-même a

1) Cf. Vol. IV, No. 1277, p. 789.
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spécifié que la convocation des membres du clerg6 se ferait par le Mé-
tropolitain et les évéques et nullement par le gouvernement. Les prêtres
done, non compris dans la liste dressée par leur évéque respectif, doivent
adresser leurs réclamations aux autorités eclésiastiques et nullement au
gouvernement. Les réclamations des prêtres des diocèses de Roman et
lIousche doivent être adressées, d'abord, aux évêques diocésains et, en
cas de non satisfaction donnée à leurs réclamations par leur évéque,
nous, Métropolitain et archevéque du pays, ainsi que le veulent les ca-
nons dans des cas sernblables. I Par noire mandement publié dans
la ?Gazette Officielle" No. 24 du 29 Mars 1), relatif A la convocation
des prêtres, nous avons fait savoir que les réclamations des prêtres
non inscrits dans la liste électorale doivent être adressées à nous
et, relativement à ce mandament, le gouvernement n'a fait jusqu'à au-
jourd'hui aucune observation. Mais, dans les circonstances qui nous o2-
cupent, le cas est bien différent. L'archimandrite Néophyte Scriban et les
prêtres employés au séminaire central ont été portés par nous sur la liste
électorale et M. le ministre, après avoir dit qu'il les a rayés parce
n'avaient pas droit de figurer dans la liste, ajoute qu'ils doivent adresser
leurs réclamations, dans le délai de 30 jours, au comité composé des
hommes du gouvernement. Cette prétentio», selon nous, ne mérite pas
d'être discutée. M. le ministre de Pintérieur arréte encore une me-
sure en dehors du firman. C'est la réunion, dans la salle préparée pcur
le Divan ad hoc, des égumènes et des prêtres, afin d'élire leurs députés.
Cette mesure, sans exemple dans Phistoire et dans les lois du pays, ne
semble pas trop inspirée par les instructions des M. Cost. Ca1argi, ex-mi-
nistre de Pintérieur, le eollège électoral, tant des égumènes que des pré-
tres, étant composé exelusivement des mernbres du clergé et A la suite
de la convocation décrétée par le Métropolitain et les évéques respectifs.
D'après les usages du pays et d'après Phistoire, toutes les assemblées gé-
nérales et même les cours de justice en matière civile, ne se tenaient qu'A
la Métropole. Depuis la création du Département du culte, les licitations
lames relatives aux biens du clergé ont lieu A. la Métropole. Comment
done la réunion d'un collège élector .1 compose', de membres du clergé,
appelé à délibérer sur les intérêts du. clergé, à élire des Députés ayant
mission de représenter l'Eglise et ses ministres dans Passemblée extra-
ordinaire du pays, pourrait-elle se faire ailleurs qu'à la Métropole et aux
évéches respectifs? I A cet effet, nous avons re9u jusqu'A présent la
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No. 1301. reclamation de 75 prêtres de la capitale quo nous avons l'honneur de
1837 communiquer sous la lettre L ).

Question des monastères propriétaires de biens dédiés.

Le firman impérial relatif A, la convocation des Divans ad hoc-con-
tient dans le premier article ce qui suit: Outre le Métropolitain et les
évéques de la province qui seront de droit membres du Divan, les su-
périeurs ou administrateurs des monastères, propriétaires de biens dé-
diés et les supérieurs des monasteres, propri6taires des biens non dé-
diés, choisiront, séparément, deux députés clercs e indigenes, c'est-à-
dire quatre en tont et les prêtres, remplissant, it un titre quelconque,
les fonctions de leur ministere dans le chef-lieu de chaque évéclié, se
réuniront, sur la convocation de leur évéque diocésain, pour nommer éga-
rgalement, parmi eux, un député au Divan par diocese. Il Le b (Youver-

nement, par son adresse sous No. 16942), nous fit !Invitation de prendre
les mesures nécessaires afin de mettre à exécution les termes de Par-
ticle 1-er du firman. Nous ordonnames done sans retard Pouverture
6, la 111étropole d'une liste d'inscription pour les supérieurs ou admi-
nistrateurs des monasteres, propriétaires de biens dédiés et pour les
supérieurs ou administrateurs des monasteres, propriétaires de biens
non décliés. Une seconde liste fut dressee pour Pinscription des pretres
remplissant, A, un titre quelconque, les fonctions de leur ministere dans le
chef-lieu de la Métropole. La réclaction de la Gazette officielle
fit pnblier dans le No. 24 la convocation des prétres3), mais elle se re-
fusa de publier aussi celle des égumenes, sous prétexte que le gouver-
nement le lui aurait Wendt' Sur ce, nous rnumes l'adresse du minis-
tere des cultes No. 18994), contenant nque les supérieurs des monasteres
propriétaires de biens dédiés, ainsi que ceux des autres monasteres, sa-
voir des communlutés réligieuses, ont le droit, en vertu du firman, d'é-
lire deux députés pour chaque catégorie. I Le content' de cette a-
dresse nous patut obscur et, méme, en deltors du firman et de toute loi
du pays. fi Nous (Tames de notre devoir de faire connaitre quels sont,
en vertu des lois du pays, les monasteres propriétaires de biens dédiés et
quels sont les monastères propriétaires de biens non clédiés. Aussi, par l'a-

Cf. Vol. IV, No. 1278, p. 750.
Cf. Vol. IV, No. 952, p. 117.

2] Cf. Vol. IV, No. OM, p. 237.
4) Cf. Vol. IV, No. 985, p. 226.



dresse du 27 Mars, No. 579), dont copie est ci-jointe sous la lettre M, noits
exposames, en conséquence, au ministre des eultes les raisons et les
droits dans la question. Le 26 Avril, le sus-dit ministre nous ré-
pondit par Padresse No. 2,425 que le secrétariat d'Etat, par son adresse
sous No. 1588, lui avait communiqué, ce qui suit : que, d'après Pen-
tente que le gouvernement vient d'avoir avec S. Exc. le commissaire de la
rSublime Porte dans les Principaut4s, par monastères propriétaires de bien
rdédiés, dans le sens du fuman, on devait entendre les monastères
d'après la loi de l'an 1835, relèvent de la métropole et, par monastères
propriétaires de biens non dédiés, tous ceux qui relèvent spirituellement
seulement de Parchevéque du pays et nommément que les monastères
dédiés sont: Slatina, Reschlta, Pangaritza, Bogdana, Bissericani, Socola,
.,Zagavia, Koschula et Dolgesti et que les monastères non dédiés sont
Neamtzo, Secoul et Verona. I Une pareille explication, donnée par
le spill commissaire de la Sublime Porte, nous a surpris et, à l'appui
des raisonnements exposs dans notre adresse No. 579 précitée, nous
prenons la liberté d'ajouter les observations suivantes : II C'est juste-
ment la loi de Pan 1835, citée par le secrétariat d'Etat en l'adresse
No. 1,588, qui, dans son premier article, contient que les monastères in-
digènes sont nommés tons non-dédiés et qu'en vue de l'administration
de leurs revenus, its ont été partagés en 4 classes. En téte de la
classification de ces monastères il est dit : II Les monastères indigènes
de la Principauté de Moldavie soumis à la métropole sont:

1-6re Classe. Neamtzo, qui est une communauté, Sécoul id , Sla-
tina et Reschka.

2-e Classe. Bissericani, Agapia (communauté), Koschula, et Adam.
3-e Classe. Bogdana, Dolgesti et Pangaritzi.
4-e Classe. Hango, Socola, Zaga.via, Varatecul et Vorona.
On voit done que la loi de 1835 soumet à la Métropole tous les

monastères indigènes qu'elle reconnait, par son première article, plus haut
mentionné, propriétaires de biens non dédiés. 11 résulte du texte de cette
loi que ce n'est pas seulement tels ou tels monastères qui relèvent de
la Métropole, inais que tous les monastères, compris dans les quatre
classes ci-dessus, sont, sans exception aucune, soumis à sa juridiction.
Comment done maintenant le gouvernement détourne-t-il cette loi de
son vrai sens et lui donne-t-il une application qu'elle n'a jamais eue?
La loi de 1835 ayant reconnu que les monastères indigènes sont proprié_
taires de biens non dédiés, les ayant partagés en quatre classes et ayant

1) Cf. Vol. IV, No. 1011, p. 265.
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No not.réglé leur administration ainsi que l'emploi de leurs revenus, en Particle
1857 12 de la deuxième section, stipule qu'il sera institué à la Mkropole une

18 I unit). caisse contrale dans laquelle il sera versé annuellement, des revenus des
monastères indigkes, une somme déterminée, et des revenus des monas-
téres propriétaires de biens dédies, la part qu'on aura décidée, en vertu
des dispositions ultérkures. Du texte de cet article ressort encore la dis-
tinction très claire entre les monastères propriétaires de biens non dédiés
qui sont les incligènes el les monastères proprikaires de biens dédiés qui
sont ceux qui relèvent des Saints-Lieux. C'est que, pour la part à verser
dans la caisse centrale des revenus de ces derniers monastères, on doit se
conformer à, l'article 410 du règlement organique qui arréte la nomination
d'une commission, composée des délégués des Saints-Lieux, des boyards du
pays et des membres du clergé indigène sous la présidence du Mé,tropolitain.
Cette commission a pour attribution de régulariser la gestion des biens
ces monastères, de vérifier les titres el actes originaux relatifs aux diffé-
rentes donations, ainsi que les intentions et conditions des donateurs
et d'arréter, sous les auspices de la cour protectrice, les projets d'amé-
lioration propres à les remplir. Jusqu'à aujourd'hui, cette commission
est demeurge à l'état de projet, grice it la résistance et aux entraves
apportées par les égumènes grecs et, leurs supérieurs. I Le mémoire
du prince Ghyka, publié par la feuille Zimbroul" de l'année 1855,
le 29 Octobre No. 41 et les travaux du Divan ad-hoc de la méme
année, fournissent là-dessus les éclaircissements nécessaires. En attendant,
les églises baties sur les terres des monastères proprikaires de biens
dédiés, se trouvent dans l'état le plus déplorable, tant au matériel qu'au
spirituel et ce sont les égumènes et leur supérieurs qui continuent
percevoir les revenus de ces vastes et magnifiques domaines de la Mol-
davie. lj Le monastère de Niamtzo et celui de Sécoul ayant été réunis
sous une seule administration depuis Pannée, ne forment plus qu'une
seule communauté religieuse, sous les ordres de l'abbé de Niamtzo. Ainsi,
d'après Parrété du Secrétaire d'Etat, il suit que Niamtzo et Vorona ont,
à eux seuls, le droit d'élire deux députés, tandis que les autres dix mo-
nastères de l'autre catégorie, imaginée dans certain but par le gouver-
nement, doivant aussi élire deux députés. I Comment done? Deux mo-
nastères auraient, à eux seuls, le droit de nommer deux députés? Ce ne
serait pas une élection; ce serait une nomination ex-facto, en debors des
lois et des précédents du pays et contrairement 5. l'esprit et 6, la lettre
du firman de convocation. Aussi, le gouvernement a-t-il reconnu l'ab-
surdité de son procédé compris dans l'adresse du secrétariat No. 1988,
et a posé maintenant, sans plus de détours et sans plus recourir 5, une



vaine argutie, par la publication du Bulletin" No. 1, le principe net
et clair que les abb4s de Niamtzo et de Vorona sont, de plein droit, dé-
putés du Divan ad-hoc.

I
Cette nouvelle clause que le gouvernement

moldave vient d'interealer au firman impérial, prouve suffisamment ses
tendances dans la question de l'élection. En outre,.il ressort de cette
interprétation, imaginée par le gouvernement, que les monastères indi-
gènes, compris dans les quaire classes que nous venons d'indiquer, ne
peuvent, d'aucune manière, servir A, dispenser les supérieurs des mona-
stères propriétaires de biens dédiés aux Saints-Lieux du droit obliga-
toire et légal, stipulé par le firman, celui d'être appelé à prendre part
au collège électoral et d'élire, de leur part, deux députés indiOnes.
L'obligation imposée a ces derniers d'élire deux députés parmi les in-
digènes, prouve encore, comme nous rayons (NA, dit dans notre adresse
annexée sous la lettre M1), que ce sont les égumènes grecs qui doivent
élire deux députés parmi les égumènes indigènes I Indépendamment de
ces considérations, d'autres d'un intérk plus grave se présentent pour
l'avenir: Les égumènes grecs et leurs supérieurs qui cherchent à &diner
IP droit que le firman a conf4r6 A. ces monastères proprikaires de biens
dédiés 2), visent a l'acquisition d'un autre droit qu'ils sauront faire valoir
(levant la commission instituée par l'article 416 du Règlement organique:
C'est que, s'ils réussissent à présent, quand toutes les classes de la so-
ciété sont appelées a prendre part à l'organisation définitive du pays,

ne pas participer aux élections des égumènes, ils chercheront A se
prévaloir de cette position exceptionnelle, pour refuser l'exhibition et
la vérification des titres et donations et pour soustraire Padministration
des biens de ces monastères A tout contr6le et à toute charge, sous le
prétexte qu'ils sont un corps it part et en dehors de la loi commune,
Cette considération d'une haute importance pour le pays, n'échappera
pas sans doute à Ia sagacité de l'honorable commission. I Nous
avons exposé b. l'honorable commission la situation des affaires qui met
au jour la politique tout h. fait exclusive du gouvernement et en dehors
de la sphère tracée par le traité de Paris. Nous ne comprenons pas
une pareille marche de choses, ni de quelle valeur peut kre, aux yeux
des Puissances signataires cia traité, le résultat qu'elle ne saurait manquer
de produire. Le gouvernement ne cesse de poursuivre de ses persécutions
tons celx qui ne se soumettent p cs h son opinion. Les destitutions se suc-
6;de:A journellement sans raison et contrairement aux lois du pays ; des ti-

Cf. Vol. IV, No. 1011, p. 265.
Cf. Vol. 1V, No. 1022, p. 281.
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No 1301. tres de noblesses s'accordent avec profusion, contrairement A. Particle 19
1857 du Règlement ; le pays gémit et réclame ; le gouvernement n'en poursuit

18 Ionic pas moins sa marche dans la voie d'une politique exclusive, en opposition
manifesto avec la ligne de conduite qui lui est imposée par le Traité de Paris
et en hostilité flagrante avec les droits du pays. On publie maintenant /es
listes appelant les collèges électoraux et, de tons les districts, de toutes
les villes de la Moldavie, on écarte de ces listes des personnes qui ont
incontestablement le droit d'y figurer et, en vertu des lois du pays et
de la confiance publique et en vertu des stipulations du firman impérial.
II a suffi de la volonté du gouvernement pour que les personnes qui ne
partagent pas ses opinions en soient écartées et qu'ainsi, une gran&
majorité soit dépouillée des droits sacrés de citoyenneté, dans cette
grande et supréme circonstance. Comment les élections peuvent-elles avoir
lieu sous un tel régime ? I Le pays est calme, parce qu'il attend et
qu'il espère le redressement de toutes les illégalités sous lesquelles il
Omit. Il s'appuie sur ses droits et sur la garantie du Traité de Paris.
Mais nous voici dans les 30 jours du délai fixé par le firman ; le temps
marche ; le pays voit avec inquiétude et anxiété, approcher le terme eh
doit se décider son sort, sans qu'aucun changement s'opère dans le ré-
gime de Poppression et de l'arbitraire. Est-ce sous de tels auspices que
le pays doit répondre a /a voix de l'Europe, par ses représentants. Qui
peut prévoir quelle sera son attitude lorsqu'il \Terra les élections s'ac-
complir sous l'oppression des esprits, sous l'intimidation et la pers4cu-
tion et avec Pélimination des meilleurs patriotes et de la portion la
plus grande, la plus saine de l'intelligence et de la propriété ? Une na-
tion qui a souffert des siècles et qui, au jour désigné pour sa rédemp-
tion, voit toutes ses illusions, toutes ses espérances dépes et l'avenir
se présenter h. elle plus sinistre que son passé, cette nation a bien su-
jet d'éprouver une douleur profonde et un grand désespoir. li Cette
perspective nous préoccupe et nous afflige profondément. Que le Dieu
de nos 'Ares qui nous a protégés tant de siècles contre toutes les ca-
lamités qui sont venues fondre sur nous, nous fortifie, et qu'il nous
protège encore dans cette crise décisive de notre existence. Sa main
puissante, espérons-le, s'étendra vers nous, pour nous préserver de tout
péril et nous ouvrir le port de salut !

(Signé) Sophroniu s, Métropolitain de Moldavie.



No. 1302. Circulara Comitetului central al unirei din
IasI catre Comitetele electorale unioniste
din districte, din 5,',3 Iunie 1856. Iasi.

Domnilor, fi ImprejurarI deosebite ne-aä indemnat a modifica ceva
formularul de reclamatil, ce am avut onoare de a vä trämite.
turänd pe längl aceasta noul formular, vä rugám sä, bine-voitl a ne tra-
mite lämuririle ce v'am cerut prin trecutele noastre scrisorl, lämurirl si
observatiI asupra listelor, precum i copa de pe toate reclamatiile ce se
vor da de catre indrituiti din partida noastra, spre a le putea aduce la
cunoscinta Comisiei europene, cat se poate mal curind. I Avem o-
noare a rämänea cu cea mal aleasti, consideratie, al d-v. plecaf servI.

(Subscris1). G. Sturdza, C. Hurmuzachi, P. Mavroeni.
C. Rolla, V. Alexandri.

(Traduc(inne.)

Messieurs, Des circonstances partitulières nous ont forcés de
modifier un peu le formulaire de réclamations que nous avons eu Phon-
neur de vous envoyer. I En vous envoyant ci-joint le nouveau formulaire,
nous vous prions de nous communiquer les renseignements que nous vous
avons demandés par nos précédentes lettres, renseignements et observa-
tions au sujet des lisles électorales, ainsi que les copies de toules les
réc1amAtion3 qui seront adressées par les ayants-droits de notre parti,
pour que nous pu issions en donner connaissance, le plus t6t posible,
la commission européenne.

Nous avons l'honneur etc.
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No. 1303.AcIrPsa Comitetului unionist din Bésrlad catre
Comitetul central al Unirei din Iasi, din 6(18)
Innie 1857. BArlad.

Domnilor,
IC

Cu multumire primim Incunosciint5,rile ce ne facetI No. 1303.
si animarea ce ne datI nouä si amicilor nostri politici, despre dorita 1857

dreptate ce trebue sà predomneze In libera rostire a voturilor Ora. Cu 18 Iunie.

prtrere de 1.61 privim pururea neorInduelile si nedreptätile ce se pun in
lucrare asa si chiar in ivealä din partea autoritätilor, cercAnd In tot
chipul a astupa vocea si dorinta partidel noastre a Unirel care vine din
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No. 1803. consimtimint, far/ indemn niel infiuenta nimaruia, si a deschide loe par-
1857 tide1 neunioniste, care vine din indemnare din partea a tot amploiatului

18 hullo guvernului, din punerea In functil a tuturor acelor earl niel o data ati
meritat, si chiar din ingrozirea ce, pe sub 'liana, se flee, si Dumnedett
mal stie prin ce. Sant cunoscute In decomun asupririle si nedreptatile 'Ana
acum urmate din partea guvernului si a amploiatilor 861, acum ele sunt si
mai marl' &gel lovesc in tot ce are omul mai scamp, lasandull vagabond,
prin ridicarea drepturilor sale de alegator si ales, nu numal in potriva Tra-
tatului de Paris, dar chiar si a insusi firmanului de convocarea Diva-
natal ad-hoc. NoI ne am plans de seaparile din vedere a firmanului, dar
aeum suntem foarte departe de macar textul lui. La asa imprejurare a
publiertril listelor, vadênd subscrisiI ce formeazti, comitetul distrietuhti
Tutova pentru unire, mai multe fete ca marl drepturl netrecutl prin 6te,
ridicandule inteun moment in care biata Patrie are nevoe de barbati
eapabill ; asemenoa v6d(Ind intratl saa pusi In liste persoane nu la

locul lor, factindu3e proprietari marl acei miel, eel mici marl si altii
tlecufI eu propriatate f5,1.ä a avea nimic, am alcrttuit alaturatele liqte

din care v'é vetI putea liimuri de calitatile persoanelor ce li s'att sfa-
ramat driturile acelor adaosl. Aceste liste sunt pentru proprietarii
marl, si acei miel numal pre cat s'a putut , fiind foarte multi de
aceia intrati fruit clrepturl, pentru care, ce vom mai descoperi von]

comunica. Listele térgovetilor pîna astädl, Joi, Iunie 6, nu sail fédut
pîna acum publicate niel venite, 4icéndu-se ca n'ati ven it din capitala.
Socotim ea aeele sunt inflorite asa gicênd de stirbaturI si maneurl;
vom vedea, le vom esamina, si vom comunica d-v., avénd mare speranti
In zelul cel mare ce pururea am vgdut In patriotismul d-v., cil. aceste
acum fiind facte pipaite oficioase in totul, veti bine-voi ca tot-d'a-una
a starui ca energie spre a triumfa dreptatea inaintea strambatatil, cate
astädi se leagana In triumful eel mal de sus. Speriim de la dreptatea
Comiiei europene a ne lua in privire oterrttoarele lovirl care pina mum
eu toata aptisarea sistemelor trecute, parea nu a avut tara, In fata lia-
ropei, a comisarilor carI sunt tramisi a se informa de tot ce se petrece
In bietele noastre téri, In fata Tratatului de Paris recomanduitor de li-
bera dorinta si nepartinire, alegerile nu se vor face in modal pe caro
all purees, ca atuncea nu este Tratat de Paris, nu este dreptate, macrtr
si sub garantia puterilor Europei, nu este niel secolul 19-lea, ci Dam-
neder] scie nade si cand ne gasim. I Primiti, domnilor, incredintarile
noastre cele mai sincere, cu care avem onorul a ne insemna, a d-voastre
plecate slugi.

(Subserisi) Buhnilä, I. Emanoil, Apostolu.



(Tradugiune.)

Messieurs, II Nous recevons avec satisfaction les nouvelles envo-
yées par vous ainsi que les encouragements que vous nous donnez, A. nous
et à nos amis politiques, en nous annonpnt que la justice, tant désirée,
dans la libre expression de voeux du pays, triomphera. Nous voyons avec
douleur les illégalités, et les injustices commises partout et ouvertement
par les autorités qui cherchent, par tous les moyens, à étouffer la voix et
les vceux de notre parti de Punion, lequel se base sur le consentement
et non sur la force ni sur une influence quelconque et gagne da terrain
sur le parti anti-unioniste lequel ne se base que sur les violences de tous
les fonctionnaires du gouvernement, sur les nominations aux fonctions
publiques de tous ceux qui n'en sont nullement dignes, sur les menaces
faites sous main et Dieu sait sur quoi encore. Les oppressions et les in-
justices, exercées jusqul présent par le gouvernement et ses fonctionnaireq,
sod généralement connues ; aujourd'hui, elles sont encore plus cruelle3,
car elles nous frappent dans ce que l'homme a de plus ch .1., en nous
assimilant aux vagabonds et en nous enlevant nos droits d'électeurs et d'éli-
gibles et ce non seulement en dépit clu Traité de Paris, mais encore, contrai-
rement au firman de convocation des Divans ad-hoc. Nous nons sommes
plaints que l'esprit du firman ne frit pas respecté; mais, aujourd'hui, nous
sommes très loin méme de son texte. Les soussignés. membres du Co-
mité unioniste da district de Tutova, voyant que, dans les listes électo-
rales publiées, plusieurs personnes ne sont pas passées, bien qu'elles y
aient un droit incontestable et qu'ainsi, noire pauvre patrie est privée
de leurs services au moment oil elle a le plus besoin du concours d'hom-
mes pables voyant, d'autre part, qu'on a mis certaines personnes sur
les listes sur lequelles, elles ne devraient pas figurer, en passant des grands
propriétaires dans la liste des petits propriétaires, des petits propriétaires
dans celle des grands propriétaires et d'autres figurant comme proprié-
taires, bien qu'ils n'aient aucune propriété ; nous avons dressé les listes
ci annexées, par lesquelles vous pouvez vous renseigner sur les qualités
des personnes dont on a méconnu les droits et de Mies qui y ont été
ajoutées. Ces listes se rapportent aux grands propriétaires ; quant aux petits
propriétaires, nous n'avons donné que ce que nons avons pu réunir; il y a,
dans la liste de cette dernière catégories, plusieurs personnes qui n'y ont
aucun droit. Nous vous communiquerons ultérieurement tout ce que nous
aurons appris 5. ce sujet. Jusqu'à aujourd'hui, G (18) Juin, nous n'avons pas
vu les listes des électeurs habitants de la ville. On dit qu'elles ne sont pas
encore arrivées de Iassy. Nous croyons gull y aura aussi beaucoup de lacunes
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No 1303. et de Wants ; nous les verrons, les examineron3 et vous les cOmIllunique-
1857

18 1unie
rons ayant toute confiance en votre grand zèle et patriotisme dont nous
avons eu toujours des preuves. Les indications que nous vous donnons con-
cernent des faits incontestables ; veuillez done bien veiller avec insistance,
comme toujours, A. ce que la justice triomphe de l'injustics qui, aujourd'hui,
s'élève triomphante. Nous espérons de la justice de la Commission eu-
ropéenne qu'elle prendra en consideration les illégalités qui jusqu'à pre-
sent, avec un systeme oppresseur que le pays n'a pas subi, même dans
les temps passes, s'étalent devant les yeux de l'Europe, devant les com-
missaires envoyés pour s'informer de ce qui se passe dans nos malhen-
reuses Principautés, devant le Traité de Paris qui recommande l'impar-
tialite et la libre expression des vceux. Si les elections sont faites de
cette faci.on, il n'y aura plus de Traitet de Paris, plus de justice, bien

que les Puissances européennes nous les aient garantis. Now; ne som-
mes plus an XIX siècle et Dieu sail- à quelle ("Toque nous vivons.

Agréez, Messieurs, etc.

No. 1304. Reclamatiunea d-lul Ion Botez ctitre comite-
tul pentru cercetarea reclamatiilorin contra
listelor electorale din districtul Neamtu, din
6118 Iunie 1857. Piatra.

No. 1304. Onoratului comitet a cerceta in contra listelor electorale pentru
1857 nutul Neamtului. Dupri, legile fondamentale ale tereI i dup. firmanul

18 Iunie. de convocare a Divanurilor ad-hoc, subscrisul are toate calituítile cerute
spre a fi alegetor si ales in clasa proprietarilor marl de mosii a tinu-
tuldi Neamtu, gh'sindu-me proprietar pe mosiile Tibucanii, PotlogeniI si
Strimbil, In suma de 2,836 fälci la acest tinut. Cu toate aceste nu me
ved trecut In lista No. 2 publicatä, prin Buletinul oficial". I Reclam
dar, In termenul de 30 gile, Inscrierea mea In lista clasei proprietarilor
marl; cer a mi-se face formal cunoscut motivul pentru care me ved in-

si, In cas de respingere contrarie firmanuluI si legilor terel, pro-
testez In contra alegerilor ce s'ar face In calcaren drepturilor mele, pre-
cum si In contra tuturor urmarilor ce as proveni din ele. I Tar de
primirea acesteI reclamatii cer a mi se da formala adeverinta.

(subscris) Ion Botez.
(Traditefiiene.)

A l'honorable Comité pour l'examen des reclamations centre los

listes électorales du district de Neamtzo.
J

D'apre3 les lois fondamen-
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tales du pays et d'après le firman de convocation des Divans ad-hoc, le
soussigné a toutes les qualités exigées pour Atre électeur et éligible dans
la classe des grands propriétaires du district de Neamtzo, étant proprié-
taire des terres de Tsibocani, de Potlogeni et de Strimbi, d'une superfi-
cie générale de 2,836 falches dans ce district. Malgré cela, je ne me
vois pas passé dans la liste No. 2 publiée par le Bulletin officiel". II
Je réclame done, dans le terme de 30 jours, mon inscription dans la
liste de la classe de grands propriétaires ; je demande que l'on me fasse
formellement connattre le motif pour lequel je me vois écarté et, dans
le cas oh, contrairement au firman et aux lois du pays, ma réclamation
serait réjetée, je proteste contre les élections qui seraient faites au pré-
judiee de mes droits, ainsi que contre toutes les conséquences qui ré-
sulteraient de ces élections. I Je demande, aussi, que l'on me délivre
un certificat formel de la réception de cette réclamation.

No. 1305 Depesa Victor Place care comitele
Walewski, din 18 Iunie 1857. Iasl.

Monsieur le Ministre, La publication des listes électorales dont
j'ai parlé dans ma lettre du 15 courant 1), ne pouvait manquer de sou-
lever dans le pays une réprobation générale. C'est une exaspération pro-
fonde qui a éclaté dans tous les districts et, pour la première fois, j'ai
entendu parler de projets de soulèvement et de prise d'armes, de favn

m'inquiéter. II En effet, lorsq'une nation entière voit, au moment
d'une crise décisive pour elle, ses droils les plus sacrés odieusement vio-
lés par un gouvernemeut de rencontre, il n'y a pas lieu de trop s'étonner
si l'indignation et la colère parviennent un instant a dominer tout autre
sentiment. I J'ai été inquiet, pendant quelque temps, sérieusement in-
quiet, je l'avoue, d'autant plus que, malade comme je l'étais, il m'était
difficile de voir autant de monde que je l'aurais voulu, pour leur recom-
mander la modération. Enfin, grâce au concours de quelques hommes
dont la parole est encore écoutée, grace surtout à cette confiance que
l'on a ici dans la loyauté et dans le bon vouloir de l'Empereur, je suis
parvenu à calmer ce gull y avait de plus dangereux dans cette effer-
vescence et la plupart ont reconnu la nécessité de ne recourir qu'à
l'emploi de moyens légaux.. IL a done été résolu qu'une protestation
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I). Cf. Vol. IV, No. 1292, p. 817.
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No. 1305. générale, signé dans tout le pays, serait adressée à la Commission contre
1857 les listes électorales et leur résultat, en même temps que contre l'en-

18 Iunio. semble des actes de l'administration intérimaire. [In exemplaire de cette
protestation part aujourd'hui même pour chacun des 13 districts afin d'y
être revêtu de signatures. Dans 10 jours environ ce travAil sera ter-
miné et le document sera transmis à Bucarest. J'ai voulu, en attendant,
pouvoir donner sans retard connaissance d'une pièce aussi importante
à Votre Excellence. Je m'en suis procuré une copie qui est ci-jointe 1).
Les signatures qu'elle recevra sont de trois catégories. Dans la pre-
mière, figurent ceux, an nombre de plusieurs milliers, qui ont été omis
sur les listes, matgré leurs droits consacrés par le firman de convoca-
tion. Dans la seconde, ceux qui, sans rentrer dans une des classes
indiquées dans le firman, auraient dei avoir, en vertu des lois anciennes,
le droit d'être électeurs. Dans la troisième catégorie, enfin, ceux qui,
quoique portés sur les listes, reconnaissent l'esprit de partialité qui en

dirigé la confection et, ne voulant pas prendre part à des élections
aussi illusoires, déelarent s'abstenir et protester contre la mystification
que le gouvernement pripare. Il a été arrêté encore qu'indépendam-
ment de cette protestation collective, chacun des individus dont le nom
aura été illégalement rayé de la liste, adressera une réclamation et une
protestation particulière contre cette violation de droll-, en refusant, en
mêrne temps, de reconnaltre la juridiction des comités de révision dont
la composition ne présente aucune garantie. J'ai Phonneur d'adresser
ci-joint à Votre Excellence la copie du modèle de cette protestation in-
dividuelle qui sera égalemant envoyée it la Commission. J'avais an-
noncé, dans ma dernière dépêche, l'intention de me livrer it un examen
approfondi des listes électorales ; mais ce travail se trouve fait clans la
protestation collective dont la copie est ci annexée, et je vais me bor-
ner A le résumer: 1. D'aprês les registres de la métropole il existe
3,600 prêtres et les listes du gouvernement n'en ont reconnu que 205
comme électeurs. 2. II existe dans le pays 2,000 grands prepriétaires;
les listes n'on portent que 350 et encore, pour faire ce chiffre de 350,
a-t-on inscrit jusqu'à deux et trpis fois les mêmes noms dans divers
districts, parce que les individus sont séparatistes avoués. II 3. ll y
a plus de 20,000 petits propriétaires et '2,264 seulement sont appelés
aux élections. 4. Dans les électeurs de villes, on n'a insult que 11
personnes pour répresenter toutes les professions libérales de la 11Iolda-
vie, tandis qu'à Tassy seulement, il y en a 78 avec des dipl6mes régn-

0. Cf. Vol. IV, No. 1320, p. 904.

882



liers. I 598 représentent tous les propriétaires de maisons des 13
villes de districts, tandis qu'h, Iassy seulement, il y en a plus du double. II
1190 représentent les corporations et, sans compter ceux du territoire
annexé, il y a 1,2 0 marchands et artisans sur les registres de la ves-
tiairie (ministère des finallces). r Ainsi, nous avons 4658 électeurs pour
ces quatre classes, tandis qu'on aurait dh en inscrire en réalité plus de
40,000 C'est à ne pas le croire, si on ne tenait pas les listes. 5. 11

est vrai Von a inscrit 167,222 paysans qui n'éliront qu'au troisième
degré, sous le fouet des sous-préféts et ce dare n'est que pour faire
nombre et faire croire h des listes considérables, tandis qu'en réalité,
sur 171,840, quatre classes ne sont répresentées que par 4.658 et une
seule par 167,222. J'ajouterai une consideration importante. Tout
ce qui va se faire pour ce nombre considéraMe de paysans est illusoire,
attendu que les élections an 1-er et 2-e degré de cetie classe sont déjà faites.
Votre Excellence en aura la preuve dans la copie ci-jointe d'une dépo-
sition qui a été faite au eonsul de Prusse 1) et (Di nous révèle un scan-
dale pareil a celni que j'ai en à signaler, pour lc s corporations de Iassy,
dans ma dépêche du 17 Mai 2), à laquelle kait jointe la traduction d'un
procès-verbal de prkendues élections oh les noms des délégués kaient
en blanc.

I
C'est de l'impridence, je ne connais pas d'autre mot pour

caractériser de pareils actes. 11 est vrai, m'a-t-on (lit, que le gouverne-
ment, effrayé du seandale provoqué par ces actes, annonce qu'il va de
nouveau faire procéder aux élections des délégués des paysans, mais
procèdera comme il l'a déjh fait et l'escamotage sera le méme. I J'ajou-
terai encore quelques &tails. Le gouvernement a prkendu que Foschani
kait désigné par lui pour envoyer deux députés, parce que Galatz,
quoique plus grand, n'est habité que par des (grangers. Or, des listes
m(ques il rkulte que Galatz a '227 électeurs et Foliclrini n'en a que 92. II
La ville de Iassy n'aura, d'après les listes, que 310 électeurs, au lieu
que Botoschani, qui n'a pas le quart de l'étendue de la capitale, en a
215. I La ville de DorohoY ifa, d'après les listes que 5 électeurs
propriétaires de maisons. 11 faut que ce soit un singulier chef-lieu de
district. Enfin, la ville de Bakéou qui a une population triple de
cello de Housche, mais qui est comme pour ses sentiments unionistes,
n'a que 77 électeurs, tandis que la petite ville de Housche qui est, il

et vrai, le siège de l'évéque 1st rati, l'un des chefs du séparatjsme, en
a 130. En un mot, ces listes sont monqtruenses. Ainsi, Fad_

I) Cf. Vol. IV, No. 1323, p. 926.
2) Cf. Vol. IV, No. 1176, p. 599
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No. 1305. ministration moldave dont j'ai, depuis un an, signalé les manceuvres scan-
1857 daleuses pour arriver, par la violence et par la fraude, à fausser les vceux

18 Innie. des populations et à éluder audacieusement les prescriptions du Traité de
Paris, a mis le comble à ses méfaits, par la publication des listes élec-
torales les plus mensongères. C'est là comme le couronnement de son
ceuvre dans laquelle elle a 60, (Ms le principe, bien malheureusement
encouragée par l'Autriche. Mais de tels abus ne pouvaient pas s'ac-
complir sans résistance. 11 en résulte une situation violente dont je ne
dois pas dissimuler A, Votre Excellence toute la gravité. 11 Un peuple
entier ne se voit pas joué avec autant d'impudence et ne se peut pas
ainsi laisser arracher, une à une, les légitimes espérances que l'Europe
entière lui avait données, sans éprouver un mécontentement dont il n'est
pas facile de prévoir les résultats, si on tente de le pousser A bout.
Jusqu'à présent, il s'est maintanu dan9 les voies légales, comme sa der-
nière protestation en fait foi. Mais je le crois arrivé aux dernières li-
mites de la patience; et, si l'on se rilsigne à opérer les élections dans
les conditions actuelles, je ne réponds plus du maintien de la tranquil-
lité publique. Tant qu'il est resté à la nation moldave une lueur
d'espoir, elle a consenti à écouter la voix de la modération.

II
Des

élections et la réunion du Divan sous Pempire des menées frauduleuses
qui ont été tant de fois signalées, feraient déborder la coupe, car il ne
resterait plus d'illusions sur la chance d'arrêter légalement le torrent. II

Si done on persiste à faire de pareilles élections, de même que jusqu'à
ce jour, j'ai pu récluire à leur valeur des craintes chimériques, c'est pour
moi un devoir de signaler, cette fois, des désordres comme imminents.
Peut-être ceux qui désirent une occasion d'intervenir à main armée
trouveront-ils dans cette situation un motif de plus de la pousser à l'ex-
tréme ; mais, au moins, je pourrai me dire que je n'ai pas vu le danger
sans le signaler. Du reste, Votre Excellence voudra bien kre assu-
rée que, quels que soient les événements qui se préparent, je ne négli-
gerai rien pour calmer les esprits et pour éviter des malheurs et que,
si, enfin, le mouvPment que je redoute venait à éclater, c'est que j'au-
rais été complètement impuissant à le prévenir.

Agréez, etc.
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No. 1306.Corespondenta din Iasi publicatä de atre
the Daily News", din 18 Iunie 1857.

La conduite insensée du prince Vogoridès, cemacam de Moldavie,
étonne de plus en plus le peuple de ce pays. Des lettres d'Iassy, pro-
venant des plus respectables sources, nous innondent du récit de ses
exploits violents. Une conférence a eu lieu à Constantinople entre les
ambassadeurs et les ministres du sultan, afin d'examiner sa conduite ;
et, sauf l'internonce d'Autriche, il ne s'est trouvé personne pour prendre
sa défense. Cependant, il reste encore au pouvoir et exerce ce pouvoir
de la fayon la plus dommageable pour les intérêts de la Porte et des
Puissances occidentales. Il serait payé par la Russie, ce ca'imacam, qu'il
ne saurait mieux servir les intentions du tzar. II Le plus solide rem-
part de la Moldavie contre Pinfluence russe était formé par le clergé
roumain, qui opposait une ferme résistance contre /es moines grecs et
contre l'esprit grec d'Eglise. Grégoire Ghika, le dernier hospodar, favo-
risait le clergé roumain, patronnait des hommes comme Dionisi et playait
l'influence ecclésiastique, Pinstruction moyenne et les écoles supérieures
entre les mains du parti de l'Eglise roumaine. La grande majorité du
clergé roumain, mue par ce sentiment et agissant dans cet esprit, s'est
déclarée, d'abord, en faveur de l'union et le Métropolitain même, qui
s'était tenu jusque-là loin de la politique, a manifesté hautement ses
sympathies pour les vues nationales. L'union devait, dans sa pensée,
assurer mieux Pindépendance de PEglise roumaine vis-à-vis de Saint-
Pétersbourg. Nul gouvernement n'avait osé jusqu'ici attaquer le clergé.
Méme celui du caYmacam Balche, qui pourtant était antiunioniste et
combattait de toutes ses forces les tendances nationales, ne hasarda
aucune attaque à l'égard du clergé. 11 est évident pour tout le monde
que, si le ca'imacam nomm6 par la Porte entreprend une lutte avec le
clerg6 roumain et, s'il est soutenu par les ambassadeurs des Puissances
occidentales, le résultat en sera de jeter le clergé moldave, malgré lui,
dans les bras de la Russie. Il est à peine besoin d'ajouter qu'en pous-
sant forcément le clerg6 indigène dans cette direction, on donne, du
même coup, une impulsion semblable au peuple lui-même.

J
En dépit

d'une règle de politique aussi palpable et d'une prudence aussi vulgaire,
le camacam Vogoridès n'a pas hésité à entreprendre une guerre ou-
verte avec le clergé. Le firman donne au Métropolitain le droit de dres-
ser la liste des membres .du clergé qui doivent concourir aux élections
pour le Divan ad hoc. Le caYmacam ne veut pas s'en tenir au firman
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No 1306. et il exclut de cette liste tout membre du clergé favorable à l'union et
1857 il essaye de nuire au Métropolitain. N'ayant pas réussi h intimider le vé-

18 hulk. nérable chef de ltglise de Moldavie, Vogoridès se ptoposa de le destitner.
Mais, lorsque ce coup d'Etat fut proposé en conseil des ministres, il se
trouva qu'un des ministres mêmes, M. Maurocordato, un antiunioniste,
refusa d'aller si loin. Le conseil recula alors (levant un si grave conflit
avec Cependant, Vogoridès persiste. ll n'a pas destitué, en fait,
le Métropolitain; mais il a empiété sur ses prérogatives, en destituant
le recteur du séminaire de Socola, qui oecupe depuis si lonptemps une
position éminente dans le clergé et qui est un homme de savoir et d'une
rare modération. Mais Mgr Scriban n'eht jamais preté la main h la con-
fection des listes du clergé et des professions libérales, d'après Pinter-
prétation du caimacam. Ceux qui connaissent les Principautés et
qui peuvent juger de l'effet qui se produit sur les masses populahes
lorsqu'elles voient un Grec phanariote, tel que Vogorides, considéré
lours par les populations comme plus qu'à moitié musulman, persécuter
les hommes de l'Église, menacer de renverser Parcheveque, ceux-lh ne
peuvent que déplorer cette conduite insensée du calma cam, qui ajoute
les querelles et les dissensions religienses à tant d'autres et si nombreux
éléments de discorde et de désunion. Lorsqu'on voit le caYmacam
traiter avec tant de mépris Parchevéque et son clergé, on peut juger de
sa conduite à l'égard des électeurs laYques, appartenant aux classes in-
férieures. II y a, en Moldavie, quatre mille personnes possédant une grande
propriété foncière. Yogorides en choisit parmi eux trois cents qui inclinent
h penser comme lui et auxquelles, seules, il octroie le droit de figurer,
sur les listes électorales. Il y a, en outre, vingt mille petits proprié-
taires et le caimaeam n'en fait porter sur les listes électorales que cinq
cents seulement. Il exclue les avocats qui n'ont pas un dipleme de doc-
tour et, comme il n'y a pas d'université dans les Principautés pour conférer
ce grade, il n'y aura aucun homme de loi du pays inscrit sur les listes.
Quant h la classe des marchands et des artisans, on a donné Pordre aux pré-
véts des corporations de dresser les listes. C'est de cotte fivn qu'on pré-
pare les élections générales en Moldavia Oh tout cela tend-il? Personne
n'en doute: c'est à un vote contraire à l'union, émis par le Divan ad-boc de
Moldavie; car, quiconque est favorable à Punion, qu'il soit boyard ou ar-
chevéque, n'a point la permission de donner son vote. Telle est la ma-
niere dont les employés, nommés par la Porte, entendent exécuter les
stipulations du Traité de Paris. Le gouvernement anglais appuie et
encourage de pareils procédés. Apres avoir été le premier a déclarer que
le periple des Principautés devait étre consulté, c'est lui qui viole ou-
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vertement la foi donnée et manque de parole, en se faisant le complice
d'un homme tel que Vogoridès. Tout cela, cependant, nous fournit la
preuve la plus irrefragable que la voix de la Moldavie, aussi bien que
celle de la Valachie, s'élève en faveur de Punion. Si cela n'était pas,
pourquoi emploierait-on la violence, Parbitraire et la plus monstrumse
autorité pour kouffer Popinion et fausser les dlections ? I Un gou-
vernement et celui-1A, méme qui c'est maintenu jusqu'ici dans une po-
sition réellement impartiale, le gouvernement de Prusse, vient de dénon-
cer les procédés des caimacams, comme ayant pour but d'éter au peuple
des Principautés toute possibilité de manifester franchement sa libre
opinion. L'Autriche est, sans nul doute, vexée d'une si franche ddcla-
ration du gouvernement prussien. Elle veut étouffer les Principautds et
leur opinion, sans qu'on dise mot. Elle est aussi inclignée de la conduite
de la Prusse que le cdimacam Vogoridés semble Pêtre de la noble atti-
tu le du Métropolitain de Moldavie. Il serait plus digne, pour la cour de
Vienne, de prouver que la dénonciation de la Prusse n'est en rien fon-
dée; seulement, les faits sont si patents, qu'ils ne peuvent étre contre-
dits Pour nous, nous regrettons que le nom et l'honneur de PAngleterre
soient impliqués duns tout cela, au même degré que ceux de l'Autriche.
Les ministres anglais sont parvenus déjà, duns tout le Levant, A dispu-
ter it, P.kutriche une part de cette exécration et de ces blasphèmes,
qu'elle seule à toujours l'art de provoquer. Et, tandis que l'Angleterre,
rAutriche et la Turquie se rendent ainsi l'objet de la méfiance et de la
haine dans les Principautés, la Russie et la France s'appliquent tran-
quillement A, en profiter et A, s'approprier, pour elles-mémes, cette in-
fluence que nous aurions pu aisément nous assurer par un système de
politique plus bonnéte et plus libéral.

No 1307.Observatiunile iarului I'Etoile da Danube"
asupra unui articol al giarulul Le Journal
de Francfort," din 18 Itinie 1857.

("L'Etoile du Danube," No. 44, din 3 Iulie 1857.)

Nous empruntons les passages suivants à une correspondance d'Iassy. No 1307.
adressée au Journal de Francfort," en date du 18 Juin. IIII est 1857

certain que la publication des listes électorales fournira aux unionistes 18 Tunic,.

de nouveaux sujets de récriminations. Cependant, on peut être convaincu
que, de ces listes, n'ont été exclues que les personnes qui, d'après le

No 1306.
18:i7

18 lunio.
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No. 1307 firman, n'ont aucun droit it y étre inscrites ..4 Si l'on est convaincu
1857 que personne n'a été exclu injustement, pourquoi est-on certain que le

isJunzo,parti de l'union réclamera en masse ? La correspondance du journal nous
explique tout naivement le pourquoi.

II
Ce parti, dit-on, se compose

surtout de gens dont les terres ou les maisons sont grevées de dettes
ou qui ne possèdent pas les documents en règle, exigés pour l'exercice
du droit d'électeur. La publication des listes électorales présente, d'après
le Bulletin officiel", 171,998 filecteurs." I Ainsi, voila, tout un parti
qui se compose bien de personnes possédant des terres et des maisons;
n.ais ces personnes n'ont pas des documents ,,en règle" pour exercer
leurs droits d'électeurs ? Comment se fait-il que ces personnes qui man-
quent de documents pour établir leur capacité électorale, soient précisé-
ment toutes attachées à une lame opinion politique, cello de l'union?
C'est là, certes, une question que le correspondant du journal d'Alle-
magne soulève, sans s'en douter, par ses assertions naivement avancées.
On ne nie pas les exclusions de personnes possédant des terres et des
maisons ; mais on s'applique à les justifier par cette circonstance que
ces personnes, composant le parti de l'union, sont toutes obérées de dettes
ou ne possèdent pas des documents réguliers pour constater leur qualité
d'électeurs ou éligibles. En vérité, de pareilles inventions peuvent-elles se
débiter publiquement, dans un journal frainais de Francfort, sans ex-
citer l'indignation des honnétes gens! II 11 n'y a plus à en douter : de

l'aveu méme d'un confident du gouvernement du caimacam d'Iassy, les
listes électorales sont entachées d'un vice radical : elles ont été confec-
tionnées avec Pidée d'en exclure toutes les personnes appartenant au parti
de l'union. L'aveu est précieux et nous nous hatons d'en prendre note.

No. 1308. Reclamatiunea d-lul Grigorie Vilrnav critre
Comitetul pentru cercetarea reclamatiilor
In contra listelor electorate, din districtul
Roman, din 7 (19) Inn ie 1857. Roman.

No. 1308. Au Comité de rectification des réclamations pour les listes électo-
1857 rates du district de Roman. I Propriétaire d'un bien-fonds d'une va-

19 Innie. leur supérieure à 16,000 4t, non compté le bien-fonds dotal de ma femme
et non compté la maison que je possède dans la ville de Roman ; exempté,
en méme tempq, de tout préjudice qui pourrait avoir pour suite l'exclu-
sion de mes droits civils ; on aurait det m'inscrire comme électeur dans
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les listes pour les futures élections au Divan ad hoc, appelé à exprimer
les vceux et les besoins de ma patrie. Je vois done avec étonnement que
je suis exclus de la liste des grands propriétaires.

fi
Si on a pris, comme

argument, les 4,000 # assurés sur ma propriété de Sofracesti et dont
les intérêts ont été régulièrement payés, je réponds que :

II
10. Même

si j'avais adopté la fausse interprétation qu'on fait A, l'art. 2 du firman,
une telle dette, comma la sus-mentionnée, ne pourrait atteindre mon droit
d'électeur, car il suffirait d'avoir 100 falches libres de toute hypothèque ;
et, comme mon bien-fonds a été formellement évalué A, 16,000 #, il en
resterait la somma voulue de falches. Mais l'art. 2 doit être interprêté
dans le sens le plus large et le plus logique et il ne pose, par consé-
quent, la clause d'hypothèque que pour les éligibles de la grande pro-
priété ; 2°. Mon exclusion de la liste des grands propriétaires est
d'autant plus illégale et faite dans un esprit de partialité, que je pour-
rais citer plusieurs -personnes qui n'ont aucun droit d'être inscrites et
pourtant figurent dans les listes.

J
En vertu des droits susmentionnés,

en vertu de mon droit d'indigene (que personne n'oserait attaquer, vu que
ce droit a été exercé par mes ancètres pendant des siècless), j'en appelle

la bonne foi que chaque fonctionnaire devrait avoir et à leur amour
de la patrie qui devrait inspirer tout Molelave et je réclame au Comité
d'être inscrit dans ma classe. Dans le cas contraire, je demande la com-
munication formelle des motifs de mon exclusion, et je proteste solen-
nellement contre les élections mêmes, faites avec l'empiêtement de mes
droits.

(Signé) Grégoire Varnav.

No. 1309. Corespondenta din Bacuresci cätre ,l'Etoile
du Danube", din 7/ Iunie 1857.

L'Etoile du Danube, No. 44, din 3 Iulie 1857.]

Dans une précédente lettre, je vous disais que le gouvernement de No. 1309.
Valachie, en apparence plus libéral, mais seulement plus adroit que le 1857

gouvernement de Moldavie, ne combattait pas moins énergiquement que 19 Iunie.

celui-ci le gouvernement national. Tons ses efforts néanmoins ont été
jusqu'à ce jour impuissants ; et il n'y a pas d'ennemi de notre pays qui,
aujourd'hui, ne soit obligé de s'incliner devant la presque unanimité des
aspirations du peuple vers l'union des deux Principautés, sous une dynastie
étrangère. Comme cependant, en dernière analyse, tout dépend du vote

No. 1308.
1857

19 lunie
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No 13u9 du Divan ad-hoc, ce A. quoi le gouvernement devait s'attacher principa-
1857 lement, c'était à avoir une majorité à lui dans le sein de cette assemblée.

19 hullo' En présence d'une manifestation si unanime de l'opinion publique, la chose
lui aurait été impossible, A, moins qu'il ne réus-iit à fake élire, comme
unionistes, ses propres partisans. C'est ce qu'il prit le parti d'essayer. Alors,
on vit ce gouvernement devenir en apparence plus tolérant, et ses amis
les plus dévoués se déclarer de chauds unionistes. Les hommes clairvo-
yants, toutefois, pouvaient aisément s'apercevoir qu'une grande liberté
était accordée à la presse pour entrer dans les questions irritantes de R.:-
formes sociales; mais que, quant A la question politique, il n'était permis de
prononcer les mots d'union et de dynastie étrangère que comme sentiment,
eomme caprice et que la censure supprimait toute argumentation séri-
euse qui pôt convainere de la nécessité de cette unique combinaison sa-
lutaire. Il était facile de remarquer qu'une certaine liberté de discussion
était laissée la seulement, où elle ne pouvait nuire aux candidats du
gouvernement et où elle était nécessaire pour combattre les menées du
parti Bibeseo-Stirbey, mais que, partout ailleurs; la compression était
égale à celle que M. Yogoridès exeree en Moldavie. I On voyait éga-
lement les amis du calmacam, convertis à l'unionisme, se passionner
tout A. coup pour eet objet des vceux de tous les Roumains, mais se 1.6-
volter eontre les seuls moyens capables d'en assurer le triomplte. L'un
de ces moyens, c'étaient des garanties matérielles à prendre par 1.61ec-
teur, vis-a-vis de son mandataire. La nécessité de faire de cette mesure
un article de la profession de foi du parti, fut l'objet d'une rude lutte
entre les deux espèces d'unionistes. Toute la population intelligente de
Bucarest reconnut cependant bientôt la sagesse d'une pareille mesure
et ceux qui faisaient les aveugles restèrent dans l'isolement. Ils reorent
alors l'ordre de se convertir et s'y conformèrent, avec leur docilité ha-
bituelle. Depuis, il n'est pas de manceuvres par lesquelles ils ne thelient
de servir les vues de leur maltre, en apportant journellement des ob-
stacles aux efforts réclamés par les circonstances. Les garanties matér:elles,
c'est-h-dire Pengagement par écrit que le candidat devra prendre envers
l'électeur qui lui promet son vote et le mandat obligeoire, tourmenten t,
surtout le caimacam ; el il fait des efforts inouis pour s'y opposer et
pour mettre à leur aise ses partisans unionistes. II a essayé dernière-
ment, par une ordonnance a laquelle on donnait la forme d'une simple
mesure administrative, de jeter le blame centre toute garantie que pren-
draient les électeurs vis-à-vis de leurs mandataires, afin d'égarer les eré-
dules et, surtout, afin de fournir à ses agents occultes des sophismes
dans cette guerre sourde qu'il fait au pays. Je vous envoie la traduc-



(ion officielle de ce document, qui est caractéristique du système neu-
{ratite suivi dans ce pays°.

I

J'ai tâché, autant que j'ai pu, de vous
donner le mot de ce liberalism° apparent du caImacam de Valachie.
faut cependant lui rendre cette justice, il pent, à la rigueur, prétendre
qu'il reste ficlèle aux intentions du Congrès de Paris, telles
sultent, non des paroles qui ont eté dites clans son sein, mais bien do
l'ensemble de ses résolutio»s ultérieures; car comment pourra t-on sou-
tenir que le Congrès ait été sérieux en admettant, en principe, l'ex-
pression des vceux de la nation, lorsque, au lieu d'aviser lui-même
l'établissement dans les Piincipautés, pendant cette époque de revolu-
tion pacifique, des gouvernements provisoires, constitués de manière a
ne pouvoir fausser les manifestations, par exemple, des gouverne-
ments de plusieurs personnes choisies par les clifferentes Puissances re-
presentees au Congrès, il a livré le pays à la discretion do l'une des
Puissances les plus intéressées, laquelle Puissance devait, naturellement,
ne confier les rènes du gouvernement de chacune des Principautés qu'a
des personnes qui servissent ses intérets et non ceux du pays? Je parle
de gouvernements nommés par les sept Puissances, car je crois que les
caimacamies réglementaires, procédant d'hospodars nommes d'une

maniereillégale, ne pouvaient pas étre considérées, elles-rames, comme
ayant une origine légale; et puis, ces ca1macamies, composees de personnes
nominees par les hospodars, dont on avait l'air de redouter Pinfluence, au-
raient été, a. mon avis, 10in d'atteindre le but qu'on se proposait en é-
loignant les hospodars. Quoi qu'il en soit, cette inconsequence dans
les resolutions du Congrès desappointa bien du monde, dès qu'elles fu-
rent connues. Mais on espera que Parrivee des commissaires apporterait
quelque faible palliatif à la situation. Cet espoir fut, à son tour, déyu.
Tant que la commission n'est pas constituée, disait-on, l'action indivi-
duelle de chaque commissaire est nulle." On aftendit la constitution
de la commission que, tanta un obstacle, tant6t un autre, 6loignait
d'une manière désesperante. Bref, après deux mois de fièvreuse impa-
tience, on vit la connnission se constituer ; mais, alors, nouvel et dernier
desappointement! .,Elle ne peut prendre de decision qu'à l'unanimite des
membres qui la composed et, puis, ses instructions ne lui donnent nul
contrCile sur la conduite du gouvernement." Vous pouvez vous figurer le
désespoir general. On voudrait protester : mais devant qui ? Et lorsqu'on
commence à souKonner, de tout elite, que la pretendue consultation des
vceux de la nation n'a été qu'une mystification, qui oserait se compro-

1) Cf. Vol. IV, No 1245, p. 727.
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No. 1309.
1857

16 'Lillie.



120q. mettre vis-à-vis d'un gouvernement arbitraire, qu'on voit eneouragé dans
1857 ses aspirations it devenir permanent ? Si, en définitive, les vceux reels

de la nation se font jour, ce sera en dépit des mesures prises par le Con-
grès de Paris, quoique celui-ci ait tant de fuis inscrit dans ses proto-
coles les mots de »liberté de l'expression des vceux". S'il y a quelque
chose de libre, ce n'est que l'intrigue ; la discussion publique, dans les
journaux, seul moyen de la déjouer, est défendue de la manière la plus
perfide, comme je vous l'ai dit plus haut. On pent faire de la declamation,
on pent attaquer les adversaires personnels du pouvoir actuel; mais
n'est pas permis d'exposer les vices des institutions politiques qui sent
la source de tous nos maux. Comment donc, alors, prouver la nécessité
des réformes? Comment done, ainsi, pourra-t-il se former une opinion qui
inspire les vceux que les Divans auront à exprimer? II P. S. La con-
ference tenue à Constantinople, le 30 mai dernier1), a donne lieu it d'e-
tranges exagérations, de la part des corespondants byzantins des jour-
naux franpis. Vingt jours se sont écoulés depuis cette éclatante vic-
toire de la diplomatie fran9aise," et nous n'en ressentons encore nul
effet. Il aurait été surprenant que le repentir des hauts fonctionnaii es
turcs fa si sincere; mais il est également surprenant qu'on se joue si
ouvertement de la France. J'apprends d'une source de plus respectables
que, pendant qu'on discutait a la Porte, les autorités locales dans les

Principautés recevaient l'ordre secret de ne faire nul cas des instruc-
tions qu'elles pourraient recevoir it la suite de la conference.

19 Innie

No. 1310. Deelaratiunea Teodor Chirith, sta-
roste al negutAtorilor i membru munici-
palititteI din Roman, din 8/0Iunie 1857.Ro-
man.

No. 1310. Le soussigné a été, des le commencement, favorable it l'idee de Pa-
1857 nion des Principautes. Le president de la municipalité, M. le spatar Con-

20 Iunie. stantin Petrovitz, apprit ce fait et employa tons les moyens pour me
faire entrer dans son parti. Quoique je me sois défendu longtemps, mais
it la fin j'ai été force de signer contre l'union. Par consequent, je de-
clare de bon gré que je proteste contre cette signature, car j'ai toujours
reconnu et je reconnais que l'Union est bonne et que le bonheur du

i) Cf. Vol. IV, No. 1238, p. 709.
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pays peut résulter uniquement de l'Union des Principautés, sous un prince No. 1310.
étranger, béréditaire, avec la garantie de nos droits et un gouvernement 1857

20 Toole.constitutionel représentatif.
(Signé). Théodore Kiritza.

No. 1311. R6spunsul Comitetului pentru cercetarea
reclamatiunilor electorale chtre d. Grigo-
rie VArnav, din 2/20 Maiii 1857. Roman.

No. 1312. Rgspunsul d-lui Grigorie Vistrnav et-are Co-
in pentru cercetarea reclamatiunilor
el ec torale, din 8 Iunie 1857. Roman.

La réponse illégale sous No. 121 était A Prévoir. Comme elle est tout- No. 1312.
A-fait contraire aux lois fondamentales du pays et même au firman, que 1857

le comité devrait toujours reconnoitre, je ne peux m'abstenir de pro- 20 Iunie.

tester de nouveau, d'autant plus que je ne connais pas le motif de mon
exclusion des listes électorale:3. Si ce motif m'aurait été comuniqué, j'aurai
pu répondre très facilement.

(Signé). Gr. VArna v.

Cf. Vol. IV, No. 1308, p. 888.
Cf. Vol. IV, No. 1311, p. 893.
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En réponse A. la réclamation que vous avez faite par votre sup- No. 1311.
plique du 7 du courant 1), par laquelle vous demandez à être inserit 1857

dans le nombre des grands propriétaires pour Pélection clu député au 20 Mole.

Divan ad-hoc, on vous répond que le Comité, en vertu des lois, pu-
bliées par le Bulletin" No. 18 et 24, ne pent vous inscrire dans le
nombre de ces propriétaires, comme il se trouve dit dans le journal si-
gné et annexé à l'acte du Comité.

(Signes). Hermeziou, I Lipan, C. Petrovitz, I Guéor-
guiou, J Giosano, Momiteo, G. Petrovitz.



No. 1313
1857

20 Iunie

No. 1313.Respunsul Comitetulul pentru cercetarea re-
clamatiunilor elect orale ciítre loan Botez,
din 8 (20) Iunie 1857. Piatra.

Onorat d. boerulul aga Ioan Botez, Comitetql primind prote-
sttiluitoarea d-voastre reclamatie ') si cercetAndu-o ca luare aminte, a

neindestultitoare inmraginireI inaltuluI impértitesc firman, prin
armare niel ve putut inregistra in lista proprietarilor marl, pentru cate,
en tot onorul ve face cunoscut spre sciinta.

Iancu Eni, I Zacharia, I Cotinescu, I Iancu Vel-
ciu, I Georgi Isticesco, I Hriste Stavin., Bit-
sili Ioan.

(Tradiegiune.)

A l'honorable boyard, M. raga Jean Botez,
I

Le Comité ayant
reçu votre réclaination9 et l'apta examinée a ec attention, l'a trouv6
non fondée, eu égard aux dispositions du firman impérial. Par conséquent,
le Comité ne saurait vous faite inscrire dans la liste des grands pro-
priétaires et a l'honneur de portor cette décision tt votre connaissance.
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No. 1314.Reclamatiunea d-luI Constantin Dimitriu ciltre
Comitetril pentru cercetarea reclamatiunilor
electorale din districtulNeamtu, din 8 (20)
Iunie 1857.,Piatra.

No. 1314. OnorabiluluI Cornilet primitor reclamatiilor ale .tinutuluI Neamt.
1857 De un ptitrar de veac mé bucur de drepturile mele civile irecontes-

20 Iunie. tat, drepturI lipite de mine prin nascere si mai apoI prin carlea,. In

Jistele publicate ale térgultil de residentil de numebe persoanelor eu drit
electoral pentrn un deputat la Divanul ad-lioc, mì . véc,1 cti nu sunt tre-
cut. Urmarea mi se pare maI mult de da scripare din vedere! Pe
temeiiI, cà in privire ctítre firmanul imperial sunt proprietar de con-
ditia m'AA, si pe temeiti cà, ntisent fijad /a 1811, socot a avea érqta

de 30 ani; acestoa fiinduimi cuvintele, mg a se face indreptare.
(Iscrilit) C. Dimitri u.

1) Cf Vol. IV, No. 1304, p. 880.



Anexa'. Nota d-lul Dimitriu pusä pe aceastä petitie.

Jaiba aceasta, peste doné dile de la data eI, mi s'a inapoiat de ca-
tre presedintele, banu Iancu Eni, cu primirea ruptil de d-lui, cu mij-
locire sil o primesc frtrìt alt resultat, ca, avénd povétiiire s'a mi mé in-
registreze in lista, si 4-1u1 neputAnd gasi casita dupa carI as1 putea
fiti respins, onoarea nu l'ar ingadui stl-'61 faca o nedreptate oficiala.

(Subscris) C. Dimitri u.

(Trathightne.)

A l'honorable Comité de réclamations pour le district de Niamtzo. II
Depuis un quart de siécle, je jouis, sans contestation, de mes droits ei-
vils, que j'ai acquis, d'abord, par ma naissance, puis, par ma carriére.
Je vois que je ne suis pas passé dans les listes électorales, au nombre des
personnes du chef-lieu ayant le droit de prendre part à l'élection d'un
député au Divan ad-hoc. II Ce plocéclé me paralt être plus qu'une o-
mission. Considérant que, pendant 25 ans, jamais, dans des cas ana-
logues, pareille erreur n'est arrivée; considérant que, conformément au
firman impérial, je suis propriétaire possédant toutes les qualités exigées ;
considérant, enfin, que, étant né en 1811, j'ai exigé de 30 ans; par
ces motifs, je prie de faire la rectification nécessaire.

Anerei. Note du M. Dimitriou, mise sur cette requVte.

Cette plainte m'a été retournée, aprés deux jours, par le président,
le ban Jean Eni; le papier en était déchiré et M. Eni m'a prié de la
reprendre sans autre suites, car, a-t-il dit, il a l'ordre de ne pas me
mettre sur la liste et, ne pouvant trouver aucun motif légal pour re-
pousser ma réclamation, il ne veut pas me faire officiellement une in-
justice
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No. 1315. Reclamati u nea d-lul Rada Rosetti catre Co-
mitet pe»tru cercetarea reclamatiunilor e-
lectorale din districtul Bacilti, din 8 20 "n i e
1857. B a c ti.

No. 1314.
1857

20 lunie.

Onorabilei comisil cercetritoare reclamatiilor in contra lipsurilor din No. 1315.
listele electorale pentru tinutul Baciiií. Pe paminful MoldoveI mé 1856

aflu stOpanind, intre alte averI Indestul de Insenmatoare in mal multe 20 Innie



No. 1315
1857

20 Junio
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numaI in acest tinut al Bacäulul mosia Cäiutul mic de o in-
tindere de 6,000 (sase mil fälcl), formal pretuitä la 21 Iunie 1854 de
valor. a 90,000 # (a nouä-clecI miI galbeni), precum se dovedesce din
formula coteI Incredintatä, de Divanul de intäriturI la 27 Aprilie 1857
ce se inatiseazá,. Aceastá mosie se Intrupeazä de cumpkäturile din
Negoestl, c,lece din un-spregece bgtrilnI ce Intrupeaiä mosia PosurcanI,
pärtile din Boistea, si patru sute fälcl pämlnt din mosia Popenil salí
Bálca cu al unspre-qecelea bèträn din PosorcanI, chstigairt de mine prin
invoiall de St. mormInt. Toatà aceastä proprietate, afarä de partea din
PopenI saù Mica si b6tränul al 11-lea din Posorcanl, o stiil francrt si
liberä, de orI-ce insärcinare, de orI-ce ipotecä, ce m'ar Impedica, duprt
firmanul Impgratesc pentru convocarea Divanului ad-lioc, de la intrebuin-
tarea driturilor mele politice la aceastri de maro importantä imprejurare;
iar pärtile din Popeni saú Mica cu al 11-lea bkrän din Pusorcanl, sunt
singure In toatrt averea mea care se aflá ipotecatä pentru suma de 3,500 #
(treI mil cincI sute galbenI). Prin urmare, m milguleam In socotinta,
cá tz,d starea si positia mea va Impedica orI-ce scäpare din vedere In pri-
virea mea. Dar am vklut cu mirare, cá prin listele publicate prin Bn-
letinul" No. 2, 'in care, cu o vrednicit de laudä neprirtinire, s'afi trecut
alt1 maI miel proprietarl din acest tinut, tocmal eü nu sunt trecut; cand
alte fete, se vede mal priviligiate de clit mine, le vkl in mal multe lo-
curI trecute, altele chiar dupä generala cunoscing. In destul de impov6-
rafe cu datorii. In privirea acestora eú m gräbesc a face acestuI
onorabil Comitet prescrisa reclamatie pentru aceastä neesplicabillí trecere
Cu vedere a driturilor mele, si inscrierea mea la locul cuvenit intre
proprietariI marI al acestui tinut precum mi-se cuvine. Venit aiel
de la trebuintele mele inadins pentru aceasta, astept sati imediat resul-
tat, orI cer formalrt adeverintil de primirea in termen a acesteI reclamatiI.

(Subscris). Radu Ro se t ti, logolit.

Decisinnea prefectuluI.

Primindu-se reclamatia de fatri, pentru a fi hiscris in numkul ale-
g6torilor si alesilor proprietarilor marI i cercetiindu-se de acest comi-
tet, s'a grisit ea are insuirile cerute prin Impktitescul firman, art. 2, de
pe carI temeiurI a primirei reclamantuluI s'a citat prin inadins juma]
Incheiat si alliturat la aceasta, iar reclamantulul cu onor 1-se face cu-
noscut spre regult.

(Subscris) di.



897

(Tradligitine.)

A Phonorable Commission pour l'examen des réclamations contre No. 1315,
les listes électorales du district de Bacrui. Je suis propriétaire sur 1857

le territoire moldave, entre autres terres assez importantes dans plus- 20 Tunie.

sieuis localités, dans le seul district de BacA.u, de la terre du Cansul
mic, d'une superficie de 6,003 falches, estimée formellement, le 21. Juin
1854, à la valeur de 90,000 ducats, ainsi que le prouve Pacte &esti-
mation ci-joint, approuvé par le Divan le 27 Avril 1857. II Cette pro-
priété se compose de la terre de Negoesti, de dix parts, sur onze, de
la terre Pourcani, des parts de la terre de Bo'Wea, et de 400 falches
de terrain de Popeni ou Mica, ainsi que de la 11-me part de Poprcani,
acquise A. la suite d'un arranpment avec le St. Sépulcre. Toutes CPS
propriétés, sauf celle de Popeni ou Balm et la onzième part de Posur-
cani, sont libres de toute charge, de toute hypothèque qui, conformément
au firman impérial de convocation des Divans ad-hoc, m'empécherait
d'exereer mes droits politiques dans les circonstances présentes si im-
portantes. Les parts que je possède à Popeni ou Mica et la 11-ème
part de Poprcani sont les seules de toutes mes propriétés qui soient
chargées d'une hypothèque de 3500 ducats. lj Par conséquent, je me
flattais que ma situation financière et sociale empêcherait toute omission

mon égard. Jai vu, cependant, avec étonnement, que je ne suis pas
passé dans les listes publiées par le Buletin" No. 2, dans lequelles,
avec une impartialité digne d'éloges, on a fait figurer d'autres proprié-
taires, plus petits, de ce district. D'autres personnes sont plus pri-
vilégiées que moi, puisque je les vois passées dans les listes de plu-
sieurs localités, bien que certaines d'entre elles soient, au su de toute
le monde, chargées de dettes. I En vue de ces considérations, je
présente à l'honoraMe Comité la réclamation exigée contre cette omis-
sion inexplicable, au préjudice de mes droits et je demande mon in-
scription parmi les grands propriétaires de ce district, ainsi que Fen ai
le droit. Venn ici exprès pour cette affaire, j'attends ou une résolu-
lion immédiate ou un certificat formel de la réception de cette réclama-
tion dans le terme légal.

Anexa. Décision du préfét.

La préiente réclamation demandant Pinscription dans la liste d'é-
leetenrs et d'éligibles de la classe de grands propriétaires, ayant étt.1

examinée par le Comité, on a trouvé que le réclamant possède les qua.
(Acto ei Documente Iv). 57
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"No. 1315 lités exigées par l'art. 2 du firman impérial. Cette décision favorable 6.
1857 la réclamation a été consignée dans un proc6s-verbal spécial ci-joint et
lunie' est portée 5. la connaissance de Pintéressé.

No. 1316.Adresa Radu Rosetti catre Comisiunea
europeana in Principatele dunarene, din 8(20)
lunie 1857. Bacati.

No. 1316. A la haute Commission constituée pour la réorganisation des Prin-
1857 cipautés danubiennes par le Traité de Paris. La manière vraiment

20 lunie- inqualifiable avec laquelle le régime établi en Moldavie procède à la

mise en exécution du firman de convocation du Divan ad-hoc, me for-
9ant, pour prouver son iniquité, de m'étendre sur l'état de ma fortune,
je réclame avant tout son indulgence pour oser le faire. Je pos-
sède sur le sol de la Moldavie: 11 a) La terre de Cayoutze d'uue
étendue de 6,000 faltsches. Elle contient cinq villages et un bourg.
D'après l'estimation du 21 Jain 1854, qui se trouve dans les archives
du Divan des confirmations, elle vaut 90,000. # Six cent soixante
dix faltches de cette terre seulement, coinprises dans un titre de pro-
priété a part, sont soumises à une hypothèque de 3,500 # trois mine
cinq cents ducats. I Le reste n'est soumis à aucune hypothèque,
aucnne charge quelconque. II b) Une maison sise a Ias,y, estimée par
des experts, chargés spécialement par le Département des travaux public3
de Moldavie, it la valeur de 24,600 # ducats; exempte de toute charge. I

Deux cents pogones de vigne dans les vignobles de Sparietsi, Croutché et
Odobesti, dans le district de Fokschani, de la valeur de 5,000 #.

Outre cette fortune personnelle, qui s'élève a 119,600 # ou 1,401,600
francs, je possède, du chef de ma femme, à titre de dot, la terre
Margineni, dans le district de Niamtzo, de Pétendue de 3,200 faltsches
et de la valeur de 96,000 #. II A ces divers titres, je me trouve pos-
sédant une fortune de 215,600 # on deux millions cinquante trois mille
trois cent trente trois francs. I Cependant le gouvernement provisoire,
dans l'application consciencieuse qu'il fait du firman, m'a exclu des listes
de toutes les localités, où MPS propriétés me donnent le droit d'être 6-
lecteur et élu. En présence de ce fait, je crois pouvoir m'abstenir
de tout commentaire. Je me borne done b. le souinettre simph ment
Pappréciation de la haute Commission. 11 suffira, je l'espère, pour l'édi-
fier sur l'impartialité et le discernement qui guident notre honorable
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caImacamie dans la composition du Divan ad-hoc, appel4 à exprimer,
la face de l'Europe, les vceux de la Moldavie. Une seule question se
glisse involontairement sous ma plume : quelle videur pourront avoir les
opinions d'un Divan ad-doc composé à l'aide de pareilles menées?
Assurément elles ne peuvent repr4tsenter que la caimacamie, qui l'aura
compos4, au vu et au su de tout le monde, en ne reculant devant aricune
violence, devant aucune iniquit4.

(Signé) Radou Rosetti.

No. 1317.Adresa d-luI Radu Rosetti catre Comisiunea
europeana in Principatele Dunärene, din
(20) Iunie 1857. Bacati.

A la haute Commission constituée pour la réorganisation des Prin- No. 1317.
cipautés danubiennes par le Traité de Paris. II Le Journal officiel" du 1857

gouvernement moldave du 31 Mai de l'année courante, sons No. 2, pu- 20 Ionic.
blie la liste des proprikaires appelés, aux termes du firman de convo-
cation du Divan ad-hoc, a y envoyer des députés. Nous nous voyons ex-
clus, inalgré nos droits. I! Lorsque, avant le Traité de Paris, nos droits
kaient m6connus, lorsqu'on nous imposait toute sorte de régimes qui com-
primaient tout progrès, tout élan patriotique et national, nous soubissions
avec patience tous les maux résultant de cet kat de choses, parce qu'ils
nous étaient imposés, paree que nous étions une nationalité à laquelle
l'Europe ne t4moignait aucun intérêt. Mais, s'il ne nous était pas alors
permis de nous bercer d'aucune espkance, il nous restait au moins
la consolation de n'a.voir contribué, d'aucune manière, 5, nos souf-
frances. II Le Trait4 de Paris ayant ravivé nos clroits, consacrés par
nos capitulations et appelant toutes les classes des habitants des Prin-
cipautés danubiennes à se prononcer sur leur future organisation, nous
croyons ne pas pouvoir, sans nous charger de la plus grave res-
ponsabilité envers notre postkité, nous résigner a rester spectateurs
muets, quand nous voyons le r4gime provisoire qui gouverne la Mol-
davie s'appliquant, en cette importante occasion, étouffer toute opi-
nion qui West pas la sienne et s'arrogeant le droit de confectionner
des listes électorales, clang lesquelles il a omis, de propos delibéré, les
trois quarts de propriétaires de notre district de Bak4ou. Au nombre
des exclus figurent d'aussi consiclhables, qu'une seule de leurs proprikés
sufrirait pour contenir la presque totalité des eelles dont les proprié-
taires figured dans la liste publi6e par le gouvernement. Il est évi-

No. 1316.
1857

20 1unie.
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No. 1317. dent que la caimacamie, désespérant de fermer autrement l'accès du Divan
1857 ad-hoc à la grande majorité des propriétaires qui répudient avec indi-

gnation ses vues anti-nationales, a pris le parti de les exclure des listes
électora!es et de n'y laisser figurer que ceux qu'il lui a convenu.
Ces faits n'ont rien d'imprévu pour nous. Depuis l'inaugura!ion da ré-
gime actuel, nons n'avons jamais cessé, dans nos plaint,s, de signaler

l'attention do Messieurs les Commissaires des Puissances signataires
du Trait6 de Paris, que la ea'imacamie ne poursuivait qu'un seul but:
celui d'annuler les dispositinns bienfaisantes du Traité de Paris. En faus-
sant les élections, elle compte obtenir un Divan ad-hoc contri,ire aux
vceux les plus chers du pays. Elle pourra se vanter d'y avoir réussi,
si on lui permet de porter encore ce dernier coup à l'opinion nationale,
déjà si entravée et si comprimée par tant de violences inqualifiables. I;

Si nous venons, encore une fois, importuner de nos plaintes la haute Cm-
mision, c'est pour protester solennellement, au nom des arignstes Monar-
ques qui ont ratifié le Traité de Paris, contre des abus de potivoir ausii
attentatoires à tons nous droits du présent, aussi funestes pour not-e
avenir et pour nous prémunir, en sorte, que les opinions émises par un
Divan ad-hoc, composé à l'aide de pareilles menées, ne puissent jamais
Aire (*mks exprimer les véritables voeux de ceux auxquels le Traité
de Paris confère le droit d'en koncer. I Nous prenons la liberté d'in-
sérer ci-joint une liste statistique exacte de tous les propriétairei exclus
par le gouvernement, ainsi que de ceux qui figurent dans la liste, cornme
la preuve la plus irréfragable de l'insigne mauvaise foi avec laquelle rho-
norable caimacamie procède, dans des circonstances d'une aussi haute
importance pour nous. I En vue de toutes les avanies, de toutes les
violences et de tous les alms d 3 pouvoir, commis par la clfmacamie, pen-
dant le cours de ce triste et interminable provisoire qui nqus régit, si
son dernier fait, contre lequel nous venons de réclamer aujourd'hui, res-
fait encore non redressé, nous serinns malheureusement obligés de con-
venir que ce ne sont pas nos adversaires, mais bien nous qui nous nons
trompions sur la véritable signification des dispositions du Traité de Paris

(signé) Radon Rosetti.
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No. 1318, Petitiunea locuitorilor din Fhlticen1 catre
d-1 Victor Place, consul frances la Ia§1, din
8 (20) Iunie 1857. FhlticenI.

A l'honorable Consulat de France, A. Iassy, Il Les comités, insti-
tués dans tous les districts, pour examiner, en vertu du firman de con-
vocation des Divans ad-hoc, les réclamations contre les listes électorales,
ont, par un revirement général, opéré quelques jours avant la publication
des dites listes, été composés de personnes qui ont juré d'appuyer le sys-
a,ine d'influence et de partialité adopté, d6s le principe, par le gouver-
nement provisoire qu'a établi la Sublime Porte. Malgré cela, il s'est trouvé
dans le comité du district de Soutchava quelques membres, hommes de
cceur et justes, qui font opposition au président du Tribunal et au pré-
fet, dont le système est de rejeter indistinctement les réclamations des
ayants- droits, illégalement exclus des listes électorales. Les dits fonction-
naires ont recours à tous les moyens d'intimidation, à tout-es les manoeu-
vres contre les réclamants. Cheque réclamation qui leur arrive, est, de
leur part, l'objet d'une demande d'instruction au gouvernement à Iassy.
Pour arriver plus sfirement au but qu'ils veulent atteindre, ils feignent,

tour de rôle, une indisposition qui met le comité dans l'impossibilité
de fonctionner et rend, ainsi, fatalement nulles toutes les tentatives des
réclamants pour rentr6r dans leurs droits. Actuellement, ces deux Mes-
sieurs se sont retirés tout 6, fait du comité, dans le but manifeste de
rendre impossible l'admission d'aucune réclamation, jusqu'à ce que la des-
titution attendue de quelques membres ait complètement réformé le dit
comité. Nous n'avons, Monsieur le Consul, A. qui adresser nos ré-
c'amations, si ce n'est à vous, le représentant du Grand Empereur des
Fran9ais qui veut la libre expression des vceux du pays. Il ne nous reste
plus que quelques jours pour réclamer, vu que nous avons été frustrés
d'une partie du (Mai de trente jours. II Nous vous prions done de bien
vouloir intervenir, au moins dans les dernières heures, pour mettre un
terme à Parbitraire du gouvernement qui ne cesse de nous opprimer, afin
que le comité puisse continuer ses fonctions, recevoir les réclamations
et les examiner avec équité.

i
Jusqu'à aujourd'hui, il n'y a eu d'admis

que quelques unes des réclamations et le télégraphe transmet sans cesse
au gouvernement la demande pressante de la destitution des quelques
membres dont tout le crime est d'avoir admis deux réclamations légi-
times. 11 NOU9 espérons, Monsieur le Consul, que vous voudrez bien
avoir la bonté d'user de l'influence que vous donne votre autorité, pour

No. 1318.
1857

20 Junio.



No. 1318 empécher le gouvernement (Faller plus avant dans une voie d'iniquité, si
1857 contraire au firman.

20 Iunie. (Suirent quinze signatures)

No. 1319. Analisa protestatiunilor in contra listelor
eleetorale In Moldavia, fticutA de d. Victor
Place, In 8 (20) Iunie 1857. Iasi.

No. 1319. Une protestation doit étre faite dans toute la Molclavie contre les
1857 listes électorales. II Cette protestation sera signée de plusieurs

20 lunie. d'électeurs omis sur les listes, malgré leurs droits et des électeurs qui,
quoique portés sur les listes, reconnaissent la partialité qui a présidé
leur composition et déclarent vouloir s'abstenir. D'après les registres de
la métropole, il existe 3,600 prétres et on n'en a reconnu que 205
comme électeurs. I 11 existe en Moldarie 2,000 grands propriétaires
les listes n'en portent que 350. 1 II y a plus de 20,000 petits proprié-
taires ; les listes n'en portent que 2.264. 1 Dans les électeurs des villeq,
on n'a inscrit que 11 personnes, pour représenter toutes les professions
libérales de la Moldavie, et il y a A, Iassy seulement 78 avocats. I

598 électeurs représentant les propriétaires des maisons des 13 villes;

de districts, tandis qu'à Iassy seulement, il y en a plus du double.
1,190 représentent les corporations et il y a 11,000 marcliands et ar-
tisans sur les registres de la vestiairie. ' On n'a reconnn, en fait, que
4,658 électeurs pour les quatre classes ; on aurait dA en inscrire plus
de 40,000. II On a inscrit 167,222 paysans qui n'éliront qu'au troi-
sième degr6, sous la menace des sous-préféts. Cette classe seule est re-
présentée par 167,222 électeurs et les quatre autres seulement par 4,6:' 8.
Le Métropolitain de Moldavie adresse A la Commission internationale un
mémoire tendant à prouver que des manoeuvres sont pratiquées en rue
des élections co.itre les membres du clerg41). 1. Sur le refus du
M6tropolitain de signer la destitution du l'évéque Scriban de son poste
du recteur au séminaire central du Socola, le gouvernement a dkrké
la destitution de cet évéque et a cherché A en faiie peser la responsa-
bilité sur le Métropolitain, en présenfant les faits sous un faux jour.
Le gouvernement cherche à exeiter le clergé à Pinsubordination contre
Je Métropolitain et accomplit, en fait, ce ne pent faire en droit : la

1) Cf. Vol IV, No. 1301, p. 867.
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suspension de ce prélat. II 2. Le gouvernement moldave a, contraire-
ment à la justice, retiré aux prétres du séminaire central de la Métro-
pole, établi provisoirement dans le monastère de Socula, le droit gulls
ont de voter dans le collège électorale de la Métropole. L'élimination
de ces prêtres a pour but de pouvoir exclure, du collége électoral, Par-
chimandrite Néophyte Scriban qui est professeur au séminaire central
et dont les commissaires ont apprécié le mérite et le patriotism°. ,I

3. Les prétres ne peuvent réclamer devant le comité respectif, com-
posé d'après les dispositions du Divan, parce que ce comité, composé
de laYques, ne peut recevoir que les réclamations des laYques et ce
serait au Métropolitain , selon les canons, que les prétres devraient
recourir. I 4. Le ministre de l'intérieur a décidé que les prêtres et
les égotimènes se réuniraient dans la salle préparée pour le Divan ad-
hoc. D'après le Métropolitain, cette mesure est illégale et c'est à la
Métropole et aux évéehés respectifs qu'ils doivent se réunir. M. Eta-
cliche, bcyard et propriétaire dans le district de Berlad, déclare que les
employés du gouvernement dans son district n'épargnent ni intrigues
ni menaces, pour anihiler la liberté des élections '); dans les cinq com-
munes du district, pas un sous-préfét n'exerce ses fonctions eu vertu
de la loi: le préfél les a nommés de son autorité. Ce sont des hommes
sans considération. Ils font signer, par force et par menaces, des listes
préparées par eux-mémes. I MM. Constantin Stourdza et Démètre
Stourdza déelarent que le gouvernement a nommé, pour présider aux
élections dans deux arrondissements, celui de Fond et celui de la Mol-
dova, deux séparatistes qui n'ont reculé devant aucun moyen pour ob-
tenir des signatures à la pétition séparatiste, présentée à Savfet-Ef-
fendi. I; Le gouvernement se late de publier les listes électorales, pour
que les élections soient terminées, avant Parrivée des modifications au
firman dont s'occupe la Commission européenne Le sieur Basile A-
rapou, de Roman, a déclaré 3) qu'on l'a forcé d'apposer sa signature A. une
pétition séparatiste, en lui promettant la boyarie. II Le sieur Jean Ho-
miceano, professeur à Pécole de Piatra, a perdu ses fonctions pour ses
opinions unionistes 4). I' Le sieur Gallian, medelnitscher, professeur à
PLole de Housche, chef-lieu du district de Faltschi, électeur et éligible
en vertu du firman de convocation du Divan ad-hoc, a été destitué sans

I). Cf. Vol. IV, No 1267, p. 767.
Cf. Vol. IV, No. 1268, p. 770.

'). Cf Vol. IV, No. 1251, p. 742.
Cf. Vol IV, No. 1250, p. 741.
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I). Cf. Vol. IV, No. 1208, D. 654.
Cf. Vol. IV, No. 1182, P. 608.
Cf. Vol. IV, No. 1118, p. 469.
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No. 1319 enquéte et sur le simple motif que son opinion est favorable 5. la réu-
1857 nion 1). Le caimacam a avoué ce motif. 1 Les habitants de Douka,

20 Junio. propriété du séminaire de Socola, exposent à l'évéque de Socola qu'un
envoyé du sous-préfét, de la commune de Krasna, les a forcés h. signer
un papier émané du gouvernement et dont on leur a laissé ignorer le
contenu 2). 1. Le sieur Anastliasiou, spatar, &dare à la Commission
européenne3) qu'il est électeur et éligible, cn vertu du firman de con-
vocation et qu'il a été, en 1856, élu président de la municipalité de la
ville de Doroha. Get emploi, qu'il devait conserver un an, lui a éte en-
levé sans enquéte. L'unique cause de cet acte est que son opinion est
favorable 5, l'union. Le caimacam lui-m6me le lui a affirmé.

No. 1320. Pro testatia Pa,triotil or AI old ovenl in contra
listelor electorale pentru Divanul ad-hoc,
adresata Comisiunel europeane in trunita in
Bu ea rescI, din 8 20 Iu n i e 1857.

(Protestape a locuitorilor din Moldova contra modulo! de aplicatie a firmanuluT de convocare a 1)1.
v3111110 ad-hoc. Ab[inere genernlii a petitionartlor. 4. (BucureseT, 1857) p. 12 )

[Documents pour servir f Phistoire de Papplication de l'art. 21 dtt Traittl do Paris ett Moldavia.
Londres; ches Bradbury et Evans, Whitefrtars, 1557 ; p. 56.3

No. 1320. Escelentelor sale, d-lor membril al inaltei Comisii europene pcntru
1857 reorganisatia Principatelor, adunatä, in BucurescI, 11 Prin art. '24 al

20 Junio. Tratatului de Paris, Maiestatea Sa Sultanul fagaduesce a convoca indatti
in Moldavia si Valaehia divanuri ad-hoc, compuse asa in cât sä, con-
stitueze representatia cea mal esactä, a intereselor tuturor claselor so-
cietatei. Aceste Divanurl vor fi chemate a rosti dorintele populatiilor,
,,in privirea organisäril definitive a Principatelor. 11 In sedinta Con-
gresulul din 8 Aprilie 1856, lordul Clarendon a observat ea ,Congresul,
nocupa,ndu-se de Principatele Danubiene, inainte de toate 'vi-a propus
a provoca rostirea libera a dorintelor populatiilor, i cà scopul acesta

nu s'ar putea implini daca domnitorii ar ptistra puterile ce le aft ;

nca poate s'ar cuveni a cauta o altà combinare care ar asigura Diva-
nnurilor ad-hoc o deplinä,' libertate.

11
Mai multi plenipotenti aratänd

cà legea organica prevecle intreruperea puterilor domnescl, congresul a
hotarfit (protocolul 22, sedinta din 8 Aprilie) cà last"). asupra PorteI in-
grijirea de a lua, la contenirea domnielor, dacti'trebuintia ar cere, nfé-
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surile trebuincioase care ar fi In stare de a indeplini intentiile Congre_ No. 1320.

suluI, combinhnd, libera rostire a dorintelor Divanurilor ca mentinerea 1857
20ordinel si cu respectul stareI legale." I Este aproape de un an, de Iunie.

chnd inalta Poartä a avut prilejul de a pune In lucrare cugetä'rile Con-
gresulni. Cu toate acestea, speranta care cincI milioane de Romärri in-
terneiail pe aceste cagethil, a fost amar inselata. Cäimilcämia de trei
membti, prevequtä de regulamentul organic, singura cornbinatie ce ar fi
putut pästra ordinea si mäntinerea sthrel legale, se inlocui de caima-
cami de a dreptul nuinitl la Constantinopole, in contra drepturilor strh-
vechl ale Principatelor si in contra stipulatiilor TratatuluI de Paris, carele
voia suspendarea, iar nu urmarea, sub o altil formil, a puterilor domnescl.
Caimacamii isi insusiril nu numai toate prerogativele domnesei, pe carl
art. 19 din regulamentul organic anume le refuzil, precum : lista civilil,
dreptul de a intäri en desevérsire hotArArile judechtorescI, a ierta pe-
depse, a nami si a depärta pe functionaril nublicI, in sfirsit dreptul de
a da rangurI militare si boeril; ci Inca. 'si luaril (liar i puteri mai
mari de cht acele ce aü avut domnitoriI, earl', cel putin, ail fost contro-
latl prin o umbrä, de adunare nationalä. Cu ajutorul acestor prerogative
nemesurate care toate, in mânile lor, se prefilcurä In mijloace de in-
riarire nelegalä si de coruptie, caimacamii ridicarä, fàti steagul uncí
politicl personale. Spre a asigura triumful acesteI politice ei nu se sfiirä
de niel un mijloc, de niel o nelegalitate. Ei schimbarä maI pe toti func-
tionariI publicI, in cht din 107 membrii din care se compunea remitl
judecAtoresc la instalarea reposatului caimacam, numaI nou'5, ah remas
astär)I In posturile lor. Asemenea schimbäri art urmat si In privirea
functionarilor de ramal administrativ. Abuzurile de putere ale caimaca-
milor nu se märginiril insil numaI intru aceasta: el cutezarä a numi
claar de-a dreptul functionarl in local priveghirttorilor de ocoale si in
local dregetorilor eforicesel, carI, drip, legl, nu pot primi insarcinhrile
lor de cat numai prin alegerI regulamentare ale concetätenilor lor. Ei
mersera' ineä, si mai departe: anulará chiar legi votate de puterea le-
gislativa' si intilrite de puterea suveranil a Orel.

I
Ast-fel, s'a infä-

tisat pericolul pe care Congresal a voit departeze, pericolul, cri efii

chrmuirel Principatelor ar putoa intrebuinta puterile de car'i dispun, spre
a impedica libera rostire a dorintelor populatiilor, pe care lordul Cla.-

rendon tocmaI a voit a o feri de erice inilarire. Din infiintarea
cìlirnàcämiilor directe, subscrisiI art cunoscut, (liar de la inceput, ca' sti-
pulatiile formale ale TratatuluI de Paris aveail sä fie reil aplicate. De
aceea, chiar de la instabirea cilImace,miilor, el &ail incetat a protesta in
()antra nelegalitätiI înfiintänii lor, In contra puterilor nem'esurate ce ele
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No. 1320. V-ati însuit, precum §i in contra Ortinirel de care ockmuirile pro-
1857 vizorii ale Moldovel s'ata filcut vinovate. Tânguirile subscrisilor din 7/,

Februarie, 18f si 22 Aprilie (4 Maiù) 18571), adresate represen-
tantilor marilor puteri si Comisiei europene, intrunite la Bucurescl, mär-
turisesc aceasta. I Cu toate acestea, niel* uitarea total& a principiilor,
statornieite de Congresul de Paris, niel cälcarea vederatá a nepärtiniril
ce s'a recomandat cu deoseb:re ochrmuirel provizorie, niel legitimitatea
tänguirilor noastre, niel numeroasele si necontestabilele dovecil pe cari ele
sunt intemeiate, putut isbuti ca sá aprititm dreptate. Cu ea trtnguirile
noastre erail mal vil, mal intemeiate i maI inoite, Cu atat asupririle, a-
päsarea si pärtinirea se t'Acudí mal revoltä'toare, cu ata cäimäcrtmia urmrt
fritis a se tinea de programul s'a' politic, t'AYA a bäga de seamil niel mrt-
car finta domnilor Comisan l al puterilor garante. Este obsteste
noscut, cá petitia colectivä In contra unirei, Infiltisatä Escelentil Sale Savfet-
Efendi3), a fost provocatä, i fittis patronatä, de guvern. Nu mal putin
cunoscut este, el aceastä petitie a fost purtatä. de chtra functionaril pu-
blicl si de cätre credinciosii guvernulul, in capitalä i prin di.stricte, si
ert subscrierile, puse pe aceastä petitie, s'ata cApätat numal prin mijloa-
cele cele mal nevrednice, precutn: amenintrtri, frigreduintI, deprirlärl din
slujbe, punerl i inaintrtri In slujbe si decretan l de boeril, gel. .el. I

Presa de si in conditia ceit mal asprá de censurl este nimicitä, dreptul
de a ne aduna este oprit, In sfirsit, toate mijloacele legale prin cari ce-
täteniI s'ar fi putut intelege si lumina pentru rostirea dorintelor, ce ari
a se aduna de cätre delegatil celor sapte puterl, suut arbitrar desfiint rte. II

Dar ca toate aceste mäsurI, atál de abusive si provocätoare, parea, li-

nistea si una oranduialä nu s'aii turburat cat de putin. Credinta téleI
in dreptatea augustilor monarlil cari aù bine-voit a pune soarta i vii-

torul Principatelor sub scutul lor, era nesdruncinatä; asa de marI erati
sperantele noastre, asa de tare si bine intemeiat era dreptul nostru! H

In adevär, cum putea cine-va asI Inchipuiasert c5, un tratat care a co-
stat atálea jertfe, atâta, sänge si atäte suferinte, un act care a fost des-
n'Ud si subscris de cele mal mari puterI din lume, asa de curând 8ii
fie sfárimat si, In aplicarea sa, rätt dus la o insellíturá. vederatä.? Cum
sä.'s1 inchipuiascä cine-va eh un singur functionar al Inaltels Portl, un
caimacam, ar ajunge, färri fricà de pedeapsä, a'sl bate joc de o tara ne-
fericitä, In contra legilor, läsate in voia lui si In voia inriuririlor cutí

Il insufla, si a se juca ast-fel cu marile puterI cari ati luat parte la Con-

0. Cf. Vol. III, No. 838, p. 1139; Vol. IV, No. 962, p. 165; No. 1133, p. 497.
2). Cf. Vol. IV, No. 1666, p. 572.
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gresul de Paris si earl aî subscrie Tratatul din 30 Martie, cu consciinta
sacrificiurilor si a puterel lor si eu toatä seriositatea care trebue sä fie
caracterul esential al unuI act atilt de solemn ?

I
Ast-fel este insä, insta

realitate. Espunerea legiuite/or noastre tänguirI, sprijinitrt de dovedile cele
mai autentice si mal nerectrabile, nu numai eá n'a produs niel un fel
de indreptare si n'a adus niel o sehimbare in sistemul de apäsare si de
arbitrariil earl ne sfärimä, dar sistemul acesta s'a intärit ineä, färä in-
cetare i astädI a ajuns la claim.

I
Listele de alegre, publieate de gu-

wrn, sunt dovada cea mal vederatä, intru aceasta si e:t un fel de ineu-
nunare a acesteI lucrilei de apg,are si de inselatorie, care a ajuns la pro-
portiile unul scandal public. Listele acestea sunt o insultä fácutä,
majestätii Tratatulul de Paris, drepturilor poporului din Moldova, drep-
lätel, umanitätiI. Ele all desteptat indignatia Orel, si ar fi provocat is-
buenirea milnieI sale, dacä oameniI earl, Iii unirea Principatelor, väd sin-
gurul rnijloc de scripare si singura conditie de viitor pentru patria lor,
nu 'sl-ar fi impus, ea lege nestrtimutabilà, de a respecta ordinea, la fit
( are intêmplare. Cltiar cetirea acestor liste dovedesc cht s'a impläntat
guvernul in calea arbitrariulul, eälefind in picioare drepturjle cele mai
sfint e, titbuni eä,stigate, conditia legalà a mareI majoritätI a locuitorilor
din Moldova. Inteadevär, MIA' a vorbi aid de metelmele firmanuluI,
de inläturarea cu care el lovesce pe mal multe clase de locuitori, de mrtr-
g inhibe si greutätile de aplicatiI ce se gäsesc In el la tot rinclul ; poate
cine-va sprijini oare cá listele de acum publicate sunt milcar conforme
cu dispositiile firmanului, dad, nu cu stipulatiile Tratatului de Paris? II

Din douë mil de proprietari marl, cutioseuti in Moldova, numai treI
sute einci-decl aleggtorI figureazil in liste si din douë-decI de mii pro-
prietarl miel, numal dou6 miI douè sute sase-decl si patru de alegätorI
de gradul ântâiú sunt cuprins,4 in ele. Clasa profesiilor liberale intreagil
este representatit numal de un-spre-dece aleggtorI si cele ein,I-s.pre-dees
térgurI, residente tinutale din tarä, infätiseazä numaI una mie sapte sute
opt-decl si opt de alegkorI, proprietarl de case, negutätorl si mesterl,
cAnd, chiar in tablele visteripl, figureazti doué-spre-deco mil neguVitorI si
mesterl, afarri de acel ce sunt pe Otnintul dat Moldovels din Basarabia.
Tratatul de Paris insä, a voit ca toate clasele sà fie representate in chipul
ce! mai cent. Era dar lucrul firesc a se facP euvenita chibzuire ca cla-
sele acestea sit se representeze la alegerl ce] putin prin majoritatea din
care ele se compun, iar nu prin o minoritate atál de midi.

II
Ne a-

dreslm la orl-ce tribunal cu cuget, facem apel la opinia lumeI civilisate,
ca sà hotärascA daert o asa de micà minoritate, ea acea pe earl listele
o chiamä la alegerI, poate sa constitue un Divan, menit a representa in-
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No. 1320.teresele tuturor claselor socierätil, interesele a doue milioane de locui-
IS57 torl. I In adevär, esclusiile si restringerile firmanuluI sunt foarte marl'.

20 look. Tara insä tot ar fi putut avea o r.presentatie destul de intinsä, dacit
guvernul ar fi pus cat de putinä, bunä, credintä, nepartinire si consci-
intä, in facerea listelor. Dar, avend in vedere un singur scop, acela de
a compune, cu orl-ce pret, colegiurI electorale earl sä.'i trimitä deputati
pärtinitori politicel sale personale, el a jefuit dreptatea, buna credintil
si legalitatea. Ast-fel, marea majoritate a partisanilor UnireI s'ati sters,
in chipul cel mal arbitrar, sail pentru greutätI insufletite de credintrt
rea, sag pentru inchipuite lipsuri de Insusirl earl nu stint niel de cum
intemeiate pe dispositiile firmanului. ii 0 scurtà analisii va dovedi
aceasta cu prisosintä. Il In contra gläsuireI firmanulul, representatia
egumenilor monastirilor proprietare de averI inchinate, precum si repre-
sentatia monastirilor proprietare de averI neinchinaie, ail fost cu totul
falsificate. Dupe,' firman, egumenil monastirilor ale dirora averI stint in-
chinate, adicä, atirnate de locurile sfinte, sunt datori, ca si egumenil mo-
nastirilor neinchinate, sà aleagit doI deputatl; ca aceastä, deosebire insä
ca deputatil acestia trebue sä, fie alesi, nu dintre membrii clerului gre-
cesc, ci dintre clericiI pämintenI. I In urma opuneril clerului grecese
de a lua parte la alegerI pentru Divan si in unna pasilor facutI de el
in privinta aceasta, atät la Constantinopole cat si aici, s'a hotitrit, in-
term chip ascuns, a-1 scuti, prin rästälmäcirea cuvintului inchinat. Prin
urmare, toate monastirile neinchinate s'ati mutat in categoria mnnasti-
rilor inchinate, iar, In local acelora, s'ail inscris, ca monastirl neinchinate,
monastirile NPamtu si Vorona, care, fiind chinoviI, ca administratie ne-
atáirnat5, de autoritatea Departam,ntuluI biserice3c, s'ail pitrut a putea
slaji numai bine la rästalmäcirea euvintaluI inchinat. CeI doI stareti de
/a Neamtu :3i Vorona fiind In acest chip constituatI ea singurl alegetori
ai astel categoril de monastiri, s'ail declarat, de cätre guvern, deputati
indrituitl. Afael de aceasta, maI multi indritaitI din cler ca nelegiuire
s'ail scos din listele alegätoare. Un mare numer de alegetorl din
clasa proprietarilor celor marl, precum si un mare numen de proprietarl
de case din capitalä si din residentiile tinutale, s'ail inlitturat, subt cu-
vint de sarcinI ipotecare, chncl, dupii, firman, numat alesiI prorietiltiI celii
mail trebue al aibä, trel sute rabel slobode de orI-ce ipotecä. Asemenea,
atät alegetoril ca si alesil proprietittil celeI mici, s'ail depärtat, tot sub
pretextul de ipotecä, pretext despre care niel o datä nu s'ar fi rant
credo cl se va aplica si in privinta lor. I Bärbatii nu mal att dreptul
ce legea civilä, a Orel le d5 dreptul de a representa averea femeilor lor,
ca toate cä firmanul nu cuprinde niel o märginire in privinta aceasta



909

Un mare numär de partisanl al unireI asemenea s'afi inlhturat, subt pre-
text c n'ar avea titluri destul de lhmurite spre a dovedi chtimea fäl-
cilor proprietiltilor lor, eä mosiile lor n'ar fi hotärite saü imphrtite,
n'ar avea documente spre a dobhndi virsta sati conditia de indigenat lä-
murit, asedath de legea reglementarh, s. c. L I Legistil si, in deobste,
totl acel dedatI profesiilor liberale sistematicesce depärtat, sub pre-
text ct. diplomele carl slobozit chiar de catre guvern daph exa-
mine si care adeveresc conditia lor legalä, ne ar fi de njuns si cà le
trebue inch diplome de la universitate, inteo tarh care nu numal di nu
are asemenea scoalh, ci ping acuma, niel speciale. II Corpuri ale-
gétoare intregI s'ail clesfiintat, asa spre exemplu: corpul proprietarilor
de la Cahul, sub euvint cà acest tinut nu ar avea aleggtorl de aceasth
clash', child acolo se aflil, peste o sutil de proprietilti marl care tree peste
numärul de o mie Wei si care toate se staphnese de chtre particula,ri,
intre earl sunt mai multi boerI F,ii fii de boeri, adevér ce instO guvernul

recunoscut prin cuvintele poruneei dupä, care s'a infiintat tribu-
nal& civil de la Cahul, si in care anume se dice: Asa precum, Iii dis-
trictul Calmlui, toate proprietiltile sunt boerestI', s. c. I. Din contra
si ca cum ar fi voit maI bine sä dovedeasch abusurile ce am arhtat
mai sus, in mai multe colegiuri electorale, neajunsurile acestea s'ati in-
deplinit prin trecerea in listà a mai multor persoane earl nu ail numérul
de Wei hothrite de firman, niel vre-o allá calitate din acele cerute, dar
carI se pot folosi de un titlu care, in ochil guvernului, face mal mult
de cht toate cele-lalte, adicà titlu de pärtai färä rezervä a politieei sale.
Ast-fel, pentru asemenea persoane conditiile de ipotech, de virstä, de in-
digenat, de proprietätl de zestre, saù curat titlu de proprietari in de-

obste, de diplome universitare, s. c. 1., nu s'atl cerut. Pe längh aceasta,
si rangurile de boerie, date cu nelegiuire la persoane care nu erail niel
boerl niel fil de boerl, aù maI slujit de mijloc spre a infiinta aleggtorI
pentru proprietatea cea mare. I Putea sä ne fémhe o de pe urmä, spe-
ranth in comitetele inshrcinate duph firman a cerceta, in cele trei qecI
de dile, reclamatiile indrituitilor netrecuti in liste. Dar chiar aceastä slabh
nädejde s'a zädärnicit, prin spiritul care a predomnit la compunerea
lor. i, inteadeOr, eomitetele acestea sunt departe de a infiltisa o ga-
rantie in contra phrtinirel care a dephrtat cel maI mare numiir de ale-
etorI, fiind compuse de functionari asi gu.Ternulul, alesl din noù dintre
oameni carii dat cele mai multe dovedi de devotament, dintre aceia
chiar carI ail campus listele i carI, prin chipul acesta, sunt asthdl pi-
riti si judechtorl. ll Ce ne r6milne dar de fleut sub lovirea anal ase-
menea regim, atät de contrariil stipulatiilor formale ale Tratatulul de Paris,
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capilulatiflor Principatelor, dreptätiI, drepturilor castigate? Ce ne mai re-
mane de fAcut, mai ales chnd suntem lipsitl de orl-ce mijloc legal spre a putea
Indrepta arbitrara stare de fa tä si a face ca guvernul s'A intre In calea nepär-
tiniril? Ce ne ne mal rgmhne de fäcut, in fata indignatiel generale provocath
de asemenea uneltiri, cand simtim cä increderea tarel In stipulatiile Tractatu-
'tú de Paris Incepe a se sdruncina, i chnd niel nu putem prevedea neferici-
tele intampläri In care ar cädea tara, daca am urma a sustine o luptä nepo-
tolitä ? Ingrijitl dar despre viitorul ce ne asteaptä, cunosand de mult
urmä'rile unul gnvern, vinovat atht catre tarä cht i atre Europa, ne
credem datori a ne feri de ori-ce conflict si de ori-ce neorInduialrt, a
päzi linistea pretutindeni si tot-d'a-una, si a alerga numai la mijloace le-
gale, pentrn ca se. combatem regimul uricios care ne sta.phnesee, adiert
a ne tinea de o parte si a protesta, precum cere dreptill si datoria noit-
strä. Chiar acei dintre noi pe cari guvernul 'I a inscris in liste,
satt de frica unul scandal prea räsun6tor, salí mai bine ca o britae de
jnc mai mult pentru alegrAoril ci maI numerosI pe cari 'i-a inlaturat,
nu primesc aceastä, favoare amilgitoare, si refusä a lua parte la alege-
rile de eari sunt amenintati, fiind-ce. Impiirtäsirea lor ar fi o complici-
tate. In fata ërei noastre si a Europel care, curénd sail mal tartliti,
ne va da dreptate, venim dar cu solemnitate a declara a : I Fiind-ca
s'a departat cu grärnada o mare majoritate de aleg6tori, sub deosebite
desarte cuvinte, precum de vérstä, de indigenat, de nedesprart:re de mn-
s:i etc.; I Fiind-c5., firmanul s'a calcat, prin Infiintarea de a dreptul
douI deputati al elasel clerului in persoanele staritilor monastirilor Neam-
tul si Vorona ; ce. egumenil monastirilor inchinate scutit, bien]]
chip nelegiuit, de impartilsire la alegerile pentru Divan ; si csa mal multi
preotI din reseclintele episcopale s'aq' qters orI s'ad inlaturat din liste

conditia ating6toare de ipotece care, (lupa. textul firmanului si
al regulamentului organic, nu putea fi aplicati1 de cht la singurii eligibili
al clasei proprietarilor mari, s'a impus si alegRorilor acesteI clase ;
Fiind-cä supus acesteasi conditii si pie aleggtorii si egibilii elasel
proprietarilor ; Fiind-crt ceit mal micrt ipotPcA este privitil. ca
un

I

cuvint de inläturare, ciliar si atunel ch' nd valoarea mosiel ar 1ntrece
indoit si intreit suma ipotecei, de vreme ce, dupi1 firman, numai treI
sute de Miel se eer a fi libere de o asemenea sareinrt;
bärbatii lipsit de a representa averea de zestre, latear cä firmanul
nu coprinde niel o marginire in aceastä, privire; prerogativa
ce caimacamul arbitrar '11-a insusit de a da rangurl militare si tifitili
de boerie, 11 slujesce ca mijloc spre a Immulti numèrul alegkorilor credin-
cios,a in clasa marilor proprietari, precum si ca mijloc cnruptie
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Fiind-ca profcsiile liberale s'ati InMurat Intr'un chip sistematic; H No. 1320.

numai micul numer de 310 alegetori de abia recunoscuti pen- 1857

tru capita% a cäreia populatie se sue peste opt-decl de mii de suflete,
pui In aleturare cu numerul de 131 de alegetorl ai targulul Hui,
care n'are niel mäcar 8,000 locuitorl dovedesee indestul prtrtinirea
sistemul de inläturare ce aü predomnit la facerea listelor ; H

Galatil, al doilea ora q al Principatelor qi care, dupä Inse0 listele gu-
vernului, are 227 de alegetori, s'a desbrrteat de dritul de a alege doI
deputatl, i aceasta In favoarea Foqanilor care, dupe, insugI aceste liste
nu numerä de eat 92 de alegetorl, i ck prin urmare, firmanul s'a cal-
eat prin stiiimutarea rindulul ora,elor; H Fiind-crt, prin mesura ar-
bitrarelor depärtari din slujbe, pusä de eurênd in lucrare, §i multi pro-
fesorl lipsit de dritul lor de alegetorl ; Fiind-crt alea0etoriI ora.-
elor de religia armeneasa §i earl' pururea aú luat parte la alegerile

municipale, inleturat din liste In contra firmanului, care primesce
ea alegetorI, In representatia orarlor, pe totI alegetoriI corpurilor mu-
nicipale; Fiind-crt un mimer de alegetorI inscri0 in liste, earl ail
proprieteti in mai multe locurl, stint trecuti ca alegetorI i eligibili nu-
mai in tinuturile acele ande Incunjuarile de a fi ale0 nu se pare a le
fi favorabile; I Fiind el un niare nuttier de proprietarI de case s'ati
scos din liste, pentru ce, binalele lor pretuit arbitrar de ce,tre
nicipalität1 mal jos de valoarea lor realk ai sub pretext de ipoteck in
contra textulul firmanulul; Fiind-eä totI functionariI ehematl, dupe,
firman, a forma comitele de reclamatie s'ari schimbat ; I Fiind-ek chiar
inaintea publicatieI listelor, In clasa teranilor, s'aii fecut maI multe ale-
gen l In clasa de gradul I 0 de gradul al II, prin mijlocul unor isvoade
electorale In care local numeluI a1e0lor a remas alb; I Find-ca acel
trel delegatI, prin care fie-ce corporatie are a fi representatä la alegerl,

impus maI 'nainte, färä a se fi Meat alegerea lor prin dare de gla-
surl, §i fare, nicI o publicatie; H cea mal mare parte clintre
starostii eorporatiilor s'a schimbat cu cate-va ()de inaintea publicatieI
listelor, qi cà mal marele staroste al negutätorilor din Ia0 s'a inlocuit
prin un functionar, numit d'a dreptul de catre guvern ; H Fiind-eä preotil,
diaconil, discähl de biseria scriitoril satelor, prin urmare partea cea
maI luminatrt a populatieI lipsit de dritul de alegere In clasa
locuitorilor teranI; H Fiind-ce adunhrile alegetorilor sunt puse sub pre-
sideritia ispravnicilor, In contra firmanului ,5,1i a art. 9 0 10 din regula-
mental organic; Fiind-ck afarrt de gazeia guvernuluI, inchinatä prts-
trrtri1 statuluI-quo, toate jurnalele, (liar sub conditia de a fi censurate,
aunt oprite; cä profesiile de credintrt nu stint Invoite. cä dritul de a ne

20 Innie.
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No. 1320. aduna ni-s'a contestat ; c, in sfirsit, suntem lipsitl de toate MiiioacPie
1857 neapärate spre a ne putea lumina si prege.ti pentru actul cel mai mare

20 Tunie.
.Inviata unel natiI, adka pentru alegerea deputatilor si ; Fiind-ert

listele electorale nu s'art publicat intoemal precum fuseserrt pregetite de
catre administratiile tinute, ci s'ari prefacut i s'ati scurtat in Depar-
tamental din lrtuntru, si apoI, chiar cand se aflati sub tipar, supus
uneI a treia prescurtarl la care ail luat parte d-nii caimacamul si agentul
AustrieI; Fiind, in sfirsit, cà aceste liste nu Infatiseaza niel de cum ma-
joritatea claselor societriteI Moldovel si ea Divanul ce ar resulta din
viitoarele alegerl, nu ponte niel Interm chip a constitui representatia
legala si exacta a intereselor taturor claselor, precum cere botärtt art.
24 din Tratatul de Paris ; Subscrisil se ved in dureroasa nevoe de
a se retrage de la orI-ce impartasire la nisce alegerI tacute sub jugul
inselaeiuniI, al Impileril si al nedreptatiI. El se vor tinea de o parte,
pina când tara nu va fi pusa In acea stare legalà ceruta si hoteritii de
Congresul de Paris, in sedinta din 8 Aprilie 1856. ! El declare ii-

toarele aleged lovitoare in larga si adeverata representare ce s'a MO.-
drat Principatelor de catre Tratatul de Paris, lovitoare si In drepturile
stravechi ale tereI, in driturile fie-caruia din subscrisii. Ei prote,;-
teaza, tot o date, In contra ori si crtreia hotarirI, in contra oil-Orel me-
surI, In contra orI-carel dorinte a viitorulul Divan ad-hoc, ca unele ce
nu pot fi de cat resultatul unor alegeti Inselatoare, ca miele ce trebue
sà fie lovite de nelegalitate, chiar inaintea intruniril sale. I Aceaste
protestatie, strigiltul de desnädajduire a unul popor intreg vatämat In din-
turile sale cele mai pretioase, inselat In nädejdele sale cele mai legitime;
aceasta protestatie, dictata de o nevoe neaparata, nu atinge intru nimio
adincul respect ce pastrain puternicilor monarhI call aù garantat esis-
tenta patriei noastre. Cu totul din contra, nol credem ince cui tipetul
unel natiI nefericite care, In mijlocul secolului al noug-spre-clecelea, vede
In pericol drepturi pe carI si le-a putut pastra, chiar in timpul barba-
riel si al luptelor veacului de mijloc, va ajunge la picioarele tronurilor
lor, si eä, li se va face dreptate. I Plini de ineredere in ocrotirea
DumnedeuluI parintilor nostri. In generositatea marilor Puterl ale Euro-
pa in puterea opinieI publice, acestul tribunal inaintea crania cancele
drepte niel o datá nu se perd, noi, protestant cu solemnitate In contra
silniciei ce ni se face. Tara va fi linistita, niel o resistentä mate-
riala nu se va face din parten noastra. Dar. ping chnd un singur glas
va putea sà räsune in Moldova, intemeiatI pe dreptul nostru, avend con-
sciinta de a implini o datorintä sfantrt dare stramosil si dare fiiI nostri,
noI nu vom Inceta de a protesta.

I
Statorniceascil-se nepertinirea ; a-



eaz5.-se tara in starea cerutä. de catre Tratatul de Paris; respecteze-se No. 1320.
solemnele jurninte ale EuropeI si ale Mr.triel Sale Sultanulul; nimiceascá- 1857

se listele Inseliltoare ; compue-se altele noI, potrivite cel putin cu textul Iunie.

si spiritul firmanuluI ; intr'un cuvent, lase-se tara sil se rosteasc5. li-
ber, si atund ca totiI vor putea si vor trebui sit se inchine Inaintea sen-
tinteI ce se va pronunta.

(Urrneazá miI de subscrierI).

(Traduc(inne)

A Leurs Excellences Messieurs les Membres de la Haute Commis-
sion internationale pour le reorganisation des Principautés, à Bucarest. II

Messieurs, I Par l'article 24 du Traité de Paris, Sa Majesté le Sultan
promet de convoquer immediatement, en Moldavie et en Valachie, des
Divans ad-hoc, composés de manière à constituer la représentation la
plus exacto des intéréts de toutes les classes de la societé. Ces Di vans
.eront appolés à exprimer les vceux des populations relativement A Por-
ganisation definitivo des Principautés. Il Dans la seance du Congrès
tonne le 8 Avril 1856, lord Clarendon a fait remarquer que le Congrès
s'est, avant tout, proposé, en s'occupant des provinces danubiennes, de
provoquer Pexpression librement émise des vceux des populations et que
cet objet pourrait ne pas se réaliser, si les hosporlars restaient en pos-
, session des pouvoirs dont ils disposent et qu'il y au,ait lieu peut-être
de chercher une combinaison de nature A assurer une liberté aux Di-
vans ad-hoc. Plusieurs plénipotentiaires ayant rappele que la loi
organique prévoit l'interruption du pouvoir des hospodars, le Congrès a
decide (Protocole XXII, séance du 8 Avril) qu'il s'en référait A la Su-
blime Porte pour prendre, s'il y avait lieu, A. l'expiration des pouvoirs
des hospodars, les mesures necessaires et propres à remplir les in-
tentions du Congrès en combinant la libre exp;ession des vceux des
Divans avec le maintien de l'ordre et le respect de l'état légal."
11 y a bient6t une année que la Sublime Porte s'est trouvée dans
le cas de réaliser les intentions du Congrès. Cependant, l'eqpoir que
fondaient 5 millions de Roumains sur ces intentions a été cruellement
trompe. La cifinuacamie a trois membres, prévue par le règlement orga-
Dique, la seule combinaison qui pouvait conserver l'ordre et le maintien
de l'état légal, fut remplacée par des caImacams directement nomines a
Constantinople, contrairement aux droits séculaires des Principautés et
contrairement aussi aux stipulations du Traité de Paris qui voulait la sus-
pension et non pas la continuation, sous une autre forme, des ponvoirs
des hospodam Les nouveax caTmacams s'emparèrent, non seulement

(Acta qi Documente IV.) 58
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No. 1320. toutes les prerogatives princières que l'art. 19 du règlement organique
1857 leur refuse, expressément, telles que liste civile, droit de sanctionner les

20 Iunie jugements en dernier ressort, de faire grAce, de nommer et de deslituer
des fonctionnaires publics, do conférer, enfin, des grades militaires et des
titres de noblesse, mais encore, ils s'arrogèrent des pouvoirs suparieurs

ceux des Lospodars gar étaient au moins contrûlés par un simulacre
d'assemblée nationale. I En possession de ces prérogatives exorbitantes,
les caImacams arborèrent hautement le drapeau d'une politique exclu-
sive. Pour en assurer le triomphe, il ne reculèrent devant aucun moyen,
devant aucune ; ils remplacèrent presque tons les fonctionnaires
publics, de sorte que, sur les cent sept membres de la branche judici-
aire qui se trouvaient en fonctions lors de l'installation du défunt
macam, neuf seulement ont été maintenus clans leurs postes. Le mamo
revirement a eu lieu A, l'égard des fonctionnaires des branches adminis-
trative et militaire. Mais les usurpations des caimacams ne se bornèrent
pas ils osèrent mame nommer directement des fouctionnaires en rem-
placement de sous-administratenrs des districts et des employas eornmu-
DillIX qui ne peuvent recevoir leurs fonctions que des élections raglemen-
taires de leurs concitoyens. Jis allèrent plus loin encore; ils annul rent
des lois votées par le ponvoir lagislatif et santionnées par le ponvoir
souverain du pays. Et c'est ainsi que les Principautés out eu de va-
ritables hospodars. Ainsi, s'est présenté le danger que le Congrès avait
voulu écarter, celui que les chefs, placas A. la tête des Principautas, pussent
employer les pouvoirs dont ils disposont, pour entraver la libre expression
des vceux des populations que lord Clarendon voulait justement préservor de
toute influence. II Les soussignés virent, tout d'abord, par la craation
de ca'imacamies directes, que les stipulations formelles du Traité de Paris
allaient être faussées et violées. Aussi, depuis l'établissement des ca?--

macams, n'ont-ils pas cessé de protester contre l'illégalita de leur in-
stitution, contre les pouvoirs qu'ils se sont attribués, et aussi contre la
pression, Parbitraire et la partialité dont les gouvernemonts intarimaires
de Moldavie se sont rendus coupables. Nos doléances en date des 7
Février, 18/ et 22 Avril (4 Mai) 18570, adressées aux représen-
tants des grandes Puissances et h la Commission europaenne, réunie
Bucarest, en font foi. Cependant, ni l'oubli total des principes
blis par le Congrès de Paris, ni la violation flagrante de l'impartialita
recommandée si particulièrement A, la nouvelle a lministration, ni la lé-
gitimité des nos plaintes, ni les preuves multiples et irréfragablos sur

9. Cf. Vol III, No 838, p. 1139; Vol. IV, No. 962, p. 165; No. 1133, p. 497.



lesquelles elles sont basées, n'ont pu réussir A, nous faire justice. Plus No. 1320.
nos plaintes étaient vives, fondées et réitérées, plus les vexations et la 1857

partialité sont devenues révoltantes et la caYmacamie n'en a continué 20 Iunio

que plus hautement A, se maintenir dans son programme politique, sans
égard même à la présence de MM. les Commmissaires des Puissances
garantes. 1 Ainsi, il est de notoriété publique que c'est le gouverne-
ment qui a provoqué et patronné ouvertoment la pétition collective contra
la réunion des Principautés présentée à Savfet-Effendi 1). II est non
moins notoire que cette pétition a été colportée par des fonctionnaires
publics et des affidés du gouvernement, dans la capitale et dans les dis-
tricts, et que les signatures, apposées au bas de cette pétition, n'ont été
obtenues qu'à l'aide des moyens les plus indignes, tels que menaces, pro-
messes, destitutions, avancements et promotions A, des rangs de boyarie.
La presse, quoique dans la condition la plus rigoureuse de la censure,
a été anéantie, le droit de réunion interdit, enfin, tous les moyens 16-
gaux par lesquels les citoyens auraient pu s'entendre et s'éclairer, pour
l'émission des vceux que les délégués des sept Puissances sont chargés
de recueillir, ont été arbitrairement enlevés. I Cependant, malgré toutes
ces mesures, aussi abusives que provocatrices, le calme, la tranquillité
et l'ordre public n'ont pas ét4 troublés un seal instant. La foi da pays
clans la justice des augustes Monarques qui ont bien voulu placer S0119
leur sauvegarde le sort et l'avenir des Principautés, était inébranlable.
Nos espérances étaient si grandes, notre droit si puissant et si bien
fondé ! I Comment, en effet; supposer qu'un traité qui a cotIté tant
de sacrifices, de sang et de souffrances, qu'un acte qui a été débattu et
signé par les plus grandes Puissances du monde, serait sit6t lacéré et
réduit, dans son application, à une grossière mystification? Comment sup-
poser un seul instant qu'un simple fonctionnaire de la Sublime Porte,
qu'un cahnacam en arriverait A se jouer impunément d'un malheurenx
pays, abandonné illégalement à sa discrétion et à celles des influences qui
l'inspirent et se jouerait aussi des grandes Pnissances qui ont pris part au
Congrès de Paris et qui ont signé le traité du 30 Mars, avec la confiance de
leurs sacrifices et de lour force et avec tout le sérieux qui devait Atre le
caractère essentiel d'un acte aussi so'ennel?

I

Telle est pourtant la triste
réalité ; non seulement l'exposé de nos légitimes griefs, appuyés sur les
preuves les plus authentiques, les plus irrécusables, ne nous a procuré
aucun changement dans le système de pression et d'a,rbitraire qui nous
écrase, mais ce système s.'est encore aggravé sans relAche et aujourd'hui,

I) Cf Vol. IV, N.,. 1166, p. 572.
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il est arrivé à l'extréme. II Les listes électorales que le gouvernement
vient de publier, en sont la preuve évidente et comme le couronnement
de cette ceuvre de compression et de fraude qui a atteint les propor-
tions d'un scandale. II Ces listes sont une insulte faite 6, la majesté
du Traité de Paris, aux droits du peuple moldave, 5, la justice, 5, l'hu-
rnanité. Elles ont soulevé l'indignation générale du pays ; elles auraient
provoqué l'explosion de sa colAre si, (Ms le principe, les hommes qui,
dans l'union des Principautés, voient le seul moyen de saint, la seule
condition d'avenir pour leur patrie, ne s'étaient imposé l'invariable loi
de respecter l'ordre quand même. II La lecture seule de ces listes prouve
combien le gouvernement s'est avancé dans la vole de Parbitraire, en
foulant aux pieds les droits les plus sacrés, les titres acquis, la condi-
tion légale de la grande majorité des habitants de la Moldavie. En

effet, sans parler ici des imperfections du firman, de l'exclusion dont il
frappe plusieurs classes d'habitants, de3 restrictions et des difficultés d'ap-
plication qu'on y rencontre A, cbaque ligne, pourrait-on soutenir que les listes
électorales qui viennent d'étre publiées, sont au moins conformes aux clau-
ses de ce firman, sinon à celles du Traité de Paris? Sur les deux mille grands
propriétaires reconnus en Moldavie, trois cent cinquante électeurs settle-
ment figurent sur les listes et sur vingt mille petits propriétaires, deux mille
deux cent soixante quatre ont été compris comme électeurs au premier (lc-
gré. Toute classe des professions libérales est représentée par onze élec-
teurs et les quinze mille citoyens dans les villes, chefs-lieux de districts
de la Principauté, ne comprennent que 1,788 électeurs propriétaires de
maisons, marchands et artisans, tandis que, sur les r6les seuls des con-
tributions du Département des finances, figurent douze male marchands
et artisans, non compris ceux du territoire nouvellement acquis. I

Le traité de Paris a pourtant voulu que toutes les classes fussent re-
présentées de la manière la plus exacte. Il était done natutrel d'aviser
ce que ces classes fussent représentées aux élections, au moins par la
majorité qui les compose et non par une si petite minorii 4. I Or, nous
demandons, nous nous adressons A, tout tribunal consciencieux, nous en ap-
pelons à l'opinion du monde civilisé, pour &cider si une petite minorité, telle
que celle que ces listes électorales appellent aux élections, petit légalement
constituer un Divan, destiné à représenter les intérêts de toutes les classes
de la société, à représenter, enfin, les deux millions d'habitants de la Molda-
vie. fi Certes, les esclusions et les restrictions du firman sont bien grandes ;
le pays aurait pourtant pu avoir encore une représentation assez large,
si le gouvernement avait mis tant soit peu de loyauté, d'impartialité et
de conscience dans la confection des listes. Mais, n'ayant en vue qu'un
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seul but, celui de composer, A quelque prix que ce soit, des collèges élec- No. 1320.
toraux qui lui envoient des députés adhérant A sa politique, il a sa- 1857

20 Iunie.crifié la justice, la bonne foi, la légalité, et c'est ainsi que la grande
majorité des partisans de l'union a été arbitrairement rayée, soit par suite
de difficultés inspirées par la mauvaise foi, soit pour de prétendues in-
capacités qui ne sont nullement écrites dans le firman. Une courte analyse
va le démontrer surabondamment : I Contrairement A. la teneur du
firman, les représentants des égumnes des monastères dont les biens
sent dédiés, c'est-h-dire relevant des Saint-Lieux, doivent, comme les
égumènes des monastèrés non dédiés, Mire deux députés, non choisis
parmi eux, mais clercs et indigènes. A la suite de l'opposition du clergé
grec de prendre part A la délégation de 14 r6présentation nationale et
de ses démarches A ce sujet, tant A, Constantinople qu'ici, on a résolu
implicitement de l'en exempter, par une fausse interprétation du mot dédié.
Tons les convents non décliés furent classés, des lors, dans la catégorie
des couvents dédiés et, pour remplacer ceux-lit, on a inscrit, comme cou-
vents non dédiés, les deux couvents de Neamtzo et de Vorona qui, par
leur position de communautés dont l'administration est indépendante de
l'autorité du Département des cultes, ont paru pouvoir servir favorable-.
ment A Pinterprétation du mot dédié. Les deux abbés de Neamtu et de
Vorona, étant ainsi constitués comme souls électeurs de cette catégorie
de convents, furent, dès lors, déclarés par le gouvernement députés de
droit. Plusieurs ayants-droits du clergé ont, en outre, été illégalement exclus
des listes électorales. II Un grand nombre d'électeurs de la classe des
grands propriétaires de biens-fonds, ainsi qu'un grand nombre de pro-
priétaires de maisons sises dans la capitale et dans les chefs-lieux des
districts, ont été exclus pour cause de charges hypothécaires, tandis que,
d'après le firman, ce n'est que les éligibles de la grande propriété qui
sont tenus d'avoir 300 faltches libres de toute hypothèque. Des élec-
teurs et éligibles de la petite propriété ont été aussi éliminés pour .ce
même prétexte d'hypothèque que l'on n'aurait jamais soup9onné pouvoir
leur étre appliqué. 0 Les maris ne sont plus en droit, comme le veut la
loi, de représenter la fortune de leurs femmes, quoique le firman ne contienne
pas d'exclusion A, cet égard. Un grand nombre d'adhérents A l'union ont été
pareillement éliminés, sous le faux prétexte qu'ils n'ont pas de titres assez
clairs, établissant la quantité de faltches de leurs propriétés, que celles-ci
ne sont pas démarquées ou partagées, qu'ils n'ont pas de documents
prouvant exactement leur Age, ou bien encore leur condition d'indigénat,
etc. II Les hommes de loi et, en général, tous ceux qui appartien-
nent aux professions libérales, ont été systématiquement éliminés, sous
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No. 1320 prétexte que les diplômes, délivrés aprês examen par le gouvernement
1857lui même et qui constatent leur condition légale, ne seraient pas suffi-

20 lank,. sants et qu'il leur faut encore des diplômes d'université, dans un pays
qui n'en possède pas et qui, jusqu'à présent, no possède pas mi-,me
d'écoles spéciales. Des colléges électoraux ont été annulés en entier;
ainsi, par exernple, cetui des grands propriétaires du district Cagoul,
sous le prétexte que ce district ne possèderait pas cette catégorie d'éléc-
teurs, tandis qu'il y a plus de cent grandes propriétés, dépassant le

nombre de mille falches et qui toutes appartiennent à des particuliers,
parmi lesquels plusieurs boyards et fils de boyards, ainsi que le gnu-
vernement le reconnait lui-mérne, dans les considérants de Pordonnance
établissant le tribunal civil de Cagoul et oh il est dit textuellement:
Vu que dans le district de Cagoul toutes les propriétés sont seigneu-
riales' etc., etc. I! En revanche, et comme pour faire mieux ressprtir
les abus que nous venons de signaler, les lacunes dans plusieurs col-
lèges ont été comblées par l'admission de personnes qui ne possedent
pas le nombre de falches voulues par le firman, ni aucune des autres
qualités requises, mais qui peuvent se prévaloir d'un titre qui, aux
yeux du gouvernement, vaut tous les nutres, c'est-h-dire, une alli6sion
sans réserve a sa politique. Ainsi, pour ceux 'a, les conditions d'hypo-
thèque, d'Age, d'indigénat, de propriétés dotales, ou simplement de pro-
priétés, de diplômes nniversitaires, etc. n'ont pas été exigeés. Les lungs da
boyarie, accordés ill4galement à des personnes qui n'étaient ni boyards ni
fils de boyards, ont servi, en outre, a créer des électeurs pour la grande pro-
priété. I Il pourrait nous rester une dernière re,ssource dans les comités de
révision, chargés, en vertu du firman, d'examiner, pendant les trente jours,
les réclamations des ayants-droits. Mais cette faible espérance même est en-
core détruite, par l'esprit qui a présichi à leur formation. Aussi, les comités
sont-ils loin d'être une garantie contre la partialité qui a frappé d'exclusion
la grande majorité des électeurs, composés qu'ils sont de fonctionnaires du
gouvernement, nouvellement choisis parmi les hommes qui lui ont donné le
plus de preuves de dévouement, parmi ceux mêmes qui ont élaboré les
listes et qui, par là, se trouvent être aujourd'hui constitués juges et
parties.

J
Que nous reste-t-il à faire, sous le coup d'un pareil régime,

si contraire aux stipulations formelles du Traité de Paris, aux capitu-
lations des Principautés, à la justice, aux droits acquis et encore, privés
que nous sommes de tout moyen légal pour amener le redressernent de
l'arbitraire et pour faire rentrer le gouvernement dans l'impartialité?
Que nous reste-t-il à faire, en présence de Pindignation &hale que de
semblables manceuvres ont provoquée, lorsque nous sentons que la con-
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fiance de la population dans les stipulations du Traité de Paris com- No.
mence à étre ébranlée et lorsque nous ne saurions prévoir les fatales 1857.

éventualités ou serait lancé le pays, si nous continuions à soutenir une 20 Iunie.

lutte inégale? Inquiets done sur l'avenir qui nous attend, connaissant
de longue date les menées d'un gouvernement, aussi coupahle envers le
pays qu'envers l'Europe, il est de notre devoir d'éviter tout conflit et
tout désordre, de maintenir la tranquillité partout et toujours et de ne re-
courir qu'à des moyens légaux, pour combattre le régime monstrueux qui
nous domine, c'est-h-dire nous abstenir et protester, comme c'est notre droit
et notre devoir, I Ceux mémes d'entre nous que le gouvernement a portés
sur les listes, soit par crainte d'un scandale trop criant, soit plutAt comme
une dérision de plus pour ceux, bien autrement nombreux, qu'il a exclus,
n'acceptent pas cette faveur illusoire et refusent, aux élections dont on nons
menace, une coopération qui ne serait que de la complicit6. I A la face
done de notre pays et de l'Europe qui, tét ou tard, nous donnera raison
nous venons solenellement déclarer que : I Vu l'exclusion en masse
dont a été frappé la grande majorité des électeur. j Vu que le
firman a été violé, par Pinstitution de deux députés de droit du clergé
dans les abbés de Neamtzo et Vorona, que les égumènes des monastAres
dédik ont été arbitrairement éliminés, que plusieurs membres du clergé
ont également été rayés ou écartés des listes ;

j
Vu que la clause

relative alx hypothèques qui, d'après le texte formel du firman et le
règlement organique, ne pouvait étre appliquée qu'aux seuls éligibles de
la grande propriété, l'a été également aux autres électeurs; j Vu qu'on
a soumis à cette méme condition les électeurs et les éligibles de la petite
propriété;

I
Vu que la moindre charge hypothécaire est considérée

comme un titre d'exclusion, lors méme que la valeur de la tare dépasse
de beaucoup le montant de Phypothèque, tandis que, d'après le firman,
300 falches de terrain doivent seules étre libres d'une pareille charge; II
Vu que l'on a enlevé aux maris le droit de représenter l'avoir dotal,
quoique le firman ne contienne pas d'exclusion à cet égard ; jj Vu que
la prérogative que le caimacam s'est arbitrairement attribué de conférer
des rangs militaires et des titres de boyarie, lui sert A, el:6er des élec-
teurs dévoués dans la grande propriété, aussi bien que comme moyen
de corruption ; Vu que les professions libérales ont été systémati-
quement exclues ; II Vu que, par la voie de destitutions arbitraires récem-
ment opérées, plusieurs professeurs ont été privés de leurs droits d'élec-
teurs; jj Vu que Galatz, seconde ville de la Principauté et possédant,
d'après les listes mémes du gouvernement, 227 électeurs, a été dépouillé
de son droit d'élire deux députés et cela en faveur de Fokschani qui,
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No. 1320. d'après ces mémes listes, ne compte que 92 électeurs et que, par con-
1857 séquent, le firman a été violé par l'interversion de l'ordre des villes ;

20 Tunis). Vu que les électeurs des villes, appartenant au rite arménien et qui ont
toujours pris part aux élections municipales, ont été exclus des listes,
contrairement au firman qui admet, comme électeurs, dans la représen-
tation des villes, tons les électeurs des corps municipaux ; Vu que
certains électeurs inscrits dans les listes et possédant des propridtdi dans
plusieurs localitds, n'ont été inscrits, comme électeurs et éligibles, que dans
les districts oh les chances d'être élus ne paraissent pas leur êtro favora-
hies ; Vu qu'un grand nombre de propridtaires de maisons ont été exclus
des listes, parce que leurs immeubles ont été évalués arbitrairement par les
municipalités au-dessous de leur valeur réelle et sous prétexte d'hypothéque,
contrairement au texte du firman ; II Vu que les membres des comités de rd.
vision ont été tous remaniés ; Vu qu'avant même la publication des listes,
plusieurs élections dans la classe des paysans ont été opérdes au 1-er et au
2-e tlegrés, au moyen de feuilles dlectorales oh la place pour les noms des
élus 6tait en blanc; Vu que les trois membres par lesquels chaque
corporation doit être representée aux élections, ont été imposés d'avance,
sans qu'il ait été procédé à leur élection par voie de scrutin et sans pu-
blication préalable ; I Vu que la plupart des chefs de corporations out
été changés quelques jours avant la publication des listes et que le pre-
mier prévôt des marchands de Iassy a été remplacé par un fonctionnaire
direct du gouvernement ; Vu que les prêtres, les diacres, les chantres
et les scribes de campagnes et, par conséquent la partie la plus éclairde
de la population rurale, ont été privés du droit d'électeurs dans la classe
des paysans ; II Vu que les collèges électoraux sont placés sous la pré-
sidence des ispravnics, contrairement au firman et aux articles 9 et 10
du règlement organique ; II Vu qu'h l'exception de la gazette du gou-
vernement, dévouée au maintien du statu-quo, tons les journaux, méme
sous la condition de la censure, sont interdits, que les professions de foi
sont prohibées, que le droit de rdunion nous est contesté, qu'enfin, nous
sommes privés de tons les moyens propres A, nous éclairer et à nous préparer

l'exercice de l'acte le plus important dans la vie d'une nation : les

élections ; Vu que les listes électorales n'ont point été publides telles
qu'elles ont été élaborées par les administrations des districts, mais qu'elles
ont été modifiées et triées au ministère de l'intérieur et, ensuite, méme
étant sous presse, elles ont été soumises h un troisième triage auquel ont
pris part M. le caYmacam et M. l'agent d'Autriche ; Vu, enfin, que ces
listes ne représentent nullement la majorité des classes de la société mol-
dave et que le Divan qui résulterait des prochaines élections, ne saurait
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nullement constituer la représentation légale et exacte des intéréts de
toutes les classes, ainsi que le veut catégoriquement l'article 24 du Traité
de Paris ; II Les soussignés, Se voient dans la dure nécessité de s'abstenir
de toute participation à des élections faites sous les auspices de la pres-
sion, de l'injustice et de la fraude. Il s'abstiendront, tant que le pays ne
sera pas replacé dans l'état légal, tel que l'a voulu et déterminé /e CongrAi
de Paris, dans la séance du 8 Avril 1856. Ils déclarent les prochaines
élections attentatoires a la large et réelle représentation, promise aux Prin-
cipautés par le Traité de Paris, attentatoires aux droits séculaires du
pays et aux droits individuels de chacun d'autre eux. I/s protestent,
en mtime temps, contre toute décision, contre toute mesure, contre tout
\Ten du prochain Divan ad-hoc, comme étant le résultat d'élections frau-
duleuses, comme étant frappé d'illégalité avant sa réunion.

I
Cette

protestation, cri de désespoir de tout une peuple lésé dans ses droits
les plus précieux, trompA dans ses espérances les plus légitimes; cette
protestation, dictée par une nécessité impérieuse, n'a rien de contraire
au profond respect que nous portons aux puissants Monarques qui ont
garanti l'existence de notre patrie. Bien au contraire, nous croyons en-
core que le cri d'rtne malheureuse nation qui, au milieu du dix neu-
vième siècle, voit en péril des droits qu'elle a pu conserver pendant la
barbarie et les luttes du moyen-age, parviendra aux pials de leurs trônes
et que justice nous sera rendue.

J
Pleins de confiance dans la pro-

tection du Dieu de nos 'Ares, dans la magnanimité des grandes Puis-
sances de l'Europe, dans la force de l'opinion publique, ce tribunal de-
vant lequel les causes justes ne sont jamais pérdues, nous protestons
solennelement contre la violence qui nous est faite. I Notre pays sera
calme ; aucune résistanee rnatérielle ne surviendra de notre part ; mais,
tant qu'une seul voix pourra se faire entendre en Moldavie, forts de
notre droit, ayant la conscience de rempfir un devoir impérieux envers
nos ahux et envers nos enfants, nous ne cesserons de protester. II Que
l'on revienne à l'impartialité, que l'on replace le pays dans l'état tel
que la voulu le Traité de Paris, que l'on respecte les promesses solen-
nelles de l'Europe et de S. M. le Sultan; que l'on déchire les listes frau-
duleuses ; que l'on en dresse de nouvelles, conformes au 'Twins au texte
et à l'esprit du firman ; enfin, qu'on laisse le pays parler librement, et alors
tous pourront et devront s'incliner devant le verdict qui sera prononcé.

(Suivent des milliers de signatures.)

No. 1320.
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No. 1321.Depe§a d-lul Victor Place cltre Comaele Wa-
lewski, din 20 Junio 1857. Ia§1.

Monsieur le Ministre, I Chaque jour apporte quelque nouvelu do-
cument qui constate les manceuvres employees par Padministration mol-
dave, pour fausser l'expression libre et sincere des vceux des popula-
tions. .1 Je viens de recevoir cinq pieces dont j'ai Phonneur de vous
transmettre ci-joint les traductions 1). fi Je crois inutile de les analy-
ser, car elles patient assez d'elles-mémes et elles ont besoin d'etre lues
en entier, pour que l'on puisse s'assurer des menées d'une administra-
tion qui paraft réellement atteinte de vertige.

Agréez, etc.

No. 1322.Depe§a Comitelul Walewski cittre Baronul
de Talleyrand-Périgord, din 20 Iunie 1857.
Paris.

No. 1322. M. le Baron, J'ai rep la depeche par laquelle vous m'annoncez
1857 que vous avez donne suite it la resolution éventuelle dont vous m'aviez

20 'ante, fait part, en protestant contre la composition d'un Divan convoqué sous
Pinfluence des manceuvres qui se manifestent avec tant de scandale en
Moldavie 2).

II
L'ambassadeur de S. M. 5. Constantinople me mande,

de son côté, d'après une &Oche de M. Basili it M. do Boutenieff, que
la Commission européenne des Principautés s'étant constituée, son pre-
mier acte a été de reconnattre à Punanimité qu'elle avait le droit de
censure A l'égard des ca'imacams, en ce qui concerne l'exécution du fir-
man de convocation des Divans 3). Vous ne tarderez pas sans doute
me rendre compte vous même des circonstanns qui ont accompagne
cette décision dont nous n'avous qu'it nous féliciter, car elle est con-
forme à notre opinion et A celle que M. Thouvenel a soutenue à Con-
stantinople, d'accord avec les représentants de Russie, de Prusse et de
Sardaigne et contrairement au sentiment de ses collègues d'Autriche et

Cf. Vol. IV, No. 1304, p. 881; No. 1308, p. 888; No. 1310, p. 892; No. 1311,
p. 893; No. 1318, p. 901.

Cf. Vol. IV, No. 1280, p. 795.
Cf. Vol. IV, No. 1258, p 752.



d'Angleterre. II Vous trouverez ci-joint, pour votre information, copie
d'une dépêche que j'adresse à M. de Persigny et par laquelle je charge
notre ambassadeur h Londres d'appeler l'attention de lord Clarendon sur
une situation qui engagp, de plus en plus, la responsabilité du gouver-
nement ottoman. 11. Comme il me parait utile, dans les circo.nstances
actuelles, que vous soyez renseigné aussi complètement possible, je vous
transmets également copie d'un rapport de M. le comte de Morny, dont il
résulte qu'à Pétersbourg, on aurait donné accès h. des préventions erronnées
sur le caractère de l'influence que le gouvernement de l'Empereur aurait
exercée et du ròle que les agents franois auraient pris dans les Prin-
cipautés, à propos de la question de l'union. Vous y verrez que le prince
Gortchakoff était disposé a établir une sorte de balance entre nos dé-
marches et cellos du commissaire autrichien. 11 Je ne puis accepter, à
aucun degré, une assimilation de cette nature et je ne tarderai pas h m'en
expliquer h St. Pétersbourg. ' En attendant, j'adresse aujourd'hui méme

M. de Bourqueney, sur le méme sujet, la dépéche que j'annexe ici en
copie et dans laquelle il m'a été facile de démontrer qu'on ne saurait
kablir aucune analogie entre l'expression loyal° de notre opinion et les
manceuvres employées pour faire préveloir, par tons les moyens, l'opi-
nion contraire. 1¡ Quant à votre attitude, M. le Baron, la correspon-
dence de notre ambassadeur à Londres m'a fourni l'occasion de faire
parvenir au cabinet de Vienne un témoignage qui ne pourrait lui étre
suspect. Sir Henry Bulwer, comme l'atteste l'extrait ci-joint de la dé-
Oche de M de Persigny, que j'envoie aussi à M. de Bourqueney, rend
un complet et juste hommage à votre impartialité, en même temps qu'il
exprime les sentiments que lui inspirent les abus de toute sorte qui se
commettent en Moldavie. Vous verrez certainement, dans l'usage que
j'ai fait de l'information qui m'a été do»née par M. de Persigny,
nouveau motif de vous maintenir dans la même ligne de conduite. I

Je complète les informations que j'ai l'honneur de vous communiquer.
Je joins encore ici une copie d'une dépéche de M. le baron de Manteuffel
qui vous fera connetre les dispositions et les vues du cabinet de Ber-
lin concernant les questions qui s'agitent en ce moment dens les Prin-
cipautés 1).

1) Cf. Vol. IV, No. 1219, p. 677.
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No. 1323. Depesa ComiteluI Walewski cAtre d-1 Thou-
venel, din 20 Iunie 1857. Paris.

No. 1323. Monsieur l'ambassadeur,
I

Je 'ne reviendrai pas sur les con-
1857 sidérations dont je vous entretenais dans mes précédentes expéditions

20 hulk) et qui nous ont déterminés 5, conserver l'attitude que nous avions prise.
Si nous avions pu croire que M. Vogoridès ne prenait conseil quo de
ses sentiments d'ambition personnelle, s'il ne s'dtait agi de Pexécution
de stipulations solennetles que la Porte s'est engagée à faire respecter,
nous aurions pu nous Udder à prendre sur nous de provoquer la des-
titution da caImacam de Moldavie; mais il nous est démontré qu'il est
lui-méme l'instrument passif, bien qu'intéressé, d'une politique regret-
table; dès lors, il serait, à la fois, peu digne et superflu de lui de-
mander compte de sa conduite. D'autre part, en procédant ainsi, nous
dégagerions, dans une certaine mesure, le gouvernement ottoman qui
s'est constitué le garant de la sincérité des actes de Padministration lo-
cale dans les Principautés, en désignant des caImacams, sans la parti-
cipation d'aucune autre Puissance, pendant que nous deviendrions, nous-
melmes, solidaires, en partie, des suites de la mesure que nous aurions
sugg6rée ; nous pensons, par conséquent, qu'il convient, à tous (Igards,
de laisser à chacun sa part d'initiative et de responsabilité. Si la Porte
conserve sa confiance à M. Vogoridès, c'est, sans doute, parce qu'elle l'en
juge digne et je veux supposer, pour sa considération, non moins que
pour ses int4rêts, qu'elle sera en mesure d'établir, quand le moment sera
venu de les discuter, la légitimité et la justification des mesures que nous
aurons à reprocher à ses agents dans les Principautés danubiennes

Recevez, etc.

No. 1324. Referatul ministerulul de Interne al Mol-
doveI, No. 11,571, din 9 (21) Iunie 1857. Iunie.

(Gazeta de Moldavia", No. 46, din 10 Iunie 1857.)

No. 1324. La Inchipuirea fácutä, In Inceput, pentru acele douë orase, dupti ca-
1857 pitala IasiI, care, pe temeiul ImpgratesculuI firman, ati a da cate doul

21 lunie. deputatI la Divanul ad-hoc, fost Insemnat BotosaniI si Focsanil, pe
privire cl Galata, de si ca o populatie mal mare de &at a Focsanilor,
insä acea populatie, In mare proportie, este compusä din sträinl. Acum
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In* cu pregatirea listelor de alegêtorI, s'a putut lua definitiva blue-
dintare dt politia GalatiI Intaliseaza un maI mare numär de indrituitl
la alegere de cat Focsanil. il Ministerul din launtru gasesee de cu-
viinta a refera aceastä imprejurare onor. Sfat, ca A. bine voiasca a a-
corda politieI GalatiI dreptul de a se representa prin doul deputatl, ca
si politia BotosaniI, nu numal ca un port important al Moldovei, dar si
ea unul ce, la Incheierea listelor, s'a dovedit el cuprinde un mal mare
numär de cetatenI indrituitI de cut FocsaniI, carele va rêmilnea, ca si
cele-lalte residentiI tinutale, a alege un deputat pentru Divan.

Anexa. Sec retarul deStat catreDepartamentul din launtru.
Consumi administrativ estraordinar, incuviintand propositia fäcutil

de acel onorabil Departament prin referatul No. 11,571, a hotarit ea o-
rasul GalatiI sa aleaga douI deputati la Divanul ad-hoc, iar orasul

sil rämaie ca si cele-lalte resedentil tinutale.

(Traduc(inne.)

Selon la disposition qui avait été prise, relativement aux deux
villeg, après la capitale, qui conformément au firman impérial, sont
appelées a fournir chacune deux députés au Divan ad-hoc, on avait
désigné Botoschani et Fokschani, prenant en considération que la ville
de Galatz, bien que sa population fat plus nombreuse que celle de
Fokschani, était habitée, en plus grande partie, par des étrangers.
Mais à présent, à l'émission des listes des électeurs, il a été possible
d'acquérir une connaissance précise que la ville de Galatz présentait
un plus grand nombre d'ayants-droits, que celle de Fokschani.
Le ministère de l'intérieur croit de son devoir de référer cette circon-
stance A, l'honor. Conseil, pour qu'il veuille bien accorder à la ville de
Galatz le droit d'être représentée par deux députés, à l'instar de la ville
de Botoschani, non seulement en sa qualité de port important de la
Moldavie, mais aussi comme celle pour laquelle, par la confection des
listes électorales, il a été constaté qu'elle possède plus de eitoyens ayants-
droits, que la ville de Fokschani, laquelle, à l'instar des autres chefs-
lieux des districts, aura b. élire un député au Divan.

Anexa. Le Secr4tariat d'Etat au D4partament del'Intérieur.
Le Conseil administratif extraordinaire vient d'approuver la propo-

sition de l'honorable Départament que la ville de Galatz ait à élire deux
députés au Divan ad-hoc et que Foksehani ait, à cet égard, la même
règle à observer que les autres villes de districts.

No. 1324.
1857

21 Iunie.



No. 132 5.Declaratianea flcutg Consululu.I PrusieI la
Ia0 de cAtre d-nul Gheorghe Holban, In 9,
Junio 1857. 1a0.

No. 1325. Aujourd'hui, 9/2, Juin 1857, se sont présenlés au consulat de Prusse
1857 Iassy: 1. M. le Vornik Constantin Honrmouzaki, accompagné de

21 1unio 2. M. Georges Michel Holban lequel fut présenté par M. Hourmouzaki au
soussigné consul de Prusse; U M. Hourmouzaki ayant déclaré que M.
Holban avait assisté le 19 Alai (v. s.) 6. une élection de paysans et que
des élections semblables avaient eu lieu clans les districts de Iassy eh de
Faltchiu, M. Holban fit la déposition suivante, en confirmation de la dé-
claration de M. Hourmouzakil). ,I Le 19 Mai dernier (v. s.), kant
Comaneschti, district de DorohoY, arrondissement du Pruth supérieur,
ayant entendu dire Von y procédait aux elections, je me suis rend!'
chez le sous-administraleur Fotaki Calcantraur, chez qui je rencontrai,
dans le local officiel, des paysans et des petits propriétaires.

I Sur
ma demande pourquoi ces gens étaientrassemIsdés, le sous-administrateur
me répondit Von y faisait les élections et qu'il avait revu Pordre d'y
procéder, Ij Et, en ma présence, on lut un procès-verbal et j'en fis
la lecture moi-mtime b. haute voix, procès-verbal contenant les noms des
candidats, savoir: U Georges Apostol de Cordereu et Etienne Doulanjou
de Démiléni, et commelnant par les mots: Il Aujourd'hui, le . . .

. . . nous nous sommes réunis et avons choisi, pour électeurs au
second degré, NN. . . . et NN. . . ." II Et, all bag de ce pro-
cès-verbal, des paysans préposés apposèrent le sceau de la commune. 11

Ayant témoigné ma surprise qu'on procédAt à cette élection, sans que
tolls les électeurs fussent réunis, car j'en avais rencontré on route qui
se rendaient à Comaneschti pour Pélection, le sons-administrateur me
répondit: Le grand nombre n'attend pas le petit nombre." Il y
avait avec moi le prêtre Glorges de Comaneschti qui a été témoin de
ce que je viens de &poser. I Sur quoi, M. Holban, ap6-s lecture de
la déclaration ci-dessu4, Pa signée en notre présence, ainsi que M. Hour-
mouzaki.

(Signé) G. M. Ho iban, grand proprikaire du district de Dorolloi.
C. Hourmouzaki.
L. Theremin

Cf. Vol. IV, No. 1261, p. 757.
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No. 1326. Scrisoarea fostulaI Domnitor al Moldo vel,
Grigorie Ghica, catre d-1 Rallet, asupra ces-
tiuneI unireI Principatelor, din '21 Iunie
1857. Chateau du Mee, langh, Melun.

(L'Igtoile du Dannbe," No. 01, din 15 Octombrie 1857 )

Mon cher Raletto, II J'ai lu avec plaisir votre lettre du 27 Mai,
ainsi que votre poème historique qui est l'expos6 fidèle des derniers é-
vénements. J'applaudis it tons vos efforts, réunis pour faire triompher la
cause sacrée de l'union qui n'est pas une utopie, comme les mauvais
patriotes se plaisent A. la qualifier. L'union des Principautés et Phere-
dite sont des faits assez anciens dans nos annales pour être retablies de
nos jours, sans que cela puisse choquer le moins du monde les Puissances
etrangères. Il est cependant regrettable de voir combien le Traité de Paris

fauss6 Pesprit et la lettre de nos anciens traités et de nos institutions.
Tout a ete foul6 aux pieds sans miséricorde. Au lieu de se borner à ga-
rantir nos anciennes capitulations. le Traité de Paris invoque, en notre
fa veur, des privilèges et immunités, comme si les Principa.utés avaient
ete jamais conquises et qu'elles ne vécussent que de généreuses conces-
sions de la Turquie ! Les bouches du Danube qui sod partie integrante
de la Moldavie, ont 61-6 adjugées, dans la dernière conference, h la Tur-
qme L'heureuse et première pensee du Traite de Paris qui était de res-
tituer les bouches du Danub3 à la Moldavie, etait juste, puisqu'elle nous
remettait en possession de ce qui nous avait eté ravi et qu'elle nous
donnait, politiquement et commercialement, devant l'Europe, une grande
importance, qui aurait servi h constituer solidement le nouvel État de
Roumanie, en remettant entre ses mains les clefs du Danube. 11 Que
nous reste-t-il de ce beau rêve dont le Traité de Paris nous a si de-
licieusement berces? Le desappointement le plus amer et la confusion
la plus complète. A-t-on cru, par ce sacrifice douloureux, rendre la Tur-
quie plus dispos6e h faire des concessions politiques en faveur des
Roumains? Mais les tristes evenements qui se succèdent depuis un an
dans les Principautés, prouvent, jusqu'à nividence, que les Puissances
protectrices se sont trompees dans leurs calculs et que la Turquie, loin
d'être favorable aux voeux de la nation roumaine, cherche, par tons les
moyens dont elle dispose, h l'asservir et A la froisser dans ses senti-
ments les plus sacr6-,. Que dire encore de cette coupable incurie des
Puissances, d'avoir abanclonn6 entièrement à Pappreciation de la Turquie
les dispositions à prendre pour la creation d'un gonvernement

No. 132G.
1857

21 Junio.
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maire dans les Principautés et la convocation des Divans ad-hoc ? On
a vu de quelle manière elle a répondu à cette confiance naïve des Puis-
sances. Je passe sous silence les détails dii fameux firman de convoca-
tion qui, A lui seul, semble vouloir porter un défi h la nation, qu'il
outrage sans aucune pudeur. Comment expliquer aussi ce rt)le abject
qu'on fait jouer aux deux ca'imacams? Sont-ce lit des actes d'une ad-
ministration honnéte ? Appelle-t-on cela de l'impartialité ? Et comment
supposer que les caImacams agissent à leur gré et en dehors des ins-
tructions qu'ils revivent? Non, cette hypothèse est inadmisible ; assu-
rément, c'est la Turquie qui leur indique, sous main, la marche qu'ils
ont A, suivre, et ces lAches se font gloire d'obfir ! I Il tie faut pas
cependant que le découragement nous gagne ; car, d'après toutes les pro-
babilités, il faudra bien que la lumière se fasse un jour et que, de ce
chaos d'iniquités, surgisse le triomphe de la cause nationale. Ainsi, que
chacun fasse son devoir, (1041 le payer de sa personne, sans se laisser
détourner du but que nous nons sommes assigné. 11 semble urgent, pour
atteindre ce but, une fois que l'union et l'hérédité seront agrétles, de
demander aux Puissances l'autorisation de procéder immédiatement h
l'élection du princP étranger, parce que, quelle que soit son origne, la-
tine ou gauloise, il sera, n'Pn doutez pas, jaloux de récupérer les droits
ab antiquo de la nation et d'inaugurer son règne par un acte au?si mé-
morable que C'est done dans ce nouveau Messie qu'il faudra
fonder toutes nos espérances ; c'est lui seul qui, fort du poids que lui
donnera son autorité personnelle, pourra discuter et obtenir, un b. un, nos
droits ab antiquo et nous les léguer, sans efforts ni dangers pour le
PaYs- Adieu, mon cher Raletto, continuez à Atre d'un zèle infati-
gable pour la bonne cause et Dieu vous récompensera de vos peines
et de vos labeurs.

Votre affectionné ami, Gr. Ghik a,

Anexa. Nota qiarulul l'Etoile du Danube" care a
publicat aceastrt scrisoare.

Nous trouvons, dans une de nos corraspondances particulières d'Iassy
la copie d'une lettre privée, adressée par feu le prince Grégoire Ghika
de Moldavie h son ancien ministre et ami M. D. Raletto. L'authenticité
de cette lettre nous est garantie par la personne méme h qui elle avait
été envoyée et nous croyons devoir déférer au vceu de notre correspon-
dant, en donnant à cette pike une publicité méritée et opportune. I

Les réserves que nous aurions à faire, seront comprises par nos lecteurs;
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mais nous pensons que la parole d'un prince indigène, pour qui la pos- No. 1326.
térité a déjà commencé et qui, même de son vivant, s'était, avec un 1857

vrai sentiment de patriotisme, personnellement désintéressé dans la ques- 21 Iunie.

nous penson3 que cette parole, épanchée du creur d'un hospodar
honnéte homme, trouvera quelque crédit auprk de l'opinion impartiale
de l'Enrope. Le public qui porte maintenant un si vif intérk a toute
combinaison se rattachant h la réorganisation définitive des Principautk
roumaines, n'a, sans doute, point oublié que, bien avant les conférences
de Vienne, en Mars 1855, le prince alors régnant en Moldavie s'était
prononcé pour l'union. Les instructions qu'il avait données à Pcgent spécial,
envoyé, avec Pagrément tame de la Sublime Porte, en qualité d'infortnateur
officiel près la conférence de Vienne, sont là pour témoigner de la conduite
h la fois loyal° et patriotique de feu le prince Ghika, de si regrettable mé-
moire. Plus tard, en 185G, lorsque les préliminaires de la paix générale
kaient déjà signs h Vienne, le prince régnant de Moldavie, tout en
restant fi&le à sa ligne de condnite, ne laissa pus sans réfutation le

fameux protoeole des conférences de Constantinople qui lui fut com-
muniqué avant la réunion du congrk de Paris. Depuis cette époque, Pen-
ellainement des faits coneernant le gouvernement intérieur des Princi-
pautés, la question de leur organisation définitive, celle de l'exécution
complke du traité de Paiis, etc., est frop présent à l'esprit de nos lec-
tenrs pour qu'il soit besoin de rappeler ici la part honorable qu'y a
prise le prince Ghica. En se faisant, dans la dernRre année de son règne,
l'écho fidèle des sentiments patriotiques de son pays, le dernier hospo-
dar molda,ve s'est concilié pour toujours l'estime du monde et la recon-
naissance des Roumains. Nous croyons done qu'on ne lira pas sans in-
térk cette lettre privéeO l'homme est loin de contredire le prince, si
lame, par un noble reflet d'épanchement personnel, il ne Pexplique et
lie le eomplke.

No. I 3 2 7. 11:6spunsul dat d-lul Gherasim Procopiu de cil-
tre Comitetnl pentru cercetarea reclamatiu-
nil o r electorale din districtul Roman, din " 2

Innie 1857. Roma n.

Wponse h M. le jignicor Ghera.ssim Procopiou. Comme réponse No. 1327.
votre supplique du 9 courant, par laquelle vous demandez d'étre en- 1857

registréentre les propriétaires de maisons pour les élections de député 22 Tunic.
(Acte gi Do(unic/Ito iv.)



,) Cf. Vol. IV, No. 1301, p. 867.
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No. 1327. au Divan ad-hoc, le Comité vous réponcl ne pas pouvoir vous inscrire
1857 dans les listes susdites, paree que vous n'avez aucune propriété dans

22 Tunie cette ville, mais seulement une maison dotale.
(Signés:) Grégoire Hermezi, Postelnik, I Lipan, I C. Petro-

vitz, Spatar,
I

Théodore Georgiou, Comis, I

Grég. Giosano, caminar, I Momitko, I Georges
Petrovitz.

NO. 1328.Depesa d-lul Victor Place crttre Comitele Wa-
lewski, din 22 Iunie 1857. IasI.

No. 1328. Monsieur le Ministre, I Le Mkropolitain de Moldmie a aclressi;
1857 ;1 la Commission internationale, siégeant à Bucarest, une nouvelle deltanee

22 Tm:le. contre les actes clu gouvernement. Ce mémoire, appnyé de 10 nn-
nexes1), constate que Padministration moldave ne se fait aucun
pule de porter atteinte aux droits et aux pouvoirs dii prélat. En ontre,
ces documents fournissent la preuve que ces manceuvres ont été prafi-
quées contre les membres les plus respectables du elergé et que le grill-
vernement de la cramacamie use et abuse de tous les moyens 'tour faus-
ser l'expression des vreux du pays.

Agréez, etc.

No. 1329. Adresa Comitetulul central al Unirel ca-
tre Episcopul de Rimnic.

[Concordia, din halda 1817, No 34

No. 1329. Prea Sfinte Parinte, Religiunea crestinrt a esereitaf cel

1857 mare imperifi asupra inirnilor i minunile el aú fñcut admirarea seeolilor.
23 Innie. Aceastrt religinne s'a nascut In coliba prteatosilor, si s'a propagat In

mijlocul goanelor. Propagarea EvangelieI a gonit barbaria de pe fata pa-
mintulul, crtcl doctrina el este curata ea lumina, inalta i profunda ea
adevarul, simpla si universala ca dénsul. I Ratricirea, Pi-ea Sfinte

Parinte, s'a propagat tot-da-una mal iute de cal adevérul, si de aceia,
In aceasta. epoca Insemnata de regeneratie a RomanPor, numaI nisce frn-
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moase fapte ca acelea ce ati gvirsit Prea Sfintia VoastrA, care suntetl
pistor adevgrat si ca consciintA de sacra misiune, ce Dumneqeil v'a in-
credintat, pot aduce la cunoscintá oile rAtAcite din turma Mântuito-
ralul. RugA'ciunile, ce Prea Sf. Voastili atl poruncit a se fdce in
toate bisericele eparchig de Rimnic, pentru isbutirea causei nationale '),
fericirea tèreI, este dovada cea mal netAgiitaidil, ea sciti pretui sfintenia
misiuneI, ce avetl a implini aci pe pAmint, ca credincios apostol al lui
Cliristos, si cá. nu perdeti niel o data din vedere binele ce doresc Ro-
mAnilor. Din timpii ceI mai departati, Prea Sfinte Pá'rinte, rugAciu-
nea cAtre Dumnegeti in altarele sale a fost privitA ca un mijloc puter-
nic de a malta sufletul, de a'l intAri in bune hotáriri, si de a-I man-
tui in nenorociri. Amorul patriei sale este un sentiment adánc In-
tipilrit in inima omului. Patria noastrit amar chinuita de athtea rele, ce
ati trecut preste d6'nsa, se afill in ajunul unuI viitor mare, dupA, care a
snspinat foarte indelungat. Prin credinta &are Dumnecleil, a scApat de
tolde nevoile, ce ati nApAdit asuprit-1; tot prin credinta cAtre Dum-
necleil, va ajunge la limanul dorit. Ispitele si duhul rèului, ce vrAjmasii
binPlul si fiiI vitregl se silesc a strecura in inimele Romhnilor, prin a-
ceastA credintil tare se vor infrunta si prin adevèrul, ce stralucesce ca
lamina soarelui. Comitetul central al Unirei se socotesce fericit de
a si putea arAta via sa mArturisire catre Prea Sfint,ia Voastrii, bunul si
adevèratul pAstor al turmel lui Christos, pentru frumoasa faptA, ce ati
sèNérsit imbriltisand cu dilata causa nationalil.

(Traductilene)

Très Saint Père, I La religion chrétienne a exercé le plus grand
empire sur les Ames et ses miracles ont été admirés pendant des siècles.
Cette religion a pris naissance parmi les humbles et s'est propagée au
milieu des persécutions. La propagation de l'Evangile a chassé de la
surface de la terre la barbarie, car sa doctrine est pure comme le soleil,
élevée et profonde comme la vérité, simple et universelle comme tout
ce qui est l'expression de cette vérité. Les erreurs, Eminence, se sont
toujours propagés plus rapidement que la vérité et, a cette époque desti-
née A. la régénération des Roumains, il n'y a que les actes généreux,
comme ceux de Votre Eminence, véritable pasteur, conscient de la

sainte mission que Dieu lui a confiée, qui peuvent ramener les brebis
égarées du troupeau du Sauveur.

I
Les prières que Votre Eminence a

I) Cf. Vol. IV, No 1100, p. 443.

No. 1329.
1857

23 Innie



No. 1329.
1857

23 Iunie.

23 Innie.
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ordonné de faire dans toutes les 4glises du diocke de Rimnic, pour le
succès de la cause nationale,1) et pour le bonheur du pays, servent de
preuve indiscutable quo vous savez apprécier la sainteté de la mission
que vous avez à rernplir sur la terre, eamme apettre fidèle de Jkus-Christ
et que vous ne perdez jarnais de vue le bonheur des Roumains.
Depuis les temps les plus reculés, les prières, Eminence, on t (AA considét4es
comme un moyen puissant pour Meyer les rne, les fortifier dans des
décisions salutaires et les sauver dans le malheur. II L'amour de la
patrie est un sentiment, profondément imprimé au fond de l'ame bu-
maine. Notre patrie, éprouvée par taut; de malheurs qui ont passé sur
elle, se trouve A. la veille d'un grand avenir auquel elle aspire depuis
longtemps. Par la foi en Dieu, elle a échappts A, taus les malheurs qui ont
fondu sur elle. Par cette foi aussi, elle atteindra le port du salut. Les
obstacles et le mauvais vouloir que les fils dénaturés de la patrie s'ef-
forcent d'implinter dans l'âme des Roumains, se butternut contre la vériV
(pi luit comme le soleil. Le Comité central de l'union, se con-
sidère heureux de pouvoir témoigner à Votre Eminenee sa reconnais-
sance, comme A. un bon paqteur du troupeau chrétien, pour la belle action
que vous avez accomplie, en embrassant avec eh tleur la cause natinnale.

No. 1330. Adresa Comitetului central al unireI
Episcopul de Buzeti.

(Conenrdie No. 34, din 11 j, Tunie 187 )

No. 1330. Prea Sfinte Phrinte, I Cornitettil central al unirei, (le si târiì, soco-
1857 tesce de datoria sa cea mai nethgAduitii a felicita In Pipa Stintia VoitstrA

pe pAstort]] eel bun al eparbieI BUZPti care, in aceasta epocil mare de
regenerare a RomAnilor, a dat frumos esemplu, cii. suie a implini ea sane-
titate malta misione, CA Dumnegeil 'I-a incredintaf. Turma, Prea Sfin-
tite Phrinte, cunoasee glasul phstorului si Prea Sfintia Voastrh atI elee-
trisat inimile tuturor prin ImbrAtit,,tarea Cu entusiasm a programel de dono-
tele RomAnilor si subscrierea el. II Biseriea este cnloana si sprijinul adevé-

rind phstoriI eI mat zeloi si devotati, ca Prea Sfintia Voastril, pen-
tru binele si fericirea patrieI, atuncI adevérul revarsh lumina sa (lumnecleia-
sch peste toti fill PI, si aduce la cunoscinth pe oile cele rilthcite din turma
luI Christos. Pastoral, Prea Shute, este fAcut pentru Biserich, si nu Bisp-
rica pentru pästor ; de acea, 'Aston]] eel bun cart, panii snfletul pentrn
turma ce phstoresce, si sh nu laso sil treacil nicI o ocasiune fârä sà dert probe,

I) Cf. Vol. IV, No. 1100. p 445.
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scie s pretuiasca sacra misiune, Cu care DunineOeti l'a insArcinat, §i
crt nu perde din vedere binele ce poate face pentru oile turmel sale.
Tara noastrit se afld in ajunul unuI viitor mare, i este de datoria fie-
cAruia a contribui din toate puterile sale, spre a o face sil se ridice la
dPrnnitatea eI i sit infrunte toate ispitele dulml reultd, ce reti-voi-
toril so silesc a strecura in inimile RomAnilor. 1 Dumnedeil este mare

a tot puternic, Prea Sfinte PArinte; El nu va pildisi acest popor bine-
cuvIntat; il va 'karma cu neinvinsa arma, care a fost scutul §i apArarea
sa In toate ImprejurArile cele grele; va inmulti numeral ale0or s61 ;;i

va insufla acelerug sentimente pärintescI tuturor capilor bisericeI luI Chri-
stos, ca sii. imiteze frumosul exempla al Prea Sfintiel Voastre i sti con-
lucreze cu aceiasi ctiLlurà pentru binele i fericirea

("Wu/act/tine.)

Tres Saint Pere, 1 Le Comité central de Punion, bien que tard,
croit (le son devoir le plus imperieux de saluer en Votre Eminence, le
bon pasteur du diocese de Buzeu, lequel, à cette grande époque de
la regeneration des Roumains, a donne le bel exemple et prouve qu'il
sait remplir avec saintete la haute mission que Dieu lui a confiée. 1

Votre troupeau, Eminence, connait la voix du pasteur et vous avez élec-
trise toutes les Ames, en embrassant avec enthousiasme et en signant
le programme des VWUX. des Roumains. L'Eglise est le fondement
et l'appui de la verité et quand ses pasteurs ont du zele et du devoue-
ment, comme Votre Eminence, pour le bien de la patrie, la verite éclaire
de la lumiere divine tous ses fils et ramene les brebis égares au trou-
peau de Jesus Christ. Le pasteur, Eminence, existe pour l'Eglise et
non celle-ci pour lui. Le bou pasteur sacrifie done son time pour son
troupeau et ne laisse aucune occasion sans prouver qu'il sait apprécier
la sainte mission dont. Dieu l'a chargé et qu'il ne perd jamais de vue le
bien qu'il peut faire à son troupeau. Notre pays se trouve 6. la veille
d'un grand avenir et le devoir de tous est de contribuer, de toutes leurs
forces, à relever la dignité du pays et affronter tous les obstacles
mis par l'esprit du mat que les hommes méchant4 s'eftorcent d'implanter
dans les Ames des Roumains. Eminence, le bon Dieu est grand et
tout puissant; il n'abandonnera pas ce peuple béni: il l'armera de l'arme
invincible qui, dans tous les mauvais moments, a éte sa defense et son
salut; il accrottra le nombre de ses élus et inspirera de ces mémes
sentiments tous les chefs de l'Eglise pour qu'ils travaillent avec ardeur
au bien et au bonlieur du pays.

No. 1330
1857

23 Ionic.



No. 1331. Depesa Baronulul de Talleyrand-Périgord
chtre comitele 1Valewski, din 23 lunie 1537.
BucurescI.

No. 1331. M. le Comte, I J'ai revu les exp6clitions que Votre Excellence m'a
1837 fait Plionneur de m'adresser sous les dates de 10 et 11 Juini). Je m'em--

23 hole, presse de lui renvoyer, ainsi qu'elle me l'a demandé, la piòce anne.6e
sa &Oche du 29 Mai dernier2). Je rends hommage aux vues élevées

qui ont dicté h Votre Excellence les instructions et les appréciations
qu'elle a bien voulu me transmettre et je m'appliquerai, dans toute oc-
casion, h. en faire le guide de ma conduite et de mon langage. Je ne
compte, en vérité, que sur la généreuse persévérance du gouvernement
de l'Empereur à soutenir la politique qu'il a adoptde, as le premier
jour, pour me laver du discrédit que la r4serve imposée à la Commis-
sion fait rejaillir sur tons ses membre. Quelque ingrht que soit le rûle
qui nous est tracé, je ne m'en écarterai pas pour ma part; d'ailleurs,
en voyant se renouveler impunément, en Moldavie, les abus que je &-
nonce depuis si longtemps, je suis forcément rappelé à l'incompétence
ou à Pimpuissance oh je me trouve de les combattre. Mais, plus l'at-
titude du gouvernement de l'Empereur et de ses agents sera conforme
au programme du Congrès de Paris, plus imp6rieux sera, pour moi,
devoir de dénoncer sans cesse les manceuvres déloyales du ca1macam de
Moldavie, comme opposant une impossibilité absolue d'atteindre le but
que se proposait le Congrès : la libre expression des vceux des popu-
lations." Si notre loyauté est à l'abri de tout reproche, je dois veiller
ce que notre perspicacité ne soit pas mise en défaut. L'intrigue contre
laquelle nous avons à lutter, se poursuit, la correspondance de M. Place
en fait foi, avec une persévérance et une impunité que le succès justifie.
Le cdmacam, encouragé par la Porte et l'Autriche, ne s'est pas arrké
un seul jour; les rémontrances de quelques commissaires, les représen-
tations des ambassadeurs, les suppliques ou les protestations des Mol-
daves, n'ont pu obtenir qu'il fht sursis à la confection et h la publica-
tion des listes électorales ; elles sont à la veille de servir aux élections
les plus iniques que les Principautés aient jamais eu h subir, et nous
marchons à grands pas vers un dévouement si ouvertement préparé et
proclamé h l'avance h Vienne et h Constantinople, que notre bonne foi
sera mal venue de s'en plaindre. Tout a été mis en ceuvre pour que les
élections de la Moldavie précédassent celles de la Valachie, poni' qu'un

1) Cf. Vol. IV, No. 1269, p. 773.
2). Cf. Vol. IV, No. 1223, p. 6b5.
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vote contraire A, l'union Out, de Iassy, frapper de stérilité le vceu que No. 1331.
l'on savait bien ne pouvoir ernp6cher le Divan Valaque d'émettre. 1857

Loin des regards de la Commission, que ne pouvait-on pas se permettre, 23 Iunie.

que n s'est-on pas, en effet, pis! Au point où en sont arrivées les
closes, la question ne se pose que trop claireinent aujourd'hui Le
gouvernement de l'Empereur acceptera-t-il, comme valables, les élections
faites par le prince Vogoricles? Autorisera-t-il son commissaire a entrer
en rapports avec un Divan convoqué sous de tels auspices? II Il ne
m'appartient pas, je le sais, de préjuger la réponse de Votre Excellence,
mais il est une vérité que je dois plus encore au préshlent du Congrès
qu'au ministre des affaires étrangères et que tous les renseignements qui
me viennent de Iassy, de Galatz et de Fokshani, m'autorisent à lui
senter, sous la forme la moins déguisée. Puisque les protocoles du Congrès
attestent qu'on a été unanime pour reconnaître la nécessité de prendre
l'avis des Moldo-Valaques, avant de décider s'ils doivent se réunir ou
rester s6parés ; puisque la conférence s'est réservé le droit de donner
leurs vceux la satisfaction gulls comporteraient; puisque l'on a voulu
que ces vceux fussent exprimés par un Divan librement élu, je dois dé-
clarer itérativement que le Divan que nous présenterait le prince Vogo-
ridès serait déchu, à l'avance, de tout droit A, notre confiance, comme
étant le resultat de listes électorales qui ne sont qu'un outrage aux.signa-
taires du Traité de Paris; en réalité, les Moldaves n'auront point été
consult4s ; les vceux que pourrait émettre un semblable Divan ne sauraient
done étre considérés comme l'expression libre des désirs de la population.
Je sais que quelques personnes espèrent que le bien sortira de l'excès
(lu mal et que le prince Vogoridès, trompé dans ses calculs, %Terra, sous
la pression de l'opinion publique, la désertion se mettre au camp des
députés séparatistes. Compter sur un pareil résultat ne serait, selon moi,
que se préparer à des déboires trop certains; la sagesse peut nous con-
seiller de fermer les yeux; mais je n'en ai pas moins lieu de croire
que notre condescendance sera mal comprise, la où Pénergie de l'Au-
triche et la présomption du caYmacam auront suffi pour assurer le
succès. j Je presse ici de tous mes efforts la publication des listes
électorales. J'ai bon espoir qu'avant 15 jours elles seront dAment com-
plétées et portées a la connaissance du public. II Votre Excellence trou-
vera ci-joint le protoeole et, comme annexe, le travail que la Com-
mission a fait parvenir aux deux caimacams sur les diffieultés d'appli-
cation que rencontrait la m;se à exécution du firman 1). Plusiéurs sé-

1) Cf. Vol. IV, No. 1332, p. 937.
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No. 1331 ances ont été consacrées à l'examen des différentes questions qui nous
1857 étaient posées et je puis dire que, là ou notre liberté d'appréciation

23 Junio. n'était pas entravée par les explications données à Emirghian, nous
nous sommes, d'un commun accord, arrét6s au sens le plus large et le
plus libéral que comportait le texto méme du firman. Votre Excellence
sait déjà que le prince Vogoridès a, sur l'ordre de la Porte, prkend-il,
liAté la publication des listes électorales, avant qu'il ne puisse avoir con-
naissance de notre appréciation commune, bien que nous l'ayons préventi
de la communication que nous allions lui faire. I Les intrigues du
ca'imacam de Yalachie ont des allures plus mystérieuses, plus ré,erv6e.s,
qui rendent moins facile le dénonciation A son égard. Toutefois, j'ai
appris qu'effrayé de divers propos qui lui avaient été rapport4s de Con-
stantinople, il avait jugé urgent de se disculper, il y a quelques jours,
dans un mémoire dont la teneur serait, à peu de chose près la sui-
vante : I!

Le prince Ghika, après avoir présenté, à son point de vue,
l'état des esprits et le résultat de ses efforts depuis un an, expose lis
difficultés qu'il a eu à vaincre ou à combattre, l'opinion publique, en
général, Rant favorable A. Punion des Principautés. Cette tendance 6tait
encouragée, exagérée méme, par les menaces des chefs de partis, no-
tamment des deux frères Stirbey et Bibeseo, dont la pré=ence dans le
pays était fort génante pour lui. I Le mouvement en faveur de
pion n'a pas tardé, heureusement, à embrasser dans le méme programme
la demande d'un prince étranger. Aujourd'hui, ces points sont in-
séparables, le mu d'un prince étranger n'a aucune chance de réalisa-
tion ; ce qui fait qu'on désespère du succès et qu'on est disposé à s'ab-
stenir. Le ca'imacam de Valachie croit pouvoir garantir que le Divan,
en désespoir de cause, ne demandera ni l'un ni l'autre. Il en appelle
au témoignage de Savfet-Effendi, dont il a eu constamment à se louer et
dont les avis ont toujours été écoutés par lui. I Le ca'imacam se trompe
ou veut tromper la Porte; mais, si Votre Excellence veut bien se rap-
peller ce que j'ai eu Phonneur de lui écrire le 1-er Avril dernier 1), elle
me rendra la justice que, trompeur ou trompé, le prince Ghika n'a pas
mis mon jugement en (Want. Safvet-Effendi me demande de recti-
fier auprès de Votre Excellence une phrase de la déclaration qu'il a fait
insérer au Protocole 5. II y est dit que Pinfluence morale, exercee par
des sociétés de telle nature (le parti unioniste et des comités), au moyen
de la publicité et de la propagande, ne peut être combattue que par la
force active et la pression". La nuit ayant porté conseil, il s'est
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trouvé que le commissaire ottoman avait mal écrit en français ce qu'il
await mieux pensé en turc: ne pent pas (Are combattue par la force
etc." I Je no demande pas mieux que de lui en tenir compte; mais
pour étre véridique, je devais faire ressortir qu'il n'y avait pas eu faute
de copisto.

Veuillez agréer, etc.

No 1331.
1857

23 Ionic

No. 1332.AI emorinl asupra interpretatielfirma.nuluI
pentru convocarea Divanurilor ad-hoc, ane-
xat la protocolul VI al Comisiunei europene
pentru reorganisarea Principatelor Duratrene,
din 23 Iunie 1857. Bucurescl.

Pour ce qui concerne le premier point, le texte du firman, Art. 1-pi, No. 1332.
die: Et les prétres, remplissant, à un titre quelconque, les fonctions do 1857

leur ministère dans le chef-lieu de chaque évéché, se réuniront, sur la 23 Ionic.
convocation de leur évéque diocésain, pour nommer également parmi eux
un député au Divan par diocèse." Par conséquent, la Commission
pense que les fonctionnaires ecclésiastiques au siège de la métropole et
de chaque évéché et les curés de paroisses de la ville chef-lieu de 141-
véché, a l'exception de ceux exclus par des raisons canoniques, sont de
droit, électeurs; mais que les protopopes" (archiprêtres) et les prois-
tosi" (aides des archiprkres) qui exercent leurs fonctions dans le dio-
cèse, sans résider dans le chef-lieu, ne peuvent pas jouir du droit d'é-
lecteurs.

i
Cependant, la Commission fait observer qu'il reste à savoir

si les fonctionnaires écclésiastiques au siège de la métropole et les curuls
de paroisses de la ville chef-lieu du diocèse, sont les seuls prétres au
chef-lieu auxquels se rapporlent les termes du firman ci-dessus mention-
nés, question qui peut elre résolue par une entente entre le caYmaca.m
et le Métropolitain Il Quant it la seconde question, relative au do-
micile, la Commission prtage l'avis du ca'imaeam. I A l'égard des
gran ls boyards (3-e qtmstion) qui ne sod pas astreints A, la condition
du domicile, la Commission pense que tout grand boyard, posseseur de
la propriété requise scion le firman, dans un district, peut être élu dans
tout district dont les électeurs voudraient bien le nommer pour leur
représentant. II Pour ce qui concerne le 4-e pointles biens dotaux-
la Commission, considérant les dispositions du chapitre 16, paragraphe
10, de la section 3 du code civil et, considérant qu'en Valachie, les
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No. 1332. biens dotaux ont, de tout temps, conféré aux maris les droits politiques
1857 attachés à la propriété, adlière à l'avis érnis par le caImacam. Se

23 Tunic référant aux explications présentées par le chef du gouvernement va-
laque, au sujet du 5-ème point, c'est-à-dire les preuves de l'étendue des
terres, la Commission est convaincue de l'impossibilité d'appliquer lit-
t6ralement le firman en Valachie, pour ce qui concerne la détermination
de l'étendue des terres. Elle approuve donc l'idée du caimacain de par-
venir au milme résultat par les moyens les plus pratiques et les mieux
appropriés aux circonstances locales; et quant au choix de ces moyens,
la Commission le réserve au gouvernement valaque, comme à Pautorité
la plus compkente. j: A l'égard du 6-e point, le maximum de 99
falsches, la commission observe que, selon les termes du firman. lus pro-
prikaires non boyards ou fils de boyards possédant plus de 99 falsches
de terres seraient exclus de la représentation national°. Mais, vu
les raisons présentées par le directeur du secrétariat d'Etat, sur l'im-
possibilité de fixer le maximum selon le firman et va qu'il pirait im-
probable que le firman ait voulu exclure de la représentation les pro-
priétaires non boyards ou fils de boyards possédant an-clela du maximum
précité, tandis qu'il accorde ce droit à ceux dont la possession n'atteint
pas le dit maximum, elle adhère à l'interprétation proposée par le cai-
macam. II Quant à la représentation de la potite propriété, la Com-
mission fait remarquer que Pintroduction des boyards dans la clase
des petits proprikaires ne serait pas en harmonie avec une représenta-
tion par classes, attendu que les intérks des diffkentes classes peuvent
étre, sous quelques points, en lutte. Mais, comme l'opinion du caIma-
cam parait conforme au sens littkal de la phrase du firman, art. 3:
Tons les propriétaires, sous quelque dénomination que ce soit", la Com-
mission adhère à cette opinion. II Quad au 7-e point, relatif aux por-
tions de terres non continues, sises dans le méme district, la Commis-
sion partage l'opinion du ca'imacam. Ij Pour ce qui concerne le 8-e
point qui se rapporte au passage suivant du firman : Ils y éliront,
,la majorité des voix, deux députés aux Divans, parmi ceux d'entre eux
,qui justifieront de la possession, libre de toute charge hypoth6caire, d'un
immeuble de 300 falsches au moins, ou l'équivalent en pogones, de terres
exploités et en rapport', la Commission est d'avis que la prescription
qui oblige les éligibles à présenter une déclaration de dégrèvement, comme
elle dépend entikement de Parbitrahe du créancier, pourrait donner lieu
A, des abus ou à des difficultés dans l'exécution, le créancier pouvant se trou-
ver hors du pays ou bien refusant le dégrèvement, pour une somme insigni-
fiante d'une propriété de grande valeur. En principe, une propriké dont la



valleur réelle, après avoir convert la date hypothécaire, offrirait un exeé-
dant correspondant à la propriété exigée par les prescriptions du firman, de-
vrait aecorder le droit d'éligibilité. Tout en reconnaissant que l'application
pratique de ce prineipe offre des difficultés, la Commission est d'avis, d'a-
près les informations qu'elle a été dans le cas de récueillir, qu'un des
moyens à adopter serait celui d'estimer la valeur de la terre d'après son
revenu. Cette opération servirait, en même temps, scion la localité, à dé-
terminer approximativent l'étendue de la term Quant à l'évaluation, on
pourrait se conformer au principe g6néralement admis dans les estimations
judiciaires qui établit la valeur d'une terre sur le taux de 5°,0 de re-
venu. La Cotnmission espère qu'il sera d'autant plus facile, dans le cas
actuel, d'arriver ainsi it un résultat satisfant, que les travaux prépara-
toires doivent Aire déjà faits dans les administrations, par suite de la
publication du ministère de l'intérieur en date (lu 21 Mars dernierl) la-
quelle prescrivait, enteautres, de spécitier, autant que faire se pourrait, le
revenu constaté par les taxes des chaussées et le paiement des redevances

ou bien par un contrat de bail. En ce qui touche le 9-e
point, les professeurs de l'Etat, la Commission se range à l'avis du cal-
macam. I Pour ce qui concerne le 10 point les avocats--les termes
(lu firman exigent un diplOme régulier. Mais de tels diplennes n'existant
pits daps le pays, il est indispensable d'aviser à un autre moyen, propre

réaliser l'idée du firman. Toutefois, le projet du eabnacam parait de
nature à rendre nécessaires des explications ; ear, il semble à la Commis-
sion que, d'après ce projet, le Département de la justice pourrait donner
le caractère d'avocat à tout indiviclu qui aurait plaidé, soit sa propre
cause, soft par procuration, une cause quelconque. Or, le règlement
organique art. 225fait une distinction entre les avocats reccnnus et les
personnes qui, sans être avocats, plaident parfois devant les tribunaux ;
spécifie clairement le procédé par lequel on doit devenir avocat reconnu. La
loi de l'année 1836 qui a (46 adoptée par l'assemblée générale de la méme
année,'établit aussi ce principe. Par conséquent, la Commission, étant obli-
gée de se renfermer, aussi strictement que possible, dans le sens précis du
firman, est d'avis que le Département de la justice ne doit délivrer de certifi-
cats d'élt cteur, dans la catégoris des avocats, qu'à ceux qui ont exercé depuis
3 ans au moins la profession d'avocat, selon les prescriptions du règlement
organique et de la loi du pays. Quant au 11-e pointles commer9ants-
le firman aceorde les droits d'électeurs aux négociants patentés des trois
classes, inserits sur les dernières listes préparéPs pour l'élection des munici-

I) Cf. Vol. IV, Nu. 973, p. 205.
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palités. La Commission, d'après les informations qu'elle a été dans le cas
de recueillir, observe qu'il n'y a point de liste pour les électeurs de la
munic:palité, qui sont choisis par les députés des quartiers, lesquels, h
leur tour, sont élus d'après une loi spéciale. L'élection ayant ainsi
h deux degrés, le caimacam propose de substituer, aux électeurs des mu-
nicipalités, les électeurs des députés des quartiers. Ce mode, quelque im-
parfait qu'il soil-, parait cppendant très pratique, pour tourner la diffi-
culté. Il est vr.ti que, pour être inscrit comme électeur des députés des
quartiers, il faut étre propriétaire ; rnais comme le cells électoral, dans
cette catégorie, est extrémement modique, il est présumable, selon les
mceurs du pays, que le plus grand nombre de patentés, indiqués par
le firman, sont en méme temps propriétaires. II ne resterait qu'une souk
remarque à faire au sujet de Page. On est électeur de quartier à Nge
de 25 ans. Il faudra, par conséquent, éliminer de ces listes (Tux qui
n'ont pas Phge de 30 ans, requis par le firman.

No. 1333.Corespondenta din BucurescI, din 11 3 lunie
1857, chtre I'Etoile du Danube."

(L'Etode du Danube, No. 45, din 5 hale 11357.)

No. 1333. Notre gouvernement continue h faire de la compression. Quoique
1857 MM. les Commissaires en soient dilment informés, nous ne les voyons

23 lunie. pourtant pas intervenir, pour nous garantir cette libre expression de nos
vceux dont il est question dans le Traité de Paris. La protestation dont
je vous parlais dans ma dernière lettre, n'a pas encore été présentée
it la Commission, parce qu'on n'est pas entièrernent fixé sur les termes
de cette protestation. Malheureusernent, il y a quelques intrigants qui
se sont glissés au sein du parti national et qui embrouillent tout. I

Les explications demandées à Constantinople, sur les passages obscurs
du firman, sont toujours attendues et je crois qu'elles se feront attemlre
encore longtemps M. Raletto, ancien ministre molclave, est arrivé
d'Iassy, porteur de nouvelles protestations de la part des patriotes mol-
daves. Elles ont été remises it la Commission. Mais amèneront-elles un
résultat satisfaisant? On en doute. Malheur h la nation dont le sort est
entre les mains d'autrui! I Ce qui nous étonne et nous irrite le plus
dans tout ceci, c'est l'air de mépris et les manières dictatoriales du ré.
présentant de la libre Angleterre. Comment l'Angleterre qui, chez elle,
pratique si largement la liberté, souffre-t-elle que ses agents soient des
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instrnments d'oppression dans un pays qui n'avait pour elle que des sym-
pathies, avant qu'elle se Mt associée à cette politique qui nous est si fatale?
Que l'Autriche feigne de voir un danger dans tout ce qui tend A. re-

lever notre nationalité ; que les pachas de Constantinople qui réalisent
des bénéfices immenses à chaque changement d'hospodars dans les Prin-
cipautés, désirent le maintien du statu-quo, cela se comprend. Mais
l'Angleterre ne perdrait rien à ce que nos pays prospérassent ; au con-
traire, son commerce et ses manufacteurs y trouveraient des débouchés
assurés. I Sir Henry Bulwer est un homme qui comprend parfaite-
ment toutes ces choses : mais il parait qu'il est forcé d'agir à Pencontre
de ses sentiments; car, lors de son arrivée à Bucarest, il tenait un lan-
gage tout autre que celui qu'il tient aujourd'hui. II Ici, on ne emit
pas trop au prétendu intérêt que la Russie nous porte. M. de Basily
disait, l'autre jour, dans une conversation, nque le règlement organique
était trop libéral pour les Principautés ; qu'il fallait leur donner une
constitution sans représentation nationale et sans de trop grandes li-

Je croisbertés ; que certaines franchises municipales suffiraient.'
que, de tons les commissaires, celui qui remplit sa mission avec le
plus de conscience, c'est M. le baron de Richthofen, commissaire prus-
sien; il a les manières et le langage d'un digne et parfait honnéte
homme. M. de Talleyrand est universellement aim; ; seulement, on
s'attendait à une attitude beaueoup plus énergique de la part de l'envoyé
de l'empereur des Franpis. Il parait que, dans les discussions de la
Commission, c'est la volonté de l'Angleterre et de l'Autriche qui prédo-
mine toujours. Nous avons eu dprnièrement une preuve de cette pré-
pondhence, par la publication de l'office contre le mandat impératif, pu-
blication faite contrairement A, l'avis émis par M. de Talleyrand. I

Quant au commissaire turc, une députation étant allée chez lui derniè-
r, 'pent pour lui présenter une adresse en faveur de la rentrée des émigrés,
il a dit à ceux qui flusaient partie de la cléputation que les Valaques
oublitient trop les droits de la Porte qui, dans le dernier siècle, nom-
mait les princes, les destituait et M4ITIP les décapitait, selon on bon
plaisir." Voilà donc le rève de la politique ottomane, le droit de déca-
piter. Les paroles que je vous cite ont été prononcées en présence de
M. le commissaire prussien. M. le préfél de police, beyzadé Dé-
inàtre GllikL, s'est !lyre; à des actes d'una extréme violence envers un
sujet françqis

Le Fram:ais a porté plainte à son con-
sulat ; mais il est peu probable (Fell obtienne satisfaction

No. 1333.
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No. 1333. Les journaux roumains la Concordia" et le Seculu" n'ont plus la
1857 permission de transiter par l'Autriche.

23 Itinio.
P. S. J'ai lu, dans votre numéro du 11. Juin, la lettre qui vous

était adress6e par M. Dancovitz au sujet d'une de mes correspondances,
concernant M. Théodoraki, le contrAleur général. Quoique je ne sache
pas à qrtel titre M. Dancovitz intervient, je lui répondrai, nknmoins,
qu'avant sa nomination, personne ne connaissait M. Théodoralii, excepté
sa famine et ses amis probablement ; que, depuis (full est arrivé au
ministke, il n'a pas encore donné preuve de capacité et que l'affaire
des grains ne parle pas du tout en faveur de sa probité. M. Dancovitz
11P pent pas nier que M. Théodoralii n'ait eu l'entreprise des grains et
celle de l'ameublement des maisons destinks aux commissaires. Or, cela
constitue une double violation de la loi ; car, 10 toute entreprise publique
doit se faire avec enchère, ce clui n'a pas ea lieu; 2° 1111 ministre
pent devenir adjudicataire dans une entreprise publique. I Et
l'homme qu'on a élevé an ministke pour donner satisfaction
ilion publique ! Quelle plaisanterie !

No. 1334. Scrisoarea d-luI Ioan Botez ciitre Comisinnea
europeanii pentru reorganisarea Principatelor
Dungrene, din 12'4 Iunie 1857. la0.

No. 1334. A la Haute Commission Européenne à Bucarest. I Le soussigné,
1`157 propriétaire de trois terres, Cibucani, Potlogeni et Strimba, situées dans

24 I'm'''. le district de Neamtzo, ensemble dune contenance de 2,836 faltones en
rapport, par conséquent, électeur et éligible dans la classe des gran&
propriétaires, ne se trouvant pas porté sur les listes électorales publiées
par le gouvernement, s'est empressé d'adresser sa réclamation au comité
respectifl), composé de personnes qui out pris part à la confection des
listes, partant juges et parties. Le (lit comité, au lien de faire droit
A. la juste réclamation du soussigné, l'a repouRsée par la déclaration sui-
vante :2) I A l'honorable Aga Jean Botez. I ,Le comité ayant
rec,m votre réclamation et Payant attentivement examinée, a trouvé qu'elle
ne satisfaisait pas aux dispositions du firman impérial mot à mot:

ne satisfaisait pas aux restrictions du hart finnan impérial);

i) Cf. Vol. IV, No. 1304, p. 880.
2) Cf. Vol. IV, No. 1313, p. 894.
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c'est pourquoi, il n' a pas pu vous inscrire sur la liste des grands pro-
upriétaires, ce qu'il a Phonneur de porter A, votre connaissance." I Ce

refus sans motif plausible étant un deni de justice, une spoliation des
droits électoraux les plus incontestables, prouve l'évidente partialité du
gouvernement dans la question des élections. I C'est pourquoi, le sous-
F-igras se voit dans la nécessité de le signaler A la haute Commission, en
protestant, en même temps, contre les élections qui se feraient d'après
les listes arbitraires du gouvernement.

(signé) L'aga J e an Botèz e, grand propriétaire.

No. 1335. Demisiunea d-lul 16 n Frunda, membru
cipalitAtil din Baertil, adresatil critiP Departa-
mentul de Interne, in 12 (24)Innie 1817. BacAil.

Onoratului Depart. din lAuntru. Colegii mel: caminariii Iorgn No. 1335.
Dimitriu si medelniceriu Neculae Dumitraseu, membriI eforiel de Bacati, 1857

se grtse.c suspenclati de az1 de oehrmuire de la driturile ce le ail Inca,- 24 Itin ie.

dintat orasenii. 0'i-care ar fi vinovAtia sari ¡aula d-lor, trebue sr'
cadl si asupra mea, ea unul ce impreunil am lueratl; prin urmare, Ora
la restatornicirea lor in functia cu care s'aii onorat de orilseni, yin a
declara ert si eù vremelnicesce nu voesc a mai lua parte niel in comitet
carele, prin lipsa d-lor nu este complect. si niel in trebile eforicescl, fArri,
de carii funciona nelegiuit. Tot o datil, arAt c asemenea demisie
am adresat i administratiei de BacAti, spre a cunoasee cit de adI nu
maI functionez. lar, fiind eh' sunt si casierul acestui orAsenesc Sfat, prin
o asemenea demisie, am ineunoseiintat pe isprävnicie ca, sub formalA ade-
verintA, sil primeascA de la iscillitul suma ce s'ar socoti trebuitoare pentru
intilarpinarea trebilor eforice sci, pira la restatornicirea In statrd-quo.

lisertlit) Ion F run zri, singer.

(Toullightne.)

A l'honorable D6parternent de l'inthieur. I Mos collègnes, M. le
caminar Iorgo Dimitriu et M. le medelnitcher Nicolas Dumitrasco, mem-
bres de la municipalité de Bacan, ont 4té suspendus aujourd'hui dans l'exer-
eice des fonctions et des droits que les habitants de la ville leur avaient
confik.

I

Quels que soient leurs fautes ou leurs mérites, ils faut veils

No. 1334.
1857

24 runie.
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No. 1335. retombent en partie aussi sur moi qui ai collaboré avee eux; par C011s4-
1857 quent, je déclare que, jusqu'à leur reinfégration dims les fonctions dont

24 Innie. les habitants de la ville les ont honorés, je ne saurais provisoirement
prendre part ni au comité qui, par l'absence de ce a mes,ieurs, so trouve
clécompleté, ni aux aux affaires de la municipalité, car l'exercice de mes
fonctions ne serait plus lég tl. Je mentionne enepre que j'ai adressé une
démission identique à l'administration de Bacali, pour qu'elle sache qu'a
partir d'aujourd'hui, je ne remplis phis mes fonctions. D'autre part, étani,
en mAme temps, caissier du Conseil municipal, j'ai prié I priWt d'ac-
cepter ina (14:mission et de reeevoir du sonssigné, sou; (lull-tamp for-

melle, la somme qui serait njcessairp pour pirar aux bespin3 de la inn-
jusqu'au rétablissemPnt de l'état de choses ant4-ieur.

No. 133G. Demisiunea d-lui Ariton Popovici, valid i-
dat la Eforia orasulul Bacäuí, adreqath ca-
tre prefectul districtrilui Baertil, In 12 (24
Iunie 18:17. Bacail.

No. 133G. OnorateI isprilvniciI de Bacari. Sub.i;chlitul, candidat ales de
1837 oly,itea Baal la eforia acestui ora, se vede chemat a face parte ca mom-

21 lunie bru la Comitetul primirel jalbelor asupra listPlor publicate pentra ale-
frprea Divanulul ad-hoc. I Cu mirare am vklut acea chemare,
en multh mirare am vklut dephrtareit colegilor mPI eforI earl, ea efori,
nu pot fi niel mai mult nicl mai putin de cht mine vinovati. CI
toate anestea însii, .i en toate crt la 11 s'itil depIrtat de la driturile ei-
vile totI coreligionariI meI, sub cavint noresonal numaI ch sunt Armeni,
totusI am primit, pentru dour', ceastui, ca sii fac parte In acel Comitet,
munai spre a dovedi crt ochrmuirea refu;af driturile noitstre po-

litice, dar i-ar plhcea a ghsi, intr'unul din noi, armil, ca sii osIndeasch
.i sii ridice altor pilmInteul dreptnrile br.

I
alert eti Insumi stint o-

sindit, dach eh nu am driturI pentru mine i pentru coreligionarii
cum ai putea ridica sail da driturile altora? Voind dar a fi eon-
secuent until princip drept, eù declar cii nu voesc a lua parte In Co-
rnitet, care actim niel este In complect; tot o data, m retrag vremel-
nic F;i din lucrarea trebilor eforicesci, pînii chnd colegiI, eforI suspendittl,
nu Or fi integratI, chcl eI nu stint niel maI mult niel maI putin vino-
vatI de cttt mine pentru trebile municipalithteL



(Tradugiune.)

A l'honorable prefecture de Baca. I Le soussigné, élu par la
commune de Bacau candidat a la municipalité de cette ville, a été ap-
pelé à faire partie, en qualité de membre, du Comité pour examiner
les plaintes contre les listes électorales au Divan ad-boc. I Je fus
étonné de voir cette mission confiée à moi, mais je le fas plus encore,
en voyant que mes coll6gues de la municipalité qui, comme tels, ne
peuvent être ni plus ni moins coupables que moi, furent écail-és de leurs
fonctions. Malgré cela et bien que mes coreligionnaires aient été privés
de leurs droits civils, sous ce seul prétexte insensé qu'ils sont Armé-
niens, j'ai accepté de faire, pendant deux helms, part du Comité, dans
le but de prouver que le gouvernement, nous ayant refuse nos droits
politiques, se plait a trouver, dans l'un d'entre nous, une arme pour
juger les autres indigenes et les priver, à leur tour, de leurs droits. I

Si je suis moi-même condamné, si je n'ai plus de droits, ainsi que mes
coreligionnaires, comme pourrai-je priver les autres de leur droits ou les
leur reconnaitre? II Voulant done être consequent et ficl6le à un prin-
cipe qui est juste, je déclare que je ne veux plus faire partie du Comité
lequel maintenant n'est même pas au complet. II En même temps, je
me retire provisoirement de mes fonctions a la municipalité, jusqu'a ce
que mes coll6gues suspendus ne soient réintégrés, car à cet égard, ils
ne sont ni plus ni moins coupAles que moi.

945

No. 1337.Scrisoarea d-lul C. Radis catre d-nul C. Hur-
muzaki, din 12 (24) Iunie 1857. Berlad.

D-le Costachi, II Nu ve superatI ye rog a primi scrierile nu prea No. 1337.
ceoplite ce di socot In drept a m6' tot rafui cu nisce cutezatorl i ne- 1857

vrednicl a purta nume qi sarcini ea amploiatl Romani, qi earl nu sunt 24 Iunie.
de cat nisce gangrene in trupul RomanieI. Ve aleturez copie intocmal
a uneI scrisorI ce la 30 Maiii am tramis caimacamulul; copie de pe
contestatia ce la 10 Iunie am dat Comitetulul revizuitor care Inca nu
scie incotro s'or fi intelnit spre a se resbuna ; asemenea o jalba catre
Departamentul a unor rezegl ca doue miel poruncI In aläturare, 2) din

3) Cf. Vol. IV, No. 1270, p. 774.
2) Cf. Vol. IV, No. 1291, p. 845.

(Ante vi Documente IV.) 60
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0 Cf. Vol. IV, No. 1270, p, 774.
2) Cf. Vol. IV, No. 1291, p. 845.
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No. 1337. care vetl läuTuri cum sh administreze tinutul. Cele doug d'ntAiù, daca
1857 sfatul de zece ÎÏ gäsi de cuviintä, trimitetile, vé rog, la Steaua

ret". j Eù sunt bolnav ; de treI -sëptèmânI nu m'am sculat din pat. Do-
resc s`d fitI d-voasträ shatosI.

Sluga d-v. (Subscris) C. Racli s.

(Traduc(inne.)

Monsieur Constantin, Ne vous fttchez pas, je vous en prie, de
mes lettres qui ne sont pas trop élégantes ; mais je me crois en droit
de me quereller avec des hommes audacieux et indignes de porter le
nom de Roumain et de remplir des fonctions publiques dans le pays; c'e,41-
lh la véritable gangrène dans le corps de la Roumanie. Je vous envoie
ci-joint copie d'une lettre que j'ai adressée le 30 Mai (11 Juin), au cal-
macam1), ainsi qu'une copie de la contestation, déposk par rnoi, le 10
(22) Juin, au Comité de révision, au sujet duquel je ne sais pas encore
s'il s'est réuni pour exercer ses vengeanees. Je vous envoie également
copie de la plainte portée, au Département de l'intérieur, par des ré-
zèches", avec denx ordres y annexés 2). Vous en concluerez comment le
pays est administré Si le conseil des dix le trouvera nécessaire, je vans
prie d'envoyer les deux premières h ,,PEtoile du Danube". I Je suis
malade ; depuis trois semaines je n'ai pas quitté le lit. Je vous son-
haite bonne santé, etc.

No. 1338. Petitiunea d-luIN.Turculet-Trusan,profesor
la TatäraF,1, cittre Departamental cultulut
si al instructinneI publice, din 12 (24) Iunie
1857. Iasl.

No. 1338. Onor. Departament cultulul si al instructiunel publice. I In art.
1857 5, punctul 2 din firmanul Impèrätesc, se legiuesce ca profesoriI statnInI

24 Jume. sä, fie alegëtorI i alesI la Divanul ad-hoc, pe al caruia temeiä si °nor.
Departament a tetmis listà, eforieI din capitalrt, de toti profesorit.
Dar eforia de aci nu m'é trecu In lista No. 5, publicatä prin Buletinul
oficial" si Comitetul chemat pentru a cerceta reclamatiile In contra lis-



telor electorale pentru tinutul i orapl Ta1, In urma protestulul ce-1 No. 1338.
prin adresa sea No. 9 din 1O/ m respinge de la dritul ce 1857

24 Iunie
firmanul ImI dA,. Vin dar a m6 ruga onor. Departament ca sil sus-
tie autoritatea profesorilor i chiar lucrarea Departamentulni de mal
nainte, a mijloci la numitul Comitet trecerea tuturor profesorilor in
listele elect orale.

(Tse.) N. Turculet-Tru qa n.

(Traductiune.)

A l'honorable Département du culte et de l'instruction publique. I

L'art. 5, § 2 du firman impérial statue que les professeurs des écoles de
l'Etat ont droit d'être électeurs et éligibles au Divan ad-hoc ; dans ce
but, Phonorable Département a envoyé à la municipalité de la capitale
la liste de tous les professeurs. Mais la municipalité ne m'a pas porté
sur la liste No. 5, publiée par le Bulletin officiel" et le comité chargé
d'examiner les réclamations contre les listes électorales du district et
de la ville de Iassy, a repoussé, par l'adresse No. 9 du 10/2, Juin, ma
protestation et m'a privé du droit accordé par le firman. Je viens
done prier l'honorable Département de vouloir bien soutenir autant mon
autorité de professeur, que son propre travail antérieur et s'entremettre
auprès du comité pour que tous les professeurs soient portés sur les
listes électorales.
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No. 1339.Telegrama Cavalerulul Benzi c'ätre Qeneralul
Durando, din 24 Iunie 1857. Bucuresci.

La publication des listes électorales continue en Moldavie, malgré No. 1339.
l'opinion contraire de la commission et les partisans de l'union sont 1857

exclus. Découragement en Moldavie et en Valachie. Prenez un parti dé- 24 Innie.

cisif, ou tout ira mal. On trompe à Constantinople. On défie à Iassy.
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No. 1340.C orespondenta din Ia0, 12 (24) Iunie 18(17, chtre
l'Etoile du Danube."

[,,L'Etoile du Danube" No. 45, din 5 Infle 18571

No. 1340. Je vais vous donner une preuve de Pemploi scanclaleux que font
1857 les caYmacams du monopole de la presse officielle, la seule qui ait

24 Innie
la parole dans les deux pays. II n'est pas jusqu'aux pages les plus

malheureuses de notre histoire qu'ils n'exploitent, pour exciter la di-
scorde intestine et Pinimitié entre les deux provinces, confides "no-
mentanément à leur administration. Vous savez que, le samedi qui
précède la Fête-Dieu de notre Église, le grand Dimanche (Dumineca
mare), comme on l'appelle, les Roumains celèbrent la fête des /Vieux
(Shmbilta Cette fête est toute de religion et de famille; c'est
une tradition des Roumains: elle s'est perpétuée, aussi bien en Mol-
davie et en Valachie que clans toutes les mitres provinces roumaines.
Eh bien, on a voulu en présenter la célébration comme un souvenir
de haine entre les Moldaves et les Valaques. A Bucarest on y a mis,
cette année, une pompe toute particulière. . . Le lendemain même
de la fête, PAnnonciateur", organe semi-officiel du gouvernement, a
publié, sur l'origine de cette fête, un article politico-historique, signé
par un Grec, le major Papazoglu. Dans cet article, l'auteur, s'appuyant
de Pautorité d'un historien de la Valachie, Photino, un mitre Grec,
avance que cette fête est une commémoration de la victoire remportée,
en 1633, par les Valaques sur les Moldaves, dans l'endroit même
elle se célèbre aujourd'hui. Ainsi, d'après M. Papazoglu, cette antique
fête nationale rappellerait les plus beaux souvenirs de gloire des Va-
laques, dont le cceur bat encore de la joie qu'ils ont éprouvée h
fête des Trépassés. Et le major Papazoglu propose qu'en temps op-
portun, les Roumains valaques demandent Pérection d'un monument
dans cette plaine glorieuse, pour perpétuer la mémoire du vainqueur,
le prince Mathieu Bassarabe, qui régnait en 1633, a-t-il le soin d'ajouter. II
Comme de raison, M. G. Asaki, le directeur de la Gazette de Mol.
davie", organe avoué de l'administration du caimacam, ne pouvait man-
quer de se montrer aussi jaloux de la gloire des Roumains de Moklavie
que M. Papazoglu de la gloire des Valaques. L'occasion était excellente
pour éveiller les susceptibilités des antiunionistes de Moldavie ; il l'a

saisie avec empressement. La Gazette de Moldavie" a done reproduit
l'article de son digne confrere, l'organe du gouvernement valaque ; et,

pour donner A. la chose une plus grande importance, l'article a été pu-
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bli6 avec la traduction franvaise en regard. De plus, M. Asaki y a ajouté No. 1340.
un post-scriptum dans lequel il propose, avec une touchante sollicitude 1857

pour la gloire moldave, de neutraliser le sentiment d'humiliation que
le monument valaque inspirerait aux Moldaves", en élevant aussi un
monument A, ktienne le Grand, vainqueur des Valaques et qui, tout
vainqueur qu'il était, n'en échoua pas moins dans le projet de re-
unir les deux pays en un seul bat'. Une telle proposition, de la
part des deux journaux avouês par l'administration des ca'imacams,
montre asse4 h quels moyens on a recours, dans les spheres officielles,
pour combattre Pidée de l'union. Je vous envoie l'article en ques-
tion. Il n'a produit ici qu'une impression contraire à celle qu'on en
espérait et les deux journalistes courtisans n'ont récueilli que le me-
pris public.

Anexa. Estract de la Gazeta de Moldavia".

Dans un de nos précédents numéros, nous avons donné une courte
relation de la fête eccl4siastique et toute de famille que les Rou-
mains de Moldavie ont célébrée, le Samedi appelé Moshilor, en mé-
moire des trépassés. Cette même fête ayant été célébrée, cette année,
à Bucarest, avec plus d'éclat qu'à Pordinaire, el ayant trait h un
événement intéressant de l'histoire des deux pays, nous en rappor-
tons la description d'après PAnnonciateur", gazette semi-officielle de
Valachie :

L'antique fête des Trépassés a Bucarest, le 25 Mai.

Jamais citadins et villageois roumains ne furent plus gais que le
jour des Trépassés de cette année 1857. Tout le monde, en effet,
s'accorde à. dire que, depuis le règne d'Alexandre X, de Ghica IX, sa-
voir de 1834 à, 1842, on n'avait jamais vu une plus belle 'fête, par la rai-
son que tout bon père sait apprécier et glorifier les belles actions et les
fêtes consacrées a ses aieux. 11 Cette belle fete nationale rappelle les
plus beaux souvenirs de la gloire des Roumains ; leurs cceurs battent en-
core de la joie qu'ils ont éprouvée à, la fête des Trépassés. La fC,,te

était encore embellie par la présence des sept représentants des Puissances
liuropéennes que la divino Providence a dêsignés, dans ce XIX-e siècle, pour
protéger la nation roumaine et la faire jouir de nouveau de sa prosphitg
passée. Les hauts fonctiOnnaires qui se trouvent au milieu de nous, dans
Panique but de notre bien-être, ont parcouru bier le champ de gloire des Ron-

24 Iunie.
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No. 1340. mains, cette plaine oil, en l'an 1633, les Roumains, alliés avec lour suzerain,
1857 remportèrent une victoire sur le prince Radou, fils du prince Alexandre de

24 Iunie. Moldavie, envieux du trône de Valachie, c'est-à-dire la place 'Mine où ent
lieu la bataille entre le prince Mathieu Bassarabe et le prince Radou, le-
quel await pénétré en Valachie a.vec des troupes moldo-tatares. L'histoire
nous rapporte ce fait de la manière suivante: I Le prince Mathieu
Bassarabe, homme de grand génie, de courage et d'adresse, pénétr6 de
la crainte de Dieu, ami de l'humanité et doué de beaucoup d'autres
vertus, soutint une grande bataille contre les Moldaves e1 les Tatares,
sous la conduite du prince Radou, fils du prince Alexandre de Moldavie.
Les Valaques, ayant seulement les Turcs pour alliés, combatirent dans
la piaine entre Doudesti et le pont de la Plombouita (c'est-h-dire Pen-
»droit où se célèbre aujourd'hui la fête des Trépassés). La chronique rap-
porte qu'Après leur victoire, le prince Mathieu fit chanter un Te Deum
en l'honneur de cette sanglante bataille et en rnémoire de ceux qui y
n avaient succombé, au nombre de cinq mille, des deux côtés. Le sa-
medi des morts se célèbre le jour après les Moches ou Trépassés, jour

l'on distribue aux pauvres des vases en bois et des cruches achetes
,,sur ce même champ de gloire. A cette bataille, les Valaques ci-apres
y prirent part, savoir : les dorobantzi, les rouges, les séiméni, les sa-

ratschei, les talpi, les huissiers, les privilégiés, les gens de guerre
pied, les ehasseurs, les cosaques, les spathars, vestiars, postelnikq, comiq,
chatrars et caminars de second rang, avec leurs étendards et l'image de
l'archange Michel. Leurs commandants étaient: le spathar Théodose,
nfils du paharnic Loupou, le vornik Ivaschlio, le paharnik Prédeskou, le
capitaine Loupou, les Agas Opréa et Baleanou; ce sont eux qui commencè-
rent le feu avec les canons et les mousquets. La bataille fut très-acharnée
contre les cavaliers dorobantzi et les rouges, contre les Tatares; les

77
Valaques furent deux fois repoussés, jusqu'à ce que le prince Mathieu lui-

même s'élanOt de son camp, où il se trouvait avec tous les boyards,
vers la plaine dite Ploumbouita; et, se précipitant en personne, malgr6
son Age avancé, au plus fort du feu, il vainquit Pennemi et le pour-
suivit jusqu'au village de Stephanesti. Quant A, Radou, il prit la fuite
nnu-tête, et échappa à peine, par sa rapide fuite â Afoumatzi. 11 Mais,
avant de commencer l'attaque, le prince fit aux soldats l'allocution sui-
vante: Mes braves et vaillant guerriers ! priez Dieu de vous fortifier dans
ncette lutte; comme autrefois, dans bien des circonstances, tenez-vous
tous peas, parce que notre ennemi va paraître. Cependant, je vous prie
qu'aucun de vous ne soit inspiré de quelque crainte, ou même d'une
pensée douteuse, mais que tous, au contraire, vous ayez la mêm9 con-
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fiance, la mame détermination, la main° pensée et l'unique amour pour
notre Seigneur Jésus-Christ, pour notre chère patrie et pour moi qui

suis votre prince et votre pare. Soyez fermes les armes à la main contre
les ennemis, avec cette bravoure et cette bardiese dont vous avez sou-
vent donne des preuves, vous et vos aTeux ; mais faites bien attention
de ne pas ensevelir en ce lieu qui nous porte en ce moment, la bril-
lante réputation de votre nom, parce que vous n'en retireriez par la
suite pas le plus petit avantage (Photino, tom. II, pages 168 et 175). II

On a donc pu voir combien le Roumain est content et orgueilleux de sa fate
nationale et quelle grande joie il a ressenti en présence du portrait chéri, re-
présentant, dans un beau pavillon, leur prince adore, qui avait précédemment
rag* et se trouve aujourd'hui caimacam, entouré de tous les représentants
des Puissances garantes. fi La présence de Son Altesse, avec son affabilité
paternelle, ispirait et animait tout l'ensemble, parce que tout était natio.nal,
depuis l'exercice nommé caloushar (jeu ancien représentant Penlèvement
des Sabines par les soldats de Romulus), jusqu'à la cornemuse et le ca-
val (aneien instrument des Romains). I Je ne finirai pas sans faire
aussi mention du zèle, du tact et de l'infatigable activité qu'a d'aployés
M. le prince Démètre Ghica, chef de la police de la capitale, dans la
disposition et l'embellissement, d'après le goat le plus exquis, de cette
fate des Trépassés, afin de procurer de la satisfaction A Son Altesse, ainsi
qu'aux représentants des Pnissances garantes et au peuple valaque, le-
pet a assez souffert dans les temps passes ; enfin, le prince D. Ghica
a tout employe pour transformer aujourd'hui ce champ de bataille en
un lieu de plaisir et de rejouissances pour tout le monde. Le monta-
gnard et l'habitant des plaines se donnaient la main en criant Vivent
les Pnissances garantes ! Vive Ghica! I Nous recommandons donc
A tous les Roumains, mais en particulier A, ceux qui habitent Bucarest,
qu'en temps opportun, ils demandent l'élévation d'un monument dans
ce lieu glorieux, pour perpétuer la mémoire de leur bon prince Mathieu
Bassarabe, qui régnait en 1633.

(Signé) le major D. Papazogl u.

Voici la note dont la Gazette de Moldavie" fait suivre cet article :
Le système politique sanetionné par le Traité de Paris, relativement
la Moldavie et la Valachie, est destine à cimenter, pour toujours, entre
les deux pays, une sincere et inalterable harmonie. Le monument projeté,
qui doit rappeler aux habitants de Bucarest l'ancienne victoire remporée
tan 1633 sur les Moldaves, serait, pour ces derniers, un monument d'hu-
miliation. Afin de neutraliser ce sentiment et de maintenir Pequilibre

No. 1340.
1857

28 Iunie.
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No. 1320. dans l'amour-propre de ces deux peuples, nous proposons qu'à cCit6
1857 de ce monument, il en soit érigé un autre, comme pendant inverse, en

24 Iunie. mémoire de la victoire remportée, Pannée 1474, b. la mérne place, par
ttienne le Grand de Moldavie sur Radon de Valachie, qui y perdit
plus que son casque, le trisme, ses trésors et sa famille, tombés entre
les mains du vainqueur. Cependant, ttienne, quoique vainqueur, essuya
un échec dans le projet de réunir les deux pays en un seul État;
en conséquence, après y avoir nommé un nouveau prince, dans la

personne de Bazarath, il se contenta de s'unir b. VoIkizza, fille da

prince vaincu, laquelle, de prisonière qu'elle était, devint l'épouse de
notre héros.

No. 1341. Circulara Ministrulul din lguntru al Moldo-
veI, cu No. 11,949, din 13/25 Iunie 1857, adresatil
cgtre prefectI. Iasl.

[Gazeta de Moldavia" No 51, din 1 Iulle 1857.]

No. 1341. La pagina 513 din Manual, iomul 145, § 21, se rostesce : Orl
1857 oi unde se va Infátisa vre-un strgin sail necunoscut, vornicii satelor

25 Iunie. , ell pacinicil slujitori politienescl de prin térgurl sunt datorl a:1
cere adeverinta de drum, si neavênd asemenea adeverinta sati avbn-
nd'o, cuvintele cuprinse printegnsa nu ar fi potrivite cu semnele alit.-
tate prin ea, aceI de prin sate sä se trimeatl la privighietoril de
ocoale si aceI de prin têrgurI la administratie, spre cuvenita cer-

cetare, fiind satele si slujitoril politienescI In grea rgspundere pentru
ori-ce Impotrivg urmare. I Asemenea si la § 13 se cuprinde cg :
Locuitoril de prin sate si térgurI, iar mal cu seamg jidovil, sä,' nu pri

n

-

meascg pe nimenI la gazdrt, fie mgcar si cunoscut si rudenie Park' a

da de scire, prin sate, la vornici si pacinicl si, In tArgurl, la politie,
spre a i-se cere adeverintg de drum." lar In § 12 din condica crimi-
nal& se (lice : Jot vornicilor si fruntasilor :satelor, precum si vgtasilor
boerescI, arendatarilor (posesorI) de mosil, se poruncesce, ca sä prive-
ghieze, si argtându-se vre-un drumet om necunoscut sg-1 cerceteze de
are rgvas de drum, de unde vine si unde merge ; si clack' unul ca a-
cesta nu va fi avênd rgvas de drum si nu va putea dovedi pentru
nsinesi cg, este om bun, atuncl, sub paza a doul sail treI sgtenl, sa-1 dud).



la cea maI de aproape autoritate, ca sa. se cerceteze si, de se va afla
7)nevinovat, indata sä. aibit slobozenie, lutindu-sI ravas de drum, iar, daca
se va arata c-a prep us, atuncl sa se pue sub paz, ca sä dea cel ade-
vérat vecin al Oa. Cu toate acestea ministerul s'a Incredintat, :

feluritiI indivicji, ata din launtrul tkel cat i despre hotare, se poarta in
cuprinsul PrincipatuluI tad cuvenitele pasporturi si certificate, nelmpedecati
saü interogati de care vre-o autoritate administrativa, säteascä' sail de
prin térgurile si targusoarele, pe unde tree si petrec. In cat, de aseme-
nea Imprejurare, ce provine numal de la molatatea i neingrijirea supe-
rioarelor administratiI tinutale, earl aù läsat In desgvArsita, uitare citatele
mal sus instructiI, se furiseaza In tara oamenil diferitelor categorii pri-
cinuitoare itelinitei pacinicilor locuitorl, prin felurite predaciunl, ucidere
si alte conflicte, Intémplate 'Ana acum In mal multe tinuturl, o asa
stare a lucrurilor neputêndu-se lasa fart consideratia consecuentelor, la
care pot ajunge prin mal indelungata parasire a aplicatiel dispositielor
dictate de legile administrative In cestia de fata, ministerul se grä-
besce a descepta pe d-nul sef al politiel capitaleI si dregkoril a acelor
tinuturl la datoriele ce ii impune acest vajnic cas, invitandu-1 ca
iea foarte sfioase si active nfésurI 'Mtnu prizirea regulelor prescrise mal
sus, de catre toate subalternele autoritiltI administrative si politienescI
de prin térgurl, térgusoare si sate, precum si, in deobste, de care totI
locuitoril de aci, In privirea a orl-ce individ s'ar Infaisa voiajor sail
trecator, cu esceptie numal a fetelor cunoscute In tará cu insusirile si
meritele personale, asupra caor nu ar putea urma vre-o îndoiath Sciind
(Domnule dregator) ea, intémplandu-se a se descoperi, in districtul In-
credintat d-voastra, niscal-va necuviinte de orI-ce fire, provenita din
lipsa privigherel pclitienescl, réspunderea se va atérna asupra persoaneI
d-voasträ, färä osebita consideratie.

(Subscris) Sef al Departamentului, B. Ghic a.

(Traductiune.)

Dans de Manuel des lois, page 513, tome 1-er, § 11, il est dit:
Dans quelque lieu que se présente un kranger ou un inconnu, les vor-
niks et patschnik des villages, ainsi que, dans les villes, les huissiers de
,la police, sont dans l'obligation de leur demander leur feuille de route ;
,et dans le cas où ils ne pourraient l'exhiber, ou si, méme sur sa pré-
sentation, les termes qu'elle contient ne s'aecordaient pas avec le vrai
signalement de l'individu, ceux de ces derniers qui seraient arrêtées dans
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les villages, seront envoyés A, la chancellerie du percepteur de ninon-
dissement et ceux qui le seraient dans les villes et bourgades, seront
envoyés aux préfectures, afin d'y être soumis A, une enquête; les vil-
lages et les huissiers de la police assument sur eux une grave respon-
sabilité pour toute contravention à cette mesure. De mAme le § 13
porte que : Les habitants des villages et des villes et surtout les Juifs,
ne doivent héberger qui que ce soit, méme connu ou parent, avant d'en
prévenir préablement, dans les villages, le vornik et le patschnik et,

dans les villes, la police, pour vérifier la feuille de route. Le § 12 du
code criminel porte en outre: Qu'il est enjoint aux vorniks et aux no-
tables des villages, aux intendente seigneuriaux, ainsi qu'aux'fermiers
de la terre, d'exercer en cela une active surveillance et, à l'apparition
de quelque voyageur kranger inconnu, de s'enquérir s'il a une feuille
de route, d'où il vient et où il va et, dans le cas où un pareil indi-
vidu ne pourrait l'exhiber, ni prouver que sa personne est exempte de
toute prévention, alors il sera conduit, sous garde, à une enquke. S'il
est reconnu innocent, il sera immédiatement laissé libre et muni de sa
feuille de route ; mais s'il y avait contre lui une suspicion, il sera mis
sous bonne surveillance, jusqu'à ce qu'on découvre son vrai caractère.
Malgré toutes ces dispositions, le ministère de l'intérieur s'est convainou
que toutes sortes d'individus, tant de l'intérieur du pays, que mèrne d'au-
delà des frentières, circulent par toute la Principauté, non munis des passe-
ports requis ou de certificats, sans aucun obstacle et sans kre interpell6s
de la part de quelque autorité administrative, soit des villages, soit des vil-
les on bourgades par oh ils passent et repassent, au point qu'en résultat
de ces inconvenances, qui proviennent seulement de l'inertie et de l'insouci-
ance des administrations supérieures des districts, qui ont totalement laiss6
dans Poubli les instructions citées plus haut, il se glisse clandestinernent
dans le pays des gens de différentes catégories, qui troublent la tran-
quillité des paisibles habitants, par leurs rapines de toutes sortes, par
des assassinats et d'autres conflits, ainsi que nous en avons eu jusqu'à
présent l'exemple dans plusieurs districts. Un tel kat de choses ne
pouvant kre abandonné aux conséquences que peut produire une plus
longue négligence de l'application des dispositions arrètées par les lois
administratives dans la présente question, le ministre soussigné s'em-
presse de rappeler à M. le chef de police de la capitale et a MM. les

préféts des districts, les devoirs que leur impose un cas aussi important
et de les inviter à prendre de très-s4rieuses et très-promptes mesures, en
vue de l'observation des règles cit6es plus haut, de la part de toutes les
autorités administratives subalternes et de la police de villes, bourgacles
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et villages, ainsi que de la part de tous les habitants en général, vis-
a-vis de tout individu qui se présenterait comme voyageur ou simple-
ment passager, en exceptant seulement les personnes qui sont déjà con-
nues dans le pays par leurs qualités et mérites personnels et contre les-
quelles il ne peut y avoir aucune suspicion. Vous étes par conséquent
averti, Monsieur le préfét, que dans le cas où l'on viendrait à découvrir
dans le district confié à votre administration, quelque inconvenance, de
quelque nature qu'elle puisse étre et provoquée par un manque de
surveillance de la part de la police, la responsabilité en retombera
plus particulièrement sur votre personne, sans égard à aucune consi-
dération.

No. 1342.Protestatiunea locuitorilor oragului Bacau
adresata. cätre Comitetul pentru cercetarea
reclamatiunilor electorale, In 13/25 Iunie 1857.

Onoratului Comitet denumit de inaltul firman intru primirea No. 1342.
clarnatiel, g. c., s. c. Dupil legile fundamentale ale térei i dupa 1857

osebit inalt roscript din anul 1848, intemeiat tot pe acele i publicat 25 lunie.
prin Buletinul" No. . . , numai putin si chiar dupä impgratescul fir-
man de convocarea Divanului ad-hoc, dictat de Tratatul de Paris, in
cuprinderea art. 23 si 24, sub-iscalitiI neguiAtori, crestini ortodocsl fé-
säritenI, locuitorI, proprietari i patentan l in t(Irgul Bacaulni, avem tot
dreptul cersut de a fi alegétorI i eligibill in clasa oräsenilor, descrise
prin art. I gi III din firman, care si, prin reclamatiile de mal 'nainte
de Infiintarea acestui °nor. comitet, urmate la Sfatul oräsenesc in acest
obiect, ni s'a incunosciintat, cu adresa No. 430 si 520, cä cunos-
andu-se de legal dritul cereriI noastre, s'a inaintat regula cuvenitel
lucrári. II Cu toate acestea nu ne vedem trecuti in lista publicatä prin
Buletinul" estraordinar No. 5. I Reclamand, In termenul legal de 30
4ile, indreptarea scaparil din vedere ce se vede ea s'a fäcut, si cerem
a fi inscrisi In acea lista. lar, la casul de o respingere, Intemeiatil pe
orI-ce alt baz de cat pe a impèratesculul firman, ne vom vedea silitI a
protesta In numele marilor puterI Europene, In numele Tratatului de
Paris, si chiar In numele inaltulul firman, alegerile ce s'ar face cu
carea drepturilor noastre recunoscute de sute de anI, precum si in con-
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No. 1342. tra tuturor resultatelor ce ar proveni din ele. Iar de primirea acestia,
1857 rugam de a ni se da adeverinte.

(Subscrisì :) A r it o n Popo vi c 1, candidat Sfatultil orasenesc, I

Chircor Garabet, I Tatos A csenti, I Ovan es
Magärdici, I Melcon Abram, I Ovanes Cer-
chez, I David Ariton, I Iacob Ghigu, I Chir-
cor Vartires, Grigori Iacob Sucevanu.

Fatà am fost c boeril ce representeaza comitetul, in potriva im-
pératesculul firman si a obligatiilor lor, aù respins ca totul primirea
acesteI legiuite reclamatil, in cat, contra firmanuldi, ne fiind i niel un
inadular de a Sfatultil municipal, aiI respins cu totul pe iscalitil din
aceasta.

(subscris) P. D oc a n.

Fatä am fost in eforie, cand aü dat aceasta hartie si nu s'a primit
de comitet. Pentru care adeverez.

(Iscalit) I. Neg el, caminar.

(Traductiune.)

A Phonorable Comité institué par le firman pour recevoir les rc!,-

clamations électorales. II En conformité aux lois fondamentales du pays
et particulièrement au rescrit souverain de 1848, basé sur ces lois et pu-
blié par le Bulletin' No...., ainsi que conformément au firman impérial
de convocation du Divan ad-hoc, inspiré par les art. 23 et 24 du Traité
de Paris,les soussignés, négociants chrétiens orthodoxes d'Orient, ha-
bitants, propriétaires et patentés de Bacau, nous avons toutes les qua-
lités exigées pour être électeurs et éligibles dans la classe des habi-
tants de villes, désignées dans les art. 1-er et 3 du firman, comme cela
a été établi par les réclamations adressées, à ce sujet, au conseil mu-
nicipale, avant l'institution de l'honorable Comité. I Par les adresses
No. 430 et 529, on nous a fait savoir que nos réclamations ayant été
trouvées légitimes, on a donné à cette affaire le cours Iégal. LI Mal-

gré cela, nous ne nous voyons pas portés sur la liste électorale publiée
dans le No. 5 du Bulletin" extraordinaire. I Dans le terme légal
de 30 jours, nous réclamons le redressement de cette omission et de-
mandons à être inscrits dans la liste sus mentionnée. Dans le cas o(t la
présente réclamation, contrairement aux dispositions du firman impérial,
serait repoussée, nous nous verrions forcés de protester au nom des
grandes Puissances, en vertu du Traité de Paris et méme en vertu du

25 Iunie.
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firman, contre les élections qui seraient faites avec empiètement de nos
droits, reconnus depuis des siècles, ainsi que contre toutes les conséquen-
ces qui en résulteraient. Nous prions de nous donner un certificat de
la réception de cette réclamation.

(Signé) Ha r it on Popov itch, candidat au Conseil municipal; I

Kirkor Garabet, I Tatos Axenti, I Ovanes Mo-
guerditch, Melcon Abram, I Ovanes Tcherkez,
David Ariton, I Iacob Ghigu, Kirkor Varti-
re s, I Grégoire Iacob Soutcheveano.

J'ai été témoin que, contrairement au firman impérial et à leur
devoir, les messieurs qui représentent le comité ont absolument refusé
de recevoir cette réclamation légale et que celle-ci n'a pu être remise,
aucun membre de la municipalité n'étant présent, contrairement au firman.

(Signé) P. Docan.

J'ai été présent A. la municipalité quanti cet acte a été remis au
comité et refusé par celui-ci, et c'est ce que j'atteste.

(Signé) I. Nege I, caminar.

No. 1343.Protestatia membrilor MunicipalitAtiI orapiluI
adresatä cAtre Comisiunea europeanä,

pentru reorganisarea Principatelor Dunärene,
din 13.25 Iunie 1857. Bachil

Les soussignés, membres de la municipalité de Bakéou, en vertu du No. 1313.
droit que leur confère le firman de convocation du Divan ad-hoc, dé- 1857

clarent avoir fait partie du comité institué pour l'examen des réclama- 25 Innie
tiOn9 des électeurs. I Ce comité ouvrit ses séances le 1-er juin ;
était composé de sept membres, savoir: le préfét du district, le prési-
dent et deux membres du tribunal, et trois membres de la municipalité.

I I

Dès le piemier jour, il s'établit une scission entre ces trois derniers et
les employés du gouvernement. Elle était motivée :

I
lo Par l'exclusion

de plusieurs propriétaires de terres et de maisons ayant droit de prendre
part aux prochaines élections, exclusion opérée directement par le Dé-
partement de l'intérieur qui a altéré arbitrairement les listes électo-
rales rédigées par la municipalité, de concert avec le préfit; I 2° Par
les interprétations contradictoires que le gouvernement a voulu donner
au firman, interprétations favorables pour les uns, défavorables pour les

No. 1342.
1857

25 Iunie.



958

No. 1343 autres, malgré la similitude de leurs droits. )1 A ces raisons, vienrPnt
1837 se joindre plusieurs autres motifs que nous avons exposés dans un pro-

25 Innie. cès-verbal, dressé par nous dans la salle même du Conseil municipal,
prouvant que, par ordre du Departement de l'interieur, la minorité était
empêchée de donner son avis à l'appui des ayants-droits injustement
clus, la majorite se disant seule en droit de prononcer sur la valeur des
réclamations.

Il
Le 9 Juin, M. le préfél, M. le president du tribunal

et un juge présentèrent au comité trois réclamations, savoir : celle du

logothète Raducano Rosetti 1), propriétaire de 6,000 faltsches de terre dans
le district, celle de M. Grégoire Rosetti et celle de M. Constantin Ro-
setti, propriétaires de 900 faltsches de terrain chacun. Ces trois récla-
mations étaient revétues d'aposfilles avant méme qu'elles aient été exa-
minées par tous les membres du comité. Le préfêt, le président et un
juge du Tribunal avaient déjà décreté d'autorité qu'elles étaient inad-
missibles. En presence d'un pareil fait, M. le bano Constantin Andre,
l'un des membres du Tribunal auquel le préfet croyait pouvoir imposer
aveuglement son opinion, révolté de ce passe-droit, si fréquent dans le
Comité, en fit hautement l'obsPrvation. II déclara que les procédes ar-
bitraires des employes du gouvernement lésaient les droits les plus sacrés,
non seulement des réclamants, mais aussi du comité lui-mAme, car ils
avaient apostillé des pikes, avant de les soumettre à l'examen de tout
le comité. Ti declare en outre, conjointement avec les soussignes,
membres de la municipalité et notre collègue Frunza, qu'à nous quatre
nous constituions la majorité, nous reconnaissions aux reclamants le droit
legal de prendre part aux elections. A cette declaration, le préfét, le
president et le membre du Tribunal qui avaient apostillé les trois pé-
titions sus mentionnées, en dehors du Comité, se trouvant en minorite,
adressèrent les plus humbles prières à ceux qu'ils avaient exclus, pour
leur faire rédiger de nouvelles petitions. Ceci obtenu, ils revinrent sur leur
première decision et décrêterent à l'unanimité que les réclamants avaient
droit d'être inscrits sur les listes. 11 Trois jours après cet incident, M. Andre
se vit insulté et chassé de la séance pqr M. le president, d'après les ordres du
ministre de la justice et il fut remplacé par un candidat dont l'opinion était
qu'on ne devait admettre que les personnes désignées par le gouvernement.
Le même jour, un employe du Département de l'intérieur et l'ispravnic firent
officiellement connattre 5. la municipalité que ses membres étaient sus-
pendus de leurs fonctions et nommément, les soussignés caminar Georges
Dimitriou et le medelnitcher Aleco Dimitriou, sous le vain prétexte d'a-
bus, commis dans l'exercice de leurs attributions municipales. Cette me-

1). Cf. Vol. IV, No 1315, p. 895; No. 1316, p. 898; No. 1317, p. 899.



sure a été décrétée sans qu'on se soit donné la peine d'exhiber l'acte
d'accusation ou la décision d'après laquelle cette suspension avait été
arrêtée. Messieurs les commissaires, pour que vous vous persuadiez de
la vérit4 de tout ce que nous avan9ons, nous prions Vos Excellences
de vouloir bien prendre connaissance : 1 de la protestation de la commu-
nauté qui prouve suffisamment que, dans le comité, nous ne nous sommes
point écartés de la voie de la justice et de l'impartialité et que nous avons
agi en toute conscience, de sorte que, mérne rentrés dans la vie privée,
nous avons conservé rentière confiance de nos concitoyens ; 2'1 du re-
fus forme!, adressé tant à l'ispravnitchie qu'au Département par le can-
didat Frunza 1) qui avait été appelé à nous remplacer, et 311 d'un autre
refus de fonctionner à notre place, présenté par le second candidat M.
Ariton Zadick. Ces derniers messieurs, en effet, faisant partie eux-mémes
de la municipalité, ne pouvaient guère être moins coupables que nous,
si tant est que nous l'ayons été. II Frappés injustement dans nos
droits de magistrats et dans notre dignité de citoyens, nous avons pré-
senté au gouvernement local l'exposé de nos griefs et lui avons déclaré
qu'à partir du 12 (24) Juin, c'est-à-dire ñu jour où les membres de la
municipalité avaient cess4 de faire partie du comité, les travaux de ce-
lui-ci devai0nt étre considérés comme frappés de nullité et que, par
conséquent, ils ne serviraient qu'à augmenter le membre des actes abu-
sifs et contraires au firman, commis journellement par l'administration.
En conséquence, nous venons prier Vos Excellences de prendre en con-
sidération les faits que nous avons Phonneur de leur exposer et d'avi-
ser à ce que la légalité soit rétablie.

Les rnembres de la municipalité de la ville de Bakéou
(Signés) Le caminar Georges Dimitrio u; le medelnitcher

Aleco Dimitriou.

No. 1344. Protestatia d-lui Anastase Pano a dresath' ch-
tre Comisiunea europeanri, pentru reo rganisa-
rea Principatelor dungrene, in 13 (25) Junio
1857. Iaqi.

A l'honorable Commission européenne, à Bucarest. Messieurs, 11

Le vornik Anastase Pano, homme de loi, membre de la commission
des lois, propriétaires de- maison dans la capitale, vient protester devant

I) Cf. Vol. IV, No 1335, p. 943.
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No. 1344 la haute Commission contre son exclusion des listes électorales, publiées
1857 par le gouvernement provisoire de Moldavie. I! Ses titres, comme électeur

25 Innie. et eligible, ressortiront clairement du court exposé des faits suivants : I

Le soussigné est né a Iassy en 1820, de parents moldaves. Son grand
père, Roumain d'origine de la Missie, vint s'établir dans le pays en 1772.
II se maria A, une Moldave et conserva toujours son caractère et son in-
dépendance de Roumain. Sous le règne des phanariotes, il a toujours
signé Dace de la Missie". Il a écrit et publié des livres en langue rou-
maine. II En 1821, le postelnik Panaiti Pano, père du soussigné, sa-
crifia A la cause de la révolution grecque une fortune considérable. A
la suite de cet événement, il dut chercher un refuge en Bessarabie,
il demeura avec toute sa famille, jusqu'en 1828, époque de son retour
en Moldavie. I Pour rentrer en possession d'une partie de ses biens, il dut
recourir à la protection de la Russie; ce n'est que sous son égide tutélaire,
qu'il put mener b. une heureuse fin un procès injuste qu'on lui avait intenté
pour lui refuser le remboursement d'une dette légale et incontestable. Il
renon9a alors A, la protection, comma l'atteste, d'ailleurs, la déclaration du
consulat russe de Jassy, en date du 4 novembre 1845, en réponse au Se-
crétariat d'Etat, à son adresse No. '2,330 du 9 Octobre, même année.
En conséquence de cette déclaration, constatant que le père du soussi-
gné await cessé d'être protégé russe, il fut inscrit sur les listes électo-
rales de 1846 et prit part A Pélection des députés de Passemblée .0116-
rale. Depuis, il participa A, toutes les élections annuelles de la munici-
palité de la ville de Housche, lieu de son domicile, jusqu'en 1851, et
puis à celles de la municipalité de la capitale, où il réside mainte-
nant. En 1846, il fut nommé arbitre pour Pabornement des terres de
l'évéché de Housche, fonctions qu'il exerva jusqu'en 1851 et qu'on
ne peut nullement accorder, d'après des statuts exprès, aux pro-
tégés d'une Puissance étrangère. Quant au soussigné
vota, comme électeur, aux élections générales de 1940. De cette année
A 1847, il exer9a, les fonctions de membre, puis de président au Tribu-
nal de première instance de Faltichéni. I Pour cause d'opposition 16-
gale au gouvernement, dans les élections générales de 1847, il fut ar-
bitrairement Menu, pendant cinq mois, à la caserne de Galatz. ¡I A Pa-
vènement du prince Grégoire Ghyka au treine de Moldavie, il est nomm6
membre suppléant A la haute cour de justice (Divan princier). I En
1854, il occupe le poste de directeur du ministère de la justice, il est
nommé membre de la commission des lois. Le 2 Juin 1855, il est nommé
ministre intérimaire de la justice et conserve ce poste jusqu'à la fin du
règne du prince Ghyka. Comme ministre intérimaire de la justice, comme



membre du Conseil extraordinaire, comme député au dernier Divan ad-hoc,
il a pris part b. tons les actes importants du gouvernement de ce prince : L'é-
mancipation des esclaves, Pétablissement d'une banque nationale, la conces-
sion du privilège de navigation fluviale A, la société Magnan, le système
si efficace et si pratique de l'exploitation des mines de sel dont les cal-
macams ont arrêté l'exécution, l'abolition de la censure et Pétablisse-
ment d'une loi sur la presse, nombreuses autres dispositions et règle-
ments pour Padministration intérieure du pays, sont les actos du minis-
tère da prince Ghica, dont le soussigné faisait partie et dont tons les
membres, à l'exception de M. Etienne Catargi, sont aujourd'hui privés
du droit d'émettre leur vote dans l'appel fait au pays. I Outre ces
actes collectifs, plusieurs autres mesures d'une haute valeur sont dues

son initiative individuelle. Ainsi, la réforme des prisons dans la capi-
tale, d'après le système cellulaire de France ; le système pénitencier ap-
pliqué A, un établissement fondé dans la yin.° d'Ocna dont les résultats
économiques et moraux sont aujourd'hui incontestés ; les améliorations
introduites dans la procédure, par maintes lois qui, actuellement encore,
servent de règle aux tribunaux, sont dues au soussigné et il est de no-
toriété publique que l'administration de la justice a offert, sous sa di-
rection, un frappant contraste avec le passé. Est-ce done dans cette
vie publique que le gouvernemant du caimacam a trouvé des raisons
pour exclure le soussigné des listes électorales? Sans-doute que, s'il
eat voulu mentir b. son passé, en répondant aux avances qui lui ont
été faites directement, personnellentent même, par les deux ca'imacams,
en consentant à les suivre el leur préler son concours dans la voie
d'arbitraire et d'illégalité oà l'on marche avec une audacieuse persé-
vérance, ses droits d'électeur et d'éligible ne lui eussent pas été ravis.
Mais Pindépendance d'opinion est aujourd'hui un crime qui efface, aux
yeux de ce gouvernement d'une révoltante partialité, les titres les moins
contestables: indigénat, rang, propriété, services rendus au pays, qu'est-ce
que cela peut avoir de respectable pour un pouvoir dont Paveuglement
et la folie vont jusqu'à la bravade vis-à-vis des Puissances signataires
du Traité de Paris el qui ne tient compte que du dévouement à sa
politique déloyale et égoiste? i Le soussigné proteste done, comme
indigène ayant toujours exercé ses droits civils et politiques, comme
boyard et fils de boyard, comme ancien fonctionnaire, comme homme
de loi, comme membre de la commission des lois, comme propriétaire,
contre son exclusion des listes électorales. Il en appelle de cette inique
exclusion à l'arbitrage de la haute Commission. 11 proteste contre les
élections qui pourraient avoir lieu au mépris de la justice, de l'impar-

(Acte yl Documento IV.) 61

No. 1344.
1857

25 Link.



962

No. 1344, tialifé, an mépris du respect (LA à la volonté, solennellement manifestée,
1857 des Puissances garantes, au mépris du Traité de Paris et du firman

24 Iunie. méme, au mépris de tons les droits du pays.
(signé) A nast a se Pan o, vornik,

homme de loi, membre de la commission des lois,
avocat et propriétaire de maison dans la capitalp.

No. 1345. Protestatia d-lui Theodor Buzdugan si Ce-
lor-laltl proprietari din districtul Botosani
adresatä, cAtre Comisiunea europeanA pentru
reorganisarea Principatelor DunArene, in
13 (25) Iunie 1857. Botosanl.

No. 1345. A Leurs Excellences Messieurs les Membres de la haute Commis-
1857 sion. à Bucarest. Aux nombreux actes d'oppression du gouverne-

25 Iunie. merit actuel, à l'approche des élections des députés pour le Divan ad-hoc,
vient se joindre un fait d'une importante gravité que nous, soussignés,
propriétaires du district de Botoschani, croyons de notre devoir de por-
ter 6. la connaissance de la haute Commission. I Le 20 du mois cou-
rant, le nouveau préfét de district, M. le colonel Jacob Ranetti, dans son
zèle exagéré pour le système actuel, a non seulement opéré plusieurs arres-
tations parmi les négociants et menacé, A haute voix, d'infliger les peines
les plus infamantes à ceux qui professeraient une opinion favorable A. Yu-
nion des Principantés ou qui signeraient la protestation collective du
pays contre Pillégalité des elections, mais il a pouss6 l'audace jusqu'à
se porter ;I des voies de fait sur la personne du négociant GPorges Ser-
giu, ex-membre de la municipalité de Botoschani.

I
Cet acte de bar-

barie, commis à une heure avancée de la nuit, dans la maison du préfét,
par le préfét lui-même qui y avait attiré le négociant Sergiu, a été mo-
tivé par le refus de celui-ci de se soumettre aux ordres que le préfét
lui intima de ne point signer la protestation collective du district. Le

négociant Sergiu fut maltraité pour avoir osé réponclre qu'il ne croyait
pas commettre une action criminelle en usant de la liberté d'exprimer
son opinion, en vertu méme du firman de Sa Majesté le Sultan. A cette
réponse, le préfét, exaspéré de trouver de la résistance dans ce simple
négociant, oublia toute retenue. I accabla celui-ci d'invectives grossieres,
le menna de le faire eondamner aux salines par le gouvernement et
finalement, se porta A, des actes de violence qui laissèrent des traces



évidentes sur le corps et sur le visage de la victime. Son Excel-
lence le catmacam a pu constater de ses propres yeux les preuves de
violence de son préfêt, car le négociant Sergiu, accompagné de plusieurs
notables de Botoschani, est venu porter plainte en personne contre
les mauvais traitements qu'il a subis. Nous ferons connaltre ultérieure_
ment à la haute Commission la satisfaction que le gouvernement aura
accordée au plaignant dont la présence à Iassy a mis les consuls à mgme
de pouvoir attester l'exactitude de ces faits, pour avoir vu et entendu le né-
gociant Sergiu. fi Telles sont les mesures employées par le gouverne-
ment, dans le but de dEsnaturer la libre expression des vceux de la po-
pulation. Aucune chicane, aucune menace, aucun acte arbitraire, aucun
gpnre de pression illégale ne sont épargnés par lui, pour arriver à ses
fins. 11 Forts de notre droit et confiants dans la justice des grandes
Puissances qui ont pris notre pays 50113 leur garantie, nous avons jus-
qu'it présent supporté avec un calme absolu les atteintes faites journel-
lement, par le gouvernement, à notre dignité et à nos droits ; mais
est temps de mettre un terme à un pareil état de choses et c'est dans
cet espoir que nous nous adressons b. la haute Commission siégeant à
Bucarest.

(Signé) Le postelnik Theo do re Bouzdouga n.

963

No 1346. Nota d-lut Thou venel crttre Ali-Ghalib- Pa-
din 25 Iunie 1857. Therapia.

Le soussigné, ambassadeur de S. M. l'Empereur des Fran9ais, a No. 1346.
Phonneur d'annoncer b. Son Altesse Ali-Galib-Pacha, ministre des af- 1857

faires étrangères de Sa Majesté le Sultan, qu'il ne saurait, sans man- 25 Iunie.

quer à ses devoirs de représentant de l'une des Puissances signataires
du Traité du 30 Mars, ne pas consigner, dans une note officielle, l'im-
pression que lui cause la. manière dont il est procts,dé, dans la Princi-
pauté de Moldavie, à Pexécution de l'article 24 de cette importante trans-

No. 1345.
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Le vornik P. Canano, propriétaire.
Le postelnik Ch. Cana n o, propriétaire.

7)
L'aga Alex. Jian, grand propriétaire.
L'aga Lascar Iamandy.

77
Le ban Hasnasc h, grand propriétaire.
Le spatar Georges Basilio u, propriétaire.

Grégoire Holban.
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No. 1346. action. Après des déclarations si souvent réitérées, après des assu-
1857 rances si positives de la volonté des ministres de Sa Majesté le Sul-

tan de veiller a Papplica lion loyale et fiLlèle du Traité de Paris et de
laisser les populations des Principautés exprimer librement leurs vceux,
le soussigné se plaisait à supposer que la Sublime Porte se regarderait
comme obligée, non seulement en vertu des engagements internationaux
qu'elle a souscrits, mais encore en raison de la mission de eonfiance
qui lui a été déléguée par le congrès de Paris, dans sa séance du 8 Avril,
à ne pas tolérer d'avantage, de la part du caImacam de Moldavie qu'elle
a nommé et qui dépend d'elle, une conduite de nature à. compromettre
sa propre responsabilité. Le temps qui s'est écoulé a considérable-
ment affaibli cet espoir, puisque le caImacam de Moldavie, loin de témoi-
gner par ses actes qu'il tient compte des avertissemPnts catégoriques
qu'il a dir recevoir, a persévéré dans le méme système d'illégalité,
d'arbitraire et de violence et que les commissaires de France , de

Prusse, de Russie, et de Sardaigne ont été obligés de consigner, dims
le protocole de la séance du 30 Juin dernier, une déclaration simulta-
née, portant qu'il ne leur semblait pas conforme à. la dignité du Congrès
dont la Commission européenne était une émanation, d'ouvrir des rela-
tions avec un Divan élu sous de tels auspices. Devant la prolon-
gation de cet état de choses, le soussigné est trop pénétré de ses de-
voirs pour hésiter sur ce qui lui reste à faire et, certain de se trouver
en pleine harmonie avec les intentions du gouvernement de S. M. l'Em-
pereur des Franpis, son auguste maltre, en ne négligeant rien ponr
assurer aux populations des Principaatés une complète liberté dans l'ex-
pression de km voeux, sans préjuger qu'elle en sera la nature, il se
voit dans la nécessité de déclarer qu'il lui sera désormais impossible de
ne pas attribuer à la Sublime Porte elle-méme les conséquence de l'al-
tération profonde que la compression des vceux de la nation moldave,
contrairement au texte et 6, l'esprit du traité du 30 liars, menace de faire
subir au sens de l'enquAte ordonnée par le Congròs de Paris. II M. Thou-
venel saisit cette occasion, etc.

25 Iunie.

No. 1347.Depea d-luI Thouvenel catre Comitele \Ira-
lewski, din 25 Iunie 1857. Therapia.

No. 1347. Monsieur le Comte, J'ai rep la dépêche que Votre Excellence m'a
1857 fait l'honneur de m'écrire it la date du 13 courant et j'ai été heureux

25 Iunie. d'apprendre qu'elle avait bien voulu dormer sa coinplète approbation it



mon attitude et A mon langage dans la conférence qui s'était tenue, le
30 Mai dernier, à la Porte, entre les représentants des Puissances signa-
taires du traité de Paris et les ministres du Sultan 1). Les rapports de
notre Consul à Iassy ne m'ont malheureusement laissé aucun doute sur
la justesse de mes prévisions et la conduite du caimacam de Moldavie
prouve, de la favon la plus évidente, qu'il n'a pas pris au sérieux la re-
commandation qui lui était adressée, d'appliquer avec loyauté et confor-
mément à son véritable esprit le firman de convocation. Les lettres de
M. Photiadès qui ont dfi être placées sous les yeux de Votre Excellence,
dévoilent les instigations auxquelles M. Vogoridès a cédé et il n'est pas
admissible que le Capou-Kiaya de Moldavie efit assumé une pareille res-
ponsabilit6, s'il n'y avait été excité par le grand Vizir. Le manque
de bonne foi de la Porte est constant et le contraste, si souvent si-
gnalé, entre les paroles de Reschid-Pacha et les actes du gouvernement
moldave n'a pas cessé de s'accroitre. Cet état de choses, d'ailleurs, a
été, pour ainsi dire, constaté légalement par l'insertion au protocole des
séances de la Commission européenne, non seulement de la déclaration
identique de MM. de Talleyrand, de Basili, de Richthoffen et Benzi, mais
encore de Pappréciation dont cette démarche a été l'objet de la part de
Sir H. Bulwer. Quant aux dénégations du commissaire ottoman, rap-
prochées de l'expression confidentielle du blAme deversé par Reschid-
Pacha sur les excès de zèle de M. Vogorickts, elles Wont fait qu'engager
plus directement encore la responsabilité de la Porte. Comme il de-
venait de plus en plus clair, Monsieur le Comte, que l'on entendait con-
tinuer jusqu'au bout le mélne jeu dans les Principautés, en essayant,
Constantinople, d'en décliner l'odieux, nous nous sommas rencontrés, M.
de Boutenieff, M. le général Durando, M. le baron de Gundlach et moi
dans la même pensée. Il nous a paru que nous ne devious pas retarder da-
vantage à placer dans le dossier du procès que le Congrès de Paris aura

dépouiller une pièce destinée à établir que nous n'étions pas dupes
et que nous n'avions rien négligé pour arréter le gouvernement turc
dans la voie où il es t entré. Nons avons jugé, enfin, qu'une démarche
earaetérisée était d'autant plus nécessaires que, la Commission euro-
*tine ayant reconnu qu'elle ne pouvait, en vertu de ses instructions,
agir que par voie de conseil, il y avait à craindre que le caimacam de
Moldavie ne tint aucun compte de ses remontrances et que, s'il restait
une chance quelconque de ménager encore à la population de cette prin-
eipauté un moyen de faire entendre librement ses vceux, c'était d'attribuer

I) Cf. Vol. 1V, No. 1287, p 835.
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No. 1347. A. la Porte elle-même la responsabilité du système de compression qui
1857 menace de rendre illusoire Pengate ordonnée par le traité du 30 Mars.

A ces considérations, Monsieur le Comte, qui m'étaient communes avec
mes collègues, il s'en ajoutait encore une qui m'était particulière. Sous
la question de loyauté qui se trouve sur le premier plan, on ne saurait
se dissimuler qu'il n'y en ait aussi une autre, celle de l'union des Prin-
cipautés et le langage de MM. d3 Bouteniaff, Durando et de Gundlach
ne me permet guère de douter que la partie ne se lie, h Constantinople
et à Bucarest, que pour se continuer ailleurs. Il ne serait pas logique, en
effet, de se donner tan t de mal pour recueillir la libre expression d'un
vceu national, si ce vceu lui-méme ne devait pas être pris en considéra-
tion et l'attitude du clergé moldave suffit, A, elle seule, pour indiquer
le sens de l'opinion qu'émettra le cabinet de St. Pét6rsbourg, lorsqu'il
croira le moment venu de sortir de sa réserve officielle. Quoi qu'il
en soit, après une discussion dont il serait superflu de donner les
&tails à Votre Excellence et qui s'est terminée par l'entente la plus
complète et la plus cordiale, nous sommes convenus des termes d'une
note identique à passer à la Porte. Nous nous sommes égalements con-
certés pour que ce document dont je joins une copie A. ma dépèclie1),
parvienne aujourd'hui à sa destination et le premier drogman de l'am-
bassade est parti ce matin de Thérapia, à l'heure où les interprétes de
légations de Russie, de Prusse et de Sardaigne ont dû, de leur c6V,
se mettre en devoir de remplir la même mission. Notre parti était déjà
pris, lorsqu'une dépéche télégraphique de M. le commissaire de Sardaigne
que j'ai l'honneur de transmettre ci-annexée à Votre Excellence 2), eat

venue nous démontrer Popportunité de notre résolution. Nous avons
maintenant la conscience d'avoir fait tout ce qui dépendait de nous, soit
pour arrester, soit pour constater le scandale et en reporter la responsa-
bilité à qui de droit

Veuillez agréer, etc.

25 Iunie.

Cf, Vol. IV, No. 1348, p. 967.
Cf. Vol IV, No. 1339, p. 947.

9(36
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No. 1348.Nota identica a representantilor Franciel,
Prusiel, Rusiei i SardinieI la Constantino-
pole, catre Ali-Gbalib-Pasa, din 25 Iunie 1857.
Constantinopole.1)

(Tesa. Recuoil des Trait& de la Porte avec les Pubbances Otrangeres. V, p. 309.)

(Estract)

Les repr4sentants de la France, de la Prusse, de la Russie et de la
Sardaigne ne peuvent s'empêcher d'exprimor 6, la Sublime-Porte la sur-
prise avec laquelle ils apprennent de quelle manike on continue à pro-
céder, en Moldavie, à l'exécution du firman ; c'est toujours le même
système d'intimidation ouverte, de pression violente. C'est pourqnoi
n'est pas de la dignité de la Commission, émanation elle-m6me du Congrés
de Paris, de se mettre en rapport avec: un Divan qui ne sera pas com-
posé de manière à pouvoir passer pour la véritable expression des vceux
et des besoins du pays et qui répondra si mal aux intentions du Con-
grès de Paris 5, cet égard. La Sublime-Porte repousse, il est vrai,
toute solidarit6, sous ce rapport, avec ses agents de Molclavie ; mais
cette déclaration ne suffit pas 6, l'exonérer de la responsabilité qui 1)6-
sera réellement sur elle, en cette circonstance, tant qu'elle n'aura pas
désavoué formellement ces mémes agents et ne les aura pas obligés de
modifier leur conduite.

No. 1349. Articolele d-luI A. Ubicini, Les futures as-
semblées mold o-valaques."

inL'Etoile du Danube" din 28 Maid 1867, No. 34 5i din 25 I11810 1857, No. 43.)

Sous ce titre : Les futures assemblées en Moldo-Valachie, le jour- NO. 1349.
nal parisien le Pays" publie un série d'articles dus a la plume de M. 1857

Ubicini, ce publiciste si familier avec les affaires des Principautés. M. 25 Ianie.
Ubicini connait mieux que personne tout ce qu'il y a de généreux in-
stincts dans la génération autuelle des Roumains du Danube. Nous sommes
lieureux d'emprunter au Pays" et de reproduire ici les principaux pas-
sages des deux premiers articles de M. Ubicini traitant des classes de

I) Cf. Vol. IV, No. 1346, p. 963.
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la société moldo-valaque Nos lecteurs nous en sauront d'autant plus de gré,
que ces passages résument admirablement les questions sur lesquelles doi-
vent porter, avant tout, les délibérations des Divans ad-hoc. Les bases de la
réorganisation future des Principautés se réduisent, suivant l'opinion de
M. Ubicini, A. ces deux points capitaux : lo la réunion des deux Princi-
pautés en un seul Etat, sous un seul et méme prince, soit étranger, soit
indigène ; 20 la révision des lois qui régissent la propriété et l'imp(it. I

Pour nous, la question de la réorganisation intérieure des Principautés,
en tant que sa solution doive étre réglée par une transaction européenne,
nous semble susceptible de se formuler dans des termes encore plus simples,

savoir : la reconstitution des pouvoirs publics sur la base de Punité
de gouvernement pour les deux Mats. Le reste est du ressort de la
souveraineté nationale des Principautés.

J
Ainsi, en voulant réduire

sa plus simple expression la tâche du Congrès de Paris, nous dirions
qu'elle consiste uniquement A, rédiger, conformément aux vLeux des po-
pulations roumaines et d'un commun accord avec la Porte, un statut
constitutif, consacrant une forme d'administration nationale et indépen-
dante pour les deux Etats, ainsi que le veulent, d'ailleurs, la lettre et
l'esprit du traité du 30 Mars 1856. Aux termes mêmes de l'art. 25 de ce
traité, tout ce que les Puissances contractantes se sont réservé de faire,
pour Porganisation définitive des Principautés, c'est de régler, par une tran-
saction entre elles et la Porte, les bases constitutives de cette réorganisa-
tion. j Quant à l'application de detail de cette constitution, ainsi établie par
une transaction européenne entre la Porte, d'un côté, et les Puissances
garantes, de l'autre, il n'est pas douteux qu'elle ne rentre, dès lors, com-
plètement dans l'exercice du droit public, dans le jeu régulier des pou-
voirs constitués des Principautés. I Losque nous aurons sous les yeux
la fin de ces articles sur les futures assemblées moldo-valaques, nous
dirons aussi un mot des classes dont se compose la société roumaine
du Danube ; car c'est surtout pour jete: un jour plus éclatant sur cette
question que nous empruntons au travail de M. Ubicini ces extraits si
intéressants II Nous savons, d'après les dernières nouvelles, revues des
Principautés, que les élections pour la composition des Divans ad-hoc
ont été prorogées, par suite des difficultés qu'a soulevées l'application
de certaines clauses du firman de convocation et que les caimacams et
les commissaires eux-mêmes ont dû en appeler A, Constantinople. Si nous
en croyons méme les correspondances de certains journaux, ces difficaltés
seraient telles, qu'elles nécessiteraient une révision presque complète de
la loi électorale. Nous ne voulons pas nous faire prophète après coup ;
nous ne saurions néanmoins nous empêcher de faire remarquer que de
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telles complications étaient aisées à prévoir et qu'on les efit en grande
partie évitées, si la Porte, se renfermant dans la stricte limite des trai-
tés, se fat bornée à convoquer les Divans, en laissant aux Principautés
elles-mAmes, en vertu de leur autonomie, le soin de régler les conditions
et les formes de Pélection.

J
»En attendant, nous profiterons de ces

délais, pour jeter un rapide coup d'ceil sur l'état des différentes classes
qui doivent, d'après la teneur du firman, concourir à la formation des pro-
chaines assemblées. L'organisation politique et sociale de la Valachie et de
la Moldavie a 06 peu étudiée jusqu'ici, même à Constantinople, et c'est
sans doute à cette ignorance que l'on doit attribuer les contradictions et les
lacunes de la loi électorale élaborée dans les bureaux de la Sublime Porte. 11
Le règlement organique de 1831, classe les habitants des deux Prin-
cipautés en deux grandes catégories : les privilégiés et les contribuables,
ceux-là posséclant tous les droits, sans étre astreints à aucune charge
ceux-ci astreints à toutes les charges, sans posséder aucun droit. ,1

Dans la première, sont compris les membres du clergé séculier et ré-
gulier et les boyards de tout rang1). 11 »La deuxième est formée, presque
en totalité, des négociants et artisans des villes, désignés sous la quali-
fication de patentés et partagés en trois classes et des cultivateurs pro-
priétaires ou non-propriétaires des campagnes. Le clergé roumain,
comme celui de l'Eglise grecque en général, se divise en deux ordres :
les prêtres séculiers ou popes, formant la masse du bas clergé dans les
villes et les campagnes et les moines, parmi lesquels se recrutent les
hauts dignitaires de l'Eglise, tels que les deux archevéques métropoli-
tains de Bucarest et d'Iassy et les cinq évéques diocésains, les archi-
mandrites et les égoumènes ou supérieurs des monastères, tent indigènes
que décliés. On donne ce nom à certains monastères, très-nombreux en
Moldo-Valachie, et dont les biens-foncls, 6-alas à environ un tiers de
la propriété foncière dans les deux Principautés, ont été, par une longue
suite d'abus, aliénés au profit des communautés grecques du Saint-Sé-
pulcre, du mont Athos et du mont Sing, qui les font gérer par leurs
clélégués. On a assimilé A, tort la boyarie à notre ancienne. no-
blesse, en possession de titres et de droits héréditaires. Le principe de
Phérédité n'existant presque nulle part en Orient et toute distinction
demeurant viagère et personnelle, la boyarie est, à proprement parler,

1). En tont 28 h 30,000 families, on environ 150,000 individus, k 5 individus
par famille. Ajoutés aux autres classes que la loi exempte également de l'imp6t,
tels que domestiques, cigains (bollémiens esclaves) et antres individus sans domi-
cile fixe, soldats, gendarmes, gardes fronti6res, etc., ils forment un total de 650,000
h. 700,000 individus privilégiés, 6gal it I de la population dans les deux Principautés.

No. 1349.
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No. 1349. une sorte de grade civil, un rang, pour employer un terme lelgal, que
1857 donne, non la naissance, mais la fonction, quoiqu'il ne la suppose pas

25 Iunie. toujours. Quiconque est rev6tu d'un emploi dans l'Etat, a un rang et,
par conséquent, est boyard. Mais, comma le rang, non plus que le pri-
vilège qui y est attaché, n'est pas transmissible, le fils est simplement
fils de boyards, de mAme que le fils de Phospodar ou prince régnant
n'est point prince, mais simplement fils de prince. Néanmoins, il est
encore considéré comme faisant partie de la boyarie et, a ce titre,
exempté de Pimpôt; mais, à la troisième génération, le privilège s'éteint
et le petit-fils de boyard, à moins qu'il n'ait été gratifié personnel-
lement d'un rang, rentre dans la classe des simples contribuables.
On compte en Valachie 3,200 familles de boyards, et 3,800 en Mol-

davie, donnant un total d'environ 35,000 individus. II Ces boyards
se divisent en deux catégories : les grands et les petits boyards. I

Les grands boyards, au nombre de 70 environ pour la Valachie et

de 300 pour la Moldavie, composent une oligarchie qui est parvenue
peu à peu à cancentcer dans ses mains toutes les dignités et toute
la richesse de l'Etat, bien que la plus grande partie de ses biens-fonds
se trouve aujourd'hui grevée d'hypothèques. Ces 370 individus appartien-
nent à une cinquantaine de familles, la plupart d'origine étrangère et ve-
nues à la suite des beys du Phanar dans les deux Prineipautés, oil elles
acquirent la naturalisation par des mariages avec des indigènes. Quant
à la véritable gentilhommerie roumaine, celle qui datait son origine de
la fondation méme des deux Principautés et la seule qui possklAt des
titres héréditaires, il n'en reste presque plus de vestiges aujourd'hui, si
ce n'est au fond de quelques campagnes, oit l'on voit les descendants
des compagnons de Radou Negrou et de Bogdan confondus d ins la foule
des simples paysans, chaussés de sandales et conduisant la charrue.1)
La petite boyarie, entièrement distincte de la grande, avec laquelle elle
partage seulement le bén6fice de l'exemption des impôts, est placée à un
rang tout à fait subalterne dans l'État. Observons toutefois que cette
distinction date seulement du règlement organique ; anciennement, il n'e-
xistait aucune différence de boyard à boyard, quant à Pexercice des droits
politiques.

1
Nous avons vu que les contribuables étaient partagés en

deux grandes classes, les patentés et les cultivateurs, propriétaires ou
non-propriétaires. Les patentés, commerp.nts, artisans, industriels,
au nombre d'environ 70,000 en Valachie et 50,000 en Moldavie, réu-

1) Ces restes de l'ancienne gentilhommerie ronmaine sont désignés encore au-
jonrd'hui, dans les registres de la vestiairie (m:nistère des finances), sons le titre de
noblesse de race (neamnri) et, comme tels, rangés dans la classe des non-contri-
bnables.
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nis à la classe dos cultivateurs propriétaires et à celle des individus
exerstant des professions libérales, tels que médecins, avocats, profes-
sears, artistes, etc., constituent ce que l'on pourrait appeler le tiers-état
en Moldo-Valachie. I Sorti des rangs du prolétariat, ce tiers-kat,
encore peu notnbreux, mais qui fait chaque jour de notables progrès, en
Valachie surtout, n'était compté pour rien dans l'Etat et son existence
était à peine même soup9onnée, lorsque les événements de 1848 à Bu-
carest, vinrent tout à coup le mettre en lumike et montrer quel rôle
politique il pouvait aspirer à remplir un jour. I Les cultivateurs,
évalués à 610,000 familes,ou 3,200,000 individus (dont les 3/, environ
pour la Moldavie), se divisent en deux catégories: les moshneni ou petits
proprikaires, au nombre de 120,000 dans les deux Principautés et pos-
séclant environ 1/ sol cultivable; et les paysans corvéables (clacashi),
formant un total de plus de trois millions d'individus repartis sur les
domaines des boyards, de monastères et des l'ELat. ,Bornons-nous

constater ici que, sur une population de 4 millions d'habitants, les
Principautés comptent 3,200,000 individus sur lesquels pèse exclusive-
ment le poids de l'impôt et du service militaire, privés de tout droit
et de toute garantie, que l'abus, sinon le fait de la loi, attache à la
glèbe et que la double oppression du boyard et de Padministration con-
damne à la misère la plus effroyable dans la contrée la plus fertile de
l'Europe. II Telles sont les diverses classes que le règlement organique
établit en Moldo-Valachie. En les comparant à notre ancienne division
par ordre des états, nous trouvon3 : un premier ordre, la noblesse, re-
présenté par la grande boyarie ; un deuxième ordre, le clergé, repré-
senté par l'Eglise ; un tiers-kat, comprenant, en outre de représen-
tants du commerce, de l'industrie, des arts et métiers, et des petits
propriétaires des campagnes, la masse entière des petits boyards, ainsi
que tous les individus adonnés it des professions libérales. Au-
dessous de ces trois ordres sont les paysans clacaches, dont la con-
dition ne diffère guère de celle des serfs dans l'ancienne France. I

Nous n'avons rien à dire de la grande boyarie roumaine; on l'a vue
Pceuvre. Depuis Rodolphe le Grand, qui gouvernait la Valachie à la

fin du XVe siècle et qui organisa le premier, à l'instigation de Pex-pa-
triarche grec Niphon, la boyarie indigène, sur le modèle de la noblesse
byzantine, en convertissant en titres nobiliaires les offices de la cour,
elle a rempli seule toutes les charges de l'Etat, fait les lois, commandé
les armées, disposé des revenus ; seule elle a gouverné, jutgé administré.
Or, qu'on compare le passé de la Roumanie à son kat présent et qu'on
juge. Sans doute, on ne saurait faire peser sur la boyarie la responsa-
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NO. 1349. bilité de tous les maux qui ont accablé le pays ; les circonstances Po.
18ö7 litiques où il s'est trouvé, doivent en avoir leur part. Et, d'ailleurs,

25 lunie, elle subissait elle-méme les conséquences de son principe. 1 »Corps
privilégié dans un pays où il n'y avait point ea jusque-là de privi-
lège, (listinguée par 16, du peuple, dont elle avait toujours fait par-
tie, sans avoir, comme la noblesse féodale du reste de l'Europe, conquis
ses titres sur les (lamps de bataille, elle s'était habituée peu it peu A
st- parer sa cause de celle de la patrie et, le jour où la perte de l'ind6-
pendance national° fut consommée, devenue mattresse absolue de la terre
et du paysan, elle se consola de la servitude par la richesse 1). II ,,La

grande boyarie a eu pour complice de ses attentats le haut clerg6,
sorti, comme nous l'avons dit, des ordres monastiques et placé sous
sa dépenclance immédiate; car c'est Passemblk génkale, composée presque
exclusivement de boyards, qui kit le métropolitain et les évêques des
deux Principautés. Les évêques, A, leur tour, nomment les archirnandrites
et les supérieurs des monastères indigènes. Les égoumènes des convents
dédiés sont envoyés directement de Constantinople ou de Jhusalem. C'est
de là, aussi ou de Saint-Pétersbourg qu'ils ont toujours revu leur mot
d'ordre. Se coneidkant comme étrangers dans le pays, et ils le sont
en réalité,sans aucun lien ni de famille ni d'affection avec ce qui les
entoure, car le rang qu'ils occupent dans l'Église les voue au célibat,
et Hs se croient dispensés de reconnaissance envers le pays qui les
nourrit, par Pantipathie qu'ils lui inspirent,on les a toujours trouv(Is
disposés 6, faire cause commune avec ses ennemis, pourvu qu'ils ne fussed
pas troublés eux-mémes dans la jouissance de leurs biens. Da reste, le
clergé régulier est très-peu nombreux en Moldo-Valachie ; c'est presque
un kat-major sans soldats. La plupart des monastères sont abandonn6s
ou n'existent plus. Les couvents grecs ne consistent plus qu'en terres dont
les égoumènes, résidant a Bucarest, touchent périodiquement les reve-
nus. Les autres monastères , anciennes forteresses aux trois quark
ruinées, abritent b. peine quelques milliers de moines paresseux, gros-
siers, ignorants, venus la plupart du dehors et sans utilité, comme sans
considération, dans le pays. ,Tel n'est pas le clerg6 séculier, com-
posé de prêt res indigènes, mariés et plus instruits que ne l'est en gé-
néra.1 le reste du clergé orthodoxe ; sorti des rangs des villageois, con-
fondu encore avec eux, malgré ses fonctions sacrées, partageant leur

1) Ce jugement s'applique, bien entendu ?" la généralité et n'exclut pas cer-
taines exceptions, d'autant plus honorables qu'elles sont plus rares. Nous n'avons
pas besoin de les &signer id; leurs noms sont dans la bouche et dans la coon de
tout vrai Roumain.
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genre de Tie et leurs travaux, fermement attaché au sol qa'il cultive de No. 1349.

ses propres mains, exempt de fanatisme par cette douceur de caractère 1857

propre à la race roumaine, il personnifie en lui la nation avec ses sou f-
frances, ses instincts, ses aspirations. Pour lui, Pidée patriotique n'est
point distincte de l'idée religieuse, de méme que son intérêt s'identifie
avec celui da peuple dont il fait partie. Aussi son influence dans les
campagnes est-elle conidérable. A la fois prétre, instituteur, magistrat, le
pope console, enseigne, pacifie et, dans les grandes crises de Pttat,
quand la nation tout entière se levait pour la défense de son territoire
ou de ses droits, on l'a toujours trouvé debout au premier rang, tenant
l'Évangile d'une main et de l'autre le glaive. II Ce que le clergé or-
dinaire est aux prétres-moines (ieromonachi), la classe moyenne, compo-
sée des commer9ants, des artisans, des petits propriétaires et de ce que
nous nommions autrefois les capacités, l'est à la grande boyarie, c'est-à-
dire que celle-ci lui est infiniment inférieure par les lamières, le nombre,
le credit nAme ; car la richesse du tiers-état s'accrolt de jour en jour,
par le travail et par l'éconornie, tandis que celle de la boyarie diminue
dans la m6me proportion, par le gaspillage et par l'usure. y
aurait néanmoin9 des différences assez sensibles à noter entre les di-
verses catégories qui concourent à former le tiers-état roumain ; nous
aimons mieux les caractériser, en général, par les qualités qui leur sont
communeR, Pactivité, le desir du progrès, l'attachement au principe national.
Répandue dans toutes les villes des deux Principautés, cette classe honnke,
laborieuse, intelligente, qui s'enrichit cheque jour par le commerce, l'indus-
trie la pratique des arts libéraux, voit son influence s'accroltre en propor-
tion et, comme la richesse n'est pour elle qu'un stimulant du travail ou
de l'étude, il est hors de doute qu'elle ne devienne, en peu d'années, pour peu
que les circon3tances lui soient en aide, la classe prépondérante dans l'Etat.
Aujourd'hui, elle se prononce presque unanimement en faveur de la réu-
nion, non seulement parce que la réunion est dans le V0311 et dans l'intérêt
de la nation, mais encore parce qu'elle doit ouvrir de nouveaux et d'im-
menses débouchés à l'industrie, au commerce, A, l'agriculture, et qu'elle
favorise par là son propre développement. Fermement convaincue de
cette vérité, elle ne s'est pas bornée à des manifestations stériles en fa-
veur de sa cause, elle aide encore à son iriomphe par tous les moyens
qui sont en son pouvoir et nons pourrions citer tels négociants d'Iassy
et de Bucarest qui ont fait sortir, d'un seul coup, de leurs coffres jus-
qu'à 30,000 ducats (360,000 fr.), afin de propager le mouvement unio-
niste. !I Reste la classe des paysans, qui jusqu'ici n'était comptée
pour rien dans l'Etat et que le firman vient d'admettre pour la pro-

25 Innie.
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No. 1849. mike fois, avcc de nombrauses restrictions, il est vrai, à la participa-
1857 tion des droits politiques, classe intéressante, ne fat-ce que par le nombre,

25 Iunie. ,puisqu elle renferme, à elle seule, les quatre cinquièmes de la population.
Nous avons dit quelle était sa condition vis-à-vis du propriétaire; nous
ne reviendrons pas sur ce triste sujet. Seulement, nous croyons devoir
la justifier ici d'un reproche qu'on lui a souvent adressé, ainsi qu'au
peuple roumain en général, et qui dérive précisément de cet état de
choses. I Ces Roumains, dit-on, sont un peuple mou, apathique; doux,
facile a, gouverner, b. la bonne heure, mais abaardi, presque mort!"
Non, les Roumains ne sont pas morts ; ceux qui ont vu la Valachie,
y a maintenant neuf années, le savent et ceux-là le savent aussi qui,
lors de l'avant-dernière occupation, ne laissèrent pas un seul fusil en-
tre les mains du paysan, dans toute l'étendue de la Moldo-Valachie et
enlevèrent jusqu'au fer des armes. Que si, malgré cela, il ne s'est pas
levé en masse dans la dernière guerre, pour courir sus aux envahis-
sears, je vous demanderai: quel motif Peat porté à le faire ? Que lui
importe qui soit le maltre de ce sol où it ne possède rien en propre, pas
même le champ qu'il arrose de ses sueurs, pas méme le toit qui l'abrite ?
Depuis tantôt quatre siècles, n'est-il pas constamment la proie soit de
l'étranger, soit du boyard? Quand donc l'ennemi se présente, qu'a-t-il
à faire autre chose qu'à se croiser les bras et 5, regarder le flot en ré-
pétant ce proverbe de son pays : Le torrent s'éconle, la pierre reste!"
Heureusement, comme cette torpeur n'est point faiblesse, mais dgcoura-
gement, à, côté du mal se trouve le remède. Améliorez le sort du pay-
san, affranchissez sa terre, faites-le libre b. l'égal de ses ancêtres et vous
lui rendrez les qualités qui décoraient ses ancêtres : la vaillance, l'éner-
gie, le patriotisme, toutes les vertus du soldat et du citoyen. Aussi,
pour le paysan roumain, la première, je dirai presque l'unique question,
parce que c'est la seule qui l'affecte véritablement, est mile de son af-
franchissement. La question de la réunion, qui tient A, un ordre d'idées
qui sont moins à sa portée, ne vient qu'en second lieu. 'I Du reste,
il ne saurait y en avoir d'autres pour le moment et les nouvelles bases
d'organisation que les Divans sont appelés A, proposer, sont toutes com-
prises dans la fixation de ces deux points qui résument toute la ques-
tion, soit politique, soit économique :

j
lo La réunion des deux Prin-

cipautés en un seul Etat, sous un prince, soit étranger, soit indigène ;
20 La révision des lois qui régissent la propriété et l'impOt. Si
nous voulons essayer de pr6juger la solution de ces questions, en taut
dii moins que le pays lui-même sera pris pour juge, il ne sufflt pas d'avoir
constaté les tendances qui se manifestent an sein des diverses classes, il
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faut encore examiner quelle part revient à chacune d'elles dans la com- No. 1849.

positions des Divans. 1857
25 kale.

Nous avons recherché dans un précédent article quelles tendances
se manifestaient au sein des différentes classes formant le corps élec-
toral en Moldo-Valachie. Voyons maintenanh, aux termes du firman de
janvier, quelle part est atribuée à chacune d'elles dans la composition
des Divans représentatifs.

I
Mais, d'abord, remarquons que ces Divans,

convoqués sur un firman de la Porte, afin de statuer sur la future orga-
nisation des Principautés, ne sont qu'une représentation fort imparfaite
des anciennes assemblées, telles qu'elles existèrent en Moldo-Valachie, pen-
dant tout le cours de la période nationale, alors que, dans les grandes
crises de l'État, lors de l'élection du domnu" (1), ou quand il s'agissait
de frapper un nouvel impôt, les mandataires de la nation s'assemblaient
par milliers, sans distinction de classes ni de rangs, sous la présidence
du Métropolitain. Tels étaient, quelques différences près, nos anciens
champs de mai; telle est, encore aujourd'hui, le grande skouptchina
du peuple serbe. II Tombées en désuétude pendant le règne des princes
phanariothes, mais non toutefois abolies, les assemblées nationales, dans
les rares occasions où elles furent convoquées, comptaient encore de
deux cent soixante et dix à trois cents membres. II Le règlement or-
ganique de 1831, basé, du moins en apparence, sur le rétablissement des
anciennes franchises nationales, commit de nouveau l'élection des princes
à une assemblée extraordinaire, composée de cent quatre-vingt-dix dé-
putés pour la Valachie et de cent trente pour la Moldavie. I Le fir-
man de Janvier, pour la convocation des Divans ad-hoc, limite ce nombre

cent deux pour la Valachie et quatre-vingt-dix pour la Moldavie. I

Ces cent deux membres se répartissent ainsi (pour la Valachie): II Douze
députés du clergé, à savoir : l'Archevéque Métropolitain de Bucarest,
président et les trois évéques diocésains d'Argis, de Buzéou et de Rim-
nic, siégeant, comme lui, de droit; quatre députés des monastères &-
digs et non dédiés ; quatre députés du clergé inférieur; II Trente-
quatre députés des boyards grands propriétaires, à raison de deux dé-
putés par district; I Dix-sept députés des petits propriétaires, sans
distinction de rang, à raison d'un député par district ; I Dix-sept
députés des communes rurales ;

I
Vingt-deux députés des villes (tiers-

état) à raison de quatre pour la capitale, deux pour les deux villes de

o Doman", da latin dominue, titre national du prince dens l'une et l'antre
Principeaté.
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o. 1849. deuxième ordre (Craiova et Brafla), et un pour chacune des autres villes chefs-
1857 lieux de district. II Certes, à première vue, les dispositions de ce firman

25 Iunie. paraissent assez libérales ; si le nombre de &pull's et plus restreint, que
sous l'empire da règlement organique, la base de l'élection est plus large ;
les classes moyennes sont mieux et plus complètement représentées ; enfin,
le paysan est replacé, pour la première fois depuis bien des siècles, au
rang qu'il occupait anciennement dans l'Etat. II Cependa,nt, si l'on y
regarde de près, on ne tarde pas à s'apercevoir que ces concessions sont
plus apparentes que réelles et que le firman, au lieu de tenir la balance
6gale entre les différents ordres, a combiné les choses de manière à as-
surer, comme par le passé, la prépondérance 5, la classe privilégiée,
c'est-à-dire à la grande boyarie. En effet, les grands boyards, graca
à la double représentatiou qui leur a été accordée par une exception que
rien ne justifie, grace à la dépendanee dans laquelle ils tiennent le haut
clergé, puisque ce sont eux qui nomment, ainsi que nous l'avons dit,
le Mkropolitain et les évéques ; grace à l'ascendant qu'ils exercent sur
les petits boyards, placés vis-à-vis d'eux à peu près dans les mémes
conditions que les affranchis de l'ancienne Rome vis-à-vis de leurs patrons,
forment, dans une assemblée de cent deux membres, une masse compacte
de soixante-trois députés, c'est-à-dire une majorité maitresse à l'avance de
toutes les délibérations. ;I En effet, pour rompre cstte majorité, que reste-
t-il? Les vingt-deux députés du tiers-état, réunis aux dix-sept députés des
communes rurales, c'est-à-dire une fraction trop faible numériquement,
quand bien méme elle réussirait à attirer à. elle un petit nombre de re-
présentants de la petite propriété. Or, s'il est vrai que, dans un pays
d'états, la liberalité de la loi électorale, si elle est faite d'une manière
équitable, doit se mesurer, pour chaque ordre, d'après son importance
numérique, son degré de lumières, son activité productive, il faut bien
admettre qu'ici, les termes ont été renversés et que le firman, en faisant
Ja part trop large à, la grande boyarie, s'est montré parcimonieux à l'excès
à l'égard du tiers-état. En effet, le tiers-état, dans les Principantés, ne
se compose pas uniquement d'individus domiciliés aux chefs-lieux de
district. On peut trouver et l'on trouve, en dehors de ces dix-sept en-
ceintes privilégiées, des négociants, des artisans, des médecins, des prof-
fesseurs remplissant les mêmes conditions de cens, de moralité, de ca-
pacité que les patentés et les bourgeois des villes ? A quel titre done

la loi les raye-t-elle des listes électorales ?1.) I Les mêmes anomalies

L'art. 5 dii firman ne comprend soils la lettre de cos électeurs que les com rner-
vants, chefs de corporations, Tnédicins, etc. des villes chefs-lieux de district, en sorts
que, comme on l'a fort jastement observé, l'ordre créé par ce cinquièrne article, n'est
point le tiers-état de la Valachie, mais le tiors-état de dix sept villes privilégiées.
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se rencontrent dans les dispositions relatives au clergé. L'art. 1-er, sta-
tuant que les députés du clergé ordinaire devront être choisis parmi les
prêtres remplisant les fonctions de leur ministère aux chefs-lieux des
évéchés, il suit de la que la liste des électeurs et des éligibles dans d'or-
dre clérical, se trouve limitée it une centaine d'individus au plus pour
les quatre diocèses, tandis que les huit mille popes qui constituent la
masse du clergé séculier dans les campagnes et, en méme temps, la por-
tion la plus saine de la nation, sont exclus de la représentation de leur
ordre. Aussi des réclamations se sont-elles élevées de tnutes parts contra
cet article, au point que, si nous en croyons les informations transmises
à la Presse d'Orient", les autorités locales elles-mémes auraient pro-
posé à Constantinople une nouvelle rédaction, aux termes de laquelle les
droits électoraux doivent être étendus à tous les prêtres séculiers, sans
distinction du lieu où ils exercent les fonctions de leur ministère. 11 Nous

ne nous étendrons point sur les autres critiques dont le firman a été l'objet
et qui ont été relevées avec beaucoup de sagacité et de raison dans une
brochure récente1) ; les unes portant sur le fond même de la loi, les
autres sur le mode d'application. Heureusement que l'imprévoyance est
allée plus loin encore que le mauvais vouloir, en sorte que les funestes
effets de l'un se trouvent détruits par les inconséquences de l'autre. A
peine a-t-on commencé à s'occuper de la formation des listes, que l'on
s'est trouvé en présence de difficultés insurmontables. Comment était-il
possible de régler avec précision les conditions relatives à l'âge, lorsque
l'établissement des registres de l'état civil en Moldo-Valachie ne remonte
guère au delà de vingt-deux années ; à la contenance des propriétés fonciè-
res, lorsqu'il n'existe point de cadastre régulier, surtout pour les terres
de petite étendue ; à l'indigénat, en l'absence d'une loi fixe sur la ma-
tière et lorsque les conditions qui règlent la naturalisation varient es-
sentiellement, suivant qu'on prend pour base la loi de Maurocordato de
1740, ou le règlement organique de 1831? De là des complications qu'il
était aisé de prévoir, mais qui n'en embarrassèrent pas moins les auto-
rités locales. En vain le Conseil administratif avait-il accompagné l'envoi
du firman d'instructions explicatives ; ces instructions elles-mémes furent
trouvées insuffisantes et le conseil dut en référer à la Sublime Porte,
après avoir suspendu le travail de la confection des listes. Mais il pa-
ratt que les difficultés ne sont pas moins grandes à Constantinople qu'à
Bucarest et à Iassy et c'est eans doute à cette circonstance que nous
devons attribuer la prorogation des élections d'abord au 10 uin, puis

Mémoires sur la situation de la Moldo-Valachie depuis le Traité de Paris,
par J. C. Bratiano. (Cf. Vol. III, No. 509, p. 149.)

(Acte i Documente IV ) 62

No. 1849.
1857

25 Iunie.
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No. 1349. à une époque indéfinie. 11 Ces délais, s'ils ont l'inconvénient de prolonger
1857 Pétat de malaise et d'anxiété du pays et de réveiller les espérances des

25 Innie, adversaires de la cause nationale, en ouvrant un nouveau champ a kiln
intrigues, auront aussi, nous Pespérons, un bon résultat: ils permettront
aux représentants des Puissances, de mieux s'éclairer sur la situation vé-
ritable des Principautés et faciliteront, par lb., la révision de la loi électo-
rale, de manike A, donner aux Divans, conformément aux stipulations du
Traité de Paris, le caractère d'une véritable représentation nationale. I

D6s lors, non seulement, la question de l'union, mais encore la question,
non moins grave, de l'affranchissement de la terre, au moyen de l'aboli-
tion de la corvée, ne peuvent manquer d'être résolues conformément aux
intérêts généraux du pays et aux principes immuables de la justice et
de l'humanité.

No. 1350. Certificat al autoritatiI comunale din T6.-
cuta, depus la d. Victor Place de catre d.
C. Sc. Sturdza, In 26 Iunie 1857. Iagl.

(Traductiune.)

Certificat.
No. 1350. Les habitants, faisant le travail seigneurial du village Tacouta ou

1857 Boumbeteschti, disttict de Vaslui, arrondissement du Milieu, s'étant réu-
26 hinie nis et concertés aujourd'hui le du mois de Juin 1857, ont

choisi deux délégués au 1-er degré et nommément
et , conformément it l'article 4 du firman impérial. En foi
de quoi a été donné le présent certificat, certifié par les maire, le juge
de paix. et le prêtre du village, ainsi que par l'apposition du sceau com-
munal.

Moi Nicolas Schesco, maire.
Moi Const. BartholomeT, juge de paix.

C. Ch. Sturdza certifie avoir déposé le présent certificat entre les
mains de M. le consul Place et déclare que ce certificat a été envoyé,
par la préfeeture, dans le village de Tacouta, propriété du vornik Georges
Sturdza, muni d'avance des écritures ci-contre, pour être seulement re-
vêtu de la signature du prêtre ainsi que du cachet du village.

(Signé) C. S c. Sturdz a.
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No. 1351. AcIresa Comitetulul unionist dinRoman ca-
tre Comitetul central al Unirel din Iasi, din
14 (26) Iunie 1857. Roman.

Domnilor, 11 Ne grelim a ve insciinta ce, subscrierea protestatiel No. 1351.
colective de ce.tre térgovetii cei maI instariti si mal cu caracter, a a- 1857

26 Iunie.
dus pe partida guvernamentaI5, in mare turburare. Resultatnl consfatui-
reI este o petitie adresate, d-lui caimacam, care acug pe d. Costache
Sturza, Iordachi Gheorghiade si Grigorie Varnav ca, prin amenintarl,
ademenirl si anne.girI, ar face sá se subscrie protestatii in contra guver-
nului si cer stabilirea unor asemenea unnärl si cele-lalte. D-lor voesc
tot o date, sa induplece pe negutAtorl si alti oaseni a da declaratiI in
acest sens ; si, pentru ce, d-lor ispravnicul Lipan, presideutul tribunalu-.
lui Hermeziu si, presidentul municipalitateI Petrovicl sunt in capul a-
cestei petitiI, apol ail putut ademeni pe unii de ati subscris. Aceasta
petitie s'a si espediat la Ia,I prin fratele d-sale ispravniculul, Nicu Li-
pan, candidat judecatoriel tinutale. Scopul vederat a acestei Vártii este
de a se inspaiminta poporul si de a se escamota ast-fel alegerile. 11

Locotenentul de episcop, pezintele Hermeziu, merge din gi in gi pe ca-
lea ce i-a insemnat guvernul. Proa Sfintia Sa a chemat pe mai multl
predi si le-a gis irisä prea targia a nu le de voe se.' subscrie in
protestatia noastre., cri le intergice intrarea in casa Comitetulai unirei, si
ce are instructil de la guvern ce, pe acel carl ar subscrie sii-I departeze din
functiile lor si chiar se.-1 dea si afarà din terg. Dinaintea a altor persoane
Mi deraimat pe unionistI, uitand ce. chiar Prea S. Sa a pus numele seti pe
una din cele d'antiiti hartii de unire. Protestatia colectiva s'a subscris
de multe persoane si speram cli pina'. pe Ludí va fi acoperitg ca un nu-
mer cel 'mitin coversitor aceluia cuprins in lista guvernului pentru acest
tinut. Ve ruggin sri ne comunicatl ideia d-v. asupra deputatilor tinutall
ce ar fi sri se duce. la Bucuresci. Dorim s'A scim daca o asemenea ma-
nifestare se face in toatá tara, daca se vor duce deputati in deosebi mi
protestatia fie-cärui tinut, sail cha ea urmeaza a se tramite prin alt
chip. Dorinta noastre, este, precum credem ca si a d-v., ca un aseme-
nea pas sri se facä in uniformitate. Bine-voitl a ne insciinta dacá ur-
meaza a se grabi foarte cu tiamiterea protestatiel salí el se poate a-
mina vre-o cate-va gile, ca s'a se subscrie de mai multi. 11 Comitetul
pentru primirea reclamatiilor urmeaie aci sistematicesce ca respingerile,
precum vi s'a mal facut cunoscut. Din 35 reclamatii, ivite pana ieri, de
abia 4 s'ail incuviintat : a d-lor A. Scortescu, Prof. Zamfirescu, Stefa-



No. 1351.
1857

23 Iunie

nachi Atanasiu i Chiriac Corban. AlaltaierI d-nul Nicolee Finichi,
proprietar de casa, a dat protestatia sa; ierI dimineata, Comitetul a
mis gendarmI la 6.01 d-lui Finichi, un biet batran, l'a adus In camera
seantelor sale, i-a spus ca fiul sèú ar cere, prin jeluirea ce 'I-a are-
tat, farä. sä 'I-o citeasca, alungarea lui din case In care locuesce, Indem-
nandu-'1 tot-d'o-data de a da o hârtie cä acea casa va trece In proprie-
tatea fiului sèä numai dupl moartea sea; In timp ce, la anu11853, prin
act autentic, subscris de mal mult de 20 marturI, el daruesce fiului
acea cask dandu'i-o chiar atuncl In stapanire pentru plata a oare-caror
datoril. Aceasta danie 'a recunoscut Inca de atuncI de catre Sfatul mu-
nicipal i, pe acest temeia, d. Nicolae Finichi a fost de atuncl neconte-
nit aleg6tor la membril municipalitatil. Nu maI putin chiar çi guvernul
l'a recunoscut de drept proprietar, fiind-cä a primit garantia d-luI Fi-
nichi cu acea casä pentru un privighitor de ocol. Este de prisos a se
mai spune cá reclamatia a fost respinsa, Mgt temeiurile ce s'ail insem-
nat In respingere, sunt cä actul nu este legalisat de tribunal si ea n'a
Infaticat dovada de valoarea easel; In timp ce, Intre primitl si trecuti
in lista, eel mal multI sunt fära acte formale si cand toate preturile
acareturilor din térg s'ea facut maI 'nainte, dupa anume Insarcinare ce a
avut administratia de la guvern. D. Vasile Stepleanu asemenea a
reclamat, ca unul ce este proprietar de casa aci In térg si, pe temeiul
acela, inscris In lista alegétorilor la municipalitate ; si a fost respins, sub
cuvént ca nu a Infatisat actul; toate aceste formalitatI ce nu se cer de
firman. II In scurt, toate respingerile se fac fära, cuvént si, puind fir-
manul inainte, autoritatile lovecc chiar In textul lui. Autoritatile lo-
cale dispun aci de tot felul de mijloace de InrIarire, cacl earl de pu-
terca de care sunt Investite, ele fac fagaduelI de banI si de ranguri, ea
sä atraga pe cetateni In partea lor. Gratie provedintel ca causa noastril
nationalil este aqa de mare si a.-fa de senta, a, tot ne sustinem In con-
tra atator avantaje de care se folosesce guvernul.

Avem onoarea a fi al d-v. plecatI servl.
(Subscrisl) D. Varney, I. Gheorghiadi, D. A. Sturdza.

(Traditefizene.)

Nous nous empressons de vous faire savoir que la souscription de
la protestation collective par les commerçants les plus considérables et
les plus honorables, a profondément ému lo parti gouvernemental.
s'est consulté et a decidé d'adresser au caImacam une pétition, accu-
sent MM. Constantin Sturdza, Iordachi Gheorghiadi et Grrégoire Varney

980
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d'avoir, par des menaces, par la persuasion et par des promesses, fait si- No. 1351.
gner une pétition contre le gouvernement; ils demandent donc que l'on 1857

empéche des faits pareils etc. En même temps, ils essayent d'amener les 26 Lillie.

commergants et antres habitants à faire des déc/arations dans ce sens.
Comme ce sont MM. le préfét Lipan, le président du Tribunal Hermeziu et
le président de la municipalité Petrovitch qui s'occupent de cette pétition, ils
ont réussi à la faire signer par quelques-uns. Cette pétition a été expédiée

Iassy par M. Nicolas Lipan, frère du préfé't, candidat au Tribunal. Le but
en est évident : c'est celui d'effrayer la population et d'escamoter ainsi les
élections. Il Le Père Hermeziu, faisant fonctions d'évécjue, s'engage de
jour en jour plus avant dans la voie indiquée par le gouverneinent. Son E-
minence a appelé plusieurs prêtres et.leur a ditmais un peu trop tard-
qu'il leur défendait de signer notre protestation, qu'il leur interdisait d'en-
trer dans le local du Comité de l'Union et que, d'après les instructions don-
nées par le gouvernement, il serait obligé de destituer ceux qui signeraient
et même de les faire expulser de la ville. Son Eminence a diffamé les unio-
nistes en présence de plusieurs personnes, oubliant qu'elle mgme a mis son
nom sur un des premiers actes de l'Union. I La protestation collective a
été signée par plusieurs personnes et nous espérons que, jusqu'à Lundi, elle
sera couverte par un nombre de noms au moins égal à celui que contient
la liste préparée, pour ce district, par le gouvernement. Nous vous prions
de nous communiquer votre opinion sur la question des délégutis du
district à envoyer A, Bucarest. Nous voulons savoir si cette manifesta-
tion doit 6tre faite par tout le pays et si la protestation doit 6tre por-
tée par des délégués spéciaux de cheque district ou bien si elle sera
envoyée par une autre voie. Nous désirons et c'est certainement aussi
votre intentionque cette mesure soit prise partout d'une favon uni-
forme. Veuillez bien nous faire savoir s'il faut nous presser avec l'en-
voi de la protestation ou si nous pouvons attendre encore quelques jours,
pour pouvoir réunir plus de signatures. I Le comité pour l'examen des
réclamations électorales continue A les repousser systématiquement, comme
nous l'avons déjà communiqué. Des 35 réclamations, présentées jusqu'à
hier, 4 à peine ont Re' prises en considération, à savoir : celles de MM. A.
Scortzesco, lo professeur Zamfiresco, Etienne Atanasiu et Chiriac Corban. II
Avant-hier, M. Nicolas Finichi, propriétaire d'une rnaison, a présenté sa pro-
testation ; bier matin, le comité a envoyé chez le père de M. Finichi, un
pauvre viellard, des gendarmes, pour l'amener à la salle des séances ; IA, on lui

dit que son fils, par une pétition qu'on lui a seulement montrée, sans la
lire, demandait son expulsion de la maison où il demeure et on lui a con-
seillé de signer un acte, d'après lequel la maison ne devienclrait la pro-
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No. 1351. priété du fils qu'après la mort du vieux, tandis que, en '1853 encore,
1857 par un acte authentique, signé par plus de 20 témoins, il a fait à soh

26 knit,. fils donation de cette maison et lui en a transmis la complète propriét6,
pour qu'il pill payer certaines dettes. Cette donation a été reconnue,
encore alors, par le Conseil municipal et c'est sur cette base que M.
Nicolas Finichi a exercé, depuis lors, le droit électoral pour la munici-
palité. Le gouvernement, lui-même, reconnu aussi comme propriétaire,
car il a accepté la garantie, donnée par M. Nicolas Finichi sur cette
maison, pour un sous-préfél. Il est inutile de dire que la réclamation a
616 repoussée et, comme motifs de cette décision, on a allégué que l'acte
n'a pas été iégalisé par le tribunal et que l'on na pas présenté de
preuves quant à la valeur de la maison ; cependant, la plupart de ceux
qui ont été acceptés et portés sur les listes électorales, ne possèdent
pas d'actes formels et quant aux estimations des maisons, elles ont été
faites toutes par la municipalité, conformément aux ordres donnés par
le gouvernement. M. Basile Stepleano a réclamé également, comme
étant propriétaire d'une maison dans notre ville et inscrit dans la liste
des électeurs pour la municipalité Sa réclamation a été rejetée, sous pr4-
texte qu'il n'a pas présenté son acte de propriété, bien que toutes ces
formalités ne soient pas exigées par le firman. II Bref, toutes ces décisions
défavorables n'ont mean motif et sont contraires au texte du firman.
Les autorités locales disposent de toutes sortes de moyens d'ingérence,
car, en dehors du pouvoir dont elles sont investies, elles promettent de
l'argent et des rangs de boyarie, pour attirer les citoyens dans le parti
gouvernamental. Maiq, grace a Dieu, notre cause nationale est si grande
et si sacrée que, malgré tous les avantages dont jouit le gouvernement,
nous pouvons lui tenir téte.

Nous avons l'honneur etc.

No. 1352.Adresa Comitetului pentru cercetarea recla-
matiunilor electorale din districtul Tecuciii
catre d-nul George Nicoleano, din 14 (26)
Iunie 1857. Tecuciii.

No. 1352. Onorat d-seale caminar, George Nicoleanu. 11 Acest comitet, nu-
1857 mit la tinutul lecuciului, dup., impgratescul firman, pentru primirea si

26 Iunie. deliberarea asupra reclamatidor ce s'ar ivi in terminal de 30 ile, la
12 a urmatoarel, primind reclainatia d-v. cu cerero de a fi inscris in No.
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aleggtorilor si a al*lor in clasa inteligentilor §i a proprietarilor de case
din politia Tecucifi, i cercetând'o, a védut c5, d-v. nu posedayl insu§i-
rile cerute de art. 5, despre care, pe o parte, incheindu-se jurnal cu ci-
tarea In el a temeiurilor dupa care qiu puteti fi primit, s'a allturat la
acta; iar, despre alta, cu onoare vi se Incunosciinteaz5 i d-v.

(Uurmeazg subscrierile membrilor Comitetulul.)

(Traductiune)

A M. le caminar G,wrges Nicoleano. Le comité institué, dans
le district de Técoutche, conformément au firman impérial, pour la r6-
ception et l'examen des réclamations électorales, présentées dans le termo
de 30 jours, ayant re9u, le 12 c., votre réclamation demandant votre
inscription sur la liste des électeurs et des éligibles dans la classe de
l'intelligence et des propriétaires de maisons de la ville de Técoutche

l'eyant examinée, a trouvé que vous ne posséclez pas les qualités exi-
gées par l'art. 5. Cette décision a été consignée dans un procès-verbal,
indiquant les motifs sur lesquels elle a été basée et votre réclamation
a été mise au dossier. Le Comité a l'honneur de porter cette décision

votre connaissance.

No. 1353. Depeqa Comitelui Walewski c5,tre Baronul
de Talleyrand-Perigord, din 26 Iunie 1857.
Paris.

M. le Baron, I J'ai re9u, avec la rapport que vous m'avez fait
l'honneur de m'adresser le 12 de ce mois1), les 5 premiers protocoles
des séances de 1,1 commission. I J'a pris connaissance de ces docu-
ments. J'ai vu que les questions de préséance, souleveés par la consti-
tution de la Commission, avaient été ti ès-convenablement résolues. Nous
n'avons également qu'A, nous féliciter des termes dans lesquels a été dé-
finie la compétence de la Commission à l'elgard des actes des calma-
cams. Enfin, j'ai appris avec satisfaction que la Commission était déjà,
entrée dani l'examen des questions de détail que soulève l'application
du firman électoral. Vous connaissez tout le prix que le gouvernement
de l'Empereur attache 6, ce que les travaux auxquels vous étes appelé

concourir, soient terminés aussi promptement que possible. I Vous

) Cf. Vol. IV, No. 1280, p. 795.

No. 1352.
1857

26 Emito.

No. 1353.
1857

26 Innie.
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No. 1663. savez déjà., M. le Baron, que le gouvernement de l'Empereur approuve,
1867 sans réserve, la protestation que, &accord avec trois de vos collègues,

26 Innie vous avez déposée dans les protocoles. D'après les dernières informa-
tions que m'adresse l'ambassadeur de Sa Malesté à Constantinople, il
semble que le gouvernement ottoman commence enfin à comprendre que
sa responsabilité est sérieusement engagée dans ce qui se passe en Mol-
davie et se préoccupe des conséquences qui peuvent résulter tant
d'abus encouragés, ou da moins tolérés, par lui, le jour où la confé-
rence des Puissances sera appelée à régler l'organisation des Principautés.
C'est une raison de plus, pour nous, de maintenir, avec fermeté, à Bu-
carest ausssi bien qu'à Constantinople, les appréciations sévères qui sont,
pour le moment, la seule arme qui soit, en ce moment, en notre pouvoir. ]I
Vous aurez vu, par la &Oche que j'ai adressée au baron de Bourque-
ney, le 20 de ce mois, et dont je vous ai transmis copie le méme jour,
comment j'ai cru devoir repousser Pespèce de parallèle que des appré-
ciations, parties de Vienne et jusqu'à un certain point, accueillies à PO-
tersbourg, tendaient à établir entre le conduite des agents français dans
les Principautés et celle des caimacams. II Ce n'est pas sans quelque
surprise que j'ai appris, par la lecture du troisième protocole, que Sir
Henry Bulwer était entré dans la méme voie et, sous prétexte d'étre
impartial envers tout le monde, s'était montré disposé à. excuser la con-
duite du ca'imacam de Moldavie. I Le gouvernement de l'Empereur a
exprimé son opinion sur la question de l'union, à l'origine mAme des
négociations; il l'a maintenue ensuite, en Paffirmant de nouveau, lors-
qu'il a Ttl Pinterprétation volontairement erronée qu'on donnait à son
silence. Quoi de plus légitime et de plus correct? Est-ce qu'il y a là
rien qui autorise les abus d'autorité, les actes oppressifs auxquels les
ca'imacams de Moldavie ont eu recours, pour obtenir la composition d'un
Divan contraire à l'union? I J'espère bien que vous n'aurez pas laissé
sans réponse la thèse de votre collègue d'Angleterre ; mais, j'aurais dé-
siré que le protocole fit mention de vos observations. J'ai chargé M.
le comte de Persigny, en l'informant que l'attitude générale de sir Henry
Bulwer nous inspirait, d'ailleurs, une entière satisfaction, de signaler
au principal secrétaire d'Etat de Sa Malesté Britannique, le langage tenu
par ce Commissaire et de faire justice des prétendues analogies que Pon
voudrait établir entre des conduites qui diffèrent si essentiellement.
dépêche ne fait, d'ailleurs, que réproduire les considérations contenues
dans celle que j'ai adressée à M. de Bourqueney et je m'abstiens, pour
ce motif, de vous en envoyer copie.
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No. 1354. Ordinul No. 5674, dat comandantulul com-
paniel a 5-a de jandarmI, de catre prefectul
districtuluI Roman, In 15 1857. Roman.

(Traduc(iune)

Il résulte des renseignements certains que trois individus parcou-
rent les villages du district et proposent aux habitants et principalement
aux petits propriétaires, sous différents modes, de signer certains papiers.
Ceci et contraire au firman publié et à l'office de S. E. le caImacam ;
car, si le gouvernement tAche de ne s'immiscer en rien, de même, pareille
immixtion est interdite aux particuliers. En vertu de ce qui a été dit
plus haut, le soussigné administrateur, ne pouvant souffrir de telles me-
nées, vous charge de vous mettre immédiatement en route et dans quel-
que village que vous les trouviez, de poursuivre avec activité chacun
de leurs pas. Aussitôt que vous vous serez assuré qu'ils entreprennent
les inenées suementionnées, vous me le ferez connaltre, d'une part, et
de Pautre, vous leur signifierez en personne, que leur tournée dans les
villages et leurs propositions aux habitants ne peuvent Ore permises.
Dans le cas où ces individus n'abandonneraient pas leurs démarches,
vous ne cesserez de rester auprès d'eux et vous ne permettrez aucune
proposition ni aucune signature de quel papier que ce soit ; car, chacun doit
avoir sa conviction et sa décision libres et pourra les exprimer, en tempi
opportun, par le mode légal prescrit par le firman impérial.

(Signé) G eorges Lipan.

No. 1355.Protestatiunea d-lul Costache Hurmuzachi
adresat'S. cAtre Comitetul pentru cercetarea
reclamatiunilor electorale din orasul si dis-
trictul Ia sI, din 15 (27) Iunie 1857. Iasi.

No. 1354.
1857

27 Innie.

Comitetulul ehemat a cerceta reclamatiunile In contra listelor elec- No. 1355.
torale pentru orasul si tinutul Iasilor. I DupA legile fundamentale ale 1857

téreI si dupà, firmanul de convocare al Divanurilor ad-hoc, subscrisul 27 Ernie.
are toate calitgtile cerute pentru a fi alegétor si ales In clasa profesii-
ler liberale din capitalA, ca legist.

I
lo Pentru c5, el are diplome re-

gulate de la facultatea juridico-politicri a universitätel din Viena, care do-
vedesc ca, dupg finirea cnrsurilor facultilteI filosofice, el a urmat si a
finit, en cel mal bun succes, toate cursurile de legl si de sciintl poli-
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No. 1355 -Lice.
I 20 Pentru cu el de mal multi aul eserciteaza. sciinta legilor In

1857.
27 loom.

c Lpito.15., atilt ca membru al comisiel legilor, la care face parte Inca
de la anul 1852, cat si ca avocat, pe temeiui atestatulul logofetiel drep-
tatil, din 6 Iunie 1853 No. 2827. I! 3° Pentru ca el are versta ce-
ruta, dup. cum marturisesee barba luI cea sura si anul In care a finit
studiile sale (1836.) I 40 Pentru ca el este boer pamentean fiii, ne-
pot, stranepot i rästranepot de beer pamentean, dupa cum dovedesc
mai multe acturi domnesci, publicate prin oficial", No. 29
din 5 Aprilie 1856 si chiar letopisitele Orel, Tom II, pag. 376. II

50 Pentru ca el nu se afiä, sub vre-o protectie strainä. I Cu toate
acestea nu me ved trecut In lista electorala No. 5. Nu me mir ins&
de aceasta, eacI scia ce spirit a predomnit la facerea listelor, scia cine
le-a Wait, scia pe uncle s'aa preumblat, sciil carI persoane competinte
chiar straine aù lual parte la compunerea i modificarea lor, chiar când
se afiail sub tease, etc. I Nu me mir, o cjic Inca o-data, pentru ca
amendoul caimacamil si cati-va din ministril lor, nu o data s'ail
dat in gura mare, ea niel eù, niel d-nil vornicI Mavrogheni, Ralet, Pann,
etc. nu vom fi trecutI In liste. II In fata unul asemenea sistem de
partinire, ce resultat ar putea avea, chiar i esa mi intemeiatil recla-
matie ? S'apoI ea niel nu reennosc de legate sail de competinte comi-
tetele de reclamatie, pentru ea ele sunt compuse : 1 1. din persoane
earl ail luat parte activä atilt la colportarea i subscrierea faimoasei
petitii a separatistilor, presentata Exc. S. comisarului turcesc, cat si la
facerea i prefacerea listelor si, prin urmare, astäJi sunt parlti. si ju-
decatorl in causa aceasta, si .1 2. din persoane earl datorese pos-
turile lor vederatel alcari a art. 19, 281, 281, 2-35 si 389 din Regu-
lementul organic care, pinä la definitiva lift revisie, urmeaza a fi legea
tereI (art. 23 din Tratatul de Paris) si si prescris de normä am-
bilor caimacami, chilr prin firmanurile de instalare. I Ce ne remane
dar alt de eat a protesta?

I
Protestez dar in contra netrecereI mele

in liste; protestez In contra alegerilor ce s'ar face pe basa listelor ar-
bitrare publicate de guvern ; protestez In contra urmarilor ce ar pro-
veni din asemenea alegeri, in deosebi protestez In contra comitetulul
de reclamatie, si declar, tot o data, ea nu voiiI inceta a protesta in cat
timp va continua sistemul guvernulul de astädi, sistem atet de con-
traria Tratatului de Paris si adanculul respect cuvenit generoaselor pu-
ten carI aa bine-voit a lua sub scutul garantid lor drepturile neferici-
telor Principate.

(Tse.) Vornicul Cos tachi ilurmuzachi, membru al comisiei le-
gilor i advocat.



(Tradughtne).

Au Comité pour l'examen des réelamations électorales de la ville et du No. 135&
district de Iassy. D'après les lois fondamentales du pays et selon le 1857

firman de convocation des Divans ad-hoc, le sortssigné possede toutes les 27 Ionia.

qualités exigées pour être électeur et eligible dans la classe des professions
libérales, comme jurisconsulte dans la ville de Iassy. II 10 II possède les
plômes réguliers de la faculté de droit et des sciences politiques de l'Univer-
site de Vienne qui prouvent que, après avoir terminé les cours de la faculté
de philosophie, il a suivi et terminé, avec le plus grand succès, les cours
de droit et de sciences politiques. 2° Ii exerce, depuis plusieurs années,
dans la capitale, la profession de jurisconsulte, tant en qualité de membre
de la commission des lois dont il fait. partie depuis 1852, qu'en qualité
d'avocat possédant le cetificat délivré par le ministère de la justice, A,
la date du 6 Juin 1853, No. 2827. II 30 II a l'âge exigé, comma le
prouvent sa barbe grisonnante et la date 5, laquelle il a terminé ses etudes
(1836). II 40 II est boyard indigene, fils, petit-fils et arrière-petit-fils
de boyards indigenes , comme le prouvent plusieurs actes princiers,
publiés par le Bulletin officiel" No. 29, du 5 Avril 1856 et méme les
Chroniques du pays, Vol. II, p. 376. I 50 II ne se trouve sous au-
cune protection étranere. Malgré tout cela, je ne me vois pas
porté sur la liste électorale No. 5. fi

Mais je ne in'en étonne pas,
car je sais quel esprit a présidé à la confection des listes, je sais qui
les a confectionnées, je sais où on les a promenées, je sais quelles personnes
compétentes et méme étraneres ont pris part à la composition et A, la mo-
dification de ces listes, méme au moment où celles-ci se trouvaient sous
presse, etc. etc. Je ne m'étonne pas, je le repète encore, car les deux ca.1:-
macams et quelques uns de leurs ministres se sont hautement vantés
et A, plusieurs reprises, que ni moi ni MM. les vorniks Mavrogheni,
Rallet, Pano etc, nous ne serons portés sur les listes. Ii En présence d'un
tel système de partialité, quel résultat pourrait avoir une réclamation, tame
la mieux fond& ? Puis, je ne reconnais même pas pour légaux ou
compétents les comités des reclamations, car ils sont composés : I 1° De
personnes qui ont pris une part active au colporta,ge et it la souscription
de la fameuse p6tition des s4paratiste, présentée à S. E. M. le commis-
saire ottoman, ainsi qu'à la confection et au remaniement des listes et
qui, par conséquent, sont aujourd'hui parties et juges dans eette cause;
et I 20 De personnos qui doivent leurs postes au mépris evident des
art. 19, 281, 284, 285 et' 389 du Règlement organique lequel, jusqu'à
sa révision définitive, doit constituer la loi du pa.ys (art. 23 du Trait6
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No. 1355 de Paris) et a eté indiqué aux deux caImacams, meme par les firmans
1857 d'installation, comma regle de conduite. Il Que nous .reste-t-il, si non

27 Iunie. de protest er? Je proteste done contre Pomission de mon nom dans
les listes électorales; je proteste contre les elections qui seraient faites
sur la base des listes arbitraires, publiées par le gouvernement ; je pro-
teste contre les consequences qui resulteraiant des elections de cette sorte:
je proteste particulièrement contra le Comité des réclamations; et je de-
clare, en male temps, que je ne cesserai de protester tant que le système
actuel de gouvernement continuera, systeme contraire aussi bien au Traité
de Paris qu'au profond respect a aux généreuses Puissances qui ont bien
voulu prendre sous la protection de leur garantie les droits de nos mal-
heureuses Principautes.

No. 1356. Scrisoarea d-luI N. Catargiu catre d. Costa-
che Hurmuzachi, din 15(27) Iunie 1857. Hui.

Domnul mea. I Scrisoarea d-tale din 13 a curentel am primito.
Iscalirea s'a Inceput si un bun resultat avem In perspectiva, partea cea
maI mare a proprietarilor aflatorl, din intemplare, adunatl In Hui. Am a-
les pe d. Lascar Rosetti, spre a merge cu protestatia, care a primit a-
ceasta sarcina, se pregatesce, a trimis spre scoaterea pasportuluI, si la
20 mult 21 a curenteI va porni negresit. D-voasträ fitI asa bun si mi-
ce comunicatie saú lamurire ce ar trebui date In acest cas, sä le adre-
satI d-luI Rosetti. Listele cerute despre aceI InscrisI In liste saa esclusi
s'aa inceput i se complectezä, pe 61 putem afla pe toata dina din lu-
crarile tainiculul comitet si vi le voia impartäsi cát de curänd. Res-
punsmile comitetulul catre acei esclusl sunt toate stereotipe i calcate
pe modelul trämis de la Ia.ì in cuprinderea clasica urmatoare : Iar teme-
iurile neprimiriI d-voastea citat prin inadins jurnal care s'a alàturat
la actea. Asemenea rgspunsurI, precum i protestul subscris, se vor in-
el edinta d-luI Lascär Rosetti care poate sá aiba nevoie de ele la Bum-
rescI. Al d-tale prieten si

(Subscris) N. Catargi.

(Traductiune.)

Monsieur, I J'ai reçu votre lettre du 13 c. Nous avons commeneé la
signature de la protestation et nous nous attendons A, un bon résultat. La
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plupart des grands propriétaires se trouvant, par hasard, réunis à Houche, No. 1356.
nous avons chargé M. Lascar Rosetti d'aller à Bucarest avec la protestation. 1857.

Il a accepté cette mission; il se prépare ; il a envoyé demander un 37 lunie'
passeport et le 20 ou au plus tard le 21, il partira. Veuillez bien adres-
ser à M. Rosetti toutes communications ou explications nécessaires dans
cette affaire. On a commencé à faire les listes demandées des inscrits et
des omis dans les listes électorales ; nous les complèterons à mesure des
renseignements que nous recevons tous les jours du comité secret et
nous vous les communiquerons le plus tôt possible. Les réponses de ce
Comité à ceux qui réclament sont stéréotypes et copiées sur le modèle
envoyé de Iassy, dans la teneur classique que voici: les motifs du rejet
de votre réclamation ont été consignés dans un procès-verbal spécial
déposé au dossier". Ces réponses ainsi que les protestations seront con-
flees à M. Lascar Rosetti; il en aura peat-61re besoin à Bucarest.

Votre ami et serviteur.

No. 1357.Scrisoarea d-luI A. Velisarie cAtre d-nul P.
Mavrogheni, din 15 (27) lunie 1857. Vasluitl.

Cu respect. m6 Inchin d-v. C. C. Petrachi. I Comunicatia comi- No. 1357.
tetuluI din 13 a curentel lunl, adres.atä subscrisuluI, avénd onoare a o 1857

primi astädI la 11 ore, gräbesc a Impärtäsi d-v. sciinta, cil, protestatia 27 Iunie.
tramisä am avut'o ierl pe aci In ores, de unde, cu mahnire vé pot spune,
cA, abia am putut cäpéta doug iscäliturl ; tot ierI Ins& s'a dus prin ti-
nut, de unde se speed cl se vor aduna Indestule. Depatatia cerutii se va
numi In curênd ; po mb.ne astept sä vie din tinut chtl-va amid de al
nostri, si negresit vo:n regula cu gräbire cele insemnate de comitet, ale
caruia IncrärI si activitate and indestule probe de patriotism, nu pu-
tem de en a-'I ura prosperele resultate a shntel noastre cause.

Am onoare a mé Insemna a d-v. plecatä slugä, :
(Subscris) A Velis ar i e.

P. S. Aci In ores, din cause prea miculul numér de al nostri par-
tisanI (din carI acum si mal lipsesc dasi In ale lor interesurl), intérn-
pinäm mare greutate In resultarea a orI-ce lucrärI.

(Traductiune)

Je vouss able respectueusement, Monsieur Pierre. I Ayant ea l'hon-
neur de recevoir anjourd'hui à 11 heures, la communication qui m'a été



Cf. Vol. IV, No. 1352, p. 932.

No. 1357. adreenée par le comité, A, la date du 13 c., je m'empresse de vous faire
1867 savoir avec regret que, dans la ville, j'ai pu réunir à peine deux signa-

27 Junie' tures sur la protestation que vous m'avez envoyée ; je l'ai transmise
hier dans le district où j'espere qu'on en réunira assez. On nommera
sous peu la députation demandée; demain, j'attends quelques uns de
nos amis du district et nous nous empresserons sans faute de régler
ce que le comité nous a indiqué. Le comité ayant donné, par son tra-
vail et son activité, assez de preuves de patriotisme, nous ne pouvons
que lui souhaiter de bons résultats pour notre sainte cause.

J'ai l'honneur, etc.

P. S. A cause du trop petit membre de nos partisans, dont plu-
sieurs sont absents pour leurs affaires, nous rencontrons ici, dans la
ville, de grandes difficultés dans tout travail.

No. 1358.
1857

27 Iunie.

99(1

No, 135 Adresa Comitetulul unionist din Tecuciu
catre Comitetul central al UnireI din Iasi,
din 15 (27) Iunie 1857. Tecucia.

Domnilor, II Avem onoare a ve alátura pe lángä aceasta 4 liste,
adecg done pentru proprietarii mid si done pentru orásenl, In earl, cu
observatiile cuvenite, s'ai1 Insemnat atát persoanele cu insusirile ceruie
spre a fi alegetoare si alese saù numal alegetoare si netrecute In listele
electorale publicate prin Buletinul oficial", cat çi persoanele lipsite de
asemenea Insusirl i trecute In liste.

J
Marl de acestea nu socotim

de prisos a ve da oare-carl relatil despre lucearile comitetuluI chemat a
cerceta reclamatiile In contra listelor electorale. Acest comitet, dupá ce
n'a voit niel Inteun chip ca sä, primeascl asemenea reclaniata cu cu-
vIntul de protesta In ele, apoI am fost nevoitI a scoate din formularul
trAmis de D voasträ numaI acest cuvInt i i-s'a adresat simple recla-
mate, asupra cárora, prin adres5, formalä, responde In parte fie-cáruI re-
clamant, Intr'un mod conform pentru totI, dupá cum 0' vetI laman i din
aláturata copiel). Cht se atinge Insä pentru copiile de pe reclamatiI, precum

respunsurile primite asupra lor, Indatä ce vor sfirsi cu totiI de re-
clama t, ne vom gräbi a vi le trámite. j lntre reclamatiile separate la
noI, mal este si una colectivá din partea corporatiilor, did din sase cor-
poratii de meserias1 aà format numaI una, cu un singar staroste si trel



cestI din urmä nealesl, ci do-a-dreptul numitI, as.p, in cht
el singurl nu sea-1 cA sunt alest In factul acesta acum se subscrie, din
partea tuturor meseriasilor, protestatia colectivä, ca sä o dea comitetului,
care negresit a nu o va primi si, prin urmare, vom fi nevoif a v'o
trimite In original.

Avem onoare a ne insemna aI d-voasträ prea plecatI si supusI servI,
(SubscrisI) V. Romalo, Iossefescu, G. Nicoleanu.

P. S. Odatä, cu copia de pe rëspunsul comitetuluI numit prin firman,
socotim de cuviintä a vé alätura intocmaI copie de pe ofitia departa-
mentuluI cultulul i al instructiunel publice, prin care, spre a lipsi de
dreptul de alegétor si ales pe d-1 profesor al scoalel publice de aici, 11
strämutá, la FocsanI ).

(Tradaqiune)

Messieurs, II Nous avons l'honneur de vous envoyer ci-joint quatre
listes, savoir deux des grands propriétaires et deux des habitants de la
ville, dans lesquelles on a inséré les observations nécessaires, touchant

l'individualité et aux qualités, exigées pour gire électeur et éligible
ou simplement pour étre électeur, des personnes omises dans les listes
publiées par le Bulletin officiel", ainsi que des personnes qui ont
été portées sur les listes, bien qu'elles ne possAdent pas les qualités exi-
gées. I En outre, nous ne croyons pas inutile de vous communiquer
quelques détails sur la façon de procéder du comité chargé d'examiner
les réclamations électorales. Ce comité a absolument refusé de recevoir
les réclamations contenant le mot protestation" ; nons avons donc été
forcés d'éliminer ce seul mot du formulaire envoyé par vous et nous a-
vons présenté de simples réclamations". Le Comité répond à chacun,
par une adresse spéciale, mais d'une façon uniforme pour tous, comme
vous le verrez par la copie ci-jointe 2). Quant aux copies des réclama-
tions et des réponses du comité, nous nous empresserons de vous les
envoyer, dès que nous les auront réunies toutes. II A part les réclama-
tions individuelles, il y en a une, chez nous, collective, faite par les corpora-
tions, car on a fondu en une seule six corporations d'industriels, avec un
seul prévôt et trois délégués lesquels n'ont pas été élus, mais directe-
ment nommés, de sorte qu'ils ne savent pas eux-naêmes qu'ils ont été
choisis. A cause de ce fait, tous les industriels signent maintenant une

Cf. Vol. IV, No. 1257, p. 751.
Cf. Vol. IV, No. 1352, p. 982.
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protestation collective, pour la trasmettre au Comité, lequel certainement
ne l'acceptera pas et, ainsi, nous seront forces de vous l'envoyer en ori-
ginal.

Nous avons l'honneur etc.

P. S. En dehors de la reponse du Comité, nous croyons nécessaire
de vous envoyer copie d'un office du Département du culte et de l'in-
struction publique, par lequel le professeur de notre école publique, pour
etre prive du droit d'électeur et d'éligible, est trandéré à Foschani 1).

No. 1359. Reclamatiunea d-luI A. Engine, adresate
cetre Comitetul pentru cercetarea recla-
matiunilor electorate, din 15 (27) Iunie 1857.

No. 1359. Onor. Comitet de patru, Intrunit impotriva Imperetescului firman.
1857 Prin reclamatiunea din 13 a entente], adresate acestul comitet, In In-

27 Ionie. credere ce e tot de 7, conform rostirei Imperätescului firman, am cerut ca,
aqa precum Incheierea Paella pe reclamatia'mI din 7 a curentel, subscrise
de qase numai, trel din aceia §i anume membril municipaiith4ii, prin a
doua incheiere fecute pe adresa sub No. 5,554, urmate care Sfatul
municipal gi-ati anulat'o, dendu-mi sail recomanandu-mi dreptul de a
fi Intre alegetoril or4enl, qi ca al 4-lea, d-luI dregetor, ce din loc nu
s'a unit la respingerea mea, ceqtigend prin aceasta majoritatea voturi-
lor, apoI se me prenumere intre alegetorI, qi se me Incunosciinteze des-
pre aceasta. I Ieri Insä, la 14, child m'am presentat la el, spre
cáqtiga legalul resultat, mi-s'a adresat d-lul dregatorul, unul din membrif
acestul ilegal qi lmpotriva ImperelesculuI firman comitet de 4, ca stA-
ruinte, prin vorbe destul de nemoderate qi amenintätoare, de a-mi primi
hertia, fere niel un fel de formalitate, glicendu'ml ce. cel ce Feati anulat
Incheierea d'entaill, nu mai sunt, ce, comitetul astIcli e compus numai
din 4 precum se vede, d ce, pentru a fi trecut eä Intre alegetorI, ar
trebui se, pun pe acest comitet In nevoe de a cere o daslegare mal
tá.11 Nemoderatia vorbelor d-sale dregetoruluI, arbitrara maniere de

respinge reclamatia dupe 24 ore, fare, niel un fel de forme', qi re-
son, respingerea mea de la vot Impotriva majoritätii legalulul comitet
dupe, firman, i In fine declaratia cá comitetul e compus acum numai din
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4 si eä, pentru a fi trecut, ar trebui si cearä o deslegare mal inaltä, toate No. 1359.
acestea in'ati pus in positie astädl, ca om i Roman, a face intrebare a- 1857

cesteI adunärl de 4, de unde si-a luat sail cine i-a dat insusirile a se 27 junk"
proclama de comitet, impotriva imperitesculuI firman care rostesce ci co-
mitetul va fi compus din 7? II Cb.nd acel comitet de 7 dupi intele-
sul imperätesculul firman, se socotesce ca un tribunal impartial, convo-
cat din sinul poporului, firl vre-o inriurire asupal, pentru a justifica
driturile fie-cgruia, conform rostirei firmanului, cine a autorisat pe a-
ceastä adunare, sub numire de comitet de 4, a räpi insusirile si a de-
Mima meritul acelui legal tribunal ce ar trebui si fie in conformitate
eu rostirea inaltulul firman. II Cine a dat acestel adunirI dreptul
puterea, impotriva citatuluI firman, de a nesocoti incheierea majoritätel
unul comitet legal dupl firman? I Cum poate aceasti adunare, sub
numire de comitet de 4, ca pe Roman, cu toate insusirile prescrise prin
art. 5 din imperätescul firman, si me respingä de la vot, si impreunä
ea mine pe cea mal mare parte din oräsenI si tinutasI, fir& niel un eas
legiuit ? Si cum se poate sluji in gut% ca legea, spre respingerea cuí-va
cand, din loc, chiar constituirea el e impotriva tuturor legilor i chiar
a imperätesculuI firman ? Cum dar, en nisce asa in-
drituit puterea, de a justifica driturile oamenilor dupà plac si capriciti?
Si cum In fine are curagiul, chiar in numele unuI tribunal al poporuluI,
sub numire de comitet dupl firman (a eäreia misie e cea mai sfantä),
de a sesiona In camera SfatuluI municipal, care e casa poporuluI, cand
membrii municipalitäteI ales1 de popor sunt destituitI? II Cine i-a
dat oare drepturl ? Nimenea! dar, nimenea! Singura aceasta ilegalä adu-
nare de 4 10-a luat'o, si sustine prin putere armatä ce strejuesc
uiJe camerei, in care prin cat fel de manierl hotä'räsc soarta viitorului
fie-eärui Roman din district ! I Protestez dar ilegalele insusirl ce Wi-a
Mat aceastä adunare de 4, si le protestez ehiar in numele si in virtu-
tea imperitesculul firman! I Protestez lucrarea uneI asemenea adu-
nari de 4 ce are nevoe de deslegärl inalte, pentru a primi pe cel cu
drit la vot Protestez functionarea el sub numirea de comitet legal
dupi firman ; protestez in fine de a se mai viola imperä'tescul firman
de eitre aceasti, ilegalä adunare de 4; dar ! toate acestea le protestez,
si declar cà, pe puterea majoritätiI voturilor legalulul, dupi firman, comitet
de 7, sat mal bine in puterea drepturilor ce am, pe care le va justifica
poporul, ett voiù vota la alegere, dar ! veil vota, dud se atinge de
soarta i viitorul tereI si a natiel mele, pentru a am toate drepturile
mele de Roman si pe cars chiar imperi'lescul firman mi le sanctioneazi.

(Subscris) A. Ruginà.
(Acte gi Documente IV). 63



No. 1359. In presenta noastra s'a respins protestatia de fata de catre comi-
1857 tetul de patru.

(Urmeaza 17 semnaturl )

(Traductiune.)

A l'honorable Comité des quatre, constitué contrairement au fir-
man impérial. il Par la réclamation du 13 courant, adressée au co-
mité, que je croyais composé de sept personnes, conformément à la
disposition du firman impérial, j'ai exposé que la décision apposée sur
ma requke du 7, n'a été signée que par six membres ; que trois de
ces membres, savoir les représentants de la municipalité, ont annulé
cette décision, comme cela résulte de leur lettre No. 5,554, adressée
au Conseil municipal et qu'ainsi, ils m'ont donné ou plat& reconnu
le droit d'ètre porté sur la liste des électeurs de h ville ; qu'un
quatrième membre, M. le préfêt, ne s'était pas joint 6, la décision qui
repoussait ma réclamation ; que, de la sorte, la majorité est acquise en
ma faveur et que, par conséquent, je devais étre porté sur la liste élec-
torale et mis formellement en connaissance de cette décision.

II CePen-
dant, hier, le 14 c., lorsque je me suis présenté au comité, pour obtenir
une réponse légale à ma Tel:juke, M. le préfét, un des quatre membres
de ce comité illégal, constitué contrairement au firman, s'est adressé à
moi et insistant, dans un langage menaçant et peu modéré, pour que je
retirasse ma réclamation, sans autre formalité, m'a dit que ceux qui
ont annulé la première décison ne font plus partie du comité, que celui-ci
n'est aujourd'hui composé, paralt-il, que de quatre personnes et que, si
je voulais être porté sur la liste électorale, il faudrait que le comité en
référât à Pautorité supérieure. I L'immodération du langage de M. le
préfét, la façon arbitraire de rejetor ma réclamation, après 24 heures,
sans aucune forme de procédure et sans raison, mon élimination du nombre
d'électeurs, faite contrairement a la décision de la majorité du comité
légal d'après le firman et, enfin, la déclaration que le comité ne se com-
pose maintenant que de quatxe personnes et que, pour mon admission,
il lui faut une décision supérieure, tons ces faits me forcent, comme homme
et comme Roumain, à demander à ce comité des quatre, d'où il a pris
et qui lui a donné le droit de se proclamer comité, contrairement au
firman impérial lequel dispose que le comité doit être composé de sept
membres ? II Quand ce comité des sept, conformément à l'esprit du firman
impérial, est considéré comme un tribunal impartial, choisi du sein dtt
peuple, sans aucune ingérence, pour juger les droits de tout citoyen,
qui a autoris6 cette réunion de quatre personnes, improprement nommée

27 Innie.
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comité, de s'arroger la qualité et d'usurper les droits de ce tribunal légal No. 1350.

qui devrait être constitué conformrment aux dispositions du firman? II
1857

Qui a donné à cette réunion le droit et le pouvoir de méconnaltre, con- 27 Iunie.

trairement au firman précité, la décision de la majorité du comité tel
qu'il a été constitué conformément à ce firman? j. Comment cette réu-
nion de quatre personnes, nommée comité, a-t-elle pu me refuser le droit
au vote, A moi Roumain, possédant toutes les qualité exigées par l'art.
5 du firman impérial et comment a-t-elle pu agir de lame envers la plu-
part des habitants de la ville et du district, sans aucun motif légal?
Comment a-t-elle pu prétendre appliquer la loi, pour repousser les récla-
motions, quand, dès le principe, sa constitution est contraire à toutes les
lois et même au firman impérial ? Il Comment cette qualité a-t-elle pu
lui donner le pouvoir de juger les droits des citoyens d'après son bon
plaisir et son caprice ? I Comment, enfin, en prenant le nom d'un tri-
bunal populaire, le nom d'un comité conforme au firman et ayant une
mission sacrée, a-t-elle le courage de siéger à l'hôtel de ville qui est la
maison du peuple et dans la salle des séances du Conseil municipal dont
les membres, élus par le peuple, ont été destitués ? j Qui lui a donné
tout ces droits? Personne! Qui, personne! Cette réunion illégale des quatre
s'est arrogé elle-même ces droits et les soutient par la force armée qui
tient la garde aux portes de la salle des séances dans laquelle on dé-
cide, d'une manière illégale, sur l'avenir de tout Roumain, habitant le dis-
trict. I Je proteste done contre les pouvoirs que cette réunion des quatre
s'est illégalement arrogés et je le fais au nnm et en vertu même du firman
impérial. Je proteste contre le fonctionnement de cette réunion des
quatre qui, pour reconnoitre aux citoyens le droit au vote, a besoin d'une
décision supérieure. j Je proteste contre sa dénomination de comité
légal dans le sens du firman ; je proteste, enfin contre toutes les viola-
tions du firman impérial, commises par cette illégale réunion des quatre.
Je proteste contre tont cela et je déclare que, en vertu de la décision
prise, A. la majorit6 des voix, par le comité des sept, seul légal dons le
sons du firman, ou plutôt, en vertu des droits que le peuple me recon-
naltra, je voterai aux élections.

j
Oui ! je voterai, quand il s'agit du

sort et de l'avenir de mon pays et de ma nation, car je possède tons
les droits de Roumain et ces droits sont consacrés même par le firman
impérial.

(Signé) A. Rugin a.
Le Comité des quatre a refusé, en notre présence, de recevoir cette

protestation.
(Suivent 17 signatures.)



No. 1360.Depela Comitelul Walewski c5.tre d-nul Thou-
venel, din 27 lunie 1857. Paris.

No. 1360. Monsieur Pambassadeur, J'approuve la détermination que vous
1857 avez prise de passer, de concert avec les représentants de Prusse, de

27 iunie' Russie et de Sardaigne, une note b. la Porte 1) pour constater la con-
duite de ses agents dans les Principautés et lui rappeler la responsa-
bilité qu'elle assume, en acceptant, par son abstention apparente, la so-
lidarité de leurs actes. L'attitude du commissaire ottoman justifie plei-
nement votre démarche. Savfet-Effendi, ne pouvant, comme son gouver-
nement, prétexter du défaut d'informations, pour porter un jugement
sur la conduite de M. Vogoridès, s'en est constitué le défenseur : c'est
ce qu'attestent les protocoles des premières conférences de la commis-
sion, dont M. de Talleyrand vous aura, sans doute, envoyé copie. Vous
y aurez vu que le commissaire de la Porte, non seulement s'est montr(-
tout disposé à amnistier le cemacam de Moldavie, qu'il a contesté l'ex-
actitude des accusations, portées contre ce fonctionnaire, mais qu'il
aurait concoura volontiers, uniquement d'accord en ceci avec le com-
missaire de l'Autriche dont il semble recevoir les directions, 5. dessaisir
la commission d'un eontrôle, même moral, sur les mesures dont les ad-
ministrations locales prennent l'initiative en ce qui concerne la constitu-
tion des Divans. Dans son opinion, vraisemblablement, M. Vogorifis s'é-
tait montré Pinterpréte trop dévoué des vues du cabinet ottoman, pour
ne pas tenter de soustraire sa conduite aux investigations des com-
missaires. Un fait particulier donne la mesure des dispositions que le
commissaire ottoman apporte dans l'accomplissement de son mandat.
Vous aurez remarqué qu'après s'en étre ouvert exclusivement avec son
collègue d'Autriche, il a pris sur lui de ne pas communiquer aux autres
comtnissaires la dépéche télégraphique qui autorisait la Commission à
connaitre des difficultés auxquelles donnait lieu Pinterprétation du fir-
man électoral et d'ajourner, ainsi, un examen convenu, à Constantinople,
avec son propre gouvernement. Nous ne saurions admettre que la Porte
ait ignoré ces diverses circonstances, ni que Safvet-Effendi s'inspire, pour
en agir ainsi, des instructions qui vous ont été communiquées. fi 11 est

évident, désormais, que nous ne saurions plus accorder notre confiance
aux assurances qui vous ont été prodiguées; et, dans cette situation, il ne
vous restait d'autre alternative que de constater, à Constantinople, comme
les commissaires l'ont fait dans les Principautés, la compression qu'on

1) Cf. Vol IV, No. 1347, p. 064.
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emploie pour entraver la libre expressions des vceux des populations.
J'attends, d'ailleurs, de connaltre comment Reschid-Pacha concilie la pu-
blication des listes électorales faite en Moldavie, postérieureument aux
commuications adressées à M. Vogoridès, après la conférence du 30 Mai
et avant que la Commission ait fix6, de concert avec les cemacams, le
sens des dispositions du firman qui ont été diversement interprétées.
Jusques-là., je veux présumer qu'il n'a été envoyé à Iassy aucun ordre
en contradiction avec les *Aches télégraphiques dont les termes ont été
arrêtés d'accord avec vous et avec vos collègues. I! Certes, Monsieur, le
gouvernement ottoman n'en serait pas à faire douter de sa loyauté, s'il
s'était rallié à l'opinion dont Faad-Pacha s'est constitué l'organe dans
les conseils de la Porte, pendant qu'll y prennait une part active. Il n'y
avait, en effet, pour lui, d'autre parti à prendre que de conformer ri-
goureusement ses actes aux stipulations du traité du 30 Mars. Sur ce
terrain, il aurait pu défendre son avis, avec l'autorité que donnent la
bonne foi et le sentiment d'en faire la règle de sa conduit°. S'il en avait
agi ainsi, il aurait recueilli, dans toutes les hypothèses, le bénéfice d'une
attitude irréprochable. Ou les Divans, en effet, auraient exprim6 un vote
favorable à la réunion et la Porte, libre de tout engagement sur d'autres
points, aurait pu réclamer des garanties qui lui eussent été accordées ;
on bien, les Divans auraient émis un vceu contraire et la question se
trouvait résolue, d'une fa9on conforme au désir de la Turquie et sans
préjudice pour ea considération. Il n'en saurait plus être ainsi désormais,
après la situation que le gouvernement ottoman a cru de .roir prendre ;
quoi qu'il arrive, il n'obtiendra pas de la confiance de la majorité des
Puissances qui interviendront à la conférence de Paris, les silretés qu'il
ambitionne et il ne réussira pas surtout à racheter les torts qu'elles
auront à lui reprocher, car, je ne puis prévoir que, par un retour im-
médiat et qui peut-être ne serait pas encore tardif, à des dispositions
plus saines que celles dont il est montr6 animé jusqu'à présent, il se
détermine à rentrer franchement dans la voie qu'il n'aurait jamais
déserter. II Je n'ai pas cru devoir laisser passer sans observation le Ian-
gage que sir H. Bulwer a tenu au sein de la conférence des Principautés
et qui a été consigné dans le Protocole No. 4. Vous trouverez ci-joint
copie de la &Oche quo j'ai adressée à M. le comte de Persigny, pour
qu'on sache à Londres, comme à Vienne et à Pétersbourg, que nous Ile
saurions accepter des rapprochements que nous devons, au contraire,
repousser partout où ils se produisent.

Recevez, etc.

No. 1360.
1857

27 Iun ie.
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No. 1361. Informatiunea diarulul la Presse d'Ori-
ent, din 27 Iunie 1857, privitoare la exi-
latiI românI.

La Porte vient de prendre une décision depuis longtemps attendue. 11

Nous avons souvent expos6 la triste situation des exilés et emigré s vala-
ques, éloignés depuis neuf ans de leur pays, A. la suite des événements
du 1848. C'était au cri de: Vive le Sultan!" que les Valaques avaient
salué le départ de Phospodar Bibesco. La Porte ne l'avait pas oublié et
il n'a pas tenu 5. elle que les Valaques exilés et emigrés ne pussent ren-
trer plus tôt dans leurs pays.

II
Déjà plusieurs fois, on avait annoncé

que les portes de la Valachie étaient rouvertes b. tous ; des obstacles
divers étaient produit; ils ont, enfin, complètenaent disparu. Tous les
Valaques, sans exception, peuvent rentrer dans leur partie. I Les Rou-
mains recevront avec reconnaissance la nouvelle de cette mesure répa-
ratrice.

No. 1362. .Mandatul dat de cä.tre locuitoril oraqului
Piatra qi al tinutulul Neamtu, d-lor Vornic
Iancu Cantacuzino-Paqcanu gi Aga loan Bo-
tez, din 16 (28) Iunie 1857. Piatra.

No. 1362. Jos iscglitiI InsärcinatI de obSia locuitorilor tuturor claselor socie-
1857 täteI din orapl 0 tinutul Neamtului, Principatul MoldoveI, a conlucra

28 Innie. pentru sprijinirea drepturilor 0 apärarea asupririlor guvernuluI In libera
rostire a dorintelor pentru definitiva organisare a Principatului, des-
pre tratatul de Paris, irnputernicesc, prin aceasta, pe d-nil boeri vornicul
Iancu Cantacuzino-Paranu 0 Aga lonitä. Botez, proprietarl marl, carl,
In calitate de deputati, bine-vaiascà a merge la Bucurescl 0 a Infat4a
onorabililor comisan l aI marilor puterl europene, petitia iscälitá de ob0ie,
asupra lncalcärilor ce ni s'ati racut qi ni-se face de guvern, cu mäsurile
cele mal arbitrare qi nelegiuite, 0 tot odatä' a Infä.tiqa i alte dovedI de
pä.rtinire gi asuprire ce ne apasä. Intr'un mod de scandal public, avänd
d-niI boerl dreptul a sprijini, In numele obqtiel, orI-ce vor gäsi d-lor de
trebuintä In apärarea drepturilor.

(Subscri0) M. Jora, I D. Gheorghiadi, ¡D. Nicolail, I Sc.
Rujinschi, Comis. I I. Homiceanu, paharn. I C. Ghenadi, I

C o sta c he I mb r a i alte doue semnaturl nedescifrate.



Anul 1857 Iunie 21. Fiind-c, dupg réspunsul d-sale Aga Than Bo-
tez, Imprejurärile nu Pat" iertat a primi de a merge la BucurescI, apol
s'a Insärcinat pe d-nul Post. Mihaili Jora, care dupri depesa sa telegra-
flea a bine-voit a primi aceastä insärcinare, In locul d-lul Botez.

(SubscrisI) D. Georgiadi, I D. Nicolail, 11. Homiceanu, I
Sc. Rujinschi Comis. I C. Genadi, 1 Co stache Imbru.

(Traducfiune.)

Les soussignés, autorisés par les habitants de toutes les classes de
Ja société de la ville de Piatra et du district de Niamtzo de la Prin-
cipauté de Moldavia, A travailler b. la sauvegarde des droits des citoyens
et a leur défense contre la compression, exercée par le gouvernement en-
vers la libre expression des vceux concernant l'organisation définitive de
la Principauté, conformément au Traité de Paris, nous donnons, par la
présente, pleins-pouvoirs A, MM. les boyards, le vornic Jean Cantacuzène-
Pascano et l'aga Jean Botez, grands propriétaires, de se rendre A, Bu-
carest, en qualité de délégués, et de présenter aux honorables commis-
saires des grandes puissances européennes, la pétition signée par les ha-
bitants, au snjet des injustices qui nous ont été et sont ¡sites Par le
gouvernement, au moyen des mesures les plus arbitraires et illégales et
de présenter, en méme temps, d'autres preuves de partialité et de com-
pression qui pèsent sur nous et constituent un scandal public ; MM. les
délégués sus-nommés auront le droit de faire, au nom des habitants,
tout ce gulls croiront nécessaire pour la défense de nos droits.

(Suivent les signatures.)

Ce 21 Juin 1857, conformément b. la déclaration de M. Jean Botez,
les circonstances ne lui ayant pas permis de se rendre A Bucarest, on
a délégué, 5. sa place, M. le postelnic Michel Jora lequel, par une dé-
'Ache télégraphique, a bien voulu accepter cette mission.

(Suivent les signatures.)
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No. 1363. Declaratiunea functionarilor sätesiI din
satul LuncanI, ocolul Bistrita de sus, din
17 (29) Iunie 1857. Luncanl.

No. 1362.
1857

28 Innie.

Aujourd'hui, l'an 1857, 17 Juin, le gendarme du sous-préfét de l'ar- No. 1363.

rondissement de la haute Bistritza, s'est présenté dans notre village avec 1857

un nombre de certificats; il laissa celui destiné A, notre village Louncani 29 'Julie'



29 Innie.
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No. 1363. antidaté du 3 Juillet prochain et sur lequel, non seulement les noms des
1857 élus se trouvaient déjà, mais aussi les signatures du vornik et du pasnik

apposées et le signe de sa croix y annexP). Il nous ordonna d'y ap-
poser aussi le sceau du village et de préparer le certificat jusqu'à son
retour. Vu donc que notre village Louncani-Rézèche ne se trouve pas
inscrit sur les listes électorales, vu que les réclamations de tons les rezè-
ches" n'ont pas été acceptées par le comité, nous déclarons ici, pour
qu'il soit connu, que les élus qui s'y trouvent désignés, ne sont pas
les élus de la communauté du village, mais désignés directement par
l'ispravnik, de méme que les signatures, apposées au bas do ce certi-
fiat ne sont pas celles du vornic et du pasnik du village, mais écrites
de la même main inconnue et, en dernier lieu, qu'il nous a été exigé,
par ordre supérieur, d'y apposer le cachet et de conférer, contre notre
gré, le droit de délégation prescrit par le firman impérial.

(Signé) Théd ore Lo unk an ou, pasnik I Jean Pet ri, vornik
prêtre Constantin L ounkanou, I prétre Alexandre Patraco, I
Polkovnicel Dimitraki I Demetre Ojog.

Aujourd'hui le 17 Juin, vu par moi
(Signé) Krakti, témoin.

(Sceau du village de Lounkani.)

.Anexcï. Certificat.

Les habitants du village de Lounkani, district de Bakéou, arrondis-
sement de la Haute Bistritza, nous étant consultés aujourd'hui, le 3 du
mois de Juillet l'an 1857, avons élu deux délégués au premier degré
et, nommément : Constantin Halaictz et Jonitza Petri, conformément
l'articie 4 du firman impérial, en vertu de quoi ce certificat a été dé-
livré, certifié par le vornik, le pasnik, le prêtre et le sceau du village.

Le pasnik Théodore Louncanou.
Le vornik Jean P etri.

(Le sceau du village de Lounkani).

0 Cf. Vol. IV, Anexo. la No. 1363, p. 1000.



No. 1304. Adresa Comitetului unionist din Botosanl
catre Comitetul central al Unirei din Iasi, din
17 (29 Iunie) 1857. BotosanI.

Domnilor, Avem onoare a comunica d-voastre o foie lamuritoare de No. 1364.
toate lucrarile ce e'er.' inaintat ping astadl de catre comitetul de revizie 1857

a driturilor electorale din tinutul Botosanl. Aceastä, lämurire este agonisita 29 iunie.

din isvoare destul de sigure. 175 mal alaturam Inca si listele ce ni le-ati
cerut, Cu toate esplicatiunile doveditoare de abus, de neorinduialä, si de
respingerI asupritoare si anume a. Lista patentarilor negutatori, cu
staroste i delegatil lor, In care listä, la rubrica antaia, sunt insemnatf
totI aleg5torif ce prin Buletinul No. 5 s'ati publicat ; iar numgrul ace-
lor aleg5torI este de 174 persoane asedate la deosebitele lor conditiI; fug.:

113 negutätori patentan l publicatl de la No. 43 ping la No. 185;
13 starosti aI deosebitelor corporatil ce s'ail infiintat i desfiintat dupä

intentiele i interesele gavernulul actual, publicatl de la No. 155
IAA la 168;

47 delegatI al corporatiilor, publicatI de la No. 169 ping la No. 213;
1 aleg5tor care, sub numele de George Cokanet, este publicat Intre

No. 194 si 195, färä cifra cuvenitä, la rostul numelui
174 este numarul total al negutätorilor patentarl ;
31 se scad fiind avutI asedati intre aleg5torI, Irma :

3 delegati InchipuitI al corpului de cofetari, care n'a esistat niel o
data, dupa cum nu esista nici starostele acestei corporatii ;
aleggtorI pe cari guvernul i-ail indrituit ca Indoit vot de alegere

31 cari dup5, ce se *Tura publicati la postal negutätorilor patentanl
143 pentru ca sä alcatuiasc5, numkul de 113 alegótori, apol 11 In-

semna si a doua oara la rostul delegatilor, pentru ca al sporeasc5, nu-
m'érul de 47 de unde resultä, din 28 votan l nomininale, sä iasä, prin
aceleasi persoane Indoite glasurile de 56. Prin urmare numal 143
alegkori sunt acei necontestatl, aleg5tori in carI guvernul a marginit a-
legerea sa, dup. ce Insa a respins 81 patentan l ce ail figurat in toate
listele trecutelor electiI municipale. 11 Restul rubriceI a doua aratä, pe
toti acei respinsi fat% dreptate. Ogre aceste, de luat aminte ca nu cum-
va uneltirea de a duplica numele alegétorilor sä, se fi urmat si pe la
cele-lalte tinuturi. 11 b. Lista proprietarilor de case, In carI sunt tre-
cuti totl alegatoril recunoscutI de guvern. Numgrul acestor persoane este
ingustat pinä la catime .de 42, publicatl de la No. 1 pia, la No. 42.11
Observatiile insa de la rubrica a doua dovedesc: guvernul a in-
stituit 9 alegétorl, earl poartl asupra-le greutatl de ipoted, zestre
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altele i ail respins 42 alegè'torI ce posedail toate driturile legiuite. Spre
dovada, avetl observatiile de la rubrica a treia, ca arätare de Insusirea
fie-carel persoane çi I c. Lista proprietarilor de mosie In care, la ru-
brica anthia, sunt trecuti totl aleg'étorif necontestatI. La rubrica a doua,
sunt aceia ce tara dreptate s'ail indrituit, alcatuind Impreunil 35 aleg1-
torl si la rubrica a treia, sunt acel respinsl fara dreptate impotriva
firmanuluI. II In cat privesce despre protestul ce atl bine-voit a ni-1
trimite, cu toata starainta cuvenita s'a pus in lucrare subscrierea lui si
speram ca In putine que Il vom trimete prin deputatil ce ail sa mearga
la BucurescI. Avem onoare a ne Insemna aI d-voastra plecatI servI,

(Urmeaza 4 subscrierI.)

(Traductiune.)

Messieurs, I Nous avons l'honneur de vous communiquer une notice
sur tous les travaux accomplis, jusqu'a ce jour, par le comité de révision
des listes électorales du district de Botoschani. Cette notice est puisée
A, une source assez sare. NO119 vous envoyons aussi les listes demandées
par vous, avec des explications qui prouvent les abus, les illegalités et
les décisions oppressives, savoir: I a. La liste des commerçants pa-
tentés ainsi que des starostes et des délégtAs ; dans la première rubrique
de cette liste, sont énumérés tous les électeurs, portés sur la liste pu-

bliée par le Bulletin officiel" No. 5 et dont le nombre, dans les dif-
férentes catégories, est de 174 personnes. Ont relève sur cette liste

Du No. 43 jusqu'au No. 185, les négociants patentés dont les noms
sont compris sur la liste gouvernamentale, an nombre de . . . 113

Du No. 155 jusqu'au 168, les starostes des différentes corpo-
rations que l'on a instituées ou dissoutes d'après l'intére't du gou-
vernement, au nombre de 13

Du No. 169 jusqu'au 215, les délégués des corporations, au
nombre de 47 . . . 47

Entre le No. 194 et 195, sans No. s'Acial, il y a un élee-
teur, nominé Georges Cocanets 1

Total, comme plus haut, . 174

De ce ce nombre il faut défalquer 31. noms, à savoir:
3 prétendus délégues de la corporation des cafétiers laquelle 3

n'a jamais existé, comme il n'y a jamais en de staroste de cette cor-
poration ;

28 électeurs que le gouvernement a inscrits deux fois, . . . 28
une fois, comme négociants patentés, pour compléter le chiffre de 113
électeurs de cette catégorie et une seconde fois, en qualité de dé-
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légués, pour augmenter le chiffre de ces dernieri, d'où il résulte No. 1364.

que ces 28 personnes donneraient 56 voix. 1857

En tout è. défalquer . .
31 29 Ernie.

Par conséquent, il n'y a d'incontestés que 143
électeurs, chiffre auquel le gouvernement a limité le droit électoral, a-
près avoir éliminé 81 négociants patentés, portés sur toutes les anciennes
listes pour les élections municipales. La seconde rubrique comprend tout
ceux qui ont été illégalement éliminés. A ce propos, il faut prendre
garde si, dans les autres districts aussi, on n'a pas augmenté le nombre
d'électeurs, en inscrivant quelques-uns A deux fois. I

1

b. La liste
des propriétaires de maisons dans laquelle se trouvent tons les élec-
teurs reconnus par le gouvernement. Leur nombre est de 42, compris
dans les No. 1 42. Les observations mises dans la 2-me rubrique
prouvent cependant que le gouvernement a reconnu, comme électeurs,
9 personnes dont les biens sont grévés d'hypothèques, de dot et autres
charges et a éliminé 42 électeurs possédant toutes les qualités re-
guises. Comme preuve, vous pouvez consulter les observations de la
3-me rubrique où vous trouverez les explications sur les qualités de
chacun.

il
c. La liste des propriétaires ruraux dans laquelle, i la

première rubrique, sont portés tous les électeurs non contestés. Dans
la 2-me rubrique, se trouvent ceux, au nombre de 35, qui ont été in-
scrits illégalement et a la 3-me rubrique, ceux, qui ont été injustement
élimin6s, contrairement au firman. I En ce qui concerne la protesta-
tion que vous avez bien voulu nous envoyer, nous mettons tons nos ef-
forts pour qu'elle soit signée et nous espérons pouvoir la transmettre,
dans quelques jours, b. Bucarest, par des délégués spécianx.

Nous avons 1'honneur etc.

No. 1365.Declaratiunea d-lor Constantin Sturdza, lo-
gofèt, qi Grigorie Varnav, spatar, din 17 (29)
Iunie 1857. Roman.

Les soussignés ont A signaler les faits suivants qui démontrent,
d'une manière évidente, les indignes moyens d'influence que le gouver-
nement ne cesse d'employer auprès des petits propriétaires et des pay-
sans. li 10 Le firman de convocation pour les Divans ad-hoc, de méme
que les listes publiées par. le gouvernement, ne sont connus dans aucun
des villages des arrondissements du Bas-Sereth et du Fond que les
soussignés ont parcourus. Les petits propriétaires et les paysans sont



No. 1365. dans une ignorance complke sur tout ce qui concerne les futures élec-
1857 tions ; le gouvernement est d'autant plus coupable en cela qu'il a entre-

tenu, à dessein, le peuple dans cette ignorance. I 20 Lors des dernières
élections des sous-préfêts dans les arrondissements du Bas-Sereth et du
Fond, l'ispravnik, M. Lipan, en compagnie de M. Pétrovitz, prkident
de la municipalité et de M. Bourki, agent principal du gouvernement
dans ce district, fit apposer, dans la ville da Damianesti, les cachets
des villages et les signatures des maires, sur des papiers en blanc, con-
cernant les élections aux 3-e et 2-e degrés des paysans et de celles
au 2-e degré des petits propriétaires, se contentant de leur dire que ces
actes étaient dans leur intérêt, sans leur en donner connaissance.
30 Lors des mknes élections, l'ispravnik fit amener, par ses gendarmes,
les paysans et les petits propriétaires et leur dit de signer la pétition sé-
paratiste, vu que M. Hermezi, président (lu Tribunal, M. Pétrovitz et
M. Bourki l'avaient signée. Sur la demande de plusieurs personne que
lecture ffit faite de l'acte qu'elles devaient signer, on leur fit comprendre
que cela n'était pas du tout nécessaire. En lame temps, M. Lipan leur
ordonna de ne signer aucun papier que pourraient leur présenter des
personnes non autorisées par le gouvernement, car, dans le cas contraire
l'administration locale se verrait dans la nécessité de sévir contre elles. II
40 La pkition séparatiste est à présent entre les mains d'un juif, sujet
autrichien, Moïse, cabaretier à Damaniesti. Le commissaire de la ville
et le lieutenant de sous-préfét ont l'ordre d'amener, chaqtre dimanche,
des gens que l'on force à signer, en leur faisant, d'une part, les me-
naces les plus sévères et cl'autre part, les promesses les plus séduisantes. I
50 Les soussignés sont allés dans les arrondissements du Bas-Sereth et
du Fond, pour faire connaitre la teneur de la protestation &kale, adres-
sée aux Commissaires des Puissances garantes, contre les élections faites
sous le système gouvernamental actuel. Ils ont été poursuivis, comma
des malfaiteurs, par des gendarmes, commandés par un officier qui les
atteignit au village du Negncheni, arrondissement du Fond. L'officier

leur montra l'ordre ci-joint de l'ispravnik1), en leur signifiant de retour-
ner immédiatement à Roman, sans quoi il se verrait obligé de les pour-
suivre partout où ils iraient. Les soussignés se conformèrent à cet ordre,
tout illégal qu'il

(Signés) Le logothke Cons t. Sturdz a.
Le spathar Grégoire V arnav.

29 lunie

O. Cf. Vol. IV, No. 1354, p. 985.
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No. 1366. Adresa Comitetului unionist din Focsanl
catre Comitetul central al Unirel din Iasi,
din 17 (29) Tunie 1857. Focsanl.

Domnilor, I Am onoare a respunde la adresa d-voastra din 13 a
curentel. Amical nostru politic abia alaltà-erI, Sambätä, ne-a putut aduce
esemplarul protestatiel generale, qi de indata, filth. ca d-lul, am si pus in
lucrare iscalirea lui, si pan& acum s'a acoperit cu aproape de 100 ink
Ruff, si daca s'ar maI putea zabovi, multe sute s'ar face. Ca toate a-
cestea, tot speram sa se mai adaoge Indestul numär, cad lumea este gata
a ischli, dar nu so afiä multi pe acasa; al pentra a trimite deputatif
nostri, precum ne eeretI, noI am si ghtit din amicil nostri politicI si Bunt
gata, ca ceI anthill ce vor veni de la alte tinuturl, se meargä, dar suntem
ingrijiti cá nu vor putea capata pasporturile cuvenite in aa scurta
vreme, maI virtos el pieclicile ce ne sunt puse la tot pasul sunt cunos-
cute; si la o asa intämplare, not am propane ca, daca si d-voastra vetI
gäsi de enviinta, sh, trimitem atat a noastra protestatie, cum si de la cele-
lalte tinuturi ce ne vor veni, si deputatii lor nu vor avea pasporturI,
prin mijloae3 sigure ce le ayem, in primirea d-lul vorniculul Mavrogheni
sail vorniculul Ralet, ca adresä din partea noasträ, spre a le infatisa ande
se cuvine. ll Lista alegkorilor si eligibililor trecup farl Were a pro-
prietarilor marI, s'a impartäsit d-voastra. lar pentru proprietariI midi si
orasenI, timpul fiind seurt, nu putem acum trimite, fiind de lipsä a se
face o cercetare esactä; ne vom sili Irish, a le pregati si a vi le tramite,
asemenea si respunsurile comitetulul caimachmesc chtre reclamantiI res-
pinsl, Indatä ce le vorn aduna toate. II Cu toate acestea, asta41 a sosit
de la Bucuresci esemplare de proclamatiile guvernuluI ValahieI, din cari
ye alaturam unul aicI1), si este a se credo ca aceleasI indreptarI cuprinse
acolo, poate sa' fie si la noI, si toate lucrurile pIna acum facute sh, se
nimiceasca. Avem onoare a remanea en cea mal alma consideratie
ai d-voasträ plecatI servl.

(Subscrisi) Scarlat Bon täs, St. Dasellesen,
major Tufelcica.

(Traducriune.)

Messieurs, II Nous avons l'honneur de répondre b. votre lettre du
13 c.. C'est 6. peine avant-bier, Samedi, qu'un de nos amis politiques noue

No 1366.
1857

29 Innie.



No. 1366. a remis un exemplaire de la protestation générale et immédiatement, en
1857 sa présence, nous nous sommes mis A la signer ; jusqu'l présent, elle

29 Innie. est couverte de près de cent signatures et si on pouvait y mettre du
temps, on en réunirait plusieurs centaines. Malgré le manque du temps,
nous espérons en avoir un nombre assez considérable, car tout le monde
est prét b. signer, rnais il y a plusieurs absents. Quant a Penvoi de nos
délégués, conformément b. votre désir, nous nous y sommes préparés et
nos amis politiques sont peels b. partir avec les premiers délégués qui
partiront des autres districts ; nous craignons, cependant, qu'ils ne puis-
sent pas obtenir, b. un si bref délai, les passeports nécessaires ; vous

savez bien que l'on nous met A chaque pas des obstacles. Dans cette
situation, nous proposerions, si vous ne vous y opposiez pas, d'envoyer,
par la voie sare que nous connaissons, notre protestation, ainsi que celles
qui parviendraient des autres districts dont les délégués n'auraient pas
de passeports, a, M. le vornic Pierre Mavrogheni ou a M. le vornic Rallet,
avec l'autorisation, de notre part, de la présenter a qui de droit. I

Nous vous avons déjà envoyé la liste des électeurs et des éligibles portés
indilment sur les listes gouvernamentales, dans la classe de grands pro-
priétaires. En ce qui concerne les petits propriétaires et les habitants des
villes, nous ne pouvons pas encore vous communiquer les listes respec-
fives, car nous n'avons pas eu le temps et nous devons en faire un
examen exact ; mais nous tacherons de les préparer et de vous les en-
voyer ainsi, que les réponses du comité institué par le caimacam pour
repousser les réclamations, dès que nous les auront réunies toutes. I

Nous avons rep aujourd'hui, de Bucarest, un exemplaire de la procla-
mation du gouvernement valaque, dont copie est ci-jointel). Il est b, croire
que les modifications qui y ont été introduites, le seront aussi chez nous
et que tous ce qui a été fait jusqu'à présent sera annulé.

Nous avons l'honneur etc.

No. 1367.--A dress Comitetulul unionist din Roman catre
Comitetul central al UnireI din Ia0, din 17
(29) Iunie 1857. Roman.

No. 1367. Domnilor, il Avem onoarea de a tramite protestatia catre Comisia
1857 europeanä, Insarcinând tot-d'o-data, din partea tinutuluI, pe d-nul vornic

29 lunie' Petrache Mavrogheni, care este unul din plenipotentil tinutulul nostru,

) Cf. Vol. IV, No. 1299, p. 857.
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si d. Grigorie Varnav si Dimitrie Sturdza, ca sä se duce, la Bucurescl, unde
vor lucra in ca maI de aproape i buna intelegere cu plenipotentil din
toatä, tara; actul acest national nu s'a putut subscrie de atatea per-
soane pe cat speram, din cause, ea d-nil Costache Strza, Gr. Varnav

Costache Casimir, dusl In tinut pentru acest sfirsit, aü fost alcatl, la
satul NeguseniI din ocolul Fundulul, de comandir cu mai multi gendarml,
poruncit de administratie, cu oficia No. 5,674 1), ca Impedice de
la asemenea, si s Imprástie pa totl aceia ce s'ar aduna; declaratia a-
cestor fete 2) ve vor lamuri de arbitrarul autoritätilor locale, in vreme
ce petitia separatistilor s'a subscris si s'a pus pe ea pecetI chiar in pre-
senta si sub patronagiul d-sale administratoruluI la satul Dámienestil
qi pe aiurea, fará mäcar a spune oamenilor ce iscälesc, de cat numal
sa se Increada cä este pentru binele lor, de vreme ce ved iscalitl in ea
din ceI mal marl boeri din tinut, precum d-niI post. Grigore Hermeziu
§i Enachi Burchi?? !! De eänd am avut onoarea a ve trämite cea de
pe urine, episto15., aci s'a mal petrecut urmätoarele : Post. Hermeziu, In
fata frateluI sell, locotenentul de episcop, a clis cele mal neiertate ea-
vinte iconomulul Iorgu Stamatin, catihetul de aci, de a-'l popri ca
isaleasca In protestatia colectiva; i anume preotil vor fi pentru a-
ceasta batutI ca biciul, pusI In gros i alungati din tArg, urmare
care a nevoit pe acesta a protesta, atet &Ire episcopul de aci, eat
catre Prea antia Sa Mitropolitul care l'a enduit de la seminar catihet
aci. Cu alta ocasie, ve vom trámite si copie de pe asemenea protestatie.
Cele mal multe vorbe se respandesc de autoritätI si de partida con-
trarie, precum ca s'ail surghiunit sail cä urmeazá a se surghiuni mal
multe fete de acel ce subscriii In protestatie, Ei . a. Toate aceste pentru
a inspeimênta pe ceI slabI, i nicI un mijloc nu se inlätureaza, pentru
a ajunge la acest scop. Ast-fel, mal In trecutele dile, se afiail adunati,
dinaintea uneI dughene, catl-va tineri i catihetul; vorb ele lor, pre cat
ne-am lämurit, aú fost destul de moderate, dar isprävnicia a cerut de
la politmaistrul sä-'1 faca un report, cä acele fete ail atacat pe guvern
si pe onorabilul cornitet constituat dupe firman. La impotrivirea po-
litmaistruluI a-'I refera un lucru ce nu era asa, a fost amenintat ca-'1
vor da afare, din slujba, In cat omul (?) a fost silit a cleveti pe oamenI
ce nu sunt vinovatl, si se dice ce, administratia, pe temeiul acela, a re-
ferat guvernuluI pentru a se pedepsi oamenI ce nu sunt vinovati. II

Cu toate provockile ce se fac, si cu toatà siluirea si amenintarea ce

1) Cf. Vol. IV, No. 1354, P. 985.
9 Cf. Vol. 1V, No. 1365, p. 1003.
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No. 1367. se aratä, oamenii partidei unirei stail neclintitI puind incredero In san-
1857 tenia causel i In dreptatea inaltelor puteri ce ne protegiazä, si vor as-

29 Innie. tepta, in liniste si moderare, resultatul asupra protestatiei nationale. Cate
Aspunsur1 ale comitetulul turcesc s'ají primit, se trämit In original.

AI d-voasträ, plecatI servi
(Subscrisl) C. S turza, D. Va r na v, Gheo rg hjade, G. Vucinic.

(Traducfiune.)

Megsieurs, II NO113 avong l'honneur de sous envoyer la protesta-
tion adressée à la Commission européenne. Nous autorisons, au nom du
district, M. le vornic Pierre Mavrogheni qui est notre représentant, ainsi
que MM. Grégoire Varnav et Dém6tre Sturdza à se rendre à Bucarest
et à faire des démarches nécessaires, en intelligence avec /es délégués
des autres districts de tont le pays. Cet acte national n'a pu km signé
par autant de personnes que nous l'avions espéré et c'est à cause que
MM. Constantin Sturdza, Grégoire Varnav et Constantin Casimir qui
s'étaient rendus, dans ce but, dans le district, ont été accostés, dans
le village Negusheni, arrondissement du Fond, par le commandant de
gendarmerie, envoyé, par l'ordre No. 5,674') du préfêt, pour les em-
pêcher dans leur action et pour les disperser partout où ils se réuni-
raient. La déclaration ci-jointe2) de ces messieurs vous expliquera les
procédés arbitraires des autorités locales ; et on agit ainsi avec nos par-
tisans, tandis que la pétition des séparatistes a été signée et pourvue
des sceaux de villages, en présence et sous le patronage de M. le pré-
fét, comme cela a eu lieu à Damieneshti et ailleurs, sans lame qu'on
ait dit à ceux qui signaient ce que contenait cette pétition ; on leur a
fait simplement croire que c'était pour leur bien, du moment qu'on y
voyait les signatures des plus grands boyards du district, comme MM.
le posteln:c Grégoire Hermezio et Jean Burchi!! ?? II Voici les faits
qui se sont passés chez nous, depuis notre dernière lettre. Le postelnic
Hermezio, en présence de son fr6re, faisant fonctions d'év'àque de Ro-
man, a tenu 6, l'économe Georges Stamatin, catéch6te dans notre ville,
le langage inoui que voici, pour l'empêcher de signer la protestation
collective : Les prétres, a-t-il dit, seront fouettés, garottés et expulsés de la
ville. Le catéchète a protesté devant l'évêque et devant S. E. le Métropoli-
tain qui l'avait nommé, 5. la sortie du séminaire, à son poste de catéch6te.

I). Cf. Vol. IV, No. 1354, p. 985.
Cf. Vol. IV, No. 1365, p. 1003.
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A une autre occasion nous -vous enverrons une copie de cette protes- No, 1367
tation. H Les autorités et le parti adverse répandent différents bruits ; 1867

ainsi, ils disent que l'on a expulsé d'ici ou que l'on expulsera plu- 29 Ionic

sieurs personnes qui ont signé la protestation etc. On lance ces bruits
dans le but d'effrayer les faibles et on ne néglige aucun moyen pour y
parvenir. Ainsi, il y a quelques jours, quelques jeunes gens se sont re-
contrés sur la place publique avec le catéchète ; leur conversation,
comme nous nous en sommes informés, fut très modérée; mais le pré-
fêt demanda au maltre de police de lui faire là dessus un rapport dans ce
sens que ces personnes auraient attaqué le gouvernement et l'honorable
comité pour l'examen de réclamations électorales. Le maltre de police
refusa de rapporter une chose qui n'était pas vraie; ou le mena9a, de
le chasser de son poste et il fut forcé de diffamer des gens inno-
cents. On dit que la préfecture, se basant sur ce rapport, en a ré-
féré au gouvernement, pour faire punir des gens qui n'ont rien fait de
coupable.

I
Malgré toutes ces provocations, malgré les menaces et les

violences, les partisans de l'union restent inébranlables, ayant foi en la
sainteté de leur cause et en la justice des hautes Puissances protectrices ;
ils attendront, tranquillement et avec modération, le raultat de la pro-
testation national°. Les réponses repes du comité pour les réclama-
tions sont ci-jointes en original.

Nons avons l'honneur, etc.

No. 1368. Petitiunea catre Comisiunea Europeana din
Bucur escI, pen tru rechilm area esilatilor, din
29 Iunie 1857.

("L'Etoile du Danube," No. 46, din 10 Lille 1867.)

A MM. les Membres de la Commission internationale. I Excel- No. 1368.
lences, II Une p6tition couverte des signatures de plusieurs centaines 1867

d'hommes honorables, appartenant à toutes les classes de la société, a 29 Innitt
été remise à Son Excellence le prince-caImacam. L'objet de cette OH-
tion est de demander la rapatriation des exilés de 1848, afin qu'ils puis-
sent aussi prendre part aux élections générales qui vont décider du sort
de la patrie. Son Altesse le caImacam n'a pas cru devoir accepter
ladite pétition. Cependant, la demande était conforme b. l'esprit du Traité
de Paris qui vent que tontes les opinions et tous les intérêts soient admis

concourir à la libre expression des vceux du pays. I Les hommes
(Acte Documente IV.) 64



No. 1368. dont les pétitionaires demandent le rappel, ne sont pas des exilés pro-
1867 prement dits, puisque leur expatriation, considérée, dès le principe, comme

une simple mesure de police, devait être prövisoire et cesser avec les cir-
constances qui l'ont motiv4e. Le firman en vertu duquel ils ont été ir-
régulièrement expulsés, en fait foi de la façon la moins équivoque. Nul
jugement n'est, en outre, intervenu, ni avant ni après, pour prononcer
contre eux une suspension, même temporaire, de leur droits de citoyens
roumains. 'I Lour interdire aujourd'hui l'exercice du plus important de
ces droits serait donc une violation flagrante de nos lois, en méme temps
qu'une mesure de rigueur inutile et complètement en opposition avec
l'esprit d'équité qui a présida aux conférences de Paris. Convaincus
que la Commission européenne a pour mission de veiller à la plus stricte
observation de cet esprit, nous croyons devoir confier b. Vos Excellences
le dépôt et la traduction de ladite pétition, en vous priant de vouloir
bien l'appuyer auprès de Son Altesse, afin de há,ter la réalisation d'une
mesure aussi juste qu'elle est vivement solicitée par l'opinion gènérale
du pays. II De Vos Excellences les très humbles et très obéissants ser-
viteurs.

29 Innie.

29 Innie.

No. 1369.Corespondenta din Iasi, 17 (29) Iunie 1S57,
catre l'Etoile du Danube".

(L'Etoile du Danube" No. 46, din 10 lulie 1867.)

No. 1369. La protestation contre les listes électorales est sign& déjà par un
1857 nombre si considérable des ayants-droits exclus, qu'il est évident que la

masse du véritable pays électoral, que la majorité des électeurs, selon le
firman d'élection, n'a pas été inscrite sur les listes dressées par Panto-
rité administrative. A Iassy, le premier exemplaire de la protestation a
rep, dans les cinq premiers jours, plus de cinq cents adhésions. Parmi
les signataires, figurent les principaux membres du clergé, dont quatre
évéques, un grand nombre de boyards de première classe, de grands pro-
priétaires, des personnes exerçant une profession libérale et d'honorables
commerçants.

I
C'est M. Mavrojeni, ancien ministre des finances sous

l'administration du prince Gr. Ghika, qui est parti aujourd'hui même pour
Bucarest, porteur de la pike signée dans la capitale. Dans les districts,
le nombre des signataires est rolativement beaucoup plus considérable
encore. Chaque district enverra sa protestation à, Bucarest, par une (16,-
putation spkiale. Ainsi, dans quelques jours, la Commission internatio-
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nale et la capitale de la Valachie seront térnoin d'un événement sans No. 1369.
exemple: la Moldavia tout entière, les patriotes de cette province en masse 1857

y seront représentés spotanément et sincèrement par les plus notables ci- 29 runie'

toyens de la capital() et des districts. Alors, messieurs les Commissaires
de l'enquête européenne compareront le nombre et examineront la valeur
des deux manifestations, produites en Moldavie. La manifestation anti-
unioniste a été provoquée et soutenue ostensiblement par Leurs Excellence
Savfet-Effencli et le chevalier de Palmrode ; la protestation des patriotes
est l'expression même des sentiments du pays. Au milieu de ce mou-
vement spontane et general de l'opinion, le gouvernement garde o n at_
titude provocatrice. Le caYmacam est toujours le même homme, pous-
sent toutes choses à l'extrême, sans douter de rien. Cependant, depuis
la publication des listes électorales, les fonctionnaires du gouvernement
eux-mêmes et surtoutles membres de la magistrature et les magistrats
municipaux, ont commence à ne plus contenir un sentiment d'indignation
contre le cynisme de l'autorité superieure. A Bakéou, le comité institué
pour la revision des listes est en pleine dissolution. Le corps municipal
tout entier a protesté contre la conduite du préfêt du district et contre
les circulaires du ministère de rintérieur, comme dépassant les bornes de
sa competence. Suspendus de leurs fonctions, les membres de la munici-
palité ont adresse une protestation fulminante au ministère et en ont appelé
de l'arbitraire de l'administration locale à la justice impartiale de la Com-
mission européenne de Bucarest. Les candidats adjoints du tribunal de pre-
mière instance, appelés par le préfêt à remplacer les membres de la municipa-
lité suspendus, se sont refuses à lui prêter leur concours; bien plus, ils ont
approuvé, par écrit, la conduite des conseillers municipaux et ont de-
clare au préfêt qu'ils avaient la même manière de voir que la munici-
palité. La bourgeoisie, 5. son tour, a été unanime pour soutenir les mem-
bres de la municipalite ; elle a vote des remerciements aux magistrats
et vient d'adresser au calmacam une protestation contre la conduite du
préfét. En ce moment, la ville de Bakéou, n'ayant plus d'autoritA muni-
cipale reconnue par le pouvoir central, est livree à l'omnipotence ad-
ministrative du préfêt. Le gouvernement, loin d'apaiser l'opinion,
l'irrite encore, en envoyant des troupes, pour r4duire la ville en révolte.
Les vingt-quatre lanciers qui se sont mis en marche avec leur comman-
dant, ne réduiront certainement pas les vingt-cinq mille habitants de
Bakéou ; mais le gouvernement feint d'être réduit à employer la force ar-
mée et, s'il ne suscite point, par ce moyen, des troubles materiels, il le
devra à l'imperturbable patience de la population. Ce triomphe est fa-
cile, d'ailleurs, lorsqu'on a pour système de menacer, A tout propos, le



No. 1369 pays d'une occupation étrangère.
J

A Técoutche, le comité chargé de
1857 la révision des listes électorales s'est également prononcé contra la po-

29 hulk,. litique du gouvernement ; il va sans dire que, IA aussi, l'autorité préfec-
torale reste seule de son avis ; les membres da comité ont reconnu 16--
gitimes les réclamations de toutes les personnes qui avaient été exclues
des listes. A Dorohoi, le gouvernement, ne pouvant compter ni sur les
conseillers municipaux, ni sur les membres du tribunal, s'est vu obligé
de recruter le personnel du comité de révision parmi des gens qui n'ont
jamais eu la confiance de leurs concitoyens ou qui Maine se sont acquis
.une détestable réputation. Les juges qui composent les tribunaux des
autres districts, rentrent dans la catégorie de ceux que le caimacam est
réduit à nommer, pour assurer le succès de ses listes. I On petit ju-
ger combien la désorganisation est complète, dans les deux branches ju-
diciaire et administrative, lorsqu'on voit, par les nouvelles nominations,
que tout ce qui est honnête et loyal dans le pays répugne b. accepter
des fonctions da caimacam. L'état légal a complètement disparu devant
le despotisme brutal du chef provisoire, nommé par la Porte et osten-
siblement conseillé par l'agent d'Autriche. Il n'y a plus ici de fiction
gouvernamenta.le: le caimacam est un pantin dont la ficelle est à Con-
stantinople; le vrai gouvernenr du pays, c'est le consul autrichien.

No. 1370. Circulara Ministralui de interne al Moldo-
vei,B. G-hica, cgtre administratoril de judete,
din 18/ ni e 1857, No. 12,595. Ia ql.

[Gazata do Moldavia", No. 49, din 24 Link, 1867.]

No. 1370. Prin inaltul impératese firman pentru convocarea Divanului ad-hoc,
1857 chemat a esprima dorintele térei in privinta statutelor qi a regulamen-

30 Iunie. tulul luceator, se hotAresce, cà phirea bunel rindueli in operatiele ale-
g'étoare este datg administratieI ; iar, prin jurnalul Sfatului administra-
tiv estraordinar, publicat prin Buletinul oficial" sub No. 22, din 17
Martie a anulul curent 1), se dice, la punctul al 4-lea, ca administratia
Orel, dupl art. 139 din regulamentul organic fiind incredintatA minis-
trului din l'Auntru, chiama a sa luare aminte pentru pàdirea bunei rin-
due% atht prin capitalg, precum qi prin tinuturl, mai ca osebire in tim-
pul alegerilor. Drept aceea, pe cat a fost însài dorinta guvernului a se

0 Cf. Vol. IV, No. 952, p. 147.
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conforma inaltului firman, pädind o strict-A neutralitate in luerärile pre- No. 1370.

gAtitoare alegerel deputatilor färä impedicare, precum dovedesc ac- 1857

tele oficiale ale acestut minister, pe aata gäsesc de a mea datorie a 30 Ernie.

tag gändi din timp la mAsurile, ce ar trebui a se lua, In cas de tre-
buintä, spre a se InlAtura ori-ce necuviintä, care ar aduce confusie si
ar turbura linistea alegkorilor, pentru care al i pune strictä indatorire
1-sale administratorilor si sefuluI politiel, ca sä fie cu cea maI de aproape
luare aminte in timpul alegerei deputatilor a fie-c'äreia clasä, si indatä
ce vre-unul din aleggtorI ar face cea mal mieä turburare, saù ar insulta
pe BA se scoatä din adunare, prin mAsurI politienesci si s'A se
aresteze, spre a se restatornici linistea, raportAncl grabnic ministerului
de imprejurArl. I In at privesce regula, ce trebue a se pAgi la ale-
gerile deputatilor, se serie d-sable a intoarce osebitä. si strictä luare aminte
asupra urmiltoarelor mal jos puncturi, I 1. In liva hotäritä. prin Bu-
letinnl oficial", la sfirsitul listeI pentru clasa 1, a preotilor din resedinta
Romanului sail a Husului, administratia va rindui politienesci Ingsuri
spre ferirea a ori-ce neorluduialä, ce va proveni din läuntru sati din
afarä. I 2. In (Rua hotäritä penfra alegerea deputatulul din partea
proprietarilor aI clasel a doua dupä impArkescul firman, la 10 ore di-
mineata, se vor aduna, In sala hotäritä pentra alegere, toti acel Inscrisi
In liste cu dreptul de aleg'kori si se va proceda intru alegerea deputa-
tului, intocmal dupl al'Aturatele aid instructii, care s'a observat la a-
legerea deputatilor obstestei obicinuite adunitri de la anul 1837, pinä
la 1848, presentAnd in aceiasi 4i, prin estafete, actele alegerel la De-
partamentul din lAuntru ; votul se va da secret, iar biletele se vor des-
chide pe fatä. 3. Niel o persoanä laturalnic, afar'ä de aleggtoril inscrisI
in liste, nu se va ingädui a intra In sala alegerel si aceasta sub asprä
rèspundere a dregAtorulul de tinut, pentru care sfirsit, din vreme se va
pune pa41 la usile sälei si un amploiat cu lista alegkorilor.

I 4. Pen-
tru alegerea deputatilor din partea proprietarilor mici, fiind cel
multi In nesciintl de carte, asemenea alegere se va face tot sub prep-
dentia ispravnicului si cu doui secretan l alesi dintre alegAtori, earl vor
Inscrie voturile pe lista alegerei. I 5. Tot asemenea se va urma si la
alegerea deputatulul din partea locuitorilor pontasI, din care cel mal
multi sunt In nesciintä de carte. !I 6. Este cunoscut, din instructiile
SfatuluI ce s'ati publicat, cui alegerea deputatilor din partea targurilor ur-
meazä a se face In eforie, sub presidentia presedinteluI SfatuluI muni-
cipal, pentru care In special se vor da instruetiI tuturor Sfaturilor mu-
nicipale despre rInduiala Ce aù a pazi la asemenea alegere. I 7. De-
legatilor pontasi de Antilira grad sä, li se dea cheltuiala cuvenitä, din



No. 1370. cutiile skescI, iar deputatulul ce s'ar numi dintre pontaqI la Divanul
1857 ad-hoc, administratia 'I va da din samiqie (lea) irmilicI pentru cheltu-

30 Innie. iala cuvenitä luI pentru 4ece cjile, fémilind a se regula In capitall de a
se rèspunde unor asemenea deputatl cheltuiala pe vreme &At Divanul
va fi In lucrare. Spre care, se pune iar4i in veclere d-sale admi-
nistratoruluI asupra cäruia ruling toatä buna rInduialä, precum i res-

punderea pentru ori-ce scApare din vederd, saú nelegalitate, saü abatere
din instructil, ca in acest important obiect sä fie cu neadormire, spre
a:0 atrage osebitä consideratie din partea Orel §i a InaltuluI guvern.

(Subscris) Seful departamentulul, B. Ghica
Director, P. Scheleti.

(Traducriune.)

Par le firman impérial touchant la convocation du Divan ad-hoc,
appelé à exprimer les vceux du pays en ce qui concerne le statut et les
règlements en vigueur, il est arrêté que l'observation du bon ordre, dans
les opérations électorales, est la tttche de Padministration; et il est dit,
dans le procès-verbal du Conseil administratif extraordinaire, publié par
Porgane du Bulletin officielu, sous No. 22, en date du 17 (29) Mars
de la présente année 1), que l'administration du pays, Rant, d'après la
teneur de l'art. 139 du règlement organique, confiée au ministre de Pin-
térieur, appelle l'attention de celui-ci pour l'observation du bon ordre,
tant dans la capitale que dans les districts, et principalement à l'époque
des élections. En conséquence, ainsi que le gouvernPment a désiré lui-
méme de se conformer à la lettre du firman, en observant une stricte
impartialité dans les opérations préparatoires pour les élections des dé-
putés, sans la moindre entrave, comme le prouvent les actes officiels de
ce ministère, je considke de mame de mon devoir d'aviser à temps aux
mesures 5. prendrP, le cas échéant, pour éliminer toute inconvenance qui
causerait de la confusion et troublerait la tranquillité des électeurs, but
pour lequel il est enjoint aux administrateurs et au chef de la police
d'apporter la plus grande attention à, l'époque des élections des cl4putés
de chaque classe et, aussitôt que quelqu'un d'entre les électeurs cause-
rait le moindre trouble, ou viendrait à insulter qui que ce soit, de le
faire sortir de Passemblée par les agents de la police, de Parréter, pour
que l'ordre soit rétabli et de référer immédiatement cet incident an
ministère. 11 Quant à la règle à observer pour les élections des dé-

I) Cf. Vol: IV, No. 97,2, p. 147
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putes, il vous est mandé d'apporter une attention toute particulière aux No. 1370.
indications ci-après : I lo Le jour fixe dans le Bulletin officiel", au 1857

bas de la liste, pour la 1-ère classe, celle des prêtres des residences dio- 30 Innie.

césaines de Roman ou de Houche, l'administration prendra des mesures
de police, afin d'éviter tout desordre qui pro viendrait tant de l'intérieur
que de l'extérieur. I 20 Le jour fixée pour l'élection des deputes de
la part des grands propriétaires, formant la 2-e classe, d'après le firman
imperial, tous ceux qui seront inscrits dans les listes, avec droit d'électeurs,
se réuniront, it 10 heures da matin, dans la salle destinée aux elections
et l'on procèdera à Pelection du depute, exactement d'après les instruc-
tions ci-jointes qui ont été observées lors des elections des deputes de
Passemblée générale ordinaire, depuis 1837 jusqu'en 1848. En ce même
jour, les actes des elections seront transmis, par estafette, au Département
de l'interieur. Le vote sera secret, mais le dépouillement du scrutin sera pu-.
blic. 3. Outre les électeurs inscrits dans les listes, aucune autre personne
n'aura la faculté d'entrer dans la salle des elections; l'administrateur du dis-
trict sera, en cas contraire, soumis à une severe responsabilité. C'est pour-
quoi il y aura de bonne heure une garde A, la porte de la salle, ainsi
qu'un employe avec la liste des électeurs. II 4. L'élection des dé-
putés de la part des petits propriétaires, ceux-ci ne sachant, pour la
plupart, ni lire ni écrire, se fera aussi sous la présidence du préfét
qui aura deux secrétaires, choisis parmi les électeurs, lesquels in-
scriront les votes sur la liste des elections. Ij 5. On procedera de
male pour l'élection du depute de la part des habitants clacaches",
lesquels ne savent, pour la plupart, ni lire, ni écrire. 6. Les
instructions du Conseil administratif, qui ont été 'Jubilees, ont fait
connaitre que l'élection des deputes de la part des villes, se fera dans
les municipalités, sous la présidence du president du Conseil muni-
cipal et des instructions spéciales seront donnks, à tous les Conseils
municipaux, sur l'ordre qu'ils ont A, observer A, l'égard de cette election. II

7. lle sera alloué aux délégués clacaches" de premier et de second degré,
la somme d'argent nécessaire à leur entretien, qui sera prelevée sur la
caisse communale. Quant au depute qui sera nomme par les clacaches
au Divan ad-hoc, l'administration du district lui remettra de sa caisse
dix irméliks d'argAnt pour sa depense de dix jours et des dispositions
seront prises dans la capitale, pour pourvoir à l'entretien de ces deputes
pendant le temps que siègera le Divan ad-hoc. En terminant, on rap-
pelle encore A, M. Padministrateur duquel depend entièrement le bon ordre
et qui eqt responsable potir toute inadvertance, illégalité, ou deviation des
instructions, d'apporter la surveillance la plus active à l'objet si impor-



No. 1370. tant dont il est question, afin de mériter, par là, la considération du
1857 pays, ainsi que celle du gouvernement.

30 Junk,

No. Adresa ComitetuluI unionist din Galati c&-
tre Co.mitetul central al UnireI din Iasi*, din
18/ 1857. Gal atl.

No. 1371. Domnilor. I Cu Oren de rgi v märturisim el nu v'am räspuns
1857 la epistolele d-voasträ., din imprejurari cä nu s'ait putut isprAvi Incà lu-

30 Iunie. crArile ce ni se cer. Protestatia colectiv& se iscalesce Inc& in oras ; in
curind se va tr&mite In tinut. O faptä, implinita din partea gayer-
nului, ne-a indignat pe totl. La 17 a curgnoarel, pe la medul noptei
s'a cAlcat casa unuI amploiat al p&rellabultil, Ghita Alvera 1), de catre
locotiitorul de dreggor, comisul Alecu Fr&ngä., inadins triimisul maior
Christea si politimaistrul orasulaI, citutánd Bail ce se ating de causa
noasträ, i invinovätindu-1 cà s'a,r fi deschis un plic adresat de la Con-
stantinopol dare caimacam, si care de aicea s'a espediat de care acel
amploiat. Cat va tine terorismul? NoI nu contenim a Incuragia pe totl,
arätandu-le cà arbitrariul nu va tine mult, chiar precum speräm. Astep-
tä'm ià sosease& din tinut persoanele menite ca deputati la Bucuresei.
Guvernul ne combate, pe unil amenintânda-1, pe altil corupându-i prin
satelitil sèl, locotiitorul aeum de dreggtor, presidentiI judec&torid si
eforiel si prin aga Mihail Sträjescu. El (pc, si este cu putintä., cä.

ofisurI Cu locuti deschise, ca pe cine vor voi aresteze, sà k calce
casele. Se slujesc cu jandarml, chemând pe tinutasi ea sä iselleasca hartii
In contra uniriI ; nu se multumesc pe simple fságädainte, dar II i su-
pun la jurAmint ca vor vota pentru candidatiI guvernuluI. Pe un locote-
nent de privighetor din ocolul Prutuldi schimbat, Inlocuindu-1 prin
altul care le-ail jurat lor, si in sfirit aflärn 6, In tot chipul vor sä a-
puce protestatia noastrl. Speräm asteptäm satisfacere In dreapta noa-
strä. causä.

Avem onoare a ne subscrie ca tot respectul aI d-v plecatI soul.
(SubserisI) S. Fote a, P. S er b a n, L. C a t argiu, si alp 4.

9 Cf. Vul. IV, No. 1372 p. 1017.
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(Tradugiane).

Messieurs, Nous regrettons de ne pas avoir pu, jusqu'a pré-
sent, répondre à votre lettre, mais c'est parceque le travail que vous
Dous avez demandé n'a pu êtra encore terminé. On signe encore, dans
la ville, la protestation collective qui prochainement sera envoyée dans
le district. Une action du gouvernement nous a tous indign6s. Le
17 c., vers minuit, MM. Alexandre Franga, faisant fonctions de préfél,
le major Christea, spécialement délégué dans ce but et le maltre de po-
lice ont violé le domicile de M. Georges Alevra, employé de la préfec-
ture1), pour chercher des papiers relatifs à la cause de l'union. On l'ac-
cusait d'avoir ouvert une lettre adressée de Constantinople au caimacam,
lettre qui était expédiée d'ici par le dit employé. Jusque quand ce terro-
risme existera-t-il encore ? Nous ne cessons d'encourager tout le monde,
en disant que l'arbitraire, nous l'espérons, ne durera plus longtemps. Nous
attendons Parrivée du district des personnes désignées comme nos délé-
gués à Bucarest. Le gouvernement nous combat, en mennant les uns,
en corrompant les autres, avec le concours de ses satellites, du rempla-
9ant actuel du préfét, des présidents du Tribunal et de la municipalité
et de l'aga Michel Strajesco. Ils disent et c'est possible qu'ils ont
des ordres en blanc pour arréter qui leur plaira, pour violer les domiciles, se
servir des gendarmes, ordonner aux hsbitants de signer des pétitions
contre l'union ; ils ne se cotentent pas de simples promesses, mais ils
font prêter serment aux électeurs qu'ils voteront pour les candidats du
gouvernement. On a remplacé le faisant fonctions de sous-préfét de l'ar-
rondissement du Pruth par un autre qui a prété un tel serment. Enfin,
nous apprenons que l'on tache de saisir par tous les moyens notre pro-
testation.

I
Nous espérons en la justice de notre cause et nous atten-

dons qu'on nous donne satisfaction.
Nous avons l'honneur etc.

O Cf. Vol. lV, No. 1372, p 1017.
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No. 1372.Scrisoarea d-lui Ghitä, Ale vra catre Comitetul
central al Unirei din Iaql, din 18 (30) Inuie
1857. Galati.

No. 1371.
1857

20 Junio.

Onoratului Comitet central al Unirel in Capitala. Tratatul de No, 1372.
Paris qi firmanul InalteI PortI invoesc qi locuitorilor acestel èri sloboda 1857

espresie a dorinteI lor pentru Imbnatatirea soartei lor. Neprevédut 30 Innis.



No. 1372. ins5. in contra tuturor acestora, in noaptea trecutA de 17 spre 18 a ur-
1857. matoareI, pe la 111/2 ceasuri, mi s'a &Meat casa de atre samisul tinu-

30 Innie. tului comisul Aleen Franga, politmaistru, qi colonelul Christea, ce Ina-
dins s'a tramis de la IasI, Inspäiménthndu-mg pe mine si familia mea
ca gendarmI de care erari Intoväräsiti, rèscolindu-'mi toate lucrurile, sub
inchipuit pretext a eù asl despecetlui plicurile de Constantinopole ce
tree la IasI, si &ä asI tinea corespondente politice In contra dorinteI
ExcelenteI Sale caimacamului ; el Ins'a' nu ail gasit nimic la mine si a-
ceasta nu Inteleg dar cu ce scop. Violarea, Inspaimintarea mea si a fa-
miliel fiind o urmare de jälit, &ad ea este In contra drepturilor ce ni
sunt hotärlte de Inaltele Puterl, o ar'ét d-v. i vé rog ca, In numele meil,
sä facetI tot ce vetI socoti, spre a mi se face reparatia cuvenitä, pentru
asemenea calomnie i insulta'.

(Subscris) G h i iä Alevr a, stolnic.

(Traducfiune.)

l'honorable Comité central de l'Union à Iassy. Le traité de
Paris et le firman de la S. Porte donne& aux habitants de la Principauté
le droit à la libre expression de leurs vceux au sujet de Pamélioration
de leur sort. Cependant, contrairement 5, ce droit, la nuit dernière, du
17 au 18 c., vers 11 heures et demie, le commisse Alexandre Franga,
receveur général du district, le maître de police et le colonel Christea,
envoyé spécialement de lassy, ont violé mon domicile, m'ont terrorisé
moi et ma famille par les gend4rmes dont ils étaient accompagnés, ont
fouillé toute la maison, sous le vain prétexte que j'aurais décacheté les
lettres de Constantinople b. destination de Iassy et que j'aurais entretenu
des correspondances contraires aux vues de S. E. le camacam ; toutefois,
ils n'ont rien trouvé et je ne comprends pas dans quel but ils ont fait
tout ce bruit. Cette violation de mon domicile et ce terrorisme exerc4
contre moi et ma famille, sont des procédés regrettables, car ils sont
contraires aux droits qui nous sont garantis par les hautes Puissances.
Je vous les dénonce, Messieurs, et je volts prie de faire, en mon nom,
les démarches que vous croirez nécessaires, pour que la réparation due me
soit donnée pour cette calomnie et cette insulte.
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No. 1373 Respunsul Baronulul de Richthofen, Co-
misar PrusicÌ in P rinci pate, la adresa de
felicitare presentatä de cätre locuitoril Ia-
qilor, din 10 (22) Aprilie 1857. laqi.

.Messieurs, I Commissaire de S. M. le Roi, mon gracieux Sou- No. 1373.
verain, j'ai été, dès mon entrée en Moldavie, l'objet des preuves incon 1857

testables de sympathie. Vous venez, Messieurs, d'en ajouter, de votre 22 Aprilie

part, de nouvelles qui leur donnent encore plus de prix. II Je considé-
rerai comme un agréable devoir de porter à la connaissance de S. M.
le Roi la confiance que vous mettez en Lui et de me faire Pinterprête
des sentiments de reconnaissance et de respect que vous professez en-
vers sa personne. I Le zèle que la j eunesse ioumaine consacre à Pen-
seignement donné dans nos écoles et qui lui a assuré Pentrée dans le
service da Roi, pour le développement plus large de ses connaissances,
prouve sa ferme volonté de se préparer aux exigences sérieuses que sa
propre patrie, après sa ré organisation, lui posera bientôt. La Prusse se
croira heureuse quand elle pourra rendre des hommes dignes et fidèles
au lieu des enfants qu'on lui a confiés. II En ce qui concerne ma per-
sonne, Messieurs, pour laquelle, depuis une époque si eloignée, vous avez
gardé votra bienveillance, je reviens au milieu de vous avec les vieux et
inaltérables sentiments d'un ami sincère. Mais Pamitié ne donne pas seu-
lement des droits ; elle impose aussi des devoirs. A ce titre, qu'il me soit
permis de vous donner un conseil. Gardez, comme votre parfum le plus
précieux, comme votre besoin le plus immédiat et le plus nécessaire, à
cette époque pleine d'espérances, ouverte par la générosité de votre haut
Suzerain, d'accord avec les Puissances garantes, gardez cette sérieuse, tran-
quille et digne attitude par laquelle se distinguent vos frères do Valachie et
que je voi., avec une véritable satisfaction, adoptée par vous au lame degré.
Cette attitude sérieuse, tranquille et digne donnera le plus de valeur aux
vceux qui seront exprimés par vos représentants an Divan et contribuera,
plus que toute chose, à ce que ces vceux soient écoutés par les grandes Pais-
sances, unanimes à vous vouloir du bien.

I

Jamais, lame da,ns des
circonstances défavorables, on n'a pu refuser d'accomplir les vceux justes,
à Paccomplissement desquels des hommes sérieux et d'une manière digne
et sérieuse, ont consacré leurs efforts. Je vous souhaite done, Mes-
sieurs, une prochaine et satisfaisante solution des questions qui doi vent
décider de votre avenir. Je serai heureux de pouvoir contribuer à
ce travail, d'accord avec le désir de mon graieux Souverain et dans les
limites de mes forces.
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No. 1374.Amicilor §i inamicil or meI politicl", de Prin-
cipele Dimitrie Ghica, din .... Septembrie 1856.
Bucurescl.

O. 1374. Pasiuni!e politice qi ura partidelor fac ea putinI din functionarii
1856 publicl sa, scape de atacurile rautacioaee si de uneltirile calomnieI, carom

.... Sept.
nepedepsirea le inspira gala indräsnealä In tara noastra. Vè'46ndu-m6
insn-mI ast54I expus unor inamicil ascunse, pe cari nu le pot atribui de
cat functiilor dificile ce ocup, m'am hotarat a supune publiculuI aceste
pagine, In care opun fapte autentice suposithlor, incredintat cà voiù grpzi
intre compatriotil mel juclI nepartialI conduiteI mele In acelt1 din urma
anI. II

Cand am imbrätipt viat t publica, cunosceam dificultatile ce a-
veam sä Intêmpin, dar, supuindu-ma Indemnurilor amieilor si familiei mele,

mal cu seamä simtimantuluI de amoarea rei, Innaseut de o data ea
nol, am laQat de o parte egoismul qi, d douI anI, am adus compatrio-
tilor mel sacrifieiul repaosulul §i orelor mele. Sunt insa unil cari vor
da, poate, alt5, interpretatie conduitel ce am avut ; pe earl de nul voiti
putea combate prin espunerea veritatiI, ImI va remânea eel putin mar-
turisirea consciintei mele si sprijinul moral al bärbatilor bine-cugetatorl.
Inteadevar, se poate numi o crima, fiind-ca nu m'am aratat indiferent
la soarta qi esistenta une rI nenoroeite care, dup5, ce a servit de tea-
trul atator lupte, o sa presinte In fine, acum, spectacolul unui congres,
format de barbatI eminentI, delegatl ai celor apte Puterl earopene, ca
sa ne studie indigintele, sä ne afle dorint le, qi sä stabileasca pe base so-
lide prosperitatea noastra viitoare ? Nu sunt oare In drept a in4 felicita
ac.11 cä n'am desperat niel o data de salutul Romanid?

II. Aceasta tara, ce suferise atatea IncercarI, nu scapa niel dênsa,
la 1848, de movimentul revolutionar, care sgudui Europa intreaga. Dar
ett nu fusel dintr'acel carl, fära a se gändi la positia esceptionala a t6rel
lor, nu se temurä de a o espune la toate pericolele furtunei domnitoare.
Un presimtimint secret ma facea sa prevad desnodamIntul ce era sà se
intêmple, o catastrofl neaparata. Cu toate acestea, revolutia inainta iute,
qi eil m aflam Intre doua alternative, de o potriva, anevoioase pentru
mine : sail de a ramânea strain la o mirare ce nu aprobarn, orl de a
accepta pasivul rol de spectator, ce era contra simtimintelor mele. In-
teacestea, se ivi holera in Bucuresel. Ea fuseiù unul din cel ata-
catI i suferiiii asa de mult In cat trebui sä merg la bane de la Elii-

patak In Transilvania. 1116 aflam ancrt acolo, cand se vallu in jurnalul
Pruncul", din 15 Iulie 1848, un articol al carul final it citez aci, nu
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pentru ceea-ce se atinge de espresiile esagerate lingusitoare persoaneI mele,
dar ca s. probez, prin respunsul ce am acut, cg cugetgrile'mi de acum
nu le schimb cu simtimintele mele de atuncl II Cu toate acestea
sunt uniI carl ail simtiminte de Romani.' adeveratl, junl cu talente si In-
sufletitl de entusiasmul junetel, se afig, dic, unil pentru carI redactorele
»acestel foI ar putea se, jure voios ca, la ori-ce Intémplare, vor fi bratul
cel mal forte si mal statornic al Rominiel. Nu'l vom numi pe totl, dar
vom argta numaI pe unul dinteensil, pe care II iubim mal mult de cat
pe cel-lalti fiind-cg In toate desbaterile noastre a dat probe de cel mal
zelos Roman. I 0 fiii al WI Dimitrie Grigore Ghica, acel principe adeverat
roman, pentru ce ne-aI pgrasit ? Te-ai dus pentru cate-va dile ea sa-tl
IntremedI sanetatea vatemate ; nu rasa sg te ameteascg catl-va Romani
betránI, earl nu ascultg de cat temerea ce ail Romane, intoarce-te; In-
toarce-te In bratele frumoasel Romanil ; intoarce-te, fiind-cg ea are drep-
turI asuprg-ti, pentru cá te-a leggnat in lea& de aur si matase; In-
toarce-te, pentru ea are nevoe de luminele tale; pentru cà inimele noastre
sangereazg veglendu-te cu fiil acelora earl nu sunt RomânI de cat In dile
ferice ! II La acest apel, fäcut cu atáta caldurg, respunseiti prin epistola
urmatoare, ce se public& prin jurnalul Transilvaniel de la 2 Auguqt 1848.

Domnule redactor, I De cgt-va timp presa romang, de diferite
colorl, a bine-voit se, vorbeascg de mine cu o complesentg despre care
»nu pot avea de cat multamire, farg sà socotesc Insa ca o merit cu o
faptä bung saù rea.

I!
Mal 'nainte de a respunde la apelul ce-'mi

»facetl prin No. 14 al jurnalulul d-voastra, apel plin de bung vointg
»de amicitie, ve rog saimI dap' voe a determina, In putine cuvinte, ce
Impartasire am avut in imprejurgrilc care ati precedat miscarea revo-
lutionarg din luna luI Iunie. Departe de a nega adI cea ce am voit
oi am fgcut in acele timpuri, o mgrturisesc chiar acum si socotesc drept
onoare a o incredinta, pentru cg, In toatg viata mea politick pot dice
ca nu am ra'cut cel mal mic lucru vataingtor pentru patria mea.
»Ca un amic prudent si intelept al progresuluI si inamic acelor res-
turn'arI ce desbinä socieratile din fundamentele lor, desfiintand orl-ce
legature cgtre oamenl, am socotit, ca ci d-voastra, cg, In urma nemargi-
niteI comotiunI din luna luI Februarie, urma si la noI sg se facg re-
forme, sg se starpeasca abuzurile ; bine-Incredintat el printr'acest sin-
, gur media se putea Impedica turburgrile care ar fi tras asupra Orel
noastre calamitatl de naturà a ne Impinge In retrogadare In loe de
,progres. AtuncI, pgtruns de aceste simtiminte cu care ye socoteam pe
totl unitI, am luat si ea o parte active la adunärile formate ea scop
de a ne intelege a,supra mediilor ce ar fi putut sä deParteze de asupra
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No. 1374. Orel noastre toate relele de care ne temeam ved-Ind intäritarea spiri-
1856 telor. 11 Tot cu acest scop, seiii, cä, am cercat a cherna atentia

.... Sept. fului Statului asupra stärei critice a Orel §i. asupra mesurilor trebuin-
cioase de Imbunetätire. Dar cunoascetl, tot-cro-datä, cà principiurile ce
am cercat a consacra intre d-voasträ, erati respectul tratatelor i nested-
mutata obQervare a regulamentului organic ; cà tot-d'a-una am depärtat
ori-ce ideie de a rldica multimea, orl-ce incercare de a intrebuinta forta
brutalä, fiind aceste medil revolutionare ; §i am cerut In tot-d'a-una paza
celei mal stricte legalitäti, ea nu cum-va, pg§ind peste acest cerc, sail
sä däm peste invazii de armil sträine, sat' sä cädern in resbel civil cu
Infricoqatul lui cortegiii. 11 Intre aceste dispositii aflându-me, v'am re-
comandat tuturor intelepcitine gi liniqte, la plecarea mea in Transilva-
nia, unde am venit sä-'ml caut sänetatea. Abia trecurä, Insä, opt dile, qi
aflaie, una dripl alta, qi ca nisce sageturi de fulger, atentatul in contra
vietel M. S. Domnului Bibescu, revolta biruitoare, proclamarea constitu-
tiei i In fine abdicarea qefultil Statului. 11 Din acel moment, am cu-
noscut eu durere eh, de i eram pornitl cu totil de la un punt comun,
dar cäile in earl ne aruncaräm era] cu totul opozite. Aa, eù ceream
pentru tarä, institutil potrivite ca istoria el, cu mersurile el, dupiti gra-
dui de civilisatie In care a ajuns; me multumeam sä ved infiintate re-
forme politice i administrative earl' ar fi putut sä ne conducä, cu pas
tare dar mesurat, pe calea progresului; din contra, d-ta çi amicii d-tale,
inteo singurä m*are nemärginitä, Cu o singurä säriturä, ati trecut peste
un interval de mal multi secoli, färä sä considerati cá ati prävälit tara
cätre o präpastie unde nu gäsesc de cat desordine qi miserie. In aseme-
nea positie, nu puteam sä fee alt de cht sä me trag la o parte, sä me
,,rog pentru binele patriei i sä. a§tept, Intr'o dureroasä räbdare, e0tul eve-
nimentelor. Un viitor foarte apropiat i vrednic de plhns pentru top,
dar mai ca seamä pentra acel carl nu s'aii temut a lua asupra-le o
responsabilitate atht de grea, va hotari earl din noi a arätat patriotis-
mul, nu gic cel mal infläcärat, dar cel mal intelept. Crede-me, domnul

arborele libertätel nu va da fructe bune i folositoare, de nu va
Indeplini conditia sà creascà cu incetul intimn adiinc rädéci-
nele In pämentul patriel ; iar, chnd se va pres'Adi in grab& din loe sträin
In tara rorrihnä, arborele acesta, i child s'ar uda cu sAngele mal mul-
tor generatii, nu va produce de cat fructe amare, chte-va ramurl ofelite ;

pentTu cä, nu va avea rädecinI in pämént. II vei veclea cäclênd la
prima suflare a vintulut

J
Socotesc, domnul meii, cá aceastä, profesie

de credintä este respunsul cu care am intempinat apelul cälduros ce faci
,,patriotismului meil
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III. Dupe cate-va (pie de la publicarea acestel epistole plf.caI la
BucurescI, cu tot pericolul unul limbagia ;la de putin In armonie cu
ideile partidel revolutionare estreme; care, ca toate aceste, nu se aratä,
superate si publica respunsul mee de la 14 August. Abia me in-
torsesem in capitale si, la o cavalcade, co fecuI, iml serintil piciorul,
ceea-ce me sforte.sa remeI In case. Inteaceste, situatia poliicä inainta
pe fie-care gi mai malt i ura partidelor invenindu-se, fecea s prevade,
urmerl carI me nelinisteati. Presa, in loe de a liniati spiritele, adeoga
maI mult agitatia generala, Imprästiind diferite sgomote. Foaia germane',
Romania", in No. de la 21 August, anunta descoperirea unuI complot
insemnat, urzit de ex-boeff in contra guvernuluI provisoriti. Eú, de ai
sfortat sä stail In case, dar eram initiat destul de bine despre cele ce
se petreceati, ca se, pot fi sigur cä acest pretins complot era numal o
nedemne inventie a abuzurilor libertetel preseI si, voind a imputina
tristele efecte ce puteaa s'a' resulte, scrisel RomanieI" scrisoarea ur-
metoare, pe care acest jurnal, de voe, de nevoe, o trecu in colon-
nele sale.

D-lul Redactor al jurnalulul Romenia". h Domnule, In
foaia d-tale de la 21 a curentel , se anunte ea guvernul ar fi

dat acum In urma until complot urzit de ex-boerl si aristocrati cu
scop de a asasina membrii guvernuluI provioriú. Daca aceasie nu-
vele este adeverate, eù sunt in mirare de ateta nepäsare a guvernu-
luI ! Cum pnate sta in Were despre o aaa fapte si nu cauta a da, fare,
mal multe intercliere, sub judecatä pe autoril Iar, la din contra', ge-
,,sese, Domnule, ca libertatea presel este prea red intelease, dace se poate
def.-alma cu atata uaurinta, fere dove4I, numaI dintr'o singure precere,
o clash' intreagä a societetel, calificatä de ex-boerI si aristocratI, numin-
,,du-se conspiratori si ucigasI, en pericolul de a adäoga, ast-fe], esaltatia
qpiritelor i neincrederea reciproce'. I FitI bine incredintatl el aceaste,
reil benuite clase de oamenI soarta sa o asteapte (de vreme ce, dupe.
,,toate aparintele, vi se de drept a o regula farà niel o alta interventie
streine) numaI de la viitoarea generala adunare, la ale cereia hoteriri
.,se va supune fare cea mal mica impotrivire ; si cà niel o date, nu va
cerca se desfiinteze aceaste adunare prin silnicie, precum este o contra-
revolutie ; chef ea nu are nimic a caatiga, ci, din contra, a perde tot
printeacease brutale rescoala. Este Inse strasnic hoterite' sell apere,
cu cea mill mare energie, familia si copiii seI, fare a lua, ca toate aceste,
de sine ofensiva. Dar Dumnegle5 care n'a päresit inch Romania, se va
rmilostivi a nu arma bratul roman, unul In contra altuia. U Sper, d-le,
de la impartialitatea presel ca vetI publica acest articol, in cel mal de
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No. 1374. naproape numgr al gazetel d-tale. II P. S. In aceste dile, intgmplandu-
1856 ,se a mg afla bolnav, n'un putut sä mg inteleg despre aceasta ca ami-

... Sept. .-cn met ; sigur insä ca niel unul din d-lor nu va desaproba neodihna in
care mg aflu de a nu läsa o asemenea calomnie :asupra acesteI clase,

luaI de sine-mi indrasneala a va raspunde. II Dupa cate-va sgptamani,
comisarul imperial Fuad-Efendi, acum n'ad-Pala. convocand, a treia di
dupl sosirea sa, o deputatie din partea locuitotilor capitaleI, in câmpul
Cotrocenilor, mg hotaril a esi, de si sufeream Inca. O voee interioaa
iml spunea ca, ceva serios are sa se petreaca la aceasta reunire.
dusel dar in träsura la Cotrocenl, qi cea mal mare parte din sefil re-
volutiel, filtre altiI d. Brätianu, atuncl prefect al politiel, d. Rosetti si
unul din fiil d-luI G. Golescu, uniI se asedara' in trasura-ml, alt1 ca-
15r1 pe linga mine, mg escortara ast-fel pina la CotrocenI. Ar fi ciis ne-
gresit ca, cu cal oram maI aspru ca.tre partida lor, ca atát imI arataii
mal mult respect.

IV. O populatie numeroasa, asteptandu-s1 ca nerabdare destinul, a-
coperea intinsa câmpie ; si trupele otomane, linistite si silentioase, mar-
gineati orizontele. Afará de cite-va vorbe schimbate incet intre multime
In presinta fortei militare, total se petrecu linistit pina' In momentul
cand comisarul imperial, citind firmanul ce aducea, proclama, caimaca-
mia d-lul Cantacuzino. Atuncl, printr'o migcare de sine si iute ca o ma-
noperl militará, adunarea se desparti in doné: unil trecura, in partea
luI Fuad-Effendi si a caimacamulul, iar cel-laltI rgmasera pe loe, oil
fiind-cá, eraa hotariti sa,-0 manifeste nemultumirea ce le pricinuia noua
stare a lucrurilor, sea pentru ca nu avuseserä timp a se gandi la con-
secintele unel asemenea demonstratil.

fi
Eií, sfortat de positia mea fi-

sica la un rol pasiv, rgmäsei mal in central adunareI oposantilor, ande
mg aflam din intgmplare and s'a operat despIrtirea celor doug partide.
Atunel trupele otomane de o data, printr'o evolutie repede, ne inchi-
sera intr'un cerc de baionete si chiar o parte din tunuri fusera intoarse
asupia-ne. I Aceastä manoperá neastep tata faca sä Inmärmureasel
multimea, si multe fete se palia..

i
Aproape un cuart de ora trecuse

intr'aceste angustiI ale asteptärii, când Rusten-Bey, secretarul lui Fuad-
Efendi, se presintä, trimes de seful sga si cera sa'ml vorbeascä. Rindu-
rile se deschid, el inainteaz1 pina la mine si 1ml anunta ca vine sä
reclame din partea comisaruluI imperial. De si m'a atins urmarea lul Fuad-
Effendi, dar, gandindu-mg la positia compatriotilor rnei intre cari
aflam, rgspunsei indata, färä sa mg mal indoesc: Spune d-lul comisar
imperial cä, dupa aparintä, fiind pericol a rgmanea cine-va niel, ea nu
voia s'a mg despart de compatriotil meI, intre cari hasardul m'a adus."Il
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Ca si cand acest refus din parte-mi ar fi schimbat ceva din situatia
generala, curagele &Agate se reinvie. Sefil revolutionari, pe carI nu In-
cetasem a'l combate In desbaterile noastre politice, vin si-mi strang mana.
Un jaral transilvänean, Populul Suveran', publicase de curand In con-
tra-mi un articol injurios, si acum redactorul sèü, ca toate refttsurile
mele, se vede sfortat de ceI-IaltI a-mi marturisi gresala si a-mi cere er-
taciune, si multimea aplaude umilintel sale. I Un alt trimes al comi-
sarului vine tot ca aceiasI misie ca si Rustem-Bey, dar et stäruesc in
hoterirea mea. Pe and se petreceae aceste, o canonade se aude si fie-
care face deosebite conjecturi. In fine, totl sunt de perere, ea destula
groaze, ca vre-o luptä s'a inceput intre trupele otomane si militia ro-
mane. II Aceastä, supositie, care din nenorocire era chiar realitatea,
imI schimbe ideile. Atuncl, imi para tie de ce nu ascultasem de ste-
ruintele gat de indatoritoare ale lui Fuad-Effendi, cä'cl alt-fel as fi a-
dus, poate, ceva serviciuri Inteaceastä grave circumstantä. Pe °and a-
retam si rPfiectiile mele, Rustem-Bey veni din nod, ca care
unindu-si steruintele si membril gavernuldi provisoriti, ce 1ml cunosteail
acum cugetul, ma determine, in fine si apucal spre cel-lalt lagar ca se-
cretarul comisarului imperial. I Fuad-Effendi, cu toate refusurile mele, se
arata destul de generos, primindu-me cu o deseversitä buna-vointe; i eft,
dupa ce-I esprimai recunoscinta mea, arataI ce, Bunt gata sä merg a face
sä inceteze focal, ceea-ce Excelenta Sa, atins de prqunerea mea, pri-
mi indate ; dar generalul Duhamel se opuse formal, arätend ce era prea
tAráiti.

J
Printr'o fericire neasteptate. intelepciunea comandantulul o-

toman peste putin puse sfirsit acestei lupte, provenitä din ne1ntelegere,
In care doue sute de pompieri romemi avara curagiul de a se mesura
cu un corp considerabil de trape i, fere a se uita la numér, probare
inch' o date ce Romenul n'a degenerat din antica sa valoare. I Nu
este local aci ca sä arät cum acest mare uragan din 1845 care, pen-
tru un moment, film se se creaze curanda cadere a atator monarha, dis-
pent, trilsnit chiar de dênsele, dupa ce se desteptare din ameteala mo.-
mentulul In care ceduserä.

V. Eù, invre'jbit de maI multi anl cu principele pe care 11 dedesere
RomeniPI Puterile suzerana i protectrite, me retreseI ferice din sgomo-
tal vietei politice, in linistea cele! private. In darn comisara imperiall,
amicii comunI, rudele si mai en seame Fuad-Effendi, ce esersa asupre-mi
acea influente simpatica pe care o poate märturisi totl cel ce aa avut
onoarea de a-I cunoasce de aproape, dorind a me atasa la lucrerile ad-
ministratiel nescênde, in darn intervenire toti ca se me reconcilie en
noul principe, ceci ea nu ascultaI nimic, avend In vedere punctul de o-

i Document() IV.) 65
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No. 1374. noare ce-ml dicta sit nu ing atilt cAtre principe mai condescendinte de
1856 cat cä'ire particular. 11 Cu toate acestea, nu Incetai de a urma, din re-

Sept. tragerea mea, cursul lucrdrilor cu acel interes stäruitor ce-1 dä amoarea
Patriei. I Anil 1849, 50, 51 si 52 trecuserä, färd evenimento Insem-
nate pentru Romania; dar anul 1853 readuse criza. Principatele, de la
inceputul resbelului luandu-se ca gagid de Rusia, avurd, din not' a
suferi toate relele pe cad invasia si ocupatia trag de necese dupd
sine, cu toatä disciplina admirabild a armatelor si buna-vointd a sefilor
de a face locuitorilor cat mai usoar5, aceastä greutate. Principele
8tirbeid, supuindu-se Imprejurdrilor epocei, se retrase cu putin dupd so-
sirea Rusilor, In puterea cärora fémase Moldo-Románia pinä In primd-
vara anului 1854, cand aliatii aleserd Crimeea pentru teatral rgsboiulul

Imp5ratul Nicolae, renuntand de a mai face lupta pa Dundre, Isi trase
trupele din Principate. Aceastá retragere si venirea trupelor otomane,
furä, pentru Romania, unul din momentele cele mai dificile ale acelui
timp, child pe fie-care gi se iviad dificultäti noul. Tot In acel an,
peste cat-va dupa' sosirea lui Orner-Pasa, un mare numilr de boeri, ne-
gutäfori si alti Romani din diferite clase, Incredintati--si aceasta era si
opinia generaldca principele Stirbeiti c54use Intr'un mod irevocabil,
dederd curs liber urel lor, subsemnand In conträ-1 acte formale de
acuzatie. Ed ins& refuzal pe totl cati m5 solicitad de a laa parte la
asemenea fapte, pentru doug cuvinte : 1. fiind-ca nu sunt dintr'aceia
cdrora le place sd loveascii pe un inamic cacint ; 2-lea fiind-cd-ml
era rusine sä'mi ved nurnele figurand printr'ale acelora earl*, pinä ierl,
erad curtesani prea smeritl si acum se transformad in acuzatori ne-
Impgcatl.

VI. Improvistul guvern5, lumea", 4ice d. Guizot, citruia revolutia
la Februarie II-a probat, Inteun mod atat de crud, esactitatea acestui
cuvint Principele 8tirbei, spre mirarea tuturor, dupd un intergn aproape
de un an de ile, se reinstalä In functia de sef al statului. Cu pie-
carea sa Incetand motivele ce me siliserd a nu primi functil publice, In

acceptasem un post de jude la curte, la care acum, de si se In-
toarse, dar cuvinte politice lesne de Inteles nu 'ml permiserd ca sá de-
misionez. Aceastä imprejurare 1ml schimbd situatia cdtre principe si d'a-
tunci incepurd Intre noI rapoartele obligate ale functionaruiul ca sera]
statului. Nimic mai mult niel mai putin. Acest principe ce avea
mal multe creaturl de cat amid, voind a Implca opinia publicä care
intr'un mod vèqut era pornitä In contrd'I, fiicu câte-va schimbarl atat
In minister cat si la curti, schimbarl de persoane, fdr5, a aduce vre-o
amelioratie rea15,. Prefectura politel 11 Ingrijea asemenea si ca drept cuvint,
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fiind ca aceasta magistraturg, responsabil'a de securitatea generala, ea- No. 1374.
4use intr'o ast-fel de degradatie In cat se vec,lu nevoit a satisface opi- 1856

nia qi Inteasta privintä, cacI nemultumirea 1.6111 erati ap, de Sept.

marl in cat nu mal putea sta la Indoiala. Piná aci principele
beI ceruse de la prefectul politieI, ca virtute neaparata, un devotament
absolut la persoana sa. Trebuia dar acum sä, schimbe sistemul. II Prin_
cipele dar se gandi la mine, condus de Indoita ideie, cà numind prefect
pe un om chiar dintre adversaril sal, o sa produca certe o impresie fa-
vorabilä ; 0 tot o data', pentru ca onoarea caracterulul mea era o garantie
destul de sigura, atat pentru persoana cat qi puterea sa, In ceca ce pri_
vea Indrasneala uncí asemenea alegerl din parte-I. II Dupä dhsul, tre_
buia eli sa cacl sub sarcina ce mi-se incredinta, orI, de voe sail de ne-
voe, sa me tIrasc In cercul tras de mal inainte. Marl de aceasta, aseme-
nea post era fanut maI mult ca atraga cine-va ura, de cat bunä-
vointa. Toate acestea ImI scaparä' din vedere, precum Bici greutatile ce
aveam a Intémpina, dar In loo de a me descuraja, InaI stimulara amo-
rul propria i primil functia ce mi-se da, cu speranta de a popri reul
pe eat voia putea.

VII. Implinit'o-am dup.& dorinta concetätenilor mei ? Al putea-o crede,
judecand dupti ura ce 'ml-am.1,tras de la unele locurI, fiind-cl m'am sfor-
tat a restabili ordinea acolo unde lipsia de mult timp. Dar asta ar fi
o presumtie, mal cu seama cà nimenl un poate fi jude In propria
caned. Las dar ca opinia publica, aceasta, curte fara apel, sa se pro-
nunte Intre mine qi adversaril mel. Este Insa o marturisire pe care o
pot lace, filet teama cà me va desmintl cine-va saa ea me va acuza de
vanitate. Voia sà dic ca, pretutindenI i tot-d'a-una, am fost cel mal mare
inamic al abuzurilor, fara consideratie de rang sail persoan'a ; ca, Para
sà me retrag dinaintea dificultätilor, le-am nesocotit tot-d'a-una. Intre
allele, voiti cita numaI un esemplu din care se va vedea cä', fiind vorb a
de a-mi Indeplini datoria, nu na'arn temut de nimic, niel nu m'am
dit la consideratii personale. La venirea comisarulul francez, d. ba-
ron de Talleyrand, cate-va sute de junime, voind sà profile de aceasta
ocasie ca sä, faca o demonstratie In favoarea unirel, mersera cu totil Inaintea
sa. Indata ce aflal, temAndu-me de consecintele cari puteati trage dupa sine
o asemenea purt are, In positia In care ne gäsiarn, me dusel la Filaret,
local intélniral, apucânclu-I farä, veste, le : I Domnilor, soarta
populilor nu se maI reguleaza, acum pe podurl, i fitI sigurl ca inamiciI
noOri o BA profite de aceasta demonstratie. Nu sciti daca ve place ye-
Ond tara ocupatä, de atâtia ani, cu trape sträine, dar mie mi-s'a urit.
.tkta dar, ve rog sa nu facetI nimic care ar putea servi de pretext pentru
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prelungirea Acest limbagiil nu era de naturä, sa placa au-
ditoruluI, niel altora ; dar ce-mi pasa, cunosceam ca spui adeverul si
cuvintele mele luaù accentul convictiel ce aveam. I ne implinim
datoria, intémple-se ori-ce. Aceasta francheta, o sciù, mi-a dtras destuI
inamicI, din partea acelora niai cu mama carI Ii dail aer de patriotI.
V'ati gandit Irma, d-lor, cat& naivitate sail presumtie se afla inteaceasta
pretentie esclusiva la monopolul patriotismului? Patriotismul nu este
una din acele mar' virtuti la sublimul ea' reia sa fie parmis a ajunge nu-
mai unui mic numer de alesI saa privilegiati; nu ! El este o virtute pe
care o poate avea ofi-cine; este un simtitnint inäscut, inerinte de inima,
omului in toate climele, la toate natiile, in ori-ce grad de civilisatie,
de la cea mal inaltä OA, la cea din urma treaptä a scarii umane si so-
ciale. Educatia, positia n'oasträ, sociala desvoltez saft imputinez acest siinti-
mint ; iatä. totul. Asa dar, di, fiul unui Principe a cärul memorie e-te de totI
venerata, eredele numelui seil, pe care sper ca Ora purtat cu onoare,
avend in aceasta Romanie, pe care pretindetI numal d-voasträ sä, o iubiti, fa-

rude, pozitie si un petic de pamint, la fine, tot ce leap, pe cine-va de
locul sea natal, am dreptul, socotesc, de a me crede tot asa bun pa-
triot ca si d-voastra. Dacä, patriotismul d-voastra are necesitate de
sgomotul manifestatiilor, al meil, din contra., impus resignatie
pacienta ; d-voastra uitatI sail nu recunoascetl promisiunile marinimoage,
generoasele angajamente ale puterilor ce ail subsemnat Tratatul de la
Paris; eil insa ImI aduc aminte de dénsele si mtept esecutarea lor ea
incredere. Impacienta d-voasträ, face sä, vi-se par* asteptand dilele si

ani si secoll ; i mie pacienti imI spune ea, cate-va gile sad luni
mal mult nu sunt nimic In viat2 populilor ; si asteptarea mea este lini$-
bra; fiind-c1 are certitudinea de resultat ; da, certitudinea! fiind- .6,, de
si vorbele pier, dar scrierile remân ; fiind-c5, ca toate obstacolele ce s'aii
adus si se vor produce, poate niel o putere umanä, nu are dreptul a nu
considera un tratat european, investit ca semnaturile atátor Suveranl.
D-voastra, ardeti de dorinta ca sa v ariltatI opiniile tuturor ; ed paq-
trez pe ale mele, pinä, (And vor veni comisarii si, incunosciintand oficial
intentiile reale ale puterilor, se va convoca adunarea noastra nationala

atuncl voi espune inainte-i ceea-ce gandesc, daca vol avea onoare a
lua parte la densa. I Aceste notabile diferinte pot fi ele de naturä
face ca patriotismul d-voasträ sa fie inferior sail superior la al mea?
Publicul si timpul o va hotari. I Pinä atunci, credeti-me, d-lor,
In positiile esceptionale, precum este aceea in care ne afläm, moderatia
trebue sa fie regula noastra de conduitä,. Creciénd orbesce in patriotismul
celui d'antaiä care strigä pe ulita : Sa triliasca unirea ! ca aceasta ne
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espunem voluntariti la triste ileceptiunl.
I

lnteadevk, cine ne garan- No. 1374.
teazä, cé, ideia unirel, proclamaté, ast-fP1, nu este aruncatà Intre noI de 1856

inamicii nostril, ca mArul discordiei, 85, amAgeasca, multimea, si ast-fel Sept

sä, ne fad, a &idea In vre-o curs1 ? Cine a putut proba indestul cé, par-
tisanil cel mal marl al uniril sunt aceia carl reunesc, In cel maI inalt
grad, calitgile morale si conditiile materiale ce constitue pe un bun
patriot? Pe 6'1 dar aceste chestil nu vor fi resolvate inteun mod cu-
rat, precis, definitiv, socotesc ea' reserva si moderatia este singura ati-
tudine cuvenita oamenilor cu judecatà si earl se ocup cu seriositate de
viitorul Orel lor.

(Traductirtne).

A mes amis et ennemis politiques.

Les passions politiques et les halnes des partis font que peu de
fonctionnaires publics échappent aux attaques malveillantes et aux ma-
nceu vres calomnieuses dont l'impunité, dans notre pays, augmente encore
l'audace. Me voyant aujourd'hui, moi-même, exposé aux attaques d'ennemis
cachés, attaques que je ne saurais attribuer qu'aux fonctions difficiles
que j'occupe, je me suis décidé à soumettre au public ces pages dans
lequels j'oppose des faits au thentiques aux supositions, certain que je
trouverai, parmi mes compatriotes, des juges impartiaux de ma conduite
pendant ces dernikes années. I Quand j'embrassais la carrike de la
vie publique, je connaissais les difficultés que je devais rencontrer ; mais,
cédant aux insistances de mes amis et de ma famille et surtout au sen-
timent inné d'amour de la patrie, j'ai laissé de côté l'égoIsme et, depuis
deux ans, j'ai fait, A, mes compatriotes, le sacrifice de mon temps et de
mon repos. Cependant, il y a, pent-61re, des hommes qui donneront une
autre interpretation à ma conduite ; si je ne peux pas les convaincre,
en exposant la vérité, il me restera du moins le témoignage de ma con-
science, ainsi que l'appui moral des hommes bien pensants. En effet, pent-
on m'imputer A. crime de ne pas étre resté indifférent au sort et à l'exis-
fence de ce pays mallieureux qui, aprés avoir servi de théâtre à tant
de lattes, donne maintenant, enfin, le spectacle d'un congres, composé
d'hommes éminents, délégnés de sept Puissances européennes, pour étudier
nos miskes, pour connaitre nos vceux et pour établir, sur des bases so-
lides, notre prosp6rité future ? Non. Ne suis-je pas en droit de me fé-
Reiter aujourd'hui de n'avoir jamais désespéré du salut de la Roumanie ?

Ce pays qui a subi tant d'épreuves, n'a pas échappé, non plus,
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No. 1374. en 1848, au mouvement révolutionnaire qui a envahi toute l'Europe. Je
1836 n'étais pas cependant de ceux qui, sans penser à la situation exception-
Sept. nelle de leur pays, n'ont pas craint de l'exposer à tous les périls de la

tempéte qui sévissait. Un pressentiment secret me faisait prévoir le dé-
nouement qui devait arriver, une catastrophe inévitable. Malgré cela, la
révolution avan9ait rapidement, et je me trouvais dans deux alternatives,
également désagréables pour moi : ou bien de rester étranger au mouve-
ment que je n'approuvais pas, ou bien de prendre le r6le passif de spec-
tateur, contraire A, mes sentiments. Sur ce, le choléra éclata A. Bucarest.
Je fus un des premiers attaqués et j'en souffris tant que je dus me renire
aux bains d'Elöpatalc, en Transylvanie. Je m'y trouvais encore, quand
parut, dans le journal Pruncul" du 15 Juillet 1848, un article dont je
cite ici la fin, nullement pour reproduire les flatteuses expressions exa-
gérées adressées à ma personne, mais pour prouver, par la réponse que
j'y fis, que mes idées d'aujourd'hui ne différent pas de mes sentiments
d'alors. Malgré cela, il y a des hommes qui ont des sentiments de
véritables Roumains, des jeunes gens de talent, anim6s d'en thousiasme ;
il y en a, dis-je, pour lesquels les rédacteurs de cette feuille pourraient
jurer volontiers que, dans toute circonstance, ils seraient le plus fort et
le plus inébranlable soutien de la Roumanie. Nous ne les nommeront
pas tons, mais nous en indiquerons seulement un que nous aimons plus
que les autres, car, dans tons nos débats, il s'est montré le plus zélé
des Roumains. ! fils de Démètre Grégoire Ghica, prince vraiment Rou-
main, pourquoi nous avez-vous quittés ? Vous étes parti pour quelques
jours, afin de rétablir votre sant6 ébranlée; ne vous laissez pas égarer
par quelques vieux Roumains qui n'écoutent que leur peur. Roumain, re-
viens! Reviens dans les bras de la belle Roumanie ; reviens, car elle a
des droits sur toi, puisqu'elle t'a paré de robe d'or et de soie ! Reviens,
car elle a besoin de tes lumières, car nos cceurs saignent en te voyant

navec les fils de ceux qui ne sont Roumains qu'aux jours de prospérité!fi
A cet appel, fait avec tant de chaleur, je répondis par la lettre suivante,
publiée dans un journal transylvain, du 2 Aoat 1848

Monsieur le Rédacteur, Depuis quelque temps la presse rou-
maine, de différentes nuances, a bien voulu parler de moi avec une
complaisance pour laquelle je ne puis que la remercier, sans croire ce-
pendant l'avoir méritée, ni par mes bonnes, ni par mes mauvaise3
action s. I Avant de répondre à l'appel que vous me faites dans 1P

No. 14 de votre journal, appél plein de bienveillance et d'amitié, je vous
prie de me permettre de déterminer, en quelques mots, la part que j'ai prise
aux événements qui précédèrent le mouvement révolutionnaire du mois
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lb., je l'avoue aujourd'hui encore et je considère comme un honneur de 1856

Paffirmer, car, je puis dire que, dans toute ma vie politique, je n'ai **** Sept'
jamais rien fait de préjudiciable à ma patrie. Comme ami prudent
et sage du progrès et ennemi de ces revolutions qui ébranlent les so-
ciétés dans leurs fondements, en abolissant tons les liens humains, j'ai
cm comma vous, qu'a, la suite de l'immense commotion du mois de
Février, il fallait, chez nous aussi, faire des réformes et extirper les abus,
,étant persuadé que c'était là le seul moyen d'empécher les troubles qui
auraient attiré sur notre pays les calamités de nature de nous enfoncer
clans la réaction, au lieu du progrès. Alors, pénétré de ces sentiments
que je croyais partagés par bills, je pris aussi une part active aux
réunions, formées dans le but de nous entendre sur les moyens qui pus-
,sent éloigner de notre pays tous les maux que nous craignions, étant
donné l'effervescence des esprits. I Vous savez que, toujours dans le
même but, j'ai taché d'appeler l'attention chi chef de l'Etat sur la si-
,,tuation critique du pays et sur les mesures nécessaires d'amélioration.
Mais vous savez aussi que les principes que je cherchais à consacrer parmi
vous étaient : le reqpc.ct des traités et l'observation immuable du 11.6-

glement organique ; que je repoussais toujours toute idée de soulever
les masses, toute tentative d'employer la force brutale, car ce sont
des moyens révolutionnaires ; et je demandais toujours le maintien de
la plus stricte légalité, afin de ne pas nous attirer, en dépassant cette
limite, une invasion des armées étrangères et de ne pas en arriver à la
guerre civile avec tous son terrible cortège. II Dans cette disposition
d'esprit, lors de mon départ pour la Transylvanie où je me rendais pour
soigner ma santé, je vous recommandais à tons la sagesse et la tranquillité.

Mais, quelques jours A. peine se furent-ils écoulés, que j'apprenais, l'un après
,l'autre, comme des coups de foudre, l'attentat contre la vie de S. A. le
prince Ribesco, la révolte contre la perception des impôts, la proclama-
tion de la constitution et, enfin, l'abdication du chef de l'Etat. I'

Depuis ce moment. je reconnus que, partis d'un point de départ com-
mun, nous avions pris de voles absolument opposées. Ainsi, moi, je de-
mandais pour mon pays des institutions appropriées à son histoire, a,

ses mceurs, au degré de civilisation qu'il a atteint ; je me contentais
,,de voir introduites les réformes politiques et administratives qui auraient
,pu nous conduire, d'un pas ferme mais mesuré, sur la voie du progrès;
»vous et vos amis, au contraire, vous avez, d'un seul mouvement imrnense,
d'un seul seat, dépassé plusieurs siècles, sans voir que vous poussez la
patrie vera un ablme où il n'y a que désordre et misère. Dans cette si-
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No. 1374. tuation, je ne pus que me retirer, prier pour le bonheur de la patrie et
1857 attendre, avec une patience douloureuse, le résultat des événements. L'a-

.... Sept. venir très prochain et fort deplorable pour tous, mais surtout pour ceux
qui n'ont pas craint de prendre sur eux une si lourde responsabilité,
décidera qui de nous a fait preuve du patriotisme, je ne dirai pas plus
ardent, mais plus sage. Croyez m'en, Monsieur, l'arbre de la liberté ne
donnera pas de bons et utiles fruits, s'il ne remplit pas la condition de
croltre lentement et d'enfoncer profondément ses racines dans le terrain de
la patrie; s'il est transplanté subitement d'un terrain étranger sur la terre
roumaine, cet arbre, méme arrosé du sang de plusieurs générations, ne
produira que des fruits amers et quelques branches sans vitalité et,
comme il n'aura pas de racines dans le. terrain, vous le verrez tomber
au premier souffle du vent. II Je considère, Monsieur, cette profes-
sion de foi comme une réponse A l'appel chaleureux que vous avez fait
à mon patriotisme .

III. Quelques jours après la publication de cette lettre, je partis
pour Bucarest, malgré le danger d'un langage si peu en harmonie avec
les idées du parti révolutionnaire extrême. Ce dernier, toutefois, ne se
montra pas faché et publia ma réponse du 14 AoAt. A peine re-
venu it Bucarest, je me foulai le pied, pendant une promenade A cheval,
ce qui me forga A, garder la chambre. La situation politique, cependant,
s'accentuait de jour en jour et les haines des partis s'énvenimant, fai-
saient prévoir des conséquences qui m'inquiétaient. La presse, au lieu
d'apaiser les esprits, augmentait encore l'agitation générale, en répan-
dant toute sorte de bruits. La feuille allemande Romania, dans son
No. 21 Aofit, annongait la découverte d'un complot sérieux, ourdi par
les ex-boyards, contre le gouvernement provisoire. Quoique force de
garder la .charnbre, j'étais assez bien initié 6. tout ce qui se passait, pour
pouvoir étre stir que ce prétendu complot n'était qu'une indigne inven-
tion, due a Palms de la liberté de la presse et, voulant diminuer les
tristes effets qui pouvaient en résulter, j'écrivis A. la Romania la lettre
suivante que ce journal a publiée, bon gré, mal gré, dans ses colonnes.

A M. le rédacteur du journal Romania." 11 Monsieur, Dans
votre feuille du 21 c., on annonce que le gouvernement serait sur la
trace d'un complot, ourdi par le i ex-boyards et les arist °crates, dans
le but d'assassiner les membres du gouvernement provisoire. Si cette
nouvelle est exacte, je m'étonne de l'indifférence du gouvernement. Com
ment peut-il garder le silence sur un fait pareil et ne pas traduire en
justice les auteurs, sans aucun retard? Mais, dans le cas contraire, je
trouve, Monsieur, que la liberté de la presse est, chez nous, trop ma(
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pour son bon plaisir, toute une classe de la société, qualifiée d'ex- 1856

boyards et aristocrates, en les appelant conspirateurs et assassins, au Sept'

risque d'augmenter, ainsi, l'exaltation des esprits et la méfiance mu-
tuelle. Soyez perstiadé que cette classe d'hommes, si atrocement
mise en suspicion (du moment que, d'apres toutes les apparences, nous

rons le droit de régler nos affaires sans autre intervention étrangère)
n'attend son sort que de la prochaine assemblée générale, aux decisions
,,de laquelle elle se soumettra sans aucune opposition et que jamais elle
ne tentera de dissoudre cette assemblée par la force, ce qui serait une
contre-révolution ; car cette classe d'hommes n'a rien à gagner, mais

au contraire tout ix perdre, dans une pareille brutale émeute. Elle est
17cependant absolument decidée à défendre, avec la plus grande energie,
ses families et ses enfants, sans prendre, malgré cela, l'offensive. Mais
Dieu qui n'a pas encore abandonné la Roumanie, lui fera la gráce de
ne pas armer les bras roumains les uns contre les autres. J'espère,
Monsieur, de votre impartialité, que vous publierez cet article dans

,,le plus prochain numéro de votre feuille. I »P. S. Btant malade
nces jours-ci, je n'ai pu m'entendre, dans cette question, avec mes amis;
certain, toutefois, qu'aucun d'eux ne désapprouvera mon impatience
de ne pas laisser planer sur cette classe une pareille calomnie, j'ai
pris la liberté de vous répondre." ll Quelques semaines après, le
commissaire imperial Fuad-Effendi, aujourd'hui Fuad-Pacha, ayant con-
voqué, le surlendernain de son arrivée, une deputation des habitants
de la capitale, sur le champ de Cotroceni, je me décidai à sortir, bien
que souffrant encore. Une voix intérieure me disait que quelque chose
de sérieux devait se passer à cette reunion. J'allai done en voiture et
la plupart de chefs de la révolution,entre autres M. Bratiano, alors
préfét de police, M. Rosetti et un des fils de M. Golescoles uns dans
ma voiture, d'antres à cheval, m'escortèrent jusqu'à Cotroceni. On aurait
dit, certainement, que plus j'étais severe pour leur parti, plus ils me
témoignaient du respect.

IV. Une population nombreuse, attendant avec impatience son sort,
couvrait l'énorme champ ; les troupes ottomanes, tranquilles et silencieuses,
bnrnaient l'horizon. Sauf quelques paroles, échangées à basse voix dans
1a foule, en presence de la force armée, tout se passa tranquillement,
jusqu'au moment où le commissaire imperial, donnant lecture du firman
dont il était porteur, proclama la examacamie de M. Cantacuzène. Alors,
par un mouvement spontane et rapide comme une manoeuvre inilitaire,
Passemblée se partagea en deux: les uns passerant du côté de Fuad-
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No. 1374 Effendi et du calmacam, les autres restèrent en place, soit qu'ils fussent
1856 déciclés à manifester leur mécontement du nouvel état de choses, soient

.... Sept. qu'ils n'eussent pas eu le temps de penser aux conséquences d'une pareille
démonstration. Forcé par mon état physique a garder un r5le passif, je
restai presque au centre du parti opposant, à la place oil je me trouvais
par hasard au moment où le partage en deux camps s'était opéré. Alors,
les troupes ottornanes, tout d'un coup, par une évolution rapide, nous
enfermèrent dans un cercle de baionettes et méme quelques canons furent
dirigés vers nous. II Cette manceuvre inattendue pétrifia la foule et
plusieurs visages palirent. Un quart d'heure à peu près se passa dans
ces angoises de l'attente, quand Rustem-Bey, secrétaire de Fuad-Effendi,
se présenta, envoyé par son chef et demanda 5, me parler. Les rangs s'on-
vrirent, il s'avarwa jusqu'à moi et m'annorwa qu'il venait me chercher
de la part du commissaire impérial. Bien que touché du procédé de Fuad-
Effendi, mais pensant 5, la situation de mes compatriotes au milieu des-
quels je me trouvais, je répondis immédiatement sans hésiter Dites à M.
le commissaire impérial que, cornme, à ce qu'il paraît, il y a du danger
a rester ici, je ne me gparerai pas de mes compatriotes parmi let.quels le
hasard m'a conduit." I Comme si cette réponse de ma part avait mo-
difié la situation générale, le courage abattu se releva. Les chefs révo-
lutionnaires que je ne cessai de combattre, dans nos discussions politiqueg,
vinrent me serrer la main. Un journal transylvain, le Peuple Souverain",
ayant récemment publié contre moi un article injurieux, son rédacte.ur,
malgré mon opposition, fut forcé par d'autres à m'avouer sa faute et à me
demander pardon ; la foule applaudissait 5, son acte d'humilité. Un autre
envoyé du commissaire vint, avec la même mission que celle de Rustem-
Bey, mais je persistai dans ma décision. Pendant que cela se passait,
une canonnade se fit entendre et tout le monde fa:sait 15, dessus dif-
férentes conjectures. Enfin, tous semblaient d'accord, avec assez de ter-
rPur, qu'une lutte avait commencé entre les troupes ottomanes et la mi-
lice valaque. I Cette supposition qui, malheureusement, était exacte,
changea l'ordre de mes idéps. Je regrettais alors de ne pas avoir cédé

l'insistance si obligeante de Fuad-Effendi, car, peut-être. j'aurais pu,
ainsi, rendre quelque service dans cette grave circonstance. Pendant,
que je communiquais aux autres mes considérations, Rustem-Bey vint de
nouveau; les membres du gouvernement provisoire qui connaissaient main-
tenant ma fa9on de penser, unirent leurs persuasions aux siennes et me
décidèrent, enfin, à me rendre à l'autre camp, en compagnie du secré-
taire du commissaire impérial. Malgré mes refits successifs, Fuad-
Effendi se montra assez généreux, pour m'accueillir avec une parfaite bien-
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veillance ; après lui avoir exprimé ma reconnaissance, je lui dis que j'étais No. 1374.

prét à aller pour faire cesser le feu ; Son Excelence, touchée de ma pro- 1856

position, l'accepta immédiatement, mais le gAnéral Duhamel s'y opposa Sept.

formellement, en disant qu'il était trop tard. Par un bonheur inat-
tendu, la sagesse du commandant ottoman mit bientôt fin à cette lutte,
survenue à la suite d'une méprise et dans laquelle deux cents pom-
piers valaques eurent le courage de se mesurer avec un corps considé-
rable de troupes et, sans regarder au nombre, prouvèrent, encore une fois,
que le Roumain n'a pas dégénéré de son antique valeur. Ce n'est
pas ici le lieu pour raconter comment ce grand ouragan de 1848 qui, un
moment, fit croire à, la chAte de tant de monarcLies, disparut, vaincu par
celles-ci, réveillées do l'évanouissement dans lequel elles gtaient tombées.

V. Brouillé, depuis plusieurs années, avec le prince que les Puis-
sances suzeraine et protectrice donnèrent à la Valache, je me retirai, hen-
reux, du bruit de la vie politique, dans la tranquillité de la vie privée.
C'est en vain que les commissaires impériaux, des amis communs, des
parents et surtout Fuad-Effandi qui exerait sur moi cette influence sym-
pathique que tons ceux qui eurent l'honneur de le connattre de près
doivent reconnaltre, c'est en vain que tous, voulant m'attacher à l'ad-
ministration naissante, intervenaient, pour me reconcilier avec le nouveau
prince; je n'écoutais personne, consid6rant comme un point d'honneur de
ne pas Atre plus condescendant envers un prince qu'envers un particulier.II
Malgré cela, je ne cessais de suivre, de ma retraite, le cours des choses,
avec cet intérét incessant que donne Pamour de la patrie. Ii Les ant-14es

1849, 50, 51 et 52 passèrent sans événements considérables pour la Va-
lachie; mais Pannée 1853 ramena la crise. Les Principautés, (Yes le com-
mencement de la guerre, ayant été prises comme gage par la Russie,
eurent de nouveau à, souffrir de tons les maux que l'invasion et l'occu-
pation amènent nécessairement, malgé la discipline admirable des armées
et malgr4 la bonne volonté des chefs de faire plus légères ces charges. Le
prince Stirbey, se soumettant aux circonstances du jour, se retira bientôt
après Parrivée des RUSSP3, au pouvoir desquels la Moldo-Valachie resta
jusqu'au printemps de 1854; c'est alors que les alliés choisirent la Crimée
pour th6à.tre de la guerra et l'empereur Nicolas, renoncant à la lutte sur le
Danube, retira ses troupes des Principautés Cette retraite et Parrivée des
troupes ottomanes furent, pour la Valachie, un des moments les plus
difflciles de ces temps où, chaque jour, surgissaient de nouvelles diffi-
cultés. jJ Au cours de la male ann4e, quelque temps après Parrivée d'O-
mer-Pacha, un grand nombre de boyards, de négociants et d'autres Vala-
ques des différentes classes, croyantet c'était là l'opinion généraleque le
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No. 1374. prince Stirbey était tombé d'une facon irrévocable, donnkent libre cours
1856 A leur haine, en signant contre lui de formels actes d'accusation. Je re-

Sept. fusai cepenclant à tons ceux qui me solliciiaient de prendre part à ces actes
et ce pour deux motifs ; d'abord, parce que je ne suis du nombre de
ceux auxquels il plait de frapper un ennemi térrasé; puis, parce que
j'avais honte de trouver mon nom figurant parmi ceux qui, jusqu'à hier,
étaient de très humbles courtisans et maintenant se transformaient en
accusateurs implacables.

VI. L'improviste gouverne le monde", dit M. Guizot, auquel la ré-
volution de Février a prouvé, d'une facon si cruPlle, l'exactitude de ce
mot. A l'étonnement de tout le monde, le prince Stirbey, après près d'un
an d'interrègne, fut réinstallé dans son poste de chef de l'Etat. II Son &part
ayant fait cesser les motifs gili m'avaient forcé de ne pas accepter Une fone-
tion publique, j'acceptai, en son absence, un poste de juge A la Cour, duquel
maintenant, malgré le retour du prince, les motifs politiques, faciles à
comprendre, ne me permettaient pas de donner ma démission. Cette cir-
constance a modifié ma situation envers le prince et, depuis lors, com-
mencèrent entre nous les rapports obligatoires d'un fonctionnaire avec
le chef de l'Etat. Rien de plus, rien de moins. I Ce prince qui avait
plus de créatures que d'amis, voulant se concilier l'opinion publique,
tournée contre lui d'unq facon évidente, fit quelques changements, tant
dans le ministère que dans les Cours, chlngements de personnes, sans
aucune amélioration réelle. La préfecture de police lui donnait aussi
souci et à juste titre, car cette magistrature, responsable de la sécurité
publique, était tombée dans une telle dégradation qu'il y avait nécessité
de donner, à cet égard également, satisfaction à l'opinion publique, car
le mcscontentement et le mal étaient si grands qu'on ne pouvait plus
en douter. Jusqu'ici, le prince Stirbey demandait au prétet de po-
lice, comme vertu indispensable, un dévouement absolu à sa personne.
Maintenant, il fallait changer ce système. !I Le prince pensa à moi,
guidé par cette double idée que, en nommant préfél un homme pris au
sein même de ses adversaires, il produirait certainement une impression
favorable et que, en lame temps, Phonorabilité de mon caractère était
une garantie assez suffisante, tant pour sa personne que pour son pou-
voir, en ce qui concernait un pareil choix de sa part. D'après lui,
fallait que je succombasse sous la charge qui m'était confiée ou que bon gré,
mal gré, je me débatisse dans le cercle déjà tracé. En dehors de cela, un
pareil poste était bien fait pour attirer sur celui qui l'occupait, pint& de la
haine que de la bienveillance. Je ne me préocupais pas de ces considérations,
comme non plus des difficultés que je devais rencontrer; mais, au lieu de
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me clécourager, mon amour propre fat stimulé et j'acceptai le poste qui No. 1374,

m'était offert, avec l'espoir d'enrayer le mal, autant que jo pourrais. 1856

VII. Ai-je rempli ma mission au gré de mes concitoyens? Je pour- Sept
rais le croire, en jugeant d'après la haine que je me suis attirée de cer-
tains lieux, parce que je m'effoiviis de rétablir l'ordre là où il fai.sait (=Want
depuis longtemps. Mais, ce ne serait qu'une présomption, surtout puisque
personne ne peut être juge de sa propre cause. Je laisse done à Pop-
nion publique, à ce tribunal sans appel, de se prononcer entre moi et mes
adversaires. 11 y a cependant une chose que je peux affirmer sans crainte
d'être démenti ou accusé de va.nitê. C'est que, partout et toujours, je fus
le plus grand ennemi des abuq, sans égard au rang ou à la personne,
que, loin de reculer devant les obstacles, je les méprisais toujours. Je
citerai, entre autres, un skull exemple par lequel ou verra que, quand
s'agissait de remplir mon devoir, je ne pensais nullement aux considéra-
tions personnelles. I A Parrivée de M. le baron de Talleyrand, commissaire
franais, quelques centaines de jeunes gens, voulant profiter de cette oca-
sien pour faire une démonstration en faveur de l'union, se rendirent en
masse à la rencontre du commissaire. Dês que je l'appris, craignant
les conséquences qui pouvaient en résulter dans la situation où nous
nous trouvions, je me rendis à Philarète, lieu de la réunion et, sans
préambule, je tins le langage suivant: Messieurs , le sort des
peuples ne se règle plus maintenant dans les rues et soyez certains
que nos ennemis profiteront de cette démonstration. Je ne sais s'il vous
est agréable de voir le pays occupé, depuis tant d'années, par des
troupes êtrangères, mais, pour moi, j'en ai assez. Je vous prie done
de ne rien faire qui puisse servir de prétexte à la prolongation du
mal".

I
Ce langage n'était pas de nature à plaire ni à mes auditeurs

ni à d'autres; mais cela m'était indiGrant; je savais que je disais la
vérité et mes paroles avaient l'accent de la conviction II Fais ce que
dois, advienne que pourra. Cette franchise, je le sais, m'a fait assez d'en_
nemis, parmi ceux surtout qui prennent les airs de patriotes. Mais, avez-
volis réfléchi, Messieurs, combien de naiveté et de présomption il y a
dans cette prétention exclusive au monopole du patriotisme? Le pa-
triotisme n'est pas une de ces grandes vertus, dont le sublime ne
peut être atteint que par un petit nombre d'élus ou de privilégiés.
Non. C'est une vertu que tout le monde peut avoir, c'est un senti-
ment inné, inhérent à l'âme de Phomme dans tous le climats, chez
toutes les nations, à n'importe quel degré de civilisation, au plus haut,
comme au plus bas degré d l'échelle humaine et sociale. Notre éduca-
tion, notre position sociale développent ou diminuent ce sentiment; voilà.
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No. 1374.tout. Ainsi done, moi, fils d'un prince dont la mémoire est vénérée de
1856 tout le monde, héritier de son nom que, jusqu'A ce jour, j'ai porté avec

honneur, ayant, dans cette Valachie que vous prétendez seuls aimer, une
famille, des parents, une situation et un morceau de terre, enfin tout ce
qui iie un homme A. son lieu natal, je crois avoir le droit de me con-
sidérer pour un patriote aussi bon que vous Fêtes, Messieurs. II Si votre
patriotisme a besoin du bruit des manifestations, le mien, au contraire,
s'est imposé la résignation et la patience. Vous oubliez ou méconnaissez
les promesses magnanimes, les engagements généreux des Puissances si-
gnataires du Traité de Paris ; mais, moi, je in'en souviens et j'attends
avec confiance leur exécution. Votre impatience fait que Pattente pen-
dant des jours et des mois, vous semble être une attente pendant des
années et des siècles; mais, à moi, la patience me dit que quelques jours
ou quelques mois de plus ne sont rien dans la vie des peuples et mon
attente est tranquille, car elle a la certitude d'un bon résultat ; oui, la
certitude; paree que les paroles peuvent s'envoler, mais les écrits restent;
pares que, malgré tous les obstacles que l'on y a mis ou que l'on y
mettra, aucune puissance humaine n'a le droit de ne pas respecter un
traité européen, investi des signatures de tant de Souverains. Vous
du désir de faire savoir A tout le monde vos opinions; moi, je garde les
miennes jusqu'A ce que les Commissaires arrivent et déclarent officelle-
ment les intentions réelles des Puissances ; jusqu'à ce que notre assent-
blée nationale soit convoquée et alors, c'est devant elle que j'exposerai
mes idées, si j'ai l'honneur d'y prendre part.

I
Ces différPnces notables,

peuvent-elles être de nature A faire que votre patriotisme soit inférieur
ou supérieur au mien. Le public et le temps en dkideront. Jusque la,
croyez-moi, Messieurs, que dans les situations exceptionnelles, comme rest
celle où nous nous trouvons, la modération doit étre notre règle de con-
duite. En croyant aveuglement dans le patriotisme du premier venu qui crie
dans les rues : Vive l'union!" nous nous exposons volontairement à de
tristes déceptions. I En effet, qui nous garantit que l'idée de l'union,
proclamée de cette fa9on, n'est pas jetée parmi nous par nos ennemis,
comme une pomme de discorde, pour égarer la foule et pour nous faire,
ainsi, tomber dans un traquenard? Qui a pu pronver que les plus grands
partisans de l'union sont parmi ceux qui réunissent, au plus hunt degré,
les qualités morales et les conditions matérielles qui caractérisent un bon
patriote? Et, tant que ces questions ne seront pas résolues d'une façon
claire, précise, définitive, je crois que la réserve et la modération doivent
former la smile attitude qui convienne aux hommes de bons sens qui s'oc-
cupent sérieusement de l'avenir de leur pays.



1039

No. 1375.Diariu generalulul Dabormida, Ministru de
esterne al Sardiniel, din Aprilie 1854.

(Lettere edito od itiedite di Camillo Cavour, raccolte ed illustrate de Luigi Chiaia;
Tuneo; Roux e Fevale; 1883; II, p. LXXVII.)

Les premiers pourparlers sur l'envoi d'un contingent de troupes
sardes en Orient eurent lieu au mois d'Avril 1854, dans une conversa-
tion entre M. Hudson et M. de Cavour. l 11 ne sera peut-être pas
inutile de rappeler brièvement dans quelles circonstances ces pourparlers
se passaient et sous quel aspect ils se présentaient. Quelque temp:5
avant, M. Hudson avait communiqué à M. Dabormida une *gale de
M. Scarlett, ministre britannique à Florence, adressée à lord Clarendon
et la réponse de CP dernier. Dans la dépéche, il était parlé d'un
bruit d'après lequel l'Autriche n'aurait consenti à s'unir activement aux
Puissances occidentales contre la Russie, sans avoir des garanties solides
pour ses possessions italiennes, à cause des inquiétudes que lui inspi-
raient l'esprit révolutionnaire en Italie et les tendances de la politique
piémontaise.

I
Parmi ces garanties, il était question, comme d'un pro-

pos du maréchal Radetzky, de l'occupation d'Alexandrie. La réponse
de lord Clarendon envisageait comme dénuées de tout fondement les
méfiances de l'Autriche sur la concluite du gouvernement sarde et dé-
clarait que l'Angleterre n'aurait jamais perrnis à l'Autriche l'occupation
(l'une partie quelconque du territoire piémontais. Cette communi-
cation n'eut, pour le moment, aucune suite. Le général Dabormida se
borna à faire observer que si la supposition que le Piémont pût mé-
diter des projets hostiles contre l'Autriche et les appuyer des moyens
révolutionnaires, était calomnieuse en tout temps, elle devenait absurde
lorsque l'Autriche serait alliée avec la France et l'Angleterre. M. Hudson
convint parfaitement que les préoccupatious du cabinet de Vienne ne
pouvaient étre qu'un prétexte pour refuser ou ajourner indéfiniment son
concours contre la Russie. Quelques jours après, l'envoy4 btitan-
nique revint sur cot argument avec M. de Cavour et, tout en admettant
qu'on ne pouvait raisonnablement douter de notre loyauté, il ajouta
que le gouvernement sarde aurait aisément pu ôter tout prétexte de
cette nature aux tergiversations de l'Autriche, en offrant d'envoyer lui-
même un contingent de troupes en Turquie. M. de Cavour répondit que
le jour où l'Autriche aurait pris part, d'une manière irrévocable, à la
guerre contre la Russie, il serait personnellement disposé à conseiller
au Roi d'envoyer 15,000 hommes en Orient, mais qu'il ne le ferait

No. 1375.
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No. 1375. sans avoir acquis la conviction que ce concours ne pourrait compro-
184 mettre d'aucune manière nos intérêts." I M. Hudson, avec le con-

sentement du comte de Cavour, consigna cet entretien dans un projet
de dépéche à lord Clarendon qu'il communiqua au général Dabormida,
pour savoir s'il était du même avis que son collègue. Les termes de
cette dépéche donnaient aux paroles de M. Cavour les apparences d'un
engangement, tandis qu'il n'avait voulu, par l'expression d'une dispo-
sition personnelle et soumise à des conditions, que mettre en évidence
la futilit6 des prétextes allégués par l'Autriche. I Sur les observations
du ministre des affaires étrangères et du président du Conseil lui-même,
la dépkhe fut annul6e et le ministre anglais promit d'y substituer une
lettre particulière, dans laquelle il se bornerait à répéter textuellement
ce que M. de Cavour lui avait dit, sans y attribuer une portée qui n'était
pas dans sa pensée, ni dans celle du cabinet.

Apri lie.
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No. 1376.Diariu Generalulul Dabormida, Ministru de
esterne al Sardiniel, din Maiti 1854.

ELettere edite el inedite di Camillo Cavour, raceolte ed illustrate de Luigi Cinaia;
Torino ; Roux e Fevale; 1883; II, p. LXXIX

No. 1376. Le 10 Avril une convention d'alliance offensive et défensive avait
1854 été conclue entre l'Angleterre et la France. I Cette convention fut

officiellement communiquée, au cabinet du Roi, le 9 Mai, par M. le duo
de Guiche et, quelques jours plus tard, par M. Hudson. Dans la note
fran9aise qui accompagnait la copie du traité, il était dit en substance:
que le gouvernement de S. M. Impériale et celui de S. M. Britannique
avaient pensé que le but qu'ils poursuivaient en commun ne saurait
être indifférent à personne et qu'il pourrait arriver un moment oil, pour
l'atteindre, d'autres efforts s'associeraient aux leurs. Que cette éven-
tualité, prévue par l'article V de la convention, faisait au gouvernement
de l'Empereur un devoir de courtoisie de la porter directement à la con-
naissance du gouvernement de S. M. le Roi de Sardaigne. I La note
anglaise était conve dans le même sens et rédigée à peu près dans
les mAmes termes. I Aucun des deux représentants ne proposa notre
accession au traité. M. de Guiche se montra cependant empressé
d'avoir notre réponse. Il dit au général Dabormida que la réponse de
la Belgique avait dépassé les espérances de son cabinet et qu'il s'at-
tendait à des manifestations aussi favorables de notre part, tout en



reconnaissant que le moment d'une adhésion forrnelle n'était pas encore No. 1376.
venu pour nous. M. Dabormida lui assura que nos sympathies étaient 1854

vives et sincères et qu'il les manifesterait franchement dans sa réponse Maiti.

écrite, sans toutefois entrer dans un engagement quelconque. Cette ré-
ponse fut donnée par une note du 23 Mai, identique pour les deux
Puissances. Elle portait essentiellement que toutes les sympathies du
gouvernement étaient acquises A, la cause que PAngleterre et la France
avaient entrepris de défendre; qu'il applaudissait au dévouement désin-
téressé avec lequel les Puissances occidentales poursuivaient en commun
le triomphe d'une politique saine et libérale qui devait procurer A. l'Eu_
rope les bie,nfaits d'une paix assise sur des bases solides et qu'il for-
mait des vceux pour le succès de leurs efforts.
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No. 1377.Estract din scrisoa rea inedit a MarchisuluI
de Villamarina Cátre Generalul Dabormida,
din 13 Decembrie 1854.

(Lettere edite ed inedite di Camillo Cavour, raccolte ed illustrate do Luigi Chiaia;
Torino; Roux s Fevale ; 18E3; II, p LXXXIII )

L'Imperatore aveva manifestato abbastanza chiaramente cotesto in- No. 1377.
timo suo pensiero, subito dopo la conclusione del trattato del 2 Dicembre. 1854

Un alto personaggio della Corte imperiale, che aveva palesato la viva 13 Decem.
soddisfazione perchè era stato nominato gran croce della Legion d'Onore,
l'abasciatore di Francia a Vienna, signor de. Bourqueney, noto per le

sue idee ultra-conservatrici, si ebbe da Napoleone III questa risposta
Ce n'est pas tant, comme vous le croyez, pour récompenser les ser-
vices de mon ministre A, Vienne, que pour lui témoigner toute ma sa-
tisfaction des grands efforts qu'il a faits, depuis qu'il se trouve A. Vienne,
pour oublier les traditions do la vieille politique et de tous ses antécé-
dents et apprendre peu à peu, avec une grande abnégation de lui-même,
l'A, B, C, D, de ma politique impériale qui devra, tôt ou tard, régler
les destinées des peuples."

(Acte i Documente IV.) 66



13 Decem.
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No. 1378.Rèspunsul dat de Generalul Dabormida Mi-
nistruluI Angliel la Turin, din 13 Decem-
brie 1854.

(Lettere edite ed inechte di Camillo Cavour, raccolte ed illustrate de Luigi Chiaia;
Torino ; Roux e Feval: ; 1883; II, p. LXXXVII.)

No. 1378. Le gouvernement sarde ne pourrait, en aucune circonstance, faire un
1854 prel de soldats; notre armée est composée de citoyens désignés par

le sort, auxquels on ne peut demander le sacrifice de leur vie, que pour
le service du pays : par conséquent, une partie quelconque de notre armée
ne saurait étre mise aux gages d'une Puissance quelconque. Nos troupes
ne peuvent prendre part A la guerre d'Orient, qu'en qualité de troupes
alliées il est pour cela indispensable qu'un traité d'alliance offensive
et défensive soit signé entre les Puissances occidentales et la Sardaigne. 11
Ce traité doit être de nature à sauvegarder les intér(-',ts matériels et
moraux du Roi et du pays ; il faut que le gouvernement puisse démon-
trer A, la nation que les sacrifices qu'il lui impose, sont amplement ra-
chetés par les avantages qu'il lui procure. Le cabinet s'empresse de dé-
clarer qu'il n'entend pas formuler, dans le traité, des avantages materiels,
qui donneraient toujours à l'accord l'apparence d'une vente du meilleur
sang de ses concitoyens: ce qu'il est de son devoir d'obtenir, c'est une
preuve évidente de la considération dont il jouit auprès des deux grandes
Puissances; ce qu'il ne pent sacrifier, c'est sa dignité, son honneur,
son avenir.

No. 1379.-- Diario Generalului Dabormida, din 9 I a-
nuarie 1854.

(Lettre edite ed inedite di Cam illo Cavour, raccolte ed illustrate do Luigi Chiaia;
Torino ; Roux e Fevale ; 1984; If, p LXXXVIII.)

No. 1379. ....Le due de Guiche arriva le 2 (Janvier 1855) A. Turin, et le 3
1855 ii eut une conférence avec M. Dabormida. Daas cette entrevue, il se

9 lannuar. montra conciliant et favorable. A l'en croire, l'Empereur était animé des
meilleures dispositions envers la Sardaigne : l'Autriche, à qui, d'après
les intelligences prises avec le gouvernement sarde, on avait laissé en-
trevoir la possibilité de notre accession A, l'alliance anglo-fram:aise, n'avait
pas dissimulé son dépit pour cette combinaison. Elle avait élevé des
plaintes trAs fortes contre le Piémont et donné A, entendre que, si l'on
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se liait avec nous, on paraissait bien ne pas nourrir une entière con- No. 1379,
ance dans le concours de l'Autriche et autres raisons semblables. Des 1855

9propos assez aigres avaient été changés, à cet égard, entre M. de Buol Ianuar.

et M. Bourqueney a Vienne, comme entre M. Hubner et M. Drouyn de
Lhuys 5. Paris. Ce dernier avait même cru convenable de s'en expliquer
nettement, dans une dépêche adressée A, M. de Bourqueney et dans laquelle,
après avoir reproché à l'Autriche ses longues tergiversations, les ser-
vices qu'elle avait rendus à la Russie par son attitude dans les Prin-
cipautés, les entraves qui en étaient résultées aux opérations des alliés
en Bessarabie et en Crimée, il finissait par dire que la France se croyait
parfaitement libre de contracter des alliances avec le pays dont elle pouvait
attendre une coopération loyale et utile

No. 1380.Discursul Comitelui de Cavour in Camera din
Turin, din 6 Februarie 1855.

(Lettore e lite ed inedite di Camillo Cavour, raccolte ed illustrate de Luigi Chata;
Torino; Roux e Fevale ; 1883; II, p. CVIII)

Prima di tutto, o signori, il govern° ebbe ad esaminare se la No. 1380.
guerra, che si combatteva in Oriente, interessasse realmente lo Stato
nostro, se veramente vi fosse per noi interesse materiale, interesse po-
litice a prender parte in essa, a concorrere allo seopo che si propone-
vano di ottenere le potenze occidentali. Noi non abbiamo avuto molte
difficoltà a convincerci che la Sardegna era altamente interessata allo
scopo della presente guerra. Difatti, o signori, se la presente guerra
avesse esito felice per la Russia, se avesse per conseguenza di condurre le
aquile vittoriose dello Czar in Constantinopoli, evidentemente la Russia
acquisterebbe un predominio assoluto sul Mediterraneo, ed una prepon-
deranza irresistible nei consigli dell'Europa. Ebbene, signori, sia l'una,
che l'altra conseguenza non possono a meno che riputarsi altamente
fatali agli interessi del Piemonte e dell'Italia. H Infatti, quando la Rus-
sia fosse padrona di Costantinopoli, lo sarebbe altresi del Mediterraneo,
poichè diventerebbe dominatrice assoluta nel più gran mare realmente
mecliterraneo che esista sul globo, cioè del mar Nero. Il mar Nero di-
venterebbe allora un vero lago russo, e quando questo gran lago russo
fosse nelle mani di una nazione che conta 70 milioni di abitanti, di-

verrebbe in poco tempo Ïl pi grande arsenate marittimo del mondo, un
arsenate al quale non potrebbero forse resistere tutte le altre potenze

1855

6 Febr.
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No. 1380. marittime. II mar Nero, hato rnsso mediante la chiusura del Bos-
1855 foro, le chiavi del quale sarebbero date in mano all'autocrate, diver-

rebbe, in certo modo, la rada di Sebastopoli, allargata con proporzioni
gigantesche. Qui forse taluno mi dirò. : e che importa il predominio
nel Mediterraneo? Questo predominio non, appartiene non ap-
partiene alla Sardegna, esso è in possesso dell'Inghilterra e della Fran
cia ; e invece di due padroni ii Mediterraneo ne avrà tre.

i
lo non

suppongo che questi sentimenti trovino eco in questa Camera : essi e-
quivarrebbero ad una rinuncià alle aspirazioni dell'avvenire, sarebbe un
dimostrarci insensibili ai mali onde fu afflitta l'Italia dalle guerre con-
tinentali, mali che vennero ricordati così eloquemente dal nostro gran
lirico moderno guando, parlando delle conseguenze delle guerre, che
combattevansi dai forestieri in Italia al cospetto di popolazioni indiffe-
renti al trionfo dei nuovi conquistatori, diceva:

II nuovo signore s'aggiunge all'antico,
L'un popolo e l'altro sul colla ci sta.

Quando la Russia venisse ad acquistare la preponderanza sul mar
Nero, questi versi certamente si pottrebbero con molta opportumtà
applicare a noi.

No. 1381. - Discursul Generaluluì Dabormida in Camera
din Turin, din 14 A prilie 1855.

(Lettere edite ed inedite di Carnill Cavour, raccolte ed illustrate de Luigi Chinia;
Torino; Roux e Fevale ; 1883; II, p. XCVIII )

No. 1381. L'onorevole avvocato Brofferio disse ignorare quale sia la posizione
1855 politica del govPrno, ed io di buon grado lo soddisfaccio in poche pa-

14 Aprilie. role. II governo è in ottima relazione con quasi tutte le potenze
di Europa, e se con qualcuna di esse egli è in qualche freddezza, giusti
motivi gl'impongono un tale contegno, nè esso può variare sinchè egli
abbia ottenuto quelle riparazioni alle quali crede di aver diritto.
Noi siamo, ripeto, colle altre potenze tutte in relazioni regolari conve-
nienti, e tali da soddisfare l'interesse e l'onore del paese. Noi siamo li-
beri da ogni impegno e indipendenti. Che se io debbo manifestare le
nostre simpatie, le simpatie del governo nella guerra che ora si com-
batte in Oriente, non ho difficoltà a dichiarare che esse sono per quei
governi che reggono i destini delle più civilizzate nazioni ¿['Europa, e
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che in questo momento incontrano nobili sacrifizi per una giusta causa. No. 1381.
Le nostre simpatie, per quanto siano vive, non sono mai uscite dai 1i 1855

mili che vengono fissati dalla dignità del governo e clall'interesse del 14 Aprilie.
paese. Esse. non ci hanno sinora condotti a legare il nostro avvenire,
a contrarre alleanze; nè alleanze saranno contratte da noi, le quali pos-
sano compromettere gl'interessi materiali, l'onore, l'avvenire del paese.
Il governo, lo dichiaro altamente, è tuttavia libero da qualsivoglia im-
pegno; egli conserva intieri i diritti alla sua neutralità. Il giorno che
contraesse un'alleanza, la quale imponesse oneri al paese, egli franca-
mente esporrebbe la sua nuova condizione al Parlamento, e chiamerebbe
il suo concorso ; allora sarebbe il caso di discutere dell'opportunità e
della convenienza e dell'alleanza stessa.

No. 1382.Scrisoarea ComiteluI de Cavour cAtr e Cava-
lerul Luigi Cibrario, Ministru de esterne al
Sardiniel, din 29 Noembrie 1855. Paris.

(Lettere edite ed Medite di Camino Cavour, raceolte ed illustrate de Luigi Chiaia ;
Torino ; Bous e Fevale; 1683; II, p. 155 )

Mon cher Collègue, II Voici en peu de mots le résumé de la si-
tuation.

fi L'Empereur et plus encore son gouvernement veulent la
paix. Ils espèrent l'obtenir au moyen du concours de l'Autriche qui, à
ce qu'ils disent, est préte à s'engager à des conditions raisonnables.
L'Angleterre ne veut pas la paix dans ce moment paree qu'elle la con-
sidèrerait comme fatale à son prestige militaire et politique. ¡I L'Em-
pereur, en homme positif, ne s'occupe que d'une chose h la fois, de

sorte que pour le moment il est tout à ses projets pacifiques. Toutefois,
il m'a paru entrevoir que, si la paix ne pouvait pas se faire, par l'en-
télement de l'Angleterre ou la mauvaise foi de l'Autriche, alors l'Em-
pereut ferait tous ses efforts pour déplacer le théâtre de la guerre et
lui assigner un autre but, plus grand, plus conforme à la grandeur des
sacrifices d'hommes et d'argent faits et A faire. j Ainsi, je crois
peu près certain que la politique subira de grandes modifications ; que
nous aurons bient6t la paix sur la base des 4 propositions, ou bien
une guerre continentale.

J

Une dernière alternative s'est présentée
l'esprit de l'Empereur. Elle consisterait à se borner vis-à-vis de la Russie
A une guerre offensive sur mer et défensive par terre. Cela équivaudrait
à des préliminaires de paix. Le Roi voudrait donner, à son retour à

No. 1382.
1855

29 Noem.
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No. 1382. Paris, la Grande Croix de Savoie h. l'Empereur. Tachez d'en hater la
1855 confection, afin qu'elle arrive ici à temps pour l'exécution de ce projet. )1

O Noem. Les idées pacifiques de l'Empereur mettent le Roi de fort mauvaise
humeur. J'en suis désolé, mais je ne sais qu'y faire. 1 Je vous
écrirai de Londres. Il me paralt que vous pourriez en fah; autant de
Turin.

No. 1383.Scrisoarea Comitelui de Cavour catre Cava-
lerul Massimo d'Azeglio, din 8 Decembrie
1855. Paris.

(Lettere edite ed inedite di Camillo Cavour. raccolte ed illustrate de Luigi Chiaia;
Torino ; Roux e Fes ale ; 1883 ; II, p. 158.)

No. 1383. Caro Massimo, j Ieri sera l'Imperatore a brale pourpoint", mi
1855 disse: Écrivez confidentiellement à Walewski ce que vous croyez que

8 Decem. je puisse faire pour le Piémont et l'Italie". Vorrei combinare con te questo
lavoro o meglio ancora pregarti di farlo, mentre stai oziandio qui a Pa-
rigi. Al tuo ritorno a Turin° l'esamineremo assieme, e lo manderò a
AValewski. 1 Coll'Imperatore conviene concretare il piui possibile; con-
siderando tutte le ipotesi, meno la guerra coll'Austria, la quale per ora
non entra nelle sue idee. La cessione dei Principati all'Austria contro
la Lombardia ed i Ducati il dare i Ducati al Duca di Modena, sono
idee che non furono male accolte 1 Non respinse pule l'idea di sot-
trarre le Homagne al Papa, ma meno esplicitamente. Con questi dati
puoi preparare un tema molto utile tosto o tardi per noi. j .A.ddio,

vedi di guarire presto, e torna con un piano per far risorgere il povero
nostro stivale.

J
Addio.

Ti prego di scrivermi a Torino

No. 1 3 8 4. Estract dintr'o scrisoare a ComiteluI de Ca-
your catre Marchesul Emmanuele d'Azeglio,
Ambasadorul SardinieI la Londra, din 1 Ia-
nuarie 1856. Turin.

politique du comte Camille de Cavonr ¿te 1852-1861. Lettres inédites aver notes, par Nicomkle
Bianchi. Turin. Roux et Favale ; 1885; p. 93 )

No. 1384. Je me bornerai à deux recornmandations. 11 La première c'est
1855 d'insister sur les effets des conditions de la paix par rapport a la

1 Ianuar. puissance de l'Autriclie. Les ministres anglais, s'ils ne veulent pas se
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faire la plus complète illusion, doivent reconnaitre qu'en traitant sur No 1384.
les bases presentees à Pétersbourg, l'Autriche acquiert une influence 1855

préponderante irresistible au Levant; Teen devenant mattresse des Prin-1 honer.

cipautés et de tout le cours du Danube, elle est rendue l'arbitre de
l'Empire ottoman. La Servie, la Bulgarie seront des provinces autri-
chiennes, aussi bien que la Moldavie et la Valachie ; et Vienne domi-
nera dor4navant en Turquie, aussi bien qu'en Allemagne et en Italie. I

En second lieu, je vous prie d'insister, sans prendre le ton d'un Jérémie,
sur les consequences qu'une telle paix doit avoir pour le Piémont et
pour le parti constitutionnel en Italie. II Si, après avoir soumis le pays
à d'énormes sacrifices, il en retire, pour prix, de voir Pinfluence autri-
chienne augmentée et la sienne amoindrie, il est evident qu'il perdra
toute confiance dans le parti constitutionnel et les hommes qui le diri-
gent. Le mal serait petit, si ce retour de l'opinion publique ne devait
amener qu'un simple c:hangement de ministère ; mais il produira un ehan-
gement de système

No. 1385.Estract dintr'o scrisoare a Comitelui de Ca-
your catre Marchesul Emmanuele d'Azeglio,
Ambasadorul Sardiniel la Londra, din 9 Februa-
rie 1856. Turin.

(La politique du comte Camille de Cavour de 1852-1e6i. Lettres Medites avec notes, par NicomAde
Bianchi. Turin. Boux et loavale ; )885 ; p. 99.)

....Nous esp4rons qu'on nous admettra au congrès sur un pied de No. 1385.
parfaite égalit4, en se fiant à la discretion dont nous avons donne tant de 1855

preuves, pour ne pas craindre de nous voir nous moler de ce qui ne nous 8 Fe br.

regarde pas Mais nous sommes bien decides à ne pas intervenir au
congrès, si nous ne sommes pas admis à discuter tout ce qui pent nous,
interesser, soit politiquement, soit matériellPment. II Tout ce qui touche
A, la conservation de l'Empire turc, A. la limitation de la puissance russe
et surtout à l'extension de l'influence autrichienne, nous touche et nous
intéresse autant que qui ce soit. Si l'on nous contestait eette propo-
sition, il ne nous resterait qu'à tirer notre révérence et b. nous reti-
rer. Je suis decide à le faire. C'est Pintention formelle du Roi et
de tout le Cabinet. I! En entrant dans Palliance, nous nous sommes
propose de ne nous montrer ni exigeants, ni fastidieux. Nous avons
compte que nous serions. traités suivant notre conduite. Maintenant, si,
après ce que nous avons fait, on marchandait avec nous notre position,
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No. 1385. nous devrions nous isoler, confiant en notre bon droit et dans l'appui
1857 de Popinion. Je pars le 14, je serai à Paris le 16, et le 17 j'irai

9 Febr. trouver Clarendon. Dites-moi amène avec lui sa femme et s'il est
bon de lui faire la cour (honngtement s'entend) pour agir sur lui.
Notre retraite des conférences amènerait la chute du ministère et l'appel
au pouvoir de la droite. C'est inévitable. L'alliance, que nous avons con-
clue malgré tant d'opposition, donnant des fruits si amers, le moins qu'il
puisse nous arriver c'est qu'on nous permette d'aller nous cacher dans
un coin de nos terres, sans nous la.pider à pommes cuites. II J'approuve
pleinement ce que vous a ¿lit Palmerston sur Pitalie. Il ne faut plus
nous écarter du thème de ma lettre a l'Empereur. C'est pea; mais c'est
tout ce que nous pouvons espérer pour le moment. Il se pourrait que.
dans le courant des négociations, il fílt possible de donner plus de dé-
veloppement à nos idées. Mais il est essentiel de ne pas débuter par
des projets exagérés.

I
N. N. a parlé à Palmerston de dormer à l'Au-

triche les Légations en échange de la Lombardie. L'id6e ne saurait
venir de nous; car cela nous atépopulariserait entièrement en Italie ; et
si, après s'en étre fait les promoteurs, elle ne se réalisait pas, nous per-
drions beaucoup en influence morale, sans rien gagner sons le rapport
matériel

No 1386.Estract dintr'o scrisoare a ComiteluI de Ca-
your cAtre Marchesul Emmanuele d'Azeglio,
Ambasadorul SardinieI la Londra, din 26 Fe-
bruarie 1856. Paris.

(La politique du comte Camillv de Cavour de 1812-1861. Lettres inddites a% ec notes. par Nicom 1,
Bianchi. Turin. Roux et Revell.; 1885; p. 108 )

No. 1386. L'Empereur m'a fait dire que, les questions principales vidées, la
1857 paix avec la Russie assurée, il soulèverait la question italienne et pro-

26 Febr poserait carrément l'envoi du duc de Modène dans le Principautéq, la
translocation à Moan° du duc de Parme et la cession de Parme au
Piémont. Lord Clarendon connalt les intentions de l'Empereur. Je lui
en ai parlé : il hésite encore. Lui, il aimerait mieux manger un morceau
du Pape. Mais l'Empereur vent conserver intact le St.-Nre, dans l'espoir
de l'amener A, Paris baptiser son enfant. Il faut en prendre son parti
et se rabattre sur Parme et Modène. TAchez que Palmerston en écrive
A Clarendon ....
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No. 1.387.Estract dintr'o scrisoare a ComiteluI de Ca-
your cätre iVlarchesul Emmanuele d'Azeglio,
Ambasadorul Sardiniei la Londra, din 28 Fe-
bruarie 1856. Paris.

(La politique du .omt3 Camille de Çavour de 1852-1861. Lettres inélites avec notes, par Nicomkle
Bianchi. Turin. Hoax et Fevale ; 1885; p. 104.)

J'ai parlé à Clarendon de Pidée &envoyer le duc de Modène et la
Duchesse de Parme dans les Principautés. Sur co point, je l'ai trouvé
un pea recalcitrant. 11 m'a dit que cela irait à merveille du point de
vue italien ; mais que se projet soulèverait bien des difficultes.. Parlez-
ell et Palmerston et voire lame 6, la Reine, si vous en avez Poccasion.
Dites-leur que ce serait une solution excellente pour Pltalie et qui plai-
Tait à l'Empereur, car cela le débarrasserait du voisinage de la sceur et
du beau-frère du duc de Chambord. Si l'Angleterre nous seconcle, et que
nous parvenions 6. neutraliser 'Influence russe, oh à nous la rendre fa-
vorable, ce qui paraissait un reve pourrait devenir une réalité

No. 1388.ScrisoareaComitelui de Cavour catre Marche-
sul Emmanuele d'Azeglio, Ambasadorul Sar-
diniel la Londra, din 29 Februarie 1856. Paris.

(La poi timo du con)t3 ()emite de Cavour de 1852-1881. Lettres inddites avec notes, par Nicomède
Bianchi. Turin. Roux rt Favale; 1835; p. 105.)

Mon cher Marquis, Puisque mes recits intéressent Palmerston, No. 1388
je continuerai à vous tenir au courant du côte dramatique, ou drOlati- 1856

29 Febr.que, si vous aimez mieux, des conferences. Dans la seconde séance
qui a eu lieu hier, Brunnow a été encore plus retors que dans la pre-
mière. 11 voulait tout simplement nous mettre dedans, par une reserve

double entente. Mais Clarendon ne s'y est pas laissé prendre et
vertement rembarré. Le Russe a empoché son rebuke" et, sur l'avis méme
&Orloff, a retire sa reserve". II Evidemment, Brunnow exagère la finasserie
et ghte son affaire. Orloff. avec sa fausse franchise, est décidément plus
habile. I La séance &bier a été en partie gaspillée, on a évité toutes
les difficultes qu'on commencera à aborder demaia. I M. de Bourqueney
a appele ce qui a été fait l'élucidation des 4 points. Le phlegmatique
Ali, toutefois, faisait, observer en s'en allant que, malgré Pélacidation dont

No. 1387.
1856

28 Febr.
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No. 1338. on parlait, il trouvait que les idées étaient moins claires qu'au comtnen-
1856 cement de la séance. I II y a eu ces jours-ci beaucoup de pourparlerg

29 Febr. entre les différents plénipotentiaires, surtout entre les Russes et les Anglo-
Fran9ais. Je crois qu'on s'est fort rapproché, malgr6 quelques luttes ap-
parentes. Les Russes cèderont sur presque tous /e points, pourvu qu'on
leur accorde le morceau de Bessarabie qu'on voulait leur enlever. L'Em-
pereur est tout b. fait favorable A. cette concession et Clarendon, qui le
premier jour la repoussait avec hauteur, commence à dire que la ques-
tion de la Bessarabie est essentiellement une question autrichienne, que
l'Angleterre n'y a qu'un faible intérêt, etc., etc. Il est pour moi
évident que, sauf des ordres positifs, il finira par céder. Au point oil
en sont les choses, cela vaut mieux, car ni l'Empereur ni la France ne
veulent certainement pas faire la guerre pour un morceau de Bessarabie. I'
Si cela arrive, comme je le prévois, nous pourrons en tirer parti. Il est
évident que cette concession A, la Russie rendra la paix excessivement
impopulaire en Angleterre et compromettra gravement l'existence du mi-
nistère. Pour compenser ce mauvais effet, il faut que l'Angleterre obtienne
quelque chose pour l'Italie et le Piémont. Oa tons les Anglais que je
rencontre ici me trompent fort, ou nous SOMMPS éminernment populaires
en Angleterre. Nous pouvons sauver Palmerston, si, en compensation de
la Bessarabie, il nous procure Parme, Modène, quelque chose enfin. I

Brodez sur ce thème, imaginez les plus belles variations, que vous ferez
résonner aux oreilles des ministres (et de leurs femmes). Si vous ren-
contrez de nouveau Bernstorff, dite3-lui que nous désirons vivement
Pentrée de la Prusse aux eonf6rences, qu'on l'appellera à l'oecasion de
la confirmation du traité des Détroits et qu'elle pourra alors examiner
le traité, avant d'y donner son adhésion. Vous pouvez lui faire en-
tendre adroitement que l'Autriche ne se montre pas très animée
leur endroit. Ces communications doivent être faites avec la plus grande
réserve. I Je viens m tintenant à notre grande question, la ques-
tion italienne. Après y avoir mtlrement réfléchi, je vous engage A. dé-
velopper à Palmerston les idées suivantes Nous préférons toujour-,
notre premier projet, celui relatif A. la Romagne. Si nous n'insistons pas
pour enlever au Pape des provinces qu'il gouverne si mal, c'est que nous
avons rencontré, dans les rapports qui existent entre le Souverain Pon-
tife et l'Empereur, un obstacle insurmontable. N. N. qui s'int4resse
infiniment à l'Italie, et qui nous appuie autant qu'il peut, m'a répété
N'espérez pas enlever un pouce de terrain au Pape dans ce moment,

vous n'y réussiriez pas. L'impératrice est dévote, superstitieuse, tient
aux images bénies A, Rome. Elle veut le Pape pour parrain de son en-
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fant. Elle exercera une telle influence sur son mari, qu'il ne saura com- No. 1388.
ment faire pour toucher aux Etats de l'Eglise," Cela Rant, force 1856

a été d'accuellir avec empressement l'idée de l'Empereur, de transporter 29 Febr.

sur les bords du Danube le duc de Modène, pour placer la duchesse
de Parma à Modène et nous donner Parme. L'Empereur me parlant de
cet arrangement, comma d'une découverte de son chef, j'ai dà tout na-
turellement la trouver sublime et lui témoigner mon admiration pour son
esprit inventif. Je ne me suis pas dissimulé les difficultés qfelle ren-
contrera, aussi je crois qu'il faudra la modifier profondément. ¡I Les
Autrichiens sont excessivement impopulaires dans les Prineipautés. Tous
les Moldo-Valaques qui viennent me voir, déclarent qu'ils préfèrent un
prince russe, et mé'me un phanariote, A, un archiduc autriehien. En se-
cond lieu, dans la disposition d'esprit oit so,it les Russes, je ne pense
pas qu'ils agréeraient beaucoup un cousin de l'Empereur Fran9ois Joseph,
un fanatique catholique, très humble serviteur du Pape. I Le clue de
Parme n'aurait aucun de ces inconvénients. Au contraire, la Russie ayant
toujours témoigné de Pintérét à la -famine des Bourbons, elle serait bien
aise de faire quelque chose pour la sceur du comte de Chambord. La
duchesse de Parme accepterait plus facilement cette translocation que
le due de Modène. Elle a la conscience de l'instabilité de Fa position.
Elle sait que les Italiens détestent sa famille et que son fils ne pourra
jarnais gouverner, sinon à l'aide de baIonnettes 4trangères. Enfin, il doit
convenir à l'Empereur d'éloigner de ses frontières ce petit foyer de 16-
gitimisme. Mais ici surgit la difficulté de la minorité du duc, qui n'a
que huit ans, et les dangers d'une régence. Voici comment j'y pare. Je
marie le prince X avec la duchesse de Parme. Je le fais roi, en dé-
clarant le duc de Parme héritier présomptif. La duchesse a 38 ans,
est done peu probable que ce mariage produise des enl'ants. Le choix du
Prince X serait extrémement populaire dans les Principautés; ce serait
un gage pour la France eill'Angleterre ; enfin, cela irait à merveille. Parlez-
en à Palmerston; s'il approuve cette idée, j'en parlerai à l'Empereur et
la communiquerai à Clarendon, A, qui elle doit aller. A force de retourner
cette malheureuse question, il faudra bien que nous venions à bout den
faire sortir quelque chose . . . .
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No. 1389. --Estract din scrisoarea Comitelul de Cavour
cAtre Marchesul Emmanuele d'Azeglio, Amba-
sadorul SardinieI la Londra, din 2 Mar tie 1856.
Paris.

(La politigue du comte Camille de Oavour d 1852-1861. Lettres intidites twee notes, par Nicom \de
Bianchi. Turin. Roux et Favale; 1886; p 1 11

No. 1389. Les plénipotentiaires fran9ais ont, à plusieurs reprises, donné A, en-
1856 tendre qu'ils auraient à faire, au sujet des Principautés, des propositions

2 Martie. . s ecartent pleinement de ce qui avait 6t4 concerté à Vienne Pannée
dernière. L'Empereur doit avoir donné des instructions précises à III-
lewski, qui les a avalées comme une pilu/e d'absinthe, mais qui est
forcé de les digérer. Cependant, si nous ne sommes pas soutenus par
Clarendon, si nous n'obtenons pas qu'il se frotte le menton à noire
intention, nous n'avons rien a espérer

No. 1390.-- Estract din scrisoarea ComiteluI de Cavour
catre Cavalerul Luigi Cibrario, din 4 Martie
3856. Paris.

(Lettere edite ed inedite di Oa-nillo Oivour, raecolte ed illustrate de Luigi Ohiaia;
Torino ; Bous e Favale; 1888; II, p. 198.)

No. 1390. Caro Collega, II Faccio partire il corriere Armillet per poter in-
1856 formare il Re e voi delle fasi della nostra negoziazione. Vedrete che,

4 martie. spaventato delle difficoltà che il traslocamento del Duca di Modena nei
Principati può sollevare, ho messo avanti un nuovo progetto, nel quale
figura il Principe di Carignano.--Ne scrivo direttamente al Re, e spero
che S. M. non lo biasimeriNon si tratta di esaminare quale dei clue
progetti sia da preferirsi, ma di vedere quale sia di meno improbabile
esecuzione. Non conviene però tacere che sia l'uno, sia l'altro
contrano gravissimo ostacolo nell'opposizione recisa della Turchia, e nella
ripugnanza dell'Inghilterra ad Psercitare sulla Turchia la coazione ne-
cessaria per farla cedere. . . . .
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No. 1391.Scrisoarea Comitelul de Cavour catre Marche-
sul Emmantiele d'Azeglio, din 6 Martie 1856.
Paris.

(L-i politique du comte Camille de Cavour do. 1851-1861. Lettres inddites avec note., par NicomMe
Mulch' Turin. Roux et Favale; 1835; p 115-117.),

Mon cher Marquis, I Ainsi que je vo us l'ai marque par ma lettre
d'hier, j'ai eu une entrevue avec lord Clarendon et une longue conference
après le diner avec l'Empereur. J'ai communiqué à CPS hauts personnages
le plan que vous connaissez. L'Empereur, sans le repousser, m'a paru
tenir beaucoup à son premier projet, et il a conclu en disant: ,,Essayons de
celui-ci, nous verrons l'autre plus tard." Lord Clarendon l'a accuelli très
froidement et avec une défaveur marquee. Je n'ai pas beaucoup insisté, pre-
férant revenir à la charge une seconde fois, lorsque l'Empereur aura re-
nonce à sa première pensée, si elle devient impraticable. Mais il est une
question préjudicielle qu'il convient de résoudre prealablement, dans l'une
comme dans l'autre hypothèse : c'est Punion des Principautés. L'Empe-
reur y tient d'une manière absolue, soit sous le point de vue de ses
projets par rapport à, l'Italie, soit d ins l'interet même de Ces contrées.
Lord Clarendon, au contraire, est très incertain et indécis, et parait même
pencher pour le système du statu quo. Il se laisse influencer àcet égard
par la Turquie, qui, contre ses véritables intérêts, mais par un senti-
ment d'mour propre ou de vanité mal entendue, tient beaucoup à ce
que les Principautés demeurent faibles et désunies. A cet égard,
faut mettre tout en ceuvre pour amener lord Palmerston aux idées de
l'Empereur. L'union des Principautés est conseillée par Pintérêt bien en-
tendu de ces pays : si on ne les réunit pas, si l'on ne constitue pas un
pouvoir fort et compacte, elles resteront plongées, comme par le passé,
dans la corruption et le desordre. Tous les Valaques et les Moldaves qui
sont venus me trouver, reclament la reunion, comme le principal bien-
fait qu'ils attendent du Congrès qui s'occupe de leur organisation. Ce
serait pour l'Europe une veritable honte que de laisser ces contrées en
proie à l'anarchie et aux intrigues de la Russie et de la Turquie. J'ai
assez étudie .ces questions ces temps-ci et je me suis convaincu que si
on ne les reunit pas, les Principautes seront dans un état pire que par
le passe II Je ne puis concevoir les motifs qui tiennent Clarendon
dans l'incertitude, si ce West les billevesees que lui écrit lord Strat-
ford, qui voudrait établir un regime ultra liberal dans les Principautés,
avec un pouvoir central faible, des assemblées puissantes et des libertes,

No. 1391.
1856

6 Martie.
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No. 1391 comme s'il agissait d'Anglo-Saxons de la vieille souche.. I On a ajourné
1856 la question des Principautés, parce que Clarendon n'a pas pu se mettre

6 Martie. d'accord avec Walewski sur la question de l'union. Pour Pamour d
persuadez a Palmerston que ce serait un crime de lèse-civilisation,

s'il soutenait le statu quo et s'opposait aux justes clésirs de Pentiere
population roumaine.

No. 1392.Scrisoar ea ComiteluI de Cavour, c Atre Mar-
chesul Emmanuele d'Azeglio, din 7 Martie
1856. Paris.

(La polit'que du comte Camille de Cavour de 1852-1861. Lettres in5ditcs aveo notes, par Nicom5de
Bianchi. Turin Roux et FaN ale ; 1895 ; p. 117-119 )

N'o. 1392. Mon cher Marquis, I Je ne vous dirai pas grand'chose de notiy
1856 cinquième séance. Elle n'a pas offert beaucoup d'intérêt. Après avoir

7 Martie. traité la question de la navigation du Danube, on a voulu entamer celle
de la délimitation du territoire que la Russie doit céder en Bessarabie.
Orloff a débuté par une apostrophe A. Buol, en disant Puisqu'il s'agit
d'une proposition venue de Pinitiative de l'Autriche, c'est à l'Autriche
71à la formuler, en nous indiquant sur la carte la ligne qu'elle veut nous
imposer." I Buol a répliqué qu'aux conférences il n'y avai t plus de
propositions autrichiennes, mais seulement des propositions agréées de
tous les alliés. Clarendon est intervenu pour séparer les deux adversai-
res et l'on a décidé d'entamer le fond de la question. II Alors, de
part et d'autre, on a déployé des cartes. Mais. comme il s'est trouvé que
ces cartes étaient 'omplètement en désaccord, on n'a pas même tenté
d'aborder la discussion. On l'a renvoyée à un autre jour, en convenant
que l'on tacherait d'élucider la question géographique, avant d'entamer
la question politique. Je ne sais si l'on aura reeours au bureau de lon-
gitudes, ou à l'Académie des sciences, ou encore a, la Société géogra-
phique. Ce serait fort utile ; car je ne crois pas que le congrès contienne
des élucideurs géographes de première force. Il La question de Por-
ganisation des Principautés a ét6 renvoyée 6. une prochaine séance, l'An-
gleterre et la France n'ayant pu se mettre d'accord sur le point de l'union
de la Moldavie et de la Valachie. L'Empereur y tient infinement, soit
comme un moyen de faire quelque chose pour nous, soit encore dans
Pintérêt de la malheureuse race roumaine. !I La Russie est prête
seconder la France. Mais lord Clarendon s'est laissé influencer par Ali-
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Pacha, qui combat Punion à outrance. En vérité, le congrès se couvri- Ço. 1392.

rait d'infAmie s'il maintenait Phospodarat et Pétat actuel des Princi-
e.

1856

pautés. Ce serait la répétition aggravée de ce qui a 1-4 fait A, Vienne, 7 Marti

en violation des droits de l'humanité. J'ai insist6 auprès de lord Cla-
rendon pour que les Valaques et les Moldaves qui sont dans l'Occident
de l'Europe fussent au moins interpellés. Insistez beaueoup sur ce point
auprès de lord Palmerston. Ses sentiments libéraux doivent le porter

ne pas vouloir disposer d'une population chrétienne de 4 millions
600,000 Ames sans la consulter, en froissant les sympathies, en ne te-
nant aucun compte de ses intérêts. Si le ministère anglais persis-
tait dans l'erreur de Clarendon, il serait bon pent-61re de se servir
d'Exeter Hall. On pourrait engager les Valaques à s'adresser à lord.
Sh. C'est une idée que je vous sournets. L'Empereur, je vous le ré-
pète, tient infiniment A. la réunion. Si l'Angleterre, au lieu de le seconder

cet égard, le contrarie, c'est lui qui aura le beau rûle au congrès; on
dira que seul il a soutenu le principe tles races et des nationalités, dans
la seule application qu'il fA.t possible d'en faire. Il serait vraiment
désolant que lord Palmerston Mt infidèle aux principes libéraux, qu'il
a proclamés pendant toute sa vie au Parlement, la seule fois qu'il se
présente une occasion d'en faire une application pratique. I Insistez,
je vous 1e répète, sur la convenance de consulter les Valaques

No. 1393.Estract din scrisoarea Comitelul de Cavour
crare Marchesul Emmanueled'Azeglio, din 9
Martie 1856. Paris.

(La politique du comte Camille de Cavour de 1854-1862. Lettres in5dites avec notes, pr Nicomiide
Bianchi. Turin, Roux et Favale; 1885; p 1214

P. S. Je reviens des conférences. Walewski a proposé l'union et No. 1393.

Pa soutenue avec chaleur. Clarendon l'a appuy6e, mais mollement. Les 1856

Russes ont accepté. L'Autriche a combattu avec acharnement. Le Grand 9 Martie-

Nizir était embarrass6, sans instructions et d'un avis contraire. 11 fau-
drait chauffer Clarendon.
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1056

No. 1394.Scrisoarea Comitelui de Cavour c6tre Mar-
chesul Emmanuele d'Azeglio, din :9 Martie
1856. Paris.

(La politique du comte Camilla de Cavour de 1852-1851. Mares inédites avec notes, par Nicome In
Biauchi. Turin, Roux et Ravel° ; 1885; p. 121-122.)

Mon cher Marquis, La séance d'hier a été très intéressante.
s'est agi d'abord de la délimitation de la nouvelle frontière qui doit sé-
parer la Russie des Principautés. Les Busses furent très aigres envers
l'Autriche. Un moment j'ai cru que de gros mots allaient s'échanger.
Mais Clarendon détourna l'orage, en venant en aide a Buol. Brunnow
proposa une ligne qui laissait à peu près toute la Bessarabie à la Russie.
Elle fut rejetée et les alliés en proposèrent une autre qui diminue de
beaucoup le sacrifice imposé par les 4 points à cette Puissance Orloff
a démandé du temps pour délibérer. Dans cette discussion, Clarendon a
été très calme, très convenable, mais en méme temps excessivement ferme.
Il a aplati une ou deux fois Brunnow d'une terrible faqon. Celui-ci, en
véritable diplomate quand méme, ne se décontenance pas et répond par
des compliments aux observations les plus sanglantes. I La question
des frontières ajournée, on est passé à celle des Principautés. Walewski
a carrément proposé de (Molder, avant toute chose, qu'elles seraient réu-
flies et formeraient un seul Etat. Clarendon l'a appuyé, sans cependant
dire grand'chose. Les Russes se sont rangés à son avis. Le pauvre Grand
Visir est devenu tout rouge et a déclaré ne pas avoir d'instruction,
s'agissant d'une question qui n'avait jamais été soumise aux clélibéra-
tions de la Porte. Buol fut tras vif dans son opposition: il frisa un
instant l'insolence. Mais Walewski lui répondit assez vertement et le

remit a sa place. I Aprés une longue conversation, il fut décidé que
l'on suspendrait la discussion de ce point, pour donner à Buol et à Ali-
Pacha le temps de demander des instructions à Vienne et à Constanti-
nople. I A la vigueur inusitée déployée par Walewski, on voit qu'il
avait rep de l'Ernpereur des ordres précis qui ne lui permettaient pas
de fléchir.

J
Walewski m'a dit le soir que lui et Clarendon avaient

envoyé par le télégraphe des ordres pressants aux ambassadeurs de la.
France et de l'Angleterre it Constantinople, pour qu'ils eussent à con-
traindre la Porte a admettre le principe de l'union. I Une fois cette
première victoire obtenue, il faudra user des mêmes moyens de douceur
pour obtenir que la Porte renonce a la suzeraineté. Si Clarendon seconde
l'Empereur, pent-61re arriverons-nous à bout de notre épineuse entreprise.

Croyez, mon cher Marquis, etc.



No. 1395 Serieoarea Comitelul de Cavour cAtre Mar-
chesul Emmanuele d'Azeglio, din 11 Martie

1856. Paris.
La politique du carate Camille de Cavour de 1852-186l. Lettres inédites avec notes, par Nicomède

Bianchi. Turin, Roux et Favale ; DM; p 123-125.)

Mon cher Marquis, J Je vous remercie de la lettre que Corti m'a No. 1395.

apportée. Ce qui se passe au Congrès correspond parfaitement avec ce 1856

que Palmerston vous a dit. Clarendon appuie la France sur la question 11 Martio.

de la réunion des Principautés, sans y apporter une grande chaleur.
laisse Walewski se débattre avec Buol, qui lutte de toutes ses forces,
pour éloigner une détermination. Cela a un bon côté; ear cela irrite Wa-
lewski et lui fait prendre Buol en guignon. Son maintien vis-à-vis de
l'Autriche est bien changé depuis l'ouverture des conférences, ce qui est
da, soit à la volonté de l'Empereur, soit encore aux manières désagréables
du ministre des affaires Atrangères de l'Autriche.

j
Le nceud de la

question repose surtout sur la Turquie. II faudrait l'amener à renoncer
à sa suzeraineté et c'est ce que je crains que nous n'obtenions pas. 11
Si toutefois lord Redcliffe entrait dans cette voie, peut-être qu'unissant
ses efforts it ceux de la France, obtiendrait-on quelque chose. ¡I Comme
il ne faut pas négliger ce qui est moins satisfaisant, mais plus facile,
je pense qu'il est temps de mettre sur le tapis la question de la sépa-
tion administrative et judiciaire de la Romagne. Je m'occupe avec Min-
ghetti, arrivé tout exprès de Bologne, à formuler un projet complet, avec
l'exposé des moyens que nons jugeons propres à son exécution. Nous
le présenterons à Clarendon après-demain et ensuite nous le soumet-
trons à l'Empereur. j Je vous en enverrai copie, dès qu'il sera terminé,
J'espère, sur ce point, obtenir le concours actif de Clarendon. Les dif-
ficultés ici viendront de l'Empereur. Je vous envoie copie du décret
d'amnistie de l'Autriche. Vous verrez combien il est dérisoire. J Dans
la séance du Congrès qui a eu lieu bier, la question de la nouvelle fron-
tière de la Bessarabie a été résolue. Les alliés ont encore cédé quelques
lieues carrées de terrain et les Russes se sont résignés. ji Cette dif-
ficulté vaincue, la paix est assurée. La question seule des Principautés
entralnera de longues discussions. Walewski propose d'en faire l'objet
d'une convention séparée. Je le préférerais, pourra que la convention se
négocie de suite après la paix. La Russie n'ayant plus à ménager l'Autriche,
nous prêtera probablement un appui énergique. Mais rien n'aboutira, si
nous n'avons pas les Turcs.

J
On assure qu'Ali-Pacha est incorruptible et

(Acts I Documente IV.) 67
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No. 1395. nous sommes trop loin pour agir à Constantinople avec des chances de suc-
1856 cès. Si nous sornmes battus sur les duchés, il faudra redoubler d'audace

pour la question de la Romagne. Il faudrait commencer à chauffer Palmers-
ton à cet endroit. I Je regrette beaucoup que Palmerston aille à Broadlands.
Cela vous empêchera de le voir. Toutefois, il y aurait un moyen le tirer parti
de cette absence. 11 faudrait que Lady Palmerston vous manifestAt le désir
de continuer it savoir ce que l'on vous écrit de Paris. Après vous être fait
prier, vous consentiriez à lui communiquer les lettres qui ne contien-
nent aucun secret. Cela convenu, vous me préviendriez et je m'arrange-
rais pour vous écrire, de temps en temps, des lettres fa9onnées de ma-
nière à pouvoir étre servies sur la table de Milady. I On a décidé
hier d'inviter la Prusse à venir prendre part à la révision des traités
des Détroiis et l'associer à la signature du traité de paix. Je pense qu'elle
répondra avec empressement à cet appel tardif. Ce qui n'ajoutera guère
à la considération de son gouvernement. Nous devons avoir l'air
enchanté de son intervention.

Croyez, mon cher Marquis, à mes sentiments dévonés.

11 Martie.
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No. 139 6 Estract din scrisoarea Comitelui de Cavour
cltre Marchesul Emmanuele d'Azeglio, din 12
Martie 1856. Paris.

(La politique du comte Camilla de Cavour de 1852-1801. Lettres inadites avec notes, par Nicomède
Bianchi. Turin, Roux et Favale ; 1885; p 126-126 )

No. 1396. L'opposition de la Porte à la réunion des Principautés et à la no-
1856 mination d'un Prince &ranger devient de jour en jour plus prononcée.

12 Martie. Si rious n'avons pas un moyen d'agir à Constantinople, nous succom-
berons. Il ne faut pas toutefois renoncer it nos projets, car cela pourrait
blesser l'Empereur. Allons toujours de l'avant, peut-être rencontrerons-
nous quelque chance heureuse. I Je m'en vais pousser de toutes mes
forces l'affaire de la Romagne. Dès que j'aurai quelque chose de con-
certé, je vous l'enverrai.

Ecrivez-moi. Recevez mes compliments empressés.



1059

No. 1397. Estract din scrisoarea ComiteluI de Cavour
cAtre Marche sul Emmanuele d'Azeglio, din 12
Martie 1856. Paris.

(La politique du comte Camille de Cavour de 1852-1881. Lettres inEdites avec notes, par Nicombde
Bianchi. Turin, Roux et Favale ; 1685 ; p. 127-126 I

....La conférence d'hier a été mauvaise pour nous. Ne sachant plus
comment tourner la question des Principautés, Walew.=ki avait proposé
qu'on en renvoyht la solution à une convention particulière. 9'eat été fort
bien, si la convention eat da étre stipulée immédiatement après le Traité de
Paris. Mais, comme on a craint de ne pas s'entendre, Bourqueney avec Buol
et Ahi-Pacha proposèrent l'envoi préalable sur les lieux d'une Commission.
Le mal n'était pas grand, puisqu'une solution immédiate était impossible.
Mais, ce qui fut très grave c'est que la Sardaigne était exclue de la propo-
sition Bourqueney Comme cette proposition avait l'air de venir de la France
et que l'Angleterre ne la combattit nas, je m'abstins de protester immédiate-
ment ; mais je soulevai tant de difficult-4s sur la rédaction, qu'il me fut facile,
avec l'appui de Clarendon, de faire suspendre cette délibération jusqu'à de-
main. Le soir, je me suis plaint à Clarendon, qui m'avoua ne s'atre pas
aper9u d'abord de l'exclusion de la Sardaigne. Mais, sur la remarque que
Cowley lui en fit, il avait déclaré tout bas à Walewoki qu'il allait protester,
si l'on ne décidait pas le renvoi au lendemain. Walewski, de son côté,
m'assura qu'il ignorait l'exclusion. Il résulte de cela que c'est un tour
qu'a voulu nous jouer cet de B., qui est vendu corps et &me
à M. Buol. II Ce matin j'ai écrit directement à l'Empereur, pour me
plaindre et j'ose me flatter que, dans la séance de demain, on réparera
le tort qu'on voulait nous faire.

J
Quelques instants plus tard, j'eus

une occasion de prendre ma revanche sur Buol. Il s'agissait du second
point, relatif à la navigation du Danube. L'honnête Autrichien proposa
d'ajouter à la clause qui d4clare la navigation libre : sauf les droits ac-
quis et les conventions existantes". Il exposa la chose avec tant de can-
deur, que sa proposition allait être acceptée, lorsque je lui demandai si
par 15, il entendait le maintien du monopole de la navigation à vapeur
accordé it de certaines compagnies. Après quelque hésitation, il répondit
que oui. Cette réponse eut un effet électrique sur les autres membres
de la conférence et surtout sur Clarendon, qui jeta les hauts cris contre
la rapacité autrichienne. Buol, après avoir longtemps combattu, fut forcé
de déclarer qu'il prendrait, à cet égard, les ordres de .sa Cour.

No. 1387.
1856

12 Martie.
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No. 1398.Estract dintr'o scrisoare a ComiteluI de Ca-
your cAtre Cavalerul Luigi Cibrario, din 12
Martie 1856. Paris.

(Letters edite ed inedite di Camillo Cavour, raccolte ed illustrate de Luigi Chiala;
Toiino; Roux e Fevale; 1883 ; H, p. 200-201.)

No. 1398. Caro Collega, I Ho ricevuto la vostra particolare, come pure
1856 una lettera del Re sulla qtestione Parrnense. Capisco quanto sarebbe

12 Martie. .diffiede Pindurre il Principe di Carignano ad andare in Valacchia, con-
ducendo prima all'altare quella tenera zitella della Duchessa di Parma.
Nullameno parmi questo cstacolo non del tutto insuperabile. Ma pur
troppo temo che non avremo ad occuparcene, giacchè i Turchi 'si di-
mostrano feroci nella questione dei Principati.Non solo ricusano di
abbandonare il supremo dominio, ma insistono per avere in mano le
fortezze che la Russia cede sulla sponda sinistra del Danubio. L'Inghil-
terra dice non potere spogliare i Turchi violentemente. La Francia quindi
si trova sola. E ad onta del suo buon volere l'Imperatore non sa cosa
fare. Pure essendo egli uomo di propositi tenacissimi, non ha dismesso
il pensiero di far trionfare il primitivo suo progetto

No. 1399.Estract dintr'o scrisoare a Comitelui de Ca-
your cltreMarchesulEmmanuele d'Azeglio,
din IS Martie 1856. Paris.

(La politique du comte Camille de Cavour de 1862-1881. Lettres inddites avec notes, par Nicom.de
Bianchi. Turin, Roux et Favale; 1886; p 131.)

No. 1399. .... Je vous envoie ci-joint un travail sur l'union des Principautés, qui
1856 me paralt fort remarquable. Faites-le avaler à lord Palmerston. Il me

18 Marti° parait répondre à tons les arguments qu'on peut opposer à cette mesure,
mame du point de vue turc.

Croyez, mon cher Marquis, à mes sentiments distingués.
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No. 1400.Estract dintr'o scrisoare a Comae1111 de Cavour
catre Marchesul Emmanuele d'Azeglio, din 20
Martie 1856. Paris.

La politique du comte Camille de Cavour de 1852 1881. Lettres inédites avec notes, par Nicomede
Bianchi. Turin, Roux et Payola ; 1881; p. 134 )

Croyez-vous qu'il soit utile qu'avant de retourner à Turin je fasse
une course à Londres, pour causer avec Palmerston de la grande affaire
des Principautés? J'aurais également envie de le sonder sur la question
de la Sicile. Si l'on ne peut rien fairs pour le Piémont par le Congrès,
pourquoi ne pas lui procurer la Sicile? En cas de revolution, la le-
gion anglo-italienne occuperait Palerme et proclamerait l'indépendance
d'abord, puis la reunion de la Sicile au Piemont. L'idée est hardie; mais
elle n'est pas absurde. Méditez-la et si vous ne la jugez pas imprudente,
lâchez-en quelques mots à Palmerston.....

No. 1401.Estract dintr'o scrisoare a Comitelul de Ca-
your catre Marchesul Emmanuele d'Azeglio,
din 28 Martie 1856. Paris.

(La politique du comte Camille de Cavour de 1862-1861. Lettres inédites avec notes par Nicoméde
Bianchi. Turin, Roux et Fertile; 1-85; p. 142)

Hier seulement il y a eu une discussion très vive entre Walewski
et Buol à l'occasion de l'évacuation des Principautés. Ce dernier pre-
tendait que, puisque les allies déclaraient qu'il leur fallait six mois pour
abandonner le territoire ottoman, il n'y avait pas de raison pour que
les ..A.utrichiens se hitassent de retourner chez PUX. Walewski s'est animé
plus qu'à son ordinaire. Il a même décoché deux ou trois traits assez
acerbes à son interlocuteur. Clarendon riait sous cape et, tout en ap-
puyant son collègue de France, il était heureux de le pousser contre
l'Autrichien. La discussion s'étant prolongée jusqu'à six heures, fut ren-
voyee à aujourd'hui. Walewski a declare à Buol que les elections
ne sauraient avoir lieu dans les Principautés en presence des troupes
autrichiennes. Je pense que l'Angleterre tiendra ferme sur ce point; si
l'on cédait, ce serait livrer.la conférence à la risk de l'Europe. Parlez-
en à Palmerston.....

No. 1400.
1856

20 Martie.

No 1901
1856

28 Martie.
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No. 1402.Scri soarea Comitelul d e Cavour cAtreMarchesul
Emmanuele d'Azeglio, din 7 Aprilie 1856. Paris.

(La politique du comte Camille de Cavour de 1862-1861. Lettres inddites awe° notes par Nicomade
Bianchi Turin, Roux et Favale ; 1885; p. 149-150.)

No. 1402. Mon cher Marquis, jj Vous avez très bien fait de lire ma dernière
1856 lettre à Palmerston. Nous nous conduisons de manière à pouvoir jouer

7 Aprilie. cartes sur table. Si le gouvernement anglais nous fournit des vaisseaux
immédiatement, peut-étre pourrons-nous arriver A. grouper nos chiffres
de manière à ce que nos adversaires n'aient pas de prétextes pour &-
darner contre la perfide Albion. j Je vous envoie copie de la nota
que jai adressée hier A, Londres. Vous verrez que j'ai évité soigneu-
sement toute allusion A, une demande faite et non accueillie. Car, je
le répète, ce qu'il importe surtout c'est de maintenir le pays fidèle
l'alliance anglaise. Je n'ai plus vu Clarendon depuis ma dernière
lettre, la dernière fois que nous avons échangé quelques mots, qui n'é-
taient pas parfaitement doux, sur la question financière; néanmoins,
nous nous sommes quittés fort bons amis. Il a de lui-même mis en
avant la question des Principautés. Je ne l'ai pas suivi sur ce terrain,
car, tant que la question romaine n'est pas vidée, je ne m'occupe pas
d'autre chose. j La conférence qui devait avoir lieu aujourd'hui, est
renvoyée à demain. Pour quel motif? Je l'ignore. I Je vous remercie
des volumes que vous rn'avez envoyés. Je n'irai à Londres qu'autant
qu'il y aura quelque chose de précis relativement aux Principautés.

Recevez l'assurance de mes sentiments dévoués.

No. 1403. Estraet din serisoarea ComiteluI de Cavour
cätreMarehesulEmmanueled'Azeglio, din 21 Iu-
nie 1856. Turin.

La politique du comte Camille de Cavour do 1852 1801. Lettrcs inéditas are° notes par Nicoméda
Bianchi. Turin, Roux et Favale ; 1885; p. 187.)

No. 1403. ...Veuillez m'informer par télégraphe si quelque chose a été décidé sur
1856 flare participation A. la Commission des Principautés. Si nous devons en

21 hulk. faire partie, mon choix tomberait sur M. Bensi, qui a fait preuve de
beaucoup d'habileté et do tact dans la mission qu'il a remplie au Mexique.
J'avais pensé A, la Minerva; mais il m'a demande un conge pour venir
régler la succession de son Lake, mort dernièrement, congé que je ne
saurais lui refuser...
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No. 1404.Scrisoar ea Comitelui de Cavour catre Comi-
tele Luigi Corti, Secretar LegatiuneI Sarde
la Londra, din 5 Septembrie 1856. Turin.

(Lettere edite ed inedite di Camillo Cavour, raccolte ed illustrate de Luigi Chiaia;
Toriuo ; Roux e Fevale ; 1833; II, p. 390-391 )

Monsieur le Comte, II Sir J. Hudson m'a communiqué une dé-
Oche de lord Clarendon, de laquelle il résulte que le gouvernement
anglais serait dispose A, se rapprocher de la Turquie sur la question de
la réunion des Principautés Danubiennes, se mettant ainsi en contra-
diction avec l'opinion émise dans le sein du Congrès par les pléni-
potentiaires de la Grande Bretagne et en opposition ouverte avec la
France. I Cette communication inattendue m'a autant surpris qu'af-

J'ai cru de mon devoir y répondre sur le champ, par une dépéche
que je vous adresse, avec l'ordre de la lire A, lord Clarendon. Quoiqu'il
m'en ait infiniment côuté de combattre ouvertement ce ministre, il m'a
pala plus conforme à notre dignité, plus en harmonie avec la manière
d'agir des Anglais, de traiter avec vigueur et franchise une question
aussi importante, qui peut avoir des consequences excessivement fune-
stes, non seulement pour l'Orient, maim aussi pour l'Occident. 11 Vous
ne perdrez pas une minute pour faire la communication dont vous êtes
chargé ; vous y apporterez une grande prudence. Vous débuterez par re-
mercier lord Clarendon de la confiance qu'il nous a témoignée et vous
lui direz ensuite que ce n'est qu'avec un imense regret, que je me suis
vu forcé de combattre une thèse que l'Angleterre soutient. Vous tAcherez
de lui faire comprendre que, places comme nous le sommes, il nous est
impossible de fouleur anx pieds le principe de nationalité. Non seule-
ment notre intérAt, mais notre honneur s'y oppose. 11 Vous manife-
sterez à lord Clarendon l'espoir de voir revenir l'Angleterre sur une
question que lions considérons commP vitale et vous l'assurerez que, si
elle persiste, sanq renoncer à notre opinion, nous la manifesterons de
la manière la plus modér6e et la plus réservée. Vous m'informerez
de suite, par une dépéche télégraphique, du résultat de votre conference
avec lord Clarendon. I Veuillez aussi pr4venir verbalement Sa Sei-
gneurie que le parti des Muratistes va toujours gagnant du terrain A,

Naples et en toute l'Italie ; qu'il acquiert tons les jours davantage des
partisans au sein du parti libéral italien ; qu'il dispose de beaucoup de
moyens et de relations Puissantes ; et qu'il agit désormais à découvert,
ce qui ferait supposer un appni formel de la part de la France. En pré-

No. 1404.
1856

5 Sept.
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No. 1404. sence de tels faits, nous nous trouvons placés dans une position extré-
1856 mement pénible. I II est évident que nous ne pouvons nous disponer

5 Sept. A, combattre Murat et ses partisans, qui nous paraissent agir avec l'appui
ou l'approbation de la France, surtout si nous ignorons l'opinion véri-
table, la pensée franche et nette du cabinet britannique sur cette question,
aussi importante que délicate. Je vous charge, par conséquent, de vous
ouvrir franchement avec lord Clarendon A, se sujet et de le prier, en mon
nom, de nous faire connaltre les intentions de son gouvernement à cet
égard. II Croyez, mon cher Comte, à mes sentiments distingués.

No. 1405. Scrisoarea ComiteluI de Cavour cAtre CoMi-
tele Luigi Corti, Secretar LegatiuneI Sarde
la Londra, din 17 Septembrie 1856. Turin.

(Lettere edite ed inedite di Camillo Cavour, raccolte ed illustrate di Luigi Miele;
Torino; Roux e Fevale; 1883; II, p. 392-995.)

No. 1405, Monsieur le Comte, I J'ai lu avec le plus vif intêrêt le récit de
1866 votre entrevue avec lord Palmerston. Le cabinet anglais consentant

17 Sept. ajourner la manifestation de toute opinion décisive, jusqu'après les déli-
bérations des Divans Moldo-Valaques, nous n'avons plus b. nous occuper,
pour le moment, de la question de la réunion des Principautés. Vous
vous bornerez, par conséquent, à donner au ministère anglais Passurance
la plus formelle que la Sardaigne s'abstiendra avec soin de toute dé-
marche qui pourrait tendre à obtenir des manifestations de la part des
populations roumaines dans un sens plutôt que dans un autre. Notre
commissaire a pour instruction précise de se tenir en dehors de tons
les partis et de se borner à constater les faits tels qu'ils Ne prénentent
A. un observateur impartial et désintéressé. I Vous répéterez à lord
Clarendon que si nous soutenons le principe de la réunion, c'est que
nous croyons sincèrement qu'il est dans les vceux et les &sirs de l'im-
mense majorité de la population. Si cette opinion était erronée, nous
ne demandons pas mieux que d'être éclairés, car nous ne voulons pas
imposer aux Moldo-Valaques notre manière de voir. Aussi, serons-nous
très reconnaissants au gouvernement anglais, s'il veut bien nous corn-
muniquer tous les renseignements qui le portent à croire que la majo-
rité des populations des Principautés désire le maintien de l'état de
choses actuel. I Conformérnent A, ce que lord Palmerston vous a dit,
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l'égard des difficultés que soulève l'exéeution du traité de paix, Sir No. 1405.
J. Hudson a été chargé de demander au cabinet sarde son appui à 1856

St.-Pétersbourg à l'égard des questions de l'Ile des Serpents et de Bol- 17 Sept.

grad.- 11 Cette demande, je vous l'avoue, qui m'a pris par surprise,
m'a fort embarrassé; car, jusqu'it ce jour, j'avais complètement négligé
de m'occuper de ces questions qui n'intéressent la Sardaigne en aucune
ta9on. Étrangers à la Commission char* de fixer, sur les bases établies
par le Traité de Paris, la nouvelle frontière russe, nous ne possédons
4tuctin des éléments de fait nécessaires pour nous prononcer sur des
points aussi délicats. 1 Certes, les raisonnements avec lesquels l'An-
gleterre appuie son opinion, ont une très grande valeur ; mais il ne serait
pas juste de se prononcer, sans avoir entendu la partie adverse, qui aura
probqblement aussi des arguments a faire valoir. 1 J'ai done été forcé
de confesser mon ignorance A. Sir James Hudson et à me borner de
lui promettre de donner aux questions sur lesquelles j'étais interpellé,
la plus sérieusse attention. fi C'est ce que j'ai fait. Certes, ce n'est
pas en deux jours qu'on peut résoudre des problames diplomatiques aussi
difficiles que ceux dont il s'agit. Toutefois, je suis parvenu A. me former
un commencement d'opinion. 11 II est, à mon avis, bien plus facile pour
nous de r6soudre la question de l'Ile des Serpents que celle de Bolgrad.11
La position de cette Ile en face des embouchures du Danube; sa po-
sition méridionale par rapport aux limites extrêmes des nouvelles fron-
tières russes; l'usage qu'on pent en faire, sont des circonstances qui ne
paraissent pas laisser de doute sur les intentions du Congrès A. son égard.
L'Ile des Serpents est une annexe des Bouches du Danube; elle doit
suivre le sort que le traité leur a réserv4. Ainsi done, si la Russie n'a
pas en réserve des arguments en faveur de la thèse qu'elle soutient, que
je ne saurais imaginer, je crois pouvoir en toute conscience appuyer l'o-
pinion du cabinet anglais. 1 La question de Bolgrad est bien plus
compliquée. Je n'ai aucun des éléments, nécessaires pour la résoudre,
ma disposition. Les cartes que j'ai sous les yeux, sont très imparfaites.
La plupart ne font aucune mention de cette ville et la seule oil on
trouve un Bolgrad, n'en contient pas deux qu'on dit exister. 11 Les
éléments de la solution du problème doivent se trouver dans les rap-
ports des Commissaires chargés de tracer la nouvelle frontière entre la
Turquie et la Russie. Si l'Angleterre voulait bien nous communiquer
celni de son délégué, elle nous mettrait à même de nous prononcer avec
pleine connaissance de cause. 11 Mais il y a un autre élément du pro-
blème qui me manque. C'eSt la carte qui a été mise sous les yeux du
Congrês et qui a servi de base à ses délibérations. J'ai écrit a Paris
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1856
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pour m'en procurer une copie. A l'appui de ce document il me paraIt
facile de resoudre la difficulté. Car il n'est pas douteux que Bolgrad du
traité est celui de la carte communiquée aux plénipotentiaires. Veuillez
parler dans ce sens A. lord Clarendon, en lui manifestant le vif désir
de pouvoir, dans cette occasion, donner à l'Angleterre un concours éclairé
et fondé sur une complète connaissance des faits et des arguments que
l'on fait d'un côté et de l'autre, pour donner une diverse interpretation
aux clauses du trait& Vous pouvez, à cette occasion, rappeler de ma
part 5, lord Clarendon que, plus d'une fois, dans le sein du Congrès, je
me suis permis d'observer que les bases de la nouvelle frontière ne me
paraissaient pas assez précises, mais que je n'ai jamais pu obtenir une
plus grande precision. Malgre la réponse de lord Palmerston h re-
gard des menees muratistes, vous aurez soin, toutes les fois que l'occa-
sion se presentera, soit avec les membres du gouvernement, soit avec
des hommes influents en politique ou dans la presse, de yowl montrer
très préoccive des efforts de ce parti. Vous th.cherez de leur faire com-
prendre que l'inertie de l'Angleterre, fait sa force et que son succès
est A. peu près certain si le cabinet britannique, après avoir tenu un
langage hautain et provocateur envers Bomba, s'abstenait d'exercer une
pression efficace à son égard.

Recevez, etc.

No. 1406.Scrisoarea ComiteluI de Cavour cAtre Marche-
sul Emmannele d'Azeglio, din 15 Octombrie
1856. Turin.

La politique du comte Camille de Cavour do 1852 1861. Lettree inéditee avec notes par Nicomede
Bianchi. Turin. Roux et Favale ; 18a5; p. 101 197.)

No. 1406. Mon cher Marquis, J'ai lu avec un grand intéret le récit de
1856 votre conversation avec Lord Clarendon. I Ce qu'il vous a dit, par rap-

15 Octom. port A, Naples, est une nouvelle preuve que les hommes d'Etat anglais
sont autant, sinon plus que !es autres mortelq, sujets 5. changer d'opi-
nion du jour au lendemain, ce qui, grhce A Dieu, ne nous est pas encare
arrive. Du reste, je suis loin de me plaindre. Du moment oh la France
et l'Angleterre se contentent de milk and water mesures" avec Naples,
il vaut mieux, sous tous les rapports, que nous demeurions (grangers A
eur imbroglio diplomatique. Nous étions pret à agir de concert avec
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P Angleterre aussi vigoureusement que possible, malgré les rémontrances No. 1406.

de la Russie. Vous aurez soin de le constater avec torts ceux qui s'in-
téressent 5. nous. Cela du moins aura servi à démontrer que l'Autriche15

1856

Octom.

et Sir H. Seymour se trompent et nous calomnient, lorsqu'ils nous re-
présentent comme disposés à devenir le jouet colt Cabinet de Pétersbourg.
La malheureuse question de Bolgrad me cause beaucoup plus de soueis
et nous met dans un bien plus grand embarras que celle de Naples.
Lord Clarendon m'a fait communiquer, par l'entremise de Hudson, tous
les documents diplomatiques qui sont au F. Office et m'a fait prier de
lui faire connaitre confidentiellement mon avis. J'ai étudié ces pièces avec
toute l'attention dont je Buis susceptible; je les ai fait examiner par
Ratazzi et par Lamarmora. Après les avoir discutées ensemble, jai con-
signé le résultat de notre examen dans un memorandum, dont je vous
envoie copie. Je l'ai remis ce matin à Hudson, en lui déclarant que cette
pike n'avait aucun caractère officiel, qu'elle n'engageait nullement le
gouvernement du Roi, qu'elle contenait uniquement l'expression sincère
de l'opinion de M. de Cavour. J'ai ajouté que j'avais trop de confianee
dans la loyauté de lord Clarendon, pour douter qu'il pitt me compro-
mettre, en abusant de cette confidence. I Au point de vue stricternent
légal, s'il s'agit d'interpréter le traité rigoureusement à la lettre, l'An-
gleterre a, sans eontredit, raison. Sauf que la Russie prouve qu'on a
soumis au Congrès une carte sur laquelle était marqué le nouveau Bol-
grad, il est évident que la ligne que le Congrés a entendu déterminer,
est celle qui passe au sud de Bolgrad Tabak. Mais si PAngleterre vent
bien examiner la question elle-même, il me paratt impossible qu'elle ne
reconnaisse pas que, sous tous les rapports, la solution que je propose
est préférable. En for9ant la Russie à contracter l'obligation de ne
pas élever de fortifications et de ne pas fonder d'établissements militaires
dans toute Pétendue des colonies bulgares de la Bessarabie, on garantit
bien mieux la nouvelle fronti,\re de la Bessarabie, on diminne bien plus
les moyens aggressifs de la Russie, qu'en éloignant cette Puissance de
quelques kilomètres du lac Yalpauck. C'est l'opinion de Lamarmora,
qui a surtout étudié la question du point de vue militaire. Il m'a ré-
pété à plusieurs reprises que, si la Russie a les intentions qu'on lui sup-
pose. le meilleur moyen de Pattraper, c'est d'exiger celle que je propose
de lui offrir comme une concession. Il En rendant libres les com-
munications commerciales à travers les mêmes colonies, on place les
habitants des territoires cédés par la Russie dans une bien meilleure
position économique, que dans toute autre hypothèse. C'est également
évident.

I
Mais ce qui devrait, A mon sens, décider l'Angleterre, c'est la
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No 1406. considération de ne pas se séparer de la France pour une chose qui
1856 n'en vaut pas la peine. L'Empereur se croit engagé d'honneur à conserver

15 Octom. la Russie la capitale de ses colonies bulgares ; il sera fort difficile de
l'amener à manquer à cet engagement. Il n'a pas eu probablement sous
les yeux les cartes qui ont ét4 mises à la disposition du Congrès, de
sorte qu'il considère sa promesse comae irrévocable. II Quel que soit
Paccueil que lord Clarendon fera à mon memorandum, vous aurez soin
de l'assurer que nous n'avons contracté sur cette question aucun enga-
gement, ni avec la France, ni avec la Russie ; que lorsqu'on nous a in-
terpellés A ce sujet, nous 'avons déclaré que nuts désirions demeurer
étrangers A ce débat. Pressés d'émettre notre avis, nous avons répondu
que nous n'avions pas les données nécessaires pour nous former une
opinion consciencieuse. Pressés par la France de nous joindre à elle, pour
demander la réunion du Congrès, nous nous sommes refusés de le faire.
Ce n'est que sur de nouvelles instances, que nous avons déclaré que nous
ne nous opposions pas à la réunion que la France demandait et que
nous étions tout préts à nous rendre au Congrès, quand il se réunirait.
Je ne doute pas que lord Clarendon ne reconnaisse que nous ne pou-
vions pas agir autrement. II Ce qui est vrai, c'est que, dans toutes
les occasions, à Pétersbourg comme A, Paris, à Turin comme 4, Londres,
nous avona manifesté le vif désir de voir la question de Bolgrad s'ar-
ranger au moyen d'une transaction acceptée également par l'Angleterre
et par la France. I Ce désir nous continuons à le proclamer haute-
ment et je pense qu'aucune personne raisonnable ne songera A nous
en faire un motif de grief....

No. 1407.Estract din scrisoarea Comiteliil de Cavotir
catre Marchesul Emmanuele d'Azeglio, din 27
Octombrie 1856. Tur in.

(La politique du comte Camille de Cavour de 1852 )861. Lettrea in6dites avec notes par Nicomede
Bianchi. Turin. Roux ot Favale; 185; p. 200 201.)

No. 1407 ....Je regrette que lord Clarendon ait si mal accueilli le memorandum
1857 que jai remis A. Hudson sur sa demande formelle. Mais je ne me repens

27 Octom. pas d'avoir agi avec une franchise et une loyauté parfaites. Si j'ai parlé
d'une carte de l'état major fran9ais, c'est que Stackelberg et Gramont
me l'avaient indiquée. Je n'ai pas voulu vérifier le fait, pour ne pas en-
trer en discussion avec eux. Si elle n'existe pas, ce n'est pas moi qui
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irai l'inventer. Je n'ai à ce sujet aucun souvenir personnel, car, clégoûté No. 1407.
du mode de procéder dans la question de la delimitation, ayant vu re- 1856

pousser des observations faites dans le but de mieux préciser la frontière 27 Octom.

russo-moldave, j'ai affecté de ne pas même jeter les yeux sur la carte
qu'on a &ales sur une des tables de la salle des conferences.

I
Je suis

désolé de me trouver en desaccord avec le gouvernement anglaii sur
la question des Principautes et de ne pas pouvoir partager ses senti-
ments (je ne dirai ps ses passions) sur celle de Bolgrad ; mais je ne crois
pag pouvoir le suivre dans une ligne contraire aux principes politiques
qui ont toujours guide notre cnnduite. Nous ne saurions être liberaux
en Occident et absolutistes en Orient. Vous pouvez, toutefois, assurer le
ministre anglais que not's agirons avec la plus grande reserve et que
nous ne ferons rien pour lui créer de nouveaux embarras

No. 1408. Scrisoarea Comitelui de Cavour ce'.tre Mar-
chesul Emmanuele d'Azeglio, din 13 Noembrie
1856. Turin.

(La politique du corate Camille de Cavour dc 113i2 Lettres inddites &yea notes par Nicomide
Bianchi. Turin. Roux et Favale ; 180; p. 202-206.)

Mon cher Marquis, II Ainsi que je vous l'ai mandé hier par le télé- No. 1408.
graphe, l'Empereur a expédié N. à Turin me dire que, ne désirant pas se de- 1856

tacher de l'Angleterre et ne sachant comment se tirer de l'impasse obi Wa- 13 Noem.

lewski l'avait place, il me priait instamment de voter contre lui dans la
question de Bolgrad. II est reparti immédiatement avec la réponse que,
bien qu'il nous en coiltat beaucoup de faire une chose éminemment dés-
agréable à la Russie, d'être choisis en quelque sorte comme l'executeur des
hautes ceuvres vis-à-vis de cette Puissance, nous &ions prêts, conformement

l'opinion que nous avions précédemment émise, à declarer, dans le sein du
Congres, que, d'après Particle 20 du traité rigoureusement et legalement
interprêté, le Bolgrad au sud duquel la notivelle frontière de la Bessa-
rabie doit être tra-Ae, est Bolgrad Tabak de la carte soumise à la Con-
ference et non le Bolgrad situé sur les bords da lac Yalpouck. II Par
consequent, si lord Clarendon vous interpelle, vous pouvez lui donner
une assurance formelle à cet égard et, tout en ayant l'air d'ignorer la
démarche de l'Empereur, lui. dire, que la France ne contestant pas le
fait de la carte, tel que l'Angleterre le présente, nous voterions sans he-
5_,itation ni reserve avec elle, si la question était posée au Congrès dans



13 Noem.

1070

No. 1408. une forme analogue A. la suivante : D'après l'article 20 du traité,
1856 la nouvelle ligne frontière de la Bessarabie doit-elle passer au sud de

Bolgrad Tabak, ou bien au sud de Bolgrad, centre des colonies bul-
gares, situé sur les bords du lac Yalpouck ? J Vous aurez soin d'ajouter
que, pour rien au monde, nous n'aurions donné un vote contraire à notre
opinion consciencieuse ; mais que nous kiwis heureux que la question
fat posée de manière à nous permettre de nous prononcer d'une manière
nette et positive dans le sens de PAngleterre que nous persistions,
inalgré ses coquetteries envers l'Autriche, à considérer comme notre plus
fidèle et meilleure alliée. Vous tâcherez de démontrer à lord Cla-
rendon qu'il n'y a eu, dans notre conduite, ni hésitation, ni tergiversa-
tion ; que nous a vons agi d'une manière franche et loyale. Après avoir
manifesté hautement le vceu qu'une transaction fat acceptée, nous n'hé-
sitons pas un instant, ce vceu n'étant pas exaucé, b. nous prononcer,
quelles que puissent être les conséquences de ce fait, dans le sens des
convictions que nous avions manifestées à l'Angleterre, il y a bientk
deux mois. Ou je me trompe fort, ou cette manière d'agir doit nous con-
cilier la sympathie et l'estime des hommes d'Etat qui gouvernent ce
pays. j L'Empereur a dit 6, V. qu'il serait possible d'amener l'An-
gleterre A. consentir a quelques concessions en faveur de la Russie sur
d'autres points en litige, comme, par exemple, le tracé de la frontière
entre le Pruth et le haut Yalpouck. II Nous ne faisons pas de cette
concession une condition de notre vote, mais, certainement, il nous serait

excessivement agréable et avantageux de pouvoir, une fois la question
de Bolgrad vidée, proposer au Congrès une mesure conciliatrice, avec cer-
titude de la voir adoptée par l'Angleterre. Vous ne toucherez ce dernier
point qu'autant que vous verrez lord Clarendon et lord Palmerston re-
venus tout b. fait b. des sentiments bienveillants et amicaux à notre égard.
Dans le cas contraire, vous attendrez que l'initiative de cette proposition
vienne de la France. II I] est nécessaire que vous demeuriez, pendant
tout le temps que dureront, ces négociations délic ates, en correspondance
suivie avec Villamarina. Il sera lame utile que vous ayez une entrevue
avec lui, soit A, Paris, soit A. Calais, soit dans toute autre ville que vous
jugerez utile de fixer. Avec votre collègue de Russie vous tacherez de
lui bien expliquer notre conduite ; vous lui ferez connattre nos efforts
infructueux pour amener l'Angleterre b. des sentiments plus conciliants ;
vous pouvez même lui glisser un mot du projet que j'avais formé et
qui a rep un si mauvais accueil de la part du ministère anglais.
Après quoi, ious ajouterez que la question, portée sur le terrain de la
14galité, n'était pas douteuse à nos yeux ; que le texte précis -de l'art.
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20 excluait qu'il eat voulu indiquer le Bolgrad situé sur le lac No. 1408.

Yalpouch. En effet, indépendamment de Pargument tiré de la carte qui 1856
13 Noem.a été mise sous les yeux du Congrès, vous lui ferez observer que l'art.

20 étant ainsi con9u : La frontière passera au sud de Bolgrad
et remontera le fleuve Yalpouck" exclut toute idée qu'il pCit s'agir
d'une ville placée sur les bords du lac de ce nom. 11 D'ailleurs, sans
souffler un mot de la singulière démarche de rEmpereur, vous pourrez
lui faire entendre que la France ne voulant pas se séparer de l'Angle-
terre, la Russie n'a rien à gagner A, la prolongation d'un état de choses
plus acheux pour elle qu'aux Puissances occidentales et qui ne profite
absolument qu'à l'Autriche, veritable cause des difficultés que rencontre
le traité de paix.

11
Villamarina a déjà parle dans ce sens A, Brunnow

qui a paru comprendre la nécessité pour la Russie de ceder, vu
tilité de ses efforts pour rompre l'alliance anglo-franaise. Votre po-
sition est très delicate; mais je ne doute pas que vous ne sachiez vous
en tirer avec honneur et avec avantage pour notre pays. Ce sera un
nouveau titre à la reconnaissance du gouvernement et à la mienne en
particulier.

R.cevez l'assurance, etc.

No. 1409.Scrisoarea Comitelul de Cavour cAtre Mar-
chesul Emmanuele d'Azeglio, din 5 Decembrie
1856. Turin.

(La politique du comte Camilla de Cavonr de 1852-1861. Lettree inklites avec notes par Nicomède
Bianchi. Turin. Roux. et Pavel° ; 18S5; p. 207-209.)

Mon cher Marquis, II Villamarina me mande que Walewski lui No. 1409.
a dit que la question de Bolgrad serait posée au Congrès sous la for- 1856

mule suivante. Quelle est la ville que le Congrès a entendu dé- 5 Decem.

signer sous le nom de Bolgrad? 11 Si l'occasion se présente, vous
ferez observer A. Lord Clarendon que cette formule ne me parait pas
des plus heureuses: 1° Parce que, Bolgrad Tabak n'étant pas une
ville, mais un simple village, on fournit au Russe un argument puissant
qui consiste A. dire que, puisqu'il s'agit d'une ville, il ne peut étre
question d'un village; 20 Farce qu'en parlant uniquement de Bol-
grad, on atténue la force de l'argument le plus puissant qu'on puisse
faire valoir en faveur de la manière de voir de 1' Angleterre et qui consiste
dans ce que l'art. 20, declarant que la frontière doit, après avoir été
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No. 1409.tracée au sud de Bo'grad, remonter la rivike Yalpouck, Pidée que cette
1856 frontike pia comprendre une partie des bords du lac de ce nom se

trouve exclue. Il m'efit paru plus logique et plus convenable de poser
la question dans la forme suivante : I D'après Particle 20 du Traité
de Paris, la nouvelle frontike de la Bessarabie doit-elle &re tracée au
rsud de Bolgrad Tdbak et remonter immédiatement le fleuve Yalpouk,
ou bien passer au sud de Bolgrad, situé sur les bords du lac Yal-
pouk? Quoi qu'Il en soit, nor's ne modifions pas l'opinion que
nous avons manifestee à plusieurs reprises et nous n'hesiterons pas à
declarer que le Bolgrad du traité est bien Bolgrad Tabak, que ce soit
ou non une villP, dans l'acception rigoureuse du mot. Vous conti-
nuerez à faire tons vos efforts pour amener l'Angleterre à consentir 6,
une concession territoriale, quelque petite qu'elle soit, afin de ne pas
infliger une blessure trop forte à l'amour-propre de la Russie et voire
méme à celui de la France. 11 Vous aurez soin, toutefois, d'ajouter que
nous ne faisons pas de cette concession une condition absolue de notre
vote. II Nous ne pouvons pas encore juger de l'importance du mou-
vement qui vient d'éclater en Sicile. S'il se d6veloppait, il vous impor-
terait au plus had degre de connaltre de quelle manike l'Angleterre
le juge. Tout en protestant, ce qui d'ailleurs est parfaitement vrai, que
nous sommes entikement &rangers à ce qui se passe en Sicile, vous
ne cacherez pas que nous portons le plus vif intérêt à cette Ile mal-
heureuse et que nous ne saurions demeurer indifférents à son sort, si,

après avoir mornentanément secoué le joug de Bomba, elle 4tait con-
demn& à retomber sous ses griffes.....

5 Decem.

No. 1410.Scrisoarea ComiteluI de Cavour cAtre marche-
sul Emmannele d'Azeglio, din 8 Decem brie
1856. Turin.

(La politique du comte Camille de Csvour de 1852-1861. Lettres inédites avec notes par Nicom de
Bianchl. Turin. Roux et Favale; 1865 ; p. 209-215.)

No. 1410. Mon cher Marquis,
II Hudson m'a communiqué une &Oche té-

1859 légraphique de Clarendon qui annonce l'adhésion formel/e de l'Angle-
8 Decem. terre à la reunion du Congrès et qui etablit, en méme temps, les points

qui lui seront soumis. On se soumet à la majorité sur les question de
l'ile des Serpents, de Bolgrad et du trace entre le Pruth et le haut
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Yalpouk. On se réserve de négocier pour ce qui concerne les Iles du
Danube. II Gramont m'a fait tine communication analogue et, de plus,
m'a clonné lecture d'une lettre particulière de Walewski sur la question
de Bo!grad. J'ai écrit A. ce sujet une longue dépkhe particulière a Vil-
lamarina, de laquelle je vous envoie copie, n'ayant pas le temps de faire
une seconde édition de mon récitl). 1 Cette pike vous expliquera les
inquiétudes de Persigny. Je no doute pas, malgré cela, qu'elles soient
dénuées de fondement, l'Empereur (levant être étranger aux propositions
que son ministre nous a fait faire. 1 D'aillPurs, cette lettre, ainsi que
la dépêche télégraphique que je vous ai expécliée hier, doivent vous
avoir complètement rassuré. Soyez certain que jamais nous ne jouerons
un double jeu. 1 Tant que nous n'avions pas pris d'engagements, nous
avons franchement, nettement manifesté a PAngleterre une opinion que
nous savions ne pas lui être agréable; mais, du jour oft nous lui avons
déclaré, que la question de Bolgrad étant posée sur le terrain de la 14-
galité, nos convictions nous portaient A voter avec elle, rien au monde
ne pourrait nous faire manquer a nos engagements. 11 Je vous invite
a tenir A Clarendon un langage analogue a celui que Villamarina tiendra
5, Cowley, en y mettant, toutefois, quelques ménagements, pour ne pas
froisser la susceptibilité de l'irascible ministre. Si nous obtenons une
concession de l'Angleterre, ce sera pour vous un beau triomphe 11

L'insurrection de Sicile ne se développe pas. On parviendra probablement
a la réprimer. Mais il restera un foyer ardent qui couvera sous une
cenare peu épaisPe.

Recevez, mon cher Marquis, etc.

No 1411.Scrisoarea Comitelut de Cavour catre Mar-
chesul de Villamarina, Ministrul Sardiniel la
Paris, din 8 Decembrie 1856. Turin.

(La politique du comte Camillo de Cavour de 1862-1861. Lettres inédites avec notes, par Nicomade
Bianchi. Turin. Roux el Favale ; 1886; p. 210-2124

Man cher Marquis, II Hier Gramont est venu me communiquer No. 1411
officiellf ment que le gouvernement fran9ais était tombé d'accord avec 1356

le gouvernement anglais pour soumettre A la Conférence les points en 8 Decem-
litige qui restaient A régler avec la Russie, pour la complète exécution
du traité de paix; il m'a donné en méme temps lecture d'une &Oche
dans laquelle la France maintient l'opinion qu'elle a déja manifestée sur

No. 1410.
1856

5 Decem.

I). Cf. Vol. IV, No. 1411, p. 1073.

(Acts qi Documente IV.) 68
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No. 1411.1a question de Bolgrad. I! Cela fait, Gramont, da ton le plus confi-
1856 dentiel, m'a dit que, pour me faire connaitre la pensée intime de son

8 Decem. gouvernement, il allait commettre une grande indiscrétion, en me donnant
lecture d'une lettre particulière de Walewski. Dans cette lettre, Walewski
commence par démentir de la nianière la plus formelle le bruit que la
France nous aurait engagés à voter, dans la question de Bo!grad, dans
le sens de l'Angleterre. Il proteste avec une vertueuse indignation contre
une telle supposition et il conclut en chargeant Gramont de nous en-
gager à proposer au Congrès d'accorder à la Russie une compensation ter-
ritoriale pour la cession qu'on exigerait d'elle de Bolgrad, capitale des
colonies bulgaras. D'après cette lettre, je dois croire que Walewski
ignore complaement ce qui s'est passé à Compiègne ; aussi, j'ai accueilli
cette communication sans témoigner la moindre surprise, mais sans prendre
le plus petit engagement. Je ne puis supposer qu'il entre dans la
pensée de l'Empereur de nous faire jouer le rôle que voudrait nous as-
signer son ministre des affaires étrangères. Nous avon8 déclaré que, si
la question de Bolgrad était portée sur le terrain légal, si on se bornait
à demander quel était le sens littéral de Fart. 20 da traité du 30 Mars,
nous voterions, conformément à nos convictions, depuis longtemps arrélées,
avec l'Angleterre. Cette déclaration constitue un engagement que nous
sommes décidés à maintenir religieusement. Nous avons promis un vote
clair et précis, non un vote subordonné à certaines conditions. Nous
serons fidèles à nos prom3sses. Je vous autorise à le déclarer, de la
manière la plus formelle, à lord Cowley, tout en le priant de continuer
à garder envers Walewski le secret que l'Empereur nous à imposé.
Avec celui-ci, vous éviterez de vous prononcer d'une manière positive,
tout en lui faisant observer que le mode suivant lequel la question de
Bolgrad est posée, rend très difficile, pour ne pas dire impossible, une
transaction, si tous les membres du Congrès ne sont pas d'accord. Une
proposition de la nature de celle que l'on nous conseille de faire, pourrait
kre écartée par une objection préjudicielle, comme sortant du cerc/e
dans lequel il a été établi d'un commun accord que les clélibérations du
Congrès doivent se renfermer. j Toutefois, si nous nous refusons, de la ma-
nière la plus:cathégorique, à modifier les engagements contractés, ce n'est
pas que nous ne jugions convenable, sous tous les rapports, d'accorder à
la Russie une compensation territoriale. Mais cette compensation nous
ne pouvons la proposer qu'autant que nous serions d'accord avec l'An-
gleterre. Je n'ai pas besoin d'insister sur les raisons qui conseillent un
tel acte. Une augmentation de territoire sur le haut Yalpouk, ou dans
telle autre direction éloignée du Danube, ne saurait présenter le moindre
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inconvénient, ni sous le rapport politique, ni sous le rapport stratégique;
quelques kilomètres carrés de plus ou de moins, quelques milliers de
sujets de plus ne rendront pas certainement la Russie plus redoutable.
C'est une concession que les alliés peuvent faire, sans mettre en danger
Pédifice de l'EmPire ottoman, quelque peu solide gull soit. D'autre
part, elle aurait l'immense avantage de procurer une grande satisfaction

l'Empereur et de raffermir l'alliance anglo-fran9aise, sur laquelle repose
l'avenir de la civilisation. En présence d'un tel but, un léger sacrifice
d'amour propre est bien peu de chose. 11 Si l'Angleterre partageait
cette manière de voir, il y aurait deux fa9ons de procécler. Nous pour-
rions proposer la compensation territoriale à l'occasion de la question
de Bolgrad elle-méme ; ou bien, lorsqu'il s'agira de régler le différend
auquel a donné lieu la &limitation de la frontière entre la rivière Yal-
pouch et le Pruth. Ce second système ferait ressortir davantage la loyauté
et la gén4rosi 14 des alliés ; il devrait convenir mieux à PAngleterre.
Après avoir tranché d'une façon absoluy la question de Bolgrad, elle
agirait d'une manière conforme A. sa dignité et a sa grandeur, en con-
sentant à une compensation, pour elklommager la Russie de la non réa-
lisation de l'espérance qu'on lui avait laissé concevoir, de conserver la
capitale des colonies bulgares. j Ouvrez-vous librement avec lord Cow-
ley à ce sujet. Notre conduite dans tonto cette négociation a ét6
trop loyale et trop franche, quoi que nos ennemis aient pu dire, pour
que la moindre réticence envers nos allies soit nécessaire. Si l'Angleterre
adhère A. nos instances, nous en serons heureux, moins pour nous que
dans Pintérét de l'alliance occidentale, qui nous tient si fort à coaur. Si
elle se refuse à toute concession, nous n'en maintiendrons pas moins
religieusement nos promesses, tout en nous permettant de trouver excessive
sa raideur et sa. ténacité. . . . .

No. 1412. Scrisoarea confidentialà a LorduluI Pal-
merston c'Atre Marchesul Emmanuele d'Aze
glio, din 12 Decembrie 1856. Piccadilly.

(La politique du comte Camille de Cavour de 1852-6861. Lettres in6dites avec notes par Nicomède
Bianchi. Turin. Roux et Favale ; 1885 ; p 209.)

Mon cher Azeglio, j
Je ne suis pas porté à craindre du danger No. 1412.

de la distinction subtile entre ville et village et, puisque l'article 20 du 1856
clue] 12 Decem.traité fait mention de Bolgrad, la question naturelle est de savoir

No. 1411.
1856

9 Decem.



1076

No. 1412. est ce Bolgrad. j J'espêre que Cavour ne nous suscitera pas de nou-
1856 velles concessions A, faire A. la Russie. Nous lui avons fait cadeau (NI

de 300 lieues carrées en Bessarabie et certainemeut la mauvaise foi et
l'esprit de chicane qu'elle a montrés dans toutes ces affaires, depuis la.
signature du traité, ne lui donnent aucun droit A, de houvelles condes-
cendances de notre part. J

Une discussion sur une telle proposition
amènerait probablement une rupture complète entre nous et la France.

Mille amitiés.

12 Decem.

No. 1413.Estract din scrisoarea ComiteluI de Cavour
cAtre Marchesul EmmanueIe d'A zeglio, din 3
Lillie 1857. Turin.

(La polit que du comto Camille de Cavour de 1862 1861. Lettres inédites avec notes par Nicoll)2de
Bianchi. Turin. Roux et Favale; 1885 ; p. 251-252.1

No. 1413. Clarendon calomnie Bensi, auquel les journaux autrichiens eux-mé-
1857 mes rendent justice. Certes, il ne peut pas voir d'un ceil indiff6rent

3 Iunie. l'emploi des moyens les plus iniques pour fausser l'expression des vceux
des populations des Principautés. Mais il a toujours évité tout ce qui
pouvait ressembler 5. de l'intrigue, ou amener un esclandre. Notre con-
duite dans la question des Principaut6s est conforme aux principes qui
dirigent notre politique et que nous avons ouvertement proclamés au
Congrès de Paris et depuis, dans maintes circonstances. Lord Clarendon
ne peut nous accuser ni d'inconséquence, ni de duplieité. Si nons avons
cessé d'être d'aecord, ce n'est pas nous qui avons changé. II Au reste,
il paralt que les ministres à Constantinopole sont parvenus A, se mettre
d'accord et que les difficultés auxquelles la convocation des Divans peut
donner lieu, sont ou vont être aplanies.

Croyez, mon cher Marquis, à mes sentiments dévouês.

NO. 1414. Scrisoarea d-luI P. Balq cgtre Marele Lo-
gofgt Teodor Bals, din 6 Iunie 1855. Tecuch

(Originalul la Academia rom2n6)

No. 1414. Mon cher oncle, I Après que Son Excellence Sadyk-Pacha éta-
1855 blit son quartier gaéral à Maxineni et qu'il reçut l'ordre d'évacuer la

6 Iunie. Principauté, il me laissa son foncié de pouvoir pour les achats qu'il fit
dans la Principauté, en draps, uniformes et autres objets pour l'ar-
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inée sous son commandement. Il informa officiellement le Département No. 1414.
de l'intérieur, afin que celui-ci, en cas de besoin, roe donne toutes les 1854

facilités nécessaires pour lour expédition au dela du Danube. Au mois 6 Iunie.
de Février de l'année courante, il m'écrivit une lettre pour venir lui rendre
compte de Pargent qu'il m'avait remis pour payer Kogalnitchano, pour
les draps et autres effets. Je partis de chez moi et me rendis à Ga-
latz d'où je pris un passeport en règle pour Ibra;i1a, afin de me ren-
contrer avec Son Excellence; ne le trouvant pas, je demandai un billet
ou passeport encore en règle pour Kalarache où Son Excellence devait
se trouver, d'après l'avis de Padministrateur. Avec ce passeport je me
rendis à Kalarache, d'où j'écrivis A, S. E. à Silistrie, que je suis venu
avec les comptes et Son Excellence envoya un de ses aide-de camp
pour me conduire au-delà du Danube. L'administrateur de la ville, con-
formément à l'ordre qu'il avait re9u, vint chez moi avec Paide-de-camp
et m'invita de me rendre dans la dite forteresse, en visant mon passe-
port pour cette nouvelle destination. J'apprends aujourd'hui à /non grand
&alinement qu'un des Départements a fait un rapport au Hospodar comme
quoi j'ai violé la frontière, que j'ai passé sans passeport et que par
conséquent je dois &re puni. Le prince a envoyé le dit rapport au con-
seil administratif qui voulait déjà, me condamner, mais je ne sais qui
leur fit observer qu'il faudrait demander d'abord à la parkalabie si elle
ne m'avait pas delivré un passeport L'affaire reste dans Pétat que je
la décris à mains qu'on n'ait fait kà quelques travaux ultérieurs. Je
m'adresse A, vous, mon oncle, d'abord comme le chef de la famille Balsche,
ensuite comme un oncle, et je vous prie dans cette circonstance d'agir
en conséquence. Je vous prie d'aller chez le Prince et de lui dire, si vous
le voulez de ma part, qu'il discontinue A, poursuivre notre famille, car
ce ne sont pas des moyens de nous nuire, au contraire c'est nous ré-
lever aux yeux du monde qui juge l'administration des Principautés
avec impartialité. Son Altesse a voulu exiler cet hiver mon cousin Théo-
doritza et ensuite il a été obligé de l'appeler et de lui faire ses excuses.
JI lui reprochait de comploter avec moi contre sa dynastie, comme il se
plait A, l'appeler. Vous pouvez lui dire que ce n'est pas A, moi, ni A,
Theodoritza de prononcer sa destitution, mais A, la Sublime Porte. Si
celle-ci voit les hospodars de mauvais ceil, c'est à son administration qu'il
doit s'en prendre, mais non A, des personnes étrangères. Du reste, Son
Altesse l'Hospodar a l'habitude de croire que tout le monde en veut
se principauté. JI peut croire ce qu'il veut, mais quil me laisse tran-
quille et ne forge pas des chefs d'accusation contre moi, car, autre-
ment, je serais dans la nécessité de me défendre. Je m'adresse à vous,
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No. 1414. mon oncle, pour que vous en parliez au Prince, car. malheureusernent,
1855 son cons eil qui a aujourd'hui le pouvoir, croit que out le monde com-

6 Innie plote contre eux. Je puis vous assurer que j'aurais honte de faire par-
tie d'une pareille administration et que je suis enchanté d'être loin et
de ne pas les voir. Ils peuvent faire ce qu'il veulent, pourvu qu'ils me
laissent tranquille. Comme ils sont capa.bles de tout, je vous prie, cher
oncle, de vous intéresser 6, mon affaire et de m'en informer, en adres-
sant votre lettre au postelnik Coiti Diamandopolo à Tecoutch. Si ces
Messieurs veulent prendre une résolution 6, mon égard, dans ce cas, je
p:endrais un passeport anglais du consul du G-alatz et je quitterais le
pays. Il paralt que l'hospodar oublie que sa famille a assassiné mon
cousin et veut se venger sur moi de ce qu'il ne jouit pas de la répu-
tation publique. Si c'est ainsi, c'est sa faute, qu'il s'en prenne à ses
actes, mais non A, notre famille, s'il voit un concurrent dans Théodori-
tza, c'est que sa conduite a mérité l'approbation des Puissances et l'ad-
ministration du hospodar leur réprobation. Je vous prie de parler au
Prince, comme chef de la famille, avec toute Pautorité qui vous est Ere
et avec dignité. Si vous voyez quelque chose, jê vous prie de m'en in-
former, pour que je prenne des mesures en conséquence. Parlez en 5..

Stephanachi Catargi. Quant aux autres, c'est bien superflu, car c'est une
bande de p olissons. J'ai écrit en conséquence 5, Constantinople, mais j'at-
tends votre réponse et si elle m'est défavorable, je partirais et je sau-
rais que faire. !I Permettez-moi sde vous baiser les mains et je suds
votre tout soumis neveu

P. Bals ch.

P. S. Je vous prie de ne rien parler à Costino, car sa conduite me
deplait. Allez chez le prince et parlez lui en conséquence; s'il persiste
dans sa résolution, informez moi A. temps, mais avec votre dignité et
comme si cela vient de vous, vous pouvez lui dire que je vous ai écrit

cet effet. Je n'ai pas besoin de son pardon, je connais sa durée au
hospodarat et je sais de quelle manière il est vu à Constantinople.
J'attends votre réponse dans tous les cas par la poste prochaine, pour que
je prenne des mesures en conséquence. J'ai appris, mon cher oncle
que l'oncle Alexandre, après le malheur qui luí est arrivé, a donné la
fortune qu'il avait donné à Costika, à sa femme, qui a été la cause de
sa mort. J'espère qu'il n'a pas fait cette folie de dote.r les filles de Ghy-
ka. On dira un jour que la famille Balsche est destinée à refaire la
fortune des Princes Moldaves. Dissuadez-le de cette idée biscornue qui
n'a pas de sens commun.
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1411. D ecembrie 8. Scrisoarea comitelui deCavour catre marchesul de
Villarnarina, ministrul Sardiniei la Paris. Turin. 1073

1412. Decembrie 12. Scrisoarea confidential& a lordului Palmer -
st on catre marchesul Emmanuele d'Azeglio
Piccadilly 1075

1413. Iunie 3. Estract din serisoarea Comitelui de Cavour ca-
tre marchesul Emmanuele d'Azeglio Turin 1076

1857 Moldova In 1857 de Vasile Alexandri 1

Moldova in 1857 de N. Istrati. 4

Martie 1. Petitiunea lilnionistilor din Moldova catre Con-
sulii Puterilor garante Iasi 6

n Martie 1. Petitiunea Unionistilor din Moldova catre
Afacerilor Streine a Puterilor garante.

Iasi, 7

, Martie 2. Reversul dat de caimacamul Vogoridi d-lui
Place, Consul al Franciei. Iasi 8

Martie 3. Necrologul marelui Logotét George Costache
Latescu. Iasi 8

Martie 4. Depesa d-lui Victor Place catre Comitele Wa-
lewski. Iasi 11

87-1. n Marti e 6 Instructiunile date de cl-nul Thouvenel d-lui Ou-
trey, dragomanul Franciei la Constantinopole
Pera 12

Marti° 7. Telegrama Marelul Vizir catre d-nul Nicolae
Konaki Vogoride-Bey, la Iasi. Constantinopole. 14

, Mar tie 7.* Decisiunea Consiliului adrninistrativ estraordinar
al Moldaviel. lau 14

ar tie 8. Corespondenta catre ,l'Etoile du Danube." Iasi 15
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1857 Martie 8. Corespondenta care I'Etoile du anube". Iasi . IS

Martie 9. Comunicaren Gazetei de Moldavia," No. 16.
Iasi IS

SSO. 7)
Martie 9. Scrisoarea viziriala adresat6. Caimacamului Mol-

dova Constantinopole 19

, Martie 9. Depesa d-lui Victor Place catre Comitele Wa-
lewski. Iasi 24

Martie 9 Depesa Baronulul de Talleyrand-Périgord care
Comitele Walewski. Pera 23

Martie 9. Depesa d-lul Thonvenel care Comitele Walew-
ski. Pera. 21

SU. Martie 9. Corespondenta catre ,l'Etoile du Danube'. Iasi 27

Martie 10. Discursul lui Kiamil-Bey si acel al Ca imaca-
mului Ghica, en ocasiunea cetira Firmanului
de convocare a Divanului ad-hoc. Bucuresel . 27

, Martie 10. Ofisul Caimacamului Ghika pentru convocarea
Adunaril ad-hoc. 13ucuresci ..... 29

Martie 11. Depesa d-lui Thouvenel care d-nul Victor Place
Pera 32

Martie 12. Solemnitatea promulgaii Firmanului de convo-
care a Divanului ad-hoc al Moldovel. Iasi . 84

Martie 12. Comunicarea Gazetei de Moldavia." Iasi . 35

, Martie 12. Corespondenta diarului ,l'Etoile du Danube"
Iasi 35

Martie 12. Depesa d-lui Thouvenel care Comitele Walew-
ski. Pera 36

Martie 13. Memoriul Unionistilor din Moldova presentat
lui Kabuli-Effendi. Iasi 37

, Martie 13. Programul Unionistilor din Moldova. IasI . . 40

, Martie 13. Adresa Comitetulai cent' al al Unirel din IasI
care Comitetele din judete. Iasi . . . . 45

Martie 14. Telegrama adresata Departamentulul Militar de
la Reni. Tall. 47

Martie 14. Jurnalul ComitetulA central al Unirei din Iasi . 47

, Martie 14. Depesa telegrafica a d-lul Victor Place care
Comitele Walewski. Tali 46

Martie 14. Depesa Cornitelui 1Valewski care d-nul Thou-
venel. Paris 48

Martie 14. Corespondenta din Constantinopole a diarului
Morning-Post." 49

Martie 14. Ordin de di al Caimacamului Vogoridi catre
armata. Iasi 50
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1857 Martie 15. Dorintele Romanilor, esprimate in aclunarea Bu-

curescenilor. Bucuresci 50
Martie 15. Jurnalul Comitetulai central al Uniril din Iasi 53
Martie 15. Depesa d-lui Thouvenel catre Comitele Walew-

ski. Pera 51
, Martie 1G. Ordin de di al Caimacamului Vogoridi catre

armata. Iasi 55
Martie 16. Nota Gazetei de Moldavia". No. 18. Iasi . . 55
Martie 16. Nota Gazetei de Moldavia", No 18. Iasi . . 56
Martie 16. Adresa Unionistilor din Bucuresci catre Cava-

lerul Benzi, comisarul Sardiniel i réspunsul
Cavalerulul Benzi. Bucuresci . . . . . . . 57

Martie 16. Adresa Unionistilor din Bucuresci catre Savfet-
Effendi, comisarul Portei otomane, si réspunsul
lul Savfet-Effendi. Bucuresci 58

Martie 16. Depesa d-lui Victor Place care Comitele Wa-
lewski Iasi 58

, Martie 17. Adresa Unionistilor din Bucuresci catre Sir Henry
Bulwer, comisarul Anglia si féspunsul
Sir Henry Bulwer. Bucuresci 59

Martie 17. La nouvelle frontière moldave," articolul dia-
rulnl L'Etoile du Danube," No. 24. Bruxelles. 61

Martie 18. Articolul din ,Timpul" amintind sosirea comi-
sarilor Benzi, Talleyrand si Bulwer in Bu-
curescl 61

Martie 18. Adresa Uniaistilor din Bucuresci catre d. Lieh-
man de Palmrode, comisar al Austriel, si re's-
punsul d-lul Liehman. Bucuresci 68

Martie 18. Interpelarea d-lui Otway in Parlamentul AnglieT
si réspunsul Lordului Palmerston. Londra, . 69

Martie 18. Solemnitatea citirel firmanului de instalare in
CaimIcamia Moldovei a d-lui Nicolae Konaki-
Vogoridi. Iasi 70

916 Martie 19. Adresa Unionistilor din Bucuresci catre Baro-
nul de Talleyrand-Perigord, comisar al Fran-
ciei, i féspunsul I3aronului de Talleyrand
Bucuresci 73

Martie t 9. Depesa d-lui Victor Place catre Comitele Wa-
lewski. Iasi. 74

Ma rtie 19. Depesa Comitelui Walewski catre d-nul Victor
Place. Paris Y 5

n Mar tie 2). Instructiile Cnsiliului Administrativ Estraor-
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dinar, pentrn aducerea la indeplinire a Inal-
tului Firman, privitor la convocarea Divanului
ad-hoc, precisate prin jurnalul din V Mart. e.
flucuresci 76

920. 1857 Martie 20. Ofisul Caimammului Vogoridi catre Vornicul
Alesandru C. Sturdza. Iaai 81

921. , Martie 21. Depeaa Comitelui Walewski dire d-nul Thou-
venel. Paris 32

922. Martie 21. Depesa Comitelui Walewski catre Baronul de

Talleyrand. Paris 82

923. Marti° 22. Manifestul Comitetului electoral al Unirei. Iaai 84

924,

925.

Martie

Martie
22. Dorintele unioniatilor din Iaal. JaIl
23. Mandatul imperativ al unioniatilor din Iasi .

89

91

026. - Unirea si clevetitoril el, de D. Ballet 93

927. Martie 23. Oflsul Caimacamulul Ghika catre Sfatul admi-
nistrativ estraordinar. Bucurescl 102

928 Martie 23. Nota Gazetel de Moldavia( din 11 Martie s. v.
1857, No. 20, privitoare la monumentul lui
Stefan Cel Mare. Thai 102

929 , Martie 23. Adresa Comitetului central al Unirei din Bucu-
rescl catre Comitetul central al Unirei din Taal*
Bucuresci 104

930. , Martie 23. Formular de reclamatii In contra listelor elec
torale, redactat de Comitetul central al Unirei
din Taal 107

931. Martie 23. Articolul din ,l'Estaffete", reprodus In Timpul"
din 11 (23) Martie 1857, No. 24. Buenresci . 108

932. Martie 23. Depeaa d-lui Thouvenel catre Comitele Walewski,
Pera 112

933. Martie 24. Ofisul Caimacamului Vogoridi catre Sfatul ad-
nistrativ estraordinar. Taal 113

934. , Martie 24. Ordin de di al Caimacamului Moldovel 10.0 . 116

935. Martie 24. Ordin de qi al Caimacamului Moldove. . 116

936. Martie 24. Decisiunea proprietarilor de tipografil din Iaai . 117

97 n Martie 24. Protestatia iarelor liberale Zimbrul" ai ,Steaoa
Dunarei", adresata Consulilor din Iasi al pu-
terilor garante. Iaal. 118

938. Martie 24. Articolul asupra Unirei, de C. A. Cretzulescu.
Bucuresci 120

939. Martie 24. Depesa Baronului de Talleyrand-Périgord catre
Comitele Walewski. Bucuresci 125

940. a M ar tie - Afiresa Episcopului catolic din Moldova, Antonio
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de Stefano, catre Comisara puterilor garante
Iasi 128

941. 1857 Martie 25. Telegrama d-lui Primal, prefect al judetulul
Putna, catre Ministrul de Interne la Iasi. Focsani 129

942. Martie 25. Depesa d-lni Victor Place catre Comitele Wa-
lewski. Jai 130

943. Marti° 25. Depesa d-liff Victor Place catre d.1 Thouvenel
IaL 130

9-14. Martie 26. Comunicarea Departo.mentulta de Finance, pri-
vitoare la fanctionarea Bancei de Moldavia
Ia si 136

945. )7
Martie 26. Adresa d-lor C Rosati Tetcanu i C. Platon

cäre Comitetul central al Unirei din Iasi,
Bacaa 137

Martie 26. Corespondenta cjiarului Daily News". Bucuresci. 138

947. Martie 27. Circulara Comitetului central unionist din Bu-.
curesci, adresa.ta catre Comitetele din judete
13ucuresci 140

9-18. Mar tie 27. Ofisul Caimacamului Ghika. Bucurescl . . . . 141

949. 71 Martie 27. Declaratiunoa Comitetului central al Unirei din
Bucuresci 142

950. Martie 27. Adresa Unionistilor din 13ucuresci cätre Baronul
de Richtofen, comisar al Prusiei si rapunsul
Baronulul de Richtofen, Bucuresci 145

951. Martie 27. Depea, Comitelui Walewski catre d-nul Victor
Place. Paris 146

952. Martie 27. Proces-verbal al Consiliulra Administrativ estra-
ordinar al Moldovel. Iasi . . . 147

Martie 28. Comunicarea Secretariatulul de Sial al Moldova
I asi 148

954. Martie 28. Adreso. Comitetului Ilnirel din Roman catre Co-
mitetul central din Iasi. Roman 143

955. fl alartie 28 Adresa Comitetulra Unirei din Roman catre Co-
mitetul central din Iasl. Roman 149

956. Martie 28. Despartire-Unire, de Joranu 150

937. Martie 28. Scrisoarea d-lui Balaceanu catre d. Cretulesou
Bucuresci 157

958. , Martie 28. Depesa Comitelul Walewski catre d. Thouvenel.
Paris 158

959. , Martie 29. Jurnalul Comitetului central al Unirei, lati
' Anexa. Propunerea d-lui Kogalniceanu . . .

159

159

960. Martin 29. .Adresa Comitetului Unirei din Roman catre Co-
mitetul central din Iasl. Roman 164
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30 Adresa Comitetulul Unirei din Dorolloiti catre Co-
mitetul central al Unirei din Iasi. Dorohoia 164

962. Martie 30. Doleanta unionistilor MoldovenT catre Comisiu-
nea europeana Intrunita In Bucuresci. Iasi . 165

963. Martie 31. Adresa lui Safvet-Pasa dare Caimacamul
BucurescI 170

964. Martie 31. Apel catre aleg6tori din partea adunaril de pro-
prietarT ce s'a con stituit in 13ucuresci, In seanta
de la 10fn Martie 1857. BucurescI 172

965. 77 Martie 31. Depesa d-lui Victor Place catre Comitele Wa-
lewski. Iasi 181

966. Martie 31. Corespondenta din Iasi publicata de ,Moniteur
Universel" din 23 Aprilie 1857 187

967. Aprilie 1. Adresa SecretariatuluI de Stat No. 988, catre
Mitropolia Moldovel. Iasi 189

968. Aprilie 1. Adresa Departamentului de Interne catre
fetia dreptatei. Iasi 190

969. , Aprilie 1. Adresa Comitetului Unirei din Galati catre Co-
mitetul central al Unirei din Iasi. Galati . . 192

970. , Aprilie 1. Adresa Comitetului Unirei din Botosani catre
Comitetul central al Unirei din Iasi. Botosanl. 193

971. , Aprilie 1. Depose d-lril de Talleyrand dare Comitele \Ira-
lewski. Bucuresci 194

972. Aprilie 2. Circulara Costin Catargi, Ministru de Interne,
catre administratiunile judetelor. Bucuresci . 201

973. Aprilie 2. Publicatiunea Ministerului de Interne. Bucuresci 205

974.

975.

, Aprilie

Aprilie

2. Publicatiunea Secretarulul de Stat al Moldo yd. Iasi

2. Depesa d-lul Victor Place catre Caimacamul Mol-

210

doves". Iasi 211

976. Aprilie 2. Sosireala Bucuresci a d-luilBasily, comisar rusesc. 211

977. Aprilie 2. Depesa d-lui Thouvenel catre Comitele Walewski
Pera 212

978. Aprilie 3. Ofisul Caimacamulul Ghica catre Departamentul
de Interne. Bucuresci. 214

979. Aprilie 3. Incunosciintarea Departamentuldi de Interne No.
6,273. Iasi 215

Anexa. Adresa Secretarului de Stat sub No. 1,064,
din 22 Martie (2 A prilie) 1857, catre Departamen-
tul din läuntru 215

-980. Aprilie 3. Scrisoarea din Rèrlad catre Comitetul central al
UnireI. Bérlad 217

981.
77

Aprilie 3. Adresa MitropolieiMohlovel catreDepartamentul
de Interne Iasi 219
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982. 1857 Aprilie 3. Adresa Grigorie Cozadini catre Comitetul
pag..

central al Unirei. Piatra 220

983 " Aprilie 3,. Depesa dlui Victor Place catre Comitele Wa-
lewski. Iasi 222

Anexa. Nota adresata Consulului frances la
Iasi de catre d-nul Cuparencu 224

984. " Aprilie 3. Scrisoarea lordulni Stratford de Redcliffe catre
caimacamul Moldovei, Vogoridi. Constantinopole 225

985. Aprilie 4. Adresa Departamentului averilor Clerului catre
Mitropolie, sub No. 1899. lasi 226

986. Aprilie 4. Adresa d-lui I. A. Cantacuzin catre membrii Co-
naitetului electoral al Unirei. Iasi 226

987. " Aprilie 4. Adresa d-lui G. Nicoleanu catre Comitetul cen-
tral al Unirei din Iasi. Tecnciii 227

988. n Aprilie 4. Jurnalul Comitetuluf Unirei. Bérlad . . . 229

089.
77

Aprilie 4. Adresa Comitetului Unirel din Falticeni critre Co-
mitetul electoral al Unirei din Iasi. Falticeni. 232

990. Aprilie 4. Adresa. d-lui P. Bals, Secretar de Stat al Mol-
dovei, catre d-nul Victor Place Iasi 233

991. Aprilie 4. Depesa d-lui Victor Place catre Comitele Wa-
lewski. Iasi 233

992. Aprilie 4. Corespondenta din Iasi catre I'Etoile du Danube" 235

993. " Aprilie 5. Publicatiunea Secretariatului de Stat al Mol-
dovei. Iasi 236

994 Aprilie 5. Circulara Mitropoliei Moldova catre egumenii
monastirilor inchinate si neinchinate. Iasi . . 237

995 , Aprilie 5. Articolul C. A. Cretzulescu asupra apelului
catre alegkori al partidulul conservator Bucu-
resci 241

996 Aprilie 5. Adresa d-lul Victor Place catre Caimacamul Mol-
dovei. Iasi 245

997 , Aprilie 5. Depesa d-lui Victor Place catre Comitele Wa-
lewski. Iasi 246

998 Aprilie 6. Comunicatiunea Gazetei de Moldavia" No.24. Iasi 248

999 , Aprilie 6. Protestatia d-lor G. Cuparencu si N. Turculet,
adresata, catre Consulil Puterilor garante. las. 248

1000 April ie 6. Protestatia unionistilor din Iasi', adresata catre
Consulii Puterilor garante. Iasi 250

1001 Aprilie 6. Act de adesiune al locuitorilor judetului Bacätt
la doleanta unionistilor Moldoveni. Bacail . 251

1002 Aprilie 6. Adresa Comitetului unionist din Bklad catre Co-
mitetul central al Unirel din Iasi. Bèrlad . . 252
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6. Scrisearea Pasili, comisar rusesc, catre Mi-
tropolitul Mold&vei. 13ricuresci 253

1004. , Aprilie 6. Corespondenta din Ronaan catre PEtoile du Da-
nube" 216

1005. A prilie 6. Depesa d-lui Thouvenel dare Comitele Walewski
Pera 256

1006. 77
Aprilie 6. Scrisoarea Marelui Vizir catre Caimacamul Mol-

dova Constantinopole 260

1007. Aprilie 7. Ordin de di al Caimacamulul Moldovel. Iasi . 261

1008. Aprilie 7. Circulara Departamentulul de Interne catre cele-
lalte Departamente. IasI '26 t

1009. Aprilie 7. Adresa Comitetului electoral din Roman catre
Comitetul central al Unirei. Roman . . . . . 262

1010. Aprilie 7. Adresa catre d-aul de Basily, comisar rusesc In
Principate. Bucuresci 264

1011. A prilie 8. Adresa Mitropoliei MoldoveT, cu No. 579, ca r5s-
puns la adresa Departamentului cultului No
1899. Iasi 265

1012. Aprilie 8. Sciisoarea loco-tiitorului de Episcop al Roma-
nului, Ilermeziu, catre Ministrul de Interne,
Costin Catargiu. Roman 268

Anexa, Raportul Protopopului de 13acati catre
Episcopul Romanului 268

1013. 77 Aprilie 8 Telegrama d-lui Palladi, prefect judetului Bacati,
catre d-I Costin Catargiu la Jai. Paola . . . 269

1014. Aprilie S. Telegrama d-lui Palladi, prefect judetului Bacrt5,
catre logofétul Costin Catargiu, Ministru de In-
terne la Iasi. Bacaii 269

1015. y) Aprilie 8 Adresa Comitetului Unirei din Piatra catre Co-
mitetul central al Unirel din kV. Piatra . . 270

1016. Aprilie 8. Adresa Comitetului Unirei din Bèrlad catre Co-
mitetul central al Unirei din Iasi. Re'rlad . . 271

1017.
.1

A prilie 8. Depesa d-lui C. Raclis care Caimacamul Vogo-
ridi. Pèrlad 275

1018. 77
Aprilie 8. Scrisoarea fostului Domn al MoldoveT, Grigorie

A. Ghika, catre fiul séti Ión Gr. Ghika,. Le We. 276

1019. Aprilie 8. Depesa d-lal Victor Place catre Comitele Wa-
lewski. Iasi 276

1020. Aprilie 8. Scrisoarea d-luI de Carro catre d-nul A. Cuza
Penzing, langa Viena 278

1021. Aprilie 0. Protestatia Comitetului electoral din Iasi in
contra decisiunei ConsiliuluI de Ministri, adre-
sata Ministrilor din Mara a Paterilor garante. 279
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1022. 1857 Aprilie 9. Adresa egumenilor grecl catre Mitropolitul Mol-
dova Iasi 281

1023. Aprilie 9. Adresa Comitetului unionist din Focsanl catre
Comitetul central al Unirei din Iasi. Focsanl. 282

1024. Aprilie 9. Scrisoarea d-lui C. Sturdza catre d-1 a Hurmu-
zachi. Scheea 286

1025. Aprilie 9. Declaratiunea d-lul T. Albu. Hèrlad 289

1026. A prilie 10 Nota Secretarului de Stat al Moldova P. Bals,
catre d. Victor Place. Iasi 291

1027. Aprilie 10. Scrisoarea d-lui Gr. Cozadini catre Comitetul
central al Unirei din Iasi. Neamtu 291

1028. Aprilie 10. Adresa Comitetulul unionist din Tecucid catre
Comitetul central al Unirel din Iasi. Tecuciti . 295

1029. , Aprilie 10. Depesa telegrafica adresata de calm d-nul Vasile

Popovici d-lul logofét Stefan Catargiu. 13aari. 298

1030 Aprilie 10. Scrisoarea d-lui C. Raclis calre Comitetul cen-
tral al TJnirei din Iasi. Bérlad 299

1031. Aprilie 10. La Turquie et les Principautés", articolul d-lul
Leon Plée, in diarul le Siécle", reprodus de
catre PEtoile du Danube No. 29. 300

1032. Aprilie 11. Telegrama d-lui Pruncu, prefect de Putna, catre
Ministrul de. Interne din Iasi. Focsani . . 304

1033. Aprilie 11. Deslusirea Comitetulul central din 13ucuresdi a-
supra celor patru base din programa nationala
Bucuresci 304

193-1. A prilie 11. Corespondenta din Bucuresci adresata diarului
le Nord" 310

Anexa. Nota adresata de cätre d-1 Scarlat Cre-
tulescu, Ministra de Culte al Valahiel, catre
Comisarii Puterilor garante 311

1035. Aprilie 12. Discursul rostit la Craiova de Glare printul Bi-
bescu. 317

1036. April ie 13. Discursnl rostit de catre printul George Bibeseu
la Bucuresel 318

1037. Aprilie 1:;. Protocolul Intrunirei Comisiund internationale
europene. Bucurescl 320

1038.

1039.

,,

,,

Aprilie

Aprilie

13. Comunicarea Gazetel de Moldavia". Iasi . . .

13. Estract din scrisoarea Ministrulul de Interne
Costin Catargiu catre prefectul de Foesanl,
Tordache Pruncu. Iasi 322

1010. , Aprilie 13. Depesa d-lul Thouvenel dare Comitele "Walewski.
Per% 933

(Actoi Documente 69
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1041. 1857 Aprilie
Pag.

13. Corespondenta din Iasi adresatri diarului PEtoile

du Danube Jai 325

1042. Aprilie 14. Scrisoarea confid entiala a d-lui A. Vogorides,
Secretarul ambasadei otomane la Londra, catre
caimacamul Vogorides. Londra 328

1043. Aprilie 14. Depesa d-lui Talleyra.nd catre Comitele Walewski
Bucuresci 330

Anexä Resumatul istoriel cluburilor la Bucu-
resci 334

1044. Aprilie 14. Corespondenta din Bucuresel catre PEtoile du
Danube. Bucuresci 336

1045. A prilie 15. Adresa Comitetului unionist din Tecucia catre
Comitetul central al Unirel din Iasi. Tecucifi. 338

1046. » Aprilie 15. Depesa d-lul Victor Place catre comitele Wa-
lewski. Iasi 341

1047. A prilie 15. Scrisoarea confidentiala a d-lui A. Vogorides,
Secretar al ambasadei otomane la Londra. ca-
tre Calmacamul Moldovei Vogorides. Londra. 343

1048. » Aprilie 16. Ofisul Caimacamulul Vogorides catre Aga Pa-
vel Radu. 1ai 347

1049. n Aprilie 16. Nota Gazetel de Moldavia No. 27. Iasi. . . . 347

1050. Aprilie 16. Publieatiunea Cornitetului sanitar al Moldovei.
Iasi. 348

1051. )1 Aprilie 16. Instructiunile date de catre d-1 Thouvenel d-lui
Outrey, dragoman al anibasadei francese la
Constantinopole. Pera. 348

1052. x Aprilie 17. Scrisoarea d-lui Holban catre Presedintele Co-
mitetului central al Unirei din Iasi. Dorohoiii. 349

1053. 77
Aprilie 17. A dresa Comitetulul unionist din Bacria catre

Cornitetul central al Uniril din Iasi. Bacail. . 350

1054. Aprilie 17. Raportul d-lui Alexandrescu catre Ministrul de
interne la Iasi. Tecuciti. 351

1055. 7/ Aprilie 18. Scrisoarea d-lul Rosetti-Tetcanu catre calma-
camul Moldovel Vogorides. laIT 355

1056. » Amine 18. Scrisoarea baronului de Prokesch-Osten, Inter-
nunciul Austria la Constantinopole, catre cai-
macamul M ol drivel V o g ori des. Con s tantin op ole. 358

1057. " Aprilie 18. Telegrama baronuldi de Talleyrand catre co-
mitele Walewski. Tali 359

1058. Aprilie 18 Depesa comitelui 1Valewski critre baronul de
Talleyrand. Paris 360

1059. , Aprilie 18. Depesa comitelui Walewski catre d-nul Thou-
Tenet. Paris 361
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1060. 1857 Aprilie 19. Scrisoarea d-lui G. Cozadini catre d. C. Hurmu-

zaki. Piatra 362

1061. Aprilie 20. Scrisoarea d-lui Homiceanu, catre d-nul Voinov.
Piatra. 366

1062. Aprilie 20. Depesa d-lui Thouvenel catre Comitele Walew-
ski. Pera. 368

1063. Aprilie 21. Scrisoarea hatmanului I. Photiade catre logo-
faul Costin Catargiu, Ministru de Interne. Con-
stantinopole. 369

1064. A prilie 21. Adresa Comitetului unionist din Bêrlad catre
Comitetul central al Unirei din Iasi. 13arlad. . 370

1065. Aprilie 21. Adresa Comitetului unionist din Piatra cätre
Comitetul central al Unirei din Iasi. Piatra. 374

1066. Aprilie 21. Adresa Comitetului unionist din Roman catre
Comitetul central al IInirei din Iasi. Roman. 376

1067. Aprilie 21. Adresa Comitetului unionist din Roman catre
Comitetul central al Unirei din Iasi. Roman. 379

1068. , Aprilie 21. Declaratiunea comunel He1ieu1ui, judetul Do-
rohoirl . 381

1069. Aprilie 21. Declapatiunea comung Heliseulul, judetul Do-
rohoiului. S82

1070. Aprilie 22. Avisul publicat inteo bale estraordinara a
Gazetei de Moldavia". Iasi 382

1071. Aprilie 22. Adresa unionistilor catre Mitropolitul Moldovel.
Iasi. 383

1072. Aprilie 22. Scrisoarea lui Edhern-Pasa catre calmacamul
Moldovel Vogorides. Constantinopole 384

1073. A prilie 22. Scrisoarea lui Edhem-Pasa catre Escelenta Sa
Principele N. Vogorides, Caimacam al Mol-
dovei. Constantinopole 385

1373. >, Aprilie 22. Resprinsul baronului de Richtofen, comisar Prix-
siei in Principate, la adresa de felicitare pre-
sonata de catre locuitoril Iasilor. Iasi . . . 1019

1074. Aprilie 22. Telegrama d-lui Dia, prefect al judetnlui Mrlad,
catre Ministrul de Interne. Herlad 386

Anexa. Resolutiunea Ministrului pusa pe tele-
grama d-lui Dia 386

1075. Aprilie 22. Protestatia d-lui Constantin Sturza, din judetal
las1 387

1076. Aprilie 22. Depesa d-luI Victor Place catre Comitele Wa-
lewski. Iasi 388

1077. Aprilie 22. Corespondenta din DucurescI catre diarul Ost-
Deutsche Post". 390
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1078. 1857 Aprilie 22. Artie°lul diaruluI Secolul". Bucuresa . . . 390

1079. Aprilie 22. L'union de la Roumanie", articolul d-luI Uon
Plée, publicat In I'Etoile du Danube No. 31. 893

1080. Aprilie 23 Ordinul caimacamultil Vogoride catre Departa-
mentul de Interne, No 38. IasI 396

1081. Aprilie 23. Decretul loco-tiitoraluI de Episcop al RomanuluI
pentru destituirea protopopuluI de Tecuciti, a
iconomului George Dimitriu. Roman . . . . 397

1082. Aprilie 23. Scrisoarea confidentiala a d-bil C. Musurus, am-
basadorul Porte): otomane la Londra, catre cai-
macamul Moldovei Vogorides. Londra . . . . 398

1083. Aprilie 23. Comunicarea Gazetel de Moldavia" No. 28 . . 403

1084. , Aprilie 23. Depesa Baronului de Talleyrand catre Comitele
Walewski. IasI 406

Anexa No. 1. Adresa locuitorilor orasuluI Buz6a. 459

Aneza No. 2. Adresa orasului Focsanl, j nm5tate
al MoldoveI si jumétate al Valabiei 410

Anexa No. 3. Adresa locuitorilor din districtul
si orasul Bacaa 410

Anexa No. 4. Adresa Consiliului municipal din
Bacrai 410

Anexa No. 5. Adresa doarnnelor din 13acaa . . 410

Anexa No. 6. Adresa notabililor orasulul Bacail 411

Anexa No. 7. Adresa locuitorilor din districtul
si orasul Roman 411

Anexa No. 8. Adresa ComitetuluI electoral al
UnireI din districtul Roman 411

Anexa No. 9. Adresa presentata d-lui baron de
Talleyrand de comerciantil, corpul advocatilor
si al medicilor din IasI 412

Anexa No. 10. Adresa presentan d-lul baron
de Talleyrand de partidul Unirel din IasI . . 412

Anexa No. 11. R6spunsul d-luI de Talleyra 1

la adresa orasulul IasI 413
Anexa No. 12. Un model de carta unionista . 414

1085. A prilie 24. Scrisoarea caimacamuluI Vogoride catre Mitro-
politul Moldovei Sofronie Miclescu. IasI . . . 414

1086. April le 24. Ordinul ile qi al caimacamuluI Vogoriffe pentru
numirea de locotenentI a adjutantilor domnescI
C. Rosetti si A. Cuza. Jai 415

1087. Aprilie 24. Nota Gazetei de Moldavia". IasI 416

1088. Aprilie 21. Telegrama d-lui Dia, prefect al judetuluI l3êrlail,
catre Ministrul de Interne. 136rlad 410



1093

pag.

Anexä. Resolutiunea Ministrulul de Interne pusa
pe telegrama d-lul Dia 416

1089 1857 Apritie 25. Esract dintr'un raport al d-luI Nicolae Verdeanu
profesor la scoala publica din Falticenl, catre
Departamentul cultulul si InstructiuneIpublice
Falticeni 417

1090. Aprilie 25. Scrisoarea confidentialä a d-luI Stefanaki Vogo-
ride catre caimacamul MoldoveI Vogoride. Con-
stantinopole 41.7

1091. Aprilie 25. Depesa comiteluI Walewski catre cl-1 Thouvenel
Paris 419

1092. Aprilie 25. Scrisoarea unuI boier de tara, de G. Z. Cre-
tzeanu 421

1093. Aprilio 25. Adresa Moldovenilor unionistI catre Savfet-Pasa
IasI 431

1(191. Aprilie 25. Adresa Moldovenilor unionistI catre cavalerul de
Benzi, comigarul Sardiniel, i respunsul cava-
leruluI de Benzi. '41 431

1095. Aprilie 26. Réspunsul Mitropolitulul Sofronie Miclescn, catre
caYmacarnul Vogorides. Lia. 433

1096. Aprilie 26. Telegrama prefectului de Birlad, Dia, catre Mi-
nistrul de Interne. Birlad. 435

1097. , Aprilie 26. Raportul prefectuluI de Suceava, d. Varnav, cifre
Departamentul de Interne, No. 3676. FälticenI. 435

1098. Api ilie 26. Adresa prefectureI de Dorohoiii catre spatarul
lancu Atanasiu. Dorohoiti. 439

1099. Aprilie 27. Instructiunile Sfatulul administrativ estraordi-
nar al Moldovel pentru aducerea 'Mint intoc-
maI implinire a FirmanuluI atingitor de con-
vocarea Divanului ad-hoc. lasI. 440

1100. Aprilie 27. Circulara EpiscopuluI de Minnie cifre protopopI 445

1101. Aprilie 27. Adresa Comitetulul IlnireI din Piatra catre Co-
mitetul central al Unirel din Iasi. Piatra . . . 447

1102. , Aprilie 27. Telegrama d-luI Raclis dare logofatul Stefan
Catargiu. Birlad 449

1103. Aprilie 27. Depesa, d-lul Thouvenel ciltre comitele Wale-
wski. Pera. 450

1104 Aprilie 28. Ofisul caimacamulul Vogoride catre logofatul
Vasilie Ghika. 1asT 450

1105. Aprilie 28. Ordin de qi al caimacamului Vogoride pentru
inaintarea la gradul de capitan a locotenen-
tulai Al. Cuza. Ias'f. 451

1106. Aprilie 28. Scrisoarea prefectuluI de Birlad, Dia, catre
451Ministrul de Interne. Birlad
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1107. 1857 Aprilie 29. Ordin de di al caimacamului Vogoride pentru nu-
miri in armata. Iasi 452

1108. Aprille 29. A dresa Comitetului Unirii din Tecucift dare
Comitetul Central al Unirii din Iasi. Tecucia. 453

1109. Aprilie 29. Petitia locnitorilor din Dorohoiti, adresata Cai-
macamului Vogoride. Dorohoiti 454

1110. , Aprilie 30. Circulara logofatulni Vasile Ghika, Ministru de
Interne, catre administratoril judetelor. Iasi. 456

1111. Aprilie 30. Raportul Domnului C. Constantiniu, Director
Tribunalului de Iasi, Sectiunea I, catre Depar-
tamentul Justitiei. Iasi 458

1112. Aprilie 30. Scrisoarea d-lui Homiceanu din Piatra catre
d-nul Voinov. Peatra 460

1113. Maid 1. Scrisoarea caimacamulul Vogoride catre comi-
sarul otoman Sayfet-Effendi. Iasi 464

111-1. Maiii. 1. Scrisoarea Patriarhultil Constantinopolel Ciril,
adresata Mitropolitului Moldovel. Constanti-
nopole 465

1115. Maid 1. Proces-yerbal redactat de municipalitatea Iasi-
lor si distribuit starostilor de corporatiunl. Iasi. 466

1116. Maiti 1. Declaratiunea dommiluI C. Frimu, fost
in Thrgul Neamtului. Neamtu 467

1117. Maiti 1. Protestatia cetatenilor din Falticeni catre ba-
ronul de Talleyrand. Falticeni 468

1118. , Maiù 1. Protestatia d-lui Anastasiu, presedintele Muni-
cipalitatii din Dorohoia. Dorohoiti 469

1119. , Maid I. Declaratiunea Dyoroninului (nobilului) Vasile
Arapu din Roman. Roman 470

1120. Maiù 1. Circulara Comitetului central al Unirei. Iasi. . 470

1121. MaiÙ 1 Depesa comitelui Walewski catre d-1 Thouve-
nel. Paris 476

1122.
"

Maiù 2. Adresa Municipalitatii de Dorohoia catre spa-
tarul Iancu Anastasiu. Dorohoiii 477

1123. n Maid 2. Depesa d-lui Victor Place catre comitele Wa-
Iewski. lali 478

1124. Maiti 2. Corespondent,a cliarului le Moniteur Universel".
Iasi. 483

1125. Maiti 3. Ordin de Ji al caimacamului Vogoride pentru
numirea de maiori a capitanilor Dimitrie Mi-
clescu si Alexandru Cuza. Iasi 485

1126. Maid 4. Ordin de 1i al caimacamului Vogoride. Iasi . 485
1127. n Maiti 4. Nota Seeretariatului de Stat catre Departamen-

tul de interne. Iasi 486
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1128. 1857 Maid 4. Scrisoarea d-lui Gödel da Lannoy, consul al Aus-

triei in Iai, care caimacamul Vogoride. Iasi. 487
1129. Maid 4. Declaratinnea d-lul T. Albu, proprietar din ju-

detul Börlad. 13'èrlad 487

1130 Maid 4. Observatiuni asnpra instructiunilor date de gu-
vern In privinta ap1icaiiiniI firinanului de
convocare, publicate In Buletinul oficial" al
Moldover. Iasi 489

1131. Maid 4. Intêmpinarea grivernulul caimacamulta Vogo-
ride asupra observatianilor Mente instructiu-
nilor guvernului in privirea alegerilor . . . 491

1132. Maid 4. Protestatia Comitetulul electoral din Iasi in
contra decisiunei Consilinlui de ministri.lasi . . 494

1133. Maid J. Doleanta unionistilor MoIdoveni catre Cornisin-
nea europeand intranitä in Bacuresci. Iasi . 497

1131. Al aid 4. Depesa baronului de Talleyrand-Perigord dare
comitele Walewski. Iasi. 500

Anexä. Notd asupra Mitropolitului i clerulal
In Moldavia 509

1135. , Maid 4. Depesa d-I al Thauvenel cdtre comitele Walewski
Pera 511

1136 Maid 4. Decretul de destituire a profesorrilui Verdeanu
de la Fdlticeni. Iasi 512

1137. , Maid 6. Scrisoarea confidentiall a d-lal Stefanaki Vogo-
ride catre caimacamul Moldovei Vogoride. Con-
staniinopole 513

1138. , Maid 6. Scrisoarea confidentiald a d-lui Fotiadis, Kapu-
Kehaia al Moldovei la Constantinopole, atre cai-
macamul Moldova Vogoride. Constantinopole 515

1139. Maid 7. Nota Gazetel de Moldavia'. Iasi 518

1140. Maid 7. Telegrama baronului de Talleyrand-Perigord cd-
tre d.nul Thouvenel Iasi 519

1141. , Maid 8. Circulara comitetalui electoral din Craiova, cdtre
comitetele electorale din Romdnia mieS. Craiova. 519

1112. Maid 9. Ofisul caimacamulai Vogoride. Iasi' 522

1143. , Maid 7. Scrisoarea confidentiald a d-lni Fotiades, Kapu-
liehaia al Moldovei la Constantinopole, &are
caimacamal Vogoride. Constantinopole . . . 525

1111. Maid' 9. Articol pentru unire de Ioranu. Bacuresci. . . 526

1145. Maiù 9. Depesa comnolul .Walewski cdtre baronul de
Talleyrand. Paris. 535

1146. Maid 9. Depesa comitelui Walewski dare d. Thouvenel.
Paris 536
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1147. 1857 Maid
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O. Publicatiunea Ministerului de Interne. Iasi. . .

pag.-
537

1148. , Maid 10. Petitiunea Unionistilor cdtre caimacamul Vo-
goride. Iasi 538

1149. Maid 10. Circulara Comitetului central al Unirei din Iasi
cdtre Comitetele unioniste din districte. Iasi. 540

1150. Maid 10. Scrisoarea confidentiald a d-lui Fotiades, Kapu-
Kehaia al Moldovei la Constantinopole, cutre
caimacamul Vogoride. Constantinopole . . . 5-11

1151. Mairt 11. Nota Gazetei de Moldavia". Iasi 544
1152. Maid 11. Scrisoarea d-lui Stefan Catargi cdtre d. C. Hur-

muzaki. Iasi 541

1153. Maifi 11. Adresa Comitetulul unionist din Tecucid dare
Comitetul central al unirei din Iasi. Tecuciii . 545

1154. Maid 11. Adresa Comitetraul din Craiova catre Episco-
pul de Rimnic. Craiova. 548

1155. Main' 11. Depesa d-lui Victor Place ciltre comitele Wa-
lewski. Iasi 550

1156. Maii1 11. Nota d-lui Thouvenel cdtre Ghalib-Pasa. Therapia 552

1157. Main' 11. Depesa d-lui Thouvennl cdtre comitele Walewski.
Therapia. 553

1158. n Maid 11. Depe a 1V -sa d-lul Thouvenel cre comitele alow
ski. Therapia 554

1159. , Maid 12. Declaratiunea starostilor de corporatii din Iasi.
Iasi. 557

1160. Maid 13. Declaratiunea negutdtorilor din Iasi. Iasi . . 558

1161. Maid 13- Scrisoarea d-lul A. C. Golescu cutre Redactorul
diarului Concordia". Bucurescl 559

1162. Maid 13. Articolul diaruluI Journal des Débats" asupra
Principatelor. Paris 560

1163. Maid 13. Doveldi despre antocefalia sad neatArnarea
tropoliei Moldavia, de entre arhimandritul Ne-
ofit Scriban. Jai 564

1164. n Maid 13. Memoriul asupra firmanulni de convocare a di-
vanurilor ad-hoc 567

1165. Maid 14. Nota Gazetel de Moldavia," No. 34. JaIl . . 571

1166 Maid 14. Petitiunea functionarilor separatistr, adresatd co-
misarulul Turciei, Safvet-Effendi 572

1167. Maid 14. Surisoarea d-lui Alison, secretar al ambasadel
Angliei la Constantinopole, cutre caimacamul
Vogoride. Constantinopole . . . . . 575

1168. n Maid 14, Depesa d-lui Victor Place cutre comitele Wa-
lewski, IasI 575
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1169. 1857 Maid 14. Depesa d-lui Thouvenel catre comitele Wale-
wski. Therapia. 577

1170. Maid 15. Depesa d-lui Victor Place catre comitele Wale-
wski. Iasi 582

1171. Maiti 15. Depesa baronului de Talleyrand-Périgord care,
Comaele Walewski. Bucuresci 584

1172. Maid 15. liaportul Ministrului cultelor si al instructiu-
nei publice, adresat caimacamului Moldovei
Iasi 586

1173. Maid 16. Scrisoarea confident:all a d-lui Fotiades, Kapu-
Kehaia al Moldovei la Constantinopole catre
caimacamul Vogoride. Constantinopole . . . 591

1174. , Maiil 16. Adresa Comitetulul ;unionist din Roman ca-
tre Comitetul central al Unirel din Iasi. Ro-
man 595

1175. 11 Maiil 16. Adresa delegatilor orasului Bacaa catre baro-
nul de Talleyrand-Perigord. IaI 58

1176. Maid 17. Depesa d-lui 'Victor Place, catre comitele Wa-
lewski. Iasi 599

1177.
71

Maiii 18, Nota Gazetei de Moldavia, No. 35 601

1178. 18. Depesa d-lui Victor Place catre comitele Wa-
lewski. Iasi 601

1179. , Maid 18. Depesa d-lui Thouvenel catre comitele Wale-
wski. Therapia 603

1180. Maid 18. Scrisoarea Thouvenel cAtre d-nul Outrey,
dragoman al ambasadei francese la Constan-
tinopole. Therapia 605

1181. , Maid 18. Nota diarului semi-oficial frances "la Patrie"
Paris 606

1182. Maift 19. Declaratinnea locuitorilor din comuna Duca,
judetul Vasluiti, proprietatea SeminariuluT de
Socola, catre Mitropolit 608

1183. , Maid 19. Raportul d-lui Outrey, Dragoman al ambasa-
dei francese la Constantinopole, catre d. Thou-
venal. Therapia 608

11S4. )7 Maid 19. Instructinnile date baronului de Schlechta de
catre baronuI de Prokesch. Constantinopole . 611

1185.n Maid 19. Scrisoarea d-lui de Bismarck-Schönhausen catre
Ministrul de Manteuffel. Frankfurt a/M . . . 613

1186. , Maiil 19.' Corespondenta din Moniteur Universel". Iasi. . 614

1187'. Maid 20. Scrisoarea confidentialä, a d-lul Fotiades, Kapu-
Kehaia al Moldovei la Constantinopole, catre
ca,imacamul Vogorides, Constantinopole . . . 616
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1188. 1857 Maiii 20. Adresa Comitetulul central al UnireI din Ia0
crttre Comisiunea european5, in Principate. IasI . 621

1189. Maifi 20. Adresa Comitetulul unionist din Galat" dare
Cmnitetul central al Uniresi din Iasi. Iasi . . 621

1190. Meiji 20. Instructittnile adresate dra,gomanolul ambasadef
engleze de dare lordul Stratford. Pera . . . 625

1101. Maiti 20. Raportul Out rey, dragoman al ambasadeI
francese la Constantinopole, chtre d-nul Thou-
venel. Therapia 625

1192. , Maid 21. Depesa d-luI Victor Place catre comitele Wa-
lewski. Iasi 696

1193. , Maid 21. Depesa Thouvenel c6tre comitele Wa-
lewski. Therapia 62S

1194.

1195.

Maid

Maid

21. Corespondenta din Moniteur Universel'. Ia0',
21 La Turquie et les Principautés ", articolul

d-loI Leon Plée, publicat In diarul le Siècle".

630

Paris. 631

1196.

1197.

, Maia

Meal

22. Jurnalul ComitetuluI central al Unirel. lasT ..
22. Instructiunile adresate d-luI Outtrey, dragoman al

ambasadg francese la Constantinopole, de crItre

635

d-1 Thouvenel. Therapia 636

1198. Maid 23. Adresa SecretariatuluI de Stat cu No. 1883 dare
Departamentul cultului. Iasi 640

1199. , Maid. 23 Nota Departamentulul Cultelor catre Mitropo-
litul MoldoveY, Sofronie Miclescu. lasI . . . 641

1200. r, Maid 23 Articolul cliarulul La Petrie". Paris 642

Anexa. Corespondents, particularrt de la Petrie"
IasT 644

1201.
"

Maid 24. Scrisoarea comitelui Koscielski (Sefer-Pap) c5,-
tre d-1 Thouvenel Constantinopole 645

1202. Maiti 25 Nota Gazetel de Moldavia' No. 37. Iasi . . 6-16

1203. Mehl 25. Telegrama baronolul de Talleyrand-Périgord,
tre comitele Walewski. Iasi 647

1204 Mahl 25 Depesa d-luI Thouvenel catre comitele Walewski
Therapia 647

1205. Maid 25. Corespondent,a din Iasi, 23 Aprilie 1857, publi-
catrt in diarul la Patrie", No. 145 651

1206. Maid 25. Articolul d-lui Joncieres, publicat in diarul La
Petrie'. Paris 653

1207. , Mani 26. R5sponsul adresat de Mitropolitul Sofronie Mi-
clescu DepartamentuluI de Culte. Jai . . . . 655

1208. , Maiti 26. Protestatia profesorulul Gallian din I1ui catre
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Comisiunea europeanä Intrunita In Bucuresa
Hui 658

1209. 1857 Maifi 26. Depeaa d-lul Victor Place catre comitele Wa-
lewski. lau 659

1210. Maiti 26. Estract din scrisoarea Bitrou, agent con.
su/ar frances la Roman, catre d. Castaing, can-
celar al Consul atulul frances la IaaI. Roman. 660

1211 Maifi 26. Scrisoarea lul Reschid-Paaa catre d-nul Thou-
venal. Emirghian 660

1212. Maifi 26 Espunerea actelor ilegale ale CaimacamuluI Mol-
dova Melia de catre d-1 Thouvenel. Constan-
tinopole 661

1213. Maifi 27. Depeaa Victor Place catre comitele Wa-
lewski. Taal' 662

1214. , Maia 27. Depeaa comitelui Walewski catre baronul de Tal-
leyrand. Paris 664

1215. 28. Depeaa d-luT Victor Place catre comitele Wa-
lewski. IaaI 666

1216. , Maia 28. Depeaa d-lui Thouvenel catre comitele Walewski
Therapia 667

1217. Maid 28. Instructiunile adresate Comisarului otoman in
Principate de catre Poarta otomana. Constan-
tinopole 671

1218. Maid 28, Scrisoarea confidentialä a cavaleruluI de Benzi
catre comitele de Cavour. Taal 674

1219. Mali.' 28. Depeaa circulara a baronului de Manteuffel catre
representantii PrusieI in streinatate. Berlin. . 677

1220,

1221. ,
Maid

Maid

28. Corespondenta din l'Etoile du Danube' No. 38.

29. Raportul Sfatulul administrativ estraordinar ca-
tre caimacamul Moldovei hal

679

681

1222. Maiù 29. Depeaa confidentiala a baronuluI de Talleyrand-
Périgord &are comitele Walewski. Bucuresa 683

1223. Maiii 29. Depesa Comitelui Walewski catre baronul de
Talleyrand-Périgord. Paris 685

1224. Maiti 30. Ofisul Caimacamulul Al. Ghica catre Departa-
mentul de Interne, No. 715. Bucurescl . . . 685

1223. Maia 30. Suplement la desluairea celor 4 baze din Pro-
gramul national, dat de Comitetul central al

Bucurescl 687

1226. Maiti 30. Depeaa comiteluI Walewski catre d-nul Thou-
venel. Paris 691

1227. Maid 30. Corespondenta din 13ucurescl catre l'Etoile du
Danube " 693
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1228. 1857 Maiti 31. Adresa Mitropolitulal Moldovei catre Comisinnea

pag.

europeana in Principatele Danitrene. Iasi . . 697

1229. Mai11 31. Telegrama d-lul Thouvenel catre baronul de
13ourqueney, ambasadorul frances la Viena
Therapia 702

1230. MaiS 31. Telegrama lordului Stratford de Redcliffe catre
cornitele Clarendon. Constantinopole . . . 702

1231. Maia 31. Telegrama Portei otomane cittre caimacamul
Moldovel si al Valahiei. Constantinopole . . . 703

1932. , Maid 31. Telegrama Portei otomane cidre Savfet-Effendi
Constantinopole 703

1233. Maid 31. Telegrama dlui Photiades, liapu-Kebaia al Mol-
dovet la Constantinopole. catre caimacanml
Moldovel. Constantinopole 703

1231. Iunie 1. Adresa Departamentului de Cuate catre Mitro-
politul Moldova Sofronie Nliclescu. Iasi . . 704

1235. lanie 1 Adresa Comitetulni unionist din Bacail catre
Comitetul central al UnireI. 13acail 704

1236. Janie 1. Proces-Verbal redactat de Municipalitatea Iasi-
lor i distribuit la starostil corporatinnilor. Iasi. 707

1237. Iunia 1. Declarat,ia pitarnlui C. Frimu, vechia
al orasului Neamtu 707

1238. Innie 1. Depesa Thouvenel catre :comitele Walew-
ski. Constantinopole 709

Anexa. Proectul une depesi telegrafice a Portei
cidro comisarul Safvet-Effendi. presentat de
catre ambasadorul Franciel la Constantinople . 715

1239. Iunie 2. Adresa locuitorilor din districtul Roman catre
Comitetul central al unirei din Iasi. Roman . 715

1240. Iunie 2. Corespondenta aclresata catro l'Eloile du Da-
nube". Iasi 716

1241. Iunie 2 Corespondenta din Bucuresci, adresata ciltre l'E-
toile du Danube. Bacuresci 720

12-12. , Iunie 3. Adresa Mitropolitalui Moldova' catre Departa-
mental afacerilor bisericesci. Iasi 723

1243. Iunie 3. Declaratinnea lui loan Andronic, staroste cor-
poratiei de liarbierI din Iasi. Iasi 726

1244. Iunie 3. Declaratitmea corporatiel barbierilor din Iasi
Iasi 726

1245. Iunie 4. Ofisul caimacamulal Mika catre Departamen-
till de interne. Bucaresci 727

1246 Iunie 4. Depesa d-lai Victor Place catre comitele Walewski.
Iasi 729
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1247. 1857 Tunic
Pag

5. Adresa ComitetuluI unionist din Galati catre
Comitetul central al Unirel din IasI. Galatl . 733

12-18. Junio 5. Scrisoarea d-luI Busdugan catre Comitetul cen-
tral al UnireI din Ias1. BotosanI 735

12-19. Iunie 5. Declaratiunea domnilor Constantin Sturdza, Scar-
lat Varnav, Grigorie Varnav si Iordache Geor-
g iadi Rornan 737

1250. Junio G Protestatia profesoruluI Homiceanu din Piatra
catré Comisiunea europeana intrunita In Bu-
curesci. Piatra 741

1251. Iunie 6 Declaratiunea d-lul Vasile Arapu. Roman . . . 742

1959. Iunie G. Telegrama d-luI Victor Place catre comitele
Walewski. IasI 743

1253. Iunie 6. Depesa comitelui Walewski catre d. Thouvenel
Paris 743

1251. Junio 7. Circulara ministrul al de interne Vacile Ghika. IasI. 744

1255. Junio 7. Depesa d-luI Victor Place catre comitele Wa-
lewski. IasI 747

1256. Junio 7. Corespondenta din Ias1, adresata catre PEtoile
du Danube". lasI 750

1257. , Junio 8. Adresa Departamentulul cultulul si al instruc-
timid publice, No. 7,135, catre d. Gheorghe
Nicoleanu Iasi 751

1258. 77 Iunie S. Depesa d-lul Thouvenel catre comitele 1Valew-
ski. Therapia 752

1959. Junio 8 Memoriul d-lul Thouvenel asupra actelor caima-
camuluI Vogoride. Constantinopole 754

1260. Junio 8. Coresponclenta din Bucurescï, catre ,l'Etoile du
Danube". 13ucurescl 756

1261. lunie 9. Declaratiunea d-lul George Holban, din Doro -
1101. Iasi 757

1262. Junio 9. Adresa Comitetulul unionist din Roman catre
Comitetul central al UnireI din IasI. Roman . 758

1263. , Tuttle 9. Adresa Comitetulul unionist din Falticen1 care
Comitetul central al UnireI. FalticenI . . . . 701

1261. Iunie 9. Depesa ComiteluI Walewski catre d. Victor Place
Paris 763

1265 , Iunie 9. Corespondenta din Bucurescl, catre I'Etoile du
Danube". Bucuresci 764

1266. Junio 10. Nota GazeteI de Moldavia" No. 41. Ias1 . . 767

1267. Iunie 10. Declaratiunea d-hif C. Raclis. Harlad 767

1968. Iunie 10. Declaratiunea d-lor Constantin Sturdza si Di-

mitrie A. Sturdza din Roman. Roman . . 770
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1269. 1857 Iunie
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10. Depesa Comitele Walewski catre baronul de Tal-
leyrand-Périgord. Paris 773

1270. Iunie 11. Scrisoarea d-lui Constantin Rac1i catre Caima-
camului Vogoride. Bérlad 774

1271. 77
Junio 11. Adresa Comitetului 'Unionist din Piatra catre

Comitetul central al 'laird din Iasi. Piatra . 777

1272,

1273.

Iunie

Iunie

11. Articolul diarului I'Etoile du Danube" No. 40.
11. Articolul 4iarului "l'Etoile da Danube', No. 40,

intitulat : ,Le projet d'union attribué a lord

778

Clarendon" 782

1274. 77
Iunie 11. Articolul diarului l'Etoile du Danube" No. 40,

mnitu1at: Qu'est-ce que la Caimacamie dans
les Principautés 9 783

1275. Junio 12. Nota Gazetei de Moldavia" No. 42. Iasi . . . 786

1276. n Iunie 12. Petitiunea profesorilor de la seminarul din So-
cola, adresata &are Mitropolitul Moldovel Iasi. 787

1277. x Iunie 12. Petitiunea archimandritului Neofit Scriban -

tre Mitropolitul Moldovei. 789

1278. ,, Iunie 12. Petitiunea preotilor din Iasi catre Mitropolitul
Moldovei. Iasi 790

1279. Iunie 12. Petitiunea Episcopulul Filaret Scriban &are
Mitropolitul Moldovei. Iai 792

1280. Iunie 12. Depesa baronului de Talleyrand-Périgord catre
comitele Walewski. Bucuresci 795

1281. 17 1unie 12. Adresa luT Safvet-Effendi, presedintele Comisiu-
nei europene, catre caimacamul Moldovel. Bo-
curesci 799

1282. Iunie 12. Depesa confidentiala a baronulul de Talleyrand-
Périgord cutre comitele 1Valewski. I3ucuressi. 799

1283. funk, 12. Corespondenta din Iasi catre l'Etoile du Da-
nube" 800

1284. Iunie 13. Adresa Departamentulul cultuluI si al Instruc-
tiunei publice, catre d-lHomiceanu. Iasi . . . 804

1285. lunie 13. Memorid asupra Caimacamiel Vogoride. . . . 805

1286. Iunie 13. Depesa d-lul Victor Place catre comitele Wa-
lewski. Iasi 835

1287. , Iunie 13. Depesa comitelui Walewski catre d-nul Thou-
venel. Paris 835

1288, Iunie 14. Circulara Comitetulul central al Unirei din Iasi
catre Comitetele unioniste din districte. las. 837

289. , Iunie 14. Adresa Comitetului unionist 'din Roman cutre
Comitetul central al Unirei din Iast Roman . 838
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Pag
1290. 1857 Junio 14. Adresa Comitetului unionist din Roman, catre

Comitetul central al Unirei din Iasi'. Roman . 841
1291. Junio 15 Jalba stitenilor räzesi din satul Chilieni, judetul

Tutova, catre Departamental de Interne . . . 845
1292. Junio 15. Depesa d-lui Victor Place catre comitele Wa-

lewski. lavi 847
1293. Junio 15 Depesa d-lui Thouvenel catre comitele Walewski

Therapia 848
1294. Junio 17. Petitiunea d-lui Nicoleanu, profesor din Tecuciii,

catre caimacamul Moldovei Tecucia . . . . 852
1295. Junio 17. Scrisoarea d-lui Nicoleanu, catre Comitetul cen-

tral al Unirel din Jai. Tecucia 853
1296. Innie 17. Adresa Comitetului unionist din Botosanl catre

Comitetnl central al Unirei din Jai. Botosani. 855
1297. , Junio 17. Reclamatiunea d-lui singer Hon Stroiu cAlre Comi-

telul pentru cercetarea, reclamatiumlor In contra
listelor electorale din judetul Roman. Roman 856

1298. , Iunie 17. Telegrama d-lul Victor Place catre comitele Wa-
lewski. Iasi 857

1299. Junio 18 Ofisul caimacamului Valahiei Alexandra Dim.
Ghica. Bucuresci 857,

1300. Junio 18. Nota , Gazetei de Moldavia" No. 44 865

1301. Iunie 18. Scrisoarea Proa Sf Sale Mitropolitului Moldovel,
catre Inalta Comisiune europeana pentru reor-
ganisarea Principatelor la Bucuresci. Jaí . . 867

1302. Iunie 18. Circulara Comitetului central al Unirel din [así
catre Comitetele electorale unioniste din dis-
tricte. Iasi 877

1303. Tunic 18. Adresa Comitetului unionist din MI:lad catre
Comitetul central al Unirei din Iasi. Bêrlad . 877

1304. lunie 18. Reclamatiunea d-lui Ion Botez catre Comitetul
pentru cercetarea reclamatiilor in contra lis-
telor electorale din districtul Neamtu. Piatra. 880

1305. Iunie 18. Depesa d-lui Victor Place catre comitele Wa-
lewski. Jai 881

1306. Iunie 18. Corespondenta din Iasi publicata de dare ,the
Daily News" 885

1307. , Iunie 18. Observatiunile qiarubil ,l'Etoile du Danube"
asupra unul articol al giarului Le Journal de
Francfort". 887

1308. Junio 19. Reclamatiunea d-lui Grigorie Varnav catre Co-
mitetul pentru cercetarea reclamatiilor In contra
listelor electorale, din districtul Roman. Roman. 888
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1309. 1857 lunie 19. Corespondenta din Bucuresci catre PEtoile du
pag

Danube 889

1310. Tunic) 20. Declaratinnea d-lui Teodor Chirita, staroste
negutatorilor i membru al Municipalitatil din
Roman 892

1311. Iunie 20. aspunsul Comitetului pentru cercetarea recta-
matiunilor electorate catre d. Grigorie Varnav.
Roman 893

1312. If Junta 20. R5spunsul d-lui Grigorie Varnav catre Comitetul
pentru cercetarea reclamatiunilor electorate,

Roman 893

1313. Iunie 20. 115spunsu1 Comitetultil pentru cercetarea recta-
matiunilor electorate cutre d. toanBotez. Piatra. 894

1314. Iunie 20. Reclamatiunea d-lui Constantin Dimitriu catre
Comitetul pentru cercetarea reclamatiunilor
electorate din districtul Neamtu, Piatra . . . 891

Anexa, Nota d-lui Dimitriu pusa pe aceasta pe-
tit ie 895

1315. , Turd& 20. Reclarnatiunea d-lui Radu Rosetti &are Comi-
tetul pentru cercetarea reclamatiunilor electo-
ralo din districtul Bacait. BacA . . . . . 895

Anexa. Decisiunea prefectului . . ..... 896

1316. , Iunie 20. Adresa d-lui Radu Rosetti dare Comisiunea en-
ropeana in Principatele Dunarene 13acati . . S93

1317. Iunie 20. Adresa d-lui Radu Rosetti ea-Are Comisiunea.
europeana In Principatele Dunarene. Bacail . 899

1318. Ernie 20. Petitiunea locuitorilor din Falticeni catre d-nul
Victor Place, consul frances la Jai. Falticeni. 901

1319. Iunie 20. Analisa protestatiunilor In contra listelor elec-
rate in Moldavia, Maltä de d. Victor Place. Iasi. 902

1329. Iunie 20. Protestatia patriotilor Moldoveni In contra lis-
telor electorate pentru Divanul ad-hoc, adresatri
Comisiunei europeane Intrunita In I3ucuresci . 901

1321. Iunie 20. Depesa d-lui Victor PIace catre comitele Wa-
lewslii. Iasi 922

1322. Iunie 20. Depesa Comitelul Walewski catre baronul de
Talleyrand-P6rigord. Paris 922

1323. , Iunie 20. Depesa comitelui Walewski catre d-nul Thou-
venel. Paris 921

1324. Iunie 21. Referatul Ministerului de Interne al MoldoveT,
No. 11,571 924

Anexa. Secretarul de Stat dare Departamentul
din launtru 925
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1325. 1857 Iunie
pag.

21. Declaratiunea flcuta consulalul Prusiei la Ia0
de &Aire d-1 Gheorghe Holban. Iai 926

1326. Iunie 21. Scrisoarea fostuluI Domnitor al MoldoveI, Gri-
gorie Ghica, catre d. Ballet, asupra cestiunei uni-
rei Chateau du Mée, langa Melun. 927

Anexa. Nota giarulul I'Etoile du Danube' care
a publicat aceasta scrisoare 928

1327. Mule 22. Réspunsul dat d-luI Gherasim Procopiu de catre
Comitetul pentra cercetarea reclamatiunilor
electorale din districtul Roman. Roman . . . 929

1328. Iunie 22. Depeqa d-luI Victor Place &Are comitele Wa-
lewski. Iai 930

1329. runie 23. Adresa Comitetului central al UnireI catre Epis-
copul de Riranic. BucurescI 930

1330. Iunie 23. Adresa ComiteluluI central al Unirel catre Epis-
coput de Buzea. BucurescI 932

1331. lunie 23. Depep baronulul de Talleyrand-Périgord catre
coraitele Walewski. BucurescI 934

1332. Iunie 23. Memoriul asupra interpretatiel firmanuluIpentru
convocarea Divanurilor ad-hoc, anexat la proto-
colul Comisiunel europene pentru reorganisarea
Principatelor Dunarene. Bucuresel 937

1333. Iunie 23. Corespondenta din Bucurescl catre nrEtoile du
Danube" 940

1334. " Iunie 24. Scrisoarea d-lul loan Boten cätre Comisiunea
Europeana pentrn reorganisarea Principatelor
Dunarene. Iai 942

1335. " Iunie 24. Demisiunea d-luI loan Frunza', membru Muni-
cipalitatii din Bacaa, adresata catre Departa-
mentul de Interne. Baca. 943

1336. 27
Iunie 24. Demisiunea d-lul Ariton PopovicI, candidat la

Eforia oraquluI Bacäü, adresata catre prefectul
districtului. Bacaa 944

1337. Iunie 24. Scrisoarea d-luI C. Rac14 catre d-1 C. Flurmu-
zaki. Bérlad 945

1338. Iunie 24. Petitiunea d-lul N. Turculet-Truqan, profesor la
Tatftra0, catre Departamentul Cultulul i al
Instructiunet publice. Ia§1 946

1339. , Iunie 24. Telegrama cavaleruluI Benzi catre generalul Du-
rando. Bucures el 947

1340. Iunie 24. Corespondenta din Ia§1 &afro l'Etoile du Da-
nube . 948

Anexa. Estract din Gazeta de Moldavia° . . . 949
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1341. 1857 Iunie 25. Circulara Ministrului din launtru al MoldoveT,
cu No. 11.494, adresata &are prefecti. Iasi . . 952

1342. Iunie 25. Protestatiunea, locuitorilor orasulul Bun &are
Comitetul pentru cercetarea reclamatiunilor
electorale. Baca 955

1343. Iunie 25. Protestatia membrilor Municipalitiltil orasului Ba-
cat, adresata dare Comisiunea europeanit pen-
tru reorganis area Principatelor Dunarene. 13acati 957

1344. Infle 25. Protestatia d-lul Anastase Pana adresata catre
Comisiunea europeana pentru reorganisarea
Principatelor. Dunarene Iasi 959

1345. Iunie 25. Protestatia d-lui Theodor Busdugan si ce-

lor-lalti proprietari din districtul Botosani a-
dresata catre Comisiunea europeanä pentru
reorganisarea Principatelor Dunarene. Boto-
sani 962

1346. Iunie 25. Nota d-1 al Thouvenel catre Ali-Ghalib-Pasa
Therapia 963

1347. Iunie 25. Depesa d-lui Thouvenel catre Comitele Walew-
ski. Therapia 964

1348. Iunie 25. Nota identica a representantilor Franciel
Prusiei- al Rusiel si Sardiniel la Constantino-
p ole, cäLre Ali-Ghalib-Pasa. Constantinopole 967

1349. Iunie 25. Articolele d-lui A. Ubicini, »Les futures assem-
blées moldo-valaques" 967

1350. lunie 26. Certificat al autoritatel comunale din Tacuta, de-
pus la d. Victor Place de ,catre d. Sc. Slur-
dza. Iasi 978

1351. lunie 26. Adresa Comitetului unionist din Roman catre
Comitetul central al Unirel din Iasi. Roman . 979

1352. Iunie 26. A dresa comitetului pentru cercetarea reclama-
tinnilor electorale din districtul Tecncia
catre d-nul George Nicoleanu. Tecucia . . . 982

1353.
77

lunie 26. Depesa comitelui Walewski catre baronul de
Talleyrand-Périgord. Paris 983

1354. Iunie 27. Ordinul No. 5674 dat comandantului companiel
a 5-a de jandarmi, de catre prefectul distric-
tului Roman. Roman 985

1355. Iunie 27. Protestatia Costache Hurmuzachi adresata
catre Comitetul pentru cercetarea reclamatiu-
nilor electorale din clistrictul si orasul Iasi% 985

1356. Iunie 27. Scrisoarea d-lui N. Catargiu catre d. Costachi
Hurmuzachi. Husi 988
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1357. 1857 lunie
pag.

27. Scrisoarea d-lul A. Velisarie catre d-nul P. Ma-
vrogheni. Vasluiii 989

1358. 27. Adresa Comitetului unionist din Tecuciù catre
Comitetul central al Unirel din Iasi. Tecuciii . 990

1359. Iunie 27. Reclamatiunea d-lui A. Rugina, adresata catre
Comitetul pentru cercetarea reclamatiunilor e-
lectorale. Iasi 992

1360. lunie 27. Depesa comitelui Walewski. catre d-1 Thouve-
nel. Paris 996

1361. n Iunie 27. Informatiunea diarului la Presse d'Orienta, pri-
vitoare la esilatil romanl 998

1362. Tunic z8. Mandatul dat de catre locuitorii orasului Pia-
tra çi ai tinutului Neamtu, d-lor Vornic Iancu
Cantacuzino Pasean si Aga Ioan Botez. Piatra. 998

1363. Iunie 29. Declaratiunea functionarilor satesci din satul
Luncani, ocolul Bistrita de sus. LuncanT. . 999

Anexa. Certificat 1000

1364. Iunie 29. Adresa Comitetului unionist din Botosani catre
Comitetul central al Unirei din Iasi. Botosani. 1( 01

1365. lunie 29. Declaratiunea d. lor ConstantiNSturdza, logofét
si Grigorie Varnav, spatar. Roman 1003

1366 77
lu nie 29. Adresa Comitetului unionist din Focsani dare

Comicetul central al Unirei din Iasi. Focsani. 1005

1367 Iunie 29 Adresa Comitetului unionist din Roman catre Co-
mitetul central al Unirei din Iasi. Roman . . 1006

1368. Innis 29. Petitiunea catre Comisiunea Europeana din Bu-
curesci, pentru rechemarea esilatilor . . . . 1009

1369. lunie 29. Corespondenta din Iasi catre l'Etoile du Da-
nube' 1010

1370.
71

Iunie 30. Circulara Ministrului de interne al Moldovei,
V. Ghica, catre administratoril de judete, No.
12,595. Iasi 1012

1371. )7 Iunie 30. Adresa Comitetulul unionist din Galati catre
Comitetul central al Unirel din Iasi. Galati . . 1016

1372. Iunie 30. Scrisoarea d-lui Ghita Alevra catre Comitetul
central al Unirel din Iasi. Galati 1017




